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AGIMCUŁTUKE FORESTIÈRE.

C H A P I T R E  1er. — D ES P É P IN I È R E S .

Une pépinière est un lieu destiné aux se
mis, e t  par extension aux divers modes de 
m ultip lication , sur une certaine échelle, de 
tous les végétaux ligneux d on t  la cu l tu re  p ré 
sente de l’avantage sous le r a p p o r t  de l ’u t i
lité  ou de l’agrém ent.

Le bu t  de cet article est d’ind iq ue r  la m a 
n ière  de fo rm er  et d’en tre ten ir  un  tel é t a 
b lissem ent p o u r  en o b ten ir  les divers a rb re s  
utiles aux besoins de la grande culture-

AGRICULTURE.

S e c t io n  i re. — Choix e t prepara tion  des. 
terrains.

g [er _  N atu re , fe r t ilité , p ro fon d eu r , e xp osition  e t  
s itu a t io n  d u  so l.

N ature du soi. — L e  terrain qu i convient le 
m ieux à ľ  é tab lissem en t d ’une p ép in iè re , est 
celui que nous avons déjà désigné sous le 
nom  de te r re  f r a n c h e , ou sous celui de 
te r resab lo-arg i leuse .  T ro p  compact> il serait

IY. -  s
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peu  favorable à la végéta tion  de la p lu p a r t  
des arb res  -, il r e n d r a i t  les t ravaux  de c u l tu re  
m a té r ie l lem en t  difficiles, exigerait des la 
bours  et des binages t ro p  fréquens, et,  chose 
éga lem en t fâcheuse , en r e te n a n t  o u tre  m e
su re  l’hum id ité  et en se p én é tran t  difficile
m e n t  de la chaleur,  il r e t a rd e ra i t  les progrès 
de la végétation. — T ro p  léger ,  il au ra i t  l’in 
convénien t non m oins grave de nécess ite r ,  
dans p lus ieurs  c i r c o n s ta n c e s , des arrose- 
mens trop  abo nd ans  et. trop  multipliés.

F e r t i i .itjé n u  son.—Aux yeux du pépinié
r is te ,  la richesse du sol n ’est jam ais  trop  
g rande .  P lus  les a rb re s  végètent avecvigueur, 
m ieux et p lus  tôt il en trouve le débit :  o r ,  c’est 
en renouve lan t  le plus possible les p ro d u c 
tions de chaque  parcelle  de ses cu l tu res  q u ’il 
che rch e  à en au gm en te r  le revenu. — Les p ro 
prié ta ires  ont le plus souvent des in térê ts  dif- 
férens. A moins qu ’ils ne puissent p la n tę r  en 
des fonds excellens,  ils t ro u v e n t ,  com m e 
la théor ie  l’ind ique et com m e la p ra t iq u e  le 
d é m o n tre  tous les jo u r s ,  du  désavantage à. 
ach e te r  des a rb re s  sortis  d ’un te r ra in  t ro p  
fécond ; en elfet, ces m êm es  arbres^ qui eu t  
pris ,  p e n d a n t  leurs  p rem ières  années, un d é 
ve loppem ent p ropo r t io nn é  à la  n o u r r i tu re  
ab on dan te  qu i leu r  é ta i t  f o u r n ie , lorsqu'ils 
ch ang en t  de posi t ion ,  s u r to u t  après  une  
t r a n sp lan ta t io n  qui d im inue  nécessa irem en t  
le n o m b re  et l’action vitale de leu rs  racines, 
ne tro u v en t  p lus  les a lim ens suffisans po u r  
fourn ir ,  je  ne  dirai pas seu lem en t à leu r  
luxueux  accro issem en t,  mais au  seul m a in 
tien  de l’existence dans tou tes  leurs parties. 
— Il est donc désirab le  que le so l d ’une p é 
pin ière so it d ’une fe r t i l i té  m oyenne. — M ieu x . 
v aud ra i t  ce r ta in em en t  q u ’il fût trop  fertile  
que  tro p  pauvre.

P r o f o n d e u r  d u  s o l .—Il est indispensable ,  
p o ü r  la cu l tu re  des g rands végétaux ligneux, 
que  la co uch e  de t e r r e  végétale a it  u n e  c e r 
ta ine profondeur.  E n  général ,  p lus ce tte  p ro 
fondeur est considérab le ,  m ieux  ils réuss is 
sent. C ep en d a n t ,  5 à 7 déc im ètres  (de  18 po. 
à m oins  de 2 pi. ) peu ven t  r igoureusem ent  
suffire.

E x p o s i t i o n  e t  s i t u a t i o n .  — Quoique l ’e x 
position e t la  situation  dussen t h v ra i dire v a 
rier e n  raison de l’espèce et de l’é ta t  pa r t i 
cu lier  de chaque  c u l tu r e ,  on doit  p ré fé re r ,  
en g én é ra l ,  celles qui sont n a tu re l lem en t  
abritées  con tre  les vents violens qui p o u r 
ra ie n t  b r i se r  o u  dérac in e r  les a r b r e s ,  les 
vents froids cpii a r r ê te ra ie n t  la m arche  de 
la v ég é ta t io n ,  e t  les vents desséchans qui 
p o u r r a ie n t ! ’en trav e r  d ’une m an iè re  fâcheuse 
au m o m e n t  de son déve loppem ent;  — celles 
qui on t  le m oins à re d o u te r ,  dans le m i d i , la 
sécheresse p ro d u i te  par une  excessive éva
poration, e t ,  dans le n o rd ,  l’hum id ité  froide 
q u ’on  ne p eu t  éviter dans les localités t ro p  
couvertes ; — celles enfin qui p ro c u re n t  les 
eaux les plus abondan tes  e t  de m e illeu re  q u a 
lité dans  le p rem ie r  cas, et qui se p r ê t e n t  le 
m ieux  à l’absorption  e t  à l’écou lem en t des 
saux su rab on dan tes  dans le second.

Quelles que  so ien t les te r re s  qu ’on veut 
t r an s fo rm er  en pép in iè res , la  p rem ière  chose 
à faire e s t  de les défoncer  convenablem ent
u  m oyen de la pioche ou  du pic et de la
êche. Ce que j ’ai dé jà  d it  de la p ro fondeur

du  sol doit  servir de guide dans cette  opé ra 
tion. — S’il est de bonne n a tu re ,  on se r a p 
pellera que les labours  les plus p rofonds sont 
les m eilleurs ,  et qu ’une faible au gm enta tion  
de dépense  p ro d u i ra  plus ta r d  une notable  
augm en ta tion  dans les produits .-—Si le sous- 
sol est de mauvaise quali té ,  il faudra , au con
t ra ire ,  év iter  de l’en tam er ,  ou, to u t  au  moins, 
de le r a m e n e r  en trop  g rande  épaisseur à la 
surface, à moins de nécessité absolue. — E n 
fin, com m e les m eilleures  te r re s ,  p o u r  de
ven ir  p roductives,  ont besoin d’ê lre  plus ou 
m oins  long-tem ps exposées au co n tac t  im 
m éd ia t  de l’air, et à l’action d irec te  des d i
vers m étéores  a tm osphér iques ,  le défonce- 
m e n t  devra ê tre  fait g énéra lem en t le plus 
long-tem ps possible avant l’époque des se
mis ou  des plantations.

Quoi q u ’il en soit, le te r ra in  ayant été ainsi 
re m u é ,  am eub l i ,  débarrassé  des p ierres  et 
des rac ines qui po u rra ie n t  n u ire  à sa fer ti
lité, oiť g êner  plus la rd  les travaux de la 
bours ,  de p lan ta tions ou  d ’arrachages, il ne  
reste plus q u ’à le diviser de m a n ie re  à fa
cil iter  chaque sor te  de cu l tu re  et à éviter 
p o u r  les ouvriers  toute  p e r le  de tem ps.

Le p rofesseur  T i i o u i n , d on t  le beau  nom  
doit  t r o u v e r  si souvent place «lasu un  ou
vrage de p ra t iq u e ,  proposaiI p ou r  cela d ’é
tab l ir  dans les pép in ières  six ca rré s  p rinc i
paux destinés : le p re m ie r  aux s e m is ,— le 
second aux r e p i q u a g e s ,— le tro is ièm e aux 
t r a n sp la n ta t io n s ,  — le qua tr ièm e  aux sau 
vageons e t  au tres  porte-greffes , — le cin
qu ièm e aux  m arco tte s  , — et le sixième aux 
boutures .

Lorsqu e  la quali té  variée du  sol ne con
du it  pas à a d o p te r  une division m oins ré g u 
l iè re ,  mais plus en harm on ie  avec les hab i
tudes  des différens végétaux, chacun de ces 
ca rrés  p eu t  encore  ê tre  subdivisé en deux , 
tro is  ou q u a tre  part ies  d ’é tend ue  calculée 
d ’après  les besoins de l’agricu ltu re  et de 
l ’h o r t icu l tu re  du  pays ,  consacrées a l t e rn a 
tiv em e n t  à la p ropaga t ion  fiarliculière des 
arbres fo res tie rs  à fe u ille s  caduques, des ar
bres verts, des arbres fru itie rs , et  des arbres 
et arbrisseaux ď  ornem ent.

Nous n ’au rons  pas à nous occu per  ici de 
ces de rn ie rs ,  et j e  ne devrai p a r le r  des au 
tr e s  q u ’au ta n t  q u ’ils font ou devra ien t faire 
p art ie  de la cu l tu re  des cham ps.

S e c t i o ń  i i . — L e s  semis.

§ Ier. —  A vantages e t  m co n v cn ien s .

Les semis o n t  su r  les m arco t te s  e t  les b ou
tu res  l’avantage à  peu près  incontesté  de 
p ro d u i re  des individus d ’une plus belle cro is
sance et d ’une phis g rande  longévité ;  — ils 
serven t à p ro pag er  la p lu p a r t  des espèces de 
nos a rb res  forestiers. — Les graines réco l
tées su r  des variétés d o n n e n t  naissance à 
de nouvelles variétés parfois p référables  à 
celles don t elles p rov iennent.  Une fois q u ’el
les se son t écartées des types ,  elles t e n d e n t  
à varie r  con tinue llem en t de nouveau.— C’es t  
ainsi que  nous  avons ob tenu  et que  nous  ob
tenons  encore  divers fru its  am éliorés  incon 
nus de nos ancêtres .

Les espèces p résen ten t  à lavé r i té m o in sso
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veal,  mais elles p ré sen ten t  cepen d an t  de loin 
en loin la mêm e singulari té .  Chacun sait que 
dans une  pép in ière  forestière  les semences 
d’un  m êm e a rb re  p ro du isen t  souvent u n  c e r 
tain no m b re  de p lan ts  assez différens des 
au tres  pour const i tuer  de véritables variétés, 
et q u e ,  parm i ces varié tés  auxquelles  o n  ne 
fait pas tou jours  assez a tten t ion  , il en est 
qui se reco m m an d e n t  p a r  des quali tés 
p a rt icu l iè res  , telles que la précoc i té  ou 
le r e t a rd  de leu r  végétation , le développe
m e n t  plus rap ide  ou plus considérable  de 
leurs diverses part ies ,  la  qua li té  т ё ш е  de  
leu r  bois, leu r  existence plus robus te  , etc.

Les semis ne servent q u ’à m ul t ip l ie r  
les espèces et les ra ce s ,  ou , com m e nous ve
nons  de le voir , à c rée r  des variétés. Celles 
qui exis tent déjà, moins nom breuses  du  res te  
et m oins im p o rtan tes  p a rm i  les a rb re s  fo
res tie rs  que parm i les a rb res  fru i t ie rs ,  ne 
peuvent se t ra n sm e t t r e  q u ’au m oyen  des 
m a rco t te s ,  des b ou tu res  e t  des g re f fe s .— 
Il est m êm e de véritables  espèces q u ’on  peu t 
fort b ien  m u l t ip l ie r  de graines et q u ’on aime 
m ieu x  cep en d an t  p ropager  de m arc o t te s ,  
com m e le t i l l eu l ,  le p la ta n e ,  etc.,  ou de 
bou tu res ,  comm e le sau le ,  le peuplie r ,  etc., 
p a rce  que la g rande  facilité de ce m ode  dé 
m ultip lica tion  fait oub lie r  les inconvéniens 
q u ’il p eu t  p résen te r ,  e t  parce  que  la ra p i
d ité  plus g rande  des ré su l ta t s  l’em p or te  su r  
la m eilleure  qua li té  des p roduits .

§11.—  D isp o sitio n  d u  terrain .

L e  terrain  dest iné  aux  semis de la p lu p a r t  
des a rb re s  forestiers est o rd in a ire m e n t  d i
visé en p lanches de 1 m è t re  1/2 à 2 m è tres  
de large, séparées p a r  des sen t iers  de 2/3 de 
m è tre .  — D ans les localités h u m id es ,  il est 
bon d ’élever ces p lanches et de les b om ber  
légèrem en t au-dessiis du sol des a llées; — 
dans les lieux n a tu re l le m e n t  secs, de les 
abaisser au  con tra ire  u n  peu  au-dessous.

Ces p récau tions  p r i s e s , et le sol ayan t été 
convenablem ent ameubli  p a r  les p récédens  
la b o u rs ,  on u n i t  la surface au  m oyen  du  r â 
teau.

§ 111. — É poqu e des. serais.

Diverses graines perd en t tres-prom ptem ent 
leurs p roprié tés germ inatives  lo rsq u ’elles ne 
sont pas défendues d u  contac t  im m éd ia t  de 
l’a ir  e t  de la lum iè re 'p eu  de tem p s  après  l’é
poque de la m a tu r i té .  De ce n o m b re  sont 
celles de Form e, du  bo u leau ,  du ch a rm e ,  du 
hêtre, du châtaignier, du chêne, du frêne, 
de l’érable. — Il est donc nécessaire de les 
semer ou de les stratifier le plus tôt possible.

üuand on peut semer les graines dès 
qu’elles sont bien mûres, on évite les em
barras de la stratification; mais les semis 
présentent d’un autre côté, dans ce cas, l’in
convénient assez grave, pour certaines se
m en ces ,  de les laisser exposées, long- tem ps 
avant la g e m ination  , à l’influence fâcheuse 
de l’hum id ité  froide e t  excessive de l’hiver, 
e t  s u r to u t ,  lo rsqu’elles offrent un  certa in  
volum e, à la voracité  d ’une fouie d’anim aux. 
La s tratif ication  d ’a il leurs ,  po u r  les espèces 
et dans  les cas où la suppression du  pivot 
est nécessa ire ,  p e rm e t ,  comme je  le dirai

tou t-à - l’h e u re ,  de faire c e t t e  o p é r a t i o n  su r  
la r a d ic u le  m êm e à une  é p o q u e  o ù ,  s e l o n  
m o i ,  e l le  offre ie moins d ’inconvéniens.

D ans les pépin ières fo res tiè res , on stra tifié :  
— so it en p le in  a ir : on dispose alors  les g r a i 
nes p a r  lits a l te rnat ifs  avec du  sable fin , e t  
on les recou v re  ensui te  d ’u ne  couche de 
t e r r e  assez épaisse p o u r  p rév en i r  les e f f e t s  
de la gelée ( f ig .  2 ) ; — so it dans des po ts , des 

Fig. 2.

terrines ou tous autres vases, en  em ployan t 
com m e p récéd em m en t  le sable, et en re n fe r 
m a n t  ces vases en un lieu protégé  égalem ent 
con tre  l ’excès de la cha leu r  et d u  fro id , de la 
sécheresse et de l’hum id ité .

Le p re m ie r  m o d e  peu t ê tre  utilisé p ou r  
de g randes  quan ti té s  de g ra in e s ,  le second 
devra tou jours  ê tre  p ré fé ré  p o u r  de petites . 
Il -procure seul les moyens de h â te r  la ge r
m in a t io n  lo rsque la t e m p é ra tu re  extérieure 
e s t - assez fro ide p o u r  l’e m p êc her  au com 
m en cem en t  d u  prin tem ps,  et d’avancer ainsi 
très-sensiblement le déve loppem ent du  p lan t 
p e n d a n t  la p rem iè re  année.

P o u r  les graines qui ne conserven t pas 
leurs  p ro p r ié té s  germinatives, le m om en t des 
sem is ou de la  stratification varie  en raison  
de celui de la  m aturité  : — celles de l’orm e, 
ta r  exem ple ,  to m b en t  avant l ’en t ie r  déve- 
o p p em e n t  des feuilles. Dans le cen tre  de la 

F ra n c e ,  on peu t  les m e t t r e  en t e r r e  dès le 
mois de m a i ,  et ob te n i r  ainsi de jeu n e s  a r 
bres  avant le re to u r  de l’hiver. Divers a u 
tres, végétaux sont dans u n  cas à peu  près 
sem blab le .—  Les graines des a rb re s  fores
tiers  de la famille des a m en tacées ,  te ls que 
le bo u lea u ,  le c h a rm e ,  le h ê t r e ,  le  châ ta i
gn ier ,  le chêne , ne m û r is sen t  qu ’à la fin de 
l’é té  ou dans le co u ran t  de l’au tom ne . — O n 
sème le plus o rd in a ire m e n t  les deux p rem iè 
res  espèces; on sème ou  on stratifié les tro is  
au tre s  avant le m o m e n t  des gelées.

M ais ,  p o u r  les gra ines qu i se conservent 
bonnes  plus long-temps, ľep o q u e  des semis 
doit ê tre  en généra l  dé te rm inée  d ’après  la 
n a tu re  du  sol e t  la disposit ion part icu l ière  
du  climat. — Ceux d ’au tom n e  son t p ré fé ra 
bles dans tou tes  les te r re s  qui ne  pèchen t 
pas p a r  u n  excès d ’h u m id i te ,  parce  que la 
p lu p a r t  des semences des g ran d s  végétaux 
ligneux, si elles n ’on t  pas été long-tem ps h u 
mectées, ro m p e n t  difficilement leurs enve
loppes, e t  q u ’un  p r in tem p s  sec peu t r e ta rd e r  
parfois d ’un  an leu r  germ ination . — Dans 
les sols sa tu rés  d ’eau, su r to u t  à des exposi- 
lions plus que d ’au tres  suje ttes  aux froids 
ta r d i f s , il est nécessaire  d ’a t t e n d re  le p r i n 
temps.

§ IV .— Manière d’effectuer les semis.

La p lu p a r t  des semis des pép in ières  se font

fmr planches  e t  a  la  volée. — C’est le moyen 
e plus expéditif . — On rép an d  les graines і 

la m a in ,  le plus égalem ent p oss ib le ,  à Je.
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dis tances  p rop o r t ion nées  au  développem ent 
p lus  ou moins considérab le  que doivent p r e n 
d re  les jeu n es  plants.

P o u r  les graines volumineuses e t  po u r  
celles d’une  grosseur m oindre ,  te lles que  les 
p ép in s ,  qui o n t  été stratifiées e t  qu i doivent 
ê tre  répandues ,  en partie  ge rm ées ,  avec le sa
ble auquel elles sont mêlées, dans  le b u t  de les 
e space r  plus convenablem ent,  ou afin de m é
n ager  leurs rad icu les  naissantes ,  on  sème en 
de pe tits  rayons creusés para l lè lem en t  en tre  
eux, à la b ine t te  ou au plantoir .

Enfin p o u r  cer ta ins  végétaux délicats, pen
d a n t  le u r  g rande  jeu n e s se ,  tels que divers 
a rb re s  v e r t s , on  choisit des po ts ou des ter
rines.

Les sem ences d'une certaine fin esse  veulent 
ê tre  peu recouvertes. Il  en est, com m e celles 
d u  bouleau, de l’orm e, q u ’on trouve  de l’a
vantage à ab r i te r  seu lem ent p a r  d e lam o ü sse .

Celles de la grosseur des sem ences de l ’é
rable, du fr ê n e , etc., peuvent ê tre  en te r ré e s  
au  râ teau  ou à la pelle, à la p ro fon deu r  d ’iin 
cen tim è tre  (3 à 4 lig.) environ.

Les châ ta ignes, les g lands  doiven t l ’ê tre  
de 2 à 3 cen tim ètres  ( 1 p o u ce )  et plus, selon 
la n a tu re  du sol.

En général, il ne  fau t pas p e rd re  de vue 
que la p ro fon deu r  nécessaire  p o u r  a ssu re r  le 
succès du semis est, tou tes  choses égales d ’a i l 
leu rs ,m oins  g r a n d e d a n s le s te r r e s  compactes 
que  dans les te r res  légères et dans celles qui 
son t hum ides  et froides, que dans celles qfii 
jou issen t de la p ro p r ié té  con tra ire .

I,e  p lom bage, com p lém en t  des semis, con
siste a c o m p r im er  légèrem en t  le sol su r  les 
g ra ines ,  de mataière q u ’elles se t rouven t  
de toutes  p arts  en  contac t  avec l’hum id ité  
qu'il contiemt.Gette opéra t ion  se fait dans les 

épinières , soit avec le dos d ’u ne  pelle ou la 
atte, qui p e rm e t  de ne fouler le sol q u ’a u 

tan t  qu ’o a  le juge  à propos, soit avec les 
pieds.— Po ur  les semis en p o t , on emploie 
s im plem en t le revers de la main.

P resq ue  tous les a rb re s  forestiers de nos 
climats lèvent e t  réuss issen t de p référence , 
p en dan t  leu r  p rem iè re  année, à une exposi
tion fraîche, om bragée  et dans un  te r ra in  
m a in ten u  co ns tam m en t un  peu h um ide  à l’é- 
p o q u ed e  la g e rm ina t ion .L o rsqu ’on ne trouve 
pas dans les p ép in ières  une  s i tuation qui p ré
sente  n a tu re l lem en t  ce double avantage, on 
che rch e  à en ap p ro ch e r  le plus possible en 
ab r i ta n t  la surface du sol pa r  u ne  couvertu re  
légère de te r re a u  ou de fum ier de vieilles 
cou ch es ,q u ia  le double  avantage de d im in uer  
les effets de l’évaporation , e t  d ’em p êcher  les 
p lu ies  de b a t t re  le sol; — en d o n n an t  quel
ques  a rrosem ens ,  lorsque le besoin s’en fait 
im p é r ieu sem e n t  sen t ir ,  cas, du reste, assez 
rare au pr in tem ps.

Depuis le m om ent de la germ ination ju s q u ’à  
eelui des repiquages, le princ ipal soin à p ren 
d re  est d’em pêcher  l’envahissem ent d u  te r -  
' a i n  p a r  les mauvaises herbes. — Q ue lqu e
fois on éclaircit le p lan t .—On arrose, si faire 
se p e u t ,  après  le coucher  du  soleil, p en d an t  
les sécheresses excessives. — On couvre de 
paille longue, aux approches de l’hiver, po u r  
em p êch er  l’effet des prem ières  gelées sur  
les tiges im p arfa i tem en t  aoûtées,  ou  su r  les 
rac ines des espèces délicates.

LIT. Щ.

S e c t io n  n i .  —  Des m arco tiés.

§ Ier-— Avantages et inconvémen*.

Bien q u ’on fasse un usage f réq uen t  de» 
m arco tte s  dans les pépinières , on les emploie 
r a r e m e n t  en g rand  pou r  les a rb re s  forestiers. 
Je  viens de dire que presque  tous se m u l t i 
p lient le plus souvent de graines, et nous 
verro n s  b ien tô t que, parm i ceux j лі se p r ê 
t e n t  le moins à ce m ode  de propagat ion , la 
p lu p a r t  réussissent aussi sû rem en t et plus fa
c i lem en t  de b ou tu re .  Enfin, p o u r  les arb res  
fru it ie rs ,  on a recours  à peu p rès  exclusive
m e n t  aux greffes.

C e p e n d a n t ,d a n s c e r t a i n s c a s , l e s  m a r c o t t e s  
p e u v 'e n t ê t r e  u t i l i s é e s  c o n c u r r e m m e n t  a v e c  
l ’u n  o u  l ’a u t r e  d e c e s  m o y e n s ,e t  p a r f o is à  l ’e x 
c lu s io n  d e  t o u s l e s  a u t r e s  s u r  q u e lq u e s  a r b r e s  
e x o t iq u e s  a s s e z  r o b u s t e s  p o u r  s u p p o r t e r  n o s  
h i v e r s , m a is  q u i  n e  d o n n e n t  p a s , o u  q u i  
d o n n e n t  e n c o r e  r a r e m e n t  e t  e n  p e t i t e  q u a n 
t i t é  d e  b o n n e s  g r a in e s  d a n s  n o s  c l im a t s .  —  
A  c e  d o u b le  t i t r e ,  n o u s  d e v o n s  n o u s  e n  o c 
c u p e r  ic i .

Dans l’acception la plus é tend ue  d e c e  m ot,  
une  m arco tte  e s t im e  lige à laquelle on  fait 
pousser  des rac ines ;  ou une rac ine  à laquelle 
on fait pousser une  tige avant de la sépare! 
de l’indiv idu do n t  elle fait p a r t ie ,  p o u r  1 
p la n te r  ensuite  com m e on p lan te  les végé 
taux  venus de semis.

§ 11.— D es d ivers m a rco tta g es .

D ’après  cette  définition, les d rageons  et les 
re je ton s  so n td e  véritables m arcottes na ture l
les .—-S en s ie  s e c o u r s d e l ’ar l , i l  est des arbres ,  
tels que l’acacia, cer ta ins  peupliers, des p ru 
n iers ,  le b roussoné tie r ,e tc . ,  etc., qui donn en t  
successivem ent naissance à un si g rand  n o m 
bre  de ces re je tons q u ’ils envahissent b ien tô t 
à eux seuls to u t  un te r ra in .  — Mais il en est 
d ’au tre s  qu i n ’en p rod u isen t  o rd in a ire m en t  
que lo rsq u ’ils y sont am enés par  des moyens 
artificiels. — L eurs  racines incisées, blessées 
su r  divers p o in ts ,  à une  petite  p ro fondeur 
dans le sol, se couvren t de nodosités  qui 
d o n n en t  na issance à des bourgeons  adven
tices,  com m e on le r e m a rq u e  f r équ em m en t 
su r  l’o rm e ,  le p lan e ra ,  l ’alisier, l ’ay lan the  
g landuleux  et beaucoup d ’auD’es.

L e m arcottage s im p le ,p a r  butte ou en cépée 
{fig. 3), est, après  celui-ci, le p lus  facile, et 
dans beaucoup  de cas p .  „
le plus avantageux de 
tous, po u r  les arb res  
robus tes  qui se p r ê 
te n t  facilement au 
recépage .—Il se b o r 
ne à rab a t t r e ,  avant 
le p r in tem ps, la tige 
principale  tou t près 
du  collet,  et à recou
v r i r  de te r re  le tronc 
ainsi mulilé. Les nom
breux bourgeons qui 
se développent par 
suite de ce tte  opé
ra t ion  s’enracinen t 

I presque aussitô t à
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leur base, e t  peuvent ê tre  séparés  e t  p lantés ,  
p o u r  la p lu pa r t ,  dès l’année  suivante. Beau
coup  de pépiniéris tes  r e co u ren t  de p ré fé 
rence  à ce moyen pour ob ten ir  Les su je ts  de co- 

nass ier qu ’ils des t in en t  à recevoir  les greffes 
e poiriers . — O n peu t l’em ployer  avec s u c 

cès p o u r  les m û r ie rs ,  et no tam m e n t  le m û r ie r  
m u u icau le ;  po u r  le cyprès d is tique qui d on ne  
encore fort peu de bonnes graines eu France , 
et qui re p re n d  difficilement de b o u tu r e ;  
p o u r  le g incko ,  d on t  j ’ai lieu de c ro ire  
q u ’on  o b tiendra i t  ainsi des individus mieux 
disposés à s’élever vert ica lem en t ,  et po u r  
beaucoup d ’au tre s  a rb res  é tran gers  ou  des 
variétés d 'a rb res  indigènes q u ’on est dans  
l’usage de m u l t ip l ie r  de greffes,  et d o n t  il 
peu t ê tre  préférable ,  dans certa ins  cas, d ’o b 
te n i r  des individus francs de pied.

L e m arcottage sim ple, p a r  provins ou en 
rchet{fig . 4), p résen te  à peu p rès  les m êm es

Fi g. 4.

avantages. C ependan t  il d em a n d e  plus de 
tem ps et occupe plus de place su r  le te r ra in .  
On l’emploie co m m u n ém en t  p o u r  la v igne ,

fiour re g a rn ir  les c lairières des boisj et,  dans 
es pépinières ,  p o u r  rem p lace r ,  su r  les végé

taux d’une repr ise  diffic ile , les m arco ttages  
p a r  cépées.

Des branches  de 1 ou 2 ans, ainsi disposées, 
m an q uen t  r a r e m e n t  de  s’e n ra c in e r  à l’épo
que de la sève descendante .  — C epen dan t  il 
a rr ive parfois q u ’une  seule année ne suffit 
pas, e t  parfois encore  on  est  dans  l’obliga
tion  de p rovoquer  l ’émission des rac ines en 
to rdan t ,  en  co m p r im an t  p a r  des liens ou en 
incisant de diverses m an iè res  les p o r t ion s  de 
tiges qu i doivent les produire .

Ces opéra t ions p rép a ra to ire s ,  d on t  la fig. 5 
Fig. 5. donne  u ne  idée suffisan

te, co n s t i tu en t  le m ar
cottage com pliqué. — Plus 
de détails m e  fera ient 
passer du  dom aine  de la 
g ran de  dans celui de la 
peti te  c u l tu re ,  e t  ne  se 
ra t ta ch e ra ie n t  p lu s ,  p a r  
conséquent ,  q u ’ind irec te-  
m e n t  à m on  sujet.

A p lus forte ra ison, je  
ne ferai q u ’in d iq u e r  le 
m arcottage qu i se fait en 
des p a n ie r s , des pots ou 
au tres  vases, parce  que  le 
tem ps,  les appareils  e t  les 
soins q u ’il exige le r e n 

d en t  peu  p ro p re  à la  m ultip lica tion  de toutes 
au tre s  espèces que celles d on t  la ra re té  fait 
te prix.

S

S e c t io n  w . — D es boutures.
5 Ier.—Avantages etinconvéniens.

Si les b ou tu res  ont ainsi que  les m arco t te s  
l ’inconvénient de d im in u er  p rogress ivem en t 
la vigueur des individus et la fécondité des 
espèces,  et si, à cet in convén ien t ,  qui n ’est 
pas tou jours  égalem ent appréciable ,  elles jo i
g nen t  celui de ne réuss ir  que su r  un  cer ta in  
n o m b re  de végétaux ,  on doit reco n n a î t r e  
q u ’elles on t  d ’un au tre  côté l’avantage in co n 
tes table  d ’offrir  p o u r  ces d e rn ie rs  un m oyen  
de m ultip lica tion  aussi p ro m p t  que facile et 
assuré.

D’après  la définition la plus com plè te  q u ’on 
en ait  donnée,  la b o u tu re  est u ne  part ie  de 
végéta l qui,  séparée  de l’indiv idu auquel elle 
app a r te n a i t ,  m a n q u e  d ’un des o rganes essen
tiels au m ain tien  de la vie, de rac ines o u  de  
b o u rg eo n s .L a  c u l l u r e p e u t  lu i  faire p ro du ire  
les unes et les autres.

On fait des b ou tu res  avec des tiges ou  de» 
fragniens de tiges, des feuilles et parfois m êm e 
des pédoncu les  et des fru its ;  on en fait aussi 
avec des racines : mais les seules qui offrent 
de l’avantage p o u r la  m ultip lica tion  en g ran d  
des végétaux qui nous o ccupen t  ici, son t ce l
les de la p rem iè re  e t  de la d e rn iè re  sortes.

L es arbres qui réussissent le m ieu x  p a r  ce 
m oyen  son t ceux d on t  le bois est t en d re ,  le 
tissu p a rench im aleux  a b o n d a n t , e t  l’écorc 
m arq uée  plus ostensib lem ent de ces sortes d  
taches a rrond ies  auxquellesM . D e C a n d ó l e  
a dorme le nom  delenticelles ,  e t  q u ’il désigne 
com m e au ta n t  de points m a rq u és  p a r  la n a 
tu re  p o u r  le déve loppem ent des rac ines ad 
ventices.

O n m ultip lie  hab itue l lem en t  de b o u tu re  
divers arbres forestiers des terrains hum ides 
tels que  les saules, les peup lie rs ,  e tc . ,  etc.

On a conseillé  de b o u tu re r  aussi les arbres 
fru itie rs ,  afin de les d isposer à se m e t t r e  plus 
tô t  à fruits ,  et de faire a cqu ér i r  à la pulpe 
de ces d e rn ie rs  p lus  de volume et de saveur; 
m a is ,  soit difficulté d ’exécu t ion ,  soit force 
d ’h a b i tu d e , aucune  expérience conc luan te  
n ’a été faite à cet égard.

Q uant a u x  arbres rés in eu x , je  ne pense 
pas qu ’il y ait  jam ais  avantage à em ployer 
p o u r  eux un pare i l  m ode  de m u l t ip l ica t ion :  
n on  qu’on ne puisse assez b ien  réussir ,  m êm e 
en pleine te r r e ;  mais parce  q u e ,  d ’après  la 
d isposit ion p a r t icu l iè re  de leu r  t ige ,  on ob
t ie n d ra i t  r a r e m e n t  des individus d ’u n e  belle 
venue.

§ II. — Boutures des tiges.

Epoque la  p lu s favorab le . Deux conditions 
principales sont on peu t d ire  indispensables  
au succès des b ou tu res  faites en plein air. 
L a  p rem ière ,  relative aux végétaux à feuilles 
c a d u q u es ,  c’est qu ’ils a ient achevé le court 
de  leu r  végéta tion annuelle  ; la seconde, re la  
tive au sol,  c’est qu ’il soit p én é tré  d ’u ne  bu 
m id ité  suffisante. — A u ss i , sau f  le  cas où le 
gelées se font sen t i r  e t  où  des pluies excessi 
ves r e n d e n t  la te r re  malsaine ou  d ’u ne  cultur« 
difficile, on  p eu t  b o u tu re r  depuis  le m ilie i 
de l’au to m ne  ju s q u ’aux approches du p r i n 
tem ps.  On p ré fé ré  généra lem en t cette d e r 
n iè re  époque.

DES BOUTURES
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D ans le cho ix  du te rra in , il faut nécessai

r e m e n t  avoir é ga rd  aux  hab itudes p ro p res  à 
chaque  espèce de végétal.  Toutefois, comm e 
le b u t  q u ’on se propose avant tout,  est, d’une  
p a r t ,  de faciliter la formation e t  l’extension 
des jeu n es  racines, et de l’au tre ,  t a n t  qu ’elles 
ne so n t  pas encore développées, de m a in te 
n ir  la  vie dans la bou tu re  en  l’em pêc han t  de 
se dessécher faute  d ’eau ou  p a r  suite d ’une  
trop grande év a p o ra t io n ,  o n  doit, dans tous 
les cas, choisir  u n  sol léger, u n  p eu  hum ide ,  
à une  exposition om bragée  e t  abri tée  des 
vents desséchans. — U ne au tre  considération , 
m oins  générale  p e u t - ê t r e , mais  néanm oins  
d’u n  g ran d  in té rê t ,  c ’est q u e ,  toutes cho
ses égales d ’a il leu rs ,  beaucoup  de b o u 
tu res  oui m an q u e ra ien t  dans les localités 
cult ivées depuis  long-tem ps en  pép in iè res  , 
réuss is sen t  fort b ien  dans une te r re  neuve et 
renouve lée  p a r  des cu ltu res  d ’un  au tre  
genre.

P réparation  des boutures. On fait des b ou
tu re s  avec des bourgeons ,  c’est-à-d ire  du  bois 
d ’u ne  seule année  de végéta tion; avec des ra 
meaux ou du bois de deux an s ;  enfin avec 
des b ranch es  de différens âges et de diffé
ren te s  grosseurs. L a  seconde e t  la tro isième 
m é tho de  son t préférab les  p o u r  lés végétaux 
ligneux de nos contrées.

L es boutures de ram eaux  s’effectuent de 
tro is  m an iè res  p r in c ip a le s .— Elles son t s im 
p l e s , — à ta lon ,  — ou  en crossette.

Les boutures sim ples {fig. 6) son t des frag- 
m en s  de ram eau x  de 2 à 3 décirn. (8  à 10 p .)  
dépouillés  de tou tes  les ram illes la téra les  
e t  coupés ob l iq uem en t pa r  le gros bout.

L es boutures h  talon  7 ) d iffèrent de 
ces d ern iè res ,  parce  que, au lieu de couper  le 
ram e au  su r  lu i -m ê m e , on laisse à sabase  une  
part ie  de l’em p a tem en t  qui l’u n is sa i tà lab ran -  
c h e ,  en l ’éc la tan t avec précau tion .

D ans les boutures àcrossetle'{fig. 8), le la lon 
est rem p lacé  p a r  un  c ro ch e t  de-vieux bois 
de que lques  cen tim è tres  ( 1 ou 2 p .) de long.

Fig. 6.

Fig. 7,
L es b o u tu re s  s im p lese t  à ta lon  sont le p lus  

f r éq u em m en t  employées p a r  les pép in ié r is 
te s .— La seconde sor te  offre plus,dé chances 
de succès que  la p re m iè re ,  mais elle peut 
««.voir d ’assez graves inconvéniens p o u r  la vie 
Ч-Z T ières, en occas ionant su r  les b rau e  r,;

p r inc ipales  une  foule de plaies ir régu liè res  
qui dev iennen t souvent cancéreuses.  — D ans 
p lus ieurs  j a r d in s ,  afin d ’éviter  ce t  inconvé
n ien t on recèpe  des a rb res  d ’un cer ta in  âge 
de m a n iè re à  les transform ieren  cépées, q u ’on 
ra b a t  ensuite  p é r io d iq u em e n t  com m e les 
taillis e t  qui fourn issen t une  im m ense  q u an 
ti té  de ram eaux . — Les bou tu res  en crossette 
se p ra t iq u e n t  avantageusem ent non  seule
m e n t  su r  la p lu p a r t  des végétaux sarmen- 
teux et n o ta m m e n t  les vignes,  mais  encore ,  
dans le m idi,  su r  lé figuier et l’olivier.

P arm i les boutures de branches,  les p lus  
employées à la m ultip lica tion  des a rb res  
utiles sont celles en ram ées  e t  en plançons.

Les boutures en ram ées sont de jeunes  
branches  {fig. 9 ) 'ga rn ies  de tou s  les ram eaux

Fig. 9.

auxquels  elles o n t  donné  naissance. — Après 
les avoir couchées ho r izon ta lem en t  dans une 
fosse p eu  p rofonde  , on  les recouvre de ter re  
de m an ière  que  les som mités des tiges dé
passen t  le niveau du sol de p lus ieuçsyeux, et 
on  les ra b a t  su r  les deux ou trois p rem iers .
— O n emploie ces sortes de ram ées pour 
fo rm er  des m ères  d ’olivier qui do n n en t ,  p en 
d a n t  u n  g ra n d  n om b re  d’a n n é es ,  beaucoup 
de je u n es  p lants francs de pied et to u t  d is
posés à  se m e t t r e  p ro m p le m e n t  à fruit. — On 
p e u t  les u ti l iser  su r  le t i l l e u l , le platane, l’o
s ie r  et divers au tres  arbres .

L es boutures en p lançons ne sont au tre  
chose que des b ranch es  de 2 à 3 et 4 m ètres  
(6 à 9 e t  12 p ieds)  et plus, qui se façonnent 
de deux m an ières  : — ta n tô t  on les é tête  par 
le som m et et on suppr im e ions les ram eaux 
la t é r a u x ; — tan tô t  on laisse ceux de la som 
mité  p o u r  fo rm er la té le  du  nouvel a r b r e .— 
D ans l’un o u  l’au tre  cas on am inc i t  tr iangu- 
la i rem e n t  la part ie  qui doit ê tre  fixée en 
te r re .  — Il .est des localités où l’on ne con
n a ît  pas d’au tre s  moyens pour m u l t ip l ie r  en 
p lace la p lu p a r t  des peupliers  et des saules.

L orsque  les a rb re s  son t d ’une reprise  diffi
cile, il est nécessaire  de  provoquer  la forma
tion d ’un bou rre le t  par l’un  des  m oyens que 
j ’ai dé jà  i n d i q u é s  pour les m a r c o t t e s , 5.
— Le plus simple est de liga tu re r  la b ranche ,  
vers le com m encem en t  de l’é té ,  avec un  fil 
de fer de m an ière  à a r r ê te r  en part ie  la sève 
descendante  au point où l’on désire o b ten ir  
des racines.

P lan ta tion  des boutures. Les b ou tu re s  s im 
ples et à  ta lo n  se m e t te n t  en te r re  au p lan 
to ir  ou en des t ranchées  para l lè les ,  dans les
quelles on les place à des dis tances e t  des 
p ro fon deu rs  p ropor tionnées  à leu r  v o lu m e ;  
puis on rem pli t  ensuite  successivem ent c h a 
cune  de ces tranchées  avec la t e r r e  extraite  
de la tranchée  su ivan te ,  de m a n iè re  à la is
ser  aux bou tu res  deux oü trois yeux au  m oins 
à l’a ir  libre.

Les crossettes, a insi que les ramées* ae
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p lan ten t  à pen près  horizon ta lem en t .  On 
relève seu lem en t la part ie  su p é r ieu re  sur  
l’un  des bords de la r ig o le ,  e t  on laisse, 
com m e p r é c é d e m m e n t , quelques yeux de 
bois b ien  aoûté  au-dessus de la surface du  
sol.

Q uant a u x  p lançons,  la m éthode  la plus 
usitée, quoique la moins bonne, es t  de faire, 
au m oyen d’une barre  m éta l l iqu e  ou d ’un 
a v a n t - p ie u ,  dès t rou s  de un demi à deux 
t iers  de m è tre  (18 po. à 2 pieds)de p ro fondeur ,  
danslesquels  on les place. Si, en des te r ra in s  
t r ès- légers , une  pareille p ra t ique  ne p résen te  
pas de graves in c o n vén iens , dans les te r re s  
fortes elle en a de deux sortes : d ’abord  elle 
com prim e celles-ci de m an iè re  à les r e n d re  
peu perm éables  aux rac in e s ,  e t ,  ce qui est 
p is ,  quelques soins qu ’on  p ren n e  p o u r  r e m 
plir  de te r re  des ou vertu res  aussi é t r o i t e s , 
elle laisse au to u r  du  t ro nc  des vides n o m 
b reux  ; — mieux vaut donc faire à l’avance 
des trous com m e p o u r  u ne  p lan ta tion  o rd i 
naire.

L a  culture prem ière des boutures se b o rne  
à afferm ir le sol pa r  u n  p lom bage ,  au to u r  
de leurs  part ies  e n te r r é e s , de m an iè re  à les 
m e t tr e  su r  tous les points eh com m un ica 
tion im m édia te  avec l’h u m id i té  de la te r re ;  
— h a r ro se r  lorsque  les c irconstances atmos
phériques  l’exigent, e t  à pailler, si faire se 
p e u t ,  po u r  d im in u e r  les effets du  hâle. Du 
res te  cette cu ltu re  ne diffère paš de celle des 
au tres  p lan ts  des pépinières .

§ II!. —  B ou tu res de ra cin es.

Les bo u tu re s  de r a c in e s , quo ique  m oins 
employées que  celles do n t  je  viens de par le r ,  
offrent cepen dan t  un  m oyen  facile de m u l
t ip l ie r  rap id em e n t  une  pa r t ie  d e n o s  grands  
végétaux ligneux.

Les plus nature lles  son t celles qu ’on ob
t ien t  parfois à l ’end ro i t  m êm e où u n  a rb re  
d ’un  cer ta in  âge v ient d’ê tre  a r ra ch é  , sans 
au tre  soin que de laisser la fosse ouverte. — 
De tou tes  les ex trém ités  des racines qui sont 
restées dans le sol on voit, le p r in tem p s  su i
v a n t ,  na ît re  des bourgeons , et lorsque ceux- 
ci on t  été en lev é s , il n ’y a pas de ra ison  pour 
qu’il ne s’en forme pas d ’au tres  su r  les m ê
mes rac ines  de nouveau raccourcies .

Mais ce m oyen est plus curieux  q u ’app li
cable aux besoins de la g rande  c u l tu re ;  il 
en est u n  au tre  don t il m e  semble q u ’on m é
connaît  g énéra lem en t  les avantages : j e  veux 
pa r le r  des boutures p a r  tronçons.

L orsque  comm e dans ie cas p réc éd en t ,  on 
a rrache  un  a rb r e ,  ou  lo rsq u ’on lab o u ran t  
dans son voisinage, on sup p r im e  celles de 
ses rac ines qui nu isen t aux cu ltu res  voisines; 
lo rsqu’enfin on peut lui en ô te r  un  certa in  
no m b re  sans nu ire  sensib lem ent à  son dé
veloppem ent,  ou divise ces rac ines pa r  t r o n 
çons de 1 à 2 et 3 décim ètres  (4 à 8 e t  lo  po.), 
et .on les p lante  en élevant le u r  gros b ou t  de 
quelques m ill im ètres  seu lem en t a u -d es su s  
du  sol.

G énéra lem en t  ces boutures  d o n n en t  na is
sance ,dès la p rem iè re  a n n é e ,à d e sb o u rg e o n s  
vigoureux ; — parfois cependan te l le s  re s ten t  
dans l’inaction plus long-temps ; m ais  dans 
tous les cas,  p ou r  peu que les espèces q u ’elles

doivent re p rod u ire  n ’éprouvent, pas une  d if
ficulté part icu l ière  à développer des gem 
mes adventices , elles réussissent presque- 
toujours.

S e c t i o n  v . — D es greffes.

§ Ier.— Avantages et inconvéniens.

Les greffes p a r tag en t  avec les m a rc o t te s  et 
les bou tu res  la prop r ié té  de p ro pag er  les va
r ié tés  n on  transmissib les de semis. — Elles 
réuss issen t m êm e  dans beaucoup  de cas où 
il sera it  difficile de reco u r i r  à l’un  ou à l’au
t r e  de ces deux m odes de rep roduc t ion .

En th é o r ie ,  les greffes peuvent ê tre  assi
milées à de véri tables  b ou tu res  q u i , au lieu 
de pu ise r  l e u r  n o u r r i tu r e  dans le s o l ,  la r e 
çoivent p a r  l ’in te rm éd ia i re  de la tige des 
sujets. Cette n o u r r i tu r e  est modifiée au point 
d ’in se r t io n ,  selon la disposition des organes 
de chaque végéta l,  com m e elle l’est en pas
san t de la te r re  dans les ra c in es ;  de sorte 
q u ’un  n o m b re  in d é te rm in é  d ’espèces bien 
d is tinctes p eu t  vivre su r  le m êm e tronc  sans 
ép rouver  d ’autresm odif ica tions que celles qui 
p o u rra ien t  résu l te r  de la d ifférence du sol,  
de la q u an t i té  plus ou m oins g ran d e  de sucs 
n o u rr ic ie rs  q u ’il contient. — Ce que j ’ai dit  
de l’influence des bo u tu res  est donc à peu 
près  applicable aux greffes q u a n t  à la lon 
gévité, à l’élévation e! à la mise à fru it  des 
individus qui en p ro v ien n en t ,  et il en résulte  
nécessa irem en t q u ’elles sont utilisées bien 
moins f réquem m ent pour  les a rb res  fores
tiers que p ou r  les a rb res  f ru it ie rs .—La greffe 
am éliore  en elfet sens ib lem en t les fru its  en 
v o lum e ,  souvent en  saveur ;  elle con tr ibue  
encore  à b â te r  leu r  p roduc tion ,  quoique  cet 
effet soit r a r e m e n t  aussi m a rq u é  q u ’on s’est 
p lu à le d ire ;  mais d’u n  au tre  cô té ,  elle nu it  
au  développem ent des organes conservateurs  
et elle abrège  o rd in a ire m en t  le tem ps m a r 
qué p a r  la n a tu re  pour l’exis tence des a r 
b re s .—On sait cep en d a n t  que  le choix d’un  
bon su je t  influe parfois d ’une m an iè re  favo
rab le  su r  le p o r t ,  e t ,  chose plus im p o r
ta n t e ,  on a cru  r e m a rq u e r  q u ’il influait aussi 
su r  la rus tic i té  des végétaux au point q u ’il 
ne se ra i t  pas impossible de profite r  de cette 
disposit ion p o u r  faciliter la na tura lisa tion  
de cer ta in s  a rb re s  é trangers .  — Afin d ’a t
te in d re  un b u t  aussi désirable  ; — p ou r  hâ te r  
la fructif ication de  que lques  individus rebel
le s ;—p o u r  m u l t ip l ie r  diverses variétés am é
l io rées,  ce q u ’on ne fait p as ,  je  t rouve ,  assez 
g é n é ra l e m e n t , re la t ivem ent aux essences fo
re s t iè re s ;  — p o u r  t ra n s fo rm er  m êm e des 
espèces de peu de valeur en arbres  d ’un 
m eilleu r  p ro d u i t ,  on devrait re cou r ir  aux 
greffes. — Le chêne ro b u r ,  greffé su r  le cer- 
r i s ,  auquel la mauvaise qualité  de son bois 
a fait d onner ,  dans beaucoup de pays, le 
n o m  Abdoucicr, pousse , d it -on , p lus  rap ide
m en t  sans p e rd re  sens ib lem ent de sa d u re té ;  
—les chênes ballota e t  au tre s  à glands doux 
po u rra ien t  se m u l tip lie r ,  se p e rfec t ionner  
p e u t-ê t re ,  su r  l’yeuse ;  — des o rm eau x ,  des 
f r ê n e s , se couvrir  de feuilles plus abondantes  
ou plus larges,  e t  mieux du  goû t des bes
t iaux ,  e tc . ,  etc.
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§ II. — D escr ip tion  des p r in c ip a les g r e ffe s .

Les greffes q u ’on emploie le plus f r éq u em 
m e n t  tlans"les pépinières  pour lesg t'ands v é 
g é ta u x  ligneux h feu ille s  caduques, son t les 
su ivan tes  :

L a  g re ffe  en fe n te  ordinaire. (Voy. un  peu  
plus ioin ,y%. 17.)

L a  gre ffe  anglaise (y?g-.10), que sa g ra n d e  
solidité  et sa facile rep r ise  re n d  t rè s -u t i le  
po u r  les a rb res  a écorce  m ince  et à bois d u r .

L a  g re ffe  L ee , ou  par  entaille  tr ian g u la ire ,  
[fig. 11), qui convient su r to u t  aux végé taux  
d o n t  la m oelle  ne doit pas ê tre  a t t a q u é e ,  et 
aux grosses tiges do n t  l’écorce vieillie offre 
peu  de sève.

L a  g re ffe  V arin , à ram eau  posé en tre  l’au
b ie r  et l’éco rce ,  com m e une greffe en co u 
ro nn e  {fig . 12), qui ré u n i t  les avantages  des 
deux p récéd en tes .

Fig. 12. Fig. 11. Fig. 10.

L a  g re ffe  Gels {fig . 13), su r  rac i
nes séparées des a rb re s  et p lan 
tées pa r  t ronçons  avant d ’ê tre  
opérées ,  qui p e rm e t  de m u l t ip l ie r  
su r  eux-m êm es des individus d on t  
on ne possède pas de congénères .

Enfin r a r e m e n t  celle en écus
son. {Vor. un peu  plus bas les fig . 
15 et 16.)

L a  g re ffe  herbacée des arbres f o 
restiers ré s in eu x , telle  q u ’on  la 
p ra t ique  p resque  exclusivement 
depuis une  douzaine d’années, est 

d’une exécution fo r t  simple et d ’un ré su l ta t  
assuré .  — Elle a perm is de t r a n s fo rm e r  pa r  
m ill ie rs ,  dans la forêt de F o n ta in e b lea u ,  des 
pins sylvestres en Laricio d ’une  superbe  ve
n u e . — On p eu t  cro ire  q u ’elle p ré s e n te ra i t  
le m êm e avantage su r  les te r ra in s  c ré tacés 
de la C ham pagne pouilleuse.

Selon que  la greffe est de d iam ètre  égal à 
celui du  su je t  ou  u n  peu  m o in d re ,  on  la 

Fig. 14. coupe tr ian g u la i re m en t  { f i f .
14),  ou en biseau p ro lo n g e ,  
p ou r  l’in sé re r  dans une  e n 
taille  co rresp o n d an te  à la som 
m ité  de la tige pr incipale  de 

Si l’arbre .  — Dans tous les cas,
I on choisit ,  p o u r  faire l’o p é ra 

tion, le m o m en t où cette tige 
encore herbacée a a t te in t  les 
deux tiers environ de son d é 
ve loppem ent ,  c’est-à-dire de 1 
à 2 et 3 décim. environ ( 6 à 

et 10 po.) , selon la v igueur  de la végétation;
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— on  la casse bien n e t  au tiers in fé r ieu r  ou 
à moitié de sa lo n g u eu r ;  on ne laisse à la 
greffe égalem ent herbacée  que 2 à 5 cent. 
(1 ou 2 po.) ; puis , après  avoir incisé e t  réun i 
les part ies  com m e il vient d’ê tre  d i t ,  e t  les 
avoir consolidées pa r  une  ligature  de la ine ,  
on les en toure  d’un co rn e t  de pap ie r  dest iné  
à em pêc her  p e n d an t  les 10 à 15 p rem iers  
jo u r s  les effets de l’évaporation.

Les greffes herbacées rie sont pas seule
m e n t  p ropres  à la m ultip lica tion  des conifè
res ;  la p lu p a r t  des a rb r e s à  feuilles caduques ,  
ceux m êm e qui re p re n n e n t  difficilement pa r  
to u t  au tre  moyen analogue réuss issen t gé
n é ra lem e n t  avec celui-là : je  c iterai seule
m en t  le chêne e t  le noyer.

P ou r  les arb res  f ru i t ie r s ,  les greffes en 
écusson, en fente ,  en couronne  et en f lû te ,  
son t p resqu e  exclusivement employées.

L a  gre ffe  en écusson {fig . І5 et 16) convient 
égalem ent à p resque  tous; on ia  p ra t ique  à peu 
près exclusivement su r  l ’am and ier ,  le pêcher,  
l ’abrico tie r ,  p resque tou jours  sur  le p run ie r ,  
le ce r is ie r ,  l’olivier, et t rès-f réquem m ent 
su r  le po ir ier ,  le p om m ier  et m êm e l’o rsn -  
ger.

L a  greffe  en fe n te  {fig?Yl, 18,19,20 el21) a, 
p o u r  les a rb res  fruitiers à noyaux, le grave dé- 
faut de d o n n e r  naissance à des extravasions 
de gomme; aussi ne l ’emploie- t-on presque ja -  
mais su r  le pêcher et l’abricotier. — Elle a 
moins d’inconvénient su r  le prunier-, quelques 
ceris ie rs ,  et mêm e l’am an d ie r ;  — elle n ’en a 
aucun  su r  l’olivier,« le pom m ier ,  le po ir ier ,  la 
vigne. — O n s’en se r t  de p ré fé ren ce  quand  
les su je ts ,  arr ivés à un  cer ta in  âge, o n t  une 
écorce épaisse et ru gueuse  p eu  favorable à la 
pose des écussons.

P arm i les greffes en écusso n ,  la g re ffe  
L enorm and , avec u n  léger f r a g m e n t  d ’au 
bier sous l’œil {fig . 15), est la p lus  facile ,  la

Fig. 15. Fig. 16.plus p ro m p te  
et aussi la plus 
e m p lo y é e  dans 
l e s  p é p in iè r e s .
— Elle n e  dif
fère de la g re f

f e  D escem et 
{fig . 10), q u e '  
parce que ce t
te dern ière  se 
compose de 
deux écussons 
au lieu d ’un.
— O n p e u t
a in s i ,  dès la p rem iè re  a n n é e ,  
branches m ères  d ’un  espalier .

Parm i les greffes en fente, la g re ffe  A  tticus 
( fig. 17) se t ro uv e  la p rem iè re .

L a  g re ffe  Palla- F ;g. 18. Fi ^  
dais { fig.Xg) en fen- °
te, à deux ram eaux , 
se p ra t ique  su r  des] 
sujets  plus gros; 
elle offre une  dou- j  
bie chance de réus- ! 
si te. Щ Я

L a gre ffe  Tro- | | j /è |  
chereau  ( fig. 19 ) 
p r é s e n t e  cette p a r 
li cu la ri té , q u ’au  
lieu dÿ fendre le

o b te n i r  les

Fig.l7>



tinAP I" . DES GREFFES.
.u je t au  c e n tre  on  fait en  so r te  de  ne  pas 
a tta q u e r  le  canal m édu lla ire .

L a  g re ffe  en fe n te  au m ilieu du bois ( j ig .  20) 
Fig 20. est reco m m and ée  spécia lem ent 

p o u r  les vignes.
Les gre ffes en ram illes se dis

t inguen t  des au tres  greffes en 
fente en ce qu’elles se font avec 
de petites b ranches  garnies  de 
leurs  ram eaux, souvent de leurs 
boutons à f leu rs ,  e t  quelquefois 
mêm e de leurs  fruits  naissans. — 
Elles sont employées assez fré
q u e m m en t p o u r  les o rangers .  — 
« E n  sem ant u n  pépin  à une  épo
que d é te rm in ée ,  on  est parvenu  

a recuei l l ir  avant la fin de l ’année d u  fru it 
m û r  su r  l’ind iv idu  auquel il donna  na is
s a n c e  (fig -  2 1 ) .  « Y. A. T h o u in  , Cours de

Fig. 21. Fig. 22. culture e t de 
n a tura lisa 
tion.

Les g re f
fe s  en cou
ronne ( f ig .  
22), qui font 
en quelque 
sor te  le pas
sage en tre  
les greffes 
en écusson 
et les g ref
fes en fente, 
n ’é tan t  em 
ployées avec

par t icu l ie r  que  p ou r  de vieux tro ncs ,  ne sont 
pas utilisées dans les pépinières .  — Elles 
peuvent l’ê tre  dans les cham ps p o u r  t r a n s 
fo rm er p ro m p te m en t  en a rb res  à bon fruit 
des sauvageons de peu  de va leu r .

L es g re ffes en f lû te  c o n v ie n n e n t  de p r é f é 
rence à tous les a rb res  à éco rce  épaisse e t  à 
moelle abond an te .— On les em plo ie  dans les 
pépinières et les cam pagnes p o u r  le châ ta i
gnier, le noyer, les figuiers et les m ûrie rs .

L a  g re ffe  Je fferson  (fig. 23), sans couper  
la tête du sujet et à œil d o r m a n t ,  consiste à 
rem p lace r  u n  anneau  d’écorce enlevé su r  le 
sujet,  pa r  un au tre  an neau  p a r fa i te m e n t  d ’é 
gale d im e n s io n , pris su r  l’a rb r e  q u ’on  veut 
p ropager ,  et muni au moins d ’un  œil.

L a  g re ffe  s iffle t (fig. 24), avec suppress ion  
de la tête du sujet et à œil p o u s s a n t ,  diffère 
p rinc ipa lem en t de la p ré c é d e n te  en ce que 
i’anneau  de rem p lace m en t n ’est  pas fendu 
long itud ina lem en t.

L a  g re ffe  de Faune (fig. 25), au m oyen  de 
Fig. 25. Fig. 24. Fig. 23.

lanières  d ’écorce  q u ’on a laissées su r  le su 
j e t  et q u ’on  re lève après  l’opéra t ion  , de m a
nière toutelois à ne pas couvrir  les yeux de 
la greffe, offre quelques chances de succès 
de plus.

§ III. —  C hoix des su jets .

Le choix des su jets  est d ’une  g rand e  im 
portance .  Non seu lem ent il doit exis ter  en
t r e  eux et les greffes une analogie na tu re l le  
aussi com plè te  que possible , et ce tte  ana
logie, si l’on veut o p é re r  sur  des a rb re s  fo
res tie rs  s u r t o u t , doit s’é tendre  à l’é lévation, 
à la grosseur,  aux époques de la végéta tion , 
au  mode de d é v e lo pp em en t ,  à la durée 
m êm e de l’ex is tence; mais il faut encore 
avoir égard  à la p rop r ié té  part icu l ière  à cha
que  espèce de cro î tre  dans tel ou tel t e r ra in ,  
à te lle ou telle la t i tu d e ,  telle ou telle posi
tion, etc., etc. Il faut r e je te r  r igou reusem en t  
tous les individus m al  const i tués ,  et ne l'aire 
usage que lo rsqu’on y est forcé de ceux qui 
ne p rov iennen t pas de semis.

Les greffes herbacées  réussissent pa r t icu 
l iè rem en t su r  les conifères, qui offrent en tre  
eux ,  p a r  le nom bre  de leurs  feuilles, le plus 
de ressem blance  : — Le laricio, le w eym outh  
re p re n n e n t  à merveille  su r  le p in  sylvestre 
d’Ecosse; — le pin à pignon, su r  le p in  m ar i
t i m e ;— le c im bro ,  su r  le p in  du  lo rd ;  — les 
sapinettes,  su r  l’épicéa, — les giléads, su r  le 
sapin a r g e n té , etc.,  etc. *

L’am an d ie r  se greffe su r  lu i-m êm e ; — le 
pêcher,  su r  a m a n d ie r e t s u r  p run ie r ,  p a r t icu 
l iè rem en t su r  le damas n o ir  et le saint-ju- 
l ièn ;  — l’ab rico tie r  et le p ru n ie r ,  su r  ces 
deux dern iè res  espèces et su r  la ce r i se t te ;  
— le cerisier, su r  f ranc, c’est-à-dire sur des 
sujets  venus de sem ence, qu an d  on veut q u ’il 
s’elèveg su r  g r io t l ie r  pour o b ten i r  des a rb re s  
d ’une m oyenne  c ro issance , e t  su r  mahaleb  
si l’on désire q u ’il forme des basses tiges.

Le po ir ie r  se greffe aussi sur  f ranc  ou sur 
cognassier. D ans le p rem ie r  cas il s’élève da- 
vaptage , vit plus v ieu x ,  mais se m e t  moins 
p rt fm ptem en t à f ru i t ;  dans le second cas,  
c’est le contra ire .  — Le pom m ier  s u r  franc 
est aussi plus v igoureux et m oins p ré co ce ;  
su r  d o u c in , il p ren d  u n  déve loppem ent 
m oy en ;  su r  p a ra d i s ,  il reste nain .

Le figuier, l’olivier, l’o ran ger ,  ne  réuss is
sen t que su r  eux-mêmes.

■ § IV. —  C hoix des g reffes.

Les personnes  qui greffent annue llem en t 
beaucoup  d ’arb res  fruitiers on t dès long
temps fait la re m arq u e  q u e ' l e  choix de la 
greffe in f lue ,  g én é ra lem en t  au moins, d ’une 
m an iè re  b ien  positive su r  son développe
m e n t  u l té r ie u r ;  — elles savent que les scions 
ou les gemmes séparés de branches fa ib le s  
d o n n e n t  des pousses m oins belles que ceux 
q u ’on p ren d  su r  des b ranches  m ieux déve
loppées ; — que certa ins arb res  cultivés en es
paliers forment difficilement une  tige droite 
p o u r  pyram ide, si l’on choisit les greffes sur  
les branches basses ou inclinées de l’espa
lier, tandis  que si on les détache de ra
m eaux qu i s ’élèvent perpendicu la irem ent au 
s o l , à la som mité  des plein-vents, on  obtient 
n re sq u ’a coup sû r u n  effet co n tra ire  ; — que
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des yeux séparés  de vieilles branches peu  
disposées à se m e t t r e  à f ru i t ,  se développe
r o n t ,  toutes choses égales d ’ail leurs ,  avec 
m oins de vigueur que ď  autres, et p ro d u i ro n t  
des a rb re s  qui conserveront la m êm e disposi
tion à la stéril ité .

De pareils  lails on t une im p o rtan ce  que 
d ’habiles praticiens m éconna issen t r a r e 
m en t ,  mais qui n ’est pas assez g én é ra le m en t  
appréciée.

Comme il im p orte  q ue  les sujets soient 
plus en sève que les greffes lors de l’o p é 
ra t ion ,  on p eu t  co up er  ce l le s -c i  quelque 
temps d ’avance, les ré u n i r  en paquets ,  et les 
e n te r r e r  ainsi p a r  le gros b o u t ,  au n o r d ,  
dans u n  lieu frais sans excès d ’hum idité .

§ "V • — Temps propre à effectuer les greffes.

D eux  époques conviennent p a r t icu l iè re 
m e n t  à la rep r ise  de la p lu p a r t  des greffes : 
le p r in tem ps ,  au m o m en t  de l’ascension de 
la sève ,  lo rsque l’écorce a cessé d ’ê tre  ad 
hé ren te  au bois et que  les gem m és sont 
su r  le point de s’ouvrir  ; — les approches  de 
l’au tom n e , p en d a n t  le cours  de la seconde 
sève. — Les greffes herbacées et en ram illes 
se font seules e n tre  ces deux époques.

Les greffes de p r in tem p s  se développent 
im m édia tem en t .  P resque  tou jours  celles en 
fente et en couronne  son t  de ce nom bre .  — 
Les greffes de la sève d ’aoû t doivent ê tre 
exécutées à une  époque telle que la rep r ise  
puisse encore  avoir lieu c o n ven ab lem en t ,  
sans toutefois que les yeux  tro uv en t  le tem ps 
de se développer, parce que les bourgeons au x 
quels ils d o n n era ien t  naissance, se ra ien t  le 
p lus souvent saisis p a r  les gelées avant d ’ê tre  
aoûtés. — Ces sortes de greffes s’appe llen t  à 
œ il dorm ant p a r  opposition à celles qui pous
sen t  dès qu’elles sont faites, et qu ’on a en 
conséquence nom m ées à œ il poussant. —  On 
greffe de l’une e t  l’au tre  m an iè re  en flûte et 
en écusson.

§ VÍ. — Manière d’assurer le succès des greffes.

La végéta tion d ’accro issem ent en  d iam ètre  
des a rb re s  se faisant en tre  l’au b ie r  et l’é 
co rce ,  e t  l a  soudure  des greffes ne  pouvant 
avoir lieu qu’au m oyen des part ies  herbacées 
ou d u  liber, il en ré su l te  q u ’il fau t  faire coïn
c id e r  le plus exac tem en t possible le l iber  de 
la greffe avec celui du  su je t ,  com m e dans les 
greffes eu fente ,  ou  le m e t t r e  en con tac t  di 
r e c t  avec l’au b ie r  de ce m êm e sujet, comm e 
dans  les greffes en écusson , eu flûte et en 
couronne.  — P o u r  les greffes h e rb acée s ,  la 
vie active é ta n t  encore  égalem ent répa r t ie  
dans tou te  la jeu n e  tige, elle jo u i t  en entier  
de la p r o p r ié té d e  s’u n ir  à une  au tre  tige dans 
le mêm e état.

D è s  q u e  l e s  g r e f f e s  s o n t  p la c é e s ,  o n  le s  
c o n s o l id e  p a r  u n e  l ig a t u r e  d e  la in e ,  e t  o n  le s  
a b r it e  d u  c o n t a c t  d e  l ’a ir  p a r  -Je  la  c ir e  à 
g r e f f e r  a in s i  c o m p o s é e : l / 2  c ir e  j a u n e ,  f /4  p o ix  
c o m m u n e  e t  1/4 p o ix  d e  B o u r g o g n e ' ,  d a n s  la 
q u e l l e  o u  a j o u t e  s o u v e n t  u n  p e u  d e  s u i f ,  e t  
q u ’o n  fa it  f o n d r e  t o u t e s  l e s  fo is  q u ’o n  v e u t  
1 e m p l o y e r .— P o u r  d e s  t ig e s  d ’u n  c e r t a in  â g e ,  
c e  s im p le  e n d u i t  p e u t  s u f f ir e  s a n s  a u c u n e  l ig a 
t u r e .

L ÏV . V .

S e c t i o n  v i . —  D e la taille des jeunes arbres.

La taille des arb res  de pépinières co m prend  
q ua tre  o péra t ions  p rincipales :  V habillage  ou 
la p répa ra t ion  des p lants à  l’époque du  rep i
quage ou de la t ransp lan ta t ion  ; — la taille  
vulgairem ent dite en crochets, ou de p re 
m ière  formation des tiges ; — le recepage  et 
Vélagage.

§ l<lr. — Habillage.
L ’habillage du p la n t  se subdivise en deux 

opéra t ions ; l ’une relative aux rac ines ,  l’au 
t r e  aux jeu nes  troncs. Il ne s’opère pas dans 
tous les cas de la m êm e manière.

P our les arbres fo restie rs  à rac ines pivo
ta n te s ,  p a r t icu l iè rem en t  p o u r  ceux qui doi
vent s’élever b eaucoup ,  la p lu p a r t  des th é o 
ric iens on t  re c om m and é  de laisser in tac t  le 
pivot, et il est certain  q u ’on trouve de l’avan
tage à suivre u n  pareil conseil toutes les fois 
que  cela se peut. — Le pivot n’est pas seule
m en t  dest iné  à m a in ten ir  la som mité  des 
tiges contre  les efforts du ven t;  il va c h e r 
c h e r a  de g ran d es  p ro fon deu rs  l’h u m id ité  et 
les sucs nécessaires à la n u tr i t io n  du végé
tal. —--On a p u  rem arq u e r ,  dans b ien  des 
circonstances, que  sa suppression  a rrê te  sen

s i b l e m e n t  le développem ent du  tronc. — Mal
h eu reu sem e n t  il est ra re m en t  possible de le 
conserver dans les pépinières, parce que gé
né ra lem en t  il y  acq uerra i t  en peu d ’années 
une longueur  si considérable q u ’il devien
d ra i t  ex trêm em en t difficile de l ’a r rach e r ,  e t  
que si on le b risait ,  passé un certain  âge, un 
pareil  acc iden t en tra îne ra i t  souvent la p e r te  
de l’arbre .

Cet in convén ien t est si bien reconnu ,  q u ’il 
forcera tou jou rs  de r e c o u r i r  aux semis en 
place p o u r  tous les arb res  à rac ines  pivo
tan tes ,  tels que le chêne, pa r  exemple, q u ’on 
destine à fo rm er  des futaies ou des p lan ta 
tions d ’alignemens.

D ’un  au tre  cô té ,  la suppression du pivot 
a des avantages incontestables.  — Klle oc
casione le déve loppem ent de p lus ieurs  r a 
cines la téra les  qui se b i fu rq u e n t ,  se cou
v ren t  d ’abondans  chevelus, et co n tr ib u en t  
ainsi eff icacement, n o n  seu lem en t à facili
te r  l ’arrachage  et à a ssu rer  le succès des 
t ransp lan ta tions  futures,  mais encore à en di
m in u e r  lés frais.

Afin d’ob ten ir  plus sû rem en t  un tel résu l
ta t ,  les 'pépiniéris tes ne  se bo rn en t  pas à rac 
cou rc i r  le pivot, ils rognen t les principales 
racines qui l’accom pagnent ou l e r e m p l a c e n t , 
et com m e cette opéra t ion  d im inue pour 
quelque tem ps le n o m b re  des bouches n o u r
ricières du végétal, ils sont dans l’obligation 
de su p p r im e r  aussi une  part ie  des branches .

Lors  du repiquage, ils taillent donc à un  ou 
deux yeux tou tes  celles qui croissent la té ra 
lem en t su r  la tige principale  , et le plus fré
qu em m e n t ils ľ  a rrêten t elle-m êm e à une cer
taine hauteur, quoique les avantages de cette  
dern iè re  p ra t ique  a ient été vivem ent con
testés, et qu ’ils l’a ient é té ,c e  m e semble, avec 
ra ison dans les applications à la cu l tu re  des 
arb res  de h au te  croissance 

La suppression  de la tête p e u t  occasioner 
chez eux des maladies qu i ab règen t  le u r
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existence e t  don t les effets se fon t sentir ,  
m ê m e  apreą la m or t ,  su r  la quali té  du bois. 
— Elle est d’ail leurs le plus souvent inutile , 
car,  p o u r  p eu q u e  la d im inution  des b ranches  
soit p ropor t ionnée  à celle des rac ines,  il e s t '  
du  res te  assez indifférent qu ’elle p o rte  sur 
telle ou tel le partía du t r o n c ,  et le cult iva
te u r  a conséquem m ent tou te  la t i tude  pou r  
bien faire.

Les espèces don t les racines o n t  plus de 
ten dan ce  â se p ro lon ger  q u ’à se m ul t ip l ie r ,  
qui n ’en produisen t que difficilement de nou
velles e t  qui on t  peu  de cheve lu ,  exigent à 
l’habillage plus de soins que celles qui pous
sent de nom breuses  rad icu les ,  e t  qui r e p r e n 
n e n t  avec facilité de m arco tte s  ou de b o u 
tu re .—On fera bien p o u r le s  prem ières  de r e 
courir  à la se rpe tte  ou au sécateur,  e t  d ’opé
r e r  iso lém ent su r  chaque individu. — Q uan t  
aux aut res, pour ab réger ,  on a cou tum e dans 
les pép in ières  de les r é u n i r  pa r  petits paquels^ 
on les place su r  un billot, et, ац m oyen d ’une 
serpe b ien  t r a n c h a n te  , on  taille  d ’un p re 
m ier  coup les r a c in e s , d’un  second la som 
m ité  des tiges. Cette m éthode ,  tou t im p a r 
faite q u ’elle est ,  n ’a pas pou r  les très- jeunes 
p lan ts  des inconvéniens aussi graves q u ’on 
p o u rra i t  le croire.

Les arbres vei-ts, com m e les pins ,  les sa
pins, les mélèzes, etc., e tc.,  ne veu len t ê tre  
privés ni de le u r  pivot ni de le u r  tige princi
pale , parce que, sau f  dans de ra res  c ircons
tances, leurs  racines ne se r é g én è ren t  pas p lus  
que leurs  b ranches  aux endro i ts  où elles on t  
été dé tru ites  ou blessées. A.ussi la c u l tu re  p r e 
m ière  de ces sortes de végétaux a-t-elle pour  
principal bu t  de m ul t ip l ie r  le plus possible 
leurs grêles et dé lica ts  chevelus, to u t  en 
em pêchan t  l’extension dém esurée  de leu r  
pivot.

Q uan t aux arbres fru it ie r s , la p répara tion  
de le u r  p lan t  pour  le rep iquage  ne diffère de 
celle du  p lan t  des a rb re s  forestiers  à feuilles 
caduq ues ,  q u ’en ce que , po u r  tous  ceux qui 
p ivo ten t,  la suppression  part ie l le  du  pivot 
est plus profitable que nuisible, puisque, si, 
d’une p a r t ,  elle d im inue le u r  vigueur,  de 
l ’au tre  on a c ru  r e m a rq u e r  qu e ,  p a r  cette 
même ra ison, elle les dispose à fructifier plus 
tôt. Le n oyer  seu l ,  à cause de l’abondance  
rem arq u ab le  de sa moelle, red ou te  p a r t ic u 
liè rem en t  la m o ind re  a tte in te  de la serpette  
su r  sa tige princ ipale ,  et doit  ê tre  p in cé  p lu 
tô t  que  ta illé  su r  les b ran ch es  la terales .

§11. —Taille en crochet ou de première formation 
des tiges.

D epuis que le p lan t a q u i t té  le c a rré  des 
semis, su r to u t  si on lui a coupé la t ê t e ,  il a 
dû  se garn ir  de beaucoup de b ranches  la té 
rales que  leu r  position plus ou m oins vert i
cale, pm s  ou m oins ra p p ro c h é e  de la som 
m ité  de la tige, et p lus  ou moins favorisée 
p a r  le con tac t  de l’air et de la lum ière ,  a fait 
se développer avec une  v igueur plus o um oins  
g rande.  — Souvent 2 ou 3 de ces b ranches ,  
égalés en force, se d ispu ten t la p réém inence  
q u  ’u ne  seule doit ob ten ir  p o u r  devenir  la tige I  
principale . — On doit su p p r im er  rez tronc, 
non  seu lem en t celles qui sont le moins avan
tageusement d isposées,  mats en généra l  і

tou tes  les b ranches  qui m e n a c en t  d ’a t t i re r  
p a r  leu r  végétation vigoureuse u ne  t ro p  
g rande  part ie  de la sève q u ’on  veut dir iger 
vers la flèche.

Q u an t  aux a u t r e s ,  s i ,  o u t r a n t  les consé
quences de ce principe , on voulait  les rab a t
t r e  éga lem en t,  on p a rv ien d ra i t  en effet à 
a u g m en te r  encore le d éve lop pe m en t eh  h a u 
t e u r  de l’a rb re ,  mais on e m p ê c h e ra i t s a c ro i s 
sance en  d ii im ètre ; de sorte  que b ien tô t  il 
s e ra it  ho rs  d ’é ta t  de se m a in te n i r  sans tu 
te u r .  Il  faut d o n c ,  à plus forte ra ison que 
lors de l’habillage, le u r  laisser quelques yeux 
p o u r  ap pe le r  e t  m a in te n i r  la  végéta tion  à  la 
c irconférence

Là se b o rn e  à peu p rès  la ta i l le  p rem iè re  des 
arbres fo restiers .

D u t ro p  pe t i t  n o m b re  d ’arbres fru itie rs  
q u ’on cult ive dans les cham ps, p o u r  leurs 
f r u i l s o u  les p ro du i ts  qu ’on p e u t  en tirer ,  la 
p lu p a r t  son t à haute tige ; — quelques-uns 
en quenouilles ou p yram ides ; — quelques au 
t r e s  en  espaliers. Selon ces dest ina t ions d i 
verses, la taille doit var ier  dans  les pépinières.

P our les hau tes tiges, com m e le noyer,  le 
châta ign ier ,  l’am and ier ,  les p run ie rs ,  les ab r i
cotiers, quelques pêchers ,  des pom m iers  et 
des poir iers ,  la taille de p rem iè re  form ation  
ne diffère en r i e n  de celle d o n t  j e  viens de 
parle r .  — Mais lo rsque les a rb re s  on t a t te in t  
de 1 і  à 2 m ètres ,  au lieu de c o n tin ue r  à p ro 
téger  la cro issance de la lige m ère  au d é t r i 
m e n t  des b ran ches  secondaires,  on l’a r rê te  
au  co n tra ire  si elle est disposée à s’élever en 
flèche p o u r  la fo rcer  à se ramifier, ce qui ne 
m an q u e  pas d ’a r r iv e r  dès le p r in tem ps .

Le bu t  de cette  o p é ra t io n  é ta n t  m oins en
core de d o n n e r  u n e  form e agréable  à la tê te 
des a rb re s  que de h â te r  la p ro d uc t io n  et 
d ’a jo u te r  à la beau té  des fru its ,  en en travan t 
la m a rc h e  de la sève, on doit la r é p é t e r l ’an- 
née suivante  su r  celles des b ranch es  su pé 
r ieu res  q u ’on a jugé  convenable  de conse r
ver.  On choisit donc les 3 o u '4 p lus  belles 
[fig. 26-), et on les taille  de m an iè re  que  
les bourgeons q u ’elles p ro du isen t  s’éc a r te n t  
de plus en- plus d e  l’axe du  t ro n c  ; et com m e 
au re to u r  d u  3e p r in te m p s  ces bourgeons  on t 
en effet poussé, on répè te  po u r  la d ern iè re  
fois, su r  eux, la m êm e  opéra t ion ,  après  avoir 
p réa lab lem en t  su pp r im é  en t iè rem e n t  ceux 
qui cro issen t dans des d irec tions  défavora
bles. {V o y .f ig .  27.)

Fig. 26. Fig. 27.

Le plus souvent les a rb res  à tiges, q u ’on
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Les espèces cultivées en espalier son t , par* 

mi les fru it ie rs  à noyaux, le pêcher,  l’abrico
tier ,  quelquefois le cer is ie r  et le p ru n ie r ;  — 
p arm i tes fruitiers à pépins, le po ir ie r  e t  le 
pom m ier .

Si les p y ram ides  d o n n e n t  des fruits plus 
beaux que les plein-vents, les espaliers en 
d o nn en t  de plus beaux encore  que  les py ra
mides.

L’année qu i su it celle du déve loppem ent 
de la greffe, on  ra b a t  la tige de l’a rb re  sur  
le 3e ou 4e œil, afin d ’ob ten ir  à peu de d is
tance  l’une de l’a u tre  deux branches la térales 
qui fo rm ero n t  les ailes {fig. 31 ). — Si les 4 
bourgeons p re n n e n t  vie, ou pince les 2 moins 
bien placés p o u r  d o n n e r  p lus  de force aux 2 
autres.

L’au tom ne su ivan t ,  les arb res  son t en état 
d ’ê tre  plantés à d e m e u re .— Si c ep end an t  on 
veut les conserver encore  en pép in iè re ,  ce 
que je  suis loin de conseiller, on devra 
ta i l le r  assez co u r t  les 2 bourgeons réservés 
su r  2 yeux, l ’u n  supér ieu r ,  l’au tre  in férieur,  
p o u r  o b ten ir  seu lem ent ce tte  seconde an 
née la prolongation de chaque b ranche  m è re  
et la naissance d’u n e  première, b ran che  se 
condaire  in fé r ieu re  (f ig .  32); — une tro i
sième taille donnera  la p rem ière  b ra n c h e  
secondaire  supé r ieu re  [fig. 33). — C’est a ins i 
que se fo rm era  d’année  en année la c h a r 
pente  de l’espalier. — Plus de détails so r t i 
ra ien t  de m o n  su je t  (1).

Fig. 31. Fig. 32.

n om m e aussi plein-vents, sont sortis de la 
pépinière  avant cette 3e taille.

Dans les ja rd in s  de ferme on ne raz7/eguère 
en pyram ide  que le poir ier ,  bien ra r e m e n t  le 
pom m ier .  P lus compliquée que la p récéd en te ,  
cette tap ie  est basée su r  des p rinc ipes  dif- 
lërens. — Loin d ’ê tre  dénudé  de b ran ches  à 
sa partie  inférieure,  le t ro n c  doit  en ê tre  ga r
n i  du  bas en haut,  su r  tou te  sa c irconférence, 
à  des distances à peu  p rès  régulières ,  e t  cal
culées de m an iè re  que  l’a ir  et la lum ière  
puissent c ircu le r  facilem ent dans tou tes  les 
directions.

Dès l’année  d u  déve loppem ent d e  la greffe, 
lo rsque  la végéta tion est très-vigoureuse, les 
pépin iéris tes  en a r r ê te n t  une  ou m êm e deux 
fois les som mités en les co up an t  avec les on-

Îpes, afin de t ransfo rm er en bourgeons , dans 
e cours  de la m êm e saison, les yeux qui n ’é 

ta ien t  destinés à en p rod u ire  que le p r in 
tem ps suivant.  — Ils gagnent ainsi u n  an. —
Dans des c irconstances moins favorables, 
s’ils ne peuvent pas p in ce r ,  ils ta i llent 
p e n d a n t  1 hiver au-dessus d ’u n  œil bien d é 
veloppé qui devra servir de p ro lon gem en t  à 
la tige m ère ,  et à une  h a u te u r  q u ’on p eu t  fixer 
approxim ativem ent de 2 à 4 et 5 décim è
tres  (6 à 18 po.) ,  selon que le scion opéré  est 
de la g rosseur  d ’u n  fo r t  tuyau de plume ou 
de celle d u  peti t  doigt (fig. 28).

L ’année suivante on taille les b ran ch es  la
térales plus ou moins longues, selon q u ’elles 
son t placées plus ou moins près  du sol (}%.29), 
e t  on a rrê te  de nouveau la flèche, sans j a 
mais p e rd re  de vue les deux règles suivantes :
I o q u ’il faut ta i l le r  long un  ind ividu vigou
reux, pour  éviter le développem ent d’u n  trop  
g ran d  nom bre  de b ranches e t  la croissance, 
de gourm ands presque tou jo u rs  nuisibles 
dans les a rb res  soumis à la ta i lle ; — 2° qu ’on 
doit  au contra ire  ta i l le r  co u r t  un  individu 
peu vigoureux, pour  em pêcher  la trop grande 
division de la sève ascendante ,  e t  la con tra in 
dre à développer convenablement le pe ti t  
nom bre  de bourgeons qu ’on lui laisse.

La f ig . 30 rep résen te  la taille de la t r o i 
sième année.

Fig. 28. Fig. 29. Fig. 30.

O n  tro u v e ra  aux le t tres  A e t  В les détails  
de la 2 '  et 3e taille p o u r  une  des ailes seu le
m ent .

§ III. — Du Recepage.
S ip a r u n e  cause quelconque un  je u n e  t ronc  

e n t ie r  é ta i t  to r tu eux ,  grêle ou m al  venant,  il 
f a ud ra i t  le recener, c’e s t - à - d i r e  le couper  
t rè s-p rès  du  sol, afin d ’o b ten i r  l’année  su i
vante u n  bourgeon  un ique  qui p û t  le r e m 
placer.  — Le recep age ,  d o n t  d ’habiles théo 
ric iens o n t  voulu trop  généra l iser  les incon- 
véniens, est à la vérité nuis ible  à certa ins a r 
bres à bois t r è s -d u r ,  com m e le chên e ;  à c e u l  
don t les tiges un iques  se rég énèren t  diffici 
lem en t ,  com m e les pins, et à un  m o in d re  d e 
gré les érables, les frênes, etc. ; mais il e s t  
sans inconvénient p o u r  beaucoup  d ’autres,  e t  
on  a pu re m arq u e r  q u ’il est le plus souvent 
u ti le  po u r  les végétaux d on t  les première» 
pousses sont maigres  e t  ir régu lières ,  com m e

(4) Les p e rs o n n e s  q u i  v o u d ra ie n t se p e r f e c t io n n e r  dans l’a r t difficile e t  c o m p liq u é  de la  ta ille  des a rb res  
P o it ie r s  en  général dev ro n t consulter l’excellent o u v ra g e  de M. le comte L e lie u r, in titu lé  : Р о т о н е  fr a n ç a is e ,  
*B les a rb res fru tiers  taillés et cultivés d ’a p rè s  la  fructification  e t la végétation particu liè res  à chaque espèce. 
3* éd ition , 1 vo l.'in-8°, avec g ravures, ------

FIG, 33
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celles de l ’o rm e ,  du  châ ta ign ie r ,  d u  tilleul, 
de l’aubépine, etc.

J ’ai vu raba t tre  au  m o m e n t  m êm e de la 
t ran sp lan ta t io n ;  mais cette p ra t ique , excepté

fient - ê tre  dans quelques te r ra ins  part icu-
iè rem en t  m auvais ,  ou p o u r  des végétaux 

do n t  les racines on t  été t ro p  mutilées, me 
p a ra î t  avoir un double inconvénient.  — D ’une 
p a r t ,  les chevelus ne peuvent pu iser  une 
l rl! année dans le sol et envoyer au  t ro nc  
m utilé  q u ’une très-faible quan ti té  de sève. 
Le b u t  qu ’on se propose, d ’o b ten i r  une  tige 
droite, v igoureuse, e t  dans laquelle les vais
seaux séveux puissent p ren d re  u ne  extension 
suffisante p o u r  favoriser u l t é r i e u re m e n t  les 
progrès d ’une r iche  végétation, est com plè te 
m e n t  m a n q u é ; — de l’au tre ,  loin de forti
fier les rac ines au  moins cette l lc‘ année, le 
recepage a r rê te  au con tra ire ,  m o m e n ta n é 
m e n t ,  le u r  déve loppem ent en susp end an t  les 
effets de la sève descendante ,  de sor te  q u ’il 
p eu t  n u ire  à la reprise.

Le recepage a fréq u e m m en t l ieu  dans les 
pépinières  forestières. Il  sera it  assez dif
ficile de fixer d ’une m anière  préc ise  l’âge au
quel les arb res  en profitent le mieux. Je d irai 
seu lem ent q u ’elle doit ê tre  faite lorsque les 
racines o n t  pris  assez de volume p o u r  do n 
n e r  naissance à une  pousse d ’un beau déve
lop pem en t,  mais avant que les tiges a ient ac
quis u n  d iam ètre  t ro p  considérable , afin de 
ne  pas r e ta rd e r  les effets qu ’on veut p ro 
duire, e t  d ’éviter que la sève ne se perde  en 
une m u l t i tu de  de sc io nsqu ’il sera it  ind ispen
sable de suppr im er ,  à la réserve d ’un  seul. 
— Selon les circonstances, on p o u rra  donc 
receper ,  s’il y a lieu, quelques années après  
le rep iquage ou après  la t ran sp lan ta t io n  — 
D ans tous les cas, on choisira le m o m en t où 
la sève est en apparence  le plus com plè te 
m e n t  inactive, c’est-à-dire, p o u r  n o t r e  climat, 
le mois de janvier.

§ IV. — De l’Élagage.

L’élagage, que  nous ne  devons co nsidére r  
ici que dans ses r a p p o r ts  avec la cu l tu re  fo
res tière ,  est, en pareil cas, d ’une  application 
assez r e s t re in te ,  car  jl ne s’opère , su r  les a r 
b res  d ’a l ignem ent ,  que lo rsque  ceux-ci on t 
a t te in t  dans le c a rré  des t ran sp lan ta t io n s  un 
âge qui p e rm e t  généra lem en t  de les en faire 
so r t i r .  — Cette opéra t ion  n ’est qu ’une m od i
fication de la taille en c roch e t  à laquelle elle 
fait su i te ;  son bu t  et sa théor ie  sont les m ê 
m es ,  c’est-à-dire de d o n n e r  au  t ro n c  une  d i
rection  plus d ro i te ,  e t  d ’a u g m en te r  le plus 
possible son élévation sans n u ire  à son dé
ve loppem ent en diam ètre .

Quand les a rb res  son t plantés à des dis
tances convenables,  ils f i le n t  suffisamment 
sans qu ’on ait besoin de r e c o u r i r  à l’éla
gage , et cette  c irconstance  est d’a u tan t  

¿.lus favorable que divers inconvéniens ac- 
Kbmpagnent souvent la suppress ion  des g ros
ses branches.

D ans  u ne  position d if féren te ,  on peut e n 
co re  re n d re  l’élagage inutile en p inçan t  une 
ou p lusieurs fois, p en d an t  le cours  de la belle 
sa ison ,  les branches qui m enacen t de s’em 
p o r te r  au d é tr im en t  de la lige principale. 
U ne telle p ra t ique  a con tre  elle d ’exiger une 
surveillance assez ac tive ,  difficile dans un
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grand  é tab l issem ent ; mais  elle est excel
lente.

Au re s te ,  s’il est parfois nécessa ire  de 
su p p r im e r  en t iè rem en t  quelques b ranch es ,  
un élagage d ’hiver fait avec réserve et dis
ce rn em e n t  n ’offre pas à beaucoup  près, su r  
les jeunes  a rb res  des pép in iè re s ,  le danger  
q u ’il au ra  plus ta rd  su r  ceux d ’un âge plus 
avancé e t  d ’un  développem ent p lus  considé
rable.

S e c t i o n  v u . — D es transplantations

Q uelques végétaux ligneux d ’une moyenne  
élévation qui doivent ê tre  p lan tés  jeunes ,  
com m e ceux q u ’on emploie d ’o rd in a ire  à i a  
fo rm ation  des haies , des brise-vents des 
charm il les ,  etc., e tc.,  ou qui o n t  été semés en 
r a y o n s , à certa ines dis tances les u n s  des 
a u t r e s ,  peuvent a t ten d re  dans le c a rré  des 
semis le m o m e n t de la t r an sp lan ta t io n  à de
m eure .  D ans la p lu p a r t  des cas ,  il es t  avan
tageux de les r e p iq u e r  avant cette époque.

§ Ier.— Du repiquage.

Comme la t ran sp lan ta t io n  , il c o m p re n d  
trois o p é ra t ion sp rm cip a les  d’un g ran d  inté
rêt p o u r  l’avenir  des a rb re s ,  — ť  arrachage,  
— la  préparation  ou l ’habillage du p la n t ,  — 
la  p lanta tion .

Ľ  arrachage  doit  se faire à jaug e  o u v e r te ,  
c ’est-à-dire  en creusan t su r  l’un des côtés 
du semis u ne  t ran chée  do n t  la p ro fo nd eu r  
dépasse quelque peu  l’ex trém ité  in fé r ieu re  
des rac in e s ,  e t  en m in a n t  ensuite  le te r ra in  
de proche  en p ro c h e ,  de m an iè re  à soulever 
les jeu nes  p lan ts  sans effort et p a r  consé
q u en t  sans d é t ru i re  ou désorganiser  les che
velus.

J ’ai dû, p a r le r  de la prépara tion  du p la n t 
dans la section p récéden te .

Q uant à la p lan ta tion , elle se fait en rigole 
ou au plantoir. — D ’après le p rem ie r  m ode 
on creuse  au co rdeau ,  au moyen de la bêche 
ou du h o y a u ,  u ne  peli le  fosse d’une p ro fon
deu r  et d ’u ne  la rg eu r  p ropor t ionnées  à la 
longueur et au volume des racines. On y  m e t  
un à un les jeunes  plan Is en les ap pu yan t  
su r  la Ierre  d’un des cô tés ,  et en ayant soin 
de les espacer égalem ent à une  dis tance ca l
culée d ’après  le tem ps q u ’on veut leu r  laisser 
passer en ce lieu et l’accroissem ent qu’ils 
doiven t y p rendre .  On ouvre ensuite  p a ra l 
lè lement à la p rem iè re  une  seconde r igo le ,  
don t la te r re  est re je tée  su r  les racines mises 
p récéd em m en t  en place, et on con tinue  ainsi 
dans toute la lo ng ueu r  de la planche ou du  
carré .  Il ne res te  plus après  cette opéra t ion  
q u ’à p ié t in e r  le sol p o u r  l’afferm ir convena
blem ent au to u r  des jeunes  a rb res .— D ’après 
la seconde m éthode  on trace su r  le t e r r a in ,  
toujours  au moyen du co rdeau  , des lignes 
equid is tan tes  et parallèles coupées à angle 
d ro i t  par d ’au lres  lignes semblables. A tous 
les points de section on fait,  au p lanto ir ,  un 
trou à la fois plus large et plus profond que 
ne son t volum ineuses e t  longues les rac ines 
q u ’il doit recevo 'r ,  et après  y avoir in tro du i  
ces ra c in es ,  on les recouvre et on les com 
p rim e légèrem en t  à l’aide du  p lan to ir  ou de 
la m ain  , de m an iè re  à éviter, com m e d am

DES TRANSPLANTATIONS.
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le cas p re c e d e n t ,  qu ’ il ne se trouve quelque 
vide entre  elles et la te r re .  — U n ar ro sem en t 
copieux achève de conduire  à ce b u t  et ga
r a n t i t  le succès de  l’opération.

C’est après la chute des fe u ille s , p a r  un 
tem ps p lu s  hum ide que sec , mais lo rsque  le 
soi n ’est pas imbibé d ’eau o u tre  m esure  et 
Г'з’іі peni, se diviser fac i lem ent,  q u ’oh  pro-

ède au repiquage. D ans les ier res  humides 
e t  froides on doit parfois le d ifférer ju s q u ’au

fr in tem ps. Dans tous les au tre s  cas ,  il est 
on de le faire de bonne h eu re  en au tom ne,  

p arce  q ue  les rac ines  on t  le tem ps de former 
de nouveaux  chevelus avant l’époque des 
gelées. — Ce principe, do n t  l’im p ortan ce  n ’est 
pas to u jo u rs  assez sentie, s’applique  à tou tes  
les plantations.

§11. —  De la  tra n sp la n ta tio n .

D a n s le s e n s q u e  nous lui donno ns  ici,  c ’est 
la p lan ta tion  des jeunes a rb res  t i rés  du carré  
des repiquages, au  m o m en t où, p a r  suiie de 
l’accro issem ent q u ’ils o n t  pris  , ils s’y t r o u 
vent trop  gênés. — A cette  époque les arb res  
fo restiers  destinés à fo rm er  des bois ou des 
massifs on t  o rd in a ire m en t  a t t e in t  l ’âge et la 
g ra n d eu r  convenables p o u r  ê tre  mis définit i
vem ent em place ,  car  il est tou jours  av an ta 
geux de les p lan ter  je u n e s ;  mais ceux q u ’on 
réserve po u r  la p lan ta t ion  des rou tes  et des 
avenues doivent sé jo u rn e r  encore  dans la 
pép in ière .

On les arrache, com m e la p rem ière  fois , à 
jauge ouverte.

On prépare leurs racines e t oti taille leurs 
tiges d ’après  les mêmes princ ipes  q ue  lors 
d u  repiquage. Toutefois ,  ce tte  seconde opé
ra t ion  exige , au  m oins acc iden te llem en t 
a l o r s , quelques soins part icu l iers  que je  crois 
avoir ind iqués  avec des détails  suffisans en 
p a r la n t  de la taille de fo rm ation  et du  rece- 
page.

Enfin, on plan te  en quinconce à des d is tan 
ces p ropor t ionnées  à ehaqpe  espèce de végé
ta l ,n i  t ro p  près, ni t ro p  loin, afin que l’a ir  et la 
lum ière  puissent p é n é tre r  dans la p lanta tion , 
m ais  que, d’un au tre  côté, les a rb re s  d ’aligne
m e n t  so ien t forcés de s’élever au lieu de s’é 
te n d re  la té ra lem en t  plus qu ’il ne  convient. 
— D ans u n  sol p ro fo n d ém e n t  et c o m p lè te 
m e n t  am eubli,  com m e celui des pép in ières ,  
i l  y  au ra i t  peu d’avantages à ou v r i r  des t r a n 
chées co n tinu es ;  aussi, f a i l - ou de simples 
t rous  aq m oyen de la bêche ,  en ayant soin 
de les r e n d re  assez larges p o u r  recevoir  les 
rac ines  sans con tra in te .  — On place ensuite  
l’a rb re  de m an iè re  q u ’il ne  soit pas en 
te r ré  plus p ro fo nd ém en t q u ’il ne  l’é ta i t  p ré 
cé d e m m en t ,  ei tand is  q u ’un ouvrier  re je t te  la 
te r re  en ¡’ém ie t tan t  le plus possible, un se
cond donne de temps en U m p s  au tronc  un 
m ouvem ent deva et v ien t p o u r  la faire encore 
mieux péné tre r  e n tre  les rac ines ; puis, lo rs
que le t ro u  est en part ie  com blé ,  il p iétine le 
sol en app uy an t  d’a u ta n t  plus ou  d’au tan t  
m oins fo r tem ent que ce m êm e sol est p lus  
ou  moins léger.

S e c t io n  v in .  — D es assolem ent dans les 
pépinières.

La .grande loi des assolemens, qu ’on t r o u 

vera  ail leurs développée avec d é ta i l , s’é tend  
aux a rb res  com m e aux au tre s  végétaux. Dans 
les p ép in iè res ,  ainsi que dans les cham ps ,  
elle est la base d ’une  bonne culture .

Il est arbres qui possèdent par t icu l iè
rem en t  la  fâ ch eu se  proprié té  de r e n d re  le sol 
im p ro p re ,  p en dan t  quelque  te m p s ,  à la vé
gé ta t ion ,  non  seu lem ent de le u r s  congénè
r e s ,  mais de tous au tres  végétaux ligneux 
— Les cu l t iv a teu rs ,  frappés depuis  long
tem ps de la manifestation, jo u rn a l iè re  de 
ce tte  véri té ,  se son t efforcés de ¡’expliquer 
p a r  les sécrétions des racines ou la décom 
position, ho rs  de la présence d ’une suffisante 
quanti té  d ’a ir ,  de fragm ens de ces  m êm es ra 
cines abandonnées  dans la te r re  après  la 
m o r t  nature l  le ou l’a rrach aged es  vieux troncs. 
Soit q u ’ils aient c ru ,  avec plusieurs chimistes 
m o d e rn e s ,  aux  effets fâcheux d ’une fe rm en 
ta t ion  ac ide , analogue en quelque  sor te  à 
celle des to u rb iè re s ,  o u ,  dans  d’au tres  cas ,  
à ceux d ’une réaction  pa r t icu l iè re  de p r in 
cipes astringenà ; soit q u ’ils a ient supposé 
que diverses racines dépouil la ien t plus que 
d ’au tre s  le sol de l’air et des sucs n ou rr ic ie rs  
nécessaires à la belle végétation des a rb re s ,  
to u jo u rs  ont- ils re con nu  que ceux-ci cessent 
à la longue de p ro sp é re r  dans les lieux où on 
les cult ive depuis trop long- tem ps,  et su r 
tou t que les m êm es  espèces languissen t d ’une 
m anière  plus ou moins app aren te  lo rsqu ’elles 
se succèden t p lus ieurs  fois de suite su r  le 
mêm e te r ra in .  La n a tu re  nous offre de loin 
à loin des ¡meuves de la seconde pa r t ie  de 
cette vér i té ;  la pratique, qui devance ,  dans 
bien d ’au tre s  cas, la théorie ,  d ém o n tre  fré
q u em m en t  la seconde.

Lors de la des truc tion  d ’antiques fo rê ts ,  
on a vu le h ê t r e ,  le b ou leau ,  le t r em b le ,  
e tc . ,  e tc . ,  succéder  sp on tan ém en t  aux chê
nes. — De vastes é tendues  de pins e t  de sa 
p in s ,  a t te in ts  p o u r  la p rem iè re  fois p a r  la 
cog née ,  se couvren t  de semis n a tu re ls  d ’a r 
bres feuillus ,  tand is  que ceux-ci, au con
t r a i r e ,  se t r an s fo rm e n t  en semis de pins et 
de sapins. — Plusieurs écrivains français ,  
anglais et a l lem ands  a t te s ten t  qu ’il sera it  
facile de m u l t ip l ie r  les exemples analogues.

D ’un au tre  cô té ,  on sait quV/ est p a rfo is  
im possible de fa ir e  reprendre, un arbre à la 
place d ’u n  au tre  a rb re  ñ o r t  de m a lad ie ,  au 
m oins sans de g randes  p récau t io n s ,  quoique  
j e  puisse dire en p assan t ,  à ce s u j e t , que je  
me suis bien trouvé en pareil cas, dans les 
s.ols argilo-sehisteux de l’Anjou, de l’emploi 
d’une cer ta ine  quan ti té  de ch;.ux m êlée a la 
te r re  du  t ro u  le plus long- tem ps "possible 
avant le m o m en t de la p lan ta tion .  — On sait 
encore  q u ’on évile avec g r a n d  soin dans 
m ain tes  localités de faire succéder immédia 
len ien t  la vigne au dé fr ichem en t de taill is 
de ch è n e ;  :— dans d ’a u t r e s ,  de p lan te r  des 
vergers dans d’anciens vignobles avant d ’avoir 
p réa lab lem en t re fa it  la te r re  p a r  quelques 
années de cu ltu res  h e rbacées ;  et j ’ai vu con
s ta m m e n t ,  dans le pays d o n t j e  viens déjà  de 
par le r ,  q u e ,  quand  on veut t r a n s fo rm e r  des 
vignes en pép in ières  , ce qui arrive f ré q u em 
m e n t  depuis quelques années aux environs 
d ’A n gers ,  on  p rend  (dus r igoureusem ent en
core les m êm es précau tions  ; on sème g é 
n é ra le m e n t  des.céréales , après  avoir conve
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nab lem e n t  défoncé e t  labouré  le soi. — Si 
Гоп n ’é tait  pas t ro p  pressé  pa r  le t e m p s ,  il 
sera it  sans nul d ou té  avantageux d’a d o p te r  
un  assolement de trois  ou qua tre  ans ana lo 
gue à ceux don t on fait usage su r  les défri- 
chem ens et dans lesquels l’avoine et les blés 
a l t e rn e n t  avec des racines a lim en ta ires  qui 
exigent de fréquens binages et des buttages.

D ans  quelques part ies  de l’A n g le te r re ,  d ’a
près  S a n g ,  lo rsqu’on veut am éliorer le ter
rain appauvri ď  uñe pep in iere ,  au lieu de le 
fu m er  pour lui confier d i re c tem e n t  des g ra i 
nes fo restiè res ,  on profite de l’engra is  r é 
p an d u  ¡jour o b ten i r  une  p re m iè re  réco l te  de 
p lan tes  potagères ou fourrageuses. On a re-  
m a r q u é ^ u e  les fèves, les pois ,  les og no ns ,  
les cho ux ,  les raves et p a r t icu l iè rem en t  les 
la i tu es ,  son t en pareils  cas les m eilleures  
cu ltu res  in terca la ires .  — La conséquence 
nécessaire  de cette  excellente co u tum e est 
d ’in te r ro m p re  de loin à lo in  la succession 
des végélaux ligneux.

Le m êm e a u te u r  a ,  j e  c ro is ,  en t iè rem en t  
ra ison ,  lo r sq u ’apVès avoir r e co m m an d é  de 
choisir  p o u r  l’em placem ent  d’une  pép in ière  
de pe ti te  é te n d u e  u n  te r ra in  qu i puisse ê tre  
pa r t ie l lem e n t  et a l te rna t ivem en t  occupé par 
des cu ltu res  de jeu nes  a rb re s  et de légumes, 
il a jou te  que c’est u n  m oyen  à  la fois s û r  et 
profitable de faire p ro sp é re r  les unes  et les 
autres.

D ans l’é ta t  actuel d e n o s  conna issances ,  il 
sera it  difficile de d ire  p réc isém en t quels a r
bres doivent se succéder de p ré fé rence ,  quo i
q u ’il soit b ien  d é m o n tré  que  tous  ne  r é u s 

sissen t pas aussi b ien  le s u n s a p rè s le s  autres. 
— Il en est, com m e le chêne , qui paraissent 
n u ire  assez gén é ra lem en t  aux cu ltu res  qui 
le u r  succèden t ;—d ’a u t r e s ,  com m e l’o rm eau , 
qui sem blen t d é té r io r e r  beaucoup  m oins le 
sol. — Quelques-uns réuss issen t assez bien, 
m êm e dans les te r re s  usées ; — quelques au 
t r e s  ne p ro s p è re n t  au co n tra ire  que  dans  des 
te r re s  neuves ou renouvelées,  et j e  connais 
tel p ép in ié r is te ,  hab ile  observateur ,  qu i a t 
t r ib u e  su r to u t  à l’application  suivie d ’une 
te lle  r e m a rq u e  le succès com plet de ses b o u 
tu res  de cognassier.

L a  théo r ie  e t  l’observation  te n d e n t  égale
m e n t  à faire c ro ire  q u e ,  p o u r  l ’asso lem ent 
des pép in ières ,  il est 'avantageux,с о п і т е  pour  
celui des ch am p s ,  à'avoir égard a u x  rapports 
naturels des végé taux  ; — d ’é lo igner le plus 
possible s u r  le m êm e te r r a in  le r e to u r  des 
m êm es espèces , des m êm es g enres ,  des m ê
mes fa m i l l e s ;— d é f a i r e  succéder  les peti ts  
aux grands  a rb r e s ;  — les essences à racines 
t r a ç an te s  à d ’au tre s  essences à rac ines pivo
tan tes  ; — de ch an g e r  successivem ent la des
t ina tion  de chaque  c a r r é ,  de m an iè re  que 
les tran sp lan ta t io ns  fassent place aux re 
piquages, e tce s  d e rn ie rs  aux semis, etc.,  etc.

Du re s te ,  ce lte  p art ie  de la science du 
p ép in ié r i s te e s l  encore  peu avancée. Je  c ra in 
dra is  de r e n c o n t r e r  t ro p  d ’exceptions si j e  
chercha is  à d éd u ire  de faits épars  e tp a r t i c u -  
liers  des p r inc ipes  ou t ro p  généraux  ou trop 
précis. U n ouvrage de p ra t iq u e  doit  finir là 
o ù  com m ence  le doute.

Oscar L e c l e r c - T ii o d in .

CHAPITRE II. — CES A R B R ES E T  A R B U STE S F O R E S T IE R S .

La p lu p a r t  des a rb re s  qu i e n t r e n t  dans la 
composit ion des forêts de la F rance  so n t  à 
peu p rès  connus  de to u t  le m o n d e ;  aussi 
croyons - nous inutile de re p ro d u ire  la fi
gure  de tou tes  les espèces. Ce q u ’il im porte  
su r to u t  à Г agricu lteur  p ra t ic ien ,  c’est d ’a p 
p re n d re  quel est le te r ra in  et l’exposition qui 
conviennent à chacune des essences, la m a 
n iè re  de les m ul t ip l ie r ,  l’emploi q u ’on peut 
faire de leu r  bois , de leu rs  feuilles, de leur 
écorce ,  etc.; ce qui se ra  t ra i té  ta n t  dans ce 
ch ap it re  que dansfes  suivàns, et dans le livre 
consacré  aux A rts  agricoles.

Les a rb re s  résineux, qui sont appelés peut- 
ê tre  à r e p eu p le r  les forêts de la F ran ce  et 
à  couvrir  de leur om brage  u ne  fouie de te r 
rains vagues, en pen te  ou a u jo u rd ’hui sans 
valeur, se ro n t  l’ob je t  de n o tre  a tten tion  pa r
ticulière.

Enfin, un  cer ta in  n o in b re d e s  plus beauxar-  
b res  forestiers de l’A m érique  sep ten tr iona le  
et de quelques au tres  pays, qui p o u r r a ie n t  
e l r e  m tro du i tss i  avan tageusem ent dans no tre  
economie forestière, se ro n t  décri ts  et figurés 
avec soin. F. M.
S e c t i o n  iro. — Arbres e t arbustes Jorestiers

indigènes.
A r t .  I er.— A r b r e s  â  f e u i l l e s  c a d u q u e s .

§ 1"-—  Arbres des terra in s secs.

L  A LIZIER  (en  latin  Gratœgus). A rb re

ayan t  beaucoup  de r a p p o r t  avec les sorb iers  
e t  les poir iers .

L ’A l i z i e r  com m un  ou  A llouch ier  ( C. aria, 
Lin.-; en a n g la i s , TP'hilebeam-tree; en a lle
m and ,  Л/еА/беегбапот; en i ta l ien ,  B agolaro) 
(/%-. 34)s’élève dans nos parcs  e t  nos ja rd in s  à 

Fig. 34.

30 pieds en v iro n ;  son t ro n c  a 3 ou 4 pieds de 
to u r ;  m ais  dans  les Alpes et su r  les hautes 
m o n tag n es ,  il n ’a t te in t  pas à d ’aussi fortes
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dimensions. Son bois est t r è s -d u r ,  d ’un grain 
fin et se r ré ,  susceptible d ’un beau poli. Le 
p ied cube  pèse  55 livres. Il est employé à 
faire des a lluchons et des fuseaux dans les 
m o u l in s ,  des m ontures  d ’outils ,  des f lû te s ,  
des fifres, etc. Le charbon q u ’il donne est 
très-estimé.

L ’A l i z i e r  de F ontainebleau  ou  à larges 
feuilles ( C. la ti fo lia  ) ,  diffère du p récé d e n t  
p a r  ses feuilles en  cœ ur,  anguleuses et beau
coup plus grandes. Son bois est employé aux 
m êm es usages. La beau té  de son feuillage et 
de son p ort  lui m ér i le  une p lace dans les 
parcs  et les g rands  ja rd in s .

L ’A l i z i e r  des bois (C. torminalis. Lin.) s’é
lève à 30 pieds en v iro n ;  ses feuilles sont 
g ra n d e s ,  découpées en p lus ieurs  lobes iné
galem en t dentés. Son bois est blanc, com-

Îmcte, d ’un grain fin, et conserve bien la cou- 
e u r  q u ’on lui donne. On l’emploie au c h a r 

ronnage; i les tfo rt  rech e rché  par  les to u rn e u rs  
e t  menuisiers .  L o rsq u ’il est v e r t ,  il a une 
o d e u r  forte et peu agréable ,  q u ’il conserve 
encore  quelque tem ps a p rè s s a  dessiccation.

On m ultip lie  les aliziers de gra ines,  ainsi 
que  p a r  la greffe et pa r  les m arco ttes .  La 
graine se récolte  aussitô t q u ’elle est mûre. Elle 
d em an d e  à ê tre  mise en te r re  sur-le-cham p, 
ou au moins à ê tre  conservée dans du sable 
frais. Il  faut lui la isser sa p u lp e ,  pa r  co nsé 
q u e n t  sem er  le f ru it  en t ie r ,  en le re cou v ran t  
de 3 ou 4 lignes de te r re .  Les aliziers se plai
s en t  en généra l  dans les terres for tes e t  qui 
o n t  beaucoup  de fond.

2. BOULEA.U (lat. B e tu la ;  angl. B irch; ali. 
Birke; ital. B etulla). — L e  B o u l e a u  blanc o u  
commun {В. alba. Lin.) {fig. 35) est u n  a rb re  

Fig. 35.

élevé de 40 à 50 pieds. Sa tige acquie rt  environ 
4 pieds de to u r  ; dans un bon t e r r a i n , il a sou
vent de plus fortes dim ensions. Ce qui le dis
t ingue  de tous nos a rb re s  forestiers,c’est q u ’il 
réussit  dans les sols les p lus  a r i d e s , ainsi que 
dans les lieux hum ides e t  m arécageux .  Son 
bois est nuancé  de rouge et d’un grain assez 
fin; il p rend  bien le poli et ne se brise  pas 
facilement.  Le pied cube sec p ese  48 livres.' 
I l  est reche rché  des m e n u is ie r s , des to u r 
neurs ,  des ébénistes e t  des sabotiers. On as

su re  que dans le N o rd ,  où il a plus de sol 
dite que dans nos c lim ats ,  on l’emploie au 
charronnage.  Il  b rû le  rap id em en t  en d o n nan t  
une flamme cla ire ;  il est bon pour les usines 
et pour  chauffer les fours. Son charbon  ser t à 
faire de la poudre  à t i re r .

V écorce  du  bouleau  se r t  à un  g rand  n o m 
bre  d ’usages dans le n o rd  de l’E u ro p e ,  et 
rem place su r to u t  l’écorce de chêne dans le 
tannage des peaux. On assure qu’au K a m t
sch a tka ,  les habitans m an gen t  cette  écorce 
coupée par  petits  morceaux et mêlée avec des 
œufs de poissons. En S u è d e , on p rép a re  avec 
la sève d u  bouleau un  sirop qui p eu t  r e m 
placer le sucre  pour p lus ieurs  usages dom es
tiques, et l’on fait avec cette mêm e sève une  
liqueur spiritueuse d on t  le goût est agréable 
et ciue l’on  boit dans le pays.

Ùn m ultiplie le bouleau de semis ou de 
jeu nes  plants enlevés dans les forêts p o u r  en 
form er des pépinières. L orsque  les jeunes  
boni eaux on t  a tte in t  l’âge de 4 ou 5 ans, on 
peu t les t r a n s p la n te ra  d em eure  ; il faut avoir 
soin en les p lan tan t  de p resse r  fo r tem en t  la 
te r re  su r  les racines. La c u l tu re  de ce t  a rb re  
doit ê tre  recom m andée  à tous ceux qui s’oc
cu p e n t  des forêts, parce  q u ’il brave les froids 
et les cha leu rs ,  qu’il n’a pas besoin de l’o m 
brage des au tres  a rb res ,  tand is  que  le sien 
leu r  est favorable ,  q u ’il ne peu t pas leur 
nuire  p a r  ses ra c in e s ,  car elles co u ren t  à la 
surface du  sol et se co n te n le n td e  peu  de nou r
r i tu re ,  q u ’il réussit  p a r to u t  et améliore  les 
mauvais terrains, et  q u ’enfin il donne des 
p roduits  avantageux, et peu de tem ps après  
qu ’on l’a planté. J a ü m e  S a i n t - H i l a i r e .

3. BOURGENE. — La B o u r g é n e  ou Bour
daine {R ham nus frá n g u la . Lin.) est une es
pèce de n e rp ru n  , p a r  co nséquen t de la fa
mille des rh am n ées ,  do n t  la tige , l igneuse, 
hau te  de 12 à 15 pieds ou un peu plus, se di
vise en ram eaux  garnis de feuilles a l te rn es ,  
ovales, glabres, un peu pointues. Ses fleurs 
sont pe ti tes ,  v e rd â t re s ,  pédoncu lées ,  g rou
pées p lusieurs ensem ble  dan s le s  a issellesdes 
feuilles ; il leu r  succède de peti tes baies 
no irâ tres ,  à 2 ou 4 graines.Cet a rbrisseau est 
assez com m u n  dans les bois , su r to u t  dans 
ceux qui sont h u m id e s ;  il fleurit en niai et 
ju in  , et ses fru its  m û r issen t  en sep tem bre .

Le bois de bourgène est b lanc ,  te n d re  e» 
cassan t;  refendu  en brins  menus, on l’em 
ploie dans quelques cantons pour fabriquer 
des paniers  légers; on en fait aussi kles a l
lum ettes.  Son feu ne  dégage que peu de cha
leur et n’est pas de durée  ; mais son charbon 
est très-léger et reg a rd é  com m e le m eilleur  
q u ’on ait trouvé ju s q u ’à p ré s e n t ,  p a rm i les 
bois indigènes, p o u r  la fabrication de la pou
d re  à canon, et,  pa r  cette  raison, l’a d m in is 
tration des poudres  a le d ro i t  de le m et tre  
en réquisit ion  dans les bois des particuliers .

L a  bourgène se rnultipUe sponl nném ent p a r  
ses graines dans les lieux qui lui son t favo
rables.

On peut retirer de son écorce, une  teinture 
jaune, et de ses f r u i t s  du vert de vessie. 
Celte écorce et ces fruits sont purgatifs 
comme ceux du nerprun commun, mais ils 
ne sont guère employé« sous ce rapport,  si 
ce n’est par les gens des campagnes.

Loiseleur-D eslongchamps.
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4. BUIS (lat.  L u xu s  ; a n gl. B ox-tree;  allem. 

Buchsbaum ; iUl. Bosso). — Le Buis commun 
{В. sem pervircns, Lin.) {ßg. 36) est un arbris-

pig, gg. seau tou jours
vert. Sa lige, o r 
d in a i rem en t  peu 
élevée, acqu ie r t  
quelquefois un 
fort d iam ètre .  Ses 
feuilles, ovales et 
entières  , sont 
plus ou moins 
g ran des  suivant 
les varié tés ;  on 
en conna ît  cinq 
ou six : t° le buis 
de M in o ran e ;  2° 
le buis a rb o re s 
cen t ,  qui croît 

n a tu re l lem en t  
dans nos forê ts ;  
3° le buis a rb r is 
seau ; 4° le buis 
h é lé ro ph y ile ;  5° 
le buis nain.

Le bois du buis est d ’un ja u n e  p â le ,  d ’un 
tissu se r ré  et compacte .  Le pied cube sec pèse  
68 l iv res .L orsqu’on le m et dans l’e au ,  il va 
au fond. On fait une  g ran de  consom m ation  de 
ce bois à St. C laude, d ép a r te m e n t  du J u r a ;  
on en fabrique  des gra ins  de chapelets-, des 
sifflets,des boutons, des cannelles ,  des four
ch e t te s ,  des cuil lers ,  des pe ignes , des ta b a 
t i è r e s ,  e tc . ,  te l lem ent que cet a rb re  est d e 
venu t r è s - ra re  aux environs de cette  ville. 
Le bois de buis est excellent po u r  le chauf
fage, et ses cendres  t rè s -e s t im ées  p o u r  les 
lessives. P ou r  le service des fours à c h au x ,  
il faut près  de moitié m oins de fagots de buis 
que  de to u t  a u tre  bois. On en fait aussi m a in 
te n a n t  un g rand  usage pour la g ravure  su r  
bois. Ses fe u ille s  servent à la li lière des t r o u 
peaux et du  b é ta i l , et elles deviennent un 
t rès-bon engrais. Le buis de nos départe- 
m ens m ér id ionaux  est plus estimé que celui 
du  n o rd  de la F ra n c e ,  à cause de 1 in tensité  
de sa cou leu r  et de sa capacilé. Il parvient 
en m êm e temps à une plus grande élévation. 
J ’en ai vu dans la forêt de l’Eslere l ,  près de 
F ré ju s ,  qui avaient plus de 20 pieds d ’é lé 
vation. Q uoique cet a rb re  croisse len tem ent 
e t  q u ’il ne donne des p rodu i ts  que  fort 
t a r d , sa cu l tu re  en forêt ne doit pas ê tre  né
gligée.

On le m ultip lié  de g ra in e s ,  ne m arco ttes  
e t  de boutures .  Il aime les terres légères et 
un peu sèches.

5.CHARME (lat. Carpinus; angl.  Hornbeam; 
all. IVeissbuche; ¡tal. Carpino).— Le C h a u m e  
commun {C. betulus, l.in.) (fig . 37) a une  tige 
hau te  de 40 à 50 pieds; dans les bons te r ra in s  
elle parv ien t quelquefois à 70 pi., su r  une c ir 
conférence  de 5 à 6. Dans les forêts, cet a rb re  
est d’un m édiocre in té rê t ,  ca r  il cro it len te 
m e n t ,  p roduit  moins de bois que le c h ên e ,  
e t on assu re  que sa présence esi funeste aux 
bois blancs et même aux bois du rs  qui l’e n 
to u ren t  ; ira is  dans les j a r d in s ,  il co n tr ibu e  
à leu r  o r n e m e n t , parce q u ’il se p rê te  à tou 
tes  les formes qu’on veut lui d o n n e r ;  il souf
fre la ta i lle  à toutes les époques de l’an née ,  
et conserve long-tem ps ses Rutiles.
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Fig. 37.

L e bois du ch a rm e  est b la n c ,  d u r ,  pesan t ,  
tenace et d 'un grain s e r ré ;  mais son poli est 
mat. On ne doit l’em ployer  que lorsqu'il est 
très-sec ,  parce q u ’il fait beaucoup de r e 
trait à la dessiccation. Il est excellent pour 
les pièces de cha rro n n ag e  rus  i ¡uesqu i ex i
gent de la fo rce , quo ique  m oins élastique 
que  le frêne ; le pied cube sec pèse  51 liv. 1/2. 
Mais il est au ľ r ran g  com m e bols de chauf
fage; il s’a llum e facilement et d on ne  un feu 
très-\ ir .  Son charbon  est excellent pou r  les 
fo rg es , la cuisine e t  la fabrication  de la p o u 
d re  à canon.

Les fe u ille s  de c h a rm e ,  vertes ou sèches ,  
sont un bon fourrage p ou r  les ch èv re s ,  les 
brebis e t  les vaches ; 3 ou 4 onces de son 
écorce v e r t e ,  hachée  e t  cuite p en d an t  une 
heure  e t  demie dans une p in te  d ’eau ,  m ’ont 
d o n n é ,  dit  D am b ou rney ,  une  co u le u r  olive- 
foncé. Les insectes n’a t taq uen t  pas les feuil
les du c h a rm e ,  mais les souris ro n g e n t  et 
dé m i s e n t  quelquefois des p lan ta tions  en
tières.

On m ultip lie le charm e  de g ra in e s ,  ainsi 
que  pa r  la g re f fe ,  les d rageons et les co u 
chages. La graine est t an ou 18 mois à le 
ver,  de sorte  q u ’on le propage le p lus  sou
vent p a r l e s  jeunes p lants enlevés dans les 
bois. P ou r  fo rm er une charm il le ,  on m e t  le 
p lan t de 3 à 4 ans à une d is tance  de 6 à 8 
pouces, et m êm e à 1 pied de d is tan ce ,  si la 
charm il le  doit ê tre  tenue  haute. On lond  les 
charm il les  2 fois par  an. Ou a conseillé  de 
ne les tondre  q u ’une fois, au milieu de l’été, 
en tre  1rs 2 sèves.

Le ch a rm e  vient assez bien dans tous les 
terrains, p ourvu  q u ’ils a ien t de la p ro fo n 
deur .  il préfère les sables un peu frais e t  les 
te r re s  ca lcaires  qui on! de la fraîcheur,  il 
s’accom m ode de toutes les expositions e t  ré 
s i ' l e  aux plus g rands  vents.

6. CH AT AIG NI E R ( І a I. i'agus; angl.  Spanisi 
ches nu t; all. C nslanienbaiim  ; ¡tal. Castagno), 
{fig. 38).— Le Си a  t a  le. м  r. r  com mun  ( F.casta 
nea . Lin.) e t un des a rb res  les plus précien:, 
d e n o s  forêts p a r s a  h au te u r  et son p o r t ,  k;; 
quali tés de son bois, l’abondance et la b o n -, 
de ses fruits , et la p rop r ié té  qu'il  de ci oîti ç 
dans des sables où beaucoup d’au tre s  a r b r  
ne  d o n n e n tq u 'u n e  faibie végétation, d e s o r
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Fig. 38

u ’on ne saura it  t ro p  le m ultip lie r ,  su r tou t 
ans les pays vignobles. Son bois a beaucoup 

d’analogie avec celui du c h ên e ;  sa cou leur 
e s tu o  peu r n o in so b scu re ,e t le c o n lac l  de l’a ir  
ne la r e m b ru n i t  pas a u tan I. И est employ é avec 
le plus g rand  succès à  la c h a rp e n te ,  dans la 
m en u ise r ie ,  les ouvrages de fen te ,  et il dure  
p lus ieu rs  siècles sans s’a llérer .  Le pied cube 
sec pèse  41 à 42 liv. En I ta l ie ,  on p lan te  le 
châ la ign ie r  en taillis cpťon coupe de bonne 
h e u re ,  et on en fait des soutiens p o u r  les 
vignes; Ces échalas d u ren t  le double de ceux 
q u ’on lait avec tou t au tre  bois. On en fabri
que  aussi des futailles et des tuyaux p ou r  la 
condu ite  des eaux Souterraines.  D u h a m e l  
d it  q u ’il est p ré fé rab le  à tous les au tres  
bois pou r  faire des cerceaux ,  s u r to u t  pour  
les tonneaux placés dans des caves lrès-hu-  
in ides. Le châ ta ign ie r  est peu estim é pour 
le chauffage, il ne donne po in t de (lamine, 
no irc it ,  et j e l le  des écla ls ;  il se consum e vite, 
de sorte  q u ’il est peu utile p o u r  les usages 
domestiques. On assure néanm oins  q u ’il est 
fort estim é dans certa ines forges, com m e eu 
Biscaye.

Les châtaignes fo rm en t  un  t r è s - b o n  p ro 
d u i t ,  su r to u t  dans les provinces du midi et 
du  cen tre  de la France . On en cultive un 
g rand  nom bre  de varié tés ;  les plus estimées, 
celles q u ’on nom m e m arrons, à cause de leur 
g rosseu r  et d ’un ombilic moins g rand  que 
dans les châ ta ignes ,  v iennent du  L uc ,  peti te  
ville du dép a r tem e n t  du Var. On fait g rand  
cas aussi de ceux du L im ousin ;  mais en gé
n éra l  les châta ignes les plus délicates au 
g oû t  ne  son t pas tou jours  les plus grosses. 
On réco l te  les châta ignes de dilféréuťes m a
n ières  : la m eilleure  est celle qui p e rm e t  de 
les conserver  en bon él it pen d an t  plusieurs 
mois de l’année . Il para i t  q u ’on y parvient 
en les s t ra t i f ian t  avec de la paille ou avec du 
sab le ,  auss itô t qu 'e lles  o n t  été séparées de 
le u r  hérisson ou enveloppe extér ieure .  Dans 
le midi e t  en C orse , ou sépare  ce fruit de 
tou tes  ses enveloppes et on le fait sécher; on 
l’appelle  alors châta ignes b lanches. On les 
n i a n t e  ensu ite  cuites dan s  l’eau. En Corse, on 
les rédu i tau ss i  en farine p o u r  en faire des ga
le t tes  no m m ées la polenia. Les châ ta ignes  
son t  en général t r ès-nourr issan tes ,  et dans 
quelques depá r tem eo s ,  les hab itaos vivent 
p re sq u 'un iq u e in eu t  de ce fruit ; les porcs  et

u s les an im aux  les re ch e rch en t d an s les

E S  ET ARBUSTES FORESTIERS, l i v . t .
bois ,  p arce  qu ’elles leu r  fourn issen t une 
excellente  n o u rr i tu re .

On m ultiplie  le châta ignier p a r  ses f ru i ts ,  
ainsi (¡ne par  la greffe et par  drageons. Les 
semis se font en au tom ne ou au p rin tem ps. 
L o rsqu ’on a tten d  celle  d ern iè re  saison , il 
faut savoir conserver les châta ignes et Jes ga
r a n t i r  de la moisissure et des gelées de l’hi
v e r ;  pour  cel.effet,  il,faut les p lacer dans de 
g randes  caisses doni le fond a été couvert 
de paille, et on m et successivement un  lit d 
châta ignes et un lit de paille, ju -q u ’à ce que 
la caisse soit pleine, ou bien ou les s t r a t i 
fié dans d u  sable.  Ce fruit germ e p en d a n t  
l’hiver, pousse la rad icu le ,  el dès q u e j a  sai- 
son le p e rm e t ,  on le re t i re  avec p récau t ion ,  
alin de ne po in t  en dom m ager  cette  radicule ,  
et avec la m êm e précaution on le place dans 
des p a n ie r s o u s u r  des c la ies ,af in  de le t r an s
p o r te r  su r  le sol disposé p ou r  le recevoir .  
Il est à propos de p lacer deux châtaignes 
dans  chaque  t ro u ,  el dans un m om ent où la 
te r re  n ’est pas h u m ec tée ,  car  les châta ignes 
moisissent p ro m p tem en t.  Les châta ignes se
mées en au tom ne doivent ê tre  recouvertes 
d’un à 3 pouces de te r re ;  elles lèvent dès 
le co m m en cem en t  de mai. L orsqu’on  veut 
avoir des a rb re s  de liante tige, il faut laisser 
cro î tre  les châta igniers en massifs et ne pas 
les greffer.  On ne doit greffer que ceux qu’on 
dest iné  à p rod u ire  de bonnes châtaignes.

7. C U È N E  ( la t .  Quercus; augi. O a k;  a ll. 
E ich e ;  і lai. Quercia). — Les rJiénes o n t  été  
dans la plus hau te  antiqu ité  des objets  de 
vénération pour les peuples qui vivaient sous 
leur om brage  et se no u rr issa ien t de leurs  
fruits ; plus tard ils on t  mérité la p référence  
su r  les au tre s  a rb res  , à cause de, la force et 
de l’excellence de leur bois et de la beau té  
de leur feuillage. T e llem ent q u ’il y a environ 
cen t ails, on ne  p lantait souvent que des 
chênes pour  fo rm er  ou renouve le r  les fo
rêts.

On trouve en F rance  plusieurs espèces d e  
chênes ,  e t  com m e elles varient beaucoup 
pa r  leurs feuilles et la g rosseur  de leurs  
f ru i ts ,  su ivant la n a tu re  du t e r r a in ,  on a 
confondu les espèces avec les varié tés  , ce 
qui n’est pas dangereux en a g r ic u l tu re ,  
pourvu  qu ’on sache d is t inguer  celles qui 
sont 1rs plus rus tiques et do n t  le bois est  de 
m eilleure  qualité. On divise les chênes en 
2 classes: 1“ ceux à feuilles caduques  ou 
qui p e rd en t  leurs feuilles en h iver  ; 2° ceux 
à feuilles persistantes.

I. Chênes à  fe u ille s  caauques.

L e  Ç i i ê x e  à g lands sessile s , ou rouvre (fd.  ro
bu r. 1.1 lì. j {fig  39), a rb r e  é levé, à écorce lisse 
dans sa jeunesse  , grisâtre  et rabo teuse  lo rs 
qu'il est vieux. Ses feuilles sont o b lo n g u es ,  
sinuées et à lobes obtus ; ses glands  sou t ses- 
siles ou sans pétiole. Le chêne noir de Fon
tainebleau, 1 e chêne à crochets qui a les fruits 
ram assés en bouque t,  le chêne des collmeSy 
ne sont q u e d e s  variétés du chêne rouvre.

Le C h ê n e  a g la n d s j>édonculés {Q. pedunen- 
la ta .  Il off. ) a cq u ie r t  une  plus g ran d e  éléva
tion e t  eu moins de temps que  le chêne roa* 
v re ,  mais d em an d e  un terrain  plus p ro fo n d  
e t p lu s  fra is  que  lu i. I l en  d iffère  p a r  ses
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Fig. 40.

feuilles plus élargies à leu r  so m m et ,  e t  s u r 
tout pa r  ses/ra/t.v f |ці son t portés pa r  un pé- 

; doncule plus ou moins long. Son . bois pèse 
48 à 50 liv. par pied c u b e , taudis que celui de 
l ’a u tre  en pèse environ 70. Les forestiers le 
n om m ent grave lin , m errain , chêne fem e lle . 
Son bois est m uns noueux , il se fend plus 
a isém ent que celui de l’a u tr e ,  de sor te  q u ’on 
le préfère  pour  les lattes, les p a rq u e ts ,  les 
meubles et plusieurs au tres  ouvrages de m e
nuiserie. Les cons t ru c teu rs  de vaisseaux ont 
observé que son bois n ’éclate pas par le 
boulet:de can on ,  et que les trous sont plus 
faciles à boucher; il est m eilleur  aussi pour  
le chauffage et son charbon est plus estimé. 
Ses bonnes qualités doivent le faire préférer 
dans la plantation des te r ra in s  qui on t de la 
p rofondeur,  mais sans hum idité ,  c a r ,  dans 
ce cas ,  il a beaucoup d’aubier, et cet aubier 
se p o u r r i t  p rom ptem ent.

Le ý ru it de ces deux a rb res  a quelquefois 
ervi d’a lim ent : on y eu t recours  pendant 

la d isette de 1709-, mais les historiens r a p 
p o r te n t  que cette no u rr i tu re  produisit  de 
graves accidens. On a essayé aussi de l’em 
ployer eu médecine con tre  les fièvres in te r

m i t te n te s ,  mais il ne pa ra î t  pas que  ses ef
fets aient été s a l isfaisans.

A e'C hêne p yra m id a l( Q. fa s tid ia la , i.am. ). 
Cette espèce se rapproche  du chêne rouvre 
parses  leuilles lobées assez p ro fondém ent ,  et 
de l’au tre  p a rse s  fru its  pédtinciilés; mais elle 
diffère de l’une et de l’au tre  par  ses pétio les 
courts  et presque n u ls ,  par  la d isposit ion  
de ses ram eaux qui fo rm ent un angle très- 
aigu avec la lige, et pa r  son port  élancé et 
p i r a m id a l .  Ce chêne, multiplié depuis que l
ques années aux environs de Paris , croît na
tu re l le m en t  dans les Pyrénées et dans le d é 
p a r tem en t  des Landes. .Sa forme élancée, 
com m e celle du peuplier  d ’I ta l ie ,  le ren d  
p ropre  à l’o rn em en t  des g rands parcs et des 
ja rd in s  paysagistes. On l ’-élève de graine dans 
nos pépinières , et la greffe réussit  s u r  les 
deux au 1res espèces.

Le  C h ê n e  cerris ( Q. cerris. Lin.)  est un  a r 
bre  de 8 à 10 m è tres  d ’élévation. Son tronc  
est le plus souvent noueux et con tourné .  Ses 
feuilles son t b lanchâ tres  et pubescen tes  en 
dessous. S e s s o n t  ren fe rm és  à moitié 
dans une cupule  hérissée de fílameos velus. 
Le chêne nom m é crinite et le chêne de B our
gogne paraissent n ’ê tre  que dès variétés du 
cerris. L eu r  bois est très-es lim é pour les cons
t ruc tions  civiles et navales. On ne leu r  p ré
fère que les bois des chênes crûs dans le 
midi de la France ,  qui, en raison de la ch a 
leu r  du climat, acqu iè ren t  plus de dureté .

L e  angoumois ou ta и zin(Q .lauza,Rose)
s’élève à la h a u te u r d e  20à 24 mètres.  Ses feuil
les sont fermes, .à lobes inégaux, cotonneux  et 
b lanchâ tres  en dessous.Ses g landssou l portés 
par  des pédoncules axillaires, et leur cupule 
n ’est pas hérissée. Son bois est d u r  et noueux ; 
il im peut pas servir  aux ouvrages de fente, 
mais il est estim é p o u r  les construc tions  et 
pour  le chauffage. Ses jeun es  b ranch es  se r
vent à faire des cercles de cuves et de ton
neaux. On en connaît  plusieurs variétés ,  sa
voir ; t° le tauzin à glands pédoncules, aæil- 
laircs et term inaux, h cupule un peu  ciliée ‘ 
2" le tauzin à glands axilla ires, pétlonculésj 
3° le tauzin h g lands pédoncules, axilla ires et 
term inaux, ovoïdes, en grappes et pe tits .

On connaît , aux environs de B ordeaux, 
une espèce de ch ên eq u e  M . S e c o n d â t  nom m e 
le C h ê n e  nulle, et que Bosc a considéré 
comme le C h ê n e  ej cufa.s’dès anciens. Son bois 
est de la plus g rande  d u re té ;  il fournit d’ex
cellentes courbes pour la m arine  ; on assure  
qu’il est m eilleur que celui des au tres  chênes. 
Le pied cube pèse  74 liv , c’est à dire q u ’il 
descend au forni de l’eau. — Le C h ê n e  des 
A penn ins, que l’on trouve en Provence et aux 
environs de Lyon, s’élè ' e à 30 pieds environ: 
il a le mérite  de c ro î tre  dans les te r ra ins  les 
plus arides.
II. Chênes h feu ille s  persistan tes, ou Chênes 

verts.
Le  C h ê n e  yeuse  (Q. ilex . Lin.) est un arbre  

de m éd iocre  g randeur,  tor tueux et très-bran 
chu. Ses feuilles Sont ovales, dentées ou en
tières. Le f r u i t  varie de grosseur  et de Ion 
gu eu r ,  il est âp re  et amer. Cet a,rbrc s'élève à 30 
pieds environ; Le pied cube du bois pèse 70 1.
Il prend un beau poli ; mais il est su jet à se*  
fendre  et à se to u rm en te r  en séchant,  ü  es?
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employé à faire des essieux, des leviers, des 
oulies de v a isseaux ,  etc. L 'accroissem ent 
e l’yeuse est t r è s - len t ;  mais cet a rb re  vit

{d us ieu rs  siècles. Son écorce se r t  à ta n n e r  
es cu irs .  Le bois du cœ u r  est t rè s -recherché  

en  L anguedoc  pour les m anches  de mail, 
qu i  conserven t leur souplesse lors mêm e q u ’ils 
son t  secs. Dans le no rd  de la F ra n c e ,  cet a r 
b re  est sensible aux froids. L o rsq u ’on l’a 
m ultip lié  de graine e t  qu ’on veut le t r a n s 
p lan te r ,  il ne faut pas ta rde r ,  ca r  il rep ren d  
difficilement lo r sq u ’il a plus de 3 ou 4 ans. Il 
aime en général un terrain  sec et sablonneux.

L e  CilÈiNE liège ( ( t .  s uber, ¡ in .) (y ź ^ .4 I )  s ’é lè -  

Fig. 41.

ve à 10 ou (2 mèt. Son t ro n c  a q ue lqu e foL un e  
g rand e  circonférence . Son écorce est fort 
épaisse, spongieuse et crevassée; ses feuilles 
Sont Manchal res en dessous.Son boi' est très- 
lou rd  el d ’une grande  fo rce ;  le pied cube 
pèse 84 liv. Son écorce est em ployée à faire 
des bouchons ,  des semelles p o u r  se p réserver 
de l’hum idité ,  des chapelets  de pêcheurs ,  des 
bouées, etc.,  etc.; p o u r  cet objet on écorche 
les chênes lièges tous les 8 ou 10 ans, lo rsqu’ils 
on t a t te in t  1 âge de 30 à 50 ans ; m algré cela, 
ils peuvent encore  vivre 150 ans. I a culture 
de ces a rb re s  est la m êm e que celle de l’yeuse.

On connaît  p lus ieurs  au tre s  chênes verts 
d o n t  la cu l tu re  devra i t  ê tre  encouragée  en 
F ran ce ,  su r to u t  dans le Midi, tels que  : le 
C h ê n e  b a llo tte , qui diffère p e u  de l’yeuse

Îiar les feu lies et p a r  le bois, mais do n t  
es glands  son t doux et no u rr issan s  : on les 

m an g e  c rus  et grillés com m e les châ ta ign es ;  
L e  C h ê n e  vert ou castillan  que  l’on trouve 
dan s  la forêt de Broussan, d ép a r te m e n t  du 
G a rd :  les hab ilans des env irons récoltent ses 
glands  p o u r le s  m anger  c ru s e lc u i ts ;  le C h ê n e  
œ gilops, dont la cupule  fait l’obje t d ’un co m 
m erce  assez im portan t  p o u r  les tanner ies  ; le 
C h ê n e  à  ¿«¿vr2 / / e , q u ¡  croit dans l’Asie-Mineure, 
e t  qui p ro du i t  la galle d u  c o m m e rce ;  le 
C h ê n e  hennès(fig . 42), que  j ’ai trouvé en P ro 
vence, dans les haies, et su r  lequel on récolte 
l’insecte  précieux qu i,  avant la découverte  
du  Nouveau-Monde, fournissait à  la  te in tu re  
la co u leu r écarla te .

Fig. 42.

Culture du chêne. — On trouve des chênes 
dans p resque  tons les te r ra in s ;  mais ceux qui 
n’ont pas de fond u ’o ff ren 1 que des a rb res  
petits, rabougris ,  et to r -qu’ils s 'élèvent à une 
certa ine  h au teu r ,  ils sont vieux el couronnés  
de bonne h eu re  Les te r ra ins  frais et p ro 
fonds, mêlés de sable el d 'argile, sont ceux 
oii le chêne p rend  tout son déve loppem ent 
et vit au-delà de 200 ans. La racine du chêne 
est pivotanle-et s’enfonce p ro fo n d ém en t ,  de 
sorte  que si les couches in fér ieures  ne sont 
pas perm éab les  à cette  racine, l’a rb re  lan
guit et n’ac qu ie r t  pas de fortes d im ensions;  
il lui faut 3 pieds au m oins de bonne te r re  
pour s’élever en futaie, et 2 pieds p o u r  four
n ir  de bons taillis. Lorsqu’on a des chênes 
dans un terra in  médiocre ou m auvais ,  il faut 
ren on ce r  à en o b ten ir  du bois de service ;e t  si 
l'on s’obstine à les laisser c ro î t re  en futaie, 
leu r  bois ne pourra  servir  qu’à des ouvrages 
de fen te ,  parce qu’il sera souvent rouge, 
éch an l ïée t  vergeté; dans ce cas, on ne pourra  
plus le d éb i te r  q u ’en bois de chauffage. 
Quand m êm e les a rb re s  au ra ien t a t te in t  les 
d im ensions nécessaires , il serait dangereux  
de les em ployer  aux con s t ru c t ion s ,  parce  
q u ’elles se ra ien t de neu de durée.

On a r e m a rq u é  depuis que lques  années 
que le chêne  n 'a im e pas a être p lan te  seu l;  il 
c ro ît moins vite et dépérit  plus p ro m p te 
m en t que  lo rsqu’il est mélangé avec d ’au tres  
e sse n c es , telles que le h è 1 re, le c h a rm e e ts u r -  
tout les bois blancs. On a cru autrefois, com m e 
je l'ai dit ,  le favoriser en le p lan tan t  se u l ;  il 
en est résu lté  des taillis mal venans e t  des 
p lan ta tions  in fructueuses.

Conservation e t sem is des glands. — Le 
plus sû r  m oy en ,  sans c o n t r e d i t ,  d’avoir de 
belles forêts de chênes, c’est de sem er  les 
g lands .Par  le couchage et par les inarco ttes ,  
on peut bien repeu p le r  un bois taillis de peu 
d ’é te n d u e ;  mais pour  avoir de belles p lan 
tations, il faut sem er,  et pour  sem er  avec 
succès, il est nécessaire d ’avoir des g lands 
choisis et bien conservés. On doh  faire la r e 
colle des g lands vers le mois d  oc tobre, p a r 
un temps sec e t  lorsqu ils co m m encen t  à 
tom ber  d ’eux mêmes. On les tran sp o r te  dans  . 
deslieux aé rés ;  on les é tend  de suite  e t  tres-J 
clair.  Il est à propos de les r e m u e r  2 ou 3 Гош* 
p a r  jo u r ,  tu sq n ’à ce q u ’ils so ien t ressuyés à
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ľex té r ieu r  : al rs  on  en form era  des tas d’un 
pied d ’épaisseur qu’on laisse ainsi ju s q u ’au 
m o m en t  de les employer.

Q u an d  on né .ve/wr q u ’au p rin tem ps,
j n i u t  em ployer quelque  p ro cédé  p ou r  les 

W w erver  intacts . On en propose p lusieurs ; 
ftncnn d ’eux n ’est exem pt d ’inconvémens. 
Voici celui qui m ’a paru  le meilleur : dans un 
ja rd in  ou tou t au tre  en d ro i t  clos et à l’abri 
des  porcs ,  on choisit un lieu sec; on étend su r  
la place une couche de feuilles d 'un  pouce 
d’épaisseur,  su r  laquelle on dépose en forme 
de pyram ide, et ju s q u ’à la h a u te u r  de 3 pi., 
u n  tas de glands après  les avoir fait sécher  
un peu; on recouvre cette pyram ide  d ’un pied 
de feuilles sèches, ensuite  d’un demi-pied de 
mousse égalem ent sèche ,  puis encore  d’un 
dem i-p ied  de paille longue, et enfin on place 
su r  ce cône un chapeau de p a i l lesem blab leà  
celui don t on couvre les meules de grain dans 
les campagnes. Au com m encem ent  du p r in 
temps, ou trouve les glands parfa item ent con
servés. Alors il ne faut pas ta rd e r  à les em 
ployer, parce que la ch a le u r  les ferait germ er.

Pou r  conserver les g lands q u ’on dest ine  à 
la n o u r r i tu r e  des porcs et de la volaille, il 
suffit de les e n te r r e r  p ro lo n d ém cn t dans un  
te r ra in  sec et sablonneux, ou de les faire des
sécher au Гонг,

Au lieu de sem er les glands à dem eure , 
b eaucoup  de personnes les sèm en t en p ép i
nière pour en repeu p le r  les forêts, les p lan 
te r  en qu inconce , en avenue, au lieu d a l l e r  
a r r a c h e r  dans les bois du plan! qu i est to u 
jours  mal conform é et peu garni de racines. 
Il  faut alors les en lever  de la pépinière, en 
conservant à leu r  pivot la plus g rande  lon
g ueu r  possible, et ne p asse  laisser d é to u rn e r  
de cette  p ra t ique  pa r  la dépense  que d o itoc-  
casioner cet en lèvem ent et la p ro fo n d eu r  
des t rous  destinés à la plantation .

E ntre tien  des sem is. — Ou do it  év iter  de 
r e m u e r  les te r re s  ensem encées, avant que 
les jeu nes  p lants se so ient affermis par des 
rac ines assez fortes. C’est pourquo i on ne 
donne  aucune cu l tu re  la p rem ière  année. 
Q u a n ta  la seconde, on fait un peti t  binage 
au  p r in tem p s  pour dé t ru i re  les herbes. La 
troisième année, on donne  un bon binage au 
mois de mars ,  et si on veut h â te r  la croissance 
du p lan i ,  on en donne un  second au mois 
de sep tem bre .

Dans certa ins  te r ra in soù  le ch è n e n e p o u sse  
pas d ’a bo rd  avec force , où i l -a  été brou té  
par  la dent des bestiaux ou gelé, \e recepage  
est indispensable . On fait celte  am puta tion  
la 3' ou la 4e année, ob liquem ent et au nord , 
ce qui est facile à l’o uvrie r  qui to u rn e  le dos 
au midi.  Quelques forestiers a llem ands  ne 
veulent pas cepend an t  que  l’on recèpe  les 
a rb res  destinés à c ro î tre  en fulaie; ils c ro ien t 
qu  en ayant la précau tion  de s u p p r im e r  les. 
tiges secondaires pour  réserver  la plus belle, 
on au ra  des futaies tres-élancées. B u ffon  esl 
d  un avis con tra ire  à ces forestiers, el nous 
croyons très-bonnes et très-fondées les ra i
sons q u ’il en donne.

E xplo ita tion  des chênes. — On doit  aba t t re  
les chênes lorsque leu r  accroissem ent ne fait 
p lus  que  de faibles progrès, lo rsqu’ils a n n o n 
cen t q u ’ils sont su r  le re to u r ,  lo rsqu’ils sont 
a tte ints de maladies graves ,  telles que les
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gouttières les chancres ,  u lcères, la geli- 
vière, etc., et tou t cela sans avoir égard  à 
leu r  âge ou à le u r  grosseur.  Tel chêne est 
vieux el caduc à 50 ans, tand is  q u ’un au tre  
ne l’est pas encore  à 160; cela d épend  du cli
m a t ,  du  te r ra in  et de l’en tre t ien  des p lan ta 
tions. On a conseillé com m e un bon moyen 
d ’em pêcher  la des t ruc t io n  des vieilles so u 
ches, de les recouvr ir  de 2 ou 3 pouces de 
te r re  im m éd ia tem en t  après  l’aba ttage .  Ce 
moyen est préférab le  et su r to u t  m oins ch e r  
que  celui de couper  les tiges e n tre  deux 
terres .

E corcem ent des chênes.—T outes  les parties 
du chêne co n t ienn en t  un  principe as tr ingent 
n o m m é tannin , qui a la p ropr ié té  de se c o m 
b in e r  avec la fibre an im ale , et de re n d re  in 
soluble la gé la t ine  q u ’elle con tien t.  L ’écorce 
de l’a rb re  est la p a r t ie  qui en contient le 
plus. On p réfère  celle des jeu n es  a rb re s ;  
c ep en d an t  quelques au teu rs  a ssu ren t  que 
les vieilles écorces sont meilleures. La noix 
de galle, qui nous vient d u  L ev an t ,  est en 
core  plus ab on dan te  en ta n n in ,  mais elle 
est d un prix  élevé, et ju s q u ’à ce q u ’on 
a i t  n a tu ra l isé  le chêne  qui la p o r t e ,  on 
se servira de nos écorces je u n es  ou vieil
les. Le tan le plus nouveau est le m e i l leu r ,  
et lo rsqu’il a servi à  ta n n e r  les c u i r s ,  il est 
employé à faire des couches dans les serres 
chaudes et des m o t te s  à b rû le r .

On écorce les chênes dans le m ois  de m ai ,  
lo rsq u ’i l s so n ten  pleinesève. La bonne écorce 
doit ê tre  unie, vive et b r i l lan te .  Il fau t env i
ron  6 à 8  cordes de bois p o u r  un cent de bottes 
d ’écorce. Les souches de chênes repoussen t  
avant la fin de l’a n n é e ,q u a n d  les bois sont 
aba t tu s  aussitô t après  avoir été écorcés ; mais 
si on les laisse su r  pied, elles se ro n t  le plus 
souvent dé tru ites  lorsque les a rb re s  a liront été 
coupés. Le prix des écorces, com m e celui des 
a rb re s  écorcés, varie su ivant les lieux et les 
pays. J ’ai vu souven t ,  dit  Un forestie r  a lle
m a n d ,  que l’on  avait fait plus d ’a rg en t  des 
écorces que  d u  bois su r  lequel on les avait 
enlevées.

A l’exception du charbon  de hô tre ,  celui de 
chêne est le m ei l leu r  de tous, d ’après  les 
nom breuses  expériences faites en Allem agne 
p a r  le b aron  d e  W a r n e c l . En r é s u l t a t ,  la 
cu l tu re  d u  chêne  en taillis ou en fulaie est 
sans c o n tre d i t  la plus avantageuse de toutes 
les cu ltu res  auxquelles  on puisse se livrer, 
lorsque  le te r ra in  est favorable.

J a i m e  S a i x t - H i l a i r e .
8. CORN OU ILLER (lat.Cor//«.s ) ( / g  43).— 

Nous пера f ierons  pas ici des espèces exotiques 
de c o rn ou i l le r  qui ne son t cultivées que  pour 
l’o rn e m e n t  des ja r d in s ;  nous nous occupe
rons seu lem en t  de 2 espèces indigènes.

L e C o R N O u i i . i . E n m d / e  ou des bois, ou C .sau  
vage ( С. m a s, Lin.), est un g rand  arb r isseau  ou 
un petit a rb re  qui acquiert 20 à 25 pi. de h a u 
te u r ,  d on t  les ram eaux son t opposés ,  q u i ,  
dès le mois de m ars ,  el quelquefois  m êm e dès 
la fin de février, sont garn is  de peti tes fleurs 
jau n es ,  dis osées en ouibelle. Les feuille;- qui 
ne para issen t qu ’après  les Heurs sont ovales, 
opposées. Les f r u i t s  son t de petites d rup es  
d’un beau rouge, à noyau divisé en  deux lo
ges m onosperm es. Cet arbr isseau  croit n a tu 
re l lem en t  dans  les bois et les bu issons, eo



22 AGPdCULTURE FO R E ST IÈ R E  : ARBRES ET  ARBUSTES FO R ESTIER S, u v . v.
Fig. 43,

F ran ce  e t  dans une  grande  p a n ie  de l ’E u 
rope. Le co rnou il le r  m âle a p rodu i t  par la 
cu l tu re  p l u s i e u r s  dont une à  fruits
jaunes ,  une a u tre  a feuilles panachées. L’es
pèce se m ultiplie  par les semis, les variétés 
p a r  la greffe. Get a rb re  croît I rès-lentem ent 
e t  est susceptib le  de vivre très-vieux. Bosc 
en cite u n ,  de la to rê t  de M ontm orency, qu'il 
c ro i t  avqir  plus de mille ans d ’existence. 
D ans les vieux cornouillers, le coeur est brun 
et l’aub ie r  est b lanc, avec une légère teinte 
rougeâ tre .  Ce hois est très-dur ,  fin, et suscep
tible de recevoir un beau poli ; on en fait des 
rayons de roue, des échelons d ’échelles, des 
coins, des chevilles; on en fabrique aussi des 
cerceaux, des écha lasqu i d u ren t  long-temps. 
L ’écori e des b ranches et des ram eaux élit as
t r in g e n te ;  elle a été employée com m e fébri
fuge. Les fr u its ,  q u ’on nomm e co rno u i l le s ,  
on t  une  saveur a igrelette  et un peu ace rb e ;  
on ne les mange guère que dans les cam 
pagnes.

G o i ' u m o u i l l e r  sangu in , vu lga irem en t  / è -  
m elle, Bois punáis (С. sanguinea, Lin.). Cette 
espèce est un a rbrisseau de t2 à 15 pieds de 
h a u te u r ,  don t les ram eaux sont d ’un rouge 
b ru n ,  garnis de feuilles ovales, pointues, et 
se te rm inan t  par un  bouquet de (leurs b la n 
ches disposées en co ry m b e ,  paraissant en 
ju in  et ju i l le t ,  auxquelles succèdent des fruits 
a r ro nd is ,  no irâ tre s ,  d ’une  saveur amère et 
as tr ingente .  Elle croît spon tan ém en t  dans les 
boiset les buissons d e to n i le  midi de l’Europe. 
On en connaît une variété  à feuilles pana
chées. I .a disposition que  cet a rbrisseau a de 
pousser  beaucoup de re je tons de son pied, 
et la lacilite qu ’il a de pouvoir réuss ir  nres- 
que par to u t ,  le font em ployer  p o u r  fo rm er 
des baies; mais ses ram eaux étant toujours  
droits e telfiiés, ren d e n t  ces c lô tures  de peu 
de  délense. Ses jeun es  ram eaux  peuvent s e r 
v ir  â faire des liens et des ouvrages de van
nerie  c o m m u n e ;  les plus longs et les plus

dro i ts  son t bons dans les ja rd ins  pour  faire 
des tu teu rs  aux je u n e s  arbrisseaux et au* 
plantes qui ont besoin d ’ê tre  soutenues.Com 
m u n é m e n t  on fait, avec la coupe d e s  tiges et 
des ram eaux ,  des bourrées  pour, le chauffage. 
l& b fm its ,  qui sont oléagineux, peuvent four
n ir  une huile d ’u n e .o d e u r  désagréable ,  mais 
p ropre  à la fabrication du savon et à l’éclai
rage.

9. CYTISE ( la t .  Суй'ги.с).—Les cytises sont 
de peti ts  a rb r e s ,  ou le plus souvent des a r 
brisseaux, de la famille des Légum ineuses. 
Nous ne parle rons  ici que des prem iers .

C y t i s e  a a è t i « r . r ,  fa u x  ébénier\C . Laburnum, 
Lin.) (/g-. 44), Cet a rb re  s’élève à l5  ou20 pieds 

Fig. 44.

su r  un  t ron c  de 2 â 3 pieds de c irconférence. 
.Ses ra m eaux ,  recouverts  d’une écorce ve r
dâ tre ,  sont garnis de feuilles petioiées, c o m 
posées de tro is  folioles ovales - ob longues , 
g labres en dessus et un peu soveuses en d e s 
sous; ses fleurs son t ja u n es ,  p ap i l ionacées , 
disposées en longues grappes p e n d a n te s ,  et 
à calice court et c am p a n u le ;  les fru its  sont 
des légumes a longés , légèrem en t velus. Ce 
cytise croit n a tu re llem en t dans les bois des 
montagnes-, en France  et dans plusieurs p a r 
ties de l 'Europe. On le p lan te  co m m u n é m e n t  
dans les ja rd in s  et les b osqu e ts ,  com m e a r 
bre  d’ornem ent.

C y t i s e  des J ip e s  {Ç. A l p i n a s , \  Cette 
espèce a été long-tem ps confondue com m e 
variété de la p récéd en te ;  elle s'en d is tingue 
p a r  le dessous de ses feuilles et ses légumes 
g lab res ,  p a r  un  reb o rd  'particulier qui g a r 
nit le dos de ces d e rn ie r s ,  et enfin parce 
qu’elle forme un a rb re  plus é levé , qui ne 
cra in t  pas les froids les plus r igoureux ,  ta n 
dis que  dans le n o rd  de l’Europe  la 1"  périt 
souvent pa r  suite des fortes gelées. Le cytise 
des Alpes se trouve dans les m ontagnes d u  
D auphine ,  de la Savoie, de la Hongrie e t  de 
l’Ecosse. On le p lan te , com m e le p récéden t ,  
dans les ja rd in s  e t  les bosquets. Ces deux 
arb res  f leurissent en mai et en ju in .

Us son t très-rustiques et viennent a isém ent 
p a r to u t ,  excepté dans les terrains  m aréca-
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getix et ceux de pure  сгаш. M a ł e s h e r r e s  a  
fait p lan te r  la prem ière  espèce dans un sol 
de m a rn e  argileuse où aucun au tre  a rb re  
n ’avait nu réussir, et il a converti  ce te r ra in ,  
ju sque  là stérile, en un bois de bon rap po r t .  
On p eu t  donc en faire des taill is  qui seron t 
bons à couper  tous les 9 à 10 ans. Les cytises 
n e p re n n e n t  point de bo u tu re s ;  les m arcottes  
sont très-longues à s’en rac in e r ;  il faut, pour 
les m ultiplier, en sem er les g ra in es ,  ce qui 
doit  se faire à la fin de l ’hiver, dans  un  te r 
ra in  bien labouré.

P lus ieurs  anim aux r u m in a n s ,  et p a r t icu 
l iè rem ent les m outons et les chèvres, man- 
g en tsans  inconvénient les feu ille s  des cytises; 
mais elles sont em étiques et purgatives pour 
l’hom m e. Le bois de ces a rb res  est très-dur,  
souple ,  é las tique1, et il résiste long tem ps à 
la pourr i tu re .  Le bois est b ru n â t r e ,  et il de
vient no irâ tre  dans leś arb res  âgés; il prend 
facilement un beau poli : les ébénistes et tes 
to u rn eu rs  l’em plo ien t à différens ouvrages. 
Dans les pays oit les cytises soni c o m m u n s ,  
on se se r t  des tiges de 6 à 10 ans po u r  faire 
des cercles, des échalas, des rames, etc.

I ,O IS E L E U R  D u SI.ONGCHAMI>S.
10. ERARLE (lat. Acer; angl. M aple; all. 

Ahorn; i l a l .Легло).—Les Erables fo rm ent un 
genre  assez nombreux. Plusieurs espèces 
croissent na tu re l lem en t  dans nos foré,s; un 
plus grand nom bre  a été in t ro d u i t  dans nos 
parcs  et nos grands jard ins.Nous ne parle rons  
art ic le  que des a rb res  indigènes.

L ’E r a r l e  commun  ou cham pêtre {A . cam 
pestre , L in .) .  Let a rb re  s’élève à 25 ou 80 
pieds, su r  une lige don t l’éèorce est du re  et 
crevassée. Ses feuilles ont 5 lobes ob tus  à 
l e u r  som m et e t.à  leurs angles. Son bois est 
du r ,  d ’un grain homogène, liant, blanc ou 
jau n e ,  et susceptible d 'un  beau poli. Le pied 
cube sec/jé.ve 51 à 52 livres; il fait très peu de 
re t ra i te  en séchant.  Les tou rneurs ,  les ébénis
te s , le s  luthiers, le re ch e rch en t  pour en faire 
des ouvrages de tabletterie  ou de lutherie .  Il 
chauffe bien et produit un bon charbon. Ses 
jeu n es  tiges servent á faire des fouets pour  les 
cochers.Ses fe u ille s  sont très-recherchées par 
les bestiaux , su r to u t  pa r  les chèvres. Il peut 
ê tre  employé avec succès à former des haies 
vives, q u i ,  par  une taille répé tée ,  devien
d ro n t  très-épaisses et très-serrées.I l sera bien 
placé aussi dans les massifs des ja rd in s  fran
çais. Cet a rb re  se plaît dans les terrains Irais, 
parm i la bonne te r re  végétale, les sables e t  
les graviers. Il redou te  l’hum idité .  On le m ul
tiplie  de graines semées en  au tom ne  et re 
couvertes de six lignes environ de te r re ;  elles 
lèvent souvent au bout de six m ois ,  mais 

uelqùefois elles res ten t un  an  et 18 mois 
ans ia te r re .  L’entretien  des semis consiste 

à les b iner  et à les sa rc le r  pend an t  les 2 ou 3 
prem iè res  années. Ce n’est qu ’à la 5e que  les 
a rb re s  mis en pépinière eu doiven t ê tre  ti rés 
p o u r  ê tre  p lan tés  à dem eure .

L ’E r a r l e  sycomore {A . pseudo-p la tanus,  
L i n . ) {ßg . 45). C'est un a rb re  de la l re g r a n 
d eu r ,  e t r e m a rq u a b le  par son p o r t  et son beau 
‘euillage. Son bois est b lanc, m a rb ré ,  d’un 
tissu se rré ,  et susceptible de recevoir un beau

fioli. L orsqu’il est sec, le pied cube pese  50 
ivres environ. Son bois est employé pa r  les 

ch a r ro n s ,  les ébénistes,  les to u rn e u rs ,  les

Fig. 45,

scu lp teurs  et les facteurs d’in s trum en s  d* 
musique et su r to u t  de violons. On en fait 
aussi des mon lures de lusils. L  accro issem ent 
de cet a rb re  est t rès-p rom pt com parative
m en t aux autres.  Il aime un terrain  formé de 
ter re  végéta le ,  de sable et de g rav ie r ;  il se 
plaît su r tou t dans les plaines e t  au revers 
sep ten tr iona l des m ontagnes. Il vit 100 à 200 
ans. Elevé en taillis, il s’exploile lous les 25 à 
30 ans ; eh futaie, à l'âge de 100 et 120 ans. Sa 
c u l t u r e  est la m êm e que celle de l’érab le  
ch am p é is , .

L ’E r a b l e  p lane {A .¡¡latanoides,lÀn.)
Fig. 40.

diffère du précédent parses  feuilles vert es des 
deux côlés, bordées de d én is  aiguës^, inegales 
e t  écartées, et par ses lleurs disposées en co- 
ryiubes. Il s’élève de 45 à 00 pieds, c’est a-dire 
un  peu moins que le sycomore. Son bois, dans 
la jeunesse  de l 'a rb re ,  est b lanc; m o ire  et 
d’une cou leu r  t i ran t  su r  le gris,  dans un âge 
plus avancé. Le pied cube sec pèse  43 a 44 li
vres. On l’emploie aux m êm es usages que  ce
lui d u  sycom ore. Son accro issem ent es t  t r
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ra^ííí .s; îa i lï is  o a  >.• «ut l’exp lo i te ra  25 ans, 
«ï ей  fwtaie a 70 a n i .  Il  est à propos de le 
n U b te r  d an s  les lieux  où l ’on a des ru c h e s  
à  lu ieh  S» culture e s t la  m êm e que  cede  dea 
deux p receden tes.

O n cultive encore  avec succès I’E rable du
ře t, qui vient n a tu re l lem en t  dans  nos Alpes 
e t  no s  Pyrénées. Son bois est excellent po u r  
le charro nn age  ; I’E k a r l e  de M ont¡)ellier, ou 
trilobé {A . M onspessu lanum , Lin.), qui croît 
dans les plus mauvais terra in s , su r  des ro 
chers  qui n ’o n t  de la te r re  végétale que dans 
les fissures. D ans 1rs pays m ontagneux et a r i
des, on n’en  sau ra i t  trop  rép an d re  et soigner 
la  cu l tu re .

l l .F É V I E R  (iat.G leditzia).—Les/év ie rs  sont 
des a rb re s  é tran g ers  naturalisés et t rè s - ré 
p a n d u s  dans nos parcs et nos g rands  ja rd in s .  
I l  se ra it  utile de les cult iver dans nos forêts, 
p a rce  que  leu r  bois est d u r ,  l ian t ,  veiné de 
rouge, et d ’un grain fin et serré.

L e F é v i e r  à trois po in tes  ( G. triac.anthos, 
L in .)  est un a rb re  qui s’élève à 30 ou 40 pieds. 
Ses feuilles son t ailées et d ’un beau vert. Ses 
fr u its  ou gousses on t  près d 'un pied de lon
gueur.  On le m ultip lie  de graines semées en 
te r r in e s  ou en pots su r  couches, en plein air ,  
au  mois d’avri l ,  pour accé lé re r  leu r  cro is
sance; on peu tauss i  les sem er  en pleine te r re  
dan s  des rigoles et à la d is tance  de 4 
pouces. On les recouvre d ’un dem i-pouce  de 
te r re .  Au p r in tem p s  suivant,  on les m et  en 
pép in ière ,  et à un pied de d is tance les uns 
des au lres .  P end an t  les l r,!S années, il faut les 
a b r i te r  ju s q u ’à ce q u ’ils aient assez de force 
p ou r  s u p p o r te r  les gelées. La t ransp lan ta t ion  
doit  avoir lieu au p r in te m p s ;  les plantations 
faites en au tom ne sont endom m agées  p a r  les 
gelées. O n en connaî t  tro is  variétés.

L e F é v i e r  monos ¡¡ernie, assez semblable 
a i p r é c é d e n t p a r  ses feuilles et pa rse sép in e s .  
— Le F é v i e r  de la  Chine ( G. Sinensis, Lam.). 
Ses feuilles sont deux fois ailées. Sa tige est 
hérissée  d’épines plus grosses et plus courtes  
que  dans les a u t r e s ;  il est en m êm e tem ps 
m oins sensible à la gelée, et son bois est aussi 
estimé. Il donne  de bonnes graines sous le 
c lim at de Paris. On p o u rra i t  em p loy er  u t i le 
m e n t  les féviers à fo rm er des c lô tures  des 
cham ps et des ja rd in s ;  les épines d on t  ils sont 
a rm és  ren d ra ie n t  ces haies im p éné trab les ;  
m ais  il faudra it  les ta i ller  souvent e t  les em 
pêc h e r  de s’élever.

J aume Saint-H ila ih e .
12. FUSAIN ( lat. Evonjrmus). — Le Fu- 

8AUV d ’E urope ,  vulgairem ent bonnet de p rê 
tre, bois à  lardoire ( E . E uropæ us, L i n . ) , est 
un  a rb r isseau  de la famille des rh a m n é e s ,  
qui s’élève à 12 ou 15 p ieds , en se divisant 
en ram eaux quad rang u la ire s  , garnis de feuil
les op po sées ,  lancéo lées ,  b r ièvem ent  pétio- 
lées. ¿es  f leurs son t b lan ch â tre s ,  p e ti tes ,

Îiortées su r  des pédoncules  ram eu x ,  a s i l 
a ires;  il leu r  succède des capsules à 4  lobes 

ob tus  d ’un rouge éc la lan l à l’époque  de leu r  
m a tu r i té .  Cette espèce c ro i t  n a tu re l lem en t  
dans  les bois e t  dans les h a ie s ,  oïl elle se 
m ultip lie  sp o n ta n é m e n t ;  elle vient bien par
t o u t ,  excepté  dans  les terrains t rop  arides 
q u  t ro p  m arécageux ; ses Heurs para issen t en 
t a a i  et en ju in ;  ses fruits, qui peuvent re s te r  
p resque  to u t  l’h iver su r  les ram eaux , font un

assez job' effet p a r  leu r  cou leu r  éclatante.
L e 'vois du  fusain est léger, d ’un  b lanc  j a u 

n â t r e  ; il a  le g ra in  fin e t  serré .  Il  est bon 
p o u r  les ouvrages de to u r  et de m arqueter ie^ 
mais il es t  assez r a re  d 'en  trouver des éch an 
ti llons qui so ient p ropres  p o u r  le t rava il ;  le 
p ies  souvent on  n ’en fait que des fuseaux e t  
des iardoires.  Ce d e rn ie r  usage n ’est peut- 
ê lre  pas sans inconvénient,  car  des ouvrie rs  
on t  éprouvé des nausées en travail lant ce bois, 
su r to u t  lorsqu ils en sciaient une cer ta ine  
quan ti té  de su i te ;  et cela est arr ivé p lus ieurs  
fois, sans a u tre  acc iden t cependan t ,  au M u
sée de la m ar ine ,  où l’on en emploie beau
coup po u r  faire le doublage ex té r ieu r  des pe
tits modèles de tou tes  sortes de navires. 
R édu it  en charbon, il peut servir  dans la 
fabrication de la p o ud re  à canon. Ce m êm e 
c h a rb o n ,  p réparé  avec de jeun es  r a m e a u x ,  
auxquels  on laisse une  cer ta ine  lo n g u e u r ,  
est employé par les dess ina teurs  p ou r  t r a c e r  
des esquisses, parce q u ’il s’efface plus facile
m e n t  que le crayon  ord inaire .  —• Les fr u i ts  
du fusain passent po u r  ê tre  purgatifs  et 
m êm e ém étiques ;  séchés et rédu i ts  en pou
d re ,  ils s’em plo ien t p ou r  faire m o u r i r  la v e r 
mine. L eur  infusion dans le vinaigre ser t,  
dans que lques  can ton s ,  pour  guérir  la gale 
des an im aux  dom estiques ; on peut encore  
en re t i re r  une cou leu r  rougeâtre .  Ces graines 
d o nn en t  pa r  expression une huile bonne p ou r  
l’éclairage. Les propr ié té s  des feu ille s  o n t  été 
très-co n les tées ;  p lus ieurs  ag ricu lteu rs  ont 
p ré ten d u  que ces feuilles é ta ien t  nuis ibles 
aux bêtes à  la ine ;  M. G i r a r d  en a no u rr i  
plusieurs m o u to n s ,  et il les a tenu s  à cette 
un ique n o u r r i tu r e  p en d a n t  p lus ieu rs  jo u rs  
sans que  ces an im au x  en a ien t été  incom 
modés.

Le F u s a i n  a  larges fe u ille s  {Evonym us la- 
tijo lius, Lin. ) diflère du p récéden t  pa r  ses 
feuilles beaucoup plus g randes  e t  plus la r 
g e s ,  e t  par ses fleurs et ses fruits  à 5 divi
sions. Il c ro i t  dans le midi. Ses p ropr ié tés  
son t à peu près  les m êm e s ,  et p a r  co nséquen t  
assez suspectes q u an t  à l’usage in terne.

L o i s e l e u r  D e s l o n g c h a m p s .
13. H Ê T R E  (la i .  Eagus ; augi. B eech ;  all. 

M astbuche ou R othbuche; ita!. Faggio). — Le 
H ê t r e  des bois ( F.silvestris, Lin. ) ( fig. 47)

e s t u n  des p lus beaux  a rb re s  de nos fo râ t»
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Sa tig e , revêtue  d’une écorce grisa e t  unie, pré
sente  quelquefois un tû t  de 60 pieds sans au
cune  bránenie ni nœ ud. J ’en ai vu dans quel-

?iues parties de laN o rm an d ie  et dans  les lieux 
rais et m ontagneux  de la P ro v en ce ,  qui 

avaient de 80 à 100 pieds d’élévation. I l  se 
couronne  d 'une  cime large e t  a r rond ie .  E n  
au tom ne , ses feuilles p ren n en t  une  teinte 
rouge et ja u n â t re  qui donne à cet a rb re  une 
physionomie particulière  e t  très 'p it to resque .  
Il forme quelquefois à lui s e u l , ou mêlé avec 
le c h ê n e ,  des forêts d ’une  g rande  étendue. 
Son pivot é tan t  moins long que celui du 
chêne et ses b ranches latérales é tan t  très- 
n om breuses ,  il trouve sa n ou rr i tu re  dans 
les couches supér ieures  du te r ra in ,  que l’a u 
tre  va ch ercher  à une grande  profondeur,  
de sorte que leu r  association est très-avan
tageuse.

Le bois de cet a rb re  est su je t  à beaucoup 
de re t ra i t  par la dessiccation , et, com m e il 
n ’est pas d’une g rande  force et q u ’il a peu 
d ’é las tic ité ,  on ne l’emploie pas à la c o n 
struction  d e l a  charpen te .  N onobstan t cela, 
c’est un des arb res  les-plus employés aux usa
ges d e la  vie.On peut en faire des quilles de 
vaisseaux e t  tous les ouvrages sous l’eau. Il 
est p ropre  à la m o n tu re  des fusils de g u erre ;  
il ser t à  faire des bateaux d’une seule pièce 
p o u r  les petites rivières et les étangs. Il est 

referable à tous les au tres  pour les rames 
es bâtim ens de m er. 11 fournit de bons b ran 

cards  pou r  les chaises de poste ,  des jan tes  
de ro u e s ,  des affûts de canon. On en con
s t ru it  les p lanches qui fo rm en t l’encaisse
m e n t  des pi lotis. Les ébénistes, les menuisiers  
’em plo ien t jou rne llem en t .  Il est excellent 

po u r  le chauffage, q uo iqu’il b rû le  un peu 
vite; il est m ê m e ,  sous ce ra p p o r t ,  m eilleur 
que le chêne. Son fr u i t ,  nom m é fa in e ,  est bon 
p ou r  engra isser  les porcs  et les d in d o n s ;  il 
est t r è s - rech c rché  par les bêtes  fauves: mais 
c’est su r tou t  p a r  l’huile q u ’il donne que la 
cu l tu re  du hêtre  mérite  d’ê tre  répandue.C ette  
huile est bonne à m an g e r .à  faire des fr itures ,  
et on la brûle  dans les lampes. Elle a la p ro 
p r ié té  de se conserver p e n d an t  plusieurs 
années et m êm e de s’am éliorer ,  s i , après  l’a
voir clarifiée, on la ren fe rm e  dans des c r u 
ches b ien  lu té e s , -q u e  l’on en te r re  dans le 
sable à la cave. On p ré tend  q u ’elle occasione 
des p esan teu rs  de tê te  e t  d ’estom ac lors
q u ’elle est fraîche. P o u r  avoir de la bonne 
huile  de fa ine , il faut ram asse r  ce fruit à me
su re  qu’il to m b e ,  le m e t t r e  dans une ch am 
bre  bien aérée, et n e p a s  l’entasser,  de cra in te  
qu’il ne s’échauffe. Lorsqu’il est bien sec ,  
on le dépouille de sa peau et on le broie po u r  
en expr im er  l’huile. Les tourteaux donnés 
aux vaches ,au x  co cho ns ,  à la volaille, les 
engraissent p rom ptem en t.

Le hê tre  se plaît dans presque  tou s le s  ter
rains,, pourvu qu’ils a ien t un pied e t  demi 
à 2 pieds de fond. Il est beaucoup  plus beau 
dans une  argile fraîche, mêlée de te r re  végé
tale. Les fonds très-hum ides  e t  m arécageux  
ne  lui conviennent pas. Il a im e les plaines et 
le p en ch an t  des montagnes exposées au n o r d ;  
Ü y parv ien t à une  grande  élévation. On m ul
tip lie  le  hê tre  p a r  le semis des faînes en au
to m n e ,  lorsqu 'e lles tom bent d’elles-mèmes. 
Si on ne veut les sem e r  qu’au p r in te m p s , il

fa u tavo irso in  de le s  é ten d re  dans  une  grange, 
la rce  qu 'e lles  s’échauffen t p ro m p tem e n t ,  et 
es rem u e r  au moins une  fois pa r  jour .  Q uand 

elles sont bien ressuyées ,  \on en forme des 
tas de 2 ou 3 pieds d é l i a n t  dans un greniet 
planehéyé, puis on les recouvre  de paille de 
¡’épaisseur d ’un p ie d ,  pour  les p réserver  de 
la gelée et d ’une t rop  grande  dessiccation.

IL  HOL)X( lai. I le x ;  angl. Holly; all. Ste
chpalm e; ilal. Jg rifo lio  ).— Le H o tx  commun  
{I. aquijoliurn, Lin.) (fg-,48) forme souvent des 

Eig. 48.

buissons dans  nos haies ; mais  lo rsqu 'on  le 
laisse c ro î t re  en l iber té  dans les te r ra ins  qui 
lui conv iennen t et dans les c la irières  des fo
rêts ,  il s’élève à 25 ou 30 pieds. On eu cultive 
p lus ieurs  varié tés ,  les unes d is tinctes  pa r  la 
co u leu r  de leurs fru i ts ,  les au tre s  par celles 
de leurs  feuilles. Son bois est d u r .  solide et 
p e s a n t ;  il p rend  la co u leu r  no ire  mieux 
qu’aucun  a u t r e ,  parce  que  le grain  en est fin 
et serré. Les ébénistes en font de très-beaux  
m eub les ;  on en fabrique des m anches  d ’o u 
ti ls ,  des a l lu c h o n s ,  des eng renages  de roues, 
des verges de fléau à b a ttre  le blé, et pl usieurs 
ouvrages de tour .  Le pied cube sec pèse  47 à 
48 livres.

Les jeunes  b ranches  sont t r è s -so up les ;  on 
en fait des houss inese t des manches de fouet. 
C’est avec ľ écorce de cet a rb re  qu ’on fait la 
m e i l leu re  glu pour  p re n d re  les oiseaux.

Les fru its  du  houx sont purgat ifs ,  on les 
regarde  m êm e com m e vénéneux pris en 
g rand e  qua t i téd es  oiseaux n éan ino ins ,su r lou t  
les grives, en font leu r  principale  n o u rr i tu re  
p e n d a n t  l 'h iver;  c’est pourquoi il est à p ro 
pos de p lan te r  des houx dans les remises. 
M . R o u s s e a u  a  découvert que  ses feuilles 
jo u issen t  de p ropr ié té s  fabriluges trè s -m ar
quées q u ’elles doiven t à un princ ipe  am er 
nom m é ilicine. On le m ultiplie  facilem ent 
p a r  ses graines ou par  les jeu n es  pieds qu’on 
a r rach e  dans les bois. Il es t  peu délicat 
su r  la n a tu re  du  terra in , mais il préfère 
les coteaux e t  les fentes des rochers  ex
posés au n o rd  e t  à l 'om bre  des g rands  a r 
bres .  Q uand  on veut en form er des haies , 
il es t  p lus  avantageux de le sem er  en
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Îi lace; ces ha ie s ,  conduites  avec so in ,  son t 
es p lus  d u rab les  q u ’ç n  puisse faire ,  car  

on  en cite qui on t  pins de 2 siècles et qui sont 
en co re  en bon état.

15. M A R RO NN IER (ia t .  Esculus; ana,]. Hor- 
sechesnut; a \\ .R osskastanie; \ \a\.I¡>pocastano) 
fig A 'ì .—Le M a b r o n m e r  ď  In d e  ou VHippoca- 

Fig. 49,

stane {E . hippocastanum^TÁn.) e s t  un  des plus 
beaux a rb res  de l a n a l u r e ,  lo rsqu’il est cou
v ert  de ses in nom brab les  panaches de fleurs ; 
mais on ne lui a encore reconnu  aucune pro-

fir ielé capable de le faire r e c h e rc h e r  pou r  
es usages de la vie. Son bois est mou e t  de 

peu ds  valeur : ou assure  néanm oins  q u ’é- 
ta h t  employé à faire des condu its  d ’eau sou
te r ra in s ,  il du re  plus long- tem ps que ceux 
de beaucoup  d ’autres  bois plus durs .  On en 
fait des voliges, des p lanches p ou r  les caisses 
d ’emballage. Ses fr u its  pelés, desséchés et ré 
du i ts  en far ine , serveur, à faire une assez 
b on ne  co l le ;  on assure  q u ’ils d o n n e n t  une 
assez g rande  quanti té  de potasse. Le m eilleur  
emploi q u ’on puisse en faire, c’est de les 
d o n n e r  aux chèvres et aux m o u to n s ,  qui les 
m a n g e n t  sans aucune répugnance .  On peu t 
les ram asser  en quan ti té  e t  les conserver  
p o u r  le chauffage, ils d o n nen t  beaucoup de 
chaleur .  On m ultiplie  cet a rb re  en sem an t,  
au  p rin tem ps,  des m a r ro n s  q u ’on a eu la 
p récau t ion  de conserver dans du sable p en 
d a n t  l 'h iver;  il vient bien dans presque tous 
\zî, terrains et  to u te s ' le s  s i tua t ions ,  mais il 
p ré fè re  une  te r re  un peu hum ide  , mais non 
m arécageu se ,  car  il y périra i t .

16. M ERISIER ( lat. Prunus; angl. fV h ite  
cherry; ail , Voçelkirschbaum  ; ilal. Viscio- 
la , ou Ciriegio selvaggio'). —Le M e r i s i e r  (P .  
avium . Lin. ) es t  un a rb re  élevé de 30 à 
4 0  pieds. Sa tige es t  couverte  d ’une écorce 
lisse, b lanchâ lre ,  avec une  te in te  rougeâ tre ;  
elle est formée de p lus ieurs  couches que 
l ’on peu t enlever sép a rém en t .  Q uelques 
personnes le considèren t com m e le lype de 
tou tes  les variétés de cerises cultivées. A u
trefois on en réservait beaucoup  dans les 
coupes des fo rê ts ,  suivant l’o rd on nan ce  de 
1669, t ro p  m êm e - dans ces dern ie rs  tem ps ,  
on  est tom bé dans un  excès contraire .  Le 
bois du m er is ie r  est ferme, roussâtre ,  d u r  et 
se r ré .  Le p ied  cube sec p èse  54 à 55 livres. Il

est doux, facile à travailler, et p rend  un beau 
poli. Il est reche rché  pa r  les to u rn e u rs ,  lés 
ébénistes et les menuisiers.  E n  le m e t tan t  
dans l’eau de chaux p en d an t  30 à 40 heures ,  
on lui donne une  belle cou leur rouge b r u u , 
qu’il conserve lon g - tem ps;  on le polit e n 
suite, et il peut r ivaliser avec p lus ieurs  bois 
exotiques. Le m eris ier  élevé dans les fo rê ts ,  
et ayant acquis ses plus fortes d im ensions ,  
est employé comme bois de cha rpen te  ; il se r t  
à faire des planches, des douves de tonneaux, 
qui passent p ou r  d o nn er  un goût agreable au 
vin q u ’on y r e n fe rm e ;  il se r t  aussi com m e 
bois de chauffage, et p rodu i t  un charbon  es
timé. Dans les chan tie rs  de bois, il ne se con
serve pas long-temps. Le f r u i t  du m er is ie r  est 
fort e s t im é ;  il est cép ha l ique ,  apéri t i f  et 
agréable  au goût. L’eau disti llée des merises 
noires se r t  à faire différentes liqueurs,

Cet a rb re  se m ultiplie  de graines, ainsi que 
p a r  la greffe. On préfère  le p ropager  de 
¡ l ian ts ,  qu 'on  trouve en abondance dans les 
forêts. L’utilité de sou bois et de ses fruits  
m ér i te  q u ’on le cultive dans nos forê ts ;  il est 
alors convenable d’en sem er les f ru i ts ;  on 
au ra  des a rb re s  toujours plus élevés et plus 
vigoureux. Il  pa ra i t  que la variété à fru its  
rouges est préférab le  à celle don t les fruits 
son t noirs, parce que les arb res  qui en p ro 
v iennent sont plus élevés et dev iennen t plus 
gros. Dans tous les c as ,  on sème les fru its  
ap rès  la récolte ,  e t  si l’on est forcé de diffé
re r  le s e m is , on les conserve pen dan t  l’hiver, 
en les slra t i f ian t avec du  sable.  On choisit

fiour faire les semis une  te r re  légère e t  bien 
abourée , et on les recouvre  d ’un pouce de 

te r re  au plus. Les jeu nes  m eris iers  lèvent au 
p r in tem p s ;  il faut avoir soin de les d é b a r ra s 
ser  des mauvaises herbes. Au bout d ’un a n ,  
ils sont en é ta t  d ’ê tre  transp lan tés  en pép i
nière. E n  janv ier  et février, on m e t  les plants 
à 2 pieds de distance, en ayan t  soin de co n 
server les p ivots ,  su r to u t  pour  ceux qu’on 
destine aux foi êts. La p lantation  à de m eu re  
se fait au bout de 2 ou 3 ans et à 3 on 4 pieds 
de d is lance  en tous sens, ou en trem êlés  avec 
des chênes, des hêtres  , etc.;  ils n ’en v iendront 
alors que mieux. Cet a rb re  cro i t  bien dans 
les forêts  e t  à l’om b re  des p lus  g rands  a r 
bres, mais il est encore  plus beau en plein 
air. S u ivan t D u h a m e l  , il pourra i t  se rv i r  à  
faire de belles avenues dans les cham ps > 
com m e su r  les g randes  rou tes .  Cet a rb re  se 
p lait dans les pays de m o n ta g n es ,  su r  les 
coteaux é levés, dans  les terrains calcaires ,  
légers et même sab lon neu x ;  il ne c ra in t  que 
les te r re s  t rop  hum ides  ou argileuses.

17. M ICOCOULIER ( lat.Ce/to).—Le M ic o 
c o u l i e r  de Provence {C. aus tra lis .} j\i .){fig. 50) 
est un a rb re  indigène à la F rance  m ér id iona le  
e t à  ITtalie.Salige,unie et gr isâ tre  dans la je u 
nesse de l’a rb re ,  no irâ tre  et rabo teuse  lo rs 
q u ’il est vieux, s’élève de 40 à 60 pieds. Son 
éof.r est compacte ,  liant,  et te l lem ent souple, 
q u ’une b ranche  de 5 à 6 pieds de long ,  su r  
un pouce de d iam ètre ,  peu t fo rm er le cercle 
avant de se ro m pre  ; le pied cube pèse  sec 70 
livres. Il p resente  de g rands  avantages pour  
la m enuiserie ,  pou r  la m arq ue te r ie  et la fa
brication des meubles. Coupé ob liqu em en t  à 
ses fibres, il im ite assez bien le bois satiné. 
A  Sauve, d ép a r te m en t  du G ard ,  sept a rp e n s
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de te r ra in ,  en trec o u p és  de ro c h e r s  et plantés 
de m icocoulie rs ,  fourn issen t,  tous  les ans, 
p rès  de cinq mille douzaines de fourches, et 
p ro d u isen t  un revenu  d’environ 25,000 fr. par 
an. Dans le no rd  de la France , ainsi que  dans 
le cent re, on ne cultive p o u r tan t  le m icocou
l ie r  que co m m e a rb re  d ’o rn e m e n t ;  il sera it  
d u  plus g rand  in té rê t  de le ré p a n d re  dans 
les forêts. Il p résente  tant-d’avantages, que  peu 
d ’a rb res  peuvent rivaliseravec lu i ;  il a mêm e 
le m é r i te  d 'ê tre  à "l’ab ri  des a t taques  de p lu 
sieurs  insectes qui ro n g en t  l’o rm e ,  le chê
n e ,  etc.

Fi g. 50.

Cet a rb r e  cro î t  dans p resq ue  tous  les te r
rains; il p réfère  ceux qui son t légers, frais et 
de b o n n e  qualité . Aux environs de G ra sse ,  
j ’en ai vu un bois de la p lu s  g rande  h a u te u r ,  
au  milieu  de rochers  et de 15 a 20 pieds d 'é lé
vation. On le m ultip lie  de greffe, de drageons 
enracinés e t de graines qui ne lèvent souvent 
que la seconde année. Au n o rd  de la F rance ,  
les jeunes  a rb res  sont sensibles à la gelée; il 
faut les ab r i te r  en les en to u ran t  de paille 
ju s q u ’à ce q u ’ils aient a t te in t  une  h a u te u r  de 
5 à 6 pieds ; ils peuvent alors ré s is te r  aux olus 
fortes gelées. D am bourney  a ob tenu  un ebe l le  
cou leur jaune-cham ois  de deux onces de son 
écorce bouillie dans l’eau pendan t une  heure .

Les fe u ille s  du m icocoulier co n v ienn en t  
aux bestiaux, su r to u t  aux chèvres . Ses f r u i ts  
sont d ’un  goût ag réab le ;  quoique peu nour-  
r issans , les en fans les reche rch en t .  Soumis 
à i a  presse, ils d o n n en t  u ne  huile  do n t  la sa
veur rappelle  celle de l’huile d ’am andes  d o u 
ces : cette hu ile ,  b rû lée  dans les lam p es ,  
p ro du i t  une flamme très-claire .

18. N O ISE T IE R  (lat.  Corj-lus; angl. H azel;  
¿11. Hasels trauch ; i t al. Nocciuolo.)—Le N o i s e 
t i e r  commun  ou Coudrier ( C. avellana, Lin. ) 
{ f i s . 51)est un grand a rbrisseau qui cro ît na tu 
re l lem ent dans les taillis et dans les haies de 
l’E u ro pe .  Il ,est peu propre  à ê tre  cult ivé dans 
les forêts, mais on l’élève en pép in iè re  et dans 
les j a r d in s ,  il n’est jam ais  assez gros pour 
q a ’on en puisse faire desouvrages ne quelque 
importance. Son bois est ten d re ,  souple, d un 
b run-roux , d’un grain assez égal, mais il ne

- ,  © f - O

p rend  pas un assez beau poli ; il pèse  par 
pied cube  4!)livres. On en fait des cerceaux, 
des claies, des h a r ts ,  des échalas, des é tu is ,  
des pieux et différens ouvrages de vannerie. 
Son charbon  est tres - lege r  et p ropre  a la ta- 
brication de la p oudre  à canon. On coupe les 
taillis de cou d r ie r  tous les 10 à 15 an s ;  il ne 
dure  guère que  40 à 50 ans, mais il repousse 
du pied avec une grande  force. Les noisettes 
on t un goût généra lem ent agréab le ,  mais qui 
varie su ivant les variétés que  l'on cultive e t  
dont on connaît  un assez g rand  no m b re  : on  
en re t i re  une  huile  douce, béchique, anodine 
e t  qui ranc i t  difficilement.

Fig. 51.

Le noisetier est peu délicat su r  la na tu re  
du terrain, il pré fè re  cepen dan t  ceux qui son! 
légers et fra is; il suppor te  également le froid 
et le chaud. On le m ultip lie  de graines et su r
tou t par m arco ttes  et p a r s e s  drageons : il esl 
à propos d’en m e t t re  dans les rem ises ,  parce 
que le gib ier  reche rche  ses fruits. On le p ro
page le plus souvent en le greffant par ap
p ro c h e ,  c’es t  la seule greffe qui ne m anq ue  
ja m a is ;  elle se fait au co m m en cem en t  du 
p rin tem ps,  et il faut a t ten d re  la seconde a n 
née po u r  sép a re r  le su je t  de l’a rb re  oui esl 

reffé, afin que la réussite soit com plè te  et 
ien assurée.
19. O R M E f la t .  Ulmus;ax\% .Elm;aX\.TJlme, 

Ruster; ital.O/mo).—L ’O r m e  co m m u n fJ .ca m 
pestri*, Lin.) a une tige hau te  de G0 à 70 pieds; 
elle acquier t  quelquefois une  c irconférence 
de 12 à 15 pieds. Le bois en est jaun e ,  m a r 
b ré  d e c o u le u rs  b runes ou j au n â tre s ,  du r ,  pe
sant,  susceptible d 'un  beau poli. C’est le meil
le u r  de nos bois indigènes po u r  le cha rro n  
nage ; il se r t ,  de p ré fé rence  à to u tau tre ,  p ou r  
les m oyeux, les jan tes ,  les entre to ises  et les 
essieux de l’ar t i l le r ie .  Le pied cube sac pèse 
48 \  livres ; on en fait des tuyaux p ou r  la con
duite  des eaux, des corps de pom pes  e t  au tres  
ouvrages destinés à re s te r  sous 1 eau ou dans 
la te r re ,  et qui d u ren t  très-long-tem ps. Après 
le chêne, c’est le bois de construc tion  le plus 
durab le .  D ans le N o r d ,  on fait des nattes 
avec la seconde écorce , qui est p resque aussi 
souple que celle du t i lleu l,  e t  on  en fabrique 
des cordes à puits  : tes feuilles servent à la 
n o u r r i tu r e  des vaches ,  des chèvres et de* 
m ou tons .  Cet a rb re  es t  souvent attaqufc paf

JÎ \
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plusieurs inseelesj qui le m a l l r  ent et quel- 
quelois causen t  sa m o r t .

L ’O r m e  tortillard^ąne l’on considère comme 
une variété  de l’o rm e  comm un, quoique ses 
ca rac te res  distinctifs se conservent par le se
mis de ses graines, est un  des a rb res  les plus

Crécieux de l’Europe p o u r  le cha rronnage .Son  
ois se vend 3 ou 4 fois plus cher que  celui 

de l’au tre ,  de sorte que les p ropr ié ta ires  a u 
ra ie n t  le plus grand avantage à  le cult iver en 
grand ,  comme à  Varèdes, près de Meaux, et 
dans quelques au tres  parties de la France.

L ’o r m e ,  m ultip lié  p a r  s e s  g r a i n e s ,  a  p r o 
d u i t  u n  g r a n d  n o m b r e  d e  v a r i é t é s  d i s  i n c l e s  
p a r  la  f o r m e  e t  l a  g r a n d e u r  d e s  f e u i l l e s ,  e t  
e l l e s o n l  reçu  d i f f é r e n t e s  d e s t i n a t i o n s  c o m m e  
a r b r e s  d ’o r n e m e n t .  O n  p e u t ,  d i t  D u h a m e l , 
f a i r e  d e  s u p e r b e s  a v e n u e s  a v e c  I’O r m e  à lar
ges feu illes, d e s  l i s i è r e s  a d m i r a b l e s  a v e c  c e 
lui à  p e t i t e s  f e u i l l e s  o u  O r m e  pyram idal, d e s  
b e l l e s  p a l i s s a d e s ,  d e s  b o u l e s  e u  f o r m e  d ’o 
r a n g e r s ,  e t  d e s  l a p i s  o u  m a s s i f s  s o u s  l e s  g r a n d s  
a r b r e s ,  d a n s  le s  q u i n c o n c e s ,  a v e c  I ’O r m e  à 
très-petites feu ille s .

U  Ü r  .m  e / o  ngueux {U. suberosa. Wild.) a été 
long- tem ps confondu avec fo rm e  com m u n .  
I l  en diffère par les jeunes  ram eaux qui sont 
tou jo u rs  couverts  d’excroissances de la n a 
tu r e  du  liège. Ses fleurs n ’on t  que q u a tre  
é tam ines ,  et ses fru its ,son t glabres. Son bois 
e s t  emplové aux m êm es usages que celui de 
l’orrne com m un.

L ’O r m e  pédoncule (U. peduncu la ta , Foug.) 
[fig.b'X) est un bel a rb re  très-élevé qui mérite  

Fig. 52.

d ’ê t r e  p ropagé dans nos forêts. On le cro it 
o r ig inaire  de Russie; il est ac tue llem en t très- 
com m un  su r  les rou tes  de V illers-Colterets  à 
P a r i se i  O é p y .O n  le dis tingue des au tres  par 
ses fleurs pédonculées et se.v fruits ciliés sur  
les bords. Ses p rem iè res  feuilles paraissent 
15 jo u rs  avant celles de fo rm e  com m un.

L ’o rm e  se plaît assez dans tous les terrains ; 
il p réfère  cependant un com posé  de te r re  
végétale, de sable et de petites p ierres ,  e t  un 
peu frais : il ne réussit pas dans feslieux a q u a 
tiques ou dans les sables mouvans et stériles. 
On le m ultiplie par  le semis de ses graines, 
p a r  rejetons, p a r  m arcottes ,  par  bou tu res  et 
p a r  greffes ; mais les semis d o n n en t  les a rb re s
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les pins vigour«их*- La m eilleure graine est 
celle qu on recueille  suus Ses plus peaux o r 
mes, auss itô t  q u ’elle est tom bée. L o rsq u ’on 
la sème de suite, elle lève au bou t de 15 jours  
ou 3 sem aines;  si on a t ten a  au prin tem ps 
suivant, elle reste 8 jo u rs  de plus à lever. Il 
faut avoir soin de sa rc le r  les semis et les d é 
barrasser des mauvaises herbes.  On les re  
cèpe à la 4 '  ou 5 ' année.

J a u m k  S a i n t - H i l a t r e .
20. R O B IN IER  ( l a t .  Robipia) (Jig. 53).—U y 

Fig. 53.

a environ 230 ans que le R o b i n i e r  faux-acacia 
[R . pseudo-acacia. L in . )  a été in t ro d u i t  en 
France, où il est parfaitement acclimaté. Il  
ap p a r t ien t  à la famille des Légum ineuses, et
11 est le type d’un genre  nom breux  en espè
ces, don t plusieurs son t cultivées dans les 
ja r d in s  d ’ag rém en t .  Le ro b in ie r  faux-acacia  
est lu i-m ême un  des plus beaux a rb res  qu ’on 
puisse em ployer p o u r  l’o rn em en t  des parcs 
et des ja rd in s  paysagers, et les bonnes  q ua
lités de son bois le ren d e n t  recom m andable  
comm e a rb re  forestier. Il s’élève à 60 ou 80 pi. 
de h au t ,  su r  un tronc  qui peut en acq uér i r  8 à
12 de circonférence  dans sa part ie  inférieure. 
Ses ram eaux sont arm és de fortes ép in e s ;  
ses feuilles sont a l te rn es ,  a ilées, composées 
de I5à25 folioles ovales, d’un vert très-agréa
ble. Les f leu rs ,  qui paraissent en ju i n ,  sont 
papilionacées, b lanches, d ’une o deu r  suave, 
et disposées en belles grappes p en dan le s ;  il 
leu r  succède des gousses aplaties, ren fe rm an t  
p lus ieurs  gra ines en forme de rein, et un  peu 
comprim ées.

Le faux-acacia se m ultiplie  de gra ines e t  de  
drageons qui poussent au to u r  des a rb re s  
d ’un certain  âge; mais lessem is d o n n a n t  dès 
la Г ' année des je ts  de 5 à 6 pieds de hau teu r ,  
ce de rn ie r  moyen dém ultip lica tion  est p res
tine le seul g énéra lem en t em ployé, parce  
q u ’il est plus p ro m p t  et plus facile. Les gra i
nes se sèm ent,  à  la tin de l’hiver ou au co m 
m en cem en t  du p r in tem ps ,  dans une te r re
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légère et ombragée. On les arrose de tem ps 
en temps si la saison est sèche, e t  on les d é 
barrasse  des mauvaises herbes. A 2 ou 3 ans 
au  plus, si on a laissé le semis en place, en 
ne  faisanl q ue  l’éclaircir,  les plus beaux su- 
je ts  sont bons à ê tre  plantés à dem eure .  Cet 
a rb re  réussit  bien dans les terres sableuses, 
plus sèches qu 'hum ides  : il n 'est pas néces
saire que le sol ait beaucoup de fond ; il suffit 
seulement, que la superficie soit de bonne 
te r re ,  parce que les racines ne pivotent pas, 
mais s’é tenden t beaucoup en traçant.  >

Le rob in ier  croît Mon plus rap idem en t  que 
tous les bois d u rs  q u ’on pourra it  lui co m p a
r e r ;  il n ’est pas ra re  d’en y o irq u i ,  ayant crû 
dans un te r ra in  convenable, on t 2 pieds { de 
c irconférence  à h a u te u r  d’ho m m e à l’âge 
de 15 ans ; le plus souvent, cependant ,  il faut 
20 années pour  les voir de cette grosseur. 
Cet a rb re  a l’inconvénient d’ê tre  su jet à 
ê t r e  assez souvent éclaté p a r l e s  vents. On 
doit éviter, d 'ail leurs, d e le  p lan te r  su r  la li
sière des cham ps cultivés, parce que  ses r a 
cines t r açan tes  nu isent aux récoltes.

M algré la croissance rap ide  du robinier,  
son bois est fort d u r  et pesant ; il est jaun e  , 
avec des veines un peu plus foncées; il a le 
g ra in  lin, se r ré ,  se coupe bien au rabot ,  et est 
susceptib le  de p re nd re  un beau poli , ce qui 
le rend  propre  à ê tre  employé par les m enu i
siers et les ébénistes. Il est aussi très-bon 
p o u rd iv e r s  ouvrages de tour .  Comme l’arbre  
devient gros, il pourra i t  aussi sans doute  
ê tre  employé com m e b iis de ch a rpen te .  Dans 
les Etats-Unis,  on s’en sert fréquem m ent pour 
diverses parties des constructions navales. 
C o m m ec’est un des bo s qui résistent le plus 
à i a  p ou rr i tu re ,  on l’emploie beaucoup  dans 
ce pays à faire des pieux et des palissades de 
c lô tures  qui d u re n t  30 a 40 a n s ,  exposées à 
tou tes  les alternatives de la sécheresse et de 
l’humidité. Ou peut aussi en faire des pilotis. 
C’est un bon bois de chauffage.

Cultivé en taillis, il est bon à couper  tous 
les 4 à 5 ans p ou r  faire des échalas, des c e r 
cles, et il peut d on ner  ainsi des p rodu its  
abondans  et avantageux; seu lem ent les épi
nes qui garnissent ses tiges et ses rameaux 
le r e n d e n t  plus difficile à exploiter. Il y a 20 
et quelques années q u ’on a ob tenu  de celle 
espèce unevarié té  dépourvue d’aiguillons,qui 
fu t no m m ée  R. spectabilis; il serait à dés ire r  
q u ’on  pû t  la m ul t ip l ie r  assez pa r  m arco ttes  
p o u r  la subs t i tuer  dans les taill is à l’espèce 
ép ineuse.

L es haies et les c lô tu res  qu 'on peu t faire 
avec ce tte  dern iè re  on t  l’avantage d’ê tre  
p ro m p te m e n t  de défense; mais elles ne va
lent jamais celles d’aubépine . Comme on a 
beaucoup  semé cette  espèce, on en a obtenu 
On assez grand  n om b re  de variétés qui sont 
cultivées dans les ja rd in s  d’agrém ent.

L e sß eu rs  du faux-acacia sont, d i t -on ,  an 
tispasm odiques; on en a p ré p a ré  un sirop. On 
est parvenu, pa r  une prépara tion  p a r t ic u 
l ière ,  à en r e t i r e r ,  ainsi que  du  bois lui- 
m êm e, une  te in ture  jaune .  V écorce  des tiges 
et des b ranches  est ém élique. Les bestiaux 
b ro u te n t  volontiers les feuilles fraîches; en 
les recueillant et en les faisant sécher ,  on 
p e u t  les conserver,  et les leu r  d o n n e r  p e n 
dan t l 'h iver com m e fourrage sec.
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21. SORBIER (lat.  Sorbas). — Les sorbiers 

son t des a rb res  de la famille des Rosacées, 
dont les fleurs on t un calice à 5 divisions, 
a dh é ran t  dans sa jiartie in férieure  avecl’ovai- 
re, 5 pétales a r ro n d is ,  20 é tam ines ou plus 
attachées su r  le calice et un ovaire tu rb in e  
ou globuleux, qui devient une  peti te  pom m e 
globuleuse ou pyriform e à 5 loges, dans cha
cune desquelles se t ro uv en t  une  ou deux 
graines. C egen re  ne ren fe rm e  que  4 espèces, 
d on t  deux sont indigènes de nos forêts.

SouiiiER des oiseaux, ou Cochesne ( lat. S. 
aucuparia , L in.; an gl. M ountain - ash ; all. 
E beresche -, ital. Sorbo ).—Cette espèce ne s’é
lève q u ’à 20 ou 30 pieds; ses feuilles sont 
g randes ,  ailées, composées de 13 à 17 folioles 
oblongues, dentées,  légèrem en t pubescentes 
dans leu r  jeun esse ;  ses fleurs, qui se déve
loppent au mois de m a i , sont b lanches, nom 
breuses,  légèrem ent o doran tes ,  disposées au 
som m et des ram eaux  en un large co ry m be ;  
il leur succède des fruits a r ro nd is  de la g ros
seu r  d ’une peti te  cerise et presque  de la 
mêm e couleur .  Cet a rb re  est p lu tô t  d ’ag ré
m en t que  de v a leu r ;  on le p lan te  c om m u
ném en t dans les ja rd in s  paysagers, d o n t  il 
fait l’o rnem en t.  Beaucoup d'oiseaux, comm e 
les grives, les m erles ,  les poules, etc., re c h e r 
ch en t  ses fruits pour s’en n o u r r i r ,  et plu
sieurs bestiaux para issen t aussi les m anger  
avec plaisir.  Dans quelques contrées  du nord  
on les récolte ,  on les m et fe rm e n te r  avec de 
l’eau, et on en compose une boisson qui n ’est 
pas désagréable , et de laquelle on peut mêm e 
re t i r e r  de l’eau-de-vie par  la d is tillation.

Le bois du sorb ie r  des oiseaux est assez 
dur, b lan ch â tre ;  il a le grain f in ,  s e r r é ,  se 
travaille facilement et se polit bien. Les tou r
neurs  s’en serven t pour divers ouvrages ;  
on en fait aussi des m on tu res  d’outi ls ;  mais 
com m e il est moins com m un et qu'il ne de
vient jam ais  très-gros,  On lui préfère  le so r 
b ier dom estique , qui réun it  ces deux avan
tages. Il se m ultiplie  facilement de g ra ines ;  
mais le plus o rd ina irem en t  les pépiniéristes 
p réfèren t le g reffer su r  l’a liz ier ,  l’aubépine 
ou le néflier. Il n’est d’ailleurs pas délicat,  et 
il vient par tou t oil le terrain  n ’est pas trop 
aride ou tro p  humide.

Son ni eh dom estique, vulgairem ent Cormier 
{S.dom estica ,huí.) (yí¿'.54).—Cette espèce s’é
lève à 40 ou 50 pieds; ses feuilles sont formées 
d ’environ 15 folioles ovales-c blongues, vertes 
en-dessus, b lanchâ tres  et velues en-dessous; 
ses fleurs, petites, b lanchâ tres ,  paraissent en 
mai. et sont disposées, un grand n om bre  e n 
sem ble, su r  des pédoncules rameux, et for
m en t un corym be term inal.  Il leur succède 
des fru its  d ’abord  verts, puis jaunâ tres  ou 
rougeâtres  dans la parfaite m a tu r i té ,  ayan t 
la forme d ’une petite  poire ,  et connus sous 
le nom de sorbes ou de cormes. Cet a rb re  
cro ît n a tu re l lem en t ,  en France  et d ans  p lu
s ieurs au tres  contrées de l’E u ro p e ,  dans  les 
fo rê ts ;on  le-cultive dans les campagnes, mais 
pas aussi abondam m ent q u ’il le m ér ite ra it .

On m ultiplie  quelquefois le c o rm ie r  en le 
greffant su r  le po ir ie r  ou su r  l’aubépinè , mais 
les a rb res  venus de graines sont tou jours  
plus beaux; il faut sem er celles-ci aussitôt la 
parfaite  m a tu r i té  des fruits, ou les st ra ti f ier  
daus le  sab le  ju sq u ’au  m o m en t où  l’on fait
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les semis, à la fin de ¡’hiver. Le co rm ie r  cro î t  
len te m en t ;  venu de pépin et élevé avec soin 
en pép in ière ,  il ne sera pas p ropre  à p la n te r  
à dem eure  ayant l’âge de 9 à 10 ans. Il n ’es! 
pas difficile su r  la n a tu re  du terrain. Son bois 
est ď  u ne  co u le u r  fauve ou rougeâtre ,  peu ou 
p o in t  ve iné ,  t r è s -d u r ,  t r è s -c o m p a c le  et 
d ’une  g ran de  solidité ; son grain est fin; trës- 
se rre ,  et il peut recevoir un beau poli ; \\p èse  
sec, le pied cube, 63 livres 12 onces, il est 
très-recherché  dès a rm urie rs ,  des ébénistes, 
des m enuisiers,  des m écaniciens et des to u r 
neurs ,  et est es t im e po u r  tous les ouvrages 
qui s u p p o r te n t  de g rands  fro tleniens : on 
eu fait p r inc ipa lem en t  des a l lu c h o n s , des 
d en ts  de roues pour lès moulins, des m o n 
tu res  de rabo ts  e t  varlopes, des vis de p res 
soir ,  etc. A défaut du huis, c’est ufi des ineil- 
leurs  bois indigènes do n t  on puisse se serv ir  
p o u r  la gravure.

Fig. 54.

u v an t  le u r  parfaite .m aturi té ,  les fru its, du 
co rm ie r  son t d ’une  saveur âp re  e t  acerbe  in 
suppor tab le ,  et ne sont bons à m a n g e r  que 
lo r sq u ’ils on t passé quelque tem ps su r  la 
pail le  ei sont devenus b le ts ;  mais, en g é n é 
ra l ,  on n’en fait guère  usage, si ce n ’est dans 
les campagnes. En les m e t lan t  fe rm en te r  avec 
u n e  cer ta in e  q u an ti té  d 'eau , on du p répare  
u n e  sorte de c idre  qui possède à peu près les 
m êm es  quali tés  que celui fait avec des po i
res .  Dans p lus ieu rs  can tons de l’Allemagne, 
on dis tille ce c id re  pour  en re t i r e r  de l’eau- 
de-vie.

22. SUREAU {\&l. Sam bucus). — í)e  tou tes  
les espèces connues  de ce genre, une  seule 
doit t rouver  place ici, c’est le Sureau noir ou

Sureau com mun{S. nigra, Lin.; angl. AAAv- 
tr e e ; ail. Schw arzcr-hollunder; itai. Sambuco) 
(Æg. 55), g rand  arbrisseau dé la famille des 
Caprifoliáceos, d o n t  les feuilles sont opposées, 
a ilées, composées d e5  à 7 folioles lancéolées, 
d en tée s ,  d ’un vert  assez fonce, e t  do n t  les 
fleurs son t p e t i te s ,  t r è s -no m breu ses ,  b la n 
c h e s ,  disposées à l’ex trém ite  des ra  
en un  large co rym be om belli fo rm e

aspec t très-agréable .  Le fru i t  est une  baie 
n o i r â t r e , g lobuleuse , à une seule loge con
ten an t  tro is  graines. Le sureau croit n a tu re l 
lem en t  en F ra n c e ,  dans une g rande  part ie  
de l’E urope  et p lus ieu rs  con trées  de FAsie. 
Il a p ro d u i t  pa r  la cu l tu re  plusieurs variétés 
qüi sont le sureau à fe u ille s  découpées ou  de 
p e rs il;  le sureau à fe u ille s  p'anachées de blanc  
ou de jä u n e ;  et  le sureau à  fr u its  blancs ou  
verts . Ces variétés sont seu lem en t cultivées 
dans  les ja rd in s  d ’ag rém ent.

Fig.. 55.

Cet arb r isseau  v ient assez bien p a r to u t ,  
pourvu que le terrain  ne soit pas n a tu re l le 
m en t  m arécageux ou trop  sec. La facilité avec 
laquelle il re p re n d  de b ou tu res  fait q u ’on 
néglige le plus souvent de le m ultip lier  pa r  
les semis ; la n a tu re  seule se charge  de ce soin 
On le p lan te  assez co m m u n ém en t  pour faire 
des haies qui on t  l’avantage de ven ir  r a p id e 
m en t  ët de c ra ind re  peu la d en t  des bestiaux, 
ses feuilles n ’é tan t  guère de leu r  goût. Ses 
baies d o n n en t  pa r  la fe rm enta tion  et la d is 
ti lla tion u ne  sor te  d’eau-de-vie de qua li té  
in fé r ieu re ;  p a r t i n e  p rép a ra t io n  plus simple 
on en re t i r e  une  co u leu r  violette p o u r  la 
te in tu re .  P a r  l’infusion des fleurs de sureau  
dans le Vin b lanc o rd in a i re ,  on lui co m m u 
nique , dit-on, un  goût de vin muscat.

On trouve r a r e m e n t  des su reaux  ayan t  de 
g randes  d im ensions, parce q u ’on ne lés laissé 
guère c ro î t re  q u ’en buisson ou en h a ie ;  ce
p en d an t  q u an d  on les élève en a r b r e s ,  ils 
peuvent a cq u é r i r  4 à 6 pieds de circonférence  
a h a u teu r  d 'ho m m e et s’élever à 20. ou  25 
pieds. Le bois de sureau ,  q u an d  il a u n  ce r
tain âge ,  devient assez d u r ,  et il est bon po u r  
le tou r .  Il a la co u leu r  du bu is ,  ce qui le fait 
em ployer  à la place de ce bois pour  de m e 
nus ouvrages qui n’on t  pas besoin d ’une 
g ran d e  solidité. Avec les tiges de 4 à 5 ans 

fait des échalas qui d u re n t  assez long- 
U e m p lo i  le p lus  f réquen t  qu ’on  fasse
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des b ranches  de sureau  dans les cam pagnes ,  
c’est de les couper  tous les 3 à 4 ans p o u r  le 
chauffage des fours ou des foyers.

23. T IL LE U L  (lat.  Tilia-, augi. L im e;  ail. 
L inde;  ital. Tiglio). — Les Tilleuls on t  donné 
le u r  nom à la famille des Tiliacées; ce son t ,  
en g é n é ra l ,  de g ran ds  a rb r e s  à feuilles a l te r 
n e s ,  s im ples ,  ayan t leurs Heurs disposées 
en corym be et p o r té e s  su r  un pédoncule  
c o m m u n ,  so r tan t  lui-même du milieu  d ’une 
b ractée  alongée; ces fleurs son t composées 
d ’un calice m o no ph y l le ,  à  5 d é cou pu res ;  
d ’une  cdrolle à 5 pétales oblongs; d ’étam ines 
no m breuses ,  et d ’un ovaire g lobu leux ;  il 
leu r  succède de peti tes noix a r ro n d ie s ,  co
r iaces ,  ne con ten an t  le plus souvent q u ’une  
seule graine pa r  l’avo r lem en t  des 4 autres.  
On comiait a u jo u rd ’hui 10 espèces a p p a r te 
n a n t  à ce g en re ,  parm i lesquelles nous c ite 
ro n s  seu lem ent les plus répandues .

T i l l e u l  h Jeu ille s  Larges, ou T. de Hollande 
{ T .p la typhyllos. Vent. ). Cet a rb re  s’élève à 00 
pieds et plus ; son t r o n c ,  revêtu  d ’une écorce  
épaisse, crevassée, acqu ie r t  avec les années 
des d im ensions énorm es ; ses feuilles sont 
a rrondies ,  un peu  en cœ ur à leur base ,  acu- 
m in éesà  leur som m et, den tée sen  leurs bords, 
presque glabres et d ’un beau vert  en-dessus, 
u n  peu pubescentes  en -dessous;  ses fleurs 
so n t 'ď u n  blanc ja u n â t re ;  elles on t  une o d eu r  
agréable, et elles para issen t en ju in .  Cette 
espèce cro i t  en France  et dans p lus ieurs  p a r 
ties de l’E urope,  dans les forêts.

T i l l e u l  h p e t i t e s vulga irem en t Til- 
le t, TiLlot [T. m icrophylla. Ven 1.)(у?£. 50). Cette 
espèce diffère de la p récéden te  par ses feuilles 
moitié  plus petites et glabres des deux côtés. 
Elle se trouve en F rance ,  en Bohème, en  D a 
nem ark ,  en Russie, etc.

F i g .  5 6 .

T i l l e u l  argenté  ( T. argentea, H ort .  Par.). 
Cet a rb re  diffère du ti lleul à feuilles larges 
p a r  le duvet b lanc  et se r ré  qui recouvre  le 
dessous de ses feuilles, parce que  la b rac tée  
<ьді su p p o r te  le pédoncule  des fleurs es t  p u 

bescen te ,  e t  p arce  que chaque  pétale est 
m u n i  d’une petite écaille à sa base. Les fleurs 
on t une o d eu r  suave, analogue à celle de la 
jonquille .  Cette espèce cro î t  n a tu re l lem en t  
dans les forêts de la Hongrie et aux environs 
de Constantinople .

Les tilleuls se m ultip lien t n a tu re l lem en t  de 
graines et de re je tons  ; on peu t aussi les p ro 
pager p a r  m arco ttes  et m êm e p a r  bou tu res .  
Le plus souvent on n’emploie que le m oyen 
des semis, en rép and an t  les graines aussitôt 
quelles son t m û res ,  et alors elles lèvent dès 
la l reannée  ; s em éesseu lem en t  au p rin tem ps,  
il est r a r e  q u ’elles so r ten t  de te r re  avant la 
2e année. Les tilleuls venus de graines et soi
gnés convenablem ent en pép in ière ,  ne son t 
bons à  p la n te r  à dem eure  que  de la 8' à la 
Іо" année. Ceux qu’on élève de m arco ttes  
croissent plus rap id em en t .  Ces a rb re s  ne sont 
pas difficiles s u r  l’exposi t ion ; c ep en d a n t  ils 
réussissen t mieux à celle du no rd  q u ’à 
tou te  au tre .  U n sol léger, un peu substan tie l  
et p ro fo n d ,  est celui qui le u r  convien t le 
mieux. On les p lan te  le pjus o rd in a ire m e n t  
en avenues dans les p rom enades  p u b liq ues ,  
au -devan t des châ teaux  et des m aisons de 
cam p ag ne ,  on en fait aussi des palissades, 
des berceaux q u ’on taille au c ro is sa n t ,  aux 
ciseaux. Par cette  taille, on peut leu r  d o nn er  
toutes les formes q u ’on désire. L’espèce q u ’on 
p lan te  presque  exclusivement dans les ave
nues, les p rom enades  e t  les ja rd in s  publics,  
est Je ti l leu l de Hollande. Cet a rb re  vit très- 
long-temps, et acqu ie r t  alors une grosseur 
colossale. La croissance du tilleul a rgen té  est 
plus rapide que celle du  tilleul de Hollande.

Le bois du  tilleul de Hollande, celui qu’on 
ren co n t re  le plus co m m un ém en t ,  est b lanc, 
assez léger, peu d u r ,  mais liant et peu su je t  à 
ê tre  piqué des vers. Les menuisiers  et les 
layetiers s’en serven t po u r  faire divers ou 
vrages; les boisśeliers et les tonne lie rs  l’em 
ploient pour  fabriquer de peti ts  barils  et 
des tonneaux  pour ren fe rm er  des m a rc h a n 
dises sèches ; les scu lp teurs  et les sabotiers 
en font aussi usage. On fait des perches , des 
échalas, avec les jeu nes  ti lleuls dépouillés de 
leu r  écorce.

La seconde écorce  ou le l iber tiré des jeu 
nes tiges ou des branches, de t i l leul,  se r t  à 
faire des cordes, des nattes, des liens p ou r  
lier les gerbes des céréales,  les bottes de 
foin, po u r  a t tache r  les vignes, palisser les a r 
bres  fru itiers ,  etc.

Les Jleurs de tilleul on t une o d e u r  ag réa 
ble ; les abeilles font sur  elles, dans la saison, 
d ’abond an te s  récoltes  de miel. L’infusion 
théiform e de ces fleurs est une boisson assez 
agréable , f réquem m ent employee en m éde
cine. Les fr u its  de tilleul ont passé po u r  as- 
tr ingens ,  et comm e bons pour a r r ê te r  les hé- 
m orrhag ies .  Les petites am andes q u ’ils con- 
t ienneu t  sont o léag ineuses , mais la difficulté 
de les r e t i r e rd e  leur coque ligneuse empêche 
q u ’on ne s’en serve. La sère, re t irée  par  in
cision, au prin tem ps, du  t ro nc  des tilleuls , 
donne une liqueur assez sucrée  qui devient 
un peu vineuse par la fe rm e n ta t io n ,  et qui 
n’est pas désagréable .

24. V IORNE (lat.  V iburnum ). — C’est  à la 
famille des Caprifoliacées q u ’ap p a r t ien t  la 
V i o h n e  m ancie une, nom m ée encore  Baur-
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daine blanche {Viburnum  lantana. Lin.). Elle 
fo rm e un arb r isseau  de 10 á 12 pieds d'élé- 
vation, do n t  les ram eaux, recouverts  d 'u ne  
pouss ière  b lanchâ tre ,  sont garnis de feuilles 
opposées, ovales, dentées, glabres en-dessus, 
b lan ch â tre s  et cotonneuses en-dessous. Les 
fleurs, qui sont blanches, formen! au som m et 
des ram eaux des corym bes d 'un  assez joli 
aspect.  Ses fruits sont de peti tes baies a r 
rondies ,  noirâtres  dans la m aturi té ,  et co n 
ten an t  une seule graine. Cet a rbrisseau se 
trouve f réq uem m en t en F rance  et eD E u
rope,  dans  les bi is taillis, les haies e t  les 
bu issons; il fleurit en avril et mai.

La viorme m ancienne est une espèce sau
vage q u ’on ne soumet que ra re m en t à la cul
t u r e ;  on laisse à la na tu re  le soin de la muL- 
tip lier  spo n tan ém en t par  ses graines qui tom
ben t  à te r re  lors de leur parfa i 'e  m aturi té ,  
ou qui sont disséminées pa r  les oiseaux; on 
peu t d 'a il leurs  la m ul t ip l ie r  de m arcottes .  
Ses jeu n es  ram eaux son t aussi souples et 
aussi liaos que  le m eilleur  osier,  ce qui les 
fait em ployer ,  partou t où ils son t com m uns,

f iour faire des corbeilles, des paniers, des 
iens, etc. Le bois qui a un certain  âge est bon 

à faire du charbon, q u ’on dit p ropre ,  à cause 
de sa légèreté, à e n t r e r  dans la fabrication 
de la poudre  à canon. Les racines pilées et 
m acérées convenab lem en t peuvent se rv ir ,  
com m e celles du houx , à p ré p a re r  une sorte  
de gl u. Les bestiaux m an gen t  les feuilles de 
m anc ien ne ,  et dans quelques can tons  on les 
fait dessécher pour les d o n n e r  aux chèvres 
p en dan t  l'hiver. L es baies é ta ien t  autrefois re 
c o m m an dées  com m e as tr ingentes .  En Suisse, 
on les emplo ie  po u r  faire une  sor te  d’encre.

Le g enre  V io rne  ren fe rm e  en tou t une 
t r en ta in e  d ’espèces, don t p lus ieurs  son t cul
tivées; la p lu p a r t  sont exotiques.

L o i s e l e c r  D e s l o x c c h a m p s .

§ II. —  A rb re s  des  t e r r a i n s  a q u a t iq u e s .

25. AUA'E ( lat. J In u s ;  angl. A ider;  ali. 
EW r/ita l .  O ntano). Les aunes sonI des a - bres 
à feuilles s im p les ,  a l te rn e s ;  leurs fleurs sont 
mâles et femelles su r  le mêm e individu, mais 
su r  des c h a .ons d is tincts  e t  séparés ,  alongés 
dans les mâles et ovales dans les femelles; 
leu r s  fruits  sont des espèces de cônes écail
leu x ,  r e n fe rm an t  des graines ap la t ies ,  non 
ailées ,  au nom bre  de 2 sous chaque écaille. 
Us ap p a r t ien n e n t  à la famille des A m enta- 
cées; on en connaît une  12' d ’espèces n a tu 
relles aux pays tem p é ré s ,  soit de l’an c ie n ,  
so it du nouveau continen t.  iNous parlerons 
su r to u t  de l’aune com m un ,  qui est l’espèce 
la plus rép an d u e  e t  qui se trouve dans les 
lieux hum ides  des 4 part ies du monde.

L ’A u n e  commun {A. glutinosa, AVilld.—2?e- 
tula ainus, I .in.) (JigdA) est un a rb re  de 50 à 
60 pieds de hau teu r ,  dont les feuilles sont a r
rondies,  denlées s u r  leurs bords, visqueuses 
dans  leur j e u n e s s e , ensuite  d ’un vert foncé. 
Ses fleurs s’épanouisseu t avan t les feuilles, à 
la fin de m ars  ou au c o m m encem en t d ’avril; 
les mâles son t ja u n â t re s ,  disposées en c h a 
tons p en d a n s ,  longs de 2 à 3 pouces;  les fe
melles sont de peti ts  chatons coniques, aux
quels succèdent des fruits ayant à peu près 
la forme d 'un peli t  cône de p in ,  et d oo t  les 
graines m ûr issen t  en automne.

Fi g .  57.

L ’aune  est le p lus  aqua tique  de tous les 
a rb res  de l’E u ro p e ;  il vient bien dans les 
terrains m arécageux, qui sont t ro p  hum ides 
po u r  que les peuplie rs  e t  les saules puissent 
y cro î tre .

Q uan t à sa m ultiplication, l’aune ne re 
p rend  cpie difficilement de bou tu res  faites 
de petits ram eaux isolés; p ou r  les faire réus
sir, il faut y em p lo yer  des branches de 10 à 
12 pieds de longueur  qu’on e n te r re  à peu 
près horizonta lem ent à 2 pieds de profondeur, 
en laissant seu lem ent so r t ir  toutes les extré
mités des ram eaux  à 5 ou G pouces hors  de 
te r re .  Ces b ran ch es ,  si le te r ra in  est de 
la na tu re  qui convient à l’a u n e ,  d o n nen t  
au p r in tem ps suivant une g rande  q u an ti té  
de re jetons qui sont bons à re lever e t  à r e 
p iq ue r  en pépinière  l 'hiver suivant. On peut 
également p ropager  l’aune de marcottes; mais 
le m eilleu r  moyen de le m ultip lie r  est de 
sem er  ses graines qu’il faut ré p a n d re  un peu 
épa is ,  en a u to m n e ,a u s s i tô t  q u ’elles son t ré 
co l tées ,  su r  une p lanche de te r re  d ou ce ,  lé
g è re ,  bien ameublie  par un bon labour,  e t  
s i tuée dans un  lieu frais e t  o m b rag é ,  en 
a j a n l  soin de ne les re co uv r ir  qu 'à  peine; on 
peut m ê m e  laisser aux pluies le soin de les 
en te r re r .  Le jeu n e  p lan t  lève ab o n d a m m en t 
a u .p r in te m p s ,  sur tou t lorsque la saison est 
h u m id e ,  et,  après  avoir reçu p en d an t  l’été, 
les soins convenables,  il petit ê tre  p lanté  e n l  
pépinière  pen dan t  l’au tom ne  ou l’hiver sui- 
vans; 3 ou 4 ans ap rès ,  les jeu n e s  aunes sont 
bons à m e t tre  en place.

Les aunes se p la n ten t o rd in a i re m en t  dans 
les part ies des bois don t le sol est aquatique  
et m arécageux ,  à i’en to u r  des pra ir ies  et des 
pâ tu rag es ,  don t le fond est na tu re l lem en t  
hum ide,  et dans celles qui sont situées sut 
les b o rds  des é tan gs ,  des rivières ou  des 
fossés d ’irrigation. Dans cette  s i tuation leurs 
racines nom breuses et en tre lacées  re t ien 
n en t  les te r res  des berges et bordages , e t  l e s  
em p êchen t  d ’ê tre  en tra înées  p a r  les e a u j  
des débordem ens.

Les aunes ne croissent pas aussi r ap id e 
m en t  que  les peupliers et plusieurs espèces 
de saules; il est assez ra re  q u ’un de ces a r 
bres ait , à 30 a n s ,  4 pieds de to u r  à hau teur
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d ’hom m e ; mais le bois en est g énéra lem en t 
plus estimé que celui des peupliers et des 
saules. A 10 et 20 lieues de P a r is ,  u n  aune 
de la g rosseur que nous venons de dire, p eu t  
valoir 15 à 20 francs.

La plus g rande  longévité  de l’aune  passe 
pour  ê tre  de 00 ans;  mais souven t ,  d it -on ,  il 
lu i arr ive à cet âge d ’ê tre  gâté dans son in té
r i e u r ;  il y  a donc de l’avantage à le couper 
plus tôt; cependan t il ne faut pas non  plus l’a
b a t t re  t ro p  je u n e ,  car alors il n ’a pas assez 
de valeur. A in s i , lo rsqu’un  aune de 4 pieds 
de circonférence vaut 20 f r a n c s , u n  au tre  
a rb re  de la m êm e espèce qui n ’au ra  que 
3 pieds vaudra  à peine 10 francs.

Les souches de l’aune repo ussen t ,  après 
que le u r  t ron c  a été  ab a t tu ,  un  g ra n d  n o m 
bre  de re je tons qui, dès la Fin de la l rc année, 
s’élèvent, à 5 ou 6 pieds. A la 2e ou à la 3e, il 
est bon de d égarn ir  ces. souches de tous les 
m enus  b r ins  qu i n ’o n t  pas assez de vigueur, 
et de ne  laisser su r  chacune que 6 à S des 
nouvelles tiges les mieux venant. Ces jeunes  
aunes se ron t b o n s ,  à 7 ou 8 ans ,  pour faire 
des gaules qui se ven den t  aux to u rn eu rs  
q uan d  elles on t  7 à 8 pouces de to u r  à h au 
te u r  d ’ho m m e, et 18 à 20 pieds d ’élévation 
totale. Alors on ne laisse su r  chaque  souche 
que la tige la plus b e l l e , ou  to u t  au plus 2 
lorsque l’espace le perm et.  P a r  la su i te ,  ces 
arbres  s’ém on den t  tous les 4 ans e t  d o n nen t  
de bonnes bourrées.

E n  taillis, les aimes peuvent ê tre  coupés ré 
g u liè rem en t  tous l e s 7 à  8 ans ,  et les perches 
ou gaules très-dro ite s  qu ’ils fournissent se r 
vent aux to u rn eu rs  p o u r  faire des échelles, 
des chaises et des bois d é l i t s  grossiers,  des 
m anches à balais,  des éch a la s , des râ teaux  
p o u r  les foins. Ces perches servent encore à 
é tendre  le linge ; un  peu  plus grosses et plus 
for tes,  les m açons les em plo ien t p o u r  sou
te n i r  leurs  échafaudages.

Le&of.fducorps des arb res  se r t  à faire de la 
cha rp e n te  légère dans l’in té r ieu r  .des bâti- 
m e n s ,  des corps de p o m p e s , des conduits  
p o u r  les eaux, des pilotis qui d u re n t  aussi 
long tem ps que ceux de chêne, pourvu  qu’ils 
soient tou jours  dans l’eau ou dans la glaise 
très-hum ide .  E n f in , on  en  fait aussi des sa 
b o ta g e s  sem elle se td es  ta lons p ou r  lesehaus- 
sures. Quoique le grain de ce bois soit ho- 
m ogènee t que ses pores  soient peu  apparens, 
comm e il es.tmou, on s’en  se r t  peu  en m e n u i
serie. Il  est na tu re l le m en t  d ’u n  rougeâtre  
clair, et il p ren d  bien le noir ,  ce qui le fait 
employer p o u r  des ouvrages d ’ébénisterie  
commune.

Ce bois ne donne  pas beaucoup  de chaleur, 
mais comme il fait, b ien  de la flamm e, les 
boulangers ,  les pâ tiss iers ,  les fabricans de 
chaux, de plâtre et de tu i le ,  s’en servent pou r  
chauffer leurs fours.

Uécorce d’aune est as tr ingente ,  et elle peu t 
ê tre  employée p ou r  le tannage des cuirs. 
Combinée avec des p répara tions  fe r rug ineu
ses, elle d o n n e ,  comme la noix de galle, u ne  
cou leu r  no ire  do n t  les te in turiers ,  e t  p r in c i 
p a lem en t  les chape l ie rs ,  font usage.

Les feu ille s  d’aune sont peu du  goût des 
bestiaux qui ne les b ro u ten t  guère que lo r s 
qu’ils sont affamés.

On connaît une variété  d’aune re m arq u a -  
A G K I G U r .T U R E .

ble p a r  la p ro fo nd eu r  des den te lu res  de ses 
feuilles, qui font para î tre  ces dern iè res  
comme si elles é ta ien t pinnaflfides.

On trouve encore  en  F ra n c e  et dans le midi 
de l’Europe 3 autres espace s d ’aunes connues 
des botanistes sous les nom s à ’A . cordata, A . 
incana, e t A . viridis; mais ces espèces n ’é tan t  
pas généra lem ent ré p a n d u e s ,  il nous suffira 
de les avoir indiquées.

26. FR ÊN E (la t.  Fraxinus; angl. A sh ,  ail. 
E sche; ital. Frassino).—Les fr ê n e s  ap p a r t ien 
n e n t  à la famille des Jasminées, et sont p o u r  

la p lu p a r t  de grands a rb res  à feuilles ailées 
avec im paire ,  à  fleurs h e rm ap h ro d i te s  ou p o 
lygames su r  le m êm e ind iv idu  ou su r  des in 
dividus différens. L’ovaire ,  dans les fleurs 
femelles , devient une  capsule p lan e ,  ovale- 
obiongue, su rm ontée  d ’une  aile m in c e , à une 
loge qu i ne s’ouvre po in t  et ne ren fe rm e  
q u ’une seule graine. Les botanistes com pten t 
environ 40 espèces de f r ên es , d o n t  p lus  des 
3/4 c ro issen t dans le N ouveau-M onde. Parm i 
les espèces de l’ancien  co n t in en t  nous  citerons 
seulem ent l’espèce suivante.

Le F r é v u  élevé {F. excelsior, Lin.)  {fig . t>8, 
Fig. 58.

es t  un  a rb re  de h au te  futaie qui s’élève à 80 
pieds e t  p lus ;  ses ram eaux  son t lisses, d ’un 
vert  c e n d ré ,  chargés de feuilles g r a n d e s , op 
posées, composées de 11 à 13 folioles ovales- 
oblongues. Ses fleurs, qui para issen t au  com 
m e n ce m en t  du p r in tem p s ,  un  peu avant les 
feuilles, son t  disposées en grappes lâches et 
opposées,  vers l’ex trém ité  des ram eaux  de 
l’année précédente .  Cet a rb re  croît sp on ta 
n ém e n t  dans les forêts en France. C’est dans 
les terres légères et l im oneuses,  m êlées de 
sable et do n t  le fond est u n  p eu  hum ide ,  
qu’il v ient le mieux; cep en d an t  il s’accom 
mode de toutes sortes de te r ra in s  et de t o u 
tes les e xpos i t ions , depuis le  fond des vallées 
ju s q u ’au  som m et des m on tagn es ,  pourvu  que 
le sol soit un  peu frais; les te r re s  crayeuses 
et trop  argileuses son t les seules qui lui 
soient con tra ires .

P a r  suite d’une longue cu l tu re ,  le frêne a
t o m e  IV.— 5
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pi'oduit beau cou p  d ег>а riè té  s , p a r  m і lesquelles 
Rous in d iquerons  : le F r ê n e  argenté, le F. 
graveleux, d o n t  l’écorce est ru d e  e t  r a b o 
te u s e ;  le F. à  bois ja sp é ,  à  écorce  rayée  de 
j a u n e ;  le F. doré, dans  lequel elle est d ’un 
}aune assez fo ncé ;  le F. horizon ta l, r em ar-

uable parce que  ses b ran ch es  s’é ten d e n t
o r izo n la lem en t ;  le F . paraso l ou  pleureur, 

dans  lequel elles so n t  pendan te s  vers  la  te r re ;  
le  F. à fe u ille s  déchirées, le F. a fe u ille s  p a 
nachées de blanc; e t  enfin ,  le F. à fe m lle s  
sim ples. T ou tes  ces varié tés  se g re ffen t sul
le f rêne  élevé ou  c o m m u n ,  e t  elles se p lan 
te n t  com m e a rb re s  d ’o rn e m en t  dans les parcs  
e t  les ja rd in s  paysagers.

La voie des semis est le m oyen  qu ’on e m 
ploie le plus souvent po u r  m ultip lier  le frêpe. 
Ses graines se sèm en t  en au to m ne  ou  à la 
fin de ľhiver ,  dans un  te r ra in  conven ab le 
m e n t  p rép a ré  e t  un peu o m b ra g é . 'L e  jeune  
p la n t  est bon à ê tre  relevé à  la fin de la i "  
année  et m ieux de la 2e, p o u r  ê tre  mis en 
pép in ière  à 2 ou 3 pieds de d is tance  l’u n  de 
l ’a u t r e ,  et où il res te  ju s q u ’à ce que  chaque 
a rb re  soit assez fort p o u r  ê tre  m is  en  p lace , 
ce qui arr ive vers la 6e année  du semis. En 
p la n ta n t  les frênes à d em eure ,  on ne doit  j a 
m ais  les é lê te r  ainsi q u ’on fait p o u r  plusieurs 
a rb r e s ,  parce qu’ils r é p a re n t  difficilement la 
p e r t e  de leu r  bourgeon  te rm ina l .  Le frêne 
n e  re p re n d  point de b o u tu re s ,  e t  les m a r 
cottes q u ’on en  fait ne s’en ra c in en t  que  dif
ficilement.

Le frêne  c ro î t  assez len tem en t ,  u n  peu  
m o in s  cep e n d an t  que le chên e ,  et il est su s 
cep tib le  de p re n d re  de g randes  d im ensions ; 
d e  P e r t h u i s  cite un  de ces a rb res ,  de l ’âge 
d ’environ  150 ans, qu i avait 9 pieds de to u r ,  
60 de tige e t  95 de h a u te u r  totale. N ous en 
avons vu un ,  l’an  d e rn ie r ,  dans le parc  de 
Sa in t  Cloud, qui avait au  m oins les m êm es 
d im ensions;  u n  tel a rb re ,  au  prix où est le 
bois m a in tenan t ,  doit valo ir  250 à 300 francs.

On p la n te  le frêne dans les haies e t  en ave
nues ,  mais r a r e m e n t  dans les lieux d ’ag ré 
m e n t ,  à cause de l’inconvénien t q u ’il a d ’être 
souvent en t iè rem en t  dépouillé  de ses feuilles 
n a r  les can tha rides .  Ces m êm es feuilles son t 
purgat ives p o u r  l’hom m e, ce qui n ’em pêche  
pas les bestiaux e t  les chevaux de les b ro u 
te r  avec av id i té ;  aussi dans quelques c a n 
tons on les fait séche r  p ou r  les em ployer  à 
la n o u r r i tu r e  de ces an im aux  p e n d a n t  l’h i
ver. Au p rin tem p s ,  ces m êm es feuilles, dans 
leu r  je u n e s se ,  son t u n  a l im en t  dangereux  
p o u r  ces m êm es an im aux ; elles le u r  caq- 
se n t  une  m alad ie  désignée dans les cam 
pagnes  sous le nom  de m a l de brout, m a l de 
je t de bois, m a l de bois chaud, etc.;  c’est u ne  
violente inf lam m ation  de l’appare i l  d igestif  
et qui est  souvent m orte l le .  Les jeu n es  b o u r 
geons du ch êne ,  e t  p e u t-ê tre  de plusieurs 
au tre s  a rb re s ,  p euven t causer  les m êm es 
acèidens. E n  A ng le te rre ,  les gens d u  p e u 
ple font confire les je u n es  f r u i t s  d u  frêne 
dans le v ina igre ,  e t  s en se rven t  com m e as
sa isonnem en t.  Son écorce,  avan t la  décou
verte d u  q u in qu in a ,  é ta i t  em ployée co m m e 
fébrifuge. Ce sont des incisions p ra t iquées  à 
l’éco reede  deux frênes n a tu re ls  à la Calabre. 
Le F . ORNus ou Frêne à  fleu rs , e t  le F. rotun- 
dijoha  ou  à feuilles rondes ,  que  découle  la

substance  connue  sous le n o m  de m anne: et  
qui est f r éq u em m en t  usitée  en m édec ine  
com m e doux purgatif .

Le bois de frêne est b lanc , veiné lo n g i tu 
d ina lem en t ,  assez d u r ,  l ian t  et très-élastique. 
O n l’emploie p o u r  u n  g ran d  n om b re  d ’o u 
v rages ;  on en fait tou tes  les g randes  pièces 
de cha rro nn age  qu i o n t  besoin d ’avoir beau 
coup  de resso rt ,  com m e les b ra n c a rd s  e t  li
m ons de voitures de toutes sortes. Les t o u r 
neurs  en fab r iquen t des échelles, des chaises, 
des m anches  d’outils , des queues de b il lard . 
On en fait des cercles p o u r  les cuves e t  les 
tonneaux. Les ébénis tes  rech e rch en t  les a r  
b res  chargés de nœ uds,  dont le bois offre des 
veines d’un effet agréable ,  et ils s’en servent 
po u r  fab r iqu e r  d ifférentes  sortes de m eubles  
qui peuvent rivaliser avec les p lus  beaux 
bois é trangers .  Le dé fau t  du  f rêne  est d ’ê tre  
su je t  à la ve rm o u lu re ;  c’est ce qui em pêche 
de le faire e n t r e r  dans les pièces de c h a r 
pente .  Employé p o u r  le foyer, il chauffe bien 
et fournit de bon  charbon  ; f ra îchem ent cou-

Eé , il b rû le  m ieux que b eaucoup  d ’au tres  
ois dans le m ê m e  cas.
27. PE U P L IE R  ( lat. Populas ; ang. P op lar;  

all. P a p p e l; \Và\. P io p p o ).— Les P eupliers  ap
p a r t ien n en t  à la famille des A m entacées : ce 
son t de g rands  a rb re s  à feuilles a l te rnes ,  p lus  
ou moins en cœ ur,  ou presque  t r ian gu la ire s ,  
ou ovales-oblongues, plus ou m o in s  den tées  
su r  leurs bords , portées  p a r  des pétioles assez 
longs, le p lus  souvent com pr im és su r  les cô
tés, p r inc ipa lem en t  dans leu r  p art ie  supé
rieure,  ce qui fait que le u r  feuillage est agité 
p a r  le m o in d re  vent. L eurs  f leu rs ,  qu i se 
développent tou jours  avant les feuilles, sont 
disposées en cha tons  alongés et o n t  les sexes 
séparés su r  des individue différens. Le fru it  
est u ne  capsule à 2 loges, re n fe rm a n t  ch a 
cune p lus ieurs  graines su rm ontées  d ’une 
ho up e  cotonneuse.

O n connaît  u n e  vingtaine d ’espèces de ce 
genre, p a rm i  lesquelles six son t indigènes de 
l ’E u ro p e ;  p resque to u tes  les an tres  a p p a r 
t iennen t  à -l’A m ériqu e  sep ten tr iona le ,  e t  la 
p lu p a r t  sont cultivées depuis  plus ou m oins 
long-tem ps. N ous allons é n u m é r e r  les plus 
connues.

P e u p l i e r  blanc, vu lga irem en t  B lanc  de  
H ollande, Ypréau (P . a lba, Lin.). Ses feuilles 
son t plus longues que  larges, découpées en  3 
ou  5 lobes peu  profonds, inéga lem en t d en 
tées, g labres  et d ’un  v e r t  assez foncé en  des
sus, revêtues en dessous, ainsi que  les jeu n es  
ram eaux ,  d’un  duvet co tonneux  e tb la n c .  Ses 
fleurs, qu i para issen t  avant les feuilles, fo r
m e n t  des cha tons  oblongs, qu i so r te n t  de 
bourgeons  b runs ,  écai l leux ; les mâles son t 
à 8 étam ines.

P e u p l i e r  g-m arre ,vu lga irem en t  Grisaille 
(P .caneíce/iJjSmilh) [fig  59). Cette espèce d if 
fère de la p récéden te  p a r  ses feuilles plus p e 
ti tes ,non d is t inc tem en t  lobées .seulement iné
ga lem en t  den tées ,  d o n t  le duvet in fé r ieu r  est 
p lu tô t  grisâ tre  que  b lanc, e t  p a r  ses chatons  
q u iso n t  plus lâches, composés d ’écailles très- 
velues. Ces 2 a rb res  c ro issen t n a tu re l lem en t  
en F ran ce ,  et se t r o u v en t  s u r to u t  dans  les 
terrains frais e t  u n  peu  hum ides. Le p rem ie r  
s’élève à u ne  g rande  hau teur ,  à 80 ou  100 p i . ’ 
le deuxièm e res te  tou jou rs  plus bas.
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ra , Mich.) {fig. 60). Cette espèce s’élève à la

Fi g. 60.
Fig. 59.

P e u p l i e r  trem b le , o u  s im plem en t Trem 
ble [P. trem ula, Lin.). Ses feuilles, su r  ies 
jeû nes  pousses, sont en cœ ur, f inem en t den 
tées, pubescen tes  ainsi que les ram eaux  qui 
les p o r t e n t ;  su r  les b ranches  plus âgées, a u  
con tra ire ,  les feuilles son t arrondies ,  g la
b res  et bordés de grosses dents . Cet a rb re  
cro it dans les lieux  un peu hum ides  des bois ; 
il s’élève à 50 ou 60 pieds.

P e u p l i e r  d ’A th èn es {P. grœ ca. Wild.). Ses 
feuilles son t en cœ ur, légè rem en t et finement 
dentées,  glabres ainsi que les ram eaux , d’un  
vert un peu glauque. Celte espèce croit n a 
tu r e l l e m e n t  en G rèce et dans les îles de l’A r
ch ip e l ;  on la cult ive p lu tô t  comm e a rb re  
d ’o rn em e n t  que  de r a p p o r t ;  elle ne s’élève 
guère à plus de 50 p i . ;  on la m ultip lie  en  la 
greffant su r  une  des espèces précédentes .

P e u p l i e r  noir, vulgairem ent P euplier fr a n c  
{P. nigra, L in .) .  Cet a rb re  s’élève à 80 pieds 
d ’élévation et p lus ;  ses feuilles son t p resque  
tr iangu la ires ,  c rénelées  en leurs  b o rds ,  gla
bres  et d ’un vert  gai, portées  su r  des r a 
m eaux  cy lindriques, glabres, é ta lé s ;  les c h a 
tons mâles sont grêles. Cette espèce croît 
dans les terrains hum ides  et su r  les bords 
des eaux.

P e u p l i e r  pyram idal, d ’Ita lie  ou de L om 
bardie  ( P . fa s tig ia ta , Poir. ). Cette espèce 
ressemble à la p récéden te  p a r  son feuillage 
et sa floraison; mais elle s’en dis tingue faci
lem en t  p a r  son t ro nc  tou jours  très-d ro i t ,  et 
pa r  ses branches et ses ram eaux effilés, se r 
rés con tre  les liges, de m an iè re  à fo rm er  une  
longue pyram ide. Cet a rb re  s’élève à 100 pi. 
et p lus ;  il nous est venu  d ’Italie, e t  p a ra î t  
originaire  du Levant.

P e u p l i e r  du Canada{P. Canadensis, Mich.). 
Ses feuilles sont g randes , en cœur, glabres,  
crénelées en leurs bords, portées su r  des r a 
m eaux cannelés. Son tronc  s’élève à 70 ou 80 
pieds. Cet a rb re  est originaire  du  Canada et 
des part ies sep ten trionales  des E ta ts -U n is ;  
depuis long-temps il est com m un en E urope.

P k u p h e r í / є V irginie  ou Suisse {P .m on ilife-

m ê m e h a u te u r  que la p ré céden te ,  et ses feuil
les on t  à peu près la m êm e form e ; mais  elles 
sont en général m oins grandes , et les chatons 
femelles sont plus longs que dans au cun e  des 
espèces p récéden tes .  D epuis bien des années, 
on le cultive en E urope .  C’est à to r t  que dans 
quelques can tons  on l’appelle  P euplier de Ca
roline ou Carolin.

P e u p l i e r  b a u m i  e. r {P. b a Isa m ife  r a , L  i n .) {fig- 
61).Cette espèce est rem arqu ab le  p a r  ses bour-

F ig .61 .

geons enduits  d’une  sorte  de rés ine  jaunâ tre ,  
abo ndan te  et d ’une o d e u r  balsam ique agréa
ble. Ses feuilles, portées  su r  des pétioles a r 
rond is  dans tou te  leur longueur ,  sont ovales- 
lancéolées, dentées ,  d ’un vert un peu foncé 
en dessus, ré t icu lées  e t  b lanchâ tres  en des
sous, mais non cotonneuses. Ce peuplier  est 

1 o r ig inaire  d u  Canada ,  où il s’élève à
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de h a u te u r ;  on  le cultive en F rance  depuis 
assez long-tem ps, m ais  p lu tô t  com m e a rb re  
d ’o rn e m e n t  que  de grande cu ltu re .

Q u a n t  aux  usages et p rop r ié té s  des p eu 
pliers et à le u r  culture, le P eup lier blanc  a 
l’avantage de cro î tre  rap id em en t  e t  de ven ir  
p resque  égalem ent b ien  dans les terrains  h u 
m ides, com m e dans ceux q u i  son t p lus  secs. 
C ependant c’est su r  les bo rds  des eaux et 
dans les fonds n a tu re l l e m e n t  frais q u ’il ac 
qu ie r t  les p lus  belles p ro po r t io ns .  Il  n ’est 
pas ra re ,  dans ces c irconstances  favorables, 
de vo ir  des a rb re s  de ce tte  espèce avoir, à 60 
o u  70 ans, 10 pi. de to u r  à h a u te u r  d ’hom m e, 
su r  80 à 100 pi. d ’élévation; et q u a n d  u n  de 
ces a rb re s  a acquis de telles d im ensions, sa 
valeur est de 100 à 150 fr. lo rsque  son t ro n c  
est p a r fa i tem en t  sa in ;  m a is  r a r e m e n t  lui 
laisse-t-on a c q u é r i r  une  te lle  v a leu r ;  le plus 
souvent on  l’ab a t  q u a n d  il a seu lem en t  5 
à 6 pieds de circonférence , e t  il ne vau t guère 
alors  que le q u a r t  du  p rix  auque l  nous l ’a 
vons évalué. Le peup lie r  b lanc se m ultiplie  
de  gra ines,  de re je tons  el de m arco tte s ;  il r e 
p re n d  très-diff ic ilement de b o u tu re s ;  mais 
com m e il p ro d u i t  d ’a il leurs  d ’abon dan s  r e 
je tons, c’est p resque  tou jours  p a r  ce d e rn ie r  
m oyen q u ’on le propage. De to u tes  les espè
ces de ce genre, c’est celle d on t  le bois est le 
plus estimé. Ce bois est b lanc, léger ,  h o m o 
gène; il setravaille  b ie n e t  p re n d  un beau poli ; 
mais il est un  peu  m o u  et d’u ne  m éd iocre  so
lidité. Les ch a rpen t ie rs ,  dans  les campagnes, 
em plo ien t les p lus  grosses pièces p o u r  p o u 
tres  et solives; les sabotiers  en fab r iq uen t  
des sabo ts ;  les m enuisiers  le fon t re fendre  
en p lanches pour  en faire des arm oires ,  des 
boiseries, des portes ,  des tables ; à Paris  les 
ébénistes en  em p lo ien t  b eaucoup  p o u r  la 
carcasse des m eub les  q u ’ils p laq u e n t  en aca
jou .  I l  y  a quelques a n n ées ,  on  faisait ,  à 
Paris, des chapeaux de femmes avec de fines 
lan iè res  de ce bois a r t i s te m e n t  tissées, et qu i 
avaient p resqu e  l’aspec t des chapeaux  d e ’ 
paille.

Les bestiaux, s u r to u t  les chèvres e t  les 
m ou tons ,  b ro u ten t  volontiers  les je u ille s  du  
peup lie r  blanc. On a essayé de faire du  pa
p ie r  et m êm e  des toiles avec l’espèce de co
to n  d on t  ses graines son t  chargées; mais  ces 
essais o n t  été  assez p ro m p te m e n t  a b a n d o n 
nés.

Ce que nous  venons de d ire  su r  le peup lie r  
b lan c  p eu t  en g ran de  pa r t ie  s’ap p liq ue r  au 
peup lie r  g r isâ tre  et au t r em b le ;  seu lem en t 
ces 2 d e rn ie rs  a rb re s  son t sous tous les r a p 
p orts  in fé r ieu rs  eu quali té  et de m o ind re  va
leur .  Les m enues  b ran ch es  de tous ces arb res  
serven t dans  les cam pagnes  au  chauffage des 
fours e t  des foyers.

Le P eup lier no ir  acq u ie r t  u n e  g ran de  élé
vation, lo r sq u ’il c ro i t  dans  les lieux humides 
et su r  les bords  des rivières ou  fossés aq u a 
tiques, et su r to u t  lo r sq u ’on  a soin de l’émon- 
d e r  tous les 3 à 4 ans, en en r e t r a n c h a n t  to u 
tes les b ranches  latérales, d o n t  on fait, dans 
les cam pagnes, des b ourrées  qui servent à 
b rû le r .  Il v ient mal au con tra ire  d ans  les 
terrains  secs, e t  sa végétation y est p resque  
tou jou rs  languissan te .  Dans les meilleures 
si tuations, il c ro î t  p lus  len tem en t  que le p eu 
plier d ’Italie, le P. de Virgin ie  et celui du  Ca

n ada  ; aussi,  à m esure  que  ces dern iè res  es
pèces se r é p a n d en t ,  le peup lie r  n o ir  devient- 
il p lus ra re .  C ep end an t  il vau t m ieux qu ’eux 
dirigé en tê ta rd s .

Son bois aussi est de m eilleure  qua l i té ;  on 
en fait co m m u n ém en t  des sa b o ts ,d e là  vo l ige ’ 
les ch a rp en t ie r s  des cam pagnes l’em plo ien t 
quelquefois  p o u r  les pièces de l’in té r ieu r  
des maisons, en place de celui de chêne. Les 
m enuisiers  s’en  se rv e n t ,  p a r  la m êm e  r a i 
son, p o u r  faire des ouvrages de tou tes  sortes,  
com m e portes,  volets,  boiseries, p lanchers ,  
châssis, tab le ttes ,  etc.

O n p o u rra i t  m ultip lier ce t a rb re  de graines, 
mais l’ex trêm e  facili té  avec laquelle il r e 
p re n d  de b o u tu re s  fait q u ’on néglige to us  
les au tre s  moyens, et com m u n ém en t  les b o u 
tu res  ne  se fon t q u ’avec des b ranches  de 5 
à 6 ans, ayan t  9 à 10 p ieds de h au teu r ,  et 6 
à 7 pouces de tou r  p a r  le bas. O n aiguise ces 
grosses b o u tu re s ,  appelées plançons, p a r  le 
gros bout,  à peu  pres  en  bec de* flûte, e t  on 
les p lan te  à dem e u re  su r  les b o rds  des prés  
hum ides  e t  le long  des r iv ières  ou  fossés 
d ’ir r iga t ion , dans des t rou s  de 15 à 20 pouces 
de p ro fon deu r  et p rép a ré s  seu lem en t  avec 
u n  fort p ieu  de fer. Ces p lançons doiven t ê tre  
so l idem en t fixés en  fou lan t la te r re  à leu r  
pied, et encore  en les b u tan t ,  afin q u ’ils ne 
so ien t  ébran lés  ni p a r  les vents  ni p a r  1er 
bestiaux : on  peu t les p la n te r  depuis le mois 
de n ovem bre  ju s q u ’en  m a r s ;  il y  en a o r 
d in a i rem en t  for t peu  qui m a n q u e n t  de re 
p rend re .

Le P euplier p yra m id a l  ou  (PItalie vieni 
m ieux  dans  les terrains gras e t  h u m id es  que 
p a r to u t  a i l leu rs ;cep end an t  i l c ro î t  encore  as
sez bien dans  les te r re s  légères e t  sab lo nn eu 
ses ,pourvu q u ’elles ne so ient pas t ro p  sèches. 
O n en plan te  beaucoup  com m e a rb re  d ’o rn e 
m e n t ;  la form e pyram ida le  et régu l iè re  que 
p re n n e n t  ses tiges le r e n d  t r è s -p ro p re  à 
fo rm er  des r ideaux  de verdure ,  e t  à faire de 
belles avenues devant les châteaux  et les 
maisons de campagne. On ne  le m ultip lie  que 
de b ou tu res ,  parce  que  ju s q u ’à p ré se n t  on 
n ’en conna ît  que  l’individu mâle .O n en p lan te  
au jo u rd ’hu i  b eaucoup  com m e a rb re  de r a p 
port ,  p a rce  q u ’il c ro î t  avec rap id ité .  I l  est 
bon à ab a t t re  depuis  20 ju s q u ’à 30 ans. Son 
bois est m oins solide e t  plus lég e r  que  ce lu i 
du  p eup lie r  n o ir ;  on l ’emplo ie  à p eu  p rès  
aux m êm es usages; il est su r to u t  p ro p re ,  à 
cause de sa légèreté, p o u r  faire des caisses 
d ’em b a l lage ;  aussi les layetiers de Paris  en 
font-ils une  g rand e  consom m ation .

La m an iè re  de m ultip lier  le P euplier de  
Canada, celui de Virginie  e t  le baurnier, est 
la m êm e  que p o u r  l’espèce p récéden te .  Ce 
que nous po u r r io n s  d ire  aussi su r  la  cro is
sance de ces tro is  a rb res ,  su r to u t  des deux 
p rem ie rs ,  ou  su r  les quali tés  de leu r  bois 
a u ra i t  égalem ent beaucoup  de r a p p o r t  ave, 
ce qui a été dit  du  P eu p lie r  d ’Italie.

Au res te ,  de tous les p eu p lie rs ,  celui qu 
cro î t  le plus ra p id e m e n t  est le véritable  Peu 
p lie r  de Caroline, P opulas angula ta , W ild ., 
don t nous n ’avons p o in t  parlé, parce  que  cet 
a rb re  est très-sujet à geler dans le c l im a t  de 
Paris ,  et parce  que  son bois est si te n d r e  q u ’il  
ne sau ra i t  ê tre  employé u t i lem en t .  U u  dag 
ces a rb re s ,  chez M. Audibert ,  de T onelle  '
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près T arascón , avait 6 pieds de t o u r  à l’âge 
de 12 ans.

28. PLATANE (lat. P latanus).— Les p la ta 
nes sont de grands  arbres ,  de la famille des 
dm entacées, a feuilles a lternes ,  découpées en 
lobes plus ou moins profonds ; leurs  fleurs, 
de peu d’apparence ,  sont unisexuelles, dispo
sées su r  le m êm e individu en chatons arrondis ,  
p endans;  aux femelles succèdent des graines 
oblongues, réunies  un  g rand  n om b re  ensem 
ble, en paquets globuleux, à peu près  de la 
g rosseur  d ’un m a r ro n  o rd ina ire .  Les fleurs 
para issen t  à la fin d ’avril ou au com m en ce
m en t  de mai.

On trouve, dans les livres de bo tan ique, 
quatre  espèces indiquées dans ce genre  ;mais 
nous croyons q u ’il n ’en ren fe rm e  rée l lem en t  
que deux , savoir : le P l a t a n e  à’Orient 
{P. O rientalis, Lin. ) ,  espèce très-anc ienne
m e n t  connue, que les R om ains  t r a n sp la n tè 
r e n t  en I ta lie ,  et le P l a t a n e  cl'Occident {P. 
Occidentalism L in .)  {fig . 62), ap po r le  de l’A 
m érique  sep ten tr iona le  en A ngle te rre ,  vers 
1640.

Fig. 62.

La l re espèce se distingue de la 2e, p a r  ses 
feuilles tou jou rs  découpées en lobes assez 
profonds, bo rdés  de den ts  g randes  e t  i r régu-  
lières.EUe ne p a ra î t  encore avoir p ro d u i t  au 
cune variété ,  parce  que , ju s q u ’à présen t,  elle 
n’a jam ais  été propagée que p a r  boutures .  
La 2e, au con tra ire ,  qu i a été fréq u e m m en t 
m ultip liée  p a r  ses semences, a p ro d u i t  p lu 
sieurs variétés qu ’on dis tingue de la prem ière  
espèce, en ce que les lobes de leurs  feuilles 
sont moins profonds et moins dentés ,  e t  que 
leu r  limbe se prolonge souvent sur  le pé
tiole. Dans la variété  dite P la t anus cuneata, 
les feuilles n ’on t  que 3 lobes, et elles son t cu
néiformes à leur base. Le P. acerifolia, au tre  
variété, a toutes ses feuilles à 5 lobes qui pé
n é tre n t  ju squ ’à la moitié d u  limbe. E n  géné
ra l ,  les feuilles du platane d ’O cciden t pa
raissent ê tre  très-su je ttes  à varier  dans leurs 
découpures; la plus belle variété est celle qui 

été nom m ée P. m acrophylia, d on t  les feuil
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les, larges de 10 à 12 pouces, sont seu lem ent 
inégalem ent den tées,  mais non découpées en 
lobes distincts.

Toutes  ces espèces ou varié tés sont sus
ceptibles de s’élever à une  grande  hau teu r ,  
à 80 et 100 pieds, e t  leu r  t ronc  p e u t  acquér i r  
avec les années une  grosseur  colossale.

Le p la tane  d ’O rien t est a u jo u rd ’hui assez 
ra re  en F ra n c e ,  su r to u t  dans le n o r d ;  la 
cause qui a fait d ispa ra î t re  dans ce tte  p a r 
t ie  de la F rance  tous les platanes d ’O rient ,  
est une gelée tard ive  qui a rr iva  il y a q ue l
ques années, e t  qui fit p é r i r  tous ces arbres .  
Depuis ce tem ps,  on ne  trouve plus à Paris  
et dans ses environs que  le p la tane  d’Occi
d en t  et ses variétés P . acerifolia  et  P . cu
neata. Dans le midi de la F rance  m ê m e ,  le 
p la tane  d ’O rien t  est assez ra r e ;  celui d ’Occi
dent,  au co n tra ire ,  ne para î t  pas c ra in d re  le 
froid, et nous  engageons les p ropr ié ta ire s  à 
p lan te r  ce bel a rb re  beaucoup  plus q u ’on ne 
l’a fait ju s q u ’à p ré s e n t : s a  croissance rap ide  
et l’u ti l i té  de son bois ne peuvent que le u r  
en r e n d r e  la p lan ta tion  avantageuse.

Il  faut aux platanes un terrain  gras ,  u n  peu 
hu m id e  et qui ait beaucoup  de fo nd ;  ils se 
p la isent su r tou t  dans le voisinage des eaux 
et des rivières ; c’est là q u ’ils a c q u iè ren t  les 
plus belles dimensions.
_ Les p la tanes se m u ltip lien t de  gra ines,  de 

m arco ttes  et de bou tu res .  C’est à la fin de 
l ’h iver ou au plus ta rd  au  c o m m encem en t  du 
p r in tem p s  q u ’il faut en sem er les graines, 
dans une  bonne  te r re  bien m euble  et a m e n 
dée a v e c  du  te r rea u  très  - consommé. Le 
jeun e  semis c ra in t  le f ro id ,  su r to u t  p en dan t  
le l "  hiver, et l ’on  doit  le p réserver  des for
tes gelées en le couvran t  avec de la paille ou 
des feuilles sèches. Le p la tane  venu de graine 
n ’a que 6 pouces à un pied de h a u te u r  à l’au 
to m n e  de sa l r'  an née ,  et ce n ’e s t ,  lo r s 
q u ’il a reçu  les soins convenables en pép i
n ière ,  q u ’au b ou t  de 6 à 7 ans q u ’il est bon  à 
ê tre  mis en place. La len teu r  des semis fait 
q u ’on préfère  dans les pép in ières  m ul t ip l ie r  
les platanes p a r  m arco ttes ,  lesquelles en 
moitié moins de tem ps  font des a rb re s  bons 
à ê tre  tran sp lan tés  p a r to u t  où l’on veut les 
placer. Les bo u tu res  faites de peti ts  r a 
m eaux re p re n n e n t  facilem ent si on a soin 
de leu r  d o nn er  des a r ro sem en s ;  mais elles 
cro issen t p lus  len tem e n t  que les m arco tte s .  
C ependant la facilité avec laquel le  r e p re n 
n e n t  les bo u tu res  o rd ina ire s  a fait essayer 
de p la n te r  des p lançons ou p la n ta rd s  de p la 
tane  de la g rosseu r  d on t  on  fait o rd ina ire 
m e n t  ceux de saule et de peuplie r ,  e t  ces 
p lançons on t  b ien  réussi toutes les fois q u ’ils 
on t  été placés su r  le bo rd  d ’une rivière ou 
d’un fossé d ’ir r iga t ion ,  et elles on t formé de 
beaux a rb res  en peu de temps.

L ’usage le plus f réq uen t  q u ’on fasse des 
p latanes, c’est de les p lan te r  en avenue, où 
ils doivent ê tre  espacés de 18 ou 20 pieds les 
uns des autres. Ces arb res  p roduisen t,  p a r  
leu r  large et beau feuillage, un très-bon  ef
fet dans les p rom enades  pub liqu es ,  où  ils 
d o n n en t  une om bre  agréable. On peu t les 
ta i l le r  au croissant,  ainsi que  l’on fait de 
l’o rm e  et du tilleul.  En b ordures  dans les 
pra iries  situées su r  les b o rds  des r iv ières ,  
ils sup p o r ten t  d ’ê tre  ém ondés  tous les 4 à 5
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ans, et ils d o n n en t  alors de bons fagots pour  
le chauffage.

O n a p roposé  de p lan te r  les p la tanes p ou r  
faire des taill is , et quelques essais on t prouvé 
l ’avantage q u ’on en p ourra it  t i re r .  Ces taillis 
p ou ssen t  avec beaucoup de rap id ité ,  lo rs
q u ’ils o n t  été coupés; ils d o n n e n t ,  à l’au
tom ne de la l re année ,  des je ts  de 6 à 9 pieds 
de hau teu r ,  et on p e u t  en  faire la coupe b lan
che tous les 5 à 6 ans.

La grosseur colossale  que  le tr o n c  des p la 
tanes acq u ie r t  avec le tem ps l’a fait em ployer 
dans le Levant et dans l’A m érique  sep ten 
tr ionale  à faire des bateaux d ’une seule pièce.

Le bois de p la tane  est  d’un tissu  se r ré  et il 
ressem ble  assez à celui du  hêtre ;  il est com m e 
lui d ’une cou leu r  rougeâtre  c la ire ,  moucheté  
de peti tes  taches plus foncées. Il passe pour  
ê tre  su je t  à se fen d re ,  et on lui rep roche  
d ’ê tre  facilement a ttaqué  p a r  les v ers ;  mais 
il p e rd  ces mauvaises,qualités e tac q u ie r l  une 
g ran de  dure té  lo rsqu’avant de l’em ployer on 
a pris la p récau t ion  de le déb ite r  en m adr ie rs  
et de le te n i r  subm ergé dans l’eau pend an t  
quelque  tem ps. Il  est p ropre  aux ouvrages de 
ch a rron nag e  et de m enuiserie .  Les parties 
in fé r ieu res  et renflées du  t ro n c  son t su r to u t  
b onnes  à faire des m eubles  ; débitées en

Í f lanches, elles p ré sen ten t  souvent des m ar-  
j ru re s  et des ronces d ’un effet fort agréable. 

Comme bois de chauffage, les platanes b r û 
len t  en faisant une  flamm e vive et en don- 
n a n tb e a u c o u p  d e c h a le u r .L e u rs  cendres sont 
r iches en potasse.

A u  re s te ,  les espèces de ce genre  n ’é tan t  
pas encore t r è s - r e p a n d u e s , le u r  bois n ’est 
pas non plus t r è s -com m un  dans le com m erce; 
mais nous  croyons que sous beaucoup  de 
ra p p o r ts  il se ra it  avantageux de m ul t ip l ie r  
davantage  les p lan ta tions de ces a rb r e s ,  en 
p ré fé ra n t  le p la tane  d’O rien t  dans le m id i,  
e t  celui d’O cc iden t  dans le nord . Le 1er n ’a 
pas besoin d ’u n  te r ra in  aussi hum ide  que le 
second.

29. SAULE (lat.  Sa lix ;  angl. W illow ;  all. 
W e id e ;  ital. Salice). — Les botanis tes  co m p 
te n t  p lus  de cen t  espèces de saules; mais 
dans  ce g ran d  no m bre  nous  ne  devons nous 
occu p er  ici que  de celles qui nous offrent de 
l ’in té rê t  sous le r a p p o r t  de leurs  usages et 
de leurs  p ropr ié té s .  Il nous suffira de dire 
q u e  ce genre  c o m p ren d  les ex trêm es de la 
végéta tion, de grands  a rb res  qui s’élèvent à 
50 o u 60 pieds, et d ’humbles arbus tes  don t les 
tiges basses et ram p an te s  n ’on t  que quelques 
pouces de lon gu eu r ;  tels son t : le Saule her
bacé (S . herbácea. L in .) ;  le S. h  fe u ille s  de 
serpolet(S . serpyllijo lia , Willd.); le S. ém oussé 
[S. retusa . Lin.), qui c ro issen t su r  les som 
mets  des Alpes.

Les saules font par t ie  de la g rande  famille  
des Jm en ta cées;  ce son t des a rb re s  ou des 
arbus tes ,  à feuilles a lte rnes ,  entières ,  d on t  
les fleurs, disposées su r  des cha tons  axillai- 
res, sont toutes mâles ou toutes femelles su r  
des individus différens. Ces chatons , plus ou 
m oins  alongés,sont composés de fleurs n o m 
breuses. L eur  fruit est une  capsule  ovale- 
ob longue, à une seule loge r e n fe rm a n t  p lu 
s ieurs gra ines en tourées  à leu r  base pa r  une 
aigrette  de poils. Les espèces de ce genre 
cro issent en g énéra l  su r  les bords des eaux

et dans les lieux h u m id es  des bois et des m on
tag n es ;  le plus g rand  no m b re  ap p a r t ie n t  aux 
c limats tem pérés  ou sep ten tr ionaux  de l ’E u 
rope.

I. E spèces don t les feu illes sont en généra l 
lancéolées, et les fleu rs  fem e lle s  a  ovaires 
glabres.

S a u l e  blanc (S . alba, Lin.). Cet a rb re  s’é- 
Fig. 63.

lève à 30 et 40 pieds ou plus, et il acqu ie r t  6 
àSpieds  de c irco n fé rence .S es jeun esram eau x  
sont rougeâ tre s ,ga rn is  de feuilles lancéolées, 
soyeuses et b lanchâ tres  des deux côtés, p r in 
c ipalem ent dans leu r  jeunesse . Les fleurs se 
développent en m êm e tem ps que les feuilles, 
le long des ram eaux  d’un an ;  les écailles des 
chatons son t pubescentes ,  et l’axe qui les 
porte  est velu. Cette espèce se trouve le long 
des rivières et dans les prés  hum ides.

S a u l e  osier ou Osier ja u n e  (S. v ite llina . 
Lin.). Cette espèce diffère de la p récéden te  
pa r  ses ram eaux  d’un ja u n e  plus ou m oins 
foncé, et p a r  ses feuilles p lus  é tro ites ,  gla
bres. On la trouve dans les m êm es lieux, mais 
elle forme un  a rb re  moins élevé, et le plus 
souvent elle n ’est cultivée que com m e osier.

S a u l e  fra g ile  (S .fra g il is ,  Lin.). Q u a n t  au  
p prt  et à la hau teu r ,  cet a rb re  a beaucoup  
de rap po r ts  avec le saule b lan c ;  ce qui lui 
est par t icu l ie r ,  c’est q ue  ses ram eaux  cassent 
en offrant très-peu  de rés is tance  à l’en d ro i t  
de leur inser tion  su r  les b ra n c h e s ;  ses feuil
les sont d ’ailleurs lancéolées, glabres et d e n 
tées. Il est en général plus co m m un  que les 
deux l r<!! espèces.

S a u l e  à feu ille s  ď  am andier{S. am ygdaüna , 
l in.). L o rsqu 'o n  laisse c ro î t re  cet a rb re  en 
liberté, il s’élève au moins au lan l que  le saule 
b lanc; ses ram eaux  so n t  rougeâtres ,  garn is  
de lenilles oblongues-lancéolées, glabres et 
d ’un beau vert  en dessus, glauques en des
sous, bordées de nom breuses  dents . Cette es
pèce est m oins ré p a n d u e  que  les tro is  qui 
précèdent.
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C’est p r inc ipa lem en t  le saule b lanc et le 

saule fragile qu’on p la n te  s u r  le bo rd  des 
p ra ir ies  et des pâ turages d o n t  le fond est 
p lus  ou moins hum ide,  ou qui sont situées 
su r  les rives des eaux courantes .  Ces a rb res  
p o u rra ien t  se m ultip lier  de gra ines ; mais, 
comme ce m oyen  sera it  t ro p  long ,  on  n ’en 
fait jam ais  usage; on n ’emploie que  les gros
ses boutures ,  nom m ées p lançons , que l’on 
fait  avec des b ran ches  de 4 à S ans, e t  ayant 
6 à 7 pouces de to u r  p a r  le bas ;  on taille 
ce tte  partie  in fér ieure  en bec de flûte, e t  on 
l ’enfonce de 15 à 20 pouces en te r re ,  dans des 
t ro us  faits seu lem en t avec un  gros pieu don t 
le b ou t  est a rm é  de fer. Avec le m êm e pieu 
on  presse assez la te r re  a u to u r  du p lançon, en 
l ’enfonçant à 2 ou 3 repr ises  et à quelques 
pouces à côté, de m anière  à l’em p êch er  de 
vacil ler  dans  son trou ; enfin on  le b u t te  au 
p ied , à la h a u le u r  de 10 à 12 pouces, avec de 
la te r re  prise aux environs, et,  sans au tre  p ré 
cau tion ,  la p resque to ta li té  de ces plançons 
s’enrac ine  fac i lem ent et fait p ro m p te m e n t  
3e beaux arbres .  L o rsq u ’on veut é lever les 
saules à h au te  t ig e ,  il fau t  avoir la p ré c a u 
tion de p lan te r  les b ranches  entières  sans en 
re t r a n c h e r  le so m m et:  on les coupe, au  con
tra i re ,  à 6 ou 7 pieds q u an d  on v eu t  en  faire 
des tê ta rds .

Les ém ondes  que l’on  re t i re  des saules son t 
d ’un  usage jo u rn a l ie r  dans les campagnes 
p o u r  le chauffage, e t  ce sont p r inc ipa lem en t  
les m enues  branches qu i y  so n t  employées. 
Elles ne d o n nen t  en b rû lan t  q u ’une m édiocre  
ch a le u r ;  lab ra ise  qu ’elles fourn issen t se cou
vre p ro m p te m en t  de cendres ,  ce qui lui fait
Íi e r d r e p ro m p le m e n ts o n a r d e u r .O n  fait avec 
es plus grosses des gaules qûi servent pou r  

palissades, échalas, etc. C’est des saules tê 
ta rd s  q u ’on re t ire  les plus belles. Les a rb re s  
à  h au te  tige ne fournissent guère que  de m e 
nu s  b r in s  bons à b r û l e r ;  mais qu an d  ils on t  
u n e  certa ine  grosseur,  com m e 3 à 4 pieds de 
Circonférence à h a u te u r  d ’hom m e, on peu t 
les aba t t re  pour  faire du  bois de travail . Le 
t ro n c  des tê ta rd s ,  au con tra ire ,  est p resque  
tou jo u rs  pourr i  dans le cœ ur,  e t  n’est bon à 
rien , si ce n’est à b rû le r .

Le feo«'du  saule b la n c e td u '^ a u le  fragile est 
roug eâ tre  ou  ro u s s â t r e ; il a le grain  assez fin 
et u n i ;  il se travaille  b ien ,  soit à la varlope, 
soit au  t o u r ;  on  en fait p r inc ipa lem en t  des 
sabots ; les c ha rp en t ie rs  des cam pagnes s’eh 
servent quelquefois p ou r  solives ; les m en u i
siers l’em plo ien t ra r e m e n t ,  si ce n ’est p ou r  
des ouvrages com m uns. Ce bois est très- lé
g e r ;  il ne pèse  que  27 à 28 livres p a r  p ied  cube. 
JSécorce de- ces a rb res  est am ère  et a s t r in 
gen te ;  on l’a  quelquefois employée com m e 
féb r ifuge ,  à défau t de cjuinquina. Les ch i
m is tes  m odernes  y o n t  découvert un p rinc ipe  
part icu l ie r  auquel ils on t  donné le nom de 
salicine. Dans quelques can tons  on se se r t  de 
cette écorce p o u r  le tannage des cuirs.  Au 
p r in tem p s ,  les abeilles font u ne  abo nd an te  
moisson de cire et de miel su r  les fleu rs  de  
ces a rb res  e t  des au tres  espèces congénères . 
Les vaches e t  les au tres  bestiaux a im en t les 
feuilles des saules et les b ro u te n t  avec avi
dité. On a essayé sans succès de fab r iquer  
des étoffes avec le duvet qui est à la base des 
graines ; il est t ro p  cour t  po u r  pouvoir  ê trefilé.

S a u l e  a fe u ille s  aiguës{S. acutifolr.a, Willd.}, 
Cet a rb re  es t  o r ig inaire  des environs de la 
m e r  Casp ienne; il s’élève à 20 ou 25 pieds 
de h a u te u r ,  e t  est rem arqu ab le  pa r  ses 
jeu nes  r a m e a u x  d ’u n  violet n o irâ t re ,  à âa 
surface d e sq u e ls  se trouve u ne  poussière ou 
sorte  de fleur à peu  p rès  co m m e s u r  ce r
taines prunes. Ses feuilles son t é tro ites ,  la n 
céolées, aiguës, den tées et g landu leuses  en 
leurs  bords. Ce saule est encore  t rè s -p eu  ré 
p a n d u ;  il m é r i te ra i t  d ’ê tre  m ultip lié ,  su r 
to u t  dans  les oseraies ,  à cause de la flexibi
lité et de la ténac ité  de ses jeu nes  ram eaux .

S a u l e  précoce {S. p rœ co x , W illd .) .  A rb re  
de 30 à 40 pieds de h au t ,  d o n t  les jeunes  r a 
meaux, d ’un  rouge  assez foncé, para issen t 
d’une co u leu r  c e n d ré e à  cause de la poussière 
qu i les recouvre , ainsi que dans l’espèce p ré 
cédente .  Ses feuilles son t lancéolées,  dentées,  
m un ies  d ’une n e rvu re  t r è s -p ro no ncée ;  elles 
ne  v iennen t  q u ’après  les fleurs, qu i son t d is 
posées en cha tons  se rrés  et très-velus. Ce 
saule cro ît su r  le b o rd  des eaux, dans p lu
sieurs parties de la F rance ,  en Italie , en Al
lem agne, etc. Ses jeu n es  ram eaux  on t  toutes 
les quali tés  p ro p re s  à faire de bon  osier ; le 
bois du t ron c  est. b lanchâ tre ,  assez d u r  p o u r  
ce genre : il se ra it  p ro p re  à la m enuise rie .

S a u l e  de B abylone  ou pleureur  ( S. baby- 
ionica, Lin.) . Ce saule est  facile à r e co n n a î
t r e ;  ses b ranch es  horizonta les ,  divisées en 
longs ra m eaux  grêles et pendans ,  lui d o n nen t  
un aspect to u t  pa r t ic u l ie r ;  ses feuilles son t 
étro ites-lancéolées,  glabres, d ’un  v e r t  te n 
d re ;  et ses fleurs sont disposées en cha tons  
grêles et jau n â tre s .  Cette espèce est orig inaire  
du  L evan t;  on la cultive dans presque tous 
les ja rd in s  paysagers ,  à cause de l’effet p i t 
toresque  qu’elle p rodu i t .

I I .  E spèces dont les fe u ille s  sontovales ou lan
céolées, e t  les fleu rs  fe m e lle s  a  ovaires' tou

jo u rs  velus.

S a u l e  m arcean, vu lga irem en t  M arsault o u  
M alsault {S. caprœ a. Lin.). A rb re  de 25 à 4®  

Fig. 64.
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pieds, do n t  les ram eaux  sont grisâtres, g a r 
nis de feuilles ovales ou arrondies ,  que lq ue 
fois ovales-oblongues, glabres en dessus, co 
tonneuses et b lanchâ tres  en dessous. Ses 
fleurs, qui na issent avant les feuilles,  o n t  les 
écailles de leurs chatons très-velues. Le m a r 
cean esl com m un dans les bois frais et h u 
mides de la F rance  et de la p lus  g rande  p a r 
tie  de l ’Europe.

Cet a rb re  c ro î t  avec beaucoup de rap id ité ,  
sur tou t q uan d  il repousse  su r  sa souche; il 
n ’est pas ra re  a lors  de le voir faire, dès la 
I го année, des je t s  de 10 à 12 pieds de h au t ,  
ce qui le re n d  trè s -p ro p re  à fo rm er  des taill is 
q u ’on  p eu t  exploiter  avec avantage tous les 
6 à 7 ans.

Le bois qu ’on re t i re  du  m arcean  cult ivé en 
taill is est p ropre  à faire des échalas, des ce r
cles, des la t tes p o u r  les vaniers, des fourches, 
des perches , etc.; enfin les m en us  brins  font 
des bo urrées  qu i servent dans les cam pagnes 
p o u r  chauffer les foyers, les fours, e t  p ou r  
cu ire  la b rique , la chaux, le p lâ tre ,  etc. Ce 
bois p ro d u i t  un feu c la ir  qui n ’est pas de d u 
rée  et ne donne pas beaucoup  de fchaleur, si 
on le com pare  aux bois d u r s , mais d’ailleurs 
p ré fé rab le  à celui de la p lu p a r t  des au tres  
bois blancs. Comme bois de travail,  celui du 
m arcean  est d’un  b lanc t i ran t  au ro u g eâ tre ;  
il a le grain fin, serré ,  et est facile à travail
le r ;  il est p ropre  à faire des sabots, des p lan
ches pou r  la m enu ise r ie ;  on p e u t  aussi l’e m 
p loyer  po u r  les pièces de ch a rpen te  in té 
r ieu re ,  qu an d  on en re n c o n t re  d ’assez gros 
po u r  ce genre  de travaux. Taillé en tê ta rd ,  
com m e le saule b lanc  et le saule fragile, il 
peu t  de m êm e ê tre  ém ondé  tous les 3 à 4 ans. 
I l  p ren d  facilem ent de boutures ,  q u an d  on 
fait celles-ci dans u n  lieu frais et hu m id e  : 
nous l’avons m êm e planté  en gros p lançous 
de 16 à 18 pieds de longueur  e t  de 12 pouces de 
to u r  par le bas, et il a très-bien  repris.  P lanté  
en peti tes  bou tu res  grosses com m e le pouce, 
il  est t r è s -p ro p re  à re g a rn ir  avec économie 
les part ies  d’un  taillis qui sont dépourvues 
de bois : il est encore  b on  à fo rm er  des haies 
de clô ture .

Tous les best iaux, e t  su r to u t  les chèvres , a i
m e n t  lesfe u ille sà a  m arcean ,  e t dans quelques 
can tons  on le cultive exprès  p o u r  en d o n n e r  la 
dépouille à ces anim aux ; sous ce rap p o r t ,  les 
haies de cette espèce peuvent ê tre  ton du es  
2 à3  fois dans labelle  saison. Enfin  son écorce, 
am ère  et as tr ingente , a été employée en m é
decine com m e succédanée du  qu inq u in a ,  et 
dans quelques con trées  on  s’en se r t  p o u r  le 
tannage des cuirs.

Le S a u l e  à oreillettes (A. aurila , Lin.), et 
le S a u l e  acum iné (S. acum inata, Smith), on t 
b eaucoup  de ra p p o r ts  avec le m a rcean ;  ils se 
t rouven t  com m e lui dans les bois frais et 
h u m id e s ;  mais ils poussen t avec moins de 
rapidité, et s’élèvent moins hau t ,  ce qui les 
r en d  moins recom m and ab les  sous le rap p o r t  
de leurs usages.

Le S a u l e  à feu ille s  soyeuses ( S. holosericea, 
Willd.), qui se distingue d u  m arc eau  p a r  ses 
feuilles lancéolées, acuminées, revêtues en 
dessous d ’un duvet très-soyeux, nous p a ra î t  
pouvoir  r ivaliser po u r  les p rodu i ts  avec ce 
d ern ie r .  C elte  espèce est d ’ail leurs peu  r é 
pandue.

S a u l e  v im ina l, vu lga irem en t Osiër blanc 
( S. v im ina lis ,lÀ n .). A l’é ta t  d ’a rb re  ce saule 

Fig. 65.

s’élève ra r e m e n t  à plus de 20 pieds ; ses j e u 
nes ram eaux  sont effilés, t rès-d ro its ,  chargés ,  
dans  le u r  jeunesse ,  d ’un  duve t soyeux, garnis 
de feuilles linéaires-lancéolées,  aiguës, lé 
gèrem en t  o ndu lées  en leurs  bords , vertes et 
g labres en  dessus, revêtues en dessous d ’un 
duvet soyeux e t  a rgen té .  Ses fleurs, plus p ré 
coces que les feuilles, son t disposées en  ch a 
tons  cy lindriques e t  très-velus. Cette espèce 
est com m une en F ran ce  et dans u ne  g rand e  
pa r t ie  de l’Europe ; on  la trouve su r  les bords 
des rivières.

S a u l e  hélice (S . h e lix , Lin.). Celte espèce 
n’est q u ’un arbr isseau  de 10 à 12 pieds d ’é
lévation, don t les ram eau x  son t effilés, g la
bres ,  garnis de feuilles souvent opposées, r a 
re m e n t  a l te rnes ,  l inéaires-lancéolées,  d ’un  
vert  gai en dessus, g lauques en dessous. Ce 
saule se trouve en  F rance  e t  dans  p lus ieu rs  
part ies  de l ’E u ro pe ,  dans les lieux hum ides 
e t  aquatiques.

S a u l e  pourpre, vu lga irem en t O sier rouge 
( S. pu rp u rea , Lin.). Cette espèce ressem ble  
beaucoup  à la p récéden te ,  et l ’on ne p e u t  
guère l’en  dis t inguer  que  p a r  ses feuilles plus 
é troites. Elle c ro î t  dans les m êm es lieux.

Les 3 d e rn iè res  espèces son t cultivées à 
cause de la f le x ib ilité  fo r t  g ran de  de leurs ra 
m eaux  qui les fait em ployer  à des ouvrages 
part icu l ie rs ;  le saule osier, ou l ’osier jau n e  
de n o tre  p rem iè re  section, se re n co n t re  aussi 
f r é q u em m en t  dans les cu ltu res  connues  sous 
le n om  d ’oseraies; le saule précoce et le 
saule à feuilles aiguës, encore  peu  répan du s  
m é r i te ra ie n t  au ss id ’y t rouver  place.

I I I .  F orm ation d'une Oseraie.

P o u r  fo rm er  une oseraie, on fait choix d ’un 
terrain convenable; le m ei l leu r  est u n  sol 
profond , s i tué à peu  de dis tance d ’une r i 
vière, ou au i  soit n a tu re l lem e n t  gras et hn -
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mide : on lui fait d o n ner  un  bon la b o u r  à la 
cha rru e  ou à la h o u e ; e t  dans le mois de fé
v rier ,  si le tem ps le p erm et,  on y plante ,  à 3 
ou  4 pieds l’une de l’au tre ,  des bou tu res  de 
15 à 16 pouces de longueur et de la g rosseu r  du 
doigt, prises parm i les espèces don t on veut 
com poser son oseraie. Ces boutures  se m e t 
te n t  en te r re ,  en s’a idan t d ’un p lanto ir ,  e t  
en les enfonçant aux deux tiers de leu r  lo n 
gueur. La coupe de la l re année ne p rodu it  
que des brindil les à peu près  inutiles po u r  
l ’usage, mais qu ’il faut cependan t couper 
avec soin ; sans cela celle de la seconde année 
ne serait bonne qu’à brû ler ,  parce que ses 
b ranches  sera ien t t rop  ram euses pour  ê tre  
employées à au tre  chose. L orsqu’au c o n 
tra ire  on a pris le soin de faire couper au n i 
veau du  t ro n c  tou tes  les petites brindil les de 
la p rem ière  pousse, la seconde donne déjà 
un  certain n om bre  de je ts  de 4 à 6 pieds de 
h a u t  qui peuvent ê tre  utilisés. La coupe de 
la troisième année est plus productive, et d ’an 
née  en année elle le devient davantage, de 
celle manière  que pend an t  25 à 30 ans, lo rs
q u ’il est en bon é ta t  e t  dans un bon fonds, 
un a rp en t  d’oseraie p e u t  r a p p o r te r  tops les 
ans 100 fr. et plus, et cela, sans aucune peine 
et sans aucun  soin de la p a r t  du p ro p r ié 
ta ire ,  si ce n ’est d’en écarte r  les bestiaux, et 
d’y faire p ra t iqu e r  quelques binages pend an t  
les l r6S années.

C’est en février, ou au plus ta rd  en m ars ,  
q u ’il faut faire chaque année la coupe des 
osiers-, les belles pousses on t c o m m u ném en t 
8 à 10 pieds de longueur.  O n les coupe, avec 
u ne  forte serpette ,  à quelques lignes d u  tron c ,  
qui devient ainsi une sorte de tê ta rd .

La plus grande part ie  de l ’osier ja u n e  e t 
de ľ  osier rouge s’emploie avec son écorce qui 
lu i  donne plus de force. Ces deux osiers sont 
d ’un usage si général dans l’économie do 
mestique et l’agricu ltu re ,  q u ’on sera it  au jo u r
d ’hui fort em barrassé  pour s’en passer : on en 
fait des liens po u r  tou tes  sortes de choses, des 
corbeilles et des paniers légers, des claies, des 
h o t te se t  au tres  objets de vannerie  commune. 
Refendu en 2 ou  3 brins ,  l’osier jaune  est em 
ployé pa r  les tonneliers  p o u r  lier les cercles 
des tonneaux , des cuves, etc., et sous ce r a p 
por t ,  il s’én fait une. g rande consom m ation. 
Les ja rd in ie rs  et les vignerons font aussi un 
g rand  usage d’osier pou r  le palissage des 
arb res  en espaliers, p ou r  a t tach e r  les vignes 
aux échalas.

Les ouvrages de vannerie  plus soignée se 
fönt en osier blanc ou osier sans écorce, pour  
lequel on emploie p rinc ipa lem en t le saule 
viminal, parce  que ses je t s  sont b eaucoup  
plus unis, ne se ramifiant jam ais  en b r i n 
dilles secondaires.

L o i s e l e u i i  D e s l o n c h a m p s

Авт. i l . —Arbres résineux, Conifères.

On désigne sous ces nom s une famille  n a 
ture lle  de végétaux ligneux , composée de 
g ran d s ,  de moyens e t  de peti ts  a rb re s  divi
sés en plusieurs genres , et don t le c a ra c 
tè re  co m m u n  est d’ê tre  rés ineux ,  et d ’avoir 
les fleurs monoïques ou d io ïques, disposées 
en épi se r ré  que les botanis tes  appellen t 
cône, d ’où le n o m  de conifère. P resque  tous

conserven t leu rs  feuilles p en d a n t  l ’hiver, ce 
qui leu r  a valu aussi le nom, à ’arbres verts  
en h o r t ic u l tu re .  Cette famille, après  celle 
des céréales et des a rb res  fru itiers ,  est cer
ta inem ent la plus in téressante  po u r  les p eu 
ples de l’E urope  dans leu r  é ta t  actuel de 
civilisation.Nos vaisseaux ne  pourra ien t pa r
courir  l’im m ensité  des m e rs  sans les hautes  
m â tu res  qu ’elle leu r  fo u rn i t ,  sans le goudron 
qui préserve  leu r  coque et leu rs  agrès de la 
p ou rr i tu re .  L ’arch i tec tu re  civile et m ili ta ire  
en t i r e n t  des bois qui ne p o u rra ien t  ê tre  
rem placés p a r  aucun  a u tre ;  enfin, elle offre 
à l’économie dom estique ,  indus tr ie lle  et à la 
m édec ine ,  des p rod u i ts  de p rem ière  néces
sité  aussi n o m b reu x  que variés.

U n  au tre  avantage que  possède encore 
cette précieuse famille, c’est que tous les a r 
bres  qui la com posen t croissent dans les 
sols les p lus  m a ig res ,  parm i les rochers  où 
aucune  cu l tu re  ne sera it  p o ss ib le , e t  que la 
quan ti té  de te r rea u  q u ’ils p rod u isen t  p a r  la 
décomposit ion de leurs  feuilles, es t  b eau 
coup plus g rande  que celle que fournissent 
les feuilles des au tre s  arb res  ; de sorte 
q u ’une forê t  d ’arb res  résineux en rich i t  le 
p ro p r ié ta i re ,  e t  améliore en m êm e temps 
la te r re  plus q u ’aucune  autre .  C’est doncavec  
de b ien  bonnes raisons que les économistes 
conseillent les p lan ta tions d ’a rb res  résineux, 
e t d ’en faire des forêts  dans les départe -  
m ens  sablonneux e t  su r  les m on tagnes  ro 
cheuses de la France.

Le no rd  de l’E urope  et l ’A m érique  sep
ten tr iona le  sont les contrées du  globe où  il: 
c ro î t  le plus d ’a rb res  conifères,  susceptibles 
d ’ê tre  cultivés avec un  g rand  profit su r  te 
sol de la France . Nous allons signaler avec 
quelques dé ta i ls ,  et ind iq u e r  la  cu ltu re  de 
ceux de ces a rb res  qui peuvent le plus co n 
t r ib u e r a  a u g m en te r  n o tre  richesse te r r i to 
riale , et ne ferons qu ’é n u m é re r  ceux qui ne 
para issen t pas de n a tu re  à am élio re r  no tre  
ag ricu l tu re  ni n o tre  économie industrie l le .  
Nons ne m en t ion nero ns  m êm e pas les espè
ces é trangères  q u i , ne pouvan t su p po r te r  
les r igueurs  de n o tre  c lim at en pleine t e r r e ,  
sont en t iè rem en t  du res so rt  de l’ho r t icu l tu re .

1. CÈDRE du L iban  ( Cedrus L ibani, Bar. 
A bies cedrus. Lin.; AngX.Cedarlarch; AU. Ce
dar; Ital.  Cedro).—Cet a rb re  {ßg. 66) est c e r 
ta inem en t  le plus h is to r ique ,  le plus célèbre

Fig. 66.
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et \e p lus  m ajes tueux  de tous ceux que nous  | connaissons. L e m o n t  L iban  (y^'.67) est sa pa-

Fig. 67.

tr ie ,e t  jam ais  on ne  L’a trouvé  c ro issan t s p o n 
ta n é m e n t  su r  aucun  a u tre  point du  g lobe .I ly  
é ta i t  autrefois si ab o n d a n t  que l ’on s’en ser- 
va itdans la co n s t ru c t io n  des flottes et des éd i
fices; m a is ,  déjà depuis lo n g t e m p s ,  ie no m 
b re  en est te l lem en t  d im in u é ,  q u ’en 1574 il 
n ’en exis tait plus que 26 individus ; que  cen t 
ans après , R a w o l f  n ’en  t rouva  plus que  16, 
e t  q u ’en fin L a b i l l a r d ï é r e  n ’en a  c om pté  que 
7 en 1798.Q uoique le cèdre produise  des g ra i
nes en q uan ti té  , il n ’en ré su l te  aucu n  je u n e  
a rb re  su r  le m o n t  L ib a n , parce  que  la te r re  
y  est  couverte  de gazon , e t  que ce lieu est 
u n  rendez-vous où le peuple  s’assemble. Il 
est donc pro bab le  que b ien tô t il n ’y a u ra  plus 
aucun  cèdre  su r  le m o n t  L iban  , et que  la 
dest inée  de ce colosse d u  règne  végétal sera 
e n t iè rem e n t  en tre  les mains des cu lt iva teurs .  
H e u reu se m en t  que  le degré de civilisation 
où  les peuples de l’E urope  son t p a rvenus  , 
n e  laisse aucune  cra in te  de voir l’extinction 
de sa race, et q u ’il est perm is  d ’e sp é re r  qu ’on 
e n v e r r a  p lu tô t  p la n te r  des fo rê ts ,  que  sa 
m ul t ip l ica t ion  négligée.

Le t ronc  d ’un  cèdre  m e su ré  su r  le L iban 
m êm e, avait 36 pi. e t  dem i de c irconférence ,  
et ses b ranch es  couvra ien t  une  é ten du e  de 
111 pieds de d iam ètre .  Des observations fai
tes su r  celui planteen 1754, au Jardin-des-plan- 
tes à Paris, établissent que ce t  a rb r e  cro ît 
d ’environ 5 lignes en  d iam ètre  ch aqu e  a n 
n é e ,  pendan t les p rem iers  siècles de son 
existence. Quant au nom bre  de siècles q u ’il 
peu t v iv r e , on ne  sait r ien  de cer ta in  à cet 
égard. Au re s te ,  le cèdre du Liban in té re s 
sera tou jours  p a r  son port  m a jes tueu x ,  sa 
taille colossale ,  son aspect é tranger,  sa ver
d u re  sévère et l a  disposition de ses vigou- I

reux  ram ea u x  é len du s  p a r  étages dis tincts 
Ses feuilles son t c o u r te s ,  subulées et dispo 
sées en faisceaux. A ses f l e u r s , peu éc la tan 
te s ,  succèden t des fru its  (cônes) (Jîg. 66), 
ovales ou e l l ip t iq u e s , hau ts  d ’environ 3 p o u 
ces ,e t  d o n t le s  gra ines ne m û r is s e n t  que  dans 
la t ro is ièm e année. Le bois du  cèd re  semble, 
p o u r  les quali tés ,  ten i r  le milieu  en tre  celui 
du  pin sylvestre et celui du  sapin.

Le cèdre  du  L iban n ’é ta n t  encore  chez 
nous  qu ’u n  a rb re  d ’a g r é m e n t ,  p ro p re  aux 
scènes des g ran d s  ja r d in s  p a y s a g e r s , son 
éducat ion  et sa m ul t ip l ica t ion  son t e n tre  les 
m ains  des p é p in ié r i s te s , qu i ľ  é lèven t de 
gra ines recuei l l ies  su r  q ue lqu es  anciens in 
dividus qui co m m en cen t  à fructif ier assez 
ab o n d am m en t  en F ra n c e ,  en  A n g le te r re  et 
en A llem agn e ,  p o u r  q u ’on ne  c ra igne  plus 
d ’en p e rd re  l’espèce. Q u o iq u ’il so it  assez d if
ficile de t i r e r  les graines de le u r  côn e ,  je  
n ’en d ira i  r ien  , puisque tous  les p ép in ié r is 
tes connaissen t les d if iéreos  m oyens  de les 
en faire sortir .

Sem is . — Les gra ines du Cèdre do ivent être  
sem ées  au  p r i n t e m p s , à une  exposition 
chaude  et o m b rag ée ,  afin que  le j e u n e  p lan t  
puisse ac q u é r i r ,  dans ie c o u ra n t  de l’é té ,  
assez de force p o u r  rés is te r  aux  d angers  de 
l’h iver  suivant.C’est donc u n  bon  usage de les 
sem er  en te r r ine  dans de la te r re  de b ruy è re ,  
de placer la te r r in e  su r  u ne  couche t iède ,  de 
la couvri r  d ’un  p a n n ea u  de châssis,  de l’om 
b re r ,  et de te n i r  la  te r re  de b ru yè re  suffi
sa m m en t  chaude  et h u m id e  p o u r  que  la ger
m ination  s’effectue en 15 ou 25 jours. Q u an d  
les cotylédons son t soriis  , il faut d im in u er  
de beaucoup l’hum id ité  de la te r re  en m éna
geant les a r ro se m e n s ,  éviter que le soleii u
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; vienne frapp er  le je un e  p la n t ,  d o n n e r  un  

peu  d’air, mais b ien  p ren d re  garde  que  le 
vent ne s’in troduise  sous le p a n n e a u , c a r  la 
g rande  h u m id i té ,  le soleil et le v e n t ,  sont 
trois  ennemis dangereux p ou r  beaucoup  de 
graines en germination.Si le je u n e  p lan t n ’est 
pas t rop  dru , on peu t le laisser dans la te r r ine  
tou te  l’année  pou r  le re n t re r  en o ranger ie  aux 
approches  de l’hiver, ou b ie n ,  s’il est pressé, 
rep iq u e r  séparém en t chaque individu en 
m o t te  qu and  les cotylédons sont bien déve
loppés ,  dans au tan t  de peti ts  pots en te r re  
de b ruyère  mélangée avec un  q u a r t  de te r re  
franche on n o rm a le ,  a r ro se r  m o d é ré m e n t ,  
t e n i rà  mi-ombre ju s q u ’à ce que  la végétation 
se manifeste pa r  l’a longem ent de la jeune  
tige; en novem bre ,  on  rassemble les pots 
dans un  châssis , on  les couvre de panneaux 
v i t r é s ,  et on p ren d  bien garde que l’h u m i
dité ne s’in troduise  dans le coffre p e n d an t  
l’hiver, au trem e n t  le jeun e  p lan t  fondrait.

P e n d an t  les deux et tro is  p rem ières  a n 
nées , la p rudence  dem ande  que l’on abrite  
les jeunes  cèdres  des in tem pér ie s  de l’h iver ;  
après  ce tem ps révolu , ils sont moins sensi
bles et ne  réc lam en t  p lus  d ’ab r is ,  mais il 
fau t chaque, année leur d o n n e r  un plus g rand  
po t et de la te r re  de b ruy è re  mélangée  avec 
u n t i e r s  de te r re  norm ale. On p o u r ra i t  les 
p la n ter  en place e tà  dem eure  à l’âge de 4 ans; 
c ep end an t  le plus souvent on les conserve 
en pot beaucoup plus long-tem ps , parce  qué  
l ’occasion de les p la n te r  ne se p résen te  pas 
encore f réq uem m en t dans l’é ta t  actuel de 
nos cu l tu res ;  pen d an t  ce tem p s ,  leurs  ra c i
nes se co n to u rn en t  dans le p o t , fo rm en t  la 
boule , p re n n e n t  une  mauvaise d irec tion  , et 
lo rsq u ’on m e t  l’a rb re  en p lace ,  elles o n t  de 
la peine à s’a t tach e r  au sol, e t  à s’é tend re  au 
loin p o u r  aller che rch e r  leu r  n o u rr i tu re .  
C’est un inconvénien t que p a r tagen t  tous  les 
a rb res  qui sont res tés long-tem ps en po t,  et 
q u ’il n ’est guère possible d ’éviter dans  le 
com m erce  des plantes. Si on les élevait en 
p leine te r re  , ils c ro î t ra ien t  plus vite et leurs 
racines se ra ien t en  m ei l leu r  é ta t  ; mais les 
difficultés de les lever, de les faire voyager 
en m o t te ,  et le danger  qu’ils courra ien t  à la 
rep r ise ,  on t  dé te rm iné  les pépiniéristes à 
les élever tou jours  en pot.

Les voyageurs ne nous  ayant pas fait con
na î t re  la na tu re  de la te r re  d u  L ib an ,  nous 
som mes obligés d ’exam iner  la croissance 
des cèdres plantés su r  différens sols en 
F ra n c e ,  p o u r  reconna î tre  celui qui est le 
p lus  favorable à la végéta tion de ce bel a r 
bre; et l’examen a p p ren d  qu’il  croît m ieux en 
bonne terre siliceuse , plus sèche q u ’hum id e ,  
que  dans tou te  au tre  te r re .  C’est donc dans 
les sols de cette  n a tu re  q u ’il faut p lan te r  le 
cèdre  si l’on veut le voir bien végéter et q u ’il 
développe tou te  sa majesté  au profit  des r a 
ces futures.

P o u r  p la n te r  xsx\ cèdre  avec la plus g rande 
chance de succès, il faut faire un  trou  ca rré  de 
8 pieds de d iam ètre  et de 2 pieds ¿à  3 pieds de

í p ro fondeur ,  l’emplir  d’un m élange composé 
de 1/2 te r re  de bruyère  , 1/4 sable siliceux 
e t  1/4 te r re  franche ou norm ale ,  et l’affaisser 
m o d é ré m e n t  si l’on doit p lan te r  de suite. 
V évoque  la moins dangereuse est la fin d’a- 
•vril p o u r  no tre  pays. La te r re  é tan t ainsi j
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préparée , on choisit un  je un e  cèdre  b ien  fait, 
don t la croissance n ’a pas souffert ,  qui su r 
tou t n ’a pas p e rd u  sa flèche, car  quoique  
les jeu n es  cèdres  s’en re fo rm en t  une  au tre  
assez fac i lem en t , il ne faut pas t ro p  y com p
te r ;  d ’ailleurs ce n ’est jam ais  q u ’aux dépens 
de quelques années décro issan ce  qu’une flè
che se reform e. Si la tige d u  je un e  cèdre 
oonvient, on le dépo te ra  pou r  exam iner  l’é
ta t  de ses rac in e s ,  e t  p o u r  peu q u ’il s’en 
trouve d ’avariées ,  il faut le refuser .  Q u an d  
au con tra ire  elles son t en bon é ta t  , on 
g ra t te  la c irconférence  de la m otte  p o n r  en  
taire to m b e r  un  peu de te r re  et m e t tre  leurs  
ex trém ités  à n u ,  sans les blesser ni les ra- 
c o u rc i r ;  on p lan te  de suite afin q u ’elles ne 
se dessèchent pas ,  et on arrose  légèrem ent 
et do ucem ent  pou r  les a t ta ch e r  à la te r re .  
Le cèdre  voulan t c ro î t re  en l ib e r té ,  les seuls 
soins qu’il réc lam e p en d an t  sa jeu n es se ,  
sont que lques  a rro sem en s  dans les saisons 
sèches , des sarclages au  pied po u r  que les 
mauvaises herb es  ne m an gen t  pas la t e r re ,  
de l’a ir  et de la place p ou r  q u ’il puisse éle
ver sa tê te  au-dessus aes  p lus  hau ts  a rb res  
d ’a len to u r ,  tandis que ses b ranch es  infé
r ieures  co uvri ron t  au loin le sol où il est 
planté.

D epuis long-tem ps on  fait des vœ ux , s i 
non pour voir des fo rê ts , du  m oins p o u r  voir 
p lan te r  des masses im posantes  de cèdres  
su r  le sol de la F rance .  U n seul m o t  du  
gouvernem ent sillfirait po u r  que quelques 
g rands propr ié ta ires  les réalisassent.

2 . CYPRES commun  ( Cupressus sem pervi- 
rcns, L in.).  — Peti t  a rb r e  p y ram id a l ,  o r ig i
naire  de la Grèce, ne s’élevant guère qu ’à la 
h a u te u r  de 25 ou 30 p ieds , et d o n t  le tronc  
ne p rend  que 8 ou 10 pouces de d iam ètre  su r  
n o tre  sol. Son bois est assez fin ,  plus beau 
que celui du pin : mais ,  lo rsqu ’on le travaille , 
soit vert,  so it  séché depuis lon^-temps, il ré 
pand  une  forte o d e u r  désagréable. L ’usage 
de ce t  a rb re  se b o rn e ra  p ro b ab lem en t  to u 
jo u r s  à accom pagner  les to m beau x  et à  p ro 
duire  des scènes mélancoliques dans les 
g rands  ja rd in s  paysagers. Il a u n e  varié té  d on t  
les b ran ch e s  é tendues  h o r izo n ta lem en t  fo r
m e n t  moins la pyram ide.

3.G EN E V R IE R  com mun  ( Juniperus com m u
nis ,Ы а .){  fig. 68).—Celte espèce c ro i t  sponta-

Fig. 68

V
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n é m e n t  e n F ra n c e ,e t  se trouve plus frécfuem- 
m e n tv e rs  le n o r d  de Pa r i sq u e v e rs  le midi.On 
la ren co n t re  plus souvent dans les mauvaises 
te r re s  que  dans  les bonnes ; c’est su r  la pen te  
des collines calcaires, nues, exposées au n ord ,  
q u ’elle para î t  se plaire, e t  où elle se m u l t i 
plie le plus , sous forme de peti ts  buissons 
hauts  seu lem ent de 3 à 4 pieds, tand is  que  les 
individus qui cro issent en bonne  t e r r e  dans 
les bois s’élèvent à la  h a u teu r  de 12 à 15 pieds. 
Le genevrier co m m u n  a les ram eau x  étalés , 
pendans ou  inclinés, diffus ; les feuilles o p 
posées 3 p a r  3, linéaires, p iquan tes ,  longues 
de 6 lignes, d ’un  v e r t  som bre  et foncé. 
Ses fleurs, peti tes e t  de peu d ’apparence ,  s’é
panouissen t en m a i ,  et il leu r  succède de 
peti ts  fruits  ronds, no irâ tre s ,u n  peu charnus , 
globuleux, de deux lignes de d iam ètre ,  m û 
rissan t  en au to m n e ,  d ’une  saveur t r è s -a ro 
m atique , âcre ,  u n  peu am ère ,  e t  d o n t  on fait 
usage en m édec ine  et su r to u t  en économie 
dom estique . D ans p lus ieurs  départem ens ,  les 
pauvres se fab r iquen t  une  boisson en m e t ta n t  
u ne  certaine q uan ti té  de fru its  de genevrier  
dans un  ton neau  avec de l’e a u , et en rem u a n t  
le to u t  de tem ps en tem ps; il en résu l te  une  
liqueur p iquante ,  a rom atisée ,  qui d ’abord  ne 
p a ra î t  pas agréable ,  mais à laquelle  on s’ac 
coutum e.

Le genevrier  co m m un  ne  devenant jam ais  
g rand ,  son bois est o rd in a ire m en t  abandonné  
aux  pauvres gens, qui en font des bo u rrées  
p o u r  b rû le r .  D ans les endro i ts  où il s’élève 
e n p e t i t a r b re ,  on l ’exploite e n m e r ra in s  pour 
en  faire des seaux et d ’au tre s  vases, qui d u 
ren t  très-long-tem ps, parce  que  ce bois est 
inco r rup tib le  et d ’un gra in  très-fin. Il  est 
d ’ail leurs d ’un assez beau  rouge qui s’avive 
encore  avec le tem ps. Je  n ’ai r ien  à d ire  su r  
la  m ultip lica tion  de ce genevrier, pu isqu’on 
ne  le cultive pas, et qu ’on  laisse à la n a tu re  
et aux  oiseaux le soin de sa conservation.

G e n e v r i e r  d ’O rient (Juniperus excelsa . 
W ild .) .—Celui-ci est un  g rand  a rb re  pyram i
dal,  o rig inaire  des bords  de la m e r  Caspienne, 
où  il croît,  selon W i l l d e n o w , dans les sols 
arides et pierreux. Ou ne le conna ît  guère en 
F ran ce  que  p a r  quelques individus qui exis
te n t  çà et là dans quelques ja rd ins ,  e t  qui 
p ro v ienn en t  de graines envoyées de M adrid  
p a r  le d oc teu r  O r t e g a  il y  a environ 50 ans. 
M alheureusem ent  ce peu d ’individus se t rou
vent tous m âles  ou stériles. Ce n ’est m êm e  
que depuis très -p eu  d’années que  l ’on  a porté  
quelque  a t ten tion  au seul pied de cette  espèce 
p lan té  dansletempsauJardin-des-plantes à P a 
ris ; et co m m e si u n e  fatalité  le poursu iva it ,  
il se trouve  placé si p rès  de l’en d ro i t  où 
l ’on  élève a u jo u rd ’hui (1834) u n  nouveau ca 
b in e t  de m inéra log ie ,  q u ’il  n ’est pas p ro b a 
ble q u ’il puisse ê tre  conservé. Le t ro n c  de 
cet a rb re  a 15 pouces de d iam ètre  su r  une 
assez grande  long ueu r ;  sa ha u teu r  n ’est guère 
que de 45 pieds , parce  que, gêné, étouffe par  
des a rb res  voisins p e n d a n t  sa jeunesse ,  il n ’a 
pu  jo u i r  de l’air qui lui é ta i t  nécessaire  pour  
„’é lance r  selon sa n a tu re ;  m a iso n  voit assez 
que sans ces inconvéniens il a u ra i t  formé un 
beau fû t ;  et com m e tous les genevriers  on t 
le bois p réc ieux  p a r  le u r  couleur, leu r  d en 
sité e t  le u r  force, on reg re t te  que celui-ci ne 
soit pas p a r  millions su r  le sol de la F rance .

Depuis 3 ans seu lem ent on a com m encé à le 
m ultip lie r  avec assez de succès p a r l a  greffe 
en fente ét herbacée  su r  le geneVrier de V ir 
g in ie ;  mais ce d e rn ie r  genevrier  n ’é tan t 
q u ’u n  pe ti t  a rb r e ,  il ne p o u rra  jam ais  fo u r
n irai! genevrier  d ’O rien t assez de n o u r r i tu r e  
p o u r  en faire un g rand  a rb re .  Peut-être  que 
si on le greffait su r  rac ine ,  il s’affranchira it  
e t  p r e n d ra i t  le développem ent qui lui est na
tu re l .  D ans tous les cas,  il v audra i t  toujours  
mieux en faire venir  des graines de son pays 
na ta l ,  et le m u l t ip l ie r  a b o n d am m en t  de se
mis su r  n o tre  sol.

G e n e v r i e r  ¿fe Virginie [Juniperus V irginia- 
na ,L m .). On appelle assez com m u ném en t ce
lui-ci cèdre, cèdre rouge, cèdre de Virginie J.tis 
crayons de p lom bagine son t enveloppés de 
son bois, qu i est rougeâ tre  et o doran t .  C’est 
un a rb re  qu i,  dans son pays, s’élève à la h a u 
te u r  de 30 à 40 pieds sous une  forme pyram i
da le ;  mais ici on n ’en connaît  guère qui a ient 
plus de 20 pieds de h a u te u r ;  ils sont très-  
ram eux, laissent pendre  leurs  b ranches  flexi
bles, effilées, couvertes de très-pet i tes  feuil- 
lées te rnées,  im briquées, et beaucoup  moins 
longues et p iquantes  que dans le genevrier  
com m un. Les fleurs des individus mâles r é 
p a n d e n t  un  pollen si abondan t  qu’il en r é 
sulte un  pe t i t  nuage ja u n â t re  lo rsqu’on les 
secoue. Les pieds femelles se ch a rgen t  d ’une 
énorm e réco lte  de fruits b leu â t re s ,  moins 
gros que des pois, et moins arom atisés que 
ceux d u  genevrier  com m un. On ne s’en  se r t  

"que  p o u r  m u l t ip l ie r  l’espèce.
J ’ai vu exploiter  en p lanches des tron cs  de 

genevriers de Virginie c rûs  en F ran ce  ; ils 
avaient 8 ou 9 pouces de d iam è tre ;  leu r  a u 
b ie r  é ta it  b lanc, et fo rm ait  à peu  près le tiers 
de leu r  d iam è tre ;  le cœ u r  é ta i t  d ’un aussi 
beau  rouge, é ta i t  aussi fin, aussi o doran t ,  et. 
se polissait aussi bien que celui qui nous vient 
d ’A m érique . Je pense donc que le cèdre  ou 
genevrier  de Virginie, qui ju s q u ’ici n ’a été 
cultivé que com m e a rb re  d ’o rn em en t  dans 
les ja rd in s  paysagers, po u r ra i t  se cult iver en 
g rand  po u r  l’usage de son bois. Son éd uca 
t ion  n ’offre aucune  difficulté. O n en sème les 
graines en te r re  légère ou  de b ru yè re  à m i-  
o m b re ;  on rep iqu e  le je u n e  p lan t  à un p ied  
de dis tance p o u r  le faire fortifier, e t  on le 
m e t  en place quand  il a a t te in t  la h a u te u r  de 
2 à 3 pieds.

P arm i les au tres genevriers qui peuvent se 
cult iver en F r a n c e , mais  do n t  le bois n ’est 
de nu lle  valeur, je  c iterai seu lem en t le Cadh, 
Juniperus oxycedrus,  qui fournit l’huile de 
cade dans nos dép a r tem ens  m ér id ionaux ,  et 
la StcDmE, Juniperus sabina, qui se reconna ît  
à son o d eu r  forte et désagréable, et do n t  on 
fait usage p a r t icu l iè rem en t  dans la m édec ine  
vétérinaire .

4. MÉLÈZE [ L a r ix  E uropœ a, Lin.; angl. 
Larch. ) (/žg-. 69).— Cet a rb re  magnifique ne 
cro î t  n a tu re l lem en t  que dans les Alpes, au- 
dessus des chênes et des sapins, e t  dans l'e 
n o rd  de l’Europe. C ependant on le m u l 
tiplie facilement dans les plaines aux en 
virons de Paris. Il est le seul avec le Cy
près chauve, parm i les a rb res  conifères, qui 
perde  ses feuilles p en d an t  l’hiver. D ans les 
Alpes, on en trouve  do n t  le t ron c  a 6 pieds 
de d iam ètre ,  sur  une  grande  longueur,  et qui
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Fig. 69.

s ’é lè v en t à 140 o u  150 p ied s  de  h a u te u r ,  d ro i ts  
co m m e des flèch es , sous u n e  fo rm e  p y ra m i
d a le  é la n cé e , p a rc e  q u e  le u rs  b ra n c h e s ,  é te n 
d u es h o r iz o n ta le m e n t  o u  in c lin ée s , s o n t  fo r t  
c o u rte s . M ais ces b eau x  in d iv id u s  n a is s e n t e t 
p é r is s e n t  su r  p la c e , l ’h o m m e  n ’a y a n t au cu n  
m o y en  de  les en  e x tra ire .  Q u a n t  à ceu x  é le - 
vés d a n s  n o s  c u ltu re s ,  o n  n ’e n  t ro u v e  e n co re  
g u è re  d o n t  le t ro n c  a it  p lu s  de  2 p ied s  de d ia 
m è tre  e t  s’élève à p lu s  de  100 p ied s  d e  h a u 
te u r .  C e p e n d a n tn o u s le s t ro u v o n s  fo r t  b e au x , 
e t  fo n d o n s  de  g ra n d e s  e sp é ra n c e s  s u r  e u x , 
co m m e d e v an t d e v e n ir  p ro p re s  à la  h a u te  
m â tu re .  L e bois du  m élèze  p asse  p o u r  in c o r 
r u p t ib le  e t  a v o ir  les q u a lité s  de  c e lu i des 
m e il le u rs  p in s ;  i l  e s t  ta n tô t  b la n c ,  ta n tô t  
j a u n â t r e  ou c o lo ré  e n  r o u g e ;  on  l ’e s tim e  
b e a u c o u p  p o u r  la  c h a rp e n te ,  p o u r  to u te s  
so r te s  de c o n s tru c tio n s ,  etMALESHERBES СІІЄ 
d es m aiso n s , d a n s  les A lp es , b â tie s  e n  m é 
lèze, qu i a v a ie n t p lu s  de  200 an s, e t  d o n t  les 
bo is é ta ie n t  si d u rs  q u ’il n e  p u t  y  fa ire  e n t r e r  
la  p o in te  d ’u n  c o u te a u .

O utre  d e là  résine, qui est tou jours  liquide, 
et que l ’on extrait  en  faisant des t rous  dans 
le bas de l’arb re ,  le mélèze contien t enco re ,  
mais seu lem ent au centre ,  dit  P a l l a s , une 
gomme semblable à la gomme arab ique . La 
m anne de Briànçon  est u ne  substance qui 
suinte pen dan t  la n u i t  des jeu nes  branches 
du  mélèze, et qui se concrè te  en petits grains 
blancs p en d an t  le jour .  Sa sortie est favorisée 
p a r  les piqûres d ’un p u c e ro n ;  e t  qu and  les 
abeilles en recuei l len t u ne  part ie ,  elle n u i t  à 
la qualité de ieu r  miel.

Les plus beaux mélèzes du cen tre  de la 
F rance  sont, je  c ro is ,  ceux p lan tés  su r  la 
montagne Saint-M artin-le-Pauvre, à T h u ry  
(Oise), vers 1790, avec nos pins indigènes et 
ceux d’Amérique. Us ne le cedent en g rosseur 
qu ’aux pins d û  lo rd  W e im o u th  ; mais ils sont 
beaucoup  plus hau ts ,  et p ro m e t te n t  une  bien 
plus longue exis tence.D’au tres  mélèzes p lan 
tés à Trianon dix ans auparavan t son t moins 
gros et moins hau ts .  Il n ’existe aucun ja r d in  
paysager qui ne renferm e u n  certa in  no m b re  
de cet a rb re ,  mais nulle p a r t  on n ’en voit de 
p lantation  considérab le ,  quoique l’on con
vienne que son bois est de beaucoup supé
r ie u r  à celui d u  p in  sylvestre pour  une  infi
nité d’usages el pour  sa plus longue durée .

C ependant ou cite une propr ié té  en Angle
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terre, a p p a r ten an t  à sir  Jo h n  S a i n c l a i b ,  sur 
laquelle on a p lanté  u ne  im m ense  quan ti té  
de mélèzes il y a une  soixantaine d ’années, 
et que l’on  estime au jo u rd ’hui à 10 millions de 
francs. D’après  ce t  exemple, M. le comte d e  
R a m b u t e a u , préfet de la Seine, v ient d ’en 
faire p lan te r  plus de 300,000 su r  ses p ro p r ié 
tés , dans des te r re s  a u p a rav an t  incultes  et 
sans valeur.

Les feuilles d um é lè ze to m b e n t  toutes à l ’au
tom ne, e t  se reno uv e l len tau  p r in tem p s ;  elles 
son t linéaires,  longues d’un pouce, d ’un v e r t  
tend re ,  na issent p a r  faisceaux su r  les b r a n 
ches d’un  an et a l te rnes  su r  les pousses ac 
tuelles. On p eu t  im pun ém en t to n d re  ou cou
pe r  au rez du  tronc  toutes les b ranches  
des gros mélèzes, com m e on  fait aux  peu
pliers  d ’Ita lie ,  en ne conservan t q u e la f lèche ,  
ils repoussen t  une  q u an ti té  d ’au tre s  b r a n 
ches qui sem blen t ran im er  la végétation. Les 
fleurs son t m onoïques, et les cônes qu i leu r  
succèdent sont de la g ro sseu r  du  pou ce ,  
longs de 15 lignes, e t  se t ienn en t  vert ica le 
m en t .  Q u an t  au sem is et  à ľ  éducation  du m é 
lèze, ce son t les m êm es que ceux expliqués 
à l’art ic le  du  P in  sylvestre. (Jtqy. ci-devant.)

5. IF  {Taxus baccata. Lin.) (Jîg'.70).— L ’if

Fig. 70.

est un  a rb re  orig inaire  des m ontagnes  d u m i  di 
de l’E urope  ; il ne  c ra in t  n u l lem en t  les r i 
gueurs  de nos hivers, mais sa croissance est 
très-lente, et quoique avec le tem ps son tronc  
devienne for t gros, sa h a u te u r  ne s’élève pas 
au-dessus de 30 à 40 pieds. L o rsq u ’il c ro î t  en 
l iberté, il affecte assez la forme pyram idale ;  
ses ram eaux  s’é ten d e n t  ho rizo n ta lem en t  et 
la issent un  peu  p e nd re  leurs  extrémités  ; ses 
feuilles son t très-nom breuses ,  alternes, dis
tiques, linéaires-lancéolées, aiguës, longues 
de 6 à 8 lignes, d’un vert  foncé t r è s -so m 
b re  ; on  leur rep roche  de ré p a n d re  une 
o deu r  nauséabonde capable d’in com m o der  
les personnes qui resteraient lo n g - te m p s  
sous leur ombre. Aux peti tes fleurs jaunâ
tres ,  dioïques et peu ap paren tes  de l’i f ,  
succèdent des fru its  ovales, gros com m e des 
pois, qui dev iennent d’un très-beau  rouge, 
charnus ,  visqueux, et que les enfans m an
gent im p u n é m en t  sous le nom  de m orviaux.
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Le bois de l’if  a l’aub ier b lanc ,  peu épais, 
e t  le cœ ur  d ’un  beau rouge-orange, nuancé, 
très-dur ,  t rès- lou rd ,  d’un  jjrain fin, in c o r ru p 
tible,, p re n a n t  un beau poli ,  t r è s -p ro p re  aux 
ouvrages de m arq ue te r ie ,  de tou r ,  e t  pou r  
p laqu er  des m eub les ;  le c ro isem en t de ses 
fibres le ren d  aussi t r è s -p ro p re  aux  ouvrages 
de charronnage et à tous ceux où il fau t du 
l iant et de la dure té .  C ep endan t  on ne plante 
aucun  if pour ces u s a g e s , e t  il n’en existe 
aucune  forêt nu lle  part .  Autrefois on le p ro 
diguait dans les ja rd in s  d ’ag rém ent,  où on le 
ta i l la i t  sous tou tes  sortes de form es; mais, 
en ab an d o n n an t  ces goûts bizarres,  on a cessé 
de m u l t ip l ie r  l’a rb re  qui é tai t  le seul p ropre  
à les satisfaire , et l’if est a u jo u rd ’hui assez 
r a r e  partou t,  quoique son bois soit tou jours  
estimé.

L ’if peu t  se m ultip lier  de b ou tu res  faites 
p e n d a n t  l’hiver, à l’om b re  et dans u ne  te r re  
sub s tan t ie l le ;  m ais  les a rb res  qui en p ro 
v iennen t  ne son t ni aussi beaux ni ne s’élè
ven t au ta n t  que  ceux provenus de graines. 
C’est p a r  gra ines ,qu’il donne assez abo n d am 
m en t ,  q u ’il faut donc le m u l t ip l ie r ;  on doit 
les sem er aussitôt qu ’elles sont, m û r e s ,  afin 
que la plus g rande p art ie  lève le p r in tem ps  
su iv an t;  au t r e m e n t  elles se ra ien t deux ou 
tro is  ans à lever. O n fait le semis su r  u n  bou t 
de p lanche  à l’o m b re ,  en te r re  douce et 
f raîche, et quand  le p lan t  a 3 ou  4 pouces de 
h au teu r ,  on le rep ique  à la d is tance de 8 à 
12 pouces, e t  on le laisse g ra n d i r  ju s q u ’à ce 
q u ’il a it a t te in t  la h a u te u r  de 2 à 4 pieds, qui 
est la taille la plus convenable p ou r  le p lan te r  
enfin à dem eure .  Quoique l’if ne soit pas 
difficile su r  la n a tu re  de la te r re  ni su r  l’ex
posi t ion ,  il c ro ît c ep end an t  m ieux  en bonne 
te r re  à blé que dans tou te  au tre .  On a m êm e 
rem a rq u é  que des ifs venus en te r re  très- 
calcaire avaient le bois moins bon  que celui 
d’au tres  ifs venus en  te r re  m oins calcaire.

Il  existe quelques a u tre s  espèces d ’if don t 
je  ne parle  pas, parce q u ’elles ne peuvent se 
cu lt iver  en pleine te r re  sous n o tre  climat.

6. Р Ш  ( lat. P in u s; angl. F ir; all. Fichte ; 
i tal.  Ріпо ). — Yoici le genre le plus nom 
b reu x  en espèces, e l l e  plus utile de la famille 
des conifères. Les zones froides des deux 
m ondes  en  p rodu isen t  des forêts immenses, 
tand is  que les pays chauds  n ’en m o n t re n t  
que quelques espèces part icu l ières  et en pe
t i t  nom bre .  Q uelques-unes s’élèvent à plus 
de 150 p iedsde  hau teu r ,  et d ’au tres  a tte ignen t 
au  plus 12 ou 15 pieds d’élévation. Toutes  
on t  les feuilles filiformes, longues de 2 p o u 
ces à 1 pied, réun ies  de 2 à 5 à la base pa r  
un e  peti te  ga ine ; les fleurs sont monoïques, 
disposées en chaton , et le pollen des fleurs 
m âles  est si ab o n d a n t ,  q u ’em porté  au loin 
p a r  le ven t et tom b an t  su r  la te r re ,  on l’a 
quelquefois pris  pou r  une  pluie de soufre. 
Le fruit, appelé  cône, esWle différentes gros
seurs, selon les espèces. Les graines ne m û 
rissen t  qu ’à la seconde année, et m êm e q u ’à 
la tro isième dans le pin Pignon. Ces graines, 
m un ies  d ’une aile plus g rande q u ’elles ( ex
cepté dans le Pignon et le C im bro ), sont fa
c ilem ent disséminées au loin par les vents. 
Toutes  les espèces de pin p ro du isen t  de la 
r é s in e o u d u  g o u d ro n e n p lu s o u  moins grande 
q u a n t i té ,e t  leu r  bois, tou jours  de longue du 

rée  et p rop re  aux constructions ,  est d ’a u ta n t  
plus estimé qu’il provient d ’une  espèce à 
plus g randes  dimensions, qu ’il a le grain  plus 
fin et offre plus de rés is tance  aux agens des
truc teu rs .  Ju s q u ’à présen t,  c’est dans le pin 
sylvestre que les peuples  de l’E u ro p e  o n t  
trouvé le plus de quali tés  uti les, et e’és t  p a r  
lui qu’il convient de co m m en cer  l’én um éra -  
tion des espèces susceptibles d ’ê tre  m en t io n 
nées dans cet ouvrage. P o u r  les p résen te r  
avec u n  cer ta in  o rd r e ,  on  les divisera d ’a 
près le n o m b re  de feuilles con tenues  dans 
chaque gaine.

1. P ins à  deux  feu ille s .

P i n  sylvestre ( P inus sylvestris. L in . ;  angl.  
W ildp ine ,Sco tch  pine-, all. K ie fe r ;  ital. Pino), 
P in  de R iga, pin de Russie, p in  de H aguenau, 
p in  de G enève,p in  à m a ture .—Cet a rb re  p ré 
cieux para î t  varier  et p e rd re  de ses quali tés  
à m esu re  qu’il s’éloigne des parallèles placés 
en tre  le 50e et le 60' degrés de la titude n o rd  
de l’Europe; aussi est-ce de ces régions que les 
puissaoces m ar it im es  le t i ren t  de pré fé rence  
à tou te  a u tre  p o u r  la m â tu re  de leurs  vais
seaux et p o u r  diverses p art ies  des co ns t ruc 
tions navales,  civiles et mili ta ires. Il faut 
c ro ire  q u ’il s’y m ultip lie  rap id e m en t ,  car, 
d ’après  l ’im m ense  quan ti té  q u ’on  en t ire  
chaque année depuis  des siècles, le pays en 
se ra it  dépourvu  s’il n ’y croissait  pas plus 
p ro m ptem en t qu ’en F ra n c e ,  et ne se r e p r o 
duisait paš plus ab o n d am m en t pa r  ses gra i
nes. On le trouve aussi dans les A lpes, les 
P yrénées ,  les Vosges, en A u vergne ;  mais 
dans aucun  de ces endro i ts  on ne lui re con 
na ît  ni la h a u te u r  ni les qualités de celui qu i 
nous vient d ’au-delà du  Rhin . C’est p o u r 
quoi les économistes e t  les co n s t ruc teu rs  en 
font u ne  espèce d is tincte  de ceux de la m êm e 
sorte n a tu re ls  ou élevés en F rance ,  tandis 
que les botanis tes  so u t ienn en t  que ces diffé
rences ne  co nst i tuen t que des variétés dues 
au c limat et au te r r i to ire .  Le go uvernem en t 
en a fait ven ir  des graines de Russie il y  a 
une t r en ta in e  d’années, et en a fait p lan ie r  
une peti te  forêt près de Rochefort ,  qui donne 
ac tue l lem en t  de grandes  espérances.D es p a r 
t iculiers en on t  p lan té  aussi dans l’espoir  
qu ’il sou t iendra  chez nous la r ép u ta t io n  q u ’il 
d dans  le n o rd .  La forêt de Fon ta ineb leau  en 
con tien t m a in ten an t  à p e u  près  10 mille a r-  
pens de difiéreos âges, et d on t  le p re m ie r  
semis a été fait avec des gra ines t i rées  en 
part ie  de Russie en 1786; je  dis er p a r t ie ,  
ca r  on a semé en m êm e te m p s  e t  ejr nélange 
du  pin m arit im e.

P o u r  que le pin sylvestre a t te ig f  Monte sa 
h a u te u r ,  qui est de plus de  100 pii js, il faut 
q u ’il croisse en forêt @t s m  fiatai' ; alors sa 
tige file d ro i t  com m e ras c ierge  et ion écorce 
reste lissp et g r isâ tre ;  ses ra m e ju x ,  te rnes 
ou qua le rnés ,  fo rm en t des étages plus éloi
gnés les uns des au tre s  et le bois du t ro n c  en 
est m eilleur;  ses feuilles, longues de 3 pouces 
dans les je u n e s  p lants bien venant,  e t  lon
gues seu lem en t de 2 pouces sur  les arb res  
adultes, sont d ’un vert  gris som bre, ra ides et 
fort dures .  Les fruits  ( f g .  71 ) sont petits , 
plus courts  que  les feuilles, re s ten t  de la gros
seu r  d’un pois p en d an t  la p rem iè re  a n n ée .
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deviennent plus gros que le pouce, longs de 
20 à 24 lignes, e t  m ûr issen t  leurs  graines dans 
la seconde année.

Fig. 71.

A l’inspection  des pins sylvestres provenus 
d u  p re m ie r  semis fait dans la forêt de F o n 
ta inebleau, il y a b ien tô t 60 ans, on p eu t  p ré 
su m e r  que cet a rb re  gagne en croissance et 
en quali té  ju sq u ’à l’âge de 100 ans, e t  q u ’il y 
a de la perte  à l’aba ttre  plus tôt s’il se trouve 
dans un sol favorable.

Climat, sol, exposition .—C e ta rb re  p a ra î tn e  
pas pouvoir  a tte ind re  tou tes  ses d im ensions 
dans les plaines a u n e  la titude  plus sud  que 
l’ouest de la France. Si on  le trouve p rospé
ra n t  dans les Alpes et les Pyrénées, cela t ien t 
à la h a u te u r  des lieux. Un sol sab lonneux ,  
p ie r reu x ,  plus sec qu’h u m ide ,  lui suffit; ce
p e n d a n t  il est loin de refuser  ce que nous 
appelons bonne te r re  légère. Les montagnes 
siliceuses ou granitiques, qui la issent des 
roches à découvert ,  lui conviennent beau 
coup; là ses racines,  n a tu re l lem en t  courtes 
et m enues ,  s’a longent de 20 à 25 pieds, de
viennent grosses comm e le bras ,  cou ren t  et 
se rpen ten t  le long des roches, q u ’elles sem 
blen t  affectionner plus que la m eilleure  te r re .  
J ’ai découvert et constaté cette s ingulari té  
dans la forêt de Fonta ineb leau , où les roches 
et les pins ne m a n q u e n t  pas. Q uan t à l’expo
sition, celle du  n o rd  lui est le plus favorable ; 
m ais  su r  les h au teu rs ,  elle lui devient moins 
nécessaire.

Sem is en place. — Tous les au teu rs  con
viennent que p o u r  fo rm er u n  bois de pins 
ou pour en couvrir  un  g rand  te r ra in ,  la 
meilleure m a n iè re 1 sera it  d ’y faire un semis 
de graines de cet a rb re ;  mais on n ’est pas 
d ’accord  sur  le m ei l leu r  p rocédé  à em ployer  
p o u r  réuss ir  le plus com p lè tem en t  possible. 
Si le t e r ra in  est en t iè rem en t  nu, les un s  con
seillent de le labourer  peu p rofondém ent ,  
e t  au prin tem ps,  d’y sem er a  la volée des 
graines de pin et de l’avoine; cette dern ière ,  
levant p ro m p te m e n t ,  p ro tégera  le jeu ne  
p lan t  de pins con tre  les a rd eu rs  du  soleil 
p e n d a n t  l’été. Dans ce cas, il faut sem er l’a 
voine clair et la laisser p é r i r  su r  pied. Si,  au 
contra ire ,  le te r ra in  était couvert d ’herbages 
et d ’a rb u s te s ,  on ne  p o u rra i t  se dispenser

de le labourer  assez profondém ent p ou r  faire 
le semis de la m êm e m an iè re ;  mais l’expé
rience a appris  q u ’un  semis de pins fait su r  
une  te r re  p ro fon dém en t  labourée réussit  
moins bien que su r  une  te r re  qui n ’a é té ,  en 
quelque sorte ,  q u ’égratignée parce  que plus 
la te r re  est am eublie  à une  grande  pro fon
deur,  pins les gelées successives de l’hiver 
la soulèvent,  dérac inen t les jeu nes  p ins  et 
les font périr .  L ’époque la plus c r i t ique  p o u r  
un semis de pins est le p rem ier  hiver, s u r 
tou t quand  la te r re  ne res te  pas couverte  de 
neige p en d an t  long-temps. Q u and  on a co m 
m encé à sem er  en pins de grandes parties de 
la forêt de Fon ta ineb leau ,  on laboura it  la 
te r re  à g rand s  frais, e t  jam ais  un  q u a r t  du 
semis ne  réussissait ,  soit parce que la te r re  
se soulevait par les gelées p e n d a n t  l’hiver, 
soit parce  que le jeu n e  p lan t  m an q u a i t  d’a
bri. Le semis à la volée ayant encore  d ’autres 
chances cofttre l u i , il vaut mieux sem e r  en 
rayons dirigés de l’est à l’ouest , espacés en tre  
eux de 5 à 6 p ieds .D ans  ce cas ,  les uns con
seillent de p lan te r  au m oins un  an d ’avance 
des lignes d’a rbus tes  et d ’arbr isseaux  dans 
le m êm e sens et à la m êm e dis tance, et de 
sem er  ensuRe les pins en rayons parallèles 
aux lignes u arbus tes  et à X p ied  ou 15 pouces 
de d istance du côté du n o rd ,  afin que l’om b re  
des a rbrisseaux p ro tège  le je u n e  p la n t  des 
a rd e u rs  d u  soleil. D’au tres  consei llent de 
p lan te r  des lignes de to p in am b o u r  au lieu 
d ’arbrisseaux. Alors les tub e rcu les  du  top i
n a m b o u r  peuvent se m e t t r e  en place seule
m e n t  8 ou 15 jo u r s  avant qu ’on exécute le 
semis de pins, ou bien en m êm e temps. L eurs  
tiges e t  leurs feuilles, se renouvelanl à ch a 
que p r in te m p s ,  p ro tég e ro n t  le jeu n e  semis 
p en dan t  p lus ieurs  années, et fou rn iro n t  une 
quan ti té  prodigieuse de tubercu les  précieux 
pour la n o u r r i tu r e  des bestiaux. P e n d a n t  ce 
tem ps, l’intervalle  e n tre  les lignes p o u rra  
ê tre  cultivé en légum es, pom m es-d e - te r re  
ou au tre s  plantes. Mais si la te r re ,  au lieu 
d’ê tre  nue ,  é ta it  couverte d’herbages et d ’a r 
brisseaux, ou ouvrira it  des rigoles profondes 
de 4 ou  5 pouces, larges de 7 ou 8, dans la 
direction et à la dis tance in d iq u é es ,  e t  on 
sèm erait la graine de pin dans le fond des 
rigoles. Les herbages e t  les a rb r isseaux  p ro 
tégera ien t suffisamment le je u n e  plani. Ce 
de rn ie r  procédé est employé avec succès dans 
la forêt de F on ta ineb leau ,  c o n c u rr e m m e n t  
avec u n  au tre  m oyen encore  plus économi
q u e ,  qui consiste à sem er à la volée les 
graines d e p in  s u r e t  au-travers des b ruyères ,  
et de d o n n e r  la b ruy è re  aux pauvres gens du 
pays à condition  q u ’ils l’a r r a c h e ro n t  de suite. 
Les graines se t rou ven t  suffisamment en 
te r rées  pa r  l’a rrachage  des bruyères,  et le 
jeun e  p lan t assez p ro tégé  pa r  les h e r 
bes qui re s te n t  et par les peti ts  m o n t i 
cules de te r re  p rodu i ts  pa r  l’arrachage. De 
quelque  m an iè re  que l’on sème en place, il 
faul tâ ch e r  que  les graines ne so ien t guère 
q u ’à 5 ou 6 pouces l’u ne  de l’a u t r e ;  car, en 
supposan t que toutes lèvent, il pé r i ra  to u 
jo u rs  beaucoup de jeu nes  p lan ts  pen d an t  la 
prem ière  e t  la deuxièm e année.

Sem is en pép in ière. — Q uand  des difficul
tés ou quelque ra ison  ne p e rm e t te n t  pas 
d ’exécu te r  le semis en p l a c e , on fait le se
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mis en pép in ière ,  c’est-à-dire  dans un lieu 
t rè s -c i rco n sc r i t ,  en bonne te r re  dou ce ,  lé 
gère, à l’exposition  du n o rd  ou om bragée ,  
sans cep en d an t  que la c ircu la t ion  de l’air 
y  soit in te rcep tée .  On laboure  et on am eu 
b li t  b ien  la te r re ,  on en nivelle la su r face ,  
o n  y sème en avril les graines de p in  à en 
viron un  pouce de d is tance ,  et on les r e 
couvre im m éd ia tem en t  de 3 ou 4 lignes 
d ’épaisseur de t e r r e a u ,  ou m ieux  encore  de 
te r re  de b ruyère .  Les soins de to u te  l’a n 
née  se b o rn e r o n t  ensu i te  à quelques a r ro -  
sem ens q u a n d  la te r re  devient t ro p  sèche. 
On laisse o rd in a ire m e n t  le semis 2 ans su r  
p lace ,  m ais  lo rsqu’il réuss it  pa rfa i tem en t  on 
p eu t  le re p iq u e r  à l ’âge d ’un  an.

P rem ier repiquage.— Soit que  l’on rep ique  
à l ’âge d’u n  an ou de 2 ans, c’est tou jours  en 
avril ou mai, quand  les pins e n t r e n t  en sève, 
q u ’il faut les rep iquer.  A cet  effet on p ré 
p a re  pa r  u n  bon  labour,  à la  bêche ou à la 
houe, l’é tendue  de te r ra in  nécessa ire ;  on 
soulève les p lan ts  en passant o b l iquem ent 
une  bêche au-dessous de ses rac ines  ; on les 
m e t  dans  un p an ie r  sans en secouer  la te r re ,  
et on  va sans p e rd re  de tem ps les rep iq u e r  
en lignes, à la dis tance de 12 ou 15 pouces 
l’u n  de l’au tre ,  dans la te r re  préparée ; Un 
tem ps couvert  est le p lus  p ro p re  p o u r  cette 
opéra t ion ,  e t  on  donne  u n  v e rre  d’eau à 
chaque  p lan t  p o u r  l’a t tache r  à la te r re  où 
il re s te ra  p en d a n t  2 ans, et recevra  u n  la 
bo u r  chaque  année  et les sarclages n éces
saires. Le rep iquage  a l ’avantage de m ul t ip l ie r  
les rac ines  du jeune  p la n t ,  et d ’au g m en te r  
les chances de succès lo rsqu ’il faudra  le p lan
t e r  défin it ivem ent à dem eure .  Ce n ’est pas 
que du p lant n o n  rep iqué  ne puisse jam ais  
réu s s i r ;  mais, q u a n d  les années ne sont pas 
favorables, il en m e u r t  u ne  grande  partie .  
J ’ai m oi-m êm e planté  avec le plus g rand  su c 
cès des pins sylvestres, h a u ts  de 8 à 10 pieds, 
p r is  dans la forêt de Fon ta ineb leau ,  qv.i n ’a
va ien t  jam a is  été rep iqués;  mais il m ’a fallu 
em p lo yer  des soins m in u tieu x  et des p ro 
cédés d ispendieux  im pra t icab les  dans une  
grande  p lan ta tion .

D euxièm e repiquage.—Cette seconde opé
ration  ne  peu t  pas ê tre  un rep iquage p ro p re 
m e n t  d i t ,  c’est une  t r a n sp la n ta t io n ,  mais je  
conserve le m o t  consacré  p a r  l’usage. Le se
con d  rep iquage n ’est  pas m êm e tou jours  
exécuté  dans l’éducat ion  des p in s ;  cepen
d an t ,  com m e il con tr ib ue  à au g m en te r  le 
n o m b re  el les fibrilles des racines,  c’est to u 
jo u r s  une  bonne  p ra t ique  de l ’exécuter.  C’est 
m ê m e  sous ce po in t  de vue que j ’ai conseillé 
de faire le p re m ie r  rep iquage  à 12 'ou  15 
pouces de dis tance, ca r  a u t r e m e n t  il fau
d ra i t  l’espacer  davantage. Q uan d  le p rem ie r  
rep iquage a 2 ans o u  m êm e 3, s’il n ’a pas c rû  
avec vigueur,  on p ré p a r e ,  par  u n  labour 
convenable ,  un  te r ra in  double  en é ten du e  
de celui qui le con tien t ,  et on y ouvre, à 4 
p ieds de distance, des t ro u s  de 8 à 9 pouces 
de p ro fo nd eu r  sur  1 pied de la rgeu r ,  disposés 
en  lignes à 2 pieds l’un  de l’au tre ,  et de m a 
nière à fo rm er  l’échiquier; ensuite ,e t tou jours  
en  avril ou m a i ,  quand  la végétation sem 
ble com m encer ,  on passe une  bêche sous les 
rac ines des jeunes  pins, on les soulève p a r  une 
pesée, on les enlève eu m otte ,  ou du  moins

avec u n e  g rande  pa r t ie  de la te r re  qui est 
en tre  leu rs  rac ines ,  et on va les p lacer dans 
les t ro u s  qu i leu r  son t p réparés .  Cette fois- 
ci il est ra r e m e n t  besoin d ’a r ro se r  ; mais, 
p e n d a n t  les 2, 3 ou 4 ans que  ces jeunes  
a rb res  peuvent re s te r  en p lace, on les e n t r e 
t ie n d ra  nets  p a r  de légers labours  et des 
sarclages.

P lanta tion  en place. — Les p ins qu i ont 
sub i les deux opéra t ions  que  je  viens de  d é 
c r i re  n ’on t  p resque  p lus de danger  à cou
r i r  lo rsqu ’on les p lante  défin it ivem ent en 
p lace , parce  que  leurs rac ines se ro n t  m oins 
longues, beaucoup  plus ramifiées, et q u ’on 
est sû r  de pouvoir  les enlever avec u ne  m o t te  
plus ou  moins con sidérab le ,  ce qu i est une  
g rande  sécur ité  p o u r  le p lan teu r .  — P e n d a n t  
les 2, 4, et m êm e  6 années que les jeun es  
pins p euven t re s te r  dans cette  position sans 
souffrir,  on a le tem p s  d’aviser aux moyens 
de p ré p a re r  le g rand  te r ra in  où l’on  veut 
défin it ivem ent les vo ir  figurer,  soit en ave
nue , soit en qu inconce ,  en massif  ou en fo
rê t .  Si l’on p lan te  les pins de l’une des deux 
prem ières  m anières ,  c’est év idem m ent dans 
la vue de n ’en re t i r e r  que de l’ag rém en t 
p e n d a n t  longues années;  a lors  on espacera  
les a rb res  à 20 pieds l ’un  de l’au tre .  Dans le 
troisième cas, on peu t avoir le m êm e po in t  
de vue que  dans les deux p receden s ,  alors 
on p lan te ra  à la d is tance de 15 à 20 p ieds;  ou 
b ien  on p eu t  vouloir  en t i r e r  profit  en peu  
d’années, alors on p lan te ra  à la d is tance de 
6 pieds. Q u an t  à la p lan ta t ion  d’un g rand  
bois ou d ’une forêt de pins, c’est le profit  
q u ’on a d ro i t  d ’en a t ten d re  qui doit ê tre  le 
p rem ie r  mobile; et po u r  que les frais p u is 
sen t r e n t r e r  le plus tôt possible en a t te n d a n t  
le profit,  il convient de p la n te r  les a rb re s  à 
6 pieds l’un  de l’a u tre  et en lignes. — L o rs 
que les jeu n es  p ins  de la pép in ière  on t  4 ou 
5 pieds de h a u te u r ,  il fau t pen se r  à les 
p lan te r  à dem eure .  Pour cela on le u r  p ré p a 
re ra  des trous profonds de 18 pouces su r  3 
pieds de face s’ils sont c a r r é s , ou 3 pieds de 
d iam ètre  s’ils sont ronds , et on re je t te ra  de 
la m eilleure  te r re  dans le fond des t rou s  
p o u r  les réd u i re  à la p ro fo n d eu r  de 12 ou 
14 pouces. Celte opéra t ion  p e u t ,  ou  p lu tô t  
doit  se faire six mois, u n  an avant l ’époque 
de la p lan ta t ion ,  afin que la te r re  s’am eu- 
blisse e t  se bonifie. Q uoiqu’on  cite des exem 
ple^ de p lan ta t io ns  faites à l ’au tom ne qu i 
o n t  bien réussi,  il est tou jou rs  p ru d e n t  de 
ne p la n te r  les a rb re s  rés ineux  qu ’au m o 
m e n t  où ils e n t r e n t  en sève. Q ua n d  on les 
so r t  de te r re  plus tô t ,  leurs  racines très-  
m enues  s’a l t è re n t ,  p o u r r i s s e n t ,  et m e u re n t  
en part ie  avant que la végéta tion vienne 
po u r  les ran im er  dans leu r  nouvelle posi
tion. Si l’on a beaucoup à p lan te r ,  il faut 
m ul t ip l ie r  les bras  p ou r  que  le tou t soit te r
m in é  en S-ou 15 jou rs ,  en tem ps opportun .  
Les t rous  é tan t p réparés ,  on lèvera les pins 
de la pépinière ,  en p re n a n t  bien garde  d ’e n 
d om m ag er  ni de raccourc ir  leurs rac ines ,  
en tre  lesquelles il devra  re s te r  beaucoup de 
t e r r e ,  et ou les t r a n sp o r te ra  aux trous  qui 
leu r  sont destinés po u r  les y p la n te r  avec les 
soins requ is  p a r  l’expérience.

M anière de soigner e t ď  utiliser un sem is ou 
une plan ta tion  de p in s  p en d a n t les prem ières
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années. — Les jeunes pins, une fois à de
meure, n ’on t  plus besoin de cu ltu re  p ro p re 
m en t dite, parce que leu r  om bre  fait m ou 
r i r  les herbes qui se t rouven t  à leu r  p ied ; 
mais si des arbrisseaux s’élevaient au-dessus 
d’eux, il faudra it les en débarrasser.  Dans 
un semis à dem eure ,  les individus son t to u 
jours beaucoup plus nom breux  que la place 
et l’a ir  ne  le com porten t ,  et les gros font m ou
rir  les pètils , après en avoir souffert eux- 
mêmes pend an t  quelque temps. 11 vaut donc 
mieux couper  les petits rez-terre avant qu ’ils 
so ient étouffés, et en faire des bourrées ,  
afin que les g rands cro issent plus à leu r  aise; 
et, en rép é tan t  cette opéra t ion  tous les 2 ou 
3 ans dans le co m m en cem en t ,  et à de plus 
longs in tervalles dans la suite, on prélude 
à r e n t r e r  dans ses frais. Cette espèce d ’é- 
claircie, qui fait partie de l’am énagem ent des 
forestiers, s’appelle ja rd iner, éclairci en ja r 
dinant, et  convient parfa i tem en t  aux pins. 
Elle se répète aussi souvent que les arbres 
paraissent se g êner  réc ip ro qu em en t  eu crois
san t t rop  près les uns des au tre s ;  tou jours  
on coupe près de te r re  les m al venant,  les 

lus faibles, pour  faire de la place aux plus 
eaux, aux plus élevés, ju s q u ’à ce que ceux- 

ci soient à 20, 25, 30 pieds les uns des autres,  
qu ’ils jou issen t de tou t l’a ir  convenable, et 
que r ien  ne les empêche d’a t te ind re  le m a x i
mum  de leur croissance. P end an t  ces lo n 
gues années on re t i re  d ’un semis ou d’une 
p lantation  de pins en forêt, des b o u rrée s ,  
des fagots, du  bois à b rû le r ,  d u  bois de c h a r 
pente ,  du goudron ,  eu a t ten dan t  que les gros 
arb res  soient eux-mêmes eu âge d ’ê tre  a b a t
tus avec le plus g rand  profit.

Cette m anière  de sem er et p lan te r  le pin 
sylvestre, d’en éc la irc ir  le bois ou la forêt, 
est applicable aux autres pins indigènes à 
graude  dimension, aux exotiques, lo rsqu ’ils 
ne c ra ignen t à aucun  âge les r igueurs  de nos 
h ivers ,  au m élèze ,  au sapin e t  à l’épicéa. Si 
quelques-unes de ces espèces réc lam en t  de 
petits  soins pa rt icu l ie rs  ou moins de précau
tions, j ’en averlirai à leur art ic le ,  comm e je  
renverrai à celui-ci p o u r  les généralités de 
leur cu lture .

V ltid ’Ècosse (P inusrubra ,W M .) ( fig -72).Сe-
Fig. 72.
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lu i-сі forme de grandes  forêts en Ecosse ; on 
l’indique aussi com m e croissant n a tu re l le 
m en t  dans les Alpes et dans les Pyrénées ; les 
uns le considèren t com m e une espèce d is tinc
te ,  et les autres com m e une variété du pin 
sylvestre. Le fait est qu ’on n e p e u t  l’en d is t in 
guer  par aucun  carac tè re  de quelque valeur, 
et que ses légères modifications ne sont dues 
qu’au climat. Les Anglais en font les m êm es 
usages que nous du pin sylvestre.

P i n  horizontal (P inus horizontalisj. A u 
tre variété  rem arquée  depuis très-peu d ’an 
nées parm i la p récéden te  dans les forêts de 
l’Écosse. On la d it  su pér ieu re  p a r  les qua
lités de son bois, et divers au teu rs  l’o n t  déji- 
préconisée. Elle est encore inconnue  en 
F rance .M . S o u ł a n g e - B o d i n  l’a in t rodu i te  d e 
puis peu dans ses vastes pépinières.

P i n  m ugho {Pinus uncinata, De C.). Cette 
espèce c ro i t  dans les Alpes et les Pyrenees, où 
elle ne s’élève qu’à la h a u t e u r d e l 2 o u l5 p i e d s  
et par  co nséquen t  ne m ér i te  pas la cu l tu re .

P i n  nain {Pinus pum illa , W aldsL). Croit 
dans le J u r a ,  et m érite  encore  moins la c u l
tu re  que le précédent .

P i n  d'A lep .{P m us halepensis, Desf.). A rb re  
peu g a r n i , assez élégant, h au t  de 25 à 30 
pieds, feuilles longues e t  fines,  d ’un vert 
g lauque, réunies pa r  deux ou p a r  tro is  dans 
la mêm e gaine. 11 croît su r  les deux, rivages 
de la M éd i te r ran ée ,  en Provence, en Syrie el 
en Barbarie. De Candolle dit que  c’est de lui 
qu’on t i re  exclusivement le goud ro n  en P r o 
vence. I l  est plus du  resso rt  des ja rd in s  
paysagers que de la g rande cu l tu re

P i n  pignon {Pinus p inea , L in.).  Celte es
pèce cro i t  dans les part ies  m ér id ionales  de 
l’E urope ,  et on la cultive peu  en F rance .  Son 
tronc  devient gros, mais sa h a u teu r  ne paraît  
pas devoir dépasser une  c inquan ta ine  de 

ieds, car H se forme na tu re l lem en i  une  tête 
ém isphérique  fort large, qui ne lui p e rm e t 

pas d’alonger sa flèche. Son écorce, à un 
certa in  âge, p résen te  des stries en  hélice qui 
in d iqu e ra ien t  que le bois de son t ron c  est 
lors, ce qu i lui d o n nera i t  une  g rande  fdree. 
Aussi Olivier dit-il q u ’il s e r t  exclusivemenl 
de m â tu re  à ia  m ar ine  tu rqu e .  Ses feuilles s o n ’; 
p lus longues e t  d’un  plus beau  v ert  que celles 
du pin sylvestre, et ses cônes {fig. 73), gros 

Fig. 73.

том к IV. — 1
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c o m m e le  p o in g .reu fe rm en td esg ra in e s  de la 
g rosseu r  d ’une  p is tache, qui son t trois ans à 
m û r i r ,  e t  d o n t  l’enveloppe osseuse et très- 
d u re  re n fe rm e  une am ande  bonne  à m a n 
ger. Cet a rb re  est d ’une croissance lente  en 
h a u te u r ,  et ses jeu n es  semis c ra ig n en t  nos 
gelées fortes p e n d a n t  2 ou  3 ans, et ensuite 
les b ravent assez bien.

Pnv m aritim e {P inus m arítim a , L in .) .  Le

f)in m ar i t im e  c ro î t  a b o n d am m en t  dans les 
andes de B ordeaux  et le long de la M édi

t e r r a n é e ;  sa végéta tion  est m agnif ique ,  et, 
p e n d a n t  sa jeunesse  il est trè s -beau  p a r  ses 
n o m b reu ses  feuilles longues de 5 ou 6 pouces 
d ’u n  v e r t  te n d re  et très-grosses. Ses cônes 
{fig. 7 4 ), gros e t  longs de 4 pouces, serven t 

- F ig . 74.

aussi à le faire re co nn a î tre .  T a n t  q u ’il est 
je u n e ,  il surpasse  en h a u te u r  les p ins  syl
vestres de son âge; mais, après  50 ans, il se 
laisse d épasser  en h au teu r ,  q u o iq u ’il c o n 
serve tou jo u rs  la  su pé r io r i té  en grosseur.  
Son t r o n c  n ’est jam a is  p a rfa item en t d ro i t ,  
e t  ce défaut ,  jo in t  à la qua li té  in fé r ie u re  de 
son bois, le r e n d e n t  im p ro p re  à la m â tu re ;  
d ’un  a u tre  côté il fou rn i t  beaucoup de bois 
de ch a rp en te ,  de bois à b rû le r ,  et on  en r e 
ti re  une  g ran d e  q u an ti té  de goud ro n  dans 
les landes de B ordeaux. C’est aussi le pin 
qui fourn it  le plus de te r re a u  p a r  la déco m 
position de ses feuilles tom bées ,  e t qui, p a rc e  
m oyen ,  con tr ibue  le plus à am é l io re r  le sol 
où  il v it  long-tem ps. En 1822 et 1823, on a 
re t i r é  aussi du  g o u d ro n ,  au ta n t  que dans les 
landes ,  des pins m ar it im es  semés dans la 
fo rê t  de F o n ta ineb leau  en 1786, tand is  que 
les pins sylvestres du m êm e âge n ’en ont 
pas voulu  re n d re  du tou t .  Il existe une  
vingtaine de pins m ar i t im es  dans  un p a rc  à 
L ouveciennes , p rès  de M arly , qui para issen t 
b ien  avoir 100 ans. Us son t adm irab les  pour  
le u r  g rosseur;  le u r  écorce, ex tra o rd in a ire 
m e n t  épaisse et for t dure ,  est crevassée plus 
que celle d ’aucun  a u tre  a rb re  que  j ’aie j a 
mais  vu. Cette espèce réuss it  d ifficilement au 
n o rd  de Paris ,  où déjà nous som m es obligés 
de p r e n d r e  quelques précautions p o u r  en p ré 
server les je u n e s  semis con tre  c er ta ins  froids 
de l’hiver. Les g rands  individus souffrent 
aussi un peu dans  les hivers r igoureux. Celui 
de 1829-1830 a fait to m b e r  to u tes  les feu illes

des pins m ar it im es  de la forêt de F o n ta in e 
b leau  ; mais les ram eaux  n ’on t  pas souffert 
Ce ne se ra it  donc pas sans dan ger  que  l ’on 
exécu te ra it  de g rands semis en place рош  
en form er u n  bois au nord  de P a r i s ;  il vau
d ra i t  m ieux  sem er  en pépinière  et rep iquer  
ensuite ,  com m e il est dit  à l’art ic le  du  pin 
sylvestre. On donne  au pin m ar i t im e  une ou 
p lus ieurs  variétés sous les nom s de p in  p in -  
sot, p in  du M ans, p in  a trochei ou à grappe, 
p e ti t  p in  m aritim e, qui ne m é r i te n t  pas d ’être 
signalées dans cet ouvrage.

P i n  des Pyrénées {Pinus P yrenaica , De C.), 
Pin écailleux {Pinus squam osa , Pose ). Sont 
deux pins encore  inconnus dans nos c u l tu 
re s ;  l’un se ren co n t re  dans les Pyrénées  et 
l ’a u tre  dans les Basses-Alpes.

Pin  de Corse {P inus laricio, Lin.). Celui- 
ci est t rès-préconisé  p arm i nous, et sa cu l
tu re  en g ran d  es t  vivem ent conseillée pa r  
les m eilleurs  écrivains. C’est un a rb re  m a 
gnif ique , n o n  m oins  d ro i t  que le pin syl
ves t re ,  et qui le surpasse en g rosseur  et 
en élévation. I l  est to u t  aussi ru s tique ,  et 
son éducation  est abso lum ent la m ê m e ;  
ses feuilles, p lus  longues et tou rm en tée s ,  lui 
d o n n e n t  u n  aspect plus ag réab le ;  ses fruits 
{fig. 75 ) sont éga lem en t p lus  gros e t  plus

Fig. 75.

longs. Il  pa ra î t  t r è s -p ro p re  à la h au te  m â tu re ;  
c ep en d a n t  des expériences faites à T oulon, 
p e n d a n t  le b locus continen tal sous l’em pire ,  
t e n d e n t  à faire p en se r  q u ’il ne vaut pas le 
pin sylvestre p o u r  faire de grands mâts. En 
1823, M. L a r m i n a t , alors conservateur  de la 
forêt de Fon ta ineb leau ,  a com m encé-à  faire 
greffer dans ce tte  forêt le pin laricio su r  le 
p in  sylvestre, pa r  la greffe h e rbacée  ou à la 
T s c h u d y . Depuis cette épo q u e ,o n  en exécute 
un cer ta in  nom bre  chaque  a n n é e ,  e t  on 
covri pie  m ain tenan t  dans  la forêt plus de 
12,000 laricio greffés de ce lte  m an iè re .  L eu r  
végétation dépasse celle des pins sylvestres 
non  greffés. On d it  que  dans l’île de Corse 
les laricio s’élèvent à la h au teu r  de 140 pi. 
Les expériences faites à Toulon  on t  fait co n 
naître  q u ’il a beaucoup  d ’aubier ,  et que  cet 
aub ie r  est accessible à la p o u r r i tu r e ;  cela 
t ien t  sans doute  à son développem ent plus 
rap ide  en g rosseur  e t en h a u te u r  que dans
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le p in  sylvestre. N éanm oins , son ¿ o ^ e s t  pre'- 
cieux p o u r  les charpen tes  de grande  d im e n 
sion, e t  sa cu l tu re  en g rand , vu la rap id ité  de 
sa croissance, m ér i te  tou jou rs  d’ê tre  encou
ragée. Son éducation  est la m êm e que celle 
du pin sylvestre.

Pus de Caramanie, On ne  voit encore que 
que lques  individus de cette espèce aux e n 
virons de Paris ,  et les botanis tes  sou t iennen t 
qu ’elle n’esi qu’une variété du p in  laricio.

’a rb re  est p lus to u f fu ;  mais, quoique très- 
robuste ,  sa croissance est lente, et il pa ra î t  ne 
devoir jam ais  a tte ind re  la moitié  de la hau- 
ieur du lar ic io; la g rande  cu l tu re  ne  doit 
donc pas s’en occuper.

P ins à  cinq fe u ille s

V m  cimbro (P inus cim bra,Ъ\п. ), A lviès, tinier 
76). Cette espèce se trouve su r  les Alpes, 

Fig. 76.

s u r  les m on tagnes  de la Savoie et ju s q u ’en 
Sibérie. Partou t,  ainsi que dans nos cu ltu res ,  
il res te  si peti t  q u ’il ne sera jam ais  q u ’un  o b 
je t  de curiosité  dans les collections et dans 
les ja rd in s  d ’agrém ent.  Je  n ’en parle  ici que 
p o u r  rap p e le r  que ses graines, d u res  com m e 
celles du  pin pignon, sont grosses com m e des 
pois et bonnes a m anger ,  et qu ’on  en re l i re  
u ne  hu ile  estim ée en pâtisserie.

I l  sera question  des au tres  pins dans la 
Section suivante des A rbres exotiques.

SAPIN commun  ou  à fe u ille s  d ’i f  (A b ies  
ta x ifo lia  Desf. ; angl.  N orw ay f i r ,  common  
spruce f i r ;  all. Gemeine fic h te , R oth tanne ; 
ital. A bete  ).—Ce genre ne  con tien t que  2 
espèces européennes  et 3 ou 4 am érica ines 
qui puissent se cult iver à l’air l ib re  su r  
no tre  sol. Celle do n t  il est ici question  
croît n a tu re llem en t sur  les m ontagnes  éle
vées du  n o rd  de l’E urope,  où elle forme de 
vastes forêts; elle est moins com m une en 
F ran ce ,  quoique les Pyrénées , la Bourgogne 
et la N orm and ie  en p rodu isen t  d ’assez fortes 
masses. C’est un  très-bel a rb re  pyram idal ,  
d ro i t  com m e une flèche, e t  d on t  les b ranches ,  
disposées par étages, s’ét end en t  ho rizon ta le 
m e n t ,  ainsi que leurs feuilles linéaires, lon
gues de 8 à 12 lignes, échancrées au som m et,  
b lanchâ tres  en dessous, disposées su r  deux 
rangs aux côtés des rameaux. Ses fru its  (fig . 
77 ) son t p resqu e  cy lindriques, longs de 3

Fig. 7’ .

ou  4 pouces su r  plus d ’un pouce de d iam ètre ,  
e t se t ien n e n t  tou jours  v er t ica lem en t  su r  les 
ram eaux, com m e ceux du  cèdre. Us m û r is 
sent leurs  graines dans la seconde année . La 
croissance de ce t  a rb re  est assez lente  p e n 
d a n t  ses p rem iè res  ann ées ;  mais b ien tô t  sa 
flèche s’alonge avec*vigueur, et l’a rb re  pa r
vient à  la h a u te u r  de 100 pieds et davantage. 
Bosc d i t  même q u ’u n  sapin de 50 ans peu t 
avoir 120 pieds de h au teu r .  Son écorce est 
toujours  lisse, e t  à certa in  âge il com m ence  
à se fo rm er,  sous son ép iderm e, de grosses 
am poules pleines de té r é b e n th in e , que l’on 
recueille  e t  qui en tre  dans le com m erce  sous 
le nom  de té rében th ine  de Strasbourg . Le 
bois du sapin  est p lus  v ib ran t  qu ’aucun  au tre ,  
pu isque  c’est celui qui t r a n sm e t  le m ieux  et 
prolonge le plus le s son s  formés p a r  l’archet,  
su r  les in s t ru m en s  à cordes. C’est cette p ro 
pr ié té ,  jo in te  à sa légèreté, qu i  le fait préfé
r e r  par les lu th iers .  H est d ’ail leurs d ’un 
service t rè s -é tend u  p o u r  la m ar ine ,  la char-  
p e n le ,  la rûenuiserie  et la layeterie ;  e t  sa 
légère té  lui vaut souvent la p ré fé rence  su r  
d ’au tre s  bois, dans  différentes constructions. 
Son écorce se r t  à ta n n e r  les cuirs, où  il est 
abondan t,  e t  les m outons sont fr iands de ses 
feuilles. La t e r r e  qui convient au pin sylvestre 
lui est égalem ent p rop re ,  et lo rsq u ’il croit 
dans les rochers ,  ses rac ines p re n n e n t  aussi 
plus de longueur et de grosseur, et se rp en ten t  
le long des roches en te r rée s  p o u r  en suivre 
le con tour .  Ce que  j ’ai d it  de l’éducat ion  du 
pin sylvestre convient au sapin.

S a p i n  épicéa (A b ies picea  Desf.; ang. S il
ver f i r  ; ali. W eisstanne , E deltanne ;\\я \. E p i
céa ). C’est sous les nom s àiépicéa, p icéa , 
pesse, que  cette espèce est généra lem en t con
nue. Elle croît n a tu re l lem e n t  dans le n o rd  
de l’E urope,  su r  les Alpes et dans les Vosges, 
e t figure abo n d a m m en t dans tous les ja rd in s  
paysagers. C’est un a rb re  pyram idal ,  d ’une 
croissance rap ide ,  h au t  de 60 à 80 pieds, 
d on t  le t ron c  est d ro i t  com m e une flèche et 
les b ranches courtes,  très-ramifiées , d ’abord  
horizontales et b ien tô t inclinées ; les feuilles 
son t t r è s-nom breuses ,  éparses, longues de 8 
lignes, linéaires, sub-té tragones, aiguës et 
d’un v e r t  som bre  très-foncé; les cônes (fig . 
78 ) sont pendans .  sub-cylindriques, longs
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de 4 à 6 pouces, su r  15 ou 18 lignes de d ia
m è tre .  Le bois de l’épicéa a les qualités de 
celui du  sapin. On en re t i re ,  p a r  incision, de 
la résine, la poix de Bourgogne. Le semis, 
le rep iquage et '  la p lantation  de l’épicéa se 
fout comme ceux du pin sylvestre, et avec 
beaucoup de chances de succès, su r to u t  dans 
la rep r ise ;  mais ses b ranches  é tan t  plus 
courtes,  on le p lan te  à une  m o ind re  dis
tance. P o i t e a u .

S e c t . I I .  — A rbres fo restie rs  exotiques.

La théor ie  de \& naturalisation des végétaux 
repose  to u t  entière  su r  la connaissance des 
c irconstances dans lesquelles chaque p lante  
végète dans son pays natal, et su r  la pos
sibilité d ’en  ob ten ir  a illeurs une  imitation 
plus ou  moins complète. Or, on sait que la 
tem p é ra tu re  m oyenne d’un lieu donné  sur  
le globe est d é te rm inée  essentie l lem ent pa r  
trois causes : I o sa d is tance  à l’éq ua teu r  ou 
sa la t i tu de ;  2° son élévation au-dessus du  n i
veau de la m e r ;  3° son exposition, soit au 
midi, soit au n ord ,  soit aux vents  hab itu e l le 
m en t  chauds  ou froids. La tex tu re  p ro p re  du 
ter ra in  p lus  ou moins susceptible de s’échauf
fer, l’é ta t  de la surface du sol re lativement 
aux forêts ou aux eaux qui le recouvren t,  la 
position géographique des pays re la tivem ent 
a la forme générale des continens, la puis
sance de certaines causes locales de chaleur,  
com m e des volcans, des sources d’eaux th e r 
m a les ,  ou  de froid, com m e des glacières 
continuelles  e t  des arrosem ens d ’eau prove
n an t  de la fonte des glaces, sont au tan t  de 
c irconstances qui, pour  n ’ê tre  que secondai
res, ne  son t pas moins in f luen tes ;  mais leu r  
action  ré un ie  est trop  compliquée po u r  q u ’il 
soit possible de d é te rm in e r  avec r ig ueu r  la 
t em p é ra tu re  d ’un lieu donné  au tre m e n t  que 
pa r  l’expérience. E t  lors m êm e que l’on p a r 
v iendra it  à conna ître  exac tem en t les tem p é
ra tu re s  moyennes p ropres  des pays répu tés  
iso therm es, la même tem p é ra tu re  moyenne
Í »eut ê t r e  d is tr ib u é e  t r è s - in é g a le m e n t  e n tr e  
es d iv e rs e s  sa iso n s  d e  l’a n n é e , e t  l’on  c o n ç o it  

san s  p e in e  q u e  ce  qu i in flu e  s u r  les v ég é tau x , 
ce n e  so n t  p as  les m o y en n e s , m ais  les e x tr ê 
m es de la  te m p é ra tu r e  : a in s i, q ue , d a n s  u n

c limat donné, il gèle seu lem en t une  fois pa r  
an, toutes les plantes qui cra ignent la gelée 
en sont n a tu re l lem en t  exclues, lors m êm e 
que le res te  de l’année  serait  très-chaud .

Ces observations s’app liquen t su r to u t  aux 
arbres que l ’on veu t transporter d ’un pays 
dans un au tre  p o u r  en au g m en te r  la richesse 
forestière, et où l ’on a l’in ten tion  de les é ta
b lir  à dem eure , de façon à ce q u ’ils y p re n 
n en t  tous leurs  développemens nature ls ,  s’y 
p ropag en t  p a r le u rs  semences, et y subissent, 
sans a lté ra t ion  de leurs quali tés spéciales,les 

; m êm es influences locales sous lesquelles vi
ven t et p ro sp è ren t  depuis des siècles les arbres 
indigènes ou  d ’au tre s  a rb res  anc ienn em en t  
in troduits ,  et qui on t  subi sans inconvénient 
ces influences.

Il faut d ’ail leurs d is t inguer  so igneusement 
l ’acclimatation  de la naiura lisa tion . L ’accli
m atation  est ľac íe  p a r  lequel on accoutum e 
un  ê lre  organisé à su pp o r te r  une tem péra
ture ou un  climat différent de celui don t il 
est o r ig ina ire ;  la naturalisation  est seule
m e n t  un acte p a r  lequel ou t r an sp o r te  et 
on propage un ê tre  organisé dans un  pays 
différent du  sien. Personne ne peut n ie r  la 
possibilité des na tura lisa tions, et nos champs, 
nos bois et nos vergers leur doivent au jo u r
d’hui leurs principales richesses; mais il y  en 
a qui conservent des doutes s u r  les acc l im a
tations des plantes p ro p rem en t  dites; e t  des 
faits très-multi 'pliés p o rten t à c ro ire  en effet 

ue chaque espèce ne peut sup p o r te r  qu ’un 
egré de tem p éra tu re  dé te rm iné  par sa 

con tex tu re ;  o r  c’est cette con tex ture  que 
l ’h om m e ne peut changer. On d it  souvent 
q u ’une plan te  nouvelle est acclimatée, tandis 
q u ’elle est s implement naturalisée. De savans 
physiologistes ne partagen t pas l’opinion de 
la p lu p a r t  des cult iva teurs  qui p ensen t  que 
les végétaux provenus de graines récoltées 
dansle  paysoù ils on t  été  in troduits ,  son t plus 
robus tes  que ceux qui p rov iennen t de g ra i
nes étrangères.Ce s e ra i td o n e seu iem en t  dans 
les résu lta ts  de la cu ltu re  q u ’il faudra it  c h e r 
ch e r  des moyens et des exemples d ’acclima
tation réelle. E n  effet, la cu l tu re  p ro du i t  des 
variétés qui n ’au ra ien t  p robab lem en t  pas 
pris naissance dans l’é ta t  de n a tu re ,  et qui 
o n t  ou peuvent avoir, dans la con tex ture  de 
leurs tissus, des degrés inégaux de suscep
tibilité, q u an t  à la tem p éra tu re .  Ces variétés 
sont p r inc ipa lem en t p roduites  pa r  l ’hybri- 
dité, et leur p roduct ion  donne u n  g ran d  in 
té rê t  à l’é tude ou à la question  des féconda
tions artificielles. Mais ce ne sera ient pas 
m êm e encore là des acclimatations parfaites, 
pu isqu’en t ransp lan tan t  ces espèces sous un 
c lim at plus froid, on n ’aura i t  fait après  to u t  
que sub s t i tu e r  une  race  plus du re  à une  race 
plus délicate.

N o u s  avons c r u  d e v o ir  p la c e r  ces o b se rv a 
t io n s  g é n é ra le s  en  tê te  des c o n s id é ra tio n s  
q u e  n o u s  avons à p ré s e n te r  e n  fa v eu r  d e  la 
n a tu ra lis a t io n  ou  de  l’in tro d u c t io n  des a rb re s  
fo re s tie rs  ex o tiq u e s  d a n s  les g ra n d e s  p la n ta 
tio n s  éco n o m iq u es  de  la F ra n c e ,  afin  d ’écla i- 
r e r  e t  d e  fixer d av an ce  les e s p r i ts  n o n  p as  s u r  
les av an tag es  de  c e tte  n a tu ra lis a t io n  fa ite  en 
g ra n d , ils  n e  peuvent, p a s  ê tr e  c o n te s té s , 
m a is  s u r  l’e x trê m e  fac ilité  d e  sa r é a l is a t io n , 
q u i ,  d é jà  p ro u v é e  p o u r  b e a u c o u p  d’e sp è ce s
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p a r  une  série d ’observations qu i rem o n ten t  
a près d ’un siècle, ne doit poin t consis ter  dans 
les tâ tonnem ens d ’une acclimatation  encore 
douteuse, mais dans l’extension indéfinie à 
d o n n e ra  la propagation d’espècesd é jàép rou -  
xées, ou d ’autres espèces d on t  les d ifférentes
analogies du  climat, de l’exposition, du sol, 
de la const i tu tion  et de la m anière  de végéter,  
g a ran t issen t d’avance la réussite. La possibi
lité de la na tura lisa tion  de ces végétaux n ’est 
plus un  sujet de doute ;  mais il reste à géné
ra l ise r  ce q u ia  été fait seu lem ent pour quel
ques espèces, à m ultip lier  les in d iv id u se tà  les 
répandre  à la surface de no tre  sol, selon la qua
lité du te r ra in ,  le climat et les beslons de la 
population : ces espèces é tan t tou tes  ou pres
que toutes susceptibles de se na tu ra l ise r  en 
F rance ,  depuis le 42“ degré ju sq u ’au 51e.

Mais la na tura lisa tion  e s t - e l l e  u ti le?  
Elle l’est sans doute pour les progrès de la 
science; elle l’est encore p ou r  n o tre  agré
m e n t ;  elle l’est su r to u t  pour  no tre  utilité , 
car  elle doit en rich ir  le pays de bois et au
tres  substances végétales d’une utilité  in 
contestable  pour les besoins m atérie ls  de la 
société. Cependant,  si le sol des Etats-Unis, 
profond , fertile, im bibé d ’eau, excite dans les 
a rb res  indigènes une  végétation d’une ex
trêm e vigueur, il faut convenir  aussi que le 
bois de ces arb res  est assez généra lem ent 
lâche, poreux et mou, ce qui re s tre in t  beau 
coup l’emploi qu ’on en peut faire, et en di
m inue  cons idérab lem ent la valeur dans le 
sens que les économistes don nen t  à ce mot.
I l  sem blera it  donc, au  p rem ie r  coup-d ’œil, 

u e ,  pour  la consom mation, les végétaux 
es Etats-Unis ne p ou rra ien t  sou ten ir  la 

concurrence  avec les n ô tre s ;  mais le c h a n 
gem en t de sol et de climat au ra  nécessa ire
m e n t  une  grande  influence su r  les produits  
e t  devra les améliorer.  Tous les bois varien t 
p a r  celte influence, et si les espèces on t  cha
cune  des qualités qui leur sont p ropres ,  elles 
o o t  aussi une cer ta ine  disposition à se plier 
p lus  ou moins aux exigences des causes ex
tér ieures .  On ne peut guère d o u te r  que les 
a rb res  de l’A m érique du n o rd ,  qu and  nous 
les aurons naturalisés chez nous, ne subis
sen t cette  loi, comm e ta n t  d ’au tres  arb res  
exotiques. Déjà nous possédons un  certa in  
no m bre  de faits qui déposent en faveur de 
cette opinion. A la vérité, les arbres  de l’A
m érique  du nord  pe rd en t  c e rta inem en t  cette 
activité devégétation e id e  croissance, qui est 
le ré su lta t  prolongé de l’action du clim at et du 
sol originaires ; mais enfin ils la p e rd e n t ,  et 
ils éprouvent des modifications im portan tes ,  
d o n i la  principale est l’accroissem ent de leu r  
densi té ;  ils gagnent en solidité, tandis q u ’ils 
p e rd e n t  en volume, et il est fort probable  
q ue  si on venait à des applications, la balance 
sera it  avantageuse au p ro d u c te u r  et au con
som m ateur.

A utre  considération  im p ortan te  qui milite  
p o u r  là na tura lisa tion  des arbres  exotiques : 
n o tre  sol, exploité depuis ta n t  de siècles, 
esl p resque épuisé ;  tou te  la science du cult i
vateur ne lui r en d  pas ce qu ’il a perdu  et ce 
q u ’il p e rd  annuellem en t .  Cela est vrai s u r 
to u t  p o u r  les ter res  boisées. L’im périeux 
effet d’une consom m ation  sans bo rnes  dimi- 
иие co nsidérab lem en t la masse des bois, en 1
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mêm e tem ps que la rep ro du c tion  constan te  
des m êm es races dans les mêmes sols occa
sione des a lté ra t ions qui influent su r  la 
qualité  des sem ences , et qui se m anifesten t 
pa r  la d é té r io ra tion  graduelle  des géné ra 
tions nouvelles. Il  y a nécessité d ’appliquer 
à la cu l tu re  des arb res  un  système d ’nij-c- 
lem ent par hém isphère ; c’est un pall ia t if  à 
l’épouvantable degradat ion du sol dans les 
con trées  de vieille civilisation. Nous devons 
ê tre  d ’a u ta n t  moins disposés à recu le r  devant 
les difficultés d ’une telle e n trep r i se ,  qui du 
reste ne peut s’achever que par les efforts 
con tinus  de p lus ieurs  générations, q u ’il n ’est 
pas une  localité en F rance  qui ne puisse d é 
velopper quelque  espèce am é r ica in e ,  tou t 
aussi bien que  telle que ce soit de nos es
pèces indigènes.

Enfin , il n’est po in t  douteux  que le m é
lange des races é trangères  aux races du pays, 
ne  donne lieu à  une  série indéfinie de croise- 
m ens na tu re ls  qui devront p ro du ire  à la lon 
gue une  foule d ’espèces ou varié tés améliorées.

Tels sont les princ ipaux  poinls de vue sous 
lesquels l’in tro du c t io n  des arbres  forestiers 
exotiques dans les g randes  p lanta tions éco
nom iques m ér i te  d ’ê tre  considérée , comme 
moyen n on -seu lem en t d ’acc ro î tr e ,  d ’éten- 
d re  e t  de varier  n o tre  r ichesse forestière  , 
mais aussi de co n tr ib u e r  à l ’amélioration  
et à la régénéra tion  de nos bois.

Nous allons passer r a p id em en t  en revue 
les plus in téressans de ces a r b r e s , en les 
divisant en deux groupes pr incipaux : celui 
des a rb res  à feuilles p o u r  la p lu p a r t  cadu
ques, e t  celui des a rb res  à aiguilles p o u r  la 
p lu p a r t  pers is tantes ,  qui co m prend  les a r 
bres  résineux.

Les a rb re s  feuillus do n t  nous nous oc 
cuperons  ici avec u n  détail p rop o r t ion né  < 
leu r  im portance ,  sont les érables, les aunes, 
les bouleaux, les ch arm es,  les châta ign iers ,  
les micocouliers ,  les cer is ie rs ,  le p laquem i-  
n ier ,  les hê tres ,  les frênes ,  le bon du c ,  les 
noyers , le tulipier, les peupliers, les chênes, 
les ti lleuls et les ormes.

Les arb res  rés ineux son t les sap ins ,  les 
cyprès ,  les genévriers et les pins.

Tous les a rb res  com pris  dans ce tte  n o 
m e n c la tu re  ap p a r t ie n n en t  à quelque  part ie  
de l’A m érique  sep ten trionale .  Il en est c e r 
ta ins au tre s  qui son t indigènes à d ’au tre s  r é 
gions d u  g lobe , et qui son t déjà ou m é r i te n t  
d ’ê tre  na tura lisés  dans q u e lqu ’u n  des dépar- 
tem ens  de la F rance .  Tels son t l’ay lan the  du 
Japon ,  le zelkoua de la Sibérie, etc. Nous en 
tr a i te ro n s  à la suite des prem iers .

A r t . I er. —  A rbres à fe u ille s  caduques,
t .  ERABLE {A cer). — Sept espèces sont 

p r in c ip a lem en t  dignes de mention .
E r a b l e  blanc, A . eriocarpum  ( e n  angl, 

IV ithe  m aple). On trouve cet a rb re  su r  les  
b o rds  de toutes les rivières qui co u len t  des 
m ontagnes  à l’O céan ,  p r in c ip a lem en t  sur 
les bords  de l’Ohio et des rivières qui s’y d é 
chargent ,  moins com m u n ém e n t  dans les p a r  - 
ties mérid ionales  des Carolines et de la G éor - 
gie. Quoiqu 'il  se plaise ainsi dans le voisi 
nage des eau x ,  il refuse de c ro î tre  dans les 
m ara is  ou  te r ra in s  bourbeux .  Il  ne s’élèv i 
guère au-dessus de 25 pieds. Son bois est fin ,
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doux, plus léger  que  celui des au lres  espèces, 
p ro p re  aux ouvrages d ’ébénisterie, aux in 
c rus ta t ions ,  e t  à produire  un ch a rb on  que les 
chapel iers  p ré fè ren t  à tou t  au tre  pour le 
chauffage de leurs chaudiè res ,  à cause de 
l ’un ifo rm ité  de sa chaleur.

E r a b l e  de m ontagne, A . m ontanum  (en 
angl. M ountain m aple). I l  abonde dans le 
Canada, la N ouvelle-Écosse , et le long de la 
chaîne des Alleghanys. Sa ta i l l e ,  encore 
moins élevée que celle du  p ré c é d e n t ,  ne 
p e rm e t  pas de le cult iver dans des vues de 
profit .  C ependan t,  greffé su r  le sy c o m o re , il 
p r e n d  un  développem ent d o u b le  d e  sa taille 
na ture lle .

E r a b l e  a feu ille s  de fr ê n e , A . negando  (en 
angl.  A sh-leaved  m aple). Il est dé jà  comm un 
en France ; son bois est susceptible d ’u n  beau 
p o li ;  sa croissance rap ide  p e rm e t t r a i t  d’en 
t i r e r  u n  bon part i  po u r  le chauffage.

E r a b l e  noir, A . nigrum  (eri augi. Black  
sugar m aple). I l  t ire  son no m  de la cou leur  
som bre  de ses feuilles, com para tivem en t à 
celles de l’érab le  à sucre ,  avec lequel il croît 
mêlé. C’est u n  fort bel a rb re  de 40 à 50 pi. 
de h a u t ,  d on t  on t i re  aussi d u  sucre ;  il 
couvre, dans  le Tennessee , q u a tre  vallées im 
m enses qui a r ro sen t  les g randes  rivières de 
l’o u e s t ,  est regardé  com m e V  m eilleur  bois 
de  chauffage après  les h ick o r is ,  et n ’est pas 
beaucoup  employé, parce qu ’on trouve, dans 
les lieux où il abonde, d ’au tre s  a rb res  e n 
core m eilleurs  que  lui.

E r a b l e  rouge, A . rubrum  ( e n  augi.  R ed  
flo w erin g  maple). I l  com m ence à se m o n t re r  
vers le n o rd  au  48e degré de la titude, devien t 
p lu s com m un  en avançant vers le sud, et. se 
tro u v e  en abondance  aux confins de la F lo
r id e  et de la Basse - Louisiane. Il  s’élève 
ju s q u ’à 70 pieds de hau t  su r  3 à 4 pieds dè 
d iam ètre  dans les part ies  marécageuses de 
New-Jersey et de la Pensylvánie. Dans les si
tu a t ion s  élevées, il c ro i t  aussi for t bien dans 
tin loam  sablonneux. Ses belles fleurs d ’un  
p o u rp re  foncé, épanouies 15 jou rs  avant les 
feuilles, annoncen t ,  les p rem ières ,  le r e to u r  
du  p rin tem ps.  Le bois de l’érable  rouge ser t 
à  u n e  foule d ’usages in téressans. Son grain 
est fin et serré ,  et il p ren d ,  p a r  le poli, une  
surface bri l lan te  et soyeuse. On en fait des 
io u g s , e t  divers ustensiles agricoles. Les fi
b re s , dans  les vieux a rb res ,  p ré sen ten t  q ue l
quefois une disposition ondulée , qui p roduit,  
sous la main de l’ouvrier, des jeux singuliers 
de lum ière  et d’o m bre ,  d on t l’ébénis ter ie  ti re  
u n  g rand  part i .  On ex tra it ,  p a r  ébu ll i t io n ,  
de son tégu m en t  cellulaire, une couleur  p ou r
p r é e ,  q u ’une add it ion  de sulfate de fer 
change en b leu  foncé et p u rp u r in ,  et q u i ,  
un ie  a une  solu tion  d’a lu n ,  se r t  à te ind re  les 
étoffes en noir.

E r a b l e  à  sucre, A . saccharinum  ( e n  angl.  
Sugar m aple)(flg.79). C’est le plus in té ressan t 
des érables am érica ins.  11 com pose  en grande  
pa r t ie  les forêts qui co uv ren t  les régions si
tuées  en tre  les 46* e t  43* degrés  de la t i tude ,  
d epu is  le Canada ju sq u ’à l’é ta t  de Maine. Plus 
au  sud, il est encore ré p a n d u  dans le T enn es
see, l’é ta l  de IVew-York, e l l e s  part ies élevées 
de la  Pensylvánie. Mais il d e v ie n l ra r e  ou  est 
in con nu  dans les part ies  basses de la V irgi
n ie ,  des C arolines, de  la Géorgie, ainsi que

Fig. 79.

dans les éiats de l’O’uest. Il p rospère  dans 
les con trées  m ontagneuses,  où le so l ,  quoi
que fertile , es t  froid et h u m id e ;  il s’élève 
quelquefois ju sq u ’à 80 pieds, mais sa h a u te u r  
com m une est de 50 à 60. Ce bel a rb re  se dis
tingue a u  loin par  la b la n c h e u r  de sou écorce. 
Son bois, d ’un tissu lin et se r ré ,  acqu ie r t  un  
poli, un  lus tre  soyeux, et p ren d  à l’a ir  une 
cer ta ine  teinte rose. O n l’emploie à une foule 
d’usages, et son charbon ,  d’une excellente  
qualité , est reche rch é  p o u r  les forges et dans 
l’économie domestique. Ce cha rb on  est d ’un 
c inquièm e plus pesan t dans les états de V e r 
m ont ,  New-H ampshire  et Maine, que dans les 
é tats plus au sud ; preuve que le c lim at du  
n o rd  lui convient m ieux  que celui du midi. 
Le sucre que  l’on re t i re  p a r  l’ébullit ipn  et 
l’évapora t ion  de sa sève est d’u ne  g rande  
ressource  p ou r  les hab itans d u  n o rd ,  su r 
to u t  ceux des nouveaux étàblissemens. Mais, 
comm e ces é tàblissemens nouveaux e n tra î 
nen t  des défr ichem ens p a r  suite desquels les 
forêts  d ’érable  à sucre  d is p a ra is s e n t , cette 
ressource  d im inue jo u rn e l l e m e n t ,  et le pays 
ne  p o u rra  b ien tô t  plus ê tre  approvisionné 
que p a r  les im porta t ions  é trang ères ,  ou pa r  
la cu l tu re  de la canne à sucre dans les loca
li tés appropr iées .  Le parti que l’ébénisterie  
pourra i t  r e t i r e r  de l’emploi de cet a rb r e ,  
q u i ,  p a r  la disposition de ses f ib res ,  égale 
souvent l’acajou, devra i t  seul engager à le cul
tiver en grand.

E r a b l e  ja sp é , A . stria tum  (en angl.  Striped  
maple). Son bois est employé en ébénis ter ie ;  
mais la peti tesse de sa taille le r e n d  im p ro 
pre aux constructions.

2. A UNE {Alnus). — А ш в  noir, A . glauca  
(en angl.jB/acÆ aider) ; et  A u n e  com m un, A . ser- 
rulata  ( Common a ider). Le p rem ie r  a t te in t  
18 à 20 pieds, le second res te  à  8 ou 10. On 
emploie le u r  écorce p o u r  te ind re  en n o ir  les 
chapeaux et la laine.

3. BOULEAU {B e tu la ). Nous en citerons 
cinq :

B o u l e a u  noir, B o u l b a u -M e r i s j ë r , B . lenta  
( en 'Awf .B la ck  b irch).l\ abonde  dans les é tats 
du  cen tre ,  p a r t icu l iè rem en t  à  N ew -Y ork , en 
Pensylvánie et en M ary land .H  p rospère  dans 
u n  sol profond , perm éable  et fraià; il s’élève
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jusqu’à 70 pieds. Ses feuilles sont assez sem
blables à celles du merisier, d’où le nom  sous 
lequel il est le plus connu . Il reçoit un  beau 
poli, et possède une  force assez considérable .  
I l  est presque aussi estimé que le cer is ie r  sau
vage, et est recherché  pa r  les m enuisiers,  les 
ébénistes, les carrossiers,  etc. C’est, en un  
mot, une des meilleures espèces.

Boüi.EAU ja u n e , B . lutea  ( e n  angl. Tel
lów birch). On le confond souvent avec le 
précéden t ,  auquel il ressemble beaucoup, et 
sa h a u leu r  esl la m êm e; mais il passe pour  
lui ê tre  inférieur en quali té .Q uoi q u ’il en soit, 
on en fait de for t beaux meubles,  des jougs 
p o u r  les bœufs, des traîneaux, des cercles de 
barr iques, e tc. Son écorce est fort bonne 
pour le tannage, et son bois est u n  excellent 
combustible.

Bouleau à canot, B. pap iracea  ( e n  angl. 
Canoe birch). Cę bel a rb re  est très-m ult ip l ié  
dans les contrées  situées au n o rd  du  43° de
gré de latiiude, et e n tre  le 75" degré de lon
gitude occidentale et l’océan A tlan t ique  : ce 
qui com prend  le Bas-Canada, le New-Brun- 
sivick, l’é ta t  de Maine, le INew-Hampshire et 
V erm ont ;  il d ispara ît  so u s le 4 3 e degré de la 
ti tude , et ne se trouve  point dans la part ie  
sud du C onnecticut et sous A lbany  dans l’é
tat. de New-York. Il se plaît dans un  sol fer
tile, qui est couvert de grandes p ierres  cou
vertes de mousse. Sa hau teu r  est de 70 pieds, 
ses b ranches  déliées et flexibles, ses feuil
les g randes  et d ’un v ert  foncé, et son aspect 
d ’une grande  élégance. Son bois pa rfa it  p ré 
sente  un  grain b ri l lan t  et une  force considé
rable. On eu fait des tables auxquelles on sait 
donner  l 'apparence de l’aca jou ,  des in c ru s
tations d’ébénis ter ie  et des ornem en s  de m e
nuiserie. 11 donne un excellent chauffage. 
Cet a rb re ,  agréable et uti le, m ér ite  d ’ê tre  in
t ro d u i t  en g rand  dans la composit ion de nos 
bois et de nos ja rd ins .  Son écorce est em
ployée à divers usages : on en fa i tdu  b a rdeau ,  
des paniers ,  des boîtes,  desportefeuilles.Divi- 
sée en feuilles très-minces, elle p e u ts u p p lé e r  
au p a p ie r ;  mais son plus im p o r tan t  emploi 
est dans la c on s t ruc t ion  de ces canots 
singuliers faits avec de grands m orceaux  
cousus avec les racines fibreuses du  W hite  
Spruce; assez solides pour  servir  à de longs 
voyages dans l’in té r ieu r  de la con trée , e t  as
sez légers p o u r  ê tre  facilement transpo r té s  
su r  les épaules, d ’u n  lac ou d une  rivière à 
l ’a u tre ;  assez forts pour  p o r te r  ju s q u ’à 15 
passagers, et si b ien travaillés qu’un canot 
capable de p o r te r4  personnes et leu r  bagage 
ne pèse pas plus de 40 à 50 livres.

B o u l e a u  à feu illes de peuplier, B . populi- 
fo lia  ( en angl. fV h ite  birch). L’avantage de 
ce bouleau est de se t rouver  t rè s-f réquem 
m e n t  dans les lieux qui m a n q u e n t  d’au tres  
espèces de bois, où le sol est sec et maigre, 
et g énéra lem en t épuisé p a r l a  cu ltu re .  Il s’é
lève de 20 à 25 pieds; dans les localités h u 
mides, il en atteint de 30 à 35. Ou en tire de 
bon charbon  et un bon chauffage quand  on 
le b rû le  en, vert .

B o u l e a u  rouge , B. rubra  ( en ang. R ed  
birch). Il ne croît point comm e les au tre s  es-

Îièces dans les forêts, mais on le trouve su r  
e  b o rd  des fleuves, en Pensylvánie, Mary

land, Virginie, et la part ie  supér ieu re  des
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Carolines et de la Géorgie. D ans celle  s i tua
tion, il se développe avec vigueur et s’élève 
ju s q u ’à 70 pieds. La couleur  rougeâtre  de son 
ép iderm e su r  les jeu nes  a rb res  , est p ro b a 
blement l’orig ine de son nom. O n l’emploie 
po u r  faire des écuelles, des baquets , des cer
cles, des barr iques, etc.

4. C H A R M E  ( C a z p m iw ) .—• C h a r m e  d ’A m é
rique, C. A m ericana  ( en angl. A m erican  horn
beam ). Un froid t rop  rigoureux  lui est con
traire , et il se plaît mieux dans les é tals du  
sud ,  où il s’accom m ode de toute  espèce de 
sol et  d’exposition, excepté les te r ra in s  long
tem ps inondés ou abso lum ent stériles. Son 
bois est ex trao rd ina irem en t  d u r  et se r ré ;  
mais l’a rb re  ne  s’élève q u ’à 12 à 15 pieds, ce 
qui empêche d ’en t i re r  pa r t i ,  excepté quel
quefois pour  des cercles.

C h a r m e  bois de f e r ,  C. ostrya  ( en  an g l . /гол 
wood). Sa croissance est très- len te ;  son bois 
est pesant, com pac te ,  d ’u n  g ra in  très-fin. Ses 
qualités sup é r ieu res  son t bien a ttestées  par 
son no m ; mais q uo iqu’un peu plus g ra n d  que 
le précédent ,  ses d im ensions son t trop  pe
tites p o u r  q u ’on en t ire  un grand  part i .  Il est 
excellent po u r  faire des den ts  de roues de 
moulin , des maillets, etc.

5 . CHATAIGNIER ( Castanea). — C h ï s i c a -
і.'ш, C. p ianila . Le ch incapin  est b o rn é  au 
n o rd  p a r  la riv ière  de Delaware, et s’é tend  
au  sud  ju s q u ’à celle des A rkansas.  Il  aime un 
sol frais e t  fertile , mais il s’accom m ode de 
tous, excepié  de ceux qui soni couverts  d ’eau. 
Dans le sud  il fructifie dans les і e rra ins  les plus 
arides. Son Jru itA  la g rosseur  d ’une noisette ,  
e t son bois, du r ,  lu isan t et compacte ,  r e c h e r 
ché p o u r  les poteaux don t on fait u n  si g rand  
emploi en A m érique  p o u r  les c lô tures  r u r a 
les, se conserve en te r re  plus de q u a ran te  ans.

C h â t a i g n i e r  d 'A m ériq u e , C. vesca  ( e n  
angl. A m erican chesnut). I l  ne  s’é ten d  pas 
au-delà d u 44° degré de la t i tu d e ,  ca r  il c ra in t  
l’excès du  froid. Des étés frais et des hivers 
doux son t ce qui lui convient le mieux. Il 
s’élève de 70 à 80 pieds, su r  une  c irconfé
rence  de 15 à 16. Q uoiqu’il ressem ble , en gé
néra l ,  au châ ta ign ie r  d’E u ro pe ,  les b o tan is
tes en on t  fait une espèce d is t inc te .  Ses fr u its  
son t plus peti ls  et plus doux que ceux du 
châta igniersauvage d ’E uro pe .  Le bois est f o r t  
é las tique, et résiste  aux a lternatives de l’hu  
m id ité  et de la sécheresse. Sa d urée  le r en d  
ex trêm em en t p ro p re  à faire des pieux e t  des 
ba rr iè res  que l’on d it  d u re r  p lus  de 50 ans. 
Il esl préférab le  p ou r  les b a rd eau x  à to u te  
espèce de chênes. Exploité en m e r ra in ,  Il 
n ’est b o n q u e  p o u rc o n te n ird e sm a rc h a n d ise s  
sèches ,à  cause de l’o uv er tu re  de ses pores , il 
fait un mauvais chauffage et u h  bon  charbon.

6 . M I C O C O U L I E R  {C eltis). — M ic o c o u 
l i e r  h jeu ille s  épaisses, C. eras s i f  olia {cw angl. 
H ack Berry). G rand  a rb re  qui s’élève de 70 à 
80 p ieds ,su r  un d iam ètre  d isp rop o r t io nn é  de 
18 à 20 pouces, qui abonde su r  les rives de la 
Susquehannah  et du P o to m ac ,  et dans les 
con trées  de l’ouest , dans toutes les vallées qui 
régn en t  le long des rivières, p a r to u t  où le 
sol est fertile, depuis les bords de la D e la 
w are, au-dessus de Philadelphie ,  au n o rd -  
est, ju squ e  dans tout le K en tucky  et le T e n 
nessee. Les feuilles, les plus g randes  du genre, 
o n t  6 pouces de long su r  3 à 4 de large. Son
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bois, fm e í  compacte ,  mais pas assez du r ,  n’est 
pas fort employé, à cause de son peu de so
lidité ; m ais  il donne  un  excellent charbon .

M i c o c o u l i e r  ď  Occident, C. Occidentalis 
( e n  angl.  A m erican nettle tree). Son bois, 
arrivé à m aturi té ,  est dur,  com pac te , souple 
et tenace , fait d ’exceliens cercles, des m a n 
ches de fouet, des flèches de voitures,  etc., 
ainsi que des ouvrages de scu lp ture .  Il se d é 
veloppe, comm e le p récéden t ,  dans les sols 
profonds, fertiles, om bragés et  frais des états 
du  m ilieu , de l’ouest et du  sud.

7 .  C ER ISIER  ( Cerasus ). — C e r i s i e r  de 
la  Caroline, C. Caroliniana  ( en angl. W ild  
orange tree). On le trouve dans les îles de 
Baham a, et dans les îles le long  des côtes des 
C arolines,  de la Géorgie et des Florides. Il 
d ispara it  q u an d  on s’éloigne de quelques 
m ides  des bords de la mer. Sa verd u re  p e r 
sistante en fait le plus bel o rn em en t  de ces 
con trées ,  où il p ro cu re  p ro m ptem en t  aux ha- 
b itans ,  qui le p lan ten t  au to u r  de leurs m ai
sons, u n  om brage  im p én é trab le ;  mais la pe
titesse de sa taille ne le r e n d  p ropre  à aucun 
usage économique.

C e r i s i e r  boréal, C. borealis (en  angl.  R ed  
cherry tree). C’est un  a rb re  du  3e o rd r e ,  
com m un dans les é tats  du n o rd ,  le Canada 
et la Nouvelle-Ecosse, et tout-à-fait inconnu  
dans ceux du sud. Son f r u i ta s i  ex trêm em ent 
acide. Son peu  de développem ent em pêche 
d ’en t i r e r  parti dans les a r ts  mécaniques.

C e r i s i e r  de V irginie, C. V irgin iana  ( en 
angl. W ild  cherry tree). Cet a rb re  est un 
des plus g rands  p rod u i ts  des forêts  am éri
caines;  mais la r ig u e u r  du  fro id , l ’excès de 
la chaleur ,  la grande sécheresse ou la grande 
hum idité  du  sol, lui sont égalem ent co n tra i
res, et, suivant leu r  influence, défavorable ou 
propice, il s’a r rê te  à 30 ou 40 pieds, ou s’é 
lève ju s q u ’à 100, su r  12 à 16 de c irconfé
rence. Nulle p a r t  il n ’est plus m ultip lié  
ni plus développé q u ’au-delà des m ontagnes  
des élats  de l’Ohio, du K en tucky  e t  du T en
nessee, en Pensylvánie et dans ia Virginie 
d ’où il t i re  son nom. Son f r u i t ,  no irâ tre  
quand  il est m û r ,  est ex trêm em en t amer. Son 
bois, compacte ,  d ’un grain  tin et bri l lan t,  
d ’une couleur  rouge, qui devient plus foncée 
avec le temps, n ’est po in t su jet à se dé je te r  
quand  il est bien m ùr .  La m enu ise r ie  et l’é- 
bénis terie  en fout un emploi considérab le ;  
et,  choisi près de la ramification du tronc , il 
offre des accidens qui le fo n t  r ivaliser avec 
l’acajou. On le préfère  au n oyer  noir ,  qui de
vient trop som bre  à la longue. On l’emploie 
aussi dans le ch arronnage  et dans la con
s truction  marit im e.

S. P L A Q U E  M 1N í E R (D iospyros). — P l a -  
q u e m i n i e r  de V irginie, D. virg in iana  (en  
angl. P ersicus). Un froid vif est con tra ire  à 
cet a rb re ,  qui s 'a rrê te  aux rives du  Connec
ticut, sous le 42’’ degré de latitude, et se p ro 
page à l’infini dans les forêts de l’ouest. Sa 
taille varie singulièrem ent ,  su ivant la diffé
ren ce  des si tes; il fructifie ab o n d am m e n t 
dans les états du su d ;  mais son fruit,  ex trê 
m e m e n t  âc re ,  n ’est m angeable  q u ’après 
avoir été exposé à l’action du  froid. Le bois 
est employé dans différens arts  économ i
ques. On le fait e n t re r  dans la fabrication de 
la bière. L ’écorce in té r ieure ,  ex trêm em ent

amère, est employée avec succès con tre  les 
f ièvrespnterm ittentes .

9. H ÊTRE {F agus). — H ê t r e  rouge, F. f e r 
ruginea  (en  Angl. R ed  beech). Cette espèce 
de hêtre  forme souvent des forêts très-é ten
dues dans les é ta ts  deM aine, New-Hampshire  
et V erm ont,  où  elle s’est em parée  de terrains 
fertiles et p ropres  à la c u ltu re  d u  blé. Il  égale 
en d iam ètre ,  mais non  en hau teu r ,  le Fagus 
sylvestris,цш , s u r  les bords de l’Ohio, s’élève 
ju sq u ’à 10U pieds. Ses fleurs sont aussi plus 
petites; mais c’est su r tou t  dans le bois q ue  la 
différence est plus im p o rtan te ;  ca r  un  hêtre  
rouge de 15 à 18 pouces de d iam ètre  a seule
m en t 3 ou 4 po. d ’aubier et 13 ou 14 po. de 
cœur, et c’est l’inverse de cette propor tion  
que présen te  le h ê tre  blanc. Son bois, p lus 
fo r t ,  plus d u r  et plus compacte, est employé 
à une foule d’usages, e t  l ’on lire de son fru it 
une  excellente huile.

10. FRÊNES ( F ra x in u s ).—On en trouve six 
dans les catalogues de c u l tu re  :

F r ê n e  d 'A m érique , F . A m ericana  ( en angl. 
W h ite  ash). Le frêne d ’A m érique  ou frêne

Fig. 80.

blanc est une  des espèces les plus in t é r e s 
santes en tre  tous les a rb res  américains,  pa r  
les quali tés  de son b o is ;  et c’est le plus r e 
m arquab le  pa r  la rap id ité  de sa croissance et 
la beauté  de son feuillage. On le trouve en 
abondance dans le New-Brunswick et le Ca
nada, au nord  de la rivière d ’Hudson, et il 
est plus com m un dans le  Tennessee  que dans 
la partie  sud  de New-York, le New-Jersey 
et la Pensylvánie. U n  clim at froid para î t  avoir 
plus de r a p p o r t  avec sa n a tu re  que to u t  a u 
tre. Le b o rd  des rivières, le p o u r to u r  des 
m ara is  et les déclivités des coteaux environ- 
nans sont pour lui les si tuations les plus favo
rables. Il a t te in t  quelquefois la h a u te u r  de 
80 pieds, e t  son tro n c ,  p a rfa i tem en t  d r o i t , a 
souvent 40 pieds sous l ’em branch em en t .  Son 
bois est o rd in a irem en t  est imé p o u r  sa force, 
sa souplesse et son élastic ité ,e t on l’app lique  
avec un très-grand avantage à une  foule d’u 
sages. M. M i c h a u x  n ’hésite  pas à d onner  la p ré 
férence au frêne blanc d ’A m érique su r  n o tre  
frêne ocdinaice (Erax.inusjijçcelsior); il le con
sidère com m e une des plus précieuses ac
quisitions n ou r  les forêts du  n o rd  de l’E u-
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rope, et il fait r e m a rq u e r  que les Anglais, 
reconna issan t sa supériori té ,  en im p o r ten t  
chez eux des quantités  considérables, sous la 
forme de m adriers ,  p ou r  les besoins de leur 
m arine.

F kénb  d e là  C aroline,F .p la tycarpa (en angl. 
Carolinian ash). Voici une  espèce qui est li
mitée aux é tats  du Sud, où elle se plaît, plus 
que tou tes  les au tre s ,  dans une hum idité  
constante  et p ro fonde ;  sa végétation est 
t r è s -b e l le , mais sa ta il le ,qu i excède ra re m en t 
30 pieds, fait q u ’il est peu recherché ,  quoiqu’il 
puisse être très-u t i lem ent employé dans les 
arts  mécaniques.

F r ê n e  bleu, F. quadrangulata  (en  angl. 
Blue A sh). Excellent arbre  qu’on ne trouve 
que dans le Ténessée, le K en tucky  e t  la p a r 
tie sud de l’Ohio, où il acquiert, dans les sols 
r iches qu’il demande, la h a u te u r  de 60 à  70 pi. 
Il possède les propriétés  carac téris tiques du 
genre, et c’est le plus estimé de toutes .es 
espèces qui ap par t iennen t  aux états  de 
l’Ouest.  On peut extraire de son écorce une 
couleur bleue, d’où peut-être il a t i ré  son nom. 
M ,  M i c h a u x  engage les Européens à l’in t ro 
du ire  dans leurs forêts, en a t tendan t ,  d i t - i l ,  
que l’expérience ait  appris si son bois égale 
ou m êm e ne surpasse pas en bonté celui du  
F raxinus am ericana  et  du F raxinus excelsior.

F r ê n e  no ir , F. sambucifolia  ( en angl. 
Black ash). Il appar t ien t  aussi aux états du 
N ord , où il cro it mêlé avec le frêne b lan c ;  
mais il dem ande Un sol p lus hum ide , et qui 
soit plus long-temps exposé aux inondations. 
Il s’en distingue, au p rem ie r  coup-d’œil, par  
son écorce, qui est d ’une teinte plus terne, 
moins profondém en t sillonnée, et p a r  les 
feuillets de l’ép iderm e, disposés par la r 
ges plaques. Il est plus sensible aux a l te rn a 
tives de la sécheresse et de l’hu m id ité  ; mais 
son bois, employé néanmoins à une foule 
d ’usages ,  donne des cendres très-r iches en 
alcali, et on en ti re  de grandes q uan ti tés  de 
potasse. Ces diverses p ropr ié tés  m ili ten t  pour 
l’in trod uc t ion  en g rand  dans les p lantations 
forestières de ce frêne, qu i s’élève de 60 à 
70 pieds.

F r ê n e  rouge ou tom enteux, F. tomentosa  (en 
angl.  R ed  ash). Cette espèce est la plus m u l
tipliée de toutes ën Pensylvánie ,  Maryland 
et Virginie. Elle se plaît dans les marais et 
les lieux  fréquem m ent subm ergés. C’est un  
bel arbre ,  de la h a u te u r  de 60 pieds, qui croit 
moins vite que le frêne blanc, mais don t le 
bois, d’un rouge bri l lan t,  possède à peu près 
toutes les qualités qui font re ch e rch e r  celui- 
ci, excepté qu’il est un  peu p lus dur,  et pa r  
conséquent moins élastique. Les jeunes  pous
ses de l’année son t couvertes d ’u n  duvet épais, 
qui, su r  les arbres  isolés, devient rouge vers 
l ’au tom ne.C ’est p robablem ent à cette double 
disposition q u ’il doit  les deux noms q u ’il 
porte .

F r ê n e  vert, F. viridis  (en  angl. Green ash). 
Arbre de 25 à 30 pieds, doué des m êm es q u a 
lités que les autres, mais q u ’on emploie peu, 
a cause de ses peti tes dimensions.

Il  existe encore dans l’Amérique sep ten 
tr ionale  un grand nom bre  d ’espèces de frê
nes,  et l’on p o u rra i t  en trouver,  à l’est du 
Mississipi, ju s q u ’à 30 qui m ér i te ra ien t  d’ê tre  
in troduits  et cultivés en France. Dans l’A m é
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rique , en général , com m e en E urope ,  il n ’est 
po in t  d ’arbre ,  après  le chêne, qui soit aussi 
utile que le frêne, et il est beaucoup d ’usages 
im portans  pour  lesquels on essaierait va ine
m e n t  de le rem p lace r  pa r  d ’au tres ,  à raison 
de la force et de l’élasticité q u ’il possède à un  
si h a u t  degré.

11. BONDUC {G ym nocladus). — B o n d u c  
chicot, G. Canadensis ( en angl. Coffee tree). 
Cet a rb re ,  do n t  le som m et est touffu, r é g u 
lier et peu  é ta lé ,  s’élevant su r  un t ron c  dro i t  
et n u  de 50 à Go pieds, fait un  effet très-p i t
to resque  dans les ja rd in s  paysagers, offre un  
6oîV très-com pacte ,  d ’une te in te  rose, que sa 
finesse r en d  p ropre  aux ouvrages d ’ébénis- 
terie, e t  sa force, à ceux de construc tion .  Il 
n ’a presque point d ’aubier ,  de sorte  que son 
tron c  p eu t  ê tre  employé p resq ue  entier. Son 
écorce, en  vert, est excessivement am ère  et 
m ordan te .

12. N OY ER ( / uglans ). — O n en com pte  
dix, qui sont :

N oyer h f r u i t  am er, J. am ara  ( en angl. 
B itternu t hickory). P rès  de New-York et dans 
les plaines basses le long de l’Ohio, cet a rb re  
s’élève de 70 à 80 pieds su r  une circonférence 
de 10 à 12; mais il n ’acqu ie r t  ce tte  d im e n 
sion que dans les très-bons  sols, co ns tam 
m e n t  frais et souvent inondés. Sa végétation 
est très-tard ive, et ses feuilles ne se dévelop
pen t  que 15 jo u rs  après  celles des autre» 
liickorys. Q uand  l’a rb re  a p e rd u  ses feuilles, 
on le dis tingue tou jou rs  pa r  ses bourgeons 
jau nes  et nus. L ’am ande  est âcre  et am ère , 
au po in t que les anim aux ne  la m an g e n t  pas. 
On en ex tra it  une  huile  employée po u r  les 
lampes et p o u r  d’au tres  usages com m uns. 
Son bois possède, quo iqu’à un  degré infé
r ieu r ,  la force, la ténacité e t  l’élasticité qui 
d is t inguent si ém in em m en t celui des au tres  
hickoris.

N oyer aquatique, T. aquatica  ( e n  angl. 
ÏV a ter bitternut hickory). Il c ro î t  tou jou rs  
dans les m arais et  dans les fossés qui e n to u 
re n t  les rizières. Son bois, à raison de cette 
circonstance, est in fé r ieu r  à celui des autre» 
liickorys.

N oyer a beurre, N oyer ca thartique , J. ca- 
thartica  ( en angl. B utternut). Ce noyer  s’é
lève, dans les sols qui lui son t favorables, à 
la h a u te u r  de 50 à 60 pieds su r  une  c irconfé
rence  de 10 à 12, m esu rée  à 5 pieds au-dessus 
du sol.Ses racines s’é tenden t  p resque à la s u r 
face de la te r re ,  dans une  d irection  sinueuse, 
ju s q u ’à la d is tance de 40 pieds; et le t ronc  
se ramifie à une  peti te  h au teu r ,  plus ho rizon
ta lem ent que les au tres ,  et forme ainsi une 
large tê te  touffue qui donne à l’a rb re  un  as
pect t rè s-rem arquab le .  Les noix sont dures ,  
oblongues, a rrondies  à lá base et terminée» 
au som m et en une  pointe  aiguë. L ’am ande  
est épaisse, huileuse, et ranc i t  p rom ptem en t.  
Il ressemble beaucoup dans sa jeunesse  au 
noyer no ir ;  mais, dans l’âge m û r ,  on observe 
dans leur bois des différences rem arquables .  
Celui du  noyer  no ir  est pesant, fort et d ’un 
b ru n  foncé, tandis que celui du  noyer  ca 
th a r t iqu e  est léger, de force m oyenne et 
d’une teinte ro u g e â t re ;  mais ils possèdent en 
co m m un  le g rand  avantage d’une longue d u 
rée et d ’ê tre  à l’abri  des vers. Les p ro p r ié 
tés m édicinales  de l’écorce du  Jugions ca-
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thartica  consis ten t dans une  action purgative 
tou jours  sûre ,  tou jours  douce, do n t  les bons 
effets dans les dissenteries on t été reconnus.Si 
l’on  perce  le t ro nc  de l ’a rb re  duran t  le mois 
qu i p recede le développement des feuilles, il 
en  découle  une grande abondance  de sève 
légèrem en t sucrée qui, p a r  l’évaporation , 
donne un sucre in fé r ieu r  à celui de V Acer  
saccharinum.

N o y e r  à écorce Iacintèe, T. lacinias a  ( en 
angl. Thick shellbark hickory).TLe nom spéci
fique de ce noyer  lui v ient d u  s ingulier a r 
ran g em e n t  de sou écorce, divisée, à l’instar 
de celle ànJu g la n s squam osa, en bandes d’un 
à tro is  pieds de long, repliées su r  elles- 
m êm es  aux extrém ités ,  e t  te n a n t  se-ulementà 
l’a rb re  p a r  le u r  partie moyenne. Ces longues 
bandes  écailleuses venant à tom ber,  son t 
b ien tô t rem placées pa r  d ’au tres  semblables. 
I l  p o r te  ju s q u ’à 80 pieds de h a u t  sa large 
tê te ,  qui est suppor tée  pa r  un  t ron c  droit.  Il 
abonde  su r  les b o rds  de l’Ohio et des rivières 
qui s’y je t ten t ,  e t  ne se r e n c o n t re  que  r a r e 
m e n t  à l’est des Alleghanys.

N o y e r  m uscadier, J. m y  ris ticœ jo rm is (en 
angl. N utm eg  hickory). Ce nom  lui vient de 
la ressem blance  de son fruit avec une  m u s
cade. Cette espèce est p ar t icu l iè re  aux états 
du  milieu..

N o y e r  noir, f .  n igra  ( e n  a n g l .  B lack wal
nu t). Le noyer  no ir  est déjà  assez ré p a n d u  en 
F ran ce  et m é r i te  de l’ê tre  bien davantage; 
il abonde à l’ouest des A lleghanys , dans la 
pa r t ie  du  T ennessee  com prise  en tre  les 77e 
e t  79e degrés de longitude  ; il est très-mulii- 
p lié dans les forêts des environs de Ph ilade l
ph ie ;  il se ren co n t re  su r  les rives duMississipi,  
su r  une  é tendue de 200 mille milles.Il se plait  
dans les sols p rofonds ,  fer tiles ,  frais, mais 
no n  pas inondés ou t ro p  hum ides. Il  atte int ,  
su r  les bords de l’Ohio, une  élévation de 60 
à 70 p ieds ;  s,a végétation pu issan te  en fait un 
des plus g rands  et des plus beaux arb res  de 
l ’A m ériq ue  du  nord .  Son écorce est d u re ;  
l ’am ande  est d ’un goût agréab le  et doux, 
quoique for t in fé r ieu r  à celui des noix d’E u 
rope. Le c œ u r  de son bois p ren d  à l’a ir  une 
te in te  qui de violette devient no ire  : d ’où

Îirobab lem en t le n o m  qu ’il porte .  Il est très- 
ò r t ,  t rès-tenace , non  s u j e tà  se dé je te r  ou à 

se fendre , susceptible  de recevoir un beau 
poli, et a en  o u tre  l’avantage d’ê tre  à l’abri 
des vers. On en fait de très-bon  bardeau , 
d ’excellens moyeux p o u r  les ro u es ;  em 
ployé en poteaux p o u r  les c lô tures  ru ra les ,  
il  res te  25 ans en t e r r e  sans p o u rr ir ;*o n  
l ’emploie en fortes pièces dans  l’a rch i tec tu re  
civile e t navale; on  se s e r t  de son brou  po u r  
t e in d re  les étoffes de laine. Le noyer  no ir  
est, en un mot, un des a rb res  les plus utiles, 
e t  on ne saura it  t rop  le m u l t ip l ie r .  La greffe 
de n o tre  n o yer  c o m m u n  su r  lé n oyer  no ir  
offrirait divers avantages qu i son t in d i
qués dans les A nna les de l ’in s titu t horticole 
de Fromont.

Pa c a n ie r , J. oüvœ form is (en  angl.  P aca- 
n en u t) {fig. 81). Le pacan ie r  est u n  for t bel 
a rb re  do n t  le t ron c ,d ro i t  et d ’unebel.îe forme, 
a t te in t  dans les forêts de la h a u te  Louisiane, 
des bo rds  d u Missouri et de l’Ohio ,où il pousse 
avec une- ex trêm e  vigueur dans les te r ra in s  
frais et hum ides, une  h a u teu r  de 60 à70 pieds,

Fig. 81.

su r  un  d iam ètre  p rop o r t ion ne .  Ses no ix , dont 
la coquille est unie e t  coriace, d o n t  l’ex trac 
tion est facile, d o n t  le goût est for t doux , 
font l’ob je t  d ’un pe t i t  com m erce  e n tre  la 
hau te  e t  la basse L ouisiane , et on les ex
porte  de la N ouvelle-O rléans aux Indes  oc
cidentales , e t  dans les p o rts  des E ta ts  a t lan 
tiques. Son bois, pesan t et com pac te ,  jou i t  
d’une grande force-e t  d’une grande  d u rée ;  
il est digne de toute-l’a t ten tion  de nos cu lt i
v a teu rs ;  et il n ’est po in t  douteux q u e ,  pa r  
une  cu ltu re  assidue, son fru it  ne pû t  acq u é r i r  
u n  g rand  degré  de perfection.

N o y e r  à cochon, J .porcina  (en angl.  P ignut 
hickory). P o r tsm o u th  peut ê tre  considéré  
comm e la limite de ce! a rb re  vers le n o rd ;  
il c ro it en abondance  un  peu plus au sud, et 
dans les part ies a t lan tiques  des é tats  du  m i
l ieu ,  il con tr ibue  à  fo rm er la masse des fo
rêts. On le ren con tre  aussi dans la part ie  de 
l’o u es t ;  e t ,  à l’exception de V erm ont ,  New- 
H am p sh i re ,  e t  l’état de Maine, du  ter r i to ire  
de Gennessée, et des plaines froides et au tres  
sols qui s’é ten d e n t  en suivant la chaîne des 
A lleghanys , il c ro it avec plus ou moins d ’a 
bondance  dans tou tes  les forêts des États- 
Unis. Le Juglans porcina  est un  des plus 
g ran ds  a rb res  des forêts américaines.  Mais 
la  n o ix ,  pe ti te  e t  fo r t  d u re ,  con tien t une 
am ande  qui, quoique douce ,  est m aig re  et 
difficile à ex tra ire .  C’est le p lus fo r t  et le plus 
tenace  de tous les hickorys, e t ,  p a r  cette  rai
son, on le préfère  à tous les au tre s  po u r  les 
essieux et les m anches  de coignée. Celte con
sidéra tion  en  reco m m an d e  ém in em m en t la 
culture .

N o y e r  éca illeux , / .  squam osa  ( en angl. 
Shellbark hickory). De tous les hickorys, cette 
espèce parvient à  la plus g rande  hau teu r ,  
p ro po r t io nn e l lem en t  à son peti t  d iam è tre ,  
car  on en trouve qui a t te ignen t ju s q u ’à 80 et 
90 pieds, et n ’on t  q u ’une  grosseu r  m oindre  
de 2 pieds. Soii nom  est t i ré  de la disposi
tion de son écorce ,  disposée en lames écail
leuses. Dans le n o r d , sa taille reste basse et 
son fru it  p e t i t ;  mais on le trouve en abon
dance sur  les b o rds  du  Erié, le long de la 
Mohawk, et su r  les bo rds  de la S usquehannh  
et de la Schuyek il l , dans la Caroline d u  sud,
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ainsi que dans les é tats  de l ’Ouest. La singu
lière exfoliation de son écorce se r t  à le faire 
d is t inguer  facilement en hiver, quand  il a

Ee rd u  ses feuilles. D oué com m e les au tres  
ickorys, de force, d ’élasticité  et de ténac ité ,  

com m e il s’élève à une  g rande  h a u te u r  su r  
u n  d iam ètre  p resque  un iform e, on l’emploie 
quelquefois à la m âtu re  des vaisseaux. Sa 
trè s -g rand e  élasticité  pe rm e t  de le re fen d re  
av e c h e au co u p  de facilité , et de l ’em ployer  à 
de  n om breux  ouvrages de vannerie .  Ces qua
lités sont encore relevées p a r  celle de p ou
voir ê tre  p lanté  dans les lieux les plus h u 
mides, q u ’il affectionne part icu l iè rem en t .

N o y e r  dur, J. tom entosa  (en  angl. Mocker- 
nu t hickory). Le bois de ce t  a rb r e ,  de mêm e 
tex tu re  et couleur que  celui des au tre s  hicko- 
rys ,offre  les quali tés qui r e n d e n t  ces a rb res  si 
rem arquab les ,  et on en fait un  t rè s -g ran d  
cas p o u r  le chauffage, usage auquel tous les 
h ickorys sont part icu l ièrem ent p ropres  et su
périeurs  à la p lu p a r t  des au tres  arbres.

13. T U L IP IER . — T u l i p i e r , Lyriodendrum  
tu lip ifera . Dans les é tats A tlantiques , et s u r 
to u t  très-loin de la m er ,  cet a rb re  magnifique 
s’élève de 70 à 80 et 100 pi. su r  2 à 3 pi. de dia
m è tre ;  mais les états de l ’O uest son t ceux qui 
son tle  plus favorables à savégé ta lïon .C ’es tde  
tousles  arb res  à feuilles caduques,celui q u ia t -  
te in t le s  plus grandes d im ensions,après  le pla- 
tan ed ’occident; mais il l’em porte  de beaucoup 
su r  l u i , pa r  la beauté  de ses feuilles et de ses 
fleurs. Dans la jeunesse de l ’a rb re ,  son écorce 
est  unie et lisse; ensuite  elle com m ence à se 
fendre  et à s’épaissir. Le cœ ur du  bois m û r  
est j au n e  citron . Q uo iqu’on l’ait  classé dans 
les bois légers, il est plus pesan t que les peu-

Eliers ; égalem ent fin e t plus com pac te ,  son 
ois se travaille b ien  et peut recevoir  un 

beau poli. Le c œ u r 'd u  bois , bien m û r  et sé- 
a ré  de l’aubier ,  ré s is te  long- tem ps aux in- 
uences de l’air ,  et n ’est que r a r e m e n t  atta- 
ué p a r  les vers. Il  est employé à une foule 
’usages dans différentes parl ies  de la cons

t ru c t io n ,  dans l’économie ru ra le ,  dans l’ébé- 
n îs terie ,  etc. Q uan d  il est très-sec, il reço it  et 
conserve très-bien la pein ture .

14. PEUPLIERS (Ро/;>иЛлі).— On en compte 
h u i t ,  qui sont déjà plus ou m oins rép an d u s  
en  F ra n c e ,  savoir : le P .  u n g u la ta , P ,  ar
gentea. P .  Canadensis, P . candicans, P . gran- 
d id en ta ta , P . H udsonica, P . m o n ilife ra , P . 
trem uloïdes.

Le p rem ier ,  qui est le peup lie r  de la Ca
ro l ine ,  se d is tingue en tre  tous p a r  sa tail
le ,  qui est de 80 pieds, son p o r t ,  sa tê te  
étalée,  et son m agnifique feuillage. U ar
gentea  et le C anadensis on t  de 70 à 80 pieds; 
le  m onilifera, qui est le p eu p lie r  de Virgin ie, 
parv ien t encore à ia  h a u te u r  de 60 à 70 pieds; 
m ais  le candican , qu i est le b a u m ie r ,  s’a r 
rê te  à celle de 40 à 5 0 ,  et les tro is  autres 
Sont encore  moins grands. Les bois de tous 
ces peupliers sont inférieurs  à celui du  peu
p lier  d "  L om bardie ,  et offrent les qualités ana
logues qu i les font rech e rc h e r  dtans les a r ts  
ou p o u r  le chauffage.

15.Les CHENES (‘QHcrcnij.M.And.Mic h a u x  
a observé e t  décri t  26 espèces de chêne  c ro is
san t dans les diverses con trées  de l’A m érique  
d u  nord .  Nous ne décrirons  que  les 16 espè
ces que  nous avons pu ju s q u ’ici ré u n i r  et
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observer  à F ro m o n t ,  ainsi que le chêne  
velani.

C h ê n e  blanc, Quercus alba  (en angl. W h ite  
oak). Aucun des chênes am érica ins (fig . 82) ne

Fig. 83.

ressem ble  p lus que  celui-ci au chêne  d ’E u 
rope,  et n o ta m m e n t  à la v arié té  con nu e  sous 
le n o m  de chêne  pédoncule .  O n co m m ence  
à le t ro uv er ,  en re m o n ta n t  au n o r d ,  dans 
le d is tr ic t  de Maine, p a r  46'’ 20’ de la t i
tu d e ,  et en suivant le cours  de l’O céan ,  on 
le rem a rq u e  encore  sous celle de 28", au- 
delà du  cap C annavéra l i ;  il s’é tend vers 
l’oues t ,  depuis les bords de la m e r  jusque  
dans le pays des Il linois , espace qui co m 
p rend  à peu  près  400 lieues carrées .  Son 
no m  vient de ce que  son t ro n c  se trouve r e 
vêtu d ’une  écorce t rès-b lanche, p arsem ée  de 
taches noires. Son bois est ro ug eâ tre ,  e t  très- 
sem blable  à celui du  chêne de l’ancien  con
tinen t.  C on tra r ié  dans  son développem ent 
pa r  une  te m p é ra tu re  t rop  r igo u reu se ,  un sol 
t ro p  ar ide  ou trop  a q u a t iq u e ,  ou m êm e une  
fe r t i l i té ' t ro p  g ran d e ,  il s 'élève, dans les si
tua t ions  qui lui c onv ienne n t ,  à la h a u te u r  
de 23 à 26 m ètres .  Il  n ’est guère  d ’usages 
auxquels  on ne l’em plo ie ,  m ais  c’est su r tou t 
dans les construc tions  navales que ce t  a rb re  
est nécessa ire ,  et il es t  cons tan t  q u ’aux 
E tats-U nis,  il ne p o u rra i t  ê t r e  avantageuse
m en t  rem p lacé  pa r  un  au tre .  Doué de beau 
coup de force et d’é las tic ité ,  il résiste très- 
lo n g - tem p sà  la p o u r r i tu r e ;  e t quoique  moins 
pesan t  et moins compacte  que  le chêne  d ’E u
rope,  de savans ag ronom es ne do u ten t  point 
que, su p é r ie u r  à celui-ci p a r s o n  élasticité, il 
ne l’égalât en bonté  sous tous les au tres  r a p 
ports ,  si on ne le m e t ta i t  en œ uvre que  parfai
te m e n t  sec ,e t  si o n l ’élevait, soit en ligne a u 
to u r  des cham ps ou le long des ro u te s ,  soit 
dans des endro i ts  parfa i tem en t  aérés .  Il est 
très -d i f f ic i le  de s’en p ro c u re r  des glands 
sains : c’est ce qui fait que ce t  a rb re  p r é 
cieux est encore si r a re  chez n o u s ,  où il m é
r i te  ém in em m en t d ’ê tre  in troduit .

C h ê x e  g r is , C h ê n e  am bigu , Q. ambìgua..
( en angl.  Grey oak). Ce n om  d ’ambigu lui 
a été donné p a r  les botanis tes  à cause de sa 
ressem blance  avec le chêne rouge p a r  son
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feuillage, et avec le chêne écarlate p a r  son 
fruit. H au teu r  50 à 60 pieds.

C h ê n e  aquatique, Q. aquatica  (en  angl. 
W ^a tero a k). Il cro ît  dans la V irginie ,  la 
pa r t ie  basse des CfH’olines, de la Géorgie et 
dans la F loride  orientale. Il occupe les m a
rais  é tro its  qui en treco u pen t  les sables a r i 
des de ces déserts, et s’élève ra r e m e n t  au-des
sus de 40 à 45 pieds. Son bois est fo r t  d u r ,  
quoique moins souple e t  moins élastique que 
celui du chêne blanc.

C h ê n e  aqua tique , Quercus Catesbœi ( e n  
angl. B arens scrub oak ). Confiné p r inc i
p a lem en t  dans les part ies  basses des Caro
lines  e t  des Géorgies , il y c ro î t  dans des 
te r ra in s  t ro p  maigres po u r  sou ten ir  toute  
au tre  végétation. Il ne s’élève, dans ces d é 
ser ts  im produc tifs ,  q u ’à 25 p ieds;  mais 
com m e il est reconnu  po u r  p rod u ire  le m eil
leu r  boi§ de chauffage, non  seu lem ent le 
chêne de 'C a tesb y  serait une  tr è s -p ré c ie u se  
in t roduc t ion  pour nos landes, où ju s q u ’à p ré 
sent on n ’a songé à m u l t ip l ie r  que les arbres 
verts , mais il conviendra it  égalem ent à beau 
coup d ’au tres  te r ra ins ,  dont les arbres  verts 
eux-m êmes ne s’accom m odera ien t pas. I l  est 
très-difficile  de s’en p ro cu re r  des glands.

C h ê n e  écarlate, Quercus coccínea (en angl. 
Scarlet oak). On com m ence  à voir ce bel 
a rb re  dans les environs de Boston, mais il 
abonde  su r to u t  en P ensy lván ie , en Virginie, 
e t  dans la part ie  hau te  des Carolines et de la 
Géorgie; il s’élève à plus de 80 pieds de haut, 
se fait re m a rq u e r  p a r  la  cou leu r  écarlate 
br i l lan te  que son feuillage p re n d  à l’a u 
to m n e ,  et qui le rend  ém inem m en t p ro p re  
chez nous aux ja rd in s  d ’o rnem en t.  Son 
écorce s e r t  à faire du  tan , et son bois p r in c i 
p a lem e n t  à faire des douves.

C h ê n e  blanc des m ara is , Q. prinus dis
color {en  angl.  Sw am p w hite oak). Le nom  
la t in  est tire de la cou leu r  de ses feuilles,  
qui sont d ’un beau blanc a rgen té  en dessous, 
e t  d ’un vert  b r i l lan t  en dessus; le nom a n 
glais, du  sol q u ’il préfère ,  et de son analogie 
avec le chêne b lanc ,  qu ’il égale en force et 
surpasse  en élasticité e t  en pesan teur .  Sa r a 
re té  seule ne pe rm et pas de l ’em ployer  h a 
b itue llem en t dans les arts. Il  végète avec vi
g u eu r  e t  s’élève à 70 pieds.

C h ê n e  à Jeu illes en fa u x , Q. fa lc a ta  (en 
angl.  Spanish oak ). Ses feuilles se r a p p r o 
ch en t  beaucoup de celles du  vélani , qui 
c ro î t  en Espagne. Il s’élève à plus de 80 pieds. 
Le  tan  de son écorce employé p o u r  les gros 
c u ir s ,  les ren d  plus b lancs et plus souples,  
e t  l ’on croît que le cu ir  s’améliore  encore 
p a r  l’add it ion  d ’une peti te  quanti té  d ’écorce 
de l ’hem lock spruce ,  A bies Canadensis.

C h ê n e  à feu ille s  en lyre, Q. lyrata  ( en 
angl. Overcup oak). Le nom  anglais de cette 
in téressan te  espèce est tiré de la forme 
de sa cupule par laquelle le gland est pres- 
qu ’en tiè rem en t recouvert .  Il  cro ît dans la 
p a r t ie  basse des Carolines e t  de la Géorgie, 
su r  les bords du  Mississipi, dans la basse 
L ouisiane et dans la F loride  o r ien ta le ,  dans 
des si tua t ions plus humides que tou tes  les 
au tres  espèces de chênes américains. Il  a t 
te in t  ainsi su r  les bords  de la Savannah, une 
h a u te u r  de 80 p ieds ,  sur  une circonférence 
de  8 à 12. Son bois, quo iqu’inférieur à celui

d u  chêne b la n c ,  est plus com pac te  q u ’on ne 
le supposera it  d ’après  la  n a tu re  du  sol où  il 
croît.

C h ê n e  à gros g la n d s , Q. m acrocarpa  
( en  angl. Overcup w hite o a k ).  Cette in té 
ressan te  espèce est très-m ultip liée  au-delà 
des A lléghan is , dans les fertiles d is tr ic ts  de 
K en tu cky  et de W e s t -T e n n e s s e e ,  et dans 
la h au te  Louisiane , auprès  du Missouri.  
Ses feuilles sont plus grandes , et ses, glands, 
de forme ovale, contenus aux deux t ie rs  
dans u ne  cupule  épaisse, garnie  de filamens 
déliés e t  flexibles, sont beaucoup  plus gros 
que  ceux des au tres  espèces de chênes des 
E ta ts-U nis .  Il  est digne d’a t t i re r  l’a ttention 
des am ateurs  d’arb res  é trangers ,  p a r  la gran
deu r  de ses feuilles et la g rosseur  de ses 
glands, et m ér i te  d ’ê tre  in t ro d u i t  en nom bre  
dans les ja rd in s  paysagers.

C h ê n e  châtaignier des rochers, Q. mon
tana, Prinus m ontícola  (en angl. Rock chesnut 
oak ). Il est ra rem e n t  m êlé avec les au tres  
espèces dans les fo rê ts ,  et cro ît seulem ent 
dans des lieux très-élevés, don t le sol est r o 
cheux ou p ierreux . Il  abonde su r  les borde 
escarpés et rocailleux de la rivière d’H u dson ,  
et su r  les rives du  lac C ham plain , encore 
plus sur les hau tes  collines qui f lanquent les 
m onts  A lléghan is , d on t  la surface est p re s 
que to ta lem en t  couverte  de pierres.  Il porte  
à la h a u te u r  de 20 m è tres  une belle tête é ta
lée; il réussit  très-b ien  dans les environs de 
Paris, e t  m ér ite  de fixer l’a tten tion  des p lan 
teurs ,  soit parce qu ’il affecte de c ro î tre  dans 
des te r ra in s  p ie rreux  et n o n  cult ivés ,  soit 
po u r  les bonnes qualités de son bois, qui est, 
après  celui du  chêne b lan c ,  le plus estimé 
p o u r  la construc tion  des vaisseaux, et après 
celui de l’h yck o ry ,  le p lus  estimé p o u r  le 
chauffage.

C h ê n e  à po tea u x , Q. obtusiloba  (en angh 
P ost oak ). Ce très-excellent a rb re  p orte  le 
no m  de P o st oak (chêne  à poteaux), t i ré  de 
son emploi le p lus  é te n d u ,  et celui d’/ron  
oak (chêne  de f e r ) ,  expressif  de la du re té  
de son bois. Quoique sa h a u te u r  excède r a 
re m e n t  15 m ètres ,  et que  son tro n c  se divise 
t r è s -p ro m p te m e n t  en b ran ch es  très-étalées, 
qui lui d o n n e n t  u n  aspect ca rac té r is t ique ,  
l’avantage q u ’il a de c ro î tre  très-bien dans 
des te r ra in s  secs et maigres,  tels  que ceux où 
on  le trouve  dans le N ew -Jersey , le M ary
land ,  la V irginie ,  ju sq u ’aux rives escarpées 
de l’H udson ,  p rès  New-York, doit engager à 
le m ult ip l ie r ;  et il réuss ira  t rès-b ien  dans 
nos dép a r tem ens  de l ’ouest et du  m id i ,  où 
ces sortes de te r ra in s  abondent.

C h ê n e  blanc châ ta ign ier, Q. prinus palus- 
tris ( en angl.  Chesnut w hite oak ). D ans les 
te r ra ins  frais, p ro fonds  et fertiles, il s’élève 
ju s q u ’à 90 p ieds su r  un  d iam ètre  p ro p o r 
t io nn é ,  et son tro n c ,  p a rfa item en t d ro i t  e t  
dégarni de branches, conserve le m êm e d ia
m è tre  ju s q u ’à 50, e t  se te rm in e  p a r  un  som
m et très-vaste  et très-touffu. Aussi m e n te -  
L-ikd’ê tre  placé au p re m ie r  rang  des arbres  
les plus beaux de l’A m érique  sep ten tr iona le ,  
et p r o d u i r a - t - i l  c e r ta in em en t un jo u r  u n  
magnifique effet dans les ja rd in s  paysagers. 
Son bois est for t rech e rch é  p o u r  le c h a r r o n 
nage et au tres  usages économ iques qu i re 
q u iè re n t  de la force et de la d u ré e ,  e t  il
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donne u n  bois fort estim é p o u r  le chauf
fage.

C uÉ N E -.s-ŕzu fe, Q. phe llo s  ( e n  augi. VFülow  
ùak). Parvenu  à une  cer ta ine  force , il fait 

-jdans  les ja rd in s  d ’ag rém en t  un effet assez 
^p i t to re sq u e ,  p a r  son feuillage v ra im en t  sin- 

Jpgulier  p o u r  u n  chên e ;  mais sous le r a p p o r t  
' de l’utilité il est sans in térê t .

C h ê n e  rouge, Q- rubra  ( en  angl. R ed  oak). 
Son parfa it  développem ent dem ande  u n  c li
m a t  froid et u n  sol fertile. Son bois est g ros
sier et d ’une quali té  médiocre.  On en fait 
du  m erra in  p o u r  le t r a n sp o r t  des m a r c h a n 
dises sèches. Ses glands sont abondans et 
recherchés  pa r  les animaux. On fait un grand  
usage de son écorce p o u r  le tannage des 
cuirs. Il est depuis long-tem ps in t ro d u i t  en 
F ran c e ,  où il co n tr ib ue ra i t ,  s’il y é tait plus 
a b o n d an t ,  à l’o rn e m e n t  des ja rd in s  paysa
gers ;  ca r  c’est un  g rand  a rb re  qui po rte  à 
80 pieds de hau t  une  cime étalée et m ajes
tueuse.

C h ê n e  quercitron, Q. tinctoria (en  angl. 
B lack oak, Quereitron oak). Ce chêne (fig.SZ)

Fig. 83.

a tte in t la h a u te u r  de 27 à 30 m ètres ,  et n ’a pas 
besoin, p o u r  p rospérer ,  d ’un  te r ra in  aussi bon 
que le chêne blanc. On en trouve de très- 
beaux dans le sol maigre et graveleux qui 
carac tér ise  certa ins  dis tric ts  de la Virginie. 
Excepté l’E ta t  de M a in e , et les part ies  sep
ten tr ionales  de ceux de N ew-H am pshire ,V er
m ont et T en n e sse e , on le trouve dans tous 
les Etats-Unis des deux côtés des m onts  Al- 
léghanis. Son bois, rougeâ tre  et d’un grain 
grossier, fournit une  grande  quan ti té  de dou
ves propres  au t r a n sp o r t  des m archand ises  
sèches; et l’on assure qu’il donne le m eilleu r  
bois de chauffage après les hyckorys. L ’é- 
corce est généra lem ent employée po u r  le 
tannage des cuirs, parce q u ’elle est  très-r i
che en principe tan n in ;  seu lem en t elle 
donne au cu ir  une couleur-jaune qu’on est 
obligé de faire d ispara ît re  pa r  un  procédé 
particulier .  C’est de la part ie  cellulaire de 
cette écorce que l’on re l ire  le q u e re i t r o n , 
do n t  on fait un  si g rand  usage po u r  te indre  
en jau n e  la laine, la soie et le pap ie r  de te n 
ture .  C’est le do c teu r  B a n c r o f t  qu i,  le p re 
m ie r ,  a appliqué cette  substance à la te in 

tu r e  , et lui a donné le n o m  sous lequel elle 
est un iverse llem ent connue. On peu t  li re  
dans les A nnales de F ro m o n t  les détails  de 
ce procédé. Le q u e re i tro n  peu t ê tre  substi
tué à la gaude p o u r  les différentes nuances  
q u ’on veut d o n n e r  à la soie. La h au te  éléva
tion à laquelle  ce chêne parv ien t,  la rap id ité  
de son accro issem en t,  m êm e dans un m a u 
vais sol et dans les pays les plus f ro ids ,  la 
p rop r ié té  p récieuse de son écorce : tous ces 
ti tres  le re c o m m a n d e n t  auprès  des p lan 
teu r s  forestiers.

C h ê n e  v e r t ,  Q. v irens  (en angl. Live oak). 
Le clim at dev ien t dé jà  assez doux p ou r  cet 
a rb re  près de Norfolk, d ’où il s’é tend  le long 
de la côte ju s q u ’à l’em b ou chu re  du Missis- 
sipi. L’a ir  de la m e r  sem ble essentiel à son 
exis tence, ca r  on le trouve r a r e m e n t  dans 
l’in té r ie u r ,  et jam ais  au-delà  de 15 à 20 milles, 
du  rivage. Il ne s’élève guère q u ’à 15 ou 18 mè
t r e s ;  mais son bois est for t pesan t ,  très-com 
pac te ,  d ’un grain fin e t  serré .  In co m p a ra 
b lem en t plus du rab le  que  le m e i l leu r  chêne 
b lanc ,  il e s t ,  à ju s te  t i t r e ,  très-es tim é pour 
les c onstruc tions  navales. Sa longue d u ré e ,  
lorsqiťil est très-sec, le fait em ployer  presque 
exclusivement po u r  la cha rpen te  su pér ieu re  
des vaisseaux. L’écorce donne un excellent 
tann in ,  et le bois est très-estimé pou r  le 
chauffage. Le chêne vert  va b ien tô t  d ispara î
tre  de son pays natal, sous les coupesconsidé- 
r a b lesq ue  l’o n e n  fait auxE ta ts-U nis ;  il serait  
donc une acquisit ion vra im en t  précieuse pour 
la part ie  m ar it im e  des dépa r tem ens  m é r id io 
naux de la F ra n ce ,  et p ou r  les con trées  an a 
logues de l ’I ta l ie ,  où sa réussite  doit  ê tre  
regardée  com m e certa ine .

C h ê n e  F elani ( Q. Æ gylops, Lin) (fig . 84).

Fi g. 84.

C’est un  chêne qu i c ro î t  dans la Grèce , dans 
la p lu p a r t  des îles de l’Archipel e t  su r  la côte
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occidentale  de la Natolie, et qui m é r i t e ra i t  
q u ’on l’in t ro d u is î t  dans nos fo rê ts ,  s u r to u t  
dan s  le m idi de la F r a n c e , à cause de l’e m 
ploi de la cupule  de son fru i t  dans les arts .  
Cet a rb re  a le port  de nos chênes com m uns,  
m ais  les feuilles on t  un c o u r t  p é t io le ,  et of
f r e n t  su r  leurs  bords des lobes anguleux  et 
m u e  ron és; elles sont coriaces, lisses en dessus 
et légèrem ent pubescen tes  à leur-face  in fé 
rieure.  Le fru it  est ex trê m em en t gros et la 
cupule  su r to u t  très-vo lum ineuse . Cette cu
pule  est co nnue  dans  le co m m erce  sous le 
nom  de V elanède  ou Avelanède. Elle con tien t 
u n e  t rès-g rande  q u a n t i té  de principes as- 
tr in g en s  ; aussi, en O rien t ,  en Grèce et dans 
p lus ieu rs  au tres  pays de l’E u ro p e ,  on l’e m 
ploie f r éq uem m en t com m e la noix de galle ,  
soit à la p rép a ra t io n  des cuirs,  soit dans  la 
te in tu re  en noir .

16. TILLEU LS (ТгА'а). Us son t au no m b re  
de t r o is ,  le Tilia alba  (en angl. W h ite  lime); 
le T. A m ericana  ( e n  angl.  A m erican lime ); 
et le T. pubescens  ( en angl.  D ow ny Lime- 
tree).— Le p re m ie r ,  qui excède ra r e m e n t  la 
hau teu r  de 40 p ie d s , e s t  trè s - rép an d u  dans 
les E ta ts-U nis  du milieu et de l ’ouest; il n ’est 
p resque  d’aucun  usage dans les arts .  Le se 
cond  se trouve dans le C a n a d a ,  et est plus 
com m iin  dans les parties sep ten tr ionales  
des E ta ts -U n is ,  où il porte  vu lga irem en t le 
n om  de B ars-W ood; il c ro ît dans des te r ra ins  
p rofonds, perm éables  e t  fer tiles,  et s’y élève 
a p lus  de 80 pieds. Le t ro nc  est couvert d ’une 
écorce très -m ince ;  on fait avec ce tte  écorce 
m acé rée  des cordes à puits. Le bois est b lanc 
et t e n d r e ,  et se r t  aux m êm es usages qu’en 
E urope .  Le tro is ièm e ap p a r t ien t  au con tra ire  
aux part ies  m ér id iona les ;  il se plaît su r  les 
b o rd s  des rivières des g rands  m ara is  qui ne 
son t po in t su jets  à in o n d a t io n ;  il ne s’élève 
guère  q u ’à 40 ou 50 pieds, es t  peu r é p a n d u  et 
n ’est d au cun  usage.

17. ORMES (Jülmu.s). — T ro is  espèces d ’o r 
mes son t p a r t icu l iè re s  à  l’A m érique  du 
nord . •

O r m e  a ilé , V. a la ta  (en angl.  W a h o o ):  I! 
cro ît exclusivement dans les parties basses 
m ar it im es  des E tats  du  s u d , su r  le b o rd  des 
rivières et dans les g rand s  m arais  qui en tre 
c o u p en t  les landes pinières. C’est un a rb re  
de  m oyenne s ta tu r e ,  d o n t  le grain est assez 
f in ,  e t  le bois plus p e sa n t ,  plus com pac te  et 
p lu s  for t que celui de VUlmu.s A m ericana. Il 
ab onde  en aubier ,  et ne paraîi pas p ro p re  à 
quelque  usage.Le nom f ta la to  lui vient d’ap
pendices fongeux, opposés ,  d o n t  les b r a n 
ches de l’a rb re  son t garn ies  dans toute  leu r  
lo ng ueu r .

O r m e  ď  A m érique, U. A m ericana  (en angl. 
W h i te elm) (Jzg-.Sô). Il se trouve su r  une  vaste 
é ten d u e  du con tinen t  de l’A m érique  du nord ,  
mais c’est en t re  le 42' et le 46' degré de la
t i tud e  qu ’il est le plus multip lié  et a t te in t  la 
plus g rande tai lie qui est de 80 à 100 pieds. Il se 
p la î t  dans les sols b as ,  hum ides  e t  su bs tan 
tiels . On re m a rq u e  dans ce t  a rb re  une s in 
gu la r i té  unique : deux peti tes b ran ches  de 
4  ou 5 pieds de long croissent dans une p o 
sition ren versée ,  près de la p rem ière  ra m i
fication, et descendent le long du t r o n c ,  qui 
est  couvert d’une écorce b lanch e ,  te n d re ,  
p ro fondém en t sillonnée. U diffère essen tie l

le m e n t  de F o rm e  d ’E u ro p e  p a r  sa f leur et 
p a r  ses sem ences. On se se r t  a New-York de 
son bois p o u r  les moyeux des roues de voi
lu re ,  mais on ne  l’emploie  ni dans les cons
tru c t io n s  civiles ni dans les con s tru c l io ns  n a 
vales. Son écorce, p réparée  et assouplie dans 
l’e au ,  se r t  à faire le fond des chaises com
m unes .  U b rû le  b ie n ,  e t  ses cendres  sont 
très-alcalines.

Fig. 85.

O r m e  rouge. O r m e  gras, U. rubra  (en angl. 
R ed  ou Slippery elm). A rb re  de 50 à GO pieds 
de h au t ,  qui se d is tingue de VUlmus A m e r i
cana, pa r  ses bourgeons qui son! plus g rands ,  
plus ronds ,  se développent quinze jo u r s  plus 
tôt , et son t couverts  d ’un duvet roussâtre . 
Ses' feuilles, doub lem en t  d en t icu lées ,  sont 
aussi plus g ran des ,  plus épaisses e t  plus 
r u d e s , e t  on t une  o d e u r  agréable .  Les 
graines res sem blen t  beaucoup  à celles de 
Form e d ’E u rop e ;  le bois parfait  est moins 
com pac te  que celui de Form e d’A m érique ,  
et d ’une te in te  rouge foncé. Au to ta l ,  on 
le regarde  com m e m ei l le u r  que  celui-ci,  et 
les E tats  de l’ouest en font une  g rande  con
som m ation p o u r  les cons t ruc t ion s  civiles, et 
quelquefois po u r  celles de leu rs  vaisseaux. 
L ’écorce est très-mucilagineuse.

SoULANGE-Bonra.
18. P IA N É R A  crénelé [P lanera crenata  

G m el.) ( /% .  86). C’est dans la famille des 
A m en tacëes, en tre  les m icocouliers  e t  les 
orm es,  q u ’il faut p lace r  le p lanera  ou Ze/- 
kouha , a rb re  orig inaire  des bords  de la m er  
Caspienne, et in t ro d u i t  en F rance  il y a une 
soixantaine d ’années. Parvenu  à son en tie r  
d éve loppem en t,  c’est un a rb re  de la p re 
m ière  g ra n d e u r ,  qui s'élève à 70 ou 80 pieds¡ 
su r  10 à 12 de c irconférence. L’écorce  qui 
couvre le t ron c  n ’est jam a is  crevassée ; mêm e 
dans les vieux arbres ,  elle res te  unie  et d ’u n  
vert  grisâ tre  ou un  peu rougeâ tre ,  s’exfoliant 
par petites p laq ies .  Ses fleurs sont p e t i te s ,  
verdâtres ,  de  peu d ’apparemee, placées p a r  
groupes aux aisselles des feuilles de l’année 
p réc éden te ,  et elles se développent un peu 
avant les nouvelles;  elles sont dépourvues 
de co ro l le ,  les unes unisexuelles, les au tres  
herm aphrodites ' ,  à 4 ou 5 étam ines e t  à ovaire 
te rm in é  p a r  deux stigmates. Le fru i t  est une
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p eti te  capsule sèche, à deiix loges co n ten a n t  
chacune  une graine.

Kg. 86.

Nous possédons dans  les ja rd in s  des pla- 
néras  d ’une assez grande  d im ension; en 1820, 
on abatt i t  le p rem ier  a rb re  de cette espèce 

ui,  p robab lem en t ,  a it été cult ivé en F ra n c e ,  
ans le ja rd in  de feu L e m o n n ie r ,  s itué au 

Peti t-M ontreu il ,  près de V ersa i lles: il avait 
environ 70 pieds d ’élévation, su r  p rès  de 7 
de c irconférence à  h a u te u r  d ’hom m e. Main
te n a n t  on voit un  autx-e planera planté au Jar- 
din-des-plantes, en 1786, lequel a, a u jo u rd ’hui 
30 janv ier  1834, 3 pieds 10 pouces 1 2, m esuré  
à la h a u te u r  de 5 pieds, e t  au moins 40 pieds 
d ’élévation. Un troisième P lanera ,  qui existe 
dans le p a rc  de la Malmaison , p rès  de 
R ueil ,  a les m êm es dimensions que celui du 
Ja rd in  des P lantes , e t  il est probablem ent 
plus jeune . L ’a rb re  de L em onnier  , quoiqu’il 
ait  donné pendan t long-tem ps des f leu rs ,  et 
que les deux au tre s  en p rodu isen t  abo nd am 
m en t  chaque année  au co m m en cem en t  du 
p r in te m p s , n ’on t  jam ais  rap p o r té  de bonnes 
graines , de sorte  q u ’on n ’a pu ju s q u ’à p ré -  
se n tm u l t ip l ie r c e t t e  espèce q u ’avec des grai
nes venues du pays, ce qui a été fort ra re ,  et 
que le plus souvent on a été obligé , pou r  la 
propager ,  d’em ployer  la ressource  des m a r 
cottes et de la greffe. Les m arco t te s ,  selon 
M. Camuzet, sont 2 ans à s’en rac iner ,  et c’est 
plus généra lem en t  pa r  la greffe su r  l’o r m e , 
soit en fen te ,  soit en écusson, lesquelles r e 
p renn en t  facilement toutes  les d eux ,  q u ’on 
multiplie le planera. Mais ce m od e  de p ro p a 
gation é tan t tou jours  plus long et moins éco
nom ique que la voie des s e m is , il s’ensuit 
que cet a rb re  est loin d’ê tre  aussi r é p a n d u  
que les bonnes qualités de  son bois doi
vent faire dés ire r  qu’il le soit.

On verra  dans le m ém oire  que nous avons 
publié su r  le p la n e r a , et do n t  nous  avons 
ex tra it  u ne  g rande  partie  de ce t  article, 
que la croissance de cet a rb re  est d ’u n  t ie rs  
plus rap ide  que celle de l’o rm e ,  et cepen

d an t  son bois est plus fo r t  e t  p lus d u r ;  il  e st 
aussi d’une  couleur  p lus  foncée, u n  peu  ro u 
geâtre. Q uoique assez difficile à t ravail le r  
au r a b o t , il est cep en d an t  susceptible de 
p re n d re  u n  beau poli. 11 p a ra i t  p ro p re  p a r  
sa ténacité  à faire des moyeux, des maillets , 
et comme il est très-élastique, il sera it  bon 
p o u r  des b ranca rd s  et des limons de voitures. 
Employé depuis long-temps, il n ’est pas su je t  
à ê tre  p iqué des vers ; il se conserve long
tem ps  en te r re  et dans l’eau ; exposé à l ’a ir  il 
résiste bien aux alternatives de la sécheresse 
et de l’hum idité .Dans les pays où il c ro it n a tu  
Tellement, les h a b i tanss ’en  servent pourfair t  
la  cha rpen te  des maisons et les p lanchen  
des appartem ens .  C’est aussi le bois le plus 
employé p o u r  m eubles ,  parce  qu'il est d ’une 
co u leu r  assez agréab le ,  q u ’il est bien veiné, 
et que le grain  en est d u r  et fin. Avec toutes 
ces bonnes quali tés ce bois do it  ê tre  excel
len t  p o u r  le chauffage.

Le p lanera  p o u r r a i t  ê tre  employé avec 
beaucoup d ’avantage p o u r  ê tre  p lan té  en 
avenues su r  les bords des ro u tes  et su r  les 
places pu b liques ;  il serait  d ’un g ran d  p ro 
d u it  lo rsq u ’il au ra i t  acquis assez de grosseur 
p o u r  ê tre  ab a t tu ;  il n ’est d ’ailleurs pas diffi
cile su r  la n a tu re  du te r ra in ;  il p a ra î t  p ivoter 
e t ne pas t r a c e r  comm e l’orm e.

Ses feuilles ne sont pas sujettes, com m e 
celles de l’o rm e ,  à ê tre  mangées pa r  les vers, 
e tson  tronc ,  co m m ece lu i  de cet a rb re ,  à ê tre  
affecté d’ulcères chancreux ,  qui dans ce cas 
r e n d e n t  son bois im p ro p re  aux difi'érens usa
ges auxquels  il est hab itue llem en t employé. 
En effet, le n o m b re  des orm es chez lesquels 
cette  maladie  existe est si considérab le ,  que 
su r  certa ines rou tes  qui en en soni bordees, 
le dixième en est a ttaqué. L eze lk ou ha  mérite  
donc à plus d ’un  ti tre  d ’a t t i r e r  l’a tten tion  des 
g rands propr ié ta ire s  ru r a u x ,  de l’adm in is
tra tion  des eaux et fo r ê ts , e t  su r to u t  de celle 
des ponts  et chaussées,  chargée  p rinc ipa le 
ment de la p lan ta tion  des g randes  routes; car 
c’est ce r ta in em e n t  l’espèce d ’a rb re  q u i , sous 
tous les r a p p o r t s ,  est le p lus  a pp rop r ié  à cet 
usage. _ A nd ré  M i c h a u x .

19. VERNIS ¿и Japon.—A t l a ^ t h i ;  {Aylan- 
thus glandulosd). Ce grand  a rb re  , originaire  
de la Chine e t  du J a p o n ,  e t  in t ro d u i t  en E u 
rop e  en 1751, m ér i te  d 'ê tre  considéré ici sous 
le r a p p o r t  de l’uti li té  q u ’il aura ,  q u an d  on 
lui fera f r an ch ir  les limites d u  jard in  pour 
l’in t rod u ire  dans les p lan ta tions forestières;il 
pousse r a p id e m e n t ,  a c qu ie r t  à la longue 
beaucoup  de du re té ,  et se propage abo nd am 
m en t  par ses re je to n s ;  l’abattage d ’un seul 
pied en p ro d u i t  des centa ines qui s’é ten de n t  
au loin , et sous ce d e rn ie r  r a p p o r t , on peut 
t i r e r  un  excellent part i  de quelques-uns de ces 
re je tons en les rep lan tan t  çà et là dans les 
éclaircis des b o is ,  don t ils au ra ien t  b ien tô t 
rega rn i  les vides. Q uoiqu’il se plaise dans 
les te r ra ins  légers et un peu frais, cepend an t  
il réuss i t  dans tous, ses rac ines superficielles 
et t r açan tes  ne d e m an d a n t  q u ’une couche 
de te r re  peu épaisse. Son bois est solide, quoi
q u ’un  peu cassant, susceptib le  d’ê tre  em- 
p loyéà  la m en u ise r ie ,  a in s iq u e d a n s d ’au tre s  
arts; il donne  un  fort bon chauffage, j e t te  une 
flamme vive, e t  r en d  u n  charbon  c om p ara 
ble à celui de l’o rm e  e t  d u  m û r ie r .  La qua-
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h té  du  bois est encore  m eilleure q u a n d  il 
végète dans des te r ra in s  un peu secs et r e m 
plis de gravier.  SOULANGE BODIN.

A rt. II. — Arbres résineux ou conifères.

1 SAPINS {Abies). — Sa fin e t t e  blanche, 
A . alba  (en angl. JV hile  ou Single sprucé).Q.eX 
a r b r e {fig. 87) ap p a r t ien t  aux régions les plus

Fig. 87.

froides de l’A m érique du  nord ,  du Canada au 
M assachuse t is , où il p rospère  dans  u n  sol 
sablonneux et hum ide .  Il s’élève de 40 à 50 
pieds en pyram ide ré g u l iè re ,  moins b ran -  
chue e t  touffue que dans Y A bies n igra . I l  t ire 
son n o m  de ses feuilles, d’un beau v e r t  pâle  
b l e u â t r e , e n to u ra n t  les b ranches  com m e 
celles de l’a u t r e ,  mais m oins n o m b re u se s ,  
p lus  p o in tues ,  et offrant avec les b ran ch es  
u n  angle plus ouvert. Les fibres des rac ines  
m acérées  dans l’eau son t à la fois flexibles 
et solides-, et dépouillées  ainsi de leu r  pelli
cule, les C anadiens s’en se rven t p o u r  assem 
b ler  les écorces du  B etu la  papyracea , d on t  
ils fo rm en t  leurs  cano ts ,  re c o u v ra n t  après  
les cou tu res  avec une  rés ine  que  le m êm e 
a rb re  le u r  fournit.  L’écorce donne u n  tan  
moins bon que celui de Vhemlock spruce.

Sapin  baum ier,B aum ierde  G ilead  (en angl. 
A m ericansylverfir) {fig. 88). H ab i ta n t  Jesm ê-

Fig. 88.

mes régions t r è s - f ro id e s , où  il se  tro u v e  u o n

r é u n i  e n  m asses d e  b o is , m a is  d is sé m in é  e! 
m ê lé  avec le s  a u tr e s  e sp èces , il ex cèd e  r a r e 
m e n t 40 p ie d s , e t  fo rm e , q u a n d  il e s t iso lé , 
u n e  b e lle  p y ra m id e  ré g u liè re ,  qu i c o m m e n ce  
p re sq u e  au  n iv ea u  d u  sol. O n  en  e x tr a i t  par 
in c is io n  u n e  ré s in e  c o n n u e  d a n s  le  c o m 
m e rc e  so u s le  n o m  de b a u m e  de g ilé a d , q u o i
q u e  to u t  le m o n d e  sach e  q u e  le v ra i b a u m e  
de  g ilé a d  e s t fo u rn i  yA vV A m yrisg ileadensis, 
p la n te  n a tiv e  de l ’A sie. C et a r b r e ,  q u a n d  il 
r é u s s i t ,  fa it u n  b o n  e ffe t d a n s  les j a r d in s ;  
il lu i  f a u t, p o u r  p r o s p é r e r ,  u n  so l s a b lo n 
n e u x  e t fra is .

S a f i n e t t e  du Canada, A . Canadensis (en 
angl.  Hemlock spruce). E galem ent na tu re l  aux 
régions très-froides, on com m ence à le voir à 
la baie d ’H u d so n ;  il rem p li t  le-s forêts des 
environs de Quebec, forme les trois q u a r ts  
des a rb res  verts de ces contrées  sep ten tr io 
nales, et disparaît  en s’avançant vers le midi.  

T1 a tte in t  la h a u teu r  de 70 à 80 pieds ; et dans 
nos contrées  il p eu t  co n tr ib u e r  beaucoup à 
l’em bellissem ent de nos paysages, p a r  l’élé
gance de son p o r t  et la disposit ion de ses 
b ranch es ;  mais il pe rd  ces avantages p i t to 
resques  en vieillissant. Son bois et sa résine 
son t de p eu  de va leur ;  mais il offre ,  dans 
les pays où il croît,  une  quali té  inestimable, 
pa r  son écorce qui est employée, dans les ta n 
neries, en place de celle de chêne.

S a f i n e t t e  n o ire , A . nigra  ( en angl.  
B lack  ou Double spruce). On lui donne aussi 
quelquefois le nom  de red spruce. Cette es
pèce croît en forêts épaisses et p resque  
non  in te r rom pu es  dans les contrées  com 
prises en tre  les 44° e t  53e degrés de la titude, 
et les 55e e t  75e degrés de longitude. Les plus 
beaux massifs se voient dans les vallées don t 
le sol. est no ir ,  h u m id e ,  profond et couvert  
d ’une mousse épaisse. L’a rb re  s’élève de 70à 
80 pieds, et son som m et présen te une belle py
ram ide  ré g u l iè r e ,d o n t la  forme est d é te rm i
née p a r  la dirpction horizonta le  des b r a n 
ches. Ses quali tés dis tinctives sont la fo rce , 
la légèreté et l’é las tic ité ; il fourn it  les m eil
leurs  m âts  de p e rro qu e t  et les m eilleures  
Vergues qu ’on puisse dés i re r ;  il e n tre  encore 
dans d ’au tres  part ies  de la construc tion  des 
vaisseaux, en rem p lacem en t du ch êne ,  et 
l’on en fait des m ad r ie r s  d ’une grande di
mension. Il n ’est pas employé moins avan ta 
geusem ent dans les constructions civiles. 
Celte espèce n ’est pas assez résineuse pou r  
d o n n e r  de la té réb en th in e  comme art ic le  de 
comm erce. C’est avec ses jeunes  branches  
q u ’on fait la boisson sa lu ta ire  connue sous 
le nom  de spruce beer, qui, dans les longs 
voyages, est u n  excellent préserva tif  du 
scorbut.

2. CYPRES (Cupressus). — C yprès  distique. 
Cyprès chauve, Cyprès de la Louisiane, C. dis- 
ticha  (Schubertia) (en angl.  Cypress){fig.?&). 
C’est dans les m ara is  des E tats  du sud, p r in 
cipalem ent ceux de la Lou is iane ,  où il oc
cupe des milliers d ’acres désignés sous le 
n om  de cyprières, que  cet a rb re  a t te in t  son 
plus g rand  développement.  Les plus g rands 
individus o n t  120 pieds de ha u teu r ,  et de 25 
à 40 pieds de circonférence  au-dessus de la 
base conique qu i,  à la surface de la t e r r e ,  
est tou jours  3 ou 4 fois aussi grosse que le 
t ro nc  p ro p re m e n t  d it  : disposition qui oblige
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les nègres qui veulen t ab a t t re  ces a rb res ,  de 
s’é tab l ir  su r  des échafauds à 5 ou 6 pieds 
au-dessus du  sol. Cette base est o rd in a i re 
m e n t  creuse dans les tro is  qua r ts  de son 
épaisseur. Les racines principales se c h a r 
gen t,  quand  l’a rb re  a de 20 à 25 p ied s ,  de 
fortes p ro tubérances  de 4 à 5 pieds de h a u t ,  
creuses, unies, ne d o n n an t  aucun signe de 
végéta tion, et d o n t  l’origine est inconnue. 
Les feuilles, gracieuses et légères ,  sont ca
du qu es ;  le bois p rend  à la lum ière  une  c o u 
leur- rouge, il est plus léger et m oins rés i
neux que celui des p in s ,  mais il possède 
beaucoup plus de force e t  d ’élasticité ; à ces 
p ropr ié té s  il jo in t celle de rés is ter  long-temps 
à la cha leu r  et à l’hum id ité  dans les climats 
méridionaux. Il est d ’un usage for t é tendu  
dans les constructions civiles e t  navales, la 
m enuiser ie ,  l’ébénis ter ie ; il donne de très- 
beaux m â ts ,  et l’on en fait des canots d’une 
seule p ièce, de 30 pieds de long su r  5 pieds 
de large , légers ,  solides, et plus durab les  
que ceux de toul au tre  bois; on en fait aussi 
les meilleurs tuyaux p ou r  condu ire  l 'eau  sous 
t e r r e ,  et l’on emploie spécia lem ent po u r  cet 
objet la variété noire, qui est plus résineuse, 
plus solide, s’accommode de fonds m om s h u 
mides, et qui, signalée déjà pa r  M. M i c h a u x , 
a été in troduite  p o u r  la prem ière  fois en 
France  dans le ja rd in  de F ro m o n t ,  d’où elle 
comm ence à se r é p a n d re ,  avec les n o m b re u 
ses espèces d’a rb re s  am érica ins  réunies  et 
multipliées dans cet établissement.

C è d r e  blanc, C. thuyoïdes (en angl. W h ite  
cedar). — H ne croit que dans les terrains 
t rès-hum ides  et su jets  à ê tre  inondés. Dans 
les d is tr ic ts  m arit im es de New-Jersey, M ary
land  e t  V irg in ie ,  il couvre presque  seul les 
marécages étendus qui sont dans le voisinage 
des m ara is  salans, et qui,  dans les hau tes  m a
rées,  sont sujets à ê tre  recouverts  p a r  la m er .  
Le cèdre  blanc a tte in t  50 à 60 pieds , son 
feuillage est tou jours  ve r t ;  chaque feuille 
est une peti te  b ranche  subdivisée en ramifi
cations nom breuses,  et composée d ’écailles 
petites, aiguës, im briquées ,  su r  le dos des
quelles on dis tingue avec la loupe une  p e 
tite glande. Les fleurs, à peine visibles,’ se 
développent dans l’angle des ramifications. 
Le bois est léger, doux, d ’un gra iu  fin et fa-

A G R I C U L T U R E .

cile à travail ler,  e t  p re rd  à l’a ir ,  avec le 
temps, une  te in te  rose. D oué d’une forte 
o d e u r  a rom atiqu e ,  il résiste  plus  long-tem ps 
que tous les au tre s  a rb re s  à l’a lte rna t ive  de 
la sécheresse et de l’h u m id i té ,  et l’on en fait 
des bardeaux  qu i d u re n t  40 à 50 ans. O n en 
fait u n  emploi si g rand  et si varié dans  les 
arls  m écan iques  et économ iques, q u ’il s’est 
formé à P h iladelph ie  u ne  classe part icu l iè re  
d ’a r t isan s ,  un iq uem en t occupés à travail le r  
ce bois, et q u ’on n o m m e ,  à cause de cela , 
cedar coopers. Q u a n d  il est choisi avec soin, 
ou en  t i re  d’excellentes tab les  po u r  les p ia
n os ;  on fait, avec ses je u n e s  b ra n c h e s  dé
pouillées de leu r  écorce ,  un  cha rbo n  très-  
eslim é p o u r  la fabrication  de la pou d re ,  et, 
avec son bois m û r ,  un n o ir  de lampe très- 
beau , plus léger, plus coloré ,  quoique  moins 
ab on dan t ,  que celui q u ’on o b tien t du  pin. Les 
fermiers en font des c lô tu res  qui d u r e n t  50 
à 60 ans, si l’on a soin de dépou il le r  le bois 
de son écorce.

3. PINS {Pinus).—P i n  austral, P inus austra
lis (en angl.  Longleaved pine) (/¿¿>.90). Très-im-

Fig. 90.

p ro p re m e n t  appelé  p in  des m ara is ,  cet a rb re  
inappréc iab le  com m ence  à se m o n t r e r  vers 
le n o rd  près de Norfolk en Virginie. Il sem 
ble p a r t icu l iè rem en t  des t iné  aux te r ra in s  sa
blonneux et secs ; on le voit sans in te r ru p t io n  
dans les parties basses des Carolines,  de la 
Géorgie et de la F lo r ide ,  su r  une  é ten d u e  de 
plus de 600 milles de long du  N.-E. au .S.-O., 
et de plus de 100 milles de large, depuis la  
m e r  ju s q u ’aux m ontagnes  des Carolines et 
de la Géorgie. Sa Saille moyenne est de 60 à 
70 pieds. Ses feuilles, d’un beau vert  b r i llant,  
o n t  environ 1 pied de long; le bois ne con
tien t que  fort peu d’aubie r ;  et des a rb r e s ,  
de 15 pouces de d iam ètre  à 3 pieds au -des
sus d u  sol, on t co m m uném ent  10 pouces de 
c œ u r ;  on en exploite des quan ti tés  considé
rables de cette  taille , et  on n ’en ad m e t  a u 
cun po u r  l’exporta tion  qui n ’ait  10 pouces 
de cœ ur en d iam ètre  é ta n t  équarr i .  La m a 
tière résineuse don t il ab on de ,  d is tr ibuée  
e n tre  les couches du bois plus rég u l iè rem en t  
que  dans les au tre s  espèces, le r e n d  plus 
fort, p lus  com pac te ,  plus dense que celles-ci, 
e t  il est susceptib le ,  en o u tre ,  de recevoir

TOME IV.— 9
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un  poli b r i l la n t .  On le p réfère  donc  à tous 
Tes au tres ,  t a n t  p o u r  l’a rch i te c tu re  navale 
q ue  po u r  les differens ar ts .  La v a le u r  de  cet 
a rb re  ne réside pas seu lem ent dans son bois , 
c’est  lui qui fourn it  p resque  to u te  la m a t iè re  
rés ineuse  qui est em ployée  dans  les c h a n 
tie rs  des E ta ts-U nis ;  e t  on en  exporte  en 
o u tre  une  q u a n t i té  cons idé rab le  aux  Indes  
occidenlales e t  en  E uro p e .  Sa rés ine  est  d ’au- 
tanl plus abo n d an te ,  q ue  le fonds su r  lequel 
il c ro î t  es t  plus sab lonneux . Son in t ro d u c 
tion en g ra n d ,  dans  les con trées  ap p ro p r iées  
de  la F ra n c e ,  fer t i l isera it  ra p id e m e n t  nos 
lan des  s tériles ,  et a jou te ra i t  une  masse im 
po r tan te  à nos p rod u i ts  forestiers. Cet a rb re ,  
qu i j u s q u ’ici avait été en E u rop e  de la plus 
g ran de  ra r e té ,  el que  l’on ne pouvait se p r o 
c u r e r  q u ’à un  prix ex o rb i tan t ,  a été  depuis 
peu  de tem p s  in t ro d u i t  dans le j a r d in  de 
F ro m o n t ,  où il se t rouve  a u jo u r d ’hu i  très-  
a b o n d a m m e n t  m u l t ip l ié ;  el les p rem ie rs  es
sais faits p o u r  sa na tu ra lisa lion  su r  divers 
poin ts  du midi e t  de l’oues t ,  ju s t i f ien t  l’es
poir  de l’y  voir s’y é tab l ir  en grand .

P. inops (en angl. N ew -Jersey p in e ) . A rb re  
de 30 à 40 pieds, qui est sans g rand e  valeur .

P i n  ja u n e , P . m itis  (eu  angl.  Yellow  pine). 
I l c ro î t  dans les sols les plus ar ides ,  géné
ra lem en t  formés pa r  des couches d ’argile  m ê
lées avec du  gravier. Sa ta ille  est de 50 à 60 
pieds de h a u t ;  son t ro n c ,  de 15 à  18 pouces 
de d ia m è tr e ,  ne  p résen te  que  2 pouces à 2 
pouces-,- d ’aub ie r  d o n t  la p ro po r t io n  d im in ue  
encore  à m esure  que  l’a rb re  devien t plus 
gros. Son bois est com pac te  sans ê tre  t rop  
pesant. U ne longue experience a prouvé son 
excellence e t  sa d u rée ,  qui ap p ro chen t  de 
celles du pin austra l .  On en fait une consom 
m ation  considérab le  p o u r  la m â tu re  e t  d iver
ses au tre s  part ies  des vaisseaux, ainsi que  
dans les construc tions  civiles, la m e nu ise 
rie ,  etc . Son bois t i ré  de New-Jersey et de 
M ary land ,  a le grain plus fin, est plus com 
pacte  et p lus  for t que  celui de.la r iv iè re  de 
D elaw are, où  le sol est plus riche.

P . pungens  (en  angl. Table m outain p ine). 
La m ontagne  de la Table ,  dans la Caroline 
du s u d , à la d is tance  de 300 iqilles de la m er ,  
est un  des points les plus élevés des Allé- 
ghanis ;  elle est couverte  pa r  ce tte  espèce de 
pin que  l’on ne  re t ro uv e  pas a i l leu rs ,  qui 
paraît  posséder  des quali tés qui la r e c o m 
m a n d e ra ie n t  pour  n o us ,  et que  d is t ingue la 
forte e t  longue épine recourbée  vers le som
m e t  d u  cône ,  do n t  chaque  écaille est armée. 
C’est de là q u ’il t i re  son nom  spécifique.

P. rigida  (en angl.  P itch  p in e ). On le trouve 
p r in c ip a lem en t ,  et en ab on dan ce ,  su r  la côte 
A tlan t ique ,  où le sol très-varié est généra le 
m en t  maigre.  Il se p laît  dans les te r ra in s  lé
gers , maniab les  et sablonneux. Sa g ra n d eu r ,  
suivant les sols e t  les s i te s ,  varie de 20 à 25, 
35 à 40, et 70 à 80 pieds;  il est chargé  de 
b ranches  su r  les 2/3 de son t r o n c ,  ce qui 
r en d  son bois fort noueux. Sur  les m on tagnes  
e t  les te r ra in s  graveleux, il est c o m p a c te ,  pe
sa n t ,  e t  to u rn i t  uñe  g ran de  qu an t i té  de r é 
sine, d 'où il a reçu  sou nom : dan s  les part ies  
m arécageuses  sesqualités  d im in u en t  au  point 
q u ’on ne lui do nn e  p lus que le n o m  de bois 
d ’aubier .  Il est employé à divers usages, r e 
che rch é  p o u r  le chauffage des fours à  pain

et à b r iques ,  e t  fou rn i t  le n o ir  de lam pe au
com m erce .

P . rubra  (en angl.  R ed  ou N orw ay pine). 
T rès -b o n n e  espèce, qui c ro î t  dans  les sols sa
b lonneux  et secs, dans  leC anada ,  laNouvelle-  
Écosse, et la p a r t ie  n o rd  de la Pensylvánie, 
d u  48e au 41e degré  30’ de la t i tu d e ,  et qu i 
p o rte  à u ne  h a u te u r  de 20 à 30 pieds u n  t ro n c  
d’épa isseur  un ifo rm e s u r  les deux  tiers  de 
sa longueur .  Son bois, t r è s - ré s in eux ,  est co m 
pacte ,  pesan t ,  très-es tim é p o u r  sa force e t  sa 
du rée ,  fort employé dans l’a rc h i te c tu re  na
vale, p r in c ip a lem en t  p o u r  les ponts  des vais
seaux ,  auxquels  il fo u rn i t  des p lanches  de 
20 pieds de long  sans n œ u d .  D épou illé  de son 
aub ie r ,  on en fait des corps  de pom pe qui 
son t  de la p lus  g ran d e  durée .

P . rupestris (en  angl.  G ray p in e ) . Cette 
espèce s’avance plus au  n o rd  que  tou tes  les 
au tres .  Elle c ro î t  dans les ro c h e r s ;  elle est 
p e t i te ,  ra b o u g r ie ,  e t  sans in té rê t .

P . seratina  ( en  angl. P ond  p in e ) .  Se 
trouve  dans les p art ies  m ar i t im es  des E ta ts  
d u  s u d ;  et com m e plus de la moitié  de son 
tron c  consiste  en aub ie r ,  o n  n ’en fait dans 
les a r ts  aucun  usage.

P . iiraè«.? (enang l .  W b ite  p in e ) ,  p in  d u lo r d  
W ey m o u th  (fig. 91 ) .C e trè s - in té ressan te t  très- 

F i -  91.

bel  a r b r e , sensib le  à  u n  froid r ig o n ľeu x , e t
plus encore  à u ne  cha leu r  in tense ,  a p p a r t ie n t  
p lus  p a r t icu l iè rem en t  aux  régions tem pérées ;  
on le trouve avec plus d ’a b o n dan ce  e n t r e  le 
43e el le 47” degré  de la t i tu d e ;  il s’accom 
mode de tou te  espèce de sols, excepté  de ceux 
qu i sont p u re m e n t  sab lon neu x ,  ou  qui sont 
presque en t iè rem en t  subm ergés. Les plus 
beaux se vo ien t au fond des vallées fertiles, 
su r  les b o rds  sab lon neu x ,  frais e t  profonds 
des r ivières, et dans  des m arais  couverts  d ’un 
lit épais e t  co n s tam m en t hu m id e  de sphag
num . M . M ic h a u x  en a m esuré  dans de telles 
situations, qu i avaien t 142 e t  180 pieds de 
h au teu r .  Il  s’élève m oins h a u t  dans les te r res  
fo r tes ,  p ropres  à la cu l tu re  du  b lé ,  mais il 
n ’est pas m oins le p lus  g rand  et le p lus  vi
goureux de ceux qui l’en to u ren t .  Son bois 
est p ro p re  à un e  foule d ’usages, et il s e r t  ex
clus ivem ent à la m â tu re  dans les E ta ts  du 
n o rd  e t  d u  milieu . Ces m âts  l ’e m p o r te n t  en  lé
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gère té  sur ceux de R iga; mais  on d it  q u ’ils 
s 'a l tè ren t  plus vile en tre  les ponts  et aux 
points d’in tersec tion  avec les vergues, et 
ce lte  c irconstance , dans l’e sp r it  des cons
t ru c teu rs  am érica ins,  donne la supér io r i té  
au pin austral su r  tous les autres.

P . lœ da  ( e n  ańgl. LobloLly p in e ) . Cet 
a rb re  est par t icu l ie r  aux parties basses des 
E ta ts  du  sud, et sa limite la  plus sep ten tr io 

nale est à F red e r icksbu rg ,  a 230milles au sud 
dePh ilade lph ie  ; il a t te in t  quelquefois 80 pi., 
e t se te rm in e  p a r  un vaste som m et étalé. 
Q uoiqu’il con tienne  une g ran de  p ro p o r t io n  
d ’aubier, il est employé à divers usages, et 
il est t r è s - rech e rché  p o u r  le chaulfage des 
fours. Il donne beaucoup de té r é b e n th in e ,  
qui est plus épaisse que celle du  pin austral.

SOULANGE-BODIN.

CHAPITRE III. — P lantation  des fo rêts .

La fo rm a tion  des bois e t fo r ê ts  a l ieu  de 
2 m ^iwbrei'.'pavVensem encem ent des gra ines; 
pa r  la p lan ta tion  de jeu n es  p lan ts  dé jà  fo r
més.

L ’ensem encem en t  est naturel, ou artifi
ciel. La p lantation  est tou jou rs  un  fait de 
cu ltu re  et ne peu t ê tre  qu ’artificielle.

L ’ensem encem ent  n a tu re l  & produ it origi
na irem ent tou tes  les forêts , et il p eu t  suffire

réparer leurs pertes naturelles pen d an t  un 
tem ps  indéfini. Elles conservent,  dans cette 
condition  et p en dan t  ce tte  période, le nom  
de fo r ê ts  na turelles.

Les semences qui tom ben t  des a rb re s  lors 
de leur m a tu r i té  assu ren t  donc, sans le 
secours de l’art,  l’en tre t ien  na tu re l  et la per- 
p é tu r l le  du rée  des forêts. Ces a rb re s  s’a p 
pellent porte-graines. Il faut, dans l’exp lo i ta
tion économ ique des bois, savoir m énage r  
ce tte  ressource précieuse. Les a rb re s  porte-  
graines garan t issen t en ou tre  con tre  l’a rd e u r  
du sol ei I ,les sécheresses, les vents ,les gelées et 
la crue  des herbes nuisibles, les plants r é g é n é 
ra teu rs  provenant des graines qu ’ils o n t  p ro 
duites et répandues  su r  la terr*e.

S e c t i o n  i ' 6. — F orêts naturelles.

L’ensem en cem en t na tu re l  se fait d if férem 
m ent dans les forêts de bois feu illu s , et  dans 
les bois A'arbres résineux, et  veut ainsi ê tre  
part icu l iè rem en t  é tudié  e t  condu it  d a n s l ’un 
e t  dans l’au tre  cas.

Les bois fe u illu s  ou à feuilles cadu qu es  
p o r ten t ,  ou des sem ences p esa n tes  qui to m 
bent d irec tem en t  au to u r  de leurs  pieds,ou  des 
semences légères que les vents e m p o r ten t  à 
une  certa ine  d is tance ,on  enfin des semences 
ailées qui se dissém inent facilement au loin.

Les semences pesantes o n t  besoin d ’ê tre  
plus en te r rées  que les sem ences légères.

La connaissance de ces p ro p r ié té s  des 
graines apprend  quelle est, p o u r  chaque  es
pèce,l’étendue des repeup lem ens n a tu re ls  en 
jeu nes  plants q u ’il est perm is  d’a t ten d re  des 
arb res  porte - graines,  et p a r  co nséquen t 
quel es! le no m bre  de ces a rb re s  à co n se r
ver, lors des exploitations, p o u r  faire to u r 
n e r  au profil des repeuplem ens nature ls  tous 
les avantages offerts par la nature.

Pou ra id e r  les porte-graines à bien effectuer 
les ensem encemens , il y a seu lem en t q u e l
ques seins à p rendre ,  tels q ue  la p répara t ion  
du t e r u  in à recevoir  la sem ence, une légère 
c u l tu r e , la mise en défense du  canton e l d ’un 
semis art ificiel q u ’il peu t Être nécessaire de

p ra t iq u e r  dans les in tervalles laissés p a r  les 
ensem encem ens nature ls .

L orsque  ces a rb re s  o n t  rem p li  leu rs  fonc
tions, on les abat successivement, avec un 
profit plus considérab le ,  et sans c ra in te  q u ’en 
to m ban t  ils ne d é tru isen t  la recrue .

Q u an t  à Y ensem encem ent n a tu re l des bois 
d ’arbres résineux, il faut se rég le r  d’après  
le p r incipe  de la différence essentielle des 
p ropr ié té s  des forêts de pins, de celle des 
forêts de sapins e t  d ’épicéas si tuées su r  les 
montagnes.

On a lieu de c ra in d re ,  su r  les m ontagnes  
et dans les forêts d ’épicéas que  l ’on éclaircit,  

ue les vents ne ren versen t  les réserves dans 
es can tons en tie rs  ; mais  on ne doit pas 

avoir  ce lte  c ra in te  à l’égard  des réserves de 
pins sauvages. Tous les ans, celles-ci r é p a n 
d e n t  en plus ou moins grande  q u an t i té  dans 
les cham ps, leurs  sem ences ailées auxquelles 
elles d o n n e n t ,  dès q u ’elles sont levées, les 
abris  e t  l’o m b re  que  la n a tu re  légère du 
sol des forêts de p ins  le u r  r e n d  si néces
saires.

P o u r  favoriser le r ep eu p lem e n t  na tu re l  
des fo r ê ts  de p in s  sauvages, il convient de 
n ’ab a t t re  an n ue l lem en t  q u ’un tiers  de la 
coupe, sauf, p o u r  avoir la mêm e quan li té  de 
bois, à e n ta m e r  tro is  coupes à la fois. L’an 
née  suivante ,  on exploite  dans  la m êm e p ro 
port ion , ta n t  su r  ces trois  coupes que  su r  une 
nouvelle coupe annuelle .  Q uand ,  p a r  suite 
de ce p rocédé , la p rem iè re  coupe se trouve 
ensem encée , on y enlève peu  à peu les a r 
bres  à sem en ce ,  avan t que  leur exploitation 
puisse n u ire  au je u n e  bois. En suivant d ’an
née en année  l’o rd re  établi p o u r  la p rem ière  
coupe, l’on parv iendra  à les re p eu p le r  sans 
frais considérab les  p o u r  les ensem encem ens , 
s u r to u t  si on a eu égard  aux  années fertiles 
en gra ines pou r  m e t t r e  les coupes en dé- 
fens.

Les ensem encem ens  na tu re ls  n e s o n t q u ’un 
secours  léger et incer ta in  p o u r  le repeup le 
m e n t  na tu re l  des fo r ê ts  d 'épicéas, qui sont 
souvent p lus ieu rs  années sans p ro d u i re  de 
graines fertiles. On les favorisera, au tan t  
que  possible, en évitant que  les coupes ne 
l iv ren t passage aux vents de l’ouest ,  et en 
leu r  d o n n an t  une  forme dem i-c ircula ire ,  
puisque  les te r ra ins  exploités doivent être 
ensem encés p a r  la part ie  de la forêt qui est 
encore  en massif , et non à l’aide de baliveaux. 
Mais il faudra  s u r to u t  avoir rec o u rs  aux  e n 
sem encem ens artificiels.

Q uan d  les fo rê ts  de sapins se t ro u v e ro n t  *
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f i e u  près égalem ent mêlées d ’épicéas, il faudra 
e u r  a p p liq ue r  le m od e  d ’am én ag em en t ind i
né p o u r  ces derniers .  Mais, vu les proprié tés  
iverses de chacune  de ces espèces d ’a rb res ,  

e t  les d ifférentesqualilés de leu rsg ra ines ,  in é 
gales en p esan teu r  et en durée ,  il faut les 
t r a i t e r  su ivant la m é thode  ind iquée  p o u r  les 
p ins, d ’après laquelle  on ne doit pas faire 
de coupes à b lanc-étoc, et p re n d re  succes
sivement le bois d o n t  on a besoin dans un  
can ton  dé te rm in é ,  mais  en  en  favorisant le 
repeup lem en t .

Le rep eup lem en t des forêts dem élèzes sera 
au  c o n tra ire  soumis aux principes indiqués 
p o u r  celui des forêts d ’épicéas.

S e c t i o n  i i .  —  F o re ts  a rtific ie lle s .

L e s  fo r ê ts  a r tific ie lle s  prov iennen t de se
m is ou de p lan ta tions faits p a r  la m ain  des 
hom m es .

Les e nd ro i ts  qui sont privés d e là  ressource 
des e n se m e n cem en sn a tu re ls ,  ainsi que  tous 
les te r ra in s  vides destinés à ia  cu l tu re  des bois, 
r e n t r e n t  dans le dom aine  de l’art ,  auque l il 
appart ien t  de les peupler .  Cet a r t  fo rm e le 
p rem ie r  e t  p r inc ipa l ob je t  de la science fo
res tière .  Ses moyens son t : 1" les semis ; 2° les 
plantations.

A r t .  I e r .  —Des semis.

L es sem is  a rtific ie ls  o n t  p o u r  ob je t  de r e m 
p lace r  les a rb res  à sem ences. Ces semis a u 
r o n t  un succès aussi h e u reu x  et plus u n i 
form e que les en sem encem ens  n a tu re ls ,  s’ils 
son t  bien  dirigés. Les m éth od es  les plus sim
ples et les m oins coûteuses sont, dans tous 
les cas, les plus sûres,  si elles im iten t  la m a r 
che de la n a tu re  et sont em ployées avec la 
p ru d en ce  convenable. A ins i ,  p o u r  les semis 
artificiels, on doit s’occuper  p rinc ipa lem en t:  
I o de chois ir  les essences convenables ;  2° de 
s ’a s su re r  de la b on té  des sem ences ;3° de s’en 
p ro c u r e r  u ne  q u an ti té  suffisante ; 4° de choi
s i r  e t  p ré p a re r  co nvenab lem en t le te r ra in ;  
5° de saisir le tem ps p ro p re  aux ensem ence
m ens ; 6° d ’e n te r r e r  la sem ence  de m an iè re  
à ce q u ’elle ne soit ni t ro p  ni t r o p  peu re c o u 
verte ;  7° en fin ,  d ’ex am in er  si l’en trep rise  
doit se faire en g rand  ou en peti t .

§ Ie' .— Choix des essences.

Les semis eu g ran d  doivent tou jours  se 
faire avec des espèces de bois d o n t le m érite  
e s t  reconnu  dans l’économie fo re s t iè re , et 
qu i conviennent le plus aux besoins du pays 
et à la n a tu re  d u  t e r r a in . i l  serait con tre  toute 
raison d ’in fes ter  les forêts  des essences les 
m oins utiles, et de négliger celles qui on t 
tou jo u rs  eu ou qui p ro m e t te n t  un  succès et 
des avantages assurés .  Les bois rés ineux  se
ront confies aux sols légers ,  sab lonneux ,  
couverts  de bruyère , en ayant égard  à la dis
tinction qui doit  ê tre  faite en tre  les pins 
p ro p re m e n t  dits,  les sap in s ,  les épicéas, les 
mélèzes, et en tre  les rés ineux indigènes et les 
r és ineux  exotiques. Le pin du  lord, par exem 
ple, s’élève dans les terrains bas, frais et p ro 
fonds de ľ Amérique septentrionale , et le/h '-  
n us p u n g e ns  croît sur  des plateaux secs et 
elevés. fi  fau t au  mélèze une  a tm osphère  hu-
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mide et u ne  tem péra tu re  fraîche q u ’on lui 
p rocure  en l’élevant d’au tan t plus au-dessus 
du  niveau de la m er.  Comme il re trouve l’une 
e t  l’au tre  dans les lieux bas et t rès-hum ides ,  
marécageux m ê m e , l’expérience a prouve 
qu’il s’accom m odait  t rès-b ien  de cette  sorte 
d ’exposition. Il  ne faut pas un  aussi bon  
fonds aux a rb res  à racines traçantes  et super
ficielles, q u ’à ceux d on t  les rac ines  p ivo tan
tes et perpendiculaires  vont ch ercher  la 
n o u r r i tu r e  à une grande profondeur.  Il fau t  
p lacer à l’abri des vents violens qui rég n en t  
au bo rd  de la m e r  et désolent certaines con
tr é e s ,  les arbres  d o n t  la cime b ran chu e  et le 
feuillage épais d o n nen t  trop  de prise à leu r  ac
tion. Les bois propres  au chauffage au ro n t  tou- 
jo u r s l ’emploi de leurs  produits  a s su rédan s le s  
pays de minerai et de hauts fourneaux ,  e t  à 
la portée  de diverses usines do n t  les p roduits  
se t ra iten t p a r le  feu, comme les verreries .  Les 
bois blancs, d o n n an t  de la volile , se ron t em 
ployés aux emballages de ces eiablissemens, 
et,  portés près  des rivières et des canaux, ils 
p o u r ro n t  arr iver  sans trop  de frais vers les 
po in ts  où la consom m ation  en sera assurée. 
Les bois qui d o n n en t  des cercles et d eséchalas  
se ro n t  d’un revenu  certa in  dansles  pays de vi
gnobles. Les pins d o n nan t  de la m â tu re ,  des 
pièces p ropres  aux construc tions  navales, et 
des p ro du i ts  rés ineux , à la po r tée  des ports  
de m er ,  o ff r iron t une  source  de richesse à 
des con trées  frappées d’u ne  stéril ité  im m é 
moriale .

§ II. — Bonté des semences.

Le succès de to u t  semis dépend  essentiel le
m e n t  de la bon té  des semences; il y  a 3 con
ditions principales po u r  q u ’une  gra ine  soit 
bonne  et p ro p re  à germ er.

La 1”  est d ’avoir pris  com plè tem en t  sa 
form e su r  la m ère  p lan te ,  et d ’avoir re ç u ,  
pa r  u ne  fructif ication convenable, un  g erm e  

f e r t i l e .  Chaque graine, bien m û re  et bien 
formée,doit avoir 3 pièces essentielles, savoir: 
une enveloppe ex té r ieu re  et une in té r i e u re ,  
une  am ande , et un germ e qu i est le ru d im en t  
de la plante future.

La 2e cond it io n  e s t  d ’ê tre  p a rv en u e  à un  
degré  convenable  de m a tu r ité .  La m a tu r i té  
se reconnaît  lo rsque le f ru it ,  la capsule  ou  le 
cône qui la re n fe rm e  a acquis to u t  son déve
lo p p e m e n t ;  q u ’elle c on tien t  e lle-m êm e et à 
l’é ta t  sain les part ies  hu ileuses et farineuses 
qui lui sont p ro p re s ;  que l’am ande  en est 
b ien  formée et de la cou leu r  et o d e u r  qu i lui 
soni p ropres ;  et, po lir la  p lu p a r td e s  bois ,lors- 

ue ce tte  sem ence se dé tache  n a tu re l lem e n t  
e l’arb re .
La 3e condit ion  dépend  d ’une bon ne  m é

th o d e  de réco l te  e t  de conservation .
D e la  réco lte .  — Les sem ences doiven t ê tre  

récoltées fraîches et m û res ,  e t  ê tre  à l j n s t a n .  
é tendues  spacieusem ent dans des endro i ts  
aérés , où on les r e m u e  souvent pour  les faire 
sécher, leu r  d o n n e r  un d e rn ie r  degré  de m a 
tu r i té ,  et e m p ê c h e r  p a r  là q u ’elles ne  s’é
chauffent et ne  se co rrom pen t .  — On doit 
avoir recou rs  à ces m oyens , soit que lag ra ine  
doive ê tre  sem ée to u t  de su ite ,  soit q u ’elle 
doive ê tre  conservée.

Dans ce de rn ie r  cas, la  conservation, che-
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! que  espèce de graine d em and e  un tra i tem en t  
! p a r t icu l ie r ;  mais p o u r  toutes  les graines on 
¡ doit avoir l’a tten t io n  de p révenir ,  par les 
; moyens ap p ro p r ié s ,  d o n t  la s tra tif ication  

( voy. t. ИІ, p. 3) est le plus efficace, la trop  
grande  déperd i t ion  des fluides q u ’elles con
t iennen t,  e t  d’em pêcher  qu ’elles ne ferm en
tent, ne se p ou rr issen t  ou ne germ en t  trop  
tôt.

§ III. — Choix et préparation des terres.

Choix du terrain .—La te r re ,  considérée sous 
certains rappor ts  généraux, est susceptible  
de no u rr i r  des plantes dans chacune de ses 
expositions élevées, moyennes ou  basses, et 
quelle q u ’en soit la tem p é ra tu re  ; mais dans 
la cu l tu re  artificielle, il est nécessaire  d 'é tu -  
dier le rappor t  de chaque espèce de plante 
avec chaque espèce de te r re ,  chacune  se
lon sa nature ,  son exposition et le climat. 
Ces généralités on t été t ra i tées  a illeurs.
( Voy. lom. I er, p. 21 et su iv .)L as ilua tion  d’un 
te r ra in  a tou jours  une  influence m arq uée  
su r  la p ropr ié té  des terres,  e tp a r  conséquent 
s u r  la réussite et l’accroissem ent des arbres. 
Les différences de situation p ro d u isen t  des 
fonds tan tô t  t r è s - h u m id e s  et aqua t iques ,  
tan tô t  m o y e n n em en t hum ides ,  tan tô t  secs 
e t  arides. Quand il est question de la cu ltu re  
des arbres ,  on doit en tendre  p a r  te r ra in  h u 
m ide celui qui,  tou jours  frais dans le tem ps 
le phis sec, n ’est cependant pas hab itue lle 
m en t aquatique, ca r  s’il conservait de l’eau 
à sa surface pend an t  to u t  l’été, il se ra it  im 
propre ,  non seu lem ent à to u te  espèce de se
mis, mais encore à la p lu p a r t  des p lants fores
tiers.

Les terrains m édiocrem ent hum ides  quand  
ils ne sont pas t ro p  glaiseux et compactes, 
favorisent beaucoup le développem ent des 
graines et la n u tr i t io n  des jeu n e s  plants. 
Mais , par  la suite, ils inf luent su r  la quali té  
des tissus ligneux, et peuvent d onner  des bois 
moins bons dans leurs  emplois économiques. 
Les terrains secs, quand ils ne le sont pas ju s 
q u ’à l’a r id i té ,  donnen t en général des bois 
meilleurs.Les succès d e ssem isq u ’on leu rcou-  
fie exigent quelques p répara tions de cu ltu re  
ayant po u r  ob je t  de renefre et de m a in ten i r  la 
surface du sol plus m euble  et le dessous plus 
frais. Mais les p rem ières  difficultés passées, 
les p lan ts ,  plus end u rc is ,  se sou t iennen t  
mieux que dans l’au tre  cas con tre  les in 
fluences a tm osphériques. Les semis réuss is
sent bien à Vexposition du nord , parce  que 
le m ouvem ent de la sève, qui est plus ta rd if  
et plus lent, s’a r rê te  plus tôt, et q u ’ainsi les 
jeunes plants sont mieux préservés des a t 
teintes des gelées tard ives d u  p r in tem ps et 
précoces de l’au tom ne. La te r re  s ’échau fje  
passablem ent à Vest, mais les gelées tardives 
peuvent faire beaucoup de to r t  aux plants. 
Le m idi, su r to u t  quand  le pays est ouvert 
et la ch a leu r  excessive, offre de g ran d s  ob 
stacles au succès des g rands  semis, si l’on 
n ’a pas pu y d isséminer l’om bre  en con se r
van t çà et là de grands a rb res ,  et en co n se r
vant des r ideaux  debois  du côté du sud.Mais, 
lo rsqu’il se trouve à quelque distance que l
que m ontagne  qui projette  au loin son om 
bre, le côté qui en jou ira  p en dan t  une partie
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du jo u r  don nera  plus de chances de succès.

On p ourra  aussi pro tegerla  levée des grains 
p a r  des abris artificiels, susceptibles d ’ê tre  
appliqués m êm e à de g randes  surfaces. Les 
vents de l’ouest  et l’a rd e u r  du  soleil couchan t  
f rappant un  sol dé jà  desséché p a r  la cha leu r  
du jo u r  , non  seu lem en t font beaucoup  de 
to r t  aux  grands  semis, mais aussi aux grands  
a rbres ;  on protège  le semis c o n tre  le u r  ac
tion, soit en se servant de r ideaux  de g rands  
a rb res ,  q u an d  cela est possible, soit en m ê 
lant aux  graines des espèces d u res  et lentes 
à cro î tre ,  des graines d ’arbus tes  qui poussen t 
vite e t  vivent peu, comm e les genêts , soit en 
sem an t  ou p la n ia n t  des zones de g rands  a r 
brisseaux que l’on fait co u r i r  du  no rd  au 
sud, et à l’est desquels on p ra t iq ue  les semis, 
qu and  ces espèces de haies peuvent com 
m ence r  à les a b r i te r  et les défendre  , soit 
enfin en divisant le te r ra in  en larges plate- 
bandes au m oyen de haies sèches dans les 
pays où l’on peut se p ro c u re r  à bon m arch é  
le m enu  bois p rop re  à l e u r  confection.

Préparation du terrain. L o rsqu ’on a choisi 
jud ic ieusem ent  l’espèce d ’a rb re  qu'il co n 
vient d ’é lab l ir  dans une localité dé te rm inée ,  
d ’après  la n a tu re  du sol et les différentes 
circonstances locales ,  on  doit  s’occu per  de 
m e t t r e  le te r ra in  en é ta t de recevoir la se
m ence, d ’en favoriser la germ inat ion , et de 
fo u rn ir  aux jeu n e s  plants la n o u r r i tu r e  do n t  
ils on t  besoin. P o u r  a ssu re r  au  semis tous 
ces avantages, il faut sem er la graine dans 
une te r re  fraîche e t  nouve llem en t  rem uée ,  
de m an iè re  cju’elle puisse fac i lem ent y g e r 
m er ,  s’y é tend re  e t  s y n o u rr i r .

On a t te in t  ce b u t  en cultivant la surface  
du terra in , opéra t io n  où les m étho des  les 
plus simples et les moins coûteuses sont tou- 
ours  les plus na tu re l le s  et p a r  co nséquen t  
es meilleures.

Un te r ra in  exem pt de rac ines et de p ie r res  
adm et la culture à la charrue (voy. 1 art ic le  
D éfrichem ens, t. 1 " ,  p. 113), qui est la plus 
expéditive et la plus éco n o m iq u e ;  m a is ,  
quand le te r ra in  n ’est pas dans cet é ta t ,  il 
faut avoir recours  à la main des h om m es 
p o u r  le faire rem uer à la pioche ou à la 
houe. Cette opéra t ion  se fait de deux m a n iè 
res : la p rem ière  consiste à lab o u re r  to u te  la 
surface du  te r ra in  à la pioche ou à la houe  , 
et à le m e t t r e  dans l’é ta t  où il s e ra i t  si des 
cochons y eussen t passé; la seconde, à enle
ver le gazon à la houe p a r  bandes a lternées .  
On doit encore  em ployer  la pioche p o u r  fa
voriser pa r  le simple re m u e m e n t  du  sol les 
repeup lem ens  nature ls .

§ IV. — Quantité de semence à employer.

V in  suffis ance des graines ne  donne  pas 
lieu d ’esp é re r  un  semis fourni ni une  c ro is 
sance convenable ,  en ce que les a rb res ,  t ro p  
éloignés en tre  eux, é ta len t beaucoup  leurs 
b ranches . La surabondance, au c o n t r a i r e ,  
o u tre  une dépense  inutile ,  donne des je u n es  
p lants  t ro p  p ressés ,  qui ne peuvent é ten
dre  convenab lem en t leurs racines,  s’é lancen t 
en h a u te u r  sans p ren d re  de corps, et s 'é touf
fent en tre  eux en g ran de  partie. Il ne faut 
donc répandre n i trop n i trop peu de graines, 
et  se rég le r  d ’après la n a tu re  du  te r ra in ,



70 AGRICULTURE FORESTIÈRE
celle du  bois q u ’on veu t c ré e r  et la quali té  
re c o n n u e  de la sem ence. Si la sem ence est 
b o n n e  et le te r ra in  bien p rép a ré ,  il y au ra  
lieu de sem er  d ’a u tan t  moins d ru  qu ’il se 
p ré se n te ra  alors plus de chances de succès. 
La règle à su ivre  est donc de sem er  m o d é ré 
m e n t  q u an d  la graine est bonne, le te r ra in  
b o n  et bien cult ivé; de d o u b le r  quelquefois 
la sem ence dans le cas c o n tr a i r e ,  et en gé
néra l  de n ’em ployer  dans les semis pa r  
rayons que les deux t ie rs  au plus de la se
m ence  o rd in a ire  p ou r  un espace donné. On 
économise b eaucoup  les sem ences et on se 
p ré p a re  un succès bien plus certa in  quand , 
p a rm i les semis en place, on plante des m ort- 
bois qui, pa r  leur croissance rapide, p ro tè 
g en t  les jeu nes  p lants et p rév iennen t les 
pertes  no m breuses  q u ’occasione tou jours  le 
dé fau t  d ’abri . Il y a m êm e une excellente  m é
thode ,  c’est de m ê le r  aux sem ences de bois 
une dem i-semence de céréales do n t  on ne 
coupe le chaum e q u ’au  t ie rs  ou à la moitié 
de sa hau teu r .  P a r  là on se dédom m age  des 
frais de c u l tu re ,  et l’on p répa re  au semis un 
a b r i ,  à la te r re  un  engrais.

§ V. — Recouvrement des graw es.

Le reco uv rem en t  des gra ines d epen d  du 
volume des sem ences, du tem ps q u ’elles m e t
t e n t  à lever, de la m an iè re  do n t  elles lèvent, 
de la quali té  du  te r ra in  plus se r ré  ou  plus 
p e rm éab le .  En généra l ,  \es sem ences doivent 
être p eu  recouvertes de terre; elles doivent 
l ’ê tre  d ’a u ta n t  moins que  le te r ra in  est plus 
se rré ,  que  la sem ence est plus petite et 
q u ’elle lève accom pagnée de feuilles sém ina
les. Il faut très-peu  reco uv r ir  de te r re  les se
m ences  pesantes  que l’on sème en au tom ne 
sous l’abri  de vieux a rb re s ,  où elles doivent 
recevo ir  p e n d a n t  l 'h iver une  couche épaisse 
de feuillage. On ne doit  poin t recouvr ir  de 
t e r r e  les sem ences ailées et légères ,  mais il 
fau t se c o n te n te r  de les r é p a n d re  à la surface 
de la te r re  après  une légère cu l tu re .  Il n’en 
sera  pas tont-à-fa it  de m êm e à l’égard  des se
m ences  que  l’on ré p a n d  su r  les sables iér

Eers après  lesavoir  dépouillées de leurs mem- 
rau es  a ilées; cep e n d an t  il sera  tou jours  

d angereux  de les exposer à t rop  s’enfoncer. 
Les semis de pins réuss issen t mieux lors- 
qu  ils ne sont pas recouver ts .

§ УІ. — Régies pour le semis des diverses espèces.

La q u an ti té  des gra ines к sem er est aussi 
déterm inée p a r  la nature des essences. Nous 
allons e n t r e r  à ce su je t  dans  quelques dé
tails.

À . Bois feu illu s .

Dans la fo rm ation  de ces bois , on  donne 
en généra l  la p ré fé rence  au chêne , à l’o rm e, 
au frêne, au châ ta ign ie r ,  au h ê t r e ,  à l’a u n e ,  
au cha rm e , aux érables et au bouleau.

Sem is de glands. La si tua t ion  doit  ê t r e  o m 
bragée, la te r re  fraîche, p ro fonde  et plus 
douce  que serrée. I,’époque où l’on doit r a 
m asser  les g lands est en o c to b r e , oit ils tom- 
beni parfa i tem en t  m ûrs .  Ils ne conserven t 
guère leu r  faculté germ inative que  ju s q u 'a u  
prin tem ps.  La saison na ture lle  des semis est 
pa r  conséqu en t  en a u to m n e ;  on les conserve
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dans du  sable sec ou dans u ne  vosse p ro 
fonde. On sème du gland à trois in ten t io n s  : 
1° p o u r  repeupler une vieille  fo r ê t  de chêne  
qu i conserve encore  des moyens d ’ensem en- 
cem eul na ture l.  Ab rs on se con ten te  de faire 
h e r s e r  les e n d ro i lsq u i  ne peuvent recevoir  les 
sem ences qui to m ben t  des arbres ,  puis on y 
fait un  semis à la m ain  p o u r  lequel on em 
ploie environ 60 décalitres de glands pa r  hec
tare ,  quand  on peut co m p te r  q u ’il en est 
tom bé une  pareille quan ti té  des a rb re s  su r  
place p e n d an t  la glandée. A près l’en sem en
cem ent on fait passer su r  tou t le te r ra in  une  
herse avec laquelle on peut en foncer  les 
glands à environ 2 pouces. — 2° P our con
vertir en essence de chêne un canton compose 
d ’autres essences. On double la quanti té  de 
glands, a t ten d u  q u ’il n ’y a aucune  re s so u r
ce p o u r  l’enSem encem ent na tu re l .  La p ré 
paration  du te r ra in  est la m êm e .— 'A0P our con
vertir en chenaie un terrain en tièrem en t nu e t 
dépouillé ď  arbres. Il faut le m et tre  en cu l tu re  
pendant quelques années, le labourer de no u 
veau en au lo m n e ,  y  je te r  du  gland à la volée 
à raison de 120 décalitres par hectare ,  puis le 
h e rse r  dans toute sa longueur  avec une herse 
de fer. Si le te r ra in  ne peut recevoir  le labour 
à la charrue , on doit y p ra t iq u e r  à la houe 
des rayons  d is ians de deux pieds en tre  eux. 
y  déposer ensuite  les glands seul à seul, et 
enfin les recouvr ir  d 'un  pouce de terre .  Il 
faut po u r  cette  opéra t ion  80 li tres de glands 
par  hectare.

Sem is d'orm e. Les semis d’orm e peuvent 
ê tre  employés avec avantage pour le r ep eu 
p lem ent des te r ra ins  vagues et découverts, 
pourvu que le ol soit frais et de bonne q u a 
lité. On ramasse la graine dès q u ’elle est 
m û r e ,  soit aux pieds des arbres ,  soit su r  les 
a rb res  eux-mêmes. ' Il faut p ren d re  garde 
q u ’elle ne s’échauffe, car en peu d’heures  elle se 
gâ te ra itabso lum ent.  On la sème tout de suite 
après  avoir bien p ré p a ré  le te r ra in  à la ch a r
rue  ou à la houe. Il faut au moins 30 décalitres 
de bonne se m en ce p a r  hectare .  L 'opéra tion  se 
f a i tp a r u n  temps calme et pluvieux, afin q u e la  
sem ence so i tm ouiilée  tou t de suite et se mêle 
n a tu re l lem en t  à la te r re  sans q u ’on la recou
vre. Les semis d ’o rm e  ne réussissent point 
dans les te r ra in s  dont la surface se dessèche 
tout-à  fait p e n d a n t  l’é té .I l  faut, pour  peupler  
ces te r ra in s ,  em ployer  les p lan ta tions  d ’o r 
mes à feuilles lisses.

Sem is d e ýrene. Ils son t p ropres  à tous les 
m odes de repeup lem en t ind iqués  à l’article 
du chêne. L’exposition p eu t  donc ê tre  om bra
gée ou exposée en plein a i r ,  pourvu que le 
te r ra in  soit très-bon , doux et tou jours  frais. 
On récolte la sem ence en octobre et on la 
r é p a n d  le plus tôt possible su r  le te rra in  p ré 
p a r é ,  soit à la houe, soit à la c h a r r u e ,  à ra i
son de 52 kilog. par  hectare .  On fait passer,  
su r  le semis, des broussailles d'épin. s qui te 
reco uv ren t  légèrement. La graine est souvent 
deux et m êm e trois ans à lever.

Sem is du hêtre e t du châtaignier. Comme 
ceux du chêne, ils réussissen t ra rem en t  sur  
le s tê r ra in s è u t iè re h ie n tn u s .  J/exposition doit 
su r tou t  ê tre  o m b rag ée ,  e t  plus au nord  et à 
l’est q u ’au sud et a l’ouest. Comme les ra 
cines du h ê tre  s’é ten de n t  beaucoup en super
ficie, ils ne d e m an d e n t  pas la m êm e profon-
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deu r  de sol que lechćne. Les fa în es  e t  lescÂd- 
taignes sont m ûres en au to m n e ,  c’est l’é-taignes
poque  la plus sûre  p o u r  leur ensem ence
m ent.  Il faut bien p ren d re  garde qu’elles 
ne s’échauffent.  Bien stratifiées dans du sa
b le ,  elles se conserven t  ju s q u ’au  printemps; 
mais les semis d ’au to m ne  son t préférables .  
Q u and  il ne s’agit que du re p eu p lem en t  
d’un bois déjà garni de vieux a rb r e s ,  vingt 
décalitres  de sem ences p a r  hecta re  suffi
sent pour  com plé te r  l’ensem encem ent que 
fo u rn iro n t  les vieux arbres .  P o u r  convert ir  
en essence de hê lre  un  bois composé d ’au tre s  
espèces, on fait d isposer le terrain  en rayons 
dans lesquels < n place les faines à 6 po. de 
distance. On les recouvre d’un  demi-pouce au 
plus de te r re  bien émiettée .  Il faut alors 
15 kilog. de faine par hecta re .  Q u and  les se
mis doivent avoir lieu dans des te r ra ins  con
sidérables abso lum ent vides, il faut tou jours  
les faire p récéder  par  la cu l tu re  de quelques 
au tres  essences qui pu is sen t  p ro téger  les jeu 
nes hêtres.

Sem is d ’aune. L’époque la plus favorable 
aux semis d ’aune est le com m encem en t de 
m ars .  Les repeuplem ens  à faire dans les 
bois d ’aune seron t disposés dès l’été  par un 
bon labour à la houe. Le dessous des a rb res  
sera suffisamment repeup lé  par la chu te  n a 
ture lle  des gra ines; mais il faudra  sem er à la 
main les places vagues, ce qui emploie .11 
kilog. par hectare .  La m êm e quanti té  sera 
nécessaire  pour  les endro i ts  abso lum ent vi
des qui se trouvent dans les fonds, mais qui 
ne doivent pas res te r  con s tam m en t in o n 
dés. Après les avoir labourés en au to m n e ,  
on les sèmera dans le mois de mars à la vo
lée, en tenant la semence en tre  tro is  doigts.

La sem ence de l’aune  est ren fe rm ée  dans 
des petits cônes q u ’on réco lte  en octobre  et 
novembre. On les é tend  su r  u n  sol bien plan- 
chéié ,  et on les rem ue  po u r  les faire sécher. 
L’hiver on les fait ouv r i r  peu-à-peu en les 
é ten da n t  su r  une claie dans une  cham bre  m o
dé rém en t chaude (fig . 92), puis on  passe la se-
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m ence au crible et on la t r a n sp o r te  aussitô t 
dans un  lieu frais po u r  la conserver. L’épo
que la plus favorable au semis de l’aune 
com m un est le commencement, de mars .

Sem is du charm e. Le ch a rm e  réussit  p a r 
to u t  où il y a une  couche de te r re  vegetale 
e t w. la s i tuation du te r ra in  n’est ni trop
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élevée ni t rop  aride. Les semences m ûr issen t  
su r  la fin d ’oc tob re ,  ce qui s’aperço i t  à la 
cou leur jaune et à la sécheresse de leurs  
m em branes . Si on veut d ifférer l’ensem ence
m en t ,  on ne tto ie ra  la sem ence et on la con
servera dans du  sable frais. Il faut pa r  hec
ta re  45 kilog. de gra ines non épluchées.

Sem is d 'érable. Les varié tés  d ’érab le ,  ainsi 
que le c h a rm e ,  conviennent mieux p o u r  les 
ta illis  que  pour les futaies; ils p ré fè ren t  un  
te r ra in  d o u x ,  n o ir  et de bonne q u a l i té ;m a is  
l’érable  plane vient bien dans un  t e r r a in  sec 
et léger. La semence m û r i t  en octobre. Quand 
on  veut différer les semis au p r in tem ps  , on 
conserve la semence en la s tra tif iant dans  du 
sable frais. L’érable  co m m un  et l ’érable 
plane para issen t dès le p r in tem ps : la plu
p a r t  ne  se m o n t re n t  q u ’aux seconde et t r o i 
sième années. Tl faut 30 kilog. de semence 
d’érab le  par h -o t a r e ,  lo rsqu ’on l’emploie 
avec ses ailes. Les g randes  chaleurs  et les ge
lées tard ives n u isen t beaucoup  aux jeun es  
p lan ts ;  c’est pourquoi il faut leu r  p ro c u re r  
de l’om bre  et des abris  dans leu r  p rem ière  
enfance. On en te r re  suffisamment les graines 
en t r a în an t  su r  le te r ra in  un fagot d’épines.

Sem is de bouleau. C’est un des bois les 
plus uti les et qui s’accom m oden t  le p lus  de 
tou te  espèce de terra ins .  P arm i les bouleaux 
am ér ica in s ,  il y en a qui son t ém in em m en t  
dignes de nos so ins,  com m e le bouleau m e 
ris ier  {B etu la  len ta )  et  le bouleau à canot 
{betu la  papyracea ) {voy. to m e  IV, pag. 54, 
55 ). Les semis du bouleau  p ré sen ten t  de 
g rands avantages dans plusieurs c irconsfan- 
ces : Ioon l’élève en futaies avec d ’au tre s  es
pèces de bois, parm i lesquels il se distingue 
p a r  un  trè s -g rand  ra p p o r t ;  2° on le cultive 
sur les landes a rides, où le chêne  et le h ê l re  
ne peuvent v égé te r ,  et où seul il forme des 
futaies qui se m a in t ien n en t  eu bon état au 
m oyen des ensem encem ens n a tu re ls  et de 
quelques so ins '  3° dans {e&hauts ta illis  il offre 
à la fois des arbres  de réserve et des perches; 
4° on le cultive encore dans les p e tits  taillis 
situés en bons te r ra in s ,  p o u r  en avoir  des 
p rodu its  rap ides;  5° enfin cet a rb re  est cu l
tivé avec grand  avantage sur  les te r ra ins  lé
gers et im propres  à la cu l tu re  de tou te  a u tre  
espèce ,  et peu t servir  à p eup le r  en ýu ta ie  les 
ensablem ens  qui p résen ten t  le front à l’est et 
au  n o r d ,  dès q u ’on est parvenu  à les fixer. 
Il y a d eux  espèces de bouleau  c o m m u n ,  
l:une  hâtive, d on t  la sem ence m ûr i l  au mois 
de ju i l l e t ,  et l’au tre  ta rd ive , qui m ûrit  au 
mois de sep tem bre .  Cette m a tu r i té  se recon
na ît  à la ferm eté  et à la co u leu r  b ru n e  des 
graines renferm ées dans les peti ts  cônes 
verts , d ’où elles s’échappent très facilement. 
Elles s’échauffent t r è s -p ro m ptem en t  si on les 
m e t  en tas é tan t  encore  fraîches. Les semis 
faits dès l’au tom ne, ou en h iver  su r  la neige, 
ou au p r in tem ps suivant, son t éga lem en t bons. 
Plus t a r d ,  ils ne réussissent jam a is  aussi 
bien. On doit labourer  la te r re ,  mais sans la 
re n d re  trop  meuble . Ou emploie par hectare  
35 kilog. de cônes b royés ,  ce qu i fait 2 kilog, 
de sem ence m êlée de 33 kilog. d’écailles. 
Cette q uan ti té  suffit, vu la petitesse ex trao r 
d inaire  de la graine. Ou choisit p o u r  faire le 
semis un temps calme et pluvieux. Du re s te ,  
on ne doit  pas du to u t  le recouvrir .  Les niants
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de bouleau se plaisent mieux dans les en 
dro i ts  découverts  que  dans ceux t ro p  o m 
bragés.

B. Bois résineux.

Cinq espèces de bois rés ineux concou
r e n t  su r to u t  au jou rd ’hui à la fo rm ation  des 
forêts. Ce sont le pin sauvage, le sapin blanc 
a rg en té , l ’épicéa, le m élèze ,e t ,  dans les dépa r-  
tem ens plus m é r id ion aux ,  le pin m ar i t im e .

Sem is du p in  sauvage. I l s’opère de deux 
m an iè re s ,  soit avec des cônes en t ie rs ,  soit 
avec la semence épluchée et débarrassée  de 
ses m em branes .  Le pin sauvage se contente  
des plus mauvais sables, pourvu  q u ’ils soient 
fixes; mais il c ro î t  d’au tan t  mieux que  le te r 
rain  n ’est pas exposé à la sécheresse, q u ’il 
est mêlé d ’un peu de glaise, et que  sa s u r 
face est recouverte de te r re  végéta le . On p ré 
pare  dès l’au tom ne, par un  labour,  le t e r 
ra in  destiné à recevoir les semences. Q uant 
aux sables fixes, on se contente  d ’y passer la 
herse, si toutefois on ne c ra in t  p as ,  par là ,  
de leu r  re n d re  trop  de mobilité. Il faut éviter 
so igneusem ent de diriger les sillons de hau t 
en  bas,  parce  que les eaux ino nd era ien t  et 
en tra îne ra ien t  les semences ou  les jeunes 
plants.  La semence du pin m û r i t  o rd ina ire 
m e n t  vers le com m encem ent d’oc tobre ,  et 
s’envole au p r in tem ps lorsque le temps est 
chaud. La réco lte  p eu t  donc se fixer de la fin 
d’octobre  ju s q u ’au mois d’avril.

Sem is de cônes entiers. Ils conviennent s u r 
tou t p o u r  les endroits  nus et sans abris 
con tre  le soleil ,  ainsi que po u r  les plaines 
sablonneuses et les amas de sable restés à d é 
couvert. I l  faut, par  hectare  de te r ra in  abso lu
m e n t  nu  , 24 hecto l it res  de cônes. O n peut 
r é p a n d rè  les cônes à la  m ain  dans des sil
lons tracés à la ch a rru e  ou à la houe. Ils 
s’ou v ren t  d’eux-mêmes e t  laissent échapper  
leurs  g ra ines,  mais seu lem ent p a r  la surface 
qui touche  à la te r re  et im m édia tem en t  a u 
to u r  du cône ,  et non p a r la  partie supérieure. 
P o u r  rendre  l ’en sem encem en t égal, il fau t ,  
qu and  les cônes sont parfa i tem en t  m ûrs ,  
faire passer dessus une herse de branchages. 
Les cônes, en roulant,  répand en t  la semence 
q u ’ils co n t ien nen t  encore ,  et on abandonne  
ensuite  le succès du semis aux hasards de la 
tem p éra tu re .

Sem is de graines de p in s  é p l u c h é e s . sont 
très-avantageux dans cer ta ins  cas : I o p o u r  
rem placer ,  après  un léger lab ou r ,  les coupes 
dans lesquelles il ne reste pas assez de po r te -  
graines pour  fourn ir  un ensem encem en t suf
fisan t;  2° p o u r  r éensem encer ,  après les avoir 
hersés, les vides qui se t ro uv en t  dans les se
mis dé jà  avancés en âge; 3° po u r  sem er  les e n 
droits  ensablés qui sont recouverls  de b ro u s 
sailles, et où il est impossible de r e m u e r  les 
cônes q u ’on y répandra it .  Dans ces différens 
cas, on sème à la main, en se servan t de trois 
doigts, et on emploie environ 15 k i log ram 
mes par hectare. ¡Mais si on sèm e par rayon  
tracé  à la c h a rrue  ou à la houe, il ne faut 
que  5 à 6 kilog. de graines. Les semis de pins 
ne veulent n u llem en t ê tre  recouverts ,  il faut 
que  la sem ence res te  à nu s u r  le sol.

Serais de sapins. Les semis de sapins, soit 
en  plaine, soit su r  les montagnes, réuss issen t 
très-bien dans les te r ra in s  de bonne quali té ,
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fermes, frais, p ier reux , couverts de te r re  vé
gétale, exjposés au  n o rd  et dans une s i tua
tion fraîche et ombragée. La semence de ces 
arb res  est contenue dans des cônes dirigés 
vers le ciel; elle m û r i t  et on doit la réco lter  
en septem bre . Les écailles des cônes s’ou
vren t très-facilement, et laissent tom ber leurs 
gra ines;  on doit en débarrasse r  la graine en 
la passant au crible, e t  faire p ro m ptem en t  
ce tte  opération, parce que cette  semence, con
te n a n t  beaucoup de parties huileuses et 
aqueuses, ne conserve guère  sa faculté ger
minative au-delà du  p r in tem ps  suivant.  
Comme elle est beaucoup plus grosse que 
celle du pin  sauvage, il en faut au moins une  
fois au ta n t  que de celle-là, c’est-à-dire 31 k i
log. pa r  hecta re .  O n se contente  de g ra t te r  la 
surface du  te r ra in ,  et de répandre  la semence 
sans l’en te r re r

Sem is ďépicéa. L’épicéa n ’exige pas u n .te r
ra in  aussi bon que le sapin argenlé .  Cepen
d an t  il v ient mal dans un  te r ra in  sec et sa
b lonn eux ;  il lui faut une  exposition froide 
et élevée. Sa sem ence m û r i t  vers la fin d’oc
tobre ,  et il faut réco lte r  les cônes depuis le 
mois de novem bre  ju s q u ’au mois de mars. 
Les semis doivent tou jours  se faire avec de 
la semence ép lu ché e ,  elle a l’avantage de se 
conserver p lus ieurs  années. Il  fau t 15 kilog. 
de graine pure  pa r  hectare. Elle ne  doit pas 
ê tre  couverte.

Sem is de m élèze. Cet a rb re ,  le p rem ie r  des 
bois résineux, p rospère  dans les lieux élevés, 
froids, tem pères ,  ainsi que  dans les plaines où 
il y a de la f ra îcheur.  Les cônes se récoltent 
après  le mois de novem bre  ju s q u ’en m ars ;  on 
ne doit pas cueillir ceux qui sont vieux et 
vides. Il est très-difficile de les éplucher,  et 
ceux, qui en font m é t ie r  d é tru isen t souvent 
les germes en p laçant les cônes dans u n  four 
trop  chaud . On rép and  la sem ence dans des 
sillons p ra t iq ués  à la charrue ,  ou dans des 
rayons pratiqués à la houe. Dans le de rn ie r  
cas, on n ’emploie que  5 à 6 kilog. de graine 
pu re  pa r  hec ta re .  Mais les semis de cette 
sor le  ép rouven t ta n t  de chances contra ires ,

u ’il est très-préférab le  de p lan te r  p lu tô t  que
e sem er les te r ra ins  su r  lesquels ou veut 

étab l ir  des bois de mélèze.

Art. п . — Des plantations.

§ Ier.—Des différentes sortes de plants, enlèvement, 
habillage.

A vant de d é te rm in e r  une  plantation, il faut 
exam iner  avec soin la nature e t  la p ro fo n 
deur du sol à p lanter,  afin de pouvoir  choisir  
avec d iscernem ent,  p a rm i les essences de 
bois qu i lui conviennent,  celle d o n t  le p ro 
duit  deviendra le plus avantageux.

Il y a des essences qui croissent beaucoup  
m ieux m élangées ensem ble que  q u a n d  elles 
son t de la mêm e espèce. Le chêne aime à 
ê t r e  en trem êlé  avec le frêne, e t  se p laît 
m êm e mieux avec les bois blancs. Telles es
pèces enfoncen t perpen d icu la i rem en t  leurs 
racines, d’au tre s  les é tenden t à la surface. 
Celles-ci s’accom m oden t des lieux secs et éle
vés;  celles-là p ré fè re n t  les s i tuations basses 
et humides.

Les p lanta tions se font en jeu n es p lan ts
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élevés dans les pépinières, ou arrachés dans
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les fo r ê ts  ; ou bien en jeu n es arbres ayant 
acquis en pépinière une  certaine force.

Les p lan ts élevés en pépinière  son t infini
m en t  préférables; la repr ise  en sera plus as
surée, dans beaucoup de cas, si, après  avoir 
été conservés u n  an ou deux à la place où 
le semis a été fait, ils o n t  été repiqués 
en lignes, où ils au ron t  pu fo rm er  u n  bon 
chevelu.

Les p lan ts  arrachés dans les bois valent en 
core moins q u ’ils ne coûten t .  Ils n ’on t  en gé
néral q u ’un pivot ou des racines peu cheve
lues q u ise  son t fait j o u r  avec peine en tre  les 
rac ines  serrées des au tre s  a rb re s  dans un  
te r ra in  envahi et épuisé. L e u r  tige est m a i 
gre et étiolée, le u r  bois est d u r  et rabougr i ,  
et l’hab itude  q u ’ils o n t  de vivre à l’o m bre ,  
dans la mousse et sous de grands arbres ,  les 
rend  ex trêm em en t sensibles à l’action d u  so
leil, du hâle et des vents, dans les positions 
ouvertes.

Quelque espèce de p lan t q u ’on se dé te rm ine  
à employer, su ivant les facili tés q u ’on peu t 
avoir et les convenances d o n t  on veut p ro 
fiter, Xenlèvem ent du p lan t e t  sa mise en place 
défin it ivesontassuje tt is  à des p récau tions qui 
o n t  po u r  b u t  d ’en a s su re r  la reprise  et l’en
tie r  succès.

O n p eu t p la n ter  depuis  la chute  des feuil
les ju s q u ’à leur renouvellem ent.  Le choix de 
l’époque précise dépend  de la n a tu re  des te r 
rains, de l’espèce des arbres ,  du  carac tè re  
habituel que la différence de clim at et d ’ex-

fiosition peut im p r im er  aux saisons, qui àccé- 
è re n t  dans un lieu le phénom ène  de la vé

géta t ion , et les r e ta rd e n t  dans u n  autre.
Les a rb res  qui poussent de bonne h eu re  

au p r in te m p s ,  ou q u ’on destine à des sols 
légers,  secs et chauds, doivent ê tre  plantés  
en au tom ne; ceux qui craignent les gelées, 
ou q u ’a t ten d en t  des te r ra ins  argileux et h u 
mides, réussissen t m ieux  au printem ps.

Il faut éviter d ’a rrach e r  et de p lan te r  pa r  
m i tem ps de gelée, ou q u an d  l’a ir  est sec et 
froid. Les racines ne doivent re s te r  exposées 
à l’a ir  que le moins possible. On re t ranch e  
celles qui on t été m utilées  ou froissées. 
Ľ  habillage des p la n ts  doit se bo rn e r  là ; il 
y a des ouvriers qui, p a r  un re t ra n c h e m en t  
exagéré du chevelu, r e m e t te n t  les p lants pres- 
q u ’à l’état de boutures.  C’est une  grande 
faute, et il vaudra i t  infiniment mieux to m ber  
dans l’excès contra ire .  On a u ra  donc grand  
soin de m énager  la part ie  ligneuse des raci
nes. Il y a des espèces d ’a rb res  aux racines 
desquels on ne touche  généra lem en t p o in t ,  
tels que les a rb res  verts . L o rsq u ’on doit 
t r a n sp o r te r  le p lan t  à quelque  dis tance de 
la pépinière ,  il faut veiller à ce que  les rac i
nes ne se dessèchent pas en ro u te  : et si un 
emballage est nécessaire, on p re n d ra  des 
p récau tions pour  qu ’elles ne s’échauffent 
pas, ce qui arrive o rd ina irem en t  par la trop 
g rande  hum id ité  de l’in té r ieu r  des ballots. 
Les plants s’échauffenl quelquefois a lo rs ,  
ju s q u ’à ê tre  com plè tem en t brûlés et perdus. 
Le danger  est encore plus g r a n d , dans le cas 
du  tr ansport  des a rb res  v e r t s ,  d on t  les feuil
lages pers is tans con trac ten t  et conserven t 
une  plus g rande  humidité.

і  II. — Préparation du sol.

On connaît  4 m anières  de p ré p a re r  à 
moins de frais les te r ra in s  que l’on veut 
p lan te r  en massifs de bois.

Io On les cultive à  la  houe; savoir, à p la t ,  
si le sol est sain et léger, ou en pen le suf
f isan te ;  et en p lanches plus ou moins bom
bées, ou en rayons plus ou m oins élevés, s i  le 
terrain est hum ide e t compacte.

2° On ne cult ive les ter ra ins  à la houe  que 
p a r  rayons de 2/3 de m è lre  de la rg e u r ;  on 
laisse incu l tes  les in terval les ,  e t  l ’on p lan te  
ensu i te  su r  les rayons cultivés.

3° On cultive avec la charrue tou te  la super
ficie du  te r ra in  à p la n t e r ,  et avant de p lan
te r  on lui donne assez de façons p o u r  le 
ren d re  bien m euble .

4° On ne cultive à la charrue, e t sur une 
largeur de 2/3 de m ètre, que  les part ies  du 
te r ra in  sur  lesquelles on doit p lan te r ,  e t  on 
laisse inculte  le su rp lus ,  com m e dans la 2" 
m anière .

Il faut observer  que  les labours à la  char
rue son t p lus propres aux  sem is  et a d m e t
te n t  difficilement l’emploi des p lan ts  e n ra 
cinés, à raison de tou tes  les précau lions 
q u ’il faut p re n d re  pour  a ssu re r  leu r  rep r ise ;  
d’abord  on ne peu t guère p lan te r  ainsi que  
de jeunes  p lan ts  p rovenus  de semis de 2 ans, 
ensuite  on ne peu t app liqu e r  celle m an ière  
q u ’à des te r res  très-légères e t  suffisamment 
p réparées p a r  p lus ieurs  labours .  Enfin il faut 
tro is  personnes po u r  effectuer cette  p lan ta 
t io n ,  l’u ne  qui ouvre le sillon , l’au tre  qui 
pose les p lants dans la ra ie ,  et la 3e qui r e 
dresse en te r re  et y assujett it  les plants que 
la c h a r ru e  a renversés ,  ou n ’a q u ’im parfa ite 
m e n t  recouverts .

Une m anière très-expéditive, q u an d  le t e r 
rain  y  est p ropre ,  c’est de défoncer le sol à 
la boite, de p lacer le p lan t  dans la t ranch ée  
à m esure  q u ’on avance, de le re c o u v r i r  avec 
la te r re  de la tran ch ée  q u ’on ouvre ensuite 
en avant, com m e p o u r  com bler  la jauge ,  et 
ainsi de suite en assujett issant suffisamment 
le p lan t  avec la houe ou avec le pied.

§ III.—Modes divers de plantations, espacement 
des lignes.

On appelle planta tion  en po ts , p o te ts  oupo- 
(/иеЛг^До-.ЭЗ),! action de p lan te r  dans  des trous 

Fig. 93.
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ouverts  su r  un  te r ra in  qui n’a reçu aucune 
p répara t ion  pré l im inaire  ; on espace les t ro us  
a 1 m è tre  1/3 les uns des au tres ,  et on les 
dispose en quinconce, au tan t  que  possible. On 
le u r  donne  environ un d em i-m etre  de d ia
m è t re  su r  1/3 de m ètre  de profondeur,  on les 
rem pli t  ensuite à moitié avec la m eilleure  
te r re  végétale, ou mieux encore avec de la 
te r re  végétale prise su r  la superficie du ter ra in  
environnant.  On place les plants enracinés 
sur ce lit de  boune ťerre ,  e t  l ’on  recouvre  
les trous avec le res te  ou le m eilleur  de la 
te r re  qui en a été extraite .  Dans les fonds 
b a s ,  h u m id e s ,  et dans les sols argileux et 
co m p a c te s ,  il faut rem p li r  en t iè re m en t  le 
t rou ,  e t  p lacer le plant un peu au-dessus du 
niveau du sol,  dans une  sor te  de b u t te  qui 
t i en t  pen dan t  Le p re m ie r  hiver les racines 
h o rs  d’a tte in te  d’une hum id ité  s tagnante  et 
p ourr issan te ,  et qui s’affaisse ensuite peu-à- 
p eu  avec la te r re  m êm e qui a été placée dans 
le trou.

On appelle rayonner ľ  action  d’ouv r i r  su r  le 
te r ra in  avec la bêche ou avec la houe des fos
ses longitudinales  et parallèles (/Sg-. 94), à une

Fig. 94.

K '  v ” -rНШЯк
distance calculée su r  le b u t  de la p lan ta tion . 
Après avoir re je té  la te r re  de la tranchée  
sur  les in terval les  non  défoncés, ou place les 
plants dans une si tuation a lte rnat ive  le long 
des parois de la fosse, et on re je t te  sufli- 
sam m en t de te r re  su r  les racines q u ’on assu
je t t i t  avec le pied. Dans les façons suivantes, '  
on ram è n e  dans les fosses la te r re  qui était 
re s tée  su r  les in te rv a l le s , e t  qui se r t  à r e 
ch ausser  les p lan ts ,  ju s q u ’à ce que  tou te  la 
surface ait été remise de niveau. Pen dan t  un 
an ou  deux, on peut sans inconvénient cu l
t ive r  su r  la te r re  des ados, des légumes ou 
des racines.

D istance des sujets en tre  eux. Elle dépend 
d e l a  quali té  du s o l , des espèces de plants 
et de l’am énagem ent q u ’on se p ropose  d ’a
dopter.

Les plantations destinées à fo r m e r  des f u 
taies ne peuvent ê tre  faites avec avantage 
que su r  un sol de 1"  qualité. L orsqu’on y 
emploie des p lants  de hau te  tige, on plante  
le te r ra in  pa r  rangées, éloignées de 4 m ètres  
les unes des au tres ,  on y espace les a rb res  
également à 4 m ètres ,  mais disposés eu qu in 
conce, ahu  que l’air , la lu m iè re  ci la c h a le u r  
puissen t c irculer et pénétrer  l ib rem ent dans  I

tou tes  les part ies de la plantation. Si le t e r 
rain  est frais, quoique profond , , on peu t le 
p lan te r  moilié en chênes, moitié en Irenes; 
les frênes su r  un ran g  et les chênes su r  l 'au 
tre ,  alternativem ent.M ais,  dans ces cas p a r t i 
culiers, les rangées se trouven t à 3 2/3 de mè
tres les unes des au tre s ,  et les a rb re s  y son t 
espacés à la mêm e dis tance, et également en 
quinconce. On plante et on cult ive ces a rb res  
et l’on en dresse les tiges, com m e pour les 
a rb re s  isolés. On a soin de rem p lace r  succes
sivement les a rb re s  qui viendraient à périr  
p endan t les 5 l ” 5 années. Quant aux futaies 
et aux jeu nes  p lants enracinés,  après la p ré
paration  du te r ra in ,  on tracera  les rangées 
à 3 m ètres  1/3 de d is tance  les unes des a u 
tre s ,  l’on  y espacera les p lants à 2 m ètres ,  et 
ils se ron t aussi disposés en quinconce.

L’espacem ent dem ande  m oins d ’a t ten t io n  
dans la p lanta tion  des bois destinés à ê tre 
am énagés en taillis, parce qu ’on est toujours  
le m a î tr e  d’écla irc ir  un taill is trop d ru .  U ne 
p ian ta ti  n en taill is doit ê tre  faite pa r  r a n 
gées, orientées ,  au tan t que possible, du le
vant au co u ch an t ,  afin que  le plus g rand  
nom bre  des plants soit p réservé  de l’a rd e u r  
du soleil du midi qui, p e n d an t  l’été,  dessèche 
le pied des a rb res .  On él< igne les rangées 
les unes des au tre s  dans les limites d ’un m è
tre  1/3 à 1 m ètre  2/S. L orsque  les pousses 
annuelles  de la p lantation p résen te ron t  une 
longueur d ’environ un décim ètre ,  son succès 
sera  assuré et elle n ’au ra  plus besoin que 
d ’une bonne conservation.

E spacem en t des arbres isolés et d 'a ligne
m ent. Si le te r ra in  à p lan ter n’a pas une 
très-grande  épaisseur, et que  cepen dan t  on 
veuille y m et tre  des chênes ou des hêtres, 
on les espace de 7 à 8 m ètres .  Si le même 
te r ra in  é ta it  d ’ailleurs p ropre  à la cu ltu re  du 
frêne, ou à celle des meilleures essences de 
bois blanc, on pourra i t  y p lacer les chênes 
à 8 ou 10 m ètres  de distance les uns des au 
tres, et m e t t r e  e n tre  chacun  un frêne ou un 
a rb re  de bois blanc. Si on voulait p lan te r  
des o rm es su r  ce te r ra in ,  on les y espacerait  
de 5 à 6 m ètres .  On observe la mêm e dis
tance p o u r  lea platanes; et seu lem ent celle da 
4 à ô m è t .  pour les ypréaux, les peupliers et les 
trembles. S u r  les sols p ropres  à la végéta
tion des châta igniers,  des noyers , l’espace 
en tre  ces arb res  sera de 8 à 1() m ètres ,  afin 
que r ien  ne puisse s’opposer au développe
m en t de leurs  têtes.

L o rsq u ’on veut p la n te r  des arbres en pleir 
cham p, su r  des terres en cu ltu re  ou su r  des 
pâturages, on les espace de 1C à 20 mètres 
su r  les p rem ières ,  et de 10 à 13 m ètres  sur 
les secondes, afin de ne pas j e t e r  trop  d ’o m 
brage su r  les récolles.

L orsqu’on plan te  des avenues droites ou on
doyantes s u r  qua tre  rangs d’ a rb res ,  il faut 
les y d isposer en forme de quinconce . Les a r
bres se trouvent alors plus éloignés les uns 
des au tres  que lo rsqu’ils son t placés trans
versa lem ent su r  la m êm e ligue, et ils végètent 
avec p lus de vigueur.

§ IV. — E p o q u e  des  p la n t a t i o n s .

Ainsi q u ’il a été dit , le choix en est su
bordonné  en général à la n a tu re  <ht soi. à
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l’influence du climat, à la diversité des es
sences. On pourra  tou jours  com m encer  en 
autom ne les grandes plantations de plants 
enrac inés,  et sur toute  nature  de te r ra in ,  
lo rsqu ’il sera suffisamment humecté  pa r  les 
pluies de cette  saison ; celles qui su rv ien 
nen t ap rès  la p lanta tion  ra p p ro chen t  les 
te r res  des racines,  et si la te m péra tu re  est 
douce, elles peuvent pousser du  chevelu qui 
con tr ibue  beaucoup à la bonne végétation du 
p rin tem ps.

Les p lantations faites au prin tem ps  sont 
exposées à souffrir  et à p é r i r  en partie , si 
cette saison est sèche. Il y a cepen dan t  des 
essences qu’il vaut mieux ne p lan te r  qu ’au 
p rin tem ps,  comme les arb res  rés ineux, le 
robinier,  et généra lem ent toutes les espèces 
qui c ra ignent la gelée ou l’excès de l’hu m i
dité.

§ V Soins à donner aux jeunes plants.

Culture, clôture, assainissem ent, ¿bourgeon
nem ent, émondage.

Les massifs plantés en jeun es  plants doi
vent ê tre  cultivés pendan t quelques années , 
au moyen de façons faites en tem ps op
p o r tu n  , renouvelées à propos, et qui ont 
p o u r  obje t d’en tre ten ir  le sol débarrassé 
de mauvaises herbes et suifisamment ou
vert ,  par l’ameublissement qui résulte  de la
bours  et binages, aux influences a tm osph é
riques. On a soin de regarn ir ,  chaque année, 
les endr< ils où les plants on t  m an q u é  ; on

f ient se d ispenser de labourer  et de sarcler 
es endroits  où il ne pousse pas assez d ’herbe 

p o u r  étouffer les plants. Les a rb res  à ra
cines pivotantes v iennent assez bien sans 
cu l tu re .  Il n’en est pas de m êm e des a rb res  
à racines traçan tes ,  comm e les o rm e s ,  les 
platanes, les ro b in ie rs  ; il faut les cult iver 
p o u r  q u ’ils prospèrent.  On évite de d o nn er  
des labours pendan t les gelées et les séche
resses.

Si la plantation a besoin de clôture  ou 
d ’assainissem ent, on creuse des fossés su r  le 
p ou r to u r ,  et l’on rem arq ue  tou jours  que les 

lants qui croissent dans la te r re  de la 
erge sont beaucoup plus beaux que ceux 

de l’in tér ieur .  II faut faire les fossés de la 
c lô ture  extér ieure  des bois d ’un m ètre  2;3 de 
largeur,  sur  1 m ètre  de p ro fondeur ,  avec 
une relevée assez hau te  du côté du bois pour  
que les bestiaux ne puissent pas la franchir. 
On entoure  aussi les jeunes  plantations avec 
du palis {fig- 95 ), des haies sèches , des 
m u rs  en pierres sèches, des dalles plantées 
debout,  du paillis {fig . 96) suivant que l’on 
a sous la main les matériaux nécessaires. 
Q uand la clôture doit d u re r  u n  g rand  nom 
bre  d’ann ées ,  on plante en dedans du palis 
une  haie vive que l’on en tre tien t,  et qui pousse 
avec le reste.

Les moyens d’assainissement et de dessè
chem ent sont les m êm es que ceux que l'on 
emploie pour  les te r res  arables et p o u r  les 
praii'ies. ( Coy. t. I"',  p. 136.)

On n’aura pas oublié, avant de procéder à 
la p lan ta tion ,  de t racer  a travers les massifs 
de bois , les routes et les chem ins nécessaires 
a leur exploita tion . Ils doivent aboutir  aussi

Fig. 95.

près  que possible aux rou tes  publiques se r
vant à l’ag ricu ltu re  e t  au comm erce, e t  of
frir en m êm e tem ps un accès com m ode et 
un débouché facile; ils ne doivent point ê tre  
tracés en ligne dro i te ,  afin de ne  pas d onner  
prise su r  une  longue é tend ue  aux vents dé
vastateurs.  Mais il ne fau t pas que, pa r  leurs 
courbes , ils fassent p e rd re  t ro p  de te r ra in ;  
on p a rv ien t ,  sans beaucoup de frais, à les 
r e n d re  secs, unis  et doux. On évite, en les 
t r açan t ,  les fonds m arécageux et les montées 
trop rudes . Il faut q u ’ils soient assez larges 
po u r  laisser passer de f ron t  deux chario ts  
avec leu r  charge.

Les soins particuliers e t accessoires à  don
ner a u x  arbres isolés et  à ceux que l’on des
tine à cro î tre  en futaie, consis tent à d onner  
des tu teu rs  à ceux qui en on t  b e so in , à les 
en to u re r  d’épines pour  les préserver de la 
dent ou du  contac t des an im aux ,  et à leur 
p ro c u re r  de belles tiges. Dès la prem ière  a n 
née ils poussent beaucoup de bourgeons le 
long de leur tige. Si on les laissait c ro î tre  
to u s ,  ils se partageraient toute  la sève de 
l’a rb re  au préjudice de la hau teu r  q u ’il doit 
prendre .  Il faut donc ľebourgeorm er très- 
souvent depuis le pied ju s q u ’à un  dem i-m è
tre environ de l’ex trém ité  supér ieure  de la 
lige; au mois d ’août de la prem ière  année on 
choisit parmi ees bourgeons supér ieurs  3 ou 
4 branches des plus lo r ie s ,  et l’on rabat en 
tiè rem ent tou tes  les au tres .  On dé te rm ine  
ensuite la b ranch e  qui doit fo rm er la conti-
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miation de la tige de l’a r b r e ,  et qui doit ê tre  
n o n  pas la plus for te ,  mais la plus verticale 
e t  la m ieux  placée. On la laisse intacte e t  on 
écou r te  un  peu les autres. L’ébourgeonne- 
m e n t  de la tige se con tinue , et si la branche- 
tige avait poussé des b ranches la térales trop  
vigoureuses,  on les éco u r te ra i t  aussi.  On 
suppr im e en deux ou trois fois les b ranches  
écourtées les années précédentes .  Ces soins 
se con tinuent ju s q u ’à 6 ans. Depuis 6 ans j u s 
q u ’à 15, on laisse aux a rb res  isolés, en les 
ém ondan t, a u ta n t  de h au teu r  de tête que de 
h a u teu r  de tronc . C’est le moyen de p rocu 
r e r  de belles p ropor tions  à leu r  tige. Au-delà 
de cet âge, on peu t les ém onder  ju s q u ’aux 
deux t iers  de leu r  h a u teu r  to ta le ,  mais j a 
mais plus hau t ,  parce q u ’alors l’abondance 
de la sève tou rm en te  la tige. Q uand  cette 
tige a été bien formée dans le principe, et 
q u ’on  émonde les arbres au plus ta rd  tous 
les 4 ou 5 ans, on peut con tinuer  l’émondage 
pério d iqu em en t  j u s q u ’à l’âge de 40 ans.

§ VI.— Plantation des terra ins élevés stériles, 
en pente, et des dunes.

D ans nos climats,  c’est su r  les terrains é le
vés et dans les terrains stériles que  les p ro 
prié ta i re s  doivent su r tou t essayer la cu l tu re  
des arbres résineux. Quand les fonds sont 
bons, on  y planie des a rb res  à feu ille s  cadu
ques, en choisissant de préférence  les espèces 
pivotantes les plus capables de se soutenir  
con tre  l’effort des vents. Le boisem ent des 
m ontagnes  et de leurs  pentes  les plus rap i
des est le principal m oyen de ré tab lir  les cli
m a ts  et de m e t tre  u n  frein aux ravages des 
eaux. P o u r  assure r  le succès de l ’o péra t ion ,  
on  doit com biner  les semis et les p lan ta 
tions. De toutes les m éthodes  qui ont été 
proposées, la plus sûre  est de sem er ou de 
p lan te r  su r  des tranchées para llè les e t hori
zontales ; [fig. 97) com m e il s’agit su r to u t

Fi g. 97.

ü obvier à l’éb ran lem en t des te r res  e t  au dé
ch aussem en t  des racines des a rb ie s ,  non- 
seu lem ent il faut b ien  se g a rd e r  de cu l t i 
ver en p o m m e s - d e - t e r r e  ou en  céréales 
les pentes des m ontagnes ,  mais il est im 
po r tan t  d ’in t  rd i re  to u te  espèce de  p â tu 

ra g e ,  d 'em p êcher  la récol te  des herbes,  et і 
de conserver toutes les sortes de buissons ! 
ou broussailles, les fougères ou au tres  p lan
tes vivaces d o n t  les racines m a in t ien nen t  les 
te rres .  On doit  faire la plus sérieuse a t ten 
tion  à la n a tu re  du te r ra in  et à son exposi
tion. Les sapins, les pins, le mélèze et le bou
leau p rospèren t  au n o rd ;  le levant convient 
au ro b in ie r ,  au hê tre ,  au ch a rm e  et au bou
leau ; le chêne, l’érable, le châta ignier b rave
ro n t  les feux du m id i;  l’oues t  sera propice 
au  sapin, au chêne, au h ê t re  et au charm e. 
Les semis et les p lantations en potets seront 
p ra t iqués  avec economie et succès dans les 
pentes encore couvertes de gazon C/%.98), en

Fig. 98.

observant de disposer les t ro us  en échiquier, 
et d’am asser su r  les bords  de chacun, du côté 
d e l à  pente de la m o n tag n e ,  les gazons et 
les p ierres sortis de l’excavation. Ĺ ’aylanthe 
ou vernis de la Chine poussant v ite, s’élevant 
t r è s -h a u t ,  d rageonnan t  beaucoup et très- 
lo in ,  est très-propre pour consolider les te r 
rains des pentes rapides.

La grande mobilité  des dunes est un  très- 
g rand  obstacle à leu r  p lan ta tion ; mais elles 
p résen ten t ,  à une certa ine p ro fon deu r ,  une 
h um id ité  constan te  qui, bien observée par 
M. Br.ńroNTiER, a servi de base aux travaux 
q u ’il a en trepris  dans les landes de B or
deaux. Le choix des arbustes et des arbres 
q u ’il faut p lan te r  d’abord  dans les dunes est 
loin d’ê tre  indifférent. Les a rb res  q u ’il con
vient d’employer sont princ ipalem ent des pins 
m ar it im es ,  qui y d o n nen t  de la résine dès 
l’âge de quatorze  ans, et les chênes liège, 
rouvre  et tauzin . Les a rbus tes  son t l’ajonc^ 
le tam arix ,  l’a rb o u s ie r ,  l’a la te rn e ,  l’épine 
b lanche ,  le p rune ll ie r ,  le chèvrefeuil le , le 
garou, la b ruyère .  Les plantes vivaces sont 
l’élyme, le roseau des sables, le millepertuis, 
l ’onagre ,  etc., auxquels on pourra it  jo indre  
le top inam bour ,  et beaucoup d ’au tres  p lan
tes indigènes et exotiques. Les dunes ne 
co m m encen t  à s’élever qu'à quelque  dis
tance de la mer. Le point im p o r tan t  est d ’a
b r i te r  de ce côté-là  les jeun es  plants p rove
nan t des semis, con tre  l’aclion des vents. 
P o u r  l 'am ort i r ,  on a p roposé  de p lan te r  les 
six p rem iers  rangs {fig . 99), ou la première 
haie, avec des p lan tsde  3 ans tirés de pépiniè
res et mis en place avant l’h iver avec toutes 
leurs racines. Les autres lignes pourra ien t
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Fig. 99. Fig. 101.

7?

ê tre  semées et plantées avec cert i tude  de suc
cès e n tre  des rangées de top inam bours  écar
tées de 6 pieds, et parallèles à ces p rem ières  
lignes ; on peut employer aussi des planches 
de pin quand  on en a à sa disposition , et des 
b ranches d ’arbres  rés ineux é tendues su r  le 
sol (fig-. 100 ), avec le u r  gros bout dirigé du 

Fig. 100.

côté du  vent.

Vil. — Repeuplement des clairières et terrains 
vagues ; des abris.

Ae repeuplem ent des clairières et terrains 
■vagues dans les bois peu t se faire par  les 
moyens combinés des semis, des p lants  en ra
cines e t  des provins. On y plante des tiges de 
t rem ble  et d’ypréauà  Sm ètres  de dis tance les 
unes des au tres ,  ainsi que des massifs voisins. 
Les in tervalles son tsen iésde  glands en potets 
dans les espacem eus in d iq u é s , et l’on fait 
prov igner les bordures  in térieures  des mas
s i f s ! ^ .  101). Q uatre  ans après on coupe à rez- 
terre  les tiges des trem bles et des y préaux,ainsi 
que les brins qui avaient été provignés : les 
rejets  fo rm ent de fortes cepées à l 'om bre 
desquelles les glands s’élèvent parfa item ent.

Les arb res  à feuilles caduques on t  besoin, 
dans le u r  je u n es se , d ’abris contre le ven t, le. 
fro id , la chaleur. On vient de voir le parti 
q u ’il é tait possible de t i re r  des hautes  liges 
de topinam bours  plantés en ligues convena
b lem ent orientées et espacées. Les haies for
m en t  des abris très-bons qu and  elles on t pris 
une h a u teu r  et une épaisseur convenables.

Q uand  on les destine à cet usage, il vaut 
mieux les com poser d’arbres à b ranches a l
ternes e t  à petites feuilles abondan tes  e t

p e rp end icu la i re s , p lu tô t  que de ceux qui les
on t  opposées, et d o n t  les feuilles son t larges 
et variables en position; ainsi le charm e est 
p référable  à l’ép ine ,  e t  le peuplier  d ’Italie 
au peuplier  tremble. Mais les meilleures 
haies pour  abris sont celles des a rb res  verts; 
si elles sont un peu lentes à cro ître ,  on en 
est bien dédomm agé pa r  leu r  solidité , leur 
beauté et leu r  durée. On p eu t  voir à Fro- 
m o n t  le pa r t i  que  j ’ai t i ré ,  t rès  en g ran d ,  de 
mes hau tes  palissades de thuya  d ’O r ien t ,  
pour  l ’ab r i tem en t  de mes pépinières exoti
ques. J ’ai essayé avec le m êm e succès le 
thuya  d’Oce-uent. Le genévrier de Virginie, 
bien c o n d u i t , offrirait sans doute  les mêmes 
avantages.

Les arbres se servent m u tuellem ent d ’abri 
quand  ils cro issen t en massifs très-serrés ; 
mais cet avantage est ba lancé  pa r  des incon- 
véniens dans l’éducat ion  des arbres  à feuil
les caduques. Les Anglais p ra t iq u e n t  un 
m oyen de pro téger  ces dern ie rs  dans leu r  
jeunesse .  C’est de com m encer  par  couvrir  le 
te r ra in  de plants d’a rb res  verts, et de le s  en 
t re te n i r  ju sq u ’à ce q u ’ils aient a t te in t  la 
taille de 3 pieds, afin de pouvoir p ro téger  
con tre  les in jures du temps les arbres  d ’une  
au tre  naUire que la leu r  q u ’on in t ro d u i t  en 
suite parm i eux, soit pa r  voie de p lan ta tion , 
soit pa r  voie de semis. Il sem blera it  que cette 
m éthode ferait pe rd re  à ces dern ie rs  p lu 
sieurs années de croissance sur  le tem ps où 
ils doivent se développer ; mais dans la r é a 
lité il n ’en est poin t ainsi. U n  g rand  avan 
tage qu’elle p résen te ,  c’est de préserver les 
a rb res  ti rés des pépinières  pour ê tre  placés 
à des expositions âpres  e t  froides, de l’en 
durc issem en t de leu r  écorce et d’un  rabo u 
grissem ent don t ils sont quelquefois lo n g 
tem ps à se ré tablir .  On peu t élever ainsi le 
chêne, l’o rm e,  le hêtre  et les au tres m eilleures  
espèces d ’arbres feuillus. L ’opération  consiste 
essentie llement à ne sem er ou p lan ie r  ces a r
bres que lorsque les pins et les mélèzes sont 
assez grands pour  défendre, con tre  les vents 
et con tre  le froid, des p lan ts  de taille infé
r ieu re ,  ce qui dem ande  de 4 à 7 ans, suivant 
la quali té  des sols. On tire de grands profils 
de l’exploitation successive de ces sortes de 
pépinières ,  qui p e rm e t ten t  en outre  de n ’em 
ployer que la quan ti té  r ig oureusem ent  n é 
cessaire de p lants à feuilles c a d u q u e s , qui
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son t destinés à re s te r  en p lace , ju s q u ’à ce* 
q u ’ils a ient acquis leu r  développement n a 
tu re l .

A rt. n i .  — Frais de semis e t plantations.

On sen t combien ils doiven t varier  suivant 
les lieux et les te rra ins .  Il  n ’est pas su r  les 
p lanta tions de m ode fixe, mais seu lem ent 
quelques p r inc ipes  généraux. L’exécution 
doit tou jo u rs  ê tre  modifiée, d’après  \& nature  
et L'état du sol q u ’on veut m e t t r e  en emploi.  
La p ro fo n d eu r  des défoncemens, su r to u t ,  ne 
p e u t  ê tre  une chose fixe; en général , on dé
fonce t rop ,  et on ne laboure  pas assez; beau 
coup  de p lantations m an q u e n t  to ta lem ent 
p o u r  avoir été trop défoncées. Voici,  loute- 
fois, le devis de ce que  doit coûter la p lan ta 
tion et l ’en tre tien  p e n d an t  q ua tre  ans, d ’un 
hect.  de terrain  de m édiocre  quali té ,  planté 
en essences forestières :
I o D éfoncem ent d’un hectare  à 40 centim ètres  

de p ro fondeur .  200 fr.
2° F o u rn i tu re  de 10,000 plants de r i 

goles : chênes, hê tres ,  charm es et 
pins ,  à 10 fr. le mille,âgés de 5, 4, 3 
e t  2 ans. 100

3° T ra n sp o r t  du  p lan t et exécution 
de la p lanta tion . 100

4° Trois  regarnis estimés à 1500 de 
p lan ts ,  les trois. 45

5° H uit  façons, données en 4 a n s ,  à 
ra ison  de 25 fr. 200

Total .  645 fr.
Devis d 'un  sem is de chêne. 1° D ans u n  te r ra in  

très-riche tjui ne sera pas envahi pa r  des 
gram inées a longues rac ines,  telles que le 
festuca ccerulea, le calam agrostis et  au tres  
de ce genre, il suffit de lab o u re r  le te r ra in  
en bandes a lternées de 66 cen t im è tres  de 
la rg eu r ,  fouillées de 20 à 22 cen tim ètres  de 
p ro fondeur ,  éloignées l’une  de l’au tre  par 
tro is  pieds de friche. Cette opération  doit 
coû te r  de 50 à 60 fr. l’hect. , ci. 60 fr.

2= 12 hectolitres de glands semés très- 
d ru s ,  au p r in tem ps,  dans u n  rayon  
tracé  au milieu de chaque bande 
défoncée, à raison de 4 fr. l’une  , 
conservation, t r a n sp o r t  et semage 
compris. 48

З" Deux façons à raison de 20 fr. l’hect.  40

Total. 148 fr.
U n  semis ainsi p ra t iqué ,  quand  on p eu t  le 

g a ran t ir  des mulots , des corneilles, des r a 
m iers  et au tre s  ennemis, a sans doute  un  
succès beaucoup plus lent q u ’une plantation, 
mais il n ’est pas moins sûr.

Les élémens qui p récèden t o n t  été recueill is  
dans la forêt de Compiègne. E n  voici d ’au tres  
qui établissent la dépense  m oyenne d ’un 
hecta re  de bois dans la forêt de F on ta ine 
bleau, en y em ployant deux t ie rs  d’essences 
d u re s  et un tiers de bouleau. Ces p lants son t 
placés dans des rayons parallèles e t  d is tans

I . I V .  V

entre  eux d’un mètre .  Us sont espacés su r  les 
rayons à 1m 30, et on évalue q u ’il en en tre  
7,500 par hecta re .  Une plantation, ainsi é ta
blie su r  un sol défoncé de 40 à 50 c en 'im .  de 
p ro fo nd eu r ,  suivant la na tu re  du te r ra in ,  r e 
çoit 4 années d ’entre tien , pendan t lesquel
les on lui donne 11 b in ages :  3 ,  chacune 
des 3 l res années, e t  2 la 4e. A 3 ans, il faut 
faire ém onder  les couronnes  inférieures  du 
rang  de bouleau, don t on  t ire  parli po u r  de 
la brinde à balais; e t  à 5 ou 6 ans, il con
vient de le receper ,  parce q u ’il om bragera i t  
t rop  les essences dures . Ce recepage ,  dont 
l’on t i re  p ro d u i t ,  est ind ispensab le ,  soit 
qu ’on destine la plantation à faire un taillis, 
soit q u ’on se propose de la laisser cro î tre  à 
l’é ta t  de futaie; mais, dans ce de rn ie r  cas, le 
recepage doit ê tre  ré i té ré  à 12 ou 14 ans. 
Voici com m ent se sous-divise la dépense de 
ces plantations faites en massifs et e.-sences 
feuillues qui se voient au jou rd 'hu i  à Fonta i
nebleau :
I o Défoncement à la m ain  et à jauge ouverte 

su r  une  profondeur de 40 à 50 centimètres,  
suivant la possibilité. 150 fr .

2° 5,000 plants de chênes et au tres  es
sences dures ,  ayan t au  moins 3 ans 
de semis en pép in ière ,  ou ayant 
passé au moins 2 ans en rigoles, si 
ces p lants  avaient été dans l’origine 
arrachés sous bois en forêt, à  8 fr. 
le mille. 40

3° 2,500 plants de bouleau, ayant aussi 
2 ans en pépinière ,  à 6 fr. le mille. 15

4" T racé des rayons et mise en terre  
des  plants.  45

5° Il  binages à 15 fr. chaque. 165
6° 4 regarn is  ou rep iquem ens à 15 fr.

l’un. 60
7° P o u r  frais de surveillance et au tre s  

m enus frais. 15
A quoi il convient d’a jo u te r  10 p. 100 

p ou r  le bénéfice de l’en trep ren eu r .  49

Total .  539 fr.
Les semis de rés ineux  se fon t en g rand  

dans deux systèmes, soit su r  un  défoncem ent 
total,  soit p a r  bandes; voici ce q u ’ils coû
te n t  :
Sem is en p lein . — I o D éfoncem ent à 30 ou 35

centim ètres  de profondeur.  90 fr.
2° Cassage des mottes , semage de la 

graine et ratissage pour l’en te rre r .  30 
3° iO k ilogram mes de pins sylvestres.

à 3 fr. 30
4° 10 kilogr. de graine de p in  m a r i 

t im e ,  à £û cent. 5

Total. 155 fr .
Dans les sem is p a r  bandes para lle les, de 

50 cen t im è tres  de largeur, en lre  lesquelles 
re s ten t  des bandes incultes  d ’un  m èire ,  la 
dépense  est la m êm e, sau f  une d im inu tion  
su r  le défoncement de 60 fr. pa r  hecta re ,  ce 
qui réd u i t  les frais à 95 fr.

Soulaivge B o bin ,
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CHAPITRE IV. — C u l t u r e  e t  a m é n a g e m e n t  » e s  f o r ê t s .

S e c t i o n  ť * .  —  D es d iffé ren tes  espèces de  
bois e t fo r ê ts .

§ Ier. — Des forêts en général.

і Nos forêts sont en général une production  
de la nature  à la c réa t ion  de laquelle  l’a r t  
n ’a point c o n tr ib u é ;  il n ’existe  de fo rê ts  
plan tées  que dans les con trées  de l ’E u ro p e  
oit la sylviculture  a fait des progrès. Sous 
ce rappor t ,  l’Allemagne est au p rem ie r  rang, 
l’Angleterre  est au second. On a fait aussi de 
fort belles p lantations en France depuis que l
ques années. La p lu p a r t  des forêts plantées 
n ’é tan t  pas cultivées ne ta rd e n t  pas à re s 
sem b le r  aux forêts na tu re l le s ;  des espèces 
inférieures s’y in t rod u isen t  ; elles dégénèrent 
b ien tô t,  mais la cu l tu re  forestière, dont les 
p rod u i ts  sont bien su p é r ieu rs  à ceux des fo- 
rê ls  ab andonnées  à la na tu re ,  devant s’é te n 
dre  g raduellem ent,  on p ourra  désorm ais  d i
viser to u tes  les forêts en deux grandes  classes; 
celles qui d em euren t  incultes et  celles qui 
son t cultivées.

§ I!. — D e s  ta illis .

Les taillis sont des bois que l’on coupe o r 
d ina irem ent assez jeu nes ,  soit po u r  les e m 
p loyer  au chauffage, soil po u r  co n v e r t i r  les 
bûches  en charbon ,  soit po u r  faire des écha 
las, des cercles, des pieux, etc. Le carac tè re  
d is tinctif  des taillis est q u ’ils repoussent de 
leurs souches, tandis que les futaies se r e 
pe u p len t  presque en t iè rem en t  par les semis. 
Il n ’y a point de taill is d’a rb res  résineux, 
c a r  ces bois ne repoussen t pas de leurs  so u 
ches.

On divise o rd in a ire m en t  les bois taill is  en 
tro is  classes :

Les jeunes taillis sont ceux qui s’exploitent 
à l’âge de 7, 8 ou 9 ans; ils son t composés 
généra lem ent de m arsau lts ,  de coudres, de 
châta igniers et de bouleaux, qui sont em 
ployés à des usages divers, et su r to u t  au 
chauffage des habitaos de la campagne.

Les taillis moyens sout ceux que l’on ex
ploite à Page de 18 à 20 ans p o u r  en t i r e r  du '  
charbon ou du petit bois de chauffage.

Les hauts-ta illis  s ’explo i len l à Page de 25 
à 40 ans et fournissent du bois de chauffage 
p o u r  les villes, de petites pièces de charpen te  
et de charronnage ,  et su r to u t  du  bois de fente 
po u r  la latte, les échalas, etc.

11 n’existe plus guère  de taillis de 40 ans ; 
en général, depuis un demi-siècle, les coupes  
sont beaucoup plus fréquentes  q u ’autrefois. 
Nous en expliquerons la cause.

§ II!. — Des futaies.

Les bois de fu ta ie  se divisent o rd in a i re 
m e n t  en plusieurs classes, en tre  lesquelles il 
n’y a point de différence bien caractérisée.

La jeu n e  fu ta ie  est celle qui a de 40 à 50 
ans. On l’appelle dem i-fu ta ie  lorsqu 'e lle  est 
âgée de 50 à 60 années. Elle prend la d é n o 
m ination  de haute fu ta ie  lorsqu 'e l le  a  a t te in t  
Vâge de 100 ans.

Ces futaies fo rm e n t  des massifs q u i ,  en 
F rance ,  s’exploitent p resque  tous suivant la 
m éthode appelée ja rd in a g e  ou f  uretage, qui 
consiste à choisir les a rb res  m û r s  ou depé- 
rissans et à les extraire du m ass if  pou r  les 
em ployer aux usages auxquels on les ju g e  
p ropres .  C’est ainsi q u ’on les exploite dans 
la m ajeure  part ie  de l’Europe.

O n nom m e fu ta ie s  sur taillis les baliveaux  
de tous les âges que  l’on choisit dans les 
taillis. L ’usage d ’en ré se rv e r  a com m encé en 
F rance  dans le moyen-âge e t  ne  doit  pas d u 
re r  long-temps. Nous ferons conn a ît re  les 
variations q u ’il a subies avec leu rs  causes et 
leurs effets.

On donne  quelquefois le nom  de vieilles  
écorces aux a rb res  do n t  l’âge est plus que  
cen ten a ire  ( f g .  102, 103, 104, 105, 106).

Fig. 102. Fig. 103. Fig. 104.

ffe ïV

B rin  de l’âge du  taillis . B aliveau  su r ta illis  M oderne de 3 âge*, 
de a âges.

Fig. 105. Fig. 106.

A ncien de 4 âges. V ieille  éco rce de fi âges e t au-de*sui,

A l’avenir ,  on  m e t t r a  plus de précision 
dans le langage forestier. A des dénom ina
tions vagues ,on  subs ti tuera  l’expression, soit 
des d im ensions exactes, soit de l’âge de l’a r 
bre ou de la classe d ’a rb re s  dont on voudra 
parler.

§ IV. — Forêts d ’arbres d’une seule espèce.

Il  ex is te  peu  de fo r ê ts  (Varbres d 'une  seuls 
essence, mais le no m b re  des espèces est., 
d ’a u ta n t  moins grand  que le bois a vieilli 
plus long-temps; les g randes  espèces, com m e 
les hê tres ,  les sapins e t  les chênes, surv iven t 
à toutes  les autres .

Le nom bre  des essences diverses est o rd i 
n a irem en t  considérable dans les jeu n e s  ta i l 
l is ;  car  les a rb re s  qui o n t  le moins de lon
gévité so n t  très-vivaces dans  le u r  jeun esse  et



80 AGRICULT. FORESTIERE : CULT. ET AMENAGEMENT DES FORÊTS, i . i v .

cro issen t rap id e m e n t  p en d a n t  les p rem ières  
années de le u r  existence.

§.V. — Forêts mixtes.

La p lu p a r t  des forêts son t composées d ’es
pèces m élangées ; il en est u n  g rand  n om b re  
qui disparaissent m êm e avant l’exp ira tion  de 
la période de l’a m é n a g em en t ;  mais, p en dan t  
leu r  exis tence, elles o p p r im e n t  les espèces 
du l ' r o rd re  en d é ro b an t  à ces dern ières  1 es-

Î>ace qui le u r  est indispensable  po u r  se déve- 
opper. Ce d e rn ie r  effet, qui se fait r e m a r 

q u e r  dans tous les taill is aménagés depuis 
long-tem ps suivant l’ancienne m éthode, obli
gera d’a b a n d o n n e r  le système actuel

S e c t i o n  h . — D e ľ  accroissem ent des arbres.

Avant d ’in d iq u e r  le m ode  d’am énagem ent 
qui convien t le m ieux pou r  chaque classe des 
forêts, il est indispensab le  de reconna ître  la 
loi de Vaccroissem ent p ro g re ss if des arbres  
et de leu r  décadence. Les idées à ce su je t  
son t encore  très-vagues ,  no us  e n t r e p re n 
d rons  de les fixer.

L a  règle générale  posée p a r  les anciens fo
res tie rs  é ta i t  celle-ci : coupez u n  taill is  au s
sitôt q u ’il do nn e  des signes de dépérisse 
m e n t  ; exploitez u ne  futaie aussitôt q u ’elle 
est parvenue à sa m atu ri té .

R ien de plus vague et de p lus  inapplicable  
qu ’un  tel p récep te  ; car  un  taill is  p résen te  à 
tou t âge des b r ins  dépérissans  et des brins 
qui cro issen t avec force; ces d e rn ie rs  é to u f
fent les au tres .  Si l’on  voulait  ab a t t re  un  
taillis aussitô t q u ’une part ie  des b r ins  dépé
r issen t ,  il faudra it  les co up er  avant l’âge de 
10 an s ;  si l’on veut, au  con tra ire ,  les con se r
ver t a n t  que les brins p rinc ipaux  p ro s p é re 
ro n t ,  il n ’est point de taillis q u ’on ne puisse 
élever en hau te-fu ta ie ;  car, dans les plus 
mauvais te r ra in s ,  les a rb re s  a r r iv en t  à de 
fortes dimensions lo rsque  le sol n ’est jam ais  
découvert  et que  l’hum idité  ne s’évapore pas. 
Nous au ro ns  souvent occasion d ’app liq ue r  
cette observation , qui est fondamentale et 
qui explique I o com m ent il existe de belles 
forêts dans des espaces où la te r re  végétale 
n’a que 3 ou 4 po. d ’épa is seu r ;  2° co m m en t 
ces lorêts une  fois dé tru i tes ,  il est im possib le  
de les rem placer  pa r  d ’au tres  q u ’on n’ait 
p réa lab lem en t t rouvé  le m oyen  de g a rn i r  le 
sol de quelques p lantes  qui en couvren t  la 
surface.

La question  de savoir à quelle époque il  
fa u t  couper les arbres se com plique  de p lu 
sieurs élérnens qui en d é te rm in e n t  la so lu
tion. Yeut-on ob ten ir ,  dan s  un  tem ps donné, 
la plus g ra n d e  masse de bois possible, a b 
strac tion  faite de to u te  au tre  considéra t ion  ? 
veut-on avoir , dans un  tem ps  donné ,  le plus 
g rand  p rodu it  possible en a rg en t?  La solu
tion  ne sera pas la m êm e dans les deux cas ; 
mais, quel que soit l’aspect sous lequel on 
envisage le problème, l’une des données  es
sentielles est la connaissance exacte de la loi 
que  suit l’accro issem ent des a rb res .

Si les forêts con tinuaien t à ê tre  exploitées 
com m e elles le sont encore généra lem en t ,  si 
l eu r  croissance é ta i t  en t iè rem en t  aban do n 

née à la n a tu re ,  il ne s’agirait  que  d ’observer 
u n  g ran d  n om b re  de forêts et d ’é tu d ie r  la loi 
que  suit l’accro issem ent annue l,  soit en m a 
tiè re  ligneuse, soit en va leu r  vénale . Mais 
la cu l tu re ,  les n e tto iem ens,  les éclaircis, 
o n t  s ingu liè rem en t accéléré cet accroisse
m ent.  U n a rb re  de 40 ans, qui c ro î t  sous l’in 
fluence de circonstances favorables, p résen te  
un volume aussi fort que  celui d ’un a rb re  de 
80 ans qui est re légué  au fond d ’un massif  in 
culte. Ainsi, nous p résen te ro ns  des échelles 
d ’accroissem ent qui d iffèrent en tre  elles,mais 
qui reposen t su r  des faits éga lem en t o bser
vés dans des lieux divers.

1er Tableau de la  croissance des bois.

Les massifs de taillis croissent d 'après une 
progression  qui s’approche  de celle dès ca rrés  
des nom bres n a tu re ls .L a  m arche  est plus r a 
pide dans un bon  sol bien garni de souches; 
elle l’est moins dans un  sol m édiocre.  Il y a 
aussi des variations suivant que  les espèces 
d ’a rb re s  son t plus ou moins appropr iées  au 
sol.

Nous présen te rons  la progression  suivante 
co m m e  u n  te rm e  moyen.

Age. Xraleur à Age. Valeur à
Années. chaque âge. Années. chaque âge.

1 . . . . 1 23 . . 529
2  . . . . 4 24 . . . 576
3 . . . . 9 25 . . . 625
4  . . . . 16 26 . . . 676
5 . . 27 . . . . 729
6 . . . . '36 28 . . . 784
7 . . . . 49 29 . . . 84 ]
8  . . . . 64 30 . . . 900
9 . . . . 81 .31 . . . 9(51

1 0  . . . . 1 0 0 32 . . . 1024
11 . . 121 33 . 1089
1 2  . . . . 144 34 . , . 1156
13 . . 169 35 . . . . 1225
1 1  . . . . 196 36 . . 1296
15 . . . . 225 37 . . . 1-369
16 . . . . 256 38 . . . . 1444
17 . . . . 289 39 . . . 1521
18 . . . . 324 40
19 . . . . 361 50 . . . 2500
20 . . . . 400 60 . . . . 3600
21 . . 441 70 . . . . 4900
2 2  . . . 484 80 . - . . 6400

Ainsi, u n  taillis de 40 ans a 16 fois p lus  de 
valeur qu ’un  taillis de 10 ans; il en a 4 fois d a 
vantage qu ’un taill is  de 20 ans, et 2 fois d a 
vantage q u ’un  taillis de 28 ans.

2e Tableau de la  croissance des bois.

U n a rb re  qui c ro ît dans un  bon  sol et qui 
n ’est en to u ré  que de sous bois , peu nuisible à 
sa croissance, augm ente son volume suivant 
la progression ci-après :
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Age
de

l ’arbre.

Circonfé-
rence

moyenne.
Hauteur.

Cubage 
de l’arbre 

écarri.

a n n é e s . p o .  m é l r . p i .  m e t r . p i .  c u b e s .

8 3 7 0  0 2

1 2 8 1 0 0  0 6

1 5 1 1 1 2 0  4 0

2 0 1 5 1 4 0  9 0

2 2 2 0 1 6 1 7 7

2 4 2 2 17 1 8 9

2 6 2 4 17  5 2  4 3

2 8 2 6 1 8 3  12
3 0 2 8 1 9 3  9 6
3 2 3 0 1 9  5 4  9 5
3 4 3 2 2 0 5  0 0
3 6 3 4 2 1 6  1 2

3 8 3 6 21  5 7  3 0
4 0 3 8 2 2 8  5 0
4 2 4 0 2 3 1 0  2 3
4 4 4 2 2 3  5 1 0  4 4
4 6 4 4 2 4 1 2

4 8 4 6 2 4  4 1 3  8 0
5 0 4 8 2 4  8 1 5  5 4
5 5 5 0 2 5  2 1 7  4 0
6 0 51 2 5  6 17 7 0

! 6 5 5 2 2 7 1 8  7 5

! 7 0 ' 5 8 3 0 2 7  51
7 5 6 5 3 1  5 3 7  0 0
8 0 7 3 3 3 4 8  0 9
8 5 81 3 4 6 0  4 5
9 0 8 8 3 4  5 7 3  0 0
9 5 9 4 3 5 8 3  10

1 0 0 9 8 3 6 9 5
1 1 0 1 0 1 3 6  5 1 0 1  3 7
1 2 0 1 0 4 3 7 1 0 8  1 5
1 3 0 1 0 6 3 7  4 1 1 4
1 4 0 1 0 8 3 7  7 1 2 1

1 5 0 1 0 9 3 8 1 2 2

Cette progression ne s’applique  pas à un 
m assif  de fu taies, mais seu lem en t  à un a rb re  
placé dans des c irconstances assez favora
bles.

Les cinq tables suivantes on t  été  publiées 
pa r  M. W a i s t e i -l . Elles d o n n en t  de 4  ans en 
4 ans, depuis  la 12e année  de l’âge des taillis 
ju s q u ’à cen t ans, la progression de la c ro is 
sance des a rb re s  ; elles font conna ît re  en 
m êm e tem ps le décro issem ent du rap p o r t  
géom étrique  de la croissance annuelle ,  com
parée avec l’accro issem ent total de l’arbre .

La h a u te u r  est prise ju s q u ’au som m et de 
la principale tige, et la c irconférence  est 
m esurée  au milieu de la longueur  de cette 
t ige: mais on ne s’occupe pas des b ranches  
latérales.

Ces tables sont calculées en m esures  a n 
glaises. Comme il ne s’agit pas ici de q u a n 
ti tés abso lues ,  mais de rappor ts  qui sont 
tou jo u rs  les mêmes dans que lque  système 
n u m ér iqu e  que ce soit, la réd uc t io n  de ces 
m esures est inutile  , d ’ailleurs, on la fera fa
c ilem ent en se rapp e lan t  que  le pied anglais 
équ ivau t à 30, 48 cen tim ètres ,  et que  le pied 
cube anglais vaut 0 décis tère ,  863.

A g e  
d e  l ’a r b r e  

e t  p ie d s  
d e  h a u te u r .

E c a r r i s s a g e . С u b a g e .

A g e  
d e  l ’a r b r e  

e t  p ie d s  
île  h a u te u r .

E c a r r i s s a g e . C u b a g e . A c c ro is s e m e n t
a n n u e l .

T a u x
d e

l ’a c c ro is s e m e n t  
p a r  c e n t .

1 2

p o u c e s .  
1 1 / 2

P ‘
0

p o
2

l i g .
3 13

p o u c e s .  
1 5 /8

p i .  p o .  l ig .  
0  2  1 0

P '
0

p o
0

b g -
7 2 6 .8

1 6 2 0 5 4 17 2  5 /8 0 6 4 0 1 0 1 9 .9
2 0 2  1 / 2 0 1 0 5 2 1 2  5 ' 8 1 0 0 0 1 7 1 5 .7
2 4 3 1 6 0 2 5 3  5 /8 1 8 4 0 2 4 1 3
2 8 3  1 /2 2 4 7 2 9 3  5 /8 2 7 9 0 3 2 1 1

3 2 4 3 6 S 3 3 4  5 /8 3 1 0 9 0 4 1 9 .6 7
3 6 4  1 /2 5 0 9 3 7 4  5 /8 5 5 11 0 5 2 8 .5
4 0 5 6 1 1 4 4 1 5  5 '8 7 5 8 0 6 4 7 . 6
4 4 5  1 /2 9 2 11 4 5 5  5 /8 9 io 7 0 7 8 6 . 9 6
4 8 6 1 2 0 0 4 9 6  5 /8 1 2 9 2 0 9 2 6 . 3 8
5 2 6  1 / 2 15 3 0 5 3 6  5 /8 1 6 1 1 0 0 10 1 0 5 . 9
5 6 7 19 0 8 5 7 7  5 /8 2 0 1 1 1 0 5 6 . 4
60 7 1/2 2 3 5 2 61 7 5 /8 2 4 7 6 1 2 4 5 .1
64 8 2 8 5 4 6 5 8  5 /8 2 9 9 7 1 4 3 4 . 7 0
6 8 8 1/2 3 4 1 4 6 9 8  5 /8 3 5 7 8 t 6 4 4 . 4 9
7 2 9 4 0 6 0 7 3 9  5 /8 4 2 2 6 1 8 6 4.2
7 6 9 1 /2 4 7 7 6 7 7 9  5 8 4 9 6 5 1 1 0 11 3 . 9 8
8 0 1 0 5 5 6 8 8 1 1 0  5 /8 57 7 11 2 1 3 3 . 6
8 4 1 0  1 / 2 6 4 3 8 8 5 1 0  5 8 6 6 7 7 2 3 11 3 . 5
88 11 7 3 10 4 8 9 11 5 /8 7 6 5 11 2 7 7 3 . 3
9 2 11 1/2 ■ 8 4 5 9 9 3 11 5 /8 8 7 3 4 2 9 7 3 . 1 5
9 6 1 2 9 6 0 0 9 7 1 2  5 /8 9 9 0 4 3 0 4 3 . 0 9

1 0 0 1 2  1 / 2 1 0 8 6 0 101 1 2  5 /8 111 9 6 3 3 0 3

Si l’a rb re  augm ente  de 18 pouces en  hau-  I l em e n t ,  son accro issem ent se ra  com m e ci- 
leu r  et de 2 pouces en circonférence annue l-  I dessous.

A G R I C U I .T D R K , TOME IV . II
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Ä gi
d e  

t ’ ar b r e .
H a u te u r .

Ë c a r n s -
sag e .

C u b a g e.
A g e
d e

l ’a r b r e .
H a u te u r . É e a r r i s s a g e . C u b a g e.

A c c ro is s e m e n t
a n n u e l .

T a u x
d e

l’a c c r o is s e m e n t  
p a r  c e n t .

a n s . p ie d s . p u u c . p i. p o . l i g . a n s . p ie d s . p o u c e s . P ‘ p o '■S- Ď p o t ig .
12 18 3 1 1 6 1 3 1 9  1 /2 3 1/4 1 5 1 0 3 '7 2 6 .5
16 2 4 4 2 8 0 17 2 5  ! '2 4 l ' 4 3 2 4 0 6 4 1 9 .8
2 0 3 0 5 5 2 6 21 31  | / 2 5 6 0 3 0 9 9 1 5 .0
2-і 3 6 6 9 0 0 2 5 3 7  1/2 6 1 4 1 0 2 0 1 2 0 1 3
2 8 4 2 7 1 4 3 6 2 9 4 3  d 2 7 1/4 15 10 6 1 7 0 11
3 2 4 8 8 21 4 0 3.3 4 9  É 2 8 \>A 2 3 4 8 2 0 3 9 . 6
3 6 5 4 9 3 0 4 6 3 7 5 5  1 2 9 1 4 3 2 11 7 2 7 1 8 .5
4 0 6 0 1 0 41 8 0 41 61  1/2 1 0 1/4 4 4 10 3 3 2 3 7 .6
4 4 6 6 11 5 5 5 6 4 5 6 7  1/2 11 l ( 4 5 9 3 10 3 10 4 6 . 9
1 8 7 2 12 7 2 0 0 4 9 7.3 1/2 12 1 4 7 6 7 1 4 7 1 6 .3
5 2 7 8 13 91 6 6 5 3 7 9  1/2 13 1/4 9 6 10 11 4 4 5 5 .8
5 6 8 4 1 4 1 1 4 4 0 5 7 8 5  1/2 14 1 4 1 2 0 6 8 6 2 8 5 . 4
6 0 9 0 15 1 4 0 7 6 61 91  1 /2 15 1(4 1 4 7 9 2 7 1 8 5
6 4 9 6 16 1 7 0 8 0 6 5 9 7  1 /2 1 6 1 4 1 7 8 9 4 8 1 4 4 . 7

Cette  lable ne s’applique qu ’aux a rb res  ré 
sineux qui croissent, beaucoup  en hau teur .

P o u r  l'aciiiler l’intelligence de ces labiés, 
on  donnera  que lques  explications relatives 
à la de rn iè re ,  d ’après l’auteur.

La hau teu r  des a rb res  âgés de 12 ans est 
supposée de 18 pieds ju s q u 'a u  som m et de la 
tige princ ipa le ;  la c irconférence, prise au 
pied, est de 24 pouces; par conséquent,  la 
c irconférence  est de 12 pouces à la moitié  de 
la h au teu r  de la t ige; le q u a r t  d e c e  dern ie r  
n o m b re  est de 3, ce qui exprime le côté du 
carré .  Ce nom bre  é ta n t  m ultip lié  par lui- 
m ê m e  et le p rodu i t  é tan t  multiplié pa r  la 
h a u teu r ,  on ob tien t 1 pied 1 pouce 1/2 pour 
le volume tie Ombre. L orsque cet a rb re  aura  
13 ans, sa h a u teu r  sera de 1!) pieds 1/2; le 
côté du carré  sera de 13 pouces et la solidité 
de 1 pied 5 pouces 1/12. Déduisant de celle 
dern iè re  quan ti té  le volume que l 'arbre avait 
à l’âge de 12 ans, il reste 3 pouces 7/12 po u r  
l ’accro issem ent de la 13e année. Divisez le 
volum e de la 12” année par  le nom bre  qui 
exprim e ¡’accroissem ent de la ІЗ1" année, le 
quotient sera 376 100e ; divisez 100 par ce- 
nom bre ,  le q u o tien t  sera de 26, 5, ce qui est 
le taux à ta n t pour  cent de l’accroissement 
qui s’est opéré dans la 13e a n n é e ;  consé- 
qu em rnen t,  la valeur de l’a rb re  de 12 ans est 
augm entée  dans la 13e année  de 26 1/2 pour 
cent, ou en d ’au tres  te rm es  ce nom bre  ex
prime l’in té rê t  que l’a rb re  au ra  rappor té  
dans le cours  de la 13" année.

Les tables p récédentes  d o n n en t  lieu à 
que lques  rem arques  u t i les :

1° L orsque l’âge d ’un a rb re  en pleine crois
sance  est augm enté  d ’un qu a r t ,  le volume 
de son bois est p resque  do b lé ;  2“ lors
que  l’âge d 'un  a rb re  a u ra  doublé ,  son vo
lum e sera devenu  8 fois plus considérable;

3° lo rsque l'âge d ’un a rb re  au ra  doublé, sa 
croissance annuelle  sera q u a d ru p lé e ;  4°con- 
séquenm  eut,  lorsque l’âge d ’un a rb re  est 
doublé, la p ropor tion  dans laquelle son ac
croissem ent annuel en tre  dans le volume to
tal de l’a rb re  est d im inuée  de moitié ; par 
exemple, on voit dans la d e rn iè re  colonne 
de la lable que, dans la 13" année, l’accrois
sem en t  d’un a rb re  est  de 26, S p o u r c e n t ,  
que dans la 24e année  il n ’est plus que de 13 
pour cen t,  et que dans la 48" il n ’est plus 
que de 6. 38 p ou r  cent

En co m paran t  les deux tables p récédentes ,  
on voit que le taux à tant pour cent est le 
m êm e dans toutes les deux, quoique le vo
lume de bois, exprim é dans  la seconde, soit 
6 fois plus considérab le  que dans la p re 
m iè re ,à  égalité d ’âge; en consequence , lors
que l’âge d ’un a rb re  est connu ,  Le ta u x  de 
son accroissem ent est également con nu  à la 
seule inspection des tables,  soit que l’a rb re  
ait c rû  rap idem en t ou len tem en t ,  pourvu 
que la croissance ait été régu lière  dans sa 
durée . En sor te  qu’ayant l'âge, l'écarrissage 
et la hau teu r  d ’un a rb re ,  nous pouvons 
p ro m p tem en t  ca lculer quel sera son vo- '  
lume à un âge donné po u r  l’avenir ,  tan t 
q u ’il co n tin ue ra  de c ro î tre  com m e p récé 
dem m ent.

La lable suivante indique le nom bre d 'a r
bres qu i doivent être coupés en élaguant les 
bois, e.t le n om b re  de ceux qui se ron t laissés 
міг pied à chaque période de 4 années depuis 
l’âge de 20 ans ju s q u ’à 60 ans, en ca lcu lan t 
que la distance respective des a rb res  soit de 
1/5' de leu r  ha u teu r ,  e t  en supposan t que  
l’accn  issement annuel soit d’un pied en 
h a u te u r  et d 'un pouce en circonférence , et 
q ue  ces a rb re s  a ient été plantés à 4 pieds de 
d is tance  l’un de l’autre.

A n n é e s ¡N o m b re C u b a g e N o m b r e
e t  p ie d s Eearrissage. Cubage. D is ta n c e . d ’a r b r e s d e d ’a r b r e s Cubage.

d e  hauteur. p a r  a e r e . la  t o t a l i té . à c o u p e r .

pouces. p i. po. l ig . p ie d s . p ie d s .
8 3 9 7 2 72 0 2  1 /2 0  1 0  5 4 2 7 2 2 2 3 6 2

2 4 3 1 6  0 4 . 8 1 8 8 3 2 8 2 4 4 9 4 7 4 1

2 8 3 1/2 2  4  7 5 . 6 1 3 8 9 3 3 0 8 3 2 6 7 7 6

3 2 4 3 6  8 6 .4 1 0 6 3 3 7 7 9 2 2 3 7 9 2

3 6 4  1 /2 5  0  9 7 .2 8 4 0 4 2 5 2 1 6 0 8 1 0

4 0 5 6  11 4 8 6 8 0 4 7 2 2 1 1 8 8 1 9

4 4 5  1 /2 9  2  11 8 .8 5 6 2 5 1 9 4 9 0 8 3 1

4 8 6 1 2  0  0 9 .6 4 7 2 5 6 6 4 7 0 8 4 0

5 2 6  1 /2 1 5  3  0 1 0 ,4 4 0 2 6 1 3 0 5 5 8 3 8

5 6 7 1 9  0  8 11 2 3 4 7 6 6 1 1 4 5 8 5 7

6 0 7  1 /2 23 5 2 12 3 0 2 7 0 7 6 3 7 8 6 6

6 4 ’8 28 5 4 1 2 .8 265 7537
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La lable suivante p résen te  les m êm es dé

tails que la p récéden te  p o u r  les bois où la 
croissance des a rb res  est de 15 pouces en

h au teu r  et d ’un  dem i-pouce  en  circonférence 
annue llem ent .

A g e . H a u le u r . E c a r r i s s a g e . C u b a g e . D is la n c e .
1S o m b re  

d ’a r b r e s  
p a r  a c r e .

C u b a g e
d e

l a  lo la lite ’ .

N om bre 
d ’a r b r e s  

à  c o u p e r .
C u b a g e .

a n n é e s . p ie d s . p o u c e s . p i .  p o .  H g. p ie d s .

16 2 0 3 1 3  0 4 2 7 2 2 3 4 0 2 9 8 0 1 2 2 5

2(1 2 5 3  3 /4 2  5  3 5 1 7 4 2 4 2 4 6 5 3 2 1 2 9 6

2 4 3 0 4  1 /2 4  2  7 6 1 2 1 0 5 1 0 0 3 2 2 1 3 5 7

2 8 3 5 5  1/4 6  8  4 7 8 8 8 5 9 4 4 2 0 8 1 3 9 2

3 2 4 0 6 1 0  0  0 8 6 8 0 6 8 0 0 1 4 3 1 4 3 0

3 6 4 5 6  3 /4 14  2  10 9 5 3 7 7 6 4 4 1 0 2 14.12

4 0 5 0 7  t / 2 1 9  6 4 1 0 4 3 5 8 4 9 4 7 5 1 4 6 4

4 4 5 5 8  1 / 4 2 5  11 10 11 3 6 0 9 3 5 5 5 8 1 5 0 7

4 8 6 0 9 3 3  9  0 1 2 3 0 2 1 0 1 9 2 4 5 1 5 1 8

6 2 6 5 9  3 /4 4 2  1 0  1 0 13 2 5 7 1 1 0 2 6 3 5 1 5 0 !

5 6 7 0 10  1/2 5 3  7  0 14 2 2 2 1 1 8 9 5 2 9 1 5 5 3
6 0 7 5 11 1/4 6 5  10  11 15 1 9 3 1 2 7 2 0 2 3 1 5 1 5
6 4 8 0 12 8 0  0  0 16 1 7 0 1 3 6 0 0 .

La table qui suit do nn e  encore  les mêmes 
détails po u r  les a rb res  d on t  la croissance 
annuelle  est de 18 pouces en  h a u te u r  e t  de 2 
pouces eu circonférence.

Elle s 'app l ique  aux  peupliers e t  aux a rb re s  
à tiges élevées.

A g e . H a u le u r . E c a r r i s s a g e . C u b a g e . D is ta n c e .
N o m b re  
d ’a r b r e s  

p a r  a c r e .

C u b a g e
d e

l a  t o t a l i té .

N o m b r e
d ’a r b r e s

à
c o u p e r .

C u b a g e .

a n n é e s . p ie d s . p o u c e s . p i . p o . l ig . p ie d s . p ie d s . p ie d s .
1 2 18 3 1 1 6 4 2 7 2 2 3 0 6 2 8 3 9 9 4 3
16 2 4 4 1 2 S 0 4  8 1 8 8 3 5 0 2 1 6 7 3 1 7 9 4
2 0 3 0 5 5 2 6 6 1 2 1 0 6 3 0 2 3 7 0 1 9 2 7
2 4 3 6 6 9 0 0 7  2 8 1 O 7 5 6 0 2 2 3 2 0 0 7
2 8 4 2 7 1 4 3 6 8  4 6 1 7 8 8 1 7 1 4 5 2 0 7 2
3 2 4 8 8 21 4 0 9  6 4 7 2 1 0 0 6 9 9 9 2 1 1 2
3 6 5 4 9 3 0 4 6 10  8 3 7 3 1 1 3  14 71 2 1 5 3
4 0 6 0 1 0 41 8 0 12 3 0 2 1 2 5 8 3 5 2 2 1 6 6
4 4 6 6 11 5 5 5 6 1 3  2 2 5 0 1 3 8 6 4 4 0 2 2 1 8
4 8 7 2 12 7 2 0 0 14 4 2 1 0 1 5 1 2 0 3 2 2 3 0 4
5 2 7 8 13 91 6 6 15 6 1 7 8 1 6 2 9 4 2 4 2 1 9 7
5 6 8 4 1 4 114 4 0 16  8 1 5 4 ! 7 6 0 7 2 0 2 2 8 6
6 0 9 0 1 5 1 4 0 7 6 18 1 3 4 1 8 8 4 3 16 2 2 5 0
6 4 9 6 16 1 7 0 8 0 1 9  2 1 1 8 2 0 1 3 8

Ces tables nous fo u rn iro n t  plus ta rd  que l
ques applications. On peut en d resse r  de 
semblables pour chaque fcrêt, en observan t 
^accroissement des bois don t elle est formée; 
elles donneron t  le moyen île reconnaître  le 
m ode d ’am énagem ent qui leu r  convient.

L ’accroissem ent d ’un pouce pa r  an est la 
m oyenne observée su r  des chênes futaies 
surtaillis, qui croissent dans un très-bon  sol 
où le taillis, é tant souvent exploité, gêne peu 
l’accro issem ent de l’arb re .

Voici une  table  dressée d ’après cette 
base :

A ge H a u te u r O u lia g e V al СНГ V a le u r
e t  p o u c e s d e s ď p r è s d u d e

d e  to u r . t ig e s . t’é c a r r i s s a g e . p ie d c u b e . l’a r b r e .

Pieds ubes mé- ' il
pieds. triques. Гг. c e n t .  ¡

2 5 20 3 4 8 1 1) 3 4 8  n
5 0 2 7 18 75 1 1 6 21 6 5
6 4 2 8 3 0 3 3 1 3 4 4 0 6 4
7 8 3 0 5 0 i> 1 3 4 6 7 „
9 2  ’ 3 0 6 7 5 0 1 6 7 112 7 2

1 0 6 3 0 9 1 8 6 2 » 1 8 3 7 2
1 1 0 3 0 1 0 0 8 3 2 3 0 2 3 1 9 1

Le tableau suivant fait co nn a ît re  la m arche  
de l’accroissem ent d’un  chêne futaie sui tail
lis dans un bon sol. Je n’y ai pas compris le 
volum e des b ranches .  On verra  que le plus 
g rand  accro issem ent annuel est celui des d e r 
nières années. mais que , dans ce lte  période, 
ľ in ié ré t  calcule  su r  la va leur de l’a rb re ,  de-
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r i e n t  très-faible, p e r te  qui cesserait s’il na is
sait des besoins qui, en c réan t une dem ande  
d ’a rb re s  de  for tes  d im entions, é lèverait le 
p r ix  du  pied cube. Ainsi, l’accroissem ent de 
la 119e à la 120e année  vaut 4 fr . 92 c. ; mais

ET AMENAGEMENT DES FORETS, l i v . v 

l’in té rê t  que ce t  accro issem ent a joute  à la va
leu r  de l’a rb re  de 119 ans, n ’est que de 19/10
p. 0/0.

Ce cubage est fait en grum e, y com pris  l’é- 
corce de l’arb re .

■  A n n é e s  
D o u  A g e  d e  
1  l ’a r b r e .

C ir c o n f é r e n c e

m o y e n n e .

L o n g u e u r  
d e  

l a  l i g e .
S o l id i t é .

Y a LEUR 
d u  

d e 'c i s t è r e .

V a l e u r

d e
c h a q u e  t i g e .

A c c r o is s e m e n t

d e

v a l e u r  p a r  a n .

! T a u x  
p a r  c e n t  d e  

l ’i n t é r é t  a n n u e l .

m é t .  c e n t im . m ílii. m è t r c e n tim d ec is i è res . f r . c e n t. fr. c e n t ,  m illéa . f r . c en t. m illés-
і » s з в 80 3 » 0 » в в В s в в
ж » в 5 і Зо 9 Я о « в » M в в »
S в в 4 і 8o зЗ » 0 В в в в 8 В

4 в в 6 60 66 » о В в » в В в

6 в в 8 s 80 143 в 0 « * в - В в

6 в В 0 5 Зо 265 » 0 я в » в В В в

7 в 1 8 3 8o 432 в О В в » в В а в

3 6 4 so 753 в 15 * в В в В в в

o В 1 8 4 60 1 186 в 17 В в В 0 в В в

*o в Ж з b 00 1926 в 39 » в В в в • в в

а 3 6 Б So 28 В 2 ( » в В в в а в а
в 5 1 5 60 43 В 23 В » 0 в в а в

IS в 5 7 5 90 46 В 24 » в 0 в о в в

»4 » 4 4 6 20 95 в 37 В в 3 в 0 в в

1 S в 5 з 6 Бо 0 о>4 о в зд » В 4 в 1 з з о  !
16 в 6 1 • 6 Во 0 0201 в З і В В 6 в 2 50 о

*7 в 7 0 7 10 0 о *77 в 33 в t в 9 в 3 Б© 0

18 в 8 0 7 4 o 0 0З 7 6 в 35 » I 3 в 4 44 0

19 •  9 1 7 70 0 0S 07 в 38 В Î 9 а 6 4 6 о

ÎO В io з 8 00 0 обСЗ в 4 l В 2 7 8 о

i l в 11 6 8 s o 0 0877 в 44 В 5 9 1 2 44 o Í

>ж в 13 1 8 4 o 0 и 47 В 47 В 5 4 1 5 38 5

tS я 14 7 8 Go 0 1479 в 5 о В 7 4 2 0 57 0

84 в 16 4 8 60 0 1883 в 53 * 1 0 0 2 6 35 2

*5 в 18 2 9 00 0 3З73 в 56 В 13 3 3 5 з з О

>6 • 20 2 9 20 0 29S7 в 58 в *7 3 в 4 о З© 1

*7 Я 32 3 9 Co 0 3 ? 20 в 6о » з а 5 » 5 о ¡ 29 І '

sB В 24 Б 9 €0 0 4 587 « 6* в 28 4 в 6 1 27 4

*9 в аб 7 9 во 0 Б 5 бо .  64 в 35 5 ' в 7 Ї жб
So » 39 і »0 00 0. 6 ? 4 о в 66 * 44 5 9 0 аб 4

1 S l в З і б 1 0 1б 0 8016 в 68 » 64 5 io 0 ж* І

5 t в 33 9 1o Зо 0 дДїО в 70 я 65 9 t И 4 21 t

3 ï в 36 3 lo 46 1 0962 в 72 В 78 9 13 0 19 1
5 4 в 38 7 lo бо 1 а б З і в 74 в 93 5 Н 6 18 6

35 о 4 i 2 Io 7 5 1 4 Бз і в 76 1 Ю 4 16 9 18 1

35 В 43 7 Io 85 1 6492 • в 78 1 28 6 18 2 »6 6

J5? в 46 3 lo 9» 1 8686 в 8о 1 4 д 4 30 8 16 3

38 в 48 9 11 06 2 1028 » 8а 1 72 4 зЗ 0 15 6

З9 в 5 1 Б I I iS 2 3 4 д5 * 84 1 97 4 з 5 0 i 4 5

4 o D 64 3 u Kl 2 G209 в 86 2 а 5 4 28 0 i 4 3

4 s В 56 9 11 *9 s 9083 в 88 2 55 9 Зо 5 іЗ 6

4 2 в 5 о 7 I l  ' 36 3 *28Ь в до а 90 6 в 34 7 i 3 6

43 » 6а 5 11 45 3 6656 в да 3 26 9 а 36 5 12 6

44 • 65 4 11 60 3 9 ’ 46 в 94 3 68 о в 4 i ) 1» 6

4 Б В 6 8 3 11 56 4 3922 » 97 4 16 3 в 48 3 i 3 1

46 в /1 3 11 61 4 6846 1 00 4 6 8 5 в 5 а а 1* Б

47 « 74 2 11 66 б іо д 4 і  оЗ £ зб 3 в 6? 8 1* 5

48 в 77 3 11 7 1 6 ЬБцо і  об 5 88 7 в 62 4 1* 8

49 в 8о 3 11 76 6 0211 і  од 6 66 3 в 67 6 1» 5

5o в 83 3 11 81 6 f  2 26 1 12 7 З о 5 в 74 2 ї ї 3

61 в 86 4 11 86 7 047* і  іб 8 10 4 в 79 9 io 9
6 s в 89  . 6 11 91 7 6106 і  . 18 •' 8 93 о в 87 6 io 8

55 В 92 8 11 9 rj 8 1986 1 30 9 83 8 в 85 8 9 Б і
З4 в 96 і 13 '  01 8 8286 1 22 10 77 і в 93 3 9 5

65 » 99 4 12 06 9 4 8 5 д 1 а 4 и 7 « о в 98 9 9 і

55 I  оЗ 12 10 io 21 8 4 і  аб 12 87 5 1 и 5 9 4
5 ? 1 об в 12 i 4 10 8 5 ід і  28 15 59 о I т і Б 7 9
68 1 l o в 19 18 1 1 7З06 і  Зо i 5 25 о 1 36 0 9 8
69 1 15 в ІЗ 22 1 2 4 і 55 і  За 16 58 9 1 1? 9 7 4
60 & 16 в 12 36 13 1 182 і  34 17 5 7 8 1 18 9 7 5

6 b 1 90 в 13 Зо i 4 0968 1 і  36 19 *7 8 1 60 в і

6 b і  »4 « 12 34 15 0918 і  38 20 85 о 1 66 в 7
65 і  «7 в 13 38 ib до 83 і  4 о 2S » 7 о 1 44 а 6 9
64 і  5 i в 13 4 » 1 6 9 6 5 7 1 42 *4 од в 1 8а в 8 ж

65 1 55 в 12 46 18 0670 і  44 зб 02 в 2 дЗ в О

66 1 5 д в l a Бо 19 заБ о і  46 28 ° 7 в Ж об в 7 9
67 1 45 в 12 54 20 4 і 5 і і  48 Зо 21 1 14 а 7 б

68 і  46 в 1Ж 58 з і 3357 i 5 l 5 а 22 в 2 01 а 7
6« 1 Бо в 1S 6ж 22 бозД 1 54 34 8 l в 2 Б д а і

y
7 0 1 6 4 в 12 66 зЗ 8 894 1 57 3 7 Б і а 70 а 7 8

ТВ г 68 в 12 70 зБ ЭЗ49 і  бо 4о 38 в 2 87 а 7 7
?» 6ж в 13 74 з б б о н 1 63 43 36 в 3 98 а 7 4

7 * 1 67 в 1Я 78 з8 З 716 і  66 47 io в 3 74 а 6

7 * 1 7 » в 12 82 *9 8521 1 6д Бо 4 * в 3 Зж а 7 1

7 ‘ t  7 6 в 18 86 З і ЗЗ98 і  72 53 90 3 48 в 7 0
76 1 79 в 18 до 32 8960 1 75 Б? 67 в 3 6? в 6 8

77 1 83 в 1Я 94 34 Д дЗо 1 78 61 4 i 5 84 в 6 6
78 1 87 в 13 98 36 1 2.33 і  8о 65 02 в 3 61 Б 9
79 1 91 в i 3 02 5 ? 8101 і  8а 68 81 в 5 79 а Б 8
8 e 1 дБ в iS об 39 5 ідБ і 84 7 * 72 в 4 91 а Б 7
81 1 99 в 13 од 4 і »5 97 і  86 7 6 7 4 в 4 ож а Б і
8d в оЗ в i 5 13 43 о эЗ б і 88 8о 90 в 4 хб в Б 4
85 в 07 в 15 15 44 8Ьцб і  до 8Б 22 а 4 Зж а 1 і
64 в  11 в iS 18 46 бдбо і  дж 89 66 в 4 44 в Б ж
Э5 Я 1І в 13 21 48 Зддо і  д 4 9 » Яв а 4 6а в Б я
ÇO fe 19 в i 3 >4 Бо 6З70 і  дб 99 об а 4 77 в К і
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A n n é e s  
o u  â g e  d o  

l ' a r b r e .

C ir c ó n v er en g e  
m o y e n n e .

L o n g u e u r  
d e  

і а  t i g e .

S o l i d it é .

V a l e u r

d u
d e 'c i s t é r e .

V a l e u r

d e
c h a q u e  t i g e .

A c c r o is s e m e n t

d e

v a l e u r  p a r  a n .

T a u x  
p a r  c e n t  d e  

l ' i n t é r ê t  a n n u e l .

m è u  c e n tim . m ílii. m e t . c e n t im . d é c i s tè re s . fr. Cent. f r . c e n t,  m il lé s . fr . c e n t ,  m illé s .
87 а з з s іЗ 27 5 a o 4 5 o 1 98 i o 5 o 5 В 4 00 в 4 0

88 а 26 1 іЗ Зо 54 o o 4o 2 00 108 i 3 » 5 o 3 В 4 9

«9 а 29 > i 5 33 £5 6З90 2 02 112 89 в 4 26 » 4 0  ?

9 ° а 33 Я 13 36 6 7 7 280 2 ОД 117 77 В 5 * 38 В 4  - 8

91 а 36 S 13 3 9 6 9 3 570 2 Об 122 28 В 4 S i в 3 8

93 а 59 » 13 4 a 61 0070 2 08 126 S9 В 4 61 • 5 8

9З а 43 1 i 5 45 63 a i 5 o 2 10 102 75 а 5 86 В 4 6

і 9Д а 46 в i 3 48 64 дЗЗо 2 12 i 5 7 65 в 4 90 В 3 7
9 ® а 49 « i 3 5 i 66 6 710 a i 4 i 4 a 68 в 5 o3 В 3 7
96 а 5 а V 13 54 68 4 3 io 2 16 i 4 ? S i в 5 13 » 3 6

97 а 64 в 13 5 7 89 6 д5о 2 18 l 5 1 94 в 4 13 В a 8
98 а $7 в 13 60 71 4 q 5 o 2 20 i 5 7 2 9 в 5 35 » 5 5

! 99 я 6о в 13 63 7З 545 0 a 22 1C2 82 в 5 53 в 3 5
lo o э 6а в i 3 '  66 7 4 6 a4 o 2 24 167 16 в 4 34 в a 7
l o i я 65 в 1.3 6 9 76 5 i 3o 2 26 172 9 a в 5 76 в 3 4
ю а і  67 а 13 • 7a 77 8 4 7 ° 2 28 177 49 в 4 67 В a 0
Ю З а 69 а 13 74 79 1 2S0 2 Зо x8i 99 в 4 5o В a 6

ю 4 а 71 в 13 76 80 /1270 2 52 186 5 9 в 4 60 В a 5
І Ю б а 73 в l5 78 81 7430 2 54 19 > 28 в 4 6 9 * a 5
1 106 а  73 в i 3 80 85 0 6 2 0 2 36 196 oa в 4 74 в a fi

1о7 а  77 • 13 8s 84 З980 2 38 200 87 в 4 86 в a fi
і ю 8 а 79 в 13 .. 84 85 7 620 2 4 o a o 5 80 в 4 95 в a 5
; 109 а 81 в 13 86 87 1100 a 4 a 210 81 в 5 01 в a S

110 а  8 а в 13 88 87 8469 2 44 214 34 в 5 53 в 1 7
u i а 84 в 15 90 89 2 2 4° 2 46 119 So в 5 16 в a 4
i t s а  86 в 13 да 90 619«! a 48 224 7З в 5 33 в a 4
11З а .87 ■ 13 9 3 91 3 a 5 o 2 5o 22З З і а 3 58 в a 6
114 а 89 в 13 94 92 6 7З 0 2 53 2З4 45 в 6 15 в a 7
t i f i а  90 в 13 95 9З З 81 0 2 66 aôg ®6 в 4 60 D % 0
116 а да а 13 96 94 7 З20 a 89 2 46 35 в 6 2 9 в s (S
117 з  9З в i 3 97 9 5 4 6 7 ° 2 62 2 5 o 10 в 4 76 В a 9
,118 а ' дб в 13 98 96 8 3 yo 2 65 2?6 62 в 6 52 в a 6
1 1 9 а  96 в i 3 99 97 5 6 6 o 2 68 261 46 в 4 84 в a t
l a o а 97 а 14 00 98 2940 2 71 266 53 в 4 »> в a f

U n d e rn ie r  tableau nous  fera conna ître  
X accro issem ent m oyen  des sa p in s  dans un 
m assif  ja rd in é ,  dans les forêts d u  Ju ra  et des 
Vosges.

Age. Circonférence
moyenne. Hauteur.

. І
Solidité. 1

Ans- Pouces m étriques. P ieds in é lliq . Pieds cub eenli.
1 0 4 3 0 0 2
2 0 9 1 2 0 0 18
3 0 1 4  . 2 2 0 0 9 3
4 0 2 0 3 3  . 3 6 6
5 0 2 8 44 9 18
60 3 7 5 6 1 9 0 2
7 0 4 7 . 6 8 3 0 28
8 0 5 6 7 9 6 6 0 0

1 9 0 6 4 ’ 9 0 9 7 5 0
і  1 0 0 7 2 1 0 0 1 3 6 0 8
1 n o 81 1 0 9 1 9 3 8 0
1 1 2 0 9 0 118 2 6 5 5 0
І 1 3 0 9 9 128 3 3 7 6 8
íl 1 4 0 1 0 8 1 3 5 4 3 3 11

C’est su r  ces différentes données que nous 
ferons les calculs relatifs  à  l ’am énagem ent.

S e c t i o n  n i .  —  D e ľ  a m én a g em en t des fo r ê ts .

A m énager  une  fo rê t ,  c’est ré g le r  l ’ordre  
d a n s leq u e l on ľ  e xp lo ite ra  pen dan t  une pé
riode  dont la durée  est indé te rm inée ,  mais 
qui doit com prendre  au moins la 1 "  exploi
ta t ion  de tous les p lants ac tue llem en t exis- 
tans  dans cette fo r ê t ;  c’est d é te rm in e r  la 
q uan t i té  de bois que l’on coupera  tous les 
ans et le m ode  que l’on suivra dans cette 
exploitation. Nous nous co nfo rm erons  au 
c lassement que  nous avons indiqué p récé
dem m ent des différentes espèces de bois et 
forêts.

§ F 1'.— Aménagement des taillis.

D a n s  la  p r a t iq u e  il est difficile de se re»- 
d r e  c o m p te  d es  m o tifs  qui engagent les p ro 
p r ié ta i r e s  à e x p lo i te r  le u rs  taill is  à tel âge 
p lu tô t  q u ’à te l a u tre .  N o u s a llo n s  ind iq ue r  
les m oyens de reconnaître c e t âge, en  su p 
p o s a n t  que l’o n  s’o c cu p e  d’o b ten i r  le plus 
h a u t  re v e n u  p o ss ib le  en a rg e n t .N os prem iers  
c a lc u ls  s e r o n t  fo n d és s u r  la table des ca rré s  
d es  n o m b re s  n a tu re ls ,  laquelle exprim e d’u n e  
m a n iè re  trè s -a p p ro x im a tiv e  la m oyenne  de 
l’a c c ro is s e m e n t du  taillis.

A  quel âge dois-je exp lo iter un ta illis  qui 
c ro it su ivant celte p rogress ion?  Si j e  l’ex
ploite lo rsque  sa 10e année  est accom plie ,  
j ’aura i  le p ro d u i t  de la coupe évaluée 100 f r . ;  
mais si j ’a t tenda is  que ce taill is  eû t  20 ans, 
j ’o b tiendra is  le q u a d ru p le  de ce lle  som me 
dans  un espace de tem ps double  du  prem ier .  
Nous allons reconnaître  le rô le  que  jo ue  le 
calcul des in té rê t s  dans la so lu tion  de cette 
question.

E n  exp lo i tan t m on  taillis à l ’âge de 10 авд, 
j ’aura i  au bou t de 20 ans :

I o Le p ro d u i t  de la V e coupe qui s’est élevé 
à 100 fr., som m e qui, avec les in térê ts  cou 
m ulés  à 4 p. 0/0 p e n d a n t  10 ans, s’élève 
à ....................................... .....  148 fr. 02 c,

2°J ’au ra i  la 2e coupe du  tail
lis de 10 ans qui vaut.  . . . 100 »

T ota l  . . .  248 fr. 02 c.
Les 2 coupes ne m e  d o n n e n t  que 248 fr. 

02c. tand is  q u ’une seule a u ra i t  p ro d u i t  400 fr. 
Il est donc beaucoup pins profitable d ’ex
plo i te r  ce taill is  à l’âge de 20 ans qu ’à ceiui 
de 10 ans.

Mais il d o i t  a r r iv e r  un te rm e  ou  la p ro 
gression des in té rê ts  dépassera  celle de
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ľaccro issem en t du  b o is ;  c’est ce te rm e  q u ’il 
faut chercher .  P o u r  cela, comparez la pé
r iode  de 80 ans avec celle de 40 ans. Si je  
p ré fé ré  la de rn iè re  période, j ’au ra i  à l’èx- 
p ira lion  des 80 ans :

1“ Le p ro du i t  de la l re coupe qui é tait  âgé 
de  40 ans, lequel esl de 1600 fr. avec i’in- 
té rê l  cum ulé  de cette som m e à 4 p. 0 0 p e n 
dant 40 ans, le tou t s’élevant à 7,680 fr. 96 c.

2“ La 2' coupe qui vaut 
tomme la p rem iè re  . . . .  1,600 »

Total . . . 9,280 fr. 96 c.

E n  faisant 2 coupes au lieu d ’une  seule,  
j ’o b t ien d ra i  donc une som me bien s u p é 
r ieu re  à celle que  m’au ra i t  donnée une  coupe 
de 80 ans don t le p ro d u i t  to tal ne se fût 
élevé q u ’à 6,400 fr. •

Nous avons choisi le taux de 4 p. 0/0 co m 
me le taux le plus convenable  pour  l’in térê t  
annuel;  mais, si nous p renons  pou r  base de 
nos calculs un taux plus élevé, le ré su lta t  
sera  bien d if fé re n t ;  la raison en est évi- 
den te :  l’accro issem ent du bois dans les p re 
m ières  années m arche  aussi rap id em en t  que 
l’in té rê t  composé; mais cette puissance d'ac- 
cnm ubition  ne tarde  pas à d é t ru i re  l’équ i
libre ,  et dans un long espace de temps elle 
laisse bien en a rr iè re  les progrès de la végé
ta t io n ;  elle les devance d’au ta n t  plus vite 
que  le taux de l’in té rê t  est plus élevé. Celte 
véri té  sera  r e n d u e  plus sensible p a r  un 
exemple.

Calculons un m o m en t  d’après l’intérêt à 
S p. 0 0, et com paron s  l’am én agem en t de 32 
ans avec celui de 40 ans. Supposons que j ’a
b a t te  ma coupe lo rsqu ’elle a 32 ans. Elle 
p ro d u i t  1024 fr., somme qui, avec les in térê ts  
p en d an t  8 ans, c’est à-dire ju s q u ’à l’époque 
où elle aura i t  été aba ttue  si j ’eusse pris la 
pér iode  de 40 ans, s’élève à . 1512 fr. 91 c.

J ’aurai à la fin de la même 
pé  riode un taillis de 8 ans ; on 
p ou rra  donc  faire la seconde 
coupe 8 ans plus lô t ;  je  ga
gnerai 8 ans d ’in té rê t  ou 409 fr.
60 c.; mais je  ne jou ira i  de 
celte d e rn iè re  som me qu ’à l’é
poque de la coupe u lté r ieu re ,  
c ’est-à dire dans 24 a n s ;  cette 
m êm e som me d >it ê tre  rédu ite  
à sa valeur ac tue lle ,  à . . . 127 01

Tota l  . . . 1639 fr. 92 c.

Mais si j ’eusse a t ten du  la 40* année  po u r  
exploiler  m  i coupe, elle ne m ’aura i t  rendu
que 1600 fr. J ’ai donc  gagne 39 fr. 92 c. à
1 explo i te r  à 32 ans.

Nous allons voir que si je  ne veux com pte r  
l’in té rê t  q u ’à 3 p. 0/0, c’est-à-dire que si je  
me décide à laisser mes bois su r  pied, pourvu  
que leu r  accroissement me rap p o r te  3 p. 0,0 
p a r  an, je  dois p ré fé re r  l’am éna gem en t  de 40 
ans à celui de 32 ans.

En effet,  si j’eusse abattu  la coupe lo rs 
qu’elle avait 32 ans, j ’aurais à l’expiration des 
40 années ■

I o Le prix de cette coupe, ou 1024 fr. 
avec in térê ts  cum ulés à 3 p. 0,0 pendan t huit 
»ns. . . .  . . . . .  1348 fr. 30 c.

1348 fr. 30 c,
2“ Un taillis de 8 ans; je  ga

gne donc une  avance de 8 ans 
d’in té rê ts  su r  la coupe fu ture ,  
mais je  n ’en jou ira i  que dans 
24 a n s ; o r ,  8 années d’in té rê ts  
de 1024 fr. à 3 p. 0/0, d o n n e n t  
245 fr. 76 c., som me qui, ré 
du ite  à sa va leu r  ac tue l le ,  
n ’est que de  107 63

T o ta l   1455 fr. 93 c .

Dans ce cas-ci,  il eû t  donc été  p référab le  
d’a t ten d re  que  le taillis eû t  a t te in t  l’âge de 
40 ans, ca r  il a u ra i t  p rod u i t  1600 fr.

Nous/allons ac tue llem en t faire de sem bla
bles calculs su r  d ’au tre s  tables d’accroisse
ment.

P renons  la p rem iè re  tab le  deM . W a istell .
Est-il plus avantageux d’ex p lo i te r  à 24 ans 

la p lan ta tion  figurée dans ce tableau, que de 
la laisser subs is te r  j u s q u ’à l’âge de 48 ans?  
— Si je  l’exploite à 24 ans, j ’aurai un volu
me de bois exprim é par  t pied 6 pouces, dont 
la va leur en décimales est 1500; j ’aurai à 
l’expiration des 48 années :

I o Cette somme, avec in té rê ts  cumulés 
p e n d a n t  24 ans à 4 p. 0/0, laquel le  s’élève 
à. . .    3,844 fr. 80 c.

2° U ne seconde coupe de 24 
ans don t la va leur  est de. . . 1500 »

Total .  . . . 5,344 fr. 80 c.
Mais la  valeur de m on bois, à l ’âge de 48 

ans, est exprim ée p a r l e  n om b re  12,000 fr. Il 
y aura i t  donc une perle  de plus de moitié, à 
exploiter  la planlation à l’âge de 24 ans.

Ainsi, d ’après  la table des carrés ,  il fau t 
couper les bois vers l’âge de 30 ans, et d’après  
la table de M. W a is t e ix ,  il faut a t tendre  une  
époque beaucoup plus reculée . La raison de 
celte différence est que la table des carrés  
exprime le progrès de la valeur moyenne des 
bois abandonnes à la na ture ,  et dont l'accéois- 
sement se ra len ti t  p rom ptem en t , tandis que 
les tables de M. W a i s t e l l  exprim en t les p ro 
grès d ’une plantation cultivée.

D ans l’é ta t  actuel des bois, on ne p eu t  pas 
co m p te r  su r  une m arche  plus rap ide  que 
celte des carrés des n om bres n a tu re ls ,  pour 
ex p r im er  l’accroissement annuel des taillis 
et des massifs de futaie non  éclaircis. En ef
fet, si nous com parons  ce tte  table avec le 
prix moyen des coupes, soit des pelits-taill is , 
soit des hauts-ta ill is ,  soit des massifs de 
haute-futaie ,  nous trouvons un rap po r t  assez 
exact avec les prix courans  des coupes a n 
nuelles dans l’é ten d u e  d e là  France.

La valeur d ’un taillis de 20 ans est m arquée  
dans cette  table par le n om bre  400. S up po 
sons que ce nom bre  exprime des francs, et 
que l’étendue soit d’un  a rp e n t  (demi-hectare), 
la valeur de la coupe sera 800 p a r  hectare .  
C’est le prix actuel d ’un taill is  de cet âge, 
venu dans un bon sol. L ’expression de la va
leur du taillis de 25 ans est de 625. La valeur 
de l’hectare est donc de 1250 fr. La valeur de 
l 'hectare de 30 ans sera de 1800 fr. La valeur 
de l’hecta re  de 40 ans sera de 3,200 fr. La va
leur de l’hecta re  de 50 ans sera de 5,000 fr.

Nous som m es d’accord  ju sq ue  là, avec les
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prix  co n ran s ;  mais, si nous poussons celte 
comparaison ju s q u ’à la 120“ année , nous ve r
ron s  q u ’à celle époque, la va leur de l’hectare 
de futaie devrait ê tre  de 28,800 fr., en suivant 
la loi des c a r r é s ;  or, il n ’y a po in t d ’exem 
ple q u ’un massif de futaie de cet âge, conduit  
suivant la m é thode  o rd ina ire  du ja rd inage , 
c’est-à-d ire  abandonné  à la n a tu re ,  ait p r o 
d u it  cette somme.

N ous voulons seu lem ent con s ta te r  q ue  les 
p rod u i ts  annuels  des forêts, tra i tées  suivant 
la m éthode ordinaire ,  ne dépassent pas la 
p rogression  indiquée p a r  les ca rré s  des n o m 
bres naturels .

Nous n’a jou te rons  q u ’un exemple du  c a l 
cul nécessaire  pour  reconnaître  l’âge le plus 
convenable pou r  c o u per  un taillis, en calcu
lan t l’accroissem ent su ivant la progression 
que le p ropr ié ta ire  de la forêt au ra  constatée.

Son p re m ie r  soin doit  ê tre  de reconnaître  
la valeur des taillis de chaque  âge, dans sa 
fo rê t;  supposons q u ’ellesoit située dans une 
contrée  où le principal emploi des taillis est 
le débit des cercles et des fagots, com m e en 
Bresse et en Beauce, e t  que la progression  de 
valeur soit celle-ci :
ans ans

à 5 le taill is v au t 50 f. à 13 le taillis vaut 137
6 61 14 148
7 72 15 159
8 83 16 170
9 94 17 181

10 105 18 192
11 115 19 202
12 126 20 214
Explo i tera- l-on  le taill is  à l’âge de 10 ans, 

ou à l’âge du 20 ans?  Si on l’exploite  à 10 ans, 
on  au ra  dans la période de 20 ans :

1“ Le prix de la p rem iè re  coupe qu i est
de ........................................................105 fr. » c.

2 ‘L’in té rê t  cum ulé  à 4 p.0;0 de 
cette somme, pend an t  10 ans.. 50 42

3° Le prix  de la 2“ coupe. . ISO »

260 Ir. 42 c.
On au ra  donc 260 fr . 42 c. au lieu de 214 (r. 

que  r e n d ra i t  la coupe laite à 20 ans.
Ces calculs ne servent pas tou jo u rs  de rè  

le d é te rm inan te  pour vendre la coup e ,  car  
es c irconstances part icu l ières  décident sou

vent les p ropr ié ta ires  publics ou privés à 
faire des coupes p ré m a tu ré e s  ou à les r e ta r 
der.

L’époque d’exploitabilité est beaucoup plus 
facile à d é te rm in e r  dans un taillis hom ogène 
que dans un taillis m élangé, car  il est év iden t 
que le c o u d r ie r  et le m arsau l t  ne doivent pas 
s’exploiter au m êm e âge que le hê tre .  Ces 
calculs doivent d ’ailleurs ê tre  combinés avec 
des considérations d ’un  au tre  o rd re ,  que 
no us  allons in d iq u e r ;

1° La probabili té  d ’une hausse  ou d ’une 
baisse fu tu re  du  prix des bois, influe su r  la 
fixation de l’époque de la coupe. 2° l’révoit- 
on que les g rands taill is  ne la rderon t pas à 
ê tre  reche rch és  p ou r  certains usages, comme 
des exploitations de mines, des ouvrages de 
fente, etc.,  on doit  les laisser vieillir. 3“ Les 
charbons s o m -ils t rè s-chers ,  on se hâte d ’a 
battre  les taillis qui son t p ro p res  à cet usage. 
4° Le p ro cha in  é tablissem ent d’un canal ou

d ’une rou te ,  qu i o u v r i ron t  de nouveaux  dé
bouchés à l’exporta tion , engagent à laisser 
vieillir les coupes ; mais, si ces voies de com
m unication doivent au cont ra ire  a p p o r te r  du  
bois dans la contrée, il faut se hâ te r  d'exploi
ter ceux que l’on possède, ó“ Il en est de 
m êm e, si l 'on prévoit la p rochaine in t ro d u c 
tion de la houille dans une co n trée  où  l 'on 
n ’employait que du bois po u r  le chauffage et 
pour les usines. 6" Possède-t-on un taillis 
composé u n iq uem en t de châta ign iers  des t i 
nés à faire des cercles ou cerceaux, on doit  
l’exploiter  p réc isém en t au m o m en t ou les 
brins sont p ropres  à cet usage. Il eu est de 
m êm e d ’un taill is  de coudrier .  7° L u  taill is de 
frêne s’exploite avec avantage, lo rsque  les 
perches on t a tte in t  les dimensions propres  
aux ouvrages de cha rronnage .  8° Un taillis de 
chêne  doil ê tre  coupé  avant l’époque ou la 
quali té  de l’écorce com m ence à se d é té r io re r .

Les préceptes  (pie nous  venons de d o n n e r  
su r  l’am éna gem en t des taillis soni également 
ap, licablm à ceux de F rance ,  d ’Allemagne et 
d ’A ngle terre ,  et de tous les au ires  pays où les 
bois son t mis en coupes réglées. Nous ver
rons plus loin les effets de la m éthode m o 
derne  des ue tto iem ens ou éclaircies dans  les 
taillis.

§ II.—Aménagement des futaies en massif.

On n’a encore  adopté  en France  aucune 
m élhode p ou r  l'am énagem ent des m assijs de 

fu ta ie .  On les exploite généra lem en t en j a r 
d in an t ,  opéra t ion  qui consisle à enlever les 
a rb res  d éprr issaus  ou nuisibles et ceux qui 
sont parvenus à l’époque que l’on c ro i t  ê tre  
celle de leur m a tu ri té .  C’est ce qui se p ra t i 
que dans les forêts de sapins et de hêtres  des 
Pyrénées, des Alpes, du Ju ra ,  et du versant 
m éridional des Vosges.

Les désavantagés de cet ancien usage so n t :  
1° le peu de revenu  que l’on t ire  des forêts 
ainsi tra itées  ; on est obligé de les parcou r ir  
pour  aller chercher  les a rb res  dép rr issaus ,ce  
qui rend  l’exploitation et l’extraction très- 
dispendieuses; 2“ les dégâts qui en ré s u l te n t ;  
3° la len teu r  de l’accroissem ent des jeunes 
plan ts  qui languissent à l’om bre  des massifs, 
au point q ue  ceux qui sont le mieux exposés 
croissent doux fois moins vite que s'ils jo u is 
sa ien t des bienfaits de l’a ir  et de la lumière. 
4° La destruction  des neuf  dixièmes de ces 
p lan ts  dans leur jeunesse.

Cet usage présente cepend an t  un avantage 
rem arqu ab le ;  le m asstj d e là  fo r ê t  se conserve 
intact pen d an t  une d u rée  indéfinie, si le j a r 
dinage est bien exécuté ,  et s u r to u t  si l’on a 
soin de conserver sur  les bords une épaisse 
lisière p o u r  efendre  la forêt con tre  les vents 
im pétueux ou desséchans. Il est vrai q ue  les 
p roduits  sont inférieurs à "ceux que p rocure  
l’application des nouvelles m éthodes d ’am é 
nagement ; mais, pour  peu que ces m é th o 
des soient mal en tendues  dans l’exécu t ion ,  
la forêt se déga rn i t  et ne se repeuple  plus. 
C’est en ne d écouvran t  jam a is  le sol en en t ie r  
avant d ’avoir a s s u ré le r e  peuplem ent,  que l’on 
peut faire c ro î tre  de magnifiques sapins su r  
un plateau de 2 à 3 pouces de te r re  repo
sant su r  des masses de rocs calcaires ou g ra 
n it iqu es ;  dans l ’application  des nouvelles
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m é th od es ,  le m o in d re  accident peut m e t tre  
le te r ra in  à nu.

L ’ancien  usage d ’exploiter  les forêts en j a r 
d in an t  subsis te  encore dans la plus grande 
part ie  de l’A llem agne ,  mais les nouvelles 
m éthodes don t nous allons p arle r ,  e t  qui on t 
été inventées et mises en p ra t iq u e  par  des 
A llem and s ,  se p ropagent au  po in t  q u ’elles 
paraissent devoir rem p lace r  p a r to u t  l’ancien  
procédé.

§ III. —- Coupes par bandes

A u lieu de c h e rc h e r  çà e t  là les a rb res  
m û rs  ou dépé r issans ,o n  fait u n e cou pe  pleine 
à laquelle  on donne  la f o r m e  d ’un  rec ta n g le  
ir ré g u lie r  très-a longé.  Tous les a rb re s  qui se 
t rou ven t  dans cette surface son t ab a t tu s ,  à 
l’exception de quelques porte-gra ines.  Cette 
ban de  forme la coupe annue lle  qui se r e p e u 
ple na tu re l lem en t  pa r  de jeu n es  plants qui 
se t ro u v en tdé jà  su r  lesol, et su r to u t  par  ceux 

ui doivent p ro v en i rd e sg ra in e s  qui tom ben t 
es massifs d ’arb res  en tre  lesquels cette 

lisière est resserrée .  L’année  suivante on ex
ploite une au tre  bande de forme semblable 
dans  une  au tre  partie  d u  massif . La princi
pale p récaution à p ren d re  dans ces exploi
tations consiste à les d ir iger  de m anière  à 
ne pas d o nn er  en trée  aux vents des truc teurs .  
Les hê tre s  et les sapins, quoique d’une h au 
t e u r  excessive, n ’é tan t  pourvus que de fai
bles rac ines ,dans  un  sol très-peu profond ne 
peu ven t  rés is ter  à de faibles coups de vent 
qui n ’éb ran le ra ien t pas des a rb re s  ordinaires .

O n d l rig e  a u ta n t  que  possible les bandes 
de l’e s tà  l’ouest, p ou r  p ro c u re r  de l’om brage 
au p lant (Jig. 107). Quelquefois on to u rne  sui-

Fig. і 07.
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an t  la  pen te ,  p o u r  éviter que les p lu ies en- 
a înen t les graines {fig . 108). Dans la vue de

Fig. 108.

favoriser les semis n a tu re ls ,  on enlève les 
pousses et les herbes  en g r a t ta n t  le t e r 
ra in  à la pioche. Les a rb res  isolés que l’on 
a laissés de d is tance à a u tre  p o u r  a id e r  au 
rep e u p le m e n t  doiven t ê tre  coupés aussitôt 
que  le p lan t  est assez épais et assez for t p o u r  
se passer d ’abri .

E x e m p le  : F o rê t  d 'épiceas d ’Aarau, canton 
d’Argovie.

§ IV.— M éthode de rep eu p lem en t des forêts.

La m éthode  scientifique ado p tée  dans l’Al
lem agne m érid iona le ,  e t  qui a é té  app liquée  
av^c succès dans nos forêts  du H a u t  et du  
B as-R hin ,  consiste à t r a i t e r  l’exploita tion  
des massifs de hau te-fu ta ie  ainsi q u ’il s u i t :

Le massif  de h ê tre  , de chêne  ou de sapin 
qui est jugé  p ro ch a in em en t exp loitable ,  est 
mis en défense quelques années d ’avance, 
c’est-à-dire que le pâturage  et le pacage y  
sont in te rd i ts  dans la vue de conse rve r  les 
graines. L orsque  le m om ent de l’exploita
tion est a r r iv é ,  on procède à l’assiette de 
la coupe so m b re ,  en dés ignant po u r  l’abattage 
les a rb re s  qui sont si tués dans les endro i ts  
les plus ép a is ,  de m anière  que ceux qui re s 
ten t  conserven t un égal om brage  su r  toute  
l’étendue du  sol. Cette opéra t ion  im portan te  
et délicate a un  double ob je t  : celui de p e r 
m e t t r e  au semis de lever  et celui d ’em p ê
cher  l’accro issem ent des herbes .  L ’a ir  c ircu
lera.à travers le massif , la lu m iè re  co m m en 
cera  à s’y in t ro d u i re ,  e t  les jeu n e s  plants se 
déve lopperon t sous l’influence de ces agens 
de la v ég é ta t io n , en m êm e tem p s  q u ’ils se
ro n t  protégés con tre  les gelées et con tre  les 
chaleurs.

Lorsque le p la n t ,  répandu  u n ifo rm ém en t 
su r  le sol, a pris une h a u te u r  de 10 à 15 pou
ces;  lo rsqu’on n ’a plus lieu de c ra in d re  que 
l’accès d u  soleil et du grand  a ir  ne le fasse 
p éri r  en occasionant une subite évapora
tion de l’hu m id ité  du  t e r r a i n ;  lo rsque  le 
m assif  est bien garn i ,  il est tem ps de s’oc
c u p e r  de la coupe secondaire .  Celle-ci, que 
l’on n o m m e  aussi coupe c la ire ,  co m p ren d  
une g ran de  part ie  des arbres  res tansl On 
observera  pour l’espacem ent des a rb res  des 
règles à peu près semblables à celles d’après  
lesquelles on a dirigé la coupe s o m b re ;  on 
se rapp e l le ra  seu lem en t que les part ies  de 
la forêt les mieux repeuplées sont celles qui 
exigent le moins d ’arbres .  On laisse subsis
te r  les a rb res  réservés ju s q u ’à l’époque où le 
semis, ayan t  a t te in t  une  h a u te u r  m oyenne 
d ’un m è t r e ,  est devenu assez robus te  p o u r  
ê tre  livré sans inconvénien t à l ’influence de 
l’air ,  du  soleil et des m étéores .

Cette époque a r r iv é e ,  on peu t p ro c é d e r  à 
la coupe d é fin itive  qui com p rend  les arb res  
re s ta n s ,  sau f  quelques pieds destinés à se r
vir de p o r te -g ra in e s  dans les endro i ts  que* 
l’on ne juge  pas suffisamment rep eup lés . '  
Ces p o r te -g ra in e s  son t o rd in a ire m e n t  pris 
p arm i les a rb res  faibles, difformes, peu éle
vés ; le u r  dest ina t ion est de d o n n e r  des g ra i 
nes et de conse rve r  u n  p eu  d’ombrage dans 
les lieux où le p lan t est encore  faible. Ces 
a rb res  ne la rd e n t  pas à ê tre  écimés, éb ran-  
ch és ,  ro m p u s  ou déracinés.

Les trois exploitations e m brassen t  ordì-
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n a irem en t  une période d ’environ 10 années. 
La ra re té  ou l’abondance des graines, la r a 
p id ité  ou la len teu r  de la croissance des 
p lan ts  dé te rm inen t les époques respectives 
des trois  exploitations. La principale  diffi
culté à su rm o n te r  dans l’emploi de celle m é 
thode, consiste à d ir iger  les exploitations de 
manière  que les vents ne s’in tro du isen t  pas 
dans la forêt après la coupe som bre  et s u r 
tou t après la coupe secondaire ,  car  ils fe
ra ien t  tom ber une  foule d’a r b r e s , qui,  la 
p lupart,  seraient brisés et sans valeur: mais 
celle  perte  n ’est pas la plus g rande  ; l ’acci
d e n t  que nous signalons dérange tou tes  les 
combinaisons du forestier, qui a donné ta n t  
de soins pour élever le jeu ne  p lan t ;  on est 
obligé quelquefois de recou r ir  à l’eusemence- 
m e n tn a tu re l  ; les plants ne sont plus du même 
âge ni de la m êm e force. Mais si aucun  dé
sastre n’est venu d é rang er  l’ouvrage de l’art,  
la te r re  est b ien tô t  couverte  de m yriades de 
p lants de l’essence q u ’on a voulu propager  ; 
l’extrêm e épaisseur de ce p la n te s t  une condi
tion essen tie l ledesa  réussite; les jeunes tiges, 
délivrées du voisinage des a rb re s  qui les a u 
ra ien t affamées, s’élèvent droites et hau tes  ; 
elles fo rm en t  un  m ass if  dans lequel tous les 
br ins  é tan t  à peu près de m êm e force, cha
cun d’eux n’é tan t  ni ombragé ni épuisé par 
les autres, c ro ît  avec le m axim um  de la force 
q u ’il t ire de son essence, du sol dans lequel 
il est né  et de l’a tm osphère  d on t  il est en 
vironné.

La traite du bois qui est aba ttu  dans les 
coupes doit ê tre  exécutée très -p rom ptem ent ,  
pour  éviter de trop  grands dégâts ; on a soin 
q u ’elle se fasse à travers les parties de la 
coupe non  encore exploitées. On recèpe  les 
jeunes tiges de bois à feuilles caduques qui 
on t  été  brisées, et leurs  souches ne ta rd e n t  
pas à repousser  des rejets .

Lorsque le jeun e  taill is est parvenu  à sa 
20° année, on p rocède  à l’extraction  des j e u 
nes p lants de m arsau l t ,  trem ble ,  bouleau , 
charm e, qui croissent plus rap idem ent que 
les bois d u rs  ou qui em barrassera ien t les 
p lants de sapins.—20 ans plus ta rd ,  on p ro 
cède à un second netto iem en t, en ayant 
soin de ten ir  toujours le p lan t épais et bien 
g arn i ;  c’est une 'condit ion  essentielle  de leur 
prospérité  future. On continue ainsi tous les 
20 ou 25 ans, ju s q u ’à ce que le massif soit 
exploitable.

Les ineonvéniens de ce lte  m éthode  sont : 
1° q u ’il se passe souvent plusieurs années 
sans q u ’il y ait des semences forestières et 
qu ’on est alors obligé de recour ir  aux semis 
artificiels qui ne réussissent pas tou jours  
dans les te r ra ins  découverts ; 2° que la moin
d re  négligence dans l’exécution peu t perdre  
sans re to u r  quelques parties de la forêt;  
3" que tro is  exploitations dans le m êm e lieu 
en tra înen t  des frais considérables, tandis 
qu en explouant la coupe par bandes étroites 
on abat tous les arb res  à la fois, sauf q u e l
ques porte-graines. Il est ju s te  d’observer, 
Xo que les coupes par bandes favorisent aussi 
l’en trée  des vents dans les massifs; 2° que 
celte succession de coupes sombre, secon
daire et définitive n ’est indispensable  que 
dans les te r ra ins  secs; car, dans les bons sols, 
deux coupes suffisent pour opé re r  le r e p e u 

p le m en t;  3° que  les plants de 3 ou 4 pieds 
de haut, é ta n t  dégagés du voisinage des g rands  
arbres, croissent bien plus rap idem en t  que 
ceux qui garn issen t  les bandes bordées de 
massifs; 4° que les semis na tu re ls  son t dis
pendieux et ne réussissen t pas toujours.

E xem p le  d’une belle forêt tra itée  par  la 
m éthode de l’ensem encem en t na tu re l  : Fo rê t  
de Ribeauvillé (H a u t - R h in ) .

§ V. — Des futaies surtaillis.

On nom m e fu ta ie s  surtaillis les baliveaux 
de to u t  âge que Ton réserve  dans les taillis 
à m esure  de leu r  exploitation.

L ’usage le plus général est de réserver 50 
baliveaux de taillis pa r  hectare. Nous su p 
poserons dans nos calculs u lté r ieu rs  que la 
révolution de l’am énagem en t est réglée à la 
période  de 25 ans. La coupe co m p re n d ra  
donc 50 baliveaux de l’âge du taill is par  
hecta re .  A l’époque de la seconde coupe ces 
baliveaux sont âgés de 50 ans. On fait aba t t re  
ceux qui sont faibles, difformes ou trop  rap 
prochés les uns des au tres ,  e t  on en réserve 
environ 18 par hectare .  A l’époque de la troi
sième coupe ces baliveaux sont âgés de 75 
ans. Ou en réserve 8 environ p a r  hectare. 
A l’époque de la quatr ièm e coupe, ces ba li
veaux sont âgés de 100 ans. O n en réserve 
environ 3 par hec ta re .  Aux époques des cou
pes suivantes, on réserve un a rb re  ou deux 
par  hecta re ,  de 125, de 150 ans, etc. Telle est 
la p ropor tion  ord inaire  dans les forêts b ien  
aménagées du no rd -es t  de la France.

L’accroissem ent de ces futaies varie suivant 
la n a tu re  du  sol et l’âge auquel on exploite 
les taillis. Le tableau suivant fera conna ître  
le rap p o r t  m oyen de le u r  accroissem ent dans 
un  bon sol :
Afre dea Cubage en grume. Age des Cubage en grume

baliveaux. pieds cubes. baliveaux. pieds cubes.
40 2 3 80 . . . 18
50 . 6 3 90 . . . 23
60 . . . 10 5 100 . . . 30
70 . 13 120 . . 56
75 . . . 15 125 . . 65
La question des futaies surtaillis a été l’ob

je t  de longues controverses  en tre  les anciens 
fo res tie rs ;  mais, com m e la p lu p a r t  d ’en tre  
eux avaient négligé un é lém en t essentiel,  ce
lui du  calcul des produits  et de l’in té rê t  
composé, leu r  opinion n ’a pas influé su r  la 
pra tique  générale.

Le m otif  qui a fait con ver t i r  les massifs de 
haute-futa ie  en taill is est que lo rsque l’in 
dust r ie  s’est in troduite ,  en France, on a 
abattu  les massifs pou r  en consom m er les 
produits ,  soit dans les villes, soit dans des 
usines, et que Ton a trouvé plus com m ode et 
plus avantageux de couper  les taillis lo rs 
qu ’on trouva it  à les ven d re ,  que de les c o n 
serverei!  massifsde fu ta ie .Le développem ent 
de la richesse publique ayant successivem ent 
augm enté  la valeur des bois, on a reconnu  
qu ii y avait plus de p ro f i ta  aba t t re  les gros 
arbres  q u ’à les conserver,  et ou en a peu à 
peu d im inué le n om bre  pa r  le m ot if  ou sous 
le prétexte  que ces baliveaux nu isen t à Tac- 
cro issem ent du  taill is . C’est su r  cette idée 
q u ’est fondée la p ra t ique  actuelle qui se pro-
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pap;e rap idem ent .  Elle p résen te  des inconvé- 
n iens (pii en tra în e ro n t  l’abandon des futaies 
su r  taillis. Io Dans les te r ra ins  secs le sol 
est t ro p  découvert p a r  l’en lèvement de la 
fulaie, l’hnm idiié  s’évapore, et la végétation 
s’affaiblit à un degré considérab le ;  les r a 
cines des arbres  et du taill is  restans, é tan t 
privés de l’hum idité  qui les a lim enta it ,  ne 
fourn issen t presque plus r ien  à la n o u r r i 
ture des p lantes; 2° les cimes des a rb re s  su 
b item en t exposées aux courans  d’a ir  se des
sèchent ; 3“ les jeun es  baliveaux, n’é tan t  plus 
dans un éta t  se r ré ,  se fo rm ent de grosses 
tê te s  et cessent de c ro î t re  en h a u te u r  après 
l ’abattage  d u  taillis.

Ainsi on ne doit plus avoir désormais que 
des a rb res  difformes ou de peti te  s ta tu re  
dans les taillis.

Le mode qui est su r  son déclin p roduisait  
cependan t une  im mense q u an ti té  de beaux 
a rb res  pour tous les besoins de l’Etat et des 
part icul iers .  Ces arbres  étant tenus dans un 
é ta t  serré ,  leurs tiges s’élevaient à peu près 
com m e dans un massif ;  le laillis ne form ait  
q u ’un sous-bois qui garnissait l’intervalle 
en tre  les a rb re s ;  mais ac tue llem en t le taillis 
é tan t devenu le p roduit  principal ,  la futaie 
dégénère  rap idem ent .  Les coupes des taillis 
dont l’époque est d é te rm in ée  p a r  des calculs 
fondés su r  un in té rê t  élevé é ta n t  plus fré 
quentes  qu ’elles ne l’é taient autrefois,  il sera 
impossible désorm ais  d ’élever de beaux a r 
b res  dans les coupes, car,  po u r  avoir une 
fulaie d’une belle d im ension, les taillis ne 
doivenl pas ê tre  coupés t ro p  je u n e s ;  les b a 
liveaux ne s’élevant plus guère après l’ex- 

lo i ta t ion ,su rtou t lo rsqu’ils ne son t pas nom- 
reux ,  ils ne fo rm en t  jam ais  que des a rb res  

r abougr is ,  et l’on ne m anque  pas de p ron on 
cer que le soi de la futaie ainsi tra itée  ne 
convient pas po u r  élever de la futaie.

§ VI. — De l’âge auquel il convient de couper 
la futaie.

Nous parlerons d ’abord  de l’usage général .  
Ce n ’est que  depuis un demi-siècle environ 
que l’on lait eu F rance  de grands abatt is  de 
futaie. Ou conservait autrefo is  les vieux a r 
b res  sans s’occuper  du  point de savoir si leur 
accro issem ent rappor ta i t  1, 2 ou 3 p. 0,0 ; l’u
sage, une espèce d ’idée vague du sacrifice fait 
au bien public, une pensée d om inan te  d ’o rd re  
et de conservation guidaien t le forestier 
m ê m e à s o n  insu ,e t  il réservait u ne im m e n s i té  
d ’arbres  qui,  tou t  en con tinuan t  de végéter, 
ne  gagnaient pas un p ou r  cen t p a r  an. Les 
vues qui d i r ig e n ta u jo u rd ’hui le fo res tier fran
çais son t encore puisées en partie dans ces 
idées de conservation  et reposen t aussi en 
pa r t ie  su r  des théories part icu l ières  ou sur 
des calculs plus ou moins ju s te s ;  en sorte  
q u ’il n’y a aucune  fixité à cet égapd. L’am é
nag em e n t  en Allemagne se règle d ’après  les 
p rodu i ts  en nal tire. Ou veut conserver pour 
les siècles fu turs une masse de bois égale au 
m oins a celle que l’on a trouvée. Il en est 
to u t  a u t r e m e n t  en Angleterre, où l’on coupe 
un  a rb re  lorsqu 'il  ne rap po r te  \>\as ta n t pour  
cent. Ou cherche  un iquem ent un p ro d u i t  en 
argen t ,  à moins qu ’il ne s’agisse d’a rb res  c o n 
servés pour ag rém ent.

Il serait impossible de co m p ren d re  co m 
plètement la théorie  générale de l’am énage
m e n t  si l’on n ’appréciait pas toutes  les con- 
séquences diverses de chacun des modes que 
nous venons d ’exposer. Nous ferons d ’abord  
conn a ît re  la d ifférence en tre  les p rodu its  
matérie ls dans deux circonstances ojiposées.

Prenons  une forêt de 100 hecta res  am é n a 
gée à l’âge de 10 ans, dans un sol de quali té  
m oyenne; on exploite p a r a n  dix hectares de 
taillis qui p roduisen t chacun 50 s tères de 
bois, lesquels, à 5 fr. le stère, v au d ra ien t  
250 fr., ce qu i d onnera  po u r  le revenu  de la 
forêt 2,500 fr.

P ren on s  une au tre  forêt sem blable  p o u r  
le sol, mais aménagée à 100 ans, et dans la
quelle  on enlève périodiquement le bois m o rt 
et les chablis ; cette forêt ren d ra  :

10 E n  bois m o r t  et chablis, par
a n   200 fr.

2° La coupe pleine, don t la con
tenance sera d’un hec ta re ,  com 
pren d ra  500 a rb res  valant chacun 
20 fr., ce qui fait en tou t .  . . . 10,000 fr.

Revenu annuel . . . 10,200 fr.
(On trouve en France , et n o tam m en t  dans 

le h a u t  plateau  des Vosges, des massifs de 
haute-fu taie  qui co n tien nen t  p ou r  10,000 fr. 
d’a rb res  rés ineux  d on t  l’âge moyen est de 
100 ans .)  Ainsi le pays perd les 3/4 des p ro 
duits en na tu re  par un am én a g em en t en 
taillis ; mais la génération  présen te  gagne 
su r  l’in té rê t  de  l’argent.

11 est éviden t q u ’une contrée qui possède 
un mill ion  d ’hecta res  de bois âges de 100 à 
150 ans est beaucoup plus riche en matière  
forestière qu’une attire con trée  qui possède 
un million d ’hectares de bois taillis dont 
l’âge m oyen est de 20 ans. D ans la p rem ière 
contrée  on fait abstrac t ion  de l’in té rê t  de 
l’a rg e n t ;  dans la seconde on en fait une ap
plication peu éclairée.

Dans l’impossibilité de réduire  le taux de 
l’intérêt de l’argent,  il ne res te  d ’au tre  moyen 
pour ré tablir  l’équil ibre d e là  p roduction  que 
celui A'accélérer la croissance des plants 
fo res t ie rs ;  on y parv ien t  par  les cu ltu res ,  
par le n e tto iem en t,  par l’élagage et pa r  l’ap
p ropr ia tion  des bonnes espèces de bois au 
sol. Tel est a u jo u rd ’hui l’é ta t  de la science 
forestière  en A ngle terre ,  où l’a r t  s’efforce de 
rec rée r  une  partie de ce qui a été p e rdu  sous 
l’influence de l’anc ienne  législation des forêts 
et des chasses.

En Allemagne, on conduit  d ’une m anière  
savante les a rb res  ju s q u ’au terme où ils on t 
acquis  les plus belles d im ensions p ro p re s  à 
leur espèce. On exploite la p lupar t  des forêts 
résineuses et celles de hê tres  à l'âge de 150 
a n s ;  ainsi chaque année on abat la 140e pa r
tie de leu r  é tendue totale. Les massifs de 
chêne subsis tent pen d an t  plusieurs siècles. 
Comjjarons cet am énagem ent avec l’am én a 
gem ent o rd ina ire  de nos forêts de sapins.

Ces dern iè res ,  exploitées pa r  la m é tho de  
du ja rd inage, p ro d u isen t  annue llem en t  en 
viron 60 pieds cubes par hectare  p o u r  to u te  
l’étendue de la fo rê t;  ainsi une forêt de 140 
hectares p rod u i t  par an 8,400 pieds cubes de 
bois qui valent dans la forêt, a raison de 60 
cen tim es le pied cube. 1» s,omme de 5,040 fr.»
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laquelle exprim e le rev enu  de 140 hectares, 
en sorte  que le revenu par h ec ta re  est de 
86 francs.

En Allemagne, une  forêt âge'e de 140 ans 
contihnl 20,000 pieds cubes de bois, te rm e  
moyen, p a rh ec la re ,  en sor te  q u ’en exploitant 
un hectare  pa r  an, le p ro d u i t  total est de 
20,000 pieds cubes de bois de chêne, hêtre 
ou sapin, qui, à 60 centim es le pied cube  pris 
en  fo rê t ,  valent....................................  12,000fr.

O n procède à l’expurgade des 
bois blancs et des plants qui s u r 
c h a rgen t  le massif 4 fois dans la 
révolulion de l’aménagement,  c’est- 
à -d ire  tous les 35 ans, coupe q u i ,  
rédu ite  à un te rm e  moyen annue l,  
s’é tend sur  4 hectares et p ro du i t  à 
ra ison de 600 fr. p a r  hec ta re  la 
som m e totale d e ................................... 2,400

T ota l ................. 14,400 fr.
Ainsi, le revenu  annuel d ’un massif de 

futaie, tra ité  pa r  la m é thode  a llem ande ,  est 
de 14,400 francs p o u r  140 hectares,  ce qui 
rev ien t  à 102 fr. 85 Cent, p a r  hec ta re  , 
som m e qui dépasse de beaucoup le revenu 
des forêts semblables t ra itées  suivant l’an
cienne m é th od e  du jardinage.

E xem p les  de forêts bien peuplées: Fo rê t  de 
R iquerv irch  (Haut-Rhin) ; il y a dans ce mas
sif 1400 sapins par hectare estimés 21,000 fr.; 
fo rê t  de Nidcck (Bas-Rbin).

Nous allons ca lculer pour de rn ie r  te rm e de 
comparaison le revenu moyen d’une fu ta iesur  
taillis, exploitée su ivant la m éthode française 
dans un sol assez fertile e! dans laquelle on a 
choisi des réserves don t le nom bre  est g ra 
dué  dans la p ropor t ion  ind iquée  au § p récé
dent.  Ce revenu est calculé po u r  la coupe 
d ’u n  h ec ta re  dans un  bois de 25 hectares 
am énagé à 25 ans.

1° On trouve 50 baliveaux âgés de 25 ans, 
e t  com m e on en réserve 18, il en res te  32 à 
ab a t t re .  D ans ce dern ie r  nom bre  la moitié 
ne  se r t  q u ’à faire du  bois de chauffage , il en 
res te  16 don t les tiges co n tien nen t  chacune 
deux pieds cubes 3 10, el com m e le pied cube 
m é t r iq u e  de petit bois vaut communément, 
n n  franc, la valeur de 16 a rb res  su r  taill is est
d e  36 fr. 80 c en t .................................  36 f. 80 c.

Les 16 au tres  arb res  su r  taillis, 
p ropres  seu lem ent au chauffage,
Valent ensemble, avec les b ra n 
ches des p rem ie r s ................................12 »

2° On trouve 18 m odernes ou 
arb res  de 75 ans pa r  h e c ta re ,
8 sont réservés et 10 sont coupés; 
dans ce dern ie r  nom bre  7 sont 
p ropres  au service, les trois au tres  
ne peuvent guère servir  que pour 
le chauflage. Les 7 prem iers  cu
b en t  chacun 15 pieds m é tr iqu es  
el valent 15 francs. L eu r  va leur
to tale  est donc..................................... 105 »

Les trois m odernes  de qualité 
in fér ieure  valent avec les b ran 
ches des prem iers .............................  35 »

3° On trouve 8 a rb res  anciens, 
âgés de 100 ans, pa r  hecta re ,  3 
son t r é s e rv é s ,  les au tre s  so n t

188 f. 80 c.

Щ
188 fr. 80 c

abattus; ces dern ie rs  cuben t  cha
cun 30 pieds m é tr iques  e t  valent, 
à raison d’un franc 20 cen tim es 
le pied cube, 36 francs chacun, 
ce qui fait po u r  tout. . . . . . . .  180 y,

4° Il res te  3 a rb re s  de cen t ans
et au -dessus;  on peut en couper  
deux, qui valent ensemble, y  com 
pris les b ranchages ..................112 »

Le taill is de 25 ans p roduit  
6,400 pieds cubes de bois p ropre  
au chauffage ou à la ca rbonisa
t ion  qui,  à 15 cen tim es le pied 
cube, va len t ................................. 960 »

V a leu r  totale d e là  coupe. . . .1,440 f. 80 c

Comme celte  coupe est le seul revenu 
d ’une  forêt qui con tien t 25 hecta res ,  il en ré 
sulte que l’hecta re  rap po r te  annue llem en t 
57 francs 63 cent.  Cette som m e est bien su 
périeure  au taux moyen du revenu des forêts 
de l ’E tat ,  qui ne dépasse pas c o m m u n é m en t  
20 francs pa r  h ec ta re ;  mais nous calculons 
s u r  une  forêt située dans les plaines du no rd -  
est de la F rance ,  où les débouchés son t fa
ciles e t  les moyens de consom m ation  assu
rés.

Ainsi, en réd u isan t  les p ro d u i ts  à leu r  va
le u r  en a rgen t ,  nous trouvons q u ’une forêt de 
hau te-fu ta ie  ja rd in é e  p rodu it  annuellem ent
par  hec ta re ,  te rm e  m oyen   36 f. » c.

Q u’une forêt sem blable  tra itée  
pa r  la m é thode  allem ande p ro 
d u i t ......................................................   . 102 85

E t  q u ’une forêt exploitée en 
taill is  et futaie su r  taillis p rodu it  57 63

Cette com para ison  donne lieu aux . ré 
flexions suivantes :

Le système des massifs de futaie qui s’é
tend su r  les 9/10es des forêts de la F rance  n’est 
plus en vigueur, puisque généra lem en t on ne 
réserve pas des a rb re s  en assez grand n o m 
bre  et d ’un âge convenable p o u r  rem p lace r  
ceux que l’on exploite. La m é thode  du ja r 
dinage  n ’est plus généra lem ent su iv ie ,  mais 
aucun m ode fixe n ’y a encore  été substitué. 
On peu t re m a rq u e r  seu lem en t que la p ra t i
que générale qui s’établit en F rance ,  p a r  une 
foule de faits isolés, tend à ado p te r  en défi
nitive pour  un ique  base de l’am énagem ent 
fo restier  les produits  en argent .  C’est pa r  une 
suite de calculs faits avec plus ou moins 
d ’exactitude su r  cette base q u ’une g rande  
part ie  de nos futaies on t  été abattues,  et que 
l’époque de l’exploitation des taill is  a été de
vancée; les revenus son t considérables parce 
que l’on exploite beaucoup  ¡1 la fois; mais ils 
s’épu ise ron t ,  el l’on ne p o u r ra  en c ré e r  de 
nouveaux que pa r  l’adoption d ’un ¿on systèm e  
de culture forestière,-lequel consiste p r in c i
palem ent à accélérer la croissance des taillis 
et des futaies en d épensan t à propos l’argen t 
nécessaire p o u r  en soigner la p roduct ion .

Celte cu ltu re  consis te :  Io à ap p ro p r ie r  les 
espèces de bois au sol et au débit ;  2° à com 
poser chaque am én agem en t  d ’une  espèce 
d ’a rb res  ou de deux espèces ana logues;  3° à 
ne conserver dans chaque massif que  des 
p lan ts  de là  m êm eforce ,  du m êm e âge et con
venab lem en t espacés au ta n t  que  possible;

DE L’AMENAGEMENT DES FORETS
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4a & n ’exploiter  chaque massif qu ’à l'âge où il 
rend  le m axim um  des p rodu its  en argent; 
5° à ne pas conserver  de vieux baliveaux dans 
les taill is , m ais  à élever de g rands  a rb res  
en m ass if sd a n s la  meilleure part ie  de la forêt; 
б” à em ployer  dans les port ions arides des 
forêts  la m éthode d’ensem encem ent  na tu re l  
pour  les futaies et celle du fur  tage pour les 
Jaillis; 7° à ne pas ép a rgn er  les frais de cul
tu re  lorsqu’il est év iden t q u ’ils doivent être 
rem boursés p a r  des p rodu its  im m édia ts  ou 
par un  su rc ro î t  de p rodu i ts  éloignés.

Les calculs qui seront faits d ’après  l’étude 
du  m ax im um  des p ro du i ts  en a rg en t  feront 
co n n a î t re  que te l  bois doit ê tre  exploité à
10 ans, tel au tre  à 30, tel a u t r e  à 100 ans, 
su ivant les besoins que l’on a dans  chaque 
contrée, de m en u  bois, de gros bois ou de 
pièces de charpente .  P a r to u t  l’é tend ue  et la 
n a tu re  de la p roduc tion  d evron t  se rég le r  
d’après  la dem ande  présumée. On ne réa l i 
sera pas de telles am éliorations sans beau
coup de calculs e t  de dém ons tra t ions  préli
minaires. Nous ne croyons pas inutile ,  sous 
ce ra p p o r t ,  de passer encore une  fois en revue 
les tables précédentes.

P reno ns  un exemple dans la tab le  l re d e là  
page 81. La progression nous fera connaître ,  
en la com b in an t  avec u n  calcul très-facile, 
i’âge auquel il convient d ’aba t t re  les arbres  
qui croissent suivant cette progression. 
Nous supposerons que l’on veut les exploiter 
aussitôt qu ’ils ne ra p p o r ten t  plus 4 p. 0/0 par 
an. L eu r  valeur primitive do it  d ou b le r  tous 
les 18 ans p ou r  q u ’ils pu issen t ren d re  cei in- 
térêt. Nous voyons que l ’a rb re  désigné dans 
ce tableau a plus que  doub lé  de valeur tous 
les 18 ans ju s q u ’à l’âge de 55 ans;  son volume 
croît ensuile  plus rap idem en t ,  mais le pied 
cube de gros bois é tan t plus cher  que celui 
d’un pe t i t  bois, on gagne encore à a t ten d re  
pour  le couper. Si nous je to n s  un coup-d ’œil 
su r  le tableau de la page 19, nous  verrons 
que  ju s q u ’à l’âge de 110 ans la va leur de l’a r 
bre  qui fait le su jet de celle  table, a encore 
doublé dans la d e rn iè re  période de 18 ans. 
La table  qui fait connaître  l’accroissem ent 
moyen des sapins dans un  massif ja rd iné  
(page 85) donne  à peu près le m êm e résultat.
11 ne faut point p erd re  de vue que ces ta 
bleaux d’accroissement des futaies ne s’appli
quent qu ’aux arbres  qui on t  pu vieillir un  
siècle ou u n  siècle et. demi dans un  éta t  sain, 
mais qu’elles n’on t  au cun  r a p p o r t  avec une 
foule d 'au tre s  a rb res  viciés ou gâtés p a r  des 
maladies et des accidens de tout genre. Si les 
a rb re sd e  la l reclasse grossissent su ivan tce t te  
progression , il s 'en faut bien que  l’accroisse
m en t  total des massifs de nos futaies pris en 
masse suive la m êm e loi; mais on la re trouve 
dans les forêts soumises à la m éthode de l’en
sem encement na ture l  et des expurgades par 
éclaircies. J ’ai re co nn u  que dans la forêt de 
Joux, et dans les au tre s  belles forêts du  Ju ra ,  
les sapins qui ne sont pas défectueux grossis
sen t un ifo rm ém ent d ’un pouce pa r  an su r  
leu r  c irconférence; mais celte progression 
n’est po in t applicable à l’é tendue to tale  du 
massif  qui es tsoum is  au jardinage.

§ VII. — Exploitation des futaies avec un repeuple
ment artificiel.

Si les repeup lem ens artificiels é ta ien t  t o u 
jo u rs  bien assurés ,  ce sera it  sans c o n tred i t  
la voie la p lu s  économique pour repeupler les 

fo re ts . On p o u rra i t  faire des coupes pleines, 
dans l ’espace d’un  an, ce qui serait  beaucoup 
plus avantageux que de faire d u re r  l’exploi
ta t ion  à diverses reprises  p e n d an t  10 a ns ;  
mais on ne peut guère  e sp é re r  de voir ce 
procédé g énéra lem en t usité, ta n t  que chaque 
forêt n ’a u ra  pas sa pép in ière  po u r  fourn ir  
du p lan t  en abondance et à bon m arché .  
Cependant c’est ainsi que  se rég é n è ren t  les 
plus belles forêts  de sapins de la Toscane; 
on y a fait les exploitations à b la n c ,  et le 
re p eu p lem en t s’opère au m oyen  des pép i
nières annexées aux forêts. Ces rep eu p le 
m ens  son t peu d ispendieux ,  car  une  pépi
n ière  de 2 ares suffit po u r  rep lan te r  1 hectare .  
Les p lan ta tions  se font en au to m ne  ; le p r in 
tem ps  est t ro p  sec en Italie pour  que  l’on 
puisse confier dans ce tte  saison le p lant à la 
te r re ,  à m oins q u ’elle ne soit arrosée . Les 
p lan ts  son t espacés de m an iè re  à occuper 
chacun  un é tendue de 7 à 8 pieds de rayon. 
On a adop té  l’o rd re  sym étr ique  com m e ce
lui dans lequel les a rb re s  se déve loppen t le 
mieux. L’efficacilé de ce soin est d ’accord  
avec l’observation que les a rb res  d e m an d e n t  
un espace dans lequel ils puissent s’é te n d re  
égalem ent dans tous les sens. Peu de tem ps 
après  que  la p lan ta tion  est effectuée , le sol 
se couvre d’une infinité  de ronces  e t  d ’a u 
tres  arbustes  que l’on se garde  b ien  de dé
t r u i r e ,  car  ils t i en n en t  le sol à couvert  et 
g aran t issen t pa r  là le jeu n e  p lant d ’une t ro p  
forte t r a n sp ira t io n ;  mais au b o u t  de 6 ans 
cette  espèce d ’ab ri  a d isparu ,  et les sapins 
cou v ren t  to u t  l’espace.

La coupe de ces a rb res  se fait vers leu r  
90e année, lorsque la flèche supé r ieu re ,  qui 
est la dern iè re  pousse annuelle ,  s’incline et 
ne s’alonge plus.

La cu l tu re  m om entanée  du  seigle dans 
les sapinières exploitées a p ro d u i t ,  dans  ces 
climats chauds, des effets d é s a s t r e u x , en 
a r r ê ta n t  la m ultip lica tion  des a rb u s te s ,  des 
ronces et des g rands  herbages qui cro issent 
n a tu re l le m en t  après la p lan ta t ion ,  et qui 
seuls conservent la f ra îcheur et l ’hu m id ité  
nécessaires à la végétation.

On ne connaît en Italie  que deux m odes 
de cu l tu re  fo res t iè re ,  celui des taill is e t  ce 
lui des massifs de haute-futaie . Le m ode  
m ix te  des futaies surtaillis n ’y est pas e m 
ployé.

§ VIII. — Des essarts.

A près avoir parlé  des m é th o d es  généra les  
d ’exploiter  les bois, soit en taill is ,"soit en 
futaie , nous p arle rons  des pra t iques locales 
qui so r ten t  de ces g randes  divisions.

La cu ltu re  des bois en essarts se p ra t ique  
depuis p lusieurs siècles dans  les A r d e n n e s ,  
les Vosges, dans  le pays de D a rm s ta d t  e t  en 
divers lieux su r  les bo rds  de la Sarre ,  de la 
Moselle et du  Rhin . Les bois d ’essarts  son t 
des taillis de chêne  qui s’exploitent en plein>
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sans réserve  de baliveaux, tous les 16 ou 
18 ans, et don t on cultive le sol après  l’ex
ploitation po u r  y sem er du seigle et d ’au tres  
gra ines p en d an t  2 ou 3 ans au plus-

U écobuage  est l’un des t ravaux  essentiels 
de cette  cu l tu re .  Lorsque le taill is est coupé, 
les habitaos du voisinage cu lt ivent le sol à la 
pioche ; ils d isposent la pelouse en peti ts  
fourneaux  sur  lesquels ils placent les genêts 
et les herbes  q u ’ils on t  pu ram asse r  dans le 
voisinage \ les cendres  de ces fourneaux  sont 
répandues  sur  le sol ; ensuite on y sème du  
seigle. Dans certaines localités, la port ion  du 
proprié ta ire ,  qui n ’est tenu  à au cuns  frais, 
s’élève o rd ina irem en t  à 30 ou  36 francs pa r  
hectare.

lu abattage  des taillis e t  Vécorcement se 
font sim ultaném ent en p leine sève. M. Luytz 
a reconnu  que la végétation se m o n tre  bien 
plus puissante dans ces essarts que  dans les 
taill is  o rd in a ire s ;  il a m esuré  des je t s  de 
chêne d ’un a n ,  qui avaient 3 m ètres  de lon
gueur.  Il regarde  celte forte végétalion c o m 
m e l’effet de l’abatlage opéré en pleine sève; 
mais la cu ltu re  y con tr ib ue  davantage, car 
on  ne rem arq u e  pas dans les taillis incultes  , 
coupés en pleine sève, des effets semblables.
Les taill is  des essarts  sont aussi élevés et 
aussi forts à l’âge de 6 ans que les taillis o rd i
naires à l’âge de 12 ans. Les br ins  é tan t  éco r
ces ju s q u ’au niveau du  sol ,  les je t s  sor ten t 
nécessa irem ent du collet des racines et for
m en t  plus t a r d  e u x - m ê m e s  de nouvelles 
souches.

Les Allemands, qui on t é tud ié  ce su je t  
d’un point de vue élevé, on t  reco nn u  que 
ce t  usage se recom m ande  encore plus par  
l’é tendue des travaux utiles q u ’il exige que 
p a r  la richesse du  p ro d u i t  b ru t  qu ’il p ro 
cure. En effet, une  partie de ce p ro du i t  est 
une  c réa t ion  industrie lle .

ІИ

\ й  :•

§ IX. — Du furetage.

On appelle ainsi le m ode  d’am enagem en t 
qui consiste à couper  dans un  taillis les plus 
gros b r ins  d’une g rosseur déte rm inée  , en 
laissant subsis ter  les peti ts  b r ins  ju s q u ’à 
l’époque où ils au ro n t  a tte in t  la d im ension 
des p rem iers .  Les bois où le furetage s’exerce 
son t peuplés p r inc ipa lem en t  de h ê t r e s ;  on 
n ’y conserve point de futaies, parce  qu ’elles 
sont considérées comm e nuis ib les; on r é 
serve à peine quelques baliveaux; mais on 
laisse c ro î tre  en liberté  les châta ign iers  qui 
se t ro u ven t  çà et là dans ces taill is . L’ex
ploita t ion revient tous les 10 ans dans la 
m êm e partie  de la forêt. S ur  chaque souche 
il y  a des brins  de 3 âges différens {fig. 109). 
On coupe tous ceux qui o n t  plus d ’un  pied 
de tour ,  et on laisse subsis ter  les au tres .  On 
conserve tous les brins  de semence.

Les coupes nouvellem ent fu re té e s  sont 
couvertes d’herbes ,  de genê ts ,  de b r ins  cas
sés ou pliés; mais quelques années après  on 
n ’aperçoit aucune trace des dégâts que l’ex
ploitation avait occasionés, et les a rbus tes  
son t étouffés. Les petits brins,  tro u v a n t  l’es
pace nécessaire pour se developer,  c ro issent 
avec fo rce ,  e t  comme le sol n ’est jam ais 
déco uv er t ,  les racines reçoivent une  n o u r 

r i tu re  abondan te  ; le taillis p ro cu re  aux der
n iers  je t s  des souches u n  abri  con tre  les 
vents desséchans et con tre  les gelées. Ce 
genre d ’exploitation convient parfa item ent 
aux taillis de h ê tre ,  dans les te r ra in s  secs 
et légers. Il est usité dans les forêts  du nord- 
est de la Nièvre, et de l’ouest de Saône-et- 
Loire. Les taillis de chêne du m êm e  pays, 
qui sont destinés à ê tre  é c o rce s ,  son t ex
ploités de la manière  su ivan te :  tous les 6 ans 
on coupe su r  chaque  souche les gros brins, 
qui sont âgés de 18 ans, et on laisse subsis ter  
tous ceux qui sont âgés de 12 ans et de 6 ans. 
Six ans plus ta rd  on revient co u per  les b r ins  
qui avaient 12 ans à l’époque de la coupe 
p récédente ,  e t  ainsi de suite.

Cette exploitation s’exerce avec certaines 
p récautions ,  qui ne doivent jam ais  ê t r e  né
gligées. C omm e dans les essarts , on écorce 
les b r ins  ju s q u ’au niveau du sol, afin que 
les je t s  so r ten t  nécessa irem ent de t e r r e ;  on 
ne reserve  point de baliveaux; 2 ans après 
chaque coupe, on procède  au curage, o péra 
tion qu i consiste à couper  le houx, le genêt, 
les épines, les brins tra înans et les p lantes 
adventices, de m an ière  que le p lan t de chêne 
res te  seul dans la forêt.

E xem p les  de ce m ode d ’exploitation : Bois 
de Roussillon e t  V err ière  (Morvan); bois d’A r-  
leu (Nièvre).

§ X. -  Aménagement ou assolement de forêts 
suivant la méthode de M. Cotta .

B u t de cette m éthode. — R ép a r t i r  les forêts 
selon les besoins du pays e t  su ivant la na tu re  
du sol ; — céder  à l’ag ricu ltu re  les portions 
de forêts qui lui conviennent, et qui après 
un long repos sont engraissées par 1 accum u
lation de débris  végétaux ; — placer les forêts 
dans les lieux qui ne conviennent pas ou qui
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n e  conviennent p l u s  à  l ’a g r i c u l t u r e ;  —  r é g l e r  
c e t  a s s o l e m e n t  d e  m a n i è r e  à  a u g m e n t e r  l a  
m a s s e  t o t a l e  d e s  p r o d u i t s  a g r i c o l e s  e t  f o r e s 
t i e r s : —  t e l  e s t  l e  b u t  d e  l a  m é t h o d e  d e  
M .  C o t t a , q u i  c l a s s e  d a n s  u n  s e u l  s y s t è m e  t o u 
t e s  l e s  c u l l u r e s , y  c o m p r i s  la  c u l t u r e  d e s  b o i s .

E xp o sé  de la m éthode. — \°  On choisit  une 
forêt propre à l’obje t que  l 'on se p ropose ; on 
la divise en un cer ta in  n o m b re  de coupes 
d é te rm inées  d’après  la n a tu re  du sol, la tem 
péra tu re  du c l im a t ,e t  l’espèce d ’a rb re s  que 
l ’on veu t élever.

2° Chaque année  on ab a t  le bois de l’une 
de ces coupes dans l’o rd re  su ivant (/%. 110) :
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7° L orsque ces dern iers  a rb re s  on t a tte in t  
l’âge dé te rm iné ,  on les a rra ch e  et on en re 
p lante d’au tre s  dans l’espace qu ’occupaien t 
les céréales; ensuite  on cultive des céréales 
dans les lieux où existaient les arb res  que 
l 'on vient d ’arracher .

8° On dirige au ta n t  que possible les r a n 
gées d’a rb re s  du no rd  au sud

9° Les espèces d ’a rb re s  que l ’on p lante  de 
préférence, sont le bouleau, le pin, le mélèze 
et le cerisier. (I l est indispensable  d ’avoir 
une pépinière dans chaque forêt.)

10° En cessant de cult iver le blé, on sème 
avec celui de la de rn iè re  année des graines 
de trèfle et de sainfoin.

Fig. 110.
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3°.On défr iche la coupe e t  on en dispose

le sol p ou r  la cu l tu re  des céréales. On cu l
tive ce te r ra in  défr iché  com m e u n  cham p 
ordinaire .

4“ On choisit ensuite une  espèce d’arb res  
p ropre  au  bu t  que l’on veut a t te ind re  et 
aux besoins locaux. O n plante ces a rb res  en 
raies dans  le sens des si llons, en disposant 
les rangées de m anière  qu’elles so ien t é loi
gnées l’u ne  de l’au tre  de 20 à 30 mètres,  se
lon que l’on a plus ou moins besoin de blé, 
de fourrage ou de bois. Les tiges des a rb res  
qu i forment ces rangées sont éloignées en 
tre  elles de 10 à 12 décim ètres.

5° Entre  ces lignes d’a rb re s  on cult ive du 
blé ou d 'au tre s  céréales, tous les ans ,  ju s q u ’à 
l’époque oit les a rb res  on t pris assez de crois
sance pour gêner cette cu ltu re .  On la cesse 
ensu ite  entièrement.

6° On éclaircit ces arb res  lo rsqu ’ils sont 
devenus assez forts pour se n u ire  m u tu e l le 
m e n t ;  on ne laisse subsister que ceux qui 
peuvent c ro î tre  avec vigueur, ju s q u ’à l’épo
que de la coupe définitive.

11° Les a rb re s  sont soumis à l’élagage, s’ils 
en on t besoin.

Les avantages de ce m ode d’am énagem ent 
sont ceux-ci : — le bois croît bien plus rap i
d em en t  dans un  espace cult ivé que  dans un 
m ass if  de (oi ê t ;  — la croissance d ’un a rb re  
isolé est bien plus vigoureuse que  celle d ’un 
a rb re  de même espèce, qui c ro î t  au milieu 
d ’un bois; — lo rsqu ’une te r re  a été pendan t 
30 ou 40 ans plantee de bois, et su r to u t  d’es
sences rés ineuses ,  les céréales y croissent 
avec plus de force qu ’auparavant ,  e t  sans en
grais p en d an t  l o n g - te m p s ;  — les ai bres 
croissent ensuite  à leur to u r  avec force dans 
u n  sol qui a été cu l t ivé ;  — on ne nu it  point 
aux arbres,  dans leur jeunesse, en cu lt ivan t 
du blé ou d ’au tres  plantes annuelles ,  dans 
le u r  voisinage, et réc ip roquem ent,  celles-ci 
n ’en reçoivent aucun domm age ; — on ob tien t  
ainsi la plus g rande  qu an ti té  possible de blé, 
de fourrage et de bois dans un espace donné. 
Chaque part ie  du sol est occupée de, la m a
nière la plus avantageuse ; le plus petit espace 
est planté du bois qui lui convient, et chaque 
espèce d ’arb res  est à sa place.

E xem ples. En Pom éran ie ,  on essarte  dans 
les forêts de pins des espaces dans lesquels 
on sème du blé pendant p lusieurs années, 
après  lesquelles le te r ra in  est abandonné 
po u r  ê tre  ensem encé pa r  les bois voisins. En 
Souabe, en Franconie ,  les te r res  sont m élan
gées d’arbres.  Dans la vallée de l’E m m en , en 
Suisse, les collines son t boisées de bouleaux 
que l’on exploite à l'âge de 20 à 30 ans; on 
a r r a c h e  les souches, on brû le  le rés idu  de 
l’exploitation pour en répand>e les cendres  
su r  le te rra in  dans lequel on sème, p e n d an t  
3 années de suite, du blé, des pom m es-de- 
te r re  et des légumes. Le sol épuisé est de
reche f  plan té  en bouleau.

Application. — La cu ltu re  du  bois peu t 
s’a l l e rn e r  avec la cu l tu re  des céréales, à des 
intervalles plus ou moins longs; la durée  
des périodes varie suivant les espèces d ’ar
bres. Le m arsau lt  s’exp lo i teen  taillis qui se 
coupent tous les 8 ou 9 ans; tes souches con
servent leur force pendant 30 a n s ;  ensu i te  
on les a r rac h e ,  e t  on cult ive le sol jusqu’à 
l 'époque où la cu l tu re  en devient onéreuse  
ou peu profitable.

L o rsqu ’on exploite le pin sylvestre, les sou
ches sont a rrachées,  et on rnet u ti lem ent 
le te r ra in  en cu l tu re .  Les ter res  qui on t  été 
fécondées par l’engrais des feuilles de pins, 
deviennent fertiles p o u r  un  assez grand  n om 
bres d ’années. d

La cu l tu re  forestière des g rands  bois à
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feuilles caduques ne p eu t  s’a l t e rn e r  avec la 
cu l tu re  des céréales q u ’à de longs intervalles, 
car  les semis de chêne, d ’o rm e  et de frêne ne 
produ isen t que de faibles b rins ,  dans les 20 
p rem iè res  années de leu r  exis tence; mais, 
après  la p rem ière explo i ta t ion ,  le recru  
pousse avec force; les souches p ro d u isen t  en
core davantage après  la seconde exploita
t io n ;  leu r  vigueur du re  plus d’un siècle, à 
peu près dans la ¡iroportion suivante :

D ans un taill is de 20 ans, la solidité d ’une 
tige est d ’environ t pied cube. Sa souche 
poussera  des re je ts ,don t  le volume total,  à la 
fin de la г" période de 20 ans, sera de 3 pieds 
cubes. La souche de 40 ans p o r te ra  des je ts  
qui, 20 ans plu» t a rd ,  cuberon t  ensem ble  10 
pieds. La souche J e  60 ans p rodu ira  u ne  cé
pée d’environ 20 pieds cubes.

Il  est des souches d ’aulnes qui p ro d u isen t ,  
dans  une période  de 20 ans, 60 pieds cubes 
de bois. On peut vérifier cette  observation 
dans tous les taillis.

Ainsi, on ferait une  perte  considérable ,  si 
i o n  a r rac h a i t  un plant de bois d u r  tous les 20, 
30 ou 40 ans; mais il y a du profit à a r r a c h e r  
les a rb res  rés ineux , d on t  les feuilles ou a i
guilles engra issen t le sol, au po in t q u ’il de 
vient pour long-temps fertile sans engra is  ni 
am endem ent.  L’asso lem ent des céréales se 
com binan t parfa i tem en t  avec la cu l tu re  des 
a rb res  résineux, ce sont ces dern iè res  essen
ces q u ’il fau t  p la n te r  de préférence .

Section iv . — Culture des fo rê ts .

§ I«. _  soins et culture à donner aux plantations.

Labourage e t culture a la houe. Les planta- 
io n s  qui sont faites dans les te r ra in s  secs 
a’on t  besoin de cultu re  que dans la p rem ière  
année qui suit la récolte des blés d an s  les
quels les plants on t  été placés. Ce labo u r  
coûte 18 fr. par  hec ta re .  Mais, dans les t e r 
rains  humides, il est indispensable  de c o u 
pe r  l’herbe  tous les ans, ju sq u ’à ce que le 
ta illis  soit assez fort po u r  l’élouffer. E xem  
pie. Vastes p lantations de Nully ( Haute- 
M arne ) ,  en bouleaux, m arsau lts  et chênes.

Il est beaucoup  plus facile de cult iver les 
p lan ta tions  faites en lignes, que  celles qui 
son t disposées i r régu liè rem en t .  On peut 
m êm e sem er dans les interval les, des plantes 
an nu e l le s ,d o n t  la récolte rem bourse  les frais 
de culture .  E xem ple . — P lan ta tion  de chêne 
et frêne , faite dans le bois de L am arche  
(Côte-d’O r ) ,  cultivée avec mélange de mais. 
— Croissance excessivement rapide.

Les bois formés par la voie des semis ne 
d em anden t  pas à ê tre  cultivés dans les p re 
m ières  années, à moins q u ’il n’y ait t rop  de 
g randes  herbes su r  le sol, mais il ne fau t pas 
m êm e le dégarn ir  de ces plantes p ro te c t r i 
ces, à moins que le jeu ne  p lan t  ne soit assez 
épais pour  couvrir  presque en t iè rem en t  la 
te r re .  E xem ple  d’unsem is  de chêne âgé de 20 
ans, fait à la cha rru e ,  et n ’ayant point reçu 
de  soins u ltér ieurs ,  à Buisseuil, près  Parày 
(Saône et-Loire ). Ce semis forme un taill is 
très-beau et bien garni.

Des observations faites su r  un  g rand  nom 
bre  de plantations prouvent que  leu r  ré u s 
site n ’eat assurée que lo rsque les plants août
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très-épais.  Si le p lan t  de l’espèce q u e  l’on  
veut p ropager  est t rop  ch e r ,  on rem p li t  les 
in tervalles de bois blanc d o n t  la c ro issance  
rap ide  p ro cu re  p ro m p tem en t  \e.^couvert d o n t  
la plantation a besoin. Cette observation  
s’applique à tous les te r ra in s  qu i  ne  son t pas 
humides.

§ II. —Travaux d’assainissement et d’irrigation.

L’h u m id i té  du sol, occasionée p a r  le sé
jo u r  d ’eaux croupissantes ,  est une  cause fré
quen te  du d épérissem en t  des forêts, tand is  
q u ’en faisant écoule r  ces eaux dans des ca 
naux creusés pour ces obje ts ,  on peut,  dans 
cer ta ines localités, s’en serv ir  p o u r  d ’uti les 
ir rigations. Le dessèchem en t s’opère  presque  
tou jours  facilem ent en ouvran t ,  su ivan t  la 
d irection  de la pen te  du te r ra in ,  des fossés 
qui versen t les eaux au dehors  de la forêt. 
Les eaux stagnantes  se re n d en t  dans ces fos
sés par  de peti tes rigoles qui s i llonnent le 
te r ra in  dans toutes les d irections ind iquées 
par la configuration d u  sol 111).

Fig. 111.

Ces fossés et rigoles peuvent ê tre  tracés  
à peu de frais, de la m anière  suivante : On 
charge le garde forestier, ou un ouvrier  in 
te lligent, d’aller re c o n n a î t r e ,  après une  
grande pluie, la direction des petits cou ran s  
qui s’établissent de toutes parts  su r  la su r 
face de la te r re  inondée, et de p lan te r  des 
ja lons  dans toute l’é tend ue  de ces c o u ra n s ;  
et lorsque l’eau est re t irée ,  on fait c reuser  
des fossés et des rigoles plus ou moins larges 
dans toutes les directions ja lonnées ,  que l’on 
redresse  un peu. Le prix des fossés varie, su i
vant leurs dimensions, de 10 à 15 centimes 
par m ètre  couran t .  De petiis aqueducs con
stru its  en p ierre  ou en bois t raversen t les 
chemins et les roules, dans tous les endroits  
oil ces voies de com m unica t ion  in te rcep ten t  
le c-'urs des eaux.

Ce système de dessèchement, si peu d ispen
dieux, réussit com plè tem en t,  à moins que  le 
te r ra in  ne soit dominé par des courans  sup é 
rieurs. Il est inutile  de d on ner  d ’ahord  b e a u 
coup de largeur aux fossés :on  reconna ît  plus 
lard , en exécutan t le p re m ie r  curage, les d i
mensions précises qui leu r  conviennent.

U n dessèchem ent subit fail pé r i r  les aul- 
n e s e t le s  m arsau l ts ;  mais les espèces d u re s  ne
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t a r d e n t  pas à para î tre  à leu r  place, s’il y a de 
grands arbres  porte-graines de cette dernière  
essence dans le voisinage. Toutes  les terres 
argileuses deviennent fécondés lo r sq u ’elles 
son t desséchees.

Les irrigations naturelles, occasionées pa r  
le débordem ent  des rivières et des ravins 
dans les forêts , influent fo r tem en t su r  la vé
gétation, pourvu que ces eaux puissent pren  
dre  assez p ro m p te m e n t  leu r  écoulem ent,  et 
ne c roupissen t pas dans le sol. Le bois qui 
c ro î t  dans les part ies  arrosées d ’une te r re  lé
gère  ou  sablonneuse a, toutes choses égales 
d ’ailleurs, q u a tre  fois plus de volum e que 
ce lu i qui existe dans les part ies supérieures  
au  niveau du  déb ordem ent .  Il est souvent 
facile, pa r  le moyen de quelques barrages, 
d ’a r ro se r  un bois à peu de frais, opérai ion 
qui p e rm e t  de récoller  des fourrages dans 
les in tervalles des plants forestiers.

§ li t.—Clôture et abri des semis et plantations.

S ur  les bords de la m er ,  où il est si difficile 
de faire réuss ir  les plants forestiers sans avoir 
fo rm é des abris préalables, il est nécessaire 
de conserver des massifs d ’une dizaine de 
m è tres  de la rgeur,  pour  p ro tége r  les plants ou 
le recru  des taillis , su r to u t  con tre  les vents 
d u  nord-ouest, dans la p lupar t  de nos con 
trées .  Dans les Alpes, on laisse subsister sur  
les bo rds  des forêts d ’épaisses lisières d’a r 
bres ; ce son t o rd ina irem en t  des sapins; q u e l
quefois on choisit d ’au tres  espèces ; M. K as- 
thofer  cite u ne  p lan ta tion  de sorb iers  faite 
a u to u r  d 'une  forêt com m unale  en lignes si 
se r rées ,  q u ’ils en ferm ent l’entrée aux brebis 
et aux chevres.

E n  F ran ce ,  dans p lus ieurs  localités, on 
laisse subs is te r  des lisières de 2 à 3 m ètres  
de la rg eu r  su r  le bo rd  des coupes, pou r  ro m 
pre  l’effort des vents et fo rm er  une  espèce 
de c lô ture .  La figure suivante donne une idée 
de la disposition de ces lisières, qui son t très- 
u ti les dans les forêts don t le sol est un peu 
sec et élevé {fig- 112). Les clôtures m urées et 

Fig. 112.

ET  AMENAGEMENT DES FORÊTS, m v . v. 
I les é lan l très-d ispendieuses,  on se
' borne  à ouvrir  des fossés de 16 à 20 décim è

tres  de la rg eu r ;  les te r re s  provenant du  cu 
rage sont am once lées su r  le bo rd  supér ieu r .  
Quelquefois on p la n te  une  haie  s u r  cette 
berge, et le fossé se rem pli t  de ronces , ce qui 
fait une c lô ture  im pénétrab le .  On p o u r ra i t  
employer l’acacia, que l’on coupera i t  en ta i l
lis très  jeune  po u r  le te n i r  constam m ent s e r 
ré ;  la surface m êm e du fossé serait ainsi em
ployée productivem ent.

D ans les pays de |)âturage où les p ropr ié tés  
sont closes, il est plus indispensab le  q u ’ail
leurs que les taillis soient environnés de haies 
qui le sd é fe n d e n tc o n tre  les incursions d u  bé
tail. Q uant aux pépinières forestières, il faut 
nécessa irem ent les enclore  de m urs  ou de pa
lissades pou r  les défendre  co n tre  le gibier.

§ IV. — Elagage des arbres dans les forêts.

L’élagage des arb res  dans les forêts a été 
essayé et p ra t iqué  souvent avec peu  de 
succès, parce  q u ’il exige plus de précautions 
que l’on n ’en p rend  ord ina irem en t.  Telle est 
la cause qui a empêché que celle  m éthode 
ne s’é tend i t  généra lem en t .  On a cependant 
réussi dans les forêls où l’on a employé la 
m éthode suivante : 1" On ne coupe que  les 
b ranches in fér ieures  des a r b r e s ;  2° on ne  
coupe pas les grosses b ranches  im m édia te
ment près de la tige principale , mais on laisse 
un  tronçon  ou chicot d’environ un  pied de 
longueur,  lequel est aba ttu  et rasé près  de 
la lige un  an ou deux après la p rem iè re  opé
ration . Cette précau tion  a po u r  objet d ’éviter 
le dessèchement que  produit tou jours  la 
chute  d ’une grosse b ran che  lo rsqu ’on la 
coupe en une  seule fois su r  la tige; 3° on a 
soin que la surface de la section soit parfa i
tement nette.

L’élagage sera d ’au tan t plus avantageux  
que l’on se conform era  d avan tage ,  dans 
l’exécu tion ,  aux précep tes  suivanš : Io on 
doit éviter de procéder  trop  tôt à l’élagage 
des taillis dans un ter ra in  sec; il faut que le 
sol soit suffisamment om bragé  po u r  que  l’on 
puisse r e t r a n c h e r  des b ranches sans le d é 
ga rn i r ;  2° on choisit les plus belles b r a n 
ches verticales e t  on su p p r im e  les b ranches  
in fé r ie u re s ;  on raccourcit  se u le m e n t  celles 
q u ’il p ara î t  u ti le  de conserver p o u r  ne pas 
d im inuer  sub i tem ent la masse du  feuillage; 
3° il est inutile  d ’élaguer dans les taillis les 
brins qui ne son t pas destinés à devenir  un 
jo u r  des baliveaux; 4° on com m ence les éla- 
gages au mois de sep tem b re ;  ils doivent être  
term inés au plus ta rd  le 15 mars.

Mokteath recom m ande  aux forestiers 
d ’ê tre  soigneux dans le choix des branches  
q u ’ils doivent conserver, et de cou per  celles 
qui lenden tà  s’élever dans une  zùrect/o/zverff- 
cale et  à rivaliser avec la tige principale. 
Q uan t aux branches horizontales qui nu isent 
peu a la végétation de l’arbre ,  on re t ran che  
seu lem ent les plus basses. L o rsqu ’un a rb re  
p résente  deux tiges élevées qui se d isputent 
la supériorité ,  il faut, si toutefois on peut le 
faire sans p o r te r  pré jud ice  à la tige p r inc i
pale, enlever la  m oins belle et  soigner celle 
qui reste.

La valeur d ’un arbre dépend  nrincipale-
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m ent de la nette té ,  de la beau té  et de la h a u 
te u r  des tiges. On doit  donc les d ir iger de 
m an iè re  à en fo rm er  des a rb re s  d ’un certain 
p rix  ( fis -  113.)

Fig. 113.
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courbes  en suivant so igneusem ent ,1e p ro 
cédé que nous allons in d iqu e r  d’après Mon
t éa te .

Si vous avez u n  chêne , u n  o rm e ou un 
châta ignier qui se b ifu rq u e n t  en  deux tiges 
se d ispu tan t  en tre  elles la supér io r i té ,  coupez 
la tige la plus dro i te  et la plus élevée ( f is .\  141.

Fig. 114.

Les a rb res  qui sont élagués de bonne 
h eu re  sont préférables à ceux qu i ne le 
son t que ta rd iv e m en t;  ces dern ie rs  p ré 
sen ten t  p resque  tou jours  des taches ou des' 
défauts dans l’in té r ieu r  de la t ige ;  l ’arbre ,  
quoique en apparence  guéri de l’am puta tion  
de ses b ranches  e t  p ré sen tan t  un  p o r t  vi
goureux, est souvent gâté e t  le bois en de
v ient p resque  inutile ,

L ’élagage doit donc ê tre  f a i t  dans la  je u 
nesse de l ’arbre ; les petites b ranch es  se ron t 
coupées avec u n  in s t ru m en t  bien t r an ch an t ,  
to u t  près  de l’écorce de la tige, en p ren an t  
un soin ex trêm e de ne pas a t ta q u e r  ni en 
d om m ager  quelques parties de celte écorce, 
ho rs  la place ou "s’opère la section de la 
b ranche .

Les forestiers anglais o n t  re co nn u  que si 
l’on coupe des b ranches  de plus d’un pouce 
de d iam ètre ,  on occasione des taches qui 
para issen t toujours lorsque l’a rb re  est aba t
tu. C ependant il est indispensable  d ’enlever 
les grosses b ranches cassées ou brisées et 
don t la carie po u rra i t  se co m m u n iqu er  à la 
tige ; mais il faut app liquer  su r  la section un 
peu d’onguent.  L’élagage ainsi p ra t iq ué  dans 
les futaies su r  taillis p ro d u i t  une  assez grande  
quanti té  de bois p ou r  re m b o u rse r  les frais 
de l’opération et d o n n e r  en o u tre  u n  p ro 
duit  ; mais l’avantage principal ,  et cet avan
tage est très- im portan t,  consiste à favoriser 
le développement des ta illis en d im inu an t  
l’om brage qui les couvre.

E xem p le  d’anciens élagages dans les forêts : 
Les bois de Pleuvant, près  d ’A u x o n n e .— 

'E x e m p le  d ’élagage réc en t  : La forêt basse 
d’Arcelot ( Côte-d’Or).

E lagage des bois courbes. — Les chênes, les 
o rm e se t  les châtaigniers o n tb e a u c o u p m o in s  
de Valeur lorsque  leurs  tiges sont droites 
que lo r sq u ’elles sont courbes, car ces de r
nières son t très-recherchées  p o u r  la con
struction des vaisseaux, des roues  d ’usines 
et d ’un  grand  n o m b re  de machines. On o b 
tiendra  une  grande quanti té  de bonnes

S’il y a dans le voisinage ou du  côté où 
s’incline la b ran che  que vous laissez su b 
sister quelque  a rb re  de peu d ’espérance 
ou  de faible valeur  qui en gêne la croissance 
ou en contrar ie  la d irec tion , coupez-le, afin 
de d o n n e r  à cette tige inclinée l ’espace n é 
cessaire po u r  q u ’elle puisse s’é ten d re  l ib re 
m e n t  en se ra p p ro c h a n t  de la d irec t ion  h o 
rizontale .  I l  est nécessaire  de r e t r a n c h e r  en 
m êm e tem p s  u ne  part ie  des petites b ranches 
qu i so r te n t  p e rp en d icu la i rem en t  de cette  
tige; on en enlèvera d ’au ta n t  plus q u ’elles 
lui d é ro b en t  une  p lus forte pa r t ie  de-sa 
n o u r r i tu r e ;  cependant si elles ne l’épu isen t 
pas, il est inutile  d ’é laguer ces a rb res  avant 
q u ’ils aient a t te in t  une  h a u te u r  15 à 20 
pieds, mais il faut r e t r a n c h e r  les re jets  qui 
sont inclinés su r  cette b ran che  horizonta le .  
T o us  ferez co u rb e r  le som m et de l ’a rb re  en 
coupant une  part ie  des b ran ches  su r  le 
côté su p é r ie u r  et en la issant subs is te r  tou tes  
celles qui exis tent du côté où l’a rb re  tend à 
se courber .  Vous dir igerez ainsi la sève dans 
la voie la plus convenable  p o u r  o b ten i r  la 
fo rm ation  d ’u ne  courbe. On a soin de lais
se r  assez de m enues  b ranches  vers l ’ex tré 
m ité  des ram eaux  princ ipaux  et su r  la p a r 
tie  qui s’incline vers la t e r r e ;  ce son t a u tan t  
de canaux  destinés à a t t i r e r  le plus de sève 
possible vers ce tte  partie de l’a rb re  p o u r  en 
favoriser la croissance suivant une  d irec tion  
qui se ra p p ro ch e  de la ligne horizonta le .

Comme on  emploie beaucoup  plus de 
chênes courbes que  de chênes dro i ts ,  on 
sent combien il est avantageux d ’en posse
der de la prem ière  espèce. L o rsq u ’u n  î r b re  
est te l lem en t  courbé  que  la b ran che  st mble 
ê tre  le p ro longem ent  de la tige et ne. for
m er  avec ce tte  tige q u ’u ne  seule co irbe 
t r è s  - prononcée  {fig . 115), cette espèct de 
bois de service est la plus estimée de to t  tes. 
La valeur du pied cube d ’une belle cou -be

V O R K U IE T im F .. TOME ÍY .  1 З
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Fig. 115. est p resque tr ip le

de la valeur  du m ê
me volum e de bois 
droit.

L ’élagage doit  ê tre  
exécu té  de bonne 
heure et  régulière
m e n t,  car  si cette  
opéra t ion  est t a r d i 
ve, elle occasione 
des taches ou  des 
défauts dans l ’i n t é 
r i e u r  de la tige.

ém ondage co n 
siste à co up er  an
n u e llem e n t  tou tes  
les m enues  b r a n 
ches inu t i les  qui 
c ro issent su r  la t ige , 
com m e on  le fait 
pour les a rb re s  frui
tiers. Cet ébour- 

geonnem ent,  qui se p ra t iqu e  au mois d ’août 
ou en au tom ne, est renouvelé  peu: lant les 3 ou 
4années  qui suivent le p rem ie r  élagage; ainsi 
on lient les tiges nettes et on allège conve
n ab lem en t la tê te  des arbres .  Cette p ra t iqu e  
est usitée en A ngle terre  p ou r  les a rb re s  des
t inés  aux constructions.

E lagage des arbres résineux. — Q uelques  
forestiers é laguent les plants de bois rés i
neux  ; d ’au tres  p ensen t que  cette  opéra t ion  
est nu is ib le ;  tous veu len t  que l’on ne r e 
tra n c h e  que  les b ranches  in fér ieures  et celles 
qui co m m en cen t  à d é p é r i r  ou à p o u r r i r .  Il 
est certa in  q u ’un élagage fait m al à propos 
ou m a lad ro i te m en t  p ro d u i t  to u jo u rs  un  
n œ u d  qui parait lorsque  l’a rb re  est aba ttu  
et scié en p lanches; alors ce nœ u d , d on t  on 
ne soupçonna it  pas l’existence, se détache et 
laisse un  t ro u  dans la p lanche ou le plateau, 
e t  ce bois se trouve inutile  et sans valeur 
après  avoir été l’ob je t  d ’un travail con s idé 
ra b le ;  mais si la b ranche  a été enlevée p ro 
p re m e n t  p rès  de la tige avant d ’ê tre  p ourr ie ,  
le bois n ’en est pas endomm agé.

L ’usage suivi le plus généra lem en t ,  con
siste à couper  les b ranches  inférieures  
à 7 ou  8 pouces de la tige {fig- 116).

Bientôt le chicot se dessèche et on le sup
p rim e au p r in tem ps su iv an t .U n e re s te  alors 
ni nœ ud  ni plaie dans la tige {fig. 117 ).

Fig. 116. Fig. 117.

En Suisse o n  borde  les héritages d t  c lô 

tu re s  d ’épicéas; la taille semole ne r ien  ô ter 
à la vigueur de ce t  a rb re .

§ V.—Des nettoiemens et des éclaircies dans 
les taillis.

L ’opéra t ion  du  n e t to iem en t  consiste à faire 
couper dans les taillis âgés de 5 à 10 a n s :  
I o les épines, les ronces , les viornes, les 
genêts , la b ruyère ,  le l i e r re ;  2° les b r ins  
tra înans, difformes, viciés qu i c ro issen t su r  
les m êm es souches que les b r ins  bien venans  ; 
3° les p lan ts  de n e rp ru n ,  bo u rd a in e  e t  a u 
tres arbrisseaux semblables qui n ’on t  qu ’une 
courte  d u rée  ; 4° les p lants  de ch a rm e  et au* 
tres espèces inférieures  lorsque le sol est 
suffisamment garn i d ’espèces du  p re m ie r  
ordre.

Le no m b re  des b r in s  q u ’on  laisse su r  ch a 
que souche est p ro p o r t io nn é  à la fo r c e  de  
cette souche; on conserve de préférence  ceux 
qui t iennen t  à la te r re  p a r  leu rs  racines.

U ne  règle d on t  il ne faut jam ais  s’éc a r te r ,  
est que la te r re  ne doit rester découverte 
dans aucune partie  de la coupe, pas m êm e 
dans les endro i ts  u n iq u em en t  garnis d ’ép i
nes, ca r  en les enlevant toutes ,  le sol, s’il est 
u n  peu sec, serait frappé de stéri l i té ,  e t  les 
plants voisins dép é r i ra ien t .  Il y aura i l  aussi 
un  grave in convén ien t à d écouvrir  une te r re  
n a tu re l lem en t  fertile, ca r  les tron cs  des 
brins re t ran chés  poussera ien t u ne  infinité 
de re jets  qui épuisera ient presque a u ta n t  la 
tige principale  que  le faisaient les b r ins  e n 
levés dans  le n e tto iem en t.  Cette opéra t ion  
exige beaucoup de soins, d ’adresse  e t  de dis
ce rnem en t.  Voici quelques règles d ’exécu
tion d o n t  l’expérience  a  fait rec o n n a î t r e  
l’utilité  et l’efficacité.

ľ  On charge de la d irec tion  d u  travail un  
m a î tre -ouvrie r  intelligent qui surveille  con
t inuellem ent les é lagueurs .  2° Ils se ro n t  m u 
nis de serpes bien t ranch an tes  p ou r  c o u p e r  
p ro p re m e n t  to.us les brfns tra inans,  d ’une 
pioche à revers t r a n ch an t  pour a r rach e r  les 
p lants  nuisibles, enfin d ’une serpe e m m a n 
chée p o u r  aba t t re  les épines ( f g .  118). Cet 

Fig. 118.

in s t ru m e n t  est u ne  forte serpe jo in te  à une 
douille  qui s’attache  à un  m anche de 5 pieds 
de lo ng ueu r ;  on s’en se r t  com m e d ’une faux 
p o u r  aba t t re  les petits taillis; il a beaucoup plus 
de fo rceq ü ’un croissant p o u rc o u p e r  les b ra n 
ches des a rb re s ;  le c ro ch e t  A ser t  à to rdre  
les brins et à les pousser dans une d irec tion  
quelconque. 3°Le chef  de l’a te l ie r  fera ranger 
et com pte r  chaque jo u r  les fagols et autres 
p rodu its  de l’exploita tion. 4° Il t iendra  une 
no ie  exacte du  travail de chaque  ouvrier. 
5° Enfin, il a u ra  soin que  les brins  res tans  ne 
so ienlélagués q u e d a u s  la part ie  in férieure  de 
le u r  tige.

Si, malgré toutes les p récau tions  que l’on A 
prises p o u r  p réven ir  la pousse de nouve ľ.
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jets  à ia place de ceux gui son t coupés, q u e l
ques rejetons paraissaient au  pied des sou
ches, ou  ferait passer dans la coupe u n  t ro u 
peau de bétail dans le co u ran t  de  l’année po u r  
b ro u te r  ces b r ins  afin d’en  accé lé re r  la des
truction .

Dans certaines localités on  ab and on ne  aux 
ouvriers les 2/3 d u  p ro d u i t  en na tu re  de l’é- 
claircie; dans d’au tre s ,  on les paie à ra ison 
de 2 fr. 50 cent, p a r  c en t  de fagots ; le m ieux 
est de les payer à l’hecta re  ou à l’a rp en t ,  car 
dans ce de rn ie r  cas seu lem en t ils ne sont pas 
in téressés à couper  t ro p  de bois, o u ,  ce qui 
est encore  plus grave, à couper les p lus  beaux 
brins.

Le m e n u  bois p rod u i t  par les éclaircies ser t 
au chauffage, à cuire  de la chaux , etc. On y 
trouve de petits échalas et de la fascine pour 
les clôtures. Le p rod u i t  n e t  m oyen  dans les 
taillis de 10 ans est de 50 francs p a r  heclare.

E xem p les. -— Bois de C harre t te  ( Saôue- 
et-Loire), bois de la G arenne ,  com m u ne  de 
Saint-M aurice-sur-Vingeanne ( Côte - d ’O r  ). 
Le taill is avait été éclairci à l’âge de 10 ans ; 
exploité en 1828, à l’âge de 20 ans, il a [Pro
d u it  225 s tères de bois de cha rbo n  p a r  hec
ta re  et a été vendu  Í160 francs aussi par  hec
ta re  ; les taill is sem blables  non  éclaircis se 
venda ien t à la m êm e époque u n  peu moins 
de 900 francs l’hectare.'

On éclaircit une seule fo i s  les taillis qui 
son t destinés à ê tre  exploités à l ’âge de 20 
ou 25 ans. Celte m éthode ,  l’u n  des fonde- 
mens de l’économie forestière m oderne ,  n ’est 
pas encore  in t ro d u i te  dans les forêts éloi
gnées des lieux de consom mation, dans les
quelles  les m enus  bois n ’o n t  presque  aucune  
v a le u r ;  mais il suffirait que les p rodu its  de 
l ’éclaircie rem boursassen t les frais p o u r  q u ’il 
y  ait u ne  grande améliora tion  dans les p ro 
du its  fu tu r s ;  il y  au ra i t  m êm e là création 
d ’un p ro d u i t  actuel, pu isqu’on  em plo ie ra it  à 
sa larie r  les ouvriers des bois destinés à p o u r 
r i r  su r  place.

^  V I .- - Du nettoiem ent des taillis suivant la 
m éthode anglaise.

On neříofe o rd ina irem en t  les taillis dans l’es
pace de temps qui s’écoule en tre  la 5e et la 10e 
année  de leur âge; mais les plus habiles fo
res t ie rs  p ra t iq u e n t  cette opéra t ion  dès la
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2° année après  la coupe. On p re n d  le soin 
de r é p a r t i r  les je t s  de taillis qu i doiven t 
res te r ,  à des dis tances à peu près  égales 
en tre  elles, su r  tou l le p o u r to u r  de la souche. 
Il ne faut conserver en définitive sur  aucune 
souche, à moins q u ’elle ne soit très-grosse ou 
q u ’elle ne se trouve dans les part ies  dégarnies 
de la forêt, plus de 8 à 10 re je ton s ,  mais; 
dans le p rem ie r  ne t to iem en t  on  laisse u n  
no m b re  de b r ins  plus considérable . I l  faut 
éviter  avec adresse d ’offenser le p ied  des 
b r in s  res tan s .  Q uelques forestiers pensen t  
que le n e t to iem en t  ne doit pas co m p ren d re  
l’élagage des branches de ta i ll is ,m ais  c’e s tu n e  
e r r e u r ;  car sa valeur  dépend  de la hau teu r  
et de la belle conservation des brins,

Ayant éclairci dès la 2e année et élagué 
p en d an t  la 46 et la 5e , au cu n e  au tre  o pé ra 
tion n ’est nécessaire  avan t la  10e année, épo
que de l’en lèvem ent des b r in s  qui é ta ien t  
laissés com m e p o u r  sucer  la  tige principale. 
La difficulté consiste à savoir combien la 
so Ciche p e u t p o r te r  de je ts  -, il faut r e m a r 
q u e r  que  plus ils dev iennent forts, plus ils 
exigent de n o u rr i tu re ,  e t  que  d ’u n  a u tre  côté  
il est facile d ’en re s t re in d re  le no m b re  au 
besoin.

11 est abso lum en t  nécessaire  que les taillis 
croissent serrés pour  em pêch er  l ’évapora
tion de l’hum id ité ,  a lim ent des p lantes ,  pour 
faire cro î tre  les tiges plus droites et p lus  éle
vées, et p o u r  étouffer les bourgeons  qu i sor
ten t  du  collet de la souche des b r ins  coupés 
au pied.

Ce procédé  est susqeptible d ’ê tre  employé 
t rès-avantageusem ent dans u n  bois taill is qui 
a été négligé ju s q u ’à l’âge de 13 à 15 ans ; car, 
en le t r a i tan t  ensui te  su ivan t cette m é th o d e ,  
les re je ts  font plus de progrès en u n  an q u ’ils 
n’en faisaient au p a ravan t  dans l ’espace de 
3 ans. Le p ro d u i t  du  second  n e t to ie m en t  
donne un pe ti t  revenu, e t  la dépense de celui 
qui s’exécute à l’âge de 2 ou  3 ans est très- 
peu co n s idé rab le , ca r  un o uv r ie r  élague en 
viron 1000 souches p a r  semaine.

P o u r  év iter  que le p ied  des b r in s  que l’on 
a re t ranch és  ne pousse d ’au tres  je ts ,  u n  fo
restier anglais a imaginé d’enlever avec ces
brins le lam beau  d ’écorce avec lequel i ls  sont 
adhérens .  C’est un m oyen sû r  de l im i te r  le 
no m bre  des tiges et p a r  conséquen t de leu r  
d o nn er  plus de force.

Fig. 119.

Taillis de 15 ans. 

Fig. 120.

Talllis.de 20 ans.
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Fig. 12?.

T aillis ri
Fig

Taillis

Ces figures ind iqu en t  le n om b re  et la s ta 
tu re  des b rins  réservés après  les nelloie- 
mens.

§ VII.— De l ’élagage des massifs de futaies de bois 
feuillus.

La p rem iè re  opéra t ion  qu i se fait dans les 
massifs de futaie de chêne ou de h ê t r e  com 
p lè tem en t  repeup lée  pa r  la m é tho de  d’ense
m e n c e m e n t  n a tu re l ,  consiste à enlever, vers 
la 24e année de l ’âge du p l a n t , tous les bois 
blancs. Cette ex trac tion  donne  un  p ro d u i t  
assez considérable. Le p lan t  destiné à fo rm er 
la futaie est encore très-faible, ca r  il est ex
t r êm em en t  épais. O n p e u t  en ju g e r  p a r  le 
d én o m b rem en t  suivant :

M. L in tz  a com pté  dans la forêt du Mont- 
T o n n e r re ,  su r  u ne  coupe de p lan ts  de hêtres  
âgés de 3 ans,’ 1 m ill ion  de p lants p a r  h ec
tare .  Un p la n t  de la m êm e espèce, âgé de 
10 ans, lui a p résen té  360,448 b r in s  p a r  hec
tare .  U ne  au tre  coupe bien fournie  en hê tre s  
de 30 ans a donné 10,314 perches p a r  h ec 
tare .  Ainsi u ne  im m ens ité  de b r ins  avaient 
p é r i  ou avaient été enlevés dans les in t e r 
valles des époques ci-dessus.

L a  cu l tu re  fo restiè re  a p o u r  objet d ’e/z- 
lever dans le tem ps le p lu s opportun  ces 
p lan ts  qu i  é ta ien t destinés à pé r i r ,  si l ’a r t  
ne fû t  pas in te rv e n u  dans la double vue de 
les em ployer  u t i le m en t  et de dégager plus 
p ro m p te m e n t  les b r ins  qui doivent fo rm er  
le massif de futaie. La principale difficulté 
es t  relative à Yespacem ent à d o n n e r  à ces 
d e rn ie rs  dans chaque  période  de le u r  ac
croissem ent.

Il im p orte  de d é t ru i re  u n e  e r r e u r  g én é ra 
le m e n t  rép an d u e  à ce sujet. Cette e r r e u r  
consiste à cro ire  que si l ’on resse rre  les a r 
bres  dans  un  espace te l  qu’ils occupen t cha
cu n  4 pieds carrés ,  ils p re n d ro n t  moitié  de 
la force q u ’ils au ra ien t  acquise dans u n  es
pace. de 8 pieds carrés pen dan t  le mêm e

30 ans.

tem ps. Il s’en faut de beaucoup  q u ’il en soit 
ainsi. Je ne citerai ici q u ’une observation 
que j ’ai faite dans un  parc  su r  u n  m ass if  de 
sapins d o n t  les p lan ts  son t de mêm e âge, 
observation que to u t  le m onde  peu t  vérifier 
dans d ’au tres  parcs. Les a rb res  du  p o u r to u r  
on t  3 pieds et demi de to u r ;  ceux qui sont 
dans l’in té r i e u r  n ’on t  q u ’u n  pied e t  dem i ; 
la h a u te u r  est à peu  p rès  égale, en sor te  que 
les derniers  n ’o n t  pas le c inquièm e du  vo
lum e des p rem iers  ( l a  solidité é ta n t  ici 
com m e les ca rré s  des surfaces).

On p eu t  faire la m êm e observation  sur  
des massifs de futaie. U n chêne de 100 ans 
qui c ro î t  au milieu d ’un  m assif  non  éclairci 
n ’a o rd in a ire m en t  q u ’un  volume de 4 pieds 
et demi cubes, tandis q u ’u n  chêne d u  m êm e 
âge qui c ro î t  su r  le b o rd  du  massif  ou m êm e 
dans une futaie su r  taill is a o rd in a ire m e n t  
30 pieds cubes.

La conclusion de ces faits est, q u ’il faut 
é tu d ie r  avec soin le m o m en t où  les p lan ts  
com m encen t  à languir  et les enlever du  m as
sif q u ’il ne  faut cependant pas t ro p  dégarn ir ,  
ca r  les arb res  o n t  besoin po u r  c ro î tre  en 
h a u te u r  de se sou ten ir  mutuellem ent .

§ VIII. — Du nettoiem ent des forêts résineuses.

L a p lu p a r t  des forestiers veulen t que  les 
p lantations d’a rb re s  rés ineux  soient écla ircies 
com m e les au tres  bo is ;  mais  ils convien
n e n t  tous que  ces a rb res  doivent ê tre  tenus 
dans u n  éta t  ser ré  p o u r  ré s is te r  aux vents 
qui les fa tiguent beauco up  plus que les a r 
bres  à feuilles caduques e t  p o u r  que le sol 
dem eure  en t iè rem en t  couvert. Le p lus petit 
espace suffit dans les forêts  p o u r  que  chaque 
p lan t d ’essence rés ineuse  croisse avec une 
vigueur apparen te  ; on voit des centa ines de 
jeunes a rb res  vigoureux s’élever dans u n  es
pace de 10 m ètres  en ca rré ,  mais ils finissent 
p a r  s’éclaircir n a tu re l le m e n t ;  u ne  lu t te  s’é 
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tab l i t  en tre  eux, et les plus faibles ne t a r 
d en t  pas à lang u ir ;  c’est su r  cette indication 
q u ’il faut p rocéder  à l e u r  extraction.

E n  conséquence, dans une planta tion  d ’a r
bres rés ineux qui s’em b arrassen t  m utue lle 
m en t ,  il faut éclaircir p a r  degrés en coupant 
tous les p lan ts  qui sont dépassés p a r  les a u 
t r e s  au po in t que ceux-ci doivent b ien tô t 
les étouffer. L’effet de ces éclaircies est de 
p e rm e t t re  aux a rb res  restans de s’é tendre  
un peu  en la rgeur  et de développer leurs 
racines.

Le mélèze et les épicéas se ro n t  ten us  plus 
se rrés  que les au tres  espèces. Il  faut avoir 
ég a rd  aussi à la p ro fon deu r  du sol; car,  si 
la couche de te r re  végétale est assez épaisse 
p o u r  perm e tt re  aux racines de pén é tre r  à 
une profondeur de deux pieds, l’a rb re  sera 
beaucoup plus solidem ent assis que  dans une  
couche de te r re  qui n ’a que  tro is  pouces d’é
paisseur; on peu t dans les p rem ie rs  sols 
écla ircir fortement, mais, dans les seconds, 
il suffit d ’enlever les plants à mesure q u ’ils 
paraissent devoir ê tre  étouffés p ro ch a in e 
ment. I l  vaut mieux p e rd re  u n  peu  de tem ps 
su r  l’accroissem ent que  de r isq ue r  de voir 
l’a rb re  ébranlé  et a r rê té  dans sa croissance 
p a r  le défau t de solidité de ses racines. Mais, 
dans  tous les cas où l’éclaircie peu t ê tre  p ra 
tiquée, il ne faut pas la négliger, ca r  les a r 
bres font plus de progrès en un an après  une 
éclaircie bien entendue , q u ’ils n ’en faisaient 
en 3 années dans l’é ta t  primitif.

E xem p les  de forêts trop éclaircies : Les 
m ontagnes du Val-Travers (Suisse) sont cou
vertes d’épicéas qui croissent dans une  cou
che de te r re  de 4 pouces d ’épaisseur reposan t 
su r  un  roc  incliné im péné trab le  aux racines. 
Lès part ies  non  éclaircies son t couvertes de 
massifs épais d ’arbres  d ’environ 40 m ètres  
de h a u teu r  et de 2, 3 et 4 m è t re s  de c irc o n 
férence ; mais les port ions qui o n t  été t rop  
éclaircies p a r  des coupes p rém a tu rée s  ou 
mal disposées sont dégarnies et ne  para issen t 
pas devoir se repeup ler .

La p lu p a r t  des p lan ta tions de p ins du  dé
p a r tem en t  de la M arne é tan t  t ro p  espacées, 
qes a rb res  s’élèvent peu ; d ’ailleurs le sol 
é tan t  découvert ,  la plus g rande  p art ie  des 
sucs nu tr i t i fs  s’évapore. Il conviendra it  de 
g a rn i r  en tiè rem en t le sol de bois b lanc p o u r  
fo rm er  u n  ab ri  compacte.

S e c tio n  v .  —  E xécu tion  de ľ  am énagem ent.

% Ier. — Abornement.

Autrefois,lorsque le sol avait p e n d e  valeur, 
on en m arq u a i t  les limites p a r  des a rb res  
auxquels on donnait  le nom  de p ieds cor- 
niej's. ( La langue forestière  s’é tan t formée 
dans  le moyen-âge p résen ta i t  une  foule de 
locutions ba rb a re s  d on t  la p lu p a r t  son t inu 
tiles et hors  d’usage.) Ces arbres  parvenaient 
souvent à des dimensions colossales et ils 
é ta ient destinés à p o u r r i r  sur  pied ; mais, de
puis que  le te r ra in  et les arb res  son t devenus 
précieux, les p ropr ié ta ire s  respectifs on t  mis 
plus de soin dans la dé te rm ina tion  des li- 
m *tes, et ils font aba t t re  les vieux arbres .  Le 
pér im è tre  des forêts  est m a rq u é  p a r  des 
bornes en pierres ou par des fossés: la meil

10Í
leure  de toutes les délim ita t ions est l’o u 
vertu re  d ’une  route m itoyenne  su r  tous les 
points de la p ro p r ié té  qu i sont lim itrophes 
d ’une au tre  forêt ; chacun  des r iverains  ouvre 
u n  fossé su r  son te r ra in  p o u r  fixer e t  assainir 
la rou te  ; on  ouvre ainsi une  voie com m ode  
p o u r  l’extrac tion des bois.

§ II. —Reconnaissance des coupes preiédentes.

L ’usage suivi ju s q u ’à l ’époque où Гои :roc- 
cupe de l ’am én ag em en t  doit  ê tre  ľo n fs t  
d ’une é tude  a t ten tive  ; les cbangem ens 
b rusq ues ,  lo rsqu’ils ne son t pas impossibles, 
son t souvent nuisibles ; d ’ailleurs les p ro 
p r ié ta ires  publics ou privés souscrivent dif
ficilement à u n  nouveau p lan  d o n t  l’exécu
tion doit  les p river m o m en taném en t de leurs 
revenus. A - t -o n  reco nn u  p a r  exemple q u ’un 
taillis qui s ’exploite à 20 ans le serait beau 
coup plus avan tageusem ent à 30 ans, on  ne 
doit  pas espé re r  de pouvoir  su sp end re  les 
coupes p e n d a n t  10 a n s ;  il fau t  donc c h e r 
cher un  m oyen  d ’a rr ive r  p a r  degrés  au  b u t  
que  l’on se' propose. Supposons que le bois 
con tienne  30 arpens ; l’é tendue de la coupe 
actuelle est d ’un a rp e n t  e t  dem i ; il es t  c e r 
ta in  q u ’en  la réd u isan t  à u n  a rp en t ,  o n  a r 
rivera  au  point de couper  le taillis à l’âge 
che rch é  ; mais ce ré su l ta t  n e  sera ob tenu  
q u ’à la fin de la période  de 30 a n s ;  cepen
d an t  le revenu  augm entera  tous les ans dans 
une  p ro p o r t io n  telle que dans la 14° année  
le p ro p r ié ta ire  jo u i ra  du  m êm e re ven u  q u ’il 
avait au p aravan t ,  et qu ’à la 30° année  son 
revenu sera augm enté  d a n s . l a  p ro p o r t io n  
de 2 à 3.

Yoici le calcul fait d’après  la  progression  
o rd in a ire  de la va leur des taillis. U n  a rp e n t  
de taill is  (dem i-hec ta re )  âgé de 20 ans vaut 
400 fr. La m êm e é tendue d ’un tailj is âgé de 
30 ans vau t 900 fr. Le revenu p ro d u i t  par 
l’ancien  am énag em en t  es t  de 600 fr .,  p u is 
q ue  l’on coupe 1 a rp e n t  et dem i p a r  an. La 
coupe é ta n t  réd u i te  à 1 a rp en t ,  elle vaudra  
seu lem en t 400 fr. Mais dès la seconde année  
on  coupera  du  taill is  de 21 ans, e t  successi
vem en t on  exploitera  des ta illis plus âgés.

Cette simple conversion de l’ancien  o rd re  
de choses doit au gm en ter  en définitive le 
revenu de moitié  ; mais un  a u tre  avantage 
q u ’elle p rocu re ,  c’est celu i de p e rm e t t re  de 
faire une  coupe de n e t to iem en t  assez lu c r a 
tive ; car, dans un  taillis qu i ne do it  s’ex
p lo i te r  que  tous les 30 ans, on  p eu t  exécuter 
le ne t to iem en t  dans la 12° année, et le p roduit 
à ce t  âge es t  considérab le .  D an s  un bois ,de 
30 a rpens  la coupe annuelle  en n e t to iem en t  
sera donc  de 2 arpens  et dem i ; le p ro d u i t  
net, te rm e  m oyen , sera de 100 fr., en sorte  
que le revenu  sera  p o r té  im m é d ia tem en t  à 
700 fr. e t  s’élèvera ju s q u ’à 1000 fr.

§ III. — De la forme et de l’étendue des coupes.

La configuration des coupes doit  ê t r e  dé
te rm in ée  de m an iè re  q ue  l’exploita tion  soit 
d ’une  surveillance facile, e t  que  chaque vent* 
aboutisse su r  une  rou te  destinée à l 'ex t rac 
tion  des bois ; ces ven tes  son t o rd in a i re m e n t  
bordées  de chem ins  tracés  en  ligue droiteq 
mais, dans les coteaux tro p  rapides p o u r  per-

EXECUTIÛN DE L’AMÉNAGEMENT.
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m e t t r e  le passage des v o i tu re s , on n ’ouvre 
que  des sen tie rs , à l ’extrémité  desquels on 
place des bo rnes ou des poteaux qui in d i
q u e n t le  n° de la coupe. Deux soins assez im
p o rtan e  n e  doivent jam ais  ê tre  perd us  de vue 
d an s ce tte  с pération  : le 1er est d ’observer 
a u ta n t qu^ possible l’o rd re  de coniiguité é n 
t r e le s  co pes qui doivent s’exploiter succes
sivement, et de ne  pas laisser subsis ter ,  par 
exSîSple, de grands massifs de taillis su r  le 
p c t i r to u r  en t ie r  d ’un taillis de 2 ou 3 ans ; le 
second est d ’éviter que la traile des coupes se 
fasse à t rav e rs  les jeunes  taillis.

Les coupes d ’une  forêt doi venE-elles ê tre  
égales en é tendue  superficieiír  ľ doivent-elles 
ê tre  égales en produits  ? L’un des objets p r in 
cipaux que  se propose un p ropr ié ta ire  en ré
g lan t  l’am én ag em en t de ses bois, c ’est de se 
faire u n  revenu a p e u  pres éga l tous les ans. 
O n  do it  donc  s’a t tach e r  p lu tô t  à l’égali lédes  
p ro d u i ts  qu ’à celle des surfaces exploitées; 
mais  on éprouvera ra re m e n t  cette difficulté si 
ch aque  port ion  de la forêt est aménagée d ’une 
m a n iè re  analogue à la n a tu re  du sol, aux es
sences d o n t  elle est peuplée, et au genre  de 
débit usité p o u r  ses produits .

O n é tab l ira  dans  la forêt au ta n t  de séries 
de- coupes cju’il y a de taill is d’espèce et de 
qua li té  différentes.

Supposons  que  l ’é tendue  du  m assif  soit de 
S00 hec ta res  ; on  exam inera  sépa rém en t cha
que  c an ton  de la fo r ê t ,  e t  on établira les 
échelles de la va leu r  progressive des taillis 
p o u r  chacun  de ces cantons. On fera ensuite 
des calculs sem blables à ceux do n t  nous 
avons do nn é  p lus ieurs  modèles, et on en 
é tab lira  le ré su lta t  dans l’o rd re  suivant ;

Fig. 123.

EUSSE

1° 100 hecta res  de taillis de coudrie rs  e t  de 
m arsau lx , situés su r  une  m on tagn e  (partieA), 
q u ’il convient d’e x p lo i te rd ans  leu r  12eannée, 

u r  faire  des cercles, de peti ts  échalas et du 
is de chauffage; la coupe annuelle  sera  pa r  

conséquen t d e .........................................8 h. 33 ar.
2° 120 hect. de taillis de c h a r 

mes, coudriers ,  bouleaux (partie

8 33

8 h. 33 ar.
B), q u ’il convient de couper  a 
l’âge de 20 ans, p o u r  fab r iquer  du 
cha rbo n  ; la coupe annuelle  sera
d e  6 00

3° 200 hec ta res  de taill is où 
le chêne domine ( part ie  С ),. 
q u ’il convient d ’exploiter  à l’âge 
de 28 ans, avec u ne  éclaircie 
faite à l’âge de 12 a n s ;  l’é te n 
due de la coupe annue lle  sera
d e .  7 15

4° Il  res te  80 hecta res  de tail
lis si tués dans un vallon; le chê
ne y dom ine , les au tres  essences 
sont l’o rm e, le frêne , le p lane; 
on divisera le massif  en deux 
port ions de 40 hecta res  chacune.

La prem ière  (par t ie  D), choi
sie dans la port ion  du  sol la 
moins fertile, sera aménagée à 
40 ans ; on la divisera pa r  consé- 

uen t en 40 coupes, qui contien- 
ro n t  chacune 1 hec ta re .  . . í  »
On exécutera  dans ce can ton  

3 ne tto iem ens de 13 en (3 a n s ;  
on t ro uv era  dans l ’exploitation 
définitive env iron  3,000 b r in s ,  
d o n t  8ffie grande p art ie  p ropres  
à la p í š t e  cha rpen te  e t  au  char- 
ronnâge.

La seconde port ion  E, d on t  l’é
ten d u e  est égalem ent de 40 hec
tares, sera divisée en 80 petites 
parcelles qui s ’explo i leron t suc
cessivement, e t  qui se ron t n e t 
toyées de 12 en 12 an s ;  la coupe 
définitive p rod u ira  d u  bois de 
cha rpen te  e t  de c h a r ro nn age ;  
son é ten du e  sera d e .............................» 50

Total. . . 22 h. 98 ar.
La coupe annuelle  se ra  de 22 hec ta res  98 

ares , ce qu i équ ivau t à l’é tendue  totale d ’une 
exploitation réglée s u r  l’âge un ifo rm e de 21 
à 22 ans.

L’adoption d ’u n  am énagem en t ainsi com 
biné don n era  le m ax im um  du  p ro d u i t  dont 
la fo rê t  est susceptible, e t  n ’occasionera point 
de d im inu tion  m o m en tan ée  dans les revenus 
des p ropr ié ta ire s ,  car  ils exploitent co m m u
n é m e n t  leurs  taill is à  l’âge de 20 à 22 ans.

§ I1?. — Des chemins et routes dans l’intérieur 
des forêts.

Les rou tes  qu i t rave rsen t  les forêts  re m 
plissent le double objet de séparer  les exploi
ta tions et de servir à la tra ite  des produits. 
Dans les plaines, ces rou tes  son t ouvertes en 
lignes droites; elles servent à p é n é tr e r  dans la 
forêt dans  tous lessens, de m an iè re  que  d ’un 
po in t quelconque ,  le t r a je t  à un  au tre  point 
éloigné soit le plus co u r t  possible. On em 
ploie à cet effet le système des lignes brisées 
sous des angles t r è s -o b tu s  {fig. 124). Nous 
donnons com m e exemple le plan de la forêt 
de Lux, Côte-d’O r, con tenan t 1850 hectares.

E n  généra l ,  l’ex trac tion  des bois dans les 
coupes est t rès-pén ib le  et t r è s -co û teu se ;  les 
taillis et les a rb re s  qui b o rd en t  les chemins 
ne p e rm e t ta n t  pas que  l’a ir  e t  la ch a leu r  du
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soleil en dessèchent la  surface, ces ro u tes  
re s te n t im pra ticab les  p resque to u te  l’année; 
l ’augm enta tion  des frais de tra n sp o rt d im i
n u e  considérab lem en t le prix  de la coupe, et 
re to m b e  en tiè rem en t su r  le p rop rié ta ire .

E xem p les de routes b ien  tracées : F o rê t de 
Saint-G erm ain-en-Laye, fo rêt du  Val , p rès 
S ain t-D izier, forêt de Jussy, p rès Genève; les 
rou tes  de celte  d e rn iè re  son t couvertes de 
p ie rres  com m e les g randes rou tes.

On peu t, en défrichan t la 40e p a rtie  de l’é
tendue  superficielle d ’une forêt, se p ro cu re r 
des débouchés com m odes. On supprim e tous 
les chem ins to rtu eu x  que des besoins ou des 
circonstances m om entanées ava ien t fa it ou 
v r ir  dans la forêt. On essarte  de chaque côté 
de la  ro u te  un espace égal à la la rg e u r  de 
cette  ro u te , et dans lequel ou sèm e des p ra i
rie s  artificielles ou des cé réa les; les réco ltes 
de ces p lan tes sont très-belles lo rsque les a r 
bres e t les taillis son t élagués.

E xem p te  de cette cu ltu re  : la  ro u te  qui 
traverse  la fo rê td ’A rc-sur-T ille  (C ôte-d’O r).

La d is tribu tion  la p lus convenable des ro u 
tes qui traversen t une fo rê t en p la ine  est celle 
ind iquée dans ce tte  figure [fis- 125). La m ai
son du  garde est située dans le ca rre fo u r où 
abou tissen t ces rou tes.

F ig . 125.

D ans les coteaux, il est ind ispensab le  de 
tra c e r  les chem ins su ivan t la d irec tio n  in d i
quée p a r  les pen tes {fig . 126).

Fig. 126.

§ Y . — De la disposition des massifs forestiere.

Les grandes p lan ta tio n s  se d isposen t en 
m assifs  coupés p a r des ro u te s . Les p lan tations 
de peu d’étendue do iven t ê tre  le su je t d’un 
exam en p a rticu lie r. Ce so n t désorm ais les 
plus nom breuses à ra iso n  de la division 
croissante des p ro p rié té s .

L esbo is disposés en lisières de 20 à 30 m è
tre s  de la rg eu r, les bosquets épars au m ilieu 
des te rre s , les chaussées p lan tées p ro d u isen t.
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dans un tem ps e t dans un  espace donné, m o i
tié au-delà de ce que  rend  un égal espace de 
te r ra in  placé au  m ilieu d ’une fo rê t don t le  sol 
est doué de la m êm e fécondité  ; on  augm ente 
ainsi la  p ro d u c tio n  des bois dans la p ro p o r
tion  de 2 à 3. Mais ces bosquets n u isen t plus 
ou m oins aux réco ltes  des te r re s  voisines, 
qu ’ils ren d ra ien t m êm e im productives s’ils 
é ta ien t trop  rap p ro ch és les uns des a u tre s , 
tandis q u ’ils n u isen t p eu  s’ils son t d issém inés 
su r de vastes é ten d u es de te r re s  ; ainsi, l’é ten 
due respective  de la p ro d u c tio n  des bois e t des 
céréales d épend  des p ro p o rtio n s . L ’influence 
des bois co n tre  la réu ssite  des céréales s ’é
tend  souven t à une v ing taine de m è tre s ; on 
p eu t en d im inuer beaucoup les effets, p a r le s  
ne .tto iem ense tparP é lagage , e t su r to u t en  ou
v ran t des fossés qu i sép a ren t les deux espèces 
de cu ltu res .

Ľ  influence favorab le  des bois su r la  p ro- 
du c lio n  des céréales est très-rem arquab le  et 
trè s -sa lu ta ire  dans les plaines a rides où ils 
rom pen t le cours des vents b rù lan s et des b i
ses fro ides, e t conserven t l’h u m id ité  d u  sol 
e n v iro n n an t; les bois nouvellem en t p lan tés 
re n d e n t la fécondité aux te rre s  épuisées par 
une longue c u ltu re  e t desséchées depuis 
long-tem ps.

On doit ch erch er avec soin \e.spositions les 
plus favorab les  p o u r l’em placem en t des p lan 
ta tio n s ; il n ’est po in t de te r r ito ire s  qu i n ’o f
f re n t quelques parce lles de te rra in s plus p ro 
p res à ce t em ploi qu 'à  to u t a u tre ;  "les ém i
nences, les pen tes difficiles à cu ltiver, les co
teaux exposés au  n o rd , to u tes  les te rre s  qu i 
ne re n d e n t qu ’une faible re n te , peuven t ê tre  
p lan tées  en bois sans aucune p e rte  p o u r l’a 
g ricu ltu re . I l  y a long-tem ps.qu’on a reco n n u  
l ’u tilité  de p la n te r  des bosquets épars dans 
les pâ tu rages, su r  le b o rd  des ru isseaux  e t 
des riv iè re s; ces a rb res  occupen t un espace 
p resque im produc tif, e t dans aucun  cas ne 
d im in u en t la fécondité  des te r re s  voisines 
d ’une q u an tité  égale à la valeur des bois 
q u ’ils p ro cu ren t.

La p ro p o rtio n  en tre  l ’é ten d u e  des bois et 
celle des cu ltu res  agraires a souvent été 
c a lc u lée ; il est re co n n u  q u ’un  te r r ito ire  qu i 
au ra it la 20e p a rtie  de son é tendue en p lan ts  
fo restiers bien am énagés, se ra it suffisam m ent 
boisé po u r suffire aux besoins des hab itan s.

D ans la d is tr ib u tio n  des m assifs, on ne doit 
pas p e rd re  de vue que les bois do iven t o ccu 
per les te r ra in s  les m oins p ro p res  à l’a g ricu l
tu r e ,  e t que leu r s itu a tio n  la plus favorable 
e s t celle qu i les place à la po rtée  des co n 
som m ateu rs (yzg; 127).

Section  v i .— L e  la régénération des fo re ts .

% 1er.—De la substitu tion  des bonnes essences aux 
mauvaises espèces d’arbres.

Q uand on a rég lé  la période de l’am énage
m en t en ta illis d ’ap rès des calcu ls fondés su r 
l’é ta l de la fo rêt, s u r  les essences d o n t elle 
est peuplée , su r l’échelle d ’accro issem en t de 
la va leu r des taillis e t des a rb re s , su r  les che
m ins les p lu s favorables de d é b it ; q u an d  les 
coupes son t séparées en tre  elles par des ro u 
tes bien tracées, quand  le nom bre des ba li
veaux est dé te rm in é , e t que leu r choix est
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Fig. 127,
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fait su ivan t les règ les de l’a r t , on a accom pli 
to u t ce que p rescrivaien t les p rincipes de 
l’anc ienne  école forestière , e t l’o rd re  é tab li 
e st ré p u té  le m eilleu r; m ais, avec le tem ps, 
ce tte  constitu tion  fo restiè re  ne se trouve  plus 
en harm onie  avec la m arche  de la n a tu re ; les 
sem is n a tu re ls  son t étouffés, les souches s’é 
pu isen t, e t en se succédan t les unes aux a u 
tre s , elles dégénèrent. Cet é ta t de décadence 
p eu t se re co n n a ître  dans la p lu p a rt des fo rê ts 
soum ises au rég im e des taillis avec fu taies. 
Le besoin de les ré g é n é re r  est év ident.

Le b u t que l’on do it se p roposer est la  sub- 
s titu lio n  des bonnes essences aux m auvaises 
espèces fo restières.

La différence des produits  d ’une essence à 
une au tre , dans un  tem ps donné, est considé
rab le . On en au ra  un  exem ple si l’on  veu t 
co m p are r le chêne avec le ch arm e, qu i so n t 
des bois d u rs , estim és to u s les deux, quoique 
à un  degré inégal. D ans u n  taillis de 25 ans, 
un  b r in  de chêne, venu su r souche, a 9 pouces 
de to u r  su r 18 pieds de h a u te u r ; un  b r in  de 
charm e du  m êm e âge a  6 pouces de to u r  su r 
15 p ieds de h au teu r . Le volum e d u  p rem ier 
est donc à celui du second com m e 14 est à 5.

Mais le  nom bre  des b rin s de charm e exis- 
tans su r  chaque souche est à celui des brins 
de chêne existons s u r  u n e  souche du  m êm e 
âge, com m e 3 est à 2 ; en so rte  que le volum e 
to ta l des b rin s que p o rte  une souche de chê
ne  est à peu  p rès le double  du  volum e que 
p o rte  la souche de charm e.

La différence est encore p lus fo rte  si 
l’on m e t en parallè le  la va leur respective de 
ces bois. U n  chêne de 50 ans co n tien t 6 pieds 
cubes 3/10 de bois de service, qui va len t 6 fr. 
33 c. U n charm e de 50 ans co n tien t 2 pieds 
cubes de bois, qui va len t env iron  2 fr.

Si la com paraison  faite en tre  deux  a rb re s  
de p rem ière  g ran d e u r  donne un  tel ré su lta t, 
on sen t com bien  le choix des essences est 
im p o rtan t. U ne cepée d ’épine, qui vau t 3Q 
cen t, à l’âge de 20 ans, tie n t la place d ’une ce
pée de chêne, qu i vau d ra it 2 f., ou de 2 p e r
ches de frêne, qui vau d ra ien t ensem ble 3 fr.
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I l  e st facile dans les m assifs de h a u te  futaie 
de m a in te n ir  les bonnes essences, c a r à la 
longue elles d é tru isen t les au tre s , e t les ne t- 
to iem ens successifs accé lè ren t l’an éan tisse 
m en t de ces dern ières. I l n’en  est pas de m êm e 
dans la p lu p a rt des ta illis , e t l ’on peu t re m a r
q u e r que l ’essence de chêne est d im inuée 
successivem ent, phénom ène que l’on  do it a t
tr ib u e r  aux causes suivantes.

L e p lan t de chêne ne p eu t se passer d ’om 
b rage  dans ses p rem ières années, m ais il ne 
ta rd e  pas à ép rouver le besoin p rog ressif de 
l’influence de la lum ière  e t du  g ran d  a ir  ; ce- 
p e n d a n til es tto u jo u rs  de plus en p lus resserré  
p a r  les bois b lancs qu i le d o m inen t, p a r  les 
ronces e t les épines qui d é ro b en t sa n o u r r i
tu r e ;  ses sem is périssen t, ses souches dégé
n è re n t, et il devient ra re  au p o in t que, dans 
les coupes encore peuplées de futaies de 
chêne, on ne trouve plus de baliveaux p o u r 
les rem p lace r. Cet é ta t c ro issan t de d ég rada
tion  des taillis exige donc une  réfo rm e du ré 
gim e ac tue l.

L’expérience a fa it co n n a ître  que l’on 
m aintient dans sa p u re té  un  ta illis  de chêne, 
en ex tirp an t les au tre s  espèces, lo rsque  le 
re c ru  est âgé de 3 ou 4 ans, en p re n a n t le 
m êm e soin dans le n e tto iem en t u lté r ie u r , et 
enfin , en a rra c h a n t, à l’époque de l’exp lo ita
tion  définitive, tous les p lan ts  don t on veut 
d é tru ire  l’espèce. Le rep eu p lem en t s’opère 
com plètem en t p a r  les souches e t p a r les 
glands que p ro d u isen t les b rin s  de ta illis 
coupés su r de vieilles souches. Ces b rin s do i
vent,sous le ra p p o r t d e l’ensem encem ent, ê tre  
considérés  com m e les b ran ch es  ou les re je 
tons d’un vieil a rb re  qui donne des g ra ines 
de bonne qualité . Cette destru c tio n  des 
m auvaises espèces est p ra tiq u ée  dans les fo
rê ts  don t nous avons parlé  aux paragraphes 
des essarts et du furetage. Il dev iendra in d is
pensab le  d ’en re n d re  l’ap p lica tion  générale  
dans la cu ltu re  fo restière .

§ II. —Conversion des taili is en bois de haute 
futaie suivant la méthode anglaise.

Le p lan  adopté p a r les m eilleu rs  fo restie rs  
anglais pou r p a rv en ir  à ce b u t consiste : I o à 
cho is ir un g rand  nom bre  des m eilleu rs  b rin s 
de chêne, en observan t d ’en  la isser p lu s ieu rs  
su r  la m êm e so u ch e ; 2° à é lague r e t à é c la ir
c ir p é rio d iq u em en t le m assif; З" à te n ir  con
s tam m en t en sous-bois to u t ce qu i c ro ît en 
tr e  ces b rin s  destinés à fo rm er la fu taie . C ette 
d e rn iè re  p récau tio n  a p o u r o b je t de faire 
do m in er la  fu taie  aux dépens d ’un ta illis  qui 
d o it pé rir.

Le procédé qu i consiste à réserver plusieurs  
brins de chêne sur la m êm e souche p o u r les 
faire c ro ître  en  fu taie est peu c o n n u ; on a u 
ra i t  to r t  d’en u se r ainsi, si l’on tro u v a it un  
assez g rand  nom bre  de b rin s  d ro its , élevés 
e t  sains su r  des souches sép a rées; m ais les 
fo rê ts  exp lo itées su ivant l’ancienne m éthode  
n ’o ffren t plus q u ’un  trè s -p e tit n o m b re  de 
b rin s  de chêne, ce qui oblige d ’en p ren d re  
p lu s ieu rs  su r  le m êm e tro n c . M. M o n te a th  
en cite  u n  g ran d  nom bre  qu i son t parvenus 
à des d im ensions colossales, ap rès avoir été 
convenab lem ent d irigés.
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§ [II. -R epeuplem ent des vides et clairières.

E n recouchant les branches. U n  excellen t 
m oyen de re m p lir  les p laces vides des bois, 
est de co u rb e r e t d ’é te n d re  dans la te r re  les 
b rin s  à cô té  des souches qu i les p o rten t. 
Voici l’exposé queMoNTEATH fa it de ce tte  m é
thode dans son F orester’s guide : L o rsque les 
jeu n es  pousses o n t te rm in é  la seconde année  
de le u r  cro issance, c’est-à-dire dans l ’au tom ne 
de ce tte  seconde année, elles a u ro n t a tte in t 
u n e  h a u te u r  de 2 m è tre s  si les souches d o n t 
elles so r te n t so n t v igoureuses. V oulez-vous 
re m p lir  u n  vide à côté de l ’une de ces sou
ches, choisissez 4 des m eilleu rs  je ts , e t cou
chez-les dans d ifféren tes d irec tio n s, de la 
m an ière  suivante : F aites une  légère en ta ille  
au  p ied  de chacun  de ces re je ts , trè s -p rè s  de 
la souche, de m an iè re  à faire  p lie r  ce b r in ;  
souvent m êm e ii p liera  sans q u ’il so it néces
saire de re c o u r ir  à la se rp e tte , e t ce d e rn ie r  
cas sera  to u jo u rs  le p lu s favorab le; faites 
aussi une c ica trice  à  env iron  u n  pouce de 
l’œ il su p é r ie u r  de ce su je t; p ra tiq u ez  dans la 
te r re  un  rayon d’une lo n g u eu r suffisante p o u r 
y é ten d re  ce b rin  ; pliez-le en  le fixant en su ite  
avec un p e tit c ro ch e t en bois, à la  p ro fo n 
d eu r où il do it r e s te r ;  couvrez-le  d ’un  li t de 
te r re  e t de gazon assez fo rtem e n t com prim é 
en  la issan t s o r tir  l’ex trém ité  hors de te r re . 
L ’op éra tio n  est a insi accom plie. B ien tô t il 
n a îtra  de ce lte  espèce de p rov in  des pousses 
qu i, dans le cours de la p rem iè re  an n ée , s ’é
lèveron t à une  h a u te u r  de 3 ou  4 p ieds. Dès 
la seconde année  on p eu t re co u ch er ces n o u 
velles pousses. A insi, en p eu  de tem ps, au 
m oyen de ce tte  espèce de m a rc o tta g e , on  
p eu t g a rn ir  co m p lè tem en t le sol sans faire 
la dépense d’un  seul p lan t. Les re je to n s  pous
sen t avec to u te  la force que le u r  d o n n en t la 
souche ta n t q u ’ils ne  so n t pas p o u rv u s  de 
leu rs p ro p res  racines.

O n p e u t re c o u c h e r  des b rin s  de 3, de 4 e t 
m êm e de 10 ans, lo rsq u ’ils o n t conservé leu r 
flexibilité. J ’ai fait em ployer ce tte  m éthode 
po u r re m p lir  de petites p laces vagues; elle  a 
trè s-b ien  réu ss i, p a rticu liè rem en t su r  le 
charm e. E lle  conv ien t m ieux que to u t a u tre  
m ode p o u r re p e u p le r  les a llées ou  les che
m ins que l ’on supp rim e dans les fo rêts.

P a r les p lantations. D ans l ’o p é ra tio n  du  
rep eu p lem en t des vides in té r ie u rs  des forêts, 
il se p résen te  u n e  assez grave d ifficu lté ; les 
rac ines des a rb re s  voisins n u is e n t aux  n o u 
veaux p lan ts  qui souven t ne réu ssissen t pas 
m ieux que ceux que l’on p lan te  au  m ilieu  
d’un m assif de g rands a rb res .

Les A nglais o n t une trè s-b o n n e  m é th o d e  
de rep eu p le r les v ides; les p lan ts de chêne 
do iven t ê tre  à 8 pieds de d istance, de la m a
n iè re  la  p lus rég u liè re  q u ’il est possib le . On 
placé des pins dans les in tervalles, p o u r  les 
a b rite r  ju s q u ’à ce q u ’ils pu issen t se passer de 
ce secours.L es pins do iven t ê tre  enlevés lo rs
que les chênes o n t a tte in t la h a u te u r  de 7 ou 
8 pieds.

Les a rb re s  résineux  cro issen t m ieux que  
les a u tre s  dans l’in té r ie u r  des m assifs; c’est 
d o n c l’espèce à p ré fé re r p o u r le rep eu p lem en t 
des vides.

Si l ’espace vide est en te r ra in  hum ide,

EXECUTION DE L’AMENAGEMENT.
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p eu p lé  de b ru y è re s  ou d ’a rbustes  sem b la 
bles, il fau t l’a ssam ir eu lab o u ran t avec cette  
c h a rru e  (/%•. 128).

F is . 128.

THlEBAUl-T '

L a co n stru c tio n  e t l’em ploi de ce lte  c h a r
ru e  so n t faciles. Com m e e lle  est destinée  à 
ag ir su r les te r re s  d u re s  e t incu ltes , elle  doit 
ê tr e  u n  peu  p lus fo rte  que la c h a rru e  o rd i
n a ire . I l  fa u t o b se rv e r que  la vis de pression

L 1V , V

qui est placée au  b o u t de Page d o it ê tre  é le 
vée ou abaissée su iv an t la p ro fo n d e u r que 
l’on v eu t d o n n e r au  sillon . La cha îne  est 
destinée  à ré g u la r ise r  le m ouvem ent lo rsque  
les chevaux ne t i re n t pas égalem en t. Le p re 
m ier con tre  est p lacé au cen tre  de Page, su i
van t la m an ière  o rd ina ire , environ à 6 pouces 
au -devan t des a u tre s  c o n tre s ; il est destiné 
à couper la pa rtie  in te rm éd ia ire  des deux 
ra ies. Les deux au tre s  co n tre s  so n t p lacés 
v is-à-vis-l’u n  de l’au tre , de ch aq u e  cô té  de  
Page.

C ette c h a rru e , dans une  te r re  trè s -ru d e , 
p e u t exiger 4 chevaux. Si la  b ru y è re  n e s t pas 
tro p  épaisse, on p rend  un  sillon de 6 pouces 
de p ro fo n d e u r; m ais si elle  est trè s - fo r te , 

j il fau t c reu se r le sillon  à deux fo is ; le p re 
m ier sera de 4 pouces, le second s’en fo n ce ra  
ju s q u ’à 6 pouces. En général, il vau t m ieux  
p re n d re  le sillon deux fois que de le c reu se r 
p a r  un  seul effort, ta n t p o u r sou lager les 
chevaux que  p o u r m ieux d isposer le sol.

N o i r o t .

CH A PITR E Y. —  d e  Ľi

L ’exp lo ita tion  des bois d o it to u jo u rs  ê tre  
d irigée dans la vue d'ob ten ir des coupes le 
p lu s h a u t p r ix  possible. N ous croyons devoir 
fa ire  p récéd er ce que  nous avons à d ire  su r  
les dé ta ils  de l’ex p lo ita tio n , de quelques 
co n sid é ra tio n s  re la tives au  p rix  des bois ab a t
tu s  ou exploités.

S ection  i " . — D u p r ix  des bois.

Ce p rix  n ’esî jam a is  en ra ison  d irec te  e t 
s im p le  du  poids, ou  du vo lum e, ou  de l’es
pèce des a rb re s ;  m ais il est en ra iso n  com 
posée de d ivers é lém ens assez n o m breux .

I o L a  qua lité  du bois. A insi, le chêne, p ro 
p re  à u n e  in fin ité  d ’usages, est p lu s  ch e r  en 
p ro p o r tio n  que d’a u t r f t  a rb re s  qui ne  so n t 
pas suscep tib les d ’em plois aussi variés.

2° L ’abondance ou la rareté de chaque es
pèce de bois dans chaque localité.

3° Le genre de déb it usité  dans la  contrée. 
L ’o rm e e t le frêne se v enden t un  tie rs  de 
p lu s  que le chêne, dans les bois s itu é s  à p o r
té e  d esv illes ;ils  se v en d en t un  tie rs  de m oins 
que le chêne dans les fo rê ts éloignées des 
vo ies de com m unication .où  ce d e rn ie r a rb re  
se déb ite  en m e rra in , bo isse lierie  ou au tre s  
m arch an d ise s  d ’un  tra n sp o rt facile. Le con 
t r a i r e  a rrive  dans les m o n tag n es où les habi- 
ta n s  in d u s trieu x  saven t d iv iser le frêne en 
p e tits  ouvrages de scu lp tu re . Le buis a beau
coup p lus de valeu r dans lés environs de St.- 

d ’a u tre s  contrées où il 
n ’existe p o in t de fab riques p o u r l’em ployer.

4“ L a  proxim ité  ou ľ  éloignem ent des lieux  
de consom m ation. Xin m élèze s itué  dans des 
m o n tag n es peu accessibles se vend beaucoup  
m o ins ch e r q u ’un peup lier d’u n  égal volum e 
qu i c ro ît dans le lieu m êm e de la consom 
m atio n .

5° La va leu r intrinsèque des bois. C ette va
leu r in trin sèq u e  se dé te rm in e  n a r la ,"“їч>’е

E X P L O I T A T I O N  D E S  B O i S .

ou  l’espèce des a rb re s  ; l ’un  est fo rm é de fi
b res  d u res  e t p re sq u e  in co rru p tib le s ; la d u rée  
de l’au tre  n ’est pas de la d u rée  du p rem ie r. 
A insi, la v a leu r du  pied cube de h ê tre  é tan t 
exprim ée p a r 1, celle du p ied  cube de ch ên e  
d ev ra it ê tre  exprim ée p a r  2.

6° Le rapport de la dem ande a la quan tité  
de la m atière. Si, dans le voisinage de la forêt 
en q u estion , il ex iste peu de h ê tre s , e t que la 
dem ande de ce d e rn ie r bois so it p lu s consi
d é rab le  que  celle du  chêne, dans le r a p p o r t  
de 3 à 2, le r a p p o r t  des prix  respectifs  est 
a lo rs  de 3 à 4, c’est-à-dire que le pied cube 
de chêne se vend 4 fr. lo rsq u e  le p ied  cube de 
h ê tre  se vend 3 fr.

7° Ľ  em plo i don t chaque bois est suscepti
ble. Si le chêne  ne v au t rien  p o u r la fente, et 

u ’ij ne puisse se déb ite r q u ’en p lanches, tan- 
is que le h ê tre  se déb ile  en p lateaux , p ilo ts , 

u stensiles de to u te  espèce, etc., ce lte  c irco n 
stance influe su r  les prix , e t si leu r ra p p o r t 
est. d e 4 à 3, la va leu r du  p ied  cube de h ê tre  
est rem o n tée  au niveau de celle du p ied cube 
de chêne, quo ique  la v a leu r in trin sè q u e  des 
deux bois puisse ê tre  dans le 'r a p p o r t  d ’un 
à 2. U n pied cube de chêne, déb ité  en boissel- 
le r ie , m e rra in , p lanches, e tc . ,  vau t m oitié 
p in s  que le p ied  cube de sa p in , déb ité  de 
m êm e ; m ais le pied cube d ’un sapin  de 72 pi. 
de longueu r, p ro p re  à faire une  belle pièce de 
ch a rp en te , se vend aussi c h e r  q u ’un  pied c u 
be de chêne , ce qui p ro v ien t de ce que la lige 
de ce d e rn ie r a rb re  n ’a tte in t pas la  longueur 
d o n t on a besoin p o u r l’usage d o n t il s’agit.

8“ Z a  construction ď  usines, routes et canaux  
m odifie le p r ix  des bois. Ces prix  sont au g 
m en tés aux lieux d’où se fait l’e x p o rta tio n , 
e t d im inués a illeu rs . Us so n t d iversem ent 
m odifiés su ivan t les espèces d ’a rb re s  m ises 
en c ircu la tion . L’é tab lissem en t d’une scierie 
d onne  de la va leu r aux chênes e t aux sa
nios. La c o n stru c tio n  d’un m oulin  à tan  a
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p o u r ré su lta t de re n d re  la  fu taie de chêne 
p lu s ra re , car le p ro p r ié ta ire , ayan t le déb it 
de ses taillis assu ré  p a r la vente de Fécorce, 
élève m oins de bois en fu taie.

9° Le p r ix  des bois varie  suivant la qualité  
de chaque arbre e t de chaque partie  du m êm e  
arbre. Les chênes d o n t le tissu  .est g ra s e t  
spongieux so n t d ’une  qualité  bien in fé rieu re  
à celle des chênes d o n t la fibre est élastique, 
D ans cerla in es fo rêts, ces a rb res  ont. peu 
d ’a u b ie r ; dans d’au tre s , l’au b ie r form e une 
p a rtie  considérab le  de le u r  volum e.

10° E nfin, il faut se rap p e le r que toits les 
bo is dem andés dans la fo r ê t  se venden t plus 
c h e r que ceux que l ’on est obligé d’o ffrir  su r 
les m archés, après les avo ir fa it d éb ite r  en 
m archandises.

O n ne peu t d o n n er su r les p rix  com para
tifs des bois en général que  des évaluations 
approxim atives, m ais on p o u rra it d resser 
p o u r chaque localité un  tab leau  sem blab le  à 
celu i ci dessous; ce trav a il p ro cu re ra it, en tre  
au tre s  avantages, celu i de faire co n n a ître  
l ’espèce d ’a rb res  d o n t la  c u ltu re  p résen te  le 
p lu s  g rand  bénéfice.

Les a rb res  qu i von t ê tre  désignés so n t tous 
âgés de 60 ans.

L e tab leau  su ivan t fera co n n a ître  le p rix  
des bois en A ng le terre , su r  les m archés de 
L ond res e t de L eith ; on  do it d éd u ire  à peu 
p rès  m oitié de ces p rix  p o u r les fra is  de tr a n s 
p o rt , e t po u r le p ro fit d u  m arch an d  qu i a 
exploité les coupes.

Noms dea arbres.
P m  

du pied cube 
anglais.

Prix
du

stère.
fr. cent. fr.

C hêne............................ 4 w 148
F r ê n e s ................ .... „ .  .  . 3 7ü 133
O rm e.. . . . . . . . . . . 3 7Л 133
P lane, pîatgK e . . . . . . 3 60 127
H être.. . . . . . . . . . . 3 50 88
Châtaignier. . . . . . . . 3 75 13Î
Noyer. . . . . . . . . . . 4 20 148
Merisia-. . . . . . . . . . 2 50 88
S a u l e . . 2 ¡50 88
Bouleau. . . . . . . . . . S 65 58

S e c t i o n  h . — D e l'em ploi des bois.

O n a ind iqué dans d ’a u tre s  p a rtie s  de cet 
ouvrage les usages auxquels on em ploie o rd i
n a irem en t chaque espèce de bois. N ous au 
ro n s  donc peu de choses à a jo u te r sous ce rap. 
p o r t ;  m ais, com m e le m érite  d ’une Ьопад 
exp lo ita tion  consiste  p rin c ip a lem en t à em 
p loyer chaque pièce de bois à l ’usage le p lus 
lu c ra tif , nous tra ite ro n s  ce su je t sous ce 
p o in t de vue.

P o u r d o n n e r u n e  idée de la p er te  qu i r é 
su lte  d u  m auvais em ploi des a rb re s , n ous 
d irons seu lem en t que le bois de chauffage 
vau t 5 fr. le s tè re  p ris  en  fo rê t e t que le bois 
de service vaut au  m oins, dans la m êm e posi
tio n , 40 fr. le s tè re ; ce tte  én o rm e d ifférence  
fa it s e n tir  l’é ten d u e  de la p e rte  q u ’éprouve 
le m arch an d  ou  le p ro p rié ta ire  de la coupe 
lo rsq u ’il m e t en  bois de chauffage un  a rb re  
qu i a u ra it pu  ê tre  p ro p re  à to u t a u tre  usage. 
T el a rb re  scié en p lanches p ro d u it 40 fr. 
d o n t on  a u ra it tiré  une  co u rb e  qu i seu le  
a u ra i t  valu 60 fr.

N ous passerons successivem ent en  revue 
les p rinc ipa les espèces d ’a rb re s  :

Chêne. O n com m ence p a r  le choix de tou
te s  les p ièces p ro p res  à faire des courbes 
p o u r les navires, des ce in tre s  de p on ts , des 
ro u es d’usines. O u détache, sans en d o m m a
ger les tiges, les b ranches p ro p re  à faire des 
cou rbes de bateaux . O n vend  ensu ite  les 
tiges p ro p res  aux co n stru c tio n s navales e t к 
la  ch a rp en te  des usines. Com m e il fau t p o u r 
ces usages des pièces de d im ensions d é te r 
m in ées, le m arch an d  qu i les possède les vend 
souvent à un  p rix  de m onopole. Les pièces 
de ch a rp en te  p o u r les b â tim en s en construc
tion ou  en  réparations  dans la co n trée , se 
v en d en t aussi à u n  p rix  assez élevé. V ient 
en su ite  l’em ploi de la  fen te  po u r to u s les 
a rb re s  non  dem andés p a r  des ach e teu rs . 
L eu r p rix  est nécessa irem en t in fé r ie u r  au  
p récéd en t, car le m e rra in  p ro v en an t d ’une 
belle  tige de 30 p ieds de lo n g u eu r n e  se 
vend pas p lus ch e r su r  le m arch é  que le 
m e rra in  p rovenan t d’un a rb re  don t la tige 
n ’a que 10 p ieds de lo n g u eu r ou d ’une b ille  
de bon  bois p rise  dans un  a rb re  d o n t to u t 
le  res te  est défectueux . Les chênes q u i ne 
son t pas p ro p re s  à la fente se d é b ite n t en 
p lanches.

Orme. Le plus p ro fitab le  em ploi de F orm e 
est le cha rro n n ag e  po u r l’a r tille r ie , c a r on 
n ’ad m e t que de beaux a rb re s  p o u r ce s e r 
vice, e t l’on  ne p eu t cho is ir sans p ay er plue 
ch e r. Les lim ons de c h a rre tte  se venden t 
b ien  lo rsq u ’ils son t d ro its  e t sains. La con 
stru c tio n  des vo itu res  à jan te s  larges exige 
des o rm es de 7 à 8 p ieds de to u r  p o u r faire 
les m oyeux. D ans les co n trées  où  le chêne 
est ra re , on em ploie Form e p o u r bois de 
c h a rp e n te ; m ais com m e le cœ u r de ce t a r 
b re  se gâte p ro m p te m e n t, il ne  fa u t l’em 
p loyer que scié en q u a tre  p ièces.

Hêtre. Le h ê tre  est p ro p re  a une  in fin ité  
d ’em plois ; m ais com m e chacun  de ces em 
plois est trè s -b o rn é  e t que les fra is de déb it 
sorit c o n sid é rab le s , l’exp lo ita tion  d ’une 

ran d e  coupe de h ê tre s-fu ta ie s  est assez dif- 
cile. P lus les ouvrages que  l’on  fa it avec

Noms des arbres.

Volume
de

chaque tipe 
d ’a rb re .

V aleur 
du pied 

cube.

V aleur 
de c h a q u e  

tige.

Pieds cubes. fr. cent. fr. cent.
Chêne................. 1 4 1 6 0 2 2 4 0
Orme......................... 1 5 1 6 5 2 4 7 5
Frêne......................... 2 2 2 ■ 4 4 u
Hêtre......................... 1 8 1 1 0 1 9 8 0
Aune......................... 2 2 1 2 5 2 7 5 0
Trem ble.................... 2 2 1 В 2 2 »
Sapin. . . . . . . . 1 8 1 В 1 8 »
Mélèze. . . . . . . . 1 8 1 5 0 2 7 »
Pi n. . . . .  .............. 2 0 t 90 1 8 »
Bouleau.................... 2 2 1 2 0 2 6 4 0
C hâtaignier............. 2 2 1 3 5 2 9 7 0
Érable....................... 7 3 » 21 »
Sycomore.................
Pommier, alizier,

1 5 1 6 5 2 4 75

sorbier.................. 5 3 в 1 5 »
Cormier. .................. 4 4 > 1 6 »
Merisier, poirier . 1 8 1 ЗО 2 3 4 0
Charme................... 1 0 1 2 5 1 2 5 0
Tilleul...................... 22 1 1 0 2 4 2 0
M arronnier d’Inde. 3 0 > 8 0 2 4 ù
A cacia ( faux). . . . 2 2 1 3 0 2 8 6 0
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ce bois son t com m uns, m oins les frais de 
m a in -d ’œ uvre so n i élevés et p lus le p ied  cube 
de bois ra p p o r te . P a r exem ple, dans les co n 
trée s  où  le h ê tre  vaut 75 cen tim es le p ied  
cube, on  le déb ite  en sab o ts ; m ais on n ’en 
fa it des ouvrages délicats que dans les forêts 
où  les sabots ne se v en d ra ien t pas b ie n ; il 
fau t a lo rs é tab lir des a te lie rs  qu i d éb iten t 
les h ê tre s  en une foule de pe tits  ouvrages 
commt étuis de gaînerie , feuilles à m e ttre  
derrière, les g lace s, e tc . Com m e les frais 
de fab rica tion  so n t considérab les, il fau t que 
le bois n e  coû te  pas p lus de 50 cen tim es le 
p ied  cube. Le déb it le  p lu s avantageux es t le 
ch a rro n n ag e . Ce bois exposé aux in tem p é 
ries e s t su je t à ê tre  p iqué des vers e t se gâte 
en trè s -p e u  de tem ps, m ais il se conserve 
aien dans la te r r e ;  il e st trè s-ch e r dans q u e l
ques villes d ’A n g le te rre , où l’on en fait des 
p ilo tis p o u r asseoir les bâtim ens.

Frêne. Les p o rtions de l’a rb re  p ro p res  à 
faire des m eub les se ven d en t 4 fr. le p ied 
cube. Les a rb res  de 5 pieds de to u r  p rop res 
à fa ire  des b ran ca rd s  so n t d 'u n  bon déb it. Il 
y  a du  bénéfice à vend re  p o u r la c o n s tru c 
tio n  des m oulins e t des m ach ines to u tes  les 
pièces qu i conv iennen t à cet usage. Le frêne, 
é ta n t ac tu e llem en t em ployé dans la  con- 
sf uc lion  des d iligences et a u tre s  v o itu res , 
і- foet rech e rch é . La v a leu r du  p ied  cube 
de frêne  e s t com m u n ém en t à celle du  p ied 
cube d ’o rm e com m e 3 est à 2,

P ins, sapins, m élèzes. La ven te  de ces a r 
b re s  en  p ièces de g randes d im ensions p ré 
sen te  beaucoup  de bénéfice. V iennen t en 
su ite  les em plois secondaires, te ls  que la 
fen te  e t le  sciage.

Châtaignier. Les g randes p ièces venues en 
m assif so n t bonnes pou r la ch a rp en te  et 
p o u r le m e rra in  lo r sq u ’elles ne son t pas 
tro p  vieilles. M ais la p lu p a r t des a rb re s  qui 
c ro issen t ép a rs  ou  en futaies su r  taillis son t 
creux . Le p ied  cube de ch â ta ig n ie r vau t un 
tie rs  de m oins que le p ied  cube de chêne.

A une. Le d éb it de ce bois p o u r en faire 
des tuyaux  de co n d u ite  e t de p ilo tis a peu  
d ’é tendue . La fab rica tion  des sabo ts en ab 
so rbe b ien  davantage, m ais on  le vend beau
coup p lu s ch e r  pou r le p re m ie r  em plo i, 
lo rsq u ’il se p résen te , que p o u r le second. 
Les tuyaux  de condu ite  do iven t ê tre  cou
v e rts  de 8 pouces de te r re  au m o in s ; a u tre 
m en t ils ne se conservera ien t pas.

E ra b le , sycomore. D ans les forêts où ces 
a rb re s  son t n o m breux , on les em ploie au 
c h a rro n n ag e ; l ’érab le  se vend  très-cher lo rs
q u ’il e st dem andé p o u r faire des m eubles.

A lizier , sorbier, cormier. Le co rm ie r est 
plus d u r  que les deux a u tre s  espèces. Ces 
a rb re s  ne  c ro issen t que d ’un tiers de pouce 
p a r  an  s u r  le u r  c ircon férence . L eu r hau te  
valeur in trin sè q u e  ne  com pensera it pas la 
len teu r de le u r  cro issance, si ces a rb re s  
é ta ien t plus com m uns.

M erisier. Les cercles de ce bois convien
n e n t p o u r les caves hum ides. O n n e  d o it pas 
a tte n d re  que les a rb re s  so ien t tro p  gros 
p o u r les couper, ca r leu r bois ne  se ra it pas 
sain.

P oirier, pom m ier. Le p rem ie r de ces bois, 
exce llen t po u r les ouvrages de to u r , e s t su 
p é rieu r au pom m ier ; m ais com m e il c ro ît

m oins vite, l ’in fé rio r ité  de son volum e lu i 
donne, à égalité d ’âge, m oins de va leu r q u ’à 
ce d e rn ie r.

Bouleau. L es sa b o ts , le ch a rro n n ag e , le 
m erra in  p o u r les m archand ises sèches, son t 
les em plois les plus p rofitab les.

Trem ble, peuplier. On fait avec ces bo is 
des ch a rp en tes  du rab les si elles ne so n t pas 
tro p  chargées et si elles so n t b ien  aérées. L es 
sab lières e t au tres pièces qu i p o r te n t su r  les 
m u rs  d u re n t trè s  long -tem ps si on les pose 
su r  de pe tits  chevalets qu i les sé p a re n t d u  
con tac t des m o rtie rs . L ’usage de ces bo is 
s’é ten d ra  progressivem ent.

S e c t i o x  n i .  — D e la qua lité  des bois re la ti
vem ent au terra in , au clim at e t à l ’exposi
tion.

E n tre  les terrains aquatiques  il fau t d is tin 
g u er so igneusem en t ceux  qu i so n t inondés 
p a r des eaux cou ran tes  de.ceux qu i ne  so n t p é 
né tré s  que d ’eaux stag n an tes . Les a rb re s  qui 
c ro issen t dans les te rra in s  de ce tte  d e rn iè re  
espèce so n t d ’un  tissu  gras , lâche  e t spon 
gieux, faible e t ten d re . C eux qu i c ro issen t 
dans des terrains arrosés so n t d ’un  tissu  
dense , assez d u r  et é lastique . Les m e illeu rs  
so n t ceux q u i v ien n en t dans de bonnes terres 
convenab lem en t desséchées. L es chênes des 
forêts d’A m érique e t du  n o rd  de l’E u ro p e  
so n t de m auvaise qualité  pou r les ouvrages 
qu i d o iven t ê tre  exposés en p lein  air. Ces 
bois o n t beaucoup  d’au b ie r. O n en  fait de 
bonne m enu iserie , m ais ce n ’est là  q u ’un 
em plo i secondaire .

Les bois qu i c ro issen t dans les sables g ra 
nitiques ou dans les graviers so n t de bonne 
qualité  quand  les rac in es peuven t p é n é tre r  
assez p ro fondém en t dans le sol. L es chênes 
qu i v ien n en t dans une m ince couche de 
terre posée sur un roc p la t  o n t o rd in a ire m en t 
beaucoup  d ’au b ie r e t une lib re  cassan te . L a 
végéta tion  y est faible, à m oins que l’h u m i
d ité  de l’a tm o sp h ère  ne  suffise p o u r l’e n tre 
ten ir.

La dureté  des bois varie  selon  les clim ats. 
En F ran ce  m êm e le bois des fo rê ts  d u  m idi 
est p lus lo u rd  que ce lu i des fo rê ts  de nos 
d ép artem en s d u  n o rd .

Les arbres isolés so n t peu  p ro p re s  à la 
fen te , m ais ils fo u rn issen t de bonnes p ièces 
p o u r les co n stru c tio n s  navales.

Si l’on considère les qualités des bois re la 
tivem en t à Y exposition  des a rb re s , on p eu t 
d ire  que les aspects du  n o rd -e s t, de l’est e t 
du sud  so n t les m eilleu rs, e t que la p lu s m a u 
vaise exposition  est celle d u  n o rd -o u est, ca r 
la p lu p a r t des a rb re s  p lacés à ce d e rn ie r  
asp ec t son t a ttaq u és  de la gélivure.

N ous a llons passer à l’e stim ation  d ’une 
coupe de bois ta n t en m a tiè re  q u ’en a rg en t.

S e c t i o n  i v . — E valua tion  des produ its  
d ’une coupe.

§ t" . —  In stru m en s p ou r m esu rer  le s  arbres.

P o u r estim er u n  bois s u r  p ied  il e s t in d is 
pensab le  d ’en co n n a ître  les d im ensions. La 
grosseur des a rb re s  se m esu re  à l’aide d ’une  
chaînette  en fil de fer divisée en  1/2 p ieds ou
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en  cen tim ètres , ou  b ien  au m oyen  d 'une  
tresse gom m ée  d ivisée en  nouvelles e t en 
anc iennes m esu res . On estim e la  grosseur 
m oyenne  d ’u n  a rb re  su r p ied  en  ap p réc ian t à 
l’œ il la  g ro sseu r su p érieu re  p a r  com paraison  
avec la m esu re  rée lle  de la  p a rtie  in fé rie u re  ; 
on ne se trom pe  guère q u an d  on a l’œ il un 
peu  exercé. O n p eu t d’a illeu rs  avoir égard  
a celte  re m a rq u e , que dans les futaies su r 
ta illis  o rd in a ire s  la g ro sseu r des tiges d é 
c ro ît d ’un pouce p a r p ied  de h a u te u r , et que 
dans u n  m assif de fu taie  elle ne d écro ît que 
d ’un 1/2 po. p a r  pied. Supposons un  chêne 
d o n t la  tige a 30 pi. de lo n g u eu r et d o n t la 
g rosseur in fé rie u re  est de 6 pi. de to u r ; sa 
g ro sseu r supérieu re  d o it ê tre  de 3 pi. 1/2 de 
to u r ,  e t sa g ro sseu r m oyenne de 4 p ieds 
9 pouces.

Ce décro issem en t n ’est pas un iform e pou r 
les d iverses espèces d’a rb re s ; la tige du 
h ê tre  se rap p ro ch e  plus de la form e cy lin 
d riq u e  que celle du chêne. Supposons un 
sap in  de 100 pi. de h a u te u r  d o n t la g ro sseu r 
in fé rieu re  est de 108 po. de to u r ;  cette  
g ro sseu r décro issan t d ’u n  1/2 po. par p ie d , 
elle  se r é d u it  à 58 po. au  som m et; la g ro s 
seu r m oyenne est donc de 83 pouces.

O n m esu re  o rd in a ire m e n t la c irconférence  
à la h a u te u r  de 3 pi. e t 1/2 au-dessus du  sol, 
q u an d  on se se r t d ’une ch a îu e tte  ; il fau t de 
m êm e éva lue r la g ro sseu r su p é rieu re  à 3 pi. 
e t 1/2 au-dessous du  som m et de la tige.

O n a quelquefois m esu ré  la  g ro sseu r des 
a rb re s  à l’aide d ’im e espèce de com pas, m ais 
ce m ode est défectueux , c a r il s’en fau t de 
beaucoup  que les tiges des a rb res  so ient 
exac tem en t rondes.

O n pa rv ien t d’une  m an iè re -fac ile  à m e
su re r  la  hauteur  d e s . a rb res  au  m oyen  d'un  
instrum ent d o n t j ’ai donné l’idée  à M. le m ar- 
q u is  d’A grain  e t q u ’il a fait ex écu te r e t p e r 
fec tionner (fig . 129). Voici la  m an ière  de se

Fig. 129.

se rv ir de ce t in s tru m e n t. O n le p lace , au 
m o y en  d’un  p ied  p lan té  en te r re ,  à 10 m è
tre s  de l’a rb re ;  on  dispose h o rizo n ta lem en t 
l ’a lidade fixe au m oyen du  p e tit n iveau , 
en  la d ir ig ean t vers la tige de l ’a rb re . On 
fa it m o n te r  l’a lidade  m obile  ju s q u ’au po in t 
où  elle  p e rm e t de voir dans sa d irec tion  le 
so m m et de la lige ; on  la fixe au m oyen  d ’une  
vis de p ression , e t /1 ne  s’ag it p lu s  que de 
lire su r le lim be de l’in s tru m e n t le no m b re  
de m è tre s  e t de d éc im è tre s  qu i exprim e la

h a u te u r  de la tige au-dessus du  n iveau  de 
l’in s tru m e n t. I l fau t a jo u te r  à c e tte  h a u te u r  
la d is tance  e n tre  le so l e t le p o in t de la  tige 
où l’a lidade  fixe est dirigée. Si au  lieu de 
s’élo igner de 10 m è tre s  on  s’é lo ignait de 
10 to ises, le n o m b re  qu i se lira it su r le lim be 
exp rim era it des toises e t des frac tions de 
toises. P eu  im p o rte  de quelle  m esu re  on se 
serve, pou rvu  qu ’on  s’élo igne du  p ied  de 
l’a rb re - de 10 fois la  lo n g u eu r de ce tte  m e 
sure.

§ I I . —  C ubage des  b o is .

D ans une exp lo ita tion  de bois on mesure 
toutes les m archandises e t toutes les pièces 
au p ie d  cube p o u r avo ir une  m esu re  com 
m u n e . La m an ière  de cu b er les a rb re s  varie 
su ivan t les loca lités, m ais n u lle  p a r t  dans le 
com m erce  on ne  m esu re  le volum e to ta l de 
l’a rb re  avec son écorce.

E n  A n g le te rre  on dédu it l'écorce e t on 
p ren d  le quart de la  circonférence  p o u r le
côté du  c a rré  ; l ’écorce y est évaluée dans 
les p ro p o rtio n s  suivantes :

Grosseur totale des arbres. Déduction pour
l’écorce.

D e 12 à 24 p ou ces  m étr iq u es . . . 2 p o u ces .
D e 24 à 36 » » . . .  3 »
De 30 à 48 » » . . .  'і »
De 48 à 72 » » . . .  5 о
D e 72 e t a u -d e ss u s ................................6 »

A insi un  chêne de 6 pi. de to u r  e s t ré d u it 
à 67 po. non co m p ris  son écorce. Le q u a r t 
de 67 po. est 17 po. 7/10'Ou 48 -c e n tim è t.; 
si l’on  m u ltip lie  ce d e rn ie r n om bre  p a r  lu i- 
m êm e, la section  du  ca rré  se ra  de 0,2304, e t 
si l’a rb re  a 10 m è tre s  de h a u te u r , la  so lid ité  
sera  de 2 s tè res  304, ou  62 pi. cubes m é tr i
ques.

E n  F ran ce  on p re n d  dans ce rta in e s  loca
lités le  quart de la circonférence de ľ  arbre, 
y  com pris l ’écorce, p o u r  le co té  d u  c a r r é ;  
m ais p lu s g én éra lem en t on  fa it u n e  d éd u c
tion  su r la c ircon férence  , e t on  p re n d  le 
q u a r t  du  reste .

L’usage le p lus com m un e t celu i de ľ a d -  
m in is lra tio n  de la m arin e  est de déduire le 
cinquième. Supposons un  a rb re  de 5 pi. de 
to u r , y com pris l’écorce, e t de 30 pi. de lo n 
g u e u r ;  d éd u isan t u n  cinqu ièm e de la c ir 
conférence , il re s te ra  4 pi.; le q u a r t  de ce 
d e rn ie r  n o m b re  ou le cô té  du  c a rré  e s t 1 ; 
ainsi le  volum e de cet a rb re  est de 30 pi. 
cubes : c’est à peu  p rès  ce que donne l’écar- 
rissage fait su iv an t l’usage.

D ans les environs de P aris , on  déduit le 6” 
de la  circonférence e t  on p ren d  le q u a rt du 
reste. U n a rb re  de 5 pieds de to u r , y  com pris 
l ’écorce, e t de 30 pi. de lo ngueu r, cubera , su i
van t ce tte  m é th o d e , 32 pi. 55/100. D ans p lu 
sieu rs con trées  du  m idi on  cube les a rb re s  en 
déduisant seu lem en t le 12° de la  circonfé
rence; un a rb re  de 5 pieds de to u r , y com pris 
l’écorce, e t de 30 pieds de lo n g u eu r, cu b e ra , 
su ivan t ce tte  m élhode, 39 p ieds cubes 38/100/ 
E nfin , on p rend  a illeu rs le 1/4 de la circonfé
rence. U n a rb re  de 5 pieds de to u r , y  com pris 
l’écorce, cub e ra  46 pieds cubes 8/10. A insi, 
u n  a rb re  qu i, su ivan t ce tte  dern iè re  m éthode, 
cub era  [Jig. 130), ca rré  A , 46 n ieds cubes 8/10; 
a u l2 e d é d u ilc u b e ra , ca rréB j 39 pi. cub.4/10; 
au  6e dédu it cu b e ra , c a rré  C, 32 pi. cub . 55/100;
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Fig. 130.

S —

au 5° déd u it cubera , ca rré  D , 30 pieds cubes.
L o rsq u ’on connaît le volum e d’un  a rb re , il 

s’agit de choisir l’emploi le p lu s  avantageux. 
Les exploitons so n t g énéra lem en t a ttachés à 
l’usage établi depuis u n  tem ps im m ém orial ; 
cep en d an t l’a r t d’em ployer les bois les m oins 
ch e rs  a déjà fait quelques p rog rès. L e chêne 
é ta it exclusivem en t em ployé aux charpen tes 
in té r ie u re s  e t ex té rieu res , e t aux ouvrages de 
fen te . O u com m ence à se se rv ir  du trem b le , 
du bouleau e t du  p eup lie r, po u r les ch a rp en 
tes légères; le  pin e t le sapin y so n t em ployés 
dans les lieux où ils c ro issen t n a tu re llem en t, 
e t dans t< us ceux où ils peuven t s’exploi- 
te r. O n com m ence aussi à va rie r l’em ploi de 
Form e, qu i é ta it ré se rv é  exclusivem en t p o u r 
charronnage .

O n ne doit pas c ra ind re  d ’em ployer à de 
nouveaux usages les bois qu i ju s q u ’à p résen t 

. n ’avaient é té  consacrés q u ’à des usages spé
ciaux, p o u rv u  I o que  ces bois a ien t é té  g ra
du e llem en t d esséchés; 2° q u ’ils ne so ien t pas 
exposés aux in tem p é rie s ; З0 qu ’ils so ien t p la
cés dans u n  lieu  où l’air se renouvelle  facile- 
m ent-

L e b u t d’une  bonne explo ita tion  é tan t d’ob 
ten ir le  plus haut p r ix  possible du pied cube 
de chaque espèce de bois, il fau t d’abord  con 
n a ître  les m oyens exacts de d é te rm in e r  le 
volum e de chaque p a rtie  des taillis e t de 
chaque p a rtie  des futaies.

§ III. Manière de cuber les arbres à défaut de 
table.

E xem ple. — N ous voulons avoir, au 6» d é 
du it, le cubage d’un a rb re  de 28 pieds de lon 
gueu r su r  6 pieds 7 pouces de c ircon férence  
m oyenne. P ren o n s d’abo rd  le Re de la c ircon 
férence, e t p o u r p lu s de facilité rédu isons les 
pouces en parties décim ales du pied O r, 7 
pouces égalent 0,583 pieds. La c irconférence  
de l’a rb re  é ta n t de 6 pieds, 583, le 6e de ce 
n om bre , est 1,097; déduisan t ce d e rn ie r  n om 
bre  du  p rem ie r , il res te  5,486, don t le q u a r t 
es t de 1,371, ce qu i exprim e le côté du  c a r r é ;  
en m u ltip lian t ce nom bre  par lu i-m êm e, on 
.a pour la surface dir carré  1,88: il ne s’agit

L IV . V .

p lus que de m u ltip lie r  ce n o m b re  p a r 28 (lon
g u eu r de l’a rb re ), e t on a p o u r la so lid ité  de 
ce t a rb re  52 pieds cubes 64/100. C elte  d e r
n ière  partie  de l’opération  figure le cubage 
des bois carrés.

Com m e on abrège beaucoup les calculs en 
p ren an t le  pied m é triq u e  p o u r u n ité  de m e
su re , nous p lacerons ici une  petite  tab le  p o u r 
la réduc tion  des pouces linéaires en  fractions 
décim ales du  pied  :
Pouces.

1 . 
2 .
3 .
4 .

P ie d s .

0 ,0 8 3
0 ,1 6 7
0 ,2 5 0
0 ,3 3 3

Pouces.
5 .
6 .
7 .

Pieds
0 ,4 1 7
0 ,5 0 0
0 ,5 8 3
0 ,6 6 7

Pouces.
9 . 

10 . 
11 . 
12 .

P ie d s .

0 ,7 5 0
0 ,8 3 3
0 ,9 1 7
1,000

S e c t i o n  v .  — De l’exp lo ita tion  des ta illis .

Les personnes hab ituées à évaluer les p ro 
d u its  m atérie ls  des taillis s u r  pied s’accor
dent ordinairement, à u n  vingtièm e près, su r 
la q u an tité  de stères e t de fagots que la coupe 
p e u t fo u rn ir. Supposons un  taillis de chêne 
qu i s’exploite à l’âge de 8 ans p o u r l’usage 
des tu ile r ie s  ou des fours à chaux. On p o u rra  
en t i r e r  3,000 fagots par hecta re , don t la fa
çon coû tera  2 fr."le cen t. Le cen t de fagots se 
vend ra  6 francs, en  so rte  que  le p ro d u it n e t 
sera de 4 fr . p ar cen t, ce qu i fera 120 fr. par 
h ec ta re .

D ans les pays d ’usines, on estim e les taillis 
à la corde ou au stère.

Le tab leau  su ivan t p e u t se rv ir à évaluer 
app rox im ativem ent le  p ro d u it des ta illis .

Age
du

ta illis .

P ro d u it  d e  l ’h e c ta re  d e  ta illis  dans |

un sol excellent. un sol mediocre. un sol mauvais.

Ans. Nombre de stères. Nombre de stères. Nombre de stères.
2 0 180 1 0 0 70
25 2 70 Í  40 90

Q uand le p ro d u it to ta l est connu , on le di
vise su ivan t l’em ploi que  l’on p eu t faire des 
bois.

L es personnes qui ne so n t pas fam iliarisées 
avec les évaluations peuvent, avant de ven d re  
ou d’exp lo ite r u n e  coupe, p ro céd e r de la m a 
n iè re  su ivan te . On fait a b a ttre  u n  q u a r t 
d’h ec ta re  dans la m eilleu re  p a rtie  de la cou
pe, u n  q u a r t d ’h ec ta re  dans la partie  m éd io 
c re , e t un  q u a r t d ’h ec ta re  dans la plus m au
vaise p artie  ; on fait so igneusem en t d éb ite r  
le  bois que p ro d u it chaque petite  po rtio n  ; 
en su ite  on  add itionne les p ro d u its , e t le 
tie rs  d u  to ta l form e la va leu r m oyenne d u  
q u a r t d’hec ta re , d’où l’on d éd u it im m édia
te m e n t celle de l’h ec ta re  de la coupe.

Les lisières de ta illis  qui b o rd e n t les ro u 
tes dans les fo rê ts s’évaluen t facilem ent. I l 
suffit de faire couper dans chaque lisière les 
a rb res  e t le taillis s u r  la longueu r d ’un déca
m è tre . On fait so igneusem en t exp lo ite r e t 
évaluer le to u t : u n e  sim ple p ropo rtion  donne 
la va leu r to ta le ;  on fait p lu s ieu rs épreuves 
sem blab les, si la consistance d'.e ta illis e t des 
futaies n ’e s t pas un iform e.
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§ Ier. — Division du  bois du  taillis.

I o Bois de chauffage.

M oules, cordes. O n dresse le bois en cordes 
ou en moules, d o n t les d im ensions v a rien t 
su ivan t les localités e t l’espèce des bois ( fig .  
181 ). Le bûcheron  choisit un  te r ra in  su r  le-

Fig. 131.

quel il n ’y a p o in t de souches. I l  p lan te  2 
forts p iquets verticaux  sou tenus en deho rs  
par des a rc s -b o u ta n s , en tre  lesquels il em 
pile les bûches ju s q u ’à la h a u te u r  convena
ble ; m ais si la h a u te u r  do it ê tre  par exem ple 
de 4 p ied s , au m om ent où la corde sera  en 
levée, il faut lui d o n n e r 2 ou 3 pouces de plus, 
a tten d u  que l’affaissem ent du  bois réd u ira  la 
h a u te u r  d ’une assez forte q u an tité  dans l’es
pace de six sem aines ou deux m ois.

Les ouvriers sont plus ou moins habiles 
dans l’exécution  de ce travail. U ne co rde de 
80 pi. cubes (1) passab lem ent em pilée  ne con
tien d ra i!  pas p lus de 60 à  70 pi. cubes si elle 
é ta it d ressée  p a r  des o u v rie rs  très-hab iles 
dans ce genre de travail. Il y  en a dans les 
g randes forêts qu i so n t chargés exclusive
m e n t de ce tte  p artie  de l’explo ita tion . Ils 
o n t soin de p lace r les bûches to rdues su r  la 
superficie e t de m e ttre  to u tes  les bûches 
courbes en dehors su r les côtés de la corde.

Les bûches destinées au chauffage sont or
d inairem ent sciées ; il y a aussi de l’avantage 
à  fa ire  scier les gros b rin s  e t ceux de g ro s
se u r  m oyenne qu i doivent ê tre  réd u its  en 
charbon , ca r les entailles en bec de flû te sont 
p erdues dans la carbonisalion .

A utrefois on fendait des chênes de 2 à 3 
pi. de to u r  p o u r les m e ttre  en bois de ch au f
fage. A ctuellem en t, dans une  exp lo ita tion  
bien d irigée, on range dans les bois de ser
vice tous les a rb re s  qu i son t p ro p res  à q u e l
que an tre  usage q u ’au chauffage. Les plus 
belles bûches de chêne se rven t à faire de la 
la t le ,  des ra is , des échalas, des ages ou des 
m anches de ch a rru es.

Il y a d ifféren tes espèces de bois de chau f
fa g e  qui son t classées d ’ap rès la  g ro sseu r 
des bûches et le u r  qualité  de bois te n d re  ou 
de bois dur. On nom m e bois neu f, à P aris , 
celui qu i n ’a pas é té flo tté ; il est com posé 
de bûches de chêne, charm e, h ê tre  et orm e. 
Le bois lavé est celui qui n’a é té flo tté  que 
dans un  co u rt tra je t de riv ière , e t d o n t les 
bûches o n t été lavées au  m om ent du tirage  
des t r  j n s  U a presque a u ta n t de valeu r, 
tou tes choses égales d ’a illeu rs , que le bois

neuf. Le bois gravier est com posé de bûches 
de bois d u r , flottées e t non  lavées. E nfin  on  
co m p ren d  sous le nom  de bois f lo tté  ce lu i 
qui est com posé de bûches de tou te  espèce 
e t don t l ’écorce n ’est p lu s ad h é ren te  au  
bois.

Les fa lo u rd es  o n t 80 cen tim è tre s  de c ir
conférence s u r  57 cen tim è tre s  de lo n g u eu r.

Le double  s tè re  ou  la voie  de P aris  a 
2 m è tre s  de couche e t 88 cen tim è tre s  de 
h a u te u r ;  la longueu r d e là  bûche est d ’un  
m è tre  14 cen tim ètres. La solid ité e s t de  
2,0064 stères.

Le p r ix  du bois de chauffage  e st fondé 
p rinc ipa lem en t su r deux élém ens ; 1° l’es
pèce des bois ; 2° la g ro sseu r des bûches. 

Supposons que le s tè re  de bois de chêne
v a u t   10 fr. » c.

Le s tè re  de charm e, o rm e, h ê 
tr e , frêne , vau t . . . . .  . 50

Le stè re  de  p in  e t de sapin
v au t . . . . • ............................6

Le s tè re  de ch â ta ig n ie r v au t .- 6 50
Le s tè re  de cerisie r vau t . . 6
Le s tè re  d’aune vau t. . . .  6 50
Le s tè re  de trem b le  vau t . . 5 50
Sous le ra p p o r t de la grosseur des bûches, 

on trouve les d ifférences suivantes fondées 
s u r  ce qu ’un s lè re  com posé de grosses bûches 
pèse beaucoup  p lus e t ren fe rm e  p a r consé
q u en t beaucoup  plus de m a tiè re  ligneuse 
q u ’un s tè re  com posé de p e tites  bûches. U n 
s tè re  de bûches de 30 à  36 pouces de to u r
v a u t  12 fr.

U n stè re  de bûches de 20 à 30 pou
ces de to u r vaut....................................... 10

U n stè re  de bûches de 15 à 20 po u 
ces de to u r  v a u t .......................................9

U n stè re  de bûches de 10 à 15 pou
ces de to u r  v a u t ...................................... 7

U n stère  de bûches de 6 à 10 pou
ces de four v a u t .......................................6

U n stè re  de bûches de 2 à 6 pouces
de to u r  v a u t ............................................5

On suppose que tous les s tè re s  so n t form és 
de la m êm e espèce de bois.

La fa ç o n  de ľ  aba ttage e t du dressage, d ’une 
co rde  est de 36 cen tim es par stè re . Le trans
p o rt du  bois de chauffage dans les chem ins 
de trav e rse  se paie ainsi qu ’il su it : P o u r un
stè re  de gros bois co n d u it à 2 lieues de la
coupe, 1 fr.; p o u r un s tè re  de bois b lanc  con
d u it à la m êm e d istance, 1 fr. 50 c.

Fagots. On distingue presque a u ta n t d ’es
pèces de fagots q u ’il y a de forêts d ifféren tes. 
On peu! les ré d u ire  à deux divisions p rin c i
pales : I o les fagots de gros b o is : 2° les fa
gots de ram illes , appelés bourrées.

Le cotret e st u n  fagot de 18 pouces de 
to u r  com posé de b rin s  d ’égale longueu r, 
rangés avec soin e t liés de deux harts  ou liens 
qu i so n t des m enus b rin s de co u d rie r,ch a rm e , 
saule, o sier, viorne, etc. La façon du  cent 
de co tre ts  e s t de 1 fr. 50 c.

P o u r serrer fo r te m e n t  les fagols de groi 
bois ( d o n t les b rin s  o n t de 3 à 6 pouces de 
to u r ) ,  on se se r t d ’une co rd e  et d ’un  petit 
levier, en su ite  on  adapte  les h a rts  à chaque 
b o u t du fagot.

i l)  En parlan t du pied, nous entendrons toujours le pied m étrique égal à 333 millimètres linéaires.
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Les fagots qu i ne son t pas dépouillés de 
feu illes  se ven d en t m oins ch e r que les au tre s , 
excepté dans les con trées où la feuille des 
a rb re s  fo rm e une  p artie  im p o rta n te  de la 
n o u rr itu re  des bestiaux. Les fagots de m enus  
brins so n t m oins chers , e t m êm e, dans les 
pays très-boisés, les p e tites  b ran ch es  e t tous 
les b rin s  qui n ’o n t pas u n  pouce de to u r  ne 
se rven t qu ’à fab riq u e r de la potasse. Le p r ix  
des fa g o ts  de gros b rin s  de 6 p ieds de lo n 
g ueu r s u r  26 pouces de to u r ( 8 centièm es 
de s tè re )  dans les d ép a rtem en s où le bois est 
ch e r , est de 50 cen tim es chacun . Ce p rix  
p o rte  le sfère  à 6 fr. 25 e. S u r les p o rts  de la 
Saône, en tre  C hâlons et L yon, un  fagot de 
gros b rins, pesan t 17 k ilogram m es dix m ois 
ap rès  l ’exp lo ita tion , se vend 25 centim es. 
D ans les forêts où l’on fab rique  du  ch arbon , 
il ne  re s te  que les p lus p e tits  b rin s  qu i p ro 
du isen t, p a r h ec ta re , 800 b o u rrées  qu i v a len t 
6 fr. le  c e n t ;  d éd u isan t 1 fr. 50 c. p o u r la 
façon, le p ro d u it n e t  e s t de 4 fr. 50 c. par 
cen t ou  de 36 fr, p a r h ec ta re .

2 ' Cercles de fu ta ille s .

Les m eilleurs bois p o u r fa b r iq u e r  les cer
cles ou  cerceaux  des fu tailles dans lesquelles 
on m e t le  v in  e t les liq u eu rs  sp iritu eu ses , 
so n t le châ ta ig n ie r,le  co u d rie r  e tlem arsau K  
Les cerc les de ce tte  d e rn iè re  essence co n 
v iennen t trè s-b ien  po u r les caves hum ides. 
Les p lu s  m auvais bois p o u r  ce t usage son t le 
chêne , le charm e e t le h ê tre .

Les m eilleurs cercles de cuves son t ceux  de 
ch â ta ig n ie r, de bou leau , d’orm e e t de frêne.

Les petites p erch es de c o u d rie r, m ar- 
sau lt, etc., fon t o rd in a ire m en t chacune deux 
cercles de fu ta illes ; les p lu s fo rtes en fo u r
n issen t chacune 3, 4, 5 e t m êm e 6 ; on  les lie 
en  p aq u e ts  appelés couronnes ou  m ôles qu i 
co n tiennen t chacune 25 cercles { f i g . ^ l ) .  L es 

Fig. 132.

perch es destinées à ce tte  fab rica tio n  n e  do i
ven t pas ê tre  coupées p en d an t l’ascension  de 
la  sève, ca r l ’écorce se d é tac h e ra it, e t les c e r
cles qui en se ra ien t dépou illés ne  se ven 
d ra ien t pas.

Le travail du cerclier consiste  à fendre  
ad ro item en t les perches e t à en leve r en su ite , 
à l’aide d’une plane F ig . 133.
{fig.. 133 ), le bois 
qui ne d o it pas re s
te r  dans le cercle 
qu ’il fait ensu ite  
e n tre r  à coups de 
m aille t dans le

p a rque t { fig . 134). Ce p a rq u e t est composé 
Fig. 134.

d ’une p la te -fo rm e en  bois au to u r de laquelle 
so n t so lidem en t fixés des p iquets fo rm an t une 
encein te  c ircu la ire  dans laquelle l’ouvrier 
a ju s te  e t range ses cercles. Il fait d isp ara ître  
l'es nœ uds e t les co u rb u re s  à l’aide du  m ail
le t e t de la p lane. La fa ç o n  des cercles de 
to n n eau  de 3 m è tre s  de longueu r se paie au 
c e rc h e rà  ra ison  de 35centim es la couronne ; 
la façon des cercles dé 22 à 25 déc im ètres 
se paie 25 cen tim es la cou ronne . La façon 
de chaque cerc le  de cuve coû te  50 cen tim es. 
Ces cerc les  se v en d en t 20 francs la douzaine.

Le trava il du ce rc lie r p ro d u it un paquet 
de p e tits  copeaux  p a r  c o u ro n n e ; chaque pa. 
q u e t vau t 10 à 12 cen tim es p ris  à l’a te lier.

Le transport des cercles de futailles de 
220 litre s  dans les chem ins de trav e rse  coûte 
15 cen tim es p a r  co u ro n n e  e t p a r  lieue.

3° Echalast

On d istingue les échalas de bois fendu, 
et les échalas appelés pa isseaux, qui son t 
des b rin s  en tie rs  de 20 à 25 lignes de c ir 
conférence. O n em ploie ces d e rn ie rs  dans 
les vignes ap rès avoir aiguisé le p ied  poul
ie faire  e n tre r  dans la  te rre  e t enlevé les 
pe tites b ran ch es  e t les nœ uds qui en g a r
n issa ien t la tige. Les m eilleurs pa isseaux  Sont 
ceux de genévrier et de p in ;  m ais ils son t 
rares. Ceux de co u d rie r e t de m a rsau lt sont 
passables ; m ais les paisseaux de ch a rm e  , 
h ê tre , trem b le , chêne e t bouleau  p o u rr issen t 
trè s-p ro m p te m en t.

U n  m oule de bûches de chêne p ro p re  à 
faire deséch a las  a le s  d im ensions su ivan tes: 
4 p ieds su r  2 faces; la longueu r des bûches 
est de 4 p ieds 8 pouces. La so lid ité  est de 74 
p ieds cubes 1/10. Ce m oule ren d  2,500 éch a
las ou 50 bo ttes, com posées chacune de 50 
échalas. Le p rix  dans la fo rê t est d ’un  franc 
la b o tte , ce qui fait 20 fr. le m ille  d ’échalas.

Nous a llons d o n n e r le com pte d ’un  m oule 
fab riqué  :

2,500 échalas à 20 fr. le m ille va len t en 
to u t 50 f r .......................................................... so fr.

Il fau t d éd u ire  la façon qui est de 
4 fr. p a r m ille en aband’o n n a n t les co 
peaux au  fen d eu r............................................10

P ro d u it n e t  40 fr.
L e m oule se vend 30 fr. dans la fo rê t ; le 

p ro fit de l’a ch e teu r est p a r  co n séq u en t de 
10 fr.

Le trem b le  e t les a u tre s  bois b lancs se r
v en t à faire de bons échalas de fente qu i to u 
tefo is ne do iven t ê tre  em ployés que lo rsq u ’ils 
so n t p a rfa item en t secs.
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La bo tte  de 50 paisseaux de b rin s  ro n d s  

coûte h  transporter à 2 lieues p a r  u n  chem in  
de trav e rse  7 c en tim es , e t à 3 lieues 1/2, 12 
centim es. Le tr a n sp o r t des échalas de fente 
coûte m oitié  p lus cher.

4° Perches propres à  divers usages.

Les perches e t ch an tie rs  p o u r la co n s tru c 
tio n  des rad eau x  son t de pe tits  bois don t le 
p rix  form e l’in te rm éd ia ire  en tre  ce lu i du bois 
de service e t celu i du  bois de chauffage. Les 
taillis de fr ê n e  se rven t à fa ire  de p e tites  
échelles, des m anches de bala is, de b ro sses, 
e tc. O n dresse  ou l’on  co u rb e  les b rin s  au 
m oyen du  feu ap rès  les avoir fait trem p e r 
dans l’eau  p en d an t quelque  tem ps. Les p e r 
ches p ro p res  à fo rm er les treillages qu i g a r
n issen t les m u rs  des ja rd in s  o n t environ 2 
pouces de to u r  su r  10 pieds de longueur.

Les fo u rch es  qu i se rven t à  faner le foin e t 
à  ch a rg e r les fou rrages de tou te  espèce su r 
les v o ilu res  so n t des b rin s  b ran ch u s  don t 
la  form e n a tu re lle  les re n d  p ro p res  à cet 
usage ; m ais o rd in a ire m en t on les façonne 
en les chau ffan t so it sous une  chem inée, soit 
dans un  four, so it su r  un  feu de m en u s b rin s 
dans la coupe m êm e; on les tien t assu je tties 
au  m oyen de crochets, e t q uand  elles son t re 
fro id ies , elles conserven t la  co u rb u re  q u ’on 
le u r  a fait p ren d re .

Ces ob jets se ven d en t beaucoup  p lu s chers  
que le bois de chauffage, à égalité  de vo
lum e.

5° Ecorce.

La m eilleure écorce p o u r  faire du  ta n  est 
celle qu i p ro v ien t des taillis de chêne âgés 
de 18 à 30 ans. L’écorce des chênes de 50, 75 
e t  80 ans se vend p o u r le m êm e usage, m ais 
il  fau t q u ’elle soit ne ttoyée , c’est-à -d ire  que 
les rugosités so ien t enlevées.C ’e s td u lO  m aiau
10 ju in  que l’on enlève l’écorce su r  le s .b rin s  
de chêne; la  m eilleu re  est celle du  m ois de 
m ai ; le  m élèse et le bou leau  so n t écorcés 
beaucoup  plus ta rd  ; on  a tte n d  m êm e q ue l
quefois au m ois d ’août.

L’ouv rie r ab a t la tige à la  cognée, e t au 
m oyen  de sa serpe  il fend  l’écorce qu ’il en 
lève ensu ite  à l’aide d ’une espèce de spatu le  
ap p ro p riée  à cet usage. L’écorce  enlevee doit 
ê tre  im m éd ia tem en t m ise en  paquets . Q uel
quefois , m alg ré  la défense du  p ro p r ié ta ire , 
Vécorcem ent se fa i t  sur p ied , ce q u i est plus 
facile q u ’ap rès l’ab a tla g e , ca r la  sève se r e 
tire  p resque auss itô t que le b rin  e s t co u p é ; 
m ais si l’o u e s t obligé de sou ffrir ce procédé,
11 fau t exiger que le b rin  so it ab a ttu  im m é
d ia tem en t ap rès l’éco rcem en t, c a r si on t a r 
d a it e t que la souche eû t le tem p s de pousser 
des re je to n s ,o n  les d é tru ira it in fa illib lem en t 
en coupan t p lus ta rd  le b rin  écorcé.

L ’écorce de jeunes ta illis m élangée d ’écor- 
ce de futaie se -vend, dans beaucoup de loca
lités, à  ra ison  de 40 cen t, le paquet p ris  en 
fo rêt. Ce paquet est u n  cy lind re  de 2 pieds 
de lo n g u eu r su r 3 pieds de to u r  c u b an tô  cen
tièm es de stè re . La fa ço n  e st de 8 cen t, p a r 
b o tte ,y  com pris l’abattage  d u  bois.Les fr a is  de 
transport so n t de 2 f. 50 c. p a r lieue p o u r 104 
bo ttes de ce tte  d im ension dans u n  chem in  
de traverse  o rd in a ire .
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D ans les fo rê ts d u  cen tre  de la F ran ce , la 
bo tte  d’éco rcea  3 p ieds 1/2 de to u r  su r  3 p ieds 
1/2 de lo n g u e u r ; elle se vend 90 cen t, dans la 
coupe ; la façon est de 18 cen t. C ette bo tte  
pèse 28 liv res. U n ta illis de 18 à 20 ans b ien  
peuplé  de chênes re n d  700 bo ttes p a r  hec ta re ; 
on  com pte 9 à 10 bo ttes d ’écorce  p a r  doub le  
s tè re  de bois.

U  écorcem ent f a i t  perdre  su r  une  co rde df 
bois le  8e du  volum e de ce tte  co rde .

Voici le  classem ent de la va leu r des é co r
ces en  A n g le te r re , où  l’a r t  de les em ployer 
p o u r le  tan  est poussé très-lo in . La m eilleu re  
écorce de chêne m élangée recueillie  su r du 
ta illis  e t des fu taies v au t p a r  to n n e  ( 1000
kilog. ). ..... .............................................. 300 fr.

L’écorce de ch â ta ig n ie r.....................243
L’écorce  de b o u leau .......................... 162
L’écorce de frêne  de m on tagne. . 125
L ’écorce de m élèse. . . . . .  131
L ’écorce de l ’épicéa fo u rn it aussi du ta n ; 

on  la m élange avec celle d u  chêne.

6° Charbon.

L ’ancienne m é th o d e  de cu ire  le charbon  
dans les fo rê ts  à l’a ir lib re  e s t to u jo u rs  usi
té e  e t n ’a  re ç u  que de légers p e rfec tio n n e- 
m ens.

O n a re co n n u  récem m en t que les fou rneaux  
les p lus avantageux so n t ceux qu i n e  con tien 
n en t pas p lus de 60 s tè res  de bo is , e t que  la 
d im ension  la plus convenable p o u r  les bûches 
est celle de 3 à  7 pouces de c ircon férence . 
Les b rin s  qu i excèden t ce tte  d e rn iè re  m esu re  
son t re fen d u s.

La lo n g u eu r des bûches n e  do it pas ex
céder 2 p ieds ; c a r lo rsq u ’elles so n t tro p  
longues, il est difficile de les a rra n g e r, s u r 
to u t si e lles so n t courbes. On coupe o rd in a i
rem en t ces d e rn iè re s  en  p lu s ie u rs  m orceaux . 
Le cuisage ré u s s it  d ’a u tan t m ieux  que  les 
espaces qu i se tro u v en t en tre  les b rin s  so n t 
plus petits e t p lus égaux en tre  eux. La flam m e 
se développera it dans les vides tro p  g ra n d s , 
e t le bois se ra it consum é au  lieu  d ’ê tre  ré 
d u it en charbon .

O n fab rique  du  ch a rb o n  avec des souches 
refendues e t  des racines, m ais on ne  d o it 
jam a is  le m e ttre  dans u n  m agasin  ferm é, ca r 
il s’enflam m e sp o n tan ém en t avec facilité .

P o u r o b ten ir  la plus grande q u a n tité  po s
sible de ch arbon , le  bois ne d o it ê tre  n i trop  
v e rt n i tro p  sec ; on  laisse o rd in a ire m en t 
sécher les co rd es p en d an t 2 ou  3 m ois, p lus 
ou m oins su iv an t la saison , la  te m p é ra tu re  
et la g ro sseu r des bûches. '

U n stè re  de bois ta illis  âgé de 16 à 18 ans 
ren d  7 pieds cubes de ch a rb o n . U n s tè re  de 
ta illis  âgé de 24 à 30 ans re n d  9 p ieds cubes 
de ch arbon .

Le po ids  d ’un p ied  cube de ch a rb o n  v a rie  
de 15 à 18 livres (7  à  9 k ilo g r .) su ivan t l’e s
pèce du  bois e t sa p e sa n te u r spécifique.

U n s tè re  de bois sec pèse 675 livres, ce qui 
fait 25 livres p a r  pied  cube, y  co m p ris  les 
in terstices des bûches qu i so n t évalués aux 
9/20es du volum e to tal; ce stè re , que nous sup
posons de bon  bois, ren d  9 pieds cubes de 
ch arb o n  p esan t 162 livres. Le bois ren d  donc 
le quart de son poids  en  ch a rb o n , te rm e  
m oyen.

t o m e  I V . —  i 5
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І л і fr a is  de transport du ch a rb o n  dans les 

chem ins o rd in a ire s  son t d’un franc p a r  s tè re  
p e san t 486 livres (238 kiiogr. ) p o u r  une 
lieue  ; ces fra is  ne  son t que de 64 cen tim es 
p a r  lieue  lo rsque la d is tance  excède 3 lieues. 
Le tra n s p o r t  à dos de b ê te s  de som m e coû te  
an q u a r t  de plus.

7° D e la fe u i l le  des :<”bres.

L a feuille du  ch a rm e , d u  ch ên e , du  frêne , 
«ta trem b le  e t de l’a lis ie r se r t à n o u r r ir  les 
m ou tons. P o u r jo u ir  de ce p ro d u it on  abat 
les ta illis  à la fin d ’août. L es ram illes  ou 
m en u es  b ran ch es son t m ises en fagots de 
18 à 24 pouces de to u r , q u ’on laisse sécher à 
l’a ir  p e n d a n t quelques jo u rs  ; ensu ite  on les 
p lace sous un  hangar, où ils peuvent, se co n 
se rv e r p e n d a n t une année  en tiè re . U n hec
ta re  de taillis, âgé de 20 à 25 ans, ren d  2,500 
fagots de feuillage qui va len t 40 fr. le m ille  
dans la co u p e ; la façon est de 8 fr. p a r m ille ; 
le p ro d u it net est par co nséquen t de 32 fr. 
le m ille, ce qu i fait 80 fr. p a r  h ec ta re .

S e c t i o n  v i .  — D e V exp lo ita tion  des fu ta ie s .

Le m ode à suivre dans l’exp lo ita tion  des 
fu taies est subordonné à l ’usage que l’on 
p e u t fa ire  des a rb re s , e t les em plois en son t 
nom b reu x  e t variés. A vant d ’e n tr e r  dans 
des déta ils  à ce su je t, il conv ien t d ’exam iner 
les signes q u i in d iq u en t la b o n n e  q u a lité  ou 
la défec tuosité  des a rb re s .

§ 1er. — Qualités et défauts des arbres.

U n a rb re  est en p le in e  croissance quand  son 
bois est sain, son écorce lisse, d ’une  co u leu r 
c la ire  e t ég a le ; q u an d  les b ran ch es  son t 
d is tr ib u ées  éga lem en t a u to u r  du  som m et de 
la  tige, et su r to u t quand  les pousses d e là  d e r
n iè re  année so n t longues e t se m o n tre n t un i
fo rm ém en t à l’ex trém ité  de to u tes  les b r a n 
ches.

L es arbres dé fec tu eu x  ou gâtés so n t ceux 
d o n t l’écorce est te rn e , gercée ou  tachée , 
p o r ta n t des chancres , des c ica trices ou  des 
n œ uds no n  recouverts  p a r  l’écorce.

L a roulure e st une solu tion  de co n tin u ité  
e n tre  les couches ligneuses qu i ne so n t pas 
ad h é ren te s  les unes aux au tre s  e t qu i ne p ré 
se n te n t p o in t d’hom ogénéité . P a r exem ple, 
une couche se dessèche par un  acc id en t; la 
couche de l ’année  su ivan te  n ’es t pas liée à 
c e tte  d e rn iè re . C ette m alad ie  de l’a rb re  est 
souvent p ro d u ite  p a r  la gelée ; e lle  se m an i
feste à l’e x té r ie u r  p a r  des fentes ou des 
taches dans l’écorce.

La gelivure {fig.iZb) o rd in a ire  e s t une  fente 
long itud inale  occasionée p a r la gelée ou p a r  le 
givre. Ces fentes une  fois form ées su b sis ten t 
to u jo u rs . L ’orm e est su je t à c e tte  m a la d ie ; 
la  fente se rem p lit d’une sève ex travasée  qui 
ja i ll i t  avec force lo rsqu ’o n  fa it u n e  en ta ille  
a  l’écorce.

La cadranure  e st m arquée  s u r  la  sec tion  
d e  l’a rb re  aba ttu  p a r  des fentes q u i, se d ir i
g ean t du  cen tre  à la c ircon férence , fo rm en t 
des rayons q u i ressem blen t aux lignes d’un 
cadran (/*0.136}. C ette  m aladie a p o u r signes

EXPLOITATION DES BOIS.

Fig. 135.
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ex té r ieu rs  des ta -  pjg, jgg.
ches su r  l ’éco rce  
qu i se couvre quel
quefois d¡ lichens 
e t de cham pi
gnons, des b o u rre 
le ts , des gerçu res 
e t des g o u ttiè res  
p a r  lesquelles l’eau 
s’ins inue  sous l’é
corce.

Le bois d ’un 
chêne est rouge e t 
p a r  co n séq u en t de 
m auvaise  q u a lité  
q uand  la tige est g arn ie  de pe tite s  b ranches 
depu is le p ied ju s q u ’au som m et.

Le double aubier, qui n ’est p o in t une  m a 
lad ie , d im inue de beaucoup  la va leu r d ’un 
chêne. Les a rb re s  de ce tte  espèce qu i c ro is
se n t dans un  te r ra in  sec e t non  a b rité  p ré 
sen ten t de l’a u b ie r  n o n -seu lem e n t à la c ir 
conférence , m ais enco re  au  cen tre  de la tige ; 
les couches ligneuses in te rm éd ia ire s  so n t 
trè s-d u re s , m ais souvent elles ne fo rm en t 
pas la  m o itié  de la va leu r de l’a rb re .

Q uand  la tê te  d ’un  a rb re  p ré sen te  p eu  de 
pousses des années p récéd en tes , q u a n d  la  
flèche est desséchée, e t que les b ran ch es  o n t 
l’a ir  d’ê tre  brisées aux e x trém ité s , la végéta- 
tio n  est n écessa irem en t ra le n tie ;  un  chêne  
p eu t su b sis te r long-tem ps dans ce t é ta t 
sans que la qualité  du bois en so it a l té ré e ;  
m ais u n  h ê tre  ou un sapin ne  ta rd e n t pas à 
p é r i r ,  e t le u r  bois se gâte im m éd ia tem en t. 
U n h ê tre  d o n t l’écorce p re n d  une  co u leu r 
grise  ne ta rd e  pas à se vicier in té rieu rem en t, 
e t si l’on ta rd e  tro p  à l’ab a ttre , le bois ne 
se rt p lus qu ’au  chauffage.

D ans un  arbre sur le retour, le  bo is du  
c œ u r est p lus lég e r que  celui de la  c irco n 
férence, il a p e rd u  sa ténac ité  e t son é las ti
c ité : il fau t b ien  se g a rd e r  dans ce cas d ’em 
ployer l’a rb re  en  une  seule pièce ; il fau t le 
faire sc ie r en  q u a tre , de m an ière  que le 
cen tre  fo rm e l’angle  de l’écarrissage.

Les a rb res  dans lesquels il v a des tro
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form és p a r  ie p ic -vert co n tien n en t to u jo u rs  
d u  bois pourri.

La pourriture sèche  est une  m alad ie  gui 
a ttaq u e  les bois em ployés à la co n stru c tio n  
des vaisseaux; elle  est devenue trè s-co m 
m une; la p lu p a r t de nos bâtim ens de m er ne 
d u re n t guère p lus de 8 à 10 a n s ; on a p erdu  
dans les ch an tie rs  de nos po rts  p lu s ieu rs m il
lions de pieds cubes de bois qu i son t lom bes 
en p o u rr itu re . O n ne  devrait jam a is  em 
p loyer des a rb res  su r  le  re to u r  sans avoir 
p ris  la p récau tion  de les fen d re  en q u a tre  
p a rlie s  par le cen tre .

§ H. — Division des futaies.

Io Pièces de m arine e t de charpente.

Les chênes de to u te s  d im ensions son t p ro 
p res  au service de la m a rin e  lo rsque le bois 
en est sain  ; les p lu s p e tits  se rv en t à  faire 
des chevilles. Les vaisseaux so n t co n stru its  
en g ran d e  p a rtie  de bois courbes. La fo/г- 
gueur &e, ces courbes de-tou te  espèce varie  de 
8 à 30 pieds. J .e u r  p rix  est d ’a u ta n t p lu s élevé 
qu’elles so n t plus rares. O n les vend ju s q u ’à 
4 fr. le p ied cube.

Les chênes e t les o rm es cou rbes convien
n e n t aussi trè s-b ien  p o u r les roues de m o u 
lin , p o u r  le ch a rro n n ag e  de l ’a rtille rie , p o u r 
faire des c in tre s  de voûtes e t des ponts.

Les chênes de 3 pouces 1/2 d’écarrissage 
serven t à faire des chevrons, des con lrefi- 
ches e t au', s pe tits  bois de cha rp en te . Les 
p ièces'de 5 à 7 pouces d’écarrissage se rv en t 
à faire lés p o u tre s , tiran s, etc.

Les longs chênes très-co u rb es qui so n t tro p  
faibles ou tro p  défectueux  p o u r ê tre  em 
ployés dans la co n stru c tio n  des vaisseaux ou 
la charpen te  des bâtim ens, servent à la cons
tru c tio n  des bateaux ; on les débite en p lan 
ches de 8 à 16 lignes d’épaisseu r que l’on re 
d resse facilem ent en les passan t su r un  pe tit 
feu de copeaux au m om en t de les em ployer.

L es frais de tra n sp o rt des bois é c a rr is , p ar 
te r re  e t su r les chem ins o rd in a ire s , son t de
3 francs par s tè re  e t par lieu.

Les frais de tra n sp o r t su r  les riv ières n a 
vigables son t de І franc p a r  s tè re  e t p a r  lieue, 
te rm e moyen.

E carrissage des ¿огії. L ’écarrissage des bois 
exige beaucoup d’ad resse , s u r to u t p o u r les 
bois courbes ou m éplats ; ces d e rn ie rs  on t les 
côtés inégaux en  la rg eu r, m ais on les em ploie 
de cham p  p o u r au g m en te r leu rs forces. 
U écarrissage  des bois de 6 à 8 pouces d ’é
paisseur coûte 5 cen tim es le p ied  c o u ra n t;  
de 10 à l2  pouces, 8 cen tim es le p ied  cou ran t; 
de 13 à 16 pouces, 20 cen tim es le pied  cou
ran t. Ce prix  com prend  l ’écarrissage  su r les
4 faces. L ’écarrissage  des cou rbes , ne devan t 
ê tre  exécu té  que par des ouv rie rs  hab iles et 
exercés à ce genre d’ouvrage, coû te  m oitié  
p lus cher.

2° Ouvrages de fe n te .

M errain . On p o u rra it fab r iq u e r  le m e rra in  
e t la  la tte  à la  scie ; m ais com m e les fibres 
se ra ien t coupées, les p ièces se ra ien t bien 
m oins fortes q u e  lo rsq u ’elles son t fendues. 
C ependant leâ barils a m e ttre  les harengs 
sont déb ités à la  scie. I l  en  est de m êm e du
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m e rra in  qu i gert à fab riq u e r les g randes fu
ta illes.

Les arbres q u i fe n d e n t  le m ieux  son t le 
chêne e t le h ê t r e ;  m ais ce d e rn ie r  ne s’em 
ploie pas encore  dans la  fab rication  du  m er
ra in  de tonneaux .

Les m eilleures fu ta il le s  à m e ttre  le vin son t 
celles de chêne, lo rsque  ce bois n ’est pas gras 
e t spongieux, et celles d e .ch â ta ig n ie r; on fait 
aussi des barils  p ro p res  au m êm e usage en 
m û r ie r  b lanc, faux acacia e t m eris ie r. Le met> 
ra in p ro v e n a n t des bois blancs, com m e le sa
p in , le trem b le , le p eu p lie r e t le sau le , se rt à 
la fab rica tio n  des fu tailles qu i do iven t con 
te n ir  des m archand ises sèches.

On ju g e  qu ’u n  arbre se f e n d  bien lo rsque  
F éco rcees t lisse et ne p résen te  pas des nœ uds. 
Les a rb re s  noués ou con tou rnés se m e tte n t 
en sciage.

D ans un  a rb re  d o n t le  volum e to ta l, y  com 
pris l’au b ie r e t i’écorce, est de 30 p ieds cubes, 
e t d o n t le volum e cubé au  5me d éd u it est de 
15 p ieds cubes, on ne trouve, te rm e  m oyen, 
que  10 p ieds cubes de m e rra in , en supposan t 
m êm e que l ’on puisse en faire dans to u te  la  
longueu r de l’a rb re ;  le re s te  est com posé du  
re b u t, de l’au b ie r, de l’écorce et des copeaux.

Voici les dim ensions de p lu s ieu rs  espèces 
de m erra in .

Noma 
des 

pièces. ■
L ongueur. L argeur. Épaisseur.

Cubage || 
de І 

ïooo p ièces. S

Pouces. Pouces, Lignes. Pieds cubes.
Douves . 50 0 15 217 »
Fonds. . 37 7 18 224 8/10
Douves.. 48 6 15 208 ' 3/10
Fonds. . .34 7 16 183 6/10
Douves.. 45 6 12 156 2/10
Fonds- . 30 7 13 131 »
Douves,. 36 5 8 69 4/10
/Fonds. . 24 6 9 62 5; 10
Douves.. 35 4 1 1 74 2 10
F onds. . 24 4 1 1 50 9 10

Le m illie r  m a rc h a n d  de m e rra in  d o n t les 
d im ensions so n t in d iq u ées dans les deux 
d e rn iè re s  lignes de ce tab leau , se com pose de 
2,575 pièces, savoir, 1717 douves et 858 pièces 
de fond. — Ce m erra in  s e r t à fa ire  des to n 
neaux  de 200 à 220 litres.

Le p rix  de la façon d’un m illie r  m a rch an d  
est de 70 fr. — Le p rix  m oyen  de ce m êm e 
m illie r de m e rra in  ren d u  dans le vignoble ss t 
de 625 fr . — Le m e rra in  p ro p re  à fabriquer 
les petites fu tailles de 110 litres se vend à ra i
son de 275 fr. le m illie r m arch an d ; la façon 
coûte  60 francs. "

Les fr a is  de transport d u  m e rra in  se 
ca lcu len t ainsi qu ’il sa it, p o u r un m illie r de 
2,575 pièces p ro p re s  і  faire des to nneaux  de 
220litre s  :

p a r  los chem ins 
de traverso.

à 1 lieue 1/2. . . . . .  9 fr,
à 2 lieues. . . . . . .  12
à 3 lieues................................. 18

B oissellerie, Raclerie. Le déb it des ehên 
en  bo issellerie  est plus avantageux qu ’en 
ge ; c a r on n ’em ploie pou r ce d ern i

P ar les routes

e 6fr.
, .  8 

. 12
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que les a rb re s  q u in e  p euven t se fendre faci
lem en t.

O n nom m e éclisses ou cerces les pièces qu i 
se rv en t à faire  des seaux, les m esu res  à b lé , 
les b o rd u re s  de tam is , etc. L eu rs  d im ensions 
v a rien t, savoir : les longueu rs, de 10 pouces à 
3 pieds et dem i; les la rg eu rs , de 3 à 5 pouces ; 
l ’épaisseu r m oyenne es t de 3 lignes e t dem ie.

La fente des chênes s’op ère  ainsi q u ’il 
su it : O n scie les b illes de la  lo n g u eu r c o n 
venable  ; en su ite  l ’o u v rie r  les d ispose dans 
son  a te lie r  ; il p lace  le  t r a n c h a n t d u  co n tre  
{fig.YSÌ) su iv an t la  d irec tio n  q u ’il veu t d o n n er 

Fig. 137. à ia  fen te  ; il frappe en 
su ite  su r  le dos de ce 
co n tre  avec u n  m a il
le t ;  q u a n d  la fen te  est 
o u verte , il y  in tro d u it 
un  co in ,e t, en avançan t 
a d ro ite m e n t le con tre , 
il pro longe la fente 
ju s q u ’à l ’ex trém ité  de 
la pièce.

Les ouvrages de fen
te que  l ’on  nom m e 

raclerie  so n t p re sq u e  to u s  en h ê tre  ; ce son t 
des lam es trè s-m in ces  q u i se rv en t à faire 
des boîtes légères p o u r les from ages ou  p o u r 
to u te  a u tre  m arch an d ise  ; les copeaux  les 
p lu s  m inces se rv en t aux  gaîniers.

O n fait encore  avec le h ê tre  u n e  foule de 
pe tits  ouvrages, te ls  que  des pou lies, des 
fo rm es p o u r les o uv rie rs , des vases, des 
pelles, des pan n eau x , etc.

O n déb ite  aussi le  chêne  en b a rd e a u  d o n t 
les lam es o n t 8 lignes d’épa isseu r, 7 pouces 
de la rg e u r e t  u n  p ied  de lo n g u eu r. O n s’èn 
s e r t p o u r  co u v rir  les bâ tim en s e t p o u r en 
g a rn ir  les m u rs .

l.a tte . La la tte  se fab riq u e  com m e les a u 
tres ouvrages de fente. La lo n g u eu r de la 
la tte  est de 4 p ieds, la  la rg e u r  de 15 lignes, et 
l ’ép a isseu r de 2 à 3 lignes. Le m illie r  m a r
chand  est de 20 bo ttes  fo rm ées chacune de 
50 la ttes . L a la tte  de cœ ur de chêne  v au t 
20 fr. le m ille ; la la t te  d ’au b ie r v au t 12 fr. le 
m ille. O n  em plo ie  ce tte  d e rn iè re  dans les 
pa rtie s  de la  c o n s tru c tio n  qu i so n t reco u 
vertes  de p lâ tre , com m e les p lafonds, les 
cloisons , e tc . La fa ç o n  d u  m illie r  de la tte s  
de chêne  co û te  4 fr. 50 c.

L a la tte  de sapin  o u  de bois b lan c  se vend  
en fo rê t 12 fr. le  m ille  ; la  façon est de 
2 fr. 50 c.

L es frais de tra n sp o rt à 'n n  m illie r de la tte s  
de chêne so n t de 60 cen t, p a r lieue , e t ceux 
du  tr a n sp o r t d u  m illie r  de la tte s  de sap in  ou 
bois b la n c  so n t de 45 cen t, p a r  lieue.

3° M enuiserie , ébénisterie

Les loupes e t les souches  saines d ’o rm e, 
tilleu l, h ê tre , se rv en t à faire des m eub les 
d ’une  grande b eau té . O n les m e t à p a r t  dans 
l ’exp lo ita tion  ; on  p e u t les vendre  7 fr. le 
p ied  cube dans les coupes s itu ées à p o rtée  
des villes. Les tiges noueuses de frêne  e t 
d’é rab le  se rven t au  m êm e usage e t so n t e n 
core p lu s recherchées.

4° Charronnage.

Rais de voiture. Les ra is  de vo itu re  de

34 pouces de longueu r, ren d u s  s u r  le m arch é , 
se v e n d en t 26 fr. le  cen t, p rix  m oyen . L’ép a is
seu r de la  pièce dans laquelle  ch acu n  des 
ra is est p ris  est de 5 pouces ; a insi le  vo 
lu m e to ta l d u  bois qu i s e r t à faire u n  cen t 
de ra is , est de 50 p ieds cubes 2/10.

La fa ç o n  d u  cen t de ra is  e s t de 2 fr. 25 c.
Le transport â 2 lieues de la 

fo rê t c o û t e ........................................ 2  »

4 fr. 25 c.
L a valeu r n e tte  d u  cen t de ra is  est donc de 

21 fr. 75 c. p o u r  50 pieds cubes 2/10. A insi la  
v a leu r n e tte  du  p ied  cube est de 43 cen t. On 
se s e r t p o u r ce t usage de bûches de chêne.

M oyeux de roues. Les m oyeux de roues se 
fon t d’o rm e , e t les m eilleu rs  d ’o rm e to r ti l
la r d ;  la  g ro sseu r des m oyeux varie de 30 à 
50 pouces de circonférence .

E ssieux . L es essieux se fon t de frêne , o rm e 
e t charm e. L a p ièce p ro p re  à fa ire  u n  essieu  
a  7 p ieds de lo n g u eu r su r  25 pouces de to u r . 
E lle v au t 2 fr. C ette  pièce cubée au 5e dédu it 
co n tie n t 1 p ied cube 2/10.

B rancards. P o u r faire les flèches des 
b ra n c a rd s  de v o ilu re , on  se se r t d ’o rm e et 
de frêne d o n t la  g rosseur o rd in a ire  est de 
36 pouces, e t la  lo n g u eu r de 18 pieds.

Jan tes de roues. On p re n d  dans les grosses 
b ran ch es  des ja n te s  de 3 p ieds de longueu r, 
3 pouces d’épaisseu r e t 4 pouces e t dem i de 
la rg eu r. C om m e ou  ne tro u v e  pas assez de 
b rin s  cou rbes p o u r  la  co n so n n aa tio n , on se 
se r t de h ê tre  p lu s ou m oins d ro i t  dans le 
quel on  ta ille  la  ja n te  de m an iè re  à lu i d o n 
n e r  la  c o u rb u re  convenable.

R ou leaux, po teaux . Les cy lin d res  en  bois 
que l’on fa it p asse r s u r  les te r re s  en sem en
cées, so n t p ris  o rd in a ire m e n t dans la  tige des 
a rb re s  rab o u g ris , qu i son t très-com m uns dans 
les ta illis qu i s’exp lo iten t à l’âge de 10 à 12 
ans. O u p rend  deux rou leaux  dans une  tige de 
5 pi. de to u r  su r 16 pi. de lo n g u eu r. U n a r 
b re  dé ce tte  d im ension  se vend 36 fr. non  
co m p ris  les b ranchages, dans les pays de 
g rande  cu ltu re  com m e la Beauce e t la Brie. 
Les chênes de c o u rte  s ta tu re  se rv en t à faire 
des po teaux  p o u r les palissades.

5° Sabots.

L es sabots se venden t à la grosse qu i con
tie n t 13 douzaines; savoir : 2 douzaines de 
sabo ts d ’hom m es, 8 douzaines de sabots de 
fem m es e t 3 douzaines de sabo ts d ’enfans.

I l  fau t u n  a rb re  de 21 p ieds cubes po u r 
faire une  grosse de sabots fins, e t une  tige  de 
24 p ieds cubes p o u r fa ire  la m êm e q u an tité  
de sabots g rossiers ; on suppose le cubage 
fa it au 5e d édu it. A insi une  tige de ti lle u l de 
21 pieds de lo n g u e u r s u r  5 pieds de g rosseur 
m oyenne d onne  u n e  grosse de sabots fins.

Les bois p rop res à faire des sabo ts, so n t le 
h ê tre , le t i l le u l , l’aune , le m arseau . O n les 
estim e p o u r ce t usage de 2 fr. à 2 fr. 50 cent, 
la  solive. D ans quelques localités on fa it des 
sabots avec des bfn.hes de b ou leau  de 18 à 
30 pouces de to u r  ; a g ro sseu r m oyenne de 
ces bûches e s t de 24 pouces, le u r  longueur 
est de 48 p o u ces; chacune de ces bûches a 
p o u r so lid ité  64/100 de p ied  cube (a u  a® dé
d u it ) ; on  les évalue chacune 75 cen t., ce qui
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rev ien t à 1 fr. 17 cen t, le p ied cube. O n a 
l’avan tage de se se rv ir de bûches qu i ne se
ra ie n t p ro p re s  qu’au chauffage si l’on n ’en 
faisait pas des sabots.

6° Bois de sciage.

A. Sciage du bois de chêne.

C et em plo i des bois est celu i qu i absorbe 
le p lu s g ran d  nom bre  des a rb re s  dans les 
c o u p es; nous tra ite ro n s  ce tte  p a rtie  de l’ex
p lo ita tion  avec quelques détails .

D eux m oyens so n t em ployés p o u r scier 
les a rb res  : la  scie o rd in a ire  des scieurs de 
long, m ue p a r  deux hom m es, e t la scie m é
canique m ue par un c o u ra n t d ’eau. A ux scies 
à lam es d ro ites posées v e rtica lem en t, on  a 
su b s titu é  en A ng le te rre  e t dans un  assez 
g ran d  n om bre  d’ate liers de sciage en F rance , 
la scie circulaire qu i est rep résen tée  {fig.ViS)

Fig. 138.

vue de côté. R ien  de p lus sim ple que la 
c o n stru c tio n  de ces dern iè res  scies. On peut 
e m p ru n te r  le  m ouvem ent à  to u te  au tre  m a
ch ine  m ue  p a r  l’eau  ou  p a r  des chevaux, en 
ad ap ta n t à l’axe de la scie u n e  poulie  m ise 
en m ouvem ent p a r  un  co rdon  en cu ir  qui 
reço it son im pu lsion  de la ro u e  de la m a 
chine. Cet appare il im p rim e  à u n e  scie de 
2 pieds de d iam ètre  une vitesse suffisante ; 
m ais on peu t co n stru ire  la scie avec sa roue  
p o u r 75Ö fr., ta n t la  m achine est sim ple. U ne 
scie c ircu la ire  de 2 pi. p eu t faire 700 tours 
p a r  m inu te  ; on é tab lit de ces so rtes de m a
chines dans les fo rê ts où il y  a une  force 
d’eau capable de les faire m ouvoir. U ne roue 
de S pi. de d iam ètre  e t de 8 pou. de la rg eu r 
a la  c ircon férence , suffit p o u r im p rim er le 
m ouvem ent à la scie. E n  d éb itan t ainsi le 
bois su r place, on épargne une b onne  p a rtie  
des frais de tran sp o rt. Ces scies à roues c ir 
culaires son t trè s-u tile s  p o u r le  déb it des 
feuilles de parquet.

U ne petite  scie d’environ 12 pouces de 
d iam ètre  p o u rra it ê tre  m ise dans u n  châssis 
e t m ue p a r  un  h o m m e; ce tte  m ach ine  serai! 
trè s-u tile  p o u r scier les bois de chau ffage  ; 
c a r deux hom m es coupera ien t a u ta n t de bois 
en  un  jo u r  avec ce tte  scie, qu ’ils en coupe
ra ie n t en une  sem aine avec des cognées. U ne 
scie c ircu la ire  de 2 p ieds de d iam etre  débite 
p a r jo u r  1200 douves de barils  p ro p res  à m e t
tre  des harengs. Ces douves so n t faites de 
saules ou d ’a u tre s  bois b lan cs .U n e  scie o rd i
n a ire , m ue p a r  u n  p e tit c o u ra n t d ’eau, fab ri
que 12 p lanches de 12 pieds à l 'h e u r e ;  elle

trava ille  o rd in a ire m en t 12 h eu re s , ce qui fait 
une fab rication  de 144 p lanches ou de 1728 
pieds co u ran s  de p la n c h e s , p a r  jo u r . D eux 
hom m es sc ien t p a r  jo u r  110 pieds cou rans de 
p lanches, su ivan t l’an c ien n e  m éthode.

O n débite le bois de sciage en p lanches, 
en  p la teaux , en bois c a rré s , e tc . 1° Les p la n 
ches o rd in a ire s  de chêne o n t de 10 à 12 po u 
ces de la rg e u r  su r  1 pouce d ’épa isseu r. L eu r 
lo n g u eu r varie  su ivan t celle des b illes d o n t 
on les tire . Les p lanches appelées entrevoux  
o n t 10 lignes d ’épaisseu r. 2° Les con tre-la ttes  
q u ’on pose su r  les chevrons o n t u n  dem i- 
pouce d ’ép a isseu r su r  4 à 5 pouces de a rg eu r . 
3° Les chevrons o n t 3 ou 4 pouces en ca rré . 
4° Les solives o n t 5 , 7  e t 8 pouces d ’écarris- 
sage. 5° La m em brure  po u r la m en u ise rie  a 
une ép a isseu r qu i varie d ’un pouce 1/2 à 3 
pouces. 6° L es p lanches appelées voliges qu i 
se rven t p o u r les panneaux  de m enu iserie , 
les caisses, e t c . , n ’o n t q u ’un dem i-pouce d ’é
paisseu r. 7° Les m adriers o n t 2 pouces 
1/2 d ’épa isseu r su r  5 pouces de la rg eu r. 8° Les 

fe u ille s  de p a rq u e t  o n t 15 lignes d ’épaisseur 
su r  6 à 7 pouces de la rg e u r . L eu r lo n g u eu r 
varie d ’u n  à 2 p ieds.

L o rsque ces bois son t destinés à ê tre  m is 
dans le  com m erce, l’usage est de le u r  d o n n e r 
en lo n g u eu r 6, 9, 12, 15, 18 e t 21 pieds.

Les petites b illes qu i re s te n t lo rsq u ’on  a em 
ployé les p lu s grosses, se rv en t à faire des piè
ces de m en u ise rie  p o u r les p o rte s  et les c ro i
sées.

D ébit de sapins. D ans les g randes fo rê ts  de 
sap ins, on déb ite  u n e p a rlie  des a rb re s  en p lan 
ches don t la  lo n g u eu r es t o rd in a ire m e n t de 12 
p ieds, la la rg eu r de 10 à 14 pouces e t l’épais
seu r de 12 à 13 lignes. La douzaine de ces 
p lanches se vend p rès de la  sc ierie  de 12 à 14 
fr. M ais dans u n e  sap in iè re  .où l’on explo ite  à 
la  fois les gros e t les pe tits  sap ins, on  fait 
des p lanches de d iffé ren tes  d im ensions ; 
nous a llons faire co n n a ître  ce genre  d ’ex
p lo ita tio n .

P rodu it des p lanches dans une fo r e t  de sa 
pins. I o U n sap in  de 30 pouces de to u r  re n d  
30 p e tites  p lanches de 7 p ieds de lo n g u eu r, 
su r 6 pouces de la rg eu r, va lan t 4 fr. la d o u 
zaine, ce qu i fa it en to u t 10 fr. 2° U n sapin de 
36 pouces de to u r  re n d  49 p lanches de 8 p ieds 
de lo n g u eu r s u r  7pouces de la rg e u r , lesq u e l
les v a len t, à ra ison  de 5 francs la douzaine, la 
som m e de 20 fr. 40 c. 3° U n sapin  de 42 p o u 
ces de to u r  re n d  56 p lanches de 8 p ieds de 
lo n g u eu r su r  8 pouces de la rg eu r, lesquelles 
v a len te  fr. la douzaine , ce qui fait en to u t 28 fr. 
4° U n sap in  de 48 pouces de to u r  re n d  63 
p lanches de 9 p ieds de lo n g u eu r s u r  10 p o u 
ces de la rg eu r, lesquelles va len t, à ra ison  de 
7 fr. la douzaine , 36 fr. 75 c. 5" U n sapin  de 
54 pouces de to u r  ren d  70 p lanches de 10 
pieds de longueu r su r  10 pouces 1/2 de la rg eu r, 
lesquelles va len t, à ra ison  d e 9 f r .  la douzaine , 
52 fr. 50 c. 6° U n  sap in  de 60 pouces de to u r  
re n d  88 p lanches de 11 p ieds de lo n g u eu r 
su r  12 pouces de la rg eu r, lesquelles va len t, à 
ra ison  de 11 fr. la douzaine , 80 fr. 66 c. 7° U n 
sapin  de 66 pouces de to u r  re n d  96 p lanches 
de 13 pouces de la rg e u r  s u r  12 p ieds de lon 
g u eu r, qui v a len t 13 fr. la  douzaine , ce qu i 
fait en to u t 104 fr. L'épaisseur  de to u te s  ces 
p lanches e s t d’un  pouce.
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F rais à  déduire. Supposons un sapin  de 4 
p ieds 1/2 de to u r  ciui ren d  70 planches.

Les f r a is  de transport de l’a rb re  à la scie
rie  so u l de 3 fr. c i.............................3 fr. » c.

L a ja ç o n  du  sciage est com ptée 
к ra ison  d ’un  franc  la douzaine 
de p lanches, ce qu i fait p o u r 70 
p lanches. . . . . . . . .  5 83

La m a in -d ’œ im -e p o u r  le char
gem en t s ’élève avec les faux frais
a . . . .   .......................................1 50

In té rê ts  de l ’é tab lissem en t de 
la sc ie rie  à 15 0,0 e t  ré p a r titio n s . « 15

T o ta l .  . . . . . .  10 fr.  48 c.

N ous avons vu que ce sap in  avait re n d u  
p o u r  52 fr. 50 c. de p lanches; d éd u isan t les 
fra is , il re s te  42 fr. 02 c. p o u r le p ro d u it n e t 
de  l’a rb r e :  il faut d is tra ire  de ce tte  d ern ière  
som m e le bénéfice du  m arch an d  qu i fait l’ex
p lo ita tio n . N ous n ’avons pas parlé  des b ra n 
ches de l’a rb re , n i de l’écorce; m ais ces p ro 
du its  se com pensen t avec les frais d ’aba ttage  
e t ceux de su rveillance .

N ous allons ac tu e llem en t p ré s e n te r  le ca l
cul du p ro d u it de ces a rb re s  d ’ap rès le u r  vo
lum e au  5“ " dédu it.

Le sapin  n° 1 co n tien t 9 p ieds cu b es; p a r 
c o n séq u en t son p ro d u it to ta l e s t d’un  franc  
11 cen tim es p a r  p ied cube, ou de 10 fr. p o u r 
la  tige en tiè re . — Le volum e du sapin  n° 2 est 
de 16 pieds cubes 6/10, e t com m e sa va leu r to 
ta le  est de 20 fr. 40 c., le p ied  cube vau t 1 f. 23 c. 
— Le volum e du  sap in  n° 3 est de 25 pieds 
cu b es;sa  valeu r to ta le  é ta n t de 28 fr ., le pied  
cube  v au t 1 fr. 12 c . — Le volum e du  sap in  
n °4 est d e4 3 p ie d sc u b e s8 /1 0 ;sa  valeu r to ta le  
é ta n t de 36 fr. 75 c .,il v au t p a r p ied cube 84 c. 
— L e volum e d u  sap in  n °  5 e s t de 56 pieds 
cubes ; sa .v a leu r to tale  é tan t de 52 fr. 50 c., 
i l  vau t p a r  p ied cube 93 cen tim es. -— Le vo
lu m e du  sap in  n° 6 est de 96 pieds cubes; sa 
v a leu r to tale  é ta n t de 80 fr. 66 c . , il vau t pa r 
p ied  cube 84 cent. — Le volum e d u  sapin  
n° 7 est de 122 p ieds cubes, sa va leu r to tale  
é ta n t de 104 f r . , il vau t p a r  pied  cube 85 cen t.

U n  calcu l sem blab le  e s t ind ispensab le  dans 
to u tes  les exp lo ita tions, si le m arch an d  veu t 
c o n n a ître  le m e illeu r em ploi possible de son 
bois. D ans l’exem ple ci-dessus, le déb it en 
p lanches est le plus p ro fitab le  po iir les pe tits  
a rb re s ; m ais il lau t ca lcu le r com bien  les a r 
b re s  d ’une g ro sseu r m oyenne p ro d u ira ie n t 
si on les déb ita it en chevrons de 4 pouces 
d ’écarrissage  ou en p la teaux . Il fau t enfin 
d isce rn e r l’em ploi qu i é lab lit le p lus h a u t 
p rix  p o u r le p ro d u it n e t du  p ied cube.

Cet exem ple fait voir q u ’ il est désavan ta
geux de d é b ite r  en p lanches les gros sap in s; 
on ne  les em plo ie  en effet à ce t usage que 
lo rsq u ’on ne p eu t les ex p o rte r facilem ent.

P o u r sc ie r les sapins on ne fait q u ’en lever 
l’écorce sans les é c a r r ir ;  les planches o n t 
tou te  la la rg e u r de l’a rb re ; celles des côtés, 
que l’on nom m e dosses, so n t a rro n d ie s  su r 
une face e t o n t peu  de v a leu r. L’écorce se r t 
au  chauffage.

Le sapin-épicéa est em ployé dans les m on
tagnes du J u ra  e t  des Vosges à faire des o u 
vrages de bo issellerie , tels que les vases à 
m e ttre  le la it, qu i so n t form és d ’un fonde: de

petites douves cerclées en bois, des b ara ttes , 
d ’au tre s  u stensiles pour les la iteries e t pou r 
les caves, etc. Cet em ploi, lo rsque  les arb res  
y  so n t p ro p re s , est to u jo u rs  m e illeu r que le 
sciage.

U n s tè re  de bois g ro ssiè rem en t écarri ren d  
390 pieds cou rans de p lanches de 1 à 12 pou. 
de la rg eu r. U n stère, de bois en grum e  rend  
180 pi. cou rans de p lanches.

On pa ie  aux  scieurs de long pour la fa ç o n  
de 1000 pi. courans de bois de sciage asso rti 
de p lanches, voliges el chevrons, 36 fr. si les 
bois sciés so n t des sapins, des peup liers, des 
trem b les  ou d’au tre s  bois te n d re s , e t 45 fr. 
p o u r le  sciage de chêne. La fa ç o n  du  sciage 
p o u r le bois de cuves qui a 2 pou. d ’épaisseu r 
s u r ?  po. de la rg eu r m oyenne, est de 42 fr. p a r  
m ille pi. cou rans . Le prix  du  sciage des bois 
de ba teaux  est de 60 fr. p a r  m ille  pi. cou
rans.

Le p rix  du transport des bois de sciage su r 
u n  chem in  de traverse  est p a r  m illie rs de pi. 
cou rans de p lanches assorties :

P ou r 1 l i e u e ............................ .....  . 3 fr.
P o u r 2 lieues . . . . . . . .  6
P o u r 2 lieues e t dem ie................. 7
P o u r 3 lieues .................................... 8
P o u r 4 l i e u e s ....................................10

B. P rodu it d 'ypréaux  m is en planches.

D ouze blancs de H ollande d o n t la g ro sseu r 
donne un  écarrissage  de 12 à 15 pou. p ro 
d u isen t 5,400 pi. cou rans de p lanches valan t 
9 cen t, le pi. en  bois v e r t e t 13 cen t, le pi. 
en bois sec. La fa ç o n  du  sciage des planches 
est de 2 cen t, p a r pi. co u ran t. Ainsi la va leu r 
n e tte  du  pi. de p lanche est de 7 cen t.

5,400 pieds de p lanches à 7 cen tim es va
le n t ...........................   378 fr.

Les cim es e t les débris de l’écar- 
rissage valen t, à ra ison  de 3 fr. p ar 
a rb re      . 36

P ro d u it n e t . . . 414 fr.
C ette som m e, divisée p a r  le  n om bre  d ’ar 

b res , donne 34 fr. 50 cen t, p o u r  le p ro d u it de 
chacun.

7° Bois de chauffage.

D ans les pays de g ran d es forêts, on m e t en 
bois de chauffage u n e  p a rtie  des fu taies de 
h ê tre , qui so n t fendues en grosses bûches 
p o u r ce t usage, auquel on  em ploie aussi le 
chêne  et le c h a rm e ; m ais lo rsq u ’on déb ite  
aussi d ’au tres a rb re s  que ceux qu i so n t dé
fectueux , on  so r t des règ les d ’une bonne ex
p lo ita tio n  e t on  m an q u e  d ’in d u s trie .

8° B ranchages des fu ta ie s .

D ans u n  m a ss if de fu ta ie s ,  les a rb re s  n ’on t 
pas de larges tê te s  e t leu rs b ran ch es  son t 
peu volum ineuses. D ans fu ta ie s  sur taillis 
il fau t d is tin g u er : si ce son t de g rands ta il
lis, les a rb res  so n t m éd io crem en t b ran ch u s ; 
m ais il faut encore avo ir égard  à d ’au tres 
c irconstances. L orsque les a rb re s  so n t t r è s ' 
épais, leu rs  tê te s , qu o iq u e  plus fo rtes que 
celles des a rb re s  de m êm e g rosseu r, dans un 
m assif ne  s’é te n d e n t pas su r  de larges d i
m ensions. Si au co n tra ire  les a rb re s  son t peu
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no m breux , le volum e to ta l des b ran ch es est 
considérab le . Le ra p p o r t  change dans les 
bois qui s’exp lo iten t à l’âge de 12 à  18 ans : 
la  tige des a rb res  e s t peu  élevée, e t son  vo
lum e est beaucoup  m o in d re  re la tiv em en t à 
celu i des b ranchages que dans les au tres  
bois.

Les b ran ch es de chêne se rven t à faire des 
cou rbes de b a teau x ; les grosses b ranches de 
h ê tre  e t de tilleu l, à faire des sabots.

D ans u n  bois taillis garn i de chênes nom 
b reu x  e t de m oyenne g ran d e u r , on  estim e 
que  les a rb res  don t les figes cu b e n t 10 stères 
p ro d u isen t 20 s tè res  de b ranchages.

D ans une hau te -fu ta ie  de sap ins, les b ra n 
chages son t évalués à raison de 2 s tè res  p a r  
tige d ’a rb re , m ais dans le nom bre  des a r 
b re s  on  ne com pte pas1 ceux  qu i ont m oins 
de 4 pi. de to u r .

9° Copeaux,

D ans une coupe b ien  fourn ie  d ’a rb re s , il y 
a beaucoup  de copeaux, ca r u n  a rb re  é c a rn , 
en p re n a n t p o u r cô té  d ’un ca rré  le 5 ' de la 
c ircon férence , n’a p lus que la m oitié  de son 
volum e p rim itif. Le re s te  ( y  com pris l’écorce 
qu i n ’est pas p ro p re  au  ta n )  se déb ite  en  
co rdes de copeaux qui se ven d en t à ra ison  
de 4 fr. le s tè re  pou r le chauffage. O n ne 
d o it pas négliger de faire am asser e t vendre  
les cope.aux des en ta illes lo rsque  les a rb res  
so n t aba ttu s à la cognée. La sciure de bois 
se vend aussi, s’il y  en a u n e  certa ine  q u an 
tité .

10° E m plo i des ram illes p our la  fa b rica tion  
de la  chaux.

D ans la chaîne de m ontagnes ca lca ire s  des 
d épartem ens de l ’E st, les chau fo u rn ie rs  fon t 
l’ex trac tio n  de la p ie rre  à peu  de p ro fo n d eu r. 
Us choisissent le voisinage de la  coupe ou 
l’encein te  m êm e de ce tte  coupe, lo rsq u ’il y 

a  des p laces vagues e t de bonne p ie rre . Us 
m o n te n t le fou rneau , cu isen t e t liv ren t la 
chaux  aux ach e teu rs . On le u r  re m e t su r  
p lace tous les fagots. L eu r salaire  varie  de 
75 cen t, à 1 fr. p a r  m uid  de chaux vive c o n 
te n a n t 7 pi. cubes. O n le u r  abandonne  en 
O utre les cendres qu i va len t env iron  12 fr, 
p a r  fo u rn eau . Il fau t 11,000 fagots p o u r  la 
cuisson d ’un  four à chaux qui p ro d u it 300 
tooneaux  de 7 pi. cubes chacun .

S III.—Détail de l’exploitation d’une coupe de taillis 
et futaie située à portée d ’un vignoble.

Io Espèce du bois.

Le ta illis  se com pose de chêne , ch arm e, 
trem b le  e t coudrier. I l est âgé de 18 ans. La 
fu taie  se com pose de chêne  e t de que lques 
o rm es e t  frênes.

З” Produits,

E chalas. 6 m illiers d’échalas de b rin s  ap 
pelés pa isseaux  qu i se m e tte n t en  bo ttes ou 
p aq u e ts  de 50 brins. Voici les d é ta ils  des 
fra is , en  c o m p ren an t ceux du  tra n s p o r t  au  
lieu  d u  m arch é  le p lus voisin :

7 cen t, p o u r  co u p er la b o tte  de 50 pais-
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seaux, ci. . . .    7 cen í.

13 cen t, p a r  b o tte  p o u r a igu ise r 
les paisseaux e t ra n g e r  les p aq u e ts  13 

15 cent, p o u r t r a n s p o r t  au  m a r
ché voisin s itué  à 4 lieues de la fo
rê t , p a r  b o tte . . . . . . . .  15

T o ta l 35 cent,
L e p rix  é tan t de 65 cen t, p a r  p aq u e t su t 

le m arch é , le p ro d u it n e t est de 30 cen t., et 
com m e i! y a 120 bo ttes  p a r  h ec ta re , le p ro 
d u it to ta l est de 36 f r . . . .  36 fr. » с

Cercles. Les cerc les se rven t à 
re l ie r  des tonneaux  de 220 li
tr e s  e t des dem i-tonneaux . La 
coupe re n d  p a r h ec ta re  100 cou
ro n n es  qu i co n tien n en t ch a 
cune 25 cercles de c o u d rie r 
m a r s e a u , e tc . 'C h a c u n e  de ces 
cou ro n n es v au t 1 fr. 75 c. su r  le 
m a rc h é ; il fau t d éd u ire  les 
frais ;

Coupe des p e rch es  . . 7 e.
T ra n sp o r t des p e rch es  

à l ’a te lie r  . . . . . .  2
F açon  de la co u ro n n e  . 35
T ra n sp o r t à  4 lieues . 8

T o ta l . . . 52 c.
A insi le  p ro d u it n e t est dT fr.

23 c. p a r  co u ronne , e t com m e il 
y en  a 100 p a r  h ec ta re , le p ro 
d u it n e t to ta l est de 123 fr. p a r  
h e c ta re , ci . . . . . . .  .  128

Perches. O n  em plo ie  de pe
tite s  perches po u r so u te n ir  les 
to its  en  pa ille ; on a ju s te  e t on  
vend des bâtons qu i se rv en t aux 
ouv riers des v illes ; Ces pe tite s  
perch es se ven d en t 26 fr. le 
m ille . D éd u isan t 4 fr. p o u r  la 
façon, le p ro d u it n e t  est de 
22 fr. O n recue ille  un  m illie r de 
ces .bâtons e t perches p a r h e c 
ta re , ce qu i fa it en  to u t . . .  22

Les perches de trem b le  e t 
d ’aune p ro p re s  à fa ire  des ch e 
vrons, se ven d en t à ra ison  de 
50 cen t, ch acu n e ; on en vend 
p o u r ce t usage 15 p a r  h ec la re ,
ce qu i f a i t ........................................  7

Les vann iers em plo ien t q ue l
ques p lan ts  fo restiers p o u r fa ire  
des anses de pan ie rs , des m o n 
tu re s  de vans, e tc. Ce p ro d u it, 
qu i n’est jam a is  im p o rtan t, figure 
dans les p ro d u its  d ivers.

Charbon. Le m en u  bois se m e t 
en  ch a rb o n  ; il y  en a p a r h ec ta re  
1600 pi. cubes m é triq u es  qu i 
re n d e n t 85 to n n eau x  ou 595 pi. 
cubes de ch a rb o n  de m éd iocre  
q u a lité .

Le p rix  d u  to n n e a u  de  c h a r
b o n  est de 2 fr. 85 c. au  m arch é  
le p lu s voisin.

l i  fau t d éd u ire  les fra is su i- 
vans qu i so n t ca lcu lés par to n 
n eau  de ch a rb o n  de 7 pi. cubes.

P o u r avo ir a b a ttu  le bois né-

59
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cessaire à la fab rica tio n  du 
tonneau  de ch a rb o n , 30 cen t.
c i  30 с

P o u r  d resse r le fo u r
n e a u ............................................ 12

P o u r cu ire  le  ch a rb o n . 13 
F ra is  de tr a n s p o r t  du  

lieu  du déb it à  2 lieues de
la c o u p e ............................  15

F rais de liv ra ison  e t dé
che t .............................................. 5

T o ta l . . . 75 c.
D é d u isan t ces fra is  de la  

som m e qui exp rim e le p rix  du  
to n n e a u , de c h a rb o n  il re s te  
p o u r sa v a leu r n e tte  2 fr. 10 c., 
ce qu i fa it p o u r  85 tonneaux  . 178 5©

I l a fallu  p o u r p ro d u ire  ces 
85 to n n eau x  de charbon  59 s tè res  
de bois ; p a r con séq u en t la  va
le u r  n e tte  d u  s tè re  rev ien t à 
3 fr . 02 c.

O n n ’em ploie à ce t usage que 
le bois im p ro p re  à to u t au tre  
usage, e t le ch a rb o n  est m oins 
c u it que celui, qu i est fab riqué  
p o u r  les u sines.

B ois de ch a u ffa g e . O n en  dis
tin g u e  de p lu s ie u rs  espèces et 
de p lu s ieu rs  q u a lités  dans la 
coupe.

Io B ois de ch ên e , orm e, etc.
Les bûches d ’env iron  1 p ied  de 
to u r so n t m ises en co rdes qu i 
fo rm e n t u n  cube de 4 p i. de face 
d o n t le volum e e s t de 64 pi. 
cubes. O n a p a r h ec ta re  6 cordes 
qu i v a len t 12 fr. chacune, p rises 
dans la  fo r ê t;  d é d u isa n t 1 fr. 
p o u r  la  façon, re s te  11 fr. p o u r 
la  v a leu r n e tte  de la co rde , ce 
q u i fa it p o u r  les 6 cordes . . 36 ®

O n m et dans ces co rdes les 
p e tite s  fu ta ies  qui ne son t pas 
p rop res au service.

2° B ois de trem ble. O n a p a r 
hec ta re  C cordes de bois de tr e m 
ble ( co rde  de 64 pi. cubes) qui 
valen t 8 fr. chacune : d éd u isan t 
90 cen t, p o u r la façon, re s te  7 fr.
10 c .;c e  qu i fait p o u r 6 co rdes .. 42 S0

3“ Bois de branchages. Les
b ran ch es  des fu taies se m e tte n t 
en bois de chauffage; la  co rde  
de 64 pi. cubes dans la  fo rê t sc 
vend 11 fr., ce qu i rev ien t à 4 fr.
64 c. le  s tè re . D éd u isan t 1 fr. 
p o u r  la  façon , la  va leu r n e tte  de 
la  r orde  est de 10 fr., e t com m e
11 y a 7 co rdes p a r h ec ta re  ( 166 
d ec is tè res), la  va leu r to ta le  des 
b ranchages est de 70 fr. p a r  
hec ta re , c i ............................................. 70

4° Fagots. I l  y a 900 fagots, p a r  
h ec ta re , de b rin s  de ta illis  d ’un

Êouce à 2 pouces et dem i de to u r , 
es aux 2 b ou ts . Ces fagots se 

venden t 6 fr. le  cen t dans la

545 fr. 60 c.

EXPLOITATION DES BOIS. l i  v. V.
545 fr. 00 c.

coupe ; d éd u isan t 1 fr. 25 c. p o u r  
la  façon, la  va leu r ne tte  est de 
4 fr. 75 c. p a r  cen t; ce qu i fa it
p a r  h ec ta re . .    42 75

400 fagots de m enus b rin s , de 
m oins d’u n  pouce de to u r , à 
3 fr. le  cen t p ris  dans la co u p e ; 
d éd u isan t 1 fr. 20 c. p o u r  la  fa
çon , le  p ro d u it n e t est de 1 fr.
80 c. p a r  cen t, ce qu i fa it p o u r
t o u t   7 20

200 fagots de b ranches de fu 
taie qu i se ven d en t 5 fr. dans la 
coupe, d éd u isan t 1 fr. 25 c. p o u r 
la  façon, la  v a leu r n e tte  e s t de
3 fr. 75 c., ce qu i fa it p o u r  le
t o u t   7 50

F utaie. La coupe c o n tien t 11 
h e c ta re s ; n ous consignerons 
d ’ab o rd  le p ro d u it de la  coupe 
en tiè re  :

I o Bois courbes, ch a rp en te  do 
l re c lasse , bois d ’ébën isterie ,
9 s tè res  ou  243 pi. cubes à 2 fr.
50 c. le pi. cube, en to u t  607 fr.
50 c., ce qu i fa it p a r  h ec ta re  . 55 20

2° Bois de ch a rro n n ag e  de 
frêne  e t o rm e, 18 stères ou  486 
pi. cubes à  2 ir . le  pi. cube, en 
to u t  972 fr ., ce qu i fa it p a r hec
ta re    88 36

3° 62 s tè res  ou  1674 pi. cubes 
de bois em ployé à la  p e tite  c h a r
pen te , déb ité  en  sciage e t  en 
sabots à 1 fr. le pi. cube, 1674 fr., 
ce qu i fait p a r  h ec ta re  . . . 152 18

P roduits divers. La b ra ise  des 
p laces à fou rneau  s’est vendue
p a r  h e c ta r e ................................  6 »

Les copeaux o n t p ro d u it p a r
h e c t a r e .......................................... 50 »

On a vendu  10 cou rbes de 
ba teaux  p a r  h ec ta re  à 75 cen t. ; 
d éd u isan t 7 cen t, p o u r  la façon 
de chaque co u rb e , re s te  . . .  6 80

On a vendu  des v iornes aux 
vanniers p o u r 2 fr. p a r  hec ta re , 
des liens ou  ro u e lle s  p ro p res à 
la  confection  des rad eau x  p o u r
4 fr. p a r  hec ta re , des b r in s  de 
b o u rd a in e  p ro p re s  à la fa b r ic a 
tion de la poudre, p o u r  3 fr. p a r  
h ec ta re , t o t a l ............................  9 »

P ro d u it p a r  h e c ta re  . . 970 fr. 59 c.
E n  ré u n issa n t le p rix  des d iverses m a r

chand ises  p ro d u ite s  p a r  la coupe, on en  
co n n a ît la va leu r to tale. I l ne  s’ag it que  de 
d éd u ire  le p ro fit du  m arch an d , dans lequel 
so n t com pris les in té rê ts  d ’avance de fonds.

Q u an t au  salaire du  com m is qui d irig e  l’ex
p lo ita tio n  e t qu i est cha rg é  des re co u ^ re - 
m ens, il se trouve o rd in a ire m en t payé p a r  
u n e  ad d ition  de 5 cen t, p a r  franc  au  p rix  de 
to u tes  les ventes p a rtie lle s .

S e c t i o n  v u . — A b a tta g e  des bois.

N ous a llons a c tu e llem en t t r a i te r  des p ro 
cédés g én érau x  d ’exp lo ita tion  qu i s’appli
q u e n t a tous les d é ta ils  p récédens.
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M . M o n t e a t i í ,  dans sou. fo r e s te r  s Guide, 
d é c rit fo rt au long la m an ière  d ’a b a ttre  les 
a rb re s  avec la  scie appelée passe-partout. 
Voici son p ro céd é  cjui com m ence a se p ro - 
pag er en  F ran ce , ei qu i réu ss it parfa item en t. 
La scie (fis . 139) est m ue p a r  des ouvriers

Fig. 139.

qu i la  fon t e n tre r  su r le côlé de l’a rb re  qui 
d o it se tro u v e r par-dessous ap rès  la ch u te , et 
lo rsq u ’ils ju g e n t l’en ta ille  assez p ro fonde, ils 
re to u rn e n t la scie en fa isan t une nouvelle 
en ta ille  dans laquelle  ils p lacen t u n  coin 
qu i d é te rm in e  la ch u te  de l ’a rb re  lo rsq u ’on 
le  chasse le n te m e n t dans la section  ouverte 
p a r  la scie. U arbre tom be  du côté où est l’en
ta ille  la  p lu s profonde. L’adresse  des bû ch e
ro n s  est trè s -u tile  dans ce tte  c irco n stan ce ; 
c a r  la  chu te  d ’un  a rb re  b rise  souvent d ’au 
tre s  a rb re s  réservés e t des baliveaux ; cet 
a rb re  m êm e est souvent endom m agé: la tige 
se fend e t des branches précieuses son t cas
sées. Le m ieux  est d ’élaguer sur p ie d  les a r 
bres d o n t les b ran ch es  o n t quelque  valeur. 
Les o u v rie rs  qu i exécu ten t cet ouvrage p o r
te n t  des sou liers a rm és de griffes de fe r qui 
s en foncen t dans l’écorce : ils co u p en t les 
b ranches soit avec une scie, so it avec une 
p e tite  cognée. Si l’a rb re  penche tro p  du  côté 
opposé à  celu i où l’on veu t q u ’il tom be, on 
fixe p rès du som m et u n  câble avec lequel on 
le tire  p réc isém ent du  cô té  où  il do it tom ber.

Les bûcherons adro its d isposen t leu rs e n 
tailles de m an ière  que l’a rb re  en  tom ban t ne 
fasse p o in t à'éclisses qui, en se dé tach an t du 
p ied, d im in u era ien t les d im ensions de la 
pièce. On com m ence o rd in a irem en t l’a b a t
tage avec une cognée; en  faisant une en taille  
de quelque p ro fondeur au  p ied de l’a rb re , et 
en  observan t de ne pas d im inuer les d im en
sions que do it avoir la pièce.

Les souches de chêne coupées à la cognée 
ou  à la scie repoussent égalem ent bien; m ais 
si ces a rb res  son t très-vieux, il fau t des c ir
constances favorables, te lles que l’om brage 
e t l’absence de p lan ts v igoureux dans le voi- 

v sinage de la souche, ca r de te ls  p lan ts ab 
so rb en t les sucs n o u rr ic ie rs  dans u n  assez 
g rand  espace.

U abattage  en p ivo tan t consiste  à faire une 
tranchee a u to u r  de l’a rb re  e t à couper ses 
racines la térales ; l’a rb re  tom be e t on gagne
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ainsi quelques pieds su r  la  longueu r. Si c’est 
u n  chêne , ses rac in es la té ra le s  ne rep o u ssen t 
p a s ; m ais, si c’e s t un  o rm e, elles p ro d u isen t 
un g rand  n o m b re  de d rageons. Les vieilles 
souches qui p o r te n t des cépées de ta illis  doi
v en t ê tre  ravalées lo rsq u e  les d e rn iè res  cé
pées n ’o n t pas é té très-v igoureuses. O n peu t 
les scier à u n  pouce de h au teu r .

M .  M o n t e a t h . fait d isposer les en ta illes d e  
m anière  que la souche p résen te  une  espèce 
de cône, p o u r que l’eau n ’y puisse pas sé
jo u r n e r ;  m ais j ’ai rem arq u é  que les souches 
d o n t le  cen tre  est gâté poussen t aussi bien  
que les au tre s , po u rv u  que l’écorce ne cesse 
pas d ’ê tre  ad h é ren te  à la fibre ligneuse. L a 
saison la  p lu s convenable p o u r ab a ttre  les 
a rb re s  est donc celle qu i p récède  im m éd ia te 
m en t l’apparition  de la  sève.

On p a ie  aux  b û cherons p o u r  l’abattage  des 
a rb re s  à la cognée, p a r ch aq u e  chêne ou 
h ê tre  de 2 à 3 pi. de to u r , 12 cen t. L ’abattage 
des a rb re s  de 5 à  7 pi. de to u r  coû te  de 40 à 
50 cen t, p a r  a rb re . L ’abattage  à la scie coûte 
le double, e t l’ab a ttag e  en  p ivo tan t coû te  le 
tr ip le  de celu i qu i est fa it à la  cognée. Ce 
trav a il est m oins c h e r p o u r les bois te n d re s  
que p o u r les bois d u rs , dans le ra p p o r t de 
3 à 4.

N ous p lacerons ici quelques observations 
re la tives à la coupe des bois entre d eux  terres. 
Les effets b ien  consta tés  de ce m ode d ’ex
p lo ita tio n  s u r  les souches de chêne so n t : 
1° que les b rin s  nés de souches coupées au 
collet e t au-dessous de la surface  d u  sol so n t 
d ro its , sains e t élevés; 2° que ces b rin s  ad 
h è re n t au  sol, se fo rm en t leu rs  p ro p res r a 
cines e t d ev iennen t chacun  la souche de nou
velles tiges. M ais une  p a rtie  des souches 
ravalées p é ris se n t, so it qu ’on  les coupe au 
n iveau  du sol, so it q u ’on les coupe au -des
sous.

L ’anc ienne  m é th o d e  d ’ex p lo ita tio n , qu i 
consiste  à la isse r de grosses souches, fo u r
n issa it u n e  p lus g ran d e  m asse de taillis que 
celle p ro d u ite  p a r  des souches rava lées; ca r 
les p rem iè res  é ta n t cicatrisées e t les re je ts  
so r ta n t du  p ied des b rin s  qui v ien n en t d ’ê tre  
explo ités, il n ’y a co n tre  eux aucune  chance 
de n o n -réu ssite  ; m ais l ’in co n v én ien t est que 
la souche ne  laisse rien  à sa p lace lo rsq u ’elle 
p é rit. I l n ’en  est pas de m êm e lo rsq u e  les 
souches so n t rav a lées; car si elles ne p é r is 
sen t pas ap rès ce tte  o péra tion , leu rs  re je to n s  
s’en rac in en t dans le sol, e t chacun d ’eux peut 
deven ir u n e  souche nouvelle qu i à son tom 
en p ro d u ira  d’au tre s . C ette d e rn iè re  m é
thode p ré sen te  u n  désavantage, pu isqu’elle 
fa it p é rir  u n  g ran d  no m b re  de souches qui 
au ra ien t pu  p o r te r  un  beau ta illis . Y oici ce 
qu ’il convient de p ra tiq u e r : le  fo restie r la is
sera  in tac te s  : I o les souches de h ê tre , cai 
elles ne  sou ffren t pas la coupe rad ica le  : 
2° les souches d ’aunes qu i p o rte n t d ’é n o r
mes cépées lo rsq u ’on  n ’en tam e pas le vieux 
b o is ; 3° les grosses souches de ch ên e , o rm e 
e t frêne, qui o n t encore  p ro d u it des b rin s  
n o m b reu x  e t v igoureux . I l so u m ettra  au  re 
cépage le ch arm e, qu i a le défau t de pousser 
u n  trop  g rand  n o m b re  de re je to n s ; le  t r e m 
ble, qu i ne  repousse que des drageons; enfin  
il fera recép e r au  n iveau  ou m êm e u n  peu  
au-dessous du  sol les souches de chêne et

ABATTAGE DES BOIS.
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frêne vieilles e t u sées. M ais, dans ce cas, il 
au ra  soin de ne pas offenser le co lle t des r a 
cines. O n p e u t cou v rir la souche de te r re . 
Le m e ille u r  m o y tn  d ’assu re r la  rep o u sse  des 
souches est celu i qu i p rév ien t l’évapora tion  
de  l’hum id ité  du  sol après cpie l’exploita tion  
l’a découvert. I l co n v ien d ra it d ’a rra c h e r  les 
a rb re s  résineux , p u isque  leu rs  souches ne 
repoussen t jam a is  de re je to n s.

S e c t i o m  v i n .  — Conservation des arbres 
après Vabattage.

L es bois devan t ê tre  enlevés avan t la 
pousse du mois d’aoû t, s’il est possible, il e st 
convenab le  de désigner dans la fo rê t ou s u r  
les bords un  em p lacem en t où do iven t ê tre  
déposés les pU nches, l’écorce, les échalas e t 
au tre s  m archand ises.

D es observations m u ltip liées e t u n e  lo n 
gue expérience d ém o n tren t que Xécorce est

Í préjudiciable aux a rb re s  qui en  so n t rev ê tu s  
o rsq u ’ils so n t exposés à l’hum id ité  ; que  la 

sève ferm en te  sous ce lle  écorce, e t que b ie n 
tô t on  voit p a ra ître  une m u lti tu d e  de larves 
d’insectes qu i d évo ren t l ’aub ier. Les a rb re s  
coupés en  h iver son t b ien  m oins exposés à 
cette fe rm en ta tio n  que ceux qu i o n t été cou 
pés au p rin tem p s ou en é té . I l  convient, dans 
cette  de rn iè re  c ïrco u sla n ce , d ’user des p ré 
cau tions su ivan tes : Io p lace r l’a rb re  ab a ttu  
à l’om bre , s’il est possib le ; '2° l’éco rcer peu  
de tem p s ap rès l’abattage. C ette  règ le  est 
soum ise tou tefo is a beaucoup  d 'excep tions. 
Les a rb re s  destinés à ê tre  fendus en m erra in  
ou  déb ités en  sabots ne doivent pas ê tre  
écorcés, parce  qu ’ils d ev iend ra ien t b ien tô t 
tro p  d u rs  e t  tro p  difficiles à trava ille r.

Si on é c a rr it les bois de ch a rp en te  im m é
d ia tem en t après l’aba ttage , ils se dessèchen t 
p ro m p tem en t, m ais on ne  la rd e  pas à voir 
dans les p ièces beaucoup de fe n te s  e t  de g e r
çures ; on  a re m arq u é  q u ’elles se rem p lissen t 
b ien tô t si on  p longe le bois dans l’eau , et 
m êm e si on les expose sim plem en t à l ’h u m i
d ité ; m ais la va leu r du  b o is  n ’en est pas 
m oins d im inuée . P o u r év ite r ces inconvé- 
n iens, on laisse que lque  tem ps l’a rb re  dans 
son écorce  avant de l’écarrir. I l  n e  faut pas 
que le te rm e de ce t é ta t so it tro p  élo igné ; 
p a r  exem ple l’a rb re  ab a ttu  avan t le  p r in 
tem ps doit ê tre  écorcé dans le cou rs de l’au 
to m n e  suivant.

Le m eilleu r m oyen  dì em pêcher les bois 
écarris, sciés ou fe n d u s , d e se  tourm enter, con
siste  à les em p ile r les uns su r  les au tre s , en 
ob serv an t de sép a re r tou tes les pièces par 
de pe tits  tasseaux  en bois, de m an ière  que 
l ’a ir  puisse c irc u le r de tous côtés.

I l  y  a beaucoup de p ro fit à  déb iter les bois 
dans la  fo r ê t .  O n  épargne a in s i u n e  b onne  
p a rtie  des frais de tra n sp o rt .

Le bois sec scié en  m em b ru re s  p o u r les 
châssis de cro isées e t  a u tre s  ouvrages de m e
n u iserie , en  feuilles de  p a rq u e t, e tc ., est 
beaucoup  p lus ch e r que le bois v e rt. S’il a 
4 an s de coupe, il v au t m o itié  de p lu s  p a r 
pied cube que le bois v ert, p o u r  les ouvrages 
qu i exigent une dessiccation à peu  p rès com 
plète.

: EXPLOITATION DES BOIS. ы у. v,

S e c t i o m  i x .  — D u transport des bois.

D ans les m o n tag n es , on  fait descendre 
les bois su r  des glissoires; m ais si la distance 
est tro p  longue, on  charge les p ièces s u r  des 
tra îneaux.

L orsque les a rb re s  ab a ttu s  so n t dans u n e | 
position  accessible aux vo itu res, on les charge! 
sous deux paires de roues , e t on les a tlache  
aux  essieux avec des chaînes, ap rès  les avoir 
élevés à l’a ide d ’un  c ric  {fig. 140 ).

F ig. 140.

Le bois de chauffage se tra n sp o rte  su r  des 
ch a rio ts  ou  des ch a rre tte s .

L o rsque les bois so n t a rrivés su r  le  p o r t 
d ’une riv iè re , il est p lus avantageux, sous le 
ra p p o r t de leu r qualité , de les tra n sp o rte r  s u r  
des bateaux que d ’en  fo rm er des radeaux  ou 
de les fa i r e  flo tte r .

O n ne doit jam ais  p e rd re  de vue ce p ré 
cepte économ ique, que les bois peuven t se  
transporter avec- p ro fit à  une distance d ’a u 
ta n t p lus grande de la fo r ê t  q u ’ils son t d ’un  
m oindre encom brem ent. A insi les fagots, d o n t 
le p ied cube ne v au t que 10 cen t., ne p e u 
v en t su p p o r te r  a u ta n t de  fra is de tra n s p o r t  
que les cou rbes de chêne ou d ’o rm e qu i va
len t 3 fr. le pi. cube.

D ans p lu s ieu rs  fo rê ts , on  réd u it le  bois en 
ch a rb o n  p o u r le seu l avantage de d im in u e r 
des 3/4 les fra is de tra n sp o rt.

Ce ch arb o n  se tra n sp o rte  dans de g rands 
sacs q u ’on  place s u r  le dos des chevaux , ou 
dans de grandes vo itu res garnies de c la ies, ou 
enfin dans des bateaux.

S e c t i o n  x .  — D u défrichem ent.

Le défrichem en t des fo rê ts  est une o p é ra 
tio n  qu i e n tre  dans l’exp lo ita tion  des bois. 
O n trouve du  bénéfice à a rra c h e r  u n  bois d é 
g énéré , e t il est te l dans les c irconstances 
su ivan tes : I o s’il a cessé d ’ê tre  peup lé  de 
bonnes espèces d ’a rb re s  ; 2° s’il e s t envahi p a r 
les espèces in fé rieu res  e t p a r  les ép ines ; 3° si 
les souches son t usées. D ans ce d e rn ie r cas, 
le bois se ré g é n é re ra it à la  v érité  p a r  le r e 
cépage des souches e t p a r  des sem is a rtifi
ciels ; mais ce tte  voie se ra it trè s -len te  e t d ’un  
succès di fficile : ca r les souches, avec q ue lque  
faiblesse q u ’elles v é g è te n t,'d é ro b e ra ien t au  
je u n e  p la n t sa n o u rr itu re  ; il n ’e s t personne 
qu i n ’ait rem arq u é  q u ’un  je u n e  a rb re  p lan té  
au  m ilieu d ’un  m assif m e t u n  tem ps infini à 
s’élever au  niveau de ceux qu i le dom inen t. 
C ette observation  s’accorde  avec le p rincipe 
généra l que po u r o b ten ir le m axim um  de 
croissance dans u n  tem ps donné, il fau t que 
les p lan ts  qui v ien n en t sim uli an ém en t so ien t 
à peu p rès  d u  m êm e âge e t  de la mêirie force, 
e t que par c o n séq u en t il n ’y en a it pas de
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vieux e t  de jeunes m élangés dans le m êm e 
sol.

R evenons au défrichem en t. Ju sq u ’à p ré 
sen t on a fait d’inu tiles effo rts  p o u r  trouver
le m oyen à'arracher les souches à l’aide d ’une 
m ach ine , à un  p rix  plus faib  j  que celui de 
l’a rra c h e m e n t à la pioche. Les difficultés du 
travail va rien t su ivan t la  n a tu re  du  sol. S ’il 
est m élangé de p ie rre s , le  trav a il est p lus 
difficile que dans une te r re  m euble e t légère. 
L ’o u v rie r se se r t d ’une fo rte  p ioche qu i po rte  
au  revers un tra n c h a n t avec lequel il coupe 
les racines. Il ouvre a u to u r  de chaque sou
che une ence in te  dans laquelle  il se p lace 
po u r couper les rac in es la té ra le s ; ce tte  d e r
n iè re  opéra tion  é ta n t exécu tée, il enlève la 
souche à l’aide de leviers. Ce d e rn ie r  travail 
est beaucoup  p lus facile si l’a rb re  est encore 
d e b o u t; m ais si c ’est une  souche de g rand  
taillis, le  bûcheron  laisse u n  b rin  qu i se r t à 
la m an ier.

On déýonce le terrain  en en levan t les plus 
fo rtes rac in es; o n .re m p lit les tro u s  de te rre , 
e t  le sol est ainsi p rép aré  p o u r un labour. 
O rd in a irem en t on néglige tro p  le soin d ’ou
v r ir  des fossés po u r eco u le r les eaux en a t
te n d a n t que les sillons soient form és.

L ’o u v rie r s’occupe ensu ite  de fe n d r e  les 
souches; il laisse sécher les écla ts e t les r a 
cines, e t les m e t en  co rdes qu i son t o rd in a i
re m e n t des cubes de 4 pi. de face. U n t r a 
vail p ré lim inaire , exécuté o rd in a ire m en t p a r  
des fem m es e t des enfans, consiste à en lever 
la te r re  qu i é ta it a ttachée  aux souches.

Frais d ’arrachem ent. D ans un bois difficile 
à a rrach e r, il fau t p a r  h ec ta re  360 jo u rn ées  
d ’ouv riers à 1 fr. 50 c ., ce qui fa it en to u t 
540 fr. p a r h ec ta re . C ette som m e com prend  
les frais de l’a rrach em en t des souches e t des 
p rinc ipales rac ines, les travaux  de fente, de 
nettoyage e t de m ise en co rdes d o n t nous 
avons parlé .
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D ans u n  te r ra in  m eub le  on il y a peu  de 

grosses souches, il faut, p o u r faire les m êm es 
travaux , 200 jo u rn ées  p a r hecta re , qu i, à ra i
son de 1 fr. 50 c. chacune, co û ten t 300 fr.

P roduit de V arrachem ent. D ans u n  sol 
p ie rreu x  peuplé d ’u n  ta illis  épais de chêne, 
charm e e t h ê tre , c ro issan t s u r  des souches 
peu élevées, e t d ’une fu taie s u r  taillis nom 
b reu se , on re t ire  54 co rdes de souches e t 
rac in es ( co rde de 64 pi. cubes ) p a r  h e c ta re .

D ans u n  au tre  te r ra in  plus fe rtile , où  il  
n’existe p o in t de grosses souches, on a re t iré  
48 co rdes (m êm e m e su re ) , p a r h e c ta re , de  
souches e t racines.

Le prix  de ce tte  co rde dans les fo rê ts  e s t 
de 6 f r ., fe rm e m oyen.

S ection  x i . — Clôture de la  coupe.

L ’en lèvem en t de to u s les bois e t m a rch an 
d ises é ta n t te rm in é , il dev ien t utile de clore 
la coupe, s u r to u t si le sol pousse beaucoup 
d’h e rb es . Les frais d ’une c lô tu re  sèche so n t 
tr è s -p e u  co n sid érab les , s i, dans le co u rs  de 
l ’ex p lo ita tion , on a eu soin de ré se rv e r  des 
p aq u e ts  e t  de la fascine que l’on dispose 
com m e dans la fis;. 141.

Fig. 141.

S e s s 'IOK m i . — D e la  com ptabilité  dans une 
exploita tion  de coupe de bois.

La p rem iè re  op é ra tio n  de l’ex p lo itan t con
siste à faire  l’in v en ta ire  exact de sa coupe 
Il fait n u m é ro te r  la  fu taie  e t il d ispose un  
reg is tre  p o u r  en  recevoir la  descrip tion  ainsi 
qu ’il su it :

DU DÉFRICHEMENT.

Numéros 
des arbres.

Espèce 
des arb res.

H au teur 
des tiges.

Grosseur
des liges. Cubage.

Em ploi
présumé. Estim ation.

A .ssitô t que l ’exp lo ita tion  est com m encée, 
le com m is qui y est p réposé  ouvre  un  livre 
jo u rn a l, dans lequel il in sc rit jo u r  p a r  jo u r

ses m archés, ses rece tte s , ses dépenses e t ses 
livraisons.

Il a u n  liv re  spécial à talon  p o u r les ven
tes, dans ce tte  form e.
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Le com m is détache  de son livre u n  coupon 
c o n te n a n t les m êm es énoncia tions que le 
ta lon , e t il le rem e t au v o itu rie r; e t com m e 
chaque co n d u c te u r d ’une v o itu re  chargée  de 
bois p rovenan t de la coupe do it ê tre  p o r
te u r  de ce b u lle tin  énoncia tif de la n a tu re  
et de la q u an lilé  de la m arch an d ise  enlevée, 
on  trouve dans c e tte  p récau tio n  le m oyen 
de p rév en ir la fraude.

Le livre de caisse ind ique jo u rn e lle m e n t le 
m o n ta n t des re ce tte s  e t des dépenses.

U n livre de com pte courant doit ê tre  o u v ert 
p o u r les o uv rie rs , en  so rte  que  la ba lance  
du  com pte  de ch acu n  puisse s’o p é re r  en  u n e  
m inu te .

A m esu re  que  l’exp lo ita tion  avance, on 
dresse des tableaux de situation  co n ten a n t 
l’é ta t exact des fab rica tio n s dé jà  exécu tées,
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e t l’é ta t  ap p ro x im a tif  e t déta illé  de celles qui 
r e s ie n ta  fa ire , e t l’on ne p erd  jam ais  de vue 
que  l’em plo i de chaque espèce de bois do it 
ê tre  p ro je té  e te a lc u lé  po u r chacun des em 
plo is d ivers don t ils son t suscep tib les, afin 
que  l’on  puisse cho is ir le  plus u tile , ou , ce 
q u i est la m êm e chose, dans ce tte  c irco n 
stance , le p lu s lu c ra tif .

P o u r ap p liq u e r dans un  cas p a rticu lie r les 
in s tru c tio n s  qu i p récèd en t, il fau t ¿ in fo rm er  
dans les localités voisines  de la coupe en ex
p lo ita tion , des p rix .séparés de chaque  espèce 
de bois, so it b ru t , so it débité en m arch an 

dises. Ces renseignem ens, p ris  en déta il près 
des v en d eu rs , des a ch e teu rs , des o u v rie rs  et 
des v o itu rie rs  dans les coupes e t s u r  les 
m arch és , se c o n trô len t réc ip ro q u em en t. 
Mais on  n ’es t a ssu ré  d ’avoir o b ten u  une 
ex ac titu d e  suffisan te  que lo rsq u e  les g rad a 
tions de q u a lités  e t de prix  son t b ien  o b se r
vées, e t q u ’aucune  co n trad ic tio n  ne  se m an i
feste dans les faits ou dans les calculs. Les 
cadres que nous avons donnés s e rv iro n t à 
n ’o u b lie r aucun  é lé m e n t, e t fo u rn iro n t des 
te rm es de com paraison  p o u r exp lo iter quel
que coupe que ce soit. N o i r o t ,

CHAPITRE VI. — p r o d u i t s  d i v e r s  d e s  b o i s  e t  f o r ê t s .

N ous som m es en trés , d a n s l’a rtie le  in titu lé  
Culture e t am énagem ent des fo rê ts , dans tous 
les dé ta ils  nécessaires su r  la cro issance  des 
a rb re s , e t dans celu i de l’ex p lo ita tio n ; nous 
avons fait co n n a ître  la destina tion  q u ’on p eu t 
d o n n e r aux p ro d u its  d ’une  coupe, le  p rix  de 
la  façon et du  tr a n s p o r t  des b o is ; il ne nous 
reste’ donc ici qu’à tra ite r  d ’u n e  m an ière  gé
nérale  r.es p ro d u its  variés que d o n n en t les 
fo rêts e t de l'usage auquel on p e u t les desti
ner. Ces p ro d u its  son t le bois de chauffage, 
le charbon , les bois d ’œ uvre e t q u e lq u es m e
n u s p ro d u its , u tile s  dans l’économ ie agricole 
ou in d u s trie lle .

La form e sous laquelle  il p e u t ê tre  le p lus  
avan tageux aux  propriéta ires de déb iter les 
produits  de leu rs bois e t fo rê ts, est une ques
tion  p u rem en t économ ique, d o n t la  so lu tion  
dépend  la p lu p a rt du  tem ps des localités. 
Les objets qu ’il im porte  le plus d ’exam iner 
p o u r la ré so u d re  son t l’essence, l’âge, la 
q u an tité  et la qua lité  des bois qu ’on veu t ex
p lo ite r , la  n a tu re  du  te r ra in  où  ils o n t vé- 

é té , le u r  p rix  m arch an d  à l ’époque fixée, la 
em ande e t la  consom m ation  sous te lle  ou 

te lle  form e dans les env irons e t ju s q u ’à une 
certa ine  d is tance , la  facilité  des débouchés, 
te ls que riv iè re s  flo ttab les ou navigables, 
ro u te s , chem ins, canaux, e tc. E nfin  le m ode 
adop té  d ’am énagem ent e t d ’exp lo ita tion .

S e c t i o n  i r ' .  — Bois de chauffage.

La m a jeu re  p a rtie  des bois q u ’on exploite 
e t qu ’on recueille  dans les forêts est em 
ployée au  chauffage, so it des foyers dom esti
ques, soit des fours, fou rneaux  ou feux des 
usines e t é tab lissem ens indu s trie ls . O n fait 
usage com m e bois de feu de p resq u e  tou tes 
les essences d ’a rb res , quo ique  tou tes ne don
n en t pas u n  com bustib le  de m êm e n a tu re  et 
de m êm e valeur. La d ifférence q u ’ils o ffren t 
sous ces ra p p o r ts  se r t ta n tô t  à fixer le u r  
va leu r vénale , tan tô t à les faire re c h e rc h e r  
dans quelques in d u s trie s  e t dans p lusieu rs 
a rts  p articu lie rs .

L a q u a lité  la plus im p o rtan te  dans le bois 
de chauffage est la  combustibilité, c’est-à -d ire  
la facu lté  de dégager p a r l’acte de la co m b u s
tion u n e  certa in e  q u an tité  de ca lo rique , nen

d a n t un  tem ps p lus ou  m oins long. C ette fa
cu lté  n ’est pas id en tiq u e  p o u r to u s le s 'b o is ,e t 
varie m êm e dans un  m êm e bois su ivan t di
verses c irco n stan ces ,p a rm i le sq u e lle sle s  sui
vantes exercen t le p lus d’influence :

I o La pesan teur spécifique. D ’après les ex
périences de M. H a r t i g ,  la p e san teu r spéci
fique des bois ne règle pas exac tem en t l’o r
d re  de leu rs  qualités p o u r le chauffage ; mais 
généra lem en t p a r la n t, e t su r to u t dans une 
m êm e essence, les bois qui o n t une  plus 
g ran d e  p e san teu r, c’e st-à -d ire  les p lus den
ses, so n t ceux aussi qu i d o n n en t une  cha leu r 
p lus in tense  e t p lu s d u rab le . Les causes qu i 
para issen t le p lus in fluer su r  la p e san teu r 
des bois, son t le c lim a t, la  n a tu re , la s itua tion  
et l’exposition  du te r ra in , l ’é ta t lib re  ou 
se rré  dans leque l les a rb re s  c ro issen t, le 
deg ré  de dessèchem en t ou d ’h u m id ité  de ces 
bois, la  p a rtie  de l ’a rb re  où le bois est p ris , 
l ’âge e t l’é ta l de v ig u eu r e t le dépérissem ent 
du su je t, la saison dans laquelle  il est ab a ttu , 
l ’é ta t de l’a tm o sp h ère  au  m om en t où l’on 
fait usage du  bois, etc.

2“ lia g e .  La qualité  des bois de feu varie 
avec l’âge ; m ais, ainsi que nous le verrons 
p lus bas, ce tte  varia tion  n ’est pas la  m êm e 
p o u r chaque essence. Les expériences on t 
p rouvé que dans les a rb re s  à feuilles cad u 
ques c’é ta ien t les bois d’un  âge m oyen ou 
qui o n t acqu is u n  accro issem en t parfa it, sans 
ê tre  su r le  r e to u r ,  qui d o n n a ien t, à volum e 
égal, la  p lus g rande q u an tité  de chaleur, 
tand is que, dans les a rb re s  ré s ineux , les bois 
de l’âge le p lu s élevé dégagent constam 
m en t p lus de ch a leu r que ceux d ’u n  âge 
m oindre.

3° Le terrain e t ľ  exposition  .Tous les te r ra in s  
e t to u te s  les expositions ne conviennent pas 
aux d iffé ren tes essences; le chêne se p la it 
dans les te r re s  fo rtes, dans les fonds d ’arg ile  
m êlés de te r re  végéta le , de sable, de p ie r
ra ille ; il aim e les rev e rs  de m on tagnes, les 
expositions au n o rd  e t les p laines. Le h ê tre  
c ro ît de p référence  dans u n  bon te r ra in  frais, 
m êlé de sable e t de g rav ier, e t dans les 
m êm es expositions que le ch ên e ; le frêne e t 
l’o rm e se p la isen t p a rticu liè rem en t dans les 
fonds hum ides, le châta ign ier, dans les ter- 
i'ains sab lonneux , etc. L e bois d’un a rb re  S
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d ’a u ta n t p lus de q u a lités  que celu i-ci a vé
gété  dans une  situa tion  plus favorable à son 
essence. E n  général, dans les te rra in s  fo r t 
h u m id es, le bois, à l’exception  de celu i des 
a rb re s  aquatiques, est léger, te n d re  e t po reux , 
e t au  co n tra ire  il a d ’a u ta n t p lu s de den 
sité e t de qualités , que les arb res o n t végété 
dans des fonds d o n t la te r re  é ta it su b s tan 
tielle  e t non  su je tte  à ê tre  inondée.

4° Le climat. Les a rb re s  c ru s dans les pays 
Chauds o n t plus de densité  e t son t plus durs 
e t  p lu s solides que les m êm es a rb re s  qu i on t 
végété dans des pays tem pérés ou  fro ids ; 
il y  a aussi une d ifférence n o tab le  e n tre  les 
bois qui o n t végété en m asse ou b ien  isolés, 
e t en tre  ceux des pays p la ts  e t des m o n ta 
gnes, e tc.

5° La saison de Vabattage. L ’usage est d ’a 
b a ttre  les a rb res  en hiver. A ce lte  époque le 
bois n ’est pas en sève; il sèche p lus p ro m p te 
m e n t ,  et, à po ids éga l, donne u n  m eilleu r 
com bustib le .

6° La dessiccation du bois. P lus un bois est 
sec, plus , à poids égal, il est suscep tib le  de 
dégager une quan tité  u tile  de calorique en 
b rû la n t. D ans un  bois v e rt e t gorgé de sève, 
u n e  portion  notable de ce ca lo rique  est em 
ployée à vaporiser l’hum id ité  du bois, e t est 
ainsi dissipée en p u re  p e rte . A ce su je t 
M. H a r t ig u  trouvé que du  bois de tro n c  de 
h ê tre  deSO ans, coupé hors sève p arfa item en t 
sec, donnait, quand  on le b rû la it , une  q u a n 
tité  de ch a leu r rep résen tée  p a r  1557, tandis 
que  le m êm e bois b rû lé  v e rt ne do n n a it 
p lu s qu ’une q u an tité  de ca lo riq u e  re p ré 
sen tée  p a r  1226 ou un  peu  p lu s des 2/3 du 
bois sec.

14ous d ev o n s à M. S c h ü b l e r  la  ta b le  s u i 
v a n te  de  la  q u a n ti té  m o y e n n e  d ’e a u ,  va
r ia b le  su iv a n t les esp èces , l’âge  e t  l ’ép o q u e  
d e  l’a b a ttag e , q u e  les b o is c o n tie n n e n t  à l ’é ta t  
v e r t  e t q u ’ils p e r d e n t  en g ra n d e  p a r t ie  p a i
la  dessiccation  à l ’air.

1 0 0  parties de bois nouvellement 
abattu  contiennent en essence de Eau. Bois sec.

Charme.................................. 18 ,6 8 1 ,4
Saule m arseau..................... 2 6 ,0 7 4 ,0
Sycomore......................... ..... 2 7 ,0 7 3 ,0
Sorbier des oiseaux. . . 2 8 ,3 71 ,7
Frêne...................................... 28 ,7 71 ,3
Bouleau.................................. 30 ,8 69,2
Alizier des bo is.................... 32 ,3 67,7
Chêne ro u v re .. . . . . 34 ,7 65 ,3
Chêne pédoncule. . . 3 5 ,4 64 ,6
Épicéa..................................... 37,1 6 2 ,9
Marronnier............................ 3 8 ,2 61 ,8
Pin sylvestre......................... 3 9 ,7 6 0 ,3
Hêtre. . ........................... 3 9 ,7 6 0 .3
Aune....................................... 4 1 ,6 5 8 ,4
Tremble................................. 4 3 ,7 56 ,3
Orme....................................... 4 4 ,5 55 ,5
Sapin....................................... 4 5 ,2 54 ,8
Tilleul..................................... 47 ,1 5 2 ,9

5 1 ,8Peuplier d ’Italie.................. 48,2
Mélèse..................................... 48,6 5 1 ,4
Peuplier blanc..................... 50 ,6 49,4
Peuplier n o ir........................ 51,8 48,2

Les bois séchés à l’a ir  co n tien n en t enco re  .

l/5e à l/6e de le u r  poids d’eau q u ’on  ne p eu t 
le u r  en lever qu ’à une  tem p é ra tu re  de 
100° c.

7° La partie  de ľ  arbre. D ans un  m êm e a rb re  
sain  e t v igoureux , to u tes  ses pa rtie s  é ta n t 
au  m êm e deg ré  de dessiccation , le bois est 
p lu s p esan t au  cœ ur du  tro n c  q u ’à la c ircon 
férence, davantage p rès  des rac ines q u ’au  
som m et de l ’a rb re , e t  ce lu i du  tro n c  pèse 
p lus que celu i des b ranches . A insi M. H a r -  
t i g  a trouvé  que la v a leu r com parative du  
bois de chauffage de tro n c , coupé h o rs  sève 
e t b ien  sec, dans d u  h ê tre  de 120 ans, du  
charm e de 90 ans, du  chêne pédoncu le  de 
190 ans, é ta it rep ré sen tée  p a r  les nom bres 
1600, 1719, 1459, tan d is  que le bois des g ros
ses b ranches de ces m êm es a rb re s , dans les 
m êm es c irconstances, n ’é ta it rep ré sen tée  
que p a r  les nom bres 1386, 1364 e t 1234.

W ü é t a t  du bois. U n  bois ca rié  ou  échauf
fé donne, à poids égal e t dans des c ircon 
stances iden tiques, m oins de ch a leu r que du 
bois sain  e t de bonne qualité . U n bois flo tté  
donne aussi m oins de ch a le u r q u ’un  bois 
de g rav ier ou  du  bois neuf. P ar exem ple, la 
q u an tité  de ch a le u r dégagée.du bois de h ê tre  
en  com bustion , sec e t  bien sain , de 120 ans, 
é tan t rep résen tée  p a r  1600, celle  du bois 
échauffé p rovenan t du  tro n c  n ’e s t p lus que 
¡258. D u bois de chêne pédoncu le  de 190 ans, 
en bon é ta t, donne u n e  q u an tité  de ch a leu r 
rep ré sen tée  p a r  1458 ; le m êm e bois échauffé 
n ’en  donne plus que 1241, e t 939 quand  il 
a é té  flotté.

9° essence du bois. O n a fa it de n o m b reu 
ses expériences p o u r  s’a ssu re r d u  ra p p o r t de 
la  com bustib ilité , e t p a r  conséquen t de la  
va leu r des d ifféren tes espèces de bois com m e 
com bustib le . D uham el, R umfort, H assen- 
fïiatz , en  F ran ce , o n t ten té  des essais de ce 
gen re ; m ais les plus com plets o n t é té  faits en 
A llem agne. Celles de M. H artig  su r  ce su je t 
o n t é té  fo r t é ten d u es: cependan t, com m e il a 
négligé dans ses expériences p lu s ieu rs  c ir 
constances im p o rtan tes  qu i devaien t in flu e r 
su r  ses ré su lta ts , ceux-ci n ’o n t pas to u te  la 
r ig u e u r nécessaire p o u r les fa ire  ad m e ttre  
avec confiance. M. W ernek  a rep ris  ces expé
riences en te n a n t com pte de ces c irco n stan 
ces e t en  ch e rch an t à d o nner plus de p ré c i
sion aux calculs. E nfin  p lus récem m en t, en  
1826, M. K auschinger a fixé son a tte n tio n  
su r ce su je t, en ch e rch an t à ap p réc ie r to u tes  
les causes qu i pouvaien t in flu e r su r la va leu r 
com parative des bois de feu. M algré le  peu  
d’accord  qu i existe en tre  les ré su lta ts  de ces 
tro is fo restiers d is tingués,nous donnons ic i le  
tab leau  des ch iffres auxquels ils son t parve
nus, en réd u isan t tous les nom bres à  un  dé
n o m in a teu r com m un, e t en  supposan t p o u r 
cela que du  bois de h ê tre  sain , de bonne 
q u a lité  e t âgé de 120 ans, a une  va leu r de 
1000. N ous nous bo rn e ro n s aussi au bois de 
tro n c  à d ifférens âges, su ffisam m ent sec et 
dans u n  bon é ta t de conservation .
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wek su r  le cordage des bois, o n t co n d u it ces 
savans fo restie rs  à des conclusions d ’une 
g rande u tilité  dans la p ra tiq u e ; le d ern ie r 
su r to u t, p a r le  soin q u ’il a  m is dans ses essais, 
e st a rriv é  aux  ré su lta ts  im p o rtan s  doni nous 
allons d o nner l’abrégé.

M. W ehnek  a d é te rm in é  le p lu s exacte
m en t possible le poids d’un  pied  cube solide 
de l’espèce de bois q u ’il v o u la it m e su re r , 
pu is a m ultip lié  ce poids p a r  128, nom bre  de 
p ieds cubes qu i e n tre n t dans nue  co rde d® 
8 pi. de couche su r 4 pi. de h a u te u r ; la  bûche 
ayan t 4 pi. de longueur. Il a connu ainsi le  
poids q u ’a u ra it ce lle  corde si elle é ta it com 
posée d ’un seul b loc de bois. S’a ssu ra n t en 
su ite , p a r  la pesée, du  poids exact des bûches 
qui e n tra ie n t dans la com position de la co rde , 
e t d éd u isan t ce poids d u  p récéd en t, il avsâi 
ainsi le volum e rée l ou  la so lid ité  de Ion te r 
les bûches com posant la  co rd e  e t le volum e 
re p ré se n ta n t to u s les vides. Voici le  résum é 
des essais :

I o La so lid ité  d’une co rde  de bois varie sui
v an t les espèces e t  qualités des bois; ainsi 
une co rde  de bois v e rt du tro n c , de 128 pi. 
cubes, com posée de 181 à 184 bûches, n ’offre 
que  107 pi. cubes 190 de bois solide ou  rée l 
q u a n d  elle est, com posée de h ê tre  de 120 ans, 
que  72 pi. cubes 585 quand  c’est du  chêne 
de 230 ans, 94 pi. cubes 893 q u an d  c’est de 
Form e de 100 ans, 80 pi. cubes 674 q u an d  
c’est du bou leau  de 70 ans, e tc. ; le  re s te  est 
fo rm é p a r  les vides e t in te rs tices . C ette m êm e 
c o rd e q u i , si elle se com posait d ’une seule 
m asse solide de bois, a u ra it  dans les m êm es 
c irco n stan ces pesé p o u r le h ê tre  8,420 liv., 
le chêne 9,724, l ’o rm e 8,207 , le bou leau  
8,128, e ie., ne pèse en  réalité , po u r ces 4 espè
ces de b o is , à  cause des vides, que 5,39,486,08 
e t 5,128 liv.

2° La so lid ité  d ’une co rd e  de bois varie 
su ivan t le nom bre de bûches q u ’on  em ploie 
p o u r  la  com position  de ce tte  corde. P ar exem 
ple la so lid ité  rée lle  d ’une co rd e  de 128 pi, 
cubes en h ê tre  ve rt de 160 à 120 ans, e t celle 
d ’une co rde  de chêne rouv re  v e rt de 200 à 
250 ans, p résen te  les d ifférences en  solidité 
e t en  poids ind iquées dans le tab leau  ci- 
jo in t.
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DES ESPECES DE BOIS.
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Ш і г е  d e  т о  a n s .  . . 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0

—  d e  8 o a n s . ,  . to n » 8 6 0
— d e  4 0  a n s .  . . » 9 9 6 1 0 2 4 7 8 7

C h ê n e  r o u v r e  d e  2 0 0  a n s . 9 7 2 » 9 4 9
C h ê n e  p e 'd o n c u lé  d e  1 9 0  a n s 9 3 5 9 1 2 9 4 4

—  d e  4 0  a n s .  . 9 6 5 9 2 0 8 5 7
C h a r m e  d e  9 0  a n s .  .  . 1 0 7 4 1 0 5 2 6 8 7

—  d e  5 o  a n s . 1 0 2 8 » 7 3 8  :
A Ü z ie r  d e  9 0  a n s .  .  .  « 9 3 4 8 7 5 6 0 0

—  d e  З о  a n s .  о 9 5 9 8 8 7 6 1 9
F r ê n e  d e  1 0 0  a n s .  .  .  „ 1 0 0 7 1 0 3 0 7 6 1

—  d e  З о  a n s .  . 1 0 0 6 1 0 9 5 7 3 2
O r m e  d e  1 0 0  a n s .  . 8 7 1 8 8 0 6 4 0

—  d e  З о  a n s .  . 8 2 1 9 5 0 5 3 3  1
E r a b le - S y c o m o r e  d e  io o  a n s 1 1 4 1 1 0 3 0 9 4 4

—  d e  4 o  a n s . 1 1 4 9 1 0 7 5 8 8 0
T i l l e u l  d e  8 0  a n s .  . „ 8 5 3 6 8 0 4 o 5

—  d e  З о  a n s .  . .  , 6 2 3 » 4 1 0
B o u le a u  d e  6 0  a n s .  . 8 6 1 9 1 2 5 9 3

—  d e  2 6  a n s .  “ .  „ 7 2 3 8 8 5 5 3 6
A u n e  d e  7 0  a n s .  .  . .  . 6 4 0 5 5 3 4 4 6

—  d e  2 0  a n s .  0 . . . 7 0 1 » 4 4 8
T r e m b le  d e  6 0  a n s .  . 6 3 0 » 4 7 2

—  d e  s o  a n s  . . . 7 4 7 » 5 3 7
P e u p l i e r  n o i r  d e  6 0  a n s .  . 5 1 4 » 4 4 6

— - d e  2 0  a n s .  . 4 9 5 » 4 3 8
P e u p l i e r  d ’I t a l i e  d e  2 0  a n s .  « - 4 8 3 » 3 6 1

—  d e  1 0  a n s .  . 4 3 6 » 3 0 1
S a u le  b l a n c  d e  5 o  a n s . 5 7 1 5 8 4 2 4 8

—  d e  1 0  a n s .  . » 6 4 2 » 3 3 1
S a u le  m a r s e a u  d e  6 0  a n s . 7 6 4 7 3 3 4 3 1

—  d e  2 0  a n a . 6 5 2 » 3 7 3
T r e m b le  d e  6 a  a n s . 6 3 4 6 1 8 »

—  d e  2 0  a n s .  . о о 7 4 7 6 3 5 »
R o b in i e r  d e  З 4  a n s .  . 8 0 0 » 3 8 1

—  d e  8  a n s . 8 3 8 » 4 0 7
M êlé» ' d e  1 0 0  a n s .  . .  . 8 1 0 » 3 5 7

—  d e  5 o  a n s .  . 7 0 9 » 2 8 0
P i n  s a u v a g e  d e  1 2 6  a n s .  . 9 9 7 1 0 7 7 6 5 5

—  d e  1 0 0  a n s .  . 9 0 7 » 7 5 0
—  d e  5 o  ans*. .  , 7 5 9 » »
—  d e  З о  a n s . 6 8 0 » »

S a p in  c o m m u n  d e  1 0 0  a n s . 7 0 0 7 0 5 »
—  d e  8 0  a n s . 6 5 7 » . 5 4 9  І

E p ic é a  d e  1 0 0  a n s .  . . 7 8 6 6 9 7 4 6 5  і
—  d e  4 0  a n s .  . 6 6 0 » »  І

N ous avons déjà  fait co n n a ître  ( page 111) 
les d ifféren tes fo rm es sous lesquelles se con
som m e le bois de chauffage, e t  les d iverses 
espèces sous lesquelles on  le classe dans les 
ch an tie rs  de P a ris ; nous nous co n ten te ro n s 
d’a jo u te r ici que, d ’ap rès M. H e v e r ,  les sou
ches e t racines re n d e n t en bois un  p ro d u it 
qu i, p a r  ra p p o r t  à celu i que fo u rn it la p artie  
de  l ’a rb re  qu i végète au-dessus de te r re , est 
en m oyenne :

P o u r  le h ê tre  . . . . . . . .  0,27
c h ê n e ...................... .....  0,29
a u n e .................. .....  0,38
p eup lie r . . . . . . .  0,21
ép icéa ................................. .....  0429
pin du  n o rd  . . . . .  0',25 

e t com m e m oyenne g é n é ra le , 0,30 p o u r 
c e n t, c’est-à-d ire  que  les souches e t les r a 
cines fourn issen t une q u an tité  de bois égale 
env iron  au tie rs  de celle fou rn ie  p a r  l’a rb re , 
sans co m pter la perte de bois en copeaux qui 
s ’élève à  5 ou 6 p. 0,0 de la m asse ligneuse de 
la tige quand  on coupe les a rb re s  à  la co
gnée.

L es expéricn c es de MM. H artig  e t W er-

N o m b r e  d e  b ü c h e s . S o l id i t é . P e s a n t e u r .

Hêtre. і

Pieds cu b . rou.cub.déc. Livres. £
8 6 J 0 7  1 9 0 7 0 2 8  î

1 1 2 1 0 5  7 0 7 6 9 3 0  1
1 2 8 9 7  2 8 3 6 3 7 8  I
1 3 6 9 3  7 8 4 6 1 5 5  І
1 8 4 8 2  2 8 0 5 3 9 5  Г
2 0 0 7 8  3 4 3 5 1 3 6  І

Chêne rouvre. j
1 0 1 9 6  4 1 7 7 2 8 6  1
1 2 9 8 7  5 7 8 6 6 1 8  1

1 4 5 8 2  8 6 6 6 2 6 7
1 6 2 7 7  4 7 1 5 8 5 4
1 8 3 7 2  5 8 5 5 4 8 5  1
2 0 3 6 5  2 8 2 4 9 3 3

3° Les bois tortueux e t ro u eu x  d im in u en t 
la so lid ité  réelle  d ’une  co rd e  de bois. Ainsi
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une  corde de p in  sylvestre v e r t en  bûches 
noueuses du  Ironc de 100 à 130 ans, p résen te  
avec le bois droit les d ifférences su ivan tes :

Bois dro it.
Bois rabo teux , noueux et 

tors.

Nombre 
de bûches. Solidité. Poids. Nombre 

de bûches. Solidité. Poids.

85
108
123
136
165
193

Pieds cubes
108,033
106,075

99 ,080
93 ,568
84 ,903
77 ,8

Liv.
6719
6619
6143
5699
5264
4828

90
116
136
159
183
2 0 0

Pieds cubes.
98 ,4 6 2
94 ,196
88 ,768
8 3 ,1 8 4 .
71 ,294
6 6 ,6 6 4

Liv.
6277
6006
5659
5303
4546
4250

4° Les bois verts  du tronc e t  de la cime p ré 
sen ten t, sous le rap p o r t de la  so lid ité de la 
co rde , des d ifférences enco re  p lus g randes 
que celles des bois com posés de bûches 
noueuses e t to rses . A insi une  corde de chêne 
en bois v e rt du tro n c , que nous avons vu,e 
avoir, quand  elle est com posée de 200 bûches 
d ro ites , une so lid ité  réelle  d ’env iron  65 pieds

Q uelques observateu rs o n t aussi re m a r
qué que le volum e du  bois variait suivant 
la longueur des bûches. A insi, su ivant M. L e 
b run , u n  stè re  de bois d im inue de 1/4 de 
son volum e lo rsqu ’il est scié en  deux , de 
1/3 lo rsq u ’on le scie en tro is , e t d ’un  peu  
p lu s du tiers lo rsqu’on le scie en q ua tre . 
M. B e r t h ie r  a vu qu’une d e m i-c o rd e  ou 
64 p ieds cubes de bois des environs de M ou
lin s , qui se com posait de 80 bûches e t pesait 
1650 hv., ce qui porte  le s tè re  à 36 bûches 

esan t 752 liv., ne form ait p lus , lo rsque  ces 
ûches avaien t é té  sciées en q u a tre , q u ’un  

folum e de 48 1/3 pi. cubes, e t que le poids du 
stè re  é ta it a lo rs  de 1016 liv.

Е я  résum é, les m eilleurs bois de chauf- 
6- so n t les bois du tro n c  qu i son t bien

cubes, se ré d u it à 55 quand  le bois est. rabo- 
teux e t иояєйх, e t à 47, q uand  c’est du bois 
des b ranches. U ne co rde d’épicéa vert, 
com posée de 200 bûches env iron , a une so 
lidi té de 82 pi. cubes en bo is d ro it, de 74 en 
bois to rs  et de 7 1 seu lem ent en bois de la cime.

5“ Les bois rabo teux , noueux ou to rs , e t les 
bois des b ranches e t de la  cim e com parés 
entre eux, p ré se n te n t dans to u te s  les essen 
ces les m êm es varia tions que les bois d ro its 
sous le ra p p o r t de la solidité réelle e t de la 
p e san teu r, ainsi que du  nom bre  de bûches 
de chaque corde.

6° La p esan teu r spécifique des bois d im i
nue  avec Y é ta t de dessèchem ent. E n m êm e 
tem ps la so lid ité d ’une corde de bois ten d  à 
d éc ro ître  su ivan t l’é ta t de dessiccation du  
bois. Voici p o u r le h ê tre  u n  tab leau  que nous 
e m p ru n to n s  à  B a u d r i l l a r t , ds la p esan teu r 
et de la solidité rée lle  d’une corde de ce bois 
à  l’é ta t v e r t e t ap rès 3  e t 6 m ois de dessèche
m en t, po u r des bois du tro n c , des bois noueux  
e t to rs  e t du bois de b ran ch es , en faisant 
v a rie r  le  nombre des bûches qu i e n tre n t 
dans la corde:

sains, denses, d ’un âge m oyen, ayan t végété 
dans u n  te r ra in  app rop rié  à leu r n a tu re , qui 
o n t é té  ab a ttu s  ho rs  sève, b ien  desséchés, 
conservés e t tra n sp o rte s  p a r  te rre  ju s q u ’à 
destina tion .

On n ’apprécie pas de la m êm e m an iè re  les 
qualités du bois de chauffage dans to u s les 
a r ts  ou dans l’économ ie dom estique . Q uand 
on veu t développer to u t-à -coup  une g rande 
flam m e, com m un iquer une  tem p e ra tu re  
élevée à des objets éloignés d u  foyer, ou une 
tem p éra tu re  un ifo rm e a des co rps solides en 
g randes m asses, on donne la p référence  aux 
bois légers et re fendus en bû ch e ttes  po u r 
ren d re  la com bustion  encore plus vive. C’est 
sous ce tte  form e q u ’on s’en se r t dans les 
verreries , les faïenceries, les fabriques de

Poids en livres 
par pied cub

Bois vert A ‘rr"
1 3 mois.

et onces
e en

Après 
6 mois.

Nombre 
de bûches

à
la corde.

Pesanteur
de

Bois vert.

en livres с 
a 8  pieds с

Après 
3 Bois

e la corde 
abes.

Après 
6 mois.

Solidité en

Bois vert

vieds cubes et 
décimaux.

Après 3 mois

rouces cubes І

! Après С mois.
!

H Ê T R E , Bois du tronc.
I

65 9 61 5 58 1 0 8 6 7128 0419 6067 107, 190 104, 603 103. 488
» » 60 4 58 » 1 Í 2 6930 6189 5784 105, 707 1 0 2 , 829 99, 724
» » 59 4 56 8 128 6378 5580 5139 9 7 , 283 94 , 262 91. 157

• » » 58 1 2 55 7 136 6155 5289 4702 93 , 784 90, 024 84, 816
» » 58 8 » » 184 5395 4547 » . 82 , 281 77 , 726 » n
)> » 58 » 53 14 2 0 2 5136 4368 3814 7 8 , 343 75 , 310 70, 793

H è ï r e  , bois tortueux et noueux.
6 6 6 61 1 0 58 15 90 6451 5873 5521 97 , 195 9 5 , 299 93 , 667

» » 61 » 57 6 106 5955 5297 4961 89 , 724 . 8 6 , 834 8 6 , 461
» » 60 5 56 14 1 2 0 5744 5033 4614 8 6 , 558 83, 447 81 , 123
» » 60 » 56 » 136 5384 4639 4200 8 1 , 113 77, 315 7 5 , »
» » 59 . » 55 » 180 4621 3899 3532 69, 614 6 6 , 084 64 . 217
» 0 58 15 55 5 196 4309 35 5 0 3094 6 4 , 914 60 , 229 5 5 , 933

H Ê T R E , bois de branches.
64 -a 59 9 55 3 143 5852 5203 4627 91, 436 8 7 , 351 83, 278

» » 58 6 54 13 168 5306 4571 4052 82 , 906 7 8 , 300 73 , 746
» » 58 » 53 3 181 4807 3923 3401 72, y> 67, 637 63, 799
» » 57 8 52 13 208 4347 3613 2939 67. 922 62, 835 55 , 653
» » 57 4 52 4 228 3870 3063 2408 60, 469 53, 502 4 7 , 227ľ » 57 3 51 14 256 3343 2573 1972 5 2 , 187 44 , 988 38 , 007
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porcelaine, etc. A u c o n tra ire  les bois denses 
so n t p ré fé rab les  p o u r le chauffage des chau 
d iè res  e t  des a u tre s  appare ils  de ce genre , 
a insi que  p o u r celui des chem inées o rd in a i
res, des poêles, des ca lo rifères, où  ces bois, 
p a r  la le n te u r  de leu r com b u s tio n , p e rm e t
te n t d ’e n tre te n ir  u n e  te m p é ra tu re  un ifo rm e 
sans ê tre  obligé de c h a rg e r  très-so u v en t l’ap 
pareil.

S e c t io n  h . —  /1 «  charbon.

T o u t le  m o n d e  sa it qu ’on  nom m e charbon  
u n e  su b s tan ce  qu i re s te  a p rè s  q u ’ôn  a dé
pou illé  le  bois p a r  la  ch a le u r e t au m oyen de 
p récau tio n s  ou  d ispositions p a rticu liè re s  de 
to u te s  les m a tiè re s  volatiles qu ’il con tien t. 
L e ch a rb o n  se r t  p rin c ip a lem en t à la cuisson 
des alim ens, à la fab rica tion  e t au  trav a il du 
fe r  e t des au tre s  m é tau x ; il a aussi une 
foule d ’au tre s  usages économ iques e t in d u s 
tr ie ls  d o n t il est inu tile  ici de p a rle r . N ous 
n o u s  c o n ten te ro n s  de ra p p e le r  q u e , q u an d  il 
e s t convenab lem en t p rép a ré , c’est un  co m 
b u stib le  qu i b rû le  sans flam m e n i fum ée, e t 
es t suscep tib le  en m êm e tem ps de d o n n e r  
u n  deg ré  de cha leu r p lu s élevé que celui 
q u ’on o b tien t d u  bois à poids égal.

Le bois séché à l’a ir  se com pose, d ’ap rès 
l’analyse des ch im is tes , de 38,48 pa rtie s  de 
carb o n e , 35,52 d’eau  com binée, 25 d’eau lib re  
e t de 1 de cend re .

O n p e u t convertir en  charbon toute e s 
pèce de bois d ’ap rès  les p rocédés que  nous 
faisons co n n a ître  dans les a r ts  ag rico le s ; 
m ais on donne o rd in a ire m en t la  p ré fé rence  
aux  bois qu i ne peu v en t ê tre  em ployés com m e 
bo is de chauffage e t qu i son t à m e illeu r m a r
ch é , à  m oins que, com m e dans les pays riches 
en  fo rê ts, où  les débouchés du  bois sous 
fo rm e de bûches ou de bois d ’œ uvre  so n t 
p eu  é ten d u s , les tra n sp o rts  difficiles, e t où 
le bois a peu  de valeu r, on  ne  tro u v e  p lus 
avantageux  de c o n v e rtir  en  ch a rb o n  tous les 
p ro d u its  des forêts.

Tous les bois ne donnen t p a s  la  m êm e quan
tité  de charbon  n i des ch a rb o n s de la  m êm e 
qualité . S u ivan t M. W er n ek , les qua lités 
des ch a rb o n s  dép en d en t à peu p rès de celles 
des bois qu i les p ro d u isen t. P o u r ap p réc ie r 
en  o u tre  la q u a lité  des charb o n s qu  on ob 
tie n d ra , il fau t avoir ég ard  à l’âge du  bois, à 
son  é ta t de conservation , ses d im ensions, la 
saison  dans laquelle  il a  é té  ab a ttu , son é ta t 
de dessiccation  e t  d ’hum id ité , etc.

Les d iverses espèces de bois n ’exigent pas 
non  p lus le m êm e espace de tem ps n i La т ет е  
tem péra ture  p o u r ê tre  convertis  en  ch arb o n  
de  b o n n e  q u a lité . Le m ode de carbon isa tion  
exerce aussi u n e  g ran d e  in fluence su r  la  
b o n té  d u  ch a rb o n  ; ainsi la ca rb o n isa tio n  en  
fo rê ts  d o n n e  n o n -seu lem en t u n  ch a rb o n  
m oins abondan t, m ais enco re  sa q u a lité  est 
de 1/8 environ m o ind re  que  celle des c h a r
bons p réparés en  vases clos.

D ans les forges e t g randes usines on  d is
tingue  les charbons en  2 classes : I o les char
bons de bois durs e t pesans, te ls  que ceux de 
chêne , ép ine , h ê tre , charm e, o rm e , érab le , 
c o rn o u ille r , aliz ier, p o m m ier; 2° les cher- 
bons de bois doux e t légers, savoir : ceux  de 
tilleu l, trem b le , aune , co u d rie r, p in , sap in ,

bou leau , e tc .D ans quelques a rts  on rech e rch e  
le ch arb o n  de p lu s ieu rs  espèces p articu liè res  
de bois : ainsi, dans la fab rica tion  de la

Eo u d re , on  donne la p référence  aux ch ar- 
ons d ’aune , de bou leau , de saule e t su r to u t 

de bourgène ; on  se se rt de ch a rb o n  de sau le  
ou de bou leau  p o u r la  fab rica tion  des crayons, 
e t les d ess in a teu rs  d o n n en t la  p ré fé rence  au 
ch a rb o n  du  fusain p o u r d ess in er, etc.

Le m eilleur charbon  se p rép a re  avec de 
jeu n es  ro n d in s  de 6 à 12 po. (16 à 32 cen t.)  
de c ircon férence , p ro v en an t de ta illis  de 
l’âge de 16 à 20 ans. Q uand  on  v eu t con v ertir  
du  bois p lus gros en charbon , il fau t le r e 
fen d re  en q u a rtie rs . D ans les taillis exploités 
en bois de feu ou en bois de cha rp en te , on 
destine  o rd in a ire m e n t au  ch a rb o n  tous les 
bois de b ranchage  e t les b rin s  qui ne  p eu 
ven t fo u rn ir  d u b o is  de co rd e  e t qu i o n t au  
m oins 1 po de d iam ètre . Ô n d ev ra it re je te r  
tous les bois to r tu eu x , qu i o n t l’inconvén ien t 
de la isse r des vides dans l ’in té r ie u r  des fo u r
neaux  de charbonnage, e t d ’em p êch er les 
ch a rb o n n ie rs  de bien co n d u ire  le u r  feu.

Les bois coupés hors sève d o n n en t u n  m eil 
le u r  ch a rb o n  que ceux coupés en  tem p s de 
sève. Les bois trop verts  d o n n e n t, à poids 
égal, une  q u a n tité  m o in d re  de charbon  
e t de p lu s m auvaise q u a lité  que les bois 
secs ; m ais les bois trop secs se co n su m en t 
tro p  fac ilem en t e t se réd u isen t a isém en t en 
braise, so rte  de ch a rb o n  au q u e l le c o n tac t de 
l’a ir  a enlevé en  grande p a rtie  ses p ro p rié té s  
com bustib les, e t q u i ne  donne p lu s q u ’une 
faible ch a leu r.

La saison  la  p lus favorable p o u r  tran sfo rm er 
les bois en  charbon , est, p o u r  ceux ab a ttu s  en 
h iv er, les m ois d ’aoû t, sep tem b re  e t o c to b re  
suivans.

N ous nous som m es déjà  expliqué (p . 114 ) 
su r  la  longueur  q u ’il fau t d o n n e r aux bûches 
destinées au  charbonnage .

D es expériences faites à A schaffenbourg  
p a r  M. W e r n e k , e t publiées en 1811, lu i o n t 
perm is d ’é tab lir le  tableau c o m p a ra tif de la  
quan tité  de ch a le u r que d o n n en t les diffe
ren te s  essences fo restières, q u an d  elles o n t 
été converties en c h a rb o n ; les nom bres ex
prim és ici ne  so n t pas des q u an tité s  absolues 
de ch a le u r données p a r  chaque  charbon , 
m ais ex p rim en t seu lem en t les ra p p o r ts  des 
d ifférens charb o n s en tre  eux.

NOM S
. DES ESPECES DE BOIS.

Al t'I'QRT 
de

la quantité 
de chaleur 

développée.

I . H e tre , b o is  d 'u n  t ro n c  d e  120 ans. 1600
—  b o is  d ’u n  a rb re  d e  4 0  a n s . . . . ÍÔ39
—  b o is  flotté d u  t ro n c ................................... 1172

a. Chêne pédoncule , bo is  d u  tronc  d e  1 go ans. 1 4 5 9
—  bo is  d ’un  a rb re  de 4 0  a n s. . 1 4 8 4  І
—  bo is  d u  tro n c  flo tté . . . - • 939

3. Charme, bois d u  tro n c  d e  go  a n s . . 1 6 8 4
—  bo is  d u  tro n c  f lo tté . . . .  « 1239

4- A liz ier , bois d u  tro n c  de  90  a n s . . 1292
—  bois d ’u n  b r in  de  Зо ans. . 1 4 0 9

5. Frêne, bois d ’u n  tro n c  d e  100 a n s . 1646
—  b r in  de Зо a n s .  . . . . . 1753
—  bois flotté d u  t ro n c .............................. 1 2 0 6

6 . O rm e, bo is  d u  t ro n c  d e  l o o a n s . 1407
—  b r in  de Зо a n s .......................................... Í522
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NOMS
DF.6 ESPECES DE B O IS.

RAl'POUT
de

la  < |t ia n i¡ l¿  
dt* c h a l e u r  

develop) ée.

7 . Erable Sj-сотої e, bois d ’u n  tronc  dei 0 0  ans. 1647
—  brin  de 4 0  a n s .................................. 1720
— bois (lotte du tronc................................ 1117

8 . T illeu l, bois d’un tronc de 8 0  ans . 1089
g. Jjouleau, bois d’un tronc de 6 0  ans. 1461

—  b rin  de ob ans ..................................... 1406
—  bois flotte du tronc................................ 1062

¿ í í .  Aune, bois du tronc de 7 0  ans....................... 8 8 0

і і .  Sun/e blanc, bois du tronc de 5o ans. . 935
1 2 . Saule Marceau* idem de 6 0  ans. 1173
, 3 .  h e m b  e bois d ’un tronc de 6 0  ans. . 988

—  brin de 0  ans....................................... 1017
i 4 .  Meiisier, bois de tronc .................................... 1246
1 5. Erab e champêtre 1 bois d ’une perche. 1733
1 6 . P in  sauvaQe, bois d ’un tronc de із 5  ans. 17 24

—  souche..................................................... 1899
— bois flotte' du tronc........................... 1199

і 7 Sapin commun, bois d ’un tronc de 1 0 0  ans. 
— bois d’un tronc de 8 0  ans brû le à

1127

l’air lib re . . .................................. 1 2 0 2

—  som h e ...................................................... 884
: 8 . Epicéa* bois d’un tronc de 1 0 0  ans. . 1176

DU CHAJUBON. J29
bon, ainsi que la q u an tité  en poids de c h a r
bon qu’ds devra ien t fou rn ir. M. N au a égale
m en t dé term iné ce tte  d e rn iè re  q u a n tité  e i a  
donné aussi, avec le p receden t a u te u r , le 
poids spécifique du charbon  ob tenu .N ous ré u 
nissons leurs ré su lta ts  dans le tableau ci-après:

A insi, abstrac tion  faite des au tres qualités 
du ch arbon , on trouve que, sous le rap p o rt 
de la q u an tité  de cha leu r dégagée, les char
bons de bois doivent e u e  rangés dans l’o rd re  
suivant : frêne, érab le  cham pêtre , pin sau 
vage, é rab le  sycom ore, charm e, hê tre , o rm e, 
a liz ier, chêne pédoncule, bouleau, m erisier, 
épicéa, saule m arcean, sap in , tilleu l, saule 
b lanc, trem b le  et aune.O n voit en ou tre  p a rc e  
tab leau  que c’est le charbon  de bois d ’un âge 
moyen qui donne le plus hau t degré de cha
leu r, et que celui qui provient de bois a lté ré  
p a r le  Huilage est in férieu r sous ce rappo rt.

Un bon charbon  doit ê tre  bien cuit, et p ré 
sen te r la form e du végétal qui l’a p roduh  ; il 
est no ir, b rillan t, du r, pesant, sonore, solide et 
se cassant difficilem ent, salissant faiblem ent 
les doigts, ne p résen tan t pas de fentes consi
dérables, e t d’au tan t plus com pacte  q u ’il p ro 
vient d’un bois plus d u r e t que la carbonisa
tion a é té  opérée g raduellem ent et d ’une 
m anière lente. Il s’allum e facilem ent, b rû le  
avec vivacité et sans rép an d re  d ’o d eu r dés
ag réab le:

M. W e îc v e k  a d é te rm in é  d’une m anière  
très-p réc ise  la d im inution de volum e que les 
bois éprouvent par leu r conversion en c h a r

C e n t  p a r t ie s  d e  b o is  

c o n t i e n n e n t

E n

Eu
volumu.

c E u ib o n .

En
poids, . u i .a n l  

W t-rnek Mail.

Poide 
apéci tiqua 

du 
chnrboD

H ê t r e ................................. 4 6 , 6 3 3 ,6 3 3 ,5 0 ,2 2 4
C h ên e  r o u v r e . . .. . 4 7 , 8 3 4 , 6 2 0 ,7 0 ,2 .5 5
C hêne  p é d o n c u le . .  . 4 4 , 0 » » 0 ,2 4 4
C h a r m e ............................ 5 0 ,2 3 1 , 6 1 9 ,6 0 ,2 6 8
B o u le a u ........................... 4 8 , 4 3 5 , 5 1 5 ,2 0 , 2 4 9
S y c o m o re ........................ 4 9 ,6 3 3 , 5 1 2 ,7 0 л 2 б 8
F r ê n e ................................ 4 7 , 3 3 3 , 9 2 0 ,8 0 ,2 2 5
Alizier des  beis .  . . 5 1 ,2 3 3 ,9 2 0 ,8 0 .2 0 9
S o r b ie r  de s  o iseaux . . 4 9 ,6 » » 0 ,2 1 5
O r m e ................................. 51 5 3 3 , 8 » 0 ,1  9 5
A u n e ................................. 4 4 , 2 3 2 , 5 1 5 ,4 0 J 9 0
P e u p l i e r  t r e m b le . 4 4 ,2 3 9 , 5 1 9 ,4 0 ,1 8 4
Til leu l .  . . . .  . » » 0 , 1 9 6
Sau le  o s ie r . .  . . . 4 5 , 8 » » 9 ,1 9 6
Saule  b la n c .  . . . 4 5 ,8 3 3 ,7 1 5 ,3 0 , 1 9 6
S a u le  m a rc e a u .  . . 4 8 ,7 » >; 0 , 2 0 0
R o b in i e r ......................... 5 4 ,5 3 1 , 2 2 1 , 0 0 ,2 0 8
C h â t a ig n i e r .  . . . 5 1 . 4 3 7 , 8 18*, 4 0 ,2 7 1
É rab le  c h a m p ê t r e .  . 5 2 ,7 3 1 , 9 » 0 , 2 4 9
N o is e t i e r ......................... 5 2 , 7 3 4 ,1 1 6 ,8 0 ,1 6 2
F u s a i n ......................... 5 0 , 2 3 3 ,7 2 5 , 9 0 ,2 2 6
C o r n o u i l l e r  s a n g u in . 5 0 ,2 » » 0 ,2 6 8
B o u r g è n e ........................ 5 2 ,7  1 3 1 , 2 2 0 ,4 0 ,1 8 4
Pin s y lv e s t r e ................ 4 2 , 6 3 3 , 8 2 1 ,2 0 , 2 d 2
M« leze............................... 4 5 ,8 3 7 ,2 2 0 , 6 0 ,2 1 7
S a p in ................................ 4 5 , 2 3 6 , 9 1 7 ,4 0,2o4 !
Ép icéa.  . . . . . 4 7 , 2 3 6 , 7 2 5 ,1 0 , ‘Л и  1 

!|
l a  quantité  de charbon  que donne le bois 

dans la carbon isa tion  en forêts, varie non- 
seu lem ent, com m e nous venons de voir, avec 
l’espèce, mais encore avec L’âge e t ta qualité  
des bois ; bien plus, elle n ’est pas la mêm e 
su ivant que l’opération  du charbonnage esl 
dirigée par un charb o n n ier habile ou par un 
ouv rie r m édiocre. M .H a iîtig , qui a suivi avec 
beaucoup d’a tten tion  des travaux  de c h a r 
bonnage, faits par une excellente m éthode 
dans les forêts de la p rin c ip au té  de Nassau, 
nous fou rn it à cel égard  des renseignem ens 
in té ressans que nous avons convertis en m e
su res françaises e t que nous p résen tons dans 
le tableau suivant :

NOMS 

Et qualités des bois.

Poids 
d’un stère 

(lonodécim . 
cubes)de bois 

e n  kilog.

Kilogrammes dt 
duitspour 100

Par un buti 
ouvrier.

charbon pro- 
cilog. de bois.

Par m: ouvrier 
médiocre.

llec lo lilrcs ( IUO 
chailvui produit 
décimètre cubes

Par un bon 
ouvrier.

deeim . cubes ) de 
par 1 stère ( 1000 
«le bois.

Par un ouvrier 
mediocre.

kilog. kilog. kilog. bec heci.
1. H ê t r e , b o is  de  fen te  d e  100 à

120 a n s .......................................... 452 21 33 19 50 4 90 4 41
2 . — C o tre ts p ro v e n a n t  d ’é-

c la irc ie s  de  70 à 90 a n s . . . . 497 23 » 20 » 4 20 3 00
3. Ch ê n e , bo is  d e  fe n te  de  v ie il

les t iges im p ro p re s  à la c o n 
st r u c t io n ....................................... 528 12 » i l  » 3 6 0 3 26

4. —  C o tre ts  p ro v e n a n t de
■j p e rc h e s  «le 18 à 20 a n s . .  . . 545 16 » 14 50 4 6 5 3 3 6

5. P i n , b o is  d e  fe n te  d ’a rb re s  de
: 70 à 8 0  a n s ................................... 426 16 » 14 6 6 5 55 5 0 7

f i .  —  C o tre ts  p ro v e n a n t d ’é-
c la irc ie s ......................................... 355 17 » 15 50 4 2 0 3 88
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Ainsi on voit p a r ces expériences, en é c a r

ta n t toutefo is le n° 3 , qui a eu lieu avec des 
bo is cariés e t altérés, et en ay an t égard  au vide 
que  tes bûches laissent en tre  elles dans le 
co rdage , qu’on do it o b ten ir p a r le p rocédé 
suivi dans les forêts, quand  l’opéra tion  est 
bien dirigée, 16 à 23 de charbon  p. 0(0 de 
bois ca rbon isé , le to u t en po ids; ou 42 à 55 
p. 0 0 en volum e du bois em ployé, en m esu
ra n t égalem ent le ch arb o n  sans te n ir  com pte 
des vides q u ’il laisse dans la m esure.

Le tem ps  qu ’on em ploie à la carbon isa tion , 
au  m oins en vases clos, exerce aussi une 
g ran d e  influence su r la q u an tité  de charbon  
ob tenu . C’est ce qui se d éd u it des rech erch es 
de  M . K a h s t e n  d o n t nous allons p ré se n te r  le 
tab leau , en nous b o rn an t aux bois de nos 
fo rê ts . D ans les essais q u ’il a faits, la m atière  
é ta it em ployée à l’é ta t de copeaux qui pen 
dan t p lusieu rs jo u rs  avaient é té  desséchés 
p a rfa item en t à l'a ir, à une tem p éra tu re  de 15 
a 18“ cen t. La m êm e espèce de m a tiè re  fut 
p a r  lui soum ise à une carbonisation  tr è s - ra 
pide p o u r laquelle on em ploya, dès le com 
m encem ent de la d is tilla tio n , une  ch a leu r 
incandescen te , et d ’au tre  p a rt à une tem pé
ra tu re  que L’on fit m o n te r len tem en t ju sq u ’à 
ce point. On d éterm ina  avec soin la q u an tité  
de cend res  ob tenues au m oyen de l’incinéra
tio n  du ch arbon , et le poids de ce tte  cend re  
fu t défalqué de celui du ch arbon .

Ce tab leau  p résen te  un ré su lta t général 
cu rieux  que voici : quelque  d ifférence que 
p résen ten t les diverses essences de bois, elles 
d o n n en t to u te s , à poids égal, des quan tités 
p resque  égales de charbon  dans la d istilla
tio n , quand  on les soum et à une carb o n isa 
tion  lente.

QÜAiMITÉS ¡E C1IAKBON
BO IS obtenues de

1 0 0  p ari, d и bois en poids.
eoum isà la distilla tion . |iar la rurho- par la carbo

uissil. rapide. nisât. lente.

C h ê n e  j e u n e  . . . 16 ,39 25 ,4 5
—  v ie u x  . . . . 15 ,80 25 ,6 0

H ê tr e  j e u n e ........................... M ,d 0 25 ,50
—  v ie u x ........................... 13,75 25,75

C h a rm e  c o m m u n  je u n e . 1 2 , 8 0 24 ,90
—  — v ie u x . 13 ,30 26 ,10

A u n e  j e u n e ,  о .  . . 14,10 25 ,3 0
—  v ie u x ........................... 14 ,00 25 ,25

B o u le a u  j e u n e .  . . . 12 ,80 2 -i,8 ü
— v ie u x . . . • 11 ,90 24 ,4 0

E p ic é a  j e u n e  . . . . 14 ,10 25 ,10
— v ie u x  . . . . 13 ,90 24,85

S a p in  c o m m u n  j e u n e .  . 1 0 , 0 0 27 ,50
—  — v ie u x . . 15 ,10 24 ,50

P in  s y lv e s t r e  j e u n e , .  . 15 ,40 25,95
— —  v i e u x . . 13 ,00 25,80
T i l l e u l  . . . .  о . 12 ,90 24 ,20

N ous avons vu (page 113) qu’en F rance  on 
com pte que le s tè re  (29 pi. cub . 25) de bois 
ta illis , âgé de 16 à 18ans, rend  7 pi. cubes de 
ch arb o n  (2,45 hectol.), et que le s tè re  de bois 
de 24 à 30 ans en rend 9 pi. cubes (3 hect. 15).

D ans les pays de l’A llem agne, oit la fab ri
cation  du charbon  est la mieux en tendue , on 
com pte qu ’avec du bois sec e t de bonne 
qualité  ou re tire  en charbon  de bon  bois de

lente ou rond in s 50 p. 0 0 en volum e du  bois 
consom m é; de co lre ts , 40 p. 0/0; de fragm ens 
de souche, 32 p. 0,0.

M. H a u t i g  a p résen té  aussi quelques don
nées su r  la q u an tité  d r  charbon  que fo u rn it 
un volum e donné  de bois quand  on a égard  
a u x  vides  que le cordage laisse dans la m e
sure. Ainsi il a observé q u ’une niasse solide 
de 100 pi. cubes de h ê tre  sec, de 100 à 120 ans,

С esani 2167 k il., donnait 30 pi. cubes de char- 
on m esuré sans les vides, ou 70 2/3 m esuré 

avec les v ides , el pesant 476 kilog. q uand  le 
charbon  est p rép aré  par un ouv rie r h ab ile , e t 
que dans les m êm es c irconstances 100 pi. 
cubes ou 3600 liv .d e  pin sec, de 70 à 80 ans, 
d o n n a ien t 84 pi. cubes de charbon  m esuré 
sans vides, ou 80 pi. cubes avec les vides, e t 
p esan t 328 kilog.

La quan tité  de ch arb o n  ob tenue  dans les 
forêts ne s'élève guere, te rn ie  m oyen, au- 
delà de 18 à 19 p. 0,0 en poids, ou de 30 à 36 
en volum e du bois em ployé. N ous verrons 
q u ’il y a des p rocédés de carbon isa tion  qui 
do n n en t com m uném ent 20 el 24 p. 0,0 en 
poids , avec une q u an tité  plus ou  m oins 
g ran d e  d ’acide pyroligneux et de goud ro n , et 
que la m éthode de d istilla tion  en vases clos 
donne ju sq u ’à 27 de ch arbon .

N ous avons déjà d it que le poids du ch a r
bon é ta it très-variab le , su ivant les bois qui 
o n t servi à le fab riq u e r et le m ode de fabri
cation . Voici à cet égard un tab leau , em 
p ru n té  à M .B erth ier , du poids d’un s tè re  en 
k ilogram m es, ou d 'un  pied cube en livres, de 
charbons de d ifléren tes qualités , et p rinc ipa
lem en t de celles qui fo rm en t hab itue llem en t 
la consom m ation de Paris.

Espèces de charbon.

Poids 
du mètre 

cube 
en kilogr.

Poids 
du 

pied cube 
en livres.

C h a r b o n  d e  b o is  d e  c o m m e r c e . 2 0 0  à 240 14 à  16
— d é  p in  s y lv e s t r e  d e  S ib é r ie . 157 1 1  1 / 2

—  d e  p i n ........................................... 141
~  d e  s a p i n ...................................... 125
—  d e  b o is  d u r  d e  P i c a r d i e .  . 180 13
—  — d u  d é p . d e  l 'Y o n n e ,

p r i s  s u r  le s  b a t e a u x
d e  P a r is  e t  h u m i d e .  . 250 18

—  f a i t  à  C h o is y ,  p a r  d i s t i l 
l a t i o n .................................. 160 à 175 1 1 5 - à  1 2 j-

— d e  c h ê n e ,  c h a u d .  . 2 0 0

—  d e  h ê t r e ,  id. . . . 2 1 0

— d e  n o i s e t i e r ,  id. . . . 190 14
—  d e  b o u le a u ,  id. . . . 185 13
—  d e  s a p in ,  id. . . . Í 75 12 3 /4
—  d ’A n n e , id. , . . 160 1 1  1 / 2

— d e  p in  d e  b r a n c h e s  r e f e n 
d u e s ............................. ...... . 160 10 2/3

— d e  p in  d e  b r a n c h a g e s .  . 177 1 2

S e c t io x  i i i . — B ois d'œuvre.

On nom m e bois d ’œuvre tous ceux, au tres 
que le bois de chauffage, qui son t destinés 
aux co n struc tions ou bien em ployés e t mis 
en œ uvre dans les a rts . Ces bois peuvent 
ê tre  classés divet sem eni, sui-.ant q u ’ils sont 
p rop res  aux a rsenaux  de la m arine., aux 
co n stru c tio n s civiles, au  ch arronnage , à la
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vente, à d ifférens a r ts  ou à des usages va
riés , etc.

§ l*r. — Propriétés des bois d’œuvre.

Les bois ne son t rech erch és dans les con 
s tru c tio n s  e t dans les a rts , que parce q u ’ils 
jou issen t de certaines propriétés  qui les re n 
d e n t p ro p res  à te l ou tel usage. N ous allons

tasser en  revue les p roprié tés p rincipales des 
ois.
I o L a  durée. Cette p rop rié té  dépend beau

coup des m ilieux dans lesquels les bois son t 
plongés. Ces m ilieux peuvent ê tre  une a t
m osphère constam m en t sèche, l’eau ,o u  од a ir 
a lte rn a tiv em en t sec e t hum ide. U n bots bien 
sec e t placé dans un lieu constam m en t sec 
p eu t d u re r  très-long-tem ps q uand  il n ’est: 
pas a ttaq u é  par les insectes. Les jeu n es bois 
e t l ’aub ier sont plus su je ts à ce tte  a ttaq u e  
que  le vieux bois, et sous ce rap p o r t ce sont 
les vieux bois résineux  qu i on t le m oins à 
cra in d re . Les bois les plus exposés aux a tta 
ques des vers sont le charm e, l’au n e , le bou
leau , les jeu n es  conifères, l 'au b ie r de c h ê u e ; 
pu is , à un m o ind re  degré, le h ê tre  e t l’érable. 
Ceux qui y son t m oins su je ts son t le cœ u r de 
chêne, les vieux conifères, le trem b le  e t 
l’orm e.

Les bois plongés continuellem ent dans l ’eau  
se p o u rr issen t d ifficilem ent. Le sau le  e t le 
tilleu l fin issent toutefois par y p e rd re  leu r 
cohésion. Au co n tra ire , le chêne e t l’aune, 
puis le p in , le m élèze, e t m êm e l’o rm e e t le 
nô tre  constam m en t im m ergés, y son t, su r
to u t les 2 p rem ie rs , à peu  près in d es tru c 
tibles.

La d u rée  des bois est très-lim itée  quand  ils 
son t soum is con tinuellem en t à des a lte rn a 
tives de sécheresse e t d 'hum id ité . Les a rb res  
d o n lle s  vaisseaux soni gorgés de m atiè res ré 
sineuses, d on t les couches sont denses, son t 
beaucoup  plus du rab les  dans ce lte  exposition 
que les au tre s  bois. Les bois d u rs  ré s is ten t 
m ieux aussi que ceux d o n ile  tissu ce llu la ire  
es t lâche e t poreux. Q uelques bois para issen t 
con ten ir en eux un p rincipe conservateu r 
qu i les garan tit de la p o u rr itu re ; tels sont, 
o u tre  les conifères, le chêne et l’orm e. '

P o u r au g m en ter la du rée  des bois, il faut 
les abatti e hors sève, les faire séch er avec 
soin e t ne les m e ttre  en œ uvre que quand  ils 
son t p a rfa item en t secs. La tné thode d ’écorcer 
les a rb re s  su r pied, proposée par B uffon , a 
éprouvé tro p  de con trad ic tions pou r q u ’il soit 
perm is de la p ra tiq u e r sans réserve . T ous les 
au tres  procédés p o u r a cc ro ître  la du rée des 
bois son t é tran g e rs  à l’a r t  forestier.

O n doit à M. Ù artig  une série  d’expérien
ces poursuivies avec une adm irab le  patience 
s u r  la durée des bois. Voici les ré su lta ts  q u ’il 
a ob tenus . Des pieux de 2 Í/2 po. (67 m iii. ) 
d ’écarrissage , en te rres  à quelques po. de 
p ro fo n d eu r, se son t pourris  dans l’o rd re  sui
van t : le tilleu l, le bouleau n o ir  d ’A m érique, 
l’aune , le trem b le  et l’érab le  a rg en té , en 3 
an s ; le sait le, le m a rro n n ie r d in d e ,  le pla
tane, en 4 ans; l’érable, le h ê tre , le bouleau 
com m un, eu á ans ; fo rm e , le frêne, le ch a r
me, le peup lier, en 7 an s ; l’acacia, le chêne, 
le pin sylvestre, le pin com m un, celui de 
W eym outh  et le sap in  n ’é taien t, au  b o u t de

7 ans, p o u rr is  q u ’à la p ro fo n d eu r de 6 lignes; 
le m élèze , le genévrier co m m u n , celu i de 
V irginie et le thuya é ta ien t in tacts. Les ex
périences su r  les planches on t donné les 
m êm es ré su lta ts . La d u ree  des bois en plein 
a ir  est beaucoup  plus longue e t dépend des 
usages auxquels on les em ploie.

2° Facilité à se fe n d re .  Tous les bois peu
vent ê tre  fendus par le secours du  coin e t 
de la m asse, m ais quelques-uns d ’en tre  eux 
jou issen t de l’avantage de se fendre avec fa
c ilité , e t d ’une m anière  nette  et régulière , 
dans la d irec tion  de leu rs  fibres. Cette p ro
prié té  est im p o rtan te , car il y a un certa in  
nom bre  de bois d o n t l’em ploi exige, sous le 
ra p p o r t de la so lid ité , q u ’on les fende, et non 
pas q u ’on les débite à la scie. G énéra lem en t 
le bois de la tige, en tre  la naissance des ra 
cines et celle des b ranches, est celui qui se 
fend le m ieux ; quelques espèces, te lles que 
les p ins, se fenden t m êm e rég u liè rem en t 
ainsi ju s q u ’à 20 à 30 pi. de h au teu r . Le bois 
des b ran ch es jo u i t  de cette  p ro p rié té  à u a  
m o ind re  degre que celu i du tronc, et le bois 
des rac ines e t  de la souche ne se fend que 
très-im parfa item en t. Les bois qui se fenden t 
le p lus facilem ent sont le chêne, le h ê tre , 
l’aune e t les conifères. Ceux qui p ré sen ten t 
ce tte  p ro p r ié té  à un degré  m oindre, son t fé -  
rable, le frêne , le tilleu l, le trem b le  e t le 
bouleau. On ne fend que d ifficilem ent 
fo rm e , le charm e e t le peup lier no ir.

3° L 'é lastic ité . Cette qua lité  n ’a de prix  
qu ’a u ta n t q u ’elle est unie à la force de résis
tance e t que le bois ne se ro m p t pas facile
m ent sous la force ou le poids qui le presse. 
De tous les bois c’est l’if qui est le plus élasti
que. Les charm es, les é rab les  e t les chênes 
dans le je u n e  âge le son t égalem ent beau
coup. A u co n tra ire , les vieux chênes ne le 
son t p resque pas. Parm i les vieux bois on 
estim e, sous ce ra p p o r t, fo rm e , le sapin , le 
pin , le m élèze, l’épicéa, le frêne  et le tre m 
ble.

4° La flex ib ilité , ou p ro p rié té  de s’in fléch ir 
e t de  se co u rb e r sous fac tio n  d ’une force 
sans perd re  sa cohésion et sans se b rise r, e s t 
trè s-rech e rch ée  dans ce rta in s  bois. C ette  
p ro p rié té  p eu t ê tre  accrue  p a r l’hum id ité  
jo in te  à la cha leu r, e t, sous le u r  influence si
m ultanée , on p eu t d o n n e ra  p resque tous les 
bois des co u rb u res  e t des form es p e rm an en , 
tes sans les rom pre . A l’é ta t très-sec le bois 
perd  beaucoup  de cette  faculté. D ans les bois 
m ous, em ployés p o u r la vannerie , elle est 
très-p réc ieu se ; elle ne l’est pas m oins p o u r 
ceux em ployés dans la bo isse llerie , le c h a r
ronnage, la tonnellerie , etc. Les branches du 
sau le , du bouleau, du no ise tier, du châta i
gn ier et du sapin sont très-flexibles et so li
des. Parm i les bois de lige on d is tingue  s u r
to u t fo rm e , puis le jeu n e  chêne, le frêne, le 
charm e, le sau le , le sap in , le bou leau  et 
le trem ble. D ans un âge avancé les bois per
den t en grande partie leu r flexibilité. Le bois 
d ’aune et celui des b ranches de pin sy lvestre 
son t fragiles et sans ré,о  séance.

5° La fo rce  île résistance. C’e s t celle  qui se 
m esure  p a r  l’effort plus ou m oins conside
rab le  q u ’il fau t faire p o u r ro m p re  les bois, 
soit en trav e rs , so it dans le sens 'long itud inal 
des fibres. La force en  travers des fibres est
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à peu près la seule q u ’on estime dans les 
arts  Les bois qui la possèdenl au plus haut 
degré son t ceux où les couches ligneuses 
sont denses et serrées. Le hê tre ,  le frêne, le 
chêne  l’o rm e  et le charm e sont au p rem ie r  rang, 
les au tres  bois et les bois rés ineux  son t beau 
coup moins forts.

6° La item itè. On peu t en d is t inguer  2 es
pèces : I" La di n Ur ііОлпчн'і qui est celle où 
les fibres ligneuses sont denses et multipliées. 
On la reconnaît  dans les arbres  à feuilles 
caduques, mais non  dans les bois résineux, 

ar la g rande p esan teu r  spécifique du bois 
l’état sec. Celte densité  se r t ,  à peu de 

chose près ,  com m e nous l’avons déjà vu, 
à  m e s u re r  le degré de com bustib il ité  des 
bois, puisque plus il y a, sous un m êm e vo
lum e, de matériaux combustibles,  plus il peut 

avoir de calorique développé par la com- 
ustion. 2* La de s:lè rclii.'11'е, celle dans la

quelle  les fibres du bois sont réparties  d’une 
m an iè re  si uniforme et régulière  q u ’on n’a
perçoit ni vide ni cellule. Celle densité  influe 
beaucoup su r  l’aspect du bois et lui donne 
un grain fin et susceptib le  de p ren d re  un 
beau poli. Il y a des bois qui possèdenl l’une 
e t  l’a u tre  d ensi té :  tels sont le buis, l’if, le pom
m ier  et le poirier sauvages, l’érable et h 
c h a rm e ;  au co n tra ire ,  le chêne et le h ê ln  
n ’o n t  q u ’une densité  abso lue ,  et le maron 
n ie r  d ’In d e ,  le t i l leu l,  le t r e m b le ,  le saule, 
une  densité  relative.

7° La dureie se m esure  par  la resistam i 
q ue  le bois oppose aux in s t ru m en s  tra 
chans. Elle dépend en partie de la densité 
ab so lue ,  et est précieuse dans tous les bois 
destinés à fabriquer des objets  soumis à un 
f ro t te m en t  continuel , tels que  cames e: 
den ts  des roues de m oulins ,  m e n to n u e ts ,  
fuseaux de lanternes, etc.

8° La /¡еешаиепсе des form es et. d im a  - 
sioes. 11 y a trois  causes qui peuvent a l té re r  
ce tte  perm anence. 1„ Pins les couches li 
gneuses son t lâches, plus le bois a de re
tra it  en séch an t ,  et réc ip ro qu em en t  Un bois 
vieux et dense d im inue beaucoup moins de 
volum e q u ’un bois jeu n e  et d’une croissance 
rapide. Il  faut avoir égard dans les arts ,  et 
m êm e en forê ts ,  au retrait  du bois, pour don
n e r  à celui q u ’on travaille vert des d im en
sions plus grandes que celles q u ’il doit con
s e rv e rà  l'étal sec. Les bois du rs  sont ceux qui 
ép rouv en t  le moins de ret rail,  et les bois mous 
ceux qui en ont le plus. Parmi ces d e rn ie rs ,  
les aunes et les tilleuls se dis tinguent pai
la d im inution  considérable du volume q u ’ils 
subissent.  2° Un bois se g .«ç/uV ou d ••er 
par su ite  d’un re tra i t  i r régu lier  de ses fibres 
pend an t  q u ’il se dessèche. En effet, s’il sèche 
plus fo r tem ent d ’un côté que  de l’au tre ,  et si, 
par suite de l’inégale densité  des couches, 
celles qui son les plus denses se sèchent 
p lus  lentement que  celles qui sont plus lâ
ch es ,  il doit nécessa irem ent se to u rm e n te r  
Le chêne se gauchit ra rem en t  par suite de la 
densi té  du cœ ur,  qui est su pé r ieu re  à celle 
de l’aubier ,  et le tilleul plus ra rem en t  encore, 
à cause de la densité uniforme de ses cou
ches ligueuses. U n.dessèchem ent u n ifo rm e ,  
à l’abri de la lum ière  et nés forts courans 
d ’air , empêche le bois de se déverser. З" Quand 
es couches ex tér ieures  du bois se sèchent

plus vile que  les in térieures ,  les prem ières 
p rennen t  souvent assez de re t ra i t  po u r  ne 
plus pouvoir c on ten ir  les secondes ; elles doi
vent par  co nséquen t  éclater  et  se fen d re . 
Comme cet effet est dû à peu près à la même 
cause que celle qui fait gauchir les bois, on 
peut y app liqu e r  le mêm e rem ède,  c’est-à- 
d ire une dessiccation lenie et graduée.

il y a encore q u e lquesau tres  p ropr ié tés  qui 
font rech e rc h e r  les bois tlans les a r t s :  telles 
sont la c ou leu r ,  les veines, les ro n ce s ,  la 
faculté  de v ibre r ,  etc.

§ II. — Bois p ro p re s  a u x  a rs e n a u x  de  la  m a r in e .

Les bois d on t  on fait p r inc ipalem ent usage 
dans  les chantiers  de construction  de la m a
r ine ,  sont le chêne, le h ê tre ,  le frêne, fo r m t
e t  les arb res  résineux.

Le chêne est à peu près le seul bois dont 
on se se r t  pour co n s t ru ire  la coque des vais
sea u x ;  les espèces qui fournissent presque 
exclusivement les bois à la m a r in e ,  son t  le 
chêne à glands sessiles ou rouvre (ç/uercus 
robur. L in .) ,  qui est au p rem ier  rang, e t  le 
chêne à glands pédoncules  ( quercus pe- 
dunculata. H o f f .  ). Ces a rb res  s 'exploitent 
p ou r  cet objet à l’âge de cen t  vingt à cent 
c inquan te  ans, avec des d im ensions en solives 
de 26 à dO pieds (8 à 14 mètres) de longueur 
s u r  12 à 20 pouces d’écarrissagc. Dans cet état 
ils fournissent les bois dro i ts ,  les bois cour-  
bans  et les plançons de bordages.

Le hêtre , com m e bois de service, et quand  
il est bien dro i t ,  sert à faire la quille des 
vaisseaux. On choisit po u r  cet objet les a r 
b res  de quatre-vingt-dix à cent ans, pouvant 
fou rn ir  des solives de 36 à 40 pieds (12 à 14 
m ètres) de longueur su r  16 à 18 pouces (42 
à 48 cent.) d’écarrissage. A défaut de chêne on 
en fait aussi des bordages de fond. Son bois 
fe rm e , p liant et élastique à l’é ta t  h u m id e ,  
ren d  aussi le h ê tre  t r è s -p r o p re  à faire des 
ram es. On choisit po u r  cet objet des hêtres 
qui o n t  depuis 30 ju s q u ’à 48 pieds de lon 
gueur ,  suivant la destination des ram es  avec 
u ne  grosseur  p ro p o r t io n n é e ;  ces bois sont 
refendus en estelies, q u ’on façonne ensuite  
en rames.

Le frêne  n’est em ployé q u ’à faire des r a 
m es p o u r  les pe ti ts  bâ tim ens e t  des rouets  
de poulies.

V o m ie  fournit à la m arine des plateaux 
pour les rouets de poulies et des pompes. Il 
s e r t  aussi à constru ire  les m em bres  des cha
loupes e t  canots , et peut aussi avec avantage 
fo u rn ir  d ’excellens bois cou rbes ,  su r tou t  
p ou r  les pièces de petites dimensions.

Les arbres résineui: on t plusieurs des t ina 
tions. Le sapin ser t à faire des mèches de 
cabestan, le p lanc t ie rdes  ponts; le pin m ar i 
time est employé à Toulon p ou r  le doublage 
de toutes 1rs em b arca t ion s ,  et principale
ment pour les pilotis et pou r  les étais qu 
sou tiennent les vaisseaux en construc tion  
C’est su r to u t  po u r  la m â tu re  qu’on en fait 
l'emploi le plus é tend u .  L’usage constant 
en Europe est de faire des mâts et des ver
gues avec des lu is de pin et de sapin. On 
donne la préférence, pour  cet objet, au pin 
sylvestre ou pin à m â tu re  {pinus sylvestris, 
L ł«.) qu i ne p ara î t  acq u é r i r  tou tes  ses qua-
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lités que  dans les regions placées en t r e  le 
50“ et le 60" degré de  la t i tude  nord ,  d ’où les 
Dations mariti mes de l 'Europe le t i ren t toutes 
p o u r  leu r  m ar ine ,  mais qu’on trouve  aussi 
dansles  Alpes, les Pyrénées, les Vosges ei l’A u
vergne, et dans la forêt de Fonta ineb leau  etc. 
Les Anglais emploient au m êm e usage le pin 
d’Ecosse(pwM.v г и б л и , W i l l . ) , qui croît encore 
n a tu re l lem en t  dans les Pyrénées e t  dans les 
Alpes.

Les sapins dont on fait aussi des m âts  sont 
le sapin com m un {abres taxiJoUa. D e s f . ) ,  
e t  le sapin épicéa ( abres picea, D e s f  ) Ou 
en trouve de forts gros dans les Pyrénées , 
l’Auvergne, la Bourgogne, la N orm andie  et 
a illeurs.

Pou r  la m âture  on doit faire choix des a r 
bres qui o n t  végété dans un bon fonds sec, 
d ’un  âge moyen, bien sains, abondans en ré 
sine, d’un bois liant et flexible, très d ro  ts et 
peu chargés de branches. On distingue dans 
les arsenaux les pièces de m â tu re  en m âts, 
m atreaux, espars doubles et sim ples .Les mâts 
o n t  depuis 60 ju s q u ’à 80 pieds (20 à 26 mèt.)
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de  lo ng ueu r  e t  24 à 30 pouces (65 à 71 cent.) 
de diamètre. Les m atreaux  o n t  depuis 40 
ju sq u ’à 70 pieds (14 à 23 mètr.) de longueur, 
e t  seulem ent depuis 15 ju s q u ’à 22 et 24 pou
ces (40, 60, 6:> cent.) de d iam ètre .  Toutes les 
au tre s  pièces moins considérables  so n t  des 
espars. La longueur et le d iam ètre  des ver
gues qui servent à éten d re  les voiles varient 
suivant la g ra n d eu r  de ces dernières .

Les constructions m arit im es exigent des 
bois de dim ensions et  de fo rm e s  variées, 
q u ’il est im p o rtan t  de connaître. Nous allons 
d o n n e r  celles des principales pièces qui en 
t r e n t  dans la construclion  d ’un vaisseau, 
en prenant pour guide l 'ouvrage de M. H e r 
e i n  d e  H a l l e , ini i l  n lé : D es bois propres aux  
arsenaux, et  en les c lassant sous qua tre  for
mes principales.

Dans ce tableau la l re colonne c on tien t  la 
lo n g u eu re n  m ètres  et cen tim ètres  de là  pièce, 
la 2' la largeur, et la 3“ la h a u te u r  ou épais
seu r  également en cen tim ètres .  Le chiffre 
placé après  le nom  désigne les espèces :

Io Bois droits. Ces bois serven t à fo rm er  les pièces suivantes

Q uille i re {fig . 1 4 ,  k )  .. 
Etam hot i re {ß g . 1 4 6  A ). 
Chouquet 3" (ßg . і д 5 A ). 
Mèche de gouvernail i re (/; 
Bitie (fíg . і 58 A) . , .

. 6 7  A)

Fig. 142. 143.

long. larg. êpii'iB
ii;G 9 43 43
9 ,90 54 43
1,62 49 35
8,44 43 43
3 ,9 0 38 38  1

1 4 4

Plançon i re (Jig-. i5 g  A).
-  O t e -  1 л )  •

Prëceinlc «ie  (jîg-. 1 6 1  A ) . 
Bois dro it 4 e Çfig'. 1 4 8  B) .

long. larg.
9 ,74 32
9 ,12 30

35
2 ,60 2 2

ep a i i .
32
30
22
22

145 146. 147.

2° Bois courbans, ou bois légèrem ent courbes, et à cou rbu res  simples et régulières.

Etrave i re (ßg . 1 4 4  A ).............................. 7 ,80 54 43 Varangues acculées de fond et de porque
C outre-étrave i re (ß g .  1 4 5  A ).. 5 ,84 54 43 ■re (ß g  'b i  В ) ........................ 3 ,9 0 41 32
Alongé i re (ßg . і 5a A ).............................. 4 ,55 38 38 —  ae (ßg . ■ 56 С, , fia В). 3 ,9 0 32 27

—  ac (ßg . 143 В ) ............................ 3 ,90 32 32 B aude  lillac 1 iv (fig  |5 3  A ) . . , 9 ,7 a 41 41
Lisse ou barre  dehourd i i r e (fig. 1 4 9  A ). 8 ,44 43 43 -—- de pont i re f i g  | 5 5  B). 8,44 32 32
Genoux de porque el àe  fond (fig . 1 4 7  В, D em i-bau <T e  (fig . 1 54 a ) .  . . . • 7 ,79 41 41

■ 54 С )..........................................................
Bout d’abinge ^  (fig . 147 С ) .  .

32 32 Alongé d 'écub ier i rf' (ß g  i5 a  0 ) .  . 6 ,17 38 32
2  60 2 2 2 2 G uirlande і ґ,‘ fig . t 16 В ) ........................ 4 ,55 49 38

Seps d ’écoule de hune 3e (ß g  і 5o A ). . 3 ,57 27 27 Pièce de tour і 14' ( fig  1 fi n A) . . . . 5 ,20 13 43
Seps de drisse 3" (ß g .  i5o  A) . . 3 ,25 43 28 Barot de gailla rd  2 * (fig . 1 6 3  A ). . 8 , 1 2 27 27
Varangue de fond et de poique i ré (ßg . —  de dunette 3e [fig. i64  A). . . 0,50 2 2 22

i5 o  В ).......................................................... 7,14 41 32 Bois de tors 4 e (fig . 1 4 5  C , i53  B ), .. 2 .60 2 2 2 2
Varangue de fond (fig . i â i  A) . 7 ,00 32 32 Bois de chaloupe rs e (fig . i5 t  C, i53  C) 2 ,9 7 5 5

Fig.-148. 149. 150. 151. 152. 153.
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3° B o isa  double courbure e t  en  form e de S.

Mange» de revers 3® {'fig. I 43 Ç). .
—  de cornière 1 r ' {fig ‘ 1 -'î ̂  A) .

C ornière ou esleía i re [fig. i i 7  A )..

4,22| 35 Í 57 Д ßimnnx <t« Г?УЭТ8 Ve f  fiu. .  14,55 38
7,14 22 ¡-22 ¡ • \fg- i4i в), . . j 4,55 41
5,20, 51 ! 32 І 1

27
38

155. 156 1 5 7 . 158. 159.YЯр wJL -â-I I  l|L i JE J
4F S o is  courbes, o u  bois de fortes d im ensions à 2 branches ,  courbés en  arc,  q u ’on  peu!

diviser en 3 espèces.

a. Bois fo rm an t un  angle  obtus»

Courbe d e tilïa c  i re i 4 g , C) .
—  de jo te r e a u  i re (  fíg. i 5 p  B ) ,
—  d ’arcasse i re ( j î# .  \^ b  B) .

h. Bois fo rm an t  un  angle  d ro i t  ou a peu  près.

. 1 3 ,24 38 38 Brion 011 ringest ( f ig .  I . Í3  Л ) . .  . 5 ,85 43

.  1 3 ,9 0 43 2 2 Bossoir i r e  (Jig. і  5а В ) ........................... 4 ,55 38

. ' 4 ,53 43 37

48
38

C ourbe de gaillarde 3e 1 4  з В , і 6 4 ВЛІ 2 ,9 2  I 43 
—  de cbam bre 3e (Jig. 1 Ś4  B . 1 6 4  C ,| 2 ,2 7  l 22

43 1 C ourbe d 'étam bot i re {fig, 1 6 7  В i6 5 ) . 
16 j —  d é f o n t  i r e û î f . . S g B )  . . .

4 ,5 5 ; 38 
2 ,92  ! 35

38
27

Courbe de capucine i ^  !j ¿ .  і і I P.]. . ] 3 , 2 4 |  54 
F ourcai i r* { fig . 1 4 G B, 1 6 0  В ) .  I 3 ,2 5  I 49

с. Bois fo rm an t  un  angle aigu, oîü A sse m b la n t  à  u n  Y.
F o u r n i  a® (Jifr. 1 6 З B ). . .43

32
І  3,251  ІЗ  І 27

Fig. 160. 1S3.1621 6 1 . 164. 165.

I.es bois droits sont l ’ouvrage de la  nature-, 
les soins de l’homm e doivent se b o rn e r  à 
é c a r te r  au tan t que possible les obstacles qui 
peuvent s 'opposer à la cro issancever tica ledes  
a rb res .  Parmi ces obstacles 011 range l'action 
des vents, les dommages causés pa r  les 
hom m es,  les animaux sauvages ou dom es
tiques, les insectes, le voisinage des au tres  
a rb res ,  etc.

J , h s  bois courbes sont le produit de la n a 
ture ou de l'a rt. Les bois des a rb res  p ropres  
à fou rn ir  n a tu re l lem en t  des courbes se t ro u 
vent part icu l ièrem ent sur les lisières des fo
rêts. dans les bois mal peuplés, d ru s  les bo r
dures ,  les haies, et p a r to u t  où îs  arb res
ion! isolés, parce que ,  dans ces p litions, ils
poussent beaucoup de branches , s’inclinent 
du  côté  des te r ra ins  découverts  pou r  y jo u i r  
de l’a ir  e t  de la lumière, se c o u rb en t  pa r  la 
charge  des neiges et sous l’action des vents. 
Parm i les a rb res  dont les bois sont courbés 
n a tu re l le m e n t ,  on 11 en rencon tre  q u ’un petit 
n om bre  qu i soient sans défauts et propres  
aux construc tions  navales. Celle disette  a fait 
r e c h e rch e r  les moyens d ’y supp léer  par  des 
moyens artific ie ls, e t, dans  ce bu t,  on a es

sayé un  g rand  nom b re  de procédés. Mon-
T E A T H ,  BXIEFON, D U H A M E L , H aS S E N F R A T Z , Dü- 
b o i s  d e  C h e m a n t ,  B e c k e r ,  et beaucoup  
d’au tre s  o n t  proposé des moyens plus ou 
moins ingénieux pour d o n n e r  artificielle
ment aux arbres  la co u rbu re  qui les re n d  si 
précieux drins les chan tie rs  de construction . 
Toutes  les méthodes, q u ’ils on t  proposées, si 
on était curieux de les connaître ,  son t expo
sées avec détail à l’art ic le  M arine  du tom e I I  
du D ictionnaire des eaux e t Joréts  de BaU- 
im iL b A R T . auquel nous renvoyons. A u jo u r 
d’hui,  elles on t  m oins d ’in té rê t  depuis  q u ’on 
a établi dans plusieurs de nos chan tie rs  de 
construc tion  des appareils p ropres  à co u rb e r  
les bois e t  à leu r  d o nn er  les fbrmes requises 
par  des moyens mécaniques, aidés de l’ac
tion de la vapeur d’eau bouil lante.

Les bois de chêne, po u r  le service des arse
naux de la m arm e, se vendent au s tère  et à  
des prix déba ttus  en tre  les p ropr ié ta ires  ou 
adjudicataires et l’adm in is tra t ion .

Dans les construc tions  pour  la navigation 
fluviale, ou emploie généra lem ent le ch ên e '  
po u r  les g rands bateaux, tels que les fo n ce  ts , 
écayers, fle lte s , barquettes, cabotières de la
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N orm and ie ;  les m arnais, languettes, flû te s  de 
l’Oise et de la M arne. Q uant aux toues ou sa
pines àe, la Haute-l.oire,elles sont toutes bâties 
en planches d e  sapin, et sont assez ord ina ire 
m e n t  déchirées au lieu de leur destination. 
Les bois courbes pour  ces constructions é tan t 
d’une dimension beaucoup m oindre ,  son t 
bien plus com m uns et plus faciles à se p ro 
curer.

§ ¡11. —  B ois propres au x  c o n s tr u c tio n s  c iy ile s .

D ans les constructions civiles, on fait tisane 
"de presque  toutes les espèces de boi? qui 
c ro issent dans nos fo rê ts ;  les uns sont em 
ployés comm e bois de charpente , d’au tres  
comme bois p ropres  à la construction  des 
grandes m achines ou appareils usités dans 
les a r t s ;  d’au tres ,  enfin, com m e exclusive
m e n t  p ro p res  à la menuiserie.

I o Bois de charpente.

Dans \е,ъgrandes constructions civiles, te lles 
que celles des ponts, des écluses, des ports, 
des g rands édifices publics,  les a rb res  de fu
taies d on t  on peut ob ten ir  des bois de d im en
sions plus ou moins grandes, sont le chêne, 
le châta ignier et le sapin. Ces constructions 
exigent parfois des arbres  qui aient 30, 40, 
50 et 60 pieds (10 à 20 mètres) de h a u te u r  de 
tige, et 5 à 6 pieds (1 m ètre  60 à 2 m ètres  ) de 
circonférence moyenne.

On fait principalement usage, dans les con
structions civiles o rdinaires  pour la charpente  
des villes, des différentes espèces de chênes, 
du  châta ignier et du sap in ; p ou r  celles des 
cam pagnes, du bouleau, des érables, des sau 
les, des p eup lie rs ,  des a rb res  résineux, de 
Forme, du corm ier ,  de l’alisier, du frêne , du 
charm e, du merisier, etc.

Dans les constructions en terrains hum ides 
ou subm ergés,pour les pilotis,lesgrillages,les 
fondations, le m urail lem ent des puits  et des 
mines inondées, les pieux, etc.,on se sert, avec 
avantage, o u tre  le chêne, de Forme, des bois 
résineux et su r tou t  de Faune. C'est avec ce 
d ern ie r  bois que sont exécutés les pilotis su r  
lesquels sont fondées Venise et la plupart des 
villes de la Hollande. Les clôtures rurales 
sèches, les pieux e t  les p lanches établis pour 
soutenir  les fossés, les te r r a in s , le bord  des 
mares,  canaux, et les endiguages sont plus 
durables quand  on les établit  en chêne, en 
châtaignier, en hêtre, en acacia. Les conduits 
d’eau et les pompes se font part iculièrem ent 
en o rm e, en aune, en sapin, en mélèze, etc.

La construction des grandes m achines, ou 
celle d ’appareils  dans les usines, exige aussi 
souvent des bois de na tu re  diverse et d ’assez 
fortes d im ensions; pour  les a rb res  et pivots 
de moulin , les arbres  des roues hydrauliques, 
p a r  exemple, on emploie les chênes, ou, à 
leur défaut,  le pin sy lv es tre ,  le sapin, Fé- 
picéa qui on t depuis 20 ju s q u ’à.36 pieds (7 à 
12 mètres) de lo n g u eu r  sur  20 ou 24 pouces 
(54 à 65 cent.m.) d ’écarrissage; pour  1 eux des 
m ar t in e ts  de forge, des chênes, des hêtres,  
des a rb res  résineux de 36 à 40 pieds (12 à 13 
mètres) de longueur su r  un éca rr  ssage de 40 
à 42 pouces (108 à 112 centim.). Les piles polit

ies moulins à pou d re ,  à papier ,  à fouler, à 
ex tra ire  les huiles, e tc.,  exigent égalem ent 
des arbres  qui aient de 40 à 48 pouces (108 à 
125 centim.) d ’écarrissage, etc. Q uan t aux 
autres  pièces diverses qu i e n t r e n t  dans 
la composition des g ran des  machines ou. 
dans celle des machines plus p e t i te s ,  on  
fait usage de divers bois d ’écarr issage plus 
petit. P ar  exemple, .on emplo ie  , po u r  les 
roues dentées des m oulins ,  les écrous des 
pressoirs,  les vis de presses, les, plateaux des 
lanternes, les fuseaux, les a lluchons, e tc.,  de 
Form e on du noyer, ou bien encore du co r
mier,  de l’alisier, du cornouiller ,  du m e r i 
sier, du ch a rm e , etc.

On divise c o m m u ném en t le bois de c h a r 
pente en deux espèces. L 'une  se nom m e bois 
de b r in  et l’au tre  bois de sciage. Le bois de  
brin est celui qui reste de g rosseur  naturelle  
et qui a seu lem ent été écarr i  su r  ses 4 faces, 
en enlevant 4 dosses à la scie ou à la coignée. 
Le bois de sciage est celui qui est re fend u  à 
la scie en plusieurs morceaux.

Les bois de ch a rp en te  a rr iv en t  à Paris en 
pièces de différentes sortes : Io en poutres  et 
poutrelles ; 2° en solives, chevrons, p o te a u x  e t 
membrures.

Les poutres et poutrelles sont des pièces 
de bois de b r in ,  ayan t depuis 12 ju s q u ’à 24 
pouces (32 à 65 centim.) d ’écarrissage su r  une 
longueur vatiable. Q uan t aux solives, che
vrons, poteaux et m em bru re s ,  nous avons 
donné dans le p récédent chap itre  (pag. 117) 
leu r  écarrissage et leur longi eur.

La longueur des bois de ch a rpen te  diffère 
de 3 en 3 pi., et leur g rosseur  en propor tion ,  
de|Hiis6, 9, 12, 15,18, 21, 24, 27, ju s q u ’à 30 pi. 
(2 a 10 mèl.)  et plus. Ces bois s’estim ent à la 
pièce, qui est une m esure  de 6 pieds (2 met.) 
de long su r  6 pouces (16 centim.) d’écarrissage 
on 3 pieds cubes de bois. C’est à celte m esure  
q u ’on rédu it  tous les bois de différentes lo n 
gueurs e t  la rgeurs  qui e n t r e n t  dans la con
struction  des bâlimens. Ils se vendent au 
cent de bois, c’est-à-dire p a r  cent pièces de 
bois, ou au stère.

, 2° Bois de menuiserie.

M enuisier en bdtimens. Les bois employés 
le plus o rd ina irem en t  p a r  les menuisiers en 
bâlimens sont le ebene, le châta ignier ,  le sa 
pin et le tilleul. Ils font encore ,usage  de 
noyer,  o rm e, hêtre ,  frêne, platane, sycomore, 
érable, merisier, cornouiller ,  trem ble , robi
nier, etc. Ces bois sont généra lem ent débités, 
sous d if lérentes  dim ensions, dans les forêts 
par des scieurs de long ou dans les moulins 
à scier le bt is.

Le chapitre  précédent con tien t (page 117), 
à l’égard de ces sortes de bois appelés bois 
de sciage, tou es les instructions nécessaires 
pour faire connaître  leurs dimensions e t  le 
prix de leur main-d’œuvre.

M enuisier en m eubles, ébéniste et m arque
teur. Les bois indigènes de nos forêts don t 
se servent les menuisiers en m eub lesson t  des 
bois durs , tels q u e c h è n e .o rm e ,  f rêne ,é rab le ,  
prunier,  p o i r i e c  1 pom m ier  sauvages, alisier, 
cytise, sureau, if. etc., et les bois blancs ou 
tendres de saule, tremble, bouleau, peuplier, 
tilleul,  ainsi que  le s.ipin, et ue plus le brous-
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sin ¡oiijies ou excroissance, de huis, d ’érable 
de frêne, d ’aune, d 'o rm e et de sycomore. Ces 
bois leur son t livrés sous la forme de soli
veaux, de battans,  de m em brure s ,  planches 
OU v o i i g c s .

On les voit encore faire usage, en a rb res  
de nos forêts, et com m e bois d ’ébénisterie, 
de placage ou de m arqu e te r ie ,  d’acacia, 
buis, châtaignier, cornouiller, fusain, gené
vrier, houx , m arro nn ie r ,  mélèze, m icocou
lier, coudrie r ,  pin, p latane, sycom ore, etc.

M enuisier en voitures. Il fait p r inc ipa le 
m en t  usage du frêne, de l’o rm e,  du noyer, 
du tilleul et du peuplier  refendus à la scie 
en tables de diverses épaisseurs ,  bien des
séchés, el du bois de sapin. Le bois d orm e 
sert a-ux bâtis ; à défaut d’orm e, on emploie 
le noyer ou le frêne ,  com m e en Angle
te r re . . t .e s  panneaux des équipages sont tou
jours en noyer. Le sapin sert pour les p a n 
neaux de custode , le tilleul pour  les caves, 
les panneaux de doublure ,  et à couvrir les 
pavillons.

M enuisier treillageur. Cet a r t is te  emploie 
les bois de châta ign ier ,  de chêne, de frêne, et 
les bois à grains fins, tels que le bouleau, 
l’aune,-le pin, le sapin, le cyprès, e t c . , q u ’il 
refend avec le con tre  et travaille  ensuite  
avec des outils qui lui sont propres. 11 se 
sert, la p lupar t  du temps, des bois de fente 
travaillés en forêts, et d o n t  nous parle rons  

‘plus bas.
M enuisier layetier. Il ne fait guère usage 

que des voliges de bois blancs qui servent à 
faire les caisses destinées au t r an sp o r t  des 
m archandises .

§ IV.— B ois de ch a rron n age .

On com prend  sous ce nom  tous les bois 
qui sont mis en œuvre pa r  le charron pour 
la construc tion  des roues el pour cellr des 
chario ts,  c h a r r e t t e s , t r a in s  de sc a r ro sse se t  de 
plusieurs in s lrum ens d’agricu ltu re .  Les bois 
employés de p référence  par le charron  sont 
l’o rm e , le frêne, le chêne l’érable ,  le hêtre, 
le ch a rm e  et le bouleau. Nous avons indiqué 
plus haut (page 116) l’usage e l l e  choix q u ’on 
fait de ces bois pour les diverses pièi es de 
charronnage. Nous a jou terons seu lem ent que 
les bois sont livrés au c h a rron  en g rum e, en 
billes ou tronçons coupés de longueur  ou r e 
fendus à la scie, el q u ’ils se vendent généra
lem ent au stère.

Bois propres à ľ  artillerie . L’artil lerie ,  dans 
ses construc tions ,  fait à peu près usage des 
mêmes bois que le charron .  Ces bois sont 
tous fournis et t ran sp o r té s  en grum e, ou 
simplement dégrossis P our les flasques, ou 
emploie le bois d’orm e bien sec ;  pour les 
en tre to ises ,  le chêne très-secet de dimension 
variable, suivant que les pièces sont montées 
pour l’a r t i l le r ie  de te r re  ou celle de la m a 
rine. Les roues sont en o rm e, les moyeux en 
bois v e r t ,  les jan te s  en bois sec ,  les raies en 
cbëne pur el sans nœuds. Les essieux se fout 
en orm e, les limonières d ’a v a n t - t r a in , les 
selle ttes, les sassoires, e tc . ,  se font avec le 
mêm e bois. Les bois blancs, tels que  l’aune, 
le peuplier,  se rven t o rd inairenn  nl p o u r  le 
corps des caissons et les coffrets .

L ’artil lerie  et le génie militaire font encore

usage de perches, ram es et ramilles, pour  faire 
des saucissons, des gabions, des fascines, 
des clayonnages; d’arbres  refendus, de pieux, 
d ’échalas p ou r  former des palissades;  de 
planches, de chevrons de chêne p o u r  les 
pinte formes de b a t te r ie s ;  de solives pou r  
blindes, etc.

§ V. — Bois d’ouvrage.

On do nn e  ce nom au bois q u ’on travaille 
dans les forêts ou dans leur voisinage, et 
do n t  on fait de m enus ouvrages ou diflérens 
ustensiles. Ces bois sont ou s im p lem en t fen
dus et dressés,  ou bien reçoivent plus de 
façon. Dans le 1er cas on les nomme bois de 

je n te  e l  ils servent à faire des échalas, des 
lattes, du m er ra in ,  du douvain, des barres 
po u r  sou ten ir  le fond des tonneaux, des co
peaux, pour  les galniers ou m iro i t ie rs ,  des 
cercles ou cerceaux ,  des cercles pour  c r i
bles, caisses de ta m b o u rs ,  b o rd u res  de t a 
m is ,  m esures  de capacité, des éclisses ou 
clayeltes po u r  d resser  les fromages, etc. 
Dans le T  on les appelle  bois de raclerie, et 
on en fait des attelles de colliers, des fûts 
de bâts et arçons de selle, des jougs  de 
bœufs, des pelles à four, à grains et à boues, 
des ba tto irs  de lessive, etc. Tous ces o b 
je ts  se font presque exclusivement en hê tre ,  
mais on en fait aussi quelques-uns  en aune , 
bouleau, ch a rm e , noyer  et saule. C’est aussi 
en hêtre  que se font la p lupar t  des sabots ;  on 
en fabrique  aussi en noyer et en orm e, et 
avec du bou!eau,du ti lleul,  du m ar ro n n ie r ,  de 
l’aune du trem ble , du saule et du peuplier. 
Nous r env oy on s ,p ou r  plus de détails su r  ces 
bois d ’ouvrage, à ce que nous avons dit au 
chap itre  p récédent ,  à l’art ic le  de l’exploita
tion d ’une coupe ( pag. 110 à 120).

§ VI.— Bols employés dans différens arts.

Les bois que  p rodu isen t  nos forêts reçoi
vent un grand nom bre  d ’au tres  applications 
uti les ,  ou servent dans diverses in dus tr ies ,  
parmi lesquelles nous citerons les suivantes.

On fait des échalas de rond in ,  de m enues  
perches, des tu teu rs ,  des piquets avec pres
que tous  les bois, mais sur tou t avec le chêne, 
cornouiller ,  châta ignier ,  ch a rm e ,  pin, gené
vrier, rob in ier ,  coudrie r ,  e ic .On en fait aussi 
en saule, ti lleul, su reau ,  peuplier et aune. 
Les h a r ts ,  hens, roue l les  de t ra ins  de flot
tage se font avec les jeu n e s  rameaux tra înans  
ou ra m p a n sd e  la p lu p a r t  des arbres. On em 
ploie, pour les manches de fouet et houssi- 
nes, des jeu n es  tiges d ’érable, micocoulier, 
houx, e t c . , pour les fascines qui servent dans 
les c o nst ruc t ions  en bois, ou à m a in ten i r  les 
te r ra ins  en pente ou degra és p a r  les eaux, 
des ram eaux de toutes  sortes de bois. On 
débile  des allumet es dans de petites billes 
de trem ble  sec ou de bourgène  refendues en 
m enus b r in s ;  on fait des manches d ’outils , 
des fléaux, des maillels , des masses, des pou
lies, des coins, des fourches el râ teaux en 
cha rm e , chêne yeuse, frêne, aubépine , co r
nouil ler ,  sorbier,  micocoulier, tilleul, e tc . ;  
des balais avec des brindil les  et en p a r t ic u 
lier celles du bou leau ; des fuseaux, lardoires, 
aiguilles à tr ico te r ,  en fusain ou en bu is ;  des
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manches de eoiifeaux com m uns,  des é tuis, 
en hêtre  durci au feu; et on fabrique en buis, 
su r tou t  aux environs de St.-Claude, quan ti té  
de т е ш ь  ouvrages, lels que grains de ch a 
pelets. sifflets, boulons, cannelles à vin, c u i l
lers, fourchette- ',  tabatières,  peignes, coque
tiers, poivrières, moules à beurre ,  etc. Les 
chaises com m unes, les échelles se font avec 
le tilleul,  l’aune, le bouleau, et les lignes de 
)êche en saule, peuplier ,  sapin, mieocou- 
ier, etc.

Les pom piers  font usage de Form e et de 
Faune pour les conduils d ’eau et les corps 
de pom pe; les tourneurs, rie no^er, buis, fu
sain, genévrier,  merisier, frêne, alisier, co r
nouiller , sorbier,  robinier, t rem ble ,  aune, 
bouleau, ainsi que de hê tre ,  charm e et syco
more. I.es pravenrs p ré fè ren t le buis à tous 
les au tres  bois pour la g ravure  en relief, qui 
est destinée à s 'a l l ie ra  la typographie, et le 
poir ier ,  corm ier ,  alisier pour la g ravure  des 
planches employées à l’impression des in 
diennes ou des papiers peints. Les sculpteurs 
travaillent le chêne , noyer, sycomore, aune, 
tilleul,  m arronn ie r ,  peuplier, saule, etc. Les 
dessinateurs, pe in tres, graveurs se servent 
de bois de saule ou de fusain calciné pour 
dessiner; du mêm e bois de saule eu tablettes 
pour t racer  des croquis, el du bois de m a r r o n 
nier dressé et poli, et connu  alors sous le 
nom ùe bois d eS p a , pour déca lquer  des li tho
g raph  es qui doivent o rn e r  des boites ou pe
tits meubles tie goût. Les orjèvres font usage 
du bois de saule pour  polir For et Fargeut. 
Le tabLetier emploie presque tous les bois, 
soit pour  faire le corps de son ouvrage, soit 
comme placage ou m arqueter ie .  Le cojjre- 
tier-nialletier  constru it  ses boites en hê tre ,  
chêne ou sapin. Le brassier, p ou r  le dos tie 
ses brosses, prend des p lanchettes  minces de 
hê tre ,  not er ou bois blanc. Le paum ier-ra- 
quetier  fait usage tie beau bois de frêne en 
bille.-, refendues en échalas pour  le corps ] 
des raquettes, et de tilleul ou de bois blanc 
pour l é tançon. Le fo rm ier  fait des formes 
ou des em bauchoirs  eu hêtre ,  chai nie ou 
noyer. Le lu th ier  emploie presque ions les 
bois, et su r to u t  le hê tre  pour la table infé
rieure des ins trum ens à corde, et le sapin 
pour la supér ieure .  Le Jacleur de pianos se 
se r t  de tous les bois dVbéiiisterie  et eu oui re 
du sapin p o u r ie s  t rilles d 'harm onie, etc

Dans les ouvrages de vannerie, tels que 
hottes, paniers, corbeilles, vans, on lai. le 
plus com m uném ent  usage de l’osier jaune  et 
de l’osier rouge. Les objets les plus soignés 
en ce genre sont en osier blanc ou saute vi
olinai. Ou fait aussi des corbeilles et des 
paniers avec les ram eaux de la viorne 
mancienue, de la bourgène, du cornouiller  
sanguin, du noisetier, du bouleau et au tres ,  
refendus en m enus brins. Enfin, les vanniers 
emploient encore des lattes minces de saule 
marceau et du bois de peuplier  réd u i t  en 
lanières minces don t ou fabrique aussi des 
chapeaux.

Section iv . — M enus produits des Joréts.

Nous rangerons sous ce t i tre  q u an ti té  
de pi oduits  q u ’on peut recueillir  dans les 
forêts, et don i quelques-uns ne sont pas sans

im portance  pour l’économie agricole et dans 
les arts .  Voici 1rs p rincipaux :

Les écorces. Celles des jeunes  chênes se 
vendent avan tageusem ent po u r  lann e r  les 
cuirs, et nous renvoyons à ce su jet au cha
pitre qui précède. On sait que  l’écorce du 
chêne-liége fourn it  ries bouchons, des se
melles, des chapelets pour  les filets des pê
cheurs ,  etc. Les cordes à puits se fab i iqaen t 
avec l’écorce de tilleul. La te in tu re  fail usage 
de l’écorce de Faune et du noyer On re t i re  
de Fépiderme du bouleau une huile empy- 
reum atique  qui se r t  à la préparation  des 
cuirs dris de Russie. L’écorce du houx et 
celle de l’if  son t employées à la préparation  
de la glu. On fail des nattes et des objets 
de vannerie ,  des cabas avec la deuxième 
écorce de Forme, du tilleul et de quelques 
au tres  arbres .  Enfin, on re t ire  de l’écorce 
(lu saule un corps alcaloïde, connu sous le 
nom de salicine, el don t la vertu  febrifuge 
est presque égale à celle du qu inquina , etc.

Les jeu iile s . On peut les em ployer  a l’é ta t  
frais, ou convenablement conservées, pour la 
n o u rr i tu re  des bestiaux. Les feuilles qu ’on 
estime le plus sous ce ra p p o r t  sont celles de 
frêne, érable, tilleul, orm e, platane, tremble, 
c o rm ie r ;  puis viennent celles de chêne, 
charm e, saule,  peuplier, coudrier,  etc. Dans 
le Nord on emploie même à cet usage les 
feuilles des arb res  résineux. On peut encore 
se servir  des feuilles, soit com m e litière pour 
les anim aux, soit pour  fo rm er des engrais, 
des composts, ou bien des couches dans les 
ja rd in s ,  eie.

Fruits sauvages et semences. Ceux dont la 
vente ou I emploi peuvent p ro c u re r  des 
avantages ou des prolits sont les glands, qui 
servent à l’engraissem ent des porcs ; la Ja ine t 
qu ’on destine au même usage ou à la n ou r
r i tu re  des d indons , et don t on re l ire  une 
grande q u an ti té  d’huile bonne à b rider e t à  
m an ger ;  la semence du micocoulier, ąu\, sou
mise à la tr i tu ra t ion  et à la presse, donne 
également une huile douce et ag réab le ;  les 
noix , les noisettes, les châtaignes, les m ar
rons, don t tou t le monde connaît les usages 
économ iques; le marron d 'In d e  dont on peut 
re t i re r  plusieurs p ro d u i ts ;  les fruits du g e
névrier, du prunier épineux , du cornouiller, 
rit: \'épine-m nelte,A \\ sureau, de la ronce, dont 
on fait plusieurs p réparations utiles dans les 
ménages rus t iques ;  ceux du cormier, qu’on 
mange comme 1rs m-lles et don t on fabrique 
une espèce de c id re ;  la sem ence rie tous les 
a rbres ,  et en tre  au tres  des conifères,  qui 
peu t ê tre  récoltée, séchée el vendue avan
tageusement, etc.

La sère. Avec celle du bouleau ou p répare  
une liqueur ferraentée assez agréab le ;  celles 
du sycomore el de l’érable cham pêtre  cnn- 
l ieunent aussi une quan ti té  notable de sucre 
et peuvent ê tre converties en boissons fer- 
meutées. Le pin marit ime, le pin sylvestre, 
auxquels ou a p ra t iqué  des incisions, lais
sent écouler ce corps demi-fluide connu  sous 
le nom de térébenthine de B ordeaux ; les sa
pins comm un e t  épicéa donnen t par des p ro 
cédés analogues la térébenthine de Strasbourg, 
et  le mélèze la térébenthine, de Venise, louÿ 
produits  .pi'on peut t ransfo rm er en un g rand  
nom bre  de corps, connus dans les a r ts  sous
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le nom  de résine, poix, goudron , no ir  de fu
mée, etc Les merisiers laissent aussi su in te r  
une matière  épaisse qui se concrè te  à l’air , 
et qui est employée dans divers a r ts  sous le 
попі <іч gom m e de pays. On recueille  encore 
Siirle Ironc des jeunes mélèzes une substance  
grasse, connue sous le nom  de marine de 
Briançon, et  qui est employée en médecine.

On peut encore ran g e r  au nom bre  des m e
nus produits  des forêts les fr u i ts  du m e r i 
sier, du fraisier, de l’airelle myrtille , du  
framboisier qu ’on m ange en na tu re ,  dont 
on p répare  aussi des boissons ou qui servent 
à diverses p répara tions  économiqm s ; la ronce 
d o n t  on  fait des l iens ;  les églantiers ou ro 
siers sauvages ,&ххг lesquels on greffe d ’au tres  
ros iers  dans les ja rd in s ;  les tru ffe s , les cham 
pignons  comestibles, les morilles q u ’on ré 
serve pour la tab le ;  Y agaric chirurgical, le 
bolet am adouvier; le genê t com m un, don t ou 
fait des balais, des liens, de la litière, des 
b o u r r e e s ;  le genêt des teinturiers, employé 
encore  en te in tu re ;  les fo u g ères, qui peuvent 
se rv ir  à la n o u r r i tu r e  des bestiaux, à couvrir 
les plantes de ja rd in  pendant l'hiver, et four
n issent par leu r  inc inéra t ion  une  grande 
quan ti té  de potasse; les bruyères, que  les 
m outons, les chèvres et les vaches m ang en t  
volontiers, don t on fait de la litière, des ba
lais, des corbeilles, des cabanes de vers-à- 
soie, e t  do n t  on  re l i re  d u  ch a rbo n  et de la

po tasse ;  les mousses, q u ’on p e u t  employer 
comm e litière ou pou r  faire des composts,  
des matelas, ou em baller des m archand ises ;  
les herbages e t  fo in s ,  etc.,  q u ’on peut récol
ter  en temps o p p o r tu n  ou faire p â tu re r  pa r  
les anim aux dom es tiques;  la viorne obier 
{viburnum  opulus), don t on fait des baguettes 
de fusil, des tuyaux de pipe, de petits o u 
vrages au to u r ;  la viorne cotonneuse { v. lan~ 
tana  ), qu ’on emploie à faire de peti ts  ce r
cles, des liens, des paniers,  des corbeilles; 
le dajrhne m eiereum , d on t  on fabrique des 
chapeaux d’un blanc éclatant e t  du  papier 
im itan t celui de Chine; la clém atite des haies  
{clem atis vita lba  L. ), qui ser t à faire des 
liens, des paniers, des corbeilles, des ru ch es ;  
le brou de no ix , q u ’on emploie en te in tu r e ;  
les œ ufs de fourmis,AonX. on n o u r r i t  les jeunes 
faisans; \es, cantharides, employées en p h a r 
macie; les œ ufs des o iseaux saurages; enfin 
une foule de plantes, de semences et de fruits 
employés dans les arts  industrie ls ,  l’a r t  de 
gué r i r  et l’économie domestique, etc.

Il faut encore m et tre  au rang des produils  
des forêts  le m iel, qu’on peut enlever aux 
abeilles sauvages, et les an im aux saurages, 
soit qu adrupèdes ,so it  oiseaux, dont la p o u r
suite ou la destruc tion  fait l’ob je t  de la 
chasse, et do n t  la dépouille et la vente p eu 
vent p ro c u re r  des bénéfices assez impor« 
tans. F- M.

CHA PITRE VIL — C o n s e r v a t io n  e t  d é f e n s e  d e s  f o r ê t s .

La science forestière ne  consiste pas seu
lem en t  à connaître  les essences qui profite
ro n t  le mieux sur le sol d o n t  on  peut dispo
ser, les m eilleures  m éthodes de semis, plan
tation, cu ltu re ,  am énagem ent et exploitation 
des bois et forêts, elle ap p rend  encore à d é 
fendre ces sortes de propr ié tés  con tre  tou te  
sorle d ’agens des truc teurs ,  et à les garan tir  
des attaques d ’ennemis auxquelles elles sont 
plus exposées que toutes les autres.

Les moyens de conservation ou de défense 
doivent varier  suivant la n a tu re  des agens de 
d es truc tion  ou l’espèce d’ennemis qui a tta 
q uen t  nos forêts. Ces agens ou ces ennemis 
sont l’homme, les an im aux , les végétaux et 
quelques phénomènes physiques.

Des forestiers dis tingués de la France  et de 
l’Allemagne on t  étudié avec soin cette partie 
in téressan te  de la science; nous citerons en
tre  au tre s  M M  D r a l e t ,  B e c h s t ë i n ,  B u u g s - 
d o r f f ,  C o t t a , Н а п т і о ,  M e y e r ,  P f e i l ,  S c h i l 

l i n g  et L a u r o p .  Ce sont les travaux de ces 
savans, su r to u t  ceux des dern ie rs ,  qui vont 
nous serv ir  d"  guides dans ce chapitre .

S e c t i o n  I ro. — D om m ages causés p a r  
L’hornme.

L’homm e peut po r te r  pré jud ice  aux forêts 
de bien des manières d iverses ,  prévues la 
p lu p a r t  pa r  les réglem eos forestiers ou les 
lois de l’E ta t ,  et classées pa r  celles-ci, suivant 
leu r  g ra v i té ,  en contraventions,  délits  ou 
crimes.

Les dommages causés p a r  l’hom m e p e u 
vent avoir lieu par suite d 'un e  a ttaque  im 
médiate c o n t r e i a  p ro p r ié té ,  ou ê tre  le r é 
sulta t d ’actes médiats préjudiciables aux  fo
rê ts  , ou enfin celui de l’ignorance ou de 
l’abus.

§ 1er. — Attaques immédiates contre la propriété 
forestière.

Ces a ttaques p o r ten t  a tte in te  soit au  sol fo
res tie r ,  soit à ses produils.

I o On porte a tte in te  au sol fo re s tie r  quand  on 
déplace, bouleverse ou suppr im e les m arques, 
bornes, poteaux, tossés, pieds corniers ,  e tc . ,  
qui établissent la limite des héritages Les 
fontaines, ruisseaux, rivières, chemins, m o n 
tagnes sont souvent employés po u r  fixer les 
limites forestières, mais on leur préfère au
jo u r d ’hui les p ie r re s ,  qui on t en effet p lu 
sieurs avantages. P o u r  a ssu re r  ces limites, il 
faut y é tablir ,  dans un lieu a p p a ren t ,  des 
bornes en p ierre  d ’un assez fort cubage pour 
q u ’on ne puisse les renverser  facilement. On 
enfouit sous ces bornes d’au tres  pierres plus 
petites ou des m atiè res  incor rup tib les ,  telles 
que du ch a rb o n ,  qu ’on appelle tém oins, e t  
q u ’on re trouve quan d  les bo rnes  on t  été d é 
placées. Un plan cadastral bien fait, une  des
crip tion  précise de la p ropr ié té ,  des recole- 
m ensde  bornage faits de tem ps à au tre  avecle  
plan à la main et en présence des proprié ta ires 
riverains e t  dont il est dressé procès-verbal, 
enfin, une  surveillance active de la p a r t  des
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agens chargés de la garde des bois et forêts, 
son t les moyens les plus p ropres  à conserver 
e t  à g a ran t ir  leurs limites.

Avant d’a ller  plus loin, nous dirons un m ot 
des quali tés nécessaires à de bons agens 
forestiers, en p ren an t  p ou r  guide le porti ait  
q u ’en a tracé M. H a r t i g . Un bon garde doit 
ê tre  d’une  constitu tion  robus te ,  d 'une  bonne 
santé, bon m archeur ,  doué d ’une bonne vue, 
de  l ’ouïe fine et de beaucoup d 'a c tb i té  et de 
persévérance. Il est indispensable  que  sa 
m ora li té  soit ir réprochable .  Il doit avoir un 
certain degré d’intelligence et de capacité, et 
ê tre  brave pour r é p r im e r  l’audace des délin- 
quans et des brigands don t les bois sont sou
vent le repaire. Il doit savoir lire et écrire et 
ê tre  en étal de faire un  ra p p o r t  c la i r e t  m é
thodique, connaître  l’a r i thm étiqu e ,  savoir un 
peu de géométrie ,  avoir une  idée générale  de 
ľ a d m i n b t ration, de la science et de l’écono
mie forestières, enfin, connaître  tou t ce qui 
concerne  les délits  forestiers,  la chasse et la 
conservation du gibier.

2° Les produits fo re s tie rs  soxA très-difficiles 
à défendre  contre  les a ttaques  de l’homme.

Le ¿»OLvest un de ceux qui donnent le pins 
f r équ em m en t lieu aux délits . Une surveil
lance  active e t  les peines portées pa r  n"S lois 
ne  le m e t ten t  pas toujours  à l’abri  des dé-

{irédations. On y parvient quelquefois en dé- 
iv ran t à très-bas prix  ou même g ra tu item en t 

les broussail les,  r a m il le s , copeaux et au tres  
com bustib les  d ’une faible valeur aux pauvres 
des com m unes  Voisines, en m a in tenan t  à un 
prix  t r ès-m odéré  dans les env irons tous les 
m en us  bois qui servent dans l ’ag ricu ltu re ,  
tels que  pe rch es ,  échalas, gau let tes, liens, 
ram es po u r  les légumineuses ou le hou
b lo n ,  e tc . ;  en redoub lan t  de vigilance au 
m o m en t des coupes;  en rassem blan t au ta n t  
que possible les bois coupés en g randes  mas
ses, tou jo u rs  plus faciles à surveiller; en vi
d an t  les coupes le p lus  p ro m p tem en t pos
sible, etc.

I l  n ’y a aussi q u ’une surveillance active qui 
puisse p réven ir  certa ins déli ts  qui ont pour 
ob je t  de m utiler ou  d'estropier, avec des in- 
s t ru m en s  tran chan s ,  les a rb res  su r  pied ou 
les jeunes plants. Ces a ttaques, quelquefois 
t rès-désas treuses  p ou r  les forêts, on t  lieu la 
p lupar t  du tem ps dans le b u t  de se p ro c u re r  
des harts  po u r  les fagots et les gerbes en 
cou pan t  de jeun es  br ins  dans les taill is , d ’en
lever des marcottes et des boutures ,  de faire 
des balais avec les pousses du bouleau, de 
recuei l l ir  de la sève en pe rçan t  les arbres  
rés ineux ,  des écorces po u r  la vannerie e t  la 
sparterie , de la n o u r r i tu r e  ou de la litière 
po u r  les anim aux, en enlevant les fruits fo
re s t ie r s ,  ou en coupant des b ranches de co
nifères, en m oissonnant à la main ou en fai
san t b ro u te r  aux bestiaux les herbes, gazons 
e t  au tres  plantes dans les semis ou p lan ta 
t io n s ,  en dépouillant les a rb re s  de leurs 
feuilles ou bien en enlevant les feuille- sè
ches, mousses, genêts , bruyères dans les lieux 
OÙ ces objets sont utiles à la culture  et au 
re p e up lem en t de la forêt.

N ous  regardons encore com m e p ré ju 
diciables aux forêts une foule d ’actes qui,  
si on  ne s’y opposait pas  p a r  une bonne 
garde, finiraient p a r  avoir des conséquences

fâcheuses ; lels sont le renversem ent des 
m arques de coupes, la destruction  des haies, 
fossés, tre il lages,  palis, m urs  ou c lô lures  
quelconques, ce qui facilite les vols ; le r e n 
versement des lu leu rs  des jeunes  a rb re s ,  le 
bouleversement ou la destruction  des routes 
forestières ou des chem ins, des ponts, du lit 
des rivières flottables,  des ports  de débarde-  
m e u l ;  la destruction des g reffes ,  l’enlève
m en t d ’anneaux d ’écorce aux arbres,  ou les 
blessures graves q u ’on peut leu r  fa ire ,  le 
re  uve semeni des cordes ou piles de bois et 
p lus ieurs  au tres  déli ts ,  presque tous prévus 
et punis pa r  les rég lem eos forestiers. Les 
agens préposés doivent te n i r  r igoureusem ent 
la main à Vobservation de ces régtem ens,  et 
s’opposer  à ce qu ’on s’in troduise  dans les 
forêts avec des scies, haches, serpes,  coignées 
et au tres  in s lrum ens de cette n a tu re ;  à ce

3u’on pratique dans une saison ce qui est 
éfendu à celle  é p o q u e ;à  ce q u ’on ne donne 

pas lieu, pa r  négligence ou a u t r e m e n t ,  à des 
incendies, etc.

L ’hom m e peu t allum er un incendie dans 
les forêts, soit avec prém édita tion  , soit par 
négligence ou par im prudence .  C’est un fléau 
q u ’il faut p révenir  avec soin, parce ou llcause 
souvent les plus p rom pts  et les plus affreux 
ravages. Un incendie  peu t se déc la re r  dans 
une forêt quand des b ûch eron s  ou des c h a r 
bonniers  a llum en t sans précaution du feu 
dans des lieux où il peu t courir ,  ou qu and  
les fourneaux  de ces dern ie rs  sont établis et 
conduits  avec négligence. Dans les séche
resses, une étincelle échappée de la pipe d ’un 
fum eur, la b ourre  enflammée d’un fusil, une  
légère f lammèche q u e lev e n t  app o r te  d ’un feu 
voisin, sont la p lupar t  du tem ps la cause des 
em brasem enr .  Nos rég lem eos forestiers con
tiennent un grand nom bre  de dispositions 
qui on t po u r  ob je t  de prévenir  cet événe
m en t ,  et des peines graves contre  ceux qui 
tend ra ien t  à les e n fre ind re .  C’est aux p e r 
sonnes préposées à la garde des forêts à les 
connaître  et à les faire o bserver  r ig ou reu 
sement.

Q uan d  \' incendie est déclaré, i l  f a u t  em 
ployer lesm oyens les p lus p ro m p ts  pour a r r ê te r  
les p rogrès  du feu: Io taire an n o n c e r  le feu 
dans tout le voisinage par le son des cloches 
ou tou t au tre  moyen, et inv i te r  les habitaos 
à se r e n d re  su r  le lieu de l’incendie, a rm és  
de haches, hoyaux, pelles o u  bêchés;  2’’à pla
cer  les travail leurs a m esure  qu’ils a r r h e n t ,  
les uns pour  faire des abatt is  sous le veut,, 
les autres pour peler la superficie de la terre 
dans une  largeur  de 6 à 7 m è t re s ,  en re je
tan t  les herbages secs et les gazons du cô té  
opposé au feu ; 3° à p ra t iquer ,  quand  la c ir
constance l’exige, des tranchées  à une cer
taine distance du feu ; 4° à se  servir  d ’eau et 
de pom pes 'quand  on ¡peuts’eu p rocu re r ;  5° à 
faire fouiller La te r re  quand le feu a pris dans 
Les bruyères  ou des matières sèches, et à la 
j e t e r  su r  ces matières  enilammées, ou m êm e 
sans a ttendre  q u ’elles Je soient. La terre  
étouffe le L'eu et La t r an ch ée  a r rê te  la c om 
munication.

Q uand on est parvenu, n ’im porte  pa r  quel 
m oyen , à  éteindre un incendie, on fait veiller 
su r  les Lieux p e n d a n t  p lus ieu rs  jours et p lu 
sieurs nuits ,  s u r to u t  si on aperçoit encore  çà
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et là des matières  enflammées, et on fait p a r 
courir  aux hom m es préposés à cette ga rde ,  
non seulem ent les endroits incendiés,mais en
core ceux des environs qui se trouvera ien t 
sous le vent, afin d ’étoufler, avec de la te r re  
ou au trem en t ,  leTeuqui se ra l lum erait ,  ou les 
f lammèches qui a u ra ien t  été em portées  dans 
les cantons voisins.

§ II. — Attaques médiates contre les forêts.

L ’homm e n u it  m édia tem ent aux forêts 
quand  il cherche  à en ti rer ,  dans un temps 
donné ,  plus de produ its  qu’elles ne peuvent 
en fo urn ir ;quand  il en négligela cu l tu re  et en 
dir ige mal l’am énagem en t. ' I l  d im inue aussi 
leu r  p roduit lorsqu’il tolère les abus qui se 
glissent la p lupart  du temps dans la jo u is 
sance des servitudes ou des droits d’usage.

(Jn propriétaire nuit à ses forets  quand  il 
y coupe plus d e  bois que ne le com porte  une 
bonne période d ’am énagem ent.  Il diminue 
le u r  produit quand  il déracine, su r  partie ou 
totalité du sol, des arbres  do n t  les souches 
au ra ien t  donné de bons rec ru s ,  ou défriche 
im p ru d em m en t  et emploie le sol à d ’autres 
usages économ iques ;  lo rsqu’il p ratique des 
coupes ex traordinaires ,  règle d ’une manière  
p ré judiciable  à sa p ropriété  l’âge de ses cou
pes, de m an iè re  que la q u a n t i ’é d e  bois d im i
nue annuellement ; lorsque ses a r b r e s , aban
donnes trop  long-temps sans ê tre  exploités, 
dépérissent et se pourr issent;lorsqu 'i l  adopte  
an mode vicieux de cu l tu re  forestière, opere 
ses coupes à con tre  - saison, néglige de faire 
le n e tto iem en t des taill is et les éclaircies né
cessaires, ou bien enlève trop  de bois en les. 
p ra t iq uan t ,  et agit, dans ce cas, avec peu de 
p rudence  et sans d iscernem ent ; enfin, q uan d  
il néglige le repeup lem en t  en bonnes essen
ces appropr iées  an sol, ou d ’après les règles 
d’un bon assolement forestier. Il n’y a d’au
tre moyen, pour éviter les dévastations q u ’on 
peut causer ainsi aux forêts et leur dépéris
sem en t,  q u ’à les d ir iger  suivant les p r in 
cipes que nous avons posés dans ce Ih re ,  ou 
d’en confier l’adm in is tra t ion  à des forestiers 
in s tru i ts  et honnêtes.

Les droits d 'usage  qui pèsent encore  sur  
les forêts d o n n en t  lieu, quelle que soit l’acti
vité des gardes et m algré les R is  qui en rè 
g len t et d é te rm in en t  la jou issance ,  à des 
abus si graves et si nombreux, que  c 'est une 
des causes les plus actives du dépérissem ent 
de la proprié té  forestière. Ces dro i ts  d’usage 
se divisent en grands et petits  usages. Les 
grands usages sont : Io \'a fjouage, ou droit 
de p rendre  dans u ne  forêt le bois de chauf  
fagenécessaire aux usagers; 2'1 le marron nage, 
ou le droit de se faire dé liv re r  des a rb res  
pour la const ruc t ion  et les rép a ra t io n s  des 
bâtim ens; 3° le pâ turage  ou parage, ou dro i t  
de faire paître le bétail ; 4“ le panage, la 
glandée  ou la paisson, qui consiste dans la 
faculté de m ener  les porcs dans une forêt 
po u r  s’y no u rr ir  de glands et faines.—Les 
p etits  usages consistent principalem ent à en- 
Sewr les branches sèches, les bids m orts  et 
les morts-bois, c’est-à-dire cer ta ines espèces 
de peu de valeur, telles que saules, m arsau lts ,  
épines, sureaux, aunes, genêts , genévriers et 
ronces.

Relativem ent aux droits d ’a ffouage e t de\ 
m arronnage, l’usager ne pouvant exercer  son 
dro i t  sans une délivrance préalable  du pro
priéta ire  ou de l’adm inis tra t ion  forestière, 
e t  les a rb res  en délivrance é tan t p réalable
m en t m a rq ués ,  on parv ien t avec de la su r 
veillance à prévenir  les abus. D’ail leurs,  on 
peu t fixer le j o u r  auquel on enlèvera ces 
bois ; ne pas perm e tt re  que les usagers v en
d en t  ou pe rm u te n t  leurs lots; surveil ler  leur 
transport ,  et s’a ssu re r  que ces bois ne reçoi
vent pas une au tre  destination que celle pour 
laquelle ils sont délivrés. On peut aussi dis
cu te r  et soum ettre  à la révision 1 s ti tres des 
usagers ,  faire p rocéder  à une évaluation de 
leurs droits ,  e t  rache te r  ces droits  par une  
indem nité  ou par l’affectation d ’un can ton
nem ent ; enfin, on peut a t té n u e r  l’effet des 
abus q u ’en tra îne  leur jouissance par l’obser
vation rigoureuse des lois fo res tiè res ,  que 
nous ferons connaître  dans n o tre  part ie  lé
gislative.

Le pâturage e t le panage  sont bien plus 
p réjudiciables  aux forêts que  l’affouage, 
tan t sous le rap p o r t  du domm age que  les 
anim aux font dans les bois, que  par  les nom 
breux délits et les abus auxquels donne lieu 
ta jouissance de ce droit.  Eu effet, les vaches 
et les bœufs rech e rchen t  les feuilles et les 
bourgeons , leurs  pieds battent le te r ra in  et 
é tou l len t les germ es et les jeu nes  p lan tes ;  
les chevaux et les ânes m angent des branches 
de l’épaisseur du doigt, rongent l’écorce des 
a rb res ,  et en se rou lan t Ioni un dégât én o r 
me; les chèvres et les moutons, dont l’in t ro 
duction  est sévèrement proh ibée  dans les 
bois de l’Etat et des co m m u n e s ,  causen t  
dans les forêts de bien plus g rands d o m 
mages encore  en b ro u tan t  les bourgeons des 
jeunes coupes, e t  en privant ainsi les cépées 
de leurs feu і Iles et de leurs  moyens nature ls  de 
végéte r ;  les porcs mangent les glands et les 
faines, fouillent la t e r r e ,  déracinent les cé
pées, cultn itent les semis el causen t uu dou
ble dom m age en d é tru isan t  le bois et eu 
s’opposan t au repeup lem en t.

Les meilleurs réglemeos su r  le pâ turage  
et le p i nage dans les forêts ne suffiront j a 
mais pour  en faire cesser les abus, et tous les 
forestiers >nstrilits . lau t  français q u ’étrangers ,  
s’accordent à en réc lam er la suppression. 
On peut em ployer  con tre  les abus auxquels 
ce droit donne lieu, ainsi que  con tre  les pe
tits usages, (jnelques-uns des moyens indiqués 
pour se préserver  des inconvéniens de l’af- 
foiiage, tels que  la surveillance active, le r a 
chat moyen n an i  in demu і lé el l’observation ri
goureuse  des dispositions rég lem enta ires  et 
législatives qui fixent l’exercice de ce dro i t ,  
tant dans les forêts de l ’Etat que  dans celles 
des particuliers .

§ III.— Dommages résultant de l’abus ou de l’igno
rance.

\fexp lo ita tio n  des bois, c’est-à-dire Yabat- 
lage, le transport el le travail en forêts peu
vent d onner  lieu à plusieurs pratiques vicieu
ses et à des abus très-fu¡ estes, qui exigent 
q u ’on les prévienne, les a r rê te  ou les r é 
prime avec sévérité. Ces pratiques,  relative
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m e n t  à l'ahattage, co n ce rnen l  soil le temps 
où on le fait, soit la manière  de le faire.

L ’expérience paraît  avoir prouvé q u ’il est 
nuis ible à la quali té  des bois et à la rep ro 
duction des souches de procéder à l'abattage  
des arbres en sève, et que l’exploitation d’hi
ver est la plus favorable. L’abattage d ’été 
d é té r io re  les bois, affaiblit les souches pal
line dépei dit ion considérable  de sève, tait 
p erd re  une feuille .endommage davantage les 
jeunes plants, est plus dispendieux et enfin 
plus difficile par suite de la q u an ti té  de feuil
les dont les bois son t couverts.

Relativement aux méthodes qu ’il f a u t  sui
vre pour l'abattage, nous nous sommes déjà 
expliqué à cet égard ( page 120), mais il faut 
de plus veiller à ce que pendant le travail les 
arb res  de réserve ne soient pas encroués, 
c’est-à-dire  endommagés pa r  la chu te  de 
ceux qu’on abat, et s’opposer avec soin à ce 
que les arbres  à aba t t re  tombent sur  de jeu 
nés plants,-ne les b risent ou ne les mutilent 
dans leur chu te .  Ou évite les dégâts de cette 
n a tu re  en élaguant les principales branches 
des arb res  à exploiter  et en d ir igeant avant 
l ’abattage leur chu te  dans la d irection  où ils 
causeron t le moins de domm age, ce qui est 
tou jours  possible.

Q u an t  aux abus auxquels peut d o n ner  lieu 
Xexploitation des bois, on doit d’au tan t plu 
se met tre en garde contre  eux et les prévenir, 
qu ’ils donnent lieu à d e s .dommages le plus 
souvent ir répa rab les ;  q u ’ils en tra înen t  à des 
dépenses considérables ou bien à des procès 
ruineux. C’est dans cette catégorie qu ’il faut 
ran ger  l’abattage des pieds corniers,  témoins, 
parois, a rb res  de lisière et de réserve, le bou
leversem ent des routes et chemins, la des
truc t ion  des ponts , ponceaux, barr ières ,  le 
com blem ent des fossés, sangsues, rigoles, la 
ru in e  des cépées, semis et plantations, la m u
ti lation de- gros arbres ,  l’enlèvement frau
duleux des bois de chauffage, les vols de toute 
espèce, etc. Une active surveillance au mo
m en t  de l’exploitation et l’observation des 
rég lem eos  de police forestière peuvent pré
venir  et m et tre  un term e à ces abus;  mais il 
faut en ou tre  rendre  responsables des délits 
les adjudicataires des coupes, les m archands  
ventiers, leurs facteurs ou garde-ventes ei 
tous au tres  préposés à cette  exploitation ou 
à la direction des ateliers.

La récolte ou ľ  explo ita tion  de ce que nous 
avons nom m é menus produits  au chap. VI peu
vent devenir  ex trêm em ent dangereuses pour 
¡es forêts quand on ne surveille pas avec ac
tivité ceux qui son t chargés de les faire. 
C’est ainsi que la récolte  des écorces pour les 
ta n n e u r s . f a i t  périr les souches quand on ne 
p ra t iq ue  pas auparavant au pied du brin de 
taillis, et le plus près possible de te r re ,  une 
incision annu la ire  d’une largeur suffisante 
pour que le déch irem en t de l’écorce ne se 
com m unique  pas aux racines: que l’ex trac
tion des produits résineux  ou île ta sève, qui 
déjà nuit à la croissance des arbres ,  à la qua
lité de leur bois et à la duree  de leur exi
stence, devient encore plus préjudiciable  
qu and  elle comm ence plus dii 10 à 12 ans 
avant l’exploitation d’un canton, q u ’on la pra
tique (dus de 5 ou 6 fois su r  chaque arb re ,  
0,ue l’enlèvement e t  le grattage de la résine

su r  les a rb re s  entaillés au p r in tem ps est faite 
plus tôt que Je mois d ’aoùl su ivan t,  avant 
que les plaies de l’a rb re  puissent se reco u 
vrir et em pêc her  les eaux pluviales de péné
tre r  dans la substance  ligneuse. On ne doit 
également faire su r  chaque a rb re ,  du côté 
oppqséà  celui où viennent les pluies, q u ’une 
entaille s’il est petit, et s’il est gros, q u ’une 
seconde après la p rem ière ;  ces entailles 
ayant au plus 4 pi. de h au teu r  su r  1 et 1/2 
po. de largeur.  La récolte des fe u ille s ,  celle 
des, fr u its  sauvages à la main ou au pâturage  
et à la glandée  ue doivent avoir lieu aussi, 
pour  éviter les abus, qu ’à une époque fixée, 
dans des cantons désignés et avec des for- 
maliiés qu’il im po rte  à la sû re té  des forêts 
et à leur repeup lem en t de r en d re  aussi dif
ficiles que possible à rem p li r  et de faire o b 
server avec vigueur.

La culture des clairières, des p laces vides, 
vaines ou vagues renferm ées dans l’enceinte 
des forêts,souvent utile et avantageuse ,donne 
quelquefois lieu à des délits et à clcs excès qui 
peuvent avoir des conséquences graves pour 
les bois. Aussi doit-on, quand  ou la permet, 
fixer au fermier le m ode de cu lture ,  les plan
tes qu'il doit cultiver, l’époque de la récolte 
et la manière de la faire, et en même temps 
surveiller tous les serv iieurs  et ouvriers  
qu’il emploie, e t  les r en d re  responsables des 
dégâts.

Le sol des forêts offre souvent des espèces 
minerales utiles, telles que la chaux, ¡a pierre 
à bâtir,  l’argile, la m arne ,  le sable, la tourbe, 
à l’enlèvem ent et à l 'extraction desquelles il 
faut généra lem en t s’opposer. Si ou juge à 
propos de faire où de concéder  l’exploitation 
de ces matières, il faut y p ro cé d e r  avec des 
précautions extrêmes, parce que celle-ci e n 
traîne à sa suiie un grand nom bre  d ’incon- 
véuiens et d ’abus très-préjuciables aux forêts 
et qui balancent les avantages q u ’on peut 
recueill ir  de ¡’exploitation. C’est ainsi q u ’en 
ouvran t des ca rr iè res  et en t r anspo r tan t  les 
machines, les matériaux ou p ro d u i ts ,  on 
diminue, on’m ine  l’é ten du e  du sol forestier,  
on dé tru it ,  renverse ou minile les a rb res  
qui peuplent la forêt,  et enfin qu’on ouvre une 
large porte aux vols ou aux délits  de m ute  e s 
pèce auxquels se livrent jo u rn e l lem en t  les o u 
vriers exploitans. Po u r  m ettre  fin à ces abus 
ou délits, il faut r e n o n c e r a  ers  sortes d ’ex
ploitations qu an d  on peut se p ro cu re r  les 
matières m inéra les  au tre  part  et au même 
prix; circonscrire , clore e te n io u re r  le canton 
exploité i l les routes qui y conduisent,  ré ta 
blir le sol partout où on cesse d ’exploiter, 
dé te rm in e r  avec soin le m ode d’exploita tion 
et de tran spo r t ,  r e n d r e  les en trep ren eu rs  
responsables des délits comm is par leurs ou
vriers ou gens de service, ainsi que de tous 
ceux qui on t lieu dans les cantons euviron- 
naus de leur exploitation.

S e c t i o n  h .  — A n im a u x  nuisibles a u x  fo rê ts .

Daos la police forestière il faut d is t inguer  
les animaux dom estiques de ceux qui vivent 
à l’état sauvage. Une surveillance active et 
les peines portées par  nos lois et reglemens 
contre  les p ropr ié ta ires  des prem iers  servent, 
com m e nous l’avons vu, à g a ran t ir  la p ro-
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p n e te  con tre  leu rs  ravages. Q u an t  aux se
conds, il n’est pas aussi facile de prévenir  
leurs al taq ues  ou de s’en préserver.

P a rm i les anim aux sauvages qui po r ten t  
p ré jud ice  à nos forêts, les uns ap p a r t ien n e n t  
a la classe des mam m ifères ,  les au tre s  à celle 
des oiseaux, et le p lus  g ran d  n o m b re  à celle 
des insectes.

§ Ier. — Les mammifères.

1° Le daim {cervusdam a, L.). En h iver il d é 
vore  les bourgeons et l’écorce de to u s  les 
a rb res ,  au p rin tem ps les jeunes pousses, et 
en été les feuilles et les b ranches  des pins, 
sapins,  mélèzes, et de p lusieurs a rb res  à 
feuilles caduques. A toutes les époques de 
l’an née  cet animal dépouille les a rb res  de 
le u r  écorce et brise les jeun es  brins.

2° Le c e r f  (cervus elaphus, L.). En hiver il 
m ange les jeu n e s  pousses, su r tou t  celles des 
épicéas, mélèzes, trem bles  et de p lus ieurs  
sau les ;  au prin tem ps il a t taque celles des 
hêtres ,  érables,  o rm es  et frênes ; en été ill 
dé t ru i t  les feuilles et les jeunes  branches  de 
tous les arbres.  Il est encore  très nuisible 
p a r  les plaies redoutables  que sa d e n t  fait à 
l’écorce des sapins et des pins. Il cause 
que lque  dom m áge aux a rb res  en y fro ttan t 
son jeu n e  bois pou r  le débarrasse r  de la peau 
qui le couvre.

3° Le chevreuil ( cervus caprcolus, T.. ) est 
t rès-p ré jud ic ia ide  aux forêts, où sa présence 
s’oppose à un bon mode de cu l tu re .  Il ha
bite de préférence les taill is , où il se n o u rr î t  
des jeunes  tiges, des pousses et des b o u r
geons des plantes ligneuses, su r to u t  du 
chêne, frêne, charm e, trem ble , et des jets de 
pins et même de sapins. A peine touche-t- il  
aux plantes herbacées et aux graminées.

4° Le sanglier {sus scrophn, L.) fait un to r t  
considérab le  dans les semis de bois en fouil
lant la te r re  po u r  en t i r e r  le gland, la ch â 
taigne et la faîne; il empêche enoore le  r e p e u 
p lem ent,  en b ro u tan t  les j'eimes a rb res  n o u 
ve llem ent levés et en d é t ru isan t  par sa masse 
et ses h ab itudes  brutales les jeun es  taillis 
q u ’il mutile,foule aux pieds, brise ou déchire .  
Le sangliera que lque  utili té, il délivre les bois 
des mulots ,  des souris  et de quelques insectes 
auxquels il fait une  chasse lort active.

5” Le lièvre et le lapin  ( lepus iim idus et  cu- 
niculus L. ) ne sont nuisibles que lo rsq u ’ils 
Sont très-multipliés. Alors ils font quelque
fois beaucoup de to r t  en dévorant les pousses 
des jeunes hêtres et parfois même des sapins, 
e t  en énonçant aussi les t r e m b le s ,  les saules 
e t  quelques au tres  a rb res ,  mais seulem ent en 
hiver quand ils m an qu en t  de n o u rr i tu re .

6° L'écureuil {sciurus vulgaris, L.) ne de
vient incom mode que lorsqu'il se multiplie 
b e a u c o u p ;  alors il ronge les bourgeons des 
arb res  à feuilles caduques, mange les pousses 
des pins et des sapins, et dé ld rre  les semences 
des chênes, hê tres ,  ainsi que celle des pius et 
sapins.

7° Le mulot et la souris {m us sylvaticus et 
m use и lu s ,\j.).Le  p rem ier  de ces anim aux cause 
de grands  ravages dans les forêts par la g rande  
consom mation q u ’il fait de g lands et de 
faines,et p arla  destruc tion  des jeunes  recrus.  
11 aime su r to u t  1 écorce des jeu n es  charm es.

hê tres ,  érables et frênes, et il arrive souven, 
que les taillis de 2 à 6 ans sont en t iè rem en t  
ecorcés par  ce rongeur .  On le voit aussi se 
nou rr ir ,  en cas de besoin, de racines tendres  
et des bourgeons de presque tous les jeu n es  
plants,  q u ’il déchausse en o u t r e  en soule
van t la te r re  p ou r  c reu se r  ses galeries. La 
souris  cause moins de dégâts  que le mulot,  
parce q u ’elle est plus faible et moins vorace, 
mais elle est nuisible pa r  sa g ran de  fécondité«

8° La taupe {tu lpaE uropea , L.) bouleverse 
les semis et coupe les racines des je u n es  ar
bres. I.es forestiers connaissent a u jo u rd ’hui 
les moyens qu’on emploie o rd ina irem en t pou r  
se délivrer de cet animal.

La p lupart des forestiers sont d ’avis q u ’il 
n ’est pas possible de conserver de beaux bois 
avec des bêtes fa u ves , et q u ’il vaudra i t  mieux 
les b an n ir  en t iè rem en t  que  de les m u l t i 
plier.  Néanmoins, com m e ces anim aux, m a l 
gré  leurs ravages dans les forêts, on t encore 
un bu t  d’utili té, soit com m e produit ,  soit 
p o u r  les plaisirs de la chasse, etc., il con
v ien t p eu t-ê tre  d'en conserver un cer ta in  
nom bre . Sons ce point de vue. la science du 
forestier consiste donc à fixer ce nombre 
d ’une m anière  telle que les inconvéniens qui 
ré su l ten t  de leur p résence soient compensés 
pa r  les avantages q u ’on peut eu l i te r .  Ainsi, 
ou doit accro î tre  ou d im in uer  ce nom bre  
ju s q u ’à ce q u ’on soit arr ivé an point où, avec 
des bêtes fauves, le repeuplem ent de la forêt 
n 'éprouve pas de difficulté sensible, et où les 
a rb re s  p ren nen t  l ib rem ent tout le développe
m en t qui correspond à leur âge. Arrivés à cet te  
limite, il laut pourvoir  à la n o u r r i tu r e  de ces 
anim aux, si on veut encore d im in u e r  leurs 
ravages. On y parvient en favorisant, au prin- 
tempa et en été , dans les clairières et les lieux 
dégarnis,  la croissance des végétaux e t  des 
p lantes qu 'h s  p ré fè ren t,  e t ,  en au to m ne ,  en 
abattan t  quelques a rb re s  dont les feuilles et 
les jeu nes  liges leur serven t p r inc ipa lem en t 
d ’ahm ens ,  tels que les trembles,  peupliers, 
ti lleuls , etc., e t  en les laissant avec leurs  
feuilles et branchages su r  le te r ra in  tan t que 
les anim aux y trouvent de quoi se nourr ir .  
Le- clôtures sont aussi un moyen fort efficace 
pour g a ran t ir  les jeunes a rb res ,  semis eli 
p lantations de la den t des bêles fauves. U ne 
h au teu r  de 5 pieds est suffisante pour ce t  o b 
j e t ;  seu lem ent ,  ces c lô tures  doivent ê tre  éta
blies le plus économ iquem ent  possible. A с 
su jet,  on doit encore  observer,  i oui garan tir  
les forêts contre  les dégâts des bêtes  fauves, 
que, su ivant les localités e t  les essences, cer- 
taines espèces sont plus nuisibles que d'autres. 
On s’attachera  donc  à d im inuer  beaucoup le 
nom bre  des p rem ières ,  ou à les dé t ru i re  e n 
tièrem ent,  et à  favoriser la m ultip lica tion  des 
autres.  Enfin, on doit  s’app liq ue r  conslam - , 
ment, au moyen d ’une surveillance active, à 
éloigner certaines espèces des endro i ts  où  
elles pourra ien t causer  le plus de ravages.

La chasse de ces anim aux cause aussi des 
dévaslatinns considérables  dans les fo rê ts ;  
c’est au forestier habile à d o nn er  les indica
tions nécessaires po u r  la dir iger de la manière  
la moins déses treuse aux  végétaux qui p eu
plent les bois confiés à ses soins.

¡ La quantité de bêtes fa u ves  q u ’il faut con- ■
I  se rvar  su r  un espace donné  dépend  dés loc-a-
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lités, de l’essence des a rb res  qui y  c ro is se n t , 
du mode de cu ltu re  et d ’am énagem ent,  de 
l’espèce d’animanx q u ’on veut y en tre ten i r  et 
des moyens artificiels don t on peut disposer 
po u r  les nourr ir .  En Allemagne on ca lcu le ,  
en ayant égard à toutes ces consid é ra t ion s ,  
q u ’on peut p lacer un cerf  et une biche su r  
4 hec ta res  de superficie ; une paire de daims 
su r  2 hect. 112, et une paire de chevreuils  su r  
environ 3 hectares. Q uan t au sanglier, on 
doit au tan t  que possible le b an n i r  en t iè re 
m ent .

L orsque  l’écureuil se propage en t rop  grand 
n o m b re ,  on lui fait une chasse active et on 
provoque le zèle des hab itaos du voisinage 
en accordan t une p r im e à  ceux qu i l’a t taq uen t  
e t  le d é tru isen t .

On emploie divers moyens pou r  se g a ra n 
t i r  des ravages des mulots et des souris, et 
p o u r  am ener  leu r  destruction .

I o On favorise la multipLication des ani
m aux qui dévorent ces peti ts  quadrupèdes .  
Parm i les mam m ifères ,  les plus dangereux 
ennem is des rats et des souris  sont les chats , 
les rena rd s ,  le b laireau, le putois, le h é r is 
son, les martes,  les belettes, etc. Les chiens 
les chassent aussi avec fureur et en tuen t  
beaucoup. Il serait facile de les dresser à 
cette chasse.

Au nom bre  des oiseaux, on compte tous 
ceux qui sont n oc tu rnes ,  le m ilan  com m un, 
le tie rce le t ,  l 'ém ouchet,  l’orfra ie ,  la buse, le 
faucon, la bo n d rée ,  la corneille, le corbeau, 
la cigogne, etc. Ces anim aux dé tru isen t  une 
quan ti té  considérable  de so u r is ;  quelques- 
uns, il est vrai, nu isent à la p ropaga t ion  du 
m en u  gibier,  mais, au moins, on n ’a pas à 
cra indre  de les voir se m ultip lier  au-delà des 
bornes nécessaires, parce que la p lupar t  ém i
grent quand ils ne trouvent plus une nou rr i
tu re  suffisante dans les lieux q u ’ils habitent,  
ou bien se font m utue llem en t la chasse.

2° On introduit des porcs dans les fo re ts  in
festées. Ceux-ci fouillent la te r re ,  vont c h e r 
cher les mulots et souris ju squ e  dans leur re- 
tra ile  et les dévorent.

3° On pratique des fo ssés  la limite des 
champs et des forêts. Les mulots se rép an 
den t  dans les champs pendan t le p r in tem ps 
ju s q u ’a l 'automne, époque à laquelle ils r e 
to u rn e n t  dans les forêts, où ils trouven t des 
glands, des faînes, des noisettes et autres 
fru its  d on t  ils fout provision pour l’hiver. 
P e nd an t  1 élé on creuse au bord des forêts 
des fossés de 3 pieds de p rofondeur,  à parois 
verticales et bien unies, et on place de dis
tance en d is lance des pots à demi remplis  
d ’eau, de telle façon que l’anim al,  qui ne peut 
les éviter, tom be dedans et se noie. Les au
tres moyens proposés pour d é tru ire  ces ani- 
m auxne  paraissent pas praticables en grand .

§ II. — Les oiseaux.

Les dégâts que causent les oiseaux dans 
les forêts sont peu considérables, à moins 
q u ’ils ne m ultip lien t au-delà des limites ra i
sonnables. Ils se bo rnen t ,  en général, à r e 
ch e rche r  et à dévorer les gra ines,  soit sur 
les arbres ,  soit dans le sol, ce qui les rend 
nuis ib tesaux  semis. Quelquefois ils becqu e t
tent les bourgeons, pr inc ipalem ent ceux des

conifères et des bouleaux, et quelques-uns 
d’en tre  eux se n o u rr is s e n t  m êm e de jeun es  
tiges.

Au nom bre  des oiseaux les p lus nuisibles 
aux forêts, on compte le coq de bruyère, le 
pelit té tras ou coq de bouleau, qu i est très- 
ra re  en France, la gelinotte ou poule des cou
driers ,  le pigeon ram ier ,  le faisan, l’oie e t  le 
canard  sauvages; d ’au tres  le son t beaucoup 
moins, tels sont : le pinçon ord inaire ,  les 
becs-croisés, le verdier,  le loriot, etc.

Les mesures à prendre contre les oiseaux  
sont d’em pêcher la m ultip lication  de ceux 
qui font le plus de dégâts dans les forêts, et 
pa r  la vigilance, d ’écarte r  sim plem ent les 
au tres  pen d an t  quelque tem ps du  lieu où 
l’on a fait des semis.

§ III.—Les insectes.

Voici les ennem is les plus dangereux des 
forêts , c eu xq u i  se m ultip lien t  à l’excès quand  
on n ’a r rê te  pas leur propagation , et qui exi
gent la plus g ran de  surveillance et l’activité 
la plus infatigable de la part  des agens fores
tiers pour p réven ir  leurs  dégâts et a r r ê te r  
leurs ravages.

L’ignorance où  l’on  est encore su r  les 
m œ u rs  de la p lu p a r t  des insectes à l’é ta t  de 
larve, fait qu ’on ne connaît p a s  encore tous 
ceux qui peuven t nuire aux  fo r ê ts  , e t  la n a 
tu re  des dégâts q u ’ils y font Nous ne pou
vons donc  m en t io n n e r  ici que  ceux d on t  les 
a ttaques  on t  été bien constatées  par les o b 
servations des forestiers et des naturalistes ,  
en les ran g ean t  dans l’o rd re  adopté  pa r  ces 
dern ie rs .

Les ravages causes p a r  les insectes sont de 
différen tes espèces ; les uns percen t le bois 
des a rb re s  abattus  ou vivans, les au tres  se 
n o u rr is s e n t  de leurs fruits ,  et un grand n o m 
bre en dévoren t ou en sucent les feuilles. P lu
sieurs, tels que la p lup a r t  des coléoptères , 
des hém ip tères  et des h y m é n o p tè re s ,  vivent 
séparés et n ’a t ta q u en t  guère q u ’individuelle
m en t  les végétaux des forêts; d ’au tres ,  au  
con tra ire ,  comme plusieurs lépidoptères, 
sont réun is  en société et dévastent en com 
m un , à l’é ta t  de chenilles, nos bois et nos ver
gers , où ils causen t des p e n e s  incalculables 
si on ne s’em presse d ’an éan t ir  leurs  voraces 
peuplades.

A. Coléoptères.

Voici l ’é n u m éra t io n  des insectes de cet 
ord re ,  que le forestier doit r e d o u te r  :

Io Le hanneton commun (scarabœus melo- 
lontha, L.), insecte connu de tout le m o n d e ,  
qui se m ontre  aux mois d ’avril et de mai, et 
dévore les fleurs et les feuilles des chênes et 
des hêtres. Ses larves, connues sous les noms 
vulgaires de vers blancs, m ans, turcs, etc., 
rongent les racines des arb res  e t  les font 
languir  ou périr .  A l’é ta t  parfait  on peut re 
cueillir les hannetons en secouant lesarb res ,  
les insectes engourdis to m b e n t ;  on les écrase 
ou bien ou les brûle  en tas. A celui de larve, 
on les trouve en rem uan t la te r re  et on les 
fait dévorer  pa r  des oiseaux de basse-cour 
ou des porcs. Q uelques quadrupèdes , les o i
seaux de pro ie  diurnes et nocturnes,  les pies-
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gi’ièclies, les gallinacées, les freux, les pies, 
les corbeaux, leur fout nue chasse active et 
en d é tru ise n t  beaucoup.

T.e hanneton foulon  
S. fu llo , L.) 0 % .  166 ), 
long d 'un ponce et 
dem i ,  b run  ou noirâ
t r e ,  tache té  de blanc 
en dessus. On le r e n 
contre  parl ieu l ière- 
n ien t sur  les côtes et 
dans les dunes. Il p a 
rait  eu ju il le t  et a t ta 
q u e le s  t i l leu ls ,les  peu
p liers  et su r to u t  les 
chênes  q u ’il dépouille 
de leurs feuilles. On 
peut lui faire la guerre  
comme au précédent.

2“ Le bostriche typographe {boslrichu.i ty-  
DOgrophus, Fab. ), dermesto, typ o g ra p h e  de 
Liinnê , et scolyte typ o g ra p h e  d O l i v i e r  et de 

Fig. 167. L a t r e i l l e  { f ig .  167);
b run ,  velu, à é l^ ties 
s t r ié s ,  t ronqués  et 
den tés  à l’extrémité ,  
long de 2 ligues 1,2. 
C'est à l’é ta t  de larve, 
depuis avril ju s q u ’en 
octobre, que cet insec
te  a t taque  divers a r  
b res ,  et devient un vé
r i tab le  fléau po u r  les 

forêts  de sapins et d ’éP¡c¿a s i etl s’insinuant
e n tre  l’écorce et le bois , ei en y traçan t une
m u lt i tu de  de galeries qui a r r ê te n t  la c ircu la
tion de la sève. Il exerce de préférence ses 
ravages sur  les a rb res  m alades ou mutilés et 
les bois gisans, mais il se je t te  aussi sur les 
arb res  sains, et d é t ru i t  en peu d ’années de 
vastes forêts. Pour sa garan t ir  du typographe, 
ou favorise la multip lication  de ses ennem is ,  
tels que les oiseaux de nuit,  les Campagnols, 
les pics, les mésanges, lesp inço nse t  plusieurs 
au tres  espèces de passereaux; on enlève 
p ro m p tem en t ,  et en toute saison, les a rb res  
malades, avariés ou abattus,  ou au moins ou 
écorce ces de rn ie rs ;  on extirpe aussitô t les 
souches après l’abattage, ou on les dépouille 
le plus tôt possible de leur écorce ; on garan t i t  
les bois d ’a rb res  résineux de l’action vio
lente des vents et de la cha leu r ,  qui occa
s io n e d  l’étal languissant des arb res  que le 
bostr iche  a ttaque de préférence. E nfin ,on  re- 
rh e rc h e av e c  attention le s a rb re s a t  a q u é sp a r  
l’insecte, qu 'on reconnaît  à leur flèche des
séchée et à la cou leur jaune  de leurs aiguilles, 
et on tes abat et les écorce sans délai. On par
vient à d r l ru i r e  le typographe par  des p ro 
cédés analogues, et eu b rû lan t  l’écorce des 
a rb res  iulectés, ou en lui offrant p o u r  appât 
quelques a rb res  gisans où il se réfugie, et 
q u ’on livre aux flammes au bou t de trois à 
qua tre  semaines Un lait épais de chaux vive, 
appliqué au pinceau su r  les parties déco r t i 
quées des arbres  a t taq u és ,  a donné, dit-ou, 
île bons résultats.

3 ’ Bostriche du pin sylvestre ( B. p inastri, 
BiiCusT;, uostnche capucin de G e o f f ro y ,  O l i 
v ie r  et L a t r e i l l e  {fig. 168); long de4  à5  lig., 
b ru n  m arron  avec les étuis et l’abdom en rou- 
ges.i l attaque, comm e le p récédent,  les pins

Fig. 170.
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sylvestres m orts  ou Fig. 168. Fig. 160. 
vivans, gisans ou 
sur  pied, surtout 
les vieux arbres.
O nse  garantit  de 
ses ravages et on 
le dél uil par les 
m êm es moyens 
que le précédent

4“ Scoi n e  pini- 
perde  ( scolytus 
p i ni p erd  a. O l i v ,
L a t .), derm este pinìperde  de T.in k é  { fig . 169), 
noir ,  l ég è re m e n t  ve lu ,  avec des  str ies c r é 
n e lées  s u r  d e s  é ly t r e s ;  a n te n n e s  et pa tte s  
r o u g e s ;  long  de 2 l ignes.  On le t ro u v e  sous 
l’éco rce  des bois ré s in eu x  de 40 à 70 an s ,  a u x 
q u e ls  il cause  s o u v e n t  de  t r è s - g r a n d s  
d o m m a g e s .  Il p e rc e  aussi un  t r o u  d a n s  les 
j e u n e s  pousses  des p in s  sauvages ,  et dépose  
sesoeufs d a n s  l eu r  cana l  m é d u l la i r e  La larve,  
qui éclô t  b ien tô t  ap rè s ,  ro n g e  la m o e l le  et 
o ccas io n e  ainsi le d e ssè ch e m en t  e t  la c h u te  
des  pousses .  O n  em plo ie  p o u r  sa d e s t r u c t io n  
les m ê m e s  m o y en s  q u e  p o u r  le ty p o g rap h e .

5° Scolyte destructeur [scolytus destructor, 
I.a t .) {fig. 170), noir , 
b r i l lan t ,  ponctué, les 
antennes,les étuis cl les 
pal tes m arron .  Il cans
íes plus grands d o m 
mages aux orm es, s u r 
tout à ceux qui végètent 
avec peu de vigueur.

6" B ostriche du m é
lèze [bosrrirhus la n d s ,
F a b .), noir ,  ély t re s  c ré 
nelés. long  de 2 lignes.
Il se t ie n t  sous  l’éco rce  des  m é lèzes  s u r  pied 
ou  gisans.

T1 Bostriche des sapins {dermestos niicro- 
graphus, \лч і.,bostrichasabienperda , Beciist). 
noir, corps t ronqué à l’extrémité ,  é ly lres en 
tiers, long de 1 1/4 ligne. On le rencon tre  
su r to u t  sous l’ecorce des épicéas de tous les 
âges.

8° Scolyte testacé [scolytus t o l a c e i i í ,  L a t . ) ,  
derm éste testacé  de L i n n é , d’un ja un e  d ’ocre 
ou b ru n ;  ailes entières ,disses et recouvran t 
to u t  le corps. On ne le trouve guère que  sur 
les pins malades, et est assez rare  en France. 
Il est de la grosseur du typographe , et ou 
peut lui faire la guerre  en m êm e temps q u ’à 
celui-ci.

La lamille des xilophages  de L a tr eille , 
parmi laquelle sont \esboslriches. \ef,scolytes 
etc.,  contient encore un bien plus g rand  
nom bre  d’insectes qui vivent sous l’écorce ou 
dans le bois des a rb res  ; mais leurs m œ urs 
sont moins connues, et ils ne se m ultip lien t 
pas avec au tan t  de rapidité que  le typogra
phe D ’ail leurs on peut a r r ê te r  leurs ravages 
par  les mêmes moyens q u ’on emploie con tre  
ce d e rn ie r  ennemi

9" La can thande des boutiques {rneloe vesi- 
ccitoric us) (fig. 17 Í), longue d e 6 à  10 lignes,d’un 
vert  doré, lu i s a n t , avec les an tennes noires. 
Cet insecte, b ienconnu  parses  propriétés  vesi
cantes,  a t taque su r to u t  le frêneà fleurs {fraxi- 
nus ornus). En secouant,  le matin , les jeunes  
arb res  que les can lha rides  affectionnent le 
Plus, elles tom bent; on les ramasse et on les
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je t te  dans du vinaigre po u r  les vendre  en
suite aux pharmaciens.

10° Dans !a famille des charançons, on 
com pte  principalem ent p a rm i ceux qui a t ta 
q uen t  les a rb res  de nos forêts : I o le rhyn- 
chêne des p in s  {rhynchœnus p ine ti, F a b . ) 
Ifig. 172), qu i est noir ,  long de 3 lignes, avec

Fig. 171. Fig. 172.

Ses ailes strie'es et tachetées de blanc. Comme 
ie scolale  piniperde, sa larve s’in t ro d u i t  dans 
la moelle des branches du pin sylvestre et 
du sapin, et fait pé r i r  les jeunes arbres .  La 
plus simple m anière  p ou r  s’en délivrer, c’est 
de l’enlever a la main ou de le recevoir  dans 
des toiles placées au -d e s so u s  des a rb re s ,  
et dans lesquelles il se laisse to m b e r  quand  
ou agite ceux-ci ; 2° le rhynchêne de Vaune 
{rhynchœnus alni, Fab.) {fig. 173), qui dévore

Fig. 173, Fig. 174.

les feuilles de Faune e t  du bouleau ; 3° le 
rhynchêne de l'osier {rhynchœnus vim inalis, 
F a b .)  {fig. 174), qui a t taque  celles du  chêne et 
.du saule.

11“ La famille des chrysomèles renferm e 
plusieurs insectes nuis ibles aux forêts ; tels 
son t d’abord  la chrysomèle du peup lier  {chry- 
s o m e là papuli) {fig. 175), longue de 5 à 6 li- 

Fig. 175, g n es ,  ovale-ob longue,
■■■'hJ bleue,à ailes fauves avec

u n  point noir à l’angle 
j P m y  in terne; sa larve dévore

/f il l  I N  souvent en société la¿ V Í !  I feuille du peuplier, du
1̂  saule et des jeunes trem-

r  ^  bles; la chrysomèle vio
le tte  ( chrysomela viola- 

■ cea, P a n z .) a t taque  aussi
les saules ; le gribouri soyeux { cryptocephalus 
sericeus, F a b .) {fig . 176), qu’on rencontre  sur  
les mêmes arbres;  \e gribouji du coudrier {C. 
coiyli, F a b . )  ( fig. 177), qui a ttaque  les jeunes  
bourgeons du noisetier; \agleruque d e fo rm e  
{chrysomela c a l m a r i e n s i s { f i g .  178), lon
gue de 3 lignes, jaunâ tre  ou  verdâ tre  en-des- 
sous, 3 taches noires su r  le corselet, et une 
saie de la m êm e couleur su r  chaque é tu i ;  
d an s  les années où  elle est abondan ie ,sa  larve 
m ange  le parenchym e des feuilles de Forme, 
e t  occasione le u r  dessèchement. Presque tous 
ces insectes, qu i peuvent être recherchés  à

A G R IC U L T U R E .

Fig. 176. Fig. 177, Fig. U h 

la m a in  et en levés ,on t  l’hab itude  de se laisser 
to m b e r  q uan d  on les approche ou lo rsqu’on 
les touche, et de faire le m o r t  pour  se sous
t r a i re  aux  recherches.

12° Beaucoup d’au tres  insectes coléoptères 
dont les larves vivent dans le bois, telles que 
celles de p lus ieurs  espèces de leptures, de ca
pricornes, d e priones, font pé r i r  un  g rand  nom 
bre d ’arb res  ; mais, m algré  leu r  grosseur, les 
dégâts que causent ces larves ne  son t jamais 
aussi considérables que ceux faits pa r  les in 
sectes precedens. D ’ailleurs les oiseaux les 
re ch e rchen t  avec avidité  et en tuen t  un 
t rès-g rand  nom bre .  M. W a t c h e r  a aussi s i 
gnalé le bupreste vert {buprestis viridis, F a b .)  
comm e faisant éprouver  beaucoup de d o m 
mages aux p lan ta tions de hêtre .

B. O rthoptères.

13° Parm i cet o rd re  d ’insectes, nous ne 
connaissons guère que la courtilière com 
m une {gryllus grillotalpa  ), qui exerce des ra 
vages dans les pépinières en  coupan t les r a 
cines des plantes po u r  y p ra t iqu e r  ses galeries. 
On se défait des courtil iè res  еы p ra t iq u an t  
de petites fosses q u ’on rem p li t  de fum ier où 
elles se rassem blen t en quanti té ,  e t  qu ’on 
éparpille  ensuite  p ro m p tem en t  à la  eoærche 
p o u r  tuer  celles q u ’on y rencontre.

C. Hémiptères.

14° Les h ém ip tè res  qui nu isent aux grands  
végétaux de nos forêts appa r t ienn en t  la p lu 
p a r t  à la famille des ophidiens ou pucerons -, 
tels sont le psylle du fr ê n e  {psylla jr a x in i ,  
L a t .); le P. de l ’aune {P. alni. L a t .)  {fig. 179); 
\e P  .d u  buis {P. buxi, G e o f f . ) ,  e t le P. du sa 
p in  {P. abietis), qui se multip lie  souvent au 
point de d é t ru i re  les jeunes pousses desap ins 
et des épicéas; le puceron du chêne {aphis 
quercus, L ) {fig. ISO), b ru n  et rem arquab le  
par son bec, 3 fois au moins plus long que le 
corps ; le P. du hêtre {A. fa g i ,  L.) {fig. 181),
Fig. 179. Fig. 180. Fig. 181.

to u t  couvert d’un duvet co tonneux  et blanc ; 
\e P .d e  V orme {A . ulrni G e o f f . ) ;  le P. dusureau  
{A.  sambuci, G e o f f ) ;  le P. du trem ble {A. tre- 
mulœ, L.); le P . du tilleu l {A. tiliœ,~L.), etc . Ces 
insectes se n o u r r issen t  du  suc des végétaux, 
soit sur  les racines, soit su r  les liges e l les  feuil
les,où,dans l’in té r ie u r  de ces dernières,i ls  m u l-

том  e  I Y .  IQ
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t ip lient p rodigieusem ent et peuvent causer de 
grands dégâts . H eureusem ent q u ’une m ult i 
tu d e  d’au tre s  insectes et d ’oiseaux en con
som m en t une  quantité  prodigieuse, et que 
les pluies e t  les b rouilla rds les d é t ru ise n t  en 
g rand  nombre.

D. H yménoptères.

t5° Au nom bre  des h ym énop tères  dange
reux  aux forêts, il faut ra n g e r  quelques ten- 
thrèdes ou mouches à scie qui, avec le u r  t a 
r iè re ,  font dans les b ranches  des a rb res  ou 
les feuilles de peti ts  t ro u s  où elles déposent 
leu rs  œufs. Les larves, soit solitaires, soit en 
société, qu i éclosent, vivent aux dépens des 
sucs du  végétal. Nous c ite rons su r to u t  le 
ten thrède du p in  {tenthredo p in i, G e o f f . ) ( fíg. 
182), qui est noir ,  long de 5 à 6 lignes, a le 
tho rax  velu, et qui fait des ravages considé
rables dans les forêts de pin, où il multiplie 
avec une  é tonnan te  rapidité ; le T. du m arcean  
(T .capreœ  G e o f f .)  {fíg. 183), qu i vit su r  les 

Fig. 182. Fig. 183.

saules, etc. Les fourm is  causent, aussi dans les 
forêts, s u r to u t  dans celles d ’arb res  rés ineux, 
quelques dégâts qu ’il est facile, au res te ,  de 
prévenir,  en dé tru isan t  leurs fourmilières.

E. Lépidoptères.

16° Les lépidoptères ou papillons sont les 
insectes qui causent le plus de ravages dans 
nos forê ts ,  ta n t  p a r l e u r  prodigieuse m u l t i 
plication que  pa r  leu r  accroissem ent rapide 
et la consom m ation  considérable  d ’alimens 
q u ’ils font à l’état de larves. Ces larves, co n 
nues sous le nom  de chenilles, se nourr issen t 
la p lu p a r t  des bourgeons e t  des feuilles des 
végétaux. D’au tres  rongen t  les fleurs, les r a 
cines, les fruits , l ’au b ie r  ou la part ie  ligneuse 
des arbres .  Il y  en a qui a im en t à vivre so li
taires,  d’au tres  se réun issen t en société et 
exercent en co m m un  leurs  dégâts. Les plus 
dangereux de ces ennem is ap par t ien nen t  à la 
famille des papillons nocturnes, ou pha lènes  
d e  L i n n é , parm i lesquelles nous citerons les 
suivantes :

Le cossus ronge-bois [cossus lig n ip erd a , 
Fab.) {fig. 184), long d ’un  peu  plus d’un pouce, 

Fig. 184.

d’un  gris cendré, avec de petites lignes noires 
nombreuses sur  les ailes supérieures. L a  ch e 
t i l e ,  que l’on trouve au prin tem ps, ressemble

à u n  gros v er;  elle est rougeâtre ,  avec des 
bandes transverses d ’un  rouge de sang. Elle 
vit dans l’in té r ieu r  d u  bois du  saule, du 
peuplier, du  chêne, et par t icu l iè rem ent de 
l’orm e.

Parm i les bombyces, qui sont n o m b reu x ,  
citons : I o le bombyce processionnaire [bom 
byx  processionnea, R e a u m .)  (fig. 185), corps 
cen d ré  ainsi que les Fig. 185. 
ailes; 2 raies t ran sv e r 
ses , obscures vers la 
base des supérieures ,  
e t une  3e u n  peu  noi
r â t re  vers le milieu.
Les chenilles o n t  le 
corps velu,d’u n  cendré  
obscur, avec le dos n o irâ tre  et quelques t u 
bercules jau n e s ;  elles vivent en société  su r  le 
chêne ; 2° le B. grand  paon [B. pavonia, L.) 
[fig. 186), le plus g rand  des papil lons de no-

Fig. 186.

t r e  pays, ayant ju squ ’à 5 pouces de la rgeur ,  
lesailes é tendues.Le corps b ru n ,  ainsi que les 
ailes , une  grande tache  en forme d’œil su r  le 
milieu de chacune. La chenille est verte  avec 
des tubercu les  bleus; elle vit  de feuilles de dif- 
férens arbres; 3° lê B. du p in  [В. pyth iocam pa, 
W i e n e r ) (fig . 187); sa chenille dévore les ai-

Fig. 187

guilles des pins sylvestres, des sapins et des 
ép icéas;  4° le B . m oine [B. m onaca, L.) (fig, 
188 ), a t taque p res 
que tous les a r b r e s , 
su r to u t  les rési
neux.

Dans les p h a lè 
nes p ro p rem en t d i 
tes, do n t  les chenil
les son t connues 
sous le nom  d 'ar
pen  teuses, on  doit re d o u te r :  Io \л pha lène  du  
sureau  ( P halœ na  sambucaria, L.), d ’u n  jau ne  
de soufre, les ailes marquées de 2 raies t r a n s 
verses et b runes : la chenille  est b ru n e ;  2° la 
P.  du bouleau (P. betularia, L.) (fig. 189), qui 
ronge les feuil'es de cet a rb re  ; 3° la P. pi-
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ria, F a b ) {fig . 195), la plus grande des es- 

Fig. 195.

СПАР 7*.
F ig .189 .

niaire {P. p in iaria , L.) [fig- 190), qu i 8Є n o u r- 
F ig. 190.

r i t  de celles du pin.
P arm i les noctuelles nous rangeons  la N . du

frêne{noctua  frassin i, ~h.) f ig .  191), qui vit su r  
Fig. 191.

le frêne et le peuplie r ;  la N . fia n cée  (N. 
sponsa, L.) {fig. 192), qui habite le chêne ; la 

Fig. 192,

1V. hibou {N. pronuba, L.) ( fig. 193), et la N. 
Fig. 193.

piniperde (N. p iniperdafi& p.) {fig. 194),qu i, au 
Fig. 194.

mois de mai, font souvent de grands dégâts 
dans les forêts de pins sylvestres.

La p yra le  verte  à bandes {pyvalis prosino-

pèces de ce genre et dont les ailes supér ieu 
res son t d ’un  v e r t  ten d re  avec 2 lignes obli
ques b lanches,  est connue p a r  les ravages 
q u ’elle cause à l’aune et su r to u t  au chêne.

Plusieurs papil lons d e là  famille des crépus
culaires son t aussi très-nuisibles aux arbres  
de nos loréts, en tre  au tres  le sph inx  du pin  
{sph inxp inastri, L.) {fig. 196), d o n t la  chenille 

Fig. 196.

éclôt en ju il le t  e t  vit p rincipalem ent su r  le 
pin laricio, dans le n o rd  de la France.

Les a ttaques de la p lu p a r t  de ces insectes 
causen t ia m o r t  des vieux arbres ,  m e t ten t  
dans un éta t  de lan g u eu r  ceux qui on t  a t te in t  
leu r  m a tu r i té ,  nu isen t  aux jeu nes  plantes 
et les foni p é r i r ;  il im porte  donc de se dé
livrer de ces anim aux, et de les dé t ru i re  le 
plus activem ent possible.

Pou r préven ir les rar ages des insectes on 
m ultip lie  les anim aux qui leu r  font lâcha sse  
et don t la  p résence  ne  p eu t  ê tre  p ré jud ic ia 
ble aux forê ts ;  on exerce u ne  surveillance 
très-active toute  l ’a n n é e ,  mais s u r to u t  au 
p r in tem ps, après  u n  tem ps chau d  qui favo
rise leu r  développem ent;  on évite d’aba ttre  
les a rb res  en sève, s u r to u t  les résineux; ou 
bien on écorce aussitô t ceux qui o n t  été 
abattus  ou renversés  pa r  les vents, ou enfin 
on  les t ran sp o r te  p ro m p te m e n t  ho rs  de la 
forêt; on extirpe to u t  de suite les souches de 
ces a rb res ,  ou au m oins  on les écorce ; on 
aba t les a rb res  ou bouquets  d ’a rb res  qui sont 
iso lém ent infestés pa r  les insectes, et on 
c reuse  u n  Fossé profond au to u r  de l’a rb re  ou 
du  can to n  a ttaqué  ; on ro m p t  les gazons et 
on  re to u rn e  la te r re  sous les arbres  qui sont 
devenus la proie des insectes, p ou r  faire p é 
r i r  leurs  larves ou les em pêcher  de se m é ta 
m o rp h o se r ;  on in t ro d u i t  les porcs dans les 
forêts à l’au tom ne et au p r in tem p s  ; on  e n 
lève, p o u r  les b rû le r ,  les mousses e t  les 
feuilles tombées des conifères, q u an d  cela est 
possible, et lo rsqu’on rem arq ue  q u ’elles con
t iennen t un  g rand  n o m b re  de chrysalides 
ou de chenilles.

Quand ces m esures  ne suffisent pas, il faut 
m e t t r e  en œ uvre  des moyens p lu s actifs de 
destruction. On fait un appel à tous  ceux qui 
on t  q ue lque  in té rê t  d irec t  ou in d i re c t  à la
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conservation de la forêt, on assemble des 
homm es, des femmes et des en fans ,  et, 
m o y enn an t  un  salaire médiocre,  on  r e c h e r 
che, avec leu r  secours sous la mousse, au pied 
des arbres ,  et on d é tru i t  les œufs, les larves, 
les chenilles et les insectes parfaits q u ’on 
p eu t  recueill ir  ; on enlève les ram eaux, les 
écorces, les jeunes  sujets  chargés de ces ani
maux, de leurs chrysalides, de leurs cocons 
ou de leurs œufs, e t  on les brûle. U ne légère 
p r im e accordée po u r  la chasse des insectes 
se r t  de s t im u lan t  et pe rm e t  d ’en dé tru ire  
ainsi u n  g rand  nom bre .

Q u an d  les insectes se sont m ultipliés au- 
dela  de toute expression, ces moyens sont 
m alh eu reu sem en t  trop  bornés pour em p ê
c h e r  leurs ravages, mais on n ’en doit pas 
moins les m ettre  en usage p o u r  a tténu e r  au 
ta n t  que possible les dommages qu’ils cau 
sent à nos forêts, et p o u r  dé tru ire  leurs ch ry 
salides et leurs œufs, et em pêcher le re tou r  
de semblables dégâis.

La лагиге vient souvent à n o ire  secours, pour  
nous délivrer de ce te r r ib le  fléau. C’est ainsi 
que l’hum idité ,  le froid, et su r to u t  les fortes 
gelées,au m o m en to ù  lesinsecies sont près d’é 
clore, ou à ce lu ide  leu r  na is san ce ,lo rsde  leurs 
p rem iers  développemens, ou même à im a g e  
plus avancé, les font p é r i r  par milliers ; que 
les pluies froides de prin tem ps,  les pluies 
d’orages, les giboulées, anéan tissen t souvent 
des généra t ions entières. La grande  chaleur 
fait quelquefois dessécher les chenil les; les 
vents violcns, en  les p réc ip i tan t  des arbres,  
offrent souvent aussi a l’hom m e l’occasion de 
les d é tru ire ,  et aux  an im aux la facilité de les 
dévorer.

Ces dern iers  sont les agens les plus puis- 
sans que la na tu re  emploie pour l im i te r  le 
nom bre  des insectes.  P arm i les mam mifères 
qui les dévorent,  su r to u t  à l ’é ta t  de larves, 
nous avons déjà cité le p o rc ;  nous y a jo u te 
rons le renard ,  le b laireau, la m a r tre ,  le p u 
tois, le hérisson, la m usaraigne , l’écureuil, la 
taupe, la belette ,  les chauve-souris , etc.  Les 
oiseaux sont ceux qui font la plus g rande 
consom m ation  d ’insectes à tous les é tats de 
transformation ; aussi les réglemens forestiers 
défendent ils de d é tru ire  les aires ou n ids  de 
ces anim aux. On distingue sous ce ra p p o r t  
plusieurs oiseaux noc tu rnes ,  la pie-grièche 
com m une, l’éco rcheur ,  le pic-vert, le coucou, 
le ro l l ie r  com m un, le torcol,  la huppe, le 
g r im pereau ,  les merles,  les mésanges, l’é- 
tou rn eau ,  les hirondelles,  le rossignol, la 
fauvette, le pinson, les moineaux, le corbeau, 
la corneille , le freux, les pies, e tc. On doit 
par  conséquen t favoriser la m ultip lica tion  de 
ceux de ces iseaux qui ne dévorent pas en 
m êm e tem ps  les semences ou ne d é tru isen t  
pas le gibier. Quelques reptiles, te ls que les 
lézards, les grenouilles, les couleuvres, en 
font aussi leu r  proie.

Les insectes eux-m êm es com pten t  parm i 
leurs  tr ibus plusieurs espèces qui son td es  en 
nemis redoutables pour  ceux qu i vivent su r  
les arb res  de nos forêts ; ils les dé tru isen t ,  soit 
à l’é ta t  de larve, soit sous celui de chrysalide 
ou d’insecte parlai t.De ce no m b re  sont,  p arm i 
les coléoptères , les cicindèles, p lus ieu rs  e s 
pèces de carabes, de  staphylins, de coccinel
les ; parm i les névroptères ,  les larves d ’Ae-

mérobes d é tru isen t  un g rand  nom bre  de p u 
cerons ; les hym énoptères  son t ceux qui en 
font la plus grande consom mation, et parmi 
eux il faut d is tinguer les ichneumons, qui pla
cent leurs œufs dans le corps m êm e des che
nilles, lesquelles servent ensuite  d ’a l im e n tà  
le u r fu tu re  famille; le ssphc.c, qui tuen t divers 
insectes ou leurs  larves pou r  servir de n o u r r i 
tures à leur petits ; les fo u rm is ,  qui dé tru isen t 
les larves ou les insectes q u ’elles peuvent at
te indre  ; les guêpes, qui renferm ent dans leurs 
nids des chenilles ou d’autres  larves; enfin il 
n ’es tpas  ju s q u ’à certa ins d ip tè resou  mouches 
qui ne fassent une  chasse active aux puce 
rons et à de peti tes larves.

S e c t i o n  i i i .  —  P la n te s  n u isib les a u x  fo rê ts .

Certaines p la n te s  n u ise n t a u x  fo r ê ts ,  su r to u t  
q uan d  elles s’y m ultip lien t ou tre  m esure  : 
l°parce  qu’elles couvrent une part ie ou la to 
talité de la surface du sol, et s’opposen t ainsi 
au repeu p lem en t ;  2° parce  qu’elles s’em pa
re n t  du te r ra in  à la surface, le soustra ient 
aux influences a tm osphériques, et l’épuisent 
de ses sucs nourr ic ie rs ; 3° parce qu’elles étouf
fent les jeunes  plants;4° parce q u ’elles s’oppo
sent à  la cu l tu re  du sol que le réseau com 
pacte de leurs rac ines ne  perm et pas de 
rem u e r  sans de grands efforts et avec des 
frais considérables; 5°enfin, parce qu ’elles vi
vent eu parasites aux dépens des arbres .

Le nom bre  des p la n te s  n u isib les  aux forêts 
est très-grand ; mais toutes ne p résen ten t  pas, 
su ivant les circonstances ou les localités, les 
mêmes inconvéniens. Nous p iacere us parm i 
ces plantes quelques arbus tes  et végétaux li
gneux, tels que le g e n ê t com m u n  ( sparlium  
scoparia ,  L .) ,  do n t  les racines pén è tren t  fort 
avant dans le sol : ce t  a rbus te  se rep rod u it  
avec beaucoup d ’énergie, et est très-difficile 
à e x t i rp e r ;  la ronce du  m o n t I d a  ou f r a m b o i
sier [ru b u s Id œ u s ,  L.) : elle se multip lie  éga
lem ent avec une extrême facilité et étouffe 
les jeunes p la n ts ;  la ronce des h a ies  ou f r u -  
tescence {R .fru tico su s ,  L . ) ,  dont tou t le m onde 
connaît la p rom p te  m ultip lication  et les en- 
vahissemens; la ronce à  f r u i t  bleu  {ru b u s  
cœ sius,  L.), q u ’on trouve plus r a r e m e n t  que. 
la p récédente  dans les forêts; la c lé m a tite  des  
h a ie s , herbe  a u x  g u e u x  [c lem atis v ita lb a ,  L.) : 

elle s’élève à  15 à 20 pieds de hau teu r ,  et nu it  
p lu tô t  à la croissance des a rb res  adultes q u ’à 
celle des jeunes su je ts ;  le lierre g r im p a n t  
[ fe d e r a  h e lix ,  L.) : comm e tou tes  les plantes 
g r im pantes  e t  sarme'ntenses, il s e r re  les 
b ranches , y  forme des boun-elets qui a r r ê 
tent le développement des arb res  qui le p o r 
ten t ,  et vit en partie  à leurs dépens ; la bruyère  
co m m une {erica vu lg a ris ,  L.), d on t  les racines 
p én è tren t  fort avant dans le sol et em pêchent 
celles des arbres de cro î tre  et de s’é te n d re ;  
Xa ire lle  m yrtille  {va cc in iu m  m y rtillu s ,  L.), a r 
buste ram p an t  qui fait beaucoup de to r t  aux 
p lantations; Xa ire lle  p o n c tu ée  {vaccin ium  vitis 
Id œ a ,  L.), qui s’em pare  d u  sol et en exclut 
tous les au tres  végétaux ligneux; le houx  
commun {ilex a q u ijo liu m ,  L.), qu i forme p a r
fois des m assifs ou les au tres  arb res  ne peu
ven t p ro spérer. T ou tes  ces plantes doiven t 
ê tre  ex tirpées q u an d  elles p o rten t p ré jud ice  
au développem ent des bois, ou tra itées
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com m e on  l’a dit  au parag raphe  du ne t to ie 
m e n t  des taillis, page 98.

D ans les terrains num ides ou marécageux, 
on rencon tre  en  o u tre  quelques arbus tes  
qui croissent spontaném ent,  épuisent le sol, 
et forment, par leurs  racines, des réseaux si 
serrés,  que les semences ne peuvent y péné
trer.  Tels sont le ledon des m arais ( ledum  
palustre, LU, \' androm ède à feu ille s  de pou- 
liot {andromeda poliifo lia , L.), la bruyère qua- 
ternée {erica te tra lix , L.), la sam arm e a fru its  
noirs ( em petrum  nigrum , L. ), Vairelle veinee  
{vaccinium uliginosum, L.). On se délivre fa
cilement de ces plantes, en desséchant le sol 
qui les porte.

Au n om b re  des monocotylédonées qui p e u 
vent p o r te r  pré jud ice  aux forêts, on range le 
scirpe des bois [scirpus silváticas, L .) ,  et les 
/ones ; parm i \esgram inées, p lusieurs agrostis 
et  elym es, le nard  serré {nardus striata, L .) ,  
e t  différentes latches {carex). Ces plantes 
n ’on t  d’effet nuisible que quand  elles p ou s
sent trop  dru , que les racines s’en tre lacen t ,  
se feu tren t  et em pêchent le sol de recevoir 
les influences a tm osphériques, qu and  elles 
s’opposent à la c u l tu re  des bois, provoquent 
l’in t roduc t ion  des bestiaux, servent de re tra i te  
aux insectes ou à leurs  larves, et étouffent 
les graines qui lèvent lentement.

Les cryptogames doivent également a t t i re r  
l’attention du forestier. Les fougères  s’é ten 
den t  avec rapid ité  dans les endroits  qui ne 
soa t  pas ombragés par les a rb res ,  e t  em pê
chent tou t  repeup lem en t dans ces lieux ; il 
fau t les extirper avant la m a tu r i té  des sem en
ces. Les mousses couvrent, au contra ire ,  le sol 
dans tous les lieux om bragés et humides ; 
quelques espèces, telles que les Ąr/wum, en
tre tiennen t la f ra îcheur  du sol et la germ ina
tion de p lus ieurs  semences ; mais généra le
m e n t  les mousses, su r to u t  celles du  genre 
polylric, s’opposent à l’écoulement des eaux, 
em pêchen t les semences de parvenir su r  le 
sol, donn en t  re tra i te  aux insectes et servent 
à faire naître  ou à p ropager  les incendies dans 
les forêts. On s’en débarrasse  en labouran t 
le sol au p r in tem ps ou en été . Celles qui s’a t 
tachen t au  t ronc  des a rb res  em pêchen t aussi 
la t ransp ira t ion  et en tre t iennen t  l’humidité. 
On doit  autant que possible les faire dispa
raître. Les Lichens v iennent su r  le sol ou sur  
les a rb res ;  ces derniers sont les plus nuis i
bles; ils s’opposent aussi à la transpira tion  et 
à l’absorption du végétal, en t re t ien nen t  su r  le 
t ronc  une  hum id ité  constanle  longtemps 
après les pluies, servent de refuge à une  foule 
d’insectes, et nu isen t à la croissance des a r 
bres; au tan t  que possible, il faut en délivrer 
teux-ci le plus f réquem m ent possible. Les 
tham pignons appara issent su r  les racines 
des plantes q u ’ils font périr ,  ou bien s’a t ta 
chent au tronc  ou aux branches  des arbres,  
et causen t la p o u rr i tu re  du  bois, ou enfin se 
m ontrent su r  les feuilles, et n ’on t  pas alors 
d’effet bien m arqu é  su r  la vie des g rands  
fégétaux.

La des truc tion  des champignons a peu 
d’effet su r  les a rb res  ; ce sont les causes de 
l’existence de ces parasites q u ’on doit re c h e r 
cher. Ces causes sont dues à quelques p e r tu r 
bations dans les fonctions vi tales des végétaux; 
il faut com bat tre  ces maladies pa r  des soins

ou pa r  un a u tre  m od e  de cu ltu re  ou d ’amé- 
nagement.

Sectw n IV. — P hénom ènes physiques nuisi
bles a u x  fo re ts .

Les phénom ènes  physiques qui peuvent 
nuire  à nos forêts sont dus, les uns au c li
m at,  d ’au tres  à la n a tu r e  e t  à l 'é ta t du  sol 
ou à sa configuration topographique. Nous 
allons exam iner dans des paragraphes  pa r t i 
culiers l’influence de ces deux causes.

§ Ier. — Phénomènes naturels dus aux climats.

Les phénom ènes n a tu re ls  dus au climat ou 
a tm osphériques, son t le froid, la ch a le u r ,  le 
vent,  la neige, le givre et le verglas, et enfin 
la grêle et la foudre. Le forestier doit d’au 
ta n t  plus c h e rc h e r a  g a ra n t i r le s  bois con tre  
leu r  influence, q u ’indép end am m en t des d é 
gâts q u ’ils causent, ce son t eux qui la p lu 
p a r t  du temps d o n n en t  naissance aux m ala
dies des a rb res  que nous avons fait connaître  
plus haut.

1° Le f r o id  est en général nuis ible à un 
assez g rand  no m b re  de végétaux de nos fo
rêts ,  qu ’il fait souvent p é r i r  ou do n t  il a r rê te  
le développement. C’est su r to u t  par  les gelées 
auxquelles il donne lieu, que ce phénom ène 
a tm osphérique  cause le plus de dom m ages à 
nos bois. Les gelées p rodu isen t  des effets 
d’au ta n t  plus funestes pou r le s  arbres,  q u ’elles 
succèdent tout-à-coup à un dégel,  à de fortes 
pluies, à une fonte de ne ige;  dans ce cas, 
tou tes  les parties desvégétaux,imbibées d ’eau, 
d is tendues et rom pu es  lorsque celle-ci vient 
à se glacer,  son t com plè tem en t désorgani
sées. Les fortes gelées fendent et éc la tent 
les gros arb res  de nos forêts, et p rodu isen t  
les défauts connus sous le nom de gelivu- 
res ,  cad ranu res ,  fau x -a u b ie r ,  etc. ( Voy. 
p. 114 ). Les gelées de p r in tem ps en d o m 
m agent souvent beaucoup les bourgeons des 
taillis, su r to u t  si le soleil lu it de bon m a t in  et 
fait fondre la glace p a r  la ch a le u r  de ses 
rayons.

On garan ti t  les forêts des effets d u  froid et 
de la gelée, ou d u  moins on a tténue  leurs  ef
fets désas treux  par un  am én agem en tra iso nn é  
et habilem ent dirigé. De plus, p o u r  parven ir  
à ce bu t,  on conserve et on en tre t ie n t  avec 
soin les lisières des bois ( p . 96), on  forme des 
rideaux de grands a rb res  du côté où les vents 
froids soufflent le plus co nstam m ent,  ou 
bien du  côté où s’élèvent des vapeurs a q u e u 
ses. On donne  un écoulem ent aux eaux qui 
sé jo u rn en t  à la surface du  te r ra in  ou dans les 
sols hum ides, et on ménage des courans assez 
vifs d’air  dans ceux q u ’on ne peut assécher 
complètem ent.  Q uan t aux semis, aux  jeunes  
plants et aux cépées, on les abri te  en réservan t 
dans les coupes un certa in  no m bre  de vieux 
a rb res  convenablement espacés qui les p ro 
tègen t con tre  le froid ; on les couvre avec 
des feuilles mortes,  de la mousse, des joncs 
ou des ramilles ; on les abri te  pend an t  quel
que tem ps avec des plantes qui poussent avec 
rapidité, et p ro cu ren t  p rom ptem en t le cou
vert que les au tres  ré c lam en t ;  on foule la 
te r re  p ou r  que le froid la pénètre  m o in s ;  on 
fait choix des essences qui sup p o r ten t  aisé
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m en t le froid, m êm e dans un  âge ten d re  ; 
enfin, on fait u s a g e  des moyens qui o n t  été 
indiqués au chapitre  des plantations, p. 77.

Ea chaleur  est su r to u t  nuis ible pa r  la 
sécheresse qu ’elle occasione. U ne  chaleur  
forte ou prolongée, en épuisan t les sols, su r 
tou t ceux qui sont légers, ouverts e t  sableux, 
de toute leu r  hum idité ,  dessèche et fait périr  
les semences, enlève aux jeu nes  plantes le 
véhicule qui ch arr ie  leurs  alimens, ainsi que 
leu r  hum idité  p ropre , e t  les fait périr .  Elle 
exerce aussi une influence funeste su r  les a r 
b res  d o n t  elle dessèche et fait fendre l’enve
loppe corticale.

O n parv ien t à g a ran t ir  les forêts  con tre  les 
influences pernicieuses de la chaleur  à peu 
p rès  p a r  les m êm es moyens qui servent à les 
p réserver  de l ’action du  froid. Seulem ent,  
dans les sols exposés fo r tem ent aux effets des 
rayons  solaires, il faut faire choix, pour  les 
semis e t  plantations, des essences qui p ro s
p è re n t  dans les te r ra in s  secs, les a b r i te r  par 
de g ran d s  a rb res ,  conserver  des r ideau x  de 
bois du  côté d u  sud  ; les en trem êle r  avec 
des p lantes  qui poussent vite, telles que les 
saules, m er is iers ,  épines, genêts , etc., ou les 
défendre pa r  des haies seches, e t  e n te r re r  
les plants plus p ro fon dém en t ; enfin, em p ê 
cher l’en lèvement des végétaux qui peuvent 
les ab ri te r .

3°L esuenii ,  s u r to u t  les ouragans, causent 
d’affreux dégâts dans les lo rê ts ,  p r inc ipale
m en t  dans les futaies, dort,  ils b r isen t  ou  
déracinen t les arbres.  Les aillis rés is tent 
m ieux  ; leurs a rb res  o ffrent moins de surface 
à l’action des vents et fléchissent en  pa r t ie  
sous leurs  efforts.

Les causes qui favorisent les ravages des 
vents sont: Io \essence des arbres .• ainsi, ceux 
do n t  les racines s’enfoncent peu  profondé
m e n t  et c o u ren t  à la surface, tels que le s a 
pin , le trem ble  e t  le charm e, sont plus aisé
m e n t  renversés  que ceux qui pén è tre n t  p ro 
fo n dém en t  dans le sol, tels que le chêne; 2° la 
croissance des arbres .* plus ils filent, с est-a- 
dire p lus  ils sont alongés. et en m êm e tem p s  
plus leur tête est développée et moins leurs 
racines sont é tendues  e t solides, plus les vents 
a lors  les ren versen t  facilement : les arb res  
résineux sont p resque  tous dans ce de rn ie r  
cas; 3° le so l:  s’i l  est léger ,  sans cohésion et 
hum ide ,  il n’offre plus une base suffisam
m en t  solide pour que  les a rb res  rés is ten t  aux 
vents puissans; 4° [л situation de la  fo re t : elle 
a su r  l’action  des vents  une  influence déci
sive ; ainsi,  dans les m ontagnes, su r  les bords  
de la m er ,  les ravages sont plus considéra
bles que dans les plaines, et,  dans celles-ci, 
une foule de causes inf luent encore  sui la di
rec t ion , l’é ten du e  ou la violence des vents.

Q u a n ta  Y étendue des ihgus.s causes pa r  les 
vents, elle dépend  de la n a tu re  de ceux-ci . 
les vents qui tou rb i l lonnen t  a r rach e n t  beau 
coup d ’arbres ,  mais tous leu rs  efforts sont 
bornés à une petite surface . Les vents d  o- 
rage  bo rn en t  égalem ent leurs  ravages a une 
bande longue et étroite ; mais les ouragans 
s’é te n d e n t  su r  une  large surface, et renver
sen t souvent tous les a rb re s  d ’une vaste 
é tendue de terrain .

On parvient à prévenir en part ie  les effets 
désastreux des vents; en é tud ian t avec soin

la configuration topographique  du  sol, la na
tu re ,  la fréquence e t  la direction des ven ts ;  
en d ir igean tavec  intell igence l 'am énagem ent 
et la coupe des bois {Уоу. p. 85j, suivant 
celle des vents violens ou dominans* en éca r
tant des p lanta tions exposées à leurs ravages 
les a rb re s  qui,  comm e les résineux, son t al- 1 
sèm ent renversés par eux, ou bien en les ab ri
ta n t  p a r  des lisières d ’a rb res  à racines pivo
tantes,  qui bravent facilement les efforts de 
ceux-ci; en conservant dans les lieux fré
q uem m en t battus p a r  les tem pêtes  des ri
deaux ď a rb re s  courts  et gros, qui ne doivent 
jam ais  ê tre  abattus ,  mêm e lo rsqu’ils on t  péri; 
en écar tan t  des p lanta tions au b o rd  de la 
m e r  ou su r  le som m et des m ontagnes, les a r 
bres à cime b ra n c h u e d o n t  le feuillage donne 
prise au vent.

Les ven ts desséchons sont très-nu isib les  ea  
enlevant aux végétaux et à la te r re  leu r  h u 
midité, en faisant ainsi p é r i r  les jeunes  plants, 
avorter  la fécondation, m a n q u e r  la germ in a 
tion, etc. On p ren d  contre  eux les mêmes 
m esures  que  celles indiquées con tre  la cha
leur.

4° L a  neige, dans les pays où elle tom be 
en abondance  , cause souvent des dégâts 
dans les forêts t rop  touffues, su r to u t  dans 
celles d’arb res  résineux, en s’accum ulan t su r  
leu rc im e ,  e t  eii faisant fléchir et ro m p re  leu r  
flèche et leu rs  rameaux. Parfois la neige, après 
s’ê tre  ainsi accumulée su r  la cime, tom be en 
masse et brise ou  mutile  les jeun es  plants.  On 
préserve a u ta n t  que  possible les forêts de 
l ’action destructive  de la nei^e, en évitant d’y 
p lan te r  les a rb res  t rop  serr es, en p ra t iquant 
avec habileté des éclaircies,  des élagages qui 
p e rm e tten t  d ’un  côté  à la neige de tom ber 
ju s q u ’à te r re  sans ê tre  a r rê tée  par les b ran 
ches, et de plus aux jeunes plants qui jo u i s 
sen t alors de plus d ’air et de lum ière ,  de se 
fortifier e t  de rés is ter  au  poids des masses 
neigeuses qui to m ben t  su r  eux.

5° Le givre et le verglas. Les b ranches  des 
a rb res  son t souvent si chargées de cette  es
pèce déglacé, q u ’elles ro m p en t  sous le poids. 
Les a rb res  qui souffrent le plus du givre son t 
les pins et les sapins, parce que, conservant 
leurs feuilles p e n d an t  l’hiver, le givre s’y de- 
pose en grande quanti té .  On affaiblit ses ef
fets en veillant à ce que  le c o n to u r  des fo
rê t s  soit peu  ouvert  e t  ne donne pas accès 
aux vents froids et à l’humidité, e t  en r ep eu 
p lan t tou tes  les clairières.

6° La grele г\.\а. Joudre  peuvent causer  dans 
les forêts des dégâts q u ’il n ’est pas au p ou
voir de l’homm e de prévenir. Seu lem ent,  si 
la dern iè re  a causé u n  incendie, on p ren d  
alors les m esures  indiquées plus h a u t  contre  
ce fléau.

§ H. — Phénomènes physiques dus à ta nature ou 
à la configuration du terrain.

Les phénomènes de cet o rd re  sont souvent 
d’au tan t  plus désastreux q u ’ils é tenden t  quel-

uefois leurs ravages su r  une  surface consi-
é rab led e  terra in ; q u ’ils enlèvent, engloutis

sen t ou recou v ren t  le sol, ou bien a r r ê 
ten t  la croissance des végétaux q u ’il porte ,  
s’opposent à leu r  cu l tu re  et à leu r  exploita
tion, et q u ’ils ne peuvent ê tre  com battus
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q u ’avec des peines infinies on des frais con
sidérables.

A u n o m b re  de ces phénom ènes nous r a n 
geons le débo rdem en t  ou la s tagnation des 
eaux, les sables mouvans, les avalanches et 
les éboulem ens.

Les eaux  son t s tagnantes  ou  courantes. 
Les eaux stagnantes  nuisen t aux forêts, en 
convertissant le te r ra in , soit en marécages, 
soit en te r re s  inondées où les arbres ,  su r to u t  
ceux qui ne son t pas p ropres  à ces sortes de 
te r ra in s ,  périssent bientôt, sans qu’il soit pos
sible de repeup le r  par semis ou plantations. 
Les eaux stagnantes, en outre ,  occasionent 
pa r  le u r  évaporation des b rou illa rds,  du  gi
vre, des gelées blanches et des froids qui 
concouren t à la d es truc tion  des pousses en 
core ten d re s  e t  à celle des jeunes sujets. 
N ous nous sommes étendus suffisamment 
dans le p rem ie r  livre de VEncyclopédie, page 
131, su r  le dessèchement des te r ra ins  m a ré 
cageux ou inondés , e t  su r  les moyens q u ’il 
faut em ployer  po u r  les r e n d re  à la cu l tu re ,  
pour  qu ’il soit inutile  de revenir  su r  ce sujet.

Les eaux courantes qui baignent les forêts 
peuvent,  pa r  des crues extraordinaires , dues 
à des pluies considérables, des ondées, ou à 
la fonte de neiges, en t ra îne r  une  p art ie  du 
soi forestier, ou seu lem ent la couche végétale 
qu i le recouvre, ou les arbres  q u ’elle porte, 
couvrir  le te rra in  de sables, de pierres,  de 
débris , faire pé r i r  les jeu nes  sujets pa r  le sé 
jour qu ’elles font à la surface, ou p a r  leu r  
conversion en glace, ou  les ren verse r  en char
r ian t des glaçons. Les to r rens ,  les violentes 
pluies d ’orage cau sen t  des dégâts analogues. 
I l  n ’y a q u 'u n  seul m oyen  de se garan t ir  de 
ces désastres , c’est p a r  la construc tion  des 
endiguiges ou em banquem ens,  qu i o n t  fait 
déjà le Łujet d’u n  art ic le  ( livre 1er, page 123), 
auque l nous ren v o y o n s , ou la form ation

CHAPITRE V III.  -  de

B ans les chapitres précédens, on a p ré
senté d ’abord  le d éno m brem en t et la des
cription exacte de tous les a rb res  qui en 
t r e n t  dans la composit ion de nos forêts; on 
a donné ensuite  des préceptes su r  leu r  p lan
ta t io n , leu r  conservation et leu r  reproduction ; 
plus loin on a exposé les principes qui 
doiven t p rés ider  à la culture ,  à  l’am énag e
m e n t  et à l’exploitation des bois ; en de rn ie r  
lieu on a fait connaître  la n a tu re  e t  l’emploi 
des p rodu its  variés don t ces fonds précieux 
sont la source, ainsi que  les moyens de les 
garan tir  des attaques et des dégâts ; actuelle
m e n t  nous avons à t r a i te r  de l’est im ation 
des forêts  ; eu d ’au tre s  te rm es ,  à ram en er  
l’appréciation de ces propriétés  à l ’un ique 
point de vue de leur valeur pécuniaire.

L ’estim ation  d ’un bois consiste à déterm i
ner la  valeur en argent, soit du fon ds, soit des 
produits superficiels de ce fon ds. De là, 2 di
visions principales dans no tre  travail . La 1”  
se rap p o r te ra  à l’évaluation du  sol, et la se 
conde à l’évaluation de la superficie des bois.

Il serait su rabondan t  de faire resso rt ir  l’u 
ti li té de l’a r t  d o n t  nous  a l lons  re tracer  les

des rigoles d ’é c o u le m e n t , livre V, page 95.
Les sables mouvans sont ceux des dunes ou 

ceux des plaines de sable. Ces sables, em por
tés par les vents , peuvent fondre su r  les fo
rê ts  d u  voisinage e t  les engloutir .  Il  faut donc 
se p réserver  de leurs  ravages. Déjà nous 
avons fait connaître  (livre l “r> page 32-38, 
livre V, p. 76) les moyens de c o n q u é r i r  de 
semblables te r ra ins  à la cu ltu re ,  et p a r  con
séqu en t  d ’a r r ê te r  leur action désastreuse. 
Nous croyons, à cet égard, ê tre  entré dans 
des détails suffisans pour l’usage des fores
tiers, e t  n ’avoir r ien  à a jou ter à ce que nous 
avons dit.

Les avalanches son t des masses de neiges 
qui,  ne pouvant plus s’a r r ê te r  ou  re s te r  su r  
la pen te  des m ontagnes ,  tom ben t  en form e 
de poussière, ou glissent su r  ces pen tes  en d é 
t ru is a n t  tou t su r  leur passage. P ou r  se p ré 
server des avalanches glissantes, les habitan* 
du  Valais enfoncent des troncs  de mélèze, 
là où les avalanches se fo rm ent,  pou r  les em
pêcher  de glisser. On peu t faire aussi des 
fossés à angles coupés, ou établir  des brise- 
avalanches à angles aigus avec des pilots, ou  
en laissant de grands tronçons dans les 
coupes.

Les éboulemens de t e r r e  qui o n t  lieu  dans 
les montagnes, s u r to u t  quand  les couches s u 
perficiel les reposen t  su r  des lits d ’argile, quoi
que très-difficiles à con ten ir ,  peuvent p a r 
fois ê tre  p révenus en d é to u rn a n t  les eaux des 
vallées, en p lan ta n t  des aunes, des s a u 
les, ou l ian t le te rra in  p a r  des p lan ta 
tions d ’arbres  à racines t r açan tes ,  en  sou
te n a n t  p a r  des digues ou des pilotis les 
te r ra ins  qui coulent, etc.  On emploiera  des 
moyens à peu  près  analogues con tre  la fo r 
mation  des crevasses ou des fissures, qui se 
m an ifes ten t  quelquefois  à la surface  du  sol.

F. M.

l’estimation  des forêts .

règles; personne  ne dou te  que  l’estim ation 
des forêts ne soit un  anneau  essentiel dans  
la chaîne des t ravaux  confiés à la science du  
forestier  : c’est le corolla ire ,  le com plém ent 
de sa mission ; tous ses soins habituels ten d e n t  
en effet à accélérer le développem ent des 
produits  qui doivent, p a r  la suite, appe le r  
son a ttention  com m e estim ateur.  Ses ap p ré 
ciations, alors, p re n n e n tp lace  parm i les plus 
im portantes  opérations de l’économie fores
t iè re ,  elles in terv iennent forcément dans les 
relations du  vendeur et de l’a che teu r  : leu r  
b u t  est de garan tir  à l’un qu’il re t ire ra  de sa 
chose le prix le plus élevé possible, e t  à l’au 
t r e  q u ’il ne la paiera cependant point au-delà  
d’une véritable et ju s te  valeur.

L ’estimation des bois se ra t tache  à des in té 
rê ts  m ajeurs  dans une foule de circonstances, 
m aisplus part icu l ièrem ent dans lecas  d ’a t t r i 
bu tion  de can tonnem en t à des usagers, ou 
lo rsqu’ils’agit de l’aliénation d’u ne  forêt, d ’u n  
partage, d’un échange de bois, en u n  m ot,  
dans toutes les transact ions qui im pliquen t 
\'évaluation du fonds même de la propriété, 
avec l ’évaluation de ses produits. N ous rem 
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placerons les procédés vagues et a rb itra ires  
dont on se con ten te  assez com m uném ent,  par 
des règles positives, que nous déduirons du 
ra isonnem ent ou de l’expérience. Nous les 
formulerons de manière à les m e t t r e  à la por
tée de toutes les intelligences, en le u r  donnant 
cependan t assez de précision po u r  q u ’elles 
conduisent toujours à des résu l ta ts  certa ins 
et rigoureux.

S e c t i o n  I re. — Evaluation du sol des bois.
§ 1er. — Principes de l’évaluation du sol des bois.

L ’estimation des te r re s ,  des prés , des vignes, 
ainsi que des usines de tou t genre, c’est-à-dire 
l’est im ation des proprié tés  tant ru ra les  qu ’in
dustrie l les ,présente ,  en général, la plus grande 
facilité. Elle n ’exige q u ’une seule recherche 
préalable, celle du revenu de la  propriété. Or, 
ce revenu est tou jours  aisé à dé term iner,  
souvent m êm e il se trouve to u t  exprimé. L ors
q u ’on en connaît le chiffre, on le multiplie 
pa r  celui qui indique le taux de l’in té rê t  cou
ran t .  Ainsi, pa r  exemple, q u ’un cham p soit 
affermé à raison de 50 fr. p a r  an, on sait im 
m éd ia tem en t ,  à l’aide d ’un calcul tout-à-fait 
usuel, que  ce fonds vaut 1000 fr. si l ’in té rê t  
de l ’a rgen t es t  com pté  à 5 p. 100 ; 1250 fr. si 
l’in té rê t  n ’est porté  qu ’à 4 p. 100, et,  enfin, 
1666 fr. et une  fraction de franc, si l’in té rê t  
ne s’élève pas au-dessus de 3 p. 100. Ces a p 
préciations ne com porten t aucune m éthode 
spéciale;il  es taussia isé  d ’en saisir les élémens 
que de les so um ett re  aux  combinaisons du  
calcul.

Mais oti tro u v e r  l ’expression du  revenu an 
nuel des bois pour en faire la base d ’une éva
luation semblable à celle qui précède? Un 
hectare  de bois rend  1000 fr. à chacune de ses 
exploitations, do n tle  re to u r  a lieu périodique
m en t  tous les 20 ans. Si je  me place pa r  la 
pensée à l’origine d ’une  de ces périodes, j ’ai 
devant moi la perspective d ’un  p rod u i t  de 
1000 fr. à recueill ir  après u n e  révolution de 
20 années. E t  si, p o u r  ra m e n e r  ce p ro d u i t  à 
la  forme d’un  revenu  annuel, j e  le divise par 
le nom bre  d ’années que je  dois m e t t r e  à l  at- 
tendre ,  je  trouve p o u r  chacune de ces 20 an 
nées u n  revenu apparent de 50 f.; nous disons 
apparen t ,  parce  que, com m e nous  allons le 
voir, le revenu vrai est bien in férieur à ce 
chiffre.

C om parons les p ro du i ts  respectifs d ’un 
h ec ta re  de te r re  et d’un hecta re  de bois dans 
le cours  d’une période  de 20 ans, en sup po 
san t que ces deux fonds rap p o r ten t ,  savoir : 
le cham p 50 fr. p a r  an, e t le bois 1000 fr. au 
b ou t  de 20 ans.

Je  perçois annue l lem en t  le revenu  du 
champ, c’est-à-dire que, chaque  année, je  re 
çois une som m e de 50 fr . Cette série de pe
tits capitaux se bonifie de la réun ion  des in 
té rê ts  progressifs. La l re ren t rée  de 50 fr. me 
procure 19 ans d’in té rê ts , la  2 ' ren t rée  18 ans, 
la  3' 17 ans, e t  ainsi de suite, en décroissant 
ju s q u ’à la 20e et dern iè re  annuité .  U accu m u - 
lation de ces in térê ts ,  que j e  ne  supposerai 
que  de 4 p. 100, finit pa r  a jo u te r  au capital 
u n  accessoire très- im portan t.  D ans l’hypo
thèse  que j ’ai choisie, le cham p m e  donnera , 
non  seu lem ent vingt fois 50 fr. ou  un  capital 
de 1000 fr-, mais en o u tre  une  somme d ’in té 

rê ts  qui s’élèvera à6 0 0 fr . ,  de sorte que  celle 
p ro p r ié té  me rap p o r te ra  1600 f. dans le cours 
de 20 années, tand is  que dans le m êm e 
tem ps le p rodu i t  de l’hecta re  ne sera que de 
1000 fr. Ces deux fonds n ’ont donc aucune  
identité  de valeur, b ien  que leurs revenus 
annuels  sem blen t ê tre  exac tem en t les mêmes; 
l’hecta re  de bois d on t  il s’agit ne peu t  ê lr t  
estimé au m êm e prix  que l’hec ta re  de te r re ,  
ce qui nous au tor ise  à conc lu re  que  le mode 
d ’évaluation des fonds de bois ne sauraitavoir  
r ien  de com m un avec le m o de  d ’évaluation 
des fonds de terre.

Il est d ’usage, cependant ,  à'estim er les. 
fo n d s  de bois p a r  comparaison aux terres vo i
sines, en p ren an t  p ou r  base le p rodu i t  annuel 
des classes de te r re  analogues aux classes di
verses du sol boisé. Nous dém o n tre ro ns ,  
avant d ’aller plus loin, que  cette  p ra t ique  est 
ex trêm em en t vicieuse, et q u ’elle n e p e u t  con
dui re q u ’à des résulta ts  erronés.

Supposons q u ’il s’agisse d’es t im er des bois 
situés su r  des coteaux a rdus  n ’offrant qu ’une 
couche légère de te r re  végétale; nous  r e 
m arq uero ns  que le bois p rospère  p lu tô t  dans 
ces te r ra in s  inclinés que  dans les plaines, 
d on t  le fonds serait de m êm e n a tu re ,  et p lu 
tô t  encore  au revers sep ten tr iona l des m o n 
tagnes que dans les pen tes  exposées au  midi.  
Des te r res  labourables , au contra ire ,  s ituées 
su r  de fortes déclivités,  seraient tou t-à-fa it  
im propres  à la cu ltu re  ou  ne d o n nera ien t  
q u ’un  faible revenu, n o tam m en t si elles se 
t rouva ien t  à l’aspect du nord .  La consé
quence  évidente  de ce rapp ro chem en t ,  c’est 

ue dans les s i tuations les plus semblables, 
es terrains de même nature peuvent avoir 

beaucoup de va leur comme bois, ou n ’en avoir 
aucune comme terre.

Ne trouve-t-ou pas quelquefois dans les 
pays de plaine, e t  f réqu em m en t dans les con
trées  m ontueuses,  des forêts  du plus précieux 
revenu, en tourées  de te r re s  d’un  faible p ro 
duit, et m êm e de friches que  le soc n’a jam ais  
sillonnées?Si le fonds  de ces fo rê tsdevait  ê t r e  
estimé p ropor tionne l lem ent aux te r re s  voi
sines, l’évaluation ne d onnera i t  qu ’u n  ré su l
tat for t exigu ou tout-à-fait nul. Or, com m en t 
un fonds qui est supposé d o n n e r  de grands  
produits  pourrait- il  n ’offrir aucune  valeur 
capitale?

Il est de to u te  évidence, au  surp lus,  q u ’on 
ne p eu t  é tab l ir  de rap p roch em en t  vrai e t  r i 
goureux qu ’en tre  des valeurs ou des choses 
semblables. Les fonds p lantés de bois e t  les 
te r re s  cultivées diffèrent essentie llem ent par 
leu r  n a tu re  com m e p a r  le m ode  de succession 
de leurs  produ i ts  ; ces proprié tés  n ’o n t  en tre  
elles aucune mesure commune. La valeur des 
unes  ne  saura it  donc ê tre  prise p o u r  base de 
l’estim ation  des autres.

U n principe qu i paraît  incontestable  dans  
le sujet qui nous occupe, c’est que les fonds 
de bois doivent être estim és, e t d ’après le d e 
gré de bonté du sol, e t  d ’après la valeur vé 
nale des produits. Mais com m e les p rodu i ts  
varien t e t  doivent nécessa irem ent varier  en 

uan ti té  ou volume, selon la bonne, ou mé- 
iocre, ou mauvaise quali té  du sol, il est c lair 

que les données relatives au sol d’un bois se 
tro u v en t  tou jo u rs  im plic item ent comprises 1 
dans l’exnression de son p rodu i t  pécuniaire.
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D ’ou  il su i t  que ce p ro d u i t  doit ê tre  le véri
table rég u la teu r  de l’estimation du fonds.

E t  en effet, on pourra i t  én u m é re r  b eau 
coup de circonstances susceptib les d’accroître  
le revenu , et p a r  conséquent la valeur d ’une 
forêt, sans op é re r  aucune  amélioration dans 
la qualité de son sol. La créa tion d ’usines qui 
s s su ren t  un  débouché plus régu lier  et plus 
avantageux à ses produits; l’é tablissem ent de 
rou tes  qui la m et ten t  en ra p p o r t  avec de nou
veaux lieux de consom mation et appellent 
u ne  p lus  g rande concurrence ; enfin, un sys
tèm e d’am énagem ent mieux com biné ,e t  d ’a u 
tr e s  moyens industriels , don t l’influence, 
sans modifier en aucune m an ière  le fonds de 
la p ropr ié té ,  en élève cependant le prix ca
pital. Ainsi, nous sommes tout-à-fait fondés à 
é tablir ,  com m e règle générale ,  que  l’on doit 
appréc ie r  la valeur d’une forêt, non d’après 
la n a tu re  plus ou moins r iche de son sol, mais 
u n iqu em en t  d ’après la m esure de ses produits  
ou de son revenu.

Ce revenu se détermine ainsi q u ’il su it  : on 
récapitule tous les p roduits  donnés p a r  les 
coupes annuelles  pend an t  un certain  nom bre  
d’années (la forêt é tan t  aménagée rée l lem ent 
ou fictivement),  et l’on en prend  le terme 
moyen. Mais ici se p résen te  une  question : 
Quelle série d’années doit-on em brasser  pour 
en déduire  le revenu m oyen?  On p eu t  b o r 
n e r  cette série à 14 ans, com m e on le p ra 
t ique  p o u r  d é te rm ine r  le revenu imposable 
des te r res ,  et po u r  évaluer le p rodu i t  des 
fonds atteints pa r  les droits  rie mutation. 
L ’année commune  est formée su r  14 années 
an tér ieures ,  moins les deux plus fortes et les 
deux plus faibles.

Le p rod u i t  des 14 dern iè res  coupes repré- 
sentera-t-il exactem ent le revenu d ’un bois? 
Oui, si les coupes qui o n t  p récédé  cette  p é 
riode son t de la m êm e consislance et de la 
mêm e valeur que  les au tres .  Dans le cas op 
posé, on peu t d é te rm in e r  pa r  analogie le p ro 
duit q u ’aura ien t donné  ces coupes, si elles 
eussen t été exploitées dans le mêm e in te r 
valle de tem ps,  en les supposan t parvenues 
au te rm e  de l’am én a g em en t;  a jo u tan t  alors 
la dern ière  som me à la p rem ière ,  e t  divisant 
le total p a r  le nom bre  des coupes annuelles, 
on o b tien t Vexpression num érique du revenu 
brut moyen.

O n d édu ira  ensuite  de la som me trouvée : 
I o les frais de conservation ou  de garde ; 
2° les im pô ts ;  3° les frais de vente, si le buis 
est en régie; 4° les frais de rep eu p lem en t  et 
d’en tre t ien ;  et ou au ra  p o u r  reste le revenu  
net e t moyen  de la forêt.

Cherchons ac tue llem en t à rem onter du re
venu d ’un bois à  l ’évaluation de son sol. Afin 
de mieux fixer les idées, posons la question 
suivante : Quelle est la valeur foncière d ’un 
hecta re  de bois actuellem ent exploité, qui 
do it ,  après  une période de 25 ans, rap po r te r  
600 fr .,  tous les frais déduits?  Il  est évident 
que  cette va leu r  doit ê tre  égale au capital 
q u ’il faudra it p lacer au jo u rd ’hui à 4 p. 100 
(cet in té rê té ta n t  supposé celui des placemens 
immobiliers) pour  obtenir ,  en  revenus seule
m ent,  au  bout de 25 ans, une  som me de 
600 f. Le calcul nous apprend  que le capital 
qui satisfait à ce t te  condition  est de 360f'.18c.

Afin de nous convaincre que  celte  d e rn iè re
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som me exprime rée l lem en t  la ju s te  valeur 
du fonds de l’hec ta re  de bois, m e t to ns  en 
parallèle 2 p lacemens s im ultanés, l’un de 
360 f. 1S c. à 4 p. 100 d ’in té rê ts  su r  obliga
tion, l’an tre  de pareille  som m e, fo rm ant le 
prix d ’acquisit ion d ’un h ec ta re  de bois dé
pouillé de taillis et d ’a rb res  de réserve, ou 
du moins, do n t  les réserves sont évaluées et 
payées à part .  L’accroissem ent du taillis, re 
p ro du i t  par le fonds acheté, r e p ré sen te  la 
progression des in té rê ts  d o n t  se grossit an 
nue l lem en t  le capital primitif,  dans le place
m en t par co n tra t  de ren ie .  Au bout de la 
période de 25 ans, ces 2 placemens offriront 
des ré su lta ts  e n t iè rem e n t  sem blables et ma
tér ie l lem ent égaux ; l’un e t  . l’a u tre  au ro n t  
p roduit,  dans le laps de tem ps donné, la 
m êm e masse d ’in té rê ts ,  c’es t-à-d ire  chacun  
600 fr. Us sont donc iden t iqu es ;  le fonds de 
bois é tan t  payé 360 fr. 18 c. se trouve acheté  
à sa véritable v a le u r ;  car, à égalité du taux 
de l’in té rê t ,  les avantages que p ro c u re  cette 
acquisition son t les m êm es q ue  ceux qu i  
doivent ré su l te r  d ’un p rê t  à in té rê t .  De part  
et d ’au tre ,  chaque p lacem ent,  après  25 ans, 
au ra  const i tué  un capital de 960 fr. 18 c.„ 
composé de la mise orig inaire  qui est 4e  
360 fr. 18 c., et des in té rê ts  agglom érés qui 
s’élèvent à 600 fr.

Puisque ces 2 m odes de p lacem ent condui
sen t à des ré su l ta ts  tout-à-fait semblables, e t  
q u ’ilsoffren t une égale uti li té ,on peu t indiffé
re m m e n t  se d éc ide r  p ou r  l’un ou pour l’au 
t r e ;  dès-lors, la som m e de 360 f. 18 c. est, 
sans con tred i t ,  l’expression exacte de la va
leu r  vénale  d ’un  hec ta re  de bois qu i r a p 
porte  600 f. tous les 25 an s ,  en ad m et tan t ,  
com m e nous le ferons dans tou te  la suite da 
notre  travail , que le taux de 4 p. 100 est l'in
térêt m oyeu des placem ens en im m eubles ,  et 
par t icu l iè rem en t  en fonds de bois.

Quel que  soit au  surp lus le taux de Finte
re i ,  les principes que nous  venons d’ém et tre  
r e s ten t  les m êm es;  seu lem en t les conséquen
ces sont d ifférentes : le p r ix  des fonds doit 
varier, ainsi que nous l’avons vu plus h au t ,  
dans un  ra p p o r t  inverse du  taux  de l’in té rê t ,  
c’est-à-dire  que plus ce ta u x  est élevé, m o itir -  
dre est le p r ix  du fo n d s .

Nous avons d ém o n tré  que la va leu r  dm 
fonds d ’un hecta re  de bois est égale à la  
som me qui, é tan t  placée p en dan t  la période 
de l’exploitabilité , donne en in térê ts  seule
m en t  un produit équivalent au  revenu  net 
de cet hectare. Il s’agit main tenant de tromper 
cette va leur fo n c iè re , dans toutes les hypothè
ses possibles. Si nous voulons ré soudre  ce 
prob lèm e pa r  les moyens que fournit l’a r i th 
m étique , nous serons obligés de rec o u r i r  à  la 
règle appelée de fausse-position, que  nous fe
rons  conna ître  pa r  une application à l’hec
tare de bois, d on t  nous avons déjà dé te r
m iné la valeur. Nous chercherons  donc quel 
est le prix du  fonds d ’un hectare  de bois qui 
rappor te  600 fr. à chaque révolution  de 25 
ans. Nous supposerons to u t  d ’ab o rd  que  la 
question  est résolue, et que le capital cher
ché est 1000 fr.; puis, nous é tab l irons  su r  ce 
chiffre fictif tous nos calculs u ltérieurs .  U a 
capital de 1000 fr., placé à 4 p. 100 p en d a n t  
25 ans, se grossit d’année en année, selon la 
progression suivante, que nous  ne pousserons
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pas au-delà du  4“ te rm e ,  no tre  ob je t  n ’é tan t  
que  d’ind iq ue r  la m arche  du calcul :

Au bo u t  d ’u n  an , on a 1000 fr .,  p lus  40 fr . 
d’in té ré t s ;  au  to ta l ....................  1040 fr. » с.

A u b o u t  de 2 ans, on a 
3040 fr .,  plus 41 fr. 60 c. d ’in té
r ê t s ;  au to ta l  1081 60

Au bou t de 3 ans, on  a 
1081 fr. 60 c.j p lus 43 fr. 26 c. 
d’in té rê ts ;  au to ta l   1124 86

Au b ou t  de 4 ans, o n  a 
1124 fr . 86 c , plus 44 fr. 99 c. 
d ’in té rê t s ;  au to ta l .....................  1169 85

On p ou rsu i t  ces évaluations successives, 
ju sq u ’à ce q u ’on ait épuisé la série des 25 an 
nées. O n parv ien t alors à u n  ré su l ta t  final de 
2,665 fr. 84 c. , d o n t  il faut re t r a n c h e r  1000 fr. 
p ou r  le capital primitif;  ce qui donne  1665 f. 
84 c. p o u r  la som me des in té rê ts  a c cu m u 
lés. La lo n g u eu r  d ’un  pareil calcul le rend  
d ’a u ta n t  m oins p ra t icab le ,  q u ’il ne réalise 
pas encore la solution cherchée ; il ne  fait 
que  la p ré p a re r ,  en fou rn issan t  les élémens 
de la p ro po r t ion  suivante  :

Si, p o u r  recuei l l ir  1665 fr. 84 c. d ’in té rê ts  
en  25 années, il faut p lacer u n  capita l de 
1000 fr ., quel au tre  capital faut-il p lacer pour 
ob ten ir  600 f r .  d’in té rê t s  composés p en dan t  
la m êm e période?  En effectuant le calcul, on 
t rouve  que  le capita l cherché  est de 360 fr. 
18 c.,  ainsi que nous le savions déjà. Le p ro 
b lèm e est donc résolu par les procédés o rd i
naires de l’ari thm étique . Des calculs d ’un 
au tre  o rd re  ép argnera ien t  ce long c ircu it  de 
chiffres, en p ro c u ra n t  sans effort et sans perte  
de tem p s  la so lution du  p rob lèm e ; mais ces 
calculs exigent l’emploi des tables de logarith
mes, que  peu  de p e rsonnes  conna issen t ou 
p o ssèd en t;  nous ne pouvons donc  proposer 
ce moyen, qui,  quoique  ex trêm em en t simple, 
ne  se ra it  pas à la po rtée  de tous nos lecteurs .

Cette considéra t ion  nous a suggéré  la pen
sée de c h e rch e r  un  mode de calcul qui se ré 
duisit  à une  simple m ultip lica tion ,  opéra t ion  
familière à to u t  le m onde .  Nous som mes pa r
venus à ce bu t,  en d é te rm in a n t  la va leu r  d ’un 
h ec ta re  d on t  le p ro d u i t  eu taillis de chaque 
âge, exprim é n u m é r iq u em e n t ,  serait  constam 
m e n t  l’un ité  suivie de zéros, comme 1000, de 
m an iè re  que  p ou r  les diverses p é riodes  d ’a
m énagem ent,  com prises  en tre  les termes 
ex trêm es 10 et 40 ans, nous avons é tabli une  
sér ie  de va leurs  fictives, fo rm an t  le type de 
to u tes  les valeurs réelles que  l’on  peut avoir 
besoin  de connaître ,  e t  que l’on trouvera  
avec tou te  la facilité possible p a r  la m u l t i 
plication de deux nom bres ,  e t  le r e t ra n ch e 
m e n t  de trois chiffres s u r  la d ro i te  du pro 
duit .  Ces valeurs  fictives com po sen t  les trois 
tables p a r  lesquelles com m ence  le paragra- 
nhe qui va su ivre .  Ces tab les  se ra p p o r te n t  
aux degrés 5, 4 e t  3 p. 100 de l’échelle des in 
térêts .

Nous n ’en tre ro n s  dans  au cune  explication 
su r  la formation de ces tables : des détails 
de p u re  théorie  sera ient déplacés dans un  
ouvrage de la na tu re  de celui-ci. On p ourra  
d’a il leurs  les trouver dans le M anuel théori
que e t p ra tiqu e de ľ  estim ateur des fo ré ts ,Ü o i\ 
n o u s  avons ex tra it  tou tes  les tables que ren 
fe rm e  cet  article, en les simplifiant p a r  la 
su ppress ion  de 2 chiffres décim aux, ce qui

facili tera l’usage de ces tables,  sans en a lté 
r e r  l’exactitude, com m e no us  allons sur-le- 
cham p en offrir  la preuve.

A l’aide de laborieuses com binaisons de 
c h if f re s , nous  avons reconnu ,  il y  a u n  m o 
m en t ,  que  la valeur foncière de l’h ec ta re  de 
bois susceptible de rap p o r te r  600 fr. à 25 ans 
est de 360 fr. 18 c. Voyons ac tue llem en t de 
quelle m an ière  nous  arr iverons  à cette solu
tion  p a r  l’emploi de nos tables.

Je p rends  dans la tab le  n° I I  (ca lculée su r  
l’in té rê t  de 4 p. 100) le n om b re  qu i co rres 
pond à 25 ans. Ce n om b re  est. . 600

Je  le m ultip lie  p a r  le p rodu it  
de l ’h ec ta re  qui est supposé de. 600 fr.

P ro du i t .  . . 360,000
Je  r e t ra n c h e  3 chiffres su r  la d ro i te  du  

p rod u i t ,  e t  j ’ai dans  le reste ,  à gauche, 360 fr. 
pour  la valeur demandée. Ce chiffre est, ¿1 8  
centimes près , le m êm e  que  celui qui est r é 
sulté  d ’un calcul rigoureux . U ne pareille  ap
prox im ation  est b ien  suffisante dans la pra t i-  

ue m êm e la plus sévère. On voit que l’usage 
e nos tables ab rège  s ingu liè rem en t  le t r a 

vail, en le r é d u isa n t  à u ne  m ultip lica tion  de 
2 no m b res  l’un  p a r  l’au tre .  Le p rem ie r  de ces 
nom bres  se puise dans la table, e t  le second 
exprim e le produ it net d ’un hec ta re  de bois 
d ’un âge donné ,  depuis 10 ju s q u ’à 40 ans.

Il faut observer ici que la déterm ination  
du produ it net d ’u n  hec ta re  de bois n ’est 
po in t  une  opéra t ion  aussi simple q u ’elle le 
pa ra i t  au p rem ie r  abord  ; le revenu  n e t  est ce 
qui res te  du p ro d u i t  b ru t ,  lo rsqu’on a fait la 
repr ise  des déboursés relatifs à la garde  du  
bois, aux impôts et au tres  charges annuelles .  
O r, ces déboursés  consis ten t non seu lem en t 
dans la som me des mises successives, m ais  
encore  dans les in té rê ts  progressifs  de cha 
que mise, à p a r t i r  du  m o m e n t  où elle a lieu, 
ju s q u ’à celui où l’exploita tion du  bois réalise 
le reven u  que le p ro p r ié ta ire  a t ten d  depuis 
une  certa ine  suite d ’années.

C omm e ces in té rê t s  on t  une  im portan ce  
qui ne p e rm et  po in t de les négliger, e t  que  
d ’ailleurs on ne p eu t  les évaluer que par  des 
calculs longs e t  compliqués, nous avons o b 
vié à cette  difficulté pa r  tro is  tables qui font 
su i te  à celles des valeurs du  sol.

Une re m arq u e  ne doit  pas nous  échapper ,  
c’es t  que le calcul des in té rê ts  composés, ap
pliqué aux déboursés  annuels , n ’est nécessaire  
que  p ou r  l’évaluation des bois no n  am é n a 
gés. Q u a n t  aux forêts divisées en coupes o r 
dinaires,  le revenu n et se trouve  exp r im é  par 
la différence e n tre  les déboursés  simples et 
le p ro d u i t  b ru t  de chaque  coupe ; c’est-à-dire  
que ,  dans ce tte  hypothèse, il suffit d ’une  sous
trac tion  o rd ina ire  pour  dé te rm in e r  le revenu  
net d u  bois. Observons encore  que  p a r  cette  
expression, revenu du bois , nous  enlendom , 
le p ro d u i t  des taillis purs ou  des taillis sous- 
fu ta ie . La futaie elle-même n ’est pas u n  re 
venu p rop rem en t d i t ,  c’est u n  capital d on t  
l’évaluation fera, dans  n o tre  travail ,  l’ob je t  
d ’une  division part icu l iè re .

Ces développemens nous  paraissent d ’a u 
ta n t  plus suffisans po u r  p ré p a re r  à l’in te l l i 
gence des tables qui von t suivre, que  nous 
consacrerons le 3e parag raphe  à m o n t re r  en 
détail  la m an iè re  de s 'en  servir.



C H A P . В ' EVA LUA TION  DU SOL DES BOIS.
§ II.—Tables pour l’évaluation du  sol des bois.

I5&

і T A B L E  №  Ie r ,-
A u  t a u x  d e  5 p o u r  100.

T A B L E  №  II,
A u  t a u x  d e  4 p o u r  100.

T A B L E  №  III,
A u  t a u x  d e  3 p o u r  100.

1 Période 
de l’am énagement 

ou  de i’explo itab i- 
1 iité  du Ьоіз.

Facteurs constans 
pour 

un hectare.

Pe'riode 
de l’aménagement 

ou de l ’exploitabi- 
lité  du bois.

Facteurs constans 
pour 

un hectare.

Pe'riode 
de l ’aménagem ent 

ou de l ’exp lo itab i- 
lité du bois.

Facteurs constans 
pour 

u n  heciare.

A n n ées . A n n é e s Années.
1 0 1590 1 0  , 2082 1 0 2908
1 1 1408 1 1 1854 1 1 2603

! 1 2 1257 1 2 1664 1 2 •2349
13 1129 13 1504 13 2134
14 1 0 2 0 14 1367 14 1951
15 927 15 1249 15 1792
16 845 16 1146 16 1654
17 774 17 1055 17 1532
18 711 18 975 18 1424
19 655 19 903 19 1327
2 0 605 2 0 840 2 0 1241

1 21 560 2 1 782 2 1 1162
2 2 519 2 2 730 2 2 1092
23 483 23 683 23 1027
24 449 24 640 24 968
25 419 25 600 25 9 14
26 391 26 564 26 865
27 366 27 531 27 819
28 342 23 500 28 776
29 321 29 472 29 737
30 301 30 446 30 701
31 283 31 421 31 667
3 2 266 32 399 32 635
33 250 33 378 33 605
34 235 34 358 34 577
35 2 2 1 35 339 35 551
36 209 36 322 36 527
37 197 37 306 37 504
38 186 38 291 38 482
3 9 175 39 276 39 461
40 165 40 263 40 442

TABLE, №  IV , de progression des déboursés annuels avec les in térêts à  S p .  100 à déduire du 
produit brut d ’un hectare, au bout de chaque période ď  exp lo itab ilité .

P É R IO D E
de

Déboursée pou r im p ô ts , frais de garde , régie, etc.

l’exploitabilité. S fr . p a r  an . 5 fr . par an. 4 fr. p a r  an . 3 fr. p a r  an. a fr. p a r an . t f r . p a r  an .
Années.

1 0 85 71 57 43 28 14
I I 96 80 64 48 32 16
1 2 108 8 8 70 53 35 18

13 U fc 98 78 59 39 2 0

14 136 108 8 6 65 43 2 2

15 142 118 94 71 47 24
16 155 129 103 77 52 26 1

17 169 141 113 85 56 28
18 183 152 1 2 2 91 61 30
19 198 165 132 99 6 6 33
2 0 214 178 142 107 71 36
2 1 231 192 154 115 77 38
2 2 249 207 166 124 83 41
23 267 2 2 2 178 133 89 44
24 286 238 190 142 95 48
25 307 256 205 154 1 0 2 51
26 329 274 219 164 1 1 0 55
27 350 292 234 176 117 - 58
28 374 312 250 187 125 62
29 399 332 266 199 133 6 6
30 425 354 283 2 1 2 142 71
31 452 377 302 227 151 75
32 480 400 320 240 1 6 0 80
33 510 425 340 255 170 85
34 542 452 362 272 181 90
35 575 479 383 287 192 96
36 610 508 406 305 203 1 0 2
37 646 538 431 323 2 ( 5 108
38 685 571 457 342 228 114
39 725 604 483 363 242 1 2 1
40 767 639 511 3 84 256 128
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TABLE, №  V, de progression des déboursés annuels avec les intérêts à A p .  100 à déduire du 
produ it brut d 'un  hectare, au bout de chaque période ď  exp lo itab ilité .

І P É R IO D E  

1  6 e
Débourse's pour impôts, frais de garde, rég ie , etc.

Il l ’exploitabilite'.
6  f r . p a r  an . 5 f r .  p a r an. 4  fr . p a r an . 3 f r . p a r an. 2 f r . p a r an . i fr. p a r an .

Années.
1 0 80 67 54 40 27 13
1 1 90 75 60 . 45 30 15
1 2 1 0 0 83 67 50 33 16
13 MO 92 73 55 37 19
14 1 2 0 1 0 0 80 60 40 2 0

l â 130 109 87 65 44 2 2

16 142 118 95 71 47 23
17 154 128 103 77 51 25
18 166 ' 138 1 1 1 83 55 27
19 178 148 119 89 59 29
2 0 192 160 128 96 64 32
2 1 206 171 137 103 6 8 34
2 2 2 2 0 183 147 1 1 0 73 36
23 236 195 157 118 78 39
24 250 208 167 125 83 •il
25 264 2 2 1 177 133 89 44
26 282 235 188 141 94 47
27 300 250 2 0 0 150 1 0 0 50
2 8 318 265 2 1 2 159 106 53
29 338 281 225 169 1 1 2 56
30 356 297 238 178 119 59
31 376 313 251 188 125 62
32 398 331 265 199 132 6 6

33 420 350 280 2 1 0 140 70
34 442 368 295 2 2 1 147 73
35 468 389 311 234 155 78
36 490 408 327 245 163 81
37 516 430 344 258 172 8 6

38 542 452 362 271 181 90
39 570 475 380 285 190 95

1 , 0 600 500 400 300 2 0 0 1 0 0

T A B L E , 14° Y I, de progression des déboursés annuels avec les intérêts à  Ъ p . 100 à déduire 
du produit brut ď un hectare, au bout de chaque période ď  exploitabilité.

P É R IO D E

de
D éboursés pou r im pôts, frais de garde, rég ie, etc.

l’exploitabillté.
6  fr . p a r an . 5 fr . p a r an. Ą fr. p a r  an . 3 fr . p a r  an. a fr . p a r an. і fr . p a r an .

Années.
1 0 77 64 51 38 26 13
1 1 85 71 57 43 29 14
1 2 94 78 62 46 31 16
13 103 87 70 52 35 17
14 1 1 2 93 75 56 38 19
15 1 2 1 1 0 1 81 61 41 2 0

16 131 109 87 65 44 2 2

17 141 117 94 70 47 23
18 151 126 1 0 1 76 51 25
19 161 134 107 80 53 27
2 0 172 143 113 85 56 28
2 1 183 152 1 2 2 91 61 30
2 2 195 162 130 97 65 32
23 207 172 138 103 69 34
24 219 182 146 109 73 36
25 231 192 154 115 77 38
26 244 203 162 1 2 2 81 41
27 257 214 171 128 8 6 43
2 8 271 226 181 136 90 45
29 285 237 190 142 95 47
30 300 250 2 0 0 150 1 0 0 50
31 315 262 2 1 0 157 105 52
32 331 276 2 2 1 166 1 1 0 55
33 346 288 230 173 115 58
34 363 302 242 t e l 1 2 1 60
35 380 317 254 >?! 127 63

j 36 397 331 265 199 132 6 6

і 37 415 346 277 208 139 69
38 433 361 289 217 145 72
39 452 377 302 226 151 75

1 « 472 393 315 236 157 79
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§ III. — Usage des tables précédentes.

Les tables n os I, I I  e l  I I I  p résen ten t ,  dans 
une  colonne, la série des périodes d ’am én a
g em en t  à p a r t i r  de 10 ans ju s q u ’à 40 ans, et, 
dans une  a u tre  colonne, une  s é r i e de /ác íen ra  
constans ou de m ultiplicandes invariables,  pa r  
Chaque âge d ’exploitabilité. Ainsi le n o m b re  
419, qui correspond  à 25 ans dans la table 
n° I ,  se r t  à calculer la va leu r  foncière à 5 p. 
100 de tous les bois exploitables à  25 ans ; 
le nom bre  366, qui co rrespond  dans la mêm e 
table à 27 ans, se r t  à calculer les valeurs fon
cières de tous les bois exploitables à 27 ans; 
le  no m b re  165, qu i correspond  à 40 ans, to u 
jou rs  dans la mêm e table, s e r t  à  ca lculer les 
valeurs foncières de tous les bois exp lo i ta
bles à 40 ans, e t  ainsi des au tres  facteurs  de 
ce t te  table, et des facteurs consignés dans 
les tables n°! I I  el III.

Les tables qui v iennen t ensuite, et qui 
p o r ten t  le s n os IV, V el VI, on t  po u r  objet de 
d o n n e r  le m o n ta n t  tou t calculé des d ébour
sés progressifs qu ’exige l’a cq u it tem en t  des 
charges annuelles.  Il, est essentiel de se r a p 
pe le r  que  ces dernières tables ne sont appli
cables q u ’à l’estim ation des bois non  am én a 
gés. D ans les bois d is tr ibués en coupes o rd i
naires,  les déboursés  son t uniform es et ne 
p o r ten t  po in t d ’in térêts ,  puisque, chaque an- 
pée, ces avances sont couvertes par un p ré 
lèvem ent su r  le revenu.

Après ces explications pré l im inaires ,  pas
sons aux exemples.

1° Bois aménagés.

1er exem ple. Une coupe d’un h ec ta re ,  dans 
un am énagem en t à 20 ans, donne u n  pro du i t  
b ru t  de 700 fr. à chaque 20e a n n ée ;  les frais 
çnnuels sont de 4 fr., tan t  p ou r  la garde du 
bois que pour l’impôt. O n dem ande  quelle 
est la valeur de ce fonds , au ta u x  de 5 p . 100.

Je p rends  dans la table n° I ,  
vis-à-vis 20 ans, le nom bre .  . 605

Je le m ultip lie  p a r  le revenu  
b ru t  qui est d e ............................ 700 fr.

P ro du i t .  . . 423,500
Je re tranch e  3 chiffres su r  la  dro i te  de ce

{>roduit, e t  j e  trouve pour la valeur b ru te  du 
onds, en négligeant la  3“ décim ale qu i n ’ex

p rim e que  des millièmes de franc, la somme 
de ..........................................................  423 fr. 50 c.

De ce t te  va leur je  dois d é 
duire  le capital rep résen ta t if  
des déboursés, s’élevant à  4 fr. 
p a r  an , d ’où résu lte  (à 5 p . 100)
ІШ c a p i ta l  d e .........................................  80 »

R este. . 343 fr. 50 c.
L a va leu r n e tte  d u  fonds de  l’h ec ta re  est 

d onc  de  343 f. 50 c.

2e exem ple. U ne  coupe d ’u n  hec ta re  dans 
un  am énagem ent composé de 30 coupes a n 
nuelles rap po r te  820 fr. tous les 30 ans. Les 
charges son t de 5 fr . par  an. On dem ande 
quelle est la valeur du  sol de cet hec ta re ,  
au ta u x  de 5 p . 100.

157
Je  p rends  dans la table  n* I, vis-à-vis 30

ans, le n o m b r e .................................  301
Je  le m ultip lie  p a r  le revenu 

b r u t  qui est d e   820 fr.

6020
2408

Produ it .  . 246,820
Je  re t ranch e  3 chiffres à droite, et j ’ai p ou r  

la va leu r  b ru te  d u  fonds . . . 246f.82c.
Le capital représen ta t i f  des d é 

boursés  est égal à 20 fois 5 fr. (au 
taux  de 5 p. 100), ce qu i nous donne 
à d é d u i r e ) ..................................................100 »

La valeur ne t te  cherchée  est donc
d e .................................................................146f.82 c.

3e exem ple. U ne  coupe d’un  hectare ,  dans 
u n  am éna gem en t  à 15 ans, r a p p o r t e 412 fr. à 
chaque  15e année  ; les charges son t de 6 f. p a r  
an. On dem and e  quelle  est la va leu r  d u  sol 
de cet h ec ta re ,  au ta u x  de 4 p . 100.

Je  p ren d s  dans la table n° II ,  vis-à-vis 15
ans, le n o m b r e ...........................................1249

Je le multiplie  p a r  le r ev en u  b ru t  
qui est d e ....................................................... 412 f.

2498
1249

4996

Produit.  . 514,588
Je re t ran ch e  3 chiffres su r  la d ro i te  de ce 

p roduit,  et j ’ai pou r  la valeur b ru te  du
fonds.......................................................... 514f.58c.

Le capital r ep ré se n ta t i f  des dé
boursés est égal à 25 fois 6 (au 
taux de 4 p. 100), ce qu i donne une 
déduction  d e ........................................ 150 »

La valeur ne t te  cherchée  est 
donc d e ............................................  364 f. 58 c.

4e exem ple. U ne coupe d ’u n  hecta re ,  dans 
un  am énagem ent réglé à 22 ans, donne à 
chaque 22e année un  pro du i t  de 540 f.; les frais 
annuels  son t de 4 fr. 50 c. On dem ande quelle 
est la valeur du  sol de cet hecta re ,  au taux  
de  3 p . 100.

Je  p rends dans la table  n° I I I ,  vis-à-vis 22 
ans, le n o m b r e ......................................  1092

Je  le m ultip lie  pa r le  revenu  b ru t  
qui est d e .................................................. 540 fr.

43680
5460

P ro d u i t  . . 589,680 
Je re t ra n c h e  3 chiffres su r  la droite  de ce 

p roduit,  e t  j ’ai pou r  la valeur b ru te  d u  fonds
la somme d e   589 f. 68 C.

Le capita l rep résen ta t i f  des d é 
boursés  es t  de  150 fr. (au taux  de 
3 p. 100)................................................  150 »

La valeur nette  cherchée  est 
do nc  d e   439 f. 68 c.

2° Bois non am énagés.

Dans les questions qu i vont nous  occuper

ÉVALUATION DU SOL DES BOIS.



I Я-S A G R IC U L T U R E  FO R E ST IE R E  : DE 
nous ne  po u rro ns  p lus capitaliser les d é b o u r 
sés, pu isqu’ils so n t  progressifs et n o n  un i
formes, com m e dans les p rob lèm es que  nous 
venons de résoudre .  Nous au ro ns  alors r e 
cours  aux tables n°‘ IE ,  V  et У І  qu i p ré 
cèdent.

1 "  exem ple. On veu t conn a ît re  la va leur 
foncière, au ta u x  de  5 p . 100, d ’un hec ta re  de 
bois qui rap p o r te  972 f. à  chaque  révolution 
de 24 ans, e t  qui est grevé d ’u ne  charge a n 
nuelle de 3 f.

De. . . . 972 f., p ro d u i t  b ru t  donné,
3e r e t ran ch e  142 f. p o u r  les frais accu 

m ulés p e n d a n t  24 
ans, à 5 p .100, d ’après 
la table  n .IV .

Je trouve . . 830 f. p o u r  p ro d u i t  net.
Je multiplie  p a r  449 fac teu r  c on s lan t  pris 

dans la table  n° I,  en 
regard  de 24 ans.

P rodu i t .  . 372,670
S éparan t  3 chiffres à d ro i te  de ce p ro du i t ,  

j ’ai 372 fr . 67 c.. p o u r la  va leu r  cherchée .
2= exem ple. On veu t conna ît re  la va leur  

foncière, au ta u x  de  4 ^.100, d ’u n h e c ta r e  d o n 
n a n t  u n  revenu  b r u t  de 1120 f. à 34 ans, et 
grevé d ’une charge  annuelle  de 4 f.

L a  table des déboursés  n ° V  m ’ind ique  que  
4 francs p a r  an , pen dan t  34 ans, fo rm en t  à 4 
p. 100 une agglom ération de 295 f. que  je  r e 
t r an ch e  de 1120 і ce qui me donne u n  revenu  
n e t d e ............................................. 825 f.

Je multiplie  ce chiffre pa r  
le n o mb r e . . . . . . .  358, pris dans
la  tab le  n° II .

P rodu i t .  . . 295,350
Cet h ec ta re  vau t donc 295 fr. 35 c.
3e e x em pie. On veut savoir quelle est la  va

leu r  foncière, au ta u x  de  3 p .  100, d ’u n  hec
ta re  d o n n a n t  u n  revenu  b ru t  de 1240 f. à 28 
ans, et grevé d ’une charge annuelle  de 6 fr.

La table des déboursés n°V I m ’indique que 
6 f. p a r  an, pen dan t  28 ans, fo rm en t  avec les 
in té rê ts  progressifs, un  to ta l  de271 fr. Je  r e 
t r a n c h e  cette som m e de 1240 fr .,  e t  j ’ai 969 f. 
p o u r  p ro d u i t  net.

Je m ultip lie  do n c .................... 969
P a r  le n o m b r e ......................  776, t i r é  de

la table n° III ,  vis-à-vis 28 ans.

P ro du i t .  . . . 751,944
L a  valeur cherchée  est donc 751 fr. 94 c.
4e exem ple. On veu t savoir quelle est la 

valeur foncière ,  au ta u x  de  3 p . 100, d ’un  hec
ta re  qui donne  u n  p ro d u i t  b r u t  de 450 fr . à 
10 ans, et q u i  est grevé d ’u ne  charge  annuelle  
de 5 fr .

La table des déboursés  n° Y l m ’indique que 
5 f. p a r a n  fo rm en t ,  au bou t de 10 ans, une 
agglomération de 64 f.; j e  r e t r a n c h e  celte 
som me de 450 fr., et j ’ai un  p ro d u i t  n e t  
de . . . . . .  . 386 f. que j e  m u l t i 
plie p a r  le nom bre .  2908, t i r é  de la table  
n ” I I I ,  vis-à-vis 10 ans.

P ro d u i t  . . 1122,488
Le fonds de ce t  hecta re  vaut do nc  І І22  fr. 

48 cent.

L’ESTIMATION DES FORÊTS. l i v . v .

Nous avons assez multiplié les exemples 
p o u r  faire co m p re n d re  pa rfa i te m en t  la m a 
n ière  d’em ployer  nos tables. La seule a t t e n 
t ion  q u ’elles réc lam en t  consiste à bien d é te r 
m ine r ,  avant tou te  reche rch e ,  le ta u x  ď  in té 
r ê t  su r  lequel on  veu t faire l’évaluation.

S e c t i o n  i l . — E v a lu a tio n  d e  la  su p erfic ie  des  
bois.

§ Г». —Taillis en croissance.
U ne est im ation  forestière  n’offre pas de 

t rès-g randes  difficultés quand  elle s’applique  
aux p rod u i ts  d ’une  coupe parvenue à l’é ta t  
de m a tu r i té  qui lui est p ropre ,  c’es t-à-d ire  au 
d e rn ie r  degré de cro issance que  p e rm e t ,  soit 
la n a tu r e  du sol, soit la fo rm e part icu l ière  de 
l’am é n a g em en t ;  cette  coupe ap p a r t ien t  alors 
à la catégorie des bois exploitables.

P o u r  éva lu er une  coupe e xp lo ita b le ,  on dé
te rm ine  la q u an ti té  d eco rd es  ou de s tères  de 
bois de feu ou de service q u ’on p eu t  t i re r  du  
taillis ainsi que  des futaies; le n o m b re  de fa
gots que peuven t fou rn ir  les branchages e t  
les ram illes,  e tc. On estim e ensuite au  prix  
local e t  couran t  les p rodu i ts  m atérie ls  p ré 
sumés. Cette opération, quoique simple dans 
ses p rocédés ,  n ’en réc lam e pas moins des 
connaissances spéciales; mais com m e l’a b a t
tage ne ta rd e  pas à m e t t re  en lum ière  les mé
com ptes de l’e s t im ateur ,  celui-ci ne  peut 
m an q u e r  d’ê tre  b ien tô t  en é ta t  de p ré ju g e r  
avec une  justesse suffisante, à l’aspect d ’une 
v e n te  su r  p ied , le volum e de com bus tib le  et 
de bois d’œuvre q u ’elle do it  fou rn ir .  E t c’est 
en cela p a r t icu l iè rem en t  que  consiste la dif
ficulté de l’esl im ation  des bois exploitables. 
Il su ff i tdouc à la r igueur,  p o u r  ce genre  d ’a p 
préciations, des connaissances exp ér im en 
tales q u ’o n  acq u ie r t  tou jo u rs  en su ivan t  les 
exploitations.

Mais les données de la p ra t iqu e ,  si elles ne 
sont pas éclairées par  la théor ie ,  se trouven t 
iusuffisantés lo rsqu ’il s’agit A'apprécier une 
coupe qu i n 'a  pa s encore a tte in t le term e de 
ľ  exp lo itab ilité . I l  es t  évident que  cette éva
luation  doit ê tre  calculée d ’après  les degrés 
d’accro issem ent du bois , et, dès-lors, il devient 
nécessaire  d ’é tu d ie r  la  loi su ivan t laquelle 
s’opère cet accroissem ent.  Toutefois, les di
verses espèces de bois n ’ac q u iè ren t  pas le 
m êm e volume dans des tem ps égaux. E t  
en supposan t m êm e que  l’on parvienne à 
calculer avec précis ion  la som me de p ro 
du its  que  peut d o n n e r  le bois à chaque phase 
de la vie végétale, la question  qui n o u s■ oc
cupe ne sera it  encore  résolue q u ’à demi. Il 
re s te ra i t  à es t im er  ces p rod u i ts  d ’ap rès  leu r  
degré d’u ti li té ,  ou, en d ’au lre s  te rm es, d ’a 
près  l e u r  valeur relative. ІІ faud ra i t  assigner 
des p rix  p ropor tionnels  à i a  co rd e  de taillis 
de 6 ans, à la corde de taill is de 10 ans, de 
taill is  de 15 ans, 20 ans, etc.; ca r  on sait q u ’à 
pare i l  vol um e des taillis de différens âges p r é 
se n te n t  des valeurs  très-d iverses .  Or, cette 
dern iè re  dé te rm ina t io n  ne se ra it  pas plus 
p ra t icab le  q ue  la p récédente .

Ce n ’est donc pas sous le po in t  de vue dee 
p ro d u its  m a té r ie ls  q u 'i l  f a u t  e nvisager u n  bois 
en cro issance  d on t  on veut faire l’eslim ation , 
c’est u n iq u e m e n t  sous le rappor t  des v a le u rs  
exprim ées en n u m éra ire .  Il  est de to u te  évi-
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dence q u ’un taiVlis de 1, 2 ou 3 ans, ne  peu t 
fourn ir  au cun  p ro d u i t  m a té r ie l  u t i le ;  d ’un  
au tre  côté, on sait avec cer t i tud e  que  ce m êm e 
taillis a une  va leu r  quelconque, p lus  forte à 
2 ans q u ’à u n  an , à 3 ans qu’à 2 ans, e t  qui 
augm ente  progressivem ent ju sq u ’à l ’in s tan t  
m a rq u e  p o u r  l’exp loita t ion; ce lte  valeur, 
com m e nous venons de l ’observer,  n ’est po in t  
dépendante  de la q uan t i té  ou du  volum e des 
p rod u i ts  actuels d ’un  taillis en croissance, 
mais des p rodu i ts  qu ’on doit recue i l l i r  à l’é 
poque de la m a tu r i té  du  bois.

La valeur d ’un taill is encore  na issan t 
n ’existe donc que dans un  avenir  plus ou 
m oins éloigné ; une  coupe de 3 ans n a po in t 
de valeur  absolue e t  ac tue lle ;  elle a une  va
le u r  re lative et fu tu re .  Cette valeur fu tu re  
est connue  ou du  moins présum ée .  O n sait,  
p a r  exemple, qu ’un taillis de 22 ans a été 
v end u  560 fr. l’h ec ta re ;  on en  déduira  la p ro 
babil ité  q u ’une coupe de 3 ans située dans 
le m êm e sol, composée des m êm es essences, 
de m êm e na tu re ,  en u n  mot, se ven d ra  éga
lem e n t  560 fr. lo rsqu’elle sera  dans  sa HT 
année. E t com m e on ne p eu t  a lle r  que  du 
connu  à l’in connu ,  on ra t ta ch e ra  à cette  don
née ex trêm e l’évaluation g raduel le  des rec ru s  
d ’I an, 2 ans, 3 ans, etc. Nous allons voir 
co m m en t on  parvient à faire cette évalua
tion p o u r  un  cas déte rm iné .

Un hectare  de r ec ru  de 9 ans est à vendre 
dans un  bois qui n ’est exploitable q u ’à 22 
ans, e to ù  l’hectare  de taillis en m a tu ritéчшХ, 
560 fr. On dem and e  quelle est la valeur ac
tue l le  de cet hecta re  de 9 ans ?

A l’aide de no tre  table des valeurs du  s o l , 
n° II ,  nous dé te rm ine ro ns  p réa lab lem en t la 
va leu r  du  fonds d ’un  h ec ta re  d e c e  bois, par 
l’opéra t ion  suivante :

Je  p ren ds  dans cette  table ,  vis-à-vis 22 ans, 
le n o m bre .   .................................  730

Je le m ultip lie  p a r  le p rix  de 
l’hectare  en m a tu r i té ,  qui est de 560 fr.

43800
3650

P rod u i t  . . . 408,800
S éparan t  3 chiffres su r  la d ro i te  du p ro 

duit,  j e  trouve  que le fonds de l’h ec ta re  de ce 
bois vaut 408 fr. 80 c. au taux  de 4 p. 100. Il 
suit de la q u e  l’h ec ta re  p ré sen tem en t âgé de 
9 ans offrira dans 13 ans, c ’est-à-dire lo rsqu ’il 
au ra  a t te in t  sa 22e année ,  une  valeur de 560 f. 
p o u r  la superficie, et de 408 fr. 80 c. p o u r  le 
fonds ; au total 968 fr . 80 c.

Cela posé, nous dem an de ron s  com bien 
vaut a u jo u rd ’hu i  une p ro p r ié té  qui, dans 13 
ans, vaudra 968 fr. 80 c., ou , p o u r  nous 
servir d’une formule équivalente, nous d em an 
derons  quelle som me il faut p lace r  a u jo u r 
d ’hui, à un  in té rê t  de 4 p. 100, afin de const i
tu e r  dans 13ans,avec les in té rê ts  progressifs, 
un  capital de 968 fr. 80 c. U ne  règle de fausse- 
position nous ap p ren d ra ,  pa r  une  longue 
suite de calculs, que la som me cherchée  est 
de 581 fr. 84 c. L ’hec ta re  de bois de 9 ans, 
ta n t  fonds que  superficie, vaut donc  en ce 
m o m e n t  581 fr. 84 c. En effet, l’a c q u é re u r  de 
ce fonds, en d ébo u rsan t  a c tue llem en t 581 fr. 
84 c., se t ro uv era  avoir accum ulé  u n e  valeur 
de 968 fr. 80 c. dans 13 ans:  sa condition à

cette  époque sera  donc la m êm e que s’il eût 
placé a ren te  ce tte  som m e de 581 fr. 84 c. à 
4 p. 100. A l’expiration  des 13 ans, les in té rê ts  
au ra ien t formé, avec le capita l p rimitif ,  un 
m êm e total de 968 fr . 84 c.

Connaissant la som m e des va leurs  d u  fonds 
et de la superficie de l’hecta re  à v e n d re ,n o u s  
pouvons fac i lem ent en co nc lu re  la va leu r  
séparée de la superfic ie ,  en r e t r a n c h a n t  du 
capital 581 fr. 84 c. donné pa r  le calcul, le 
p r ix  du  fonds que nous  savons ê tre  de 408 f. 
80 c. ; le res te  173 fr. 4 c. rep résen te ra  le p r ix  
v ra i  d ’un  h ec ta re  de r ec ru  de 9 ans, dans le 
bois en question.

P o u r  le rec ru  de to u t  au tre  âge, comme 
4 ans, p a r  exemple, nous  dirons, d’après  le 
m êm e analogie, que  l’a c q u é re u r  fait un  pla
cem ent de 18 ans à in té rê t s  composés, puisque 
dans ce bois la coupe p ré sen tem en t  âgée de 
4 ans ne sera exploitable q u ’à 22 ans. Nous 
che rcherons  ensu i te  quelle  som m e il faut 
placer, p o u r  fo rm er  a u  b o u t  de 18 ans un 
capital de 968 fr. 80 c.; le r é s u l ta t  du  calcul 
sera  une  som me de 478 fr. 24 c., de laquelle 
ô tant 408 fr. 80 cent, p o u r  le fonds, il re s te ra  
69 fr. 44 cent,  p o u r  le p rix  d ’u n  h ec ta re  âgé 
de 4 ans.

Nous avons donc résolu  le p rob lèm e  d- 
l ’évaluation progressive  des taillis, t o u t  en 
n ’ad m e t tan t  dans n o tre  so lu tion q u ’une seule 
d o n n é e ,  le p ro d u it de la coupe exp lo itab le , 
ou de la coupe qu i a  accom pli la révolution  
entière de. V am énagem en t ; no us  avons m o n 
t r é  de quelle m an iè re  on ob tien t cette  solu
t ion ;  mais ,  com m e l ’opéra t ion  exige, ou 
l’emploi fatigant des procédés de l’a r i th m é 
tique ,  ou l’usage de certa ins  calculs scienti
fiques, nous  n ’aurions  rem pli q u ’u ne  partie, 
de n o tre  tâche , si, de m êm e que nous avons 
ré d u i t  l’e s t im ation  d u  sol à la  forine la plus 
s imple possible, nous n ’avions facilité l’esti
m ation  de la superficie p a r  des tab les  an a 
logues à celles que  nous avons données  dans 
la section p récéden te  : ces nouvelles tables, 
qui fo rm en t  le  § 2 ci-après, tran sfo rm e n t  
aussi le calcul en u ne  m ultip lica tion  tou te  
ord inaire ,  qui n ’exige d ’a u t r e  a tten tion  que 
le re t r a n c h e m e n t  de 3 chiffres su r  la d ro i te  
du  p ro d u i t  : nous ferons ju g e r  à l’in s tan t  
m êm e de leu r  u ti l i té ,  en réso lvan t p a r  leu r  
secours les deux p rob lèm es énoncés plus 
hau t,  e t  que  nous rep ro d u iro n s  dans  les t e r 
mes suivans :

1° Quelle est la  va leu r  p résen te  d ’un  hec 
ta re  de re c ru  de 9 ans, dans u n  bois exploi
table  à 22 ans, où  l ’hec ta re  de ce d e rn ie r  âge 
se vend 560 fr.?

Je p ren ds  dans la tab le  de l’am énage 
m e n t  à 22 ans, vis-à-vis la  9e ann ée ,  le n o m 
b r e ....................................................................... &09

Je le m ultip lie  par le p rix  de 
l’h ec ta re  en m a tu r i té ,  c i ..............................560 f<

18540
1545

P rodu i t .  . . 173,040 
Je re t ran ch e  3 chiffres à dro i te  de ce p r o 

duit, et j ’ai la som m e de 173 fr. 04 c. p o u r  le 
prix de l’hec ta re  de 9 ans.

2° Quelle est la va leu r  p résen te  d’un h e c 
ta re  de rec ru  de 4 ans dans le mêm e bois ?
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Je  p ren ds  dans la m êm e table, vis-à-vis la

4” année, le n o m b r e ......................................124
Je  le m ultip lie  p a r  le p rix  de l’hec- 

la re  en m a tu r i té ,  ci..................................  560 f.

7440
620

L IV . V.

P rodu i t .  . 69,440
Je re t ran ch e  3 chiffres su r  la droite  du  

p rodu i t ,  et j ’ai la som m e de 69 fr. 44 c. p o u r  
la va leur de l’hecta re  de 4 ans.

Ces 2 ré su l ta t s  ob tenus  avec ta n t  de faci
lité son t iden t iques  avec ceux auxque ls  nous 
étions parvenus p én ib lem en t  p a r  la voie du  
calcul a r i thm étique .  Ils  nous para issen t  suf
fire, q u a n t  à p ré s e n t ,  po u r  in d iqu e r  la  ma- 
asière de se servir de nos tables.

Nous n ’avons dressé, p o u r  l’évaluation des 
taillis, q u ’une seule suite de tables calculées 
s u r  le taux de 4 p. 100 : d’au tre s  tables à 5 et 
S -p .  100 eussent été tout-à-fait  inu t i les ;  le 
taux  de l ’in té ré t ,  ainsi que  nous l’avons é ta 
bli dans le M anuel déjà cité, n ’a p resqu ’au- 
єипе inf luence su r  l’évaluation  des superfi
cies, tand is  que son action es t  au  con tra ire  
ex trêm e m en t  m arq u é e  dans l’es t im ation  des 
sols. Une au tre  considération  non  moins con
cluante ,  c’est  que  la progression de l’in té rê t  
à 4 p. 100 est celle qui coïncide le plus exac
te m e n t  avec la p rogression  m atérielle  des 
taill is . D ’où nous tirons cette  conséquence, 
eu e  le recru d ’un bois doit être estim é sur 
l’échelle de 4 p .  100, quel que soit d ’ailleurs 
le taux  de l’évaluation du fonds.

•L’ESTIMATION DES FORÊTS.
Les tables suivantes co m m en cen t  p a r  celle 

de l’am énagem ent à 10 ans, e t  finissent par 
celle de l’am énagem ent  à 40 ans. Les âges 
in term édia ires  n ’y figurent que  de 2 ans en 2 
ans;  c’est-à-dire  que nous  eu avons exclu les 
âges de 11 ans, 13 ans, 15 ans, etc . N o tre  motif 
a été que peu  d ’am énagem ens ou de systèmes 
d ’exploitations son t  réglés en périodes im 
paires,  et q u e ,  dans cette hypothèse m êm e, 
l’application de nos tables n ’eu serait  ni 
moins utile, ni moins com m ode; le seul soin 
p a r t ic u l ie rà  p re n d re  dans cette circonstance, 
consisterait à isoler la dern iè re  coupe, pour 
l’évaluer d is t inc tem ent,  et à co ns id é re r  la 
pénultièm e coupe comme explo itab le , afin d ’en 
faire le po in t  de d é p a r t  de l’est im ation  de 
toutes les au tre s  fractions de l’am énagem ent.  
Dans une  exploitation composée de 25 coupes 
ann ue l le s ,  le r e c r u  de 24 ans p eu t  ê tre  
regardé  com m e m û r ,  to u t  aussi bien que 
celui de la coupe suivante, et peu t ê tre  éva
lué tou t aussi exactem ent d ’après  ses produits 
actuels : l’estimation p a r  induction  n ’est in 
dispensable que  pour les re c ru s  encore éloi
gnés de l’époque de maturité .

En je t a n t  les yeux sur  ces tables, on  voiî 
que  la coupe en exploita t ion  est la prem ière  
de chaque sér ie ;  son âge et sa va leu r  actue lle  
sont exprimés p a r  zéro . Nous avons supposé 
p a r to u t  le p rod u i t  de cette coupe égal au 
nom bre  1000, com m e nous l’avons fait dans 
les tables des valeurs du  sol ; e t  c’est ce qui 
explique le r e t ra n ch em e n t  de 3 chiffres dans 
tous nos résulta ts .

і 11. — Tables pour l’évaluation des taillis en croissance. 

(Le taux de l’in térd t é laut de 4 pour 100.)

A m énagem ent 
ou exploilabilite' 

à i о ans.

Age
du

recru .

Aus.
0
1
2
3
4
5
6
7
8 
9

T otal.

F acteurs 
constans 

pour 
1 hectare.

A m én agem en t A m én agem en t 
ou explo itab ilité  ou exploitabilité 

à і 4 ans.

00
83

170
260
354
451
553
658
767
881

4 ,1 7 7

a і

Age
du

recru .

a n s .

Facteurs 
constans 

pour 
I hectare.

An*.
0 0 0

1 67
2 136
3 208
4 283
5 361
e 442
7 526
8 613
9 704

1 0 799
1 1 897

T o ta l. 5 ,0 3 6

Age
du

recru .

Ans. 
0 
1 
2 
3 

' 4
5
6
7
8 
9

10
11
12
13

T o ta l.

Facteurs 
constans 

pour 
t hectare.

A m énagem ent

00
55

112
171
232
296
363
432
504
578
656
737
821
909

5,866

à 1 b

Age
du

re c ru .

ans.

Facteurs 
constans 

pour 
і hectare.

¿OS.
0 0 0

1 46
2 93
3 143
4 195
5 248
6 304
7 362
8 422
9 485

1 0 550
1 1 618
1 2 6 8 8
13 762
14 838
15 918

Total. 6 ,672

A m énagem ent
ou exploitabilité 

à i S ans.

Age
du

recru .

Ans.
0
1
2
3
4
5
6
7
8 
9

10
11
12
13
14
15
16 
17

T ota l.

Facteurs 
constans 

pour 
і hectare.

00
39
79

122
lee
211
259
308
359
413
468
526
586
648
713
781
851
924

7,453

A m énagem ent 
ou exploitabilité 

à ao ans.

Age
du

recru .

Aus.
0
1
2
3
4
5 
o
7
8 
9 

10 
11 
12
13
14
15
16
17
18 
19

Facteurs 
constans 

pour 
I hectare.

00
34
69

105
143
182
223
265
309
355
403
453
505
558
614
672
733
796
861
929

Total. 8 ,209
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Suite des tables p our ľ  évaluation des ta illis en croissance.

A m én ag em en t 
o u  e x p l o i t a b i l i t é  

à  2 2  a n s .

A in éu a} icm eu t 
o u  e t t p l o i t a b i  i t é  

à  2 4  a n s .

A i i K i t i i i ^ e n t e t i i  
o u  e t t p l o i l a b i l i t é  

à  2 6  a n s .

A m én ag em en t
o u  e x p l o i t a b i l i t é  

à  2 8  a n s .

A m én ag em en t 
o u  e x p l o i t a b i l i t é  

à  3 0  a n s .

Age
d u

r e c r u .

F a c t e u r s
A g e
d u

r e c r u .

F a c t e u r s Age
d u

r e c r u .

F a c t e u r s
Age
d u

r e c r u .

F a c t e u r s Age
d u

r e c r u .

F a c t e u r s
c o n s t a n s  

p o u r  
) h e c a r e .

c o n s t a n s  
p o u r  

i h e c t a r e .

c o n s t a n s  
p o u r  

і h e c t a r e .

c o n s t a n s  
p o u r  

, h e c t a r e .

c o n s t a n s  
p o u r  

і h e c t a r e .

Ans.
0 0 0

Ans.
0 0 0

Ans.
0 0 0

Ans.
0 0 0

Ans.
0 0 0

1 2 9 1 2 6 1 2 3 1 2 0 1 1 8
2 6 0 2 5 2 2 4 6 2 41 2 3 6
3 91 3 8 0 3 7 0 3 6 2 3 5 6
4  - 1 2 4 4 1 0 9 4 9 6 4 8 5 4 7 6
0
6

1 5 8
1 9 4

5
6

1 3 9
1 7 0

5
6

1 2 2
1 5 0

5
6

1 0 8
1 3 3

5
6

9 7
1 1 8

і
8

2 3 1
2 6 9

7
8

2 0 2
2 3 6

7
8

1 7 8
2 0 8

7
8

1 5 8
1 8 4

7
S

141
1 6 4

9 3 0 9 9 2 7 1 9 2 3 9 9 2 1 2 9 ■ 1 8 9
10 3 5 1 1 0 3 0 7 10 2 7 1 1 0 2 4 0 10 2 1 4
I I 3 9 4 11 3 4 5 11 3 0 4 11 2 7 0 11 2 4 0  і
12
13

4 3 8
4 8 5

1 2
13

3 8 5
4 2 5

1 2
13

3 3 9
3 7 5

12
13

3 0 1
33.3

12
13

2 6 8  , 
2 9 6  1

14
¡ 5

5 3 4
5 8 5

14
15

4 6 8
5 1 2

1 4
15

4 1 3
4 5 2

1 4
1 5

3 6 6
4 0 1

1 4
15

3 2 6  1 
3 5 7  í

1 16 6 3 7 - 16 5 5 8 16 4 9 3 16 4 3 7 1 6 3 8 9  ;
17
18
19
2 0  
21

6 9 2
7 4 9
8 0 8
8 6 9
9 3 3

17
18
19
2 0  
21

6 0 6
6 5 6
7 0 S
7 6 2
8 1 8

17
18
19
2 0  
21

5 3 5
5 7 9
6 2 4
6 7 2
7 2 1

17
18
1 9
2 0  
21

4 7 4  ■ 
5 1 3
5 5 4
5 9 6
6 4 0

17
1 8
1 9
2 0  
21

4 2 3  ’ 
4 5 7
4 9 3  \ 
5 3 1  i 
5 7 0

T o t a l . 8 . 9 4 0 2 2
2 3

8 7 6
9 3 7

2 2  ' 
2 3

7 7 3
8 2 6

2 2
2 3

6 8 5
7 3 3

2 2
2 3

6 1 1
6 5 3

T o t a l . 9 , 6 4 8 2 4
2 5

8 8 2
9 4 0

2 4
2 5

7 8 2
8 3 3

2 4
2 5

6 9 7
7 4 3

T o t a l . 1 0 , 3 3 1 2 6
2 7

8 8 7
9 4 2

2 6
2 7

7 9 0
8 4 0
8 9 1  i 
9 4 4

T o t a l . 1 0 , 9 9 0
2 8
2 9

T o t a l . 1 1 , 6 2 8

Suite des tables pour l ’évaluation des ta illis en croissance.

A m é n ag em en t A m é n ag e m e n t A m é n ag e m e n t
o u  e x p l o i t a b i l i t é

A m é n ag e m e n t A m én ag e m en t
o u  e x p l o i t a b i l i t é . o u  e x p l o i t a b i l i t é o u  e x p l o i t a b i l i t é o u  e x p l o i t a b i l i t é

à 32 a n s . à 34 an s à 36 t ins. à 38 a n s . à  4 0  a n s .

A g e
d u

F a c t e u r s
c o n s t a n s A g e

d u

F a c t e u r s
c o n s t a n s

A g e
d u

F a c t e u r s
c o n s t a n s

A g e
d u

F a c t e u r s
c o n s t a n s

A g e
d u

F a c t e u r s  
c o n s t a n s  3

r e c r u .
p o u r  

t h e c t a r e . r e c r u .
p o u r  

t h i c t a r e .
r e c r u .

p o u r  
t h e c t a r e .

r e c r u .
p o u r  

i h e c t a r e .
r e c r u . p o u r  j 

і h e c t a r e . ]
Ans. Ans. Aus. Ans. Aus. і

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 * 0 0 0
1 16 1 14 1 13 1 1 2 1 11
2 33 2 29 2 26 2 24 2 2 2
3 50 3 45 3 40 3 36 3 33
4 6 8 4 61 4 55 4 49 4 45
5 8 6 5 78 5 7 0 5 6 3 5 57
6 106 6 95 6 85 6 77 6 70
7 126 7 1 1 3 7 1 0 2 7 92 7 83

. 8 147 8 132 8 119 8 107 S 97
9 169 9 152 9 136 9 123 9 111

10 191 10 172 10 155 1 0 140 1 0 1 2 6
11 215 11 193 11 174 11 157 11 142
12 240 12 215 12 194 12 175 12 158
13 265 13 238 13 214 13 193 13 175
14 292 14 262 14 236 14 213 14 , 193

319 15 287 15 258 15 233 15 211
348 16 312 16 281 16 254 16 230

17 378 17 339 17 305 17 276 17 249
18 409 18 367 18 330 18 298 18 2 7 0
19 441 19 396 19 357 19 322 19 291
2 0 475 2 0 426 20 384 2 0 346 2 0 313
2 1 510 21 458 21 412 21 372 21

1
336

a g r ic u l t u r e .  t o m e  IV .— 2 1
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Suite de la table précédente p o u r  ľ  évaluation des taillis en croissance.

A m én ag e m e n t A m é n ag e m e n t A m én ag e m e n t A m é n ag e m e n t A m é n ag e m e n t
o u  e x p l o i t a b i l i t é o u  e x p l o i t a b i l i t é o u  e x p o i t a b i l i t e o u  e x p l o i t a b i l i t é o u  e x p l o i l a h i l i l é

à  3 ‘2 a n s . à  3 4  a n s . à 3 6  a n s . à  3 8  a n s . à 4 0  a n s .
■ —— .— — —-- .--wo._ -—

Age
d u

r e c r u .

F a d e u r s
c o n s ' a n s

Age F a c ť u ľ -
c o b s t a p s

Age
d u

F a c t e u r s
c o n s t a n s

A g e
d u

F a c t e u r s
c o n s t a n s

A g e
d u

F a c t e u r s
c o n s t a n s

p o u r  
і h e c t a r e .

r e c r u .
p o u r  

i h e c t a r e .
r e c r u .

p o u r  
і h e c t a r e .

r e c r u .
p o u r  

і h e c t a r e .
r e c r u .

p o u r  
і h e c t a r e .

Ans. Ane. Ans Ans. Ans

2 2 5 4 6 2 2 4 9 0 2 2 4 4 1 2 2 3 9 8 2 2 3 6 0

2 3 5 8 4 2 3 5 2 4 2 3 4 7 2 2 3 4 2 6 2 3 3 8 5

2 4 6 2 3 2 4 5 5 9 2 4 5 0 4 2 4 4 5 5 2 4 4 1 1

2 5 6 6 4 2 5 5 9 6 2 5 5 3 7 2 5 4 8 5 2 5 4 3 8

2 6 7 0 7 2 6 6 3 4 2 6 5 7 1 2 6 5 1 5 2 6 4 6 6

2 7 7 5 1 2 7 6 7 4 2 7 6 0 7 2 7 5 4 8 27 4 9 6

2 3 7 9 7 2 8 7 1 5 2 8 6 4 4 2 8 5 8 1 2 8 5 2 6

2 9 8 4 5 2 9 7 5 8 2 9 6 8 3 2 9  ' 6 1 6 2 9 5 5 7

3 0 8 9 4 3 0 8 0 3 3 0 7 2 3 3 0 6 5 2 3 0 5 9 0

3 Í 9 4 6 31 8 4 9 31 7 6 4 31 6 9 0 31 6 2 4
3 2 8 9 8 3 2 8 0 8 3 2 7 2 9 3 2 6 6 0
3 3 9 4 8 3 3 ' 8 5 3 3 3 7 7 0 3 3 6 9 7

T o t a l . 1 2 , 2 4 1
3 4 9 0 0

9 4 9
3 4 8 1 3 3 4 7 3 5

3 5 3 5 8 5 7 3 5 7 7 5
I Total. 1 2 , 3 3 2 3 6 9 0 3 3 6 8 1 7

3 7 9 5 0 3 7 8 6 0

T o t a l . 1 3 , 4 0 2 38 9 0 5

T o t a l . 1 3 , 9 5 0

3 9 9 5 1

T o t a l . 1 4 , 4 7 6

§ III. — Usage des tables précédentes.

Les tables qui p récèden t  se r a p p o r te n t  
chacun e  à un am énagem ent donné, ou à un 
âge d ’exploita tion  d é te rm iné .  U ne colonne 
indique la succession des années du rec ru ;  
u ne  colonne parallèle contieni une  suite de 
facteurs  constans  q u i s ’empb ient d e là  m êm e 
m a n iè re  que les facteurs  des tables pou r  
l’évaluation dti sol. Chaque table re p résen te  
ainsi {'universalité  des an iénagem ens ,de la 
période  désignée en tête de cette la ble, quelle 
que  puisse ê tre  la va leu r  p art icu l iè re  des p ro 
duits  du sol. L 'estim ation des taillis; dans  un 
am énagem ent soum is à la révolution de 24 
ans, pa r  exemple, se dédu ira  du tab leau  in 
ti tu lé  : am énagem ent ou exp lo itab ilité  à 24 
ans. 11 en sera de m êm e pou r  tous les amé- 
nagem ens réglés au moins à ¡0 ans, et au 
p lus à 40 ans, à l’exception de ceux à pério
des im paires  q ue  nous avons laissés en dehors 
de nos tables, mais qui peuvent y ê tre  r a m e 
nés facilement par  le m oyen indiqué pag.160.

A van t de passer aux applications, nous 
devons faire ob server  que  l’évaluation des 
superfic ies doit se faire s u r  les produits ou re 
venus bruts ; sans a ucu ne  déduction p ou r  les 
déboursés  annue ls ,  parce que ces déboursés  
n ’affectent que l’apprécia tion  du sol, com m e 
é ta n t  une charge  in h é ren te  au  fonds m êm e 
de la proprié té .

1“ E valuation des taillis en croissance.

и 1 exem ple . U n  hec ta re  de taillis, âgé ac 
tuellem ent de 9 ans, vaudra  OâO.lr. à 20 ans, 
époque o rd in a ire  <le son exploita t ion. C om 
bien vaut-il a u jo u r d ’hui?

,1e prends dans  le tableau de 20 ans le

n o m b r e   855 co r re spo nd an t
à 9 ans.

3e le m ul t ip l ie  p a r  650

17750
2130

P ro d u i t  . 230 750
Je r e t r a n c h e  3 chiffres su r  la dro i te  de  ce 

p rod u i t ,  et j ’ai 230 fr. 75 c. p ou r  la valeur du 
recru  de 9 ans.

2e exem ple. Un h ec ta re  âgé de 1 an p rodu it  
lous les 30 ans une  coupe de la v a leu r  de 
840 fr. Combien vaut p ré sen tem en t  le recru?

Je  prends  dans le tableau de 30 ans le
n o m b re    18 c o r re sp o n d a n t

à 1 an.
Je le m ul t ip l ie  p a r  840

720
144

P ro d u i t  . 15 120
S éparan t  3 chiffres à d roi te ,  j e  t rouve  15 fr. 

12 c. pour  la valeur cherchée .
З1' exem ple . Q ua tre  hectares son t âgés, le 

ľ r d e 10 ans, le T  de 15 ans. le З” de 16 ans, 
e t  le d e rn ie r  de 25 ans;  ou sait  que  l exploita- 
tion d eces  4 fragm ens; réglée à 30 ans, donne 
p a r  hectare ,  au bout de ce tte  période, un 
p roduit  d e95 0 fr .  Quelle est la va leuractuelle  
de ces 4  hecta res?

La table de l’am én ag em en t de 30 ans me 
fourn it  les n om bres  suivans :

P o u r  10 ans. . . . 214
P o u r  15 ans  . . . 357
P o u r  16 ans . . . 389
P o u r  25 ans . . ; 743

1703
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Je  m ultip lie  le to ta l  

P ar .  . .

ËYALÜATIOW DE LA
1703
950 revenu  donné.

85150
15327

P ro du i t .  . 1617 850
La superficie de ces 4 hec ta res  r é u n isv a u t  

donc 1617 f r .  85 c.
N ous avons abrégé l’évaluation p récédente  

en m u l t ip l ian t  le total des 4 facteurs constans 
pa r  le revenu donné, au lieu de faire 4 m u l t i 
plications successives. L’un ifo rm ité  du m u l
tiplicateur nous pe rm etta i t  d ’o p é re r  d e c e t te  
m anière  , mais il faudra it faire a u ta n t  d ’o p é 
ra t ions  qu'il y a de coupes, si chacune  avait 
une valeur part icu l iè re  a l’âge de m a tu r i té .  
Ce d e rn ie r  cas se r e n co n t re  dans l’exemple 
suivant :

4° exem ple. On possède 4 hec ta res  de bois 
situés su r  des sols de quali tés  différentes,  
m ais  exploitables au m êm e te rm e de 24 ans.

Le i " ,  âgé de 4 a n s , r e n d ra  800 f. à 24 ans.
L e 2 ' ,  âgé de lOans, r e n d ra  620 a id .
Le 3e,âgé de 17 ans, r e n d ra  700 à id.
Le 4 l, â g é d e  22 ans, rend ra  540 a id .
On veu t  savoir com bien  vaut la superficie 

de ces q u a tr e  coupes.
La table de l’am énagem ent à 24 ans nous 

offre les n om bres  suivans :
Vis-à-vis 4 ans 109 X 800 prod. 87 ľ. 20 с.

10 ans 307 » 620 » 190 34
17 ans 606 » 700 » 424 20
22 ans 876 » 540 » 473 04

T ota l  1174 78 
L a  v a leu r  che rchée  est 1174 fr.78 c.
5e exem ple. Le p ro p r ié ta ire  d ’un bois de 20 

hec ta res ,  aménagé à 20 ans, voulant exploiter 
la  to la li lé  de ses coupes, a besoin de con
na ître  à l’avance le p roduit q u ’il p o u r ra  en 
t i re r .  T ro uv er  ce p rodu it  d 'ap rès  ce lte  seule 
donnée, que chacune des 20 coupes se ven
dra i t  700 fr. l 'hec tare  si elle é tait parvenue  à 
l’âge de m atu r i té  ?

Je  p ren d s  au bas de la tab le  de 20 ans le 
to ta l  des 20 coupes, ci . . . .  . 8209

Je  m ultip lie  ce to tal p a r  . . . .  700

P rod u i t  5746 300 
Séparant 3 chiffres à d ro i te ,  j e  t rouve  aus- 

s i tô tq u e  la valeur to t a le d e l a  superf ic iedo n t  
il s’agit est de 5,746 fr. 30 c.

%0 Evaluation de la fe u ille  ou de Г accroissem ent 
annuel des taillis.

Cette opéra t ion  a o rd in a ire m en t  p o u r  o b 
je t  de rég ler  l 'indemnité  due  au p ropr ié ta ire  
d ’un  bois par l’ad jud ica ta ire  d ’une superficie 
qui a prolongé son exploitation d ’une ou 
p lus ieurs  anortes au-delà du te rm e  convenu; 
ce qui revient à d é te rm in e r  le prix de la feuille 
ou de l’accro issem ent annuel,  em pêché par
la non-explo ita tion  du taillis. Mais, avant de 
poursuivre ,  voyons com m ent le prix graduel 
de tou tes  les feuilles d ’un  bois se déduit des 
tables précédentes.

Г г exem ple. Lin bois exploitable  à 24 ans 
rappor te  800 fr. par hectare  à l’époque  de sa 
m atu ri té .  Quel est  le prix de la 12” feuille?

SUPERFICIE DES BOIS. 163

Je p rend s  dans la table  de 24 ans le n om 
b re .......................................................   . 385 cor
respondan t à 12 ans.

Et le nom bre .  í .!  ....................... 345 c o r 
respondant à II  ans.

La différence de ces n o m b res  e s t  40
Q ue je  multip lie  p a r ....................... 800

P ro d u i t .  . . 32 000
S é p a ra n t s  chiffres su r  la d ro i te  de ce pro

du it ,  j e  trouve 32 fr. p o u r  le prix  de la 12e 
feuille.

2'. exem ple . D ans  u n  am énagem ent réglé  à 
40 ans, l’hec ta re  en  m a tu r i té  donne  u n  p ro 
duit de 1200 fr. ". on  dem ande  quelle  est la 
va leur de la l re feuille?

Je m ultip lie  len o m b re  11 qui exprim e la 
1”  feuille de la table  de 
40 ans, p a r  . . . . .  1200

2200
11

P ro d u i t .  13 200 
Je  trouve q ue  le prix de  ce lte  l r” feuille 

dans  l’am én agem en t d o n n é  est de 13 fr. 20 c.
3 '  exem ple. On d em an d e  quelle est la v a 

leur de la 40' ou d e rn iè re  feuille dans le 
m êm e am énagem en t?

Nous nous rappe l le rons  q ue  d ans  tou tes  
nos tables, la va leu r  de la coupe en m aturité  
est exprim ée  p a r  le n o m b re  1000 

Je p re n d s  dans  la tab le  de 
40 ans le n o m b re  . . . »  951 co rres
p o n d a n t  à 39 ans.

La d if férence  d e  ces nom« 
b res  est . . . . . . .

Q ue  j e  m ultip lie  p a r
49

1200

9800
49

P ro d u i t ,  58 800
Je  trouve  que  c e t te  40e feuille  vau t  58 fr. 

80 c.
En règle générale : p o u r  ca lc u le r  le  p rix  

d ’une  lenii le, il fau t p re n d re  dans la tab le  de 
l 'am énagem ent la différence e n t r e  la va leu r  
du taillis à l’âge ind iqué ,  e t  la va leur q u ’il 
avait un an au p a ra v a n t ;  on multip lie  cette  
différence par l e p r ix d e  l’hec ta re  de  taillis en 
mal ur i te ;  e t  en séparan t  3 chiffres à la d ro i te  
du p rodu i t ,  on trouve à gauche le p rix  de la 
feuille exprim ée  en francs, e t  à  la su i te  le 
co m p lém en t de ce p rix  en fractions de francs. 
Appliquons ce tte  règle à l’évaluation de  l’in
d em nité  due pa r  un ad jud ica ta i re  e n  re ta rd  
dans son exploita tion .

Г г exem ple . L ’ad ju d ic a ta i re  d ’u n e  coupe 
exploitable à 30 ans a re ta rd é  d’u n  an l’a 
battage du taillis. Il est év id e n t  q u ’à la révo
lution suivante  le rec ru  n ’au ra  que  29 feuilles 
au lieu de 30 q u ’il devrait avoir p a r  le règ le 
m en t  de la forêt.  Il  est cloue dû  au  p ro p r ié 
ta ire  une  indem nité  égale à la perte  qu ’il 
éprouvera , c’est-à-dire égalé à la  va leur de la 
30” feuille.

Si le r e t a rd  est de  2 ans, la coupe n’aura  
que  28 feuilles au lieu de 30. L ’indem nité  doit
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donc ê tre  égale à la  som m e des ЗО” et 30e 
feuilles.

Supposons que le p ro d u i t  de l’h ec ta re  à 
30 ans soit de 720 fr. Si l’ad ju d ica ta i re  est en 
re ta rd  d ’une feuille ,je  p re n d ra i  la différence
e n t r e ............................ 1000 va leu r  fictive
de la coupe en m a 
tur ité ,  et le n om bre  . 944 c o r re sp o n d an t  à 
29 ans dans la tab le .

Cette d ifférence est . 56
Je  la multip lie  p a r  . 720 prix  de l’h ec ta re
en m a tu r i té .

1120
392

P ro du i t .  . 40 320
Séparan t 3 chiffres à d ro i le ,  j e  trouve  q u e  

¿’in d e m n ité  à payer  est de 40 fr. 32 c.
2 '  exem ple. Si le re la rd  est de 2 feuilles, 

.j’addilionne la différence p récéd en te ,  qui est 
56, avec le chiffre 53, différence en tre  les 
n om bres  qui co rresp o n d en t  dans  la table à 
29 ans, et 28 ans, et j ’ai un  total de 109

Q ueje  multiplie p a r  . . . .  720 prix
de l’h ec ta re  en m a tu r i té .

2180
763

Produ it .  . . . .  78 480
L’in d em n ité  doil s’élever à 78 fr. 48 e.
V  usage suivi p resque généra lem ent d a n s l ’é- 

valuation du prix des feu i l lesconsis leà  diviser 
la som m e à laquelle s’esl élevée la venle d’un 
hec ta re  de bois par le no m b re  des années ou 
des feuilles q u ’il avait acquises au m o m en t 
m a rq u é  p o u r  l’exploitation. En sor te  que, 
dans le cas p récéden t ,  ou diviserait 720 par 
30, et on déduirait  de la q u e  le prix  d ’une 
feuille est de 24 fr., que  le prix de 2 feuilles 
est de 48 fr. et ainsi de suile. Cei te m éthode ,  
qui suppose une  parfaite  uniform ité  d ’ac 
cro issem ent depuis  le 1 "  âge du bois ju s q u ’à 
sa m a tu r i té ,  est en contrad ic t ion  manifeste 
avec ce que l’observation la plus superficielle 
nous ap p rend  à cet égard. Elle condu it  à une 
approxim ation  d o n t  on peut bien se conten- 
1er quand  il ne s’agit que d ’un très  faillie in 
té rê t ,  mais q u ’on ne saura it  ad m e t t r e  dans 
u n e  est im ation  de quelque  im portance .

§ IV. — Bois exploitables.

II n ’est pas indispensable ,  p o u r  ê tre  en é ta t  
d’es t im e r  une  forêt,  de posséder la conuais- 
ian ce  des bois sous le rap p o r t  de la destina- 
îion économ ique  et de l’uti li té  par t icu l iè re  de 
chaque  essence. L’é tu d e  de la technologie 
fo restière ,  si im p o r ta n te  pou r  le m a rc h a n d  
de bois ou p o u r le  p ro p r ié ta ire  qui d irige les 
détails d’une  exploita tion , n ’intéresse pas au 
même degré l’e s t im a teu r  des forêts. Ce d e r 
n ier opère sur  des bases plus la rges ;  il ne lui 
est pas inutile , sans dou te ,  de conn a ît re  la 
valeur des différentes so r tes  de m archand ises  
que l’ind us tr ie  sait t i r e r  d ’un bois; mais, ce 
qui lui est nécessaire su r to u t ,  c ’est d ’avoir 
des données  exactes su r  le p r ix  de ce bois, 
lorsqu il est encore sur p ied , ou to u t  au plus 
lorsqu'il a reçu la façon p rem ière  q ue  lui 
do nn e  la main du  bûcheron .

Cependant l’a r t  d’es t im er les bois, envisagé 
sous le point de vue le plus généra l ,  em brasse  
les évaluations de détail,  com m e celles d 'e n 
semble. Il im porte  donc à tou t app réc ia teu r  
forestier  de savoir quels  sont \esemplo- s q u ’on 
p eu t fa i r e  des d ifjéren tes  espèces de bois, et 
quelle  est la m an iè re  la plus avantageuse de 
les débiter. P lus ieurs  parties de cet ouvrage 
offrent su r  ce sujet les indications les plus 
précises. Dans le ch ap i t re  II consacré  à la 
descr ip tion  des a rb res  forestiers, on a signalé 
les usages économiques auxquels  ces arbres  
son t p ropres .  Plus loin, dans le chap i t re  Y, 
on a t ra ité  en détail de l’exploitation et du  
débit des bois. Il ne nous res te  donc q u ’à r é 
cap itu le r  ces utiles notions, en les p résen tan t 
sous un nouvel aspect. Nous avons ju s q u ’ici 
d é n o m b ré  les emplois dont chaq ue  sor te  de 
bois esl susceptib le  ; a c tue llem ent nous  énu 
m ére ro ns ,  au con tra ire ,  les différentes es
pèces d’a rb res ,  p ro p res  à tel ou te l  usage 
économ ique.
U sages des d ifféren tes espèces de bois.—Dans 

la n o m en c la tu re  qui va suivre, nous p lace
rons  en 1er lieu le sbo isqu i  sont de meilleure  
quali té  p o u r  ch aque  usage, et ainsi de suite, 
ju s q u ’à l’espèce de moindre, qualité .

Charbon : р іп -silvestre, charm e, sycomore, 
frêne, hê tre ,  chêne, bouleau, o rm e, mélèze, 
épicéa, sapin com m un, Iremble , ti lleul, aune. 
Bois de chau ffage  : sycomore, pin, frêne, 
h ê tre ,  ch a rm e ,  alizier, chêne, mélèze, o rm e ,  
épicéa, bouleau, sapin com m u n ,  ti l leul,  t r e m 
ble, aune, peuplier  noir ,  saule, peup lie r  d’I 
talie M arine  •• chêne,sap in ,  pin, m é lèze .h ê tre  
et o rm e. Grande charpente : chêne, châta i
gn ier  et pin. J g r è s  d ’usines : o rm e, corm ier ,  
alizier, pom m ier  et charm e. Charpente ordi
naire : chêne, châta ignier, a rb re s  résineux, 
o rm e,  co rm ier ,  alizier, m eris ier ,  y p réau ,  
t rem ble  et  peuplier. M urrain : chêne et hêtre. 
L a tte s  : chêne , châta ign ier  et bois blancs 
B oissellerie : chêne , hê tre ,  sapin, trem ble . 
Treillage : chêne, châta ign ier  et frêne. E cha  
las : chêne, châta ign ier ,  frêne, pin, saule- 
m arceau  et t rem ble .  P aisseaux ronds : châ
taignier, genévrier ,  cornouil lier chêne, frêne, 
pin, coudrie r ,  érable ,  bois blancs. Sciage: 
chêne, hê tre ,  o rm e ,  platane, châta ignier ,  
n o j e r ,  mélèze, sapin, pin, m er is ie r ,  tilleul,  
y p ré au ,  m a r ro n n ie r ,  peuplier  noir ,  peuplier  
com m un, t rem ble ,  peuplier  d ’Italie. R aclerie:  
le hê tre .  Vaut s ellerie : hê tre ,  sapin, pin et 
tremble- E ta u x  e t tables : o rm e, hê tre  et 
noyer.  P ilo ts : chêne, aune. Charronnage or
dinaire : ch ên e , frêne, o rm e, charm e. Char
ronnage de luxe : frêne, o rm e, chêne, h ê t re  et 
noyer. Conduites d ’eau : pin c t .aune . Cercles: 
châ ta ign ie r ,  frêne, sau le-m arceau , m eris ier ,  
bouleau, coudrie r ,  chêne, saule b lanc  et til
leul. Bois à tourneurs : frêne, noyer,  faux- 
acacia, p ru n ie r ,  aune  et buis. Bots à  sabots : 
hê tre ,  no y er ,y p réau ,  bouleau, aune , peuplier 
com m u n ,  trem ble , ti lleul, peup lie r  d ’Italie, 
Bots ri sculpteurs : chêne, h é , re ,  platane, til
leul, m arronn ie r .

En appréc ian t  la va leu r  relative de chaque 
bois, pa r  la varié té  des marchandises qu'on 
en obtient, ou p a r  le nombre, d ’usages aux
quels il est p ro p re ,  on trouve que nos essen
ces forestières se p résen ten t  dans l’o rd re  dé
c ro issan t ci-après ; chêne, hê tre ,  frêne, orme,
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châta ignier ,  charm e, a rb re s  rés ineux, ti lleul, 
trem ble ,  yp réau ,  bouleau et aune. Toutes  les 
au tres  essences ne son t que  d ’uue utilité se
condaire.

Ces détails peuvent guider le m a rc h a n d  de 
bois dans le débit et la vente  des p rodu i ts  
d’une  coupe ;  mais dans une  estim ation  de 
bois su r  pied, ces é lém ens n ’on t  plus la mêm e 
im p o rtan ce  On ne considère  plus guère  alors 
les emplois du  bois, quelque  variés q u ’ils 
soient, que  sous deux points de vue p r in c i
p au x ;  suivant que  le bois se p résen te ,  ou eu 
taill is  ou en futaie.

S’il s’agit de taillis, le bois destiné au chauf
fage ou à la carbonisation  é tan t ,  de toutes les 
m archand ises  que l’on relire  des forêts , celle 
d on t  la société a le plus besoin, c’est cette  
sorte de m archandise  que  l’exploitant fabri
q u e ra  en plus grande quanti té .  C’est aussi 
le p r ix  local de cette espèce de produ it qu i 
servira de base à ľ  estim ation du taillis.

Q u an t  à la va leur  de la futaie , on com pte  
les a rb res  à aba t t re  dans une vente, on en 
m esure  la g rosseur,  on en estime la h au te u r ,  
et on évalue ensuite la cha rpen te  ou le gros 
bois de chauffage que ces a rb re s  peuvent 
fo u rn ir  : le p r ix  de ces d eux  espèces de pro
duits dans la  localité, se r t encore de base à 
ľ  estim ation.

Ainsi, l’évaluation des bois exploitables se 
rédu i t  à la solution de ces deux ques t ions  :

1° Combien un hecta re  de taillis donné 
peut-il r e n d re  de cordes ou de s tères de bois 
de chauffage, ou de bois à c h a rb o n ;  et quel 
est le prix local de la corde  ou du s tère  de 
l’une  e t  de l’a u tre  de ces espèces de bois?

2° Combien de solives ou  de s leres  peut

Tableau du p ro d u it m oyen d ’un hectare d
cubes ) e

UPERFICIE DES ROIS. 1«5
pro du ire  une  futaie d o n n é e ,e tq u e l  es t  le prix 
local de la solive ou du s tère ,  tan t en bois 
de charpen te  q u ’en gros bois de feu?

Tels son t les objets  que  nous allons tra i te r  
dans les deux ar t ic les  suivans. Les mesures 
de solidité que  nous énon ce ron s  se ro n t  e m 
prun tées  à l’ancien système. N ous  n ’a d m e t
tons , pour  plus de c la r té ,  que  2 sortes de 
co rd e s ;  la l r'  pou r  les taillis, de 8 pieds de 
couche s u r  4 pieds de h au te u r  et 2 pieds 1 2 
de lo n g u eu r  de bois, ce qui fait en solidité 80 
pieds cubes;  la г*’, pou r  le gros bois de feu, 
de 8 pieds de couche, 4 pieds de h a u te u r  et 
4 pieds de lo n g u eu r  de bois, ce qui fait en 
solidité 128 pieds cubes. Nous donnerons  
plus loin le r a p p o r t  de convers ion  de ces 
anc ie nnes  m esu res  en m esu res  m étr iques .

I o E va lua tion  du p rodu it des taillis.

La valeur  matérie lle  d ’un  taill is  dépend  de 
3 c i rconstances  p r in c ip a le s :  l ’âge du recru, 
la  qua lité  du sol, et la nature des essences. 
N ous p résen te rons ,  dans le tableau suivant,  
une  indication aussi approxim ative  que  pos
sible des p rodu its  d 'un  hec ta re  de taill is 
sous futaie, de 5 années en 5 années, en m e 
su ran t  ces p roduits  d ’après  les tro is  données 
précédentes ,  do n t  le -concours d é te rm in e  
nécessa irem ent la consis tance d 'u n  bois7 Pour 
a t te in d re  ce b u t ,  nous rangerons  les bois en 
six classes, q ue  nous ca rac té r ise ro ns  pa r  la 
considéra t ion  du sol et celle des essences 
dom inantes  ; nous sup|)Oserons que  le taillis 
est co nvenab lem en t  garni ,  et que  les futaies 
dont il est parsem é  ne son t po in t  assez n o m 
breuses p ou r  nu ire  au  rec ru .

ta illis sous-fu ta ie , en cordes ( de  80 pieds  
en stères.

Iго Classe.

P la in e  f é c o n d e ,  t e r 
r a in  p ro p re  à fa ire  

; d e s  p ré ç  d e  p re m ié r e  
q u a l i té .

E sse n c e s  d o m  n a n te s t  
O r m e ,  F rê n e  et 

C h ê n e .

C o rd es .

30
47
67
87

107
127
147

S tè ree .

82
128
183
238
293
348
402

2e Classe.
P le in e  f e r t i l e ,  

t e r r a in  p ro p re  à  fa ire  
d e  trè s -b o n n e s  

te r r e s  l a b o u ra b le s .

E ssen ces  d o m in a n te s :  
C h ê n e ,  H ê t r e  e t  

T r e m b le .

C o rd e s

23
35
50
65
80
95

110

S te rea .

»
63
46

137
178
219
260
301

3e Classe.
P la in e  m é d io c r e ,  

t e r r a in  p ro p re  і  la  c u l 
tu r e  o r d in a ir e ,  

f o n d s  u u  p e u  f ro id .

B sse n c e s  d o m in a n te s :  
C h a r m e ,  T r e m i l e  

e t  A u n e .

C o rd e s ,

ÎO
32
45
60
75
90

105

S tè re s .

55
88

123
164
205
246
288

4e Classe.

B on  te r r a in  
e n  

c o te a u  
ex p o sé  a u  n o rd .

E sse n c e s  d o m in a n ie e : 
H ê t r e ,  C h a rm e  

e t  C h ê n e .

15
25
38
51
64
76
87

41
68

104
140
175
208
238

5” Classe.

T e r r a in  m é d io c re  
e t  s e c ,  e n  c o te a u ,  

à
d iv e rse s  e x p o s itio n s .

E s te n c e s  d o m in a n te s :  
C h ê n e ,  C h a r m e ,  
A lix ie r  e t  E r a b l e .

Cordsi.

Í 2 
20 
28 
35 
41 
47

S tè ie a .

19
33
55
76
96

112
128

6 ' Classe.

T e r r . ï n  d e  m o n la g m  
p ie r r e u x  

o u
s a b lo n n e u x .

ü s s r n c e s  d o in in n u le e : 
C b e u e ,  C h n rm e  

A lis ie r  e l C o rn o u il l ie r

7
12
18
23
28
33
38

19
33
44
63
76
90

104

f '  T  Produ it de ta vente des ramilles suffit pour couvrir les frais d’exploitation dans les 
pays de plaine, et pour en payer un tiers environ, dans les toçalkés m ontagneuses, où le bois est 
ordinairem ent plus abondant qu’ailleurs ; un hectare p eu t donner de 1100 a 1400 fagote, après la 
fabrication de la etiarbonnette.

A l’aide des chiffres con tenus  dans ce ta
b leau ,  il est aisé de d é te rm iner ,  au moins à 
très-peu  près, le p rodu it  d 'un  taillis su r  
p ie d ;  m ais  si on n ’a aucune  hab itude  de ces 
sortes d’opéra l ions, on peut, afin d’éviter  
tou te  m éprise ,  con trô le r  les indications du

tableau, pa r  les explo ita tions ď  e ssa i,ind iquées  
page 110, ou pa r  un procédé m oins cer ta in ,  
mais plus expéditif ,  le  com ptage d ’essa i : 
voici en quoi consiste  ce d e rn ie r  m oyen .

On m esure  en p lus ieu rs  endro i ts  du  bois 
à évaluer, une  peti te  é te n d u e  telle q u ’u n  are



m  AGRICULTURE FORESTIÈRE : DE L'ESTIMATION DES FORETS. L I V .  V,

o u  !e c a r ré  du décam èlre .  On com pte  exac
te m e n t  tous les b r in s  renfe rm és  dans ce t  e s 
p ace ,o n  en m esu re  la hau teu r  m oyenne ,  afin 
de pouvoir calculer combien il faudra de ces 
b rins  po u r  re m p li r  une corde  ou un  stère .  Il 
est e n te n d u  qu’au préalable ,  on au ra  reconnu  
p a r  une expérience très-facile  la q ua n t i té  de 
m orceaux  don t se com pose  une  corde, ou un 
s tère  de taill is de m êm e âge et g rosseur  (pie 
celui q u ’il est question  d’est im er.  11 n ’y a pas 
de bois d o n t  la consis tance  soit un ifo rm e sur  
tous les points; il faut donc, p ou r  a pp roch er  
le plus près possible de l’exact i tude , faire le 
com ptage d ’un certain nom bre d ’ares ; le 
m ieux serait d’en com p te r  a u ta n t  que  la 
co up e  contient d’hectares.

N on seu lem en t il est nécessaire  de multi- 
l i e r  les ares d 'essai, mais il im porte  encore 
’en bien choisir  l’assiette. Apres avoir exa

m in é  l’é ta t  du bois avec a tten t io n ,  on le d i
vise en parties d’une composit ion  uniforme, 
on o père  dans  chacune  de ces divisions en y 
p r e n a n t  un  no m b re  d’ares  d ’essai égal au
t a n t  que  possible à celui dès h e c ta res ;  le 
t e r m e  m oyen des ré su l ta ts  devient la base de 
l ’est im ation . Si la coupe ren ferm e des vides, 
i l  faut en évaluer l’é tendue ,  et la soustra ire  
de  la con tenance  to tale, pour  avoir l’é tendue 
rée l le  du bois à estimer.

L o rsq u ’on n ’a plus q u ’à convert ir  en a rgen t 
les p rodu i ts  m a té r ie ls  d’u n  bois, si ces p ro
du its  son t en m a tu r i té  ou se r a p p ro ch en t  de 
cet é ta t ,  on les estime d ’après le p r ix  courant 
actuel, e t  d’après  une m oyenne  d édu ite  des 
années  an teceden tes ,  si l’explo i ta t ion  est en 
co re  éloignée. Dans ce d ern ie r  cas, on o b 
serve la règle que  nous avons donnée  po u r  
l ’évalua tion  du sol, p. 152.

г ” E valua tion  du p ro d u it des fu ta ie s .

De deux choses l’une, ou la futaie doit 
fou rn ir  des pièces de ch a rp e n te  ou de sciage, 
ou elle doit ê tre  débitée en bois p ou r  les 
foyers. D ans le p rem ie r  cas, on m esure  la so
lidité, n o n  de 1 a rb re  dans  son vo lum e total,  
mais de la pièce seule enl qui en sor tira  par  
suite de l’écarrissage ;d a n s  le second, on doit 
na tu re l lem en t  m e s u re r  la solidité com plète  
de l’a rb re  qui sera to u t  en t ie r  fab r iqué  en 
cordes ou  s tè re s ;  cep en d an t  cette  dern iè re  
m é lh o d e ,  qui paraît  si ra t ionnelle ,  est peu 
pra t iquée . Nous verrons  par la suite qu’elle 
est «iun usage très-facile, et q u ’il esl réelle
m e n t  indispensable  d ’y re co u r i r  toutes les 
fois q u ’il s’agit de  c u b e r  des bois destinés à 
su b ir  l’opéra t ion  du moulage.

Le cubage des a rb re s  a donc deux objets  
dis l inc ts  : afin de m e t t r e  de l’o rd re  dans les 
détails que  co m p or te  ce su jet,  nous co m m en 
cerons  par le m esu rage  des a rb res  ro n d s  ou 
en grum e, puis nous p asserons  au cubage 
des mêmes a rb re s  considérés  co m m e bois 
d’écarrissage.

A. Cubage des arbres en grum e. —, On ap
pelle  bois en grume l’a rb re  en co re  su r  pied, 
ou l’a rb re  aba ttu ,  privé de sa souche, dé- 

uuillé  de ses branches, et res té  d’a il leurs  
ans la fo rm e q u e  lui a donnée  la n a tu re .  Un 

a rb re  observé sous ce point de vue appara î t  
com m e un cône t ro n q u é  plus ou moins régu 
lier-, m ais dans la p ra t ique ,  on l’assimile à

un  cy l ind re  d o n t  la c irconférence est égale à 
celle de l’a rb re  m esurée  au milieu de sa lo n 
gueur.  Cette m an ière  de l’env isagera  l’avan
tage de simplifier le calcul,  et d’appro cher  
de si près de la véri té ,  q ue  l’e r r e u r  est à 
peine d ’un 5 ' d r  pied cube su r  u n  a rb re  d i  
la plus forte s ta tu re .

La géom étr ie  nous ap p rend  que  la solidit« 
d’un cy lindre  est égale au p rod u i t  de sa base 
par sa hau teu r .  Avant de p ré sen te r  uneappli« 
cation de ce principe, nous ferons observer 
que l’on a adopté  assez généra lem en t p o u r  
un ité  de m esure, dans le cubage des a rb res ,  
un solide équivalan t à 3 pieds cubes, appelé 
solive. Nous em plo ierons  ind iffé rem m ent la 
solive ou le pied cube, mais  nous au ro n s  soin 
de n’e x p r im er  les fractions de l’une  ou de 
l’au tre  de ces anciennes  unités que par  des 
chiffres décim aux, afin de faciliter les o p é ra 
tions à faire su r  ces nombres.

E xem p le . Un a rb re  en g rum e a 4 pieds de 
g ro sseu r  m oyenne  et 20 pieds de longueur .  
On d em and e  quelle est sa solidité  to tale?

On sait que  la c irconférence  est au d iam è 
tre ,  dans le ra p p o r t  des n o m bres  1 à 3,1416. 
Ainsi, p ou r  tro u v e r  le d iam ètre  du cerc le  qui 
a 4 pieds de p o u r to u r ,  il faut poser  ce tte  
p ro po r t ion  :
3,1416 est à  1, com m e  4 pieds e s t au d iam ètre

cherché.
E n  exécu tan t l’opération ind iquée ,  on a 

p o u r  le d iam ètre ,  le nom bre  fractionnaire  
1 pied 2732, et p a r  c o n sé q u en t  po u r  le rayon, 
0 pied 6366.

La surface  d ’un cerc le  est égale au p ro d u i t  
de la c irconférence , pa r  la moitié d u  rayon; 
ce qui nous  donne  la multiplication su ivante: 

4 pieds 
P a r  0,3183 moitié d u  rayon .

P ro d u i t  1,2732
S é p a ran t4d éc im a les  à dro i te  d e c e  produ it ,  

on a p ou r  la surface du cercl", ou la base du 
cy lindre ,  1 pied ca rré  2i 32/10,000e*.

M a in te n a n t  nous 
m ul t ip l ie rons  1,2732

p a r  20 p ieds ( h a u t e u r  de l’a rb re ) .

P r o d u i t :  25,4640 (cu b e  de l’a rb re ) .
Ainsi l’a rb re  contient 25 pieds cubes, plus 

la fraction 46411000 ou 8 solives 488,1000.
Cette m an iè re  d ’op é re r ,  sans exiger d< 

g rand es  connaissances, n ’est rien moim 
q u ’usuelle. Elle en tra îne ra i t  en effet une  
g rande  perte  de tem p s /s i  on voulait l’ap p li
q u e r  à l’est im ation des forets ; aussi on la 
rem p lace  g énéra lem en t par des eomptes-faits 
ou tarifs im primés, qui d ispensent de to u t  au 
tre  calcul qu ’une  addition.

B. Cubage des arbres d ’écarrissage. -  
Celte opéra t ion  consiste  à évaluer la soliditt 
de la pièce écarr ie  que  peut fourn ir  u n a rb r i  
d ’une g rosseur  donnée.

U ne pièce écarr ie  se p ré se n te  p resque 
tou jours  sous l’aspect d ’un parallé lipipède 
rectangle; c e p en d a n t  elle peut p re nd re  pour  
un emploi spécial, une  tout au tre  configura
tion, com m e celle d ’un solide à 6 ou 8 pans;  
nous ¡ne nous o ccu p e ro n s  pas de ces excep
t ions ;  nos calculs n e s e  ra p p o r te ro n t  q u ’à 
des a rb res  destinés  à la cha rpen te  ou  au
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sciage, c’est-à-dire à des a rb re s  qu i doivent 
recevoir  la to rm e de prism es d ro i ts ,  à base 
rec tangu la i re .

Si la d énom ina t ion  seule d ’arbre écarri 
annonce  que  la base de ce solide est o rd in a i 
re m e n t  un rec tan g le ,  le calcul d é m on tre  
d ’a il leurs  que les deux côtés  de cette  base 
doivent ê t r e  égaux, p o u r  que le parallélipi- 
pède  extrait de l’a rb re  soit le plus g rand  pos
sible. Il faut donc que le c h a rp e n t ie r  c o n 
duise  le travail de l’écarr issage, de m an iè re  
à ob ten ir  deux fa c e s  egales. El l’e r r e u r  q u ’il 
p eu t  si a isém en t co m m ettre ,  quand  il n ’a 
p o u r  gu id equ e  la rou t ine ,a  des efi 'etsassez im- 
portans  po u r  fixer un in s ta n tn o t re  a tten tion .

Soit un a rb re  de 4 pieds de d iam ètre ,  sur  
30 pieds de hau teu r .

P o u r  que la cu b a tu re  de la pièce soit un 
m ax im um , l’ouv r ie r  devra d o n n e r  34 pouces 
au p re m ie r  côté, le second au ra  nécessa ire
m en t  aussi 34 pouces, et la solidité de la pièce 
sera de 240 pieds cubes.

Mais q u ’un o u v r ie r  inhabile  donne  39 pou
ces à l’une des faces de la p ou tre ,  l’au tre  
n ’aura q u e 28 pouces, et la solidité de la pièce 
se trouvera  réduite  à 227 p ieds cubes.

Si au co n tra ire  l’o uv r ie r  n ’enlève pas assez 
de bois, d’un côté, et q u ’il en résu l te  une face 
de 23 pouces seulem ent ,  l’a u t r e  face au ra  42 
pouces, et la solidité de la pièce sera rédu i te  
à 203 pieds cubes; ce qui fera une  p erte  de 
37 pieds cubes su r  la to talité  q u ’au ra i t  donnée  
un écarrissage exécuté  d ’après les règles de 
l’art .

Il ne sera  donc pas inu t i le  de p lacer ici la 
descr ip tion  d’un procédé  p ro p re  à d ir iger le 
cha rp e n t ie r  dans l’opéra t io n  de l’écarr issa 
ge. L ’a rb re  peut ê tre  ex ac tem en t  rond, ou-il 
peu t ê tre  mi-plat, c’est-à-dire plus épais dans 
u n  sens que  dans l’a u tre ;  mais la différence 
des deux diam ètres  n ’est jam ais  assez grande  
p o u r  qu’il soit nécessa ire  de faire une dis
tinction en tre  ces deux  classes d ’arbres .  Le 
prob lèm e, dans tous les cas, n ’a d ’a u tre  ob
je t  que  d’inscrire  un  c a r r é  dans u n  cercle 
plus ou moins parfait .

E xem ple . — La base d ’u n  a rb re  en g rum e  
affecte  une forme ir régu liè re ,  représen tée  
p a r  la fig . Í97. Il faut, avant to u t ,  réd u i re  

Fig. 198. Fig. 197.

Б

В Б

cette figure à u n  cercle.
O n p ren d  sur .le  p o u r to u r  de l’a rb re  trois  

po in ts  quelconques, A, В, C, en ayant soin de 
la isser en dehors  les i r régu la r i té s  les plus 
saillantes : on élève, su r  le milieu de ces li
gnes, deux perpend icu la ires  do n t  la re n c o n 
t r e  en О dé te rm ine  le cen tre  du cercle On 
p eu t  rép é te r  celte opéra t ion  en p renan t  trois  
au tre s  points su r  la c ircon fé rence ;  et si Iqs 
deux c en tre s  ne  co incident pas tout-à-fait ,  on
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prend p o u r  centre v ra i  le m i l ieu  de  l’in t e r 
valle de ces deux points.

La figure é tan t convert ie  en un cerc le  par- 
fait {fig. 198 ), on tire pa r  le cen tre  2 lignes Б 
G et D E qui se cou pen t  à angles  d ro i ts ,  et 
par les ex trém ités  de ces deux d iam ètres ,  on 
mène les lignes D F ,  D G, E E, et К F, qui 
forment le carre c h e r c h ě .f t ie  sem blable  opé
ration  é tan t  exécu tée  à l’a u t r e  bou t de l’a r 
b re ,  on com plète  le tracé  de l’écarr issage  
par q u a tre  t ra its  de co rdeau  dans la lo n g u eu r  
de la tige.

Il résu lte  de ce q ue  nous avons dit , que 
pour ap p réc ie r  au ju s te  le volum e et la va
leur vénale d ’un a rb r e  en g rum e, des t iné  à la 
cha rpen te  ou au sciage, on doit supposer  q u ’il 
sera éca rr i  su r  deux faces aussi épales que 
possible. Il nous res te  a c tu e l lem en t  à faire 
voir co m m en t le calcul donne l’expression 
des côtés, et la solidité de la pièce p ro d u i te  
pa r  l’écarr issage.

Si la sur lace  de l’a rb re  p ré s e n ta i t  tou jo u rs  
une  ro n d e u r  u n ifo rm e ,  e t  si cet a rb re  n ’é- 
lait pas revêtu  d ’une  écorce q u ’il faut néces
sa irem ent d éd u ire  de sa g rosseur ,  on n’au ra i t  
q u ’à c h e rc h e r  le côté  du ca rré  inscrit  dans un 
cercle égal à la c irconférence  to ta le  de l’a r 
bre ; prob lèm e don t nous avons d o n n é  la so
lution. Mais l’a rb re  se m o n t re  r a r e m e n t  sous 
une  forme ré g u l iè re ;  sa surface  offre, pour  
l’o rd in a ire ,  des en foncem ens ou défourn is ,  
des ir rég u la r i té s ,  en un mot, qui nécessitent 
une réduc t io n  s u r  la m e s u re  de la c irconfé
rence.

Le m ode le plus co m m u n  e t  le  plus exact 
pour  opé re r  celte  réd uc t io n ,  consiste à r e 
t r an ch e r  le 5e de la c irconférence ,  et à p re n 
d re  le q u a r t  du reste. Ce quart exprim e le 
côté  du c a r ré  inscrit ,  c’est-à-d ire  l ’une des 
faces de la pièce.

Le cubage au 5e de r é d u c t io n  est le plus 
usité ,  mais il en est d ’au tre s  qui sont assez 
suivis Dans ce r ta ines  localités,  on p rend  p o u r  
le côté du ca rré  le q u a r t  de la c irconférence  
de l’a rb re  sans déduction ; dans  d ’a u tre s  pays, 
on dédu it  un 6e de la c i rconférence ,  et on 
p rend  le q u a r t  du  reste ; a i l leurs ,  enfin, on 
déduit se u lem en t  un  12e p o u r  p r e n d r e  le 
q u a r t  du reste .

Nous corn p a re ro ns  en tre  elles ces différentes 
évaluations, en les app liqu an t  à u n  a rb re  ou 
un cy lind re  don t la c irco n fé ren ce  sera it  de 
10 pieds, e t  la h a u te u r  de 30 pieds. Nous 
n ’au ro ns  besoin d ’abo rd  q ue  de ca lcu le r  la 
surface  de la base dans chaque  système de 
cubage, pou r  t rouver  la p ro po r t io n  des soli
dités qui,  à h au teu rs  égales, son t  en tre  elles 
Comme les bases. p¡edi

La surface  d ’un cerc le  de 16 pieds carres, 
de to u r e s t  exprimée par  le no m b re  7,9577 

La base de la pièce , au q u a r t ,  sans 
déduc tion ,  est exprimée par .  . . . 6,2500

La base de la pièce, au 12° de d é 
duction , est exprim ée  pa r  . . . .  5,2517

La base de la pièce, au 6e de déduc
tion, est exprimée p a r ............................. 4,3408

Enfin , la base au 5e de déduction  
est exprim ée par. . . . . . . .  4,0000

M ain tenant ,  si nous voulons conna ît re  la 
solidité  de l’a rb re ,  d ’après  ch acun  de ces t a 
rifs, nous m ul t ip l ie ron s  les chiffres  p récé
dons p a r  30 pieds, h a u te u r  de l ’a rb re ,  e t  nous

ÉVALUATION DE LA SUPERFICIE DES BOIS.
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auron s  la progression décroissante  qui va 
S u i v r e .  P iede cubes, ce^f.

Solidité de l’a rb re  en grume. . 238 73
Solidité de la pièce d 'écarrls- 

sage, au  q u a r t  sans déduction . . 187 50
— Au I T  de déduction . . . 157 55
— Au 6' de déduc t ion .  . . . 130 21
— Enfin, au 5f de déduc tion .  . 120 00
La p rem iè red e  ces quan ti tés  exprim e la so

lidité totale de l’a rb re  r o n d ;  la de rn iè re  re 
p résen te  la solidité du  m êm e a rb re  après l’é- 
carr issage  à vives-arêtes, c’est-à-dire su r  q u a 
t re  faces régu lières  et égales ; les 3 quan ti té s  
in te rm éd ia i re s  e xp r im en t  des solidités fictives 
qui co rre sp o n d en t  à des é tats  d ’écarrissage 
incom ple ts ,  mais plus ou moins avancés.

Ainsi l 'a rb re ,q u i ,  a v a n td ’avoir sub iaucu ne  
modification, con tien t rée l lem en t  238 pieds 
cubes et une fraction, n’est admis dans le 
co m m erce  que  pour une solidité de con 
vention, qui décro î t  selon les lieux, ju s q u ’au 
te rm e  de 120 pieds cubes, c’est-à-dire ju squ 'à  
la moitié, à très-peu près, de la solidité n a tu 
relle de l’arb re .

Par une conséquence nécessa ire ,  la -va
leur du p ie d  cube augm ente dans une progres
sion inverse. Supposons que le pied cube au 
5" de déduction  ait une valeur de 10 francs, 
et qu ’on veuille savoir com bien vaudrait le 
pied cube co r re sp o n d an t  à chacun  des au tres  
modes de cubage,nous trouverons  ces valeurs 
pa r  des règles de trois, d o n t  nous n ’én o n ce 
rons que  la p rem ière  :

Le pied cube au 5e e s t  au pied qube au 6e 
com m e 130,21 e s t à  120,00

En effectuant les diverses p ro p o r t io n s ,  on 
trouve  la suite c ro issan te  c i-après  :

V a leu r  du  pied cube de l’a rb re  fr. c.
en g ru m e .........................................5 02

— Du pied cube, au  q u a r t  sans 
déd uc t ion ........................................6 40

— Du pied cube, au 12e de d é 
d u c tio n ............................................ 7 62

—Du pied cu b e ,a u 6 ed e d é d u c t io n  9 21
—D u p ie d c u b e ,a u 5 ed ed éd u c t io n  10 00
De m êm e que nous avons vu décro î tre  les 

solidités, nous voyons ici les valeurs du pied 
cube au gm en te r  dans une  progression  abso 
lum en t c o n t r a i r e ;  si le pied cube de bois en 

ru m e  vaut 5 fr. 02 с., le m êm e vo lum e’ en 
ois écarr i  à vive-arête vaudra  10 fr., c’est-à- 

dire le double du p rem ier  prix.
Les divers modes decub age  so n t  donc iudif- 

férens m algré la grande inégalité de leurs r é 
su l ta ts ,  puisque la valeur vénale de l’unité de 
m esu re  varie comm e ces résu lta ts .  Toutefois 
le cubage au 5e para i t  devoir  ê tre  p ré fé ré  pat- 
deux considera t ions  : la p rem ière ,  c’est q u ’il 
exprim e un é ta t  rée l  de l 'a rb re ,  1 éearris- 
sage com plet su r  4 faces, e t  la seconde, c’est 
que  la solidité qui en dérive forme, à une très-

Eelite fraction près, la moitié  de celle de l’ae
re  en grum e, eu so r te  que , l’une  é ta n t  c o n 

nue, l 'au t re  l’est également.
Ainsi une table calculée au 5' de d é d u c 

tion donnera i t  d abord  le cubage  d e l à  pièce 
écarr te ,  et par  suite le cubage de l’a rb re  en 
grunte, au moyen de la duplication du ch iffre  
puisé dans la table.

La p ra t iq u e  de la cuba tu re  des a rb re s  su r
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pied p ré s e n te 2 difficultés; l’uneest  relative au 
m esurage  de la h a u te u r  des a rb res ,  et l’au tre  
au mesurage de leu r  c irconférence  m oyenne.

Hauteur. P o u r  m e s u re r  la h a u te u r  des a r  
bres, il faut que le forestier cherche  à acqué 
r i r  l’expérience du coup-d ’œil par de fré 
quens exercices et pa r  des vérifications faite» 
après l’abattage. T ou tes  les m éth od es  e m 
p run tées  à la science sont d ’un faible secours, 
tan t  à cause de la len teu r  de leu r  application  
q u ’à cause du défaut d ’espace dans les forêts. 
Un m oyen  mécanique  très-s im ple , ind iqué  
par  D uham el , consiste à app liquer  con tre  
l’a rb re  une règle ou une perche  d ’une  lon 
g ueu r  connue, et à appréc ie r  combien de fois 
celte m esure  peut ê tre  con tenue dans la h a u 
teu r  de l’a r b r e ;  ou, po u r  plus de précision, 
on peut se se rv ir  de b ague ttes  de 3 pieds de 
longueur, qui s’emboîtent les unes au  b o u t  
des au tres ,  et d on t  on ajus te  ainsi le n o m b re  
convenable  pour  a t te in d re  à la so m m ité  de 
la tige. Enfin, on p eu t  faire usage p o u r  le 
m êm e objet, de l’in s t ru m e n t  qui a été  d éc r i t  
page 109 de ce livre. Ce d e rn ie r  m oyeu est 
com m ode, et p ro cu re  des résu l ta ts  d’une ju s 
tesse parfaite.

Circonférence. L orsqu e  l’a rb re  est aba ttu ,  
rien d é p lu s  facile q u e d e  m e s u re r  son p o u r 
to u r  au milieu de sa lo n g u eu r ;  mais, lorsque 
l’a rb re  est debout,  le milieu de la tige n ’est 
appréc iab le  que p o u r  Pœil de l’e s t im ateur;  et 
à moins d’une  grande  hab itud e ,  on n ’obtient 
pa r  ce m oyen que des évaluations fautives, 
ou au moins douteuses.  F rappé  de cet incon
vénient, nous avons cherché  à déduire la gros
seur m oyenne d 'une  m esure réelle, prise à une 
ha u teu r  facilement accessible, com m e 4 pieds 
à p a r t i r  du sol.

Des observations m ultip liées nous  ayant 
appris  qu ’il existe un rap p o r t  constan t,  ou à 
très-peu  près constan t,  en t re  la c irconférence 
d ’un  a rb re ,  m esurée  au milieu de sa ha u teu r ,  
et sa c irconférence  m esu rée  à 4 pieds du sol, 
nous avons calculé, su r  ce ra p p o r t ,  u ne  table 
de cubage au 5° de déduction  : cette table, in
sérée dans n o tre  M anuel de l'e stim a teur des 
fo r e ts  (1), a l’avantage de su b s t i tu e r  à une  e s 
timation v isuelle ,e t pa r  co nséquen t peu sûre,  
un m esurage  effectif e t  certa in .  Le rapport 
s u r  lequel repose  l’économie de ce tarif,  est 
à peu près 9/10'. Ce chiffre offre un moyen 
bien simple pou r  d é te rm in e r  la c irconférence 
m oyenne et le côté d ’écarrissage d ’un a rb re  
su r  pied, d on t  on a m esuré  la g ro sseu r  à 4 
pieds du sol ; on sait, pa r  exemple, que  le 
p o u r to u r  d ’un a rb r e ,à  4 pieds de te r re ,  est de 
90 pouces;on  trouve auss ilô l que la grosseur, 
au milieu de la tige, est de 90 moins 9, ou 81 
pouces. E t,  p ren an t  le 5' d e c e  de rn ie r  n o m 
bre , on a 16 pouces po u r  le côté  de la pièce 
de charpen te .  Toutefois, nous n’in sére rons  
ici, ni la table  de cubage qui nous  est p ro 
pre, ni aucune au tre ,  parce que nous devons 
ad m e t t r e  égalem ent les différentes méthodes 
en usage pour p a rv en i r  à la dé te rm ina tion  
des solidités ; d ’un a u t r e  côlé il existe p artou t 
des tables de ce genre. L om  d ’en exclure  a u 
cune, nous  do n n e ro n s  un moyen p o u ra p p ré -  
cier les r a p p o r ts  qui les l ient les unes aux 
au tres .

(1) à la librairie agricole de la Maison Rustique.
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Les calculs qu i font connaître  le rappor t  

des difiéreos cubages sont fondés su r  la pro- 
ort ionnalité  des bases en tre  solides de même 
au teu r .  Si nous désignons p a r  l’un i té  suivie 

de zéros, la base de la pièce ecarrie au 5% nous 
aurons les chiffres inscrits  au tableau suivant.

Tableau des bases ‘proportionnelles dans les 
differens cubages.

ÉC
A

RM
SS

A
G

E 
au 

5e
 

de 
dé

du
ct

io
n. W с о  о

c/i5 « ux to з
2 та
О  оу «  ~ ĚC

AR
RI

SS
AG

E 
au 

\ 2
е 

de 
dé

du
ct

io
n. S і

И 4 . “

g  Š
ó  g
«  g

CG

a  s
3 g
S ob
4 с

CU

1,0000 1,0851 1,3129 1,5625 1,9894

Ce tableau p ro cu re ra ,  à l’aide d ’un calcul 
facile, la solution de toutes  les questions de 
la n a tu re  de celles qui vont suivre.

1" Question. Un a rb re  cubé au qu a r t ,  sans 
déduction , présente  187 pieds cubes 5/10. On 
veut savoir quelle serait sa solidité au cubage 
du  5e déduit?  Nous ferons cette  règle de trois. 
187,5 est au nom bre  cherché , com m e le nom 
bre  1,5625, pris dans le tableau précédent ,  est 
à 1,0000. Le te rm e cherché  est 120 pieds 
cubes.

2e Question. U n  arbre cubé au 12e déduit 
donne 157 55/100. On veut savoir quelle serait 
sa solidité au cubage du 5° déduit?  Nous au
rons cette  proportion  : 157 55 est au nom bre  
ch e rch é ,  comm e 1,3129, ti ré  du  tableau, esL 
à 1,0000; ce qui donn e ,  de m êm e que dans 
le cas p récéden t ,  120 pieds cubes.

3e Question. Un arbre  cubé au 6e déduit  
contient 130 pieds cubes 21/100. On demande 
quelle est sa solidité en grum e?  La proportion 
130 21 est au n om bre  cherché  comm e 1,0851 
est à 1,9894, nous apprend  que  la solidité 
demandée est de 238 pieds cubes et 73/100.

Ces 3 résu lta ts  sont exactem ent pareils à 
ceux que  nous avions obtenus déjà, page 168, 
par le cubage d irect de l’a rb re ,  dans les 3 con
ditions données. Mais on p eu t  abréger singu
lièrement ces calculs, en n ’adm et tan t  pas de 
fractions dans l’énoncé des pieds cubes, et e.. 
n’employant qu ’une part ie des décimales du 
tableau.

Le m om ent est venu de faire observer que 
lo rsqu’u n  arbre  est destiné au chauffage, il 
ne suffit plus de savoir combien cet a rb re  con
t ien t de solives ou de pieds cubes ;  il faut 
encore, pour en connaître  le p r ix  m archand , 
savoir combien de cordes de chauffage on en 
tirera , car la valeur de cettp espèce de bois ne 
s’apprécie dans le com m erce  que  sous la for
me de corde ou de s tè re ,  et jamais sous celle 
d’un pied cube ou d’une  solive. U n  arbre  
d’une solidité connue ne donnera  pas dans 
tous les cas la m êm e quanti té  de cordes. S’il 
est débité en très  gros m o rceaux ,  il ne pro
duira qu ’une corde par exemple. S’il es t  di
visé davantage* il donnera une  corde et demie; 
e t plus détaillé en core ,  il pourra  fourn ir  2 
cordes e t  peut-être  plus. Il est indubitable  
qué  les tronçons occuperont u n  espace d ’au
tant plus grand, que  les interstices seront 
plus multipliés par l’effet d u  m orce llem en t 
des bûches.

Nous avons donc à évaluer la quan ti té  de 
cordes q u ’on peut t i re r  d’un  a rb r e ,  ou d’une 
collection d ’arbres  don t la solidité a été re 
connue. Le tableau suivant servira à résou
dre  ces sortes de questions. En le puisant 
dans les résu lta ts  des expériences faites par 
M. H artig s u r  le moulage des bois, nous en 
avons combiné les é lém ens d’après la suppo
sition que  les cordes son t composées indis
t inc tem en t  de bois droit et  de bois tors; nous 
l’avons ainsi adapté à la pra t ique  la plus habi
tuelle de l’exploitation des forêts feuillues 
dans lesquelles il n’arrive que  t rès  ra rem en t  
de faire un  triage parmi les bûches de formes 
diverses , et encore moins de com pte r  le nom 
bre  de m orceaux qu i e n tr e n t  dans la corde.

Tableau d’une corde de 128 pieds cubes, en bois de chauffage, composée de bûches droites et de bûches 
(. courbes.

IN TERSTICES
NOMBRE APPROCHÉ SOLIDITE-PLEINE. ou vides d e  la  co rde .

E S S  E N  C E . des bûches ---- - — — —
com posan t la co rd e . en en en e n

pieds cubes. solives. pieds cubes. solives.

Chêne
Gros boi de tige en qi artier.

1 0 0  à 1 2 0 75 25 53 1 2/3
H être 90 à 110 84 28 44 14 Id .
C harm s 130 à 160 78 26 50 16 Id .
Alizier Id . 87 29 41 13 Id .
F rên e Id . 87 29 41 13 Id .
O rm e Id . 81 27 47 15 Id .

Chêne
Gros bois de branchages en quartier.

130 à 190 60 2 0 68 22 2/3
H ê tre Id . 63 21 65 21 Id.
Charme 150 à 200 60 20 6 8 22 Id.

Gros rondin.
300 à 400 57 19 71 23 2/3

Essences diverses. 200 à 300 63 21 65 21 Id.
150 à 200 66 22 62 20 Id.
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N o t a .  Le rondin  d on t  il est question  dans 

ce tableau n ’est poin t la charbor ineU e, mais 
le rondin  choisi dans les taillis de 20 à 40 ans. 
Il  në  s’agit ici que  du bois de chauffage, et 
non du bois de forge, que  l'on évalue à tan t 
de cordes ¡¡ar hectare, com m e nous l’avons vu 
pag. 165.

Usage du Tableau précédent. 1" Exemple. 
U n  certain nom bre  de pieds de futaies de 
c h ê n e s , cub an t  en g ru m e  4,500 solives de'bois 
r o n d , doivent ê tre  débités en gros bois de feu ; 
on dem ande combien de cordes de 128 pieds- 
cubes peuvent fourn ir  ces arbres? Je  divise 
4,500 par le no m bre  25, qui rep résen te  dans 
le tableau la solidilé réelle d’une corde de 
128 pieds-cubes, et j ’ai au qu o t ie n t ,  180 cor
d e s , quan ti té  cherchée  .

2e Exemple. Tous les h ê tre s  d ’une  coupe 
présen ten t  en masse une  cuba tu re  de 6,800 
solives de bois rond  : on veu t savoir quel 
no m bre  de cordes de bois de feu on peut fa
b r iq u e r  avec ces arb res  ? Je divise 6,800 par 28, 
n om bre  qui indique dans le tableau la solidité 
pleine ou réelle d ’une corde en gros quart ie rs  
de hê tres ,  et j ’ai au quo tien t 243 co rd es ,  à une 
légère fraction près. On opérera it  de la m êm e 
m an iè re ,  s’il s’agissait de bois de charm e ou 
de to u t  au tre  essence. On diviserait le n o m 
bre  total de solives, ou de pieds-cubes conte
nus dans les arbres en grum e , par le chiffre tiré 
du  tableau.

Les 2 exemples qui p récèden t supposen t 
que la sol id і Lé totale de l’a rb re  rond  est connue, 
mais si l’on ne connaissait que  la solidité des 
arb res  m esurés  comme bois-carrés, il faudrait 
d’ab o rd ,  en partan t  de celte  d ern iè re  donnée, 
ch e rche r  la solidilé de l’a rb re  en grum e.

3f Exemple. On a un certain nom bre  de pieds 
de ch êne ,  cuban t  ensem ble  800 solives de 
bois-carré ,  d’après le tar if  au 6e de réduction : 
on veu t savoir combien de cordes de 128 pieds- 
cubes , on peut t i re r  de ces a rb res?  Celte soli- 
d itéde  800 soHves est celle des arbres  supposés 
écarr is :  nous trouverons  leu r  cu ba tu re  en 
g ru m e ,  par la règle de trois su ivan te ,  don t 
les-deux dern ie rs  te rm es  son t puisés dans le 
tableau de la page 169.

800 est au nom bre  c h e rch é ,  com m e 1,0851 
est à 1,9894.

Ce no m bre  cherché  est 1,467 sol i v e s , que  l’on 
divise par 25, n o m b re  pris au tableau précé
d e n t ,  et l’on trouve 58 cordes et une fraction.

4« Exem ple. On a u n  certain  nom bre  de 
h ê tre s  cuban t ensemble 1,600 solives, de bois- 
ca rré  au tarif du quar t  sans déduction. On de
m ande  combien on peut faire de cordes avec 
ces a rb res?  Nous chercherons  la solidité en 
bois ro n d ,  par la p ropor t ion  su ivan te ,  dont 
les deux dern ie rs  te rm es son t pris dans le 
tableau de la page 169.

1000 est au n o m b re  c h e rc h é ,  com m e 1,5625 
est à 1,9894.

Le nom bre  cherché  est 2,037 solives, que  
’on divise par le chiffre 28, t i ré  du tableau 
¿ recèden t:  ce qui donne 72 cordes e t  75?i00 
de corde.

Nous sommes parvenus à d é te rm in e r  com 
bien de cordes on peut t i re r  d’une futaie 
que lconque  destinée à être  divisée en bûches. 
M aintenant il nous res te  à savoir dé quelle 
manière  on peut apprécier la valeur propor- 
tionnelle des diverses essences de bois. Quel est

le rap p o r t  de valeur qui existe en tre  u ne  corde 
de gros bois de chêne et une  corde de gros 
bois de h ê tre?  en tre  une  corde de branchages 
de hê tre  e t  u ne  corde de branchages dfî 
charm e?  etc.

Telles sont les questions et au tres  sem bla
bles que  nous ré soudrons  avec le secours du 
tableau su ivan t,  qui exprim e, d’après les ex 
périences de M. H abtig  sht la combustibil ité  
des bois , les valeurs relatives du  bois de chauf
fage de chaque espèce.

Tableau fa isant connaître les rapports par corde 
des di/ferm es espèces de bois de feu.

GROS BOIS. RONDINS.

Sycomore 176 Sycomore 131
Pin 157 Charme 122
F rên e 155 Pin 120
H être 154 F rên e 117
C harm e 149 H être 116
Ą lizier 144 Chêne blanc 112
C hêne rouvre 131 Chêne rouvre 112
Mélèze 127 Alizier 111
O rm e 126 O rm e 96
C hêne blanc 123 Bouleau 84
Épicéa 123 T rem ble 83
Bouleau 119 Épicéa 76
Sapin co m m u n  110 A une 76
Tilleul 96 Saule 75
T rem ble 89 Tilleul 72
A une 81 Mélèze 71
Peuplier  n o ir 72 Sapin co m m u n  70
Saule 72 Peup lie r  noir 57
Peup lie r  d’Italie 68 Peuplier  d ’Italie 54

Usage du Tableau précédent. Les n om b res  
que  ren fe rm e  celte  table énoncen t des rap 
ports  e t  non  des valeurs abso lues,  de sorte  
q u ’ils peuvent servir dans tous les cas, quelles 
que  soient les dimensions de la corde prise 
pour base du calcul.

1cl Exemple. Une corde de gros bois de hê tre  
conte 66 fr.; combien vaut une pareille corde 
de bois de charm e?  Nous avons cette ' p ropor
tion : 154 est à 149 comm e 66 est à un qua
tr ièm e te r m e ,  qui est 63 fr. 70 c. L orsque  la 
corde de hê tre  vaut 66 fr .,  celle de charm e 
vaut 73 f. 70 c.

2e Exem ple. La corde de gros bois de chêne- 
rouvre  valant 60 fr., combien vaut u ne  p a 
reille corde de bois d’aune? La p rop o r t io n  : 
131 est à 81 com m e 60 est au prix che rch é ,  
nous apprend que ce prix est 37 fr. 10 c.

3e Exemple. La corde de ro nd in s  (le h ê t re  
valant 40 f r . , combien vaut une  pareille corde 
de bois de t rem ble  ? La propor tion  : 116 est à 
83 comm e 40 est au prix  dem and é ,  nous ap
p rend que  ce prix est de 28 fr. 60 c.

4e Exemple. La corde de gros bois de h ê t r e  
valant 66 f r . , combien vaut une  corde en ron 
dins de la m êm e essence? Nous chercherons  
le q u a tr ièm e  t e rm e  de la p ropor tion  : 154 est
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à i i6 c o m m e 6 6  est à lava leu rdem andée .  Cette 
valeur est 49 fr. 70 c.

3°. É va lua tion  du branchage des futaies.
P o u r  l’appréciation des b ran chag es , on n ’a 

point la ressource du mesurage préalable et 
exact de la solidité : la cub a tu re  des branches 
est u n  travail impossible, si l’a rb re  est debout,  
et inutile  s’il est aba t tu ;  car, dans ce de rn ie r  
cas, on  p eu t  m e t t r e  im m édia tem en t le bois en 
co rdes ,  et ré soudre  ainsi le p rob lèm e;  mais 
à défaut d’un  procédé r ig o u reu x ,  on peu t se
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serv ir  des données suivantes que  nous a four
nies la pratique.

On a vériné q u ’en  général le volume du  
branchage se trouve  en rappor t  assez suivi 
avec le volume du  corps m êm e de l’arbre  , et 
l’on est parti de cette  base p ou r  évaluer les 
branches à raison de tant de cordes par cent de 
solives. Ce rappor t  est soumis à des variations 
dépendantes  de l’âge des futaies, de la force 
relative du b ranchage,  e tc   Nous avons ra
mené ces variations à trois  te rm es  indiqués 
au tableau ci-après.

P roduit des branches de futaies par cent solives de bois rond.

FU T A IE
de chêne e l hêtre  avec quelques pieds 

de charm e, fruitier, etc.

t» Il 0
en cordes de 
80 pieds cub.

0 u n 
en 

• stères.
O B S E R V A T I O N S .

Futa ie  très b ranchue
— m oy en n em e n t  b ranch ue
— Peu branchue

7
5 1/2 
4

20
16
11

A rbres  peu é levé s , mais gros. 
A rb res  élevés m oyennem ent.  
A rbres  élancés.

Usage de ce tableau. On a t rouvé  dans une 
coupe 400 solives de bois c a r r é ,  au ta r if  du 
5e déduit .  On veu t savoir combien de cordes 
ou de s tères on p ourra  t i re r  des branchages. A 
l’aide d u  tableau de la page 169, ou cherchera  
la solidité en bois ro n d ,  par ce tte  règle de 
tro is  : 400 est au n o m b re  ch e rc h é ,  com m e
1,0000 e s t à  1,9894.

E n  réalisant le c a lc u l , on  trouve  p o u r  la 
nanti té cherchée  796 Solives. Cela fait, il faut 
é te rm in e r  à quelle classe appart ien t la futaie. 

Est-elle élancée, peu chargée de branches?
on  multip lie  796 solives

pa r  4 cordes
P rodu i t .  . . 31,84

g f e s c r s  ä i S Ä S x a á  3 Ä & »  тЬ- ЗЭ í á s a l t a t , 
afin de le d m s e r  pa r  cen t ; ®a t m v f e  31 cor
des 84/100' p o u r  le p rod u i t  du branchage.

Si, au lieu d’évaluer une  futaie en masse, on 
v eu t  es t im er  les arbres  d is t inc tem en t,  on pour
ra  faire usage du  tableau su ivan t,  qui indique 
lé p rodu i t  du branchage , d ’après la g rosseur  
de la tige : mais com m e ce produit  varie aussi 
d’après  la h au te u r  des a rb re s ,  le tableau pré
sen tera  pour  chaque circonférence u n  p ro 
duit  m axim um  e t  u n  p ro d u i t  m inim um .

É va lua tion  du branchage d’après la  grosseur 
de l’arbre.

ESPECE PRODUIT DES BRANCHES
e t

EN ST È R E S.

GROSSEUR DES ARBRES. maximum. minimum.

U n  chêne de 2 pieds 0 1/2 0 1/4
3 1 0 3/4
4 î  2/3 1 1/2

=» S 3 2 1/2
—  6 5 4
—  7 6 5 -
— 8 8 7

H être  de 2 0 2/5 0 1/3
— 3 Í 1/3 1
— 4 2 1 2/3
~~ 5 3 2
— 6 5 ^ 3 1/2
— 7 6 5

8 8 7

La m an ière  d’em ployer  ce tableau n’ayant 
besoin d ’aucune explication, nous allons pas
ser  aux rem arques  su iv an tes :—G énéralem ent 
les arbres  de lisière sont plus chargés de bran
ches que  ceux de l’in té r ieu r  d’une coupe; on 
appréciera donc leu r  branchage au m axim um . 
— Les branchages de h ê t re  don nen t ,  toutes 
choses égales d’ail leurs, plus de bois que  les 
branchages’ de chêne  de m êm e g ro s s s e u r , 
mais ce lte  inégalité , qui est d ’un 6' environ 
po u r  les arb res  de 4 pieds de to u r  et au des
sous , d isparaît parmi les a rb res  plus for ts .— 
Le branchage de futaie donne de 100 à l£i 
fagots, par 100 solives de bois ro n d ;  mais ce

Eroduit  n’es t  com pté  que  pour les frais de fa- 
rication.

4°. É va lu a tio n  des bois a charbon.

L ’évaluation des bois destinés à la carboni
sation exige quelques notions su r  la trans
formation du bois en charbon. Nous allons 
faire connaître  les principales données de 
l’expérience à cet égard ,  en p ré se n tan t  le 

1 rappor t  du bois et du charbon, sous le double 
j point de vue du  volum e et du poids.

Volume. Avec 100 pieds cubes de bois de hê
t r e  sec , on peut' faire 30 pieds cubes de char
bon ; et avec 100 pieds cubes de pin sec ,  on 
peut faire 34 pieds cubes de charbon  : te rm e 
moyen, le bois soumis aux procédés ordinai
res de la carbonisation fou rn i t  en charbon, 
le 1/3 ou 33 0/0 de son volum e mais le p ro
duit pourra it  s’élever ju s q u ’à 43 0/0 si le bois 
était carbonisé en vaisseaux clos.

Poids. 100 livres de h ê tre  d o n nen t  20 livres 
de charbon. — 100 livres de chêne donn en t  
14 livrés de ch a rb o n .— 100 livres de sapin 
donn en t  16 livres de charbon.

Il su it  de ces chiffres que  le bois, dans sa 
conversion en c h a rb o n , perd  les 2/3 de son 
volume, et les 5/6'* de son po ids ;  mais s i la  
carbonisation est soignée, la d im inution  du 
poids n’est que  des 3/4.

Dans les forges, on dé te rm ine  la valeur p ro 
portionnelle  des d ifférentes  espèces de char
bon su r  des bases assez vagues, mais qui, ap
pliquées à des masses considérables ,  offrent 
une approxim ation  q u e  l’on regarde  comm e 
suffisante.
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On distingue les chai-bons en  deux classes, 
t° les charbons provenant des bois d u rs  et pe- 
ians, savoir : le chêne, le charm e, l’o rm e, l’é- 
■able, le cornouiller ,  l’épine-noire, l’alizier , 
:e p o m m ie r ,  e tc . ;  2° les charbons provenant 
des bois doux et légers ; savoir : le t i l l e u l , le 
t rem ble ,  l’aune, le coudrier ,  le p in ,  le sapin , 
Je bouleau, etc.  Les charbons de la p rem ière  
îatégorie sont estimés un  5e à peu près  en 
sus des dern iers .  Il  est inutile  d’a jou te r  que  le 
m êm e rap po r t  existe e n tre  les prix des cordes 
de ces deux classes de bois ; mais nous avons 
averti que  ce t te  évaluation n ’était q u ’approxi
mative. Le tableau suivant nous fournira  le 
m o yen  dé  faire des estimations précises.

Tableau fa isant connaître les rapports de va-, 
leur du charbon des différentes espèces de ftoi's, 
d’après M. W erneck .

RAPPORTS

ESSEN CES. en
chiffre.

OBSERVATIONS.

P in  sylvestre 172 Le charbon se trans

Charme 168 porte dans des voitures
appelées bannes, con

Sycomore 165 tenant 48 pieds cubes,
F rên e 165 ou 4 caisses.
H être 160 La caisse contient 12

Chêne 146 pieds cubes.

Bouleau
La rasse est une me

145 sure de 2 pieds cubes,
O rm e 141 et le tonneau une autre

¡Í Mélèze 130 mesure de 7 pieds cub.

|| Sapin épicéa 118 Ces sortes de mesu
res, au surplus, chan

Sapin com m un 113 gent de nom et de gran
T rem ble 109 deur, suivant les lieux.
Tilleul 99
A une 8 8

Usage du tableau précédent. 1er exemple. La 
banne de charbon de bois de h ê t r e  vaut 50 fr.; 
on dem ande combien v au t ,  propor tionnel le
m en t ,  une banne de charbon de bois de tilleul? 
Je formule cette p ropor tion : 160 e s t à  99, com
m e 50 est au nom bre  cherché . Les deux pre
m iers  te rm es son t em p ru n té s  au tableau , et 
le 4 ' qui résu lte  du calcul,  est 31 fr .,  à une pe
ti te  fraction près. Ainsi, la banne de charbon 
de ti lleul ne vaudra que  31 f r . , lorsque celle 
de  h ê t r e  vaudra 50 fr.

2 '  Exem ple. Si une corde de charbonne tte  
en chêne  p u r  vaut 12 fr., combien vaudra une 
corde de m êm e g randeur ,  dans laquelle il en
tre ra  1/3 de chêne  et 2/3 de t rem ble  ? La pro
portion de ces 2 cordes est la m êm e que celle 
ijui existerait en t re  3 cordes de c h ên e ,  et 3 
au tres  cordes, do n t  2 seraient de t r e m b le ,  et 
la3° de chêne. O r ,  3 cordes de chêne  on t,  dans 
le tab leau ,  une valeur représen tée  pa r  3 lois 
146 ou 438.

D eux cordes d e t r e m b le so n t  1
représen tées pa r ........................... 218 Total 364.

E t  une corde de c h ên e ,  par  146 )
Nous avons donc ce tte  p ropor tion  : 438 est 
364, com m e 12 fr . est à la valeur cherchée;

laquelle est de 9 fr . 97 c. La corde mêlée de 
chêne et de t r em b le  ne vaudra donc que 9 fr. 
97 c.

3' E xem ple. Si u ne  corde de charb on ne t te  
de h ê t re  vaut 16 fr .,  combien vaudra une  cor
de composée, moitié de c h ê n e ,  un  q u a r t  de 
bouleau , e t  u n  q u a r t  de t i l leu l?  Le rappor t  
e n tre  la l re corde et la 2e, est le mêjne que  ce
lui qu i existerait en tre  4 cordes de h ê tre  pu r ,  
e t  4 au tres  cordes, d on t  2 sera ient de chên e ,  
une  3e de bouleau, et la 4° de tilleul; o r ,  4 cor
des de h ê t re  ont,  dans le tableau, une valeur 
représen tée  pa r  4 fois 160, ce qui fait 640.

2 cordes de chêne sont re- \
présentées p a r   292 I
1 corde de bouleau par. . . . 145 10tal 
1 corde de tilleul par . . . .  99/

De là cette  proportion  : 640 est à 536, com
m e 16 est au n om b re  cherché . Ce de rn ie r  te r 
m e est 13 fr . 55 c. La corde do n t  il s’agit,  ne 
vaut donc que  13 fr . 55 c . , tandis que  la p re 
m ière vaut 16 fr.

Dans les diverses appréciations qui nous ont 
successivement occupé, nous nous sommes 
s e r v i , afin d’ê tre  intell igible po u r  tous nos 
le c te u rs ,  de m esures  appartenant à l’ancien 
o rd re  des quanti tés .  Il  convient actue llem ent 
d’ind iquer  les rappor ts  exacts de ces un ités ,  
avec celles du  sys tèm e m étr ique .

Rapports entre les mesures anciennes employées 
dans le cours de cet article, et les mesures mé
triques.

U n  pied linéaire vaut en  m è t re .  . . 0,3248
U n  m ètre  vaut en p ied...................... 3,0784
U n  pied carré  vaut en m è t re  carré  0,1055 
U n  m è t re  carré  vaut en pied carré  9,4769 
U n  pied cube vaut en m. c. ou s tère  0,0343 
U n  s tère  vaut en pieds cubes. . . 29,1740 
U n e  corde de 128p .c .vau te n  s tères  4,3875 
U n  s tère  vaut en corde de 128 p. c. 0,2279 
U ne  corde de 80 p. c. vaut en s tères 2,7422 
U n  s tère  vaut en corde de 80 p. c. 0,3647
U ne  solive v au t en s t è r e ....................... 0,1028
U n  s tè re  vau t en  solives..................  9,7246

S ec t io n  III . — É va lua tion  du revenu des bois.

§ I er. — P rincipes  de l ’évaluation du  revenu des bois.

La déterm ination  du  revenu  des bois est 
nécessaire dans une foule de c a s , et particu
lièrem ent dans celui où il s’agit de Yassiette 
de la  contribution foncière qui frappe cette  na
tu re  de propriétés.

D ’apres les dispositions législatives en ma
tière  d’impôt, l’évaluation du revenu des bois 
aménagés est basée su r  le p r ix  moyen de leurs 
coupes annuelles; déduction faite des frais de 
g a r d e , d’en tre tien  et repeup lem en t .  Si le 
bois est divisé en 15 coupes an nu e lle s ,  c’est, 
à -d i re  s’il s’en  coupe chaque année u n  15V 
on calcule le p rodu i t  de ces 15 coupes,'  
et le 15e du total forme le p rodu it  moyen su i  
lequel on opère  la déduction  des frais ordh 
naires. Si le bois est divisé en 20 c o u p e s , on 
p rend  la som m e de ces 20 coupes, ei le 20°de 
cette som m e exprim e le revenu  annuel.

D’après  ces exem ples ,  il est aisé de ju g e r  
combien est simple l’appréciation du revenu
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I k s  hois d is tr ibués en coupes ordinaires; cette 
ippréciation se réd u i t  à reconna ître  quel est 
le prix de vente  de la coupe annue lle ;  c’est 
s im plem en t un fait à constater .

On ne trouve plus la m êm e facilité d’exé
cution dans le travail qui a pour  objet d ’éva
luer le revenu  des/bois non aménagés.

Supposons un hectare  de bois, ac tue llem ent 
dépouillé  de sa superficie, q u e l ’on sait devoir 
rappor te r ,  au bout dev ing t ans, un  p rodu it  de 
800 fr. Peut-on dire que le revenu de cette 
propr ié té  soit de 40 fr. par an ,  à raison de ce 
que la somme de 800 fr., répar tie  également 
en tre  les 20 années ,  donne 40 fr. par chaque 
année? L’affirmative serait u ne  e r r e u r  palpa
ble ,  parce que recevoir rée l lem en t 40 fr. 
chaque an née ,  pendant 20 a n s ,  est tou te  
au tre  chose que to u cher  20 fois 40 fr. après 
un  intervalle  de 20 ans. Dans la p rem ière  hy
pothèse il y a jouissance des in térê ts ,  e t  dant 
la seconde il y a au contra ire  privation de ces 
in térê ts .  Il  est évident que  la valeur réelle

i73
d’une r e n t e ,  d ’une  som m e que lconque  à r e 
cevoir , dépend non seu lem ent de la quoti té  
nominale de ce tte  som me, mais encore de la 
proximité ou de l’é lo ignem ent de la ren t ré e .  
Cela posé, la question  que  nous avons soule
vée peut s’énoncer dans les te rm es si ivans :

T rouver  quelle est la som m e qui, étanl p e r 
çue chaque année pendant 20 a n s ,  présente  
dans l’addition des rece ttes  annuelles réunies 
aux in té rê ts  progressifs, l’équivalent d ’un  ca
pital de 800 fr. à toucher  après 20 ans.

Comme l’a r i thm étique  ne nous offre encore 
po u r  résoudre  ce problème que la règle de 
fausse-position, don t l’application au calcul 
qui nous occupe nécessiterait une  in term i
nable série de chiffres, nous rem placerons ce 
moyen par une  table conçue dans le m êm e es
pri t  que  tou tes  les tables p récéd en tes ,  mais 
qui, à la différence de celles-ci, exige le retran
chement de 5 chiffres au lieu de 3, dans le résu l
tat de la multiplication.

ÉVALUATION DU REVENU DES BOIS.

§H. — Та,Ые servant à réduire en rente annuelle le produit des bois non aménagés [ lé ta u x  de l’in 
térêt étant de 4 p. 0/0 ).
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coictans.
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constans.

PÉ
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ďe
xp
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FACTEURS

constans.

10 ans. 8329 18 ans. 3899 26 ans. 2257 34 ans. 1431 î
11 7415 19 3614 27 2124 35 1358
12 6655 20 3358 28 2001 36 1289
13 6014 21 3128 29 1888 37 1224
14 5467 22 2920 30 1783 38 1163
15 4994 23 2731 31 1685 39 1106
16 4582 24 2559 32 1595 40 1052
17 4220 25 2401 33 1510

§ I I I . — Usage de  la tab le  précédente.

1er Exemple. U n  h ecta re  de bois exploitable 
à 20 ans, donne un  p rodu i t  ne t  de 800 fr . à 
chaque révolu tion ; quel est le revenu  de ce 
fonds ?

Je  p rends dans la table, en  regard  de 20 ans,
le

fac teu r ............................. 3358
Je le m ultip lie  p a r ..........  800 f.

'  P ro d u i t    26,86400
Je re tran che  5 décimales à droite du  p ro 

d u i t ,  et j ’ai 26 fr. 86 c. p o u r  le revenu de
m andé.

Î En effet, le calcul prouve q u ’u ne  ren te  an
nuelle  de 26 fr. 86 c. pendant 20 ans, fo rm e, 

iayec le cum ul des in térê ts ,  un total de 800 fr. 
jA insi, recevoir 26 fr. 86 c. chaque année, du 

ran t 20 ans, c’est la mêm e chose que  recevoir 
800 fr. après cet intervalle . Le revenu cher
ché n ’est donc que de 26 fr. 86 c., au lieu de 
40 fr .,  comme on est disposé à le croire avant 
toute  réflexion.

2e Exem ple. Un bois de 20 hectares se vend
20,000 fr. tous les 20 ans (à raison de 1,000 fr. 
l’hectare.) On demande quel est le revenu  an
nuel de ce bois ?

Je  p rends  dans la table, vis-à-vis 20 ans,
le fac teur..... і  ..........  3358
Je le multip lie  p a r .......  20,000

P ro d u i t   671,60000.
R e tran c h a n t  5 chiffres su r  la droite  du p ro 

duit ,  j ’ai 671 fr. 60 c. p o u r  le revenu dem an
dé, et non point 1,000 fr., com m e on le trou 
verait en divisant 20,000 fr. par  20 ans.

3e Exemple. U n  hecta re  de bois rappor te  
900 fr. au bout de 25 ans; on dem ande quel est 
le revenu  annuel équivalent à ce p ro d u i t?

Je p rends  dans la table vis-à-vis 25 ans,
le fac teur .............................  2401
Je  le m ultip lie  p a r ....... 900

P ro d u i t ..........  21,60900.
R e tran c h an t  5 chiffres su r  la d ro i te ,  j ’ai 

21 fr. 60 c. p ou r  le revenu cherché .
Observons que  p ou r  t i re r  d’un hecta re  de 

bois taillis une som me de 900 fr., au bou t de 
25 ans, il faut que  cet hecta re  repose su r  un 
bon fonds. D’un au tre  cô te ,  il est reconnu 
q u ’un hecta re  de te r re  arable de bonne quali
té peut se louer  co m m un ém en t  60 fr. p a ra n ;  
donc, à étendue égale, le revenu d'un b o is - ta il
lis plan té sur un bon sol, n ’est que le tiers de ce
lu i que donnerait le même fonds, s’i l  était livré 
à la  culture.
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Dans les fonds m édiocres ,  le revenu des 

bois esl de la moitié environ du produit des ter- 
re& cultivées. Ce rapport grandit à m esure  de 
la décroissance de richesse du sol. En so r te ,  
q u ’après avoir a tte in t le degré de l’égalité, les 
îe rn ies  de ce rapport finissent par se présen
ter  dans un o rd re  inverse. Le revenu des bois 
est comparativement beaucoup plus considérable 
que elui des terres, dans les pays desmontagnes, 
où de belles forêts s’élèvent au m ilieudes plus 
maigres product ions de la cu l tu re .  .

Ainsi que  nous l’avons dit au d éb u t  de cette 
section, c’est spécialem ent sous le rappor t  de 
la fixation de l’im pôt foncier q u ’il im porte  de 
savoir bien d iscerner  le revenu vra i des bois 
non-aménagés de leur revenu apparent, qui p ré
sen te  tou jours  une  exagération considérable.

D ans le 1er des exemples qui p ré cèden t ,  le 
rev enu  vrai, et par conséquent imposable, u’eSt 
q u e  de 26 Гг. 86 с., taudis que  le revenu appa
r e n t  est de 40 fr. Dans le 2e exemple, le reve
nu imposable n ’est que  de 671 fr. 60 c. au lieu 
de 1,000 fr. Enfin, dans le 3» exem ple , le re
venu imposable n ’est q ue  de 21 fr . 60 c. au lieu 
de 36 fr.

Section IV, — Applications générales,

§ I er. —  E va lu a tio n  p ra tiq u e d es  forêt», en  fonds e t  
ta il lis .

Nous avons m o n t ré  dans n o tre  1™ section 
co m m en t ou doit e s t im er le sol du  bois; dans 
la seconde nous avons donné des règles pour 
l ’évaluation des superficies; après avoir tra ité  
séparém en t ces deux parties de n o tre  su je t ,  
nous les réun irons  dans un cadre com m un, 
sous la forme d’exemples qui em brasseron t 
leseas d 'estimation  les plus s im ples ,  com m e 
les plus composés.

L e  cas le plus simple est celui d’un aména
gement annuel, où toutes  les coupes offrent une 
parfa itcconform ité  de contenance, de valeur, 
une gradation d'âge rég u l iè re ,  et une  com
plète simili tude dans les p roduits .

Le cas le plus compliqué est celui d’un amé
nagement, ou d'un ensemble de coupes qui diffè
rent entre elles sous les rappor ts  d'âge, d’é ten 
due, de quali té  du  sol,  e t  de valeur superfi
cielle.

Enfin une  3s catégorie  se compose des bois' 
où l’on naperçotiaucune trace d’aménagement, 
c’est-à-dire des bois soumis à une  exploitation 
in tégrale.

E t comm e tous les m odes possibles d’exploi
tation se rangent nécessairem ent dans ces 3 
classes, en se rapprochan t plus ou moins de l’un 
ou de l’au tre  des types que  nous venons d’in
d iquer ,  nous pourrons  nous born e r  à un seul 
exemple d ’estimation po u r  chacune des trois 
principales dispositions que  peuvent affecter 
Us coupes.

Nous indiquerons d’abord la m arche q u ’il 
convient de suivre dans ces sortes d’opéra- 
tinns, pour en o rd o n n er  les détails d’une ma
nière lucide, et propre à assu re r  l’exactitude 
des bases de l’évaluation.

M uni du plan de la forêt,  l’e s t im ateur  la v i
site avec soin, et p rend toutes les notes néces
saires pour former la statistique de la propriété; 
il se p rocure  des renseiguemens su r  la valeur 
Vénale des bois de forge, de chauflage et d ’œu-

Si la forêt se trouve partagée en grandes di
visions, ou en coupes ordinaires, c h a q u e  partie 
est appréciée séparém ent;  et si que lques  cou
pes p résen ten t  des te r ra ins  de quali tés diffé
rentes,  ces te rra ins  sont évalués iso lém ent,  et 
com m e coupes entières.

En procédant à l’estimation des taillis, il fau
dra (ainsi que dans l’évaluation du fonds 'avoir 
égard  aux parties qui se trouvent plus ou moins 
garnies; et d ’apVès l’examen q u ’on aura fait, 
on appréciera le produit que  peut donnercha-  
que  fragment d’une na tu re  part icu l ière ;  ce 
point de te rm iné ,  on réglera la valeur en argent 
des taillis su r  le prix couran t  de la co rd e ,  ou 
du s tè re  du bois de chauffage, du bois à ch a r
bon et du  bois d ’œ u vre ;  le tou t supposé pris 
en forêt.

Nous ré su m eron s  ces in s t ru c t io n s ,  eu di
sant que, pour parvenir à trouver  la valeur es
timative d ’une fo rê t ,  il faut recueill ir  les no
tions suivantes.

Pour les éciüèsr. i» 
exploitati®a £>i CtíhĹii-VÍ, Q® fej Fa-
m énagem ent ; 2° l'âge p résen t de ces taillis; 
3° la contenance  de chaque coupe; 4° le p ro
d u it  en n a tu re  et en a rgen t d’u n  hecta re  de 
chaque coupe, ou fraction de coupe arrivée en 
m a tu r i té .

Pour le fonds, le taux co m m u n  des place
m ens en im m eubles ,  ou le rappor t  général du  
revenu  u e ld e s  proprié tés  foncières à  le u r  prix 
capital.

Pour les futaies, la g rosseur  e t  la h au teu r  
des arbres  au tres  que les baliveaux; ces d e r 
niers n’étant pas susceptibles de cubage, e tde- 
vant ê tre  est im és, ainsi que  nous le verrons, 
d’après des principes d if ferensde  ceux su r les-  
quels se fonde l’estimation des futaies.

L o rsq u ’on aura rassemblé toutes les don
nées relatives à l’évaluation des taillis et du 
sol, on en fera l’usage suivant.

1er Exemple. Un bois d’une  é tendue  de 140 
hecta res  esl divisé en 40 coupes annuelles ,  
con tenant chacune 3 hectares 50 ares. Le p ro 
duit du taillis en m atu r i té  est u n ifo rm ém en t
de 700 fr , i’& ec fcm  Йеаш йёз m m b im
vaut c e v V e  p t - v ŕ p v V C - V í i ,  C t . ь, w „ č  рьоґГ,
el en fonds d’au tre  part .

Je  p rends , dans la table de l’am énagem ent à 
40 ans (p. 161), la som m e des 40 facteurs-con- 
s tans ,  som m e qui s’élève à ................  14476

Je  m ultip lie  ce total par le prix 
de l’hecta re  en m a t u r i t é ,  c i   700

Produit. . . . . ' .  10,133,200.
R e tran c h an t  3 chiffres à droite  de ce p ro

d u i t ,  j^ai la som m e de 10, ¡33 fr. 20 c. pou r  la 
valeur superficielle des 40 coupes à e s t im er ,  
mais supposées d’un hectare chacune.

Il me res te  donc à m ul t ip l ie r  celte  som me
10,133 fr. 20 c.

par l’é tendue  de la coupe an
nuelle  3 h. 50.ar.

P ro d u i t   35,466 fr. 20 c.
Je  p ro c èd e  e n su ite  à l’e s tim a tio n  du. fonds 

d ’a p rè s  la m a rc h é  Su ivan te .
Je p rends  dans la èe»  w ’/ r ç ï»  'è&

à 4 p. cemfi (г ;,i U>ľ . ЇЙ Г: -ilUj Gl
facteur constan t âdâ

Je  le  m u lt ip lie  p a r ..............   700 fr.
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Je  trouve  que le prix  d ’u n  liée--

tare du sol est d e ..............................  184,100 fr.
M ultip liant ce prix p a r ......................  140 il.
La valeur totale du sol est de 25,774f.00c.
Supposons m aintenant que  les 

charges soient de 200 fr. pour 
frais de garde, et de 400 fr . pour 
im pô ts ;  au total 600 f r . , rep ré 
sen tan t (à 4 p. cent) un capital de
15,000 fr .,  à déduire  de la valeur 
b ru te  du fonds, ci ......................... 15,000 00

V aleur n e t te  du  sol  10,774f.00c.

Récapitulation.

La valeur des taillis s’élève à 35,466f. 20c.
E t celle du  fonds à ...................  10,774 f. 00c.

Total généra l   46,240 f. 20c.
Ainsi la valeur totale et ne tte  de ce bois, en 

fonds et en taillis, est de 46,240 fr. 20 c.
Ce résu lta t  final peut se con trô le ra isém ent;  

nous savons que  le p roduit  annuel de la coupe 
est de 1850 fr ., déduction faile de 600 fr. de 
charges. O r ,  ce revenu  rep ré sen te ,  à 4 p. 
c e n t ,  u n  capital de 46,250 fr ., plus élevé de 
9 fr. 80 c. que celui qui résulte  des calculs de

Î75
détail; cette  différence, p resqu e  insensible en 
raison de l’élévation des chiffres comparés, 
est due à la suppression de 2 décimales dans 
nosfacteurs-constans; suppression d o n i l e  b u t  
a été  de simplifier les calculs, ainsi que  nous 
l’avons dit  (page 154.)

Nous ferons re m a rq u e r  que  nous avons pris 
pour multiplicande ou fac teur-constan t ,  la 
somme du tableau de 40 ans, afin de 'réd u i reà  
une seule opération les 40multiplications que 
nous aurions enes à exécuter,  en calculant la 
valeur des taillis, coupe par coupe, travail que 
ľuniľorníi té  des p roduits  rendait en tiè rem en t 
inutile . Mais si les produits  des coupes n’é
ta ient point égaux en tre  e u x ,  ou si ces lo u 
pes différaient en contenance, ou en fins’il s’a- 
gissait d 'un  am énagem ent b iennal ,  ou tr ien
nal, ou d ’une  exploitation ir régu liè re  en une 
ou p lusieurs coupes, la seule règle à observer 
en général ,  c’est de p rend re  dans le tableau 
de la période d’exploitation donnée, le facteur 
correspondant à l’âge de chaque coup e ,  et de 
m ultip lier  ce facteur par lep rodu it  particulier 
de la m êm e coupe. Nous allons m e t tr e  cette  
règle en pra tique  dans l’exemple suivant,  que  
pour plus de clar té  nous  m e t t ro n s  sous la 
forme de tableau.

“Exem ple. — Tableau présentant ľ  évaluation  ( au ta u x  de і  p . 0/0 ) d’un bois contenant 51 hec
tares 67 ares et divisé en 15 coupes irrégulières, toutes exploitables à l'âge de 20 ans.

AGE 
actuel du 

taillis 
de chaque 

coupe.

PR O D U ir

d’un hectare 
de

chaque coupe 
supposé 

en 
maturité.

»ACTEURS

constans tirés 
du

tableau de 
l’aménagement 

Д
20 ans.

PRODUITS

des
multiplications, 
ou valeur d’un 

hectare du recru 
de chaque 

coupe.

É T E N D U E  

des 

coupes. .

VALEUR ACTUELLE

de la 
superficie 

de
chaque coupe.

PRODUIT TOTAL

de
chaque coupe

supposée 
parvenue à  sa 

maturité.

ADO. f r . fr . C- h e a r . f r . C. Fr.

2 620 69 42 78 3 10 132 62 1922
6 650 223 144 95 2 50 362 37 1625
4 640 143 9! 52 4 10 375 23 2624
S 700 182 127 40 3 25 414 05 2275

10 700 403 282 10 4 34 1224 31 3038
11 850 453 385 05 7 » 2695 35 5950
12 480 505 242 40 2 45 593 88 1176
17 490 796 390 04 1 70 663 07 833
1 500 34 17 » 1 27 21 59 635
3 610 105 64 05 6 10 390 70 3721

11 610 453 276 33 2 36 652 14 1440
8 430 309 132 87 4 10 544 77 1763
•9 410 355 145 55 4 20 611 31 1722
13 810 558 451 98 3 30 149 f 53 2673
14 800 614 491 20 1 90 933 28. 1520

Totaux . . 51 67 11,106 20 32,917

Il ré su l te  de ce tableau que la va leur totale 
des taillis s'élève à la so m m ed e  11,106fr. 20 c.

É valua tion  du sol. Le p roduit  de tou tes  les 
coupes supposées à leu r  m atu r i té  es t  de 

32,917 fr.
Je multip lie  ce 

total par le fac
te u r  840 ti ré  de la table 4 p. 0/0.
Valeur b ru te  du

fonds 27,650 fr. 28 c.

Les impôts et 
frais de garde 
sont de 450 fr. 
par an , ce qui 
donne lieu à une 
déduction ( à 4 
p. 0/0 ) de. . . .
V aleur n e t te  du  

fonds

11,250

16,400 fr. 28 c.
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Récapitulation.

Les taillis son t estimés. . 11,106 fr . 20 c.
Le fonds est estimé. . . . 16,400 28

Total général. . . . ' .  27,506fr. 48 c.
Les 1™ 2° et 5« colonnes du  tableau qui pré

cède contiennent les é lém eus sta tistiques du 
bois , on les notions recueill ies par ¡’estima
teu r ;  la 3' colonne est tirée de'nos tables; les 
au tres  ex p r im en t  des résulta ts  de multiplica
tions. Le total de la dern ière  colonne à "droite 
forme la base de l’évaluation du  sol ; la raison 
en est q u e ,  pour  tro u v e r  la valefir du  sol 
d’u n e  coupe ,  ou d’un fragment quelconque 
de bo is ,  il faut multip lier  le p roduit de ce 
fragm ent supposé en m aturité, par le facteur- 
conslan l tiré de la table des valeurs du sol; 
en sorte  que  le facteur é tan t le m êm e pour 
toutes les coupes exploitables au m êm e âge, 
cette  identité pe rm e t  de réd u i re  le calcul à 
une seule m u ltip lica tion ,  quel que  soit le 
no m b re  de ces coupes.

Mais si les divisions d’une forêt présenta ient 
des périodes d’exploitation diverses, on d res
serait un  tableau estim atif p o u r  chaque série 
de coupes.

3e Exemple. U n  bois de 60 hectares, exploi
table à 30 ans, ren d  990 fr. par hecta re ;  on 
dem ande quelle est la valeur du fonds e t  de 
la superficie de ce bois, don t le re c ru  est par
venu à sa t6e année?

Le prix de la superficie d ’u n  hectare  de 
taillis est égal au p rodu i t  du facteur. 389 
( pris dans le tableau de l’aménage
m en t  à 30 ans vis-à-vis 16 ans.) par  990

P rod u i t  385,110
L ’hecta re  de rec ru  de 16 ans vaut donc 

385 fr. 11 c.
Je multiplie  cette valeur pa r  60 hectares,  

ce qui donne un produit de 23,106 fr. 60 c., 
re p résen tan t  la valeur de la superficie.

Le prix du  sol est égal au pro
d u it  clu fac teur....................................  446
(t i réd e la  table des valeurs d u  sol 4 0/o-

par 990
P ro d u i t  441,540

L ’hectare de fonds vaut donc 441 fr. 54 c.,
ce qui me donne p o u r  60 hectares u n  total
d e ..................................................  26,492 fr . 40 c.

Les frais annuels  é tan t 
supposés de 4 fr. par hectare, 
la progression de ces frais 
s’élève, au bout de 30 a n s ,  
à 238 fr. p ou r  u n  hectare ,  et 
pour les 60 hecta res  à la 
som m e de ....................................  14,280 fr. 00 c.

Valeur n e t te  du  sol 12,212 fr. 40 c.
Récapitulation.

Les taillis son t estimés . . 23,106 fr  60 c.
Le fonds est est im é . . . .  12,212 fr. 40 c.

Total général 35,319 fr. 00 c.

§ 11 .—  F.valuation p ratiq u e des fu ta ies E t d es b a liveau x .

La disposition que  peuven t recevoir les 
calculs relatifs à l’évaluation des futaies, é tan t  
tout-à-fait ind ifféren te ,  nous nous con ten te 
rons de d onner  une méthode pour le dénom
brement des arbres, et  de tracer une rè£le par
ticulière pour l’évaluation des baliveaux.

D eux modes d’opération s’offrent à l’esti- 
m a teu rc h a rg é  d’évaluer les futaies; le p rem ier  
consiste à cuber les arbres, les uns après les 
autres,  d’après leurs dimensions individuelles, 
et à an no te r  leu r  solidité respective , à m e 
su re  que ces a rb res  passent sous les regards 
de celui qui en m esure  les dimensions. Cette 
m arche  a sans doute  l’avantage d’une sévère 
exactitude, mais elle a aussi le défaut de la 
len teu r  et d ’uùe  trop  grande multip lic ité  de 
détails ; elle n ’est guère praticable que dans 
une opération de peu d’é tendue . U estim atióń  
doit-elle em brasser des centa ines,  et q ue lque
fois des mill iers d’arbres?  On a recours  alors 
à l’expédient suivant :

On divise les futaies en catégories ou classes, 
d ’après la g rosseur  des tiges. La l™ classe se 
compose des arb res  de 2 pieds de to u r ,  la 2“, 
des arbres  de 2 pieds 1/2, la З", des arbres  de 
3 pieds, et ainsi de suite, en s’élevant de 6 
pouces ju s q u ’aux plus gros arbres.  U ne pa
reille d is tr ibution  a lieu dans chaque essence 
E nsu ite ,  au moyen d’observations répétées 
su r  un assez grand nom bre  de tiges, on dé 
term ine  la hauteur moyenne des arbres  de cha
que classe. Mais co m m en t devra-t-on classer 
les arb res  à grosseurs  interm édiaires?  à 
quelle  catégorie appart iendra ,  par exem ple ,  
l’a rb re  qui aura  plus de 3 pieds et moins de 
3 pieds 1/2? Voici, su r  ce point, une  règle qui 
a la sanction de la pratique.

On range dans la classe im m édia tem ent 
supér ieure ,  les futaies auxquelles il ne m an
que que 2 pouces pour apparten ir  à cette 
classe, et réc ip roquem ent,  on re je t te  dans la 
classe inférieure  celles qui n’offrent qu ’un  
excédant de 2 pouces. Les arbres  qui o n t  3 
pouces au-dessus ou au-dessous du p o u r to u r  
d ’une classe, sont portés, les uns dans la classe 
inférieure, et les au tres  dans la classe supé
rieure.  Ainsi l’arbre  de 3 pieds t ou 2 pouces 
de to u r  sera placé au rang des 3 pieds ; u n  ar
bre  de 3 pieds 3 pouces sera classé parm i les 
3 pieds; mais un second a rb re  de celte  gros
seu r  sera porté parmi les 4 pieds. Enfin les 
fractions de 4 et 5 pouces en plus ou en moins 
se confondront avec la g rosseur  la plus voi
sine.

En procédant d ’après ce sys tèm e de com
pensation, on opérera  avec u ne  très  grande 
célérité, et on obtiendra des résu lta ts  aussi 
exacts que  si l’on s’appliquait à cuber  et à 
évaluer chaque a rb re  isolément.

Passons à Revaluation des ba liveaux; ces 
arb res  ne sont propres ac tue llem en t à aucun 
service de ch a rp en te ,  e t  ne' p re n n en t  point 
rang parmi les futaies; on les én um ère  cepen
dan t com m e les futaies, mais sans m esu re r  
leur c irconférence qui ra rem en t  a t te in t  la 
limite de 2 pieds; ensu i te ,  on les estime 
d’après les principes que  nous allons exposer. 
Les baliveaux de 2 pieds de tou r  ou plus, sont 
assimilés aux futaies e t  classés d’après leur 
grosseur.

Si l’on ne considérait dans le baliveau que 
la matière co m b u s t ib le , on n ’a ttacherait  à 
cette  classe d ’arbres  q u ’une  valeur ex trêm e
m ent faible. Il faut environ 40 baliveaux pour 
fo rm er une corde de eharbonnette  (de  80 
pieds cubes ) dont le prix moyen est de 10 fr. 
Chaque a rb re  n’en tre  dans cé prix q ue  pour 
25 c. I! semblerait  donc que ce baliveau ne
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dû t  ê tre  évalué que  25 c.; cependant cette  ap
préciation serait très inférieure au prix réel du 
baliveau; nous allons le prouver .

L e baliveau est à la futaie p ro p re m e n t  dite 
ce que  le je u n e  recru  est au taillis exploitable; 
c’est un produit  qui n’a point a tte in t  son 
point de m atu ri té  et qui n’a par conséquent 
qu 'u ne  valeur d’espérance que  nous trouve
rons à l’aide du pe t i t  tableau ci-après.

Tableau pour servir à trouver la  valeur actuelle 
d’un baliveau d’après celle qu’il  aura un jour  
comme sur-taillis.

PÉRIODES

des
aménagemens.

de

5 en 5 années.

PRIX

du sur-taillis, 
ou

arbres de 
2  âges.

PR IX

du

baliveau. |

a n n é e s f r .  c .

10 1 0 67
15 1 0 6 6

20 1 0 45
25 1 0 37
30 1 0 31
35 1 0 25
40 1 0 21

Usage du tableau précédent.

Exemple. On dem ande quelle  est la valeur 
p résen te  d’un baliveau, dans un  bois aménagé 
à 20 ans, où le sur-taillis, c’est-à-dire l’arbre  
de 2 âges, vaut m oy enn em en t  2 Гг. 50 с.

Je fais cette  p roportion  : Si Í fr. à toucher  
dans 20 ans revient à 45 c. à recevoir p résen
tem ent,  à combien rev iennent 2 fr. 5o c. ?

E n  exécutan t le calcul on t rouve  3 fr. 
12 c.

Donc le baliveau, qui d’abord ne  nous pa
raissait pas valoir plus de 25 centimes comm e 
arbre  exp lo i tab le , vaut en réalité Í f r .  12 c. 
comme product ion  in h é ren te  au sòl.

On fera un calcul analogue pour les bali
veaux de toute  au tre  période d’am énagem ent;  
le prix actuel de ces arbres  sera tou jours  en 
rappor t  avec le u r  valeur future .

§ I I I .  —  E valu a lion  d es ta illis , p ar in d u ction  des plus  
jeunes aux p lus âgés.

N otre système d’estimation des forêts a 
pour base le produit des coupes parvenues au 
terme de m aturité; Ielle est la donnée fonda
mentale de nos appréciations, tan t  po u r  le 
sol que  pour la superficie.

; Les jeunes  rec ru s  n’ont qu ’une  valeur d’es- 
, pérance qui dépend en tiè rem en t de celle des 
taillis en m a tu r i té ;  c’est donc de l’évaluation 

, de ceux-ci que  nous devons part ir  p o u rco n -  
‘ d u r e  la valeur de ceux-là. Ce n’est point le 
Taillis de 4, 5, 6 ans ,  e tc . ,  qui fournit la me- 
.'sure de la valeur des taillis de 20 ou 25 ans, 
c’est au contra ire  de cette  dern iè re  valeur 
que nous faisons découler toutes nos évaiua-

A C î U  C U L T U R E .

lions, en les appuyan t ainsi sur des données 
positives et susceptib les  de vérification.

N otre  m éthode  consiste à suivre l’échelle  
descendante des valeurs. Toutefois, elle four 
nit aussi le moyen de re m o n te r  l’échelle ,  ou 
de suivre la progression ascendante ,  m aisseu  
lem ent dans de certa ines limites; par exem 
p le ,  on peu t déduire  la valeur du taillis de 24 
ans de la va leur des taillis de 20, 21, 22 ans ,  
e tc . ,  parce que  l’estimation des taillis de 20 , 
21 ou 22 a n s ,  peu t déjà ê tre  faite avec préci
sion su r  les produits actuels, tandis q u ’il en 
est to u t  a u tr e m e n t  des jeun es  taillis, encore 
dénués de tou te  valeur im m édia tem en t ap
préciable.

Supposons u n  taillis de 20 ans présen tan t 
u ne  valeur estimative de 550 fr.; on dem ande 
à combien s’élèvera cette  valeur si on laisse 
le taillis s u r  pied ju s q u ’à l’âge de 24 ans? 
Nous chercherons  dans la table de l’am éna
gem en t  à 24 ans ( page 161), le n om b re  cor
re spondan t à 20 ans;  ce n om bre ,  qui est 762, 
formera le p rem ie r  te rm e  de  la p roportion  
suivante :

762 est à 1000, com m e 550 fr . est à u n  4® 
te rm e  que nous trouverons de 721 fr. 80 c.

P ou r  vérifier ce tte  solution , nous re n v e r 
serons le p rob lèm e en dem andan t  combien 
vaut le taillis de 20 an s ,  dans u n  aménage
m e n t  en 24 coupes a n n u e l l e s , d o n n an t  un 
p rodu i t  de 721 fr . 80 c. par h ec ta re ,  à leu r  
m a tu r i té?

Nous p rendrons  dans la table de l’am éna
gem en t à 24 ans le facteur constan t 762

Nous le multip lie rons p a r . . 721 fr . 80 c.
Produ it .  . 550,011 60

R e tran c h an t  5 chiffres an lieu de 3, à cause 
des 2 décimales du m ultiplicateur, nous trouve
rons 550 fr. Tel est effectivement le prix donné 
du  taillis de 20 an s ;  l’exactitude de n o tre  so
lu tion est  donc dém ontrée .

§ IV . —  E valualion  du  revenu des F u la ies-eur-ta iü ie ,

Ainsi que  nous l’avons déjà  d i t ,  page 154, 
la futaie disséminée dans les taillis n ’est  poinl 
un  r e v e n u ;  c’es1 un capital q u i ,  com m e tous 
les capitaux, est le résu lta t  de l’accumulation 
de produits épargnés. L orsque ce capital est 
d é te rm iné  n u m é r iq u e m e n t ,  il ne faut pour 
en t rouver  le revenu , que  m ul t ip l ie r  le chif
fre qui l’exprim e par le taux de l’in térê t .

Mais d ’après quel taux convient-il d’estimer 
le revenu îles futaies en croissance? en d ’au 
tres  term es,  quel est le degré d’ic té rê t  qui 
se rapproche le plus de la progression que 
suit la valeur vénale des fu la ie s - su r - ta i l l i s . 
dans les révolutions successives de l’am éna
gem ent?  Nous allons che rc h e r  la solution de 
cette  question.

Le Tableau ci-après p résen te  , dans deux 
colonnes, la progression de la valeur des ar
bres de rése rve ,  selon leu r  âge; et dans les 
colonnes suivantes la progression d ’un place
m en t ,  de 50 centimes prix moyen du baliveau 
dans un taillis aménagé à 25 a n s ;  ce place
m e n t  é tan t  fait à trois taux d ifférens , 3 ,4 ® !  
5 p, 0/0.

25
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1 A iiK S  D E S  E E S E R V E S VALEUR PROGRESSIVE PLACEMENT DE 50 CENTIMES
à partir D E S  A R B R E S .

A V E C L E S  I N T E R E T S  C O M P O S E S .

de l'exploitation du
taillis où elles ont été - —" ~

prises. D a n s  u n  b o n
te r r a in .

D an s 
u n  so l m é d io c re . à 3 p 100. à Д p .  i c o . a  5  p .  uao .

an s . fr. s . f r . C. fl c . fr. C. fr . о.
0 0 50 0 50 0 50 0 50 0 Srt

25 3 0 0 2 00 1 04 1 33 i 69
50 11 0 0 9 00 2 19 3 55 5 73
75 20 0 0 15 00 4 59 9 47 19 42

100 30 0 0 20 0 0 9 69 25 23 65 75
125 40 0 0 27 0 0 2 0 13 67 25 . 2 2 2 70
150 70 0 0 3d 0 0 42 16 179 25 754 20
175 80 0 0 50 0 0 88 30 477 70 2554 00
200 130 00 80 00 184 92 1273 40 8646 00
225 180 0 0 100 00 387 2 0 3394 10 29293 0 0

.250 240 0 0 130 00 810 90 9046 50 99150 0 0

De ce tableau, (Í) don t les données relatives 
à l’accroissem ent de valeur des arb res  so n t ,  
sinon r igoureusem en t exactes ,  au moins très  
approximatives,  il résu lte  q u e ,  dans un bon 
te r r a in , il y a bénéfice à élever de la futaie ju s
qu’à 100 ans, parce q u ’un  a rb re  vaudra  30 fr-, 
tandis que  le p lacem ent de 50 centimes à 
4 p. 0/0, n ’au ra  p rodu i t  que 25 fr . 23 c.; que 
dans un  fonds médiocre  la p ro gm sio î i  s’arrfte 
à  75 ans, pu isqu’à 100 ans l’a rb re  ne vaudra 
que  20 fr ., ta nd isqu e  les 50 cen tim es sont de
venus 25 fr. 23 c. Enfin que  le terme extrême 
para it être de 125 ans, car, après la période sui
va n te ,  c’est-à-dire à 150 ans ,  l’a rb re  de ce t  âge 
n e  vaudra jamais 179 fr. 25 c.,  quelle que  soit 
la  fécondité du sol. Il y aurait  donc perte  à 
conserver de la futaie au-delà de 125 an s ,  si 
l’on cherche  à ob ten ir  un  in té rê t  de 4 p. 0/0.

Si l’on porte  l’exigence p lus loin et q u ’on 
veuille ,  par exem ple ,  ob ten ir  de ses fonds un 
in té rê t  de 5 p. 0/0, on devra aba ttre  les futaies 
en tre  75 et 100 ans, par la raison q u ’au bout de 
celle  prem ière  période les 50 cen tim es au
ro n t  formé un capital de 19 fr . 42 c-, som me 
égalé à la valeur de l’a rb re  de 75 an s ,  en bon 
fonds ,  ou de 100 ans dans le sol médiocre.

Si l’in té rê t  n ’est que  de 3 p. 0/0, on p ourra  
laisser c ro î t re  la fu ta ie ju squ ’a 175 ans;  au-delà 
de ce te r m e ,  il y aurait per te  de revenu.

Conclusion: l’in té rê t  é tan t  à 3 po u r  0/0 , le 
te rm e  ex trêm e  de l’exploitation sera l’âge
d e . . .     175 ans.

L in té rê t  é tan t  à 4 p. 0/0 ce te rm e
sera d e ...............    125

L ’in té rê t  é tan t  à 5 p. 0/0, ce te rm e
sera d e . . . . . ................................................... 75

E t  c o m m e le  taux de l’in té rê t  en placemens 
! onciers ne descend presquejam aisau-dessous 
d e  3 p. 0/0, on p eu t  fixer à 175 ans le te rm e  

ep lus  reculé  que  puisse a t te ind re  la futaie, 
vee avantage pour le p ropriéta ire .

Ces rapprochem ens se t rou ven t  peu en 
1 *'-'monie avec la p révention  qui règn e  contre

( i )  O n  voit p a r ce tab leau  q u ’un a rb re  qui a u ra it 
é  conservé p en d an t â 5 0  ans , e t q u i n ’a u ra it valu 

o rig in a irem en t qu e  5 0  cen tim es, coû tera it au p ro p r ié 
ta ire  la som m e énorm e de 9 9 ,1 3 0  fr . en com ptant 
l’in té rê t à 8 p. 100 .

les réserves en futaies. U n propriéta ire ,  en 
laissant vieillir des arbres  dans ses bois , c ro it 
faire un  sacrifice en  faveur de la société; il ne 
fait que  bien com prend re  ses in té rê ts ,  si pour
tan t  il ne n>ultiplie pas ses réserves au point 
de n u ire  à la croissance du  taillis.

La règle-pratique que  nous pouvons déduire  
de ce qui précède est celle-ci : S’agit-il d ’es
t im er  une  futaie je u n e ,  en pleine croissance? 
on en portera  le revenu  à 4 p. 0/0 d u  prix  ca
pital.  S’agit-il d’es t im er u n e  futaie m û re  et 
déjà su r  le re to u r?  on en  po r te ra  le revenu 
à 3 p. 0/0.

§  V — D u p artage, du can ton n em en t e t  d e  l’éch a n g e  
d es forêts .

Comme tou tes  les questions de calcul qui 
peuven t dériver de l’un ou de l’au tre  des trois 
objets  q u ’em brasse  ce paragraphe doivent 
nécessa irem ent t rouver  leu r  solution dans les 
développemens p ré c é d e n s , nous nous bo r
nerons  à exposer ici quelques considérations 
générales don t l’im portance  sera facilement 
appréciée.

1“ Du partage.
Ce serait méconnaî tre un  principe fondam en

ta l ,  en matière  de p a r tag e ,  q u e d e  confondre 
en un ese n ie  opération ladivision du fonds d’un 
bois et celle de sa superficie. C o m m en t,  er 
effet,  si l’on n ’établit point de dis tinction 
e n tre  le sol e t  les fru its  du  sol, pourra-t-on, 
ainsi que le p rescri t  la loi, faire en trer1 autant 
q ue  possible, dans chaque lo t ,  u ne  égale 
quan ti té  de biens de m êm e espèce? P ou r  éta
b li r  une  véri table égalité dans le par tage ,  il 
est donc nécessaire de faire séparém en t la di
vision du  fonds et celle de la superficie des 
forêts. Cette manière  de procéder ,  qui est  d e  
convenance dans tous les c a s , est év id em m en t 
de rigueur,  dans les opérations qui in té ressen t  
ou l’état ou des m in e u rs ,  des absens ou des 
in te rd i ts ;  en un  m ot des proprié ta ires do n t  le  
d ro i t  ne  p e u t  s’exercer  dans to u te  sa p lén i
tude.

R eprésen tons-nous  les ré su lta ts  p robablet 
d ’u n  partage opéré su r  le cum ul ou la confu
sion des deux valeurs ;  certains lots se trouve
ro n t  assis su r  des parties de forêts riches en 
superfic ie ,  e t  d’au tres  su r  des parties dépouil-
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lées de leurs  produits .  Les p rem iers ,  recevant 
un excédant de superficie, p re n d ro n t  nécessai
re m e n t  une part  m oindre  dans le fonds. Cette 
compensation, en tre  une valeur foncière et  une 
v a l e u r d e  m êm e na tu re  que l’a rgen t ,const i tuera  
une  vente sous l’apparence d ’un partage; vente  
q u i ,  p o u r  ê tre  valable, exigera l’assen tim ent 
formel des intéressés, et par conséquent une 
pleine capacité de disposer. D ’où nous concluons 
que  partager distinctement le sol et la superficie 
des bois, c’est se conform er à une règle im pé
rative, de laquelle il n’est perm is de dévier que 
dans les circonstances toutes particulières .

2° Du cantonnement.
L’exécution d’un can tonne m en t se divise en 

deux parties; la p rem ière consiste à dé te rm in e r  
la som me fixe en a rg e n t ,  représentative des 
droits  d’usage, tan t en bois de chauffage q u ’en 
bois de construction  ; et la seconde à désigner 
la situation et l’é tendue de la portion de bois à 
abandonner pour le can tonnem ent.

Lorsque l’évaluation des droits  d ’usage est 
rédu ite  en a rg e n t ,  l ’assielle du cantonnement 
réclame, de la part  des experts  chargés de ce 
travail ,  une a ttention consciencieuse et des 
connaissances qui soient au niveau de ces sor
tes d’opérations. La loi n ’accorde aux proprié
taires la faculté d’affranchir leurs fonds de l’u 
sage en bois, que sous la condition de remplacer 
l’usage par la propriété pleine et entière  d’une 
fraction du sol. Des experts qui ne com pren 
draient pas leu r  mission pourra ient é luder ,  en 
part ie  du  moins, l’in ten tion  du législateur, en 
substi tuan t,  d’une manière indirecte ,  le rachat 
au can tonnem ent.

La chose se passerait à peu près de cette  ma 
nière : on a t t r ib ue ra i t  à la com m une  usagère 
la portion de forêt garnie des taillis les plus 
forts, et peuplée de la plus belle et de la plus 
nom breuse futaie; on lui donnerait ainsi une 
grande valeur mobilière ou pécuniaire, et par 
suile une faible p art  dans le sol. Cependant la 
com m une, ou n’apercevant pas les conséquen
ces d e ce l te  déviation des règles, ou séduite  par 
l’appât d’une jouissance prochaine, donnera  
sa sanction à une  opération désas treuse  po u r  
son avenir.

3° De l'échange.
U n échange de propr ié tés  boisées peut avoir 

lieu en tre  l’é ta t  d’une part ,  et de l’au tre  une 
com m u ne ;  en tre  l’é ta t  et u n  particulier ,  en tre  
deux com m unes ,  en tre  une  com m une  et un 
particulier ,  ou enfin en tre  deux particuliers .

Dans toutes ces combinaisons, moins la d e r 
n ière, l’échange doit ê tre  précédé d ’une esti
m ation  qui est soumise à des formes légales et 
qui réclame la dis tinction en tre  le sol et la su 
perficie, parce que  le co n lra t  implique des in 
térê ts  don t on n’a pas l’en tiè re  disposit ion; la 
séparation des deux natures  de biens est com 
m andée par la nécessité d ’éviter  l’échange d’une 
partie du sol con tre  une valeur mobilière, la
quelle valeur serait le prix  de vente  d’un fonds 
que , dans l’hypothèse  d onnée-, on n ’aura i t  pas 
le d ro i t  d ’aliéner.

Il est clair que  dans le cas d’échange e n tre  
particuliers jouissant de tous leurs droits , l’es
timation des forêts n ’a point de forme obligée.

N o i r o ï  B o n n e t .

C H A PIT R E  IX . — D es étangs , be  leub  u tilité  , de leur  constbuction
ET BE LEUR PROBUIT.

ЙЕСтіои I re. —  De l ’étendue, de la situation e t de l ’im 
portance des étangs en France.

Les étangs occupen t une assez g rande é tendue de sol 
en  France : la commission d’agricu llu re  e t des arts , dans 
son ra p p o rt général pub lié  en l’an  IV, en com ptait plus 
de 14 ,000  su r une é tendue  de  100,000 hectares. Cette 
com m ission avait é tab li ses résulta ts su r des renseigne
m ents pris sur les lieux par des com m issaires spéciaux 
envoyés dans les p rinc ipaux  pays d ’étangs; ce mode de 
p rocéder l’ayant mise à m êm e de d onner un  chiffre  assez 
précis su r leur n o m b re , nous l’a d m e ttro n s , q uo ique  de 
pu is  cette époque  ils a ien t beaucoup plus augm enté que 
d im in u é ; mais elle commit de graves e rreu rs  su r leur 
é tendue  : ainsi dans le départem en t de l’Ain elle la po rta  
à m oins de 9 ,0 0 0  hectares, tandis que les résulta ts cadas
traux  recueillis dans les tableaux s ta tis tiq u es , publiés 
en  1835 par le m inistre  du  com m erce, la font m on ter à 
2 0 ,0 0 0 . Dans cette évaluation  ne se trouven t pas com pris 
plus d e 4 ,o 0 u  hectares en lacs, rivières e t ruisseaux.

Ou conçoit la cause des e rreu rs  de la com m ission, qui 
p r i t  p o u r base d e là  superficie ind iquée les déclarations 
des pays d’é tan g s; les p ro p rié ta ires  q u ’on co nsu lta it, et 
qui cra igna ien t toujours d ’ê tre  con tra in ts au dessèche
m en t, c ru ren t de leu r in té rê t, pour les conserver, d ’en 
d im inuer l’é ten d u e , afin que dans ее tem ps, où l’on voulait 
tout sem er, to u t m ettre  en grains ou pom m es de te rre , on 
jugeâ t m oins im portan t de ren d re  à la cu ltu re  une faible 
surface. La dissim ulation  ne fut sans dou te  pas pa rtou t la 
même; mais, en  résu lta t général, elle semble bien avoir été

au m oins de m oitié  comme dans le d épartem en t de l’A in ; 
aussi le cadastre a d o n n é ,  en 1835 , 2 09 ,000  hectares 
p o u r la surface totale des étangs en  F ra n c e , non com pris 
450 ,000  en riv ières, lacs e t ru isseaux . Toutefo is, comme 
dans ces 209 ,000  hectares se tro u v en t com pris les étangs 
salés qui ne com m uniquent pas d irectem ent avec la m er et 
qui sont assez é ten d u s, su rtou t su r les côtes de la M édi
te rran ée . nous p rend rons  2 0 0 , 0 0 0  hectares pour la super
ficie p robab le  des étangs placés dans l’in té rieu r des terres, 
e t susceptibles p a r conséquent d’ê tre  péchés e t desséchés.

Parm i les pays d ’é tangs, on rem arque  en p rem ie r o rd re  
la Sologne, grand pla teau  en tre  la Loire e t le C her, qui 
s’étend  su r trois départem en ts, le L o ire t, le L o ir-e t-C her 
et le C her ; c’est le pays d ’étangs don t on a le plus parlé , 
parce qu ’il est le plus près de Paris. Sur 200 lieues c a r
r é e s , il ren ferm e 1,370 é tangs, don t le ra p p o rt de la 
commission ne p o rte  la contenance q u ’à 18 ,000 a rpen ts, 
au  lieu de 17,000 hectares qu ’a trouvés le cadastre.

Après la Sologne, vient la D om bes et une p a rtie  de к  
Bresse, départem en t de l’Ain ; le pays in ondé , celui où se 
tro u v en t les étangs, renferm e 0 0  lieues carrées de 2 , 0 0 0  
hectares  : leu r nom bre est p o rté  dans le ra p p o rt à 1 ,667 , 
et leu r surface cadastra le  est de 2 0 , 0 0 0  hectares.

On cite ensuite la B re n n e , d épartem en t de l’In d re ,o ù , 
su r une é tendue de v ingt com m unes seu lem ent, 95 étangs 
couvren t 7 , 0 0 0  hectares. \

Les étangs du F o rez , d épartem en t de la  L o i r e ,  sont 
placés su r un p la teau  assez élevé dans le bassin d e c e  fleu
ve ; ils couvrent plus de m oitié de l’espace de  ceux  de la 
B renne.
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Dans le J u r a , don t le  p la teau  argilo-siliceux n ’est que 
la con tinuation  de celui de Bombes et Bresse q u i , en  se 
p ro longean t, va toujours en  baissant de n iv eau , ils ne 
sont n i très  nom breux , n i très é tendus, e t néanm oins leur 
assolem ent p a ra ît assez bien entendu.

Ces différents pays d ’étangs qui sont les p lus connus 
I ren ferm en t cependant à peine un  tiers de ceux qu i exis- 
! lent en  France. Parmi les départem en ts qui en contiennent 
I  le plus, après ceux que nous venons de nom m er, on re - 
£ m arque S aô n e-e t-L o ire , l’A ilier, la N ièv re , le Lot, M ai

ne-et-L o ire  et la M arne.
Si nous voulons m ain ten an t a rr iv e r  à dé te rm ine r l’é

tendue des pays d’étangs en F rance , question qui n’est pas 
sans im portance , nous rem arquerons que les 2 0 , 0 0 0  hec
tares inondés de l’Ain, s u r '2 4 0  kilom , de  2 ,000  hectares 
î a r r é s , et 52 com m unes, occupent un sixièm e de l’espace 
.total. En Sologne, les  étangs couvrent 17,000 hectares ou 
moins d u  vingtièm e de la superficie to îaie : ado p tan t celte 
moyenne comme la p ro p o rtio n  générale de la surface des 
étangs au reste du sol dans les pays inondés, les 2 0 0 , 0 0 0  
hectares d’étangs appartiend ron t à une é tendue  de 4 m il
lions d ’hectares, ou à un treizièm e de la F rance. Les étangs 
sont donc une g rande  question  agricole qui fut dans le 
lem ps bien légèrem ent tranchée, lorsqu’on ordonna leur 
dessèchem ent sans excep tion  e t sans in te rm éd ia ire .

Le dessèchem ent sim ultané e t la cu ltu re  im m édiate de 
ces 2 0 0 , 0 0 0  hectares au ra ien t dem andé la construction  
de 5 ,000  dom aines de 40 hectares chacun : cette  con
struc tion , le  ciieptel d ’anim aux de labou r e t de ren te  né
cessaires p o u r le travail e l l e  p ro d u it, les instrum ents e t 
tout le m obilier agricole, íes semences à fou rn ir au sol, le 
capital nécessaire soit pour faire les prem ières avances de 
dessèchem ent, d ’assainissem ent e t de d é fr ic h e m e n t, soit 
p o u r com m encer et continuer la c u ltu re , eussent exigé au 
m oins 2 0 , 0 0 0  francs p a r  dom aine, ou 1 0 0  m illions pour 
le tout.

M ais ces 100 m illions qui les eût fournis?  l’E tat ou  les 
p rop rié ta ires  ? L’Etal ne l’eût pas vo u lu ; les p ro p rié ta i
res, qu’on p riva it du plus c lair de leurs revenus ne l’eus
sent pas p u ;  puis il a u ra it fallu y im proviser une popu
la tio n  de 5 0 ,000  âm es, e t la décider à e n trep ren d re  
l’exp lo ita tion  de te rres  hum ides, f ro id es , d ’une cu ltu re  
difficile, sans p ra ir ie s , dans des pays malsains. Et cette 
popu la tion  où l’eû t-on  prise? Elle ne pouvait se trouver 
dans le pays même où elle m anque p ou r la cu ltu re  ; il eût 
donc, fallu la re c ru te r  dans les com rées voisines dont on 
n ’eût pu en tra în e r que la lie en la payant o u tre  m esure; 
les capitaux de dessèchem ent en tre  ses mains eussent bien
tô t été dévorés sans fru it. La mise en cu ltu re  im m édiate 
é ta it donc im possible. D’ailleurs le dessèchem ent sim ul
ta n é , sans c u ltu re , eût aussi été la ru ine  du pays, parce 
q u ’il lu i eû t ôté la plus g rande partie  de son produit ne t 
à l’aide  duquel il faisait valoir le reste du sol. La loi qui 
supprim ait les étangs ne fu t donc point exécutée, e t n’é
ta it  po in t exécutable ; tel sera toujours le sort des mesures 
exagérées. Cette question depu is  est restée  dans le do
m aine des spéculations particulières qui ont fait ou défait 
les étangs, su ivan t leu r caprice ou leur in té rê t b ien  ou mal 
en ten d u .

S e c t : o n  I Ï .  —  A nc ien n e té  des étangs.

C ette m anière  de  tire r  pa rti du so ln e  p a ra ît d a te r que 
du  m oyen-âge; l’ag ricu ltu re  ancienne ne connaissait pas 
les étangs ni leur exp lo ita tion  régu liè re . Les étangs de Ca
tón l’Ancien sem blent avoir été plus particu lièrem ent de 
grands dépôts de poissons p ris  dans les riv ières ou dans 
la  m er, pour y a tten d re  leu r vente, leur consom m ation, 
et les y p réparer en les engraissant. T outefois le luxe des 
de rn ie rs  temps de la répub lique  rom aine créa à frais im
menses des viviers pour les poissons d ’eau douce ; M urena 
les inven ta , e t,  après lu i, H ortensius, Lucullus, César, en 
é tab liren t don t l’h isto ire  a conservé le souven ir. Mais ces 
établissem ents paraissent avoir eu peu d ’analogie avec nos 
é tangs; c’é ta ien t des réservoirs constru its à g rands frais 
e t en tre tenus pleins par-com m unication  avec la m er ou 
avec les eaux des sources et des riv ières, pendan t qu’une 
grande p a rtie  de nos é tangs, p laceauansdespavs où ces

eaux sont r a re s ,  sont dus à des eaux de  p lu ie  réun ies et 
re tenues  dans des plis ou  inflexions de te rra in  p a r  des 
barrages en te rre .

 ̂ Les étangs des anciens é ta ien t des ouvrages de luxe p lu 
tô t que de p rodu it ; et ni les étangs, ni l’élève des po is
sons , n ’ont é t é , à ce qu'il sem ble , pou r les a n c ien s , un  
m oyen de faire valoir le sol.

Dans les tem ps m o d e rn e s, on cite peu d ’étangs a rtifi
ciels pour les poissons de m e r ;  cependan t il en  existe un  
sur les côtes d ’Ecosse, qu i vide en p a rtie  ses eaux à cha
que m arée ; mais c’est p lu tô t u n  réservo ir p ou r conserver 
le poisson, qu’un étang p ou r la p ropagation  des espèces; 
on a rem arqué que ces eaux salées peuvent n o u rr ir  et 
e n tre te n ir  pendan t quelque tem ps des écrevisses, des t ru i
tes saum onées; les perches y vivent peu  de tem ps, les 
hu îtres  s’y engraissent, l’h iver e t périssent l’été.

il paraît q u ’à L ondres on a des réservoirs d ’eau  salée 
où l’on tien t des poissons de  m er vivants à la disposition  
des consom m ateurs ; on a tente sans succès a Paris d ’im i
te r une pare ille  en treprise .

L ’in ven tion  des étangs tels que n ous les avons m ain te
nant serait d u e , à ce qu’il sem b le , au m oy en -â g e; à  cette  
é p o q u e , les n om breux cou ven ts qui souvent n e  m an
gea ien t q u e d ir  m aigre, e t cepend an t vou laient b ien  v iv r e , 
les p rop riétés éten d u es ei l’in flu en ce du clergé, le  nom« 
bre des jou rs m aigres d e  près d e  m o itié  d e  l’a n n é e , or
d on n és à tou tes les c la sses , le peu  de travail nécessaire à 
l’ex p lo ita tio n  du sol une fois cou vert d ’eau , enfin  la p o 
p ulation  rare d ’ord in a ire  sur l’esp èce  p articu lière  d e  Ter
rain q u i con v ien t à la réussite  des étangs, on t été des  
causes déterm in antes pour les m u ltip lier .

L ’au to rité  a ttr ib u a  à tou t p ro p rié ia ire , m aître  d ’un 
e ; p lacem ent p ro p re  à é tab lir une chaussée, le d ro it d’en 
é lever une e t de couv rir d ’eau tous les fonds placés au- 
dessous du  n iveau  supérieu r de sa chaussée.

L orsque la chaussée couvrait d’eau des fonds qu i n ’a p 
p a rten a ien t p o in ta  celui q u i la  constru isait, les p ro p r ié 
taires devaient ê tre  indem nisés à leur choix , ou p a r le 
p rix  en argent de ces fo n d s , ou par la cession d ’autres 
de même valeur qu ’on leur assignait hors de l’é tan g , ou 
enfin par le d ro it de  cu ltu re  de  leurs fonds dans l’année

-assec, e t de pâ tu rage dans les années d ’eau , e t, en  ou
tre , dans une part p roportionnelle  dans Y ¿volage ou p ro 
du it du poisson. Mais, pour acquérir ce d e rn ie r d ro it ,  il 
fallait avoir con tribué  p ou r une p a rt p roportionnelle  
dans l’établissem ent de la chaussée. La cu ltu re  du  sol, 
sous le nom d ’assec, devait reven ir chaque troisièm e année 
et ê tre  suivie de deux années en po isson , sous le  nom 
d ’éyolage.

L orsqu’on com m ença à é tab lir les étangs, p o u r se dé 
c ider à des constructions aussi dispendieuses, il fallait, 
com m e nous le verrons plus la rd , que le pays fût riche 
et popu leu x ; les fonds en cu ltu re  y avaien t de la valeur, 
on ne les abandonna  donc pas sans se réserver une p a rt 
dans i’évolage. L orsque plus la rd , par sui e de l’inonda
tion du sol, la population  devint ra re , et la cu ltu re  de 
terres peu  p roductive , le p ro p rié ta ire  renonça sans p e in t 
à p ren d re  sa p a rt du poisson qui eût exigé de lui une 
part des frais de construction  et d’en tie tie ii de la chaus 
sée ; to u t en perdan t la lib re  disposition de son fonds, I( 
pâ tu rage  q u ’on lui accordait dans tom e l’é tendue de l’é* 
lang pendan t les deux années que le sol é ta it couvert 
d ’eau , la cu ltu re  facile, p roductive , e t sans engrais de soi 
sol, la troisièm e année, é ta ien t de grandes, sinon de  s u t  
fisantes com pensations: aussi nous pensons q u e ,  dani 
no tre  pays, beaucoup d ’étangs ont é té  faits p a r  convention 
m utuelle , convenance ré c ip ro q u e , et souvent sans autre 
indem nité  pour le p ro p rié ta ire  du  sol que le d ro it d ’assec 
e t de pâturage.

La construction  des étangs semble avoir été postérieure , 
à l'établissem ent des redevances féodales ; ces redevanceti 
se stipu la ien t en  denrées et com prenaient tous les p ro^j 
duils du  sol ; o r , il ne para ît pas q u ’il y en ait eu de  $ ій  
pulées en po issons: on peut donc regarder comme certain;; 
que si, a lors que des conquérants se ren d iren t maîtresdu> 
sol, les étangs eussent е * ’Че ou trouvera it dans les inféo
dations ou les concessu.-Uà q i/t .s  tiľbni d un sol don t la 
conquête les re n d a it m aîtres, e t dans les reconnaissance*
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q u i on t s u iv i , de nom breuses stipula tions en poissons, 
denrée  recherchée  et devenue, p o u r le  luxe, les h a b itu 
des des r ic h e s , e t p a r su ite  des préceptes re lig ieu x , un 
objet de p rem ière  nécessité.

Nous rem arquerons, en p a ssa n t, qu ’on puise  dans ces 
archives anciennes de l’asservissem ent du  sol, des rensei
gnem ents im portan ts  su r l’h isto ire  e t la cu ltu re  du  pays ; 
ainsi, p a r exem ple, de ce que les redevances féodales ne 
sont stipulées ni en maïs ni en b lé -no ir, il fau t conclure 
que l’in troduction  de ces deux espèces de grains dans 
n o tre  cu ltu re  n’est pas ancienne ; ainsi e n c o re , dans les 
pays où elles sont stipulées en from ent, seigle e t avoine, 
on  d o it conclure (puisque la cu ltu re  successive des cé
réa les ne p eu t avoir lieu sans jachère) qu e , lo rs  de leu r 
établissem ent, l’assolement avec jachère  subsista it, et que 
le  système de cu ltu re  a lte rne  sans repos de la  te rre  est 
une nouveauté dans n o tre  agricu ltu re , comme en  général 
dans l’ag ricu ltu re  française.

S e c t i o n  III. —  B u t et u tilité  des étangs.

L a m ilture en  étangs offre un  m oyen de  tire r p a rti  du 
sol avec peu  de travail e t saris engra is; ce sont là de b ien  
notables avantages p o u r les pays de p o pu la tion  r a r e , et 
où la  m ain-d’œ uvre est chère .

O u tre  le p ro d u it en  poissons, qu i est avantageux près 
des villes, les étangs, la m ême où l’on en tire  le moins 
bon  p a rti ,  et lors même qu ’ils sont toujours en eau , four
nissent pour les bestiaux des ressources notables p a r le 
fourrage qu ’on fauche su r leurs bords, e t p a r  le pâtr *age 
qu ’ils o ffrent pendant une grande pa rtie  de l’année.

Dans les pays où leur cu ltu re  est le m ieux en tendue, 
on  les a lte rne  en eau et en labourage; en  eau , ils donnen t, 
o u tre  le poisson, un pâturage aux anim aux de la  fe rm e; 
e t, en assec, avec peu de travail e t sans e n g ra is , ils p ro 
du isen t de bonnes récoltes de grains e t de paille . Cette 
paille d e v ie n t, à défaut de  m eilleur fo u rrag e , un  moyen 
de n o u rr itu re  e t d ’engrais p o u r la cu ltu re  du  pays. Les 
étangs y sont donc  devenus, dans l’é ta t des choses, un des 
besoins de l’a g ricu ltu re ; e t ,  p o u r rem p lir  ce beso in , en 
les d e sséch an t, il sera it nécessaire qu’une p a rtie  de leu r 
sol fû t, comme en Bresse, ré tab li en  p ra iries , é ta t où ils 
p ro d u ira ien t trois ou qua tre  fois plus de n o u rr itu re  de 
bestiaux .

Il est des pays où les étangs sont d’u tilité  pub lique  ; 
ainsi le canal du M idi et p lusieurs au tres im p o r tan ts , en 
France , sont alim entés par eux : ils son t donc  là  une né
cessité p rem ière p o u r la navigation.

D ans d ’au tres lit-ux, ils sont em ployés au  flottage des 
bois p ou r l’approvisionnem ent de P a ris ; dans ľ lo n n e ,  
p a r exem ple, en tren te  années , leu r nom bre s’est beau
coup accru, depuis surtout qu’on a im aginé d é fa ire  verser 
leu rs  eaux dans de petites riv ières qu i deviennent ainsi 
flottables et p o rte n t, dans les bassins des plus grandes, 
des bois auparavan t sans débouchés. La Puisaye, pla teau  
assez élevé qui sépare l’Y onne de ľ  A llier, a ,  p a r leur 
m oyen, quad ru p lé  le p ro d u it de ses b o is ; il en  serait 
presque a u ta n t dans le dép artem en t de la  M arn e , e t cet 
accroissem ent de valeur des bo is , en  augm entant la r i
chesse du  pay s, a réagi sur tou t le reste  du  so l, su r sa 
cu ltu re , e t la valeur des te rres  s’est accrue dans une p ro 
p o rtio n  p resque égale.

Les étangs servent aussi, dans quelques pays, à ľ irr ig ä - 
lion des p ra ir ie s ; par leur m oyen, on recueille  les eaux 
des pluies et des sources, e t lorsqu’elles y sont accum u
lées , on les répand  su r le sol in férieur q u i , sans elles, 
n ’o ffrira it, le plus souvent, que  des te rres  de qua lité  mé
diocre. Ces étangs, quo ique assez nom breux  en  France, 
sont beaucoup mieux en tendus dans l’agricu ltu re  pié- 
m ontaise. En F rance , on se contente d ’a rro se r, p a r  leu r 
m oyen, les terres placées à un  niveau plus bas que le sol 
du  fond de ces étangs. Dans le Piém ont, au moyen de 
prises d ’eau placées à d ifferentes hauteurs dans la chaus
sée, on a rrose  des te rra in s d 'un  niveau peu in férieu r à 
celui qu i form e l’étang, et on y nourrit encore du  poisson 
en c o r 'e rv a n t une p a rtie  des eaux sans les em ployer. 
C’est dems les pays m ontagneux, e t su rto u t dans les pays 
g ran itiq u e s , où les sources sont abondantes et souvent

très fécondantes p a r la g rande q uan tité  de potasse q u ’elles 
c h a r r ie n t ,  que se trouven t, le plus souvent, ces étangs 
destinés à l’irriga tion .

Dans les parties m ontagneuses du  Forez, e t en Sui 
ces étangs sont des réservoirs qu ’on vide en en tie r p 
l’irriga tion  des prés, à m esure qu ’ils se rem plissent. Da 
les montagnes du  C harollais, ce sont de véritab les étangs 
q u ’on em poissonne et qu’on ne vide en tiè rem ent que  p ou r 
la pèche. Dans la p ro p rié té  de R am buteau , des prés très 
étendus sont arrosés au m oyen de d ix -hu it étangs qu i se 
rem plissent par des sources nom breuses, plus encore  que 
p a r l’eau des pluies.

Dans le sol calcaire, on  em ploie plus rarem ent ce m oyen 
p o u r l’am élioration des p ra ir ie s ; cependan t la Société 
royale de l’Ain a d é ce rn é , en IK 34, à M. d ’Angeville, 
dépu té  actuel de l’Ain, une m édaille pour l’é tablissem ent, 
dans un pays m ontagneux et de form ation  calcaire , d ’é
tangs qu i recueillent les eaux des pluies ; il a établi e t il 
féconde, avec les eaux de ces étangs, une p ra irie  de 40 hec
ta re s ; le sol arrosé p ro d u it m ain tenan t un  revenu  qua
d ru p le  de ce q u ’il p rodu isa it avant, quo ique la quan tité  
d ’eau employée à l’irriga tion  équivaille  à peine à celle de 
la p lu ie  annuelle '.  Ces é tangs, placés dans des gorges 
é tro ites, ont des bords ab ru p ts  très penfüeux, sur lesquels 
il ne se form e pas de m arais , e t , p a r c o n sé q u e n t, ils ne 
causent poin t d ’insalubrité . Il n ’en serait pas de m êm e de 
ceux à bords p la ts , su r lesquels s’établissent des m arais 
p erm anen ts avec tous leurs inconvénients.

Les étangs peuven t donc ê tre  d ’une assez g rande im 
portance agricole ; mais com m e ils occupent p resque tou
jo u rs  le fond des bassins qu i peuven t d onner des fou r
rages abondants e t de bonne qua lité , ils ont é té  généra- 
lem ent supprim és dans les pays féconds et p o p u le u x , 
p en d an t que dans les cantons m alsains et peu fertiles leur 
nom bre e t leu r é tendue  se sont au  con tra ire  beaucoup 
accrus.

Sur le pla teau  argilo-siliceux de D o m b es , le  sol en 
corps de dom aine, sans étangs, valait à peine  8  à 1 0  francs 
l’hectare  de revenu p a r an, pendan t qu’il s’é levait à deux 
ou trois fois cette  somme lo rsqu ’il é ta it en eau ; la valeur 
de  ces étangs sem ble s’accro ître  encore lo rsqu’on les jo in t 
à des dom aines, parce  qu ’ils fou rn issen t, comme nous 
l’avons d it,  de la paille et du  pâturage Ces d ivers motifs 
on t donc su r quelques poin ts beaucoup fait augm enter 
leu r é tendue.

Mais cet accroissem ent d e  p rodu its  n ’a pas eu lieu  sans 
de fâcheuses com pensations : d ’une p a rt ces étangs n ’ont 
pu s’é tab lir que dans de pe tits  vallons où l’afflux des eaux 
de p lu ie  avait perm is de faire des p ré s ; leu r établisse
m ent a donc ô té une p a rtie  des fourrages n a tu re ls , géné
ralem ent très ra res  dans ces pays sans cours d ’eau , d ’autre  
part le rond de ces vallons, enrich i de tou t tem ps des al
luvions des terres supérieures, fourn it le m eilleur sol de 
la co n trée ; et enfin ces étangs qu’on  a créés on t grande
m ent com prom is la sa lubrité  du  pays, e t leu r présence a 
fait na ître  des b rou illards fréquents q u i é tendent leu r in 
fluence su r tous les cham ps riv e ra in s , e t sont su r la fin 
du prin tem ps fatals aux céréales à  l’époque de le u r  flo
ra ison . Tous ces inconvénients , peu sensibles d ’abord 
lors de rétablissem ent des prem iers étangs, se sont accrus 
petit à petit et insensiblem ent : les c réateurs  des étangs 
ont toujours cherché à se les dissim uler ; mais leur effet 
a fini par am ener la dépopulation  de la contrée  e t l’a p 
pauvrissem ent du  sol. On conçoit alors que la te rre  la-, 
b ou rab le , n ’ayant p o u r la cu ltiver qu ’une population  m a
ladive, rare  et chèrem ent achetée , e t m anquan t de p rairies 
p o u r la féconder, a vu d im inuer de m o itié ,  des trois 
q uarts  peut ê tre , son p rodu it n e t ; e t com m e elle est en 
core cinq fois plus é tendue que le sol en é tan g , la pe rte  
m a té rie lle , en ré su m é , a été bien considérable : cette 
p e r te ,  née à cette é p o q u e , s’est pe rpe tuce  e t se conti
nuera  tan t que les étangs re .jtersn t nom breux  su r n o tre  
sol.

(0  Ces étangs contiennent un volume d 'eau capable de 
fournir но cem im èfres d’eau su r la surface de la prairie, ou 
de quoi suffire à huit arrosem ents chacun d 'un  décim ètre de 
hauteur.
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S s c t io n  ІУ . —  D es conditions nécessaires p o u r  r é ta b l is 
sem ent des étangs dans un p a y s .

g  Ier. —  D e la p en te  du so l.

U ne des p rem ières conditions nécessaires à l’établisse
m en t d’un é tan g , c’est que le sol a it une p en te  très sen
s ib le ; la quan tité  d ’eau que p e u t recevo ir un  é tangdépend  
de la différence du  niveau en tre  le po in t où l’eau s’in 
tro d u it et celui où o n ia  contient par une chaussée. P ou r 
q u ’il soit p roduc tif en  poissons, à l’ab ri des sécheresses, 
des défauts de pluie de l’é té , des neiges e t des gelées de 
l’h iv e r, il d o it ê tre  p ro fond  sur une g rande  p a rtie  de son 
é te n d u e , e t avoir de deux  à tro is  m ètres d ’eau vers la 
chaussée ; il fau t donc que le te rra in  où il est placé a it, 
depuis l’ex trém ité  su p érieu re  de l’étang ju sq u ’à la chaus
sée, une pen te  de deux  à tro is m ètres.

D ans les étangs dépendants, c’est-à-d ire  dans ceux où 
les eaux des étangs inférieurs baignent la chaussée du  su
p é rie u r, une m oindre pen te  est nécessaire ; mais toujours 
encore faut-il qu’il y a it au m oins un  m ètre  de pen te  
d’une chaussée à l 'au tre . Ces étangs sont loin d ’ê tre  les 
plus nom breux , e t néanm oins la pen te  du  te rra in  qui les 
form e est encore très g rande si on la com pare à celle des 
p laines qui n 'o n t que la p en te  des riv ières qui les ont for
m ées, e t don t p o u rta n t les eaux s’écoulent facilem ent. 
M aisce lte  p en te , qu i suffit su r la longueur de l’étang, est 
nécessairem ent plus g rande su r sa la rgeu r, qui se compose 
des deux pentes form ant le p li de  te rra in  où il est placé.

N ous rem arq u ero n s , en  o u t r e ,  que p ou r pouvoir pê
cher facilem ent et cu ltiver le  sol aussitô t que les eaux  en 
sont so rtie s , il faut? qu’elles s’écoulent p ro m p tem en t, e t 
que p a r conséquent la pente soit très sensib le ; toutefois 
nous observerons*que, b ien  q u 'u n e  assez g rande pen te  soit 
nécessaire à un  é tang , elle ne doit pas ê tre  trop  forte, 
parce  q u ’elle ex igerait, p o u r couv rir quelque é tendue de 
sol, une chaussée d ’une h au teu r dém esurée , très d ispen
d ieuse à é tab lir  et à e n tre te n ir , e t d o n t la construction  
e n tra în e ra it plus de p e rte  que de profit.

§  I I . —  D e la  co n fig u ra tio n  du  so l.

U ne seconde condition  nécessaire à  l’é tablissem ent des 
é tangs, c’est que la surface du  sol soit ondulée e t se com 
pose de petits bassins p lus é tro its  que  longs ; si celte  
surface avait une p en te  u n ifo rm e , sans o n d u la tio n , sans 
bassins, on sera it obligé p o u r chaque étang de p ra tiq u e r 
une trip le  chaussée, la p rem ière  perpend icu laire  à la ligne 
de p e n te ,  e t qui au ra it la m êm e h au te u r su r tou te  sa 
longueur, e t les d eux  au tre s  parallèles à la pen te  géné
rale , qui s’é ten d ra ien t en d im inuan t de h au teu r su r toute 
la longueur de l’é tang. Celte form e occasionnerait des 
transpo rts  de te rre  énorm es, six à h u it fois plus considé
rables que ceux nécessaires dans un pays ondulé, et je tte 
ra it dans des frais sans ra p p o rt avec le p rodu it ; les eaux 
d ’ailleurs ne s’écou leraien t que dans un sens et en  n appe, 
sans pouvo ir se ré u n ir dans le m ilieu de l ’é lang, ce qui 
re n d ra it la pèche com m e la cu ltu re  fort d ifficile; d é p lu s , 
tou tes les parties  lim itrophes de cette  trip le  chaussée es
su iera ien t des infiltra tions, e t seraient rendues m alsaines 
e t im productives.

Bien d ifférem m ent de cela, dans les petits  bassins na
turels, la chaussée se place su r la la rg eu r; elle est courte , 
p u isq u ’elle b a rre  le côté le plus é tro it ; son niveau est 
m aintenu à peu près horizontal ; elle a dans son m ilieu sa 
plus grande h a u te u r , qui d im inue ensuite e t se te rm ine  à 
rien  aux  deux extrém ités : les infiltra tions alors n ’ont 
guère lieu q u ’à travers ses parties  élevt e s ,  p e rd en t peu 
d ’eau , et gâtent p a r conséquent peu de te rra in .

P a r suite de cette conform ation  du  s o l , o u tre  la pen te  
lo n g itu d in a le , depuis l’extrém ité  su p érieu re  ou la queue 
de l’étang ju squ ’à la chaussée, le te rra in  en a encore de 
chaque côté une [dus forte, depu is  les bords ju sq u ’au m i
lieu  du b ass in ; dans la ligne du m ilieu se p ra tiq u e  un 
fossé qui conduit à la vidange, recueille  le poisson p o u r la 
pêche, et fait écouler les eaux de pluie pendan t la cu ltu re .

C ependant, dans le m om ent du plus fo rt engoùm ent 
p o u r les étangs, on en a b ien  établi quelques-uns don t les 
pen tes latérales trop  faibles exigent de petites chaussées 
uxcuielleson donne le nom  de chaussons; mais étangs

sont chers à é tab lir  e t à en tre te n ir , plus difficiles encore 
à cultiver e t à p ê c h e r; ils sont m alsains, gâtent les fonds 
env ironnan ts, e t on  les estim e beaucoup m oins que ceux 
qui sont dans des bassins natu rels . Les m eilleurs, e n  gé
néral, sont ceux dont la chaussée est cou rte , parce que 
son en tre tien  est peu  considérab le ; ilsson t aussi les m oins 
m alsains, parce que, p a r suite de l’élro ilesse du bassin, ils 
ont moins de bords p la ts , e t p a r conséquen t m oins de 
m arais su r leurs bords.

Il résulte  donc de to u t ce qui p ré c èd e , qu ’o u tre  la 
g rande pente (|ue do it avoir le sol pour pouvoir à volonté 
accu m u le re i faire écouler les eaux , un  pays d’étangs d o it 
encore ê tre  ondulé e t coupé de  pe tits  bassins qui devien
nent leu r assiette.

Nous avons cru  devo ir appuyer su r ces d eux  cond itions 
de te rra in  incliné e t ondu lé , nécessaires aux pays d ’étangs, 
pou r pouvoir en déd u ire  d ’une m anière incon testab le  que 
les étangs ne peuven t s’é tab lir  dans un pays m arécageux ; 
en e ffe t, une contrée  n ’est o rd ina irem en t m arécageuse 
que parce  que les eaux ne s’écoulent pas ou s’écoulent 
mal ; e t cela ne peut avoir lieu que là où  le sol a peu de 
pen te . Ce n’est' donc en aucune façon à cause des m a
ra is , ni p ou r en tire r p a rti ,  que les étangs ont été é ta - 
blis ; c’est p o u rtan t l’op in ion  reçue presque exclusivem ent 
e t p a rto u t répé tée  p a r  les écrivains ; la commission 
d ’ag ricu ltu re  e t des a rts , p résidée ф а г  B erlho lle t, dans 
son ra p p o rt général su r les étangs, l’a admise comme po 
sitive, su rto u t p o u r le départem en t de l’A in ; il éta it 
essentiel d ’en prouver ici le peu  de fon d em en t, parce 
que  ce rap p o rt est devenu h is to riq u e  dans la question  des 
étangs, qu ’il consacre des idées fausses su r l’é ta t n a tu re l 
du sol d’une p a rtie  de la France , e t que tô t ou ta rd  il 
sera consulté comme pièce a u th en tiq u e , lorsque dans l’é
tablissem ent d ’un code ru ra l on voudra tra ite r  la question 
générale des étangs.

§ III. —  N écessité  d ’é tangs n o m b re u x .

Une troisièm e condition  nécessaire à l’é tablissem ent des 
étangs dans un pays, c’est qu’ils y soient nom breux , r a p 
p rochés les uns des au tres, e t à  po rtée  des villes; t a r i e  
poisson est une den rée  de luxe qui ne trouve de débou* 
ché abondan t que dans la v ille , e t qu i a b eso in , p ou r 
devenir un genre  de commerce p roduc tif , d ’ê tre  fourn ie  
au consom m ateur successivem ent e t à m esure du besoin. 
En o u tre , dans tous les pays d ’étangs, les m oyens d ’avoir 
d u  poisson sont les mêmes ; p a rto u t on a besoin de trois 
espèces d’étangs, ceux p o u r fa ire  n a ître  la pose ou fe u ille ,  
ceux p o u r la faire g ran d ir e t a rr iv e r  à donner de Ÿem- 
poissonnage  ou nourrain , e t enfin ceux où Ÿ erri po is  sonnage 
grand it pou r fo u rn ir  le poisson de la consom m ation. Si 
les étangs sont peu  nom breux , isolés ou seulem ent é lo i
gnes, il est d au tan t plus difficile d ’avoir ces trois espèces, 
bien qu’elles ne  d ifferent en tre  elles qu e  p o u r  leur é ten 
due ; leu r exp lo ita tion  alors exige des transpo rts  à  d is
tance, dangereux p ou r la feu ille , l’em poissonnage ou le 
poisson, e t donne  beaucoup d’em barras qu i ne s’évitent 
que lorsqu’il peuven t ê tre  groupés en  nom bre dans une 
même localité Celte condition  sera encore plus nécessaire 
si, comme en Dom bes, ils sont cultivés en  assec tous les 
deux ou tro is  ans.

Enfin, lorsque les étangs son t un peu  nom breux , l’eau 
de ceux qu’on évacue p eu t serv ir à rem p lir les étangs in- 
féricurs du  même bassin, ou ceux des bassins voisins avec 
lesquels on établit des com m unications. Ce voisinage e t 
celle  com m unication des étangs en tre  eux sont une c ir
constance qui peu t beaucoup concourir à re n d re  leu r 
économ ie p rofitab le; to u te fo is , lo rsqu ’ils sont nom breux 
dans un  can to n , les surfaces de sol qui versen t l’eau  à 
chacun d ’eux ne peuven t ê tre  que peu é ten d u es; il faut 
alors des pluies trè s  abondan tes pou r les rem p lir , ce qui 
n’arrive  pas tous les ans : c’est dans ce cas qu il est d ’un 
grand in té rê t de ne poin t laisser pe rd re  l’eau e t de  r e 
cueillir, quand on le p e u t,  dans les étangs inférieurs, 
celle des étangs su p érieu rs  que l’on pèche.

g  i y ,  —  L es pays d ’é tan g s  d o iv en t ê tre  élevés au -dessus 
des bassins des riv ières.

L es pays d’étangs d evan t avo ir b eaucoup  d e p e n te , g*
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trouven t nécessairem ent placés su r des p la teaux  assez éle
vés au-dessus du fond des bassins des riv ières qui les bo r
d e n t, e t dans lesquels ils versent leurs eaux. L orsque les 
étangs se succèdent en su ivant la pen te  générale du  p la
te a u , sans verser dans des riv ières la té ra les , il fau t que 
le sol ait au m oins, de p en te , la somme des bailleurs de 
toutes leurs chaussées , ce qui donnerait déjà , p o u r une 
vingtaine seulem ent d’étangs qu i se su iv ra ien t, 150 à 2 0 0  
pieds de pen te  ; mais il en  est assez peu qu i so ien t placés 
de cette m an iè re , .et leur nom bre se trouvera it toujours 
très circonscrit si le p la teau  n’était coupé par de petites 
riv ières. Les bassins de ces riv ières servent de débouchés 
à d’au tres  petits  bassins te rtia ires où sont placés les étangs ; 
alors un e  m oindre pente générale est nécessaire p o u r un 
m êm e nom bre d’étangs ; m ais le pla teau  cependant doit 
avoir une assez forte pen te  et ê tre  très élevé au-dessus du 
grand bassin don t il suit le cours. Les pays d’étangs en 
France sont d o n c , con tra irem ent à l’op in ion  générale e t  
qui dom ine dans le rap p o rt de la commission de ľan  ÏV, 
les p lus élevés après les pays m ontagneux; cette  diffé
rence de niveau du  pla teau  où.sont placés les étangs avec 
les p laines de litto ral qui l’env ironnen t suffit p ou r que le 
c lim at y soit na tu re llem ent un  peu  plus fro id .

§ V . — D e la n a tu re  de sol p ro p re  à ré ta b lisse m e n t des 
é tan g s , e t d e  l’im p erm é ab ili té  d u  so l.

• Il est encore  une condition  to u t-à-fa it indispensable  
p o u r l’é tablissem ent des étangs dans un  pays ; c’est que la 
couche in fé rieu re  du sol ou du  sous-sol soit peu p e r
m eable. Si ce sous-sol se laisse facilem ent traverser par 
l’eau , il est évident que p en d an t ľé té , lorsque les pluies 
tom bent à de longs in tervalles, l’in filtra tion , aidée de 
l’évaporation  p ro d u ite  p a r de longues journées de ch a 
le u r, d im inue la masse des eaux de m anière à faire pé rir 
le poisson et à met tre quelquefois l’é tang  à sec. Cette con
d itio n  du sous-sol im perm éable ap p artien t p resque ex
clusivem ent' à une na tu re  de  te rra in  très abondam m ent 
répandue  su r la surface du globe ; elle est désignée dans 
beaucoup de pays sous le nom  de terre à bois, parce  que 
ce p ro d u it y réussit assez o rd ina irem en t ; dans l’A in, 
S aône-e t-L o irè , le J u ra , et dans beaucoup d ’au tres lieux , 
elle p o r te le  nom  de terrain blanc ou terre blanche, blan
che terre ; c’est la boulbenne ou bolbine du  M idi, le ganU  
dans quelques endro its , et souvent le  diluvium  pour beau
coup de géologues. Elle est com posée de sable fin siliceux 
e t d’arg ile , mêlés ensem ble d ’une m anière in tim e ; elle 
offre plus ou moins de ténacité , suivant que le sable est 
p lus ou m oins fin, ou que l’argile  s’y tro u v e  en p lus ou 
m oins g rande p ro p o rtio n . L orsque la surface a rrive  à un 
é ta t sab lonneux , le plus souven t encore le sous-sol ren 
ferm e assez d ’argile p ou r ne po in t se laisser pénétre r par 
les eaux ; comme il ne con tien t point de parties  calcaires, 
l ’eau ne peut point le d é lite r, c’est-à-dire sépa re r ses p a r
ties, e t p a r su ite  traverser facilem ent ses couches infé
rieu res. Ce sol, am ené à l’é ta l sec, rep re n d  ensuite à la 
pluie une p ro p o rtio n  d ’eau  considérable ; mais lorsqu’il 
en  est; sa tu ré , tout ce qui tom be de plus reste  en plus 
g rande p a rtie  à sa surface ou s’en  écoule, ce qui forme I o u I a  

son avantage p ou r les é tangs; il est très long à sécher, 
p arce  q u ’il ne peu t p e rd re  d’une m anière  bien sensible 
son hum id ité  ou l’eau de sa surface que par l’évaporation  
ou la transp ira tion  des p lantes qu i le couvrent. La cou
che su p érieu re  repose p resque tou jours su r un  sable a r 
g ileux, coupé de veines rougeâtres m oins penetrables en 
core p a r l’eau que le sol de la surface.

On p e u t c ite r, comme type de son im perm éabilité , 
quelques cantons du Gers où , dans les années de grande 
abondance, on conserve le vin dans des trous faits dans le 
sol. Il est toutefois rem arquable que , p ou r que cette im 
p erm éabilité  s’exerce, il faut que le sol soit préalablem ent 
satu ré  d ’e a u ; e t puis ce vin sans dou te  ne reste pas en 
te rre  pendan t l’é té , el il est défendu de l’évaporation  par 
des couvercles.

N otre  sol ne possède pas la faculté de re te n ir  l’eau à ce 
po in t ex tra o rd in a ire ; mais cette faculté s’accroît p a r  sa 
cu ltu re  en étangs. On rem arque en effet que les nouveaux 
étangs tiennen t moins bien l’eau que les anciens; la charge 
d ’eau , su r  les étangs pleins, presse su r une masse de sol

fo rtem ent p é n é tré  d ’eau , qu i se ram o llit, acqu iert une  
certa ine  flex ib ilité  qui le  re n d  susceptible d ’ép rouver la 
pression e t de se re sse rre r jusqu’à une certa ine  p rofon
d e u r ;  cet effet accroît beaucoup son im p e rm éab ilité : 
dans ce cas cependan t celte  im perm éab ilité  est encore 
loin d ’e tre  absolue, e t l’in filtra tion  des eaux y est beau
coup plus considérable qu ’on ne  sera it disposé à l’ad
m ettre .

E t d’abord  nous en  trouverons une  p reu v e  dans ce qui 
se rem arque au p ied  de  toutes les chaussées d ’étangs. Ces 
chaussées faites avec le sol de na tu re  im perm éable de 
l’étang, su r une épaisseur double au  moins de  sa p ro fon 
d e u r, et d o n t une p a rtie  est, comme nous le  verrons , b a t
tue  e t corroyée, se laisse cependan t p én é tre r p a r  les 
eaux , e t tou t le  long de la chaussée on  aperço it des infil
tra tions.

Nous pouvons m êm e nous fo rm er une  idée de la  quo
tité  d ’eau que laisse encore  passer cette  n a tu re  de  sol.

P our cela, nous ferons d ’abord  rem arq u e r que  la quan
tité  m oyenne annuelle  de p lu ie  est, dans n o tre  pays, de 
1 m ètre  2 0  cen tim ètres, e t celle de l’évaporation  de  1 mè
t r e ;  nous adm ettrons ensuite* ce q u i est à peu près d ’ex
p érience, que la q uo tité  de p lu ie  q u i tom be en autom ne 
et en  h iver serait m oitié  en  sus de celle d u  p rin tem ps e t 
de l’été , c’est-à-dire q u ’elle serait de 72 cen tim ètres pour 
le.semestre d ’autom ne et d’h iver, e t de 48 centim ètres pour 
celui de p rin tem p s e t d ’é té ;  nous adm ettrons encore  que 
l’évaporation  du p rin tem ps e t de l’é té  sera it de m oitié  
en  sus de celle de l’autom ne el de l ’h iv e r, c’est-à-dire de 
60 centim ètres p ou r une époque, e t de 40 centim ètres p ou r 
l’au tre .

M ain tenan t, avec ces données, nous rem arq u ero n s  que 
les m ares placées dans les p a rtie s  basses de  bois ou de 
terra ins vagues du  p la teau  argilo-siliceux se rem plissent 
d’eau p endan t l’autom ne et l’h iver, e t se tro u v en t à sec 
souvent avant la fin de l’été. D’après l’observation  p récé
den te . il tom bera, pendant l’été et le  p rin tem ps, su r la 
surface de la m are , une couche d’eau de 48 cen tim ètres. 
Si l’on adm et que l’em placem ent de la m are , occupant le 
fond de la dépression du te r ra in , reçoive au tan t d’eau  
des parties  env ironnan tes que sa surface en  reçoit de  la 
p lu ie , on au ra  p o u r l’eau reçue par la m are , p en d an t le  
p rin tem ps e t  l’é té , un  volum e d ’eau égal au  doub le  de ce
lu i tom bé p en d an t la saison su r sa surface, c’est-à-d ire  un  
prism e de 96 cen tim ètres de  h au te u r et q u i au ra it pour 
base la surface de la m are, d ’où re tranchan t la quan tité  
d ’eau évaporée pendant ces six m ois, que nous avons vue 
ê tre  de 60 cen tim etres, m ais que nous supposerons se 
rédu ire  à un prism e d ro it de 36 centim ètres à peu près, 
il restera  an prism e une h a u teu r d’eau de  60 cen tim ètres, 
qui sera nécessairem ent infiltrée ; à quoi il fau t a jo u te r la 
q u an tité  d’eau qui é ta it dans la m are , que nous suppo
sons de 50 cen tim ètres de p ro fondeu r et que nous pou  
vous a rb itre r  à  u n  p rism e d ro it de 2 0  cen tim ètres de 
h au teu r, ayan t p o u r base la surface de la  m a re ; il se 
serait donc infiltré  par le fond d e là  m are  un p rism e d’eau  
en m oyenne de 80 cen tim etres de h a u te u r , e t cela pen 
dan t la m oitié  de l’année : d ’où il résu ltera it que , p en d an t 
toute  l’année, l’in filtra tion  sur le  sol de  n o tre  pla teau  se
ra it doub le , e t, p a r  conséquent, de 160 cen tim ètres, ou  
d ’un  tiers en sus de la  q u an tité  de p lu ie  qu i tom be a n 
nuellem ent.

M ais voyons si ce qui se passe dans nos étangs confir
m erait ou in firm era it ce résu lta t. A dm ettant q u e  l’étang 
que nous prenons p ou r exem ple soit de  p ro fo n d eu r, d e -  
tendue  et d’im perm éabilité  m oyennes, qu ’il reçoive de son 
bassin pendant le p rin tem ps et l’é té  a u ta n t d’eau qu ’il en  
tom be sur sa surface, il s’ensu it, d’après ce  q ue  nous v e-, 
nous de vo ir, qu’il au ra  reçu , p en d an t le  p rin tem ps e t 
l’é té , un  prism e droit d ’eau de 96 centim ètres de h au teu r, 
qui ne s’y trouve p lus à la fin de ce lte  saison : mais en  
m oyenne , sans évacuer de trop  p le in  p endan t l’é té , le s  
étangs perdent au moins un q u a rt d e leu rs eaux , so it au 
moins une hau teu r de 25 centim ètres q u i, ajoutés aux 
96 centim ètres qu i p récèden t, portent à 121 centim ètrea  
le prism e d ’eau q u ’a perdu  l’étang pendan t l’é té ;  l’évapo
ration  de la su rface, à cause de la d im inu tion  successive  
d’é ten d u e , se réd u ira  a un  p rism e d ro it de 40  à 45 cen 
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tim ètres, q u i, re tran ch és  de  121, réd u isen t à 70 ou 76 
centim ètres le prism e d’eau que l’étang a p e rd u , e t qu i se 
sera nécessairem ent infiltré dans le sous-sol. Pour l’année 
e n tiè re , la q u o lilé  d ’eau infiltrée p a r le sol de l’é tang  se
ra it d o ub le , c’est-à-d ire de 1 m ètre  40 cen tim ètres à 
1 m è tre  52 cen tim ètres, q uan tité  qui app roche  de celle 
que nous avons trouvée p o u r la m are.

M ais cette  infiltration n’a lieu que le n te m en t; ľ eau , 
avant de descendr e aux couches in férieu res, séjourné assez 
longtem ps dans l’épaisseur du  sol où  travaillen t les r a 
cines, pou r nu ire  à la végétation , a flà ib lir les p rodu its  e t 
m odifier le végétal, le sol, e t môme ju sq u ’à un  certa in  
point la couche a tm osphérique qu i repose im m édiate
m ent su r lu i. Il en résulte  que cette  na tu re  de  sol est 
plus h um ide , que les gelées y sont plus fréquentes e t plus 
nu isib les, e t que les végétaux qui enfoncent leurs ra 
cines dans ce sous-sol noyé y puisent une sève acqueuse 
et p eu  su b stan tie lle ; quelques-uns même y périssent 
p arce  que leurs racines y pourrissen t.

Tous les végétaux ne souffrent pas égalem ent de  ce dé
fau t du  sol argilo-siliceux ; les céréales e t les récoltes sar
clées, pourvu  qu’on fasse écouler les eaux de la surface, y 
d o n n en t souvent de bons p ro d u its; mais certains grands 
végétaux y viennent plus difficilem ent. Les peup lie rs , les 
a rb res fru itie rs , les m élèses, s’accom m odent m al de cette 
im perm éabilité  du  sol lo rsqu’elle est très m arquée ; le 
chêne et le châtaign ier y gèlent souven t, e t, p o u r que les 
p lanta tions y réussissent, il est nécessaire que le sous-sol 
soit défoncé. Nous avons vu dans la G ueldre , pla teau  a r 
gilo-siliceux et d ’une n a tu re .trè s  im perm éable, un  p ro 
p rié ta ire  faire réussir toutes ses p lan ta tions, a rb res frui
tie rs , peup lie rs  e t m êm e les m û rie rs , en défonçant le sol 
ju sq u ’à une  couche p lus perm éable , pendan t que les 
p lan ta tions de ses voisins, faites avec les conditions o rd i
na ires, restaien t sans succès.

Nous avons d it  que ce sol se tassait p a r  le séjour des 
e a u x ; cet effet se rem arque  p a rticu liè rem en t su r le sol 
des étangs ; m ais com m e, tous les trois ans, on les la
b o u re , la couche plus fo rtem ent tassée ne commence 
qu’au  dessous du  sol labourab le . C ette couche, o u tre  la 
charge des eaux , éprouve encore, tous les deux  ou trois 
ans, celle du talon de la ch arru e  e t de la m arche des 
hom m es et des anim aux de lab o u r qu i cu ltiven t l’étang. 
Ce tassem ent est très sensible su r  une épaisseur de 15 à 
2 0  centm ètres sous la couche labourée , au-dessous de la 
quelle la te rre  rep re n d  à peu près sa consistance o rd i
n a ire . L ’effet de ce tassem ent est d ’au tan t p lus sensible 
que le sol est plus argileux. S u r ce sol d ’étang, le mélèse 
et le chêne réussissent m al, à m oins que la couche tassée 
ne soit e ffo n d rée ; le pin du  lo rd , le pin  sylvestre, le 
bou leau , le  charm e, l’epicea m êm e, s’y établissent avec 
avantage si toutefois le tassement n ’est pas trop  fort. 
L orsque les p e in e s  du  mélèse pa rv iennen t à traverser 
cette couche, il rep rend  force et v igueur, su rto u t lors
qu’il peut im plan ter ses racines dans le sous-sol rougeâ tre , 
q u i cependant para ît tou l-à-fa it infécond.

E n  exam inan t le sol arg ilo -siliceux , en é tu d ia n t sa 
com position, ses caractères ex térieurs, son gisem ent dans 
d ifférents pays très éloignés les uns des au tre s, on le 
re tro u v e  p a rto u t avec les mêmes caractères ex térieu rs, 
les mêmes p ro p rié tés  : ce qui doit le faire a ttr ib u e r  à une 
m êm e form ation  qui a dû  ê tre  la d e rn iè re  des grandes 
form ations, p u isq u e  nulle  p a rt il n ’est recouvert p a r  elles 
e t qu’il recouvre  la surface de toutes les au tres. On le 
re tro u v e  quelquefois sous les alluvions du  fond des bas
s in s ; mais ces alluv ions, qui ne sont que  partie lles, n’oc
cupent que le fond de  ces bassins e t sont les d e rn ie rs  phé
nom ènes du grand cataclysm e qu i a p ro d u it l’alluvion 
générale. Dans la débâcle q u i a b J a y é  le fond des bas
sins et en a en tra îné  le dépôt argilo-siliceux, quelques 
p a rtie s  qu i sont restées ont é té  recouvertes des débris  des 
lieux env ironnan ts .

L e grand pla teau  du bassin de la L o ire  e t d ’une p a rtie  
de ses affluents, dans lequel est com prise une douzaine 
de départem en ts, con tien t plus de m oitié des étangs de 
F ran ce  et les deux cinquièm es de le u r contenance to
ta le .  Placé à une g rande h au teu r au-dessus du cours 
du fleuve, il est sans dou te  la p la ine la plus élevée de

l’in té rie u r de  la F ran ce , parce que  la L o ire  est celui 
des fleuves don t le cours est le plus long, e t q u ’il est trèr 
rap id e  dans sa p rem ière  m oitié .

Les étangs, dans les pays calcaires, o n t p resque  tou  
été desséchés, parce  que le sol é ta it de bonne q u a lité , e 
que celui de la surface, au m oyen du  p rinc ipe  calcaire 
qu’il con tien t, se délite , se laisse im biber et pénétre r 
d ’eau qu’il transm et aux  couches inférieures. Dans la p a r
tie  du B erry en  sol calcaire , on a défriché aussi une p a r
tie  des étangs avec très grand p rofit, parce  q u e , tou jours 
couverts d’eau sans ê tre  cultivés, ils avaien t accum ulé une 
quan tité  de vase très fe rtile , don t les p rodu its  on t été e t 
con tinuen t d ’ê tre  très grands. C ependant, lorsque le sol 
calcaire se trouve avo ir pour sous-sol une couche épaisse 
d’une m arne te rreu se , hom ogène et à grains fins, il est 
alors peu perm éable e t on peu t y é tab lir des étangs; il en 
reste  quelques-uns su r  celte n a tu re  de sol en Bresse, q u i, 
au moyeu de la cu ltu re  a lte rne  en eau e t en poissons, 
son t des fonds précieux q u i se louen t à un  p rix  aussi 
élevé que les fonds en  corps de dom aine Deux années 
d’em poissonnage m ettent ce sol, engraissé p a r le  séjour des 
eaux e t les déjections des poissons, en  é ta t de p ro d u ire  
sans engrais qu a tre  récoltes successives et a lternes de 
maïs e t de from ent, p en d an t que les étangs argilo-sili
ceux, lors m ême qu ’ils sont en bon  sol, ne peuvent p ro 
d u ire  qu ’une bonne récolte d’avo ine, de seigle ou de fro
m ent, su ivan t la na tu re  de  leu r sol : cela nous prouve 
d ’une m anière  b ien  évidente  ie ta it  im portan t établi p a r 
nous a illeurs , que la m êm e q u an tité  e t n a tu re  d ’engrais 
donne  beaucoup plus de p ro d u it su r les sols calcaires que 
su r les sol siliceux. D ans l’un de ces étangs à sol calcaire , 
après deux ans d ’em poissonnage, nous avons, en  1833, 
su r un  seul lab o u r, h u it  jo u rs  après la pêche  de la fin de 
sep tem bre, fa it sem er du  from ent qui a p ro d u it 24 h ec 
to litres par h e c ta re ; l’année su ivan te, le cu ltiva teur a 
voulu sem er encore  du  from ent qui a p rodu it 18 hecto li
tres. En 1835, une p o rtio n  de l’étang qu i se trouve en  
te r re  blanche a po rté  de la navette, et le reste  du  sol cal
caire , semé tou jours sans engrais en  m aïs, a  p ro d u it au 
tan t que l.es bons fonds bien fum és; enfin, dans la qua
trièm e année, d e rn iè re  de l’assolem ent, au m oyen de la 
fécondité qu i re s ta it, on a recueilli enco re , sans engrais, 
six à h u it fois la sem ence en  fro m en t; après ces q u a tre  
récoltes a recom m encé l’empoissonnemenj; pou r ren d re  k 
ce sol de nouvelles forces p roductives.

Concluons des faits qui p récèden t, que les déjections 
des poissons son t, ap rès, avant peu t-ê tre  le guano , le 
plus puissant engrais connu ; e t nous ferons rem arq u er 
la g rande  analogie de ces engrais en tre  eux : le p rem ier 
est fourn i im m édiatem ent p a r le poisson, e t le second, à 
ce qu ’il sem ble, serait le débris e t le résidu  de sa consom 
m ation  p a r  des oiseaux de  m er qui en  fon t leu r n o u rr itu re .

§ VI. — De l’abondance des eaux de pluie.

U ne cond ition  im p o rtan te  au  succès des étangs dan, 
un  pays, c’est q u e  les p luies y soient ab o n d an tes ; là oi 
elles m anquent , les étangs ne peuven t s’é tab lir q u ’aï 
m oyen de sources e t de cours d ’eau  ; mais, com m e nou 
l’avons d it a illeu rs , les plateaux argilo-siliceux en ren fe r
ment peu : les étangs do iven t donc y  ê tre  ra res lorsque 
les p luies y sont peu abondantes. Celte circonstance ex
plique le nom bre plus grand q u ’ailleurs des étangs su r le 
pla teau  de Dom bes e t de Bresse, pays où, d ’ap rès les ob« 
servations que nous avons continuées p endan t p lusieurs 
années, il tom be par an , en m oyenne, 1 2 0  centim ètres 
d ’e a u ; à Paris e t dans les env irons, la  m oyenne est de 
50 cen tim ètres; les pluies de  l’Ain fournissent donc un 
volum e d ’eau deux fois et un  tiers plus considérable 
q u ’une p a rtie  des p la teaux  de m êm e n a tu re  ; aussi on y  a 
é tab li avec succès u n  nom bre  d ’étangs beaucoup plus 
g rand .

M ais cet avantage, si toutefo is c’en  est u n , est ch ère 
m ent ache té . La c u ltu re , su r  cette  na tu re  de sol qu i 
c ra in t l’hum id ité , o ffre , avec cette  masse de p lu ie , beau 
coup plus de  difficulté que su r les au tre s  p la teaux  de 
même fo rm atio n ; e t ce qu i est encore plus fâcheux, c’est 
que l’in sa lu b rité , na tu re lle  p eu t-ê tre  à  celte so r te d «  te r
ra in , en est no tab lem ent accrue.
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S B tïJO tr V . — Dus éta,.gs alimentes par les eaux pluviales 
et de ceux alimentés par les cours d'eau.

L e p lu s souvent, au tan t que nous avons pu  en  juge r, 
les é tangs^  ailleurs qu’en  D om bes, sont situes su r des 
cours d ’eau ou des sources; en Bom bes, p o u r les é tab lir 
on  se contente  de b a rre r , p a r  des chaussées, tous les pe
tits bassins latéranix qui écoulent leurs  eaux de p lu ie  dans 
les cours d’eau . La quan tité  de p lu ie , plus fo^te qu ’ailleurs, 
suffit d ’o rd in a ire  p o u r les rem plir et les en tre ten ir  p le jns; 
e t  p u is , en faisant com m uniquer les bassins en tre  eux , on 
laisse p e rd re  le moins d ’eau possible, e t les étangs se 
rem plissen t m utuellem ent.

Les étangs formés par l’eau des p luies sont beaucoup 
plus insalubres que ceux qui s’alim enten t p a r des cours 
d ’eau ; la raison en  est facile à concevoir. L’insalubrité  
des étangs est due spécialem ent à l’abaissem ent des eaux 
p en d an t l’été : dès le mois de ju in , l’infiltra tion  e t l’évapo
ra tio n  dépassent beaucoup la q u an tité  d ’eau p luv ia le ; les 
eaux s’abaissent graduellem ent, e t, à la fin d’aoû t, il y a 
b ien , en m oyenne, le tiers ou le  quart au m oins du  sol

3ue l’eau couvra it au prin tem ps qu i s’est successivement 
écouvert. Toutes ces laisses d ’étangs, qu i rep résen ten t 

dans n o tre  pays p lusieurs m illiers d ’hectares, deviennent 
alors des m arais ém inem m ent m alsains; leu r sol, couvert 
de débris an im aux et végétaux, sous l’influence du  soleil 
d ’été, p rodu it des ém anations funestes. Ces effets du  soleil 
d’été su r le sol que l’eau laisse à découvert se rep i oduisent 
a illeu rs  que dans le voisinage des é tangs; des fièvres en 
dém iques et de m auvais caractère  su iven t souvent les 
inondations d’eté su r le litto ral des grandes riv ières.

Il est loin d ’en ê tre  de m êm e des étangs alim entés par 
des sources ou des cours d ’eau . Ces étangs res ten t tou 
jo u rs  au  m êm e niveau , l’eau s’y renouvelle  sans cesse; les 
bo rds  q u i resten t couverts d ’eau p rodu isen t peu d ’effluves 
dangereuses ; les surfaces d’eau ne sont po in t insalubres 
p a r  elles-m êm es. A insi, dans les m arais P on tins, pour 
a rrê te r les effets dangereux  des m iasm es, on couvre le 
sol d’eau .

L es étangs alim entés p a r  des cours d ’eau nu isen t donc 
peu  à la sa lu b rité ; tels sont les étangs d e M . M asson, q u i, 
d ’après le u r p ro p r ié ta ire , ne causent p o in t de fièvres à 
leu rs  r iv e ra in s ; ces étangs nous sem blent, en  o u tre , p la 
cés su r le sol calcaire. On rem arque dans n o tre  pays que 
ceux placés su r cette  n a tu re  de  sol développen t m oins 
d ’in sa lu b rité ; tou tes les form ations et composés calcaires 
n eu tra lisen t en général les ém anations insalubres.

S 'il é ta it nécessaire d ’ap p o rte r de nouvelles preuves de 
l’in salub rité  du  sol que les eaux v iennent de q u itte r  e t 
qu e  frap p e  le soleil d ’é t é , nous rappelle rions ce qu i se 
passe dans n o tre  pays lo rsqu’on pêche les étangs au mois 
d ’août : on  voit les fièvres se m u ltip lie r alors presque 
instan taném en t. A insi, l’année de rn iè re , une p ro p rié té  de 
B om bes, dans laquelle  on avait desséché tous les étangs, 
avait passé depuis deux ans deux autom nes sans fièvre ; 
cependan t, au mois d ’août de l’année de rn iè re , on a péché 
un  é tang placé dans u n  voisinage qui ne dépendait point 
du  m êm e p ro p r ié ta ire ; peu de jo u rs  ap rès, p resque  tous 
les  h ab itan ts  de la p ro p rié té , q uo ique  placés à d istance. 
Dut été frappés p a r la lièvre. T ou te  pêche  d’étang devra it 
Ione ê tre  in te rd ite  depu is la  fin de  m ai ju sq u ’à l’équ i- 
Юхе.

S e c t io n  Y I. —  De Vétablissement et de la construction 
des étangs,

§  Ier. —  T ra v au x  p ré lim in a ire s .

L a prem ière  opéra tion  à faire avant l’é tablissem ent d ’un 
6 tan g , est l’évaluation  de la q u an tité  d ’eau don t on p eu t 
annuellem ent et en  m oyenne d isposer p o u r le rem p lir . Il 
résu lte  des observations que nous avons développées p ré- 
îédem m ent su r la n a tu re  du  sol où son t placés les étangs, 
que lo rsque  sa couche supérieu re  est sa tu rée , les eaux, 
au  îieu  de s’in f iltre r, coulent à la surface e t peuvent se 
recueillir p o u r form er l’étang. Il faut donc s’assurer d ’a
b o rd  de l’é tendue  du bassin de l’é tang, c’est-à -d ire  de la 
surface de sol qui verse ses eaux dans le pli de te rra in  
qu’on  veu t rem p lir d ’eau  ; il fau t voir ensuite s’il ne se

ra it pas possible d’y amener quelques eaux J e  source ou 
de p lu ie , ou d ’en tirer au besoin des étangs voisins.

L orsqu’on ne peut pu in i recevo ir d’eau é trangère  au 
bassin, il est à peu près nécessaire que le sol q u i doit 
fourn ir l’eau à i’é ang ait au moins dé six à douze lois 
plus d’étendue qu ’on ne veut en  d onner à celui-ci. On 
conçoit que celte é tendue de bassin do it varie r suivant 
que le sol est plus ou m oins a rg ileu x , el qu ’on est plu* 
ou moins mail re  du sol env ironnan t p o u r fair e a rriv e r 
sans obstacle les eaux à l’éiang

Il convient aussi qu ’un éiang puisse se rem p lir avec les 
p luies de  l’au lom ne el de l’h ive r, d ’octobre en mars ; au 
trem ent, pendant la saison chaude , l’étang étant en partie  
vide, le poisson n’aura it p o u r pa rcou rir el pour c ro ître  
qu ’une portion  seulem ent du sol qui lui est d estin é ; il 
est cependant des étangs q u i, suivant les années, ne se 
rem plissent qu ’au bout d ’un a n ,  dix-huil m ois ou deux 
a n s ; mais c’est p o u r eux une g rande p e rle  de p ro d u it.

Lorsque le sol qui verse à l’étang est en te rre  labou
rab le , dans les années o rd ina ires  et avec un  clim at p lu 
v ieu x , un q u a rt ou un c inquièm e de l’eau p luviale peu t 
a rr iv e r  à l’é ta n g , le sol en bois en fo u rn it m oins, parce 
que les grands végétaux en absorben t davantage, et que 
la cu ltu re  ne l’a pas disposé de m anière à faciliter l’écou
lem ent des eaux su rabondan tes. Bâtis les pa>s où il tom be 
1 m ètre  2 0  centim ètres d ’eau , l’étang en  recevra donc 
une couche en m oyenne de 25 centim ètres d ’épaisseur d e  
tou te  l’é tendue de son b ass in ; o r nous avons supposé 
cette étendue hu it fois plus g rande que la surface de l’as
siette  de l’é tang, il lui a rrivera  donc une quan tité  d ’eau 
représen tée  par un prism e qu i au ra it 2  m ètres de h au teu r, 
e t qu i au ra it p ou r base la surface de l’é tan g ; à quoi ajou
tan t 1 m ètre  2 0  centim ètres tom bés p en d an t l’année sur 
cette  surface, on a u ra  en tout un  prism e d ’eau de 3 mè
tres 2 0  cen tim ètres de h au teu r p o u r a lim en ter e t ten ir 
plein l’é tang, rem p lir les vides causés p a r  l’évaporation  
et l’in filtra tion  pendan t tou te  l’année, e t don t une p a rtie  
s’est écoulée en trop  plein .

M ais ces circonsiances sont bien différentes lorsque la 
plu ie  n ’est que  m oitié  de celle que nous venons d ’in d i
q u e r ;  le sol a lo rs , qui a besoin de se sa tu re r plus sou
vent avec des p luies plus ra re s ,  ne laisse p e u t-ê tre  pas 
a lle r à l’étang du sixièm e au hu itièm e de l’eau qu ’il reço it, 
ou m ob ié  à peine de ce qu’il en laisse cou ler dans les cli
mats p luv ieux ; il faut donc, dans les pays où la q u an tité  
de pluie est m oitié  m oindre, une  surface affluente trois 
ou qu a tre  fois plus considérable p o u r e n tre ten ir  l’élang 
convenablem ent p le in .

Ces considérations sont d ’une b a u te  im p o rtan c e ; elles 
exp liquen t p o u rquo i, avec des circonstances analogues 
de sol, la surface des étangs en Dom bes est, p ro p o rtio n 
nellem ent à l’é tendue du pays, tro is ou q u a tre  fois plu# 
g rande que dans les contrées où la q u an tité  de p lu ie  est 
m oitié m o indre. A insi, par ex em p le , on conçoit que  les 
éfangs q u i, en  Dombes, ont besoin de p lus d ’un an  pour 
se rem p lir , et q u i, dans les dern ières années qui v iennen t 
de s’écou ler, o n t toujours m anqué d ’eau , ne se rem p lira ien t 
jam ais dans les clim ats m oins pluvieux.

On est dispensé de  grands bassins lorsqu’on a, dans 1# 
voisinage, des étangs placés à un  niveau plus é levé; mai? 
il faut en  ê tre  le m aitre  p ou r pouvo ir d isposer de leur* 
eaux au  m oment du  besoin.

L orsqu’apres avoir é tu d ié  la na tu re  de son sol, on  s’esf 
assuré qu’il est peu perm éable, soit en  y essayant de pe
tites re tenues d e a u ,  soit p a r l’analogie qu’on lui trouve 
avec d ’au tres su r lesquels on a observé des étangs, il se
ra it encore à propos de sonder son te rra in  p o u r pouvo ir 
ju g e r si la couche im perm éable a assez d’épaisseiu p ou r 
em pêcher l ’infiltra tion  des e au x ; il faut en o u t r e ,  au 
moyen de nivellem em s bien faits, dé te rm in e r l’étendue 
que l’eau pou rra  co u v rir, s’assu rer si le  te rra in  a une 
pen te  suffisante p o u r que l’étang ait assez de p ro fondeu r, 
voir s’il forme un petit bassin n a tu re l qui puisse se fer
m er p a r une chaussée de m édiocre longueur, et enfin exa
m iner si le te rra in  qu i verse à l’étang a suffisamment 
d ’é tendue  p o u r pouvo ir le rem plir. Lorsque toutes ce* 
conditions sont rem plies d ’une m anière  satisfaisante, or 
p e u t raisonnab lem ent espérer de ré u s s ir ;  toutefois en
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core , avant de se m e ttre  à l’œ uvre , il fau t, au m oyen de 
son niveau , d é te rm in er la longueur et la h a u te u r  de la 
chaussée , e t tracer les contours de l’é tang. U n grand 
no m b re  de personnes, p o u r n ’avoir pas p ris  cette  p récau
tio n , on t é té  entraînées à de grandes dépenses, n’ont eu 
que des étangs fort peu é tendus, ou o n t couvert les fonds 
voisins.

M algré tous ces soins p rélim inaires, il a rriv e  encore 
souvent que la nécessité d ’avoir des eaux , que les moyens 
qu’on eu.ploie pou r les faire a rriv e r e t les conserver, que 
leur reflux su r les p ro p rié tés  voisines, e t que  souvent 
aussi les passages qu’on in te rcep te , am ènent beaucoup de 
difficultés ; de là , en  B om bes, la p h rase  p roverb ia le  que 
les étangs sont des n id s à procès.

§  I I . —  D u bief, d e  lá  p êc h e rie  e t du  ca n a l d e  v idange.

A près tous ces p ré lim in a ires , nous arrivons à la  con
stru c tio n  de l’étang : le p rem ier travail consiste à fa ire , 
dans la pa rtie  la plus basse ind iquée p a r le n iveau , un 
fossé ou b ie f de 2 à 3 m ètres de largeur e t de 40  à 50 cen
tim ètres de p ro fo n d eu r; ce fossé D, qui p a rt de l’origine 
des eaux , v ient ab o u tir à  la chaussée de l’étang (fig . 199).

Fig. 199.
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A une douzaine de p ieds de  d istance de  cette  chaussée, 
on creuse un  ré servo ir G de 15 à 30 pieds de d iam ètre , 
suivant l’é tendue de l’é tang, et d ’un p ied  de p ro fondeur de 
plus que le bief, auquel on don n e  le nom de pêcherie, et 
qui s e r t à rassem bler le poisson p o u rla  pêche ; le b ief se ter
m ine par un  canal M .E destiné à l’évacuation  de l’étang, et 
su r lequel doit s’asseoir la chaussée O. La pa rtie  supérieu re  
ou le toit de ce canal doit ê tre  au niveau du fond du  bief, 
afin que l’étang et son b ief se vident en  en tie r. Ce canal 
se co n stru it en bois, en p ie rre  ou en b riq u e ; en bois il est 
m oins du rab le  e t plus coû teux , alors m êm e q u ’au  lieu de 
c reuser dans un  chêne de g rande d im ension , on le fait 
en p la teaux  de 3 pouces d ’épaisseur. L orsqu’on le  fait en 
b o is , p ou r q u e  sa du rée  soit plus longue, on l’enfonce 
dans le sol de m anière  à ce q u ’il reste toujours plein 
d ’e a u ; précau tion  inu tile  lorsqu’on le fait en  p ie rre  ou 
en b riq u e . Dans ce d e rn ie r cas, on le couvre avec des 
dalles en  p ie rre  ou une voûte de b riques. Sa dim ension 
est très im portan te  : il fau t qu ’elle so it telle qu ’il puisse 
vider facilement l’étang en  un  pe tit nom bre de jo u rs , e t 
que lorsque l’étang est en assec, il déb ile  les eaux des 
grandes pluies sans qu ’elles s’extravasent su r le sol de 
l’é tan g ; leu r épanehem ent, et su rtou t leur sé jo u r, nu isen t 
d ’o rd in a ire  beaucoup aux récoltes : o u tre  qu’elles peuvent 
im m édiatem ent les affaiblir ou les d é tru ire , elles donnent 
de la force aux p lantes aquatiques qui b ien tô t les re co u 
v r e n t , les o pp rim en t et réduisent à rien  leu rs  p rodu its. 
Ces inconvénients peuven t se p réven ir en g rande  p a rtie , 
comme nous le verrons plus ta rd ,  p a r l’é tablissem ent 
d ’une riv iè re  de ce in tu re ; mais ces riv ières n’existent pas 

a rto u t, e t elles sont quelquefois insuffisantes, en  so rte

qu ’il est tou jours nécessaire d ’avo ir un  canal d ’assez forte 
dim ension  p o u r d im inuer les chances d ’acciden t.

g  I I I .  —  D e la  c o n s tru c tio n  de la  chaussée.

Après l’établissem ent du  b ie f e t du c an a l, nous a rr i
vons à la construction  de la chaussée : le n iveau a donné 
sa h a u te u r , parce  qu ’elle d o it s’élever à 50 centim ètres 
au-dessus du n iveau  de  l’é tang p le in . Sa base d o it ê tre  au 
moins tr ip le  de sa h a u te u r , e t sa surface su p érieu re  do it 
avo ir p o u r largeur la h au teu r de la chaussťé. La pen te  A 

(fig. 2 0 0 ) du côté de l’é- 
Fig . 200. tang d o it ê tre  m oins rapide

qu ’en  deho rs B ; elle do it 
avoir m oins de 45 degrés, 
su rto u t si la chaussée est 
exposée aux vents du no rd  
et du m idi; si elle é ta it plus 
fo r te , il faud ra it la rev ê tir 
en  gazons.

Ces dim ensions une fois a rrê tées, on p rocède  à la  con
struc tion  ; et p o u r cela on creuse d’abo rd  dans le m ilieu 
de l’espace que doit occuper la chaussée, ju squ ’à ce que 
l’on rencon tre  le te rra in  ferm e, un  fossé de 4 pieds de 
largeur. Ce fossé se rem plit avec une te rre  argileuse qu’on 
y place eu  liis peu épais, e t qu’à l’aide  d ’un peu d’eau  on 
p é tr it  e t co rro ie  avec soin en la d iv isan t à la bêche, l’a r
rosant et la b royan t avec les sabots ou des dam es, p ou r 
qu’elle ne form e qu’une setole mDïse ram o llie . On fa it en 
sorte, à l’a ide  de la bêche, qu ’elle se lie  et fasse corps 
avec la te rre  du  fond et les bords du fossé; c’est le p re
m ie r lit su rto u t q u i d o it ê tre  b ien  b a ttu , corroyé e t lié 
avec la te rre  du  fond. Q uand le  fossé est p le in , on  élève 
la chaussée en con tinuan t de travailler de la m ême ma
n iè re  la te rre  su r tou te  la la rgeu r du  fossé p rim itif  de la 
clave, e t en p laçan t à d ro ite  e t à gauche les te rres  qu i 
doivent en  form er le su rp lus. Celte la rgeu r de 4 p ieds de 
te r ra in , travaillé  e t p isé  CC, p o rte  le nom de. corroí, de 
clave ou clef, parce que c’est le soin qu’ón lui donne qui 
ferm e herm étiquem ent l’étang et em pêche l’in filtra tion  ; le 
reste  des terres de  la chaussée se m onté à m esure que la 
clave s’é lève; elles se rangent e t se tassent avec so in , mais 
sans ê tre  m ouillées n i ba ttues comme celles de la c lav e : 
celles du  b ief e t de la pêcherie  peuven t serv ir à faire la 
chaussée. On p ren d  le reste su r les deux côtés de l’étang, 
de tnan ière  à ne p o in t laisser de creux qui p o u rra ie n t re 
te n ir  le poisson e t em pêcher l’évacuation des eaux.

Il est à p ropos que la chaussée ait 15 à 20 centim ètres 
de p lus de h a u te u r  dans les parties  qu i avo isinen t le bief, 
afin que  si les eaux venaient à s’extravaser par-dessus, 
elles l’en tam en t p lu tô t dans ses parties  basses que dans 
celles qui sont plus élevées. P ar ce m oyen, le m al, en cas 
de ru p tu re ,  serait m o indre, so it su r la chaussée, soit sut 
les

Ç i L. t :  ľľzi: ' -і.. . .
chaussée, oïk CF0 t?s6 , ,j¡¿ó©v iifc'’ýrôTŕä'áôn kpnї śe laisse
e n tra în e r lo rs  de la pèche, un au tre  réservo ir c ircu la ire ; 
il est plus p e liï que la pêcherie  e t p o r te le  nom de bu- 
rillo/i ou barillon ; de là les eaux ¿’évacuent dans un fossé 
auquel on donne  le nom  de •vidange.

Cette chaussée constru ite  a besoin d’ê tre  défendue 
con tre  le battem ent des eaux dans son n iveau su p érieu r , 
surtout si le te rra in  n ’en est pas très argileux ou si elle 
est exposée aux  vents du m idi ou du no rd . Ces vents? 
plus fréquents e t plus fo r ts , donnen t p lus d’action aux 
vagues qui l’en tam ent, flour s’en  defendí e , il ne suffit pas 
de gazonner la partie  qui s’y trouve  exposée, il faut en 
core la ga rn ir d’un double  fascinage dont le rang supérieur 
s’élève ju squ ’aux lim ites des grandes eaux , et dont le rang  
in férieu r se fixe au-dessous des eaux basses ; les fascines 
qui se touchent se p lacen t à p lat et ob liquem ent su r la 
pen te  de la chaussée e t s’y fixent p a r des piquets m unis, 
au tan t que possible, de  crochets. Celle défense est bonne, 
mais doit ê tre  renouvelée; L orsque la p ie rre  ou les cail
loux ne sont pas très éloignés, on garnit les parties  de iâ  
chaussée qui risquent le plus d’ê tre  dégradées d ’une couche 
de p ie rre s  ou de cailloux qui se louchent et re s ten t en  
place si on  a eu so in , com m e nous l’avons recom m andé,

I de d o n n er à la pen te  du  côté de l’étang moins de d e 
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grés. O n em ploie aussi très u tilem ent p o u r cet objet un  
double  rang  de gazons garnis de  touffes de joncs qui r e 
p ren n en t et résistent très bien à l’action des e au x ; lors
qu’on a refa it le couronnem ent de la chaussée, su r la terre  
nouvelle p rodu ite  par ce trava il, un semis de jonc réussit 
souvent à faire plus tard  une bonne défense. En Sologne, on 
couronne la chaussée des étangs en dedansavec  des cépées 
de grands roseaux don t on les débarrasse. Dans les parties  
d u  Forez qui ne sont pas très éloignées de la p ie rre , on fait 
du  côté de l’étang un m ur à sec qui défend encore m ieux.

Il est p ru d en t de ne po in t m e ttre  n i souffrir d ’arb res 
su r les chaussées ; leurs racines les traversent en tout sens,

Fig. 203.

if

d’u n  tro u  conique, p a r  lequel Veau de l’étang s’in tro d u it 
dans le canal. Ce trou  se bouche au  m oyen d ’un p ilon , 
bouchon, bondon  en bois, taillé de m anière à rem p lir le 
tro u  ou œil du canal ; on donne à cet œil une forme coni
que, dont le plus pe tit d iam ètre  est égal à la largeur de ce 
canal ; le pilon se m anœ uvre p a r une tige en bois qu’on 
soulève depuis le te rre -p le in  supérieu r de la chaussée.

Il est peu de constructions où les bois de g rande dim en
sion soient aussi nécessaires que dans l’é tablissem ent des 
thous en bois des é tangs; les canaux, soit hachasses, c\m 
traversen t les chaussées et doivent souvent offrir ju sq u ’à 
18 pouces de vide en  c a r ré ,  dem anden t des dim ensions 
qu i n e .s e  rencon tren t p resque p ou r aucun p r ix ,  si on 
veu t les c reuser comme on le faisait jad is  dans des pièces 
de b o is ; il faut encore du fo rt écarrissage p o u r les co
lonnes en tre  lesquelles m anœ uvre le p ilo n , et p o u r \e p ilo n  
lu i-m êm e; puis tout le bâtis de Vembaillage, son revête
m ent en  plateaux ou m adriers su r les deux faces qui se 
p ro je tten t su r l’é tan g , le revêtem ent en pou tre lles  du  
côté de la chaussée, dem anden t une énorm e q u an tité  de 
bois q u i, à l’exception  des hachasses, soit canaux de v i
dange placés en te rre  , d o it se renouveler to u s le s  v ingt- 
cinq ans.

Précédem m ent, des thous  avaient é té  constru its en  p ie r
re , m ais dans le même système que ceux en bois ; les 
p rix  de construction  en ont été chers , e t les alternatives 
de gelée, de sécheresse e t d ’eau les ont on t assez p rom pte
m ent a ltérés, en so rte  que ces constructions n’ont pas eu 
un  avantage bien évident su r les thous en b o is ; il deve
na it donc im portant de faire des modifications à ces a r t i 
fices : un a rch itecte  de Bourg, M. D ébelay p è re , a proposé 
de rem placer la construction  en bois qui enveloppe la 
tige de la bonde, p a r  un pu its  en p ie rre  ou en  b riq u e . 
Cette construction , qui se rapp ro ch e  beaucoup de la mé
th o d e  piém ontaise, qu’il ne para ît cependant pas avoir 
connue, a été exécutée avec avantage su r un assez grand 
nom bre de points

Les prem iers essais de ces nouveaux thous ont été faits 
pa r mon beau-père  e t moi ; l’expérience nous a conduits à 
des m odifications que nous avons, dans le tem ps, consi
gnées dans un m ém oire assez é tendu , publié dans le Jour-
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en désagrègent la te rre  et p ercen t la c lave; pu is , lorsqu’ils 
viennent à p é rir  p a r vétusté ou q u ’on les coupe, leurs ra 
cines pourrissent dans le sol e t finissent par y laisser des 
passages qui deviennent la p e rte  des chaussées.

§  ÏV . —  C o n s tru c tio n s  de th o u s  d ’étangs.

Nous arrivons m ain tenan t aux artifices qu ’on em ploie 
p o u r re te n ir  ou évacuer à volonté les eaux de l’é ta n g ; ils 
sont variés, mais pou r tous la chaussée est percée à 1p 
su ite 'du  b ief d’un  canal d ’évarualion  ; dans n o tre  pays, 
on couvre l’origine du canal dans l’étang avec un p lateau 
de bois ou une dalle en p ie rre  (ß g . 2 0 1 , 202, 203) percée

n a l ď  agriculture de Г  A in  ; nous croyons u tile  de résum er 
ici les détails nécessaires p o u r d iriger des constructions 
de cette  espèce.

Les thous anciens e t nouveaux son t constru its dans le 
m ême but et avec les mêmes m oyens m écaniques; p o u r les 
uns e t les au tres, il s’agit d ’é tab lir et de suspendre  à vo
lonté  l’évacuation des eaux des étangs re tenues  p a r  les 
chaussées; e t dans les uns comme dans les au tres  cette 
évacuation se fait p a r un  canal qui traverse la chaussée. 
Ce canal reste  ouvert au dehors de l’étang, mais se ferme 
à volonté dans l’in té rieu r p a r un bouchon ro n d  d it p ilon , 
qui s’engage dans un trou  de m ême form e et in te rcé p te le  
passage de l’eau. Sur cet œ il ,  dans le nouveau systèm e, 
on établit un  pu its  en m açonnerie qu i renferm e le méca
nism e, e t ce p u its , dans son p o u rto u r, se couvre de te rre  
qu’on bal avec soin ; il n ’y a donc de différence en tre  l’an
cien e t le nouveau systèm e, qu ’en ce que dans les. thous 
anciens tou te  la construction  est en bois et reste  à décou
v e rt, p endan t que dans les nouveaux la m açonnerie  rem 
place le b o is , e t tou t le mécanism e est mis à l’a b ri des 
in ju res de l’a i r ;  mais les p rem iers  ont vingt-cinq ans de 
du rée  et dem andent beaucoup d ’en tre tien , p endan t que 
les seconds, établis avec so in , d u re ro n t indéfin im ent, sans 
avo ir besoin de répara tions .

Les pu fis se m onie au-dessus de l’œil du  canal qu i en  
occupe le cen tre  ; on peu t tou tefo is , en ne plaçant pas 
l’œ il au m ilieu du pu its, re s tre in d re  ses dim ensions, par le 
double  m otif de d im inuer d ’abord  la dépense et ensuite  
la saillie du pu its  dans l’é tang : on laisse su r la gauche, e t 
du  côté de l’étang, un intervalle  de 13 à 1 6  cenlim èire» 
en tre  l’œil ou  bonde e t le côté in té rie u r d u  pu its  ; on se 
ménage ensuite su r la d ro ite  un espace double p o u r pou
voir perm ettre  à un hom m e de m anœ uvrer à l’aise avec 
ses bras dans l’in té r ie u r ;  il en  résulte  alors q u ’un pu its, 
pour un œil de 50 centim ètres de petit d iam ètre , peut n ’a
voir q u ’un peu plus d ’un m ètre  de  d iam ètre  in té rieu r.

Le puits com m unique avec l’étang par un canal qu’on 
recouvre de te rre . Ce canal a 1 ipè tre  et dem i de longueur 
et une largeur suffisante pou r qu ’un hom m e, en s’y enga
geant , puisse p ren d re  sans se gêner le soin nécessaire 
p o u r boucher herm étiquem ent la  bonde , ce q u is e  fait en
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garnissant de m ousse le  jo in t circulaire du  bouchon  avec 
l ’œ il, e t e n  recouvran t de boue ou d ’argile celle  espèce 
de calfat. On ga rn it avec avantage la p a rtie  su p érieu re  du 
puits d ’un  collet de p ie rre  de 3 à 4 pouces d ’épaisseur ; 
ce collet se recouvre de plateaux de chêne ou d ’une dalle 
qu i s’engage dans une feuillure. On recouvre  le lo tit de 
te r re ,  so it pour le conserver, soit p o u r  le m ettre  à l’abri 
des curieux ou des m alveillants.

L ’œil de la bonde se met dans sa place o rd in a ire , c’est- 
à -d ire  dans l’étang, au-delà du  te rre -p le in  de  ta chaussée, 
afin que la clave conserve to u te  son épaisseur e t que le 
puits lui-même ne l’en tam e pas. On m et cet œil dans le 
bois ou dans la p ie rre  ; m ais après avoir essayé de l’un  et 
de l’au tre , com m e il est assez difficile e t très ch er de 
îroœ ver p o u r de grandes bondes des p la teaux  de dim en
sion suffisante, nous pensons qu ’il y a avantage à em ployer 
une dalle  en p ie rre  qui coûte m oins cher e t do it d u re r 
indéfin im ent , p endan t que le bois périt p a r  ses nœ uds, 
pa r des gelivures inaperçues, e t par le tem ps enfin, Quoi
que placé à l’abri-

Fig. 204.

La p lus g rande  d im en s io n  de  la dalle d o it se p lacer 
dans le sens de la lo n g u e u r  d u  canal, en  so rte  que le m ur 
du  pu its  du  côté d e  la  c h a u ssé e  repose en e n tie r su r elle.

Le fond du  ca n a l s o u s la  b o n d e  se garn it d ’une p ie rre  
p la te  ou d’un p la teau  p o u r r é s is te r  à la chu te  des eaux

Sui se p réc ip iten t en  ce  p o in t ,  e t  p o u rra ien t causer des 
égradations.

Le pu its  {fia* 204), comme nous l’avons précédem m ent

d it,  se m onte au-dessus de l’œ il; il est rond  quand  il ne 
renferm e qu ’une seule bonde r p ou r deux ou un  p lus grand 
nom bre, on le fait ovale, avec son grand côté parallèle à la 
chaussée, p o u r m énager les m atériaux , laisser à la chaus
sée elle-m êm e le p lus d ’épaisseur possible, e t enfin pour 
que le p u its  fasse une  saillie m oindre  dans l’étang.

Le p ilon ou bouchon est en bois ; il est traversé par 
une tige ou m ontan t de fer p lat qui se r t à le hausser ou 
le baisser. Ce m o n tan te s t m aintenu dans sa d irection  p ar 
deux anneaux p la ts  fixés su r deux traverses en fe r scellée, 
dans les m urs du  p u its . P ou r m anœ uvrer, soulever e 
fixer à volonté le bouchon, le m ontan t p o rte  su r un  d 
ses côtés des dents dans lesquelles s’engrène un  cliquet 
qui s’y accroche p a r  son p ro p re  po ids, et qui est fixé à la 
traverse  supérieu re . U n fil de fer qui m onte ju sq u ’au-des
sus du  pu its  sert à soulever ce cliquet p o u r pouvo ir, à 
volonté, abaisser ou élever le bouchon. Le m ontan t a une 
longueur telle , que  lo rsque le bouchon est soulevé e t l’é
tang en  assec, le p u its  reste  encore  bouché. Il est essen
tiel que la face inférieure du p ilon  soulevé p endan t l’assec 
soit plus élevé que la p a rtie  supérieu re  du canal qui 
am ène l’eau de l’étang. L ’expérience nous a p rouvé que le 
choc des grandes eaux q u ’am ène le canal, lorsque le bou
chon se trouve dans leu r d irec tion , le tou rm en te  e t l’a
g ite , en  lu i im prim an t un m ouvem ent saccadé qu i déplace 
les barres transversales scellées dans le p u its , et p a r  suite 
éb ran le  la construction . L’extrém ité  supérieu re  d u  m on
tan t p o rte  un anneau qui est p longé dans l’eau  quand  l’é
tang est p le in  ; p o u r soulever le p ilon , on a une au tre  tige 
en fer, m unie d un c ro c h e ta  l’un de ses b o u ts ,e t à l’au tre  
d ’un large anneau. On engage le c rochet dans l’anneau  du  
m ontan t du  b o u ch o n ,e t dans celui de la lige un  lev ier, à 
l’aide  duquel on soulève le bouchon . Cette tige se con
serve à la m aison e t p e u t serv ir de  c lef à tous les étangs 
de m êm e construction .

L orsque l’êtang est g rand  et la q u an tité  des eaux a f-  
fluentes considérab le , comme la m anœ uvre d 'u n  bonchon  
de plus 50 à 60 centim ètres de d iam ètre  serait assez pé
n ib le , que dans un  é tang de 3 m ètres de p ro fondeu r ce 
b ouchon  est chargé d ’un poids de 6  à 800 litres  ou  k ilo 
gram m es d ’eau , que le  bouchon  scellé se gonfle e t exige, 
p o u r ê tre  détaché, u n  effort encore  beaucoup p lus consi
d é rab le , il est tou t-à-fa it convenable de ne pas outrepasser 
cette d im ension p o u r la  bonde ; lo rsque  cette  bonde  peu t 
suffire, on fa it alors un  thon  à double  bonde, e t p o u r cela 
on agrand it son canal au tan t que le volume des e aux  l’exi
ge ; on le recouvre  d ’une dalle percée de  deux  yeux aussi 
voisins que p o ssib le , sans trop  affa ib lir la p ie r r e , e t on 
donne au  pu its  q u i les recouvre  une form e ovale d o n t le 
grand d iam ètre  est parallè le  à la chaussée ; on a alors un 
puits à deux bondes. Si ces deux  bondes é ta ien t insuffi
san tes , r ien  n ’em pêcherait qu ’on n ’en  a jou tâ t une tro i
sième et m êm e u n e  qua trièm e  ; il suffirait d ’augm enter 
les dim ensions du  canal e t du  p u its ; toutefo is il se ra it 
b ien  ra re  d ’avoir besoin d ’un p u its  à 4 bondes de 18 p o u 
ces de d ia m è tre ; dans ce cas, il fau d ra it à la dalle où 
devraien t se c reuser lés yeu x , 3 m ètres au  moins de lon 
gueur ; mais ces qu a tre  bondes d o n n era ien t passage à une 
enorm e q u a n tité  d ’eau  de plus de 3 ,000  litres  p a r  se
conde, déb it qu i rep résen te  celui d ’une assez fo rte  riv ière  
et q u i évacuera it nos p lus grands étangs en  très peu  de 
jours.

P o u r em pêcher le  poisson de s’échapper au m om ent de 
la p èch e , on  peu t g riller l’em bouchure  du  canal dans ľé- 
tang ; on  supplée  à celte g ril le ,q u i d o it re s te r à  dem eure, 
p a r une au tre  am ovible en fil de fer, clouée su r un  cadre 
de chêne. Cette grille p eu t se p o rte r  à chaque  étang q u ’on 
veut p êch e r ; on la descend devan t l’en trée  du  canal, en 
la la issant glisser le long de  la  ch au ssée , le  fil de fer 
to u rn é  du  côté de. l’eau : elle est sou tenue  p a r  une corde 
a ttachée à deux angles du  cad ré  qu i sert à la descendre 
e t à la re lever, p o u r la n e tto y e r si elle v ien t à s’engor
ger. Comme une seule grille  p eu t suffire p o u r tous k j  
étangs, ce m oyen est peu  d ispend ieux  et satisfait à tous le* 
besoins.

Cela posé, il p e u t ê tre  u tile  d’e n tre r  dans les détails et 
les dépenses d ’une  pareille  co nstruction . P ou r cela ', ad
m ettons q u e  nous ayons à constru ire  un  thou p o u r un
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étang pourvu  d ’une bonde  de 50 centim ètres de pe tit 
d iam ètre  e t de 3 m ètres e t dem i de h au te u r de  chaussée; 
p a r  su ite , le pu its  au ra  1 m ètre  de grand d iam ètre . Cette 
d im ension de bonde peu t convenir à un assez g rand  étang 
de 15 à 20 hectares, puisqu’avec une charge m oyenne de 
2  m ètres d ’eau elle peu t, en  v ing t-quatre  heu res, en dé 
b ite r  6 0 , 0 0 0  m ètres cubes qui sont à peu près le tiers de 
l’eau que contient un  étang de 20 hectares e t de 3 m ètres 
de  p ro fo n d eu r; un pareil étang avec cette bonde se vide
ra it  donc en tro is jours , évacuation aussi p rom pte  q u ’il 
est convenable de la fa ire .

M ain tenan t estim ons 8  francs 50 centim es le  m ètre 
cube de p ie rre  rendue  su r place, 5 francs 50 centim es le 
tonneau ou les 2  hectolitres de  chaux ; le sable , assez o rd i
nairem ent pris sur p la c e , a peu de valeur ; cependant 
portons-le  à t franc le tom bereau . C om ptant au p rix  o r
d ina ire  la  façon du  m açon, le m ètre  cube de m açonnerie 
reviendra  à peu près à 15 francs 50 centim es, p rix  don t 
u n  c inquièm e au moins es» p o u r la voiture.

E n  supposant à l’étang 3 m ètres de p ro fondeu r vers 
la chaussée, la chaussée au ra , su ivant les plus grandes 
dim ensions, 7 m ètres de te rre -p le in  e t 14 m ètres de 
base ; ce sera donc 14 m ètres de longueur de canal à con
s tru ire .

Supposons le canal de vidange rec tangu laire  de 50 cen
tim ètres de largeur su r 40 de h a u te u r ;  en le  couvrant 
d ’une voûte à laquelle on donnera  1 0  cen tim ètres de flè
che, la h au teu r du som m et de la voûte sera de 40 cen ti
m ètres au-dessus du fond du carrai, et les m urs de côté, 
ou p ieds d ro its , au ro n t 30 centim ètres de h a u te u r , aux
quels on en a jou tera  1 0  pour les fondations. En adm ettant 
que chacun de ces m urs ait 30 centim ètres d ’épaisseur, 
«e qui est au delà du besoin, les m urs d ’à-côté cuberont 
3 ,36  m ètres cubes et coûteront p a r conséquent 52 francs ; 
la dalle p o rta n t l'œil d e là  bonde, de 1 0  à 1 2  centim ètres 
d’épaisseur et de 1 m ètre  su r 1 m ètre  30 cen tim ètres, 
p o u rra  coû ter 2 0 . francs.

Q uant à la v o û te ,  il y au ra  économ ie, comme nous 
l’avons précédem m ent d i t , à la fa ire  en  briques placées 
su r leu r longueur ; il faudra p ou r un  m ètre  de longueur 
de voûte à peu près tren te -tro is  b riques. En les m ettant 
à 5 francs le cent, p rix  o rd in a ire  dans les pays où les fa
briques sont p resque partou t à p o rtée , le  m ètre  courant 
de v o û te , ch au x , façon et c in tre  c om pris , rev iend ra  à 
peu près à 2 francs 50 centim es, ce qui m et les 14 mètres 
de voûte à 35 francs, ou en to u t, le canal voûté coû te ra it, 
avec la dalle  de la b o n d e , 107 fran cs , soit 120 francs 
en revê lissan t en p ie rre  de ta ille  l’en trée  e t la  so rtie  du 
canal.

Le pu its  de 1 m ètre  de d iam ètre , qu i s’élèvera à 3 m è
tres de h au teu r, soit à 50 centim ètres au-dessous du n i
veau de la chaussée, cubera  à peu près 3 m ètres, en sup- 
josant au m ur 30 cen tim ètres d ’épaisseur : à cause de 
’ébauche des p ie r re s , nous po rte rons  sa construction  à 

50 francs.
Le collej en  p ie rre  qui recouvre  le pu its  coû tera , avec 

la feu illu re, 15 fran cs ; et la dalle ferm ant le  p u its  avec 
un p e tit anneau  scellé, destiné à recevoir- une co rde  pour 
la soulever, p o u rra  valoir 7 à 8  fran c s ; en  tou t, le p u its  
s’élèvera à 73 francs.

L a fe rru re  du  pilon avec ses traverses coûtera 24 francs, 
façon com prise ; le pilon lui-m êm e, p o u r lequel il faut un 
m orceau sain e t choisi., sans au b ie r, de 60 cen tim ètres au 
m oins de d iam ètre , et de 30 à 33 de h a u te u r , peu t coûter, 
avec sa façon, 1 0  francs.

Nous ne com pterons pas tous les terrassem ents à faire 
dans cette  construction  ; comme nous devons la com parer 
H a n c ie n n e , il nous suffira de p o rte r en com pte le su r
plus de terrassem ents q u ’elle nécessite e t qu i peu t s’élever 
au plus à 5 francs.

Si l’on veut faire la construction  to u te  en p ie rre , il en 
faudra un  peu moins d ’une to ise ; si l’on voûte le canal et 
si l’on constru it le puits en briques, com binaison qui sem 
ble la m e ille u re , une dem i-toise de p ierre-su tfira  avec 
onze ou douze cents b riques; e t si l’on fa it to u t en b ri
ques, deux m illiers e t dem i suffiront.

Dans ce cas, il n’est pas sans im portance de se p ro cu re r 
de la p ie rre  p o u r l’en trée  e t la  so rtie  du  canal, parce que

ces deux  po in ts son t, dans tou te  la construction , les^seuls 
exposés aux  gels, dégels e t aux a lternatives d 'hum id ité  et 
de sécheresse. Il se ra it encore  convenable que le c o u ro n 
nem ent du pu its , sujet à dégradation , fût en  p ie r re ;  il y 
au ra , en général, en  em ployant les b riques, m oitié  à  peu 
près d’économ ie de m ain-d’œ uvre , parce que la b rique, 
pour le p u its , le canal voûté e t to u te  la m açonnerie , se 
met en place sans p ré p a ra tio n , pendan t q u ’il fau t beau- 
coup de travail pou r ébaucher les p ie rres.

Mais un soin auquel il faut a stre ind re  sévèrem ent le 
ouvrie rs , c’est de  trem per dans l’eau chaque b rique  avan 
de I em ployer, parce q u ’au trem en t la b rique sèche à l’in 
stant le m o rtie r e t lui ô te  par là les m oyens de fa ire  bonne 
prise.

Il est aussi fo rt essentiel d ’avoir de bonne chaux, c’est- 
à -d ire  le  la chaux  h yd rau lique  ou chaux maigre. Pour 
tou te  m açonnerie  en te rre , dans l’eau ou à couvert, pour 
de la m açonnerie  su rto u t qu i a besoin de faire p rom pte
m ent p rise , la chaux hyd rau lique  a un avantage incontes
tab le. Le d e rn ie r thou que nous avons constru it a été, 
le lendem ain  de son ach èv em en t, assailli d ’une grande 
abondance d’eau ; il en est so rti sans aucun dom m age, e t 
il est à peu p rès sû r qu’avec de la chaux o rd in a ire  il eût 
éié en tra îné , et avec lui p e u t-ê tre  une p a rtie  de la chaus
sée. Cette cl aux  d o it ê tre  employée, vive; sa p rise  est 
plus fo rte  e t  plus p ro m p te ; d ’a illeu rs, qua tre  à cinq ton 
neaux de chas ix suffiront p o u r la construction  en ques
tion.

On do it p ren d re  som , encore  plus que dans tou te  au
tre  m açonnerie , que les m atériaux  soient placés à bain  de 
m ortier p o u r b o ucher tou t passage aux  eaux  et fa ire  de 
to u te  la construí lion un  seul ensem ble.

On couvrira  de m o rtie r les re ins des voûtes et le h o rs- 
d ’œ uvre du p u its ;  ce m o rtie r de chaux hyd rau lique  se 
lie bien avec, la tei re , à laquelle  il fait fa ire  une dem i-prise.

En récap itu lan t les p rix  ci-dessus établis, on au ra  pou r 
la dépense en tiè re  du thou  en p ie rre  d’un étang  à bonde 
de 50 cen tim ètres d e  d iam ètre , 232 francs, ou , p ou r p a re r  
aux événem ents, 2 i 0  francs, p rix  d o n t un  c inquièm e à 
peu près se compose, de frais de transpo rts .

Si nous voulons m a in ten an t com parer celte  dépense à 
celle de la construeti m en  bois, nous rem arquerons d ’a
bord  que , dans l’é ta t actuel des choses, il serait difficile, 
ou tout au m oins excessivement ch er , d ’é tab lir des bâchas
ses creusées dans le bois, comme le sont toutes les ancien
nes. Nous supposerons donc q u e , p o u r p lus d ’économ ie, 
on fasse un canal de 50 v en lim èlres de la rgeu r su r 40 de 
h a u te u r , en p la teaux de  1 0  centim ètres d ’épaisseur ; mais 
des plateaux de celle  dim ension ne se ren co n tren t pas ; il 
faudra donc, p o u r le fond, em ployer deux p la teaux  gou
jonnés, mousses et goudronnés, m e ttre  en travers les p la 
teaux d e  'a couverte , e t,  si on ne peu t en avoir de 40 cen
tim ètres p o u r les à-côtés, on augm enterait la largeur du 
canal en rédu isan t sa h a u teu r. L’un des inconvénients des 
bondes en bois, c’est de ne pouvoir ê tre  faites que  dans 
les dim ensions assez restre in tes de la largeur des bois; 
aussi on a été obligé d e le s  m u ltip lie r ; dans les grands 
étangs, on ne lesa  le plus souvem  que de 30 à 36 centi
m ètres de d iam ètre , ce qui donne  33 centim ètres à l’œ il : 
o r une bonde de. 33 cen tim ètres offre 85 centim ètres 
dé d ébouché, pendan t que celle de 50 centim ètres en offre 
1 m ètre  96 cen tim ètres, ou une section d ’écoulem ent p lus 
que double.

Il fau t a u s s i , p o u r c e la , avo ir des p la teaux de choix , 
sans nœ uds et sans au b ie r, qu’on trouverai! difficilem ent 
à moins de 9 francs le m ètre  carré . Les q u a tre  faces du 
canal donnan t 2  m ètres de développem ent de plateaux en 
bois travaillé , il faudra au moins 7 pieds de plateaux p a r 
pied cou ran t de can a l, en ayan t égard  aux p e r te s , лих 
fausses co upes , au dressem ent des p la teau x ; le bois re 
viendra donc à 2 1  francs, so it,  si l’on  veut, à 2 0  francs 
le m ètre  cou ran t, e t,  p a r  conséquen t, les 30 p ieds (10 mè
tres) auxquels se rédu it le canal, parce  qu ’il ne se fait 
qu’à travers  la c h au ssée , coû te ron t 2 0 0  francs de bois, 
non com pris la façon.

M aintenant, p o u r les deux colonnes, le  chapeau  e t ic -  
p a rre  in férieu re , il faut du  bois d ’un pied au moins d ’é- 
carrissage, so it 36 p ieds à 2 francs, qu i font 72 francs ; le
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pilon  d o it avo ir 18 pouces de  d iam ètre , 13 p ieds de lo n 
gueur e t ne p eu t coû ter m oins de 36 francs, en supposan t 
même qu’on enlève à la scie e t qu’on em ploie u tilem ent 
le bois qu’on  d é tache  de la tige; pou r rev ê tir Y arch crie, 
il fau t à peu près 2 0 0  pieds de plateaux de 2  pouces d ’é
pa isseu r, à 35 centim es le pied carré , qu i fond 70 francs

p e r r iè re  le p ilon , on double tou te  la construction  en 
travons  de 5  pouces d ’écarrissage su r une h a u te u r  de 10  
pieds et une largeur de 5 , so it, p o u r cet ob jet, 120 p ieds, 
a  25 centim es, 30 francs. C om ptant ensuite 120 p ieds de 
bois de 6 pouces su r 5 , p o u r faire le  bâtis de Y archerie, 
recevoir le p  Late loge, te n ir  to u t l’ensem ble lié en  te rre  et 
hors de te rre , e t com ptan t ce bois à  40  centim es, on a u ra  
encore 48 francs.

L e c h a rp e n tie r , à cause du  c a n a l, d em a n d era , non 
com pris les terrassem ents , au m oins 80 francs de façon ; 
so ixante  livres de crosses, soit 24 francs, suffiront à peine 
à  cause du  canal qu i en exige au  moins m o itié ; nous ne 
com pterons poin t de frais de vo itu re  parce  que les bois 
sont d ’o rd in a ire  à proxim ité.

Nous ne parle rons pas des terrassem ents, parce  qu’ils 
son t à peu  près les m êmes que dans les thous couverts, 
où  nous n ’avons p o rté  en com pte qu’un  supplém ent, parce 
qu ’effectivem ent ils y sont p lus considérables.

R écapitu lant tous ces différents artic les, nous aurons 
p o u r la dépense d ’un th o u  en bois 56Q francs, p rix  auquel, 
dans beaucoup de lo ca lité s , les c h arpen tiers  re fu sera ien t 
de l’é tab lir.

Ainsi une construciion  suivant, l’ancien systèm e, con
struction  à la m erci de la m alveillance, su je tte  à des en 
gorgem ents qui en tra în en t souvent la  p e rte  du po isson ; 
q u i, au  bout de douze à qu inze ans, d em ande des ré p a ra 
tions, e t, après v ingt-cinq ans, une reconstruction  e n tiè re , 
à l’excep tion  du  canal, coûte plus du  double  d’une construc
tion  en  p ie r r e ,  fer e t b r iq u es , d ’une exécution facile, 
d ’un Service com m ode , d ’une du rée  indéfinie , e t à l’abri 
de toutes les in ju res de l’a ir , de toute m auvaise volonté.

L’ancienne construciion  p ouvait convenir dans u n  tem ps 
ou ’.es bois é ta ien t com m uns, peu chers e t à p o rtée , et la 
p ie rre  p resque p a rto u t h o rs  d’usage ; m ain tenan t q u e  les 
bo is  sont ra res , chers e t m anquent à beaucoup de d o 
m aines, que la p ie rre  e t la b riq u e  peuven t p a rto u t a rr i
ve r au  moyen de chem ins m eilleurs , la  construction  
nouvelle d o it p re n d re  la place de l’ancienne.

5 У. —  D es g rilles.

N ous arrivons m a in ten an t aux  m oyens de conserver le 
poisson dans l’é tang  e t d ’em pêcher q u ’il ne s’échappe p a r 
les canaux d ’in tro d u ctio n  e t de sortie  des eaux. P ou r y 
p a rv en ir , on place à l’en trée ' et à la so rtie  des grilles 
faites en bois avec des barreaux  quadrangulaires de 2  
pouces e t dem i ( 6 8  m illim ètres) d ecarrissage, placés d ia- 
gonalem ent à 8  lignes (18 m illim ètres) de d istance en tre  
eux. Ainsi constru ites, ces grilles sont chères, d u ren t peu 
longtem ps e t sont faciles à se déranger e t à se d é tru ire  ; 
nous les avons rem placées avec avantage e t économ ie par 
d ’au tres  en fer de pe tit échan tillon , de 13 m illim ètres de 
côté. On place diagonalem ent ces pe tits  b a rreau x  de fer 
e t  on les assemble dans trois traversés de m êm e m étal 
placées au-dessus, au-dessous e t au m ilieu de la g rille ; 
la  traverse  du  dessous se no ie  dans un banc-gravier en 
p ie rre  de ta ille , qui supporte  deux  m ontants dans lesquels 
se scellent les deux  au tre s  traverses de la grille. En don
n a n t à ces grilles en  fer la m oitié  de la la rgeu r de celles 
en bois, elles offrent u n  beaucoup plus fort dégorgem ent 
que celles-ci, car chaque  b a rreau  de bois offre 18 milli
m ètres de passage d ’eau p o u r un espace de 105 m illi- 
nè tres plein e t vides com pris ; le ba rreau  en fe r donne 
a même issue p ou r u n  espace de 36 m illim è tre s : la 

grille en  fer o lire  donc 50 p o u r 0f° de passage dans sa 
largeur, p endan t que celle en bois n ’en  offre que 17. Par 
•conséquent, une grille en fer donnera it à peu près au tan t 
de passage q u ’une grille en bois trois fois plus grande. 
On em ploie pou r cet usage le fer lam iné, e t la grille  peu t 
s’é tab lir à froid. U ne grille  de 1 m ètre 50 cen tim ètres de 
large, sur §4 cen tim ètres de h au teu r, pèse 50 à 60 k ilo 
gram m es, e t p résen te  un  vide de près de deux tiers en 
»us de  la  griUe en bois e t d o it p rocurer un  écoulem ent

plus considérable* . En estim ant la p ie rre  e t la m ain-d’œ u
vre chèrem en t, l’é tablissem ent d ’une grille en  p ie rre  e t 
fer rev ien t en to u t à 1 0 0  francs, et d u re  to u jo u rs, pen
dant q u ’une en  bois coûte à peu près au ta n t e t d u re  à 
peine v ingt ans. Dans le D auph iné, quelques é tangs, dit- 
on, on t des grilles de cette  espèce.

M. P é rie r , d ép u té  de l’Ain, s’est b ien  trouvé de rem 
placer le systèm e de grilles de barreaux  rectangulaires en 
liois, qui p rennen t tro p  de  p lace, p a r un  assemblage de 
petites  lames parallèles, en chêne , placées comme des l a 
mes de persiennes ou d’abat-jour ; ces lames sont éloi 
gnées en tre  elles de í 8  m illim ètres, e t leu r inclinaison est 
parallè le  à celle de la chaussée.

On peu t rem placer la grille  de tro p  p le in , d ’une m a
n ière  sim ple e t que nous croyons avantageuse. P ou r cela, 
dans le  m ur du  p u its  d o n t nous avons p a rlé , e t du  côté 
de la chaussée, on constru it un  canal vertical rectangu
la ire , d o n t le g rand  côté est parallèle à la chaussée, e t 
qui débouche dans  le canal d ’évacuation . Ses dim ensions 
doivent ê tre  p ropo rtionnées à la q uan tité  d ’eau  à éva
cuer. On d o iü e  co nstru ire , p o u r le côté du  m oins qui lui 
est m itoyen  avec le p u its , en  briques e t chaux h y d rau li
qu e , ou c im ent de Pouilly , afin q u ’il ne se fasse point 
d ’in filtra tion . N ous donnerons p lus ta rd  un  tableau des di
m ensions de ce canal, assorties aux  volum es d ’eau  à éva
cuer.

Nous d irons, avant d’aller p lus lo in , que le b o rd  supé
r ie u r  de ce canal vertica l, qu i d o it serv ir de déversoir 
aux eaux, do it ê tre  placé au  n iveau  du  banc-gravier de 
la daraise  ou grille don t il p re n d  la p lace, e t que le  fond 
du canal de vidange où v iennent ab o u tir  ses eaux doit 
ê tre  garn i depu is  son orig ine sous le débouché de la bonde 
e t du  canal vertical, e t 50 centim ètres au-de là , d ’une 
dalle  engagée sous la m açonnerie, afin que  les eaux qui 
se p réc ip iten t avec une g rande vitesse, soit p a r  l’œ il, soit 
par l’em bouchure  du  canal, ne rav inen t pas e t  ne  c reusen t 
pas en  sous-œ uvre le canal de vidange.

Ce canal in té r ie u r , que nous proposons pou r rem pla
cer la daraise, est sim ple, peu d ispend ieux , facile à exé
cu te r ; on ne lui p révo it p o in t de dérangem ent ; il ne peu t 
s’engorger comme les g rilles ; b ien  plus, comme le tro p - 
p lein  de l’étang s’écoule alors p a r le canal de vidange, il 
d ispense d ’une riv ière  de trop -p le in  qui p rend  de la p lace, 
dem ande du travail p ou r son e n tre tie n  e t in te rcep te  les 
ch em in s; enfin , il se trouve , comme le reste  du thou, 
renferm é à l’a b ri de toutes les en trep rises, des in jures de 
l’a ir , e t il est, comme to u t son ensem ble, d ’une durée 
indéfinie.

§  Y l. —  T hous p ié m o n ta is  e t p ru ss ien s . '

Les thous piém ontais d o n t nous avons précédem m ent 
parlé  ressem blen t à ceux que nous venons de décrire , 
mais le  b ouchon , au  lieu d ’ê tre  en  bois, est en p ie r re ;  il 
est garn i d ’un p la teau  qu i reço it un  cu ir sous sa face in 
fé rieu re . On le  m anœ uvre au moyen d ’un  treu il placé à 
la p a rtie  su p érieu re  de la chaussée, e t au to u r duquel 
s’enveloppe une chaîne qu i sou tien t le bouchon . Cette 
chaîne, à 18 pouces de  la bonde , se divise en  trois chaî
nons qui abou tissen t à  tro is  po in ts  de la  circonférence du

(1) 11 sem b le ra it au  p re m ie r  ap e rç u  q u e , les g rilles  eu  fer 
o ffran t de v ide  le  tr ip le  de celles eu bo is, on p o u r ra i t  ne 
le u r  d o n n e r  q u ’un tie rs  de la la rg e u r  de ce lles en bois; maie 
l’évasernent des b a r re a u x , à l’e n tré e  e t à la so r tie  d e  l’eau , 
au g m en te  b ea u co u p  le déb it, e t  on p e u t a d m e ttre , d ’ap rès  
les ex p é rien ces  des h y d ra u lic iens, q u e  la g rille  en bois, avec 
les d im ensions  que  nous  venons d e  d o n n e r , d éb ite  p re s q u e  
a u ta n t  q u ’un v ide du  tiers  de sa la rg e u r  to ta le . U n avanta-ge 
a n a lo g u e  se re n c o n tre , il e s t v ra i, d ans les g rilles  en f e r ;  
m ais le ra p p ro c h e m e n t des b a rrea u x  d im in u e  b ea u co u p  l’es* 
p ace  laissé à l’eau , à l ’en tré e  e t à la  s o r tie ;  et les su rfaces  
d ’évasem en t é ta n t re la tiv em en t b ea u co u p  p lu s  p e tite s  q u e  
dans  les g rilles  en  bois, il en ré su lte  q u e  l’av a n tag e  q u ’elles 
p ro d u isen t p o u r  le d éb it est beaucoup^m oins sensib le . N ous 
ne c o n n a isso n s , s u r  ce tte  q u e s tio n , q u e  les expériences 
citées p a r  D au b u isso n , q u i ne  se ra p p o r te n t pas à des grilles 
m ais à des tubes  iso lé s ; m ais nous avons lieu  de  c ro ire  que  
deux  tie rs  en sus de v id e  d e  p lu s  donnés aux g rilles  en fer 
co m p en sen t e t  au  delà  l’avan tage q u e  d o e n e  aux g ril le s  eu 
bois la  la rg e u r  de le u rs  b a rreaux .
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bouchon. Le t r e u il ,  à sa p a rtie  su p é r ie u re , p o rte  une 

jroue den tée  dans laquelle  s’engage un c liquet qu i m ain
tien t ce bouchon à la h au te u r que l’on veut. Les étangs 
de ce pays sont destinés à l’irrig a tio n  des p ra iries  ; leur 
chaussée est percée  à d ifférentes hau teu rs  par des canaux 
qu i s’o uv ren t, se bouchen t à volonté, e t corresponden t à 
des rigoles qu i a rro sen t les parties  in te rm édiaires des 
prés. Ceux de  ces étangs où  l ’on élève du poisson ne se 
v id en t en tiè rem en t que p o u r la pêche.

On em ploie encore  quelquefôis des thous d its à la  
yrussienne, dans lesquels l’orifice du  canal p ou r évacuer 
les eaux est à quelque d istance de la chaussée, en sorte 
que le  p ilo n  se trouve  au m ilieu de l’eau . Le bâtis où il 
est placé peu t ê tre  en  fer ou en  bois. P our le m anœ uvrer, 
on  y  a rriv e  au moyen d ’une échelle ou d’une p lanche qui 
sert de  p o n t e t s’a p p u ie , d ’un c ô té , su r la chaussée e t ,  
de l’au tre , su r les traverses de fer ou de bois du  thou. Le 
treu il piém ontais sera it le m eilleur m oyen de le m anœ u
vrer. T rois m ontan ts  en  jter, scellés dans la p ie rre  de la 
bonde e t m aintenus e n tre  eux p a r des traverses, p o u rra ien t 
so u ten ir to u t le mécanism e et n e ,sera ien t point une dé
pense plus considérable  que le p u its  en p ie r re ; cependant 
on se ra it obligé, p o u r em pêcher le poisson de s’échapper 
lo rs  d e la  pèche, de co u v rir l’orifice p a r une grille sphé- 
ro ïda le  assez élevée p o u r p e rm e ttre  le soulèvem ent du 
b o u c h o n , e t dans laquelle on  la isserait un  trou  p ou r le 
jeu  de la tige ou de la chaîne qu i le soutient ; cette grille 
e n fe r  m ince se ra it une dépense qu i ne s’é lèverait pas à 
50 francs.

On p o u rra it a u ss i, dans le thou  p russien  , rem placer 
la daraise  ou grille  e t le canal de tro p -p le in  p a r un  canal 
vertical qu i a u ra it son em bouchure  Supérieure au niveau 
du banc-gravier de la daraise  d e  tro p -p le in , e t son em
b o u ch u re  in férieu re  dans le  canal de  vidange. On l’é ta 
b lira it p lus convenablem ent e t plus solidem ent en  fonte 
qis’e a  maçôBQevàeÎi avais il s e ra it plus c h e r ;  il suffirait, 
nous pensons, que  son em bouchure  supérieu re  eû t un 
d iam ètre  égal à m oitié  du  vide de la grille  ou daraise  de 
tro p -p le in , parce  que  ce tuyau su r sa circonférence ferait 
l’office d ’un  déversoir q u i offrira it m oitié  en sus du vide 
de  la  daraise  ; ensuite  il sé ferait plus économ iquem ent en 
deux pièces, do ïit la p rem ière  sera it conique et a u ra it 
1 m ètre  de  h a u te u r . Comme la vitesse, à la p a rtie  infé
r ie u re  du  tuyau , serait à peu près double  de celle, à l’en 
tré e , on p o u rra it d im inuer le d iam ètre  du second tuyau 
d’un  tie rs , e t donner p a r  conséquent au pe tit d iam ètre 
du  cône tro n q u é  les d eux  tie rs  du g ran d , ce qui dim inue
ra it no tab lem en t les frais.

Nous avons donné  ailleurs le  devis de la  construction  
d’un  thou  à ia  p russienne. Son p rix  serait encore  un peu 
plus de m oitié  de celui des thous en  bois, et peu  élevé 
au-dessus de celu i des thous couverts. Si l’hab ita tion  
é ta it éloignée, les constructions en  fe r.p o u rra ie n t ne pas 
ê tre  à  l’ab ri de la m alveillance ou de la c u p id ité ; cepen 
d a n t, p o u r  des étangs près des m aisons, p o u r de grands 
réservo irs , cette  construction  ne serait pas sans élégance, 
e t  elle o ffrira it l’avantage des thous couverts, d ’ê tre  d ’une 
d u rée  indéfinie.

§ V IL  —  D es d im ensions  des canaux  d ’e n tré e , de v idange 
e t d e  tro p -p le in .

N ous avons in d iq u é  les m oyens de construction  de ces 
canaux, m ais il est im p o rtan t d ’avo ir aussi leurs d im en
sions. p o u r cela, il faut, dans les grandes eau x , chercher 
à évaluer la q u an tité  dès eaux affinent es à l’étang. Cette 
quantité  peu t s’app récier en l’observan t dans le b ie f de 
l’é tang où  elles do iven t toutes se ren d re . Les dim ensions 
Йе ce b ief sont connues. La vitesse de  l’eau  se déterm ine 
m  1 observan t, au moyen d ’une m o n tre , dans une p a rtie  
légulière du  bief où la  vitesse est uniform e. Une m ontre 
Ordinaire b a t 145 coups par seconde; en com ptant le 
nom bre des battem ents que m ettent à pa rco u rir  une lon
g u eu r dé te rm inée  du b ief des corps légers je tés à sa su r
face, on  p o u rra  en conclure l’espace parcouru  ou la vitesse 
de l’eau p a r seconde. M ain tenan t, p ou r avo ir son volume 
ôu le  p rism e d’eau  écoulé p a r sec o n d e , on  a la surface 
i e  la section  de  l’eau en  m u ltip lian t sa p ro fondeu r 
Biľ.yemie par la , la rgeu r du bief. M u ltip lian t ce p rodu it

p a r  l’espace p a rco u ru  en  une seconde, on a le  prism e 
d’eau écoulé, dont on  ô te ensuite  un cinquièm e à cause 
des fro ttem ents. On a donc le volume de l’eau à écouler 
p a r le canal de vidange d o n t nous avons à  d é te rm in e r les 
dim ensions.

Ce canal doit d éb ite r l’eau de  m an ière  à  ce que le  bief 
ne débo rde  pas su r les récoltes ; il d o it donc évacuer l’eau 
du  b ief p le in , mais comme le to it du  canal est au  niveau 
du fond du b ief, lorsque le b ief sera  p le in , il est c lair 
que l’eau qui le  rem p lit sera pressée p a r  une colonne de 
fluide qui au ra  p o u r hau teu r la p ro fo n d eu r du  bief, 
40 cen tim ètres, e t l’épaisseur au m oins de la dalle qui 
sert de to it au canal. En supposant à la dalle ou au p la 
teau 1 2  cen tim ètres d ’épaisseur, l’eau du canal sera pres
sée p a r une colonne d ’eau  de 52 centim ètres de hau teu r.

Le changem ent de d irec tion  de l’eau e t  la contraction  
qu’elle ép rouve à son en trée  dans le canal dim inuent 
bien au m oins de 25 à 30 p . 1 0 0  son  déb it th éo riq u e . 
Nous ne croyons pas avoir à fa ire  une plus forte déduc
tio n , parce que l’œil de la bonde é ta n t évasé e t ayan t les 
mêmes dim ensions que le canal, la con trac tion  est m oindre.

D’ailleu rs, la pen te  du te rra in  e t la p ro fo n d eu r de l’eau 
dans le canal d onnen t déjà une vitesse de déb it à l’eau , 
don t nous ne tiendrons pas com pte , non plus que de  la 
vitesse de l’eau affluen te , parce  q u e , p ou r d o n n er des 
dim ensions suffisantes au canal, il est tou t-à-fa il à p ropos 
d’en avoir au delà  de ce que la théorie  e t m ême la p ra 
tique o rd in a ire  peuven t faire juger necessaire.

Cela posé, p o u r avo ir les dim ensions du  canal, nous 
nous bornerons à dé te rm ine r le  d iam ètre  de l’œ il. Ce 
d iam ètre  sera la la rgeu r du  cana l, parce  qu’il est très con
venable que cette dim ension se con tinue p o u r faciliter 
l’écoulem ent. On donne ensuite  au  canal en  h au teu r les 
trois qu a rts  de sa la rg eu r, p o u r que  la  coupe du  canal 
rectangu laire  soit égale à la surface c ircu la ire  de l’œil 
qu’on sait équivalo ir à peu près aux tro is  quarts  du  carré  
du d iam ètre . N ous donnerons au  canal une h au teu r m oin
d re  que sa la rgeu r, afin de d im inuer d ’au tan t m oins la 
pen te  des'eaux  de l’é tang dans le canal de  vidange.

Les dim ensions du  canal v arien t de quelque chose si 
on le recouvre  ¡en dalles à p la t ou e n -v o û te . Les dalles 
peuvent ê tre  un  peu m eilleur m arché , m ais elles sont plus 
sujettes à  accident que les voûtes en p ie rre  ou en  b rique. 
Les voûtes en In iques , em ployées s u r  leur la rgeu r, suffi
sen t de reste pou r uri ouvrage solide.

Le canal se compose de  deux  p a rtie s  : la  prem ière  
rem place l’ancienne backasse en  bo is , e t règne  depuis la 
bonde qui en form e le to it ju sq u ’au  delà de la chaussée 
qu’il trav e rse ; ainsi son fond se trouve , comme nous ve
nons de  le rem arquer, au-dessous de celui de l’é tang d ’une 
q uan tité  égale à sa p ro fondeur. La deuxièm e p a rtie  de ce 
canal n’est au tre  chose que la su ite  du  b ie f qui am ène 
l’eau de vidange dans l’in té rie u r du  pu its . Il est devenu 
nécessaire , dans le nouveau systèm e, de m e ttre  en canal 
et de reco u v rir celte  ex trém ité  du bief, parce  qu ’on a dû 
traverser les te rres  qu’on place dans le vide de l’ancien 
th ou , afin de recouvrir le pu its  e t tous les travaux . On 
évase l’em bouchure  de  ce canal du côté de l’é tang, et on 
lui donne des dim ensions telles qu ’un hom m e puisse faci
lem ent y  p énétrer e t pouvoir à son aise y m anœ uvrer p ou r 
boucher e t calfater le to u r de la bonde.

Nous avons dit qu ’il y  avait avantage à v o û te r le  canal 
de déch arg e ; on peu t surbaisser la voû te  de m anière  à 
ne lui donner qu’une flèche d ’un  q u a rt au p lus de  la la r
geur du canal.

L’elendue d’un  étang doit être, en  général p ro p o r tio n 
nelle à la quan tité  d ’eau qu’il re ç o it;  au trem en t le g rand  
étang qui reçoit peu d’eau  se rem p lit ta rd ivem en t et 
quelquefois pas du tout : c’est ce qu i a rriv e  à que lques- 
uns de nos étangs auxquels il faut deux ans pour se rem 
p lir ;  cependan t, lorsqu’un  étang  en  a d ’au tres qu i lui 
co rresponden t, e t de l’eau desquels on peut d isposer, on 
a besoin d ’une m oindre  q u an tité  d’eau affiliente; m ais 
toujours encore  ces étangs o ffrent l’inconvénient de 
baisser o u tre  m esure p endan t l’é té ,  parce que les pluies 
de cette  saison son t lo in  de  suffire pour co ni rebalances 
la perle  de l'eau  que  le u r  fon t sub ir ¡’in filtra tion  e t l’éva -1 
pora tion .
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R éciproquem ent, iors^a'm » péuléia-«iç a a teefrep  
th u te  d’eau , i l  est plus sujet aux acciden ts; mais on peu t 
les p reven ir en p ra tiq u a n t une riv ière  de cein tu re  qui re 
çoit e t déb ile  les eaux lorsque l’étang est plein.

M ais revenons aux moyens d ’évacuation des eaux de 
vidange : nous pensons que lorsque l’eau affluente s’élève 
au-delà de 300 litres par seconde, il est convenable, pour 
la facilité d e là  m anœ uvre , d’é tab lir  deux bondes p ou r 
partager la charge d ’eau. En effet, la q u an tité  de 300 li
tre s  d ’eau affluente exige, comme nous le v e rro n s , une 
bonde de 52 centim ètres de d iam ètre ; o r , avec ce d ia 
m ètre de l’œ il, le  bouchon conique d o it avo ir 60 cen ti
m etres de grand d iam ètre  : il sup p o rte  alors dans l'étang 
p le in , en  ra ison  d ’une h a u te u r  d’eau  de 2 à 3 m ènes, 
une  charge d ’eau de 6  à 900 litres ou kilogram m es. Ce 
b o u ch o n , lorsqu’il est engagé dans l’œil e t gonflé dans 
l’eau , est donc déjà d ’une m anœ uvre assez d ifficile; nous 
assignerons donc deux bondes p o u r un afflux d 'eau de 
300 à 600 litres, nous en  donnerons trois de 600 à 900, 
e t q u a tre  de 900 à 1,200. A ces bondes m u ltip les , on 
p o u rra it ne donner qu ’un  seul canal don t les dim ensions 
c ro îtra ien t avec la quan tité  d ’eau qu ’elles doivent d é b ite r; 
cependan t il est m ieux de d iviser cette eau e t de  faire 
deux  thous à  double bonde : tro is bondes de 50 centi
m ètres exigent déjà un trop  grand d iam ètre  de p u its , et 
ce g rand  d iam ètre  entam e trop  la chaussée ou fa it une 
trop  fo rte  saillie dans l’é tan g ; nous pensons donc que, 
p o u r un  débit au delà de 600 litres , il convient d ’é tab lir 
deux  thous , e t ainsi de suite .

Il nous sem ble u tile  de d onner un  tableau des d im en
sions du  canal d ’évacuation p ou r les petits com m e pour 
les g rands é tangs; m ais nous ne pousserons pas ce tableau 
au  delà d ’une affluence de 600 litres p a r seconde. Avec 
le  double  tableau que  nous donnons, on  p o u rra it sans 
difficulté conclure les dim ensions nécessaires à un canal 
qui devrait d éb ite r 1 , 2 0 0  litres  e t au d e là ; mais cette 
affluence d ’eau est b ien  ra re  : elle est celle de nos petites 
riv ières dans leurs eaux déjà fortes, e t elle  suffirait, avec 
une chu te  de 2  m ètres, à faire to u rn e r sep t à h u it artifices- 
de m outure.

É T A N G S  A U N E  B O N D E . É T A N G S  A D E U X  B O N D E S .

Eau affluente Diamètre Eau afflueute Diamètre
en une seconde. de l’œ il. eu une lecunde. d e  l ’œ il.

/
2 0  iilres . 0 ,134 300 litres. 0,367
40 0 ,190 325 0,382
60 0,232  - 360 0,396
80 0 ,2 6 8 375 0 ,410

1 0 0 0 ,300 400 0,424
125 0,335 425 0,437
150 0,807 450 0 ,450
175 0,396 475 0,461
2 0 0 0,424 500 0,47.3
225 0 ,450 525 0,485
250, 0 ,473 550 0,497
275 0,497 575 0,508
300 0,519 600 0,519-------------

N ous avons co n stru it no tre  tableau avec la form ule de 
l’évacuation  de  l’eau p a r  les g rands orifices, qui consiste 
à  mul ip lie r la section  de  l’évacuation  par la vitesse. En 
appelant donc h  la charge d’eau ou sa h au te u r au-dessus 
du c a n a l ,#  le rayon  de l’œil de la bonde, a la quan tité  
d’eau affluente ou celle qu i doit s’évacuer en une se

conde, nous aurons я  =  — # 2  у /  2 g . h . =  3 ,14 . # 2 . 
_______ 7

v /  1 9 ^ 2  . 0 ,52  =  3 ,14  \ /  10,2024 =  3, 16 ;

d ’où  ж2 =  ou a; =E ^  à  =  0 ,316 . ^  a,

form ule d ’où l’on po u rra  conclure toutes les valeurs dè # , 
ou le rayon de l’œ il. Par conséq u en t, p ou r avo ir le d ia
m ètre  de l’œil ou le double  de # ,  on au ra  2 #  =  2 .0 ,3 1 6 . 
\ / a  =  0,632 v / ~

Mais a ttendu  que l'eau  d o it travp.rRpr l<»cąnal роштА*-

te in d re  au pu its, ce qui dim inue no tab lem ent son d éb it, 
e t qu’à  son en trée  dans le canal de vidange il y  a chan
gem ent de d ire c tio n , et encore m ême une no tab le  con
tra c tio n , quo ique  l’œil ait la la rgeu r du  can a l, nous 
augm enterons de m oitié  en  sus n o tre  coefficient qui de
viendra 0 ,9 4 8 , afin d’éloigner convenablem ent les chancea 
d ’inondation  des récoltes.

C’est avec cette form ule que nous avons constru it le 
tableau ci-dessus :

Ce double  tableau p o u r les étangs à une  ou deux  b o n 
des peut serv ir à dé te rm iner les dim ensions d ’un plus 
grand n o m b re , a ttendu  que  le  déb it de  chacune d ’elles 
ne d o it pas ê tre  de plus de  300 litres . Il nous a paru  
u tile , pour rend re  ce tableau com plet, de rech erch e r les 
d iam ètres nécessaires à  de pe tits  étangs d o n t l’eau affluente 
serait au-dessous de 1 0 0  litres par seconde.

A insi, ce n’est donc pas en prem ier o rd re  l’é ten d u e  d e l  
l’é tang, mais bien la q u an tité  d ’eau affluente qu i d o it d é - J  
te rm iner les dim ensions du canal d’évacuation ; to u te fo is î 
il faut encore que ce canal puisse évacuer l’étang en  deux  \ 
ou trois jo u rs  : mais les dim ensions que nous venons de ! 
déterm iner p o u r l’œ il, qu i est l’em bouchure  du  canalP 
seron t suffisantes; la colonne d’eau qui charge l’eau de 
l’etaùg qu i se v id e , a en hau teu r, de plus que celle de 
l’étang en  assec, to u te  la p ro fondeur de l’étang qu i d i
m inue successivement à m esure qu’il se vide : on p o u rra it 
donc, pour évaluer le d éb it, le supposer fait sous la pres« 
sion d ’une colonne d ’eau égale à la m oitié  de la p rofon
d e u r de l’é tang. Ici, ad o p tan t pou r p ro fo n d eu r m oyenne 
2  m ètres 60 cen tim ètre s, la charge de l’eau de l’écoule
m ent q u i nous a servi de base pou r calculer n o tre  œ il 
sera augm entée de 1 m è tre  30 cen tim ètres, circonstance 
qui doub lera  à  peu près la q u an tité  d ’eau déb itée  p a r  le 
canal, au  moyen de  quoi l’élang en question , p a r exem 
p le , pourra  se v ider en  deux jours e t dem i ou  tro is jours 
au plus.

Lorsque la  q u an tité  d ’eau  affluente à l’étang est très 
considérable e t qu’on cra in t les inondations, dans les an
nées d ’assec on p ra tiq u e  à trav e rs  la chaussée un  canal 
don t on bouche herm étiquem en t l’em bouch'ure dans l’é
tang lo rsq u ’il est en  eau , et qu’on tien t débouché  lo rs
q u ’il est en assec. On d onne  à ce canal le nom  de bachasse- 
borgne. A défau t d’un pareil cana l, on coupe la chaussée; 
mais c’est un m oyen q u ila  d é té r io re e t dem ande beaucoup 
de m ain-d’œ uvre p o u r l’o u v rir  d’a b o rd , e t la ré p a re r  en
suite .

§  Y III . —  D im ensions des g rille s .

O n d istingue les grilles des canaux  d ’in troduction  et 
celle de la riv ière  de  tro p -p le in  ou ëbie. C'est cette d e r - ;  
n iè re  qu i est la plus essen tie lle ; ses d im ensions p euven t 
se d éd u ire  de celles du canal d ’in troduction  : toutefois^ 
com m e il est absolum ent nécessaire qu ’elle puisse suffire 
au cas même des plus grandes eaux , on do it lui d onnef 
d e s  d im ensions relatives beaucoup p lus considérables^ 
l’insuffisance, de  la grille de la riv ière  de trop -p le in  fait 
passer l’eau par-dessus les ch au ssées , les expose à ê tre  
ro m p u es , et par s u ite , ou tre  la p e rte  du po isson , peu t 
occasionner de très grands ravages dans les fonds infé
r ie u rs ; il fant donc à la grille  de tro p -p le in  des m oyens 
de débit doubles au  m oins de ceux que nous avons jugés 
convenables pour le canal d’év acu a tio n ,e t com m ela  pente 
de ce canal hors de l’étang est très fo rte , puisqu’elle est 
de tou te  la h a u te u r  de l’eau de l’é ta n g , depu is la grille 
ju squ ’à la rencon tre  du canal d ’évacuation , il est ap ro p o s, 
au bas du  banc-gravier qui su p p o rte  la g rille , d ’é tab lir un 
glacis de  30 à 40 centim ètres de pen te  pour h â te r  le dé
bit de l’eau su r le banc-grav ier qui serv ira  de déverso ir; 
on pou rra  donc considérer son écoulem ent sur le  banc- 
grav ier comme ayan t lieu par déverso ir.

M aintenant la question  consis e à  dé te rm in e r la somme 
des espaces vides en tre  les b arreaux  qui sont ceux ouverts 
à l’eau d ’écoulem ent, e t il faut que ces espaces soient tels 
que l’eau affluente de  l’étang que  nous avons appelée a 
s’v déb ile  facilem ent. Si m ain tenan t nous adm ettons que 
la lame d ’eau s’élève à 40 cen tim ètres au-dessus du  bauc- 
g ravier, c’est-à-d ire  à 1 0  centim ètres au-dessous du  n i
veau su p érieu r de la chaussée, en em ployant la form ule
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de  D aubuisson, e t app e lan t L  la  somme des espaces vides 
•entre les b arreaux , e t h  la h a u teu r de l’eau au-dessus du 
banc-grav ier supposée de  40  c en tim ètres, nous aurons 

• a = l , 8 0  Z . A v / I ^ - l . S O  L . 0 ,4 0  v /  0 , 4 0 = L . 0 , 7 2 .

(0„632 =  L  . 0 ,455  ; d ’où  L  =  —  2 ,19  . a. Les
’  0 ,4иэ

d ifféren tes valeurs de L  s e ro n t donc égales au  nom bre  de
litres affluen ts , m ultip liés p a r le coëlficient 2 ,19 . M ais,
d ’après ce que nous avons d it,  p o u r  doub ler les moyens
d ’évacuation , nous doub lerons le coefficient q u i dev iendra
a lo rs  4 ,3 8 , so it en  nom bre ro n d  4 ,4 0 , ce q u i nous donne
le  tab leau  su ivan t :

QUANTITÉ
d’eau

affluente.

ESPACES 
ïidus 

dans les grilles.

QUANTITÉ
d’eau

affluente.

ESPACES 
vides 

dans les grille«.

1 0 0 0,440 375 1,650
125 0 ,550 400 1,760
150 0,660 425 1,870
175 0 ,770 450 1,980
2 0 0 0 ,880 475 2,090
225 0,990 500 2 , 2 0 0

250 1 , 1 0 0 525 2,310
275 1 , 2 1 0 550 2,420
300 1,320 575 2,630
325 1,430 600 2,640
350 1,540

M ais cette  grille  se bouche  quelquefois p a r la  foule de 
«corps légers que l’eau en tra îne  avec e lle ; il fau t donc de 
la  surveillance p ou r la  dégager. Pour se d o n n e r p lu s de 
sécurité , on place au-devant de la grille e t à une certa ine  
d is tan ce , sur un développem ent plus g rand  q u ’elle, une 
fagotée  à travers  laquelle l’eau filtre e t se débarrasse  de 
to u t ce qui p o u rra it faire obstacle dans la  grille.

Bien qu’il sem ble qu’aucune expérience d irec te  des hy- 
d rau lic iens ne se so it assurée du  d éb it de  l’eau p a r  un  
passage g r i l lé , il est c erta in  c e p e n d a n t, en  ra ison  de  la 
position  p a rticu liè re  des ba rre au x , que le d éb it est plus 
fo r t que s’il avait lieu  dans un  passage d o n t la la rgeu r 
serait égale à la somme des vides que  la issen t en tre  eux 
les b a rre a u x , e t  le d éb it est p lus considérable dans les 
grilles en  bois que dans les grilles en fer, parce  qu’il est 
en  ra p p o rt avec la  longueur en tiè re  des grilles ; il s’ac
c ro ît sans dou te  aussi avec la longueur des évasements 
eux-m êm es, qu i o n t 6  cen tim ètres dans les grilles en  bois 
e t  m oins de 2  centim ètres dans celles en  fe r.

D ’a illeu rs, ce p lus grand d éb it nous sem blerait même 
to u t à fa it prouvé p a r  les expériences de  B ernouilly , de 
V en tu ri e t d ’E te lw e in , desquelles il résu lte  que  les a ju
tages évasés à leurs em bouchures in té rieu res e t ex térieu 
res o ffrent un  déb it qu i p e u t souven t ê tre  de m oitié en 
sus de celui donné p a r  la  th éo rie . Les m êm es lois n a tu 
re lles  s’ap p liq u en t içi e t dé te rm inen t le p lus g rand  débit 
don t nous avons p a r lé .  N ous ne  p roposerons pas to u te 
fois de d im in u e r Ja dim ension des g rilles , parce  qu’il a r
rive  tro p  souvent que des feuilles ou des obstacles de tou te  
na tu re  v iennen t à les obstruer e t d im inuen t ainsi beau
coup le u r déb it.

о §  IX . —  D im ensions d u  canal vertica l d e  tro p -p le in .

Ce canal, qu i p ren d  la  p lace de celu i q u i p récède , de
v an t tro u v er place dans le pu its  dont les dim ensions ne 
p euven t s’augm enter beaucoup  sans in c o n v é n ien t, ne 
d o it se constru ire  que dans les étangs d o n t les grandes 
eaux s’élèvent au  plus à  300 litres  p a r seconde. Ses d i
m ensions p euven t se p ren d re  dans le tableau qu i précède, 
parce  que  l’écoulem ent se fa it, comme dans le  cas précé
d e n t, p a r  déversoir au-dessus du bo rd  su p érieu r. Il faut 
donc que ce canal a it  au  m o in s , p o u r la rg eu r, l’espace 
v ide de la  grille, te l qu’il est déterm iné p a r le tab leau , e t, 
p o u r h a u te u r , l’épaisseur au  m oins que nous avons sup 
posée à la  lam e d ’eau  dans les grandes affluences su r le 
d év erso ir de la  daraise , e t m êm e p lu tô t 4 5  centim ètres 
i$ue 40 .

AGRICULTURE.

M ais ce canal d o it av o ir son em bouchure  in férieure  
dans celui de  vidange, e t il ne  d o it pas dépasser ses d i
m ensions ; il dev ien t donc nécessaire , p o u r Vy am ener, de 
lu i donner la form e py ram idale  ; e t com m e la vitesse de 
l’eau, par une  chu te  de 2 à 3 m ètres de  h au teu r, devient 
p resque triple de celle d ’in tro d u c tio n , la d im inu tion  de 
dim ension est sans in c o n v é n ie n t, e t l ’eau in tro d u ite  se 
déb ile  sans difficulté.

Ce moyen d’évacuation offre to u te  sécurité , parce  que 
l’eau , avan t d ’a rriv e r au  cana l, d o it passer p a r  la portion  
d u  canal de vidange placée, dans l’étang, e t rem on ter dans 
le  pu its  ; elle  ne co n tien t donc r ie n  qu i puisse fa ire  ob
stacle à son écou lem en t; cependan t, s ile  canal horizon tal 
qu i co n d u it l’eau au  p u its  n ’est pas grillé , le canal v e rti
cal d o it ê tre  m u n i, su r son banc-grav ier su p é rieu r , d ’une 
p e tite  grille  en  fil de fe r , de 2  m illim ètres d ’échantillon  
au  p lu s , p o u r em pêcher le  poisson de s’échapper.

§  X. — D es m o y en s d ’em p êch e r les fu ites d’eau.

L orsque l’eau coule à travers la chaussée p a r  des infil
tra tio n s , le  m oyen d 'y  obvier consiste à re fa ire  la  clave 
vis-à-vis des po in ts où  elles ont lieu . On la ré tab lit avec 
la m êm e p récau tion  qu’on a mise à la constru ire , e t on a 
so in , de p lus, de lie r les parties  nouvelles aux  p a rtie s  an
ciennes, ta n t dans le  fond  que su r les çôlés, en  b a tta n t et 
p isa n i ensem ble leu r p o in t de contact. L orsque les infil
tra tions son t nom breuses, on la re fa it su r toute la longueur 
où elles se m ontren t. L orsque l’eau coule p a r  le canal d ’é
vacuation , ou  au to u r, on  fa it, d e rriè re  la chaussée, avec 
des fascines e t de la  t e r r e ,  un e  digue c ircu la ire  q u i s’y 
ra tta ch e  e t enveloppe l ’em bouchure  du  canal. On m onle 
ce tted igue  jusqu’au  n iveau d e la c h a s s é e ,e n b a t ta n tla te r i4: 
aussi rap idem en t qu ’on le  p e u t, afin de ne p o in t se laisser 
gagner p a r  l’eau . Si la  fu ite  é ta it assez fo rte  p o u r ren d re  
tro p  difficile la construction , on peu t m e ttre  dans la  digue 
un  tuyau  en  bois p o u r d onner passage à  l’eau , e t, quand 
elle est constru ite , on bouche ce tuyau  p a r u n  tam pon. 
Si on n ’a pas de  tu y au , que la fuite soit trop  considérable, 
e t q u ’elle  a it lieu p a r le  canal d ’évacualion , on fa it dans 
la chaussée , d e rriè re  la  c lave, vis-à-vis du  th o u , un  fossé 
perpend icu laire  au  canal ; e t  lo rsque le fossé a rrive  au 
canal, on  enlève u n  ou deux  des p la teaux  de  recouvre
m en t : on  place en trave rs , dans son in té rie u r, l’un des 
p la teaux qu’on g a rn it, a u tan t que possible, de  te rre  e t de 
m ousse; pu is , avec a u tan t de p ro m p titu d e  qu’on le p eu t, 
on  rem plit le  canal e t l’excavation faite  dans ід chaussée 
de te rres  argileuses qu’on  co rro ie  à m esure qu ’on  les je tte , 
afin de rem p lir l’excavation  fa ite ; p a rc e  m oyen , l’eau se 
trouve  lou t-à-fa it ou  en  plus g rande p a rtie  ta rie . Si le 
c a n a l, au lieu d ’ê tre  en bois, é ta it en  p ie rre , on enfonce
ra it la voûte ou  on  lèvera it une des dalles qu i le  recou
v ren t, p o u r fa ire  la  m êm e opéra tion . S i le  passage de 
l’eau é ta it à côté du  c a n a l , lo rsqu’on y  a r r iv e ra it ,  on  y 
je tte ra it  p rom ptem en t de  la  te rre  p réparée  b ien  ba ttu e  er 
m ouillée, avec laquelle  o n  re m p lira it aussi le  fossé. Enfin, 
si la  fu ite  avait lieu  sous le  canal, on n ’au ra it pas d ’au tre  
m oyen que le  p rem ie r que nous avons in d iq u é , d ’a rrê te r 
les eaux p a r  une  digue c ircu laire  d e rriè re  la chaussée.

Il p o u rra it  ê tre  trè s  u tile , con tre  les chances de grands 
accidents, q u ’une p o rtion  de  la chaussée p rise  à l’une de 
ses ex trém ités, b ien  gazonnée e t d ’une v ingtaine de  p ieds 
de la rge , fû t tenue 6  pouces p lus bas que to u t le  re s te ; on 
la g a rn ira it du  côté de l’étang d ’une claie (à claire-voie) 
q u i p e rm e ttra it le déb it de l’eau e t défend ra it le passage 
du  poisson. Les grandes eaux sont la circonstance la ріш  
à c ra ind re  p o u r les étangs ; quand  la  chaussée est su r
m ontée, le  poisson s’en tra îne , la chaussée se d é tru it en 
plusieurs p o in ts , e t ,  si les étangs ren ferm en t un  g rand  vo
lum e d ’eau , to u s le s  fonds in férieurs  sont subm ergés et 
en tra în é s; on ne sau ra it donc p re n d re  tro p  de p ré cau 
tions con tre  de pareils accidents.

C’est, le plus souvent, au  défau t de bonnes grilles q u ’il 
fau t a ttr ib u e r la ra re té  des b rochets  qu’on rencon tre  dans 
beaucoup de pêches. Le b ro ch e t est l’espèce de poisson 
qui s’échappe le plus facilem ent p a r  les m oindres ouver
tu res, su rto u t aux  époques du  frai. Le peu  de so lid ité  el 
de du rée  des grilles en  bois est cause que beaucoup d ’é
tangs en sont privés à l’en trée  e t à la so rtie  ; on  les Sup-

Т. IV .—25
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pîée m al p a r  des'fasc inages auxquels on donne  le  nom  
ûe fa g o tée s, qu i ne  p e rm etten t qu ’un d éb it très len t aux 
raiix e t causent p a r là de fréquents accidents que  p ré - 
u e n d ra ïe n t les grilles en fer qu e  nous avons proposées*

g XI. —  Rivière de ceinture.

M ais il est un moyen d ’assurer le  p ro d u it de l’étang en  
?au e t en assec, et qu ’on  ne  d o it pas négliger lo rsque cela 
est possible. Ce m oyen consiste à  fa ire  passer les eaux qui 
iffluent à l’é tang, quand  il est p le ip , dans un  fossé appelé 
rivière de cein ture, q u i èn con tourne  les bords. Ce fossé 
offre le g rand  avantage de d éb ite r sans grille e t sans ob 
stacle u n e  bonne  p a rtie  des eaux dans les cas d ’in o n d a tio n , 
e t su rto u t lo rsque l’étang est en assec; il est encore  très 
u tile  dans les tem ps o rd ina ires, lorsque l’étang est en  eau . 
il est de  rem arque  que le poisson se n o u rr it  m ieux et 
grossit d ’avantage quand l’étang est p le in  e t que de  nou

ille s  eaux ne  v ien n en t pas s’y m êler encore. Ce fa it, 
adm is p a r  tous les p ra tic ien s, est tout-à-fait certa in  quo i
qu’on  l’exp lique p e u ; cependan t on conçoit que les insec
tes e t peu t-ê tre  les végétations qui nourrissen t le  poisson 
peuven t se m u ltip lie r plus facilem ent dans les eaux tra n 
quilles que dans celles renouvelées e t agitées sans cesse 
p a r  de  nouveaux affluents.

T outefois nops devons d ire  que les riv ières de cein
tu re , avec tous leurs  avantages, offrent un g rand  incon
vén ien t; dans la re tra ite  des eau x , les bords m arécageux 
de l’é tang, don t les effluves son t funestes aux  hab itan ts  
du pays, grandissent chaque jo u r p a r l’effet de l’évapo ra
tion , de l’in filtra tion  e t des chaleurs de l’é té ;  l’é tang  ne 
re trouve  des eaux  que dans celles des p lu ies qu i tom bent 
im m édiatem ent su r sa surface. D ansles étangs sans riv ière  
de ce in tu re , au  c o n tra ire ,  l’étang reço it en  o u tre  toutes 
le.s eaux de  son bassin ; le m arais des bords se recouvre  
en p a rtie , e t en  d im inuan t d ’é tendue  dev ien t m oins dan - 
ges eux p o u r la  con trée .

S e c t i o n  V II. —  D épense de construction d ’un  é tang.

La dépense de  construction  d ’un  étang est très variab le . 
K ous allons p ren d re  un  cas sim ple e t qu i p o u rra  serv ir à 
re m o n te rà  d ’au tres  p lus com plexes. S upposons u n  bassin 
favorable e t  tel qu ’en le b a rra n t p a r  une seule chaussée 
transversa l, on puisse couv rir d’eau une surface de 1 0  hec
ta re s ; en  adm ettan t que l’étang a it une  fois p lus de lon 
gueur que de largeur, la chaussée a u ra  3 ou 400 m ètres, 
soit 350 m ètres de longueur'. Si le te rra in  a , depuis l’en 
trée de l’e au , ou la queue, ju sq u ’au p o in t le p lus bas vers 
.e m ilieu de  la chaussée, 3 m ètres de p en te , l’é tang au ra  
3 m ètres de  p ro fondeu r, e t la  chaussée 3 m ètres 50 cen- 
'im ètres de  h a u te u r; la base in fé rieu re  vers le th o u  sera 
de 1 0  m ètres, soit p lus convenablem ent encore  de 1 2  ; la 
base supérieu re  au ra  3 à 4 m ètres, e t plus encore  si un 
chem in y  passe. O r le cube de  cette  chaussée, en  suppo
sant la  p en te  un ifo rm e, est de plus de 1 0 0  m ille  p ieds ou 
-3,700 m ètres cubes, parce  que  le fond du bassin a tou 
jours une p a rtie  peu  pen tueuse qu i nécessite une chaus
sée élevée su r une  assez g rande é tendue.

L a construction  à forfait des chaussées se conclut de 
(leux m anières différentes. La p rem ière  consiste à payer 
au déblai 15 centim es en  m oyenne p a r  toise carree  de 
G pieds e t dem i de côté su r une p o in te  de pelle de 4 pou
ces de p ro fo n d eu r. Ce p rix  p o rte  la toise cube à 3 francs 
50 centim es en v iro n , ou le m ètre  à 25 centim es, p rix  sans 
doute p eu  élevé p o u r le  m ètre  cube de  te rre  q u ’on doit 
ha rrie r à  qu e lq u e  d istance  avec la b ro u e tte , b ien  tra 

vailler dans la clave, con d u ire  e t réga ler su r tou t le  reste  
de la chaussée. M ais dans cette  m anière d ’ap p réc ier le 
travail, on  trouve souvent des ouvr ie rs  peu consciencieux 
qui p re n n e n t leurs témoins  de déb lai dans les endro its  
î .?s  phis hau ts  e t savent au besoin les su rcharger. P o u r 
: ’ê tre  pas tro m p é  et n ’avoir p o in t de d ifficu ltés, il est 
] referable de  payer au rem blai de  4 à 5 francs la toise 
cu b e , de  30 à  35 centim es le m ètre  cube. La chaussée 
reviendra , à ce p rix , à 1,200 francs. L e p io n n ie r au ra  
fait en  même tem ps la pêcherie  e t une p e tite  p a rtie  du 
b ief d o n t il a  conduit les te rres  sur la  chaussée. Ce b ie f 
c î'la  riv ière  de cein tu re  a u ro n t 6 0 0  m ètres au m oins de 
longueur » chacun ; la  riv ière  de ce in tu re , de 1 m ètre

50 centim ètres à 2 m ètres de la rgeu r su r 1 m è tre  de p ro 
fondeu r, d o n t les déblais se p lacen t su r le  bo rd  du  côté 
de l’é ta n g ,p e u t valoir 75 centim es la toise, ou 30 centim es 
le m ètre  cou ran t : en  to u t, le b ief et la riv iè re  coû teron t 
480 francs, en  com ptan t le  creusem ent de la vidange au 
delà  de la chaussée e t de la riv ière  de trop -p le in  après la 
grille. A joutant a cela 400 francs p o u r le thou  e t le  canari 
de décharge que nous supposons sim ple, puis 2 0 0  francs 
pou r la grille d ’in tro d u ctio n  des eaux et p o u r celle de 
tro p -p le in , nous au rons en m oyenne 2 , 2 0 0  francs p o u r 
la construction d’un étang de 1 0  hectares en  position  fa
vorable, s o it  220 francs p a r hectare. M ais p lus d e la  m oi
tié  des étangs ne sont pas en  aussi bonne  position . U n 
assez g rand  n o m b re , su rto u t ceux où l’on est obligé de 
faire u n  ou p lusieurs  chaussons ou chaussées la té ra les, ou 
p lu s ieu rs  th o u s , p euven t b ien  coû ter le doub le . Il y  en  a, 
en  o u tre , une  q u an tité  de p e tits  dont la dépense p a r  hec
ta re  dev ien t beaucoup plus fo rte , en  so rte  qu ’on n ’exagé
re ra it r ie n  en d isan t q u e , p o u r constru ire  les 2 0 , 0 0 0  hec
tares d’étangs qu i son t dans le d ép artem en t de l’A in , il 
faud ra it dépenser au  m oins m oitié  en  sus de n o tre  éva
lu a tio n , ou  300 francs p a r  h e c ta r e ;  ce q u i p o rte ra it  la 
dépense to ta le  à  6  m illions.

S e c t i o n  Y IIÎ. —  D e ľ  empoissonnement.

On em ploie dans les  étangs trois espèces principales de • 
poissons ; la  carp e , le  b ro ch e t e t la  tanche.

§ I. — La carpe.

La carpe (Jig. 205) est regardée comme le  p rô d u i prii*» 

Fig. 205.

cipal. Ce n ’est q u ’à l’âge de tro is ans au p lus tô t qu’on  l’em
ploie à la consom m ation. Elle pèse alors un  peu  plus ou un  
peu  m oins d ’une liv re  ; un  an  p lus la rd , elle pèse une  livre 
e t dem ie en  m oyenne ; elle a p lus de ch a ir  e t de graisse, e t 
elle est de m eilleur goût. Elle peu t a rriv e r à un e  grosseur 
beaucoup plus considérable, m ais elle c ro ît d ’au tan t m oins 
v ite  qu’elle est p lus âgée e t qu’elle est déjà d ’une certa ine  
g rosseur. Elle surcharge alors beaucoup les fonds dans 
lesquels on  la  n o u rr it .  Q uelques p ra tic iens estim ent 
qu ’une carpe  au-dessus de six livres charge a u ta n t un 
fonds qu’un cent d ’em poissonnage ; en  so rte  qu’une carpe 
de douze livres, q u i m ettra  d ix  ans à  a rriv e r à ce poids, 
au ra  fait p e rd re  au  revenu du fonds cinq à six  fois sa va
le u r, alors m êm e qu’on l’évaluerait à six francs le  k ilo 
gram m e.

Les m oyens de' m ultip lica tion  de  la carpe  sont im 
m enses; une carp e  fem elle pond , chaque  année, depuis 
24 m ille ju sq u ’à 600 m ille œufs. Si on la laisse sans b ro 
chets, elle s’épu ise  à p oser, ne  grossit pas, e t  l’é tang est 
inondé  de  feuilles e t d ’empoissonnages qu i se n u isen t ré 
c ip roquem ent. Les œufs, déposés su r le b o rd  des étangs, 
sont fécondés p a r  la carpe m âle qui les serre  sous son 
ven tre , d ’où la p ression  fa it so rtir  la  liq u e u r  sém inale que 
con tiennen t les laitances.

Le frai des carpes a  lieu  deux fois p a r  an , en  m ai et 
aoû t. A cette  époque, ce poisson est molasse e t d ’un goût 
peu agréable. Il est généralem ent m eilleur lorsque l’étang 
renferm e du  b ro ch e t q u i l’em pêche de se liv re r tranqu iù  
lem en t à la pose.

La carpe n’a quelquefois p o in t de sexe ; elle p o rte  alors 
le nom  de carpeau. Les carpeaux  sont beaucoup estimés 
p a r  les gourm ets. On c ro it qu’ils ap p artien n en t a u  sexe 
m âle, e t que quelque circonstance a  ¿é lru it leurs organes 
sexuels.

Les Anglais o n t essayé de fah'e des carpeaux  e t  ils y 
on t réussi. On a soum is aussi à la m êm e opéra tion  les tan 
ches, lea b rochets  e t les perches. Dans cet é ta t ,  le  poisson 
s’e n g ra im  facilem ent, cro ît beaucoup plus vite e t il ee§
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á© m eilleur goût. N ous ignorons si cette  in d u strie  est a r
rivée jusqu’en  France. R ozier se réc rie  beaucoup con tre  
cette c ruau té  ; mais la p lu p a rt des anim aux destinés à la 
consom m ation de l’hom m e sont tra ités  de même p a r lu i, 
e t , s’i l  fa lla it m esurer la p itié  qu’il leu r d o it en ra ison  de 
l’u tilité  é t  de  l’intelligence, certes, la carpe en  m érite ra it 
m oins q u ’aucun au tre . M ais, sans reco u rir  à cette  opéra- 
tion* i l  p a ra ît que la séparation  des sexes suffit p o u r fa ire  
o b te n ir , en moins de tem ps, des p rodu its  plus forts et de 
m eilleure qualité  que les produits ord inaires ; nous revien
drons p lus ta rd  sur ce sujet.

§  II. — L e b ro ch e t.

Le b ro ch e t {fig. 206) tie n t le second rang  parm i les pois- 
Fig. 206. .

sons que l’industrie  de l’hom m e élève p o u r la consom m a
tion . T andis que la carpe semble ne vivre que de petits 
insectes ou de produ its  à peine  percep tib les du sol dans 
lequel elle fouille pou r p ren d re  sa n o u rritu re , le b rochet 
ne vit que de poissons e t s’a ttaque  à toutes les espèces, à la 
sienne même quand  les au tre s  lu i m anquent. Le b rochet 
de 500 gram m es qu ’on m ettra it avant l’h iver dans un  étang 
ren ferm an t beaucoup de petits poissons, su rto u t des ta n 
c h e s , peu t c ro ître  dans l’été de 500 gram m es p a r mois. 
L orsqu’il a  acquis une certa ine  grosseur (3 kilogram m es, 
p a r  exem ple), il m et plus de tem ps, avec une g rande q u an 
tité  de n o u rr itu re , p ou r a rriv e r à 5 kilogram m es, qu’il n ’en 
a mis pou r en  a tte in d re  3 ; on n ’a donc pas in té rê t à cher
c h er à fa ire  de grosses pièces, d ’au tan t m ieux qu’elles ne 
se vendent pas plus cher le kilogram m e que les m oyennes. 
On a, il est v ra i, souvent ces grosses pièces sans le vou
lo ir , mais c’est aux dépens des tanches de  la pêche. Or 
le k ilogram m e de tanches se vend presque aussi c h er que 
celui de  b rochet, e t pou r augm enter d ’un k ilogram m e, le 
b ro ch e t consom m e au  m oins 8  à 1 0  kilogram m es de ta n 
ches.

L e  b ro ch e t fraie en  févrie r e t ju in ;  il perd  à cette 
époque beaucoup de sa qualité  et dev ien t m aigre ; il 
fau t alors p ren d re  beaucoup de soins p ou r l’em pêcher de 
s’échapper de l’étang, parce  qu ’il rem onte  p a r  tous les 
fossés où il rencon tre  de  l’eau .

La séparation  des sexes dans cette espèce pa ra îtra it de
voir offrir beaucoup d ’avantages : M. Y aulpré , m édecin 
in s tru it et agronom e h ab ile , a fait su r ce su jet des expé
riences qui paraissent très concluantes. Il a placé dans un 
étang des brochetons m âles, é t dans un  au tre  des broche- 
tons de sexe mélangés. Les p rem iers , un  an  ap rès, ont 
p ro d u it un  poids cinquan te  fois plus considérab le , ta n 
dis que les seconds n’on t p ris  que l’accroissem ent o rd i
na ire  de d ix  p ou r un. L e b ro ch e t peu t donc ê tre  un p ro 
d u it très avantageux, d ’au tan t m ieux que «  u p r ix -e s t 
souvent trip le  de celui de la  c a rp e ; m ah p o u r q u ’il y 
a if avantage à le p rodu ire, il est néces*¿$e qu’il ne con
somme que du poisson de peu  de ^ e u r  e t don t l’exis
tence serait p lu tô t nu isib le  qu ’ut", с au  p ro d u it général de 
l’étang ; au trem ent la p e rte  serait g rande p o u r le p roduc
te u r, parce que le poids du  b rochet consom m ateur ne re 
p ro d u it pas le dixièm e du poids du  poisson consomm é.

§ III. — La tanche.

La tanche (Jig. 207) est, comme la  carpe, un  poisson du  

Fig. 207.

genre des cyprins, e t sa rep roduc tion  a beauconp exercé 
les naturalistes. C ependant on a fini p a r s’assurer qu’aux 
époques d u  fra i, au  mois de ju in  e t de  sep tem bre, elle a 
ommçi la carpe des œufs e t des laitances qui disparaissant

ensu ite, e t com m e elle , dans ce m om ent, elle s’agite e t 
m aigrit beaucoup.

Le b ro ch e t en est particu liè rem en t friand  ; il la p ou r
su it à ou trance , m ais elle lu i échappe en  s’em bourban t 
dans la vase. Q uand elle est grasse, elle est très re c h e r
chée des consom m ateurs. Son poids moyen est de 250 
gram m es; assez ra rem en t elle pèse davantage; cependan t 
dans quelques cas pa rticu lie rs  ce poids p e u t a lle r ju sq u ’à 
5 kilogram m es.

§ IV. — Autres poissons d’étangs.

Après les tro is espèces de poissons d o n t nous, venons 
d e p a r le r , quelques p ro p rié ta ires  adm etten t la perche, qu i 
est om nivore e t très vo race, d é tru it le frai e t les pe tits  
ind iv idus des au tres  espèces, e t consom m e dans l’étang 
une g rande p a rtie  de ce q u i se r t à leu r n o u rr itu re . Q uand 
ce poisson y est un peu  nom breux , on d it qu ’il b rû le  l’é
tang ; aussi p a r celte  raison les é leveurs le re je tten t quand  
ils en  sont les m aîtres. E n  B om bes s u r to u t ,  on ne  le 
trouve guère  que dans les étangs form és par des cours 
d ’e a u , ou dans ceux où  la m alveillance l’in tro d u it quel
quefois. Le b ro ch e t ne peu t p resque pas l’a tte in d re  : ses 
nageoires sont arm ées de poin tes q u ’il hérisse  q uand  il se 
sent a ttaqué  e t qu i b lessent cruellem ent la gueule arm ée 
d e  son ennem i, forcé b ien tô t de lâcher p rise . La p e rch e  
est très délicate ; on la regarde comme supérieu re  aux  es
pèces q u i p récèden t. A vant la révo lu tion , les ferm iers de 
Bom bes élevaient des perches ju squ ’au  poids d ’un  kilo
gram m e, qu ’ils jo ignaien t aux carpes de 6  à 7 kilogram m es 
p o u r les offrir en  présents à leurs  p ro p rié ta ires .

Il p a ra ît q u e , dans quelques pays d’étangs, on  cherche 
aussi à é lever l’anguille {fig. 208); m ais elle perce  les chaus-

Fig. 208.

«

sées, s’écarte  dans les p ra irie s  qui b o rd e n t les étangs, e t 
lors d e  la  pêche on n’en  re tro u v e  p resque  plus ; on  semble 
donc y  avoir généralem ent renoncé.

Il y a dans les Vosges des étangs où l’on  élève des tru i
tes ; ils sont placés su r des sources d ’eau  vive, d o n t l’eau 
est re tenue  p a r  des chaussées com m e dans les pays de 
p laine.

S e c t i o n  IX . A sso lem en t des étangs.

Les principes de l’assolem ent des étangs son t les mêmes 
qu e  ceux des te rres  en lab o u r : la  n a tu re  dem ande à  va
r ie r ses p ro d u its , e t le  sol, so it q u ’il p rodu ise  p a r  l’effet 
de la végétation spontanée ou de  la végétation artificielle  
dirigée p a r la m ain  de l’hom m e, se repose en p ro d u isan t 
des végétaux de  familles diverses. Ce p rinc ipe  s’é ten d  à 
tous les p ro d u its  n a tu re ls , aussi b ien  aux  p ro d u its  an i
m aux qu’aux  p rodu its  végétaux.

D ans la  cu ltu re  des é ta n g s , la  te rre  couverte  d ’eau  
n o u rr it  avec avantage e t fa it assez b ien  c ro ître  le  poisson 
p en d an t les deux  ou tro is  prem ieres années. C ependant, 
dans le Forez, on  estim e que déjà la seconde pêche  à un 
an vau t un  hu itièm e ou u n  dixièm e de m oins que la p re 
m ière . A insi, la cu ltu re  en eau pro longée d im inue de 
p ro d u i t ;  si, au  lieu  de con tinuer l’inondation , on laboure 
l’é tan g , le so l, fécondé p a r  les déjections des poissons, 
donne sans au tre  engrais une récolte  ab o n d an te , après la 
quelle  le p ro d u it en poisson redev ien t de nouveau avan
tageux. Ce p rinc ipe  d’alte rnance  a é té  rigoureusem ent 
app liqué  aux  étangs de Bresse e t  de B om bes, qu i sont 
dans ce pays d’un  in té rê t beaucoup plus g rand  qu e  dans 
les a u tre s /p u is q u ’ils y couvrent un  sixièm e du  sol, ta n 
dis qu’ailleurs ils en couvren t à pe ine  un  vingt-cinquièm e. 
En o u tre , en  B om bes, ils ap p artien n en t quelquefois à 
p lusieurs  p ro p rié ta ire s , e t il a rrive  souvent que le sol en 
lab o u r n’est pas au  pouvo ir du  p ro p rié ta ire  du  sol en 
poissons. C’est p ou r cela que des condj*lions régulières 
on t dû  ê tre  e t o n t été établies, afin que les d ro its  respec
tifs des p ro p r ié ta ire s  e n tre  eux  fussent réglés d ’une ma
n iè re  p lus p récise . Nous allons p a rc o u rir  rap id em en t les
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divers systèm es d ’am énagem ent adoptés dans les p rin c i
paux pays d ’étangs ; nous développerons ensuite avec plus 

. .  d 'é ten d u e  celui suivi dans l’Ain p o u r le com parer aux  
: j.; a u tre s , e t in d iq u e r dans chacun d ’eux  ce qui nous sem- 
.. b le ra  m eilleur.

g  Ie r . —  A ssolem ent des é tan g s  d u  p la te a u  de  la  L o ire .

і  D’abord  nous nous occuperons des étangs des p la teaux 
étendus qui bo rden t la  L o ire ; leu r am énagem ent p a ra ît 

: a peu  p rès le m êm e dans toutes ces contrées. Les détails 
que donnen t M M . de M arivaux , R ozier, Bosc, F ro b er- 

V ville, d ’A uteroche, n ’annoncen t pas de système général 
adm is d’une m an ière  absolue. Les é tangs, dans presque 
îous les lieu x  don t ils o n t voulu p a rle r, sont à peu près 
to u jo u rs  en  eau  ; l’assolem ent p a r  le  lab o u r est u n  souhait 
qu ’ils fo rm ent assez généralem ent : Bosc l’ind ique comme 
p ra tiq u é  seulem ent en  A llem agne, e t le  conseille p o u r 
les étangs de F rance . Les étangs des p la teaux  de la  L oire 
so n t donc , p o u r la  p lu p a rt, toujours en  eau ; on les fait 
cependan t chôm er à term e fixe p o u r les reposer, cu re r la 
pêch erie , les biefs, e t ré p a re r  au  besoin la  chaussée e t la 
bonde . L eu r p ro d u it o rd in a ire , o u tre  le  poisson, consiste 
dans un  fourrage de m auvaise qua lité  qu ’on y fauche 
ju sque  dans l’eau , e t dans le  pâ tu rage que les bestiaux y 
tro u v en t le reste  de l’année. >

Dans la  B renne (Ind re), pays inondé  à la gauche de la 
L o ire , ce repos rev ien t à peu  p rès tous les- onze ans ; 
m ais on ne  labou re  pas le  sol cette  onzièm e année. 
Cette opération  ne  serait pas p ro fitab le, parce  que le sol 
en  étang no n  cultivé se tro u v é  p resque toujours infesté de 
p lantes a q u a tiq u es , de ro s e a u x , de carex  qu i s’élèvent 
souvent p a r  cépées au-dessus duso l, e t qu i coû ten t trop  à dé
tru ire  pou r la cu ltu re  en  labou r d’une seule an n ée ; e t 
d ’ailleurs le la b o u r d é tru it le gazonnem ent q u i, tel m au
vais qu ’il so it, donne cependan t un  pâ tu rage e t un fou r
rage devenus nécessaires aux bestiaux de la ferm e.

L ’éducation  d,es poissons s’y fait dans trois sortes d ’é
tangs ; dans les plus pe tits  on élève la  fe u ille  ; dans les 
m édiocres on la  fait grossir p o u r en  faire du  nourrain  ou 
empoissonnage, qu’on place dans les grands p o u r o b ten ir 
du  poisson de  vente , qu ’on ne pêche  qu’au  bou t de la se
conde année.

L ’em poissonnage d ’un  étang se com pose de carpes , de 
tanches e t de brochets. On trouve , com m e nous l’avons 
d it,  que les anguilles se p e rd e n t, e t que la pe rch e  n u it 
beaucoup au delà de ce que vau t son p ro d u it.

Cet assolem ent, q u i m a in tien t les étangs tou jours en 
eau , sem ble ap p a r te n ir  à ia  p lus g rande  p a rtie  des étangs 
de F ran ce ; m ais il change p o u r ceux de l’E s t ,  où  il re n 
tre dans les p rinc ipes de la cu ltu re  a lte rne .

§  I I . —  A sso lem ent des é tan g s  d u  F o rez .

Dans le  Fo rez , où  la  p la ine de M ontbrison  renferm e 
une  q u an tité  p ropo rtionnelle  d’étangs beaucoup plus 
g rande  que la Sologne, ils so n t a lte rna tivem ent en eau et 
en  labou rage . L a cu ltu re  en  poisson d u re  deux  à trois 
années, et celle à la ch arru e  u n e , deux  ou  tro is , su ivant 
la n a tu re  du  te rra in . C’est dans les te rres  com pactes que 
la  cu ltu re  en lab o u r se pro longe le p lus longtem ps. Sou
ven t la  p rem iè re  année  d’assec s’em ploie to u t en tiè re  à 
lab o u re r le  sol ; on  fa it, la seconde, un e  p rem ière  récolte 
qui est su iv ie  d ’une a u tre , la  tro isièm e. Dans les terra ins 
légers on ne laisse guère que  deux années en  assec.

L ’expérience sem ble avo ir am ené à  p êcher tous les ans, 
au  lieu  de  chaque  seconde an n ée ; un p ro d u it plus fré- 
ju e n t e t annuel convient m ieux  au  c u ltiv a teu r, e t su rto u t 
їй fe rm ier, qu’un  p ro d u it qu i se fa it a tten d re .

La p ro p o rtio n  de b rochets  qu ’on m et dans l’étang 
■l'est que  m oitié de celle o rd in a ire  dans l’A in. P eu t-ê tre  
ret usage a -t- i l p ris  sa source dans l’h ab itu d e  de p êch er 
і u n  an.

Dans Saône-et-L oire , on assole à peu  p rès de la même 
m anière que  dans n o tre  départem ent les étangs des p la i
nes. Ceux des m ontagnes d u  C haroliais son t p lu tô t des
tinés à l’irrigation  e t à serv ir de ré servo ir aux  m oulins 
qu’à ê tre  péchés ; cependan t le poisson y est d ’excellente 
q u a li té ,  e t il vaut au  m oins celui des riv ières de la 
pla ine.

Dans le  Ju ra , l’assolem ent le plus o rd in a ire  e st, après 
le poisson, Une année en  avoine ou b lé -n o ir p o u r les ter
res légères ; dans les te rra in s  arg ileux de  bohne  qualité , 
on laisse ju squ ’à tro is ans en eau , p o u r avoir ensuite  deux 
récoltes successives e t sans e n g ra is , la p rem ière  de  maïs, 
e t la seconde de from ent. On a généralem ent rem arqué 
que le  poisson profite  m ieux après une année de céréales 
qu ’après une  récolte  sarclée.

§  III . —  A ssolem ent des é tangs de  l’A in .

En p rin c ip e  général, les étangs y do iv en t ê tre  d eu x  an 
nées en  eau  e t une année en assec ; la  p lu p a rt sont la
bourés chaque  tro isièm e a n n ée ; cependan t, dans les po 
sitions où  l’on a de la p e in e  à se défendre  des eaux, ils 
re s ten t en p rés e t se fauchen t l’année d’assec. L e poisson 
y  est m oins p ro d u c tif , e t, si l’assec ne  d u re  qu’un  an , le 
fourrage y est de m auvaise qua lité . M ais, à la seconde 
année, le p ro d u it s’am éliore ; aussi ces étangs, lorsqu’ils 
ap p artie n n en t à u n  seul p ro p r ié ta ire , ou qu’il p eu t y 
avo ir accord  en tre  eux , re s ten t souven t deux années en 
assec.

Depuis quelques années, beaucoup de ferm iers p réfè
re n t la pêche  à un  an  à celle à deux ans. C’est une ques
tion  grave, e t les deux  opinions s’app u ien t d’assez fortes 
raisonSi V oyons d ’abo rd  celles su r lesquelles se fonde l ’u 
sage légal e t ancien  de la pêche à deux  ans.

La p rem ière  année, il fau t q u aran te  à cinquan te  feuil- 
ies p o u r peser 500 gram m es; la seconde, tro is  ou qu a tre  
a rriv en t à ce poids e t form ent l’em poissonnage ; la  tro i
sièm e, la  carpe pèse , en  m oyenne, 500 gram m es dans la 
pêche à u n  a n ;  la  quatrièm e, 750 gram m es dans la  pêche 
à deux ans. Ces poids son t ceux de carpes d’étangs m é
diocres ; dans les m eilleurs, le  p ro d u it est p lus fo rt, m ais 
conserve toujours à p e u  p rès le m êm e rap p o rt ; la carpe 
décuple donc la seconde année, qu in tup le  la tro isièm e et 
grossit seulem ent de m oitié  en sus la qua trièm e, ce qui 
sem blerait d onner beaucoup de désavantage à  la pêche  de 
deux ans. M ais com m e, dans un é tang q u ’on  pêche à deux 
ans, on  m e t un  nom bre m oitié en  sus d ’em poissonnage, 
il en résu lte  que , déduction  fa ite  de l’em poissonnage des 
deux pêches à un  an , au  m oins double  p o u r chaque année 
en poids e t en p rix  de celui de la  pêche  à  deux ans, 
celte  de rn iè re  p ro d u ira it à peu  près au ta n t de valeur en 
poisson que d eux  pêches à un  a n ; d 'a illeu rs  on n ’a  à faire 
q u 'u n e  seule fois en deux  ans les frais d ’empoissonnage 
e t de pêche. E n  o u tre , la p rem ière  année, le poisson 
p ren d  de la ta ille  e t du  volum e ; la seconde, il se m e t en  
ch a ir e t devient de m eilleure qualité . De p lu s , la  pêche  à 
un  an donne assez peu  de b rochets, tand is  que  celle à 
deux ans p eu t en  fo u rn ir beaucoup. Enfin, au b o u t de 
deux  ans de  poisson, dans la p lu p a rt des étangs, la récolte  
d ’avoine est m eilleure .

M ais, d ’un  au tre  cô té, le ferm ier a  besoin  tous les аш  
de son argen t, e t il p e u t y re n tre r  chaque  année  avec la 
pêche à  un  an . Le poisson est m oins beau , m ais il a de 
l’apparence , e t,  à la  p ièce, il se vend p resque aussi bien. 
On r e v e i l le  m oins de  b rochets, m ais le  succès en  est 
tou jours «banceux e t  a  souvent lieu aux  dépens des 
au tres poissons.

Enfin, p o u r le rn iè re  e t plus fo rte  ra ison , la pêche  à 
un  an  donne  un e  *nnée d’avoine su r deux , tandis que 
celle à  d eux  ans n ’en donne q u ’une su r tro is ; e t l’avoine 
d o n t on  fa it ainsi trois récoltes en  six ans au  lieu  de 
deux , est le p ro d u it p rinc ipa l de l’é tang. La vente en  est 
p ro m p te , facile, avantageuse, e t la  paille fou rn it à la 
ferm e de la n o u rr itu re  p o u r les bestiaux  e t de l’engrais : 
les raisons sont donc puissantes des deux parts . Noue 
nous garderons de déc id er d ’une m anière absolue cette  
question, qu i p eu t e t d o it recevo ir des solutions diverses 
dans des dispositions e t des circonstances d ifférentes ; 
l’essentiel est que chacun  les sache b ien  apprécier. A insi, 
dans un soi argileux e t m aigre, le te rra in  se tasse p endan t 
les deux  années d ’eau , tellem ent que  le p ro d u it de la 
seconde année en  poisson est faible, e t que la récolte 
d ’avoine, à la troisièm e année, est moins p roductive  qu ’à : 
la seconde, parce  que le so ï, rendu  plus com pacte p a r le.j 
séjour de l’eau p e n d an t deux ans, ne p e u t, m algré un'j 
b o n  la b o u r ô t  des h e rsages ré p é té s , »’am eublir asse»
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p our p ro d u ire  une bonne récolte. En général cependan t, 
fa p lu p a rt de ceux qui pèchen t à deux ans sont des p ro 
p rié ta ire s , comme la p lu p a rt de ceux qu i p èchen t à un  an
sont des ferm iers. > r  i j -

Il est trè s  utile de faire com m uniquer ensemble les d i
vers étangs qu’on possède. P ar ce m oyen, on p e u t donner 
de l’eau à ceux qu i en  m anquen t, e t rem p lir à volonté 
ceux qu’on v eu t em poissonner. Lorsqu ils sont nom breux , 
le b u t est p lus aisém ent a tte in t, parce que leu r distance 
est m oindre  e t que les fossés de com m unication sont plus 
courts ; l’opération  est fo rt simple lorsqu’ils son t situés 
dans un  m êm e vallon ; dans le cas con tra ire , le niveau 
ap p ren d  ce qu i peu t se faire. M. G reppoz le p ère , dont 
la  Bom bes conserve l’honorab le  souven ir, avait fa it p a r 
ce moyen com m uniquer le  p lu s grand nom bre des tren te- 
six étangs de sa p ro p rié té  du  M ontellier; il avait ainsi 
facilité leu r am énagem ent et am élioré leur p ro d u it. Son 
(ils en recueille  l’avantage et m arche dignem ent su r ses 
traces en se dévouan t tou t en tie r aux am éliorations de 
tou te  espèce dans les circonstances nouvelles où il se 
trouve , circonstances dues à l’am endem ent de la chaux. 
D e concert avec d’honorables p ro p rié ta ires , il a p ris  
p o u r bu t p rinc ipa l de ses travaux l’assainissem ent du 
pays, e t dessèche ses étangs, don t il tire  p a r le lab o u r e t la 
chaux un plus grand p ro d u it que lorsqu’ils é ta ien t en  eau.

On a  encore trouvé de l’avantage à partager les grands 
étangs p a r  des chaussées. L eu r p ro d u it est m eilleur, leur 
pêche plus facile, e t l’étang su p érieu r p ren d  une plus 
g rande q uan tité  d ’eau . M. P é rie r a ainsi divisé l’étang 
T u rle t en  deux étangs, d o n t le p ro d u it n e t a très sensible
m ent augmenté-.

S e c t i o n  X. —  E duca tion  du  poisson.

Les poissons d ’étangs ne se consom m ent guère  qu’à 
l’àge de trois ou quatre  ans. Il serait trè s  difficile e t peu 
profitable d é lev e r ces différents âges ensem ble e t dans 
les mêmes eaux . P a r cette  ra ison , p a rto u t où  les étangs 
un  peu  nom breux  on t été assujettis à  u n  am énagem ent 
régulier, on a, nous l’avons d it,  tro is  ou  au m oins deux 
espèces d’étangs.; ceux p o u r p ro d u ire  la pose ou fe u ille , 
ceux dans lesquels elle grossit p o u r devenir em poisson- 
nage, e t enfin ceux où  l’em poissonnage grossit p o u r la 
consom m ation.

§ Ier. — Etangs pour la pose.

On em ploie les p lus petits  étangs à la p roduction  de la 
feuille  ; il est bon  q u ’ils soient peu p rofonds, à l’ab ri des 
vents, e t qu’ils ne ren ferm en t pas de vase. Il est su rtou t 
nécessaire que les b rochets ne puissent en  aucune m anière 
s’y in tro d u ire . On y m et en carpes, don t un  tie rs  de fe
m elles e t deux tie rs  de m âles, du  sixième au  q u a rt du  
nom bre nécessaire à em poissonner l’étang en pêche réglée. 
On ne  m et de tanches grasses e t en  bon é ta t que le quart 
du  nom bre des carpes ; n i l’une n i l’au tre  espèce d ’em- 
poissonnages n’a besoin, d ’ê tre  composée d ’individus déjà 
forts. On a rem arqué que la  pose é ta it plus abondante  
lorsque le nom bre des mâles é ta it double de celui des fe 
melles. Les laites e t les œufs désignent très b ien  le  sexe 
dans les carpes.

Au bou t de l’année, on  pèche u n e .g ran d e  q u an tité  de 
feuilles don t la grosseur est inégale, parce  que les unes 
app artien n en t à  la pose d u  p rin tem ps, e t les au tres à 
celle de la fin de l’é té . Les carpes e t les tanches qu’on a 
mises au com m encem ent de l’année, s’épu isan t à  la pose, 
sont restées m aigres e t on t peu  profité .

On sépare la fe u ille  des tanches de celle des carpes ; 
cette  de rn iè re  se vend au  cen t, e t celle des tanches au 
poids. P our les com pter sans les fa tiguer, parce  qu’elles 
craignent beaucoup la m ain de l'hom m e, on en  rem plit 
un  p e tit  vase don t on com pte les ind iv idus, e t on ap 
précie le res te  en  le m esurant à l’a ide  d ’un  vase plein.

Dans le  Fo rez , on em ploie, p o u r la pose, des carpes qui 
ont cessé de p ro fiter depuis que lque  tem ps e t qu i viennent 
des étangs trop  chargés, de ceux où  l’eau à m anqué, ou 
de ceux où  le défaut de  b rochets a laissé la carpe  s’épuiser 
à la pose. On regarde ce poisson comme plus p ro d u c tif  de 
feuilles.

Le cent de fe u ille s  e t àÜ empois sonnage, dans l’Ain, est de 
80 paires ou de 160 tê tes ; dans la B renne, il est de 
70 paires ou de 140 tê te s ; dans la Bresse châlonaise de 
Saône-et-L oire, il est de 64 pa ires ou de 128 têtes. Il est 
vraisem blable que dans celte m anière  de com pter, on  a 1 
grossi le  cent de toute  la p e rte  p ro b ab le  du poisson p endan t L 
l’an n ée ; o n e n  conclurait, p a r  conséquent, que celte  p e rte  • 
est plus grande dans le départem ent de l’A in qu 'a illeu rs , [

§ II. —  Etangs p ou r l’empoissonnage. f '

L a fe u il le  se p lace dans u n  étang de m oyenne g ran - v 
d e u r ; on y en  m et de 500 à un  m illier par cent du poisson • 
qu’on m et dans l’étang en pêche  réglée. On y  m et aussi ; 
de 15 à 20 kilogram m es de  tanches par m illier de feuilles 
de  carpes. Ces étangs s’em poissonnent avan t l’h iv e r. La 
feuille qu’on  tire  d ’un étang où elle est entassée profite 
un  peu  dans le cours de la  saison fro ide. L ’em poisson
nage sera d’au tan t p lus beau  à la  pêche  qu ’on y au ra  
m oins m is de fe u ille s  d ’aoû t e t p lus de  celles de  m a i 
P ou r em pêcher cet empoissonnage d e  s’épu iser à la pose, 
qui su rchargerait l’étang en  fe u ille s  inu tiles , o rn n e t  aß 
m ois de m ai 16 à 2 0  b rochetons, de la grosseur du  doigt* 
p a r  m illier de fe u i l le s ;  on a p a r  ce m oyen, au bou t de 
l’année, des b rochets de 1 à 2 kilogram m es très gras e t très 
délicats ; de p lus, l’em poissonnage est en m eilleu r é ta t e t a 
grossi davantage. On le trouve à la pêche de tro is so rtes; 
la feu ille , p rodu ite  p a r la pose du  mois de m ai de l’a iv  
née p récéden te , donne la p rem ière  e t la  p lus belle ; la 
seconde, de 0 m , 1 2  à 0m,15 en tre  tè te  e t queue, fournit 
l’em poissonnage à un  an ; la  pose du  mois d ’aoû t donne 
l’empoissonnage à deux ans, de 0m,08 à 0 m, I 2  en tre  tê te  
e t queue. Ceux au-dessous p ren n en t le nom de carnaus* 
siers, e t sont employés à fa ire  la  feuille  ou à n o u rr ir  les 
b rochets.

Dans le  Fo rez , on charge un  peu  m oins les étangs d ’em - 
poissonnage; les pêches à un an  ont p révalu , e t c’est la 
ra ison  p o u r laquelle  on cherche à  se faire de plus forts 
nourrains. P o u r avoir d u  poisson de  750 grammes au 
bpu t de l’a n n ée , on p ren d  le  n o u rra in  du  poids de 
250 gram m es ; e t p o u r les carpes de 600 gram m es, on le  
p ren d  de 6  à 8  au kilogram m e. O n a encore rem arqué  que 
lorsque le  n o u rra in  est de 250 gram m es, la  pêche  est plus 
égale qu’avec celu i de  400 gram m es.

Nous avons d it  qu e , dans le F o rez , un  m êm e étang ser
vait souven t à faire à la fois la  fe u il le  e t Y empois sonnage. 
P o u r cela, avec un  m illier en  m oyenne de  têtes de  fe u i l 
les p a r  h ec ta re , on m et six à  h u it têtes de carpes de 500 
gram m es, tan t mâles que fem elles, prises pa rm i les moins 
belles e t les p lus vieilles. A u bou t de l’an n ée , l’étang 
donne de l’em poissonnage de 200 à 250 gram m es p a r  tê te  
e t une g rande  q u an tité  de feu illes; de p lus, les carpes se 
sont refa ites  d’une  m anière  rem arquab le . Ce p ro céd é , il 
est v ra i, ne donne po in t de b rochets, m ais il est très  corn«» 
m ode pou r ceux qu i on t p eu  d ’étangs, e t q u i ne  veu len t 
ach e te r n i feuilles n i em poissonnage, qu i sont souvent 
très chers.

C’est le  cas de  fa ire  ic i une observation  q u i ne  nouf 
sem ble pas sans im portance . L a B om bes, d o n t les p r in 
cipes d’assolem ent e t p lusieurs  p ra tiques  d ’am énagem ent 
des étangs sont p a rto u t à im ite r, a  néanm oins une excel
len te  leçon à p ren d re  dans le Forez, p o u r la  m anière 
d ’em poissonner en  carpes p o u r la pêche  d ’un  an. N ous ne 
pensons pas que le sol du  Forez so it su périeu r à celu i de 
B om bes, puisque le  p rodu it en  lab o u r dans ce d e rn ie r 
pays est plus fo rt. Com m ent se fa it-il donc que le  p ro d u it 
en poisson y soit trè s  in férieu r, quo ique  les p lu ies an 
nuelles y so ien t plus considérables? D ans le Forez , les 
pêches à un  an  d o n n en t, su r la rive  gauche de la L o ire , de 
la carpe  de l k ,500 la p a i r e , avec u n  em poissonnage 
de 250 gram m es, e t  su r la rive d ro ite , le  poids est de 
1к ,250, avec de l’em poissonnage de 6  à 8  au  kilogram m e. 
En B om bes, avec de l’em poissonnage de  8  à 10 au kilo
gram m e, on  a en  m oyenne des carpes d’un  kilogram m e la 
pa ire , p endan t qu’avec de l’em poissonnage de  250 gram 
mes, il est très  p robab le  qu ’on a tte in d ra it le po ids m oyen 
du Fo rez , lk ,5 0 0  la p a ire . E n  B om bes, un  q u in ta l d ’em - 
poissonnage en p ro d u it q u a tre  en poissons de  vente . B ans 
le Fo rez , e t su r la m ême é ten d u e , deux qu in tau x  en  re-
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p rodu isen t s ix , e t d’un  poisson qui vau t su r les m archés 
un  q u a rt au  m oins de p lus. En ô tan t de p a r t  e t d ’au tre  la 
va leu r de ľem poissonnage, celle ne tte  de la  pêche avec le 
íb r t  em poissonnage est de m oitié en  sus. Aussi répète-t-on 
p lus souven t en  Forez les années de pêche  qu’en Bom bes, 
parce  que la m anière d ’em poissonner y donne  u n  p ro d u it 
plus considérable . On a u ra it donc, à ce qu’il sem ble, tou t 
avantage dans cette d e rn iè re  con trée  à  im ite r la  p ra tiq u e  
de la p rem ière.

D ans la B renne, les étangs d ’em poissonnage reçoivent 
par hectare  u n  m illier d e  tê te  de  feuilles qu’on transpo rte , 
ainsi que l’em poissonnage ou  noun-ain , à  dos de cheval, 
dans des pan ie rs  appelés m annequins. Ce' nourra in  est 
m archand  lo rsque le  po issonn ier, ayant la  m ain ferm ée, 
la  tê te  e t la  queue  dépassen t son po ignet. C ette taille 
co rrespond  a 0 m;08 à 0 ,n , 1 2  au m o in s ; leu r em poisson
nage à deux ans est donc à peu  p rès aussi beau  que  le  nô
tre  à  un  an , ce qui confirm e encore  la rem arq u e  p récé
d en te , que nos p ro d u its  en  poissons sera ien t m eilleurs 
avec de  p lus forts em poissonnages.

§  III . —  E ta n g s  p o u r  les po issons d e  vente.

N ous avons vu précédem m ent que l’assolem ent régu
lie r , d an sd e  d ép artem en t de l’Ain, é ta it deux  ans en  eau 
e t un  an  en assec. C ependant, su r beaucoup de po in ts , 
comme le  p ro d u it en  avoine est plus considérable que 
celui en  poisson, on assole les étangs une année en  eau 
e t u n e  année en cu ltu re . Il est c er ta in  qu’il en existé dans 
lesquels cet assolem ent est p rofitable, ,mais p e u t-ê tre  ne 
l’app lique-t-on  pas toujours à p ropos  ; il est un  peu plus, 
com m ode p o u r des ferm iers q u i ,  sans avoir un grand 
nom bre  d’étangs, peuvent p a r  ce m oyen vendre  tous les 
ans du  poisson et de l’avoine. E t puis ce poisson d ’un an 
p a ra ît souvent p resque aussi gros que celui de deux  ans, 
e t les m archands déta illan ts le v enden t à peu  p rès aussi 
c h er , p a rce  qu ’ils l’a ch è ten t au  poids e t le revenden t à la 
m ain . On á peu  de b rochets  dans ces pèches ; alors même 
q u ’on  n e  les m et qu’au mois de m ai, ils m angent le frai 
avant qu e  l’œ uf soit développé e t p en d an t qu’il est encore  
au chapele t; ils se je tte n t su r l’em poissonnage, p a rtic u 
liè rem en t su r les tan ch es , e t s’épu isen t à  poser eux- 
m êm es, en so rte  q u e  lors de la p é ch e le  brochet est p e tit .  
M ais en trons  dans la condu ite  à te n ir  et lés règles à su i
v re  dans les d ivers systèmes d ’em poissonnage des étangs.

§ IV. —  Pêche à deux ans.

On d o it re te n ir  les eaux dans l’étang aussitô t après 
l’enlèvem ent de la réco lte , e t em poissonner le plus tôt 
possible, afin que le poisson puisse se rep o ser des fatigues 
du  tra n sp o rt p endan t l’h iv e r, et soit d isposé à com m encer 
à trava ille r dès le p rem ie r p rin tem ps. L e poisson, pen 
dan t les prem iers mois qu ’il passe dans un é tang, s’occupe à 
le p a rco u rir , à le reconnaître  su r tous les po in ts , e t grossit 
peu . Il v au t beaucoup m ieux qu’il em ploie à  cela un  mois 
d ’h iv e r qu ’un mois de p rin tem ps qui serait p e rd u  pou r sa 
croissance ; d ’ailleurs  nous pensons que p ep d an t l’h iv e r il 
profile  p eu . Il p a ra ît que dans les grands froids il se 
g roupe , e t reste  en  place sans m ouvem ent ju squ ’à ce que 
les tem ps doux d u  p rin tem ps v iennen t le tire r  de son 
é ta t de to rp eu r.'

Nous avons d it que  l’em poissonnage de carpes à deux 
ans devait avoir de 0m,08 à 0 m, 1 2 ; il est convenable, 
p o u r to u te  espèce de  pêche e t de  p o isso n , qu’il soit 
égal au tan t que possible, parce  qu ’au tre m e n t, carpes, 
tanches ou b ro ch e ts , les p lus gros vivent aux dépens 
des p e tits ; e t à la pêche  on a quelques belles pièces, 
mais le  plus g rand  nom bre  est res té  fa ib le , e t le p ro d u it 
to ta l est m oindre  que si on n ’eut em ployé que de pe tit 
em poissonnage. La q u an tité  d’em poissonnage se règle 
suivant la qualité  des fonds. On m et dans  les m eilleurs 
env iron  un  cen t d’empoissonnage ou 80 pa ires de carpes, 
p e u r  1 0  coupées inondées, soit deux  tie rs  d ’h ec ta re ; dans 
les fonds m oindres, un  ceni pou r 15 coupées ou un  hec
ta re ,  e t dans les m auvais, u n  cent p o u r . 2 0  coupées ou un 
h ectare  un  tie rs . En trad u isan t en hectare e t en cent ef
fectif d ’em poissonnage, on a 2 à0  tê tes  par hectare  dans 
les bons fonds, 160 dans les m édiocres, e t 130 dans les 
m auvais. O n m et, p a r cen t e t d ’em poissonnage, de 8  à 10 1

kilogram m es d e  tanches, su ivant la  n a tu re  du  fonds, ®tl
1 0  b rochets, ce qui fait 1 kilogram m e de tanches p o u r 6  
têtes de carpes, e t un  brochet p o u r í 6 .

On préfère généralem ent ne m ettre  le  b ro ch e t qu ’au 
bout de la p rem ière  année. Au mois d ’octobre, on je tte  
l’éperv ier p o u r re co n n aître  si la carpe a posé. P o u r a tti
r e r  le poisson, dès la po in te  du  jo u r  on a dû  am orcer en 
je ta n t dans les end ro its  p ro fonds, à . des distances de  40  
à 50 pas, des poignées d’orge, d ’avoine, de seigle ou de 
b lé n o ir, cuits avec une tê te  d ’ail. U ne h eu re  après on 
je tte  le filet ; s’il ram ène peu de fe u il le s ,  on  m et p a r cent 
de carpes 10 b rochets  du  poids de 500 g r. en m oyenne. 
Si la carpe a beaucoup posé, on  p e u t en  m e ttre  depuis 
15 jusqu’à 30 têtes.

Les quan tités  relatives des tro is  espèces de poissons se 
m odifient aussi suivant la n a tu re  du  fonds. D ans les sols 
légers non vaseux, auxquels on donne  le  nom  àüétangs 
blancs, la carpe et le b rochet réussissent b ien /O n  p e u t en 
augm enter la q uan tité , en d im inuant celle des tanches.
11 a rriv e  souvent, dans ces étangs, que ces dern ières re 
p rodu isen t à ia  pèche à peine ce qu’elles on t coûté d ’em 
poissonnage, parce  qu’elles y on t peu profité e t qu’elles 
n ’ont pu se m ettre  dans la b ou rbe  à l’ab ri de la voracité 
du  b rochet. Dans les. étangs vaseux, au c o n tra ire , don t le 
sol est com pacte, elle a rrive  souvent au  p ro d u it de dix 
p o u r un ; elle d o it donc y ê tre  mise en  plus forte quan tité .

Dans le Forez, on charge un  peu plus en em poisson
nage, quo ique les pêches y so ient généralem ent à u n a n .  
On m et 250 à 300 têtes de  carpes p a r hec ta re , 120 à 150 
tanches, e t 1 0  b ro c h e ts ; toutefois, on  fait varie r cette 
m oyenne suivant la qualité  du sol.

Nous devons c e s 1 détails, sur les étangs du Fo rez , à 
M. D urand , vice-président du  tribunal e t m em bre d e  la 
Société d’agricu ltu re  de M ontbrison, qu i a fa it u n  'fort 
bon écrit su r ce sujet.

Dans la B renne, la p ro p o rtio n  de l’em poissonnage est 
beaucoup m o in d re ; M . de M arivaux, au teu r d ’un bon 
m ém oire su r les étangs de ce pays, évalue de 900 à 1,100 
têtes de carpes, 2i) à 25 b rochets  e t 50 tanches, l’em- 
poissonnage d’un étang de 1 0  hectares, p ropo rtion  d’un 
tie rs  p lus faible que celle m oyenne adm ise dans l’Ain. 
Nous pensons que cette  quan tité  résulte de l’expérience 
dans les deux pays. La faible q uan tité  d ’empoissormage 
des étangs de la B renne p e u t ven ir de ce que le sol y serait 
de m oindre qua lité , ou de ce qu’on com pte p o u r la su r
face des é.angs à em poissonner tou t le  te r ra in , m êm e les 
p a rtié f non inondées. L orsque les étangs sont laissés en 
pâtu rage, comme dans la B renne, on y com prend une assez 
g rande é tendue  qui n’est p o in t couverte  p a r l’eau. Dans 
l’A in, on base, et avec ra ison , la q uan tité  de l’em pois
sonnage su r l’é tendue  du sol inondé .

En Sologne, M. de M orogues donne, p o u r les étangs 
de p rem ière  q u a lité , la p ro p o rtio n  de 400 d ’em poisson
nage p a r hectare  de te rra in  toujours couvert d ’eau ; elle 
serait p resque double de la nô tre , si la base su r laquelle 
on l’é tab lit é ta it la m êm e. Mais là on ne com pte rig o u reu 
sement que le sol que l’eau couvre encore dans les grandes 
sécheresses ; tandis que nous, nous com ptons tout celui 
qui est couvert p endan t que l’étang est p lein . Ce qu ’il y 
a de p a rticu lie r dans l’am énagem ent des étangs de Solo
gne, c’est, q u ’on ne m et point de brochets dans la pêche, 
e t qu’il en reste ou qu’il s’en insinue presque toujours 
quelques-uns q u ’on accuse d ’y a p p o rte r plus de dommage 
que de profil. On conçoit que des brochets d ’une gros
seu r sans p roportion  avec celle de l’em poissonnage peu
vent n u ire  ; m ais, en revanche , ils sont 1res profitables 
lorsque leu r em poissonnage est fa it d’une m anière ra tio n 
nelle . En Sologne, où  l’on pêche à deux ans sans a lte r
nance d’assec, les b rochets  qu i re s ten t dans les b iefs 
comme résidu peuven t sans dou te  occasionner quelque 
p e rte  lorsqu’ils se trouven t plus forts que le reste de l’em
poissonnage. On a u ra it donc to u t in té rê t à im ite r la p ra 
tique du Forez, où  l’on égou tte  rigoureusem ent ap rès la 
pèche tous les étangs qu’on d o it em poissonner im m édia- 
lem ent. On les laisse au  m oins qu inze  jo u rs  en  vidange, 
afin que les fe u ille s  de to u te  espèce e l jes b rochets  pé
rissen t et ne vicrm ênï’ pas su rcharger ou dé tru ire  l’e m p o is-> 
sonnage qu 'on  do it y шЄЦ-о-. T ou tefo is, ce moyen ne
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réussit com plètem ent qu’au tan t que l ’étang n ’est pas situé 

- su r un  cours d’eau ; dans ce cas, il est im possible d ’em - 
ôcberles  brochets e lle s  perches  d e ‘se trouver tro p  nom - 
reux  dans l’étang, e t c’est le  cas, nous le  pensons, de 

la  p lu p a rt des étangs de Sologne.
Il est reconnu que la carpe est m eilleure e t plus belle 

dans les étangs où il se trouve  d u  b ro ch e t que dans ceux 
où il y en a peu  ou p o in t, parce  que le b ro ch e t débar
rasse î’élang de la fe u ille  e t du  p e tit poisson qui le ch ar
gerait e t n u ira it à la  n u tri tio n  e t à  la croissance du pois
son de  la  pêche ; d ’ailleurs, en pourchassant la  carpe e t 
la  tanche, le  b rochet les em pêche de s’abandonner lib re 
m ent à  leurs  amoTji*#, tp ii le s  ép.uisent, les m aigrissent e t 
les a rrê ten t dans leu r développem ent.

g Y. —  Pêche à un an.

L a p rem ière  condition  p o u r une pêche à un  an , c’est 
d e  recevoir l’eau dans l’étang le plus tô t possible, e t d ’em
poissonner avant l’h iver. L ’empoissonnage tiré  d’étangs 
où  i l  est très  abondan t, e t où i l  se nu it réc ip roque
m en t, se trouve très b ien  d ’ê tre  mis au large e t d ’avoir 
une  n o u rr itu re  copieuse ; il commence donc à profiter 
p en d an t les temps doux de l’h iv e r e t du  p rem ier p rin 
tem ps. On m et, p o u r la pêche à un  an , les deux tie rs  en 
nom bre de l’em poissonnage nécessaire p o u r celle à deux 
ans, c’est-à-d ire  160 têtes p a r  hectare  dans les bons fonds, 
115 dans les m édiocres, e t 80 dans les m auvais ; e t l’em
poissonnage d o it avo ir 0m,12 àOm,15 en tre  tê te  et queue. 
O n m et aussi 8  à 10 kilogram m es de tanches e t 1 0  b ro 
chets p o u r chaque cent de 80 paires d’empoissoimage 
de carpes. Les tanches doivent avo ir la g rosseur du  pouce, 
grosseur dont la m oitié suffit p o u r l’em poissonnage à deux 
ans. L e b ro ch e t, qu i do it avoir à peu  près 100 g ram 
m es, ne se m et qu’au m ois de m ai, après la pose fa ite ; 
il  sera it à désirer qu’on le choisît d ’un seul sexe. Il arrive  
assez souvent qu ’il ne  réussit pas dans ces pêches si on l’y 
m et au  p rin tem ps, parce  q u ’en  a rriv a n t il se je tte  su r le 
frai e t d é tru it ses ressources p o u r l’aven ir. Si les tanches 
ne sont pas un  peu fo rtes, e t que  la  na tu re  du  sol ne 
leu r p e rm e tte  pas, en  s’em bourban t, d ’échapper à la dent 
du  b ro c h e t, on en trouve peu  à la  pêche. On ne  -doit 
p o u rta n t pas se d ispenser de m ettre  du  b ro c h e t; il n ’est 
pas toujours facile de se le p rocu rer au  mois de m ai, e t, 
lo rsqu ’on  l’a trouvé , de le fa ire  a rriv e r en  bon éta t à 
l’étang ; il fau t donc chercher u n  m oyen de l’avoir à  sa 
disposi! ion  au  m om ent du  besoin : le  plus sû r, e t presque 
le  seul, se ra it , lors des pêches d ’h iver ou de m ars, où 
il est très com m un, de l’en treposer b ien  v if dans de petits  
v iviers, voisins de  l’étang em poissonné; p a r  le vent du 
n o rd , on  l’y  péchera it la  n u it ou  de très g rand  m atin , 
p o u r le transpo rte r im m édiatem ent dans l’étang auquel 
il est destiné. Le p e tit b rochet c ra in t beaucoup le trans
p o rt, e t dem ande des soins m inu tieux  p o u r a rriv e r sans 
p e rte  à  sa destination  au  m ois de  m ai.

L ’empoissonnage à  u n  an  pèse e t coû te  au  m oins le 
double  de celui à deux^ans. Ce d 'éfnier vau t de 4 à 6  f r .,  
tandis que l’au tre  en  vau t 8  à 12. La tanche se vend depuis 
40 jusqu’à 60 fr . les 50 kilogram m es ; elle est d’au ta n t plus 
chère  qu’elle est plus pe tite . Le b rochet, p o u r l’em pois
sonnage de deux ans, vaut de 60 à 80 centim es le  kilo
gram m e, e t celui d ’un  an  u n  tie rs  en  sus. L ’avantage le 
plus no tab le  de la pêche à  u n  an  est de faire re v en ir le 
p ro d u it n e t en avoine tous les deux  ans au lieu de tro is. 
Ce p ro d u it est souvent doub le  de celui du  poisson, e t sa 
paille  offre des ressources de fourrage e t de litiè re  très  
précieuses au  cu ltivateur. D ans le Forez , on  fa it le  plus 
souvent p lusieurs pêches successives à u n  a n , m ais on 
trouve que  la seconde est in férieu re  d ’un  hu itièm e ou 
d’un  d ixièm e à  la p rem ière .

§ VI. — Pêche folle.

D ans le  départem en t de l’A in, on a donné ce nom  à une 
pêche à deux  ans, dans laquelle , la p rem ière  année, on ne 
m et que la m oitié  de l’em poissonnage o rd ina ire  en  carpes, 
d on t deux tie rs  de laitèes e t un  tie rs  à'œuvées. On m et la 
q u an tité  o rd ina ire  de tanchons de deux ans, 4 à 5 tanches 
en  bon é ta t p a r cen t d ’em poissonnage,'e t p o in t de b ro - 
«hete.

Dans l’au tom ne, on  connaît à l’éperv ier si la carpe & 
la tanche on t p ro d u it beaucoup  de fe u ille s ,  e t si elles ont 
b ien  profité. Suivant qu ’il y  a beaucoup ou peu  de pos , 
on  m et dans l’étang, depu is 15 ju squ ’à 30 e t même 40 
têtes de b rochet p a r  cen t, soit 80 pa ires  d ’em poissonnac-’ 
mis la prem ière .année. La g rosseur des b rochets  est de 50 
gram m es en m oyenne, q u ’on augm ente ou d im inue sui vai 
la force de la fe u ille  e t de l’em poissonnage. Il est essenth 
que les brochets ne  soient pas assez gros p o u r m anger ht 
prem ière  pose des carpes. On donne à bette pêche le поїм 
de pêche fo l le ,  parce  que son succès est m oins assuré qm- 
celui des pêches régu liè res , mais en cas de réussite  son 
p ro d u it est considérable . Elle offre un  b rochet moins 
gros, il est v rai, que les pêches réglées, mais il est plus 
gras e t s’y trouve , p o u r l’o rd ina ire , en p lus grande quan 
ti té ;  la carpe est bien en  chair, et elle suppo rte  facile
m ent le transpo rt. Q uant à la  tanche, il en  reste assez 
peu  : le  b rochet en est te llem ent avide qu’il la  p o u rsu it à 
ou trance e t la p réfère  à to u t au tre  po isson ; mais comme 
elle est nécessaire au  succès du  b ro ch e t, au  risque d ’en 
pêcher peu, on do it em poissonner en tanches. On re trouve  
encore à la pêche  de gros empoissonnages de la p o sed e  
mai de la p rem ière  année qu ’on nom m e p a n n e a u x , e t  qui 
se v enden t ju sq u ’à 30 francs le cent p o u r empoissonnât: 
à un  an , puis des carnaussiers, ou plus pe tit empoissoi 
nage, qu i a p p artien n en t à la pose d ’août. Le p ro d u it de 
cette  pèche est faible lorsque la  pose de la p rem ière  a n 
née n ’a pas été a b o n d an te ; alors on n’y  re trouve  que de 
la carpe e t du b rochet. Il est faible encore lorsque le nom 
bre  des b rochets n’a pas été suffisant ou qu ’il s’en  es! 
beaucoup pe rd u . On y voit alors un  grand nom bre d e  p o i
sons; mais la carpe e t la tanche, affamées p a r la q u an 
tité  d ’em poissonnage, sont m aigres e t p e tite s ; les em 
poissonnages ont peu  de valeur, e t les b rochets  q u i r e s 
ten t, quoique b eaux , sont trop  peu  nom breux  p o u r in 
dem niser de  la p e rte . Ce cas a rrive  assez souvent, parce 
que peu d ’étangs on t leurs grilles assez bien en é ta t pour 
re ten ir  le b rochet qui s’échappe de toutes pa rts  à l’époque 
du  frai. La pêche à deux ans tou rne  quelquefois en m au
vaise pêche folle, lo rsque le b rochet y a  m anqué p a r l’une 
ou  l’au tre  des raisons qu i v ien n en t d ’ê tre  exposées.

S e c t i o n  X I. —  D es accidents e t des causes de destruction  
des po issons.

Le poisson cra in t beaucoüp la  neige, e t m êm e l’eau  de 
neige. Après quelques instants q u ’on l’a placé su r cette 
substance, le sang sort de dessous ses écailles, e t il m eurt 
prom ptem ent. Les h ivers  neigeux, accom pagnés de b eau 
coup de glaces, lu i sont funestes. L’h iv e r de  1789 en a 
fait p é r ir  dans les étangs une g rande  q u an tité . On a b eau 
coup disserté su r la cause de  ce phénom ène, m ais on  ne 
pa ra ît pas l’avo ir tro u v ée . D epuis ce tem ps, tou tes  les 
fois que la glace couvre les étangs, on la casse vis-à-vis 
les places plus profondes qui servent de re tra ite  au  pois
so n ; e t p ou r l’em pêcher de rep ren d re  e t p e rm e ttre  l’in 
tro d u c tio n  de l’a ir ,  on m et dans le trou  un e  bo tte  de paille 
o u  de chenevottes. Ce moyen pa ra ît u tile , m ais n’est poin t 
un  spécifique ; il renouvelle bien l’a ir  nécessaire au  pois
son , e t q u i se trouve  en tre  la glace e t l’eau , mais il est 
incerta in  que la  cause de m ortalité  soit tou t en tiè re  dans 
l’a ir vicié. Si cela é ta it, les lacs du N ord  p e rd ra ie n t tous 
les ans leurs poissons, em prisonnés d ix  m ois sous la  glace : 
ce qui n ’a cependant pas lieu.

P endan t l’é té , le poisson souffre souvent beaucoup des 
orages. Lorsque la foudre a éclaté su r un  étang ou dans 
le voisinage, on en  trouve  un  grand nom bre de m orts, 
mais su rto u t des b ro c h e ts ; cette année, nous avons perdu  
de cette  m anière presque tous ceux d ’un étang de  1 0  bec - 
tares. L a grêle est aussi fatale au poisson. P eu t-ê tre  celr 
tie n t-il à une même cause, à l’é ta t é lectrique de  l’a tm os
p h ère .

Les loutres sont aussi de dangereux  ennem is des p o is  
sons. Cet anim al am ph ib ie  va les a ttaq u er ju sque  dans 
leu r élém ent et en  fa it un  g rand  carnage. On p rend  les lou
tres  avec des filets, on les tue à  coups de fusil. Des chiens 
les poursu iven t dans les te rrie rs  qu’elles se sont m énagés ; 
mais leu r den t est acérée , e t souvent elles les déch iren t.
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Le re n a rd , d it-o n , d é lru it aussi le poisson, m ais on ne  sait 
p ar quelle in d u strie . L e h é ro n , les m ouettes, e t une foule 
d’ojseaux d ’eau s’en  nourrissent. C’est à eux  qu’on do it 
d’o rd in a ire  en  p a rtie  la d isparition , à la  pêche, d’un  q u art

ou d’un cinquièm e de Tem poissonnage mis dans l’é tang?  
mais la p e rte  p ro v ien t su rto u t, nous le pensons, de l’in^ 
suffisance ou  du  m auvais é ta t des grilles placées dansVé*- 
tang à l’en trée  e t à la so rtie  des eaux.

S e c t i o n  XII. —  P ratique de la pêche. 

F ig. 209.

L e m ode de pêche  des étangs nous p a ra it à peu  près 
uniform e dans les divers pays d o n t nous parcourons les 
usages. P a rto u t, dans la  p a rtie  la plus basse, se trouve 
un fossé ou b ie f, où le  poisson se re tire  lo rsqu ’on  fait 
cou ler l’eau ; à côté de ce b ie f e t p rès de  la chaussée se 
trouve u n  espace creusé à  0m,30 de p rofondeur de plus, 
e t qu’on nom m e pêcherie . O n a dû  faire couler l ’eau dou
cem ent e t 'p e n d a n t p lusieurs  jo u rs , e t, lo rsque l’étang est 
p resque  v ide , on m énage l’écoulem ent de l’eau qu i re s te , 
de m anière  à ce que l’étang se trouve en pêche  à la po in te  
d u  jo u r , c’est-à-d ire  qu’il ne re s te  plus d ’eau  que dans 
le b ie f e t la pêcherie  ; on a rrê te  alors l’écoulem ent. T ou t 
le poisson se trouve rassem blé dans le  b ie f e t la  pêcherie  ; 
on tra in e  alors doucem ent dans le  bief, depuis la p a rtie  
supérieure  de l’é ta n g , u n  g rand  filet qu i en tra în e  le

Fig. 210*poisson dans la  p ê ch e rie : lors
qu’on l’y a p a rqué , on b á rre le  b ie f 
avec le filet p o u r que  le  poisson 
reste en place, e t on le pêche alors 

*ù son aise avec des trub les  ou filo* 
ches (Jig- 210). On le pèse ensuite 
ou  on  le  com pte, su ivant les con
ventions, avec le  m archand  ; puis 
on le m et ord inairem ent dans des 
lonnettesp leines d’eau. U n second 
coup de filet dans le b ie f ré u n it 
dans la pêcherie  le  poisson qui 
a échappé au  p rem ie r coup . On 
hâte, a u ta n t que  possib le, toutes 
ces opéra tions, su rto u t lo rsqu’elles 
se font p a r  le  ven t du  m idi.

Dans quelques étangs on  é tab lit un e  pe tite  pêcherie  
d e rriè re  la chaussée où  s’a rrê te n t les poissons, pe tits  ou 
gros, qu i passent p a r le  can a l; m ais lorsqu’on a des thous 
établis dans le système que nous avons p roposé , on  p eu t 
s e n  d ispenser au  moyen d’une grille  en  fe r qu’on  place 
tem pora irem en t à l’orifice dans l’étang du  canal de dé
charge, e t qui se glisse facilem ent p a r  des cordons depuis 
le b o rd  su p érieu r de la chaussée au -devan t d u  canal. 
M ais, pou r que le  poisson ne  s’échappe p a s , il est néces
saire  que la grille s’applique exactem ent su r l’em bouchure  
du  canal, et, p a r conséquent, que cette  em bouchure  soit 
garn ie  d ’un cadre en bois ou m ieux  en  p ie rre , légèrem ent 
л е ї  і né du  côté de la chaussée. La m êm e grille peut, su f-

fire роит tous les étangs, parce  qu’on n ’en a .besoin qu’aifr 
m om ent de la  pêche.*

Selon que le poisson est calme ou agité au  so rtir de la 
p êcherie , on juge  s’il y  au ra  ou non  du  danger p o u r son 
tra n sp o rt;  l ’ag itation  annonce un  com m encem ent de souf
france qui s’accroît p en d an t la ro u te . Q uand on  c ra in t 
du  danger, on rem p lit les tonnelles  d ’eau fraîche, e t au 
besoin on  y m êle m oitié  d’eau de p u its . L’h eu re  la p lus fa
vorab le  p o u r la  pêche est celle du  soleil levan t.

Il fa u t ,  a u tan t que po ssib le , pêcher p a r  le  vent du  
n o rd ,  p a r  un  tem ps frais. Nous venons de p e rd re  une 
p a rtie  de la pêche  d ’un  étang faite  p a r un  tem ps frais, p a r  
le vent du  no rd , m ais p a r  la  p lu ie . C ependant des p ré 
cautions avaien t été prises ; on n’avait m is que 50 k ilo 
gram m es p a r  to n n e tte , e t le poisson avait été tran sp o rté  
assez rap idem en t. Ce n ’est pas la longueur du  tra je t qu i 
l’a fa it p é r i r ;  on en  a  plus p e rd u  dans le tran sp o rt le plus 
voisin que dans le  tran sp o rt le  p lus é lo igné; les b rochets  
se sont m ieux conservés que les c a rp es , ce qu i est ra re . 
N ous devons donc a d m e ttre , avec les po issonniers, que 
les pêches p a r  un  tem ps de  p lu ie  peuven t e n tra în e r des 
perles considérables.

S e c t i o n  X III. —  D u transport e t de la  conservation du  
poisson.

D ans le d épartem en t de  l’A in, le tran sp o rt du  poisson 
se fait o rd in a irem en t dans des tonnelles ou  pe tits  to n 
neau x  d ’un  h ecto litre  e t dem i, pleines d ’eau  fra îche . On 
m et de  50 à  75 kilogram m es de poisson dans chacune, en  
sép a ran t les brochets des carpes e t des tanches. Ces tou - 
nettes se placent su r des ch arre tte s  qu’on condu it sans 
dé te ler à  leu r destination . L a q uan tité  de poisson q u ’elles 
con tiennen t varie su ivant que les vents son t au  n o rd  ou 
au m id i, que le tran sp o rt est p lus ou* m oins long, e t su i
vant la facilité qu’on a de leu r d o n n er en ro u le  de l’eau 
fra îch e ; lorsque la distance est assez longue p o u r qu’on 
soit obligé de  d onner l’avoine au cheval, on ne le dételle 
p a s , e t il p ro d u it en m angeant de petites secousses qui- 
tiennen t le poisson éveillé. Au b e so in , le conducteur le 
rem ue avec un  b â to n . I l change en  ro u te  l’eau des ton 
nelles aussi souvent qu’il le p e u t, en p référan t de b eau 
coup l ’eau fraîche ou de source. E n  la versan t, il rem ue 
le poisson,'.afin aue  la nouvelle eau le débarrasse , au tan t
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que possible, de l’en d u it visqueux qu i le  couvre. L orsque 
L yon, p o in t o rd ina ire  dé destination , n ’est qu ’à 15 ou 20 
k ilom ètres des étangs, on y conduit le poisson en  v o itu re ; 
mais lorsqu’on en est é lo igné , on le  m ène à la Saône ou 
* la riv ière  d ’Ain : on l’em barque alors en  le plaçant dans 
le s  filets que tra în en t des bateaux , ou dans des bateaux 
percés de tro u s , qu’on conduit à la  rem orque.

Dans la B renne, les tonnettes ou tonneaux peuvent con
ten ir  150 kilogram m es de poisson. Aussi les frais de trans
p o rt sont m oins chers. M ais il est à cro ire  que la dim ension 
des tonnettes de l’Ain est plus favorable à la conservation 
du poisson ; l’expérience y  a condu it à d im inuer d ’un 
quart la  contenance de 2 h ecto litres 1 0  litres  des vieilles 
futailles p o u r le vin.

A p a r tir  de Lyon, le poisson se p o rte  à  dos de cheval 
dans le D auphine  e t la  Savoie ; la  charge d ’un cheval est de 
75 kilogrammes dans les deux pan iers; on  y place le poisson 
su r de la paille , e t, toutes les fois qu’on s’a rrê te , on le m et 
dégorger dans des réservoirs. On a soin en  ro u te  d ’ouvrir 
d e  temps en temps les ouïes des carpes, e t su rtou t celles des 
belles pièces ; on les tien t séparées avec une pelu re  de 
pom m e ou une rouelle de pom m es de te rre . On m et trois 
jours p ou r a rriv e r de Lyon à Cham béry. L e voyage se fait 
sans avarie , si le froid ou la chaleu r ne sont pas trop  forts: 
en a rriv an t, on  enleve au poisson, avec u n  linge fin, le glu
ten qui colle ses ouïes.

L orsque les Dom bistes veulent changer l’eau des ton - 
nettes, ils y versen t l’eau nouvelle p a r l’ouvertu re  su
pé rieu re , en  faisant débo rder l’ancienne par-dessus. Dans 
le Forez, on les vide p a r le bas e t on les rem p lit en même 
tem ps par le h a u t, en con tinuan t de laisser couler jusqu à 
ce que l’eau so rte  c la ire . Ce moyen nous semble p réfé
rable  ; il change plus sûrem ent l’ancienne eau e t lave 
m ieux le  poisson. On transpo rte  volontiers la fe u il le  ou 
l’empoissonnage à dos de cheval ou à dos d ’hom m e, en  
la  plaçant su r un peu  de paille  ou  dans un  linge. L ors
qu ’on arrive  à  l’étang, on reço it le  poisson dans des pa 
n iers  qu’on verse doucem ent au bord  de l’eau . On s’assure, 
par ce m oyen, de la q uan tité  que le  transpo rt a fa it p é rir .

Dans la B reiine, on p ren d  un  soin analogue, mais en
core  m ieux ra isonné. On fait, en a rriv a n t dans un  end ro it 
peu  profond  de l’étang, une pe tite  encein te avec du  m enu 
bois, de la b ru y ère  ou des roseaux ; on  y dépose l’em pois
sonnage en le  so rtan t des p a n ie rs ; au b o u t de quelque 
tem ps de repos, si le  poisson est b ien  v if, on lu i ouvre 
une p e tite  issue dans l’étang. Il gagne alors la g rande eau 
sans danger, tand is  q u e , sans celte p ré c au tio n , il se 
no ie  souvent ou  s’étouffe en  p longean t la  tê te  dans la 
vase.

Q uan t au gros poisson, lo rsqu ’on ne le  transpo rte  pas 
en tonnettes, on  le  charge su r des charre ttes  b ien  garnies 
de paille {fig . 2 1 1 ), en lits a lternatifs de paille  e t de p o is -

Fig. 2 1 1 .

Le brocl.let' Plus délicat, se place au-dessus de la

dÂrvoTrs!ïa ’ ale de metUele P°isson daDS
Eu Sologne le  transpo rt est plus difficile qu’en  Dombes 

parce  que la  distance aux riv ières e t aux débouchés est 
plus g rande  ; nous pensons que le  m oyen q u ’on y em ploie 
est p ie fe ra b le ; il est d ’ailleu rs analogue à celui qu ’on 
em plo ie  dans lA m  p o u r la Savoie e t le D auph ine. La

S raCtŕ d e ľea ľ n ’est pas Prom Ptem en t m ortelle  au  
poisson. Jh  D urand  rap p e lled an s  s o n é c r itq u ’on a

n a. Plu s ie“ rs  m ois> des carpes en  lieux  frais , 
dans des filets suspendus et garn is  de m ousse qu ’on ar^

sait fréquem m ent e t su r laquelle  on p laçait, p o u r їм  n o u r
r ir ,  du  pa in  trem pé dans du  lait. Il parle  encore de carpes 
transportées à de grandes distances dans des c a isse  percées 
de trous e t garnies de mousse h um ide , su r  laquelle on les 
couche après avoir séparé leurs ouïes avec des pelures de  
pommes.

Les poissonniers conservent le  poisson dans de grandes 
caisses de chêne, percées de tro u s , qu’ils p lacen t dans des 
rivières ou dans des réservoirs. U ne to n n e lle , aussi percée, 
est un m oyen commode de conservation p ou r la consom 
m ation  d’une m aison particu liè re .

Le poisson se garde m ieux dans le  cuivre que dans le 
bois, et dans le chêne m ieux que dans le sapin  don t il craint 
l’odeu r e t la saveur résineuse. U ne poignée de farine de 
seigle, de la fiente de vache ou  de cheval, du  jus de fu
m ier, a iden t à sa conservation . T outefois, s’il est nom breux 
dans u n  vase où l’eau ne se renouvelle  pas, il faut la chan
ger souven t, parce  q u e , p a r  son séjour dans la  m ême eau, 
il se recouvre  d ’un en d u it visqueux qui p a ra ît beaucoup 
lu i n u ire , su rtou t si le tem ps est chaud .

S e c t i o n  XIV. — De la culture de V étang dans les années 
d 'a s  sec.

Dans les étangs à sol très a rg ileux , la cu ltu re  en  labour 
do it a lte rn e r chaque année avec la  cu ltu re  en eau ; deux 
années d ’eau  tassent ce te rra in  de m anière à ce que le  
poisson y profite  peu  la  seconde année , e t la tro isièm e it  
est trop  com pacte p o u r ê tre  fécond sur un  seul labou r. I l  
est aussi très à p ropos d’y faire la  pêche au  com m ence
m ent de  l’h iv e r , p o u r que la  gelée commence à soule
ver le sol e t p ré p a re  le  travail de la ch arru e . Les étangs 
brou illeux , c’est-à-d ire  ceux où abonde la  b rou ille  ( festuca  

flitita n s) , son t dans le m êm e cas e t  se tra ite n t de la même 
m anière. On y trouve de plus l’avantage de faire p o u rr ir  
cette  p lan te  aquatique  p endan t l’h iver.

Les étangs sablonneux doivent re s te r couverts d’eau 
jusqu’au  m om ent des semailles. On d o it les lab o u re r pen 
dan t que le  sol est encore  hu m id e , p o u r qu’il conserve 
plus de consistance. Dans le  sol a rg ileux , ce travail doit 
se fa ire , au tan t que possib le, quand  le te rra in  est p res
que sec. U n seul labour en p lanches de l m à  l m,30  d e  
large, bombées dans le m ilieu , e t su r lesquelles on donne 
un coup de h e rse , suffit p o u r la  semaille. On couvre la 
semence avec un  ou p lusieurs  hersages. Une deuxièm e 
façon à la he rse , donnée lo rsque la p lan te  est so rtie , est 
souvent très u ti le ;  elle sarcle la céréale, e t d é tru it en  
grande p a rtie  la  m auvaise h e rb e  p lu s ten d re  e t à p lu s  
large feuille  qu i n u ira it à la  réco lle . Les soins que nous 
venons d ’in d iq u e r sont ceux qu ’on donne à la sem aille 
d ’a v o in e , q u i est le p ro d u it le plus fréquen t dans les 
étangs. On sème un  q u art plus d ’avoine qu’on ne sèm erait 
de from ent.

Lorsqu’on veu t sem er d u  from en t dans u n  é tang, il fau t 
faire la pêche à  la  fin d ’aoû t ou  au m ilieu  de sep tem bre. 
Dans le  p rem ie r cas, on  le  lab o u re  à p lu s ieu rs  reprises, 
et on le  sème en  octobre  dans la  te rre  b ien  p réparée. 
Lorsqu’on pêche  en  sep tem bre, on laisse ressuyer le fond 
p en d an t une dizaine de jo u rs , au b o u t desquels on donne 
un  lab o u r. A près un  p rem ie r hersage, on sème le  from ent 
qu’on recouvre p a r u n  deuxièm e coup de herse. Cette 
de rn iè re  m éthode , qu i est souven t aussi profitab le queg; 
l’au tre , s’appelle sem er su r la boue. En 1 8 3 5 , un  étang! 
a insi semé nous a ren d u  plus de onze fois la sem ence. ■

Les riv ières de cein tu re  son t, comme nous l’avons d it 
p récédem m ent, ém inem m ent u tiles  p o u r la mise en  cul
tu re  des étangs ; elles défendent les récoltes co n tre  l’a r
rivée des eaux qui leu r nu isen t b e a u c o u p , lorsqu’elles 
v iennen t à  les recouvrir, parce  qu  elles re fro id issen t le 
sol, d onnen t de  la  force aux he rb es  aquatiques e t affai
blissent en  m êm e tem ps les jeunes céréales ; l’avoine sm> 
to u t c ra in t beaucoup cette  ino n d a tio n . L e sol recèle dans 
son sein des m yriades de graines qu i ne  pou rrissen t p a t  
sous les eaux , e t q u i, lo rsque  ľe iang  est en  assec, pous
sent e t  couvren t facilem ent la surface ; lorsque des inon
dations v iennent à les favoriser, les céréales qu i n ’ont pas 
encore  eu le tem ps de  p ren d re  de la  force , sont étouffées 
p a r  leu r végétation. On sen t dans ce cas l’u tilité  d’un
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arge canal d ’évacuation  qui p eu t, au  besoin, ê tre  suppléé 
par un  second à travers  la  chaussée, et auquel on donne 
le nom  de hachasse borgne. Son orifice in té rieu r se ferm e 
avec u n  bouchon  qu’on recouvre de te rre  lo rsque l’étang 
est en e a u , et qu i s ouvre quand il est en  assec , p o u r 
h â te r  le  d éb it des eaux d ’in o n d a tio n ; toutefois une r i 
v ière  de  cein tu re  est un  moyen plus sû r, p lu s com plet 
e t p lu s u tile , mais ne dispense pas m êm e d e là  hachasse 
borgne , lorsque l’étang a p lusieurs queuesy c’est-à-d ire  
lo rs  qu ’il reço it l’eau de p lusieurs bassins.

En Dornbes, le p ro p r ié ta ire , s’il hab ite  sur les lieux , ou 
son ferm ier-général, fa it cu ltiver les dom aines à m oitié  ou 
les am odie en a rg en t e t s’en réserve les étangs. Il les em 
poissonne à son com pte, e t, l’année de la cu ltu re , il les fait 
ensem encer à m oitié  p a r les ferm iers qu i fournissent tou te  
la  sem ence e t on t p ou r eux la paille en tiè re  avec la m oitié 
d u  g rain . Toutefo is les ba tteurs e t m oissonneurs p ré lè 
v en t, sous le nom  à?affannures, le  cinquièm e ou le sixième 
d u  p ro d u it to tal en grains.

D epuis quelques aim ées, on  a adop té  u n  cours de cul
tu re  que l’expérience a p rouvé  ê tre  très profitab le, p a r
ticu liè rem en t dans les sols argileux ; une p rem ière  année 
d ’assec se consacre à une jachère  d’é té , dans laquelle  on 
lab o u re  profondém ent, et qu i est suivie de seigle ou de 
from ent qui donne  une récolte  abondan te. Le p ro d u it en 
poisson qui lui succède, e t  l’avoine qu i le su it, son t p a r 
là  beaucoup am éliorés. Il s e ra it à désirer que celte  ja 
chère p û t reven ir de lemps en tem ps, parce  que la te rre  se 
tasse de nouveau sous l’eau e t le lab o u r léger de l’avoine. 
M ais cet assolem ent avec jachère  ne  p eu t se suivre que 
dans les étangs où  l’on est m aître  à  la fois de l’assec et 
de  l’évolage.

Les labou rs p rofonds de la jachère  o n t p o u r effet spé
cial de rom pre  le bé ton  ou la couche de sous-sol que la 
p ression  des eaux , la m arche des charrues e t des an i
m aux de lab o u r o n t serrée  de m anière à  re n d re  difficile 
tou te  in filtra tion  ; ils sont donc ém inem m ent utiles aux 
p ro d u its  de to u te  espèce des étangs. O n conçoit b ien  
que dans les systèmes de cu ltu re  où  on  ne labou re  ja 
m ais, le bé ton  se resserran t de  plus en  plus, les p rodu its  
d o iv en t ê tre  in férieurs. Dans la  B renne on ne  laisse en 
assec que  chaque onzièm e année, e t cette  année même 
n e  p ro d u it qu’un m auvais pâ tu rage e t peu  de m auvais 
fourrage, parce  qu ’il est très difficile de faucher dans ces 
étangs infestés de m ottes, de roseaux e t de carrex .

L e tassem ent des te rres  sous l’eau ne  d o it jam ais ê tre

Îierdu de vue dans la cu ltu re  des te rre s  p lus ou m oins 
onglemps inondées. Il exige de forts labours p o u r ren d re  

à sa consistance na tu re lle  so it la p a rtie  du  sol où la p lante  
doit végéter, so it même le sous-sol qui la p o rte . Ce sous- 
sol tassé, en  re te n a n t l’eau , noie  les récoltes cu ltivées; 
m ais il est su rto u t un  obstacle au succès des p lan ta tions 
des essences q u i craignent un  sol com pacte, e t hum ide . 
Dans ce cas, il ne suffit pas de faire des creux u n  peu  
larges e t p ro fonds, parce que la  te rre  se p énètre  d’eau 
q u i ne peu t s’échapper p a r  les paro is n i p a r  le  fond de 
ce sol im perm éable ; mais il fau t les approfond ir jusqu’à 
ce qu ’on  a it percé la  couche tassée, e t p a r  conséquent 
effondré le bel on.

L’usage de la jachère  dans les étangs est regardé comme 
u ne  g rande a m élio ra tio n , m ais il n ’est pas ancien en 
Dombes ; il existe aussi dans le Fo rez . Il y a  en  général 
beaucoup  d’analogie dans la condu ite  des étangs de l’un 
et de l’au tre  pays. Le F orez  a -t-il p ris  chez nous, ou  lui 
avons-nous em prun té  ses usages, ou b ien  encore sont-ils 
dans les deux pays le ré su lta t de l’expérience ? c’esť ce 
qu’il im porte  peu  de sav o ir ; m ais ce qu i im porte  p lus, 
c’est que nous prenions chez eu x  ce qu’ils font m ieux que 
nous; des rappo rts  réc ip roques sont établis en tre  les 
Sociétés e t les hom m es des d eux  pays ; m ettons-les donc 
à profit de p a r t  e t d’au tre .

N ous ne qu itte rons pas ce su jet sans rem arq u e r que 
fe tte  couche de te rre  tassée ou bétonnée est plus ou  m oins 
épaisse, plus ov m oins serrée , suivant la n a tu re  d u  sol ; 
qu’elle est plus tassée dans le  sol argileux e t p lus p ro 
fonde  dans le sol léger ; qu’elle est plus serrée  vers la 
chaussée où la charge d ’eau est p lus fo rte , e t qu’elle l’est 
moinfc à m esure qu ’on s’en  éloigne. Nous rem arquerons

encore  que ce sol ne  re tie n t l’eau que lo rsqu’il en  est 
lui-m êm e pénétré  e t satu ré  ; son im perm éabilité , comme 
nous l’avons é ta b li ,  est donc lo in  d’ê tre  abso lue , pu is
q u ’il y a pén étra tio n  de la masse e t une sorte  d ’équ ilib re  
dans la sa tu ra tio n  de ses parties .

Cet effet se fa it p lus ou m oins rem arquer su r les p la 
teaux  de sol a rg ilo -siliceux ; tous les travaux de cu ltu re  
e t de  labour tenden t à se rre r de plus en plus le sous-sol ; 
les labours profonds y ont donc une  g rande im portance, 
e t c 'est le plus souvent le co n tra ire  q u i a lieu . M ais lors
q u ’une forte pression, comme celle d ’une colonne d ’eau , 
v ient encore à charger ce sol, e t que des labours, exécutés 
toujours à la m êm e profondeu r su r un sol. encore pénétré  
d ’eau , on t ba ttu  plus spécialem ent la couche su r laquelle 
repose la tranche  lab o u rée , ce te rrà in  p rend  alors les 
qualités de  celui de la  clave de  la chaussée qui in tercep te  
plus fo rtem ent to u t passage d ’eau. La couche supérieure  
se détasse b ien  (si je  puis m’exprim er ainsL p a r l’effet de 
la gelée; mais comme elle ne  p énètre  pas ju squ ’au  sous- 
sol, il conserve son tassem ent e t p a r  conséquent son im
perm éabilité .

On conçoit donc que dans les grandes p luies les végé
taux de la surface se tro u v en t dans une couche noyée e t 
ne doivent pas réussir. Nous revenons ici à dessein su r la 
question  difficile et peu connue de l’im perm éabilité  du  sol 
argilo-siliceux e t de la couche tassée qu i se form e dans le 
sous-sol ; et nous a jou terons ici une rem arque à  l’ap p u i de 
ce que nous avons d it précédem m ent, que celte  im perm éà- 
b iliié  est lo in  d’ê tre  absolue, e t que les eaux traversent 
e n co re , quo ique  le n tem en t, l’a lluvion argilo-silicetisé ; 
c’est que les bassins profonds des pe tits  cours d’eau  qui 
p ren n en t naissance dans ce p la teau  sont rem plis de  sources 
d o n t les eaux p rov iennen t évidem m ent des infiltrations 
du  p la teau  qui les en tou re  ; e t puis su r les bo rds  de cf 
p la lèau , du  côté de  la Saône com m e d u  côté du  Rhône 
e t de l’A in, il so rt un  g rand  nom bre  de sources trè s  a bon 
dantes q u i ne peuven t avo ir d ’au tre  orig ine.

S e c t i o n  XV. —  D u pâ turage  e t de la  chasse dans les 
étangs.

L orsque les étangs sont en eau , le u r pâturage offre une 
assez g rande ressource : ce sont ceux su rto u t où  abonde 
la b rou ille  ^ fe s tu c a fluitans') qu i o ffrent le  plus d’avan
tages; au  p rem ier p rin tem ps cette  gram inée tapisse la 
surface des eaux ; les bêtes à cornes e t les chevaux en 
m angen t avidem ent les pousses nouvelles e t se rem etten t 
p a r  ce m oyen assez p rom ptem ent de  la d isette  de  fou r
rage qu’ils on t presque toujours éprouvée p en d an t l’h iver. 
Au m ilieu de l’é té , lorsqu’elle m onte  en  g ra ine , ses liges 
durcissen t e t cessent d’ê tre  recherchées p a r  les bestiau x ; 
m ais la  g ra ine  alors dev ien t u tile  au  poisson. En Polo
gne, où cette p lan te  est trè s  ab o n d an te , on  en  recueille 
la gra ine  sous le nom  de m anne de P ologne, e t on en 
fa it des potages très sav o u reu x ; la  sève d’au tom ne, après 
la fructification, fa it pousser à la b rou ille  de  nouvelles 
tiges, consom m ées de nouveau avec p rofit p a r  les bestiaux 
comme au  p rin tem ps : cette  gram inée repousse , en  gé
né ra l , avec un e  g rande vigueur e t  p resque à m esure que 
ses tiges sont consomm ées.

Nos étangs p ro d u isen t encore le  fenouil d’eau  { p h e l-  
landrium  aquaticum  ) , p lan te  qu i est un  poison p o u r 
l’hom m e, e t qu i est cependant très recherchée  p a r  les 
an im aux. Il c ro ît au  m ilieu des étangs les p lus p ro fonds, 
e t les bestiaux  vont l’y chercher à  la  nage ; il semble aussi 
u tile  au poisson : du  m oins les étangs qu i le p rodu isen t 
donnen t de plus gros p ro d u its .

Dans quelques-uns se trouve  en  abondance une va 
rié té  de scLi'pus m aritim us; les cochons sont très friands d 
sa ra c in e ;  ils la re ch erch en t av idem ent e t dévasten t, ¡ 
on n ’y p ren d  ga rde , les étangs en avoine.

La chasse des étangs offre aussi de l’im p o rtan c e ; i l  es 
tel grand fonds o ù , le  jo u r de  la  chasse, on tu e  p lusieurs  
centaines de tê tes de g ib ie r, qu i se com posent de m o- 
relles, de sarcelles e t de canards. ï^a chasse se fa it au 
fusil e t dans des ba teaux . L e canard  fu it au  p rem ier 
coup de  fusil, m ais les m ôrelles ne fout que changer de 
place e t se laissent détruiras sur l’étang p en d an t to u t le
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jo u r de la  chasse ; la  n u it,  celles qu i o n t échappé au 
carnage se rassem blent p o u r p a rtir  e t ne  p lu s reven ir. 
Ces oiseaux sont généralem ent de passage, e t ,  à  l’excep
tio n  de quelques canards, n ichen t peu  dans le pays.

S e c t i o n  Х У І .  —  D u p ro d u it com paré des étangs.

Dans le  d épartem en t de l’A in, on  estim e en  m oyenne, 
Bans la  pêche à  deux ans, á  50 francs p a r an  le  p ro d u it 
p a r  cen t d ’em poissonnage, en  y  com prenant les tanches 
©t les b rochets. L a pêche  à u n  an  vau t p e u t-ê tre  un 
peu  p lus de 60 francs p a r cent d ’empoissoniiage, su rtou t 
si les b rochets on t réussi ; il fau t d é d u ire , p o u r la  pêche 
à deux a n s ,  1 0  à 1 2  francs p a r  cen t d ’eihpoissonnage 
assorti, e t p o u r la pêche à u n  an , 15 à 20 francs; ce qui 
réd u it le p ro d u it annuel en  argen t à  40 ou  45 francs 
p a r  h ec ta re  dans l’un  e t l’au tre  cas.

Dans un  étang de bonne  qualité , la  carpe en  deux ans 
augm ente dans la p ro p o rtio n  de 1 à 16 , c’est-à-dire 
qu ’une carpe de 60 grammes arrive  à 1 kilogram m e, le 
b ro ch e t de 125 grammes arrive  à lk ,50(), la lanche  q u a 
d ru p le  ou qu in tup le  son poids. Mais il y a dans tous 
ces p rodu its  bien du  h a sa rd ;  ra rem en t se réalisent-ils 
dans les fonds mêmes de bonne qua lité ; dans no tre  evalua
tion  des p rodu its  en  a rgen t, la  m êm e que  celle donnée 
dans la sta tistique , nous avons donc dû  nous len ir b eau 
coup au-dessous de ce ré su lta t p o u r les fonds de qualité  
m oyenne, qu i sont ceux d o n t nous voulions a pp récier le 
p ro d u it ;  e t n o tre  m oyenne est encore beaucoup au-des
sus de celui des m auvais fonds : lorsque le  sol se tasse fa
cilem ent, ou qu’il est de  m auvaise qualité , il peu t n’ê tre  
souvent que m oitié  de celui que nous venons de donner 
comme te rm e m oyen. Dans le  tem ps où l’on vou lait tout 
m ettre  en étangs, on agit comme dans tou te  circonstance 
où  l’engouem ent tien t lieu  de  ra ison  ; on  fit de très grandes 
dépenses p ou r m e ttre  en  étangs des fonds qui p rodu isen t 
trè s  peu de poissons, e t q u i a u ra ien t pu  p ro d u ire  de bons 
bo is , ou ê tre  labourés e t cultivés avec quelque avantage; 
les chaussées qu i env ironnen t ces fonds, souvent de trois 
côtés, coû tera ien t m ain tenan t beaucoup plus à faire que 
les fonds n’aura ien t de valeur vénale.

D ans les fonds de qualité  m oyenne d o n t nous avons 
p a rlé , le p ro d u it de l’avoine est de 20 à  25 hecto litres 
p a r h ec ta re , don t il fau t d éd u ire  les labours e t frais de 
semailles, e t en o u tre  ceux de moisson et de  battage, 
qu i seuls co û ten t, eu  égard  à la  n o u rr itu re  des ba tteu rs  
e t m o issonneu rs , plus du  q u a rt du  p ro d u it b ru t  en 
grains.

Dans le Forez, le  p ro d u it en  poisson donné p a r  M . D u
ran d  est plus considérab le . Les frais d ’em poissonnage 
sont aussi plus forts. L’em poissonnage d ’un an  y  pèse 13 
à 15 gram m es, taudis qu’il ne  pèse que m oitié dans l’Ain. 
Le p ro d u it b ru t en  poisson y serait de 100 fran csp ar 
hectare  e t p a r  an , d o n t on ô te m oitié  p o u r frais d ’em - 
poissonnage, de garde e t de p ê cb e ; il re s te ra it en  p ro 
d u it n e t 50 francs. Le p ro d u it de la  pêche de seconde 
année s’évalue à un  hu itièm e de m oins que celui de p re 
m ière . Le p ro d u it en  assec, au  con tra ire  de  ce qu i se 
passe dans le d épartem en t de l’A in, est regardé comme 
in fé rieu r à celui du  poisson, en  so rte  que le p ro d u it ne t 
m oyen annuel de  l’hectare  de  te r ra in  en  étang serait de 
40 francs. Les étangs s’y  son t re la tivem ent m oins accrus 
que  dans l’Ain. Cela s’exp lique, parce  q u ’ils o ffren t un  
m oindre  p ro d u it , que le  sol m oins ondulé y présente  
m oins de positions favorables, e t que  les p lu ies moins 
abondantes offrent m oins de m oyens de les rem p lir .

M. de M orogues évalue en  Sologne le  p ro d u it annuel 
à .50 kilogram m es de poisson p a r an  e t p a r  hectare. Si on 
®ompte les 50 kilogram m es de 25 à 30 francs, e t qu’on ôte 
m oitié  p o u r l’em poissonnage e t le  chôm age, ce qui est sans 
d ou te  beaucoup, on a u ra it 12 à 15 francs p a r  an  p o u r le 
p ro d u it n e t m oyen de l’hectare  d ’é ta n g ; cependant ail
leu rs  il ne p o rte  ce chiffre qu’à 5 francs. Ces deux valeurs, 
données p a r un  p ro p rié ta ire  qui hab ite  le pays, seraient 
assez difficiles à concilier ; on p o u rra it , ju squ ’à un  ce r
ta in  p o in t, l’exp lique r p a r la grande différence de p rix  du 
poisson dans les d ifférents cantons de la Sologne. Ces r é 
su lta ts , en p ren an t même le plus fo rt, p ro u v en t donc sur

abondam m ent que le  p ro d u it des étangs no n  alternés en 
labourage est peu  considérable.

Enfin, M. de M arivaux estim e le p ro d u it annuel en 
poisson, d ’un  hectare  p rem ière  qua lité  dans la  B renne, à 
32 francs 50 centim es, déduction  faite de  l’empoissonnage 
e t des frais. Si on re tran ch e  ceux de pêche e t de  chô
m age de la onzièm e année, ce p ro d u it se ré d u it à 28 fr. 
La m oyenne du p ro d u it dans le  d épartem en t de l’Ain 
nous p a ra ît supérieu re . Le résu lta t de ces com paraisons 
serait donc évidem m ent que l’assolem ent a lte rn a tif en  la 
b o u r e t en poisson serait de beaucoup le p lus favorable 
p u isq u e , o u tre  im e plus „grande valeur en  p o isso n s , il 
fo u rn it tons le s  â éu x  ou  tro is  ans, sans engrais, une ré 
colte abondan te  d’avoine e t su rto u t de pa ille , ressource 
très précieuse p o u r le  dom aine; il est en o u tre  rem ar
quablem ent m oins m alsain , d ’abord  parce  que dans l’an
née d ’assec le  sol de  l’étang en  lab o u r a  p e rd u  to u te  son 
insalubrité , e t qu’ensu ite , dans les années d ’eau , les bords 
de l’étang, transform és par les labours de l’assec en p lan 
ches bom bées, s’égou tten t beaucoup m ieux , à m esure que 
p a r l’évaporation  de l’été le sol se découvre, e t dégagent 
m oins de miasmes qu e  lorsqu’ils re s ten t à p la t couverts 
de joncs, de carrex  e t de plantes aquatiques, comme dans 
les étangs non  cultivés.

S e c t i o n  X VII. — Des viviers, de leur usage e t de leur 
construction.

Les viviers sont des pièces d’eau destinées à en treposer, 
conserver e t engraisser le poisson ; leu r u tilité  dans toutes 
les hab ita tions à  la  cam pagne est incontestable . O utre  
l’agrém ent qu’ils p résen ten t, de vivifier e t de va rie r le 
coup d ’œil des ja rd in s , ils offrent encore le  g rand  avantage 
de ten ir le poisson p rê t p o u r le  m om ent du besoin ; à la 
ville les poissonniers s’en  c h a rg e n t, mais cette  ressource 
m anque à la cam pagne.

Les viviers sont su rto u t nécessaires aux  personnes qui 
s’occupent de  l’économ ie e t de  la d irec tio n  des étangs. 
On a besoin  tous les ans de conserver de jeunes brochets, 
p ou r les m e ttre  dans le mois de  m ai ou en  autom ne dans 
les étangs. On est encore  souvent obligé d’en treposer 
l’em poissonnage, parce  que fréquem m ent ceux auxquels 
on le destine ne  sont pas p rê ts  à le recevoir. Et pu is , dans 
l’expédition  du  poisson, ori p e u t ép rouver d u  re la rd  : un 
fro id  sub it, des orages, de grandes p lu ies, peuven t forcer 
d’in te rrom pre  une pêche com m encée ; les viv iers alors 
serven t d ’en trep ô ts ; enfin, dans le  com m erce e t la p roduc
tion  du  poisson, il est une foule de  circonstances où  ils 
sont de la plus g rande  u tilité .

P ou r l’o rd ina ire , de p e tits  étangs son t destinés à  cet 
usage ; mais ils sont p resque tou jours tro p  g rands pour 
l’em ploi du  m om ent, e t, une fois vidés, il fau t tro p  d’eau 
pou r les rem p lir . P lus lo in , nous v errons que les viviers 
seraien t encore  nécessaires p o u r l’en tre tien  e t l’engraisse
m ent d u  po isso n ; c’est par ces m otifs qu e  nous avons - 
jugé u tile , dans un  écrit su r l’économ ie des étangs, de 
nous occuper aussi des viviers.

N ous n ’en tre ro n s  pas dans le  dé ta il des constructions 
e t des usages dés viviers des anciens; c’é ta it u n  ob je t su r 
lequel ils avaient p o rté  to u t le u r luxe e t to u le  leu r in d u s 
trie  : mais c’é ta it su rto u t des viviers d 'e au  de  m er q u ’iU 
avaien t établis, e t ils y  conservaient des poissons de  toute 
les tailles e t de tou tes les m ers connues.

L es réservoirs m odernes sont m ieux assortis à ne 
m œ urs e t à  nos hab itudes  : ils sont destinés p a rticu liè  • 
rem en t aux  tro is espèces de  poisson don t nous avon 
parlé , aux carpes, aux tanches e t aux  b rochets. Il est I 
p ropos d ’avoir deux réservo irs , ou  au m oins une sépara 
tion  dans un  seul. Le b ro ch e t do it ê tre  séparé des deux 
au tres espèces, parce  qu’au trem en t i l  les dévore ou les 
fait p é r ir  p a r les blessures qu ’il le u r  fait. La faim lui 
fait a ttaq u er des carpes d ’un  po ids p resque égal au sien; 
il ne peut les avaler, mais il les blesse cruellem ent, e t le 
plus souvent elles succom bent aux suites de ces blessures. 
On le  n o u rr it avec de  petits poissons, m ais on  le  conserve 
aussi sans lu i en  d onner p ou r p â tu re ;  il m aigrit a lo rs ,  
mais il reste  néanm oins ferm e e t de bo n  g o û t, si l’eau 
d u  ré servo ir est v ive, que quelques sources l’a lim enten t.
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et que  le fond ne  soit pas vaseux. Les eaux lu i fourn is
sent b ien  sans dou te  quelque alim ent, mais nous en igno
rons'absolum ent la  n a tu re  ; dans les réservoirs o rd ina ires, 
ni ¡m entes seulem ent p a r  les eaux de p lu ie  ou de tro p  
Li bles sources, nous l’avons vu , lo rsqu’on  le laisse sans 
n o u rr itu re , d épérir et ne p lus offrir que peu  de qualité  
pour la  consomm ation.

D ans les pays de m o n ta n e  e t d’eau vive, on  a aussi 
ëes  réservoirs de tru ite s ; m ais il fau t que leu r eau  soit 
près de la source e t qu’elle se renouvelle fréquem m ent. 
Ce poisson est vo race; il fau t p a r  conséquent l ’alim enter 
avec de pe tits  poissons de riv iè re  ou d’étang.

Les carpes e t les tanches se nourrissen t avec p lu s de 
facilité. On le u r envoie, si on le  p e u t, avec grand avan
tage, les eaux des écuries, des éviers; les débris de tables, 
les balayures de la m aison leu r conviennent à m erveille ; 
le fum ier frais ou  v ieux, les grains de to u te  espèce, cuits 
ou crus, liés en tre  eux avec de l’argile, les boulettes de. 
pom m es de terres cuites, pé tries  avec de la farine d ’orge, 
de from en t, de maïs ou de sarrazin , les salades crues, les 
racines bâchées, les débris anim aux de tou te  espèce, les 
résidus de  boucheries, sont aussi pou r elles d’excellente 
n o u rr itu re . La carpe ne m ange pás de poisson, mais vit 
d ’insectes e t de débris de tou te  espèce. On p eu t donc 
a jou ter aux grains avec avantage des substances anim a- 
lisées.

Dans les réservo irs  on alim ente les carpes avec de 
grosses masses d’argile pé tries  avec de l’orge ou d ’autres 
grains que le  poisson attaque  e t consomme à m esure de 
ses besoins. Sans n o u rr itu re  spécia le , les carpes m aigris
sen t beaucoup , mais se conservent p o u rta n t ferm es et de 
bon goût, si les eaux des réservoirs sont vives, si elles 
reço iven t des sources ou un  peu  d ’eau co u ra n te ; il est 
essentiel de débarrasser fréquem m ent le  fond de la  vase 
qui s’y form e e t s’y accum ule, si on veut que les carpes ne 
p re n n e n t pas un  goû t de  bourbe fo rt désagréable. Ce 
goût se p e rd , il est v ra i, p a r le  séjour u n  peu  prolongé 
dans un e  eau  vive.

La boue  des réservo irs  est un  excellent engrais p o u r la 
p lupa rt des te rra in s , quan d  on  lu i a laissé passer que l
ques m ois à l’a ir. On est donc am plem ent dédommagé 
des frais de curage. Cette boue se form e des dé tritu s des 
plantes aquatiques d’un grand nom bre d’espèces qu i y vé
gèten t avec v igueur, e t qu i rem p lira ien t b ien tô t le réser
voir si on n ’avait soin de le v ider régulièrem ent.

Les réservoirs doivent ê tre  placés dans des lieux aérés 
e t exposés au  soleil. Les a rb res  nom breux , qui y  font de la 
vase en  y  laissant tom ber leurs feuilles, son t nuisibles au 
poisson. Il fau t aussi aux viviers une certa ine  p ro fondeu r, 
p o u r que l’eau  p en d an t l’é té  n e  p renne  pas une  tem péra
tu re  tro p  élevée qu i p o u rra it fa ire  p é rir  le poisson dans 
les jo u rs  chauds e t longs de  la canicule ; c’est ce q u i nous 
est a rrivé  en 1837 ; dans le  fo r t de la sécheresse, des 
b rochets e t des carpes ont p é ri en  assez grand nom bre 
dans des réservoirs alim entes par des sources, b ien  faibles 
il est v ra i. Si les réservoirs sont assez grands p o u r que le 
poisson puisse y fa ire  de la feu ille , il est bon qu e  l’un  des 
bords au m oins so it en  pen te  douce p o u r faciliter le  frai.

On se défend des m araudeurs en  p laçan t des piquets 
dans le fond des viviers p o u r em pêcher le jeu  des filets; 
toutefois on  se m énage une  place p ro fonde  où  l’on puisse 
soi-m êm e , avec u n  ep erv ie r, p re n d re  le  poisson au  m o
m ent du  besoin  ; on lu i je tte  quelque am orce dans cette 
espèce de  pêch erie , e t, s’il le fau t, on le co n tra in t à  s’y  ré 
fugier en  b a llan t l’eau dans les au tre s  parties  du  réservo ir.

Les viviers ne  sont pas d ’un  en tre tie n  difficile; on peu t 
en é tab lir p resque p a rto u t. On leu r choisit une position  
favorable. U n p li ou une  inflexion de te rra in  leu r est 
p resque nécessaire, comme à l’établissem ent d’un étang. 
S’il ne  s’en  trouve pas, on les creuse su r u n  sol qu i offre 
de la p en te , car cette  d isposition est absolum ent néces
saire, soit p o u r les v ider, soit p o u r p ren d re  le poisson, 
soit enfin p o u r débarrasser le fond de  la b o u rb e  q u i s’y 
amasse. Si on n’a p o in t d ’eau de source, on les rem p lit avec 
de l’eau  d e  p lu ie , e t aussi p rom ptem ent que possib le ; les 
eaux des cours ou des te rres  labourées leu r conviennent 
beaucoup m ieux que celles des bo is  e t des te rra in s m aigres. 
Si on a été obligé de c reuser un  v iv ier, on d o it, avan t d ’y

re te n ir  l’e a u , le laisser exposé p endan t un  an  au  moins 
aux  influences atm osphériques.

M ais p o u r les v iv iers, comme pour les étangs, l’en e  des 
prem ières c o n d itio n s , à m oins que le vivier ne so it ali« 
m enté p a r des eaux abondantes e t courantes, c’est d ’avoir 
un sol peu perm éable ; si le  te rra in  a cette qua lité  e t qu’il 
p résente  une inflexion, une chaussée en te rre  se fait avec 
les mêmes s o in s , sous les mêmes conditions, e t avec le 
m êm e succès que p o u r les étangs.

Si le sol n ’est pas im perm éab le , il fau t le ren d re  te î; 
e t p o u r cela gl a i ser le fo n d , c’est-à-d ire  le ga rn ir d ’un  
co rro i d ’argile pu re  de 0m',30 d ’épaisseur. Les Anglais se 
son t b ien  trouvés de m ettre  un lit de chaux  sous celui 
d ’arg ile. Celte chaux repousse les insectes e t défend ъа 
co rro i. L ’argile m arneuse ne vaut r ien  p o u r cet ob jet, 
parce  qu ’elle se laisse p én é tre r p a r  l’eau e t se dé lite  faci
lem ent. P o u r s’assurer que l’argile n ’est p o in t calcaire, 
on verse dessus quelques gouttes d ’acide. S’il n ’y a po in t 
d ’effervescence, on a de l’argile p u re ; l’argile effervescente 
est m arneuse.

On fait la  chaussée du  réservo ir en y  m e ttan t une clave 
ou corro i d’argile de 0m,70 au  moins d’épaisseur. Si on 
n ’a pas de bonne te rre  arg ileuse, un  m ur de 0m,7 0 , con
s tru it avec des m atériaux de peu de volum e, placés à bain 
de m o rtie r h y d ra u liq u e , form era une construction  que 
les eaux ne  p o u rro n t traverser. P a r ces divers m oyens, on 
a un  réservo ir qui ne p e rd  pas l’e au ; cependant, lo rsqu’il 
n ’est pas su r un  fond im perm éable, le tem ps, les poissons* 
les insectes e t les soins de curage dé tru isen t b ien tô t le 
co rro i d u  fond, dans.lequel les m oindres fissures suffisent 
p o u r que l’eau se p e rd e . P our faire un  ouvrage so lide e t 
durab le , il fau t donc ga rn ir le fond e t les bords d ’une 
couche deO m,15 de bon béton  de chaux h yd rau lique . Ce 
m oyen est p lus cher sans d o u te , m ais les viviers ainsi 
constru its son t de longue durée e t à  l ’a b ri de p resque tous 
les accidents.

On trouve m ain tenan t a peu  près p a rto u t la  p ie rre  p o u r 
faire la  chaux hydrau lique  ; la dépense n ’est donc guère  
p lu s considérable qu’avec la  chaux o rd ina ire . Avec de  la 
chaux hyd rau liq u e , à  2  francs l’h ec to litre , ou 2 0  francs 
le m ètre  cube (p rix  sans dou te  élevé), e t du  sable ou gra
v ier à  2  francs le  m ètre  cube, on  p eu t fab riquer du  béton  
à  m oins de 1 2  francs le m ètre  cu b e; le  m è tre  carré  du  
fond du  réservo ir rev iend ra  donc à m oins de 2  francs,

Le béton  se fa it plus économ iquem ent, e t m eilleur 
m êm e, avec le  grav ier qu’avec le sable fin ; dans un  béton 
b ien  fa it, la chaux d o it envelopper chaque m olécule. O r, 
il est év ident qu’un gros g rav ier dem ande, p o u r ê tre  en
veloppé, beaucoup m oins de chaux qu’un volum e égal de  
sable fin d o n t tou tes les molécules doivent ê tre  en tourées.

O n em ploie aussi le  béton  d ’une m anière  très écono
m ique tou tes les fois qu ’on p e u t se p ro cu re r de la blo- 
caille ou des cailloux ; dans ce cas on place su r le  sol une 
p rem iè re  couche de  béton  de 0m,05 à 0m,08  d ’épaisseur 
on d is trib u e  sa blocaille de m anière  à ce qu’elle soit 
placée p a rto u t à bain de b é to n , e t on l’enfonce avec les 
p ieds arm és de sabots jusqu’à  ce q u ’elle touche le  sol. On 
m et ensu ite  une  nouvelle couche de béton de m êm e épais
seu r, dans laquelle on  je tte  de  la nouvelle blocaille. De 
cette m an ière , on épargne un  tiers ou au  moins u n  q u art 
de  volum e de béton ; deux couches ainsi disposées suffi
sent p o u r fa ire  le  fond d ’un réservoir.

Les m oyens d ’évacuer l’eau des viviers sont les m êm es 
que p o u r les étangs. On peu t les sim plifier en  plaçant au - 
devan t de la chaussée, dans le ré serv o ir, l ’œil de la bonde:; 
cet œil se bouche  avec un  tam pon de bois qu i p o rte  un  
anneaii de fer. U n bâ ton , garn i d’un crochet de fe r qu’a  i 
re n tre  à la m aison, suffit p o u r ouv rir la  bonde e t  fa iß ;1  
évacuer l’eau quand on veu t v ider le  réservo ir.

Tous les m oyens que nous venons d’in d iq u e r poiï. 
re n d re  les chaussées e t le fond des v iviers im perm éable  
sont presque tou jours inu tiles  su r les p la teaux  a rg ilo - s ili 
ceux, où l’im perm éabilité  e s t  le carac tè re  p rinc ipa l d u  sol

S e c t i o n  X V III. —  E ngra issem ent des poissons.

Les détails que nous venons de d onner su r la  n o u rr i
tu re  d u  p o is so n , su r l’em ploi e t la  construction  des ré 
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se rv o irs , nous am ènent à  des considérations auxquelles 
nous croyons devoir a ttacher de l ’im portance.

L e poisson gras a au tan t de su p ério rlé  su r  le  poisson 
m aigre , que la volaille grasse sur la  volaille m aigre ; en 
Bresse, l’engrais des volailles est une des sources notables 
de  p ro sp é rité ; rien  n ’em pêchera it que dans les pays 
d’élève de poisson on n’a rriv â t à un  résu lta t analogue.

L ’engrais de la volaille dem ande beaucoup de main 
d ’œ uvre e t une g rande consom m ation de denrées ; celui 
du  poisson en  exigerait peu , parce qu’il se fe ra it en  partie  
avec des rebu ts , des débris laissés p a r les hommes e t les 
an im aux , des litières d’é c u r ie , des grains cuits, des ra 
cines crues ou cuites. On je tte  au poisson placé dans des 
viviers cette n o u rr itu re , que l’on renouvelle  selon les be
soins.

Ces réservoirs, vidés tous les deux ou  tro is ans, p ro 
du isen t en ou tre  p o u r le dom aine une assez g rande masse 
d ’engrais de très bonne qualité , qui se com pose de tou t 
ce que les poissons n ’ont pas consomm é dans les fum iers 
e t  débris qui leur o n t été donnés pour n o u rr itu re . L a fé
condité natu relle  de ces engrais s’accroît beaucoup p a r le  
sé jou r dans le vivier. Les déjections des poissons p ro d u i
sent une g rande activité  de v ég é ta tio n , pu isque dans 
certa ins sols elles suffisent à la p roduction  de tro is ou 
qu a tre  récoltes successives e t abondantes sans au tre  en
grais.

L ’engraissem ent du  poisson est, il est v ra i, b ien  n o u 
veau p o u r nous, m ais a illeurs il est connu et p ra tiqué  
avec succès ; il sera it sans dou te  difficile qu’une p rem ière 
im pulsion pa rv în t à le fa ire  n a ître  dans n o tre  pays ; les 
am éliorations ne  m archen t pas si v ite , su rto u t celles qui 
o n t p o u r objet une industrie  agricole. Mais si nos re 
cherches ne  parv iennen t pas à l’y c réer im m édiatem ent, 
to u t au m oins pourrons-nous réussir à éveiller l’a tten tion  
su r lu i, à  p rouver qu’il est possible e t offre m ême peu  de 
difficultés ; les renseignem ents que nous consignons ici se
ro n t, en  quelque s o rte , un e  semence je tée  p o u r faire 
éclo re  dans l’avenir l’industrie  que nous proposons, et 
p o u rro n t plus ta rd  faciliter son développem ent.

Cet a r t ,  à  peine connu  aujourd’h u i, ex istait déjà chez 
les anciens, don t les v iviers nom breux é ta ien t spéciale
m ent destinés à l’engrais des poissons. Tous leurs au teurs 
agronom iques, C aton, Y arron , Colum elle, P line, Palla- 
d iu s , en p a rlen t. Les détails qu’ils d o n n en t ne  sont pas, 
il est v ra i, assez é tendus p o u r en t ir e r  d ’im portan tes lu
m iè re s ; mais ils sont la p reuve  que cet a r t ,  p ra tiq u é  dans 
des pays é tendus, pouvait s’y exercer fac ilem en t, d ’où 
nous devons tire r  la conséquence qu e  EÔIS3 p ou rrions  en 
recueillir des résulta ts analogues.

Au tem ps p résen t, cet a r t  est с&ш doüt® Ëssez peu  
avancé en  E urope ; cependant! p a rto u t on  conserve r t, on 
en tre tie n t le poisson p o u r la  consom m ation ; il n o ľ ', sem
b le  év iden t que de  là à  l’engraissem ent a r tif ic e r  il n’y 
au ra it qu’un pas d é p lu s  à fa ire . E t pu is  si, c<?' лпе on  le 
l it dans les écrits agronom iques, on fait des ¡Carpeaux en 
A ngle te rre , il en  résulte  q u e , m aigris p a r  l’opération , ces 
po issons do iven t ê tre , p a r  u n  régim e ap p ro p rié , rem is en 
a ta t e t engraissés.

N ous avions beaucoup oui pa rle r des carpeaux  du 
R h in ; c’est u n  des m ets particu liè rem en t appréciés p a r 
les gastronom es parisiens. Sans p ré v e n tio n , il nous a 
sem blé que la chair de la  carpe  du  R hin  é ta it sans com
para ison  très supérieu re  à  celle des au tre s  riv ières , même 
à  celle trè s  vantée d u  R hône. N ous avions p u  cro ire  
aussi que les poissonniers de S trasbourg  engraissaient et 
a isa ient p eu t-ê tre  leurs carpeaux p a r la castra tion  ; nous 

avons voulu voir ce qu’il en  é ta it su r les lieu x , à Stras- 
bourg m êm e. Nous y avons trouvé cette in d u s trie  presque 
çonceiiiree dans les m ains d’un  négociant très rich e , dans 

.¡îa fam ille duquel elle se perp é tu e  depuis long tem ps; il a 
 ̂e u  la  com plaisance de nous fa ire  voir ses réservoirs e t 

j  jes p lus beaux poissons. Il en  a de to u te  grosseur, depuis 
1 kilogram m e ju squ ’à 15 e t même au-delà . I l les achète 
des pêcheurs, les renferm e dans de grands réservo irs  en 

-chêne, placés dans linn ., e t qu i sont criblés de trous. On 
les y en tre tien t p o u r la  vente p lu tô t qu’on  ne les engraisse 
en leu r je tan t tous les jo u rs  du  p a in  de m un ition  découpé 
e n  petits dés. U n seul coup de filet a am ené 2 à 3 q u in 

taux de poisson. N ous avons vu  de très belles pièces, ¿me 
en tre  au tres du  po ids de  15 kilogram m es, qui vivait, 
nous a -t-on  d it,  depu is p lus de cent ans dans ces réser
voirs. Ses écailles é ta ien t b lanches, e t elle nous a semblé 
p lu tô t m aigre que grasse. Ces carpes se conservent très 
bien dans toutes les saisons ; on  en  a  tou jours de tonie 
g rosseu r; elles son t tarifées depuis 2  ju sq u ’à 8  à 1 0  franra 
le kilogram m e, su ivant le poids, la  s a iso n , la na tu re  o: 
même l’absence de sexe dans l’ind iv idu . M ais ces dé ta if 
n’ont guère ra p p o rt qu’à la carpe ; il sera it fo rt avanta 
geux d’avoir aussi des données su r l’engrais de la tanche  ; 
il fau d ra it donc é tu d ie r ses m œurs p ou r a rriv e r à con 
na ître  la n o u rritu re  q u i lu i co nv ien ile  m ieux, e t p o u r L 
po rte r à cet em bonpoin t si recherché  p a r  les gastronomes. 
La p e rch e  o ffrira it aussi beaucoup d’avantages à l’engrais, 
c’est un  poisson essentiellem ent carnassier, il lu i faudrai: 
plus de n o u rr itu re  anim ale qu’à  la  carpe. Des débris de 
boucherie , des entrailles de pou lets  p o u rra ie n t b ien  rem. 
placer, p o u r cette espèce, les pe tits  poissons que nous ne 
croyons pas qu’il so it nécessaire de lu i d onner en vie 
comme au  b rochet. Ce d e rn ie r a p o u r arm e u n ique  sa 
gueule énorm e, q u i saisit les poissons dans leu r cqurse ; 
mais la perche n ’a qu’une p e tite  bouche e t ne  peu t par 
conséquent s’a ttr ib u e r  que de faibles p ro ies. Ses arm es, 
aussi défensives qu’offensives, sont ses nageoires hérissées, 
qui blessent d ’abo rd  e t tu e n t souvent; elle se n o u rr it  de 
poissons m orts ou de déb ris  d’anim aux : m ais, j n e  fois 
sortie de l’eau e t transpo rtée  à quelque distance, elle offre 
l’inconvénient de ne pouvoir y re n tre r , parce  qu ’elle 
m eurt p resque auss itô t; inconvén ien t grave, qu i em pê
ch era it qu’une fois dans le p an ie r e t p o rté e  au  m arché, 
elle p u t en  reven ir sans ê tre  vendue. P eu t-ê tre , en  la 
conduisant en  to n n e tte , pourrait-e lle  au  re to u r  re n tre r  en 
vie dans son réservo ir.

Le b ro ch e t p e u t aussi s’en tre ten ir e t  c ro ître  même 
avec une n o u rr itu re  suffisante ; m ais, comme il en  est d»* 
la p lu p a rt des anim aux carnassiers, sa d igestion est lom 
gue e t il n ’a pas besoin de  renouveler souvent sa p â tu re ; 
il p a ra ît qu’un seul repas abondan t suffit p a r  m ois à  S3 
consom m ation e t à son e n tre tie n . Sa gueule énorm e lui 
perm et d’a ttaq u er des poissons d’un  volum e p resque  égal 
au  sien ; mais comme son estom ac n i  ses au tres  viscères 
ne p o u rra ien t pas les recevo ir, le  poisson reste  en  p a rtie  
h o rs  de sa gueu le , re ten u  p a r  les crochets d o n t elle est 
arm ée, n’est englouti qu’à m esure que l’ex trém ité  d’abord  
avalée se d igère ; de plus, il p a ra ît n e  r ien  consom m er en 
h iv e r : cependan t, si on  le  garde dans des eaux de source, 
où la tem péra tu re  reste constam m ent de p lusieurs degrés 
au-dessus de z é ro , il a encore besoin  d’ê tre  n o u rr i ; sa 
conservation est ert général chanceuse e t peu t en tra în e r 
des pertes  ; il est d ’un tran sp o rt difficile et il en coûte 
beaucoup p o u r ř.e p o rte r  à l’é ta t d ’em bonpoint qu i aug- 
ïiefîfcs sa saveur e t son poids. L’engraisseur p o u rra it donc 
)’e ii (tenir à  la  carp e , à la tanche, à la p e rch e , e t se bo r- 
ii e r p o u r le  b ro ch e t à  l’em pêcher de m aigrir.

E a  général, le  poisson de  toutes les espèces consomm e 
p ïu  en  h iv e r ; o e  l’engraissera it donc plus spécialem ent 
en  au to m n e ; cependan t il est facile de l’e n tre ten ir en  é ta t 
p e n d an t la saison fro ide, parce qu’on est éloigné des sai
sons d u  frai o ù  il s’agite e t m aigrit, e t que , consom m ant 
tttis peu , la  n o u rritu re  qu’il p re n d ra it lu i serait d ’au ta n t 
plus profitable. Son engraissem ent d o n n era it aussi alors* 
plus de profit, parce  que  l’h iv e r est l’époque où l’on re 
cherche le p lus les choses fines e t délicates.

Si l’a r t  d’engraisser le poisson est ju squ ’ici peu  avancé 
en  E u ro p e , il form e en C hine une b ranche  im portan te  
d ’économ ie ru ra le  ; la p lu p a rt des cu ltivateurs  chinois 
engraissent aussi facilem ent leurs poissons que les nôtres 
leurs volailles ; ils le u r  d onnen t so ir e t m alin  du  riz  c u it ,  
auquel ils a jou ten t des resles de légum es, tels que salades, 
choux  e t tou tes feuilles com estibles ; ils leu r je tte n t pa rti
culièrem ent celles de la  salvia p a lu s tr is , ou sauge des 
m arais qu’ils sèm ent e t p lan ten t souven t dans leurs  réser
voirs ; ils font aussi consom m er à  dem i dans de l’u rin e  de 
la paille hachée qu’ils pé trissen t avec du  lim on des riv ières 
ou  de la te rre  g la ise; enfin ils leu r conservent avec soin 
p en d an t l’année des coques d ’œufs p o u r l’h iver, epoque 
où les débris de jard inage et les h erbes m anquent. Leurs
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poissons engraissés de cette  m anière , e t particu lièrem ent 
les pe rches , sont en étal au  bou t de peu de tem ps d’ê tre  
envoyés au  m arché. Sans doute la n o u rritü re  d o it changer 
su ivant l’espèce de poissons ; mais nous pouvons la varier 
aussi b ien  que les Chinois ; nos ja rd in s  nous donneraien t 
leurs dépouilles après avoir fourn i n o tre  consom m ation;
: ¡os graines de toute espèce, si nous les faisions cu ire , su p 
p léeraien t leur riz , et nos m arcs d ’h u ile  nous fou rn ira ien t 
u s  substances huileuses q u ’ils ju g en t très avantageuses 
cour a ider à l’em bonpoint qu’ils veu len t o b ten ir.

Les détails que nous venons de  d o n n er sont ex tra its  
и  la Revu» Britannique  e t de développem ents beaucoup

us é tendus que nous avons sollicités e t obtenus de 
Ľ Stanislas Ju lien , hab ile  ph ilo logue, qui a donné sur 

. in d u s trie  des vers à soie en  Chine des détails précieux.
L e ra isonnem ent nous condu it à penser, e t les expé

riences de M. V aulpré , m édecin , on t p rouvé que  la sépa- 
tion  des sexes dans le b rochet facilite beaucoup son en 
grais. M . Y au lpré  a  obtenu u n  p ro d u it cinq fois plus 
considérable lo rsque les sexes on t été séparés que lo rs
qu’ils on t été mélangés comme à l’o rd ina ire .

B ien plus anciennem ent encore, lo rsque les anciens 
ferm iers de B om bes p rép a ra ie n t des carpeaux , c’e s t-à - 
d ir. des carpes sans sexe, p o u r envoyer à leu rs  m aîtres, 
ils y  jo ig n a ien t des perches grasses qu ’ils o b tena ien t en  
ne  m e ttan t dans leu rs  étangs que des perches  mâles qu i 
cro issaient alors trois fois plus v ite  que si elles eussent 
été avec les perches femelles.

Il en  sera it p robab lem en t de m êm e des au tre s  espèces; 
le sexe du  b rochet n’est pas difficile à  connaître  ; la forme 
générale, mais m ieux encore la  laitance e t les œufs don t 
on  fa it so r tir  quelque p a rtie  p a r une douce p ression  exer
cée su r  le v en tre , peuven t serv ir à le  faire d istinguer.

C elte séparation  fo rcera it, il est vrai, de  m u ltip lier 
les v iviers ; mais la différence de p ro d u it sem ble devoir 
ê tre  si considérable j ’on en  serait am plem ent dédom 
magé : d ’ailleurs un  p e tit  bassin Ou p li de te rra in  qui 
a u ra it un e  source dans sa p a rtie  su p érieu re , p e rm e ttra it 
d’é tab lir  assez facilem ent des réservo irs  nom breux . L ors
que la  configuration du  sol ne s’y p rê te ra it p a s , on 
p o u rra it sans beaucoup de frais creuser ces petits réser
voirs ; le poisson p o u rra it sans inconvénient y  ê tre  nom 
breu x , parce  qu’on lui donne sa n o u rr itu re  toute  faite , 
tou te  p rép arée , tandis que dans les étangs où il do it 
v ivre du  p ro d u it n a tu re l e t spon tané d u  sol en plantes 
e t en insectes, il lu i fau t, p o u r réussir, beaucoup plus 
d ’espace. D ans cette  éduca tion  dom estique, il en serait 
du  poisson com m e des bestiaux , des vers à soie e t de tous 
les an im aux don t on fa it l’éducation  e t l’engrais a r t i
ficiels, e t qu’on p e u t avo ir en  grand nom bre dans les 
lieux où on  leu r fourn it la n o u rr itu re .

D’a illeu rs  si on a un  réserv o ir u n  peu  g rand , rien  
n’em pêchera it q u ’on  y fit des séparations avec des grilles 
en  bo is , ou  seulem ent m ême des clayonnages.

E t pu is  il est un  au tre  m oyen d ’a rriv e r au  b u t plus faci
lem ent e t avec plus de p rofit. Ce m oyen, nous l’avons 
déjà d it, consistera it à re tran ch e r le  sexe au poisson ; 
em ployé p o u r tous les an im aux qu e  nous consommons, 
les bœ ufs, les m outons, les porcs e t su rto u t les volailles, 
il facilite beaucoup l’engrais, ren d  la ch air plus délicate 
e t dispense des réservoirs doubles p o u r une même espèce, 
disposition  nécessaire, si on  laisse le  sexe aux  poissons.

Toutes les fois qu’on rencon tre  dans une pêche des 
brochets, des tanches ou des carpes d o n t le  hasard  a 
d é tru it les organes sexuels, ils sont toujours beaucoup  
plus gros e t p lus gras que leur congénères de m ême âge. 
u n s i ,  les carpeaux du  R hin  e t  du  R hône, qui ne sont 

au tre  chose,que des carpes mâles auxquelles le  h asa rd  ou 
ľšnduslrie  a re tran ch é 'le  sexe, sont renom m és p o u r leu r 
g rosseur, leu r graisse e t leu r saveur.

La cas tra tion  se p ra tique  en ouv ran t le  ven tre  p a r  une 
.ncision long itud inale , e t re tra n ch an t les organes géné- 
rù leurs , la  la ite .d an s  les mâles e t  les ovaires dans les 
funelles . С и  ré u n it ensuite  les lèvres de la p laie p a r  un  
p r in t  de su tu re . La blessure est b ien tô t guérie , nous dit 
M. Stanislas Ju lien  dans ses renseignem ents, l’anim al ne 
se ressent en rien  de cette  opé ra tion  cruelle e t engraisse 
в Ь і  v ite  qu’a u p a rav a n t

M ais quelles portions d’organes fau t-il re tra n c h e r?  A 
quelle place faut-il faire l ’incision? Avec quelle circón* 
stance pour chacun des sexes e t pou r chacune des espè
ces qu ’on voudra it ainsi tra ite r?  il y a là des procèdei 
tout en tiers  à ap p ren d re , m ais qu i ne seraien t pas bien 
longs, bien difficiles à- fixer. T outes nos m énagères en 
Bresse les p ra tiq u en t sans danger p o u r leurs volailles; 
au tan t en serait en  B om bes p o u r les poissons. D ’a il le u rs - 
nous avons vu  que p o u r les carpes c’est un  a r t déjà 
co n n u ; nous provoquons donc su r ce p o in t dans n o tre  
pays des expériences q u i dev ro n t ê tre  faites p a r des 
hom m es auxquels leu rs  connaissances e t leurs habitudes 
peuven t donner p lus de facilité. La Société royale de 
l’Ain p o u rra it fa ire  d e là  castra tion  et de l’engrais des pois
sons le su jet de p rix  qu i donnera ien t p o u r le pays d ’u liles 
résulta ts.

D’ailleurs ces expériences n’y sont pas sans p récéden ts  : 
M. B achet, m édecin  à T révoux , q u i, p en d an t une longue 
vie, s’est beaucoup occupé de choses u tiles , avait fait 
p lusieurs essais de castra tion  de carpes d o n t une p a rtie  
avait réussi ; m alheureusem ent la  m ort l’a enlevé avanf 
qu’il fit connaître  ce que lu i avait app ris  sa p ra tiq u e . Ces 
expériences se font aussi ailleurs avec so in . U n hom m e 
honorab le  qu e  la  Société de  l’Ain s’est em pressée d’ad o p te f 
pendan t le cou rt espace de tem ps qu’il a séjourné dans 
n o tre  pays, M . B roch ier, m a in ten an t receveur général des 
finances à N îm es, connu  p a r  ses am éliorations si re m a r
quables dans sa p ro p rié té  de G ap, a  fait fa ire  dans ses vi
viers des expériences su r le re tranchem en t des deux sexes 
dans les carpes, q u i, à ce qu ’il p a ra ît, ont réussi ; nous espé
rons qu’il nous fe ra  p rofiter des résulta ts qu ’il a obtenus.

Mais au  m om ent où  nous énonçons l’op in ion  que le 
dessèchem ent des étangs serait une  m esure ém inem m ent 
salu taire  au pays,, est-il nécessaire, nous d ira -t-o n , de 
ch e rch e r à augm enter leu rs  p ro d u its . Nous répondrons , 
qu ’alors m êm e que la  conviction générale des p ro p rié 
taires a u ra it am ené ce d essèchem en t, quelques fonds 
re s te ra ien t tou jours assolés en  eau , en  raison de leu r p o 
sition  e t de le u r  p ro d u it. E t puis l’in d u strie  que nous 
cherchons à faire n a ître  s’app lique aux poissons ide r i 
vières com m e à ceux d ’étangs, e t p a r  conséquent elle p eu t 
recevoir une  u tile  app lication  aux  poissons péchés dans 
les riv ières com m e à  ceux  péchés dans les étangs.

Lorsque cette industrie  serait une fois é tab lie , le B om 
biste a rriv e ra it su r les m archés de Lyon avec ses carpes 
et ses tanches engraissées, comme le  Bressan a rriv e  sur 
le s  n ô tre s  avec ses volailles. P lu s  souven t encore  le p o u r
voyeur ira it les  lu i p re n d re  dans ses viviers, com m e il 
v ien t aussi cherch er nos chapons e t nos  po u la rd es. Le 
B ressan .quadrup le  p a r  l’engrais la va leu r de ses volailles, 
le  B om biste p o u rra it au  m oins d o u b le r celle de  ses 
poissons.

Il nous re s te  une  conséquence im p o rtan te  à tir e r  des 
e x tra its  des ouvrages chinois de  M. S tanislas Ju 'llien . Au 
m ilieu  des in ce rtitu d es  su r les espè res  de poissons e t  
su r  celles des végétaux qu i se rv en t à les n o u rr ir ,  en  fa i
san t m êm e la p a r t  des exagérations où  se son t laissé e n 
tra în e r les écrivains du  C élcsle-E m pire , il reste  p lusieurs  
fails d’une incontestable é v idence ; c’est que les Chinois 
placent un  trè s  grand nom bre de poissons dans de  petits 
espaces, que ces poissons y p ren n en t en peu  de temps un 
grand développem ent du  à la n o u rr itu re  qu’ils le u r don
nen t, e t enfin qu’ils s’y engraissent au m oyen de  grains 
de végétaux de  débris anim aux qu’ils sèm ent, p lan ten  
ré p an d en t su r le  sol de leurs  étangs ; on en  d o it con 
d u r e  qu ’ils n ’ont p o in t de grands étangs, m ais seulemei: 
des réservoirs m ultipliés au to u r des maisons des cultiva 
le u rs ; ils au ra ien t donc am ené l’élève du poisson à d e  
ven ir en  quelque sorte  d o m estiq u e , comme ils y  on 
am ené l’élève de leurs vers à  so ie, e t nous nos c h e v a u x , 
nos bœ ufs, nos porcs, nos gallinacés, e t tous les anim aux 
enfin qu i peu p len t nos étables e t nos basses-cours.

Cet élève leu r est très profitable , e t comme ils n’on t 
pas de grands étangs, le pays n ’est p o in t affligé de  l’in 
salubrité  qu i en  résu lte  toujours. Les subsistances e t le 
sol sont ra re s  e t p récieux  en  C hine, en raison de la  nom 
breuse popu la tion  ; cependant l’em ploi qu’on y fa it de 
pe tite s  p o rtio n s  de sol p o u r l’élève e t l’engrais du  poisson
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y est très  p ro d u c tif , puisqu’il est p resque  général. Chez 
nous le p ro d u it re la tif  serait beaucoup plus considérable, 
p a rce  que le sol est encore à  bon m arché  e t que les sub- 
sistances sont abondantes.

P o u rq u o i ne tenterions-nous donc pas d ’im ite r l’exem 
ple des C hinois? N ous élevons e t engraissons nos an i
m aux  dom estiques dans de grands pâtu rages, m ais nous 
les engraissons aussi e t plus p rom ptem en t dans nos é ta- 
bles ; nous élèverions e t engraisserions de m êm e des pois
sons dans nos viviers. L’élève des bœufs e t des chevaux 
de Buénos-Ayres se fait dans d’im m enses savannes, dans 
des pam pas sans fin, abandonnés aux forces na tu re lles  ; 
nos étables é tro ite s , nos p rés e t nos pâturages exigus 
d ’E urope les voient au m oins aussi b ien  réussir avec 
cent fois moins peu t-ê tre  de surface de sol. De m êm e nos 
étangs sont de petits  lacs où  nous abandonnons nos pois
sons aux forces natu relles avec un  assdż m ince succès, 
puisque n o tre  sol en  étangs nous p ro d u it dix fois m oins 
peu t-ê tre  de  poisson que celui des cours d ’eau na tu re ls  
des riv ières. Faisons donc comme les Chinois ; que nos 
diverses espèces de poissons deviennent de nouvelles races 
d’anim aux dom estiques que  nous gouvernerons comme 
eux avec n o tre  intelligence, et nous recueillerons l’im
mense avantage de  c réer une  industrie  ru ra le  nouvelle et 
p roductive , ét de rem placer nos g rands étangs essentielle
m ent insalubres p a r  de  petits  réservoirs qu i rem p lira ien t 
beaucoup m ieux le m êm e ob jet, e t don t la p e tite  é tendue 
e t les bords ab ru p ts  e t non  m arécageux ne p rodu ira ien t 
aucun résu lta t fâcheux sur la  g rande masse d ’a ir  en v iro n 
nant. Le poisson des grands étangs ne p o u rra it pas plus 
lu tte r avec celui de l’éducation dom estique que la volaille 
e t le bœ uf m aigres ne  peuven t lu tte r  avec la volaille e t 
le bœ uf engraissés.

L ’élève des poissons au ra it lieu  com m e en  C hine dans 
une p a rtie  des réservoirs, e t leu r engraissem ent dans ceux 
m ieux placés sous la m ain . Tous recevraien t de la n o u rr i
tu re ,  m ais on en d onnera it plus abondam m ent à  ceux q u ’on 
voudra it engraisser. D’a illeu rs , nous le répé tons, ces an i
m aux ne  sont pas grands consom m ateurs, e t les substances 
qui leu r profiten t sont souvent le re b u t e t les déjections des 
au tres anim aux dom estiques. On p o u rra it m êler certa ines 
espèces, la tanche avec la carpe ; m ais il se ra it nécessaire 
que les poissons de m êm e espèce fussent à peu p rès de 
m êm e grosseur, parce  qu’au trem en t les plus gros o p p ri
m era ien t les plus faibles. E t puis r ien  ne s 'o p p o sera it à 
ce qu ’on em ployât encore ici la m éthode de la séparation  
des sexes, m éthode q u i, à  ce q u ’il sem ble, est inconnue 
en  Chine.

A joutons encore que cette  in d u s trie , p a r  les excellents 
engrais que p ro d u ira it le  curage des réservoirs, v iendrait 
puissam m ent au  secours des terres en  labour, e t com pen
serait avec usure ce qu ’au ra ien t pu  fa ire  p erd re  en  engrais 
les débris de tou te  espèce donnés au  poisson l .

Rem arquons b ien  que tou tes ces p robab ilités  que nous 
énum érons ici, que tous ces succès e t p ro d u its  que nous 
faisons espérer ne sont pas établis su r de sim ples conjec
tu res. Les procédés que nous indiquons sont des m éthodes 
populaires dans un pays d ix  fois p lus é tendu  e t plus peu
plé que la France, e t dans des contrées plus chaudes com 
me dans d ’au tres plus froides que les nôtres.

S e c t i o n  XIX. —  D u dessèchement des étansis.о

Nous arrivons à la  g rande  question  du  dessèchem ent ;

(1) La végétation et la production d’animalcules sont in
cessantes dans ces réservoirs; leurs débris, ceux des aliments, 
et su rtou t les déjections des poissons, doivent p rodu ire  une 
masse d’engrais d’une grande énergie, et qui serait en rap 
port avec le nom bre des poissons nourris. Or, nous pensons 
que l ’étendue du réservoir d’engrais doit ê tre à peine le tren 
tième ou le quarantièm e de celle des étangs qu’il remplace. 
L’engrais sorti du réservoir sem blerait donc pouvoir suffire 
à toute l’étendue en terre de l’étang, puisque les déjections 
des poissons y  suffisaient pour produire une bonne récolte 
d’avoine. Les détritus des alim ents e t la plus-value des déjec
tions des poissons mieux nourris, com penseraient, à ce qu’il 
semble, l’engrais fourni par le dépôt des eaux de l'étang , vingt 
a quarante fois plus considérables que celles du  réservoir.

le  conseil général de  l’Ain, appelé à énoncer son avis su r 
ce sujet, a  dem andé à l’adm in is tra tion  une enquête  su r la 
m atière. Une com m ission a é té  nom m ée, qui a exploré le 
pays e t appelé, p o u r  avo ir leu r avis et rép o n d re  aux ques
tions p roposées, les p rinc ipaux  hab itan ts  e t p ro p rié ta ires ; 
elle  a donc p u  recueillir une masse im p o rtan te  de faits, 
su r la question  des étangs e t de leu r dessèchem ent. On 
lu i avait dem andé un  ra p p o rt e t son avis su r ce s u je t; 
elle a résum é les faits de l’enquête  e t ceux qu ’elle avaii 
personnellem ent recueillis, puis elle a ém is une opin ion  
m otivée su r la question . Ce ra p p o rt renferm e des docu< 
m ents im portan ts  su r le pays inondé e t com plète beaucouf 
de po in ts  que nous tra ito n s  ici ; nous en avons été le r& 
dacteu r, mais il a é té  en tiè rem en t discuté p a r  la сопъ 
m iss io n , en  so rte  qu ’il exprim e tou te  sa p en sée , qu i ? 
p resque  tou jours é té  unan im e ; nous renverrons d onc t 
p o u r la section de n o tre  trava il qui devait tra ite r  d u  des- 
sèc h em en t, au ra p p o rt lui-m êm e i .

Ce ra p p o r t donne des détails é tendus su r la  conversion 
des étangs desséchés en  terres labourab les ou en p ra irie s ; 
mais il n’arrive  pas tou jours q u ’on so it en position  de  
convertir les étangs desséchés en  te rres  labourables ou 
en  p ra iries . L orsque 'le  sol des étangs est d ’une na tu re  te
nace et arg ileuse, la cu ltu re  en  lab o u r offre beaucoup de 
difficultés; celle en étangs n ’est pas avantageuse, e t la 
ch arru e , à m oins de  chaulages très abondan ts, n’en  tire 
ra it  pas un  p a rti beaucoup plus profitab le. C ette na tu re  
de sol, le plus souvent, p e u t p ro d u ire , de bons bois, 
denrée qui n’exige pas des avances considérables, e t don t 
le p rix  s’est p a rto u t élevé de m anière  à d o n n er un 
revenu su p érieu r à celui de  ces m auvais étangs. Ainsi, 
dans une p ro p rié té  qu i con tien t douze é tan g s, nous 
en avons fa it p lan te r d ix , e t déjà le sol, jadis en  eau , 
commence à v e rd ir  sous le feuillage des p la n ta tio n s; à 
la place qu ’occupaient naguère  ces réservo irs  d’eau  insa
lu b re  , tristes à  voir e t d ’un  m ince p ro d u it, la verdure  
vive e t variée des d ifférentes espèces d ’arb res  résineux 
commence à se nuancer p en d an t toutes les saisons.

T outefois, rem arquons b ien  ici qu ’il ne suffit pas d ’as
sain ir la surface d u  fonds de ľé lang  ; ces fonds sont sou
ven t en tou rés de  fossés qu i recueillen t e t conserven t les 
eaux des te rra in s  env iro n n an ts ; ces eaux s’in filtren t dans 
l’étang placé au-dessous d ’elles, e n tre  le sol labourab le  
et le sous-sol, e t nu isen t aux p lan ta tions com m e à to u te  
c u ltu re ; il est donc essentiel, dans l’un  e t l’au tre  cas, de 
saigner ces fossés e t d ’évacuer toutes leurs eaux  p a r  des 
rigoles qui les conduisent dans le b ie f de l’é tang.

Ici se p résen te  encore la question  im p o rtan te  du  bé ton  
d o n t nous avons pa rlé  précédem m ent.

P our p lan ter un  sol en  b o is , on  se d ispensera  d ’un  
défoncem ent général, parce  que la dépense serait tro p  
considérab le ; mais il est absolum ent nécessaire, dans les 
c reux  où  l’on  p lan te , de défoncer dans to u te  l’épaisseur 
de la couche tassée, ce qu i se juge assez b ien  avec la 
bêclie qu’on  y em ploie e t qu i éprouve moins de résis
tance p o u r p é n é tre r le sol lorsque l’effet du  tassem ent ne 
se fa it plus sen tir. Si on  ne p rend  pas cette  p récau tio n , 
il a rriv e  souvent que le  jeu n e  su jet, to u t en re p ren a n t, 
languit e t c ra in t beaucoup la gelée. C ependant s’il résiste 
que lque  tem ps, il v ient à b o u t, su ivan t l’espèce à laquelle 
il a p p artien t, de p ercer la couche tassée, e t alors son 
succès est assure . Le bouleau e t le p in  du  N ord  sont 
les essences qui sont le m oins exigeantes su r ce p o in t ;  
mais le mélèse e t le chêne ne font que langu ir lo rsque 
la p lan ta tion  repose sur le béton . Le p in  Sylvestre, l’épi
céa et le pin  m aritim e craignent m oins ce sous-sol im p e r
m éab le; ce d e rn ie r d ’ailleurs ne p eu t vivre dans nos cli
m ats : depu is dix ans tro is h ivers lu i o n t été funestes e t 
nous en  ont d é tru it plus de  cent m ille indiv idus. En o u tre , 
dans les gelées sans neige su r ce sol com pacte, tassé e t . 
pénétré  d ’eau , lorsqu’il n’est poin t défoncé, les planta« 
lions reprises de p lusieurs années, les p rodu its  m êm ei 
des semis na tu re ls  ou artificiels, a lors encore qu’ils da 
ten t de  p lusieurs  années, s’a rrach en t p a r  les gelées suc-

(1) Ce rap p o rt fait partie  de l’ouvrage ayant pou r titr«y 
Manuel du propriétaire d ’étangi, p ar Puvis, i  v o l.; à la № 
brairie agricole de la Maison rustique.
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oessives. Cet acciden t a rrive  même dans les creux  défon
cés lo rsqu ’on p lan te  p a r un  tem ps trop  h um ide . Nous 
avons en 1831 p lan té  trois fois les mêmes su je ts ; une 
p a rtie  cependan t a b ien  rep ris , m algré les alternatives de 
gelées e t de bises sèches qu ’avaient essuyées leu rs  racines 

’ a rrachées e t exposées à l’a ir  dans les in tervalles de tem ps 
q u i ont séparé  leur rep lan ta tio n . Les racines des acacias 
on t été presque les seules d o n t la gelée a it d é tru it la  v i
ta lité . Ces accidents n ’on t pas été particu lie rs  aux sols 
d ’étangs, ils se sont encore  m ontrés su r des terres de 
même n a tu re  en  pâ tu rage  que nous avions aussi plantées.

M algré ces inconvénients, q u i sont lo in  d ’a rriv e r tous 
les ans, la p lan ta tio n  en  bois est ce qu’il y  a de m ieux à 
fa ire  dans ce sol, où d’ailleurs les étangs n ’ont qu ’un très 
m éd io c re  succès. Après qu ’une ou deux générations d ’a r
b re s  ou  m êm e de bois-taillis y au ro n t passé, la te rre  sou
levée  p a r  les racines des grands végétaux se sera am eu- 
‘b lie , sera plus productive  e t m oins difficile à trava ille r. 
A lors si les circonstances de position  le font juger avan
tageux , on p o u rra  défricher avec succès, car dans ces 
p a rtie s  argileuses, comme ailleurs, les étangs occupent 
encore souvent le m eilleur sol du  pays ; e t l’on  sait que 
le sol arg ileux , am eubli e t b ien  cultivé, est celui qui 
donne  les récoltes les p lus abondantes.

E n a tten d an t celte  d es tin a tio n , su r 120 hectares d ’é
tangs, s’élèvent m ain ten an t des bois de to u te  essence, et 
se résou t le grand problèm e de la  cu ltu re  e t du  p ro d u it 
des essences résineuses su r le sol argilo-siliceux du grand 
p la teau  de Bresse e t D om bes, problèm e don t la solution 
in téresse  tous les sols de m êm e n a tu re  qui sont si é tendus 
en F rance. L’un des grands obstacles que nous éprouvions 
consiste dans le tassem ent du  sol. Les essences résineuses 
ont p resque toutes besoin d ’un te rra in  m e u b le , celui 
•qu’elles tro u v en t dans leu r p a trie  native . Ces plantations 
c raignent aussi beaucoup le sol g azonné , parce  que  les 
rac ines du  gazon lu tten t p endan t l’été avec celles des 
jeu n e s  essences transp lan tées, leu r enlèvent l’hum id ité  et 
l’a lim ent nécessaires à  leu r rep rise , e t les fon t ainsi p é rir  
en  les affam ant. Les jeu n es  p lants qu ’on veu t é tab lir su r 
u n e  place gazonnée doivent donc ê tre  placés au  m ilieu 
d’un creux de  50 à 60 centim ètres de d iam ètre  e t  séparés 
a in si du  gazon env ironaan t p a r 30 centim ètres de  te rre  
défrichée ; d ’ailleurs là  où les essences résineuses ne réus
sissent pas, si des bouleaux sont voisins, la graine qu ’ils 
envoient a b ien tô t garn i le sol ; e t déjà chaque année , dans 
les lieux  où nous n ’en  avons n i semé n i p la n té , nous 
sommes obligés de défendre  con tre  eux les jeunes mélèses 
e t su rto u t les épicéas d o n t la jeunesse  est si longue.

D ans to u t le cours de ce trava il nous nous sommes oc
cupé d ’une m anière  générale de  la  question  des étangs. 
C ependan t nous en avons fa it des applications p lus spé
ciales à n o tre  pays q u i nous é ta it m ieux connu  ; mais nos 
p rinc ipes e t nos rem arques s’ap p liq u en t à tous les pays 
d ’étangs en  F rance, parce  que les étangs, en général, à 
l’exception  de quelques-uns su r le  sol calcaire , son t tous 
p lacés su r u n  sol de  m êm e form ation  e t de m êm e qualité , 
le sol argilo-siliceux p lus ou m oins com pacte; ce sol est 
d û  p a rto u t à  une m êm e e t d ern ière  form ation ; il est p a r
to u t com posé des mêmes p r in c ip e s , a les mêmes défauts, 
les mêmes qualités e t p e u t se féconder de la même m a
n iè re . Ainsi dans tous les pays, su r ce sol en  étangs comme 
'sur celui qu i les en v ironne , les am endem ents calcaires 
p euven t p o rte r la fécondité ainsi que  la sa lu b rité . Dans 
tou tes les contrées où  on les em plo iera , ils fe ro n t ren d re  
au sol labourable un plus grand p ro d u it ne t ; leu r em ploi 
am ènera donc n a tu re llem en t le dessèchem ent des étangs 
q u i, p a rto u t, occupent le  m eilleur sol e t la place des p ra i
rie s  ; il faut donc p a rto u t fa ire  connaître  leu r effe t, encou
rag e r leur em ploi, e t p a rto u t on  a rriv e ra  au  m êm e b u t ,  
à la salub rité  e t à la p rospérité  du  pays. M ais là comme 

j ic i, le dessèchem ent do it ê tre  am ené p a r  la conv ic tion ; si 
1 celte  m arche p o u r a rriver au b ien  est len te , elle  en  sera 

n a r là  même plus sûre  e t plus d u rab le .
Dans le m idi de la F rance , e t pa rticu liè rem en t su r les 

bords de la M éd ite rran ée , se trouve  un  g rand  nom bre 
d ’étangs d’eau salée ou  saum âtre  qu i sont le fléau d u  pays

p a r le u r  in salub rité , n e  donnen t p resque  po in t de p rodu its 
e t couvren t une  surface très  é tendue de sol de bonne qua
lité  ; leu r fonds est p resque p a rto u t au-dessous du  niveau 
de la  m er, ce q u i, ju sq u ’ic i, a em pêché qu’on ne songeât 
à les dessécher. Les Hollandais nous ont app ris  le p a rti 
qu’il fallait en tire r ; ils on t desséché les leurs, e t ces te r 
ra ins sont m ain tenan t le sol le plus p ro d u c tif du  pays» 
M ais ils ne  s’a rrê ten t p o in t dans la carriè re  qu’ils o n t en
tre p rise ; ils desséchent m ain tenan t la  m er de H arlem , 
g rand  lac d’eau  de  m er qu i com m unique avec la m arée 
h a u te ;  ils ont a ttr ib u é  à cette opé ra tion  16 m illions de 
francs. Avant d’en trep ren d re  leu r trava il, ils on t sondé 
dans toutes ses parties la p rofondeu r du  lac e t se sont as
surés q u e lle  n ’é ta it guère en  m oyenne que de  4 m ètres. Ce 
qu i les a décidés à  ce grand trava il, c’est que le  lac s’ac
cro ît tous les jo u rs . On connaît l’époque de sa p rem ière  
form ation  au treizièm e siècle; depuis il g ran d it d ’une m a
n ière ex trao rd ina ire  ; a insi, en  1542, il avait env iron  3500 
hectares et m ain tenan t il en a  10,000. Il est sans doute très 
difficile d ’exp liquer com m ent ce creusem ent a  p u  avo ir 
lieu , e t de deviner ce qu ’est devenu le śol q u i m anque en 
ce po in t. On serait ten té  d ’a ttr ib u e r  celte  im m ense faille 
de te rra in  à u n  affaissem ent; c ependan t, comme son p re 
m ier effet est d û  à une tem pête , on adm et p lus générale
m ent qu ’il est le  ré su lta t de l’action des eaux. C’est au tan t 
l’in té rê t de la ville d’A m sterdam , voisine de cette  m e r, que 
le  désir d’acquérir 10 ,000 hectares de  bon  sol, qu i o n t fait 
décider ce dessèchem ent dès longtem ps en  p ro je t; cette 
g rande cité  a  c ra in t que ce chancre , qui chaque jo u r  s’a
g ran d it, ne  v în t envah ir le te rra in  su r lequel elle est bâ 
tie . Les m achines à v a p e u r , inconnues à l’époque des 
prem iers p ro je ts de dessèchem ent, a jou teron t beaucoup  
de facilité à cette  opéra tion  ; la p lu p a rt des dessèchem ents 
anciens se sont exécutés au  m oyen des m oulins à ven t ; 
mais ils seraien t insuffisants p o u r faire lap rem iè re  vidange 
de cette im m ense q u an tité  d ’eau. Q uatre  m achines, cha
cune de la force de 300 chevaux, en  sou lèveron t à  la fois 
une masse qu i rep résen te  celle de q u a tre  riv iè res  qu i s’é
cou leron t à  la  m er. La p rem ière  opéra tion  fa ite , il ne 
faudra p lus, p o u r évacuer les eaux de p lu ie  e t  d ’infiltration,, 
q u ’une force v ingt fois, tre n te  fois m oindre  p eu t-ê tre , 
qu’on dem andera  au  vent m o teu r qui ne  coûte rie n , p lu tô t 
q u ’à la hou ille . M ais les grandes m achines seron t toujours 
prêtes p o u r débarrasser le  sol des eaux que les tem pêtes 
de ces m ers orageuses p o u rro n t encore pousser par-dessus 
les digues qui assu reron t la nouvelle conquête.

Ce p ro je t est sans dou te  d ’une difficile exécution ; mais 
les Hollandais sont un  peup le  p a tie n t, laborieux , actif e t 
in te lligen t, qu i réussit à to u t ce qu i est possible. Les ca
p itaux  ne lu i m anquent p o in t parce  qu’d  sa it les gagner, 
les m énager e t les em ployer à p ropos . Il y a quelques 
siècles, leu r pays é ta it en g rande p a rtie  sous les eaux de 
la  m er h a u te ;  ils l’en  o n t fa it so rtir  p a r le u r  in d u strie , e t 
l ’en  défenden t p a r des digues e t une surveillance de tous 
les in s ta n ts ...  Il leu r re s ta it de grands espaces don t le sol 
é ta it au-dessous des m arées basses; ils en  o n t encore 
évacué les eaux e t y recueillen t les plus abondants p ro 
duits ; im itons-les donc dans leurs travaux , leu r patience, 
leu r volonté ferm e. Plaçons comme eux su r nos étangs m a
r itim es, don t le  fond est au-dessous de la m arée h au te , 
des m oulins à v en t, e t ,  s’il le fau t, des m achines à  vapeur 
p o u r élever les eaux dans des canaux qu i les envo ien t à 
la  m er, e t nous aurons comme eux  des po lders  féconds 
qui p ro d u iro n t sans engrais d ’abondantes m oissons p en 
dan t des siècles. Dès longtem ps, s’ils 'é ta ien t à  eux , nos 
m ara is , nos étangs des bords de la m e r, seraien t desséché»; 
car chez eux  tous les sols de cette  n a tu re  sont mis en  va
leu r. Voisins de  nos côtes de  l’Océan, ils nous on t déjà 
desséché des m arais considérables ; appelons-les encore, 
s’il le fau t, su r celles de la M éditerranée, e t ils nous p ro 
d u iro n t d ’aussi bons résu lta ts. Sans dou te  la France ne 
m anque pas d ’hom m es in d u s trieu x , mais la  p ra tique  di 
l’a r t  des dessèchem ents nous m anque. Adressons-nous 
donc à ceux qu i o n t créé cet a r t ,  qui l’exercent tous les 
j o u r s , e t qu i vivent su r un  sol artificiel que la m er recou
v rira it  sans les soins de  tous les instan ts  qu’ile y donnern
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IPÄIlilrlS'» — ÉCONOMIE PUBLIQUE d e  ľ  ag r ic u l t u r e

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

L’économie publique est la science qui a 
po u r  bu t  de re c h e rch e r  les sources de la r i 
chesse nationale et les lois suivant lesquelles 
elle se d is tr ibue  et se propage. L’économie 
publique s'occupe des diverses branches de la 
richesse nationale, e te r i  part icul ier ,  de IV/¡- 
dustrie agricole, qui a pour objet de recueillir 
d irec tem en t  des mains de la na tu re  les 
choses propres à satisfaire nos besoins.

D ans le travail que  nous en lrep renons ,  
nous nous bornerons  à ind iqu e r  les sources 
principales de la richesse nationale  et les 
moyens de la p ropag er ;  nous rechercherons  
quels son! les devoirs de l’au to r ité  envers le 
pays e t  des p ro d u c te u rs  agricoles vis-à-vis 
le gouvernem ent et à l’égard  de leurs  conci
toyens; nous examinerons par quelles m e
sures l’au tor ité  doit en courager  l’indus tr ie  
agricole, et le concours q u ’elle doit a t tendre  
des agriculteurs  po u r  développer le p hén o 
mène de la p roduc t ion  : car, si les devoirs 
d’un go u v ern em en t  envers l ’agricullure  sont 
m ultip liés  et étendus, de leur côté les ag ri
cu lteu rs  ne doivent jam a is  perd re  de vue que 
leu r  fo r tun e  e t  la richesse du  pays dépenden t

f iresque exclusivement de leurs  efforts et de 
’in telligence q u ’ils développent dans l’étude 

ra isonnée de le u r s  moyens de production. 
E n  général, en F rance ,  et su r to u t  dans nos 
campagnes, on tourne  presque constam m ent 
les yeux vers le gouvernem ent,  com m e vers 
ia seule source de la p rospérité .  On le r e n d

Ігор souvent responsab le  des m a lh eu rs  pu 
blics, ou des fautes ré su l tan t  de l’inhabilet;- 
ou de l ’ignorance des p rod uc teu rs .  Nous m 
n ions point que l’influence d ’un gou vern e 
m en t  éclairé su r  la prospérité  de l’agricu l
tu re  ne puisse ê tre  considérab le ,  mais son 
action ne peu t que gu ider  e t  sou ten ir  les 
efforts des agricu lteu rs ,  e t  c’est en définitive 
su r  leur éneig ie  seu lem ent et su r  leu r  in te l
ligence qu’ils doivent co m p te r  com m e s u r  les 
seules sources rée l lem en t fertiles de la r i 
chesse agricole. Chaque in d u s tr ie  a ses r e s 
sources in térieures  et extér ieures; c’est en 
les é tu d ian t  avec soin q u ’on peu t e spé re r  de 
faire p a rv en i rch ac u n e  d ’elles à son plus haut 
degré de perfection. Mais cette  é lude  est 
complexe : elle exige les efforts s im ultané  
des p roducteurs  et de l’adm in is tra t ion . С’е.н 
en faisant p é n é tr e r  parm i les agricu lteurs  
les vrais principes de l ’économ ie ; c’est en 
fam iliarisant les adm in is tra teu rs ,  depuis  les 
plus hauts fonctionnaires  ju s q u ’aux simples 
conseillers m unic ipaux , avec les lois de la 
p roduction , que l’on peu t  e sp é re r  ob ten ir  
cette  h a rm on ie ,  ce concours  sim ultané  de 
tous les efforts et de tou tes  les volontés vers 
un bu t  com m un, à savoir : que  chaque part ie  
du  to u t  p rospère  de la m an ié ré  la plus avan 
tageuse d ’après des principes reco n n u s  et 
sanctionnés par l’expérience. Ce son t  ces éié 
m en ts  de p rospéri té  d o n t  nous allons tâches 
de poser les bases dans l’essai que  nous en 
trep renons .

CHAPITRE PREM IER. — de la  r ic h esse  agricole et de ses sources.

Le m o t  richesse, dans sa signification la 
plus é tendue ,  désigne les biens que nous pos
sédons, et qui peuvent serv ir  à la satisfaction 
de nos besoins e t  m êm e de nos goûts ; mais 
la science économ ique ne s’occupe que des 
biens qui sont susceptibles d'une possession 
réelle ou qui on t une va leur reconnue. Sans 
e n t r e r  plus avant dans des déta i ls  qui p o u r 
ra ien t para î t re  abstraits  à ceux qui ne sont 
pas familiarisés avec le vocabulaire de cette 
science, nous nous con ten te ron s  de rem ar-  

ue r  que  la nation  chez qui les p rodu its  d es
nés a satisfaire les besoins sont le plus 

abondans p a r  rap p o r t  à la population , et où 
les p r o d u i s  se d is tr ib u en t  le m ieux en  p ro 
portion de la p a r t  que  chacun  a prise à la 
p roduc tion ,  est la plus r iche , pu isque c’est 
elle où les hab ilans son t le mieux partagés 
e t  jou issen t de p lus  d’aisance.

a g r ic u ltu r e .

La q u an ti té  plus ou m oins g rande  d ’argent 
ou de m onnaie qui circule  dans  une nation 
ne peut se rv ir  à m e s u re r  sa richesse. La 
mon naie n ’est pas une  richesse en elle même, 
p u isq u ’elle ne peut serv ir  directem ent à ! j 
satisfaction d ’aucun  de nos besoins; son u t i l  
lité seule, comme agent ou moyen d ’échange : 
lui donne de la valeur. La m onnaie ,  en effet 
n’a d ’au tre  mission à rem p li r  dans le phéno 
m ène  de la p rod uc t ion  que de servir  d ’in 
s l r u m e n ta u x  échanges, ou, en d ’au tre s  1er 
mes, de les faciliter. On échange d ’abord  h 
produ it qu ’on a créé  con tre  de la m onnaie ,  
puis ensuite  la m onnaie  co n tre  le produit,  
qu’on veut consom m er.

L’activité dans la c ircula t ion  des m o n 
naies équivaut à u ne  plus g rande  q u an t i té  ; 
de  m êm e que des voitures co n s tam m en t e m 
ployées équivalent à un  p lus g ra n d  no m b re
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de v ç i lu res  qui se reposen t f réquem m ent.
La m onnaie  n ’é tant pas reçue p ou r  ê tre  

consom m ée, elle peut for t bien ê tre  rem pla 
cée pa r  u n  signe, tel que billets,  papier- 
monnaie ,  crédits  ouverts  en compte cou
ra U, etc. Le signe p eu t  m êm e souvent ê tre  
piAféré à la ehose pa r  la facilité q u ’il donne 
a u s  transactions comm erciales ; mais il ne 
m érite  cette p ré fé rence  q i r a u ta n t  qu ’on peut 
à chaque in s tan t  se p ro c u re r  la chose avec le 
signe.

L’on appelle  produit une chose à l’usage de 
і homm e, où 1 on ne considère  que  Yutilité  
qui lui a été com m uniquée  par les agens de 
la production  et la va leur  qui en es' résultée. 
On nom m e agens de la production  ce qui 
. git p o u r  p ro d u i re :  tels son t les industriels 
et  leurs  instrumens

Enfin, l’ensem ble  de tou tes  les va leurs  
créées, e t  de to u t  ce qui se r t  à satisfaire nos 
besoins, form e le лаг/о/га/ои la masse
de la richesse du  pays.

Parm i les industrie ls ,  il faut m e t t r e  au pre  
d e r  rang  la classe des agricu lteurs ,  qui pro- 
iquc la p roduc t ion  des matières  b ru tes ,  ou 
s reoueilie  des mains de la n a tu re ;  et parmi 
•s in s t ru m e n s  les plus puissans de la p ro- 

” • ac tion  agricole, il faut p lacer les propriétés  
і meières ,  telles q ue  ter res  cultivables, mines, 
cours d’eau, etc.,  do n t  nous  allons nous oc- 
c tiper dans la section suivante.

S e c t io n  i .— D e la proprié té  fo n c iè re  considé
rée com me instrum ent de travail.

'Les économistes appe llen t instrum ens ap
propriés les in s trum en s  na tu re ls  de travail , 
comm e les ter res  arables ,  les prairies ,  les 
m ines, etc., e t  qu i sont devenus des p r o 
priétés.

La propriété  est le ré su l ta t  e t  la  ré co m 
pense du travail . L ’espoir  de l’ob te n i r  forme 
un des motifs d ’actiou les plus puissans p a r 
mi les hom m es.  Le désir  du  b ien-ê tre  et le 
besoin non moins vif de t r a n sm e t t r e  à ses 
enfans le f ru it  de son labeur on t  fait de la 
p ropr ié té  la base de presque toutes les so 
ciétés humaines. Aussi ce dro i t  est-il regardé 
com m e sacré parm i lous les peuples civilisés; 
il est garan t i  pa r  les lois de l’association, et 
ce n’est qu ’en faisant au sein même de la so 
ciété des blessures profondes qu ’on peu t y 
p o r te r  atte inte . C ependan t l’in té rê t  général 
a exigé l’in troduct ion  de quelques exceptions 
à la r ig u eu r  de ce pr inc ipe  fondamental . 
Nous les passerons successivement en revue 
sous les aifférens paragraphes  de la section 
su iv an te ;  npus  te rm in e ron s  celle-ci en fai
san t r e m a rq u e r  q u ’il n ’est pas indispensable  
que  les in s trum ens  appropr iés ,  tels que fonds 
de te r re ,  moulins , cours  d ’eau, soient mis en 
action par ceux qui en sont p rop r ié ta ires ;  ils 
peuvent les louer à des industrie ls  qui, par 
leurs connaissances, savent m ieux q u ’eux- 
mêmes les m ettre  en valeur. Ces industrie ls ,  
qui louent ainsi le service p ro d uc t if  des fonds 
de te r re  ou moulins ,  s’appellen t fe rm iers , 
colons, m euniers, etc. Le p r ix  q u ’ils o ffrent 
pour  en ob ten ir  l’usage se nomm e loyers, 
"ermages, etc.

S e c t i o n  i i .  —  D es restric tions commandées
p a r  l'in térêt général à Vexercice du droit de
propriété.

Parm i les a tte in tes  que l’in té rê t  com m un  
a comm andées au d ro i t  sacré  de la p ro p r ié té  
privée, les unes ne te n d e n t  à rien moins qu’à 
dépouiller en tiè rem en t le p ro p r ié ta ire  actuel 
au profit c o m m u n ;  elles o n t  reçu  le nom  
A'expropriations pour cause d ’utilité  publi 
que. Les au tres  ne font que modifier  l ’exer-, 
cice du  dro i t  de p ro p r ié té ;  d’au tres ,  enfin, 
sc bo rn en t  à en modifier la jouissance.

§ I'r.— De l’expropriation pour cause d’utilité 
publique.

L’expropr ia t ion  p o u r  cause d ’ulili lé p u 
blique est une nécessité sociale ; si ce droit 
n’existait pas, la p lu p a r t  des améliorations 
q u ’exige le développem ent de la civilisation 
deviendra ien t impossibles. Mais, pou r  légiti
m e r  cet acte de spoliation faite au nom  de 
tous, il fau t  que Vutilité publique, ou la n é 
cessité de l’expropr ia t ion ,  soit bien consta
tée. La forme de celte  décision peut varier;  
mais, soif q u ’on la confie au pouvoir exécutif, 
comm e en F rance ,  soit q u ’on la confie à 
l’une des b ranches  du  pouvoir législatif.j 
comm e en A ngle terre ,  soit qu ’on réservef 
l’examen de celte  question à des juges spé
ciaux, il faut toujours  que l ’u ti li té  publique 
soif constatée d’une m anière  solennelle, que 
l’expropriation ne puisse ê tre prononcée  que 
moyennant une indem nité  qui rep résen te  au 
moins l’exacte valeur de la propriété ,  et qu’en 
fin elle ne puisse recevoir  son exécution q u ’a
près le pa iem ent préalable  de l ’indem nité  
accordée.

En général l’expropr ia t ion  po u r  cause d ’u
tilité publique est uu sacrifice com m andé  ’à 
l’in té rê t  privé par  Yintérêt général-, l’équ ité  
fait un devoir de le re nd re  aussi peu onéreux 
que possible.Toutefois il es t  des circonstances 
où l 'expropria t ion , loin d ’ê tre  préjudiciable 
aux in té rê ts  du possesseur,lui p ro m e ta u c o n -  
tra ire  un  avenir p rosp è re ;  c’est lorsque l’ex
p ropr ia tion  n ’est que partielle , et que  la p o r 
tion q u ’on lui ravit doit serv ir  à con tinuer  
quelques grands travaux d ’utili té publique, 
tels que  roules,  rues ,  c a n a u x ,  etc. D ans ce 
cas, il est souvent du devoir et de l’in té rê t  du 
p ropr ié ta ire  d’offrir  g ra tu i tem en t  la port ion  
du sol nécessaire à ces travaux, soit au gou
v ernem ent,  s’il les dirige lu i-m êm e, soit aux 
compagnies qui en o n t  ob tenu  la concession; 
et si les p ropr ié ta ires ,  aveuglés pa r  l’igno
rance  ou la cupidité ,  refusent l ’abandon gra
tu i t  de ces portions de terrains, on doit faire 
e n t r e r  en compensation  de l’indem nité  q u ’ils 
réc lam en t  la plus-value que  ces travaux d o n 
nen t aux autres portions de leu r  héritage. 
L’expropriation  est donc permise à l’au tor ité  
toutes les fois que l’utilité publique est bien 
constatée et qu ’il-s’agit de travaux qui doivent 
profiler à tous ; mais il existe des cas où la né
cessité de l’expropriation  est moins évidente, 
et où, c e p e n d a n t ,  celte expropr ia t ion  doit 
ê tre  autorisée pa r  la législation. Nous allons 
les é n u m é re r  sous les nu m éro s  suivans :

I o Des m arais e t  de leurs desse.с h  emens.
Les marais sont des te r re s  abreuvées de
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beaucoup d’eau qui n ’a pas d’écoulem ent.  Le 
dessèchem ent des te r ra ins  m arécageux  offre 
tou jours  un double avantage : il rend  à la cu l
tu re  des te r re s  précieuses, et délivre le pays 
des émanations empoisonnées qu i  s’exhalent,  
en  général ,  des te r res  inondées. Lorsque les 
desséchemens peuvent être faits pa r  les p ro 
priétaires, il est du devoir du gouvernem ent 
de les laisser faire et de les encourager. Mais 
souvent ces t ravaux  exigent des connaissan
ces fo r t  é tendues dans la science de l’h y d rau 
lique e t  un grand développement de capitaux ; 
alors l’autorité  a le droit de s’em p are r  de ces 
propriétés ou de les concéder a des c o m p a 
gnies d’en trep ren eu rs ,  ep faisant d é te rm in e r  
par  des estimations consciencieuses les in 
demnités dues aux propr ié ta ires  dépossédés. 
(Voir c i-ap rès , / ja r t /c  législative, les lois qu i 
régissent ce t te  m atière .)

2° Les landes.
Chacun sait q u ’on nom m e landes une 

grande  étendue de mauvaises te r re s  qui ne 
donnen t que quelques misérables p ro d u c 
tions, telles que b ruy è res ,  genêts , fougères, 
ro nces ,  broussail les,  etc. La nécessité de 
¡’expropriation parait moins évidente dans 
ce cas que dans le p récéden t .  Toutefois, dans 
les pays où la popula t ion  est fort agglomérée 
e t  les limites du te r r i to ire  c irconscrites , et 
o ù  l’in té rê t  public exigerait im périeusem ent 
que toutes les te r re s  fussent mises en cul- 
fure ,  l ' exp rop r i a t i on  devrait ê t r e  p r o n o n c é e  
st cette m e s u r e  é tai t  j u g e e  utile, a p r ès  avoir 
mis toutefoi s  les p ropr ié ta ires  en dem eure  
(14;tendl'c leurs  cultures a ces te r re s  en f r i 
ches, et faule par eux d ’avoir obéi aux p re s 
crip tions de l’autorité .  Dans les landes de 
Bordeaux, par exemple, il existe, au-dessous 
d 'une  couche fort mince de te r re  perm éable,  
un sous-sol, de  glaise qui a r rê te  les eaux p lu 
viales, glace ces te r ra ins  et les rend  ainsi 
im prop res  à la culture. Peu t-ê tre  serait-il  
possible, avec un g rand  développement de 
forces lüécaniques. de r en d re  le sous-sol p e r 
méable et de fertiliser ainsi ces -terres arides. 
D ans ce  cas, l’expropriation  pourra it  devenir  
un« source de prospérité  pour  ces contrées. 
Д en serait  de même si ou pouvait y  é tab l ir  
des colonies agricoles de pauvres  et d’o r 
phelins.

3° L es  dunes.

D une  est le nom qu’on donne à ces h a u 
teurs ou petilÿs m ontagnes тіе sables m ou- 
vans, détachées les unes des au tre s ,  qui se 
trouvent le long de certa ines côtes de la m er ;  
souvent elles em brassen t des plages considé
rables et att ligent de leurs  envahissemenS per
pétuels les contrées qu’elles m en ac e n t  sans 
cesse. L ’a r t  est parvenu à fixer ces fléaux des
truc teu rs  et à en a r r ê te r  les progrès; mais, 
pour y parvenir, il faut -joindre à la science 
les moyens d ’exécution. L ’ex p ro p r ia t io n ,  
lo rsqu’elle devient nécessaire, est donc un 
bienfait pour  le pays, et il doit tou jours  ê tre  
permis au gouvernem ent d’o rd o n n e r  les t r a 
vaux d’ensem encem ent et d’endiguages jugés 
utiles p o u r  a r r ê te r  ce fléau dévastateur.

4e Des mines.

La propriété du sol em porte en général

D U  D R O IT  D E  PR O PR IETE. Stt
celle du dessus et du dessous, d ’où il résulte  
que totites les substances m inérales  ou fos
siles renferm ées dans le sein de la te r re  et 
ië droit de les ex p lo i le rap p ar l ien n en t  au pro* 
priéta ire  de la superficie; mais com m e il est 
de l’intérêt de la société  de m ultip lier  au tan t 
que possible les métaux utiles, il est néces
saire d’accorder au gouvernem ent le droit 
d ’obliger ceux qui les possèdent à les exploi
te r  de la manière  la plus avantageuse aux 
in té rê ts  généraux, et même, s’il le ju ge  in 
dispensable, de p rononcer  l’expropriation en 
en réglant les conditions, et d’exploiter lui- 
mêm e ou d’accorder la concession de l’exploi
ta tion  à des compagnies qui offrent les garan
ties désirables.

§ II. — Des restrictions modificatives du droit de 
propriété.

Si nous avons admis que  l ’a u to r i té ,  au 
nom de l’in té rê t  général ,  peut dépouiller  le 
possesseur du sol en lui accordant une in 
d em nité  préalable, nous devons ad m e t t r e  à 
plus forte raison que la puissance législative 
peut, dans l’in té rê t  de tous , ou même au nom 
de l’équité  dans l’in té rê t  de quelques-uns 
seulement,  modifier l ’exercice r igoureux du 
d ro i t  de propriété . Ainsi toutes les servi
tudes ru ra les  d ' in té rê t  public ou com m unal,  
telles que le marche-pied ou chemin de halage 
le long des rivières navigables ou flottables,  
le p a rcours  et la vaine pâ tu re ,  l’essarlem enl,  
l’a lignement, le curage des fossés et canaux, 
le flottage, le d ro i t  d ’o rd o n n e r  ou de p e r 
m et tre  les réun ions  de proprié tés  morcelées 
lo rsqu’elles sont jugées u ti les ; toutes les se r
vitudes d ’in térê t  part icu l ier ,  telles que l’é 
coulem ent des eaux pluviales ou natives, la 
m itoyenneté  des m urs ,  des fossés et des haies, 
le passage p o u r  les te r re s  enclavées, toutes 
ces modifications à l'exercice du dro i t  de 
propr ié té  r e n t re n t  dans les a tt r ib u t io n s  de 
la puissance législative ou dans le pouvoir 
rég lem enta ire  de l’adm inis tra tion . (Voir tous 
ces mots divers dans la p art ie  législative.)
§ ill. — Des restrictions apportées à la jouissance 

des propriétés foncières.

L ’indus tr ie  fuit l’esclavage, elle s’alimente 
de l ibe r té ,  et q uo ique  l’indus tr ie  agricole 
ait  été beaucoup moins que les au tres  e n 
lacée dans les liens des proh ib it ions, c ep en 
dan t elle a eu aussi son tem ps de servage. 
Avant 17S)1, la jou issance  des p ropr ié tés  r u 
rales é tait  soumise à une  foule d’entraves 
qui m e t ta ien t  l’ag r icu l teu r  dans une espèce 
de tu te lle  des au to r ités  loca les .Indépendam 
m ent des res tric t ions im posées  par les p r i
vilèges féodaux , les lois so um etta ien t les 
p ropr ié ta ires  aux bans de moissons et de fe
naisons, de vendanges ,  g lanage, râtefage, 
chaumage, grappillage et autres usages an a lo 
gues. L ’assolement forcé é tait  souvent p res 
crit par les au torités  locales, et un a r r ê t  du 
Conseil du ro i ,  rend u  en 1737, obligeait lès 
p ropr ié ta ires  qui voulaient p lan te r  un te r 
rain en vigne, à o b ten ir  la permission de 
l’in tendan t de la province, com m e si le p ro 
priétaire ne savait pas mieux que l’in tendan t 
ou les au tor ités  locales, le genre de cu l tu re  
qu i lui rap p o r te ra i t  le plus, e t  com m e si le
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p rodu i t  qui devail rapp o r te r  le plus n’était pas 
celui do n t  le besoin se faisait le mieux sentir. 
L e c u l t iv a te u rq u i  vil su r  son te r ra in ,  q u i l ’in- 
te r roge  et qui l’étudie, e t  qui plus que  p e r 
sonne est intéressé à en ti re r  le m eilleur  parti ,  
en sait plus à cet égard que  ¡’ad u inis tra lion .

»La na tu re  des besoins de la société dé te r 
mine à chaque époque, et selon les c ircon
stances, une dem ande  plus ou moins vive de 
certains p roduits .  11 en résulte  que, dans ce 
genre de p roduc t ion ,  les services productifs 
sont un peu mieux payés que dans les 
au tre s  b ranches de p ro d uc t io n ,  c’est-à-dire  
q ue  les profits q u ’on y fait su r  l’emploi de la 
t e r re ,  des capitaux et du travail,  y sont un 
peu meilleurs; ces profils a t t i r en t  de ce côté 
des p roducteurs ,  et c’est ainsi que  la n a tu re  
des p roduits  se conform e en généra l  aux be
soins de la société.

»Si l’on insiste et q u ’on p ré tende  que  le 
cu l t iv a teu r  ne connaît que le prix cou ran t  
du m arché  et ne sau ra i t  prévoir,  comme 
l’adm in is tra t io n ,  les besoins fu tu rs  du p eu
ple, on peut rép on d re  que l’un des lalens des 
p ro d u c teu rs , ta len t  que le u r  in té rê t  lesoblige 
de cult iver avec so in ,  est non  - seu lem en t 
d econna î tre ,  mais de prévoir  les besoins. »

D’ailleurs, l’adm in is tra t ion  peu t toujours, 
et с est quelquefois pour elle un devoir im pé
rieux, éc la irer  les ag ricu lteu rs  en publiant 
les docurnens les plus propres  à a rr iver  à ce 
bu t,  au besoin par des ins truct ions  cl avis, 
et tou jo u rs  p a r  des détails sta tis t iques su r  la 
consom mation et la production .

Ainsi, les mots laissez fa ir e  s’appliquent à 
l’indus tr ie  agricole aussi bien q u ’à l’induïjtrie 
m anu fac tu r iè re .  Cependant,  quelques excep
tions particulières subsis ten t encore  parmi 
nous à la l iber té  de jouissance  de certaines 
p ro p r ié té s  ru ra le s ;  nous allons les indiquer.

I o De la culture des tabacs.

L orsqu e  la si tua t ion  financière des pays le 
pe rm e t ,  la cu l tu re  de cette  p lante  doit être 
libre com m e les an tre s ;  mais elle offre à l’im 
pôt une assiette t r o p  facile pou r  que la p lu 
p a r t  des gouvernem ens n ’aient pas été tentés 
d ’en faire une source  de revenus . Trois sys
tèmes se p résen ten t po u r  a r r iv e r  à ce but, 
savoir : I o le système ac tue llem en t en vi
g ueur en F rance ,  c’est-à-d ire  c u l tu re  p e r 
mise s e u le m e n tà c e r ta in s  depá r tem eos ,  avec 
la licence et sous la surveillance de l’ad m i
n is tra t ion ,  monopole de la fabrication for 
m el lem en t  réservé au g o u v e rn em en t ;  2° le 
système anglais, c ’est-à-dire prohibit ion  com
plète de la cu l tu re  indigène, avec im pôt su r  
tous les tabacs é trangers  im portés  dans le 
pays ; 3" enfin, le tro is ièm e système, qui réu 
nit déjà un assez g rand  nom bre  de partisans 
parm i les économistes,  consis tera it  à re s t i 
tuer  à l’in d u s tr ie  la fabrication du tabac, à 
en décla rer  la cu l tu re  et le com m erce  libres, 
sauf les dispositions des lois, qui sera ient 
formulées de m an iè re  à p ro tég e r  et à fou rn ir  
à l’E ta l  les ressources qui lui sont néces
saires.

2° D e la betterave e t du sucre indigène.

La cu l tu re  de la be tte rave  a pris depuis 
quelques années un g rand  déve loppem ent;

c’est une conquê te  p récieuse pour  l’agricu l
tu re  et pour  no tre  p roduction  Chaque jo u r  
soit se développer celte nouvelle in d u s tr ie  à 
la fois agricole et m anufac tu r iè re ;  mais, dans 
un pays où le sel est imposé, il p ara î t  im pos
sible que le sucre  soit affranchi des taxes. Le 
sucre p résen te ,  en e ffe t ,  de nom breux  avan
tages p ou r  asseoir convenablem ent un im -i 
p ô t , car il est d’une consom m ation généra le  * 
-ans ê tre  de prem ière  nécessité. Sans doute 
il était ju s te  et convenable de favoriser les 
p rem iers  essais de celte nouvelle industrie ,  
en lui accordan t une  protection  spécia le ;  
mais il convient qu ’elle con tr ibue ,  com m e 
toutes les an tres ,  aux charges de l’E tat .  L’af
franchir  sera it  une in justice ,  s u r to u t  dans le 
m om ent où nous écrivons en présence d’un 
déficit de 30 millions. Ce serait  faire su p p o r 
ter aux au tre s  branches de l’indu s tr ie  ag ri
cole le poids d ’un semblable privilège. E spé
rons toutefois que cet im pôt inévitable sera 
sagem ent g radué,  de m an iè re  à suivre les 
progrès du ren d em e n t ,  du prix du revient et 
du développem ent de la fabrication; q u ’il 
sera établi su r  les bénéfices et de m an iè re  à 
ne pas p o r te r  p ré jud ice  à u ne  industrie  qui 
tend à accro î tre  de 100 millions p a r  an le 
revenu te r r i to r ia l  de la France.

3° Des bois e t fo re ts .

La jouissance des bois ap p a r ten an t  à l’E tat ,  
aux com m unes  et aux élablissémens publics, 
doit ê tre  soumise à des règles part icu l ières  , 
car  il n ’y a pas là l’œil vigilant du  m aître  
pour rép r im er les abys et d ir iger l’exploi
tation- Mais, lo rsqu’ils app a r t ien n en t  à des 
particuliers , c’est p o r te r  une a tte in te  inutile 
à l’exercice de la p ro p r ié té  que  de les ob li
ger à les am énager  d ’après  un système fixé 
d’avance et n écessa irem en t c o n tra ire  à leurs 
in té rê ts .  Q uo iqu’une grande  part ie  des e n 
traves apportées  à ce lte  jou issance  pa r  les 
anciennes ordonnances a ien t été supprim ées , 
le d ro i t  de m ar te lage  des bois pour  le service 
de la m arine , et la p roh ib it ion  des défriche- 
mens qui existent encore au jo u rd ’hui, son t 
des res tr ic t ions  qui para issen t inutiles aux 
hom m es les plus éclairés. C’est u n e  ch im ère  
que de c ra indre  le dépeup lem en t de nos fo
rê ts ;  eût-il lieu d ’a il leurs ,  les forêts de l’E ta t  
et le com m erce  nous fourn ira ien t  tou jours  
les bois nécessaires à nos construc tions  m a
ritimes. L’A ngle te rre  n ’a po in t de forêts, et 
c ep en d an t  sa puissance navate surpasse  celle 
des au tre s  pays. On pense donc g énéra le 
m en t  que  la p roh ibit ion  de défr icher  ne 
peu t ê tre  m a in tenue  qu’à l 'égard des t e r 
ra ins en pente  situés sur  le som m et ou la 
c roupe  des m ontagnes ,  p o u r  p réven ir  les 
inconvéniens que  l’ignorance p o u rra i t  o c 
casionner en m e t tan t  à nu ces ter ra ins ,  et 
eu p e rm e t ta n t  aux pluies de faire couler dans 
la plaine toute  la te r re  végétale, de les r e n 
d re  ainsi com plè tem en t  infertiles. Cepen
d an t  il est nécessaire  de rap p e le r  q ue  la 
question de savoir  Si les défrichem ens doi
vent ê t r e  perm is à tous les p ropr ié ta ires  de 
bois n’est pas seu lem en t économique, mais 
q u ’e l le d o i t e n c o re a p p e le r  à son secours et à 
sa solution l’expérience de la science m étéo 
rologique. Les défr ichem ens é tendus  peuvent
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avoir la plus grande influence su r  la fertilité 
genérale du  sol et sur  la végétation. Les fo
rê ts  ab ri ten t  la contrée  con tre  l ’influence 
pernicieuse de certa ins  vents qui pourra ien t 
nuire à la fertilité; elles a t t i r en t  les nuages, 
e t  conservent au sol l 'humidité nécessaire, 
en l’ab r i lan t  contre  les rayons desséchans 
d ’un sol bri llant ; enfin, les arbres  des forêts 
a t t iren t  et neu tra lisen t,  pa r  les sommets de 
leurs nombreuses branches, l’élec tric ité  de 
l’a tm osphère , et p réservent peu t-ê tre  ainsi 
les récoltes des orages et des grêles dévasta
trices.

Les plan ta tions  m ér i ten t  aussi d’ê tre  e n 
couragées, su r to u t  dans les te r ra ins  de m é
diocre qualité et les pentes des montagnes. 
M alheureusem ent,  la plus grande part ie  de 
ces te r ra ins  appart ien t aux communes, et est 
livrée au plus funeste système. Chacun peut 
en jou ir ,  nul n ’a le droit de l’am éliorer.  Un 
semblable mode de jouissance suffirait pour 
rédu ire  à u n  élat déplorable les meilleurs 
fonds, les pâturages les plus fertiles : on peut 
ju g e r  de son résu l ta t  dans des te r ra ins  que 
l’a r t  agricole aurait quelque peine à m e t tre  
en valeur. Le partage, lávente  ou la location 
par baux em phytéotiques de ces com m unaux , 
serait un bienfait pour la F rance ,  qui compte 
plus dedeux  millions d’hectares de biens ainsi 
possédés. Le bail à long te rm e devrait ê tre  
préféré pour ceux qui peuvent ê tre  plantés 
en bois, à la c h a rg e ’d ’en rég ler  la jouissance 
et le re to u r  à la com m une  à son expiration, 
e t  d’en ga ran t i r  la conservation et l’am én a 
gement.

P o u r  les forêts, la conservation de la vieille 
écorce sera tou jours  le point im p o r ta n t  à 
obtenir. Le chauffage ne m anq uera  point : 
l’usage d ’enclore  les héritages, la su p p re s 
sion de la vaine pâture ,  le goût des p lan ta 
tions, en répand an t  les a rb res  isolés, tend 
égalem ent à assu rer  des ressources qui,  com- 
binéesavec l’exploitation du sol houiller ,  doit 
ra s su re r  la France. Il n ’en est pas de même 
des arbres  nécessaires à la marine, à ses con
structions, et à l’exploitation de ses vigno
bles. P o u r  ce dern ier  a r t  seulement, il faut 
environ 10,000 hectares pa r  an de futaies 
aménagées à 120 a u s ;  la vieille écorce n ’est 
donc q u ’un revenu accum ulé  et capitalisé, 
et l’on ren tre  à peine dans une  port ion  de 
ce revenu à de longs in tervalles, sauf au 
p ropr ié ta ire  à re t ro u v e r  son dédom m age
m en t lors de la coupe.

Peu  de propr ié la ires  possèdent une é te n 
due suffisanie de forêts pour  effectuer un 
am énagem ent rég u l ie r ;  ce sont donc des 
cu ltures  qui ne donnent aucun revenu. Mais 
alors com m ent acqu it te r  l’impôt, qui n’est 
qu ’une portion du revenu concédé au gou
vernement comme prix de la proteclion ga
rantie  à la propriété? La nécessilé d ’en faire 
l’avance paralysera tou jours  les spécu la teurs  
en ce genre; car  un capital doublant en 14 ans 
par l’in térê t  composé, il est facile de dé m o n 
t re r  q u ’un pè. e de famille qui élève de hautes 
futaies paiera 3, 4 ou 5 fois la valeur des a r 
bres qui seron t coupés par ses petits enfants.  
Mais alors q u ’il a t ten d ,  dans l’in té rê t  de l’a 
venir, son revenu, il se ra it  u ti le  que le gou
vernem ent,  qui ne m eur t  jamais , a t tend ît  
aussi la par t  qui lui appart ien t ,  et fit remise
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de l’im pôt assis sur  les te r ra ins  qui seraient 
déclarés devoir ê tre  aménagés en hau le  fu
taie, sauf la soum ission du proprié ta ire  de 
lui abandonner ,  lors de la coupe, le 6«, V  
ou 8” dé s i  valeur, comme représen ta t ion  de 
l’impôt accum ulé  que le sol au ra i t  dû  ac
qu itter .

4° D e la chasse.

La chasse est aussi un d ro i t  dérivatif de 
la p ropr ié té ;  m ais ,  dans l’in té rê t  de l’agri
cu l tu re ,  l’exercice de ce dro i t  doit  ê tre  sou
mis à des règles qui en assu ren t l’exercice et 
en prév iennent les abus. (V o ir  dans la par
tie législative les dispositions qui y son t r e 
latives.)

5" Des cours d ’eau.

L’eau c o u ra n te ,  considérée comme élé
m e n t ,  ne peut ê tre  la p ropr ié té  exclusive 
de personne ; elle res te  dans le domaine p u 
blic et n’est, en conséquence, soumise q u ’aux 
|ois de police qui règ len t la m an ière  d ’en 
jo u i r .  Ce sujet offre de grandes difficultés, 
car ici l’in té rê t  général se trouve en co n tac t  
perpé tue l avec l ' in térêt privé. La navigation , 
le flottage, l’irrigation des proprié tés  ru ra les ,  
cette  source  si féconde de la fer t i l i té ,  les 
d ro i ts  et privilèges des possesseurs d'usines, 
nécess iten t dans tous les pays des disposi
tions législatives compliquées.

Les fleuves et rivières navigables a p p a r 
t ienn en t  partou t à l’E tat;  ils se rv e n t ,  avec 
les lacs et les canaux, de rou tes  liquides au 
com m erce. Les au tres  cours  d’eau doivent 
ap p a r ten ir  aux p ro pr ié la ires  riverains en ra i
son de la la rgeur du fron t  de leu r  p ropr ié té ,  
sauf les servitudes de flottage et de halage, 
et saufaussi  le d ro i t  de proprié té  tréfoncière  
que l’E ta t  doit conserver su r  tous les cours 
d’eau. A l’égard  des sources qui p re n n e n t  
naissance dans un fonds, elles appart iennen t 
exclusivement au p ro p r ié ta ire  du sol d’où 
elles jaillissent.

6° De la pêche.

Le poisson peu t ê tre  considéré com m e le 
fruit des cours d’eau où il p rend  naissance 
et où il vit. Celui qui nage dans les fleuves 
et rivières navigables ap p a r t ien t  donc à l’E
ta t ,  qui généra lem ent en afferme la pèche. 
Celui qui habite les au tres  cours  d’eau a p p a r 
t ien t  aux proprié la ires  r iverains et à chacun 
d’eux su r  le front de sa proprié té .  Mais comme 
le poisson offre un alim ent sain et utile aux 
populations, des lois de police doivent p ro 
téger le frai qui se r t  à sa rep roduc tion .  
Dans les étangs, la pêche appar t ien t  sans con- 
t rô leau  proprié ta ire  du  fonds. Toutefois, dans 
les, pays d’é tan g s ,  il existe, à défaut de lois, 
des usages destinés à concilier les in térê ts  
des proprié ta ires  d ’étangs contigus. (V oir  la 
part ie  législative.)

7° D es salines.

Le sel est u n  a l im en t  indispensable à 
l’homm e e t  nécessaire aux an im aux,  il éveille 
l’appé ti t  et excite les fonctions d iges tives; il

RESTRICTION S A L ’EXERCICE DU DROIT DE P R O PR IÉTÉ.
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est ¿gaiem ent u ti le  en certaines circonstances 
à la c u l tu re  des te r re s ;  il serait  donc à dés i
r e r  que le com m erce  de celte  substance  fût 
'n t i è r e m e n l  libre. M alheureusem ent la né- 
tessité de pourvoir aux charges de l’E ta t  a 
a it  soum ettre  son extraction à des conditions 

particulières et son com m erce  à des impôts 
onéreux. Le sel se trouve à l’é ta t  fossile, ou 
en roche dans certaines mines qu i o n t  reçu le 
nom de mines de.ve/-g-em/ne.Comme tou tes  les 
au tres  mines et m in ières ,  les mines de sel en 
roche ap p a r t ie n n e n t  aux p ro pr ié ta ires  de la 
superf ic ie ;  mais elles on t  été soumises, dans

l’in té rê t  du' fisc, à une  surveillance spéciale,, 
et, ne peuvent ê tre  exploitées q u ’en v e r tu  d’un 
acte de concession du gouvernem ent.  Le sol 
est aussi ex tra it  d irec tem en t  des eaux de la 
m er  par l’évaporation aqueuse, ou des so u r 
ces d’eau salée don t on trouve un assez grand 
nom bre  en France . L ’é tablissement d ’une 
sauner ie ,  soif dans les marais salaos, s o i t ’en 
sources,  doit donc ê tre  perm is aux proprié
taires de ces marais et so u rces ;  le monopole 
de l’E ta t  serait  in juste  dans ce cas, car  il 
n ’est pas indispensable , sau f  les lois de p o 
lice n écessa irespour assu re r  les droits  du fisc. 

  JULES b r a m e , iadîtei«' au Conseil d'Êlat.
CHAPITRE IL 

On a ppel iedrbo и ch es, d it  l’économiste Say, 
les moyens d ’écou le m en t ,  les moyens d ’é 
change, les moyens de vente p o u r  un produit.  

Un a c h e te u r  ne se p résen te  d’une m anière  
effective qu ’au ta n t  qu’il a de l’a rg en t  pour  
ach e te r ;  et il ne  peut avoir de l’a rg en t  q u ’au 
moyeu des p rodu i ts  qu’il a créés , ou q u ’on a 
créés p o u r  lui ; d ’où il suit que c’est la p ro 
duction qui favorise les débouchés.

Le .déliant de p ro du c t io n ,  et par suite de 
d ébouchés ,  vient quelquefois de ce que le 
produit est rend u  trop  c h e r  par  des im pôts 
excessifs, ou une industrie  im parfa ite ;  q u e l
quefois il vient d’une force m a jeu re  q u ’il est 
impossible de su rm o n te r .  Q uand  une partie 
des récoltes  m anque, l’au tre  se vend moins 
bien, parce q u ’une portion des objets récoltés 
eû t é té  achetée  avec le p io d u i t  des récoltes 
qui on t  m an qu é .  Les m êm es principes s’ap 
pliquent à tous les débouchés ,  soit in té r ieu rs ,  
soit extérieurs.; cepen dan t  le m arché  in té 
r ieu r  et le m arché  é tr an g e r  don nen t  lieu à 
quelques considéra t ions part icu l ières  qui di
viseront ce chap itre  en deux sections p r inc i
pales.

S e c t i o n  ï. — Du m arché intérieur.
1

L’expression  m arc h é  est en quelque  sorte 
synonym e du  mot débouché ; ď  esl le lieu où 
on trouve à échanger,  ou, ce qui r e v ie n ta n  
mêm e, à vendre  ses produits .

Dans la langue de l’économie publique, le 
m arché  n’est pas le lieu où l’on se rassemble 
en g ran d  nom bre  pou r  ache te r  ou vendre , 
c’est l’ensem ble  de tous les lieux où s’opè
r e n t  quelques t ransact ions  comm erciales.  
Ainsi la France  entière est n o tre  m arché in 
té r ieu r .  Les villes, et su r to u t  les capita les ,  
sont les plus grands cen tres  de la consom 
mation in té r ie u re ;  la jalousie de quelques 
provinces co n tre  la capitale de la F rance  
est donc in jus te  et m a lad ro i te ,  pu isque  
c’est elle qui offre le m arché  le plus étendu 
à leurs  p rodu i ts .  Ajoutez à cela que c’est 
dans les capita les que  S’é laboren t les décou
vertes des sciences et des arts  dont l’in 
fluence sa lu ta ire  réag it  bientôt su r  les cam 
pagnes; que sans elles la l iberté  et. la civili
sation perd ra ien t leur base la plus puissante, 
et q u ’un  pays, sans une capita le  riche et flo
rissante ,  sera it  nécessa irem ent placé au d e r 
nier  rang des nations.

Dans ions les pays, m êm e ceux qui sont p re s 
que répu tés  exclusivement com m erc iaux ,  
comme la Hollande, le commerce in térieur est 
infiniment plus considérable que le commer-
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ce ex té r ieu r  II suffit, p ou r  s’en convaincre ,
de je te r  lesyeux a u to u r  de soi. Les vétemens 
qui nous c o u v ren t ,  les m ets  qui paraissent 
su r  nos tables, les m eubles  et les décorations 
de nos appartem ens ,  en un mol la p lup a r t  
des objets  qui son t destinés à satisfaire nos 
besoins ou nos goûts son t de,s p roduc tions  
indigènes. Le no m b re  des choses qui vien
nent du dehors  est m odique  en comparaison 
des choses qui nous v iennen t de l’in tér ieur ,  
su r to u t  si l’on y com prend ,  com m e on le 
doit, la va leur des bàtim ens que l’on habite 
et celles des au tres  co nst ruc t ions  qui sont 
aussi un p rodu i t  de l’in té r ieu r .

Au su rp lus ,  dans tous les pays et s u r to u t  
dans les con trées  où la popula t ion  est consi
dérab le ,  les bornes de l’extension du m arché  
in té r ie u r  ne sa u ra ien t  ê tre  fixées avec que l
que la t i tude .  Si la richesse du. pays pe rm et
tait à l’aisance de p én é tre r  dans nos cam p a 
gnes, si une n o u r r i tu r e  saine et ab on dan te  
des vêlemens plus comm odes et moins gros 
s ie rs ,  des habitations moins hum bles ,  des 
am eub lem ens  moins m isérab les  devenaient 
possibles à l’égard de la plus g rande  partie 
de nos cu lt iva teu rs ,  le m arché  national pour
ra i t  s’accro î tre  du  double au tr ip le ,  et l ’a c 
tivité com m ercia le  s’au g m en te r  dans  les m ê
mes propor tions .  P our a tte ind re  ce b u t  dési
rable, ou du moins p o u r  nous en rapprocher ,  
il est nécessaire de facili ter le plus possible 
les com m unicat ions ou les rappi*r ts e n tre  les 
p ro du c teu rs  e t  les consomm<.ieurs. Il  est 
donc utile de p résen te r  quelques vues géné
rales  su r  les avantages q u ’o lf ren l,  p ou r  la 
prospérité  générale  d ’un pays, des voies per
fectionnées de com m unica t ion .

§ І''1'. — Des voies de communication.

Dans le com m erce, de mêm e que dans l’in 
dustr ie  m anufac tur iè re ,  la découverte  d ’im 
procédé expéditif  et économ ique, la d es t ru c 
tion d’un obstacle, en un m ot tou t ce qui di
minue les frais de produc t ion  et p rocure  au 
consom m ateur  un gain qui ne coûte rien au 
p ro d u c te u r ,  est un bienfait  pour la masse 
des habilans.  En effet,  dans ce cas, le p ro 
d uc teu r  baisse son prix, sans perte, parce 
que s’il fait payer moins cher,  c’est qu ’il a 
moins dépensé. Les moyens de com m unica
tion, dit S a y , favorisent la p roduct ion  p r é 
cisément de !a m an iè re  que les m achines qui 
m u l tip lien t  les p ro d u i tsd e  nos m anufactures  
et en ab règ en t  la p roduc t ion .  Ils p ro cu ren t  
les m êm es produ its  à moins de frais, ce  qui



équivaut exactem ent à u n  plus g rand  p ro -  
d u it  ob tenu  avec les m êm es irais. Ce calcul 
appliqué à l’immense q uan ti té  de m arc h an 
dises qui couvren t les roules d un em pire  po
puleux et riche, depuis les légumes qu on 
porte au marché, ju sq u ’aux p rod u i ts  de tou
tes les parties du globe, qui,  après avoir ete 
d ébarqués  dans les po rts ,  se répan den t  en- 
suite su r  tou te  la surface du c o n t in e n t ,  ce 
calcul,  dis-je, s’il pouvait se faire, donnerait 
une économie im m ense  dans les frais de 
product ion . La facilité des çom m uniea 
^Jons équivaut mem e a la richesse n a tu 
relle et g ra tu ite  qui se trouve dans le p ro 
duit, lorsque, sans la facilité de cette com
munication, cette richesse nature lle  serait 
perdue . Au Chili et à Buénos-Ayres, et dans 
quelques autres  parties de ¡’A m érique m é r i 
dionale ,  les bétes à cornes son isi  multipliées, 
et les moyens tie comm unicat ion  et de c o n 
som m ation si res tre in ts  q u ’on les abat con- 
s t a m m e n tp o u r  avoir leurpeau  et leurgraisse; 
on laisse consom m er leurs chairs su r  le lieu 
où  ils, on t  été abattus et leurs  ossemens et 
cartilages, et souvent m êm e les part ies  m u s
culaires, servent à chauffer les tours de c e r 
ta ines usines. Si on pouvait les t r an sp o r te r  
su r  u n  m arch é  in té r ieu r  ou ex té r ieu r  où ils 
serv iraient à satisfaire les besoins de la con
som mation, les revenus du p ro du c teu r  et la 
richesse générale du pays s’accro î tra ien t n é 
cessairem ent de toute  leur valeur.

Les voies de communication se divisent 
en voies t e r r e s t r e s  et  voies liquides ou flu
viales; nous examinerons sous les deux art i  
d e s  sùivans les conditions qu 'elles doivent 
réun ir .

I o Voies terrestres.

Les voies te r re s t re s  peuvent se diviser en 
grandes routes ,  chemins de fer, ponts, che
m ins vicinaux, rues des villes, bourgs et vil
lages e t  sentiers ; chacune de ces espèces de 
voies de com m unication donne lieu à des 
considérations part iculières que nous allons 
ind iq ue r  successivement.

A. Des grandes routes.

Les ro u te s  son t les organes principaux de 
la circula lion commerciale; les ju r isconsultes  
les placeni, avec raison, dans la catégorie des 
choses qui sont hors du com m erce, et dont 
en conséquence la p ropr ié té  n’ap par t ien t  à 
personne,  mais d on t  l’usage est réservé à 
chacun. Les routes doivent ê tre ,  a u tan t que 
le p e rm e tten t  les localités,accompagnées de 
fossés la té raux ,  soit pour se rv ir  à l’écoule
m en t  des eaux, soit pour met tre obstacle aux 
antic ipations possibles d e là  p art  des p ropr ié
taires r iverains ; leu r  largeur doit ê tre  p ro 
port ionnée  aux besoins de la c ircu la t ion ,  et 
a l’activité de l’industrie nationale.

D eux systèmes se présentent; ici en con 
cu rrence  : le p rem ier  es t  le .système anglais, 
où tou tes  les routes sont faites par  les 
c o m t é s , sous la direction et surveillance 
de l’autorité  locale. L’é ta t parfait  de toutes 
les rou tes  de l’Angleterre; unies et coulantes 
comme les avenues d 'un beau p a rc ,  p roc la 
m erait  h au tem en t  l’excellence de ce système, 
si l’on ne rem arq u a i t  pas que le bon état des 
routes d e  l’Angleterre  résulte  moins encore 
d u  système q u ’i lso n t  adopté ,  que de l’espr it
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d’o rd re  et de prévoyance de ce .peuple r e m a r
quable. Les soins et la vigilance q u ’ils a p p o r 
te n t  à tou t ce qui p eu t  con tr ibu e r .à  la p ro 
preté ,  à la sa lubrité  et à l 'embellissement de 
leur pays, p rouvent suffisamment que tou t 
au tre  sys tèm epour  la confection et la répara
tion des roulés aurai t égalem ent réussi parmi 
eux. Dans d ’au tres  pays, et par t icu l iè rem en t 
en F rance ,  les voies de com m unicat ion , dont 
l 'en t re t ien  est confie a 1 au tor i té  locale, son t 
p resque  to u jo u rs  dans un état déplorable; 
nous sommes donc portés  à croire que  le 
système anglais est excellent, mais q u ’il ne 
p e u t  réuss ir  que chez les peuples déjà p a r 
venus à un h au t  degré de civ ilisation , el ou 
il existe des insti tu t ions municipales fondées 
s u r  des p r incipes de liberté,

b z  second systèm e  est celui que l’on suit en 
F ra n c e ,  où les routes dites royales e l l e s  
routes départem en ta les  so n t  confiées, q u an t  
à le u r  d irection , confection et en tre t ien ,  à 
une  adm inis tration  spéciale qui reçoit la dé
nom ination  d ’adm in is tra t ion  des ponts el 
chaussées. Le corps des ingén ieu rs  qui font 
part ie  de cette  adm in is tra t ion  est sans co n 
tred i t  le plus in s t ru i t  de. l’E u ro p e ;  le tracé  
des rou tés  est tou jours  s a v a n t , elles sont, 
faites su r  de vastes propor tions d’après  les 
règles de l’a r t ,  et coû ten t  des som m es im 
menses à l’E tat. D epuis  la révolution  de 
І830, 2000 lieues de rou tes  royales o n t  été 
m ises pa r  ce lte  adm in is tra t ion  à l’é ta t  d ’e n 
tre tien  , et ce n o m b re ,  jo in t  aux 4000 lieues 
qui exis ta ient déjà, forme un  immense r é 
seau de 6000 iieues qui p o r te  l’activité et la 
vie dans tontes  les parties du  royaum e, indé
p en d a m m e n t  des rou tes  d é p a r te m e n ta le s , 
dont un très-g rand  nom bre  a été achevé, soit 
pa r  la m êm e ad m in is tra t ion ,  soit dans q ue l
ques départem ens  par les au torités  locales. 
C ependant nous sommes forcés de reconnaî
tre que nos rou tés  en France sont inf in iment 
moins bien en tre tenu es  que  celles du pays voi
sin que  nous avons cité. Une adm inis tra t ion ,  
quelle que soit l’habile té  des hom m es qui la 
c o m p o s e n t , ne développe jam a is  la m êm e 
activité que des au torités  locales sou tenues  
et encouragées pa r  des populations éclairées. 
Les tolls ou péages qui son t établis  su r  toutes 
les rou tes  de ¡’A ngleterre  leu r  p e rm e tten t  de 
couvrir les in térê ts  des capitaux avancés, et 
les frais d’en tre tien  par des droits  légers 
imposés su r  la c ircu la t ion  des anim aux 
e t  attelages. Nous exam inerons c i - a p r è s  
les avantages et les inconvéniens a ttachés  
aux péages. E nfin ,  le système de l’ingé
n ieur  M a c  A d a m  , qui consiste à  constru ire  
des routes ,  non pas avec des blocs de p ie rres  
ou de grès, mais avec des fragmens de cail
loux superposés d’après  les p rincipes de l art, 
et dans des p ropor tions  de la rg e u r  qui ne 
sont jam ais  supér ieu res  aux besoins de la 
circulation , donnent aux rou les  anglaises et 
aux rouies de l’Allernàgne e t  de la Pologne, 
constru ites-  d ’après le m êm e système, une 
supériori té  m arquée  su r  les rou tes  de France. 
Ces vo irsde  com m unicat ion  sont en tre tenu es  
avec soin et arrosées par  les au to r ités  locales, 
par tou t où le besoin s’en fait sen t ir .

« Les rou tes ,  dit  très-jud ic ieusem ent l ’éco
nomiste distingué que nous avons déjà plu
sieurs fois c i t é ,  doivent en général ê tre  ca l
culées pour  les besoins de comm erce. Une 
rou té  trop  large fait p e rd re  chaque année  la
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r e n t e .d e  la te r re  superflue q u ’on y a con- 
sf.crée et les frais d ’en trelien  plus loris  que 
ceux q u i 'so n t  nécessaires. Plusieurs rou tes  
qui p a r te n t  de Paris o n t  ISO pieds de large , 
com pris  les bas côtés; quand  elles n ’en au 
ra ien t que 60, leur la rgeur  excéderait encore 
tous les besoins et pourra ien t  passer pour  
magnifiques, m êm e aux approches d ’une 
grande capitale. Le surplus  est un faste inu
tile. Je ne sais m êm e si c’est un faste, car  une 
étroite chaussée au milieu d’une large avenue 
dont les côtés sont im prat icab les  d u ra n t  la 
m ajeure  partie de ľannée, semble accuser la 
m esquinerie  non moins que le bon sens de 
la nation. Il y a quelque chose de pénible à 
voir un espace, non-seu lem ent perdu, mais 
mal tenu; il semble qu’on ait voulu avoir des 
rou les  superbes sans avoir le moyen de les 
e n tr e te n i r  un ies ,  p ropres  et soignées, à 
¡’exemple de ces seigneurs  italiens qui ha
b iten t des palais qu’on ne balaie point. Quoi 
q u ’il en soit, il y a le long des routes dont je 
pa r le ,  120 pieds qu ’on p o u rra i t  r en d re  à la 
c u l tu re ,  ce qui fait p ou r  chaque lieue com 
m une  50 a rpen ts .  M ain tenan t qu ’on m ette  e n 
semble le fermage de ces a rp e n t s ,  l’in té rê t  
des frais de confection, e t  les frais d ’e n t r e 
tien de la la rgeur inutile , et l’on verra  à quel 
prix.la France  jou i t  de l’h o n n e u r ,  qui n’en 
est pas u n ,  d ’avoir des roules deux ou  trois 
fois t ro p  larges po u r  arr iver  à des villes 
don t les rues son t qua tre  fois t ro p  étroites. »

Quoique la construc tion  des rou les  d ép a r 
tem enta les  appart ienne ,  com m e celle des 
routes royales, à l’ad m in is tra t ion  d e sp q n tse t  
chaussées,  déjà p lusieurs conseils d é p a r te 
m entaux on t  voté avec l ’autorisation du pou- 
voir législa tif  les fonds nécessaires à la confec
tion de quelques-unes deces ro u te s ,e t  lesau- 
to r itéslocales  on t  fait procéder  à leur confec
tion , sans avoir recours  à celte adm in is tra 
tion. Cependant il faut reconna ître  que  ces 
empiétemens su r  les a tt r ibu tions  de l’ad
m inis tra tion  d e s p o n l s e t  chaussées on t été 
faits sans opposition de sa part ,  et sans récla
mation de la part  du ministre de l’in té r ieu r ,  
bien plus, aux term es du  nouveau projet de 
loi su r  les chemins vicinaux, ces rou les  se 
condaires , lo rsq u ’elles au ron t été classées 
pa r  les conseils généraux au rang  des ch e 
mins vicinaux, se t rouveron t  sous l’au to r ité  
immédiate du préfet. Si ces rou les  sont faites 
par les au tori tés  locales avec le soin néces
saire, e t  d’après les principes de l’a r t  et dans 
des p ropor tions  ra i sonnab les ,  et que  par de 
mauvais calculs e t  en voulant trop  économi
ser su r  les d ép enses ,  on ne gaspille pas en 
mauvais travaux les ressources des d ep á r te 
m eos ,  cette innovation  p ro d u i ra  cer ta in e 
m e n t  un g ran d  bien par l’activité et l’ém ula
tion q u ’elle ré p a n d ra  dans nos déparlem ens .

B. Chemins de fe r .
La construction des voies rap ides  e t  écono

miques decom m unica l ion ,  telles que  les che
mins de fer, offre encore  de nouveaux avanta
ges; elle étend le cham p d’approv is ion nem en t 
des g rands  cen tres  de consommation. Des 
denrées, qui, par ľ  éloignement du lieu de leur 
p roduct ion, ne pouvaient y ê tre  apportées ,  
a rr ivent ainsi avec facilité et économie et 
concouren t avec avan tagea  l’approvisionne
m en t  des grands marches. Des bestiaux d e s 

tinés à la boucherie, qui étaient auparavant 
obligés de pa rco u r ir ,  à g rands  frais d ’é n o r 
mes dis tances, arr iven t sans fatigue et sans 
perdre  de leur su bs tance ,  sur  le lieu de leu r  
consommation, aussi frais que s’ils sor taient 
du pâturage. Les p rodu i ts  de la te r re ,  les 
matières prem ières  de l’industrie ,  don t le 
poids est en général très-considérable ,  peu
vent ainsi ê tre tran sp o r té s  économ iquem ent 
dans les villes m anufacturières  où ils doivent 
ê tre  façonnés ou consommés.

L ’agrandissem ent du cercle des approvi- 
sionnemens a encore pour effet d ’em pêcher  
de g randes  variations dans le prix des d en 
rées, ca r  (’approvisionnem ent est d’au tan t  
plus assuré  qu’il p eu t  venir de points plus 
éloignés, et q u ’un pins grand nom bre  de de
pártem eos ,  situés sous des la t i tudes diffé
rentes,  peuvent concour i r  à cet approvision
nem ent .  De plus, la réduction  des frais de 
t ranspo r t  augm ente  tou t à la fois le bien- 
ê tre  des classes pauvres en leu r  p e rm e tta n t  
de mieux satisfaire leurs besoins, et celui des 
p ro du c teu rs  en accroissant la consom m ation.

Quant à la question  de savoir si ces voies 
artificielles de comm unicat ion  rapide doi
vent ê tre  faites par  l 'Etat ou par  des co m 
pagnies, c’est une  question complexe et dif
ficile qui a été déjà débattue  en divers pays. 
P eut-être  d ’a il leurs  n’obtiendra-t-elle pas 
partou t la mêm e solution . Dans les con trées  
riches, où la population est indus tr ieuse ,  et 
l’e sp r it  d’association et d’en trep r ise  porté  
au plus hau t degré, l’E ta t  p o u rra  sans c ra in te  
se reposer  su r  l’activité des com pagnies;  
mais, dans les pays moins avancés, où l’es
prit des hab itans  est timide, et où la con
fiance a été ébran lée  par  la mauvaise foi des 
spéculateurs ,  qui,  trop  souvent, inventen t et 
dir igent de pareilles opérai ions, il serait peut- 
ê tre  désirable que le go uvernem en t fit les 
p rem iers  pas, en encouragean t ces travaux 
utiles p a r  des avances ,  des garanties d ’in té 
rê t ,  ou d ’au tres  avantages analogues.

C. Des ponts.

Les ponts  facili tent aussi les com m u n ica 
tions ent re les deux rives d ’un fleuve ; ils peu
vent ê tre  const ru i ts  p a r  l’E ta t  ou l’au tor ité  
locale, aux dépens de Ions les con tr ibuab les ,  
ou mieux par la m unic ipalité  ou les conces
s ionnaires  qu'elle choisit ,  en im posant su r  
tous les passagers un droit  de péage ( voy. 
ci-après ce mot ) p ropor tionné aux dépenses 
exigées et au revenu probable de la con
s truction . Il est inutile  d’a jou te r  que la force 
d’un poid d o i l ê l r e e n  proportion  du nom bre  
et du poids des attelages qui doivent le t r a 
verser, e t  que  les droi s de tonnage et de 
passage, qui sont tou jours  fixés par  l’a u to 
r i té  supér ieure ,  doivent ê tre  p ropor tionnés  
à ce q u ’il a cordé et à la c irculation probable 
qu'il doit faciliter. Les bacs et bateaux do 
passage sont régis par les m êm es principes; 
que les pon ts ;  à l’au to r i té  su pér ieu re  seule  
appart ien t le d ro i t  de les au to r ise r  et defixet.1 
les droits  de péage à payer pa r  les passagers.

D. D es chem ins v ic inaux  e t com m unaux.

P en d an t  longtem ps ces expressions, che
mins vicinaux, chem ins  com m unaux , o n t  été 
s juonym es  et ont servi à désigner les mêmes
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objets. Us sont encore régis p a r  la même 
loi et par des disposilioos identiques , soit 
qu ’ils servent anx usages des habitaos d’ime 
m êm e com m une, soit q u ’ils in té ressen t à la 
fois plusieurs communes. Mais une  d is t in c 
tion tranchée  paraît vouloir s’in t rodu ire  a u 
jourd’hui eu lre  ces deux expressions. Les 
chemins com m unaux  destinés à l’usage des 
habitans d ’une seule com m une  doivent c o n 
server celte dénomination et re s te r  sons la 
surveillance des au loriiés  locales; mais les 
chemins vicinaux, qui désormais désigneront 
les chemins de grande vicinalilé qui in té 
ressent plusieurs com m unes ,  doivent so r tir  
du régime municipal, pour e n tre r  dans le 
régime départem enta l .  Ce sont ces chemins 
q u ’il s’agit, dans l’in térê t  général , de classer 
en bloc comme départem entaux . C’est la cen
tralisation départem enta le  qu'il  faut appli
q ue r  à ce t  objet ,  parce que ce genre d’a t 
tr ibution forme un des é lémens les mieux 
caractérisés des a tt r ibu tions  d ép a r tem e n 
tales. Le moyen le plus simple d ’arr iver  à 
ce but, et en mêm e temps d’éviter les em- 
p ié teæ ens  que les conseils généraux p o u r
ra ien t ê tre  tentés de faire su r  les a t t r ib u 
tions plus é tendues de l’adm in is tra t ion  des 
ponts et chaussées, c’est de d o nn er  aux con
seils généraux le d ro i t  de décla rer vicinal 
tou t chemin com m unal,  lorsqu’ils p en se ron t  
q u ’il doit ê tre  élevé à ce rang ,  eu égard  à 
son im portance ,  su r  l’avis des conseils m u 
nicipaux et des conseils d ’a rrond issem en t ,  et 
sur  la proposition des préfets. Il faut a c co r
der aussi au m êm e conseil départem en ta l  
le d roit  de d é te rm in e r  la direction que le 
chemin vicinal doit suivre, de désigner les 
com m unes qui.doivent con tr ibuer  à son en
tretien, sauf aux préfets à fixer la la rgeur du 
chemin et h) proportion  dans laquelle cha 
q u e c o m m u n e  d o i t  con tr ibuer ,  avec les fonds 
départem en taux ,  à l’entre tien  de la ligne 
vicinale d o n t  elle dépend .  — La presta tion  
en nature, q u ’on semble vouloir conserver,  
est une  ressource difficile à manier,  mais 
qu’il parait impossible de rem placer ou de 
convert ir  en a rgen t dans quelques-uns d en os  
depártem eos , au moins q u a n ta  p résent.

U ne innovation utile  e t  appelée par tous 
les bons esprits , c’est la erection  A'agens 
voyers nom m és e t  révoqués par l’a u to r i té  
départem en ta le ,  chargés d’assu rer  le bon 
emploi des ressources et la bonne exécution 
des travaux. Enfin, pour  ob ten ir  de l’e n 
semble dans les opéra t ions de la vicinalilé , 
et employer avec utilité les divers agens de 
ce service, il est désirable q u ’il soit créé des 
chefs de spécialité, ayan t sous leurs  o rd re s  
tous les au tres  agens, et ne relevant que du  
préfet seul.

E. D es rues des villes, bourgs e t villages.

Les rues  des villes, bourgs  et villages, ap
partiennen t au dom aine public en général, 
et en particulier au dom aine public m unicipal, 
com m e spécialement uti les aux  hab itans des 
lieux, et sont à la charge  des com m unes  de 
leu r  situation. Les rues  des villes, bourgs et 
villages rem plissent com plè tem ent les fonc
tions des chem ins vicinaux ; et,  soit qu ’il 
s’agisse d ’en c ré e r  qui n’existaient pas en
core, soit qu 'il  s’agisse de rectifier, élargir  
ou am éliorer ceux qu i existaient déjà, c’est
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tou jours  la com m une  à laquelle ils a p p a r 
t iennen t qui doit en supp o r te r  les frais.

Au surplus,  et dans l’in térê t  de la c ircu la 
tion et de la rég u la r i té  des rues, les p ropr ié 
taires des te r ra in s  riverains doivent ê tre  sou
mis à la servitude d’alignement,  et à toutes 
les charges de ville et de police nécessaires à 
la viabilité e t à  la salubrité. D’au tre  pat t, les 
rues et places .des villes, bourgs et villages 
doivent ê tre  affectées aux servitudes néces
saires à la desserte ,  et aux comm odités et 
aisances des maisons et héritages ad jacen ts ,  
e t  spécia lem ent au dro i t  de p rendre  su r  la 
rue  leurs jo u rs ,  en trée  et sortie nécessaires; 
comme aussi au d ro i t  d’y faire les dépôts 
mom entanés des m atériaux destinés aux 
constructions et répara tions ,  aux approvi- 
s ionnemens du ménage, et toutes au tres  
commodités autorisées  par les usages et non  
contraires  aux réglemeos de police.

Cela résulte  de l’équité et du con tra t  sy- 
nallagm alique  qui se forme, quoique tac i
tem ent,  en tre  l’au tor ité  qui,  s t ip u la n t  dans 
l’in térêt du fonds public, accorde la faculté 
de bâtir ,  et le co n s t ruc te u r  qui l’ob tien t,  e t  
qui, en acceptant cet a lignem ent,  n ’en tend  
ce r ta inem ent pas faire une  construction  qui 
puisse un j o u r . n ’ê tre  pour lui qu ’un obscur 
cachot sans portes et sans fenêtres. Il y a 
donc de p art  e t  d’a u tre  un vrai con tra t  con
s t i tu ti f  de servitudes.

Il serait désirable  qu ’en France  les h ab i
tudes  de propre té  ex tér ieure  en tra ssen t  da
vantage dans les m œ u rs  du pays : quelle q ue  
soit, l’activité et la vigilance des au tor i tés  
municipales, elles ne peuvent pas faire tou t  
le bien qu ’elles désirent, lo rsqu’elles ne sont 
pas secondées p a r  les hab itans  e t  par  des ha
bitudes conformes aux améliora tions q u ’elles 
voudra ien t in t ro d u i re .

F. Des sentiers.

On appelle sentiers ces petites voies de 
traverses  p ra t iquées dans nos cam pagnes 
pour co m m un iq uer  aux habita tions ou aux 
grands chem ins  publics.

Ces sen t ie rs  a p p a r t ien nen t  quelquefois 
aux com m unes, et servent à l’usage de tous 
les h ab i tan s ;  a lors  les frais de rép a ra t io n  
et en tre tien  son t des charges municipales, 
el le préfet peut o rd o n n er  loutes les m esu res  
nécessaires pou r  en p ro cu re r  la viabilité. 
Mais le plus souvent les sentiers destinés au 
service de quelques habita tions ne soni que 
des chem ins de servitude. L ’en tre t ien  et la 
répara tion  doivent alors ê lre  faits par ceux 
qui en font usage. Á l 'égard de celte  d e r 
nière espèce dé sentiers, on agite au jo u rd ’hui 
la question  de savoir s’il n’y aurait  pas avan
tage po u r  l’agricu ltu re  à les décla rer im 
prescriptibles, e t  à soum ettre  les in téressés 
à concourir  à leu r  en tre tien ,  soit dans la 
proportion  de l’u tilité  qu’ils r e t i re n t  de ces 
chemins, soit dans la p ropor t ion  des co n tr i 
butions qui grèvent les p ro p r ié té s  que  ces 
chemins desservent.

2° D es voies fluvia les ou liquides.

Les voies liquides de l’in té r ieu r  se classent 
sous deux divisioos principales, la navigation 
na ture lle  e t  la navigation artificielle.
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A. L e  la navigation naturelle.

L o rsq u ’on considère sous un point de vue 
général la position géographique de la France, 
en "Suivan t de l’oeil les chaînes de m ontagnes 
qui se p ro je t ten t  à sa surface, les bassins qui 
les séparent et les fleuves qui,  a’près avoir sil
lon né  le fond de ces bassins, a rr iv en t  aux 
deux mers  qui enceignent au midi e t à  l'ouest 
son vaste te r r i to ire ,  or» doit  reconnaîlre ,  en 
l’ad m iran t ,  tou t ce que la na tu re  a p rodigué à 
ce beau pays, po u r  faire jo u i r  ses bab i lan sd e  
tous les avantages d’un com m erce  étendu.

Les avantages qui ré su l ten t  de l’heureuse  
position de la F rance  n ’avaient pas échappé 
a l’observation des anciens, et les idées qu ils 
s’é ta ien t  formées de ceux qui doivent résu lter  
p o u r  le com m erce  in té r ieu r  de cette  riche 
contrée , de la direction des fleuves et des ri
vières, sem blen t  avoir été les m êm es qui de 
depuis on t  guidé le gouvernem ent dans l’éta
b lissem ent des lignes artif icielles dont se 
compose le système actuel de la navigation.

« T ou te  la Gaule, d it  Str a b o n , est arrosée 
p a r  des fleuves qui d escenden t des Alpes, des 
Pyrénées et des Cévennes, et qui vont se j e t e r  
les uns dans l’Océan, les au tre s  dans la Mé
dite rranée .  Les lieux qu’ils traversent sont 
pour la p lu pa r t  des plaines et des collines qui 
d o n n en t  naissance à des ruisseaux assez forts 
po u r  p o r te r  bateaux. Les lits de tous ces 
fleuves sont, les uns à l’égatxl des autres,  si 
h eu re u sem en t  disposés p a r  la n a tu re ,  q q ’on 
peut a isém ent t r an sp o r te r  les m archand ises  
de l’Océan à ľa M édite rranée ,  et réc ip roque
m e n t ;  ca r  la plus g rande  parlie des t r an sp o r ts  
se fait p a r  eau en descendan t ou en rem o n 
ta n t  les fleuves, e t  le peu de chemin qui res te  
à faire pa r  te r re  est d ’au tan t  plus com m ode 
q u ’on n’a qued esp la ines  à traverser .  Le Rhône 
su r to u t  a un avantage m arqu é  su r  les autres 
fleuves pour  le t r a n sp o r t  des marchandises,  
n on-seu lem en t parce queses  eaux comm uni 
q u en t  avec celles de p lus ieurs  au tres  fleuves, 
mais encore parce qu’il s e j ê l t e  dans la Mé
d ite r ran ée ,  qui l’em porte  su r  l'Océan p a r le s  
avantages qu ’elle offre au c o m m e rc e n t  parce 
q u ’il traverse  les plus r iches contrées  de-la 
Gaule. Une si heureuse  position-de lieux, par 
cela mêm e qu’elle semble ê tre  l’ouvrage d’un 
ê tre  intell igent p lu tô t  que  l’effet du  h asa rd ,  
suffirait pour p rouver la Providence ; ca r  on 
p eu t  re m o n te r  le Rhône bien h au t  avec de 
grosses cargaisons qu’on t ransporte  en divers 
endro i ts  du pays, par le moyen d ’autres fleuves 
navigables q u ’il reço it  et qui peuvent égale
m en t p o r te r  des bateaux pesam m ent chargés. 
Ces bateaux passent du R hône su r  la Saône, 
et ensuite su r  le D o u b s  qui se décharge  dans 
ce d e rn ie r  fleuve. De là les m archandises  sont 
t ransportées  par te r re  ju s q u ’à la Seine qui les 
porte  à l’Océan à travers le pays des Lexovii 
et  des Caletes[\4$  h ab i tan s  des rivages m éri
dionaux et sep ten tr ionaux  de l’em b ouchure  
de la Seine), éloignés de l ’île de Bre tagne de 
moins d’une journée.

» Cependant, comm e le R hône  est difficile à 
rem o n te r  à cause de sa rap id ité ,  il y a des 
m archandises  qu ’on préfère  p o r te r  p a r t e r r e  
au moyen de ch a r io ts ;  par exemple celles 

ni sont destinées aux Arverni{  les hab itans 
s  l’Auvergne), et celles qui doivent ê tre  em 

barquée^ sur  la Loire, quoique ces cantons 
л  voisinent en part ie  le Rhône. On charge en 
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suite ces m archandises  su r  la Loire qui offre 
une  navigalion commode. Ce fleuve sort des 
Cévennes et va se je te r  dans l’Océan. De Nar- 
bonne, on rem o n te  à une  petite  distance 
\ 'J ta x ,  l’Aude. Mais le chemin q u ’on a ensuite 
à faire par te r re ,  pour gagner la Garonne, est 
plus long. On l’évaiue à 7 on 800 stades. Ce 
de rn ie r  fleuve se décharge également dans 
l’Océan. »

Ces passages si rem arq uab les  et qui donnen t 
u ne  si juste idée de la position respective  des 
cinq grands  fleuves qui a r ro sen t  la France, 
ainsi que des besoins de son agricu ltu re  et de 
son com m erce , faite pa r  le plus ancien des 
géographes qui a ient fait connaître  ces con
trées, n ’ind iquen t pas d ’une m an ière  aussi 
formelle la jonct ion  du R hône et du Rhin , 
don t s’occupa u n s iè c le  après Lucius Ve rus, 
et  qu ’on peu t considérer ,  p o u r  ainsi d ire ,  
com m e une comm unicat ion  européenne .  Le 
m êm e au teu r  ne semhle pas avoir signalé la 
tr ip le  jonct ion  du R hône avec la Seine, la 
Loire et la Garonne, et avoir ainsi tracé, plus 
de quinze siècles avant le co m m encem en t  de 
son exécution , le système de navigation que 
la n a tu re  a assigné à la France, e t  don t le 
go uvernem ent  et les part icu l iers  n ’on t  fait 
ju squ’à ce jo u r  que  suivre dans leurs efforts 
l’im périeuse  et sa lu taire  indication.

Au surplus,  les voies nature lles  de c om m u 
nication in té r ieu re  se subdivisent en fleuves 
et rivières navigables et en rivières simple
m en t  flottables.

a. Rivières navigables. Les rivières nav i
gables son t celles qui porten t bateaux de 
leurs fonds, pou r  le service public  ; elles a p 
part iennen t sous tous les rap p o r ts  au do
maine public, mais seulem ent ju s q u ’au point 
où peuvent re m o n te r  les ba teaux destinés 
à faciliter la c irculation du com m erce  et à 
servir  au t r an sp o r t  des h om m es et des den
rées d ’un lieu dans un au tre  : elles rem p lis 
sen t les fonctions de rou tes  pa r  eau, comme 
les chemins établis su r  le sol rem plissent 
celles de routes par te r re ,  et l’on applique en 
général à l’usage des rivières, comme à celui 
des grandes rou tes ,  les divers règ lem ens sni
la police de la g rande voirie.

b. Des rivières flo ttables. Les rivières qui 
ne sont que  flottables sont celles qu i,  sans 
po r te r  ba teaux  de leurs  fonds, servent néan
moins à t r an sp o r te r  le bois, soit en trains ou 
radeaux, soit à bûches perdues, et l’on range 
en conséquence  dans cette classe les simples 
ru isseaux lorsqu 'ils  so n t  asservis à cet nsage 
public.

Toutefois les rivières flottables doivent 
ê tre  sous-divisées en deux catégories d is t inc
te s :  la p rem ière com prend  celles des rivières 
où lef lo itage s’exerce par trains ou radeaux, 
c’est-à-dire par  grosses masses de bois r é u 
nies et enlacées en trains ou radeau x  ; ce lte  
espèce de rivière app ar t ien t  sous tous les 
rap po r ts  au domaine public, com m e les r i 
vieres navigables.

La seconde com prend  celle des rivières 
ou même des gros ruisseaux qui ne sont flot
tables qu ’à bûches perdues. Le iloti age s’exerce 
à bûches perdues lo rsqu’on lanceen rivière, 
bûche à bûche, des bois de corde  ou de moule 
destinés au chauffage, p o u r  les faire descen
d re  ju s q u ’aux ports où l’on a const ru it  des 
a r rê ts  po u r  re ten ir  la flotte, tand is  q u ’on la 
re t ire  de l’eau. Cette d ern iè re  classe de ri-
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vieres ou ru isseaux  res te , q u an t à tous les 
usages, excepté celui de la flo ttabililë , dans 
le dom aine privé des p ro p rié ta ire s  rivera in s  
qui sont réc ip ro q u em en t chargés des dépen
ses d ’en tre lien  de ces sortes de riv ières. {Voy. 
c i-après la partie leg isla!ive.)

B. De la navigation artificielle.
La navigation appelée artificielle s’exerce 

p a r le m o jen  des canaux. N ous c lasserons 
aussi sous ce lle  division les po rts et les gares 
in té rieu res  qui sont des ouvrages d’a r t desti
nés à faciliter la navigation.

1. D es canaux. Les canaux de navigation 
in té rieu re  son t en général p lacés hors du 
com m erce par la destina tion  d e là  loi civile. 
Les choses de ce genre é tan t asservies par 
l’au to rité  pub lique à l’usage de tous indis- 
tinc tem en t, ne peuvent re s te r  soum ises aux 
règles delà  p roprié té  privée ; ils r&nt en con 
séquence p artie  du dom aine public. Le 
concours du pouvoir législatif est nécessa ire  
p o u r leu r créa tion  e t ils re s te n t sous la s u r
veillance de l’ad m in is tra tio n  des ponts et 
chaussées. Q uan t à la d irec tion  des canaux 
vers un b u t d’u tilité  générale , il est à rem ar- 
q u e rq u e  de tou tes les p rem ières lignes don t 
on a voulu fo rm er la navigation artificielle , 
il n ’en est aucune à l’o u v ertu re  de laquelle 
n ’ait p résidé ce tte  idée à la fois si sim ple et 
si g rande, de la jonction  des deux m ers en 
tr e  lesquelles s’in terpose  su r  p lus de la m oi
tié de son p é rim è tre  le vaste te r r ito ire  de la 
F rance .

T ous les in té rê ts  com m erciaux in d iq u a ien t 
donc la jo nc tion  du seul fleuve du versan t 
de la M éd ite rranée  avec ceux du v e rsan t de 
l’O céan, du Rhône avec la G aronne, la Loire, 
la Seine e t le R h in ; m ais il fa lla it encore pé
n é tre r  plus loin, il fallait re m o n te r jusque  
dans les provinces sep ten triona les , e t l’Oise 
s’u n it b ien tô t au  n o rd  avec l’E scau t, et à 
l’ouest e t à l’est avec la Som m e e lla  M euse.

C’est de ces jonctions partie lles de ces di
vers fleuves que nous avons vu se form er, 
dans l’in té rê t du com m erce in té r ie u r  e t ex
té r ieu r , les six g randes lignes de jo n c tio n  des 
deux m ers qui fo rm en t les g randes a rtè re s  
de no tre  systèm e de navigation :

La p rem ière , p a r le  m id ie tľ o u e s t ,  en p as
san t p a r  le cen tre , au m oyen du  canal de 
B riare , le plus ancien de tous et exécuté par 
an tic ip a tio n , et au m oyen du  canal du  C entre  
ouvert plus d’un siècle après ;

La seconde, par le m idi et le su d -o u e s t,a u  
m oyen du canal du L anguedoc;

La tro isièm e com m e la p rem ière , p a r le 
m idi et. l’ouest, en passan t par le c en tre  et 
exécutée par le canal de G ivors;

La qua trièm e, du m idi à l’ouest, en  passan t 
par le cen tre  et au moyen du canal du cen tre ;

La cinquièm e, par le m idi e t l’est, au  moyen 
du canal de M onsieur.

E nfin, la sixièm e, par le m idi e t le no rd , 
au  m oyen du canal de B ourgogne, se p ro 
longean t au sud par le canal de Sain t-Q uen- 
tin  ju s q u ’au p o rt de D unkerque.

Q uelques-unes de ces lignes p rincipales, 
qui ne p ré se n te n t que les p rem iers linea- 
m ens du systèm e de navigatjon de ce grand  
royaum e, se son t épanouies et s’épan o u iro n t 
encore en une m u ltitu d e  de ram eaux qui pé
n é tre ro n t dans tou tes les parties du  royaum e.

Des canaux latéraux  à des pa rtie s  de fleuve 
où la navigation es! in ce rta in e  ou dangereuse, 
exécutés ou encore en p ro je t, so n t destinés 
à faciliter les com m unications du com m erce 
soit avec l'in té rieu r, soit avec des E tats lim i
trophes, soit avec les con trées situées au 
delà des m ers, et à co m p lé te r ainsi la naviga
tion générale de la F rance.

2. D es ports e t gares de l'in térieur. Les 
p o rts  de l’in té r ie u r  son t des ouvrages d ’a rt 
destinés à fac ilite r le chargem en t, le déch a r
gem ent e t le tran sb o rd em en t des m arch an 
dises qui c ircu len t su r le s  fleuves ou riv ières 
navigables ou su r les canaux.

On appeWegares, des lieux disposés su r le s  
riv ières po u r y ran g e r  les bateaux, afin de 
les p rése rv e r du  choc des glaces dans les 
débâcles, ou des accidens que causen t sou
ven t les g randes eaux, ou enfin du choc des 
au tre s  bateaux. Ces ouvrages d’a rt.é tan t d e s 
tinés  à faciliter la navigation  su r  les fleuves 
e t su r les canaux  font en général p a rtie  du 
dom aine public. C ependan t il a rr iv e  fré
quem m ent q u ’ils son t concédés par une  loi, 
so it aux villes, au m oins q u an t à la jo u is 
sance, soit aux com pagnies concessionnaires 
qui les on t fait co n stru ire .

3. D es péages et octrois de navigation. 
A vant de te rm in e r tout ce que nous avons à 
d ire  s u r  le m arch é  national e t su r  les voies 
de com m un ications te r re s tre s  e t liqu ides, 
nous devons nous occu p er encore à re c h e r
c h e r les avantages e t les inconvêniens qui 
s’a tta c h e n t au systèm e des péages.

On nom m e péage  un d ro it qui se paie soit 
à l’E ta t, soit à quelques particu liers ou com 
pagnies, en vertu  de l’au to risa tion  du pouvoir 
législatif, p o u r le passage des hom m es, des 
bestiaux ou des m arch an d ises  su r  un pont, 
une ro u te , un bac, un chem in  en fe r , une 
riv ière , un canal, e tc .

A dam  S m i t h  pense qu ’il e s t im possible 
d ’inventer un m oyen plus équ itab le  de payer 
les dépenses occasionnées par de pareilles 
con stru c tio n s, que l’é tab lissem en t de d ro its  
de péages, a L o rsq u ’ils son t b ien  assis, a jou
te-t-il, ils réu n issen t to u tes  les co nd itions 
exigées par l’équ ité , ca r, quo ique  avancés par 
le p ro d u c teu r, ces d ro its  son t en définitive 
soldés par le consom m ateur qui profite  de ces 
voies de com m unication , e t, com m e la dé
pense du p ro d u it, m algré ces d ro its  de péage, 
est en définitive m oins considérab le  q u ’elle 
n’au ra it été si ces m oyens économ iques de 
tran sp o rt n’avaient pas existé, il en résu lte  
que le consom m ateur lu i-m êm e est celui qui 
profite le plus de ces co n stru c tio n s , p u is
qu’elles ont nécessairem ent pour effet de d i 
m in u er le prix de l’ob je t de consom m ation.

» L orsque les ro u tes , po rts  e t canaux, sont 
c o n s tru its  et e n tre ten u s  p a r le com m erce 
ou ceux qui en font usage, ils ne peuvent ê tre  
faits’ que là où le com m erce les réclam e. 
L eur g randeu r, leu r m agnificence e s t néces 
sa irem en t en p roportion  de l’im p o rtan ce  du 
com m erce qui do it payer la d ép en se ; si le 
com m erce est é ten d u , ces construc tions 
p o u rro n t ê tre  faites à g rands frais ; m ais si 
elles sont destinées aux com m unications de 
distric ts pauvres, elles se ro n t nécessairem en t 
faites avec économ ie, e t c’est encore un  nou
vel avantage de ce m ode de co n stru c tio n . »,
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Au su rp lus, la facilité  des com m unications 
é tan t une m esure d’o rd re  public, il faut que 
les voies de com m unication  re s ten t soum ises 
á la su rveillance  de l’au to rité , lors mêm e 
q u ’elles o n t é té  concédées à des e n tre p re 
n eu rs . P o u r ê tre  équ itab les, les taxes ne doi
vent jam ais  ê tre  calculées de m anière  à excé
d e r  les Irais de construc tion  et d’e n tr e tie n ; 
si elles sont p lus pesan tes, c’est un im pô t 
in juste  et dangereux  m is su r le com m erce.

En A ngleterre , où ces.d ro its  de péage ou 
to lls  ex is ten t su r  p resque to u te s  les rou tes, 
le u r  é ta t p a rta it consta te  aux je u x  du vo ja- 
geur la bonté de ce systèm e. C ependant ce 
systèm e, excellen t dans les pays où il règne 
uite g ran d e  activité com m erciale, et m êm e 
dans ceux où cette activité est m oindre, lo rs
qu’il n 'existe pas d’a u tre s  m oyens d ’o u v rir 
des voies de com m unication , se ra it in to lé 
rab le  au com m erce s’il é ta it établi dans des 
pays e t su r des ro u te s  ouvertes depuis long
tem ps, où les (rais d 'en tre tien  o n t tou jours 
é té  payés par le tré so r public. Un pareil im 
pôt portera it nécessairem ent la p e rtu rb a tio n  
dans les re la tions com m erciales. P a rto u t où 
la lib erté  de la c ircu la tion  existe, il faut la 
m a in ten ir , à m oins q u ’il n ’y a it pas d ’au tres 
m oyens qu’un péage p o u r conserver la v ia
b ilité  de la voie de com m unication  ; m ais là 
où la nécessité  de favoriser la c ircu la tion  se 
fait s e n tir ; là où il fau t faire des co n stru c
tions nouvelles qui, en définitive, to u rn e ro n t 
au profit du  com m erce e t du consom m ateur, 
il ne fau t pas hésite r à é tah lir  une co n s tru c 
tion av ec péage, lo rsque  to u t aul rem o d e  d'en 
couvrir les frais se ra it im possible ou p o u rra it 
p a ra ître  in ju ste .

S e c t i o n  h .  —  D u m arché  é tra n g e r .

De m êm e q u e le m a rc h é  in té r ie u rd 'u n  pays 
e st l’ensem ble de tous les lieux où s’opère 
une  tran sac tio n  quelconque de com m erce 
in té rieu r, de m êm e une nation  com m erçante  
a p o u r m arché é tra n g e r tous les po in ts du 
globe avec lesquels elle en tre  eu relation  
com m erciale .

Le com m erce ex té r ieu r est une in d u s
tr ie  qui consiste  à ach e te r des m a rc h a n 
dises p rodu ites dans l’in té r ie u r , p o u r las 
envoyer e t les faire vendre à l 'é tran g e r, ou 
b ien  à ach e te r des m archand ises dans l’é tr a n 
ger, pou r les revendre  dans l'in té rieu r. O r
d in a irem en t on fait de su ite  ces deux opé 
ra tio n s, c’est-à-dire qu 'on  fait rev en ir en 
m archand ises du dehors la des m ar
chand ises indigènes q u ’on a envoyées; on 
appelle  cela faire des envois  e t recevoir des 
retours. Les négocians qui font le com m erce 
e x té r ie u r a jo u ten t to u jo u rs  à ia valeur du 
p ro d u it en le m ettan t à la po rtée  du consom 
m ateu r. On com prend  fort bien, en effet, que 
le blé accum ulé dans les g ren ie rs du c u lt i
va teu r a une m o ind re  valeur que le blé a p 
p o rté  su r le m arché  ; et l’a g ricu lteu r ou le 
négociant, lo rsque le b léa  é té a c h e té  par lui, 
ne m anque jam ais d’a jo u te r à la valeur du 
p ro d u it, les Irais de tra n sp o rt su r  le m arché 
et le bénéfice ra isonnable que ce lte  opération  
do it lui rap p o rte r. C’est ainsi que deux n a 
tions qu i fo n t ensem ble le com m erce, s ’e n ri
chissent réc iproquem en t  par ces échanges,

car le p ro d u it tra n sp o rté  acq u ie rt une n o u 
velle va leu r aussitô t qu ’il se trouve su r  le 
m arché é tranger. C em écanism e e t ces r é s u l
ta ts  si sim ples du com m erce n’on t été m al
heu reusem en t com pris que dans ces d e rn ie rs  
tem ps. Des jalousies nationales, des guerres, 
et de longues souffrances eussen t été sans 
doute  évitées si l ’ignorance n ’avait pas fait 
m éconnaître  ces p rinc ipes. Il est reconnu  
au jo u rd ’hui que plus une nation  s’en rich it par 
le com m erce qu ’elle fait avec une a u tre  na
tion , plus le com m erce est égalem ent avan
tageux pour cette  dern iè re  nation , pu isqu ’un 
pays ne peu t jam ais payer ce qu’il tire  de l’é 
tran g er qu 'avec ses p rop res  produits.

Il est vrai que le plus souvent les m a r
chandises envoyées de l’é tran g e r se so lden t 
par des le ttre s  de  change;  mais en général 
une le ttre  de change n 'est au tre  chose que le 
tra n sp o rt d’une som m e due par un négociant 
à un au tre  négocian t, pou r paiem ent de va
leu r équivalente. O r, ces som m es dues ne 
son t p resque to u jou rs  que le prix  de m a r
chandises fournies aux négocians é tran g ers , 
nous avions donc raison de d ire que les p ro 
du its  im portés par une nation se so lden t tou 
jo u rs  par les p ro d u its  q u ’elle a créés e t ex
portés.

Le com m erce ex té r ieu r a encore p o u r r é 
su lta t de d o nner une a c tiv ité  nouvelle à  la 
produ ction  nationale  qui est le m oyen le p lus 
pu issan t d’en rich ir  le pays.

Le com m erce  ex té r ieu r dépend beaucoup 
de la positio n  géograph iqu e  du p a y s;  sous ce 
rap p o rt nous avons vu que la F rance  n’avait 
rien  à env ier aux au tre s  nations. I l dépend  
aussi de l’a c tiv ité , de l 'e sp rit de su ite  et 
d ’en trep rise  de ses h a b ila n s , e t il faut r e 
co n n a ître  que, sous ce po in t de vue, nous 
som m es placés, par nos m œ urs nationales, 
dans une position d’in fério rité , com parative
m ent à quelques au tre s  pays, l’A ng le terre  et 
l’A m érique du n o r d ,  par exem ple, m ieux 
doués que nous sous ce rap p o rt.

E nfin , le com m erce e x té r ieu r dépend  en 
core de la p ro tec tion  que lui accorde le gou
vernem en t, non pas des prim es d encou 
ragem en t données à l’exportation  d’un p ro 
du it indigène, c a r ,  ainsi que le fait ob server 
S m i t h ,  c'est p a y e r  les é tran gers p o u r q u ’ils 
nous accorden t la  fa v e u r  d e  nous a ch e te r  les 
o b je ts  d e  leu r consom m ation , q u ’ils aura ien t  
ach e tés a illeu rs san s ľ  en cou ragem en t de  la  
p rim e ,  opéra tio n  détestab le  p o u r une nation , 
com m e pour un p a rtic u lie r , m ais p a r une 
p ro tec tion  efficace donnée  au com m erce  ex
té r ie u r  dans tous les pays avec lesquels il 
e n tre  en re la tions. Le g o uvernem en t p eu t 
donc a id e r le com m erce  e x té r ie u r , non- 
seu lem en t par des sta tions navales, m ais e n 
co re  p a r des expéd itions m a r it im e s , en  ex
p lo ran t des plages inconnues, des passages 
e t des fleuves non encore é tud iés . Les sac r i
fices faits en ce m om ent par le gouverne
m ent ang la is, p o u r ex p lo re r l’E u p h ra le  et 
les pays q u ’il p a rco u rt, e t ouvrir à trav ers  la 
Syrie, la T u rq u ie  d ’Asie, le golfe Persique et 
la m er d’O m an, un passage p lus co u rt au 
com m erce de l’Inde, m é r iten t les plus g rands 
éloges. C’est un exem ple à im ite r de la p ro 
tec tion  e t du concours q u ’un bon gouverne
m ent d o it au com m erce  ex té rieu r du pays.
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CHAPITRE III. — d e s  i m p ô t s .

S a y  defin ii ľ irap ó l de l a  m anière  sui- 
vanle : « C’est une va leu r déliv rée au gouver
nem en t par les p a rticu lie rs , p o u r subven ir 
aux dépenses publiques. Il se m esure  su r le 
sacrifice exigé du  con tribuable, e t non su r  la 
som m e que reçoit le gou v ern em en t; te l le 
m en t que les frais de recouvrem ent, le tem ps 
p e rd u  par le co n tr ib u ab le , les services per
sonnels qu ’on exige de lui, e t c . , font partie  
des im pôts. »

Le sacrifice ré su lta n t de l ’im pô t ne tom be 
pas constam m en t et com p lètem en t su r celui 
p a r  qui la c o n tr ib u tio n  est payée. L o rsq u ’il 
est p ro d u c teu r et q u ’il p eu t, en vertu  de 
l’im pô t, élever le p r ix  de ses p rodu its , cette  
augm enta tion  de prix est une portion  de 
l’im p ô t qui tom be su r  le consom m ateur àef> 
p ro d u its  qui o n t ren ch éri.

L ’augm enta lion  de p rix  ou de valeu r que 
les p roduits sub issen t en vertu  de l'im pôt, 
n ’augm ente  en rien  le revenu  du  p ro d u c teu r 
de ces p rodu its , e t elle équ ivau t à une d im i
n u tio n  dans le revenu  de leu rs  con som m a
teurs.

L ’im pôt est donc une charge  qui pèse su r 
l’in d u s trie  e t su r la p ro p r ié té , e t d on t on 
trouve la com pensation  par la sû re té  et par 
les jou issances que l’é ta t de société p rocu re  
aux hom m es.

L orsque l’im pô t est trop  lo u rd , il d im inue 
la consom m ation générale  e t ta r it  a insi la 
source de la produci ion.

Sous le nom  d’im pôt il fau t com p ren d re  
to u t ce qui grève l’in d u s trie  ou la p ropriété . 
A insi, les dîm es au p ro fit du  clergé qui exis
te n t encore dans ce rta in s  pays, les taxes des 
pauvres, les charges foncières e t m unicipales 
agissen t su r les p ro d u its  de la m êm e m a
n ière  que l ’im pôt.

Q uelquefois l’im p ô t est destiné à p ro téger 
la p roduc tion  in té rieu re  co n tre  l’envah isse
m en t des p rodu its  é tran g e rs , il p rend  alors 
le nom  de d ro its p ro tec teu rs ,  et le système 
général des lois qui règ len t l’im portation  et 
l’expo rta tion  des m archandises e t des re la 
tions avec les é tran g ers , a reçu  le nom  de 
systèm e des douanes.

Si la liberté  com plète  d u  com m erce  éta it 
possible e n tre  les d iverses na tions, les diffi
cu ltés qu i se p ré sen ten t en foule p o u r fo r
m u le r une bonne loi de douanes d isp a ra î
tr a ie n t  im m éd ia tem en t, ou p lu tô t c e lte  loi 
sera it inu tile , ca r il suffira it de p roc lam er le 
p rinc ipe  de la lib e rté  com m ercia le . Mais 
m a lh eu reu sem en t il n ’en est pas ainsi. 
C haque nation , soit par sa s itu a tio n  géogra
ph ique , soit p a r la n a tu re  de son sol , soit 
p a r  son in fé rio rité  indy s trie lle , soit enfin 
p a r  des causes acciden telles , telles que 
d e tte s  publiques e t au tres  em pêehem ens 
analogues, a besoin de p ro tég e r son in d u strie  
co n tre  la co n cu rren ce  étrangère . Les p r in 
cipes qu i gouvernen t au jo u rd ’hui ce tte  m a
tière  peuvent se résu m er ainsi : suppression  
de toute prohibition, c a r la fab rica tion  d ’un 
p ro d u it indigène qu i ne p eu t se so u ten ir

que sous une pare ille  ég id e , ne m érite  pas 
d ’é tre  p ro tégée ; il vaut mieux p o u r le pays i 
qu ’elle soit ab an d o n n ée ; d ro its p ro tec teu rs  
exactem ent suffisants pou r a ssu re r le m arché 
national à la p roduction  in té rieu re , de m a
n ière  toutefo is à ne p o in t a cco rd e r une 
prim e à l’ignorance ou à l’indolence du fabri
can t ; aba issem en t p ro g r e s s if  Au d ro it p ro 
te c te u r , au  fur e t à  m esure  que les co n d i
tions de la p roduction  indigène deviennent 
plus favorables : telles son t en abrégé les 

’cond itions générales de l’assie tte  de l’im pôt. 
J ’a jou terai à ces conditions quelques considé
ra tions générales que j'a i indiquées dans le dis
cours q u e j'a i p rononcé  lors de la discussion 
d u  budget des rece ttes de 1833 (1), e t q u e je  
vais tâch e r de ré su m er en peu de m ots.

a i l  e s t  toujours d i f f ic i le  d ’in n o v e r  en  f in a n ces ,  parce  
q u ’on court  le  d a n g e r  d es  il lu s ion s  qui se p a ss io n n en t  
pour un s y s t è m e  n o u v e a u  sans  a vo ir  pu en  é t u d ie r  e t  
sur to ut  s a n s  p o u v o ir  e n  garantir  le s  r é su lta t s .  L ’a 
ven ir  d ’un gran d  p e u p l e ,  l ’e x a c t i t u d e  d es  s erv ices ,  
l’in tér ê t  d e  sa d é f e n s e ,  la co n serv a t io n  d e  son  c r é d i t ,  
to u t  c o m m a n d e  la p r u d e n c e .

» L 'im p ô t p ro g ress if n ’a e n c o r e  é t é  i n d iq u é  q ue  
c o m m e  un p rog rès ,  c o m m e  u n e  e s p é r a n c e  d e  s o u 
la g e m e n t  des  c la sses  souffrantes  ; m a is  d é p o u i l l é  des  
gra n d s  m o ts  q ui te v o i len t ,  c ’es t  u n e  lo i agraire.  
En e l fe t ,  la p rop r ié té  fo n c iè re  serait  la s e u le  q u ’il  
sera it  p o ss ib l e  d e  s o u m e t t r e ,  en  part ie  dir m o in s ,  à 
l’a c t io n  d e  l ’im p ô t  progress if .  Car urre p artie  d e  la 
m a t iè re  im p o s a b l e  d ispara ît ra i t  par  les a l i é n a t io n s ,  
les p a r ta g es  fic t if s  e t  ¡ ar les h y p o t h è q u e «  ré e l le s  ou 
s im u lé e s ,  d o n t  il faudrait  b ie n  a d m e t t r e  la  r é d u c 
tion pour  d é t e r m i n e r  c e  surp lu s  d o n t  on  voudra it  
d ép o u i l l e r  les partic ul iers  art profit d e  l’in t é r ê t  g é n é 
ral . En F r a n c e ,  où le s  c a p i t a u x ,  la for tune  m o b i l i è r e ,  
les p rod ui ts  e t ' h é n é f i c e s  de l ’in d u s tr i e ,  s o n t  é v a lu é s  á 
une s o m m e  é g a l e  aux p rod ui ts  d e  l ’ag r icu ltu re ,  c e t t e  
p artie  du  r e v e n u  é c h a p p e r a i t  toujours  à l ’a c t io n  d e  
l ’i m p ô t  progress if ,  q u e lq u e  arb it ra ire  ou ty ra n n iq u e  
q u ’on s u p p o s e  sa p u i s sa n ce .  M a is  c e  serait  e n c o r e  le 
m o in d r e  d a n g e r  d e  c e t t e  m e s u r e  : e s s e n t i e l l e m e n t  
m o b i l e s ,  les ca p ita u x  fu ir a ient  b ie n t ô t  u n e  terre i n 
hosp i ta l ièr e ,  qui n ’offrirait au travai l,  ù l ’in d u s tr i e ,  
a la r ic h e s s e  a u c u n e s è c u r i t é .  L’im p ô t  p ro g re ss i f  n ’est  
par u n e  n o u v e a u t é  : fruit d e  l’e n v ie  et de la ja lo u s ie  
qui trouve q u ’il e s t  p lu s  fa c i le  d e  d é p o u i l l e r  v io l e m 
m e n t  ce u x  qui p o s s è d e n t ,  q u e d e  se p la ce r  à leurs  c ô 
tés  par les fru its  du  travai l e t  de  l ’in t e l l i g e n c e ,  tous  
les g o u v ern em en 's  ré v o lu t io n n a ir e s ,  ty ra n n iq u es  ou 
p o p u l a i r e s o n l  u s é d e  c e  m o y e n  p a r t ie s  ta xes  arb itra i 
res,  d es  e m p r u n t s  f o rcé s ,  d e s  ré q u is i t io n s ,  l e  m a x i
m u m ,  e t c .  La C o n v e n t i o n  n ’avait  g u ère  d ’antres  
s y s t è m e s  f in ancie rs  q u e  la p la n c h e  au x  ass igna ts  e t  
le b a la n c ie r  de la p la c e  d e  la R é v o lu t io n .  L e  D ire c 
to ir e ,  en  r e n o n ç a n t  à c e s  d ern ie r s  m o y e n s ,  fut i m 
p uis sa n t  en  f in an ces  e t  en  cr é d i t ,  et la d é t r e s s e  de  
nos so ld a is  q u a n d  les fruits  d e  la v ic to ire  n e  v en a ie n t  
pas co u vr ir  l’i m p é r i t i e  du g o u v e r n e m e n t ,  la foi tune  
d e  q u e lq u e s  fourn is seurs , la m is è r e  g é n é r a le ,  ont  
pro u v é  q u e  la r ichesse  d i s  E ta ts ,  c o m m e  c e l l e  des  
part icul ier s , t ient  au x  m ê m e s  c a u s e s  : la ju s t i c e ,  la 
lo y a u té ,  la b o n n e  fo i  dans  les e n g a g e i n e n s ,  l ’esprit  
d ’ordre  e t  d ’é c o n o m i e .  Les  laxes  s o m p t u a ir e s  n ’ont  
jam ais  re n d u  a,000,000  et  p ara ly sent  v in g t  fois a u 
tan t  d e  travai l e t  d e  c o n s o m m a t i o n .

» L ’im pôt proportionnel sur tous tes revenus  serait  
u ne  b e l l e  e t  im p o r t a n t e  d é c o u v e r t e ,  si son  e x é c u t i o n  
ét a i t  auss i fa c i le  q ue  sa  p e n s é e  es t  juste  e t  r a i so n n a -

(1) Discours de М. ни R a m b c t e a i : ,  député de Saône-ct-Loire d a n s  la discussion du budget des 
recettes pour l ’année 1833 , prononcé à la séance du 17 avril 1832.
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Ы е. 31 ré sou d ra it  le  gra n d  p r o b lè m e  d e  tous les é c o 
n o m is t e s ,  de p r e n d r e  à tous u n e  part  é g a le  à leurs  
b é n é f i c e s ;  m a is  s ’il  est faci le  d e  c o n s t a t e r  le s  r e v e 
nus  du so l ,  il es t  im p o s s ib le  d e  fi^er le s  c a p i ta u x ,  
d e  c o n s t a t e r  d ’u n e  m a n iè r e  éq u it  able et  rég u l ière  
les b é n é f i c e s  du c o m m e r c e  e t  d e  l ’in d u s tr i e ,  var ia 
b les  dp leur nature : il faudrait  d o n c  livrer à u n e  i n v e s 
tigat ion  de tou s les  in s tans  les livres  e t  les op éra t ions  
du c o m m e r c e ,  il  fau dra it  é ta b l ir  des  p e in e s  sévère s  
p'our les s o us tra c t io n s  e t  fausses d éc la ra t io n s ,  il  fa u
dra it e n c o r e  u n e  a r m é e  d ’e m p lo y é s  pour  c e l t e  sur
v e i l la n ce  jo urnalière ,  qui p la cera it  c h a q u e  n é g o 
c i a n t ,  c h a q u e  in d u s tr i e l  d a n s  la s i tu a t io n  d ’un 
failli  e n v e r s  l 'E t a t .  L ’e x e r c i c e  sur les 280 ,0 0 0  d éb i- .  
ta n ls  d e  ^одзвопБ q u i  e s t  fa cu lta t i f ,  d e v ie n d r a i t  la 
s i tu a t io n  d e  tous les c i t o y e n s ;  le s ecre t  d e  to u tes  les 
f o rtu n es ,  d e  toutes  le s  en trep r ise s ,  serai t livré  à la 
c u p id i t é  e t  à la m a l ig n i t é .  J e  d o u te  q u e  la pa ix  p u 
b l iq u e ,  la prospér i té  c o m m e r c ia l e  f u ss en t  l e  ré su lta t  
d ’un pare i l s y s t è m e .  C e lu i  r e la t i f  aux p a t e n t e s ,  aux  
tax es  d e  lu x e ,  aurait les m ê m e s  in c o n v é n ie n t s .  Qui  
n e  sa it q u e  da ns  la m ê m e  clas&e d e  p a t e n t é s ,  il se  
fai t  dix  fois plus d ’affaires et p lu s  de b é n é f i c e s  dans  
u n e  m a is o n  que dans  u n e  autre ľ La p e n s é e  d ’im p o -  

. ser  les b é n é f i c e s  d es  art i s tes ,  m é d e c i n s ,  a v o ca ts ,  au
teu rs  et au tres  c la sses  l ibera le s  par  la p a t e n t e ,  n ’est 
pas p lus  h e u reu s e ;  e l le  trou vera i t  p eu  d e f a v e u r  da ns  
l’o p in io n .

» Q u a n t  aux prêts  h y p o th éc a ire s  ou c o m m e r c ia u x ,  
le s  p rem iers  s ’é l è v e n t  à 10 m i l l ia r d s ;  m a is  q u i  ne  
c o m p r e n d  q ue  tout im p ô t  d e  c e t t e  nature  sera  une  
n o u v e l le  ch a rg e  p o u r  l ’e m p ru n teu r  au q u e l  le  p rê
teur fera toujours  la lo i ,  e t  q u ’il d im in u era i t  n é c e s 
s a i r e m e n t  la va le ur  du sol par la c o n c u r r e n c e  des  
v e n t e s  m u l t ip l i é e s  qui auraie nt  n é c e s s a ir e m e n t  li en?  
P o u r  le c o m m e r c e ,  c o m m e n t  co n tra c te r  ce& p rêts?  
Les s o u m e t t r e  à u n e  d éc la ra t io n ,  c ’est m e t t r e  en  
fu ite  le c a p i t a l  c i rcu la n t  qui p o r te  p a r t o u t  la v ie ,  
l ’a c t iv i té  et [e travai l.

» La propriété foncière o ffre  à l’im pô t une assiette  
convenable^ pourvu  tou te fo is  q u ’il so it  m o d é r é .  Les  
d eu x  tiers de  la co n tr ib u t io n  fon c ière  so n t  p a y é s  en  
Fr an c e  par des  c o n t r ib u a b le s  au-dessous d e  200 f. C e t te  
d ern iè re  q u o t i t é  suppose.un re v e n u  de 1 1 ou 1200 fr.,  
e l l e  d e s c e n d  par des  d eg ré s  fort rap id es  pour  les 4/à 
de n os  proprié ta ires  ruraux.  Ge fait e s t  im p o r t a n t  à 
co n s ta ter ,  car  trop s o u v e n t  en  im p o s a o t  d e  n ou v e l le s  
ch a rg es  aux co n tr ib u t io n s  d ir e c t e s ,  on  a l’esprit  
p r é o c c u p é  de  la p e n s é e  que le  so l e s t  p o s s é d é  par  
des p roprié ta ires  a isés , p ou r  qui un  a c c r o is s e m e n t  
d ’im p ô t  est  u n e  ré du ct io n  sur leur  sup er f lu .  .Mais si,  
a u  co n tra ire ,  la p lus  forte partie, du  sacr i f ice  im p osé  
est  p r é l e v é e  sur le  n é c e ss a ir e ,  si e l le  a p ou r  résu ltat
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d e  re s tre in d re  le s  c o n s o m m a t i o n s ,  d e  nuire à l a r e -  
p r o d u c t io n ,  d e  para lyser  les a m é l i o r a t i o n s ,  сея  c o n 
s id é r a t io n s  p r e n n e n t  u n e  g r a n d e  i m p o r t a n c e  aux 
y e u x  du  lé g i s la te u r ,  e t  d o iv e n t  b a la n c e r  d a n s  son  
esp r it  la fa c i l i t e  a v e c  l a q u e l l e  on  lu i p r o p o se  trop  
s o u v e n t  d ’a u g m e n t e r  les re ssources  du  T r é s o r  au  
m o y e n  d e  c e n t i m e s  a d d i t i o n n e l s ,  d o n t  le  s o n  p r é 
s e n t e  à l’ore il le  u ne  v a le u r  m i n i m e ,  alors q u ’e l l e  se  
résout en  p é n ib le s  sacri f ices  pour  les c o n t r ib u a b le s .

» U n  d es  r é su lta t s  les p lu s  im p o r t a o s  d e  n o tre  
rév o lu t ion  de  1789 ,  a é t é  d e  tr ip ler  e t  a u -d e là  le  
n o m b r e  des  p ro p r ié ta ires  en  F r a n c e ,  par  l ’a b o l i t i o n  
des  b ie n s  d e  m a in - m o r t e ,  la v en te  d e  c é u x  du c l e r g é ,  
l’é g a l i t é  d es  p a r t a g e s ,  la l i b e r t é  e t  la p r o t e c t io n  du  
t ra v a i l ;  ils ont  c o n t r i b u é  à a m e n e r  les ré su lta ts  su i 
vants  : la^France p o s s è d e  6 2 ,0 0 0 ,0 0 0  d ’h e c t a r e s ,  le  
ca d a s tre  c o n s t a t e  e n v ir o n  1 2 6 ,0 0 0 ,0 0 0  d e  p a rce l les ,  
don t  le n o m b r e  s ’a c c r o î t  tous les ans  d a n s  u n e  
forte  p ro p o r t io n .  I l  ex i s te  en  F r a n c e  1 1 , 0 0 0 ,0 0 0  de  
c o t e s  fo n c iè r e s ,  p o s s é d é e s  p a r  6 , 0 0 0 , 0 0 0  d e  p rop r ié 
taires chefs  d e  fa m i l le  : c ’es t  e n  m o y e n n e  2 c o t e s  
і/б  par p roprié ta ire .  G o m m e  to u tes  les parce l les  
ex is ta n t  dans  la m ê m e  c o m m u n e ,  a p p a r t e n a n t  au  
m ê m e  c o n t r ib u a b le ,  s o n t  p o r tees  à un seu l  a r t ic le  
du rô le ,  c ’est eh  m o y e n n e  11 à 12 p a rce l le s  par  cotée  
e t  26 ou 27 par p roprié ta ires .  L es  c o t e s  d e  20 francs  
et  au -de sso u s  s’é l è v e n t  à 8 , 0 2 4 ,9 8 7 ,  t a n d is  q u e  c e l le s  
de  1001 fr. e t  a u -d e ssu s  n e  s ’é l è v e n t  q u ’à i 3, 447»

» II  faut rem a r q u er  e n c o r e  que l ’im p ô t  q ui p o r t e  
sur l e  re v e n u  n ’es t  pas  la seu le  chaTge qui p èse  sur  
la p rop r ié té  f o n c iè r e  ; l ’e n r e g i s t r e m e n t  lors d es  m u 
ta t io ns ,  l ’in tér ê t  toujours  é l e v é  d es  p rêts  h y p o t h é 
ca ires ,  la l é g is la t ion  sur  les h y p o t h è q u e s  q u i  e s t  si 
co n tra ire  aux in t é r ê t s  de cette, n a tu r e  d e  b ie n s ,  
d o iv en t  auss i ê tre  pris en  c o n s id e r a t i o n .  T e l  est en;  

„résum é l ’e n s e m b le  d es  charges  qui g rè v en t  en  Fr a n c e  
la p ro p r ié té  f o n c iè re ,  acc ru es  e n c o r e  des  d é p e n s e s  
e t  ch arg es  lo ca les .

»II  r é su l te  d e s  faits e i - d e ss u s ,  i °  q ue  le  sol d e  la 
F r a n c e  es t  p o sséd é  par  p lu s  d e  5, 0 0 0 , 0 0 0  d e  p ro p r ié 
taires ch efs  de  fa m il le ,  et q u ’e n v ir on  26 ou  2^ ,0 00 ,0 00  
d e  sa p o pu la t io n  sont  in tér essé s  à ia  p ro p r ié té  fon c iè re .

» 2 °  Q u e  la  d iv is ion  d e  la p rop r ié té  t e n d  c h a q u e  
jour à s’acro ître ,  par l ’é g a l i t é  des  p a r ta g es  e t  par; le  
désir  d e  c h a q u e  cu lt iva teu r  d e  d e v e n ir  p ro p r ié ta ire .

» 3° Q u ’en f in  le s  2/З d e  l ’im p ô t  s o n t  s u p p o r té s  par  
des c h e fs  d e  f a m il le  a y a n t - m o in s  d e  1000 fr. d e  re
v e n u s ,  e t  q u e  t o u t e  a u g m e n t a t io n  sur l ’im p ô t  f o n 
c ier  p o r te  pour la p lu p art  d es  proprié ta ires  sur  
leur n é c e s s a i r e ;  q ue  c e s  i m p ô t s ,  lo r sq u ’ils sont  trop  
o n é r e u x ,  p a ra ly s en t  d a n s  u n e  p ro g re ss io n  ef frayante  
da ns  n os  c a m p a g n e s  la cu l tu r e  d e s  terres  e t  l e  t ra 
vail q u i  la f é c o n d e . »

Ec o n o m i e  p u b l i q u e  d e  ľ  a g r i c u l t u r e  : d e s  i m p ô t s .

CHAPITRE IV. —  M e s u r e s  g é n é r a l e s  d ’a m é l i o r a t i o n .

L’ag ricu ltu re  d’un  pays ne peu t o b ten ir  
de g rands développem ens que par les efforts 
sim ultanés de tous les h ab itan s  et le con
cours d’un gouvernem en t éclairé.

Les industries agrico le  , m an u fac tu riè re  et 
com m erciale  réagissent l ’une sur Vautre en 
se p rê ta n t un  m u tu e l appui dans le phéno
m ène de  la p roduction . T ou tes , elles p ro fiten t 
des enseignem ens des sciences; aussi n ’est- 
ce que dans les pays arrivés au  plus h au t 
degré de civ ilisation  que ¡’ag ricu ltu re  peut 
a tte in d re  le p lus h a u t po in t de perfec tion 
nem ent.

L’agricu ltu re  ne p ro spère  jam a is  dans un  
pays, que lo rsqu’il y a harm onie  p a rto u t, que 
là où chacun agit d’ap rès les m êm es principes 
pour a rr iv e r  à un b u t com m un, à savoir la 
p rospérité  généra le  fondée su r la richesse  
particu lière . P arm i les élém ens de ce tte  éco
nom ie in té rieu re  , il ne faut pas o u b lie r les |

bons ra p p o r ts  qui doivent ex is te r en tre  l’é 
ten d u e  superfic ie lle  des te r re s  a rab les et 
celle des p ra irie s, é tangs, fo rê ts , e tc. U ne 
bonne division des héritages est aussi un 
é lém en t généra l de p ro sp é rité  su r  lequel 
nous allons reven ir.

Les élém ens de succès pou r les cu ltiva teu rs 
son t, d’une m anière générale , l’in s tru c tio n , 
l’activ ité, la  p rudence , la  so b rié té , le respect 
des lois, la persévérance  à provoquer,: é ta 
b lir  e t conserver des in s titu tions u tiles , telles 
que écoles d ’enseignem ent p rim aire  e t d’élé 
m ens d ’ag ricu llu re , sociétés e t com ices ag ri
coles, banques agricoles de c ircu la tion  ou de 
c réd it,ca isses  d ’épargne, com pagnies d’assur 
rànce e t au tre s  am élio ra tions d o n t la néces
sité se fait s e n tir  dans le pays. Us doivent 
aussi p rê te r  secours e t assistance à l’au to rité  
dans les efforts q u ’elle fait p o u r am élio re r 
l’é ta t physique, ind u s trie l e t m oral du pays
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Q u an t au gouvernem en t, .cev ‘.revoirs sont 

p lus é tendus ; il doit p rovoquer to u tes  les 
lois et to u tes  les m esures adm in istra tive^  
qu’il ju g e  u tile s ; p rê te r  son concours aux 
liabiLans clans les efforts q u ’ils font p o u r d é 
rac iner des abus ou in tro d u ire  des am élio ra
tions ; écla irer les popu la tions en organ isan t 
un systèm e d’éducation  générale  en rap p o rt 
avec les besoins du pays, et spécialem ent en 
c réan t p a rto u t où la nécessité  s’en fait sen tir 
des chaires d ’ag ricu ltu re  à l’im ita tion  de 
celles qui existent en A llem agne. Il peu t 
aussi in s tru ire  et éc la ire r les in té rê ts  en pu 
b lian t des in s tru c tio n s , des tab leaux  s ta tis
tiques de la p roduction  e t de la consom m a
tion , soit des localités particu lières , soit du 
pays en général II doit p ro tég e r p a rto u t par 
des lois e t par une police bien organisée, les 
p rop rié té s  e t les citoyens, p ro cu re r enfin à 
la m asse de la nation  tou te  la sécu rité  et 
to u t le b ien -être  com patib les avec la na tu re  
hum aine et les c irconstances où lapopu la lion  
se trouve placée.

Il est loin de n o tre  pensée d ’avoir eu la 
p ré ten tion  d ’én u m ére r les devoirs réc ip ro 
ques des cu ltiva teu rs e t du gouvernem en t, 
un pareil travail ne tro u v e ra it pas ici sa 
place et se ra it au-dessus de nos forces; nous 
avons voulu seu lem ent in d iq u e r les p rin c i
paux points de contac t qui existent en tre  les 
ad m in is tra teu rs  et les adm in istrés. Nous 
te rm in e ro n s ce ch ap itre  en ind iq u an t avec 
les détails qu’elle m érite  une grande m esure 
d’in té rê t agricole don t on s’est encore tro p  
peu occupé en F rance , et qu i m érite  cepen 
dan t, à. tous égards, de fixer l’a tten tion  du 
gouvernem ent et des cu ltiv a teu rs ; nous vo u 
lons p a rle r  de la réu n io n  des p ro p rié té s  
m orcelées.

De. la réunion des propriétés morcelées.

N ous avons vu q u ’un des plus puissans 
d é m e n s  de la p ro sp é rité  agricole d’un pays 
é ta it les bons rap p o rts  qui ex isten t en tre  la 
superficie des te r re s  arables e t celle des p ra i
ries , étangs et fo rê ts ; mais cette p ro sp érité  
ne dépend pas m oins de la bonne division 
des héritages. S'ils son t tro p  étendus, la cu l
tu re  en est souvent négligée; is’ils sont trop  
circonscrits  , ou si la te r re  est m orcelée in 
défin im ent, il en ré su lte  d ’au tre s  inconvé- 
üiens que noos allons signaler. N ous avons 
établi dans le ch ap itre  p récéden t q u ’il exis
ta it en  F rance  environ 5,000,000 de chefs de 
famille p ro p rié ta ire s  fonciers, e t 125,000,009 
de parcelles, ce qui form e en m oyenne 26 à 
2T parcelles par p rop rié ta ire  , et à peine 2/3 
d’a rp en t en m oyenne p a r p rop rié té . Si l ’on 
réfléch it qu ’il existe.encore en F rance  un très- 
g ran d  nom bre  de p rop rié té s é te n d u e s , on 
n e  p o u rra  s’em pêcher d’ê tre  effrayé du 
m orcellem en t auquel la te r re  do it ê tre  p a r
venue dans quelques-uns de nos départem ens 
pour am ener un pareil résu lta t. Aussi lo rs
qu’on je t te  les yeux d’un po in t élevé su r 
quelques parties de n o tre  te r r i to ir e ,  on est 
frappé de l’ex trêm e division de la p ro 
p rié té  fo n c iè re / Le aol ressem ble à un véri
table éch iq u ie r ou à une carte  d ’échan tillon  
aux mille nuances diverses. Mais si l’on réflé
ch it que ce m orce llem en t tend chaque jo u r

à s ’accro ître  dans une  proportion  rap id e , et 
que, d’après les relevés du cadastre , il est 
prouvé que 550,000 parcelles son t tous les 
ans divisées en deux pa rtie s  , l’ag ricu lteu r 
doué de prévoyance ne m an q u era  pas de 
to u rn e r ses yeux vers l’au to rité  p o u r provo
q u e r des m esures qui se ro n t nécessaire
m en t approuvées par le pays, po u r rem éd ier 
aux m aux que ce t é ta t de division indéfini 
ne m an q u era it pas d’ap p o rte r à n o tre  ag ri
cu ltu re .

On p eu t sou ten ir avec raison qn  il im porte 
à la sû re té  e t au b ien -ê tre  du pays que le 
te r r ito ire  soit partagé  en tre  un grand nom 
bre de fam illes, ca r la possession d’une p ro 
prié té  foncière , quo ique  exiguë, a ttach e  le 
citoyen à sa p a tr ie ;  elle l’an im e, elle le mo
ralise; dès lors il em ploie avec p lus d ’énerg ie  
son in telligence e ls a  force physique à la c u l
tu re  du sol, que son bras v igoureux  sa it dé
fendre avec courage co n tre  les a ttaques du 
dehors ; m ais il est co n tra ire  aux in té rê ts  des 
cu ltiva teu rs  et à la p ro spérité  de la chose 
pub liqueque  les te rres  soient m orcelées en tre  
les m ains du m êm e p ro p rié ta ire , qu 'elles 
soient d ispersées çà e t là su r la glèbe d ’une 
com m une ou su r le te r r ito ire  d ’un a rro n d is
sem ent. La te r re  est un in s tru m e n t d e trav a il, 
p lus ou m oins bien ap p ro p rié  aux beso ins de 
la cu ltu re  ; o r , com m e tous les au tre s  in s tru - 
m ens de l ’in d u s trie , il fau t que ce tte  m a
ch ine p roductive  soit le plus possible à la 
portée de ceux qui la font fonctionner. Q ue 
d ira it-on  d ’un fab rican t qui, au lieu de r é u 
n ir to u tes  les parties  de son usine dans un 
to u t com pacte , de m an ière  à pouvoir les su r
veiller avec facilité , et év iter ainsi les trans- 
po rts  e t perles de tem p s, les d issém inera it 
dans p lusieurs com m unes ? on b lâm erait 
son im prudence  ; son igno rance  e t sa so t
tise le co n d u ira ien t bientôt à sa ru in e . Eh 
bien ! le p rop rié ta ire  d o n t les c u ltu re s  son t 
m orcelées et éloignées les unes des an tres  
n ’est pas m oins m a lad ro it que ce fab rican t, 
car il fau t aussi q u ’il tra n sp o rte  à de g randes 
d istances, avec des pertes  de tem ps considé
rab les, ses ouvriers, ses a tte lages, ses fu
m iers, e tc. il faut que sa su rveillance se di
vise e t par conséquen t q u ’elle s’affaiblisse. 
Déjà la question im portan te  des réu n io n s a 
fixé l’a tten tio n  des agronom es les p lus d is
tingués de la F rance. M. d e  D o m b a s l e , le vé
nérab le  M. B e r t i e r  de Rnville et quelques 
au tres  l’on t tra itée  avec talent-, ils on t si
gnalé avec force les dangers qui ré su lte n t de 
cet é ta t de choses, ainsi que des enclaves ou 
enchevêti ęm ens des p ro p r ié té s , qui non- 
seu lem en t n u isen t à la cu ltu re , mais d o n 
n en t naissance à une foule de procès qui 
p o rten t la division e t le tro u b le  au  sein de 
nos cam pagnes

Il y a déjà plus d ’un siècle que la com  
m une de R ouvres en B ourgogne a procédé, 
par u n e  opération  générale, à la réu n io n  des 
p roprié tés m orcelées ; on cite aussi la co m 
m une d ’E ssarois, p rès D ijon, et celle de 
N onsart (Meuse), qui se sont soum ises vo 
lon ta irem en t à une réu n io n  généra le . Enfin, 
l’exem ple le plus ré cen t est celu i qui a  eu 
lieu en 1771 à N euviller, à Roville e t à Laneu- 
veville-devant-B ayon, com m une lim itrophe  
aux deux prem ières. Ces o p éra tio n s_ aa t ей
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lieu pat* le seul consen tem en t m u tu e l des 
p ro p rié ta ire s  sans le concours du gouver
n em en t, et les avantages qui en son t ré su lté s  
p o u r les p ro p rié ta ire s  so n t considérab les. 
E n P russe , en Saxe et dans quelques parties 
de l’A llem agne, ces réun ions s’o p è ren t cha
que jou r su r une échelle beaucoup plus vaste, 
avec le consen tem en t de lá m a jo rité  des p ro-

Îirié ta ires e t le con co u rs  de l’a u to r ité  qui 
eut* p rêle  son appui. N ous a llons faire con- 

n a iire  les cond itions générales de ces ré u 
nions en rap p e lan t les d ispositions p rinc i
pales des lois q u i les au to risen t.

î ° C h a q u e  p ro p r ié ta ire  d e  p a rce l les  d e  terr e ,  dis -  
iersées su r  la g l è b e  d ’u n e  c o m m u n e ,  a le  droit  de  
ro v oq u er  la ré un io n  ou é c h a n g e  d e s  p a rce l les  d i s s é 

m i n é e s ,  d e  m a n iè r e  q ue  sa p ro p r ié té  f o n c iè r e  fo rm e  
un  tout  arr ondi.

2 ° Le c o n s e n te m e n t  de  la m o i t ié  au m oins  des 
p rop r ié ta i r e s  de  la c o m m u n e  est. nécessa ire  po u r  
p ro v o q u e r  la réu n io n .

5° L e  projet d e  ré un io n  u n e  fois re je té  n e  p e u t  
p lu s  é l r e  r e p r é se n t é .

4° C et te  réu n io n  d e  p ro p r ié té s  fonciè res  n e  p e u t  
ê tre  ex écu tée ,  m ê m e  avec  le c o n s e n te m e n t  d e  la 
m oit ié  au moins  des  p rop r ié ta i r e s  de  la c o m m u n e ,  
q u ’a u t a n t  q u ’elle  s’app l ique  à des terres  a rab les ,  
p rés  e t  p â tu rag es ,  ou à des bo u q u e ts  de  bois  s itués 
p a r m i  ces  c h am p s ,  prés e t pâ tu rages .

5° Celu i qui p rovoque  la réunion  en  p ropose  le 
p la n ,  q u ’il s o u m et  aux dé l ibé ra t ions  des  p ro p r ié t a i 
res fo r m a n t  la c o m m u n a u té .  C e  p ro je t  est accep té  
ou rej«*té pa r  eux à la m a jo r i té  des suffrages.  I ls  
p e u v en t  aussi d é c id e r  q u ’il sera  modif ié  e t soumis  à 
u ne  nouvelle dé l ibé ra t ion .

6 ° L’opposi t ion  d e  la m in o r i té  est suffisante p ou r  
e m p ê c h e r  la réu n io n ,  lo rs q u ’elle  est fo n d ée  sur  que l
ques-uns  des motifs  suivans, savoir : i °  que  l ’opé 
ra t ion  p roposée  ne  p ro m e t  a u cu n  avan tage  à la c o m 
m u n e ;  2 ° que  les frais qu ’elle ex igera  son t  hors de  
propor t ion  avec les avan tages  que  les propr ié ta ires  
p ou rron t  en t i r e r ;  e t  au tre s  cas sem blab les .  C ’est 
alors l’au to r i té  qui s ta tue  su r  l’opposit ion ; e t  dans  
tous  les cas où  le p ro je t  de  réun ion  est a d o p té ,  c ’est 
ce l te  m ê m e  au to r i té  qui  est  c h a rg ée  d e  l’exécu t ion .

7°  C h a q u e  p rop r ié ta ire  d o n t  le s  terrains e n t r e n t  
d a n s  le p lan de r é u n io n  d o i t  o b ten ir ,  p o u r  c h a q u e  
p a r t ie ,  d o n t  on s’e m p a r e ,  un c h a m p  s u s c e p t i b l e  
d ’offrir Je m ê m e  p ro d u i t .  11 d o i t  avoir  la q u a n t i té  
p ro p o r t io n n e l l e  d e  terrain qui lu i r e v i e n t  d ’après  le  
plan  de  ré un io n  , à la p r o x im i t é  d es  b â t im e n s  d e  
sa f e rm e ,  d ’un seu l  t e n a n t ,  e t  d a n s  la s i tu a t ion  la 
p lu s  fa vo ra b le  à l’e x p lo i t a t io n ;  enfin  il  d o i t  o b t e n ir  . 
u n e  in d e m n i t é  pour  tous les sa cr i f ice s  ou  le s  in con -  
v é n i e n s  q u e  le p lan d e  r é u n io n  lui im p o s e .

8° La réun ion  d o i t  ê tre  p r é c é d é e  d ’u n e  év a lu a t ion  
du produit net, b asé e  sur la q u a l i té  du terra in , sa force  
p r o d u c t iv e ,  sa s i tu a t io n  e t  son ex p o s i t io n .  C ’est le  
p ro d u i t  m o y e n  e t  d ur a ble  q u ’o n  é ta b l i t  d ’ap rès  ce s  
b a se s .

90  L’a u g m e n ta t io n  de  fe rt i l i té  du sol, qui  ti re  sa 
source  des m oyens  puisés  à l ’e x té r ie u r  de l’e xp lo i ta 
t ion  ru ra le ,  ou la d im inu t ion  de  la fe r t i l i té  qui ré sul
t e / a i t  de  la nég l igence  a p p o r té e  da ns  la cu l tu re ,  
n ’en t re  pas  dans  c e t t e  éva lu a t io n .  I l  en  est de  m ê m e  
i e de  l ' a c c u m u la t io n  de  fe r t i l i té ,  qui ré sul te  des e n 
grais confiés à la te r re  dans  les a n n ée s .q u i  o n t  p r é 
c éd é  e t d o n t  les  effets n ’o n t  pas  é té  épuisés  p a r  les 
ré co l te s  p r é c é d e n te s ;  2 0 des  labours  e t façons d o n 
nés  p ré c é d e m m e n t  ; 3 e de  la va leur  du  bois qui  se 
t ro u v e  su r  le te rra in  ; 4 ° des ob je ts  e t  t ravaux  d ’art 
qui  p e u v en t  ê t r e  dép lacé s ,  c o m m e  b a r r iè re s ,  c lô tu 
re s  en bois  sec ,  e tc .  T ous  ces ob je ts  ne  d o iv e n t  pas  
e n t r e r  c o m m e  é lé m en t  de  la va leu r  d u  sol, ils ne 
sont considérés  que  7 0 m m e  des  accessoires ,  qui
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d o n n e n t  lieu  à u ne  in d e m n i t é  en  arg ent ,  en  faveut  
d e  ce u x  qui p o s s é d a ie n t  c e s  terrains .

i o °  Chaque, p ro p r ié ta ire  doit  o b ten ir  u n e  q u a n 
t i t é  d e  terre  s u s c e p l i b l e  d ’offrir un  prod ui t  n e t ,  éga l  
à c e lu i  q u e  p r é s e n t a i e n t  le s  d iverse s  p a r c e l le s  de  
terre q u ’il p o ss é d a i t  a n t é r i e u r e m e n t .  Les o b j e t s  d o n 
n é e s  en  é c h a n g e  d o iv e n t  ê l r e  a u tan t  q u e  po ss ib le  
d e  la m ê m e  n a tu r e ,  c ’est-à-dire q u ’on  d o it  d o n n e r  
des  terres  arab le s  en  é c h a n g e  d e  terres  arab le s , des  
p rés  pour d es  p rés ,  e tc .

i i °  D a n s  le s  p la n s  d e  réun ion  d e s  p ro p r ié té s  f o n 
c ières ,  on  n e  d o it  ja m a is  o m e t t r e  de  ré ser ver  le  ter-  
I ain N écessa ire  pour faci li ter  les c o m m u n i c a t i o n s ,  d e  
d o n n e r a  c h a q u e  h ér i tage  u ne  is sue sur  la v o ie  p u b l i 
q u e  e t  d ’é v i t e r  les en c la v e s  e t  e n c h e v ê t r e m e n s  do 
p rop r ié té s .  On r è g le  aussi l ’é c o u l e m e n t  d es  ea u x  
e t  l e u r  u s a g e ;  c h a q u e  prop r ié ta ire  c o n t r ib u e ,  d a n s  
d es  p r op or t io n s  é q u i t a b le s ,  à l ’é t a b l i s s e m e n t  des  
v o ie s  d e  c o m m u n i c a t i o n .

12° C eu x  à q ui il é c h o i e  par  l ’é v é n e m e n t  d e  la  
ré un ion  e t  d u  p a rta ge  p ro p o r t io n n e l  q u i  en  e s t  la 
su i te , d es  c h a m p s  é l o ig n é s  des  b â t im e n t s  d e  leurs  
f e r m e s ,  o n t  le dro it d ’ex ig er  q u ’il so it  c o n s tru i t  sur  
c e  terrain ,  aux frais de  la c o m m u n a u t é ,  d e  n o u v e a u x  
b â t im e n t s  d ’e x p lo i ta t io n .

i 3" D a n s  le  cas  où , par su i te  du p a r t a g e ,  l ’u n  des  
prop rié ta ires  n ’o b t i e n t  p as  un  p ro d u i t  n e t  tout  â 
fai t  ég a l  à ce lu i  q u e  p r é s e n t a ie n t  ses  a n c i e n n e s  pro-  
p r ié lé s ,  il  lu i  es t  p a y é  u n e  i n d e m n i t é  e n  argent  
ég a le  à 26 fo is la part ie  du  re v e n u  d o n t  il  e s t  privé .

i 4° L e  c o n s e n t e m e n t  du  ferm ier  n ’es t  pas  t iéces  
saire pour  ré u n ir ;  il  e s t  o b l ig é  d e  c o n t in u e r  l e  bai l  
n o n o b s ta n t  la r é u n io n ,  m a is  il  a dro it  à u n e  i n d e m 
n i t é  p é c u n ia ir e  p o u r  tou s  l e s  d o m m a g e s  e t  p ertes  
q u ’il  ép rou v e .

i 5° S i le p roprié ta ire  a o b t e n u  u n e  i n d e m n i t é  à 
ca u se  d e  la d im in u t io n  d e  v a le u r  d e  sa p ro p r ié té  f o n 
c i ère ,  r é su l t a n t  d e  la r é u n io n ,  l e  f erm ier  d o i t  y  par
t ic ip e r  p r o p o r t io n n e l l e m e n t .

16 0 Si la r é u n io n  d o it  avoir  li eu  la d ern ière  a n n é e  
d e  la durée  d e  son  b a i l ,  l e  ferm ier  a le droit  d e  d e 
m a n d e r  l’a j o u r n e m e n t  d e  la r é u n io n  ou d e  la ré a l isa 
tion du p lan ju sq u ’au  m o m e n t  d e  l ’ex p ir a t io n  d e  son  
bail .

170 L es  frais d e  r é u n io n  s o n t  à la c h a rg e  d e  tous  
les p a r t ic ip a n t s ,  à p ro p o rt io n  du p r o d u i t  n e t  des  
terrains qui fo n t  l ’o b je t  d e  c e t t e  o p é r a t i o n .

T elles so n t en g én éra l les cond itions sous 
lesquelles les réun ions s’o p è ren t dans les pays 
que nous avons c ités.C haque année  des m esu
res sem blab les s’effec tuen t avec le consen te 
m en t de la plus g ran d e  p artie  des p ro p rié 
taires sans secousses e t sans dangers , el lors* 
que  la volon té  e t les in té rê ts  de la m ajo ritě  
im posen t la réun ion  forcée à des p ro p r ié ta i
re s  ignorans, ils ne ta rd e n t pas à reconna ître  
eux-m êm es les b ien fa its  de ce lle  m esure  qui, 
en ré u n is sa n t a u to u r  d ’eux leu rs cu ltu res , 
facilite  le u r  exploita tion  e t augm ente b ien tô t 
leu r revenu .

Il serait facile de n a tu ra lise r en  F ran ce  
des d ispositions analogues. Q ue les p ro p rié 
ta ires  co m p ren n en t to u te  l’im portance  de 
ce tte  question  po u r n o tre  pays su r to u t, où 
l’effrayan t m orce llem en t des te r re s  ren d  
ce tte  opération  p lus nécessaire  que nulle 
p a r t  a illeu rs; q u ’ils fassen t en ten d re  leurs 
réc lam ations, et le gouvernem ent qui ne de
m ande p ro b ab lem en t que leu r concours, 
s’associera b ien tô t à ce lte  m esure , ou p ren 
dra l’in itia tive de la  p roposition  des lois né
cessaires p o u r la re n d re  facile e t générale .

Com te d e  R a m e u t e  a u .
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I N T R O D U C T I O N ,

b e i  biens situés à la cam pagne so n t acquis, 
possédés e t tran sm is confo rm ém ent aux lois 
cWiles généra les; mais ils son t en o u tre  p ro 
tégés par des lois particu lières d o n t l’ensem 
ble form e ce q u ’on appelle le Code rural.

La codification de ces lois n ’a fias encore été 
faite en F rance  par le pouvoir législa tif ; elles 
son t encore dissém inées dans le vo lum ineux 
Bulletin  d i s  Lofs. N a p o l é o n ,  don t l’esp rit vaste 
s’é tenda it à to u t ce qu i pouvait c o n tr ib u e r au 
développem ent de la force ou de la g ran d eu r 
de la F ra n c e , avait voulu  aussi d o te r l’ag ricu l
tu re  d’u n  code com ple t, e t par son d écre t im 
périal du  19 mai 1808 II avait c réé une com 
m ission d’hom m es in s tru its  pou r p ré p a re r un  
p ro je t de loi s u r  ce tte  p artie  si im p o rtan te  de 
l’économ ie pu b liq u e ; m ais ce travail conscien
cieux est resté  im parfa it com m e un  m onum en t 
inachevé q u i a tte s te  les difficultés de ce tte  en 
trep rise .

D epuis la publication  de ce p ro je t, les lois 
qu i rég issen t p lus spécialem ent les in té rê ts  
agricoles o n té té  considérab lem ent am éliorées, 
e t u n  exam en a tte n tif  de ces lois m ’ayant con
vaincu que, m algré quelques lacunes e t im per
fections, elles é ta ien t encore les m oins im par
faites de tou tes celles qu i rég issen t les con trées 
les p lus civilisées de l’E u ro p e , j ’ai essayé en 
1834 de les recu e illir  sy s tém a tiq u em en t, et 
j ’ai pub lié  ce t essai sous le ti tre  de Code rural 
français.

Ce re c u e il, m alg ré  son t i t r e ,  ne  ren fe rm e  
pas u n iq u em en t les lois qui ap p artien n en t spé
c ialem ent au Code ru ra l ; il em brasse aussi 
toutes les lois civiles de p rocédu re  e t de pé
nalité q u ’il est su r to u t nécessaire de m e ttre  
jo u rn e lle m e n t sous les yeux des p rop rié ta ires  
ru rau x . Je  m e propose de suivre le m êm e plan 
dans l’exposition m éthod ique que je  vais p ré 
sen te r de la législation ru ra le  ; je  tâche ra i, au
ta n t que  possible, d’enseigner aux cu ltiva teu rs 
e t p rop rié ta ires  ru ra u x  to u t ce q u ’ils doivent 
savoir po u r se g aran tir des pièges que la m au
vaise foi pourrai t le u r  te n d re ; j ’essaierai de leu r 
faire connaître  leu rs  d ro its  e t leu rs  devoirs, e t 
de le u r  in d iq u e r les m oyens de repousser ou 
de venger les a tte in te s  qu ’on p o rte ra it à leu rs  
p ropriétés.

Les lois ru ra les  de la F rance  se com posent

de tro is systèm es p rin c ip au x , qu i so n t : i °  la 
loi du 28 sep tem bre  1791, q u ’on a long-tem ps 
considérée , m algré  ses im perfec tions, com m e 
le Code rura l français; mais la p lu p a rt de ses 
d ispositions o n t été te llem en t m odifiées pa! 
une foule de lois postérieu res e t éparses q u ’il 
en re s te  à peine au jo u rd ’hui quelques articles 
en v ig u eu r; 2° la loi du  21 m ai 1827, qui s’oc
cupe exclusivem ent des fo rê ts e t des bois ap
pa rten an t ta n t à l 'E ta t q u ’aux particu lie rs , et 
celle du 15 avril 1829, qu i tra ite  to u t cc qu i est 
re la tif  à la pêche fluviale. On a rep roché a ju s te  
ti tre  à ces deux d e rn iè res  lois d ’avoir con
fondu les dispositions légales qu i in té re ssan t 
les biens des p a rticu lie rs  avec celles qu i in té 
re ssen t les b iens de l’E ta t, e t d 'avoir m êlé  en
sem ble des in té rê ts  adm in istratifs à des in té 
rê ts  p u rem en t privés. D ans le travail que nous 
p ré sen to n s , nous ferons d ispara ître  ce t incon
vén ien t e t nous n ’em p ru n te ro n s  à ces lois que 
les dispositions qu i rég issen t les in té rê ts  p r i
vés. Mais n o ire  travail sera it encore fo rt im 
parfait si nous nous con ten tions de p u ise r à 
ces sources. N ous é tend rons en conséquence 
la sphère  de nos conquêtes ; nous e m p ru n te 
rons avec hardiesse aux lois civiles de procé
d u re  et de pénalité to u t ce q u i in té resse  la 
p rop rié té  ru ra le , sans nous in q u ié te r d u  sys
tèm e de codification auquel elles peuven t ap
pa rten ir . E n  u n  m o t, nous nous efforcerons 
de p ré sen te r u n  résum é com plet de n o tre  lé
gislation agricole.

Ce travail sera divisé en  tro is  ti tre s  : dans 
le p rem ie r nous classerons to u t  ce qu i con
cerne  la p ro p rié té  considérée com m e d ro it ab
solu e t tou tes les m odifications que  l’in té rê t 
général a forcé d ’ap p o rte r à ce d ro it ; nous 
parlerons de la jou issance des b iens des par
tic u lie rs , e t enfin des règles qu i gouvernen t 
les biens des com m unes soum is à des disposi
tions spéciales dans l’in té rê t  d e s jw t ic u l ie r s ;  
dans le second ti tre  nous tra ite ro n s  de la 
com pétence des d iverses au to rité s  qu i p ro tè 
g en t les biens ru rau x  et des form es de p rocé
d u re  à su ivre  p o u r conserver ou réc lam er ses 
d ro its  ; e n f in , dans le tro isièm e, nous rap 
pellerons tou tes les peines d o n t la loi m e
nace ceux qui co n trev ien d ra ien t à ses o rd res 
souverains.

T I T R E  PREMI ER.

CHAPITRE Ier. —  D e  l a  p r o p r i é t é  r u r a l e .

N ous avons d it que nous appelions p rop rié 
tés ru ra les tous les biens m obiliers e t im m o
biliers situés à la cam pagne; ces m ots p résen
ten t d’ailleurs à l’esp rit une idée assez définie 
pour que nous n’ayons pas besoin d’in s iste r 
davantage su r  ce t ob jet. On en tend  par pro
priété ce qui esf p ropre à chacun de nous. 

a g r ic u l t u r e .

La p rop rié té  en tra îne  le d ro it de jo u ir  e t de 
d isposerdes choses de la m anière  lap in s  abso
lue, pourvu q u ’on n’en fasse pas u n  usage pro 
hibé par les lois ou parles rég lem eos (Codecivil, 
a r t . 544). Ce d ro it subsiste  indépendam m ent de 
l’exercice q u ’on p eu t en fa ire ; c’est un  lien 
établi en tre  le p rop rié ta ire  e t sa chose, qu i ne 

t o m e  IV. — 29
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p e u t ê tre  rom pu  que  par îa volonte reelle  ou 
supposée d u  p rop rié ta ire  ; on p eu t donc e t re 
p ro p rié ta ire  sans en exercer les d ro its . P a r 
exem ple, lo rsq u 'u n e  au tre  personne s est em- 
p a réed e  la propriété  e tq u 'e l le e n  exerce tou tes 
les prérogatives à l’insu ou co n tre  le g re  du 
p ro p rié ta ire , le d ro it du p roprié ta ire  consiste 
alors dans la faculté légale de reven d iq u er sa 
chose e t de r e n tre r  ainsi dans l’exercice de 
ses d ro its  de p ro p rié té . • i

D ’après les p rincipes de n o tre  d ro it civil, la

chose accessoire su it to u jo u rs  le  so rt de l’ob
je t  p rincipal, soit qiv’elle en soit le p ro d u it, soit 
q u ’elle y  a it é té  un ie  n a tu re llem en t ou artifi
c ie llem en t; a in s i, le cro ît des an im au x , les 
fru its  de la te r re ,  l’accroissem ent qui se fait 
aux p rop rié té s riveraines par a llu v io n , appar
tien n en t aux p rop rié ta ires  des choses princi
pales par droit d'accession; au  res te  c e tte  m a
tiè re  re n tra n t dans le dom aine du  d ro it civil 
g én é ra l, nous nous b o rn e ro n s  à rap p e le r le  
p rinc ipe  (С. c ., 546).

C H A PIT R E  I I . — D b  ł a  d i s t i n c t i o n  d e s  b i e n s .

O n com prend  sous le  nom  de biens to u t  ce 
qu i peu t ê tre  l’o b je t d ’une p rop rié té  publique 
ou privée; mais nous ne nous occuperons ici 
que  des b iens c o rp o re ls , c’est-à-dire de ceux 
qui on t une  existence m atérie lle  e t qu i tom 
b en t sous les sen s , com m e un cham p , u n  che
val, etc. ; les biens incorporels, te ls que la reven
dication d ’un  d ro it,  une créance, e tc ., appar
ten an t exclusivem ent au d ro it civil général.

L es biens co rpore ls se d iv isen t en m eub les 
*t en  im m eubles.

S e c t .  1™.— Les meubles.

L es m eubles son t en généra l les corps qui 
p euven t se tran sp o rte r  d ’un  lieu à un  a u t r e , 
so it q u ’ils se m euven t par eux-m êm es com m e 
les an im au x , so it q u ’ils ne p u issen t changer 
de place que  par l’effet d’u n e  force étran g ère , 
com m e les choses inanim ées (С. с ., 528).

A insi son t m eubles par le u r  n a tu re  les ba
teau x , ba^s, navires, m oulins e t bains su r  ba
te a u x , e t généra lem en t to u tes  usines non 
fixées par des p iliers et ne  faisant pas partie  
de la m aison (С. с ., 531). Il en est de m êm e 
des m atériaux p rovenan t de la dém olition  d ’un  
édifice (С. с . ,  532), sau f l’exception  que nous 
signalerons par la su ite . N ous verrons aussi 
q u ’il existe u n  grand nom bre de circonstances 
où des ob jets m eubles par le u r  n a tu re  de
v ien n en t im m eubles, parce que  ce tte  qualité  
le u r  est a ttr ib u ée  par la loi, eu égard a le u r  
destination . Ces d is tinc tions p o u rro n t peu t- 
ê tre  p ara ître  sub tiles aux esp rits  qu i n ’en 
apercevraien t pas du p rem ier coup d ’œil to u te  
l’im p o rtan ce , mais elles son t indispensables à 
connaître  p o u r ne  pas s’égarer dans l’apprécia
tion  ou la revend ica tion  de ses d ro its .

S e c t .  I I .  Des immeubles*

§ I*r.— Des immeubles en général.

Les b iens ru rau x  son t im m eubles p a r le u r  
a a tu re , p a r le u r  destina tion  ou par l’o b je t au
quel ils s’ap p liq u en t (С. с., 517).

Les biens qu i ne p euven t ê tre  tran sp o rté s  
d’u n  lieu à u n  au tre  so n t im m eubles par leu r 
n a tu re ; te ls  son t les fouds de te r re  e t les bâ- 
tim en s ; il faut toutefois rem arq u e r que les 
construc tions élevées su r  u n  fonds ne son t im 
m eubles que com m e accessoires du  fouds. Si 
donc elles app artien n en t à d ’au tres  q u ’au p ro 
p rié ta ire , par exem ple au fe rm ie r ou  à l’usu
fru itie r , elles conserven t alors leu r n a tu re  de

m eu b le s , parce q u ’elles ne p euven t p lu s ê tre  
considérées com m e accessoires du  fonds.

Sont encore im m eubles par le u r  n a tu re  les 
m oulins à v en t ou à eau établis su r  le sol ou 
p iliers fixes, lo rsq u ’ils o n t é té  co n stru its  p a r le  
p ro p rié ta ire  du  sol (С . с ., 519). I l en e s t de 
m êm e des a rb res  q u in e  son t pas destinés à ê tre  
coupés ou ab a ttu s  ; ils font partie  d u  fonds pen
d an t q u ’ilsy  re s te n ta tta c h é s  ; s’ils so n t vendus, 
ils dev iennen t m eubles en tre  les m ains de l’ac
q u é re u r , parce q u ’ils so n t dès lors destinés à 
ê tre  ab a ttu s .

A l’égard  des a rb u s te s  e t des fleu rs , ils son t 
im m eub les lo rsq u ’ils so n t en  p leine te r re  e t 
qu ’ils y o n t é té p lan tés par le p ro p rié ta ire  , 
parce  q u ’ils fo rm en t dès lo rs un  accessoire du  
fo n d s; m ais lo rsq u ’ils so n t dans des caisses, 
po ts ou vases, lo rs m êm e q u ’ils se ra ien t en 
te r r e ,  ils conserven t le u r  n a tu re  de m eubles. 
L es ognons de fleu rs, m êm e ceux q u ’on re tire  
de te r re  p endan t l’h iver, re s te n t to u jo u rs  im 
m eu b les, com m e les accessoires du  fo n d s , 
m ais il faut q u ’ils a ien t é té  m is en te r re  au 
m oins une  fois ; la m êm e d is tin c tio n  do it avoir 
lieu à l’égard des échalas des vignes.

Les m in es , les b à tim en s , m ach in es, pu its, 
galeries e t au tre s  travaux  établis à dem eure  
so n t égalem en t im m eubles com m e ad h éran t 
au so l; m ais les m atiè res e x tra ite s , les appro- 
visionnem ens e t au tre s  ob je ts m ob iliers con
serv en t le u r  n a tu re  de m eub les (lo i du  21 avril 
1810, a r t .  8 e t 9).

La loi rép u te  égalem en t im m eubles les r é 
co ltes pendan tes par les racines e t les fru its  
des a rb res  non  encore recueillis  ; dès que les 
g rains so n t coupés e t les fru its  d é tach és , 
quo ique non en levés, ils so n t m eub les. Si une 
partie  seu lem en t de la réco lte  e s t coupée, ce tte  
partie  seu le  est m eub le  (С. с ., 520).

Les coupes o rd ina ire s  des bois taillis ou de 
fu ta ie s , m ises en coupes rég lées, ne devien
n e n t m eub les q u ’au fu r e t à m esu re  que  les 
a rb re s  so n t aba ttu s  (С. с ., 521).

Mais si les réco ltes de fru its  ou la coupe 
de bois é ta ien t v en d u es , elles dev iendra ien t 
m eubles en tre  les m ains de K acquéreur dès 
que la ven te  se ra it pa rfa ite ; car ces fru its  ne 
po u rra ien t p lus dès lo rs ê tre  considérés com m e 
des accessoires du  fonds.

La m êm e d is tinction  do it ê tre  appliquée aux 
anim aux que le p roprié ta ire  du  fonds livre au 
ferm ie r ou m é tay e r pou r la c u ltu re ;  s’ils re s
te n t a ttachés au fonds ; ils partic ipen t à sa na
tu r e ;  m ais si le p ro p rié ta ire  les vendait au fer
m ie r ou m é tay e r, ils cesseraient d’ê tre  im -
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m eu b les , quo iqu’ils re s ta ssen t su r  le fo n d s , 
parce q u ’ils n’en sera ien t p lus l’accessoire.

I l est égalem ent év iden t que si les anim aux 
é ta ien t donnés à chep te l par u n  au tre  que le 
p ro p r ié ta ire , ou que le p rop rié ta ire  les don
n â t à cheptel à d’au tres  q u ’a son p rop re  fer
m ie r, ils conservera ien t le u r  n a tu re  de m eu
bles ( С. c., 522 ).

De plus la loi considère  com m e im m eubles 
par destination  les ob jets que le p rop rié ta ire  
y a placés p o u r le service e t l’exploitation  de 
ce fonds; tels son t : l ö les tuyaux se rvan t à la 
condu ite  des eaux; 2°les sem ences données au 
ferm ier ou colon pa rtia ire ; 3° les lapins de ga
re n n e ; I 0 les poissons des é tangs; 5° les p res
so irs , chaud iè res , alam bics, cuves e t tonnes ; 
6° les ustensiles nécessaires à l’exploitation  des 
forges, papeteries et au tre s  u sines; 7° les pailles 
e t engrais (С. с ., 524).

Sont aussi considérés encore com m e im m eu
bles par destination  tous les objets que le p ro 
p rié ta ire  a attachés au fonds à perpétuelle  de
m eu re ; tels son t ceux qui son t scellés à p lâ tre  
ou à c im en t e t qui ne peuvent ê tre  détachés 
sans fra c tu re r ou  d é té r io re r  soit les objets eux- 
m êm es, soit la partie du  fonds à  laquelle  ils 
son t a ttachés (С. с ., 525).

§ II. — Des pigeons.

L es pigeons des co lom biers son t aussi con
sidérés com m e im m eubles par destination  (C. 
с ., 524), parce que, jou issan t de tou te  leu r li
b erté  , nous ne pouvons pas d ire , à p ro p rem en t 
p a r le r , que nous les possédons; nous ne pos
sédons rée llem en t qu ’u n  colom bier peuplé de 
p igeons; ils ne fo rm en t pas quelque  chose de 
d is tinc t du colom bier. Mais il en est au tre 
m e n t lo rsq u ’ils son t ren fe rm és dans des vo
liè re s ; nous les possédons rée llem en t a lo is , 
nous les tenons sous n o tre  m ain ; ils co n ser
v en t donc en ce cas le u r  qualité  de m eubles.

L o rsque les pigeons de colom bier passent 
dans un au tre  co lom b ier, ils dev iennen t aus
sitô t la p roprié té  du  m aître  du  nouveau gîte 
qu ’ils se son t choisis; mais il faut que la dé
sertion  n ’ait pas é té provoquée par quelque  
p ra tique  frau d u leu se ; c a r , dans ce cas, 
le p rop rié ta ire  du  colom bier dépeuplé au
ra it le d ro it de réc lam er des dom m ages-inté- 
rê ts  du p rop rié ta ire  qui au ra it em ployé des 
m oyens illicites e t fraudu leux  (С. c ., 564).

A u su rp lu s , le d éc re t du 11 aoû t 1789, en pro
nonçant l’abolition du  d ro it exclusif de fuies et 
en ordonnan t que les pigeons doivent ê tre  re n 
ferm és pendant le tem ps fixé par les com m u
nautés, ne p rononce d’au tre s  peines co n tre  le 
défau t de c lô tu re  des co lom biers que la p e r
m ission accordée aux p rop rié ta ires de tu e r  les 
pigeons s u r  leu rs  te r ra in s ; il n ’est donc pas 
perm is aux conseils m unicipaux d’étend  rece tte  
peine et d’en prononcer une au tre  quelconque 
(décision du comité féodal de l'Assemblée cons- 
t і  tuante, 23 ju ille t 1790). C onform ém ent à ce tte  
décision, la G ourde cassation a ju g é , par divers 
jr rê ts  rapportésauR éperto iredeM erlin ,au  m ot 
Colombier, que le p rop rié ta ire  qui laissait sor
t i r  ses pigeons en tem ps prohibé ne pouvait 
ê tre  poursuivi par voie d e s im p ie  police; mais 
le p roprié ta ire  des pigeons peu t ê tre  poursuiv i 
par voie civile pou r rép a re r le dom m age qu ’ils 
on t causé. On s’accorde au jo u rd ’hu i à p enser ,
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ue la d isposition de la loi du  I I  aoû t 1789, qu i
oune à chacun le d ro it de tu e r  les pigeons 

trouvés su r  son te rra in  en tem ps proh ibé, 
est devenue insuffisante à raison de la 
variété des assolem ens. P ou r la com p lé te r, le  
m in is tre  du com m erce , par sa c ircu la ire  datée 
du  4 sep tem bre  1835, propose d’accorder aux 
p roprié ta ires la faculté de tu e r ie s  pigeons en  
to u t tem ps su r leu rs  te r ra in s , du m om ent où  
ils peuven t leu r causer du  dom m age, sans pou
voir dans aucun  cas s’ap p ro p rie r les anim aux 
tu és . C ette  m esu re  est réclam ée par les in té 
rê ts  ag rico les , e t nous ne dou ions pas que  tô* 
ou ta rd  elle ne  soit adoptée.

§ I I I .— Des ruches, essaims et vere à soie.

Les ru ch es  à m iel so n t égalem ent considé
rées par la loi com m e des im m eubles lo rs
q u ’elles o n t é té  placées par le p ro p rié ta ire  du 
sol (С. c ., 524), e t les abeilles q u ’elles ren fe r
m en t partic ipen t à leu r n a tu re , car elles son t 
rangées par la loi au nom bre  des anim aux sau
vages jo u issan t de leu r liberté  n a tu re lle ; elles 
ne son t suscep tib les de deven ir p ro p rié té  p ri
vée que lo rsq u ’elles son t ren ferm ées dans une 
ru c h e , qu ’elles y on t établi le u rg î te e t  q u ’elles 
y rev ien n en t hab itue llem en t. En conséquence , 
les abeilles trouvées su r  u n  a rb re ,  dans un  
b u isso n , dans un  ro c h e r ,  la c ire  e t le m iel 
q u ’elles y d éposen t, app artien n en t au  p rem ier 
occupant.

Le p ro p rié ta ire  d’un  essaim  a le  d ro it de le 
réc lam er e t de s’en ressaisir ta n t q u ’il n ’a pas 
cessé de le p o u rsu iv re ; a u tre m e n t l’essaim 
ap p artiend ra it au p rop rié ta ire  du te rra in  su r 
leq u e l il se se ra it fixé (lo i du  28 sep tem bre  
1791, t i tr e  1er, sect. I I I ,  a r t .  5). On a cou tum e 
en pareils cas de p o u rsu iv re  par des c ris  ou 
sons re te n tissans les essaim s qu i s’échappen t; 
c e tte  p ra tique  n ’a pas po u r b u t ,  com m e on le 
c ro it g én é ra lem en t, de re te n ir  e t de fixer les 
ab e ille s , car il est constan t q u ’elle ne saurait 
avoir ce t e ffe t, m ais b ien  de co n sta te r que  le 
p ro p rié ta ire  con tinue  à p o u rsu iv re  son es
saim .

A u su rp lu s , le  p ro p rié ta ire  d’un  essaim  p eu t 
le suivre e t le ressa is ir p a rto u t où il le trouve ; 
il n’a pas besoin de la perm ission  du  ju g e  de 
paix du lieu où l’essaim  s’est a r rê té  ( Répeiv 
to ire  de M e r l i n ,  au m o t Abeilles)-, m a is s'il 
com m et quelque  dégât po u r ex e rce r ce d ro it, 
de su ite  il e st te n u  de le ré p a re r  (С .c . ,  1382 
e t 1383).

P o u r p ro tég e r e t encou rager l’éducation  
des abeilles la loi défend de les tro u b le r  dans 
leu rs  travaux; en conséquence, m êm e en cas 
de saisie lég itim e, une  ru ch e  ne p eu t ê tre  dé
placée que dans les mois de d écem b re , jan 
vier e t fév rie r, époques où elles peuvent 
l’ê tre  sans de graves inconvéniens. Ces abeilles 
ne peuven t ê tre  saisies ni vendues p o u r au 
cune cause de d e tte ,  si ce n ’est au profit de 
la personne qui les a fourn ies ou pou r raison 
des d ro its  du p ro p rié ta ire  envers son ferm ier; 
dans ce cas ce so n t les d e rn ie rs  objets qu i 
peuven t ê tre  saisis ( loi du  28 sep tem bre  
1791, t i tre  1er, sect. I I I ,  a r t . 3).

T ous les ob jets que la loi déclare  im m eu
bles par destination  ne peuvent ê tre  saisis 
m ob iîiè rem en t ; .mais ils sera ien t nécessaire
m en t com pris dans la saisie de l’im m e u b le ,'•  ,Гву

DES IMMEUBLES.
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d on t ils ne fo rm en t que l’accessoire en cas de 
saisie im m obilière  (C. de p ro c ., 592).

Les vers à soie e t les feuilles de m û rie rs  
cueillis p o u r le u r  n o u rr itu re  conserven t leu r 
n a tu re  de m eubles ; mais p o u r encourager 
l’éducation  de ces p récieux  insectes dans les 
provinces m éridionales de la F ran ce , u n e  dé
claration  de Louis X V , d u  6aoû t 1732, ren d u e  
su r  la p roposition  du  cé lèb re  chancelier d’A-

guesseau , défendait de saisir les feuilles de 
m û r ie r ; ce tte  d isposition  a é té  conservée et 
é te n d u e à l’in sec te lu i-m êm e, par l’a r t . 4 de la 
sect. I I I ,  t i tr e  I er de la loi du 28 sep tem bre  
1791, ainsi conçu  : « Les vers à soie so n t de 
m ôm e insaisissables p en d an t le u r  trav a il, 
ainsi que la feuille de m û rie r  qu i le u r  es! 
nécessaire pendan t le u r  éducation . »

C H A PIT R E  I I I . — D e s  e a u x .

N ous diviserons le rég im e des eaux , en 
eaux vives ou couran tes e t en eaux stagnantes 
telles que  lacs e t étangs.

S e c t i o n  I " .  — Les eaux courantes.

L ’eau co u ran te  considérée com m e é lém en t 
est h o rs  d u  com m erce des hom m es, com m e 
l’air e t la lum ière , elle n ’est donc pas suscep
tib le  d ’une possession exclusive e t incom m u
tab le ; elle n 'e s t en  conséquence  soum ise

Su’aux lois de police qui règ len t la m anière  
'en  jo u ir . C ependant la jo i  civile a dû  néces

sa irem en t é tab lir u n e  d is tinc tion  en tre  les r i 
vières et ileuves navigables ou flo ttab les, et 
les riv ières ou ru isseaux  qui ne le son t pas. 
Les p rem iers re s te n t exclusivem ent dans le 
dom aine p u b lic ; à l.’égard  des seconds la loi a 
accordé aux p ro p rié ta ire s  rivera ins des dro its 
fo rt é ten d u s  s u r  l ’usage de leu rs  eaux.

§ Ier —Des fleuves et rivières navigables ou flottables.

O n appelle riv ières navigables celles qui 
p o rte n t bateaux p o u r le  service pu b lic ; elles 
n 'a p p a rtie n n e n t au dom aine public que ju s 
q u ’au pe in t où peuven t rem o n te r les bateaux. 
Les riv ières qui ne so n t que  flo ttables son t 
celles qu i, sans p o rte r  bateaux de leu r fonds, 
se rven t néanm oins à tra n sp o rte r  le bois, soit 
n  tra in s  ou radeaux , so it à bûches perdues. 

En conséquence on do it ran g e r dans ce tte  
classe les sim ples ru isseaux  lo rsq u ’ ils son t 
asservis aux m ôm es usages publics ; m ais d ’a
p rès l’a r t . 1ег de la loi du  15 avril 1829, il n ’y 
a que les riv ières s u r  lesquellr., le  flottage 
s’exerce avec tra in  e t radeaux qu i .ppartien- 
n e n t sous tous les rappo rts  au dom aine pu
blic. Les ru isseaux  qu i ne son t flo ttables qu ’à 
bûches perd îtes re s te n t q u an t à tous leu rs  
usages, exceplé celui de la flo ttab ilité , dans 
le dom aine privé des p ro p rié ta ire s  riverains.

Ces fleuves e t riv ières apparten an t ainsi 
que leu rs  lits au dom aine p u b lic , il s’ensu it 
que les lie s , Ilots e t a tté rissem ens form és ou 

ni se fo rm en t successivem ent dans le sein 
e ces riv ières a p p a rtien n en t à l’É ta t, pu is

qu’ils fon t p a rtie  ne le u r  lit.
Les particu lie rs  p eu v en t a cq u érir, soit par 

t i tre , soit par p rescrip tio n , certa in s d ro its  su r 
les fleuves ou riv ières navigables ou  flo tta 
b les; ils p o u rra ien t a cq u érir ainsi la p ro 
p rié té  des île s , Ilots ou a tté r isse m e n s , des 
dro its  de pêche, e t au tre s  analogues; mais 
quand il s agit du  fleuve considéré  en  lui- 
m êm e com m e agent de la navigation , il est 
im prescrip tib le  dans tou tes ses p a rtie s ; il

res te  dans le dom aine public, qu i, é tan t as
servi à l’usage de tous e t é tan t ho rs  du  com 
m erce , n ’est pas suscep tib le  des règ les de la 
p roprié té .

A insi tou te  antic ipation  p ra tiquée  su r  les 
bords d’une riv ière  navigable ou flo ttab le , 
to u t ouvrage établi dans le lit de la r iv iè re , 
to u t canal de dérivation  d’eau, tous pon ts ou 
éc lu ses, m oulins ou bâtim ens qui y sera ien t 
c o n stru its  par des p a rticu lie rs , m êm e avec 
l’au to risa tion  des au to rité s  co m p éten tes , ne 
po u rra ien t tou jou rs ex is ter que p récairem en t 
e t de fa it, sans que, vis-à-vis d u  G ouverne
m en t, le d ro it p û t ê tre  acquis par p resc rip 
tion , m êm e après la possession la p lus longue. 
N ous verrons ci-après à quelle  au to rité  il faut 
avoir recou rs  p o u r o b ten ir m êm e p récaire
m e n t l’usage des eaux des riv ières navigables 
ou flo ttables (voy. ci-après Police des eaux).

§ I I .  —  Des rivières  e t ru is seaux non navigables ou 
flottables.

L es d ro its  d’usage des p a rticu lie rs  su r  les 
eaux de ces riv ières son t b ien  p lus é ten d u s et 
ils équ ivalen t rée llem en t à une  q u a s i-p ro 
p rié té . A insi le  p rop rié ta ire  d o n t l’héritage 
Sjorde une  eau cou ran te , au tre  que les fleu
ves e t riv ières navigables ou flo ttab les , peu t 
s’en serv ir p o u r l’irriga tion  de ses p rop rié té s 
( C. c . , 644 ) , pourvu  que le p ro p rié ta ire  du 
fonds in fé rie u r n ’en ait pas acquis ou p re s 
c r i t l’usage. Mais p o u r d onner au p ro p rié 
ta ire  rivera in  le d ro it de se se rv ir de l’eau 
p o u r a rro se r ses dom aines, il faut que le cours 
d’eau soit n a tu re l. On ne pourra it pas faire des 
coupures ou prises d’eau su r  un cours d ’eau 
artificiel ; te l se ra it u n  canal ou bief servan t à 
l’usage .des m oulins ou usines, lo rs m êm e que 
ce t usage ne n u ira it pas au p ro p rié ta ire  du 
canal, ou q u ’il se ra it reclam é dans l’in té rê t de 
l’in d u s trie  ( G o u rd e c a ss ., 28 novem bre 1815. 
e t 9 décem bre  1818) ; car dans ce cas le li t de 
cours d ’eau ap partien t à celu i qu i a c reusé  le 
canal ou le bief.

Les dro its  du  p rop rié ta ire  d o n t l’eau cou
ran te  traverse  l’héritage so n t encore beau
coup p lus é te n d u s , car la loi lui accorde le 
d ro it d’en u se r p o u r ses besoins dans l’in te r
valle qu ’elle y p a rc o u r t; il est seu lem en t ten u  
de la tr a n sm e ttr e , m ais dans l’é ta t où elle se 
trouve , après l’usage q u ’il en a f a i t , au p ro  
p rié ta ire  du  fonds in té r ie u r , e t de la re n 
d re  ainsi à son cours o rd ina ire  (С. c ., 644). 
Ainsi il p eu t faire dans son fonds tou tes lesi 
coupures e t  co n stru c tio n s qu ’il ju g e  néces-jj 
sa ires , lo rs m êm e q u ’elles d im inuera ien t le
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volum e de l’eau e t que l’usage en a lté re ra it 
la lim pidité. C ependant on adm et en général 
q u ’il doit jo u ir  de ces avantages avec réserve , 
e t de m anière  à ne  pas re n d re  illu so ire  la 
jouissance dévolue aux p rop rié ta ires in fé
rieu rs . Si donc il s’élève quelques con testa
tions en tre  les p rop rié ta ires  auxquels ces 
eaux peuven t ê tre  u tiles , ce son t les tr ib u n au x  
ord inaires qu i p ro noncen t su r  ces d ifficultés. 
Ils do iven t d’abord  co n su lte r  les rég lem ens 
d’eaux particu lie rs , s’il en ex is te , e t appuyer 
lou r décision su r  ce tte  base. A  défau t de rè 
g lem en t , la loi le u r  trace  elle-m êm e le p r in 
cipe qu ’ils doivent su ivre, en le u r  p rescrivan t 
de concilier a u tan t que possible l’in té rê t de 
l’ag ricu ltu re , avec le respec t dû  à la p rop rié té  
(С. c., 645).

C’est d’ailleu rs l’au to rité  adm in is tra tive  qui 
a le d ro it de fixer la h a u te u r  des eaux e t de 
veiller à ce q u ’elles ne  n u isen t à personne 
floi du  28 sep t. 1791, ti t. I I ,  a r t . 16), com m e 
aussi de d é te rm in e r la h au te u r  des ouvrages 
que l’on p eu t faire p o u r en  jo u ir  (C ass ., 
7 avril 1807, R éperto ire  de M e rlin , au m ot 
Cours d’eau). E n fin , dans le cas de la décou
verte  d ’un  nouveau cours d’eau, c’est encore 
à l’au to rilé  adm in istra tive  q u ’il ap partien t de 
le  d iriger a u tan t que possible vers u n  b u t 
d’u tilité  g é n é ra le , d’après les p rincipes de 
l’irrigation  ( in s tru c tio n  de l’assem blée n a 
tionale du  12 aoû t 1790). R em arquez  que 
ce d ro it si é tendu  que la loi accorde au 
p rop rié ta ire  don t l’heritage  est traversé  par 
un  cours d’eau, ne  do it ap p a rten ir  q u ’à celu i 
d o n t il p a rco u r t n a tu re llem en t la p rop rié té . 
L e p ro p rié ta ire  qui l’au ra it fait p é n é tre r dans 
son dom aine a rtific ie llem en t par des tr a n 
c h é e s , fossés ou co u p u res , ne  p o u rra it pas 
réc lam er un  d ro it aussi é tendu . I l n ’y a d’ail
leu rs  que celui don t la p rop rié té  est traversée  

a ru n e  eau cou ran te  qui a it le d ro it d ’en u se r 
sa volonté pour l’irrig a tio n  de ses p ro p rié té s  ; 

celu i d o n t la p rop rié té  est p lu s recu lée  ne 
p o u rra it pas fo rcer le voisin im m édiat de la 
riv ière  à lu i liv re r passage p a r une rigole ou 
canal d’irriga tion  am enan t les eaux s u r  son 
fonds. E t si un pareil canal de dérivation éta it 
fait sans le con sen tem en t des p roprié ta ires 
in fé rieu rs  qu i jo u issen t aussi des eaux du 
ru is s e a u , ils au ra ien t d ro it de réc lam er con
tre  c e tte  dérivation  ex trao rd inaire  qu i p o rte 
ra it a tte in te  à leu rs  d ro its . Mais il e st à dé
s i r e r ,  dans l’in té rê t de l’a g ric u ltu re , q u ’il 
in terv ienne, en tre  les divers p rop rié ta ires voi
sins ou à la prox im ité  des riv ières, des accords 
pour é ten d re  au tan t que possible les bienfaits 
des irrigations. A u su rp lu s, le gouvernem ent 
conserve to u jo u rs  le d ro it d’em pêcher les dé
rivations d’eau , m êm e à l’égard  des sim ples 
ru isseaux, lo rsqu’il s’agit de les faire se rv ir à 
la navigation in té rieu re . A l’égard  des petites 
riv ieres, le p rop rié ta ire  du  fonds traversé  ne 
p o u rra it pas, de sa p rop re  au to rité , en dép la
cer le cours, aucun  changem ent, m odification, 
inflexion ou m êm e rectification  ne pouvant 
y  ê tre  fait que par les o rd res  de l’au to rité  
publique (loi du  28 sep tem b re  1791, ti t. I I  
a rt. 16). ’

§ III. — Des sources.

On en tend  par source u n e  eau vive qu i se 
fait jo u r  à la surface du  sol e t qui coule n a tu 

re llem en t e t d ’une  m anière  con tinue . La loi 
a voulu  que l’eau qu i sourcille  ou qui ja illit 
so it considérée com m e u n  p ro d u it du  fo n d s , 
par la raison que le corps de la source en fait 
une  partie  m atérie lle .A insi, q u ’il s’agisse d’une 
source d’eau douce e t o rd in a ire , ou d’un» 
source d’eau salée ou d’eau th e rm a le , ou m i
n é ra le , peu im p o rte , elle a p p a rtie n d ra , ainsi 

ue tous les avantages qu i peuven t ré s tilte ï 
e son usage, au m aître  de 1 héritage . I l peu t 

donc disposer des eaux com m e bon  lu i sem 
ble , il p eu t m êm e en céder l’u sa g e , so it à  
t i tr e  g r a tu i t , soit à t i tr e  onéreux .

C ependant com m e l’in té rê t de l’agricul
tu re , qu i p eu t b ien  ê tre  sacrifié au respec t dû 
à la p ro p r ié té , ne  do it pas l’ê tre  au caprice 
ou à to u t au tre  m o tif  de m alveillance de la 
p a rt du  p rop rié ta ire  de la source n a tiv e , on 
s’accorde à re fu se r au p ro p rié ta ire  du  fonds 
où la source p ren d  naissance le d ro it de re 
te n ir  ou in te rro m p re  le cours d’eau par m a
lice ou vengeance , e t sans in té rê t  p o u r lui 
(loi 38, § de Rei vendit., lib . 6 , t i t .  I) . A insi il 
ne p o u rra it l’an éan tir en  la p e rd a n t dans un  
pu its  ou en tonno ir perfo ré  dans son dom aine ; 
il p o u rra it m oins encore se p e rm e ttre  d’en 
co rro m p re  les e a u x , car c’e s t là  u n e  action 
qu i a to u jo u rs  é té  considérée com m e coupa
ble e t qu i p o u rra it d o n n er lieu  à des p o u r
su ites co rrec tionnelles co n tre  le p rop rié ta ire  
si le  voisinage en é ta it incom m odé. Mais 
com m e le d ro it de p ro p rié té  e s t to u jo u rs  su 
bordonné à l’in té rê t général e t qu ’il est b o rné  
au d ro it de jo u ir  e t d isposer de la chose en  se 
con fo rm an t aux lois e t rég lem en s , le  p ro 
p rié ta ire  de la source ne  p e u t en  changer le 
cours , e t il p e rd  m êm e le d ro it d’en d isp o se r, 
lo rsq u ’elle fo u rn it l’eau nécessaire à u n  service 
p u b lic , q u ’elle a lim en te , par ex em p le , une 
fontaine qu i fo u rn it l’eau nécessaire  aux h ab i
tao s d ’une com m une, village ou  ham eau, sauf 
l’indem nité  qu i p eu t ê tre  due au p ro p rié ta ire  
et qu i est réglée p a r e x p e rts , si les hab itans 
n ’en o n t pas acquis ou p re sc rit l’usage (С. с., 
643 ). C ette serv itude  s’é ten d ra it m êm e au 
d ro it de p é n é tre r  e t de condu ire  leu rs  bes
tiaux  su r l’héritage  du  p ro p rié ta ire  du  fonds 
de la source, si les hab itans ne pouvaien t p ro 
fite r au trem en t de l’usage des eaux. E n  ce cas, 
l’en trée  devrait le u r  ê tre  livrée par l’en d ro it 
le m oins dom m ageable. C’est là u n e  serv itude  
de nécessité qu i ne p e u t s’app liquer q u ’à l’u 
sage personnel e t im m édia t des hab itans z t  
à leu rs  besoins jo u rn a lie rs . A u su rp lu s , la 
serv itude  doit se b o rn e ra  la satisfaction des be
soins de la com m une, en so rte  que si la source 
é ta it assez abondante p o u r satisfaire à  p lu 
sieu rs usages, le p rop rié ta ire  re s te ra it m aître  
d’en d é to u rn e r u n e  p a rtie , car il n é  doit aux 
hab itans de la com m une que  l’eau qu i le u r  est 
nécessaire.

Le p ro p rié ta ire  du  fonds où la source p ren d  
naissance p e rd  encore le d ro it d’en d ispo
ser lo rsque  les p ro p rié ta ires  des fonds infé
rieurs en ont acquis ou p re sc rit l’usage (С . с .,  
641); mais les serv itudes ne  pouvan t s’ac
q u é rir  par p rescrip tion  q u ’a u ta n t qu ’elles 
so n t con tinues e t ap p a ren te s , la  serv itude  
de cours d’eau ne p eu t ê tre  acquise par p re s 
crip tion  que par une jou issance non  in te r 
rom pue de 30 années, a co m p te r d u  m om  
où le p ro p rié ta ire  du  fonds in fé rieu r a
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e t te rm in é  les ouvrages apparens destinés à 
faciliter la ch u te  e t le cours de l’eau dans sa 
p ro p rié té  ( С. с ., 642Д  il fau t que ces tra 
vaux apparens aient é té laits su r  le fonds su 
p é rieu r, parce qu ’alors la loi suppose q u ’il y 
a eu  conven tion , mais que le t i t r e  a été égaré. 
Les ouvrages faits su r  le fonds in fé rieu r ne 
peuvent pas se rv ir à fonder la p re sc rip tio n , 
car le p ro p rié ta ire  du  fonds su p é rieu r a pu les 
ig n o re r, e t en to u t cas il ne pouvait pas les 
em p êch er. I l  fau t de p lu s que  ces travaux 
soient apparens, il ne suffirait pas q u ’il existât, 
m êm e su r  le fonds s u p é r ie u r , des condu its 
ou tuyaux  sou te rra in s  p ra tiqués m êm e de 
tem p s im m ém o ria l, à m oins q ď  il n ’y ait des 
regard s qu i m anifestassent ces travaux ( Cass. 
25 aoû t Í812. H e n b i o i s -!>e- P a.k s e y , ch. 26, § 
4, n° 1" e t P r o u d h o n ,  du Domaine pu b lic , n° 
1376.

La seule existence de ru isseaux  tracés pai
la n a tu re , e t possédés par le p roprié ta ire  in
fé r ie u r ,  ne su ffira it pas p o u r lui a ssu re r la 
p ro p r ié té  incon testab le  du cours d’eau. Q u e l
que longue qu ’ait é té  sa jou issance  d u ran t 
ce t é ta t de c h o se s , il p o u rra it to u jo u rs  ê tre  
p rivé  de ¡’avantage des eaux par le fait du 
p ro p rié ta ire  de la source qui voudrait, lui don
n e r  un  nouveau cours ou u n  nouvel em ploi.

Q uoique les sources d’eau salée appartien 
n e n t, com m e celles d’eau douce, au p ro p rié 
ta ire  du fonds où elles p ren n en t naissance, 
cependan t l’in té rê t du fisc a fait ad m ettre  
que lques règ les p a rticu liè res . A insi aux te r 
m es de la loi du  24 avril 1S0G, il ne peu t ê tre  
établi aucune fabrique e t chaud iè re  de sel 
sans une déclaration  préalable du fabricant, à

Îieine de confiscation des ustensiles p ropres à 
a fabrication  e t de cen t francs d ’am ende ( voy. 

T raile  du Domaine public, par SL P r o u d h o n , 
n" 1392 e t suiv. ). E nfin les sources d ’eaii 
th e rm a le  e t m inéra le  so n t restées sous la s u r 
veillance de l’ad m in is tra tion  pub lique , non 
p lus par rap p o rt aux in té rê ts  du  fisc, m ais 
dans l’in té rê t de l ’hygiène p ub lique  { id . ,  
n° 1409,e t su iv .).

S e c t i o n  i l .  - -  De la propriété du li t des cours 
d’eau.

On d is tingue tro is  espèces de cou rs d ’eau : 
I o les g randes riv ières su r  lesquelles s’exerce 
la navigation ou le flottage avec tra ins ou ra 
deaux ; elles ap p artien n en t au dom aine public, 
no n -seu lem en t qu an t aux usages, mais aussi 
qu an t au lit du fleuve; 2° les pe tites riv iè res , 
c’est-à-dire celles qui ne son t ni navigables ni 
flo ttab les : on doit aussi com prend re  sous ce tte  
dénom ination  la partie  su p é rieu re  des fleuves, 
en rem o n tan t vers leu r so u rce , à p a rt ir  du  
po in t oii ils com m encen t à ê tre  navigables ou 
flo ttab le s ; elles so n t, qu an t à la jou issance 
des avantages q u ’on p eu t en t i r e r ,  dans le do
m aine p rivé ; m ais le u r  tré fonds re s te  dans 
le dom aine p u b lic ; 3“ enfin les sim ples ru is
seaux qui son t ian s le dom aine privé, m êm e 
q u an t a leu r 1b e t tréfonds. P ou r d is tinguer 
une  p e tite  riv ière d’un sim ple ru isseau , il faut 
co nsidérer sa g ran d eu r e t la qualification 
q u ’elle a reçue  d is hab itans. De p lus , le carac
tère  essentiel d ’une  r iv iè re , c’est q u ’e lle  ait 
u n  cours p e re n n e , o u , en d’a u t i-es te rm es , 
que le cours de ses eaux soi* co n tinue l, a t
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ten d u  qu ’il n’y a qu ’un  to r re n t là où les eaux 
ne  s’écou len t que  dans les tem ps d ’h iver ou  de 
grande pluie.

La d ifférence qu i existe en tre  les pe tites r i 
vières e t les ru isseau x , c’est q u ’à l’égard  des 
p rem iè res  les d ro its  des p rop rié la ires  se b o r
n en t à un sim ple usage des eaux et du dom aine 
superficiaire du  lit du fleuve; mais l’au to 
r i té  conserve le d ro it tréfoncier su r  le corps 
et le lit de la r iv iè re , ce qui en tra în e  le d ro it 
po u r le public de prise  d ’eau pou r bo ire  et 
ab reuver les bestiaux et. p o u r lavages, de flo t
tabilité  à bûches perdues e t concession du 
d ro it d ’é tab lir des usines- su r  les bords de ces 
riv ières. Les ru isseaux , au co n tra ire , so n t ainsi 

ue leu r lit e t le u r  tréfonds dans le dom aine 
es particu lie rs d o n t ils bo rden t ou trav e rsen t 

les dom aines. O n peut vo ir à cet égard la sa
vante d isserta tion  de M. P r o u d h o n , Traité du 
Domaine public, n° 930 e t su iv ., vol. I I I . De là 
ré su lten tp lu s ieu rsd iffé ren ces . D 'abord  , lo rs
que le cours d’eau d’une petite  rivière borne 
un h é ritag e , il lui se r t de confins, et l’h é ri
tage profite  de tous les accroissem ens e t sup
p o rte  tou tes les pertes  de te rra in  qui ré su lten t 
des a lluv ions, a tté r is se m e n l, re lais ou chan- 
gem ens de l i ts ,  e t la p ro p rié té  se trouvan t 
ainsi bo rnée  n a tu re llem en t, le p ro p rié ta ire  ne 
peu t fo rm er co n tre  le riverain opposé aucune 
dem ande en délim ita tion . Mais il n ’en est pas 
ainsi à l’égard des ru isseaux  d o n t le lit est dans 
le dom aine de p ro p rié té  p rivée ; le d rp it d’al- 
luvion n ’existe pas; il n’y a rien  d’in ce rta in  et 
de flo ttan t dans les lim ites de la p ro p r ié té , 
e t  nonobstan t les changém ens qui peuven t a r
riv e r dans ce gen re  de cours d’eau, le d ro it de 
p ro p rié té  foncière re s te  tou jou rs  lem êm e.C ha
q u e  p ro p rié ta ire  p eu t donc dem ander la déli
m itation  de son héritage. E t si le ru isseau chan
geant de lit s’est p o rté  en tiè rem en t su r  l’h é r i
tage d ’un  des rivera ins, il devient sa p rop rié té  
exclusive. Les petites riv ières r e s te n t ,  q uanÇ 
à la police, sous la d irection  rég lem en ta ire  de 
l’au to r ité  gou v ern em en ta le ; elle doit su rveil
le r  e t rép r im e r to u tes  les an tic ipations que 
l’un des riverains p o u rra it faire su r  le sol de 
la r iv iè re , sauf le d ro itq u iap p a rtien t aussi aux 
riverains de p o u rsu iv re  devant les tribunaux  
la répression  des an tic ipations com m ises par 
d ’au tre s  e t qui feraien t re f lu e r d ’une m aniere 
dom m ageable les eaux su r  leu rs  p roprié tés. 
Mais le lit des ru isseaux  é tan t dans le dom aine 
p riv é , les con testa tions qui po u rra ien t s’éle- 
v e r s u rd e  p ré ten d u es  an tic ipations appartien 
d ra ien t exclusivem ent à la ju r id ic tio n  des t r i
bunaux o rd inaires.

Les p rop rié ta ires  riverains ni au tre s  ne p eu 
ven t é tab lir aucun pont ni co n stru ire  aucune 
usine dans le lit des riv ières sans l’autorisation  
du g ouvernem en t; m a isce tteau to risa tio n  n 'est 
pas nécessaire pou r fo rm er de pareils établisse- 
m ens s u r le s  ru isseaux  des p rop rié té s  privées. 
E nfin , le p ro p rié ta ire  d o n t un ruisseau tra 
verse l’héritage p eu t de sa seule au to rité  opé
re r  un dép lacem en t dans le cou rs d’eau , le 
faire se rp en te r e t c ircu le r su r  son dom aine 
su ivan t son cap rice , tand is qu ’en fait de r i 
vières, de q ue lque  c la sseq u ’e lle sso ien t,au cu n  
changem en t, m odification, inflexion ou rec ti
fication ne peut y ê tre  fait que par les o rd res 
ue l’adm in is tfa tion  pub lique.

C ep en d an t, e t dans tous les c a s , les d ro its
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des p ro p rié ta ires  su r  i’éle'm ent liqu ide  ne con
sisten t jam ais que dans une  jou issance  usa- 
g è re , e t ils doivent sans d istinction  re n d re  les 
eaux , à la /so rtie  de le u r  fo n d s , à le u r  cours
na tu re l.
Sectiom III . — De ľ a lluvion  et des.changemens 

de lit.
O n appelle alluvion les atte 'rissem ens ou ac- 

croissem ens qu i se fo rm en t successivem ent e t 
im p ercep tib lem en t aux fonds riverains d ’un 
fleuve ou d’une riv iè re , soit que l’alluvion se 
form e par le dépôt des te rre s  charriées par un  
fleuve ou riv iè re , e t alors il s’appelle p lus spé
cialem ent al té r isse m e n t, soit q u ’il ait lieu par 
les relais que form e l’eau cou ran te  en se re li- 
ra n t in sensib lem en t de l’une des rives p o u r se 
p o rte r  su r  l’a u tre . L ’alluv ion  ap partien t tou
jo u rs  au p ro p rié ta ire  de la rive  d écouverte , 
san sq u e  le riverain  du  côté opposé puisse ven ir 
réc lam er le te rra in  q u ’il a perdu . Toutefois.ce 
d ro it n ’a pas lieu à l’égard des relais de la m er, 
e t ne  p eu t ê tre  exercé su r les fleuves e t r i 
vières navigables e t flottables q u ’à la charge de 
la isserle  m arche-pied ou chem in  de halage con 
fo rm ém en t aux rég lem eos (С. с ., 556 e t 557 }

L ’aSluvion doit ê tre  l’œ uvre progressive de 
a n a tu re ; u n  des p ro p rié ta ires  rivera ins ne 

p o u rra it donc je te r  dans la riv iè re  aucun 
c o rp s , ni y faire aucune p lan tation  dans la vue 
de d o nner naissance à l’alluvion et d ’en favo
rise r l’ag rand issem en t.L orsque l’a lluviona pris 
u n e  consistance ferm e et: solide e t que  l’eau a 
cessé de le d o m in er, il p e u t , il e st v ra i , y faire 
des p lan ta tions pou r s’en m ieux a ssu re r la pos
session , parce q u ’alors il ne s’agit plus que de 
conserver ce q u ’il a acq u is ; mais ces p lan ta
tions ne  doiven t pas ê tre  faites de m an ière  à 
favoriser l’accro issem ent de l’alluvion ; on doit 
la isser à la n a tu re  seule le soin de com plé te r 
son  œ uvre. 11 est égalem ent p e rm is , sauf les 
lois de po lice , aux p rop rié ta ires riverains, de 
p ra tiq u e r  des ouvrages inoffensifs envers les 
t ie r s ,  p o u r m e ttre  leu rs héritages à couvert 
du  d ébo rdem en t ou de l’action  envahissante des 
eaux.

L e partage des alluvions en tre  les divers 
p ro p rié ta ires  riverains p eu t faire na ître  des 
d ifficultés sérieuses en tre  eux ; nous pensons 
q u ’il do it s’o p ére r par la p ro longation  des li-

Î;nes la térales des d ivers héritages voisins de 
a riv ière , quelle  que soit la d irec tion  respec

tive  de ces lignes; c’est l’opinion de M. C h a r 

d o n ,  p rés id en t d u  tr ibuna l civil d’A u x e rre , 
dans son exce llen t Traité du D roit d 'alluvion. 
C’est aussi de ce tte  m anière  que le gouverne
m e n t partage les te rra in s en tre  les p ro p rié 
ta ires riv e ra in s , lo rsqu ’il supp rim e ou ré tré 
c it une  ru e  ou voie de com m unication . V oir 
tou tefo is la d isserta tion  de M . P r o u d u o n  , 
n. 1291.

L a loi d istingue avec soin le cas où l’ac
c ro issem en t a é té successif e t insensib le  de 
celu i où il a é té sub it el visible : dans le p re 
m ie r  cas, l’alluvion profite par d ro it d’incor
pora tion  aux p rop rié ta ires  des te r re s  aux- 

uelies il s’est jo in t,; celui don t l’héritage est 
im im ré ne p e u t le re v e n d iq u e r , parce q u ’il 

e s t im possib le de co n sta te r si ces particuleß 
te rreu se s  p rov iennen t du sol de son héritage 
o u  de celu i de to u te  au tre  p ro p rié té  supé
r ie u re ; mais si uu fleuve ou une riv ière  navi

231
gable ou  non enlève par une force su b ite  une  
partie  considérable e t reconnaissable d ’uti 
cham p riverain , e t le p o rte  vers u n  cham p in 
fé rieu r ou vers la rive o p p o sée , le  p ro p rié 
ta ire  de la p artie  enlevée p eu t réc lam er sa p ro 
p rié té . Mais il est ten u  de fo rm er sa dem ande 
dans l’année. A près ce délai il n ’y  se ra it plus 
recevab le , à m oins que  le p rop rié ta ire  du 
cham p auquel la p artie  enlevée a é té  unie 
n ’ait pas encore p ris  possession de  celle-ci 
( С .  c., 559).

M .  P r o u d h o n  (n. Í 2 8 2 )  pense que ce d ro it de 
revendication  su b s is te , soit que la p o rtio n  dé
tachée du te r ra in  se soit un ie  à l’heritage  infé
r ie u r  par superposition  ou par sim ple adjonc
tio n ; mais il a tón te  que  le d ro it de revendica
tion  que  L  3os a ttr ib u e  au p rop rié ta ire  de la 
partie  enlevée n ’est pas celui de reven d iq u er 
ou de se faire ad juger une partie  du  sol com m e 
fo rm an t un  second fonds qui so it à lu i , m ais 
bien  seu lem en t de r e p re n d re ‘e t en leve r les 
te r re s  e t déb ris  reconnaissab les p rovenan t de 
son fonds. Ç ette  revendication  do it ê tre  faite 
dans l’a n n é e , e t s i ' l e  p ro p rié ta ire  in fé rie u r 
voulait en  d isposer sans a tte n d re  la fin de 
l’an n ée , il au ra it le d ro it de re q u é r ir  l’a u tre  
d ’avoir à s’ex p liq u e r s u r  la question  de savoir 
s’il veu t ou non en lever le dépô t e t lu i faire 
p resc rire  u n  délai pou r cela.

Si une riv ière  ou un  fleuve coupe ou  em 
brasse une p ro p r ié té , elle con tinue  à  appar
te n ir  au p ro p rié ta ire ; ca r il n ’y a au cu n  m o
tif de l’on p river (С. с ., 562). Si u n  fleuve ou 
une  riv ière  nav igab le , flo ttab le  ou n o n , se 
form e un nouveau cou rs en abandonnan t son 
ancien l i t ,  les p rop rié ta ires des fonds nou
vellem en t occupés p ren n en t à ti tre  d ’indem 
n ité  l’ancien lit ab an d o n n é , chacun  dans la 
p ropo rtion  d u  te r ra in  qu i lu i a é té  enlevé 
(С. с ., 563).

S e c t i o n  IV . — Des îles et ilô ts  qui se forment 
dans le lit des fleuves et rivières.

L e li t des fleuves e t riv ières navigables ou 
flo ttables appartenan t au dom aine p u b lic , il 
en ré su lte  com m e conséquence  n a tu re lle  que 
tes île s , îlo ts e t a lté rissem ens qu i se fo rm en t 
dans le lit de ces fleuves ou riv iè re s , e t qu i 
ne son t que l’exhaussem en t de le u r  fo n d s^ p - 
p a rtien n en t à l’E tat.M ais au jo u rd ’hu i les fonds 
du dom aine public se d iv isent en  deux classes : 
la p rem ière  com prend  ceux q u i,  consacrés à 
l’usage de tous, ne son t la p ro p rié té  de per
so n n e ; telles que les riv ières navigables e t les 
g randes ro u te s , e t qui par rap p o rt à le u r  des
tina tion  son t inaliénables et im prescrip tib les . 
La seconde com prend  les fonds du  dom aine 
national o rd ina ire  qu i son t possédés par l’E ta t 
à ti tre  de p rop rié ta ire , e t qu i, com m e les p ro 
prié tés p a rticu liè re s , son t susceptib les d ’ê tre  
irrévocab lem en t aliénés lo rsque  la ven te  en 
est faite en v e rtu  d’une loi, car l’a r t . 2227 d u  
Code ciyil veu t que l’E tal soit soum is p o u r ces 
biens aux m êm es règles que  les particu lie rs . 
De là résu lte  que les îles e t a tté rissem ens qu i 
se fo rm en t dans les riv ières navigables ou flo t
tables quo ique ap p a rten an t à l’e ta t sont, so u 
m is à la p rescrip tio n  (C . c . , 560).

Mais les lie s , îlo ts e t a tté rissem en t q u i se 
fo rm ent dans les riv ières non navigables ni 
flo ttables ap p a rtien n en t aux p ro p rié ta ires  ri-

DES ILES ET ILOTS.
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Ferams (C .c., 617, e t d’après les principes que 
nous avons adoptés ce n ’est pas com m e fo rm an t 
une p a rt de leu r fonds, puisque le lit ou tr é 
fonds de tou tes les rivières ap p artien n en t au 
dom aine pub lic , mais à titre  de don fait par 
la loi. L’île appartien t au p ro p rié ta ire  riverain  
du  côté où elle s’e s t form ée. Si elle ne se 
trouve placée que vis-à-vis d’un seu l héritage, 
elle appartien t to u t en tiè re  au  p ro p rié ta ire  de 
ce fonds; mais si l’île s’est form ée vis-à-vis le 
frdn t de p lu s ieu rs h é ritag es , elle appartien 
dra à chaque p roprié ta ire  en p ro p o rtio n  du 
fro n t de chaque dom aine. L o rsque l’île s’est 
form ée des deux cô tés , elle ap partien t aux 
p rop rié ta ires  des deux rives à p a rtir  de la li
gne qu’on suppose tracée au m ilieu de la riv ière  
(С . с . ,  561).

S e c t i o n  У .  — Des canaux de navigation  
intérieure.

Les canaux de navigation in té rieu re  qui on t 
é té  établis par le gouvernem en t, quoique c reu 
sés de m ain d’hom m e , font p artie  du do
m aine p u b lic , pu isqu’ils o n t expressém ent 
reçu  ce tte  destination , e t q u ’ils n ’o n t é té exé
c u té s , pour le service p u n lic , que par l’ex
propriation  des fonds q u ’ils occupent; o r, ce tte  
expropriation  avait ju s te m e n t pou r b u t de les 
faire so rtir  du  dom aine privé.

L e plus souvent les canaux de navigation in 
té r ieu re  s’étab lissen t par des concessions faites 
à des com pagnies ou en trep ren eu rs  q u i , aux 
term es de leu rs  tr a ité s , doivent en  avoir la 
possession à p erp é tu ité  ou p o u r u n  tem ps li
mitée D ans ce'cas , les concessions faites à ces 
e n trep ren eu rs  consisten t seu lem en t dans la 
possession ou jou issance de l’octro i de la na
vigation e t non  pas dans l’aliénation du canal 
q u i, é tan t placé dans le dom aine p u b lic , est 
essen tie llem en t inaliénable e t im prescrip tib le  
tan t que la  destination du fonds n’a pas été tota
lement changée. De là il ré su lte  que to u tes  les 
aliénations faites p a r  le gou v ern em en t, à la 
charge par les acquéreu rs ou les concession
naires de les e n tre te n ir  dans le u r  é ta t de via
b ilité  pub lique  , ne  son t pas de véritables ac
tes de ven te  o péran t une  aliénation  parfaite ; 
que ce ne  so n t que  des engagem ens révoca
bles su ivant les circonstances , en indem ni
san t les concessionnaires. Ces can au x , m êm e 
concédés à p e rp é tu ité , conserven t donc to u 
jo u rs  leu r n a tu re  de voie p u b liq u e , e t com m e 
te ls  ils re s te n t soum is aux serv itudes de vue 
e t a u tre s , com patibles avec le u r  n a tu re  envers 
les fonds voisins ; e t tou tes les contestations 

n i peuven t avoir p o u r ob je t ces serv itudes 
o ivent ê tre  po rtées devant les tr ibunaux  

ordinaires. L es canaux de navigation é tan t des 
voies de com m unication  tracées dans l’in té rê t 
public, le gouvernem en t p eu t to u jo u rs , m oyen
n an t indem nité , s’em p are r des sources e t ru is 
seaux qui se tro u v e n t dans les te rra in s  su p é 
rieu rs  e t qui peuven t ê tre  nécessaires pou r 
a lim en ter le canal.
_ E n  tous cas, le concours d u  pouvoir législa- 

jtif est indispensable pour a u to rise r u n  canal 
jqui do it ê tre  creusé par le gouvernem en t et 
ipour v o te r les fonds nécessaires à sa confec
tion . Le concours de l’au to rité  législative est 
égalem ent nécessaire pou r au to rise r la con
cession d’un canal à une  com pagnie ou à des

en trep ren eu rs  qui doivent le c reu se r à leurs 
frais.

L orsque la confection ou rép ara tio n  des ca
naux cause quelque  dom m age aux p roprié ta i
res voisins, l’E ta t ou les e n trep ren eu rs  doivent 
les in d em n ise r; to u tes  les con testa tions qu i 
peuven t s’é lever à ce t égard en tre  eux e t les 
e n trep ren eu rs  so n t de la com pétence d u  corn 
se ild e  p réfec tu re  (lo i d u 28 p lu v iô seán V III , 
a rt. 4).

Il en  est de m êm e des dom m ages qu i p eu 
v en t ré su lte r  de le u r  é tab lissem en t po u r les 
p rop rié té s voisines, par les in filtra tions q u ’ils 
y  p o r te n t , soit que les te r ra in s  so ien t sim ple
m en t hum ectés ou inondés. Les p rop rié ta ires 
ainsi lésés o n t co n tre  le g o u v en iem en t ou les 
concessionnaires u n  reco u rs  en in d em n ité  po u r 
les pertes qu ’ils ép rouven t. Ces p rincipes, qu i 
ne son t que l’application rigou reuse  des lois 
de l’équité  , o n t é té  adoptés par décision du  
conseil d’é ta t du  12 m ars 1824 à l’égard du  ca
nal de Loing. (Voy.loi du  21 vendém iaire  anV , 
p réam b u le ; d écre t du  22 février 1813, a r t . 4 ;  
a rrê t du  27 avril 1826, cité p a rM . M a c a r e l ,  
t. V III , p . 227 ; a r r ê t du  29 février 1832, e t 
M . P r o u d h o n ,  Traité du Domaine publican“’7 91 ̂  
1563 e t 1655.)

S e c t io n  V I. —  Des lacs.

Les lacs so n t de g rands e t  profonds ré se r
voirs créés par la n a tu re  e t alim entés par des 
sources ou des couŕans qu i conserven t perpé
tu e llem en t la m asse de ces g rands réceptacles 
d ’eaux.

E n  thèse  générale , les lacs fon t partie  du 
dom aine p u b lic ; m ais u n  lac p eu t égalem ent 
ê tre  dans le dom aine privé d’un  particu lie r o u  
d’une  com m une ; c’est ce qu i se voit fréquem 
m e n t à l’égard des pe tits  lacs qu ’on  tro u v e  
dans les pays de m ontagnes.

La différence qu i existe en tre  les lacs qu i 
dépenden t du  dom aine public  e t ceux qu i ap
p a rtien n en t au dom aine p rivé  so n t les sui* 
vantes :

D ans les lacs publics, le rev en u  de la pèche, 
com m e celu i des riv ières nav igab les, appar
tie n t à l’E ta t ;  dans les lacs qu i son t p ro p rié té  
p riv ée , la pêche app artien t exclusivem ent au 
prop rié ta ire .

S u r les lacs publics, l’usage de la navigation 
ou des passages qu i peuven t avoir lieu  en  tous 
sens par le m oyen de barques e t bateaux doit 
ê tre  perm is à chacun  com m e l’usage des g ran 
des ro u te s  ; m ais le  passage au m oyen  de b a r
ques à trav ers  u n  lac p r iv é , po u r a rr iv e r de 
1 un  des bo rds su r  le fonds situé de l’a u tre  
c ô té , ne p eu t ê tre  exigé, pou r se rv ir à l’ex
p loitation  de ces fonds enclavés, lo rsq u ’il n ’y  
a pas de serv itude  consentie par le p ro p r ie - , 
ta ire  , que m oyennant indem nité .

D ans les lacs publics où la m asse d ’eau est 
en général assez abondante  po u r satisfaire à 
tous les besoins du  voisinage, sans n u ire  à la 
nav igation , to u tes  les prises d’eau doivent ê tre  
perm ises ; au  co n tra ire  il ne p e u t ê tre  perm is 
de p ra tiq u e r des rigoles de dérivation  dans un  
canal p ro p rié té  privée sans le consen tem en t 
de ce p ro p rié ta ire .

E n n n  , si le p rop rié ta ire  du  lac privé a quel* 
ue  m oyen d’en faire écouler les eaux, il peu t, 
e sa p ro p re  a u to r ité , ob ten ir ainsi une  plus
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rande quan tité  de te r ra in  e t m êm e le ré- 
u ire  à sec , sans avoir recou rs  aux m esures 

exigées p a r la  loi d u l6 se p te m b re l8 0 7 ,c o m m e  
cm p eu t le voir dans la décision du  conseil 
d’é ta t du 11 aoû t 1824, rappo rtée  par M. Ma- 
c a r e l , t. Y I, p. 523, sauf les lois de police sa
nitaire.

S e c t i o n .  Y II. —  Des étangs.

On nom m e étang  un  amas d’eau re te n u  par 
des ouvrages de main d’hom m e.

C hacun p eu t é tab lir des étangs su r  sa p ro 
p rié té  , mais il doit p réa lab lem en t o b ten ir la 
perm ission  de l’au to rité  adm in is tra tive , qui 
ne l’accorde q u ’après une en quê te  de commodo 
vel incommoda, faite dans l’in tê rê t  de la salu 
b rité  pub lique . C’est elle aussi qui do it fixer 
la h a u te u r  du déversoir des eaux de m anière  
à ce q u ’elles ne n u isen t à personne ( loi du 28 
sep tem bre  1791 , t i t .  I I , a rt. 16). Les voisins 
son t égalem ent au torisés à fo rm er opposition 
dans leu r in té rê t particu lie r à la form ation 
d ’un  étang, sauf à faire s ta tu e r  par l’au to rité  
com péten te  su r  le m érite  de le u r  opposition.

Le p ro p rié ta ire  d’un  é tang  nouvellem en t 
c o n s tru it n ’a pas le d ro it de fo rcer le p roprié
taire  in fé rieu r à recevoir ses eaux, à m oins 
qu ’elles n ’eussen t auparavant u n  écoulem ent 
n a tu re l, m êm e en lu i o ffran t une  indem nité  
proportionnée  au to r t  q u ’il en é p ro u v e ra it, 
a tten d u  que dans ce cas il ne s’agit p lus d’un 
in té rê t public, m ais d ’u n  in té rê t privé ( С. c ., 
545 e t 640).

Le p rop rié ta ire  d’un  étang  doit te n ir  sa 
bonde e t sa chaussée dans un  é ta t tel qu ’il 
n’en ré su lte  aucun  préjud ice p o u r les p ro 
prié ta ires voisins. S’il ne les répara it pas e t 
qu ’il ré su ltâ t de sa négligence des chu tes ou 
in filtra tions d ’eau, il sera it ten u  de ré p a re r le 
dom m age qu i en ré su lte ra it.

D u ran t to u t le tem ps qu i s’écoule 'depu is 
l’alvinage ou  l’em p eu p lem en t, ju s q u ’à la pê
che de l’é tan g , les poissons qui s’y n o u rr is 
sen t so n t considérés com m e accessoires du 
fonds, e t en  ce tte  qualité  im m eubles par des
tination  ( C. c. , 524) ; mais lo rsque tirés  des 
étangs ils so n t ren ferm és dans des viviers ou 
réservo irs, ils re p re n n e n t le u r  n a tu re  de m eu 
bles.

L o rsque deux ou p lu s ieu rs  étangs com m u
n iq u en t en tre  eux, les poissons ap partiennen t 
to u jo u rs  au p ro p rié ta ire  de l’étang  où ils se 
tro u v en t, pourvu  q u ’ils n’y aien t pas é té a tti
rés par fraude ou artifice  (С . c . ,  a rt. 564 ); 
mais un  p ro p rié ta ire  p eu t su ivre  son poisson 

ui a rem on té  par une c rue  ou débordem en t 
’eau, ju sq u e  dans la fosse ou auge de l’étang 

voisin ; il peu t faire v ider ce tte  fosse dans la 
hu ita ine , le  p ro p rié ta ire  p ré sen t ou dû m en t 
appelé.

C’éta it l’ancien usage a tte s té  par tous les 
au teu rs  qui o n t éc rit su r  le  d ro it ru ra l, e t le 
Code n ’y a pas dérogé, pu isqu’il n ’a ttr ib u e  au 
p rop rié ta ire  que le poisson qui passe dans son 
étang.

E nfin  l’alluvion n ’a pas lieu  à l’égard  des 
étangs, les p roprié ta ires riverains ne peuvent 
acquérir aucun  d ro it su r  l’étang don t le p ro-

Prié ta ire  conserve to u jo u rs  le te r ra in  que 
eau couvre lo rsqu ’elle est à la h a u te u r  de la 

décharge de l'é tang , enco re  que le volum e de

l’eau vienne à d im in u er; e t réc ip roquem en t, 
le p ro p rié ta ire  de l’étang  n’acqu ie rt au cu n  
d ro it su r  les te r re s  riveraines que son eau 
v ient à couv rir dans les c rues ex trao rd inaires 
(С. c ., a rt . 558).

I l ré su lte  de ce t a rtic le  que les fonds rive
ra ins d’un  étang  so n t soum is à la serv itude 
d’inondation p lus ou m oins é tendue su r  leu rs 
b o rd s , dans le tem ps des g randes crues, et 
qu ’il suffit que l’étang ait été" établi depuis 
plus de 30 ans, p o u r que ce tte  serv itude  re s te  
défin itivem ent acquise à l’un su r l’héritage 
de l’a u tre . Mais avant l’écoulem ent de cet es
pace de te m p s , les p roprié ta ires voisins au
ra ien t une action pour faire réd u ire lach au ssée  
de l’étang  à une h a u te u r  te lle  q u ’elle ne pû t

lus le u r  n u ire  ; e t ils au ra ien t m êm e dro it
’en  ex iger la dém olition  to tale  si la disposi

tion  du  local ne p e rm e tta it pas d ’y fo rm er u n  
étang.

Il ré su lte  aussi de ce tte  d isposition de n o tre  
Code que ce q u ’on p eu t appele r les lais e t 
relais d ’u n  étang  ne son t p o u r le p rop rié ta ire , 
com m e p o u r ses voisins, que soum is à une 
possession passagère e t p ré c a ire , les actes de 
possession de la p art des r iv e ra in s , te ls  que 
d’y couper de l’h e rb e , d’ y faire paître  des 
tro u p eau x , ne p o u rra ien t pas serv ir de fon
d em en t à la p re s c r ip tio n , e t de p a rt ni d’au 
tre  on ne p o u rra it agir au  poss.essoire su r  cet 
espace in term éd ia ire .

L . M a l e p e v r e .

O n voit par ce qu i p récède com bien les d is
positions de nos lois su r les étangs son t in- 
comislètes ; a u ss i, com m e nous l’avons déjà 
d it clans n o tre  artic le  su r ce su je t, p. 179, 
les étangs, dans le dép a rtem en t de l’A in, sont- 
ils des n ids à p roces. La nécessité d’avoir 
des règ les fixes, p o u r p réven ir ou décider les 
con testa tions, y a fait é tab lir quelques règles 
d ’usage ou de cou tum e qu i tie n n e n t lieu de 
lo i; m ais ces règles elles-m êm es so n t souvent 
contestées. D ans la p lu p a rt d^s au tre s  pays 
on n ’a pas des rég lem ens aussi précis : on se 
p la in t généra lem en t de ce que les lois ne son t 
pas in te rvenues pou r d o nner u n  carac tère  fixe 
a ces d ispositions souven t vagues e t peu  p ré 
cises, e t qu i, par c e tte  raison, son t souven t 
ru ineuses pou r ceux qu i les invoquen t. N ous 
allons ré su m er la p lu p a rt de ces d ispositions, 
en pa rco u ran t ce que  M .  D u r a n d  a d it su r les 
usages du  Forez e t M. de M a r i v a u x  su r  ceux  
de la Sologne ; nous avons tro u v é  peu à a jo u te r 
aux usages de B resse; ils so n t consignés dans 
les ouvrages des ju r isco n su lte s  R e v a l  e t 
C o l l e t  , e t c . , résum és dans la s ta tistique  de 
C o l l i n  , d’où nous les avons ex tra its , en les 
re s se rra n t, com m e pouvant fo u rn ir  des ren - 
seignem ens u tiles à tous les pays d’étangs.

U ne partie  de ces dispositions est sans doute 
devenue con testab le  dans l’o rd re  nouveau et 
sa législation ac tu e lle ; c’est un m o tif de plus 
po u r so llic ite r à ce su je t des d ispositions lé- 
gislatives.T outefois nous n ’ad m ettro n s  pas l’o 
pinion de ceux qu i voudra ien t reg a rd e r l’évo- 
lage com m e un  d ro it p u rem en t féodal; il y  a 
sans dou te  un g rand  nom bre  d’étangs faits 
par conventions e t le consen tem en t m u tue l 
des parties qu i y o n t tro u v é  avantage.

1“ Le p ro p rié ta ire  d’étangs do it la vidange à 
l’étang su p érieu r ta n t po u r la pêche que p o u r
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l’assec; ce tte  vidange do it se donner avant le 
15 m ars. 2» Le p rop rié ta ire  d’un fond supé
rieu r à un étang  ne p e u t, m êm e pour son 
usage, d é to u rn e r les eaux de l’étang. 3» Le 
p roprié ta ire  de l’évolage a d ro it de su ite  su r  
ion  poisson dans les prés et m erne dans les 
étangs supérieurs; ce d ro it ne d u re  q u ’un an. 
to Le p roprié ta ire  des étangs a le je/ de Berce, 
î ’est à-dire le d ro it de p ren d re  de la te r re  à
I  pieds et demi au dehors de sa chaussée, e t le 
voisin de l’é tang  ne p eu t faire des fossés sans 
se te n ir  au m oins à c e tte  d istance. 5° Le p ro 
p rié ta ire  de l’étang ouvre et ferm e à volonté 
les g rilles ou daraises, les fonds in férieu rs ne 
peuven t rien exiger pou r cet ob je t, sans titre . 
6“ Le p rop rié ta ire  de l’évolage doit d o nner 
assec chaque 3e an n ée ; s’il est le plus grand 
portionna ire  du sol, il p eu t s’en d ispenser, 
sauf indem nité , sinon il ne p eu t le re fu ser.
II en tre tien t seul la chaussée , les grilles et 
les thoux; pour les reparations de la Chaussée, 
on p rend  la te r re  d’abord dans la pêcherie  et 
ensu ite  pa rto u t où on le p eu t sans nu ire . 7° Ce
lui qui a pie dans l’étang  doit l'ensem encer 
de g rains qu i s 'en lèven t en  m êm e tem ps que 
ceux sem es par les au tre s  p ro p rié ta ire s ; le 
p ro p rié ta ire  de ľ eau a d ro it de le so m m era  cet 
■ufet, et après le délai, de cu ltiv e r la pie lui- 
m êm e. 8° U n p ro p rié ta ire  de pie p eu t la  clore 
ď u n e  haie sèche l’année de l’assec, et en 
jo u ir  alors com m e il l’en tend  , pourvu que sa 
réco lte  soit enlevée au  m om en t de recue illir 
les eaux, qui est fixé à la T oussaid t. 9“ Un

ro p rié ia ire  de pie p eu t fo rcer tous les au tres
ré p a re r  la chaussée. 10° T ou t p roprié ta ire  

de partie  d’assec ou d’évolage a d ro it de nai- 
sage et p â tu rag e ; ce d ro it cesse si les eaux 
sont baissées d’un  tie rs. 11° Le p roprié ta ire  
d ’une  pie, lo rsque l’étang est en assec, n ’a 
d ro it de pâturage que su r  sa p ie ; ce d ro it 
cesse m êm e après la réco lte .

M . de M a r i v a u x  dans son éc rit su r  les 
é tangs de la B renne, propose un  p ro je t de loi 
où il a fondu une partie  de ces dispositions; 
ce t é c r i t ,  trè s  bon à co n su lte r, se trouve 
dans le nu m éro  des Á m a le s  ď  Agriculture du 
31 aoû t 1826.

A . P uv is .

S e c tio n  V III. — D roit de pêche.

Le principe, général en ce tte  m atière , c 'est 
que le d ro it de pêche doit to u jo u rs  apparte
n ir  à celui auquel ap p a rtien t la jou issance du 
cours d ’eau. T outes les règ les concernan t ce 
d ro it, soit dans les riv ières qui font partie  du 
dom aine public, soit dans les cours d’eau quel
conques sont consignées dans la loi du 15 avril 
1829 su r  la pêche fluviale, dont l’a r t . 83 p ro 
nonce fo rm ellem en t l’abrogation de tou tes 
les lois e t rég lem ens an té r ieu rem en t portés 
su r ce tte  m atière . La pêche s’exerce au profit 
de ľ é ta t: Io dans les neuves, riv ières, canaux 
et contre-fossés navigables ou flo ttables, avec 
bateaux , tra ins ou radeaux e t don t l’en tre tien  
est h la charge de l’é ta t ou de ses ayant-cause; 
2° dans les bras, noues,bo ires e t fossés qui ti
ren t leu rs eaux des fleuves ou riv ières navi
gables ou flo ttub les, dans lesquels on peu t 
en to u t tem ps passer et p én é tre r lib rem en t en 
bateau de pêcheur e t d o n t l’en tre tien  est éga
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lem en t à la charge de l’é ta t. S on t toutefois 
exceptés les canaux e t fossés existans ou qu i 
sera ien t creusés dans les p rop rié té s  p a rticu 
lières et en tre te n u s  aux frais des p rop rié ta i
res ( loi citée, a rt. 1er ).
■ La nêche, dans les riv ières de l’é ta t, ne  
peu t donc ê tre  exercée que par les p o rteu rs  
de licence ou par les ferm iers qui s’en se ro n t 
ren d u s ad jud icataires ( idem, a r t . 5 ).

Le gouvernem en t do it d é te rm in e r, d’après 
des enquêtes de commodo vel incom m oda, 
quelles sont les parties des fleuves et riv ières 
où le d ro it de pèche sera exercé au p rofit d u  
dom aine de l’é ta t. Il a égalem ent le d ro it de 
d éc la re r navigable ou flo ttable une riv ière  qu i 
ne l’éta it pas, et dans ce cas il n’est dû aux 
p roprié ta ires riverains que l’indem nité  d e le u r  
d roit de pêche supp rim é (idem , a r t . 3).

L es  ferm iers e t p o rte u rs  de licence ne 
peuven t user, su r  les fleuves e t canaux navi
gables, que du chem in  de haiage, et s u r  les 
riv ières flo ttab les, que  du m arche-pied , sauf 
à tra ite r  de g ré  à g r“ avec les p ro p rié ta ire s  
riverains su r l’usage des te rra in s d o n t ils peu
vent avoir besoin pou r re t ire r  e t asséner leurs 
filets ( idem , a r t . 35 ).

D ans tou tes les riv ières e t canaux, au tres 
que ceux ci-dessus désignés, les p rop rié ta ires 
riverains o n t, chacun  de son côté, le d ro it de 
pêche ju sq u ’au m ilieu du  cours de l'eau , sans 
p réjud ice des d ro its  co n tra ire s  étab lis par 
possession ou titre .

Le droit de pêche, dans le sx o u rs  d’eau non 
navigables ou flottables,'est u n  des a ttr ib u ts  e t 
com m e une partie  de ľu su fru iť p e rp é tu e l que 
la loi a ttache  aux p rop rié té s rivera ines; il ne 
peu t donc en ê tre  détaché e t cédé à perpé
tu ité  à des é tran g e rs  ; m ais l’un des p ro p rié 
taires riverains p o u rra it a cq u é rir, par ti tre  ou 
par possession, le d ro it de pêche su r to u t le 
cours d ’eau qui est vis-à-vis le fro n t de son 
h éritage ; ce se ra it alors un des deux u su fru i
tie rs  qui p rescrira it co n tre  ,l’au tre . Chacun 
des p roprié ta ires pou rra it aussi louer e t af
fe rm er son d ro it de pêche su r  sa portion  de 
la riv ière , com m e to u t u su fru itie r  peut affer
m er le d ro it de jouissance q u ’il a su r  uu h é ri
tage.

S e c t i o n  IX . — Du droit de varech ou goémon.

Le d ro it de varech  ou goém on consiste dans 
la faculté de cue illir les herbes m on tan tes qiü 
cro issen t su r  les rochers hab itue llem en t bai
gnés par les m arées; la réco lte  de ces herbes 
est im portan te  pour les habitans «les pays 
voisins de la m er, ¿oit parce q u ’ils les em 
ploient à l’engrais de leurs te rre s , soit parce 
q u ’ils les em plo ien t à la fabrication du verre . 
Mais d ’au tre  part l’existence de ces h erbes au 
bord  de la m er est ex trêm em en t utile pour 
la rep roduction  du poisson qui s’y re tire  pen
dan t le tem ps du  f r a i . ,C’est aux p réfe ts des 
lieux à d é te rm in e r, par des rég lem ens con
form es aux lois, to u t ce qui est re la tif  à ce 
genre de réco lte  ( A rrê té  d u  18 therm ido r 
an X  ). '

Souvent ces herbes son t arrachées et je tées  
su r  le rivage par la m e r ; alors elles sont con
sidérées com m e la p ro p rié té  du  p rem ier oc
cupan t

LEGISLATION RURALE,



DROIT DE BACS ET BATEAUX DE PASSAGE. 23â

S s c t i o n  X .  — Bes lais el relais de la  mer.

Les lais et relais de la m e r consisten t dans 
les parties du littoral qui son t a lte rna tive
m en t couverte et abantionnées par les flots: 
L ’artic le  538 du Code civil déclare proprie'- 
tés dom aniales ces portions de te r r ito ire ; 
d’où il résu lte  que tou tes en trep rises  faites, 
sans l’autorisation  du gouvernem ent, su r  ces 
parties du te rrito ire , ainsi que to u tes  u su rp a
tions, peuvent ê tre  rép rim ées par l’au to rité .

L ’o rdonnance de la m arine du m ois d’août 
1681 fixe d’une m an ière  positive ce q u ’on 
do it en tend re  p a rle  litto ra l qui com prend  les 
lais e t relais de la m er. L ’artic le  1er du t i tre  
У ІІ du livre IV, est ainsi conçu : « Sera rép u té  
bo rd  e t rivage de la m e r ,.to u t ce q u ’elle cou-. 
Vre et découvre pendan t les nouvelles e t 
p leines lunes, e t iu sq u ’où le grand flo t de 
m e r se peu t é ten d re  su r  les grèves. » L ’a r 
tic le  2 de la m êm e o rdonnance s’exprim e 
ainsi : в Faisons défense à to u te  personne de 
b â tir  su r  les rivages de la m er, d’ y p lan te r 
aucun pieu, ni faire aucun ouvrage qui puisse 
p o rte r p réjud ice à la navigation, à peine de 
dém olition des ouvrages, de confiscation des 
m atériaux e t d ’am ende a rb itra ire .

Le litto ra l de la m er é tan t dans le  dom aine 
public, le gm fverrem en t a le d ro it d’em pê
cher tous enlèvem ens ou excavations que 
l’on p o u rra it faire su r  ce litto ra l; il au ra it 
d ro it de rép rim e r ces en trep rises , soit d ’office 
soit su r les plain tes des p rop rié ta ires rive
rains , auxquels l’en lèvem ent des galets qui 
se rv en t souvent à am o rtir  le choc d u  flot 
pou rra it p o rte r  p réjudice.

A l’égard des sables ou vases de m er qu ’on 
em ploie h ab itu e llem en t com m e engrais su r 
to u t le litto ral que baigne l’O céan, ils for
m en t po u r l’ag ricu lteu r u n  engrais puissant, 
e t le  gouvernem en t, loin de rép r im e r ces en 
trep rises  u tile s , doit les encourager.

A u Surplus, l’artic le  41 de la loi du  16 sep
tem b re  ¡807 p erm et au gouvernem ent de con
céder aux conditions q u ’il rég lera , les lais et 
relais de la m er e t le d ro it d’endiguage; dans 
ce cas les d ro its  des concessionnaires sont 
rég lés par l’acte m êm e qui leu r accorde la 
concession. E nfin, il n ’est pas ra re  de trouver 
dés p rop rié té s  com m unales ou privées ju sq u e  
su r  les dunes qui son t bien ce rta in em en t des 
lais e t relais de la m er; soit que ces p ropriétés 
p rov iennen t d ’anciennes concessions ou d’au 
tre s  causes légitim es, elles e n tre n t dans le 
dom aine privé e t doivent ê tre  .respectées.

S e c t i o n  X I. — Bes dunes.

O n appelle dunes les bords escarpés en ro 
chers, galets ou sables co n tre  lesquels les 
flots de la m er v iennen t se b rise r.

L es dunes qui sont form ées de sable, étant, 
susceptib les d’une ex tension indéfinie, em 
b rassen t souvent des plages considérables et 
m enacent tou t le voisinage, parce que, agissant 
su r  u n  sol mobile, elles accro issen t sans cesse 
leu rs  envahissem ens. P ou r connaître  les 
m oyens de fixer e t d’a rrê te r  ces fléaux des
tru c te u rs , il faut se re p o r te r  à ia  page 32 du 
tom e 1er.

E n v e rtu  de l’artic le  41 de la loi du 16 sep

tem bre  1807, il est perm is au go uvernem en t de 
faire des concessions de dunes à p lan te r aux 
conditions q u ’il aura  réglées; et à p lus forte 
raison, .il p eu t faire d irec tem en t les travaux 
d’ensem encem ent, de p lan ta tion , de cu ltu re  
e t d’endiguage ju g és  nécessaires p o u r a rrê te t 
ces fléaux.

S e c t i o n  XII. — Du droit de bacs et bateaux de 
passage.

L e d ro it de bac consiste dans la facu lté  ex
clusive d ’avoir su r  les riv ières, en certa ins 
points d é te rm inés, des bateaux plats pou r ser- 
v ir^au passage des personnes, des anim aux, 
des vo itu res , den rées e t m a rc h a n d ise s , 
m oyennan t la percep tion  d’un  d ro it fixé par 
u n  ta rif. L’é tab lissem en t d ’un  bac exige aussi 
celu i d ’une m aison ou logem ent, pou r se rv ir à 
l’habitation  des bateliers, qui doivent to u jo u rs  
ê tre  p rê ts  à passer la riv ière , to u tes  les fois 
q u ’ils en sonî req u is . Ces é tab lissem ens in té
re ssen t donc l’o rd re  pub lic , non-seu lem en t 
parce qu ’ils se rven t à la c ircu la tion  des per
sonnes e l des d en rée s , m ais encore parcs 
q u ’il im porle  à la sû re té  pub lique  que leu r 
construc tion  soit b ien  dirigée e t q u ’ils so ien t 
to u jo u rs  e n tre te n u s  en bon éta t.

Les dro its  de bac su r les riv ières navigables 
ap p a rtien n en t com m e le fleuve lu i-m êm e au 
dom aine public. C’e s t pourquo i la loi du 6 fr i
m aire  an V I I ,  a rt . 1er, en  ab rogean t les d ispo
sitions de celle du  25 ao û t 1792, a aboli tous 
les d ro its  qui avaient é té  accordés ou u su rpés 
su r  le dom aine public  e t les a re s titu é s  à  ce 
-domaine.

Les bacs de passage, m êm e lo rsq u ’ils son t 
é tablis su r  des riv ières qui ne  so n t pas navi
gables, n e  p e u v e n t  donc ap p arten ir à des par
ticu lie rs ; ils son t placés dans les a ttr ib u tio n s  
du d irec teu r générai des co n tr ib u tio n s  indi
rec te s ; c’est au gouvernem en t seul q u ’il ap
p a rtien t d ’en O rdonner l’é tab lissem en t e t de 
fixer le ta r if  des d ro its  à payer par les passa
gers ( décisions du conseil d’é ta t des 29 sep
tem bre  I8 I0 , 10 ju i l le t  1822, 4  décem bre  
m êm e année e t 11 aoû t 1824, rap p o rtées  par 
M .  M a c a r e l ,  tom . I V ,  p .  5 5  e t 4 5 6 ,  tom . У І, 
p. 525 ).

Aux te rm es de l’a rt. 10 de la loi du  14 flo
réal an X I, c’est au gouvernem en t à fixer le  
ta r if  des d ro its  de bacs dans la form e a rrê té e  
par les rég lem ens d ’ad m in is tra tio n  pub lique, 
e t c’est aux conseils de p ré fec tu re  à ju g e r  
les con testa tions relatives à l’in te rp ré ta tio n  
de ces tarifs  e t l’application qui do it en ê tre  
faite à ce gen re  de percep tion , l’a r t  91 de la 
loi de frim aire an V I I  ayan t a ttr ib u é  la co n 
naissance de ces con testa tions aux adm in is
tra tions cen tra les des départem ens.

Aux te rm es des a r t . 5 1  el 5 4  de ce tte  
m êm e loi, les ad jud icataires e n tre p re n e u rs  de 
bacs son t civ ilem ent responsab les des dom 
mages qui peuvent ré s u lte r  de la négligence 
des personnes par eux em ployées, lo rsqu ’il y  
a eu con traven tion  aux règles de la police ; ils 
son t en o u tre  passibles d’une am ende de la va
leu r de tro is jo u rn ées  de travail.

11 leu r est expressém en t défendu  de rien  
exiger au-delà des taxes fixées par les tarifs , 
sous peine de se voir condam ner par le ju g e  
d en a ix  à la re s titu tio n  des som m es in d û m en t
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perçues, e t en o u tre , par form e de sim ple 
police, à une  peine qu i ne peu t ê tre  m oindre 
de la va leu r d’une  jo u rn ée  de travail e t d’un 
jou r d’em prisonnem en t, ni excéder la valeur 
de tro is  jo u rn ées de travail ou tro is  jo u rs  
d’em p riso n n em en t; e t, en cas de récid ive, la 
condam nation  doit ê tre  p rononcée par le t r i 
bunal co rrectionnel (lo i de frim aire  an V U , 
a r t .  52 ). Si les exactions é ta ien t accom pa
gnées d’in ju res , violences ou voies de fait, le 
tr ibuna l de police co rrec tio n n e lle  devrait p ro 
noncer, o u tre  les répara tions civiles et dom- 
m ages-in térê ts, u n e  am ende qu i po u rra it ê tre  
de c e n t francs e t u n  em prisonnem en t qu i 
ne p o u rra it pas excéder tro is  mois (« d m ,a r t. 
5 3 ).

D’au tre  p a r t ,  to u te  personne qu i se sous
tra ira it au paiem ent des som m es po rtées au 
ta r if , d ev ra it ê tre  condam née p a r le ju g e  de 
paix du  can ton , o u tre  la re s titu tio n  des dro its , 
a une-am ende qui ne p eu t ê tre  m o ind re  de la 
valeur d’une jo u rn é e  de travail, ni excéder 
tro is jo u r s ;  en 'cas de récidive, le ju g e  de paix 
do it p rononcer, o u tre  l’am ende, un  em prison
n em en t qu i n e  p e u t ê tre  m o ind re  d ’un  jo u r  
ni s’é ten d re  au-delà de tro is, avec affiche du 
jugem en t (idem , a rt . 56). Si le refu s de payer 
est accom pagné d’in ju res , m enaces, violences 
ou voies de fait, l’affaire do it ê tre  po rtée  au 
tribunal co rrec tionnel qu i, o u tre  les répara 
tions civiles, condam nera à une  am ende de 
cen t francs e t à un  em prisonnem en t qui ne 
pourra  excéder tro is  m ois ( idem, a rt . 57 ). A 
défaut de consignation au greffe de la ju s tic e  
de paix de ces d ifféren tes condam nations, les 
voitures e t chevaux se ro n t a rrê te s  e t placés 
en fo u rriè re  ju sq u ’à la consignation  ou ju s 
qu’au fourn issem en t d’une cau tion  ( id e m , 
a rt. 59).

L e d ro it de bac é ta n t u n  d ro it exclusif d’o
pé re r, m oyennan t une  ré tr ib u tio n , le tra je t 
des riv ières dans les localités où  il n ’y a pas 
de p o n t e t où le gouvernem en t juge néces
saire d ’établir, ces m oyens de tran s it , il en ré
su lte  que personne ne p eu t é tab lir de sa p ro 
p re  au to rité  s u r  les riv ières des barques des
tinées au  passage des personnes, des anim aux 
ou des denrées, ou to u s au tre s  m oyens de 
passage qu i p o u rra ien t n u ire  à la percep tion  
des d ro its  de bac.

T outefois, il existe p lu s ieu rs a rrê ts  d u  con
seil qu i o n t rejeté les p ré ten tio n s de bateliers 
qu i consista ien t à vouloir a ssu jé tir  les cava
liers qui passaient la riv ière  à ąue à leu r payer 
le  passage; le bétail qui passe agué  ne doit de 
m êm e aucun  d ro it de passage; cela a é té  ju g é  
en faveur des hab itans de V oiron par a r rê t 
du pa rlem en t de G renoble , du  23 décem bre 
1510.

La loi de frim aire  an V II ne  défend pas l’é
tab lissem ent de bacs e t bateaux qu i ne son t 
pas destinés à ê tre  em ployés à un  passage 
com m un, mais qu i son t établis p o u r le seul 
usage d’u n  p a rticu lie r  ou p o u r l’exploitation  
d’une  p rop rié té  lim itée p a r les eaux. T ou
tefois, ces bateaux ne  peu v en t ê tre  m ain 
tenus e t il ne  p eu t en  ê tre  établi de nou- 
teaux q u ’après avoir fait vérifie r le u r  desti
na tion  e t fait consta te r qu’ils ne peuven t nu ire  
à la navigation. A ce t effet, les p roprié ta ires 
o u  dé ten teu rs  desd its bacs e t bateaux établis 
o u  à é tab lir s’ad resseron t aux préfe ts q u i, su r

l’avis de l’adm in is tra tion  m unicipale , pou r
ro n t en au to rise r prov iso irem ent la conser
vation ou l'é tab lissem en t; toutefois ce lte  au
to risa tion  devra ê tre  confirm ée par le gou
v ern em en t su r  la dem ande du préfet.

N e sont pas com pris dans la p roh ib ition  les 
barques, ba telets e t bacho ts servan t à l’usage 
de la pêche e t de la m arine m archande m on
tan te  e t descendan te ; m ais les p rop rié ta ires 
e t conduc teu rs desdites barques, ba te le ts  ou 
bachots ne p o u rro n t pas é tab lir de passage è 
h eu re  n i lieu  fixes.

Ces m esures de vérification de la destina
tion  des bateaux p a rticu lie rs  e t l’obligation 
de dem ander le perm is de les conserver ou  
de les é tab lir ne  son t que  des m esures de p o 
lice p ropres à ré p r im e r les fraudes. E lles ne 
fon t pas obstacle au d ro it de chaque p a rticu 
lie r de les é tab lir po u r son usage privé ; c’est 
ce qu i a to u jo u rs  é té ju g é  par les divers ar
rê ts  du  conseil, qu i o n t é té  ren d u s  su r ce tte  
m atiè re  ( voir, en tre  au tre s , l’a r rê t d u  15 no
vem bre  1826).

A  l’égard des con testa tions qu i peuven t 
s’élever su r l’exercice des d ro its  de bac ou 
bateau s u r  les riv ières navigables, elles son t 
de la com pétence d u  conseil d ’é ta t ; m ais 
l’exereice d’u n  d ro it de passage s u r  une  r i 
v ière qu i n ’est pas navigable re s te  dans la 
com pétence des tr ib u n au x  ord inaires ( déci
sion précitée  duconseil d ’é ta t, e tM .P n o u D H O iv ,  
Traité du domaine p u b lic , n° 911 e t  sui- 
vans ).

S e c t i o n  X III . — Usines et m oulins à eau.

D epuis la suppression  de la féodalité, c’est 
à l’ad m in is tra tion  pub lique  qu ’app artien t l’ad 
m in is tra tion  générale de tous les cou rs d’eau, 
m êm e de ceux qu i ne  so n t n i navigables ni 
f lo ttab les; c’est donc au ro i, en son conseil, 
qu ’il faut s’ad resse r p o u r  o b ten ir u n e  o rd o n 
nance de concession p e rm e tta n t de cons
tru ire  u n e  usine à eau ( ordon . du  7 m ai 1821, 
rappo rtée  pa rM . M a c a r e l , tom . I cp, p. 325 ). 
C ette o rdonnance n ’est re n d u e  q u ’après une 
en q u ê te  de commodo vel incom m oda , afin que 
tous ceux qu i p o u rra ien t se cro ire  fondes à 
s’opposer à l’é tab lissem en t p ro je té  so ien t d û 
m en t avertis.

Q uan t aux usines qu i ex is ten t ac tue llem en t, 
il faut é tab lir quelques d is tin c tio n s : ou  bien  
elles o n t été rég u liè rem en t autorisées p a r le 
gouvernem en t, e t alors elles ne p euven t ê tre  
supprim ées que  dans le cas où elles sera ien t 
reconnues nu isib les à la navigation ; nous pen
sons m êm e que  la suppression ne  p o u rra it en 
ê tre  o rdonnée  que par ordonnance royale et 
qu ’on ne  p o u rra it p rocéder à la dém olition  

u ’après avoir fait fixer e t avoir payé l’in- 
em n ité  préalable due au p ro p rié ta ire  d’u

sine; ou bien  l’é tab lissem ent de ces usines 
e st fondé su r  des concessions ou perm issions 
données p a r le s  ci-devant seigneurs féodaux; 
e t alors il fau t encore d is tin g u e r: la perm is
sion de l’ancien se igneur ne p e u t ê tre  consti
tu tive  d’un  t i t r e  lég itim e su r  une  riv ière  na
vigable ou flo ttab le , a tten d u  que ce n ’est que 
par une  u su rp a tio n  con tra ire  au d ro it public 
de l’é ta t que le se igneur au ra it pu se pe rm et
tr e  de d isposer d u  cours d ’eau su r une  r i 
vière de ce lte  classe. Les préfe ts peuvent
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donc poursu iv re  la d e s tru c tio n  de ces u si
nes en v ertu  de l’a rrê té  du  d irec to ire  exécu
tif, du  19 ventôse an Y I. Mais à l’égard des 
concessions faites par les anciens seigneurs, 
po u r construc tions d’usines su r  des riv ières 
qu i n ’éta ien t ni navigables ni flo ttab les, elles 
fo rm en t un  t i tr e  légitim e ( a rr . de cass. du 
23 ventôse an X ).

C ependant, quoique l’abolition de la féoda
lité  n ’ait pas en tra îné  l’anéan tissem ent du 
d ro it d ’usine , qu i avait é té accordé par l’an
cien  se igneur, elle a néanm oins p ro d u it un  
effet considérable, en ce que la loi, rep laçan t 
dans le  d ro it com m un l ’usage des cours d ’eau, 
il est au jo u rd ’hu i perm is à to u t p rop rié ta ire  
rivera in  de faire des prises d ’eau dans la r i 
v ière p o u r serv ir à l’irrigation  de ses h é rita 
ges, e t que le p ro p rié ta ire  d ’usine est alors 
forcé de su b ir to u t règ lem en t fait d ’après une 
équ itab le  d is trib u tio n  des eaux. I l  nous est 
im possible, d’après la n a tu re  de ce t ouvrage, 
d ’e n tre r  dans le détail de to u tes  les questions 
qu i peuven t n a ître  en tre  les m eun iers e t p ro 
p rié ta ires  riverains su r  l’usage des eaux, ce tte  
m a tiè re  é tan t trè s  com pliquée. O n p e u t con
su lte r  avec fru it l ’ouvrage de M. G a b n i e r , in 
ti tu lé : Ведіте ou Traité des cours d'eau, 1.832, 
3 vol. iu-8", le Traité du domaine pub lic , de 
M. P r o u d u o îv , n° 1070 et suiv.

A vant d’accorder l’au torisation  d’é tab lir 
le  sem blables usines, le gouvernem en t o r
donne h ab itue llem en t une  en quê te  ; c’est 
alors que les p rop rié ta ires , auxquels l’usine 
p o u rra it ê tre  nu isib le , do iven t faire en ten 
d re  leu rs  réclam ations. L orsque la conces
sion a été accordée, ils peuven t encore se 
pou rvo ir p a r voie de sim ple supp lique  ad res
sée au m in is tre  de l’in te r ie u r  ; car l’acte de 
concession d’une -usine n ’est jam ais consen 
tie  p a r le gouvernem en t qu’a u x  risques et pé
rils  de l’im pétrant, et p eu t to u jo u rs  ê tre  m o
difié e t changé p a r nouvelle o rdonnance , 
su ivan t la g rav ité  des dom m ages qui se ro n t 
re c o n n u s  ré s u lte r  de l’é tab lissem ent au p ré
jud ice de m oulins p lus anciens ou  d ’au tres  
p ro p rié té s  voisines.

C’est aussi à ¡’adm in istra tion , c’est-à -d ire  
au p ré fe t d’abord  e t sauf reco u rs  au m in is tre , 
qu ’ap p a rtien t le d ro it de d é te rm in e r la posi
tion  et la d irec tion  e t de fixer les dim ensions 
e t la rg eu r des canaux e t biez des m oulins 
e t usines, com m e aussi de fixer la h au teu r 
du  déverso ir de leu rs  écluses ( d éc re t d u  2 
ju ille t 1812). C’est à l’adm in is tra tion  active 
q u ’ap partien t exclusivem ent le d ro it de rég le r 
le m ode des construc tions à faire ; c’est à elle 
à d é te rm in e r l’em placem ent e t les dim ensions 
d u  canal de dérivation , su r to u t à son em bou
c h u re ; c’est à elle à décider to u tes  les ques
tions de convenances locales qui s’y ra tta 
ch en t, e t en u n  m ot à rég le r, d 'ap rès les avis 
des in g é n ie u rs , to u t ce qu i est à faire pou r 
o p érer la p rise  d’eau de la m an ière  la p lus 
avantageuse p o u r l’usine e t la m oins dom m a
geable p o u r le voisinage. E nfin , les p roprié- 
•Miires ou ferm ie rs de m oulins e t  usines cons
ti’^ .1, s ou  à co n stru ire  so n t garans de tous 
dom m ages que les eaux p o u rra ien t causer 
aux chem ins ou aux p rop rié té s voisines par la 
trop  grande élévation du déversoir ou a u tre 
m en t; ils so n t forcés de te n ir  ces eaux à une 
h au teu r qu i ne nuise à personne e t qu i sera

fixée p a r  le p ré fe t ( loi du  28 sep t. 1791, 
t i tr e  II , a rt. 16 ). Ces dom m ages-in térê ts so n t 
dus lo rs m êm e que  le m ou lin  ou l’usine , d o n t 
l’existence est nu is ib le , au ra it é té é tab li avec 
l’au to risa tion  du  gouvernem en t.

S e c t i o n  X IV .— Les digues etchauésées.

L orsqu ’il s’agira de co n s tru ire  des digues à 
la m e r ou co n tre  les fleuves, riv iè re s  e t to r- 
ren s  navigables, la nécessité en  sera  consta tée  
par le  gouvernem en t. La dépense des cons
tru c tio n s  ou répara tions do it en ê tre  su p p o r
tée  par les p rop rié ta ires  pro tégés dans la 
p ro p o rtio n  de le u r  in té rê t  aux-travaux , sauf 
le cas où le g o uvernem en t c ro ira it u ti le  et 
ju s te  d’accorder des seco u rs  s u r  les fonds p u 
blics ; loi du 1 6  sep t. 1807, a r t . 33 ). La p a rt 
co n tribu tive  de chaque p ro p rié ta ire  p ro tégé  
e strég iée  con fo rm ém en t aux dispositions de la 
m êm e loi, p ar u n e  com m ission prise  parm i 
les p rop rié ta ires  qu i p ro fiten t de ces travaux , 
laquelle  est nom m ée par le p réfe t.

Q uan t aux répara tions e t a l’en tre tie n  des 
digues e t chaussées, c’est au p ré fe t à d é te r
m in er quels so n t ceux qui doiven t y  c o n tr i
b u e r e t la p a rt de chacun  ( o rdonn . d u  31 mai 
1 8 1 8  ; ^ M .  M a c a r e l ,  tom . X , pag. 8 5 5 ) ,  e t les 
p rop rié ta ires ne peuven t réc lam er co n tre  une 
rép a rtitio n  o rdonnée  par lui pou r réparation  
d ’une  digue déjà c o n stru ite , si c e tte  rép ara
tion  a é té faite en  v e r tu  d’un  ancien rè g le 
m en t, sauf aux parties in té ressées à se p o u r
vo ir po u r o b ten ir  u n  nouveau règ lem en t con
fo rm ém en t à la loi d u  1 6  sep t. 1 8 0 7  (o rd o n n . 
du  ro i, 23 ju in  І 8 2 4  ). I l  en sera de m êm e 
lo rsq u ’il s’agira de levées, de barrages, de 
p e r tu is ,d ’éclusesauxquels les p rop rié ta ires de 
m ou lin s ou d ’usines sera ien t in téressés)

D 'a illeu rs la co n stru c tio n  de digues s u r  une 
riv ière  navigable, flo ttab le  ou  n on , faite .par 
u n  particu lie r de sa p ro p re  a u to rité , au bord  
ou dans le li t d u  cours d ’eau, sans nu lle  au 
to risa tion  de la p a rt de l’ad m in is tra tio n  pu
blique ou to u t a u tre  ouvrage avancé q u i r e n 
v e rra it le choc des eaux co n tre  ies héritages 
du bord  opposé et les exposerait à ê tre  e n 
dom m agés ou ru in és , donne d ro it à ces p ro 
p rié ta ires , co n tre  celu i q u ia  fait ces ouvrages, 
a une  action p o u r le c o n tra in d re  à su p p rim er 
la cause d u  danger q u ’ils sou ffren t. P ou r 
connaître  à quelle  au to rité  ils dev ron t s’a
d resse r p o u r o b ten ir ju s tic e , il fau t voir le 
t i tr e  I I e ci-après, in titu lé  Compétence. Si la 
d igue avait é té  faite avec la perm ission  du 

o uvernem en t e t après l’accom plissem ent 
e to u te s  les fo rm a lité s , les p rop rié ta ires  

lésés n ’au ro n t p lus que la voie de la sup
p lique  adressée au  m in is tre  de l’in té r ie u r . 
A u s u r p lu s , c’est à  l’au to rité  ad m in is tra 
tive q u ’ap p artien t essen tie llem en t la con
servation  e t l’en tre tien  des c h em in s , d i
gues e t au tre s  ouvrages qu i y co rresponden t 
( loi du  28 sept. 1791, t i t r .  I I ,  a rt . 16; e t o r
donnance du 10 aoû t 1827).

S e c t i o n  X V .— De la police des eaux.

La police des cours d ’eau quels q u ’ils soient 
app artien t à  l’au to rité  adm in is tra tive  ; elle 
do it ve ille r à  ce que les eaux so ien t à  une 
h a u te u r  qu i ne nu ise à p e rso n n e ; c’est elle
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qui fixe la h a u te u r  d u  déverso ir des eaux. Il 
en ré su lte  que  tous les rég lem eos d ’e a u , 
m êm e p o u r les riv ières non  navigables ni 
flo ttab le s , nécessaires pour l’irriga tion  des 

ro p rié té s  e t dans l’in té rê t p u b lic , doivent 
tre  faits par les p réfets (o rd o un . du ro i du 3 

ju in . 1818 ) ,  e t lo rsqu ’un  pareil rè g le m e n t, 
so llic ité  par les p roprié ta ires r iv e ra in s , a été 
approuve par le m in is tre  de l’in té r ie u r ,  il ne 
p e u t ê tre  a ttaq u é  par l’un  des p rop rié ta ires 
s ’il n ’a un  ti tre  p o u r p ré ten d re  à u n e  jo u is 
sance plus é tendue  du  cours d’eau (d éc re t du 
13 mai 1809 ) ;  m ais les p réfe ts ne  son t pas 
chargés du  règ lem en t des eaux d’un élang 
p ro p r ié té  p riv ée , c’est une  con testa tion  qui 
doit ê ire  p o rtée  devant la ju r id ic tio n  o rd i
n a ire  (o rd o n n . du  ro i, 31 décem bre 1821. M a -  
c a r e l ,  t. II , pag. 419 ).

L es ad m in is tra teu rs  des d épartem ens son t 
chargés de rech e rch e r e t ind iquer le m oyen 
de p ro cu re r le lib re  cours des eaux , d ’em pê
c h e r que les p ra iries ne  soient subm ergées 
p a r  fa tro p  grande élévation des écluses, des 
m ou lin s et par les a u tre s  ouvrages d ’a r t  é ta 
b lis  su r  les r iv iè re s , de d iriger en fin , a u tan t 
q u ’il sera poss ib le , to u te s  les eaux de leu r 
te r r ito ire  vers u n  b u t d’u tilité  g énéra le , d’a
p rè s  les principes de l’irriga tion  (d é c re t du  22 
décem bre  1789 , e t in s tru c tio n  de l’A ssem blée 
nationale  des 12 e t 20  aoû t 1790 ). La tâche  de 
l ’adm in is tra tio n  se bo rne  à o rganiser le sol 
de  la m an ière  qu ’elle c ro it le p lus p ropre 
p o u r ren d re  les cours d’eau le plus favorables 
aux in té rê ts  collectifs d u  pays ; ainsi to u t ce 
qui touche au niveau des e au x , to u t ce qui 
tend  à le m odifier e t le  changer pouvant 
m e ttr e  en péril les in té rê ts  généraux  des lo
ca lité s , c’e s t nécessa irem en t à la prévoyance 
d e  l’ad m in is tra tio n  qu ’il ap p a rtien t de le r é 
g le r . Mais en ce qu i touche  les in té rê ts  in d i
v idue ls des p ro p rié ta ire s , to u s les débats qui

Îieuveut n a ître  e n tre  les c itoyens à raison de 
a propriété* ou  jou issance  des cou rs d ’eau, 

l ’ad m in is tra tion  n ’a pas à s’en  o ccu p e r, ils 
r e s te n t ho rs de sa com pétence.

C’est aussi à l’ad m in is tra tio n  q u ’il appar
tien t de pou rvo ir au cu rage des canaux e t r i 
vières no n  n av igab les , con fo rm ém en t aux

anciens rég lem ens, e t dans fe cas où l’app li 
cation des anciens rég lem ens ép rouvera it des 
d ifficultés sé rieu ses , ou lo rsque des change- 
m ens su rvenus ex igeron t des d ispositions 
nouvelles, il devra y ê tre  pourvu par un  nou
veau règ lem en t d ’adm in istra tion  p u b liq u e , 
ren d u  su r  la p roposition  du préfe t du depar
te m e n t; de m aniere  que la q u o tité  de co n tr i
bution  de chaque im posé soit to u jo u rs  rela
tive au degré d’in té rê t q u ’il a aux travaux qui 
s’effec tuen t (loi du 14 floréal an X I, a rt. 2). Les 
rô les de répartitions des som m es nécessaires 
au paiem en t des travaux  d ’e n tr e t ie n , répa
ration  ou c o n stru c tio n s , doivent ê ire  dressés 
sous la surveillance du p ré fe t, ren d u s  exécu
toires par lu i , e t le recouv rem en t s’en opère 
de la m êm e m an ière  que  celu i des c o n tr ib u 
tions pub liques (idem, a r t . 3 ) ,  e t to u tes  con
tes ta tions relatives au reco u v rem en t de ces 
rô le s , aux réclam ations des individus im po
sés, e t à la confection des travaux doivent ê tre  
portés devant le conseil de p ré fec tu re  sauf 
le reco u rs  au  conseil d’é ta t ( idem, a r t . 4). 
C’est aussi à l’adm in is tra tion  active à dési
gner, su ivan t les c irco n stan ces, les end ro its  
ou les déblais de curage dev ro n t ê tre  re je tés ; 
e t s’il na ît quelques débats à ce t égard en tre  
les p ro p rié ta ires  in té re s s é s , c’est encore elle 
qu i doit s ta tu e r ,  sauf l’in d em n ité  qu i devra 
ê tre  p rononcée par le conseil de p ré fec tu re  au  
p rofil du p ro p rié ta ire  don t le fonds souffrait 
par su ite  dû dépôt de ces déblais de curage.

Q uant aux difficultés qui peuven t s’élever 
e n tre  les p a rtic u lie rs , m êm e su r  l’exécu tion  
du  rè g le m e n t, l’adm in is tra tion  n ’a pas le 
d ro it d ’en co nna ître , e t la co n tes ta tio n  ap
p a rtie n t aux tr ib u n au x  o rd inaires.

E nfin la loi du  11 sep tem b re  1792 au to rise  
les p ré fe ts , d’après les avis e t p rocès-verbaux 
des gens de l’a r t ,  su r  la dem ande des conseils 
m unicipaux , e t ap rès avoir.pris l’avis des sous« 
p ré fe ts , à o rd o n n er la d e s tru c tio n  des étangs 
qu i, par la stagnation  de leu rs  eaux, peuven t 
occasionner des m aladies ép idém iques ou des 
épizooties , ou lo rsq u ’ils so n t su je ts  à des 
inondations qu i envahissen t ou  ravagent les 
p rop rié té s  in fé rieu res  (voy. c i-après t i tre  I I I ,  
D élits de pêche fluviale).

C H A PIT R E  I V .— D r o i t s  d é r i v a n t  d e  l a  p r o p r i é t é .

L es d ro its  qu i d é riv en t de la p rop rié té  son t 
assez m u ltip liés , nous ne  nous occuperons ici 
que  de deux espèces de ces d ro its  dérivatifs 
à savoir : du bornage e t du  d ro it de c lô tu re .

S e c t i o n  I і ' .  —  Des bornage et délim itations.

§ I er. —  D u  bornage des  proprié té s  rurales.

Le d ro it de bornage dérive du  d ro it de p ro 
p rié té  , le m aître  de la chose ayan t to u jo u rs  
in té rê t à  ce q u ’elle ne soit pas confondue 
avec celle  de ses voisins; de là c e tte  disposi
tion  de la loi qu i p o rte  que « to u t  p rop rié ta ire  
p eu t obliger son voisin au bornage de leu rs  
p ro p rié té s  con tiguës ; e t com m e c e tte  délim i
tation d’héritages est dans l’in té rê t com m un.

la loi a voulu  que  le bornage se fît à frais 
com m uns » ( C. c . , 646 ).

L e bornage re m o n te  aux p rem iers  âges du  
m onde. M oïse e t N um a P o m piliu s , ces deux 
g rands lég isla teu rs des H éb reux  e t des R o
m a in s , avaient n o n -seu lem en t fait u n  devoir 
à leu rs  peuples de fixer les lim ites de leu rs 
h é rita g e s , mais ils avaient m is au rang  des 
p lus g rands crim es le dép lacem en t fraudu 
leux  de ces signes sacrés de la p ro p rié té ; 
parce qu ’ils avaient sen ti que  le respec t d e c è  
d ro it pouvait seu l a ssu re r l’ex istence e t le r e 
pos des sociétés.

O n en ten d  en général par b o rne  to u te  m ar
que qu i s e r t à designer la ligne separative de 
deux héritages. Mais le p lus com m uném ent 
ce so n t des p ie rre s  p lantées debout e t enfon-
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sees en te r re  aux confins des p ro p rié té s  con- 
tiguës. P ou r tém o igner que ces bornes on t 
été placées pour lim ite r les héritages, on place 
dans certa ins endro its  du charbon  pilé sous 
la p ie rre  qui se r t de b o rn e ; dans d 'au tre s  lo
ca lité s , ce son t des m orceaux de v e r re ,  de 
cuivre ou au tre  m étal ou quelques au très frag- 
m ens de m atière  qui paraissen t avoir é té 
placés de m ains d’hom m es. Le plus souvent 
on se co n ten te  de p lacer des Lnleaux prove
nan t d ’une seule b rique  que l’on casse en p lu
sieurs m orcéaux, et qu’on place en d ivers en 
d ro its  du pied de la bo rne , sans trop  les m or
c e le r , de m anière  q u ’on puisse re c o n n a ître , 
en  les ra p p ro c h a n t, q u ’ils p rov iennen t d’une 
m êm e tu ile  ou b rique .

Ces m arques s’appellen t garons , témoins 
ou fileuses( B a o D E A u ,  sur la  Coutume du M aine, 
a rt . 2 9 7 .  C o q u i l l e ,  sur celle du N ivernais, 
tit. ,Y III ). Mais ces usages ne lim itan t pas 
les signes qu i peuven t s e rv irà  d é te rm in e r les 
bornes des p ro p rié té s , to u t a u tre  m ode de 
délim ita tion , tel q u ’un  fossé, un  talus, un 
m u r , u n e  haie, e tc . p o u rra ien t se rv ir à b o rn e r 
des p rop rié té s contiguës.

Le bornage ou  la reconnaissance des an
ciennes lim ites se fait à l’am iable, si les deux 
voisins son t m a jeu rs  e t d ’accord, fis d ressen t 
alors u n  acte sous seing privé, en double , ou 
ils fon t réd ig er, p a r Je n o ta ire  du lieu, u n

Erocès-verbal au th en tiq u e  qui consta te  le 
ornage.
S’ils ne peuven t s’accorder, les b o rn es do i

ven t ê tre  placées, en v e rtu  d’u n  ju g e m e n t, par 
des ex p erts  convenus e n tre  les parties ou 
nom m és d’office par le ju g e . Ces experts  p rê 
te n t se rm en t et p ro cèd en t dans les form es 
dé te rm inées p a r le Code de p ro céd u re  ci
vile.

C haque partie  re m e t ses ti tre s  aux experts  
pour q u ’ils pu issen t d é te rm in e r les end ro its  
BÙ les bo rnes doiven t ê tre  placées. Ces titre s  
do ivent se rv ir de règ les, à m oins que l’un des 
voisins n’ait acquis une plus g rande q u an tité  
de te rra in  que  celle po rtée  dans son l i tre  par 
la p rescrip tio n , c’est-à-d ire  par une posses
sion paisible e t con tinue  pendant 30 ans, s’il 
n ’a pas de ti tre  qu i lu i confère un d ro it su r  
ce tte  partie  de la p ro p rié té , et pendan t dix 
ans seu lem en t, si la personne co n tre  laquelle 
il p re sc rit réside  s u r  les lieux, e t 20 ans si 
elle n ’y est pas, lo rsq u ’il possède en v ertu  
d’un ti tre  tran s la tif  de p ro p rié té  d o u li l  ignore 
les vices. Mais, po u r p resc rire , m êm e par la 
possession de 30 ans, il ne faut pas que ce tte  
possession puisse ê tre  considérée com m e c lan 
destine , e t l’on ré p u te ra it te lle  une légère an 
ticipation  de te r ra in  faite en lab o u ran t une 
pièce de te r re  où il n ’y  au ra it pas de bornes 
ou don t les bo rnes ne se ra ien t p lu s  appa
ren tes .

S’il y  a différence en tre  les titre s  des deux 
voisins, celu i qui possède doit être  p référé .

S’il n ’y a pas de ti tre , la seule possession 
doit faire la règle. Si l’un a des ti tre s  e t que 
ľ a m re  n’en ait pas, les ti tre s  doivent se rv ir 
de règ le .

Si les deux voisins o n t des titre» , mais q u ’ils 
ne fixent pas l’é tendue  de la portion  de cha
cun , il faut partager égalem ent et par moitié,, 
tou jours en supposan t q u ’il n ’y ait pas de pos
session con tra ire .

2 o ‘. t

S iles  ti tre s  des deux voisins o îïra ïen! une 
étendue plus ou m oins grande que celle de- 
tou t le te r r a in ,Ì1 faudrait faire une г gle de 
p ropo rtion  e t a ttr ib u e r  à chacun  une quan
tité p ropo rtionnelle  à ses d ro its .

Si les bo rnes avaient é té  placées en v e rtu  
d’un  ti tre  com m un e t non  con tes té  et tpie, 
p a iy irre u r , elles se trouvassen t avoir é té  mai 
placées, l’e r r e u r  devrait ê tre  rectifiée.

A près la vérification des titre s  et le m esu
rage des te rre s , on place les bornes, on dresse 
p rocès-verbal de l’opéra tion , et si le bo rnage 
est fait en ju s tic e , les experts  déposent leu r 
rap p o r t au greffe d u  tr ib u n a l, qui sta tue  con
fo rm ém en t aux dispositions du  Code de p ro 
cédu re  civile.

S ouvent il a rrive  que  la dem ande de bor
nage e n tre  deux  p ro p rié ta ire s  nécessite  la 
m êm e opéra tion  e n tre  un  p lu s  g rand  nom bre . 
S i,p a r exem ple, le p ro p rié ta ire  don t lecham p 
fait partie  d’une vaste plaine dem ande le bo r
nage à son voisin  e t que ni l’un ni l’au tre  ne 
tro u v e  la q u an tité  de te r ra in  po rtée  eu leurs 
ti tre s , ils son t alors forcés de dem ander le 
bornage aux a u tre s  voisins, de so rte  que le 
bornage p eu t s’é ten d re  ainsi de proche en  
proche à tous les p rop rié ta ires  d’une  vaste, 
plaine.
, C’est un  grave in convén ien t, car les frais 
énorm es qu e n tra în e n t ces a rpen tages géné
raux m e tte n t les pe tits  p ro p rié ta ire s  dans l’im 
possibilité de p ro file r des d ispositions de la 
loi, pu isqu’ils ne  p o u rra ien t o b ten ir  le borna
ge sans s’exposer à se ru in e r . Le m e illeu r 
m oyen d 'év ite r q u e  l’action que la loi le u r  ac
co rde ne  soit vaine, ce se ra it de fixer s u r  le 
te r r ito ire  de chaque com m une e t, sous la s u r
veillance des conseils m unicipaux , des points 
fixes de rep è re  qu i au ra ien t é té  établis avec 
to u tes  les p récau tions nécessaires, de m a
n ière  à lim ite r les arpen tages que  le bornage 
p o u rra it exiger.

N ous avons vu aveu p la isir a n e  oe m oyen  
de faciliter ou p lu tô t de re n d re  possible les 
bornages que  nous avons proposés lors de la 
publication  de n o tre  code ru ra l (1834), a fixé 
¡’a tten tio n  du  g ouvernem en t. Voici en effet 
dans quels te rm es s’exprim e M. le m in is tre  
du com m erce , dans la c ircu la ire  p a r lui ad res
sée aux conseils généraux , le 4 sep tem bre  
1 8 3 5 .  « L es an tic ipations de p ro p rié té  so n t 
fréq u en tes  e t g ran d em en t dom m ageables. — 
L orsque l’on considère to u t l’avantage qu ’il y 
au ra it à m e ttre  obstacle à ces em piè tem ens 
e t à ta r ir  ainsi la source  principale  des con 
testa tions relatives à la p ro p rié té  ru ra le ; 
quand  on s’aperço it que les m u ta tio n s de 
p ro p rié té , souven t ind iquées avec inexacti
tude , d im in u en t insensib lem en t chaque an 
née les b ienfaits de l’opération  du  cadastre , 
on est am ené à re g re tte r  que dès le principe 
de ce tte  g rande opération  les com m unes, à 
m esu re  que  leu r te r r ito ire  a é té  cadastré , 
n’a ien t pas fait lim ite r les p rinc ipales divi
sions cadastrales qui n ’avaient pas de lim ites 
certa ines par des bornes ra ttachées à des 
poin ' fixes e t to u jo u rs  facilem ent rem p la
cées en cas de d isparition . D ans l 'in té r ie u r  
de ces divisions, les géom ètres au ra ien t pu 
in d iq u er su r les p lans la la rgeu r e t la h au 
te u r  de chaque parcelle , e t de c e lte  façon les 
u su rp a tio n s au ra ien t été rendues im possibles
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« Ce bornage, qu i n 'au ra it pas causé beau
coup de frais pou r chaque com m une e t d on t 
a depense au ra it é té  supportée , soit su r  les 

fonds com m unaux , soit au m oyen d’un  rô le  
ex trao rd in a ire  additionnel à la co n tr ib u tio n  
foncière, p o u rra it ê tre  appliqué à to u s  les 
te rrito ire s  qui ne son t pas encore cadastrés.

« Q uant aux te rrito ire s  cadastrés, l’opération  
p ou rra it se ra tta c h e r  aux p lans de conserva
tion du cadastre , d o n t s’occupe M. le m in is
tre  des finances e t qu i se ra  l’ob je t d’une  p ro 
position législative. »

Ces vues so n t sages, sans dou te , e t in tro d u i
ra ien t de grandes am élio rations dans la p ro 
p rié té  ru ra le , m ais elles se ra ttach e ra ien t 
m ieux  encore à u n  p lan  général de réunion  
qu i, nous aim ons à nous fla tte r  de ce t espoir, 
rem éd ie ra  u n  jo u r  au m orce llem en t p re s 
que indéfin i de la p ro p rié té  cjui m enace l’ave
n ir  de n o tre  ag ricu ltu re  e t a l’enclave e t en
ch ev ê trem en t des te r re s , source de procès et 
de dom m ages p o u r la c u ltu re  de n o tre  sol.

D ans l’é ta t actue l de n o tre  législation, la 
dé lim ita tion  ne p e u t ê tre  confondue avec le 
bornage, la cou r de cassation l’a décidé ainsi 
par a r rê t  du  30 décem bre  1818. E lle a pensé 
que la dé lim itation  in d iq u a it seu lem en t la 
ligne separative des p rop rié té s , m ais que le 
bornage seul consta ta it légalem en t c e tte  li
g n e ; q u ’ainsi l’action de bornage devait ê tre  
accueillie lo rs  m êm e que les p rop rié té s  au 
ra ie n t des lim ites suffisam m ent indiquées, 
telles que  haies vives, épines e t a rb res.

E n généra l les bo rnes placées aux ex trém i
tés des héritages in d iq u en t q u ’il fau t, pou r 
fo rm er les lim ites , t i r e r  une  ligne d ro ite  d ’u
ne borne  à l’au tre .

P o u r avoir d ro it d’in te n te r  l’action en  b o r
nage, il faut posséder à t i t r e  de p roprié ta ire . 
A insi le ferm ier ou  colon ne  p o u rra it pas in 
te n te r  d irec tem en t ce tte  action , mais ils le

Eo u rra ien t ind irec tem en t en ac tionnan t leu r 
a illeu r pou r le co n tra in d re  à leu r liv re r la 

contenance de te r ra in  qu i leu r a é té  donnée 
à bail ou à faire cesser le tro u b le  q u ’ils ép rou 
veraien t dans le u r  jouissance, de la p a rt du 
voisin.

E nfin  on s’accorde à d o nner à l’u su fru itie r  
et au p re n e u r , à titre  d’em phytéose, le d ro it 
d’in te n te r  l’action  de bornage. Mais M. P r o u d 
h o n  pense que le bornage fait avec l’u su fru i
t ie r  n ’est que provisoire, e t que le p ro p rié 
ta ire  p e u t en  dem ander u n  nouveau à la fin 
de l’u su fru it ( Traité de l’usufruit, n° 1243. 
Voy. aussi T o u l l ie r ,  n° 1G9 e t suiv.).

O n considère  au jo u rd ’hu i l’action de b o r
nage com m e im prescrip tib le , parce q u ’elle est 
in h é ren te  à la p ro p rié té , q u ’elle en  su it le 
so rt e t ne  p e u t en ê tre  détachée.

$ 1 1 .  — D e  la d é l im ita t io n  et Gornage des  bois et  
forêts  con liguës  à c e u x  de l ’E tal.

La délim itation  e t bornage des bois et fo -’ 
rè ts  appartenan t à des particu lie rs  se fait con
fo rm ém en t aux règ les qu i p récèd en t, mais 
lo rsq u ’ils son t contigue à des fo rê ts  de l’é ta t, 
le bornage se fait d’après des règ les p a rticu 
lières qu i so n t consignées dans la loi du  21 
mai 1827 e t dans l’ordonnance d’exécution du 
1er août de la m êm e année.

La séparation  en tre  les bois e t fo rê ts de

l’é ta t e t les p rop rié té s  riveraines p e u t to u 
jo u rs  ê tre  requ ise , soit par ¡’adm in is tra tion  
forestière , so it par les p ro p rié ta ires  riverains 
(lo i citée , a r t . S).

T outefois, en  reconnaissan t le  d ro it égal 
soit des particu lie rs  so it de l’adm in is tra tion  
à p rovoquer la séparation  des im m eubles li
m itrophes, il a p a ru  conform e à la ju s tic e  
d’au to rise r l’adm in is tra tion  à suspendre  le 
cours des actions p artie lles en bornage, p o u r
vu q u ’elle offrit d ’y faire d ro it dans le délai de 
six m ois en procédan t à une  délim ita tion  géné
ra le  de la fo rê t ( idem, a rt . 9 ).

D ans ce cas l’adm iiiistra tion  do it annoncer 
c e tte  opéra tion  deux m ois à l’avance, par 
u n  a rrê té  du  p ré fe t, qu i sera pub lié  et af
fiché dans les com m unes lim itro p h es; e t, 
p o u r q u ’au cu n  citoyen ne puisse ê tre  d é 
pouillé d’une p o rtio n  de sa p ro p rié té  par 
l’em ploi de m oyens ad m in is tra tifs , d o n t il 
p o u rra it tr è s  facilem ent, s u r to u t dans les 
cam pagnes, n ’ê tre  pas in s tru i t  en tem ps u ti
le , la loi a voulu  que l’a rrê té  du p ré fe t 
fû t signifié au dom icile des p rop rié ta ires  
riverains ou à celu i de leu rs  fe rm ie rs, gar
des ou agens ( idem, a rt . 10 ) ; e t com m e 
l ’artic le  173 de ce tte  m êm e loi donne aux 
gardes de l’ad m in is tra tion  le d ro it de faire 
to u tes  cita tions e t significations d’exploits en 
m atière  fo re s tiè re , les frais qui au ra ien t pu 
ré s u lte r  de ce tte  d isposition  se trouvev&l ré 
d u its  e t les inconvéniens q u ’elle sem ble p ré 
se n te r  au p rem ie r abord  so n t en tiè rem en t 
palliés.

A près ce délai, les agens de l’adm in is tra 
tion  fo restiè re  p ro cèd en t à la dé lim ita tion  en 
p résence  ou en  l’absence des p rop rié ta ires  r i 
verains lidem, a r t . 10).

L e p rocès-verbal de délim ita tion  est im m é
d ia tem en t déposé au  sec ré ta ria t de la p ré fec
tu re  e t par ex tra it au sec ré ta ria t de la sous- 
p ré fec tu re , en ce qu i concerne  chaque a rro n 
d issem ent. I l en  est donné avis p a r un  a rrê té  
du  p ré fe t, publié  e t affiché dans les com m u
nes lim itrophes. Les in té ressés peuven t en 
p ren d re  counaissaissance e t fo rm er le u r  op 
position dans le délai d’une année , à d a te r du 
jo u r  où l’a rrê té  a é té  publié . D ans le m ê 
m e délai le g o uvernem en t déclare s’il ap
p rouve ou s’il refuse d’hom olôguer ce p ro 
cès-verbal, en to u t ou en partie . Sa déclara
tion  est ren d u e  pub lique  de la m êm e m a
n iè re  que  le procès - verbal de délim ita tion  
{idem, a r t . 11 ).

Si, à l’expiration  de ce délai, il n ’s été élevé 
aucune réclam ation  p a r  les p rop rié ta ires  r i
verains co n tre  le p rocès-verbal de délim ila- 
tion  e t si le gouvernem ent n ’a pas déclaré  son 
re fu s d ’hom ologuer, l’opération  sera défin iti
ve. Les agens de l’adm in istra tion  procéderon t, 
dans le m ois su ivant, au bornage en présence  
des parties in téressées, ou elles d û m en t ap
pelées par un a rrê té  du  p ré fe t, ainsi q u ’il est 
p resc rit ci-dessus ( idem, a rt . 12 ).

Si la séparation  s’opère par un sim ple b o r
nage, les d ispositions de l’artic le  640 du  Code 
civil son t applicables e t les frais de bornage 
son t suppo rtés  en  com m un ( idem, a rt . 14 ).

La séparation  peiit aussi ê tre  effectuée par 
des fossés de c lô tu re , soit de la p a rt de l’adm i
n is tra tio n , soit d e là  p a rt des particu liers . En 
ce cas, ces fossés doivent ê tre  faits aux frais de
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la partie  req u é ran te  e t p ris en en tie r  su r  son 
terrainÇidem, a rt. 14). Mais il ne ré su lte  pas de 
ce tte  d isposition que l’é ta t o u ïe s  p a rticu lie rs  
pu issen t nu ire  au voisin, sans que celui-ci ait 
le d ro it de réc lam er une indem nité . U n fossé 
de c lô tu re  peu t n u ire  considérab lem en t aux li
sières des bois qui, en  général, son t form ées 
des p lus beaux arb res ; en dén u d an t leu rs  ra 
cines, on les expose à souffrir e t m êm e à pé
r ir . La loi a voulu  seu lem en t considérer l’é
ta t com m e un  particu lie r e t que chacun re s
tâ t dans le d ro it com m un. Celui donc qui 
se cro ira  lésé p o u rra  p o u rsu iv re  l’au tre  de
vant les tr ib u n au x . O n sen t, en effet, que les 
dispositions de l’artic le  672 du Code civ il,qu i 
pe rm et au p ro p rié ta ire  de couper les racines 
des a rb res  qu i s’avancent su r  son te r ra in  e t de 
con tra ind re  le voisin à élaguer les b ranches 
qu ise  p ro je tte n t su r sa p rop rié té , ne so n t pas 
applicables aux bois e t forêts, aux te rm es des 
dispositions de l’artic le  150 de la lo idu21  mai 
ÍS27 qu i prononce des peines graves con tre  
ceux qu i é lagueraien t les arb res  des bois et 
forêts sans l’au torisation  des p rop rié ta ires . 
Au su rp lu s , l’indem nité  ne p o u rra it ê tre  p ro 
noncée que  par les tr ib u n au x  civils, en con
form ité de l’artic le  1332 du  Code civil.

E n  tous cas ce son t les tr ib u n au x  o rd inai
res qu i son t appelés à s ta tu e r s u r  to u te s  les 
contestations qui peuvent s’élever re la tive
m e n t à la délim itation  en tre  l’é ta t e t les p a r
ticu lie rs , e t c’est encore eux qu i doivent sta
tu e r  si les agens fo restiers re fu sen t de p ro 
céder au  bornage ( idem, a rt . 13 ).

§ III. — Mode de procéder à la délimitation et au 
bornage des bo.is et forêts.

L ’ordonnance  d u  1er aoû t 1827 règle le m ode 
de p rocéder à la dé lim itation  e t au bornage 
des bois e t fo rê ts en tre  l’é ta t e t les p a rticu 
liers. La dem ande do it en ê tre  adressée au 
préfe t du  d ép artem en t (a r t. 57).

Si les dem andes o n t po u r ob je t des délim i
tations partie lles, il sera procédé dans les for
m es ord inaires. D ans le cas où les parties se
ra ien t d’accord  p o u r o p é re r la délim itation  et 
le  bornage, il y  au ra it lieu  à n om m er des ex
p e r ts ; le p réfe t, après avoir pris l’avis du 
conservateu r des forêts e t du  d irec teu r des 
dom aines, nom m era u n  agent fo restie r pou r 
o p érer com m e ex p ert dans l’in té rê t  de l’é ta t 
( idem, a rt . 58 ).

Mais s’il s’agit d’e ffec tuer la délim itation  
générale d’une  fo rê t, le p ré fe t nom m e les 
agens forestiers e t les a rp en teu rs  qui devron t

ftrocéder dans l’in té rê t de l’é ta t, e t ind ique 
e jo u r  pour le com m encem ent des opéra

tions e t le  po in t de dép a rt {idem, a r t . 59).
Les m aires des com m unes où devra ê tre  af

fiché l’a rrê té  destiné à annoncer les opéra
tions relatives à lá délim itation  générale  son t 
tenus d’ad resser au  p ré fe t des certificats 
consta tan t que ce t a rrê té  a é té  publié  e t affi
ché dans ces com m unes ( idem, a rt . 60 ).

Le procès-verbal de délim ita tion  est rédigé 
p arles experts , su ivan t l’o rd re  dans lequel l’o
pération  aura é té  faite ; il sera divisé en  au tan t 
d’articles q u ’il y au ra  de p rop rié té s riveraines, 
e t chacun de ces artic les sera clos séparém en t 
e t signé par les parties in téressées. S ile s  pro
priétaires riverains ne peuvent pas signer ou
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refu sen t de le faire, si m êm e ils ne se p résen 
ten t ni en personne ni par un  fondé de pou
voir, il en sera fait m en tion . En cas de 
difficultés su r  la fixation des lim ites , les ré 
quisitions d irec tes ou observations con trad ic
toires se ron t consignées au  p ro cès-v e rb a l. 
T outes les fois que par un  m o tif  q ue lcon 
que les lignes de p o u rto u r d ’une fo rê t, te lles 
q u ’elles ex is ten t ac tue llem en t, dev ron t ê tre  
rectifiées, de m anière  à d é te rm in e r l’abandon 
d’une portion  du sol fo restier, le procès-verbal 
devra annoncer les m otifs de ce tte  rectifica
tion , quand  m êm e il n ’y au ra it à cet égard 
aucune con testa tion  en tre  les experts {idem , 
a rt . 6 1  ) .

D ans le délai d ’une  année le m in is tre  des 
finances doit re n d re  com pte au roi des mo
tifs qui p o u rro n t d é te rm in e r l’approbation 
ou le refus d’hom ologation du  procès-verbal 
de délim ita tion ; il e s t s ta tu é  par 1« roi su r  ce 
rap p o rt,

A ce t effet, au ss itô t que le ra p p o r t aura  été 
déposé au secré ta ria t de la p ré fec tu re , le  p ré 
fet do it en faire une  copie en tiè re  q u ’il adresse 
sans délai au m in is tre  des finances ( idem, 
a rt . 62 ).

Les in téressés peuven t re q u é r ir  des ex
tra its  d û m en t certifiés du  procès-verbal de 
délim ita tion , en ce qu i concerne  leu r p ro p rié 
té ; les frais d’expédition  de ces ex tra its  son t 
à la charge des req u éran s e t-rég lé s  à raison 
de 7 5  cen tim es par rô le  d ’éc ritu re , confor
m ém en t à l’artic le  3 7  de la loi du  2 5  ju in  1 7 9 4  
( idem, a r t  6 3  ) .

Les réclam ations que les p rop rié ta ires  po u r
ro n t fo rm er, so it pendan t les opéra tions, soit 
dans le délai d’u n  an , dev ro n t ê tre  adressées 
au p ré fe t du  d ép artem en t, qu i les com m un i
qu era  au conserva teu r des fo rê ts e t au d irec
te u r  des dom aines p o u r avoir leu rs  observa
tions ( idem, a rt . 6 4  ) .

Les m aires ju s tif ie ro n t, dans la form e p res
c rite  par l’artic le  6 0  ci-dessus, de la publica
tion  de l’a rrê té  pris par le p ré fe t p o u r faire 
connaître  la réso lu tion  prise  par le gouverne
m en t re la tivem en t au procès-verbal de déli
m itation . I l en sera  de m êm e de l’a r rê té  par 
lequel le p ré fe t appellera les riverains au bor
nage, confo rm ém ent à l’a rtic le  1 2  du  Code 
fo restier ( idem, art. 6 5  ) .

Les frais de délim ita tion  e t bornage seron t 
établis par artic les séparés, p o u r chaque p ro 
p rié ta ire  rivera in , e t su p p o rté s  en com m un 
par l’adm in is tra tion  e t lu i. L ’é ta t en sera 
dressé par le conservateu r des forêts e t visé 
p a r le p ré fe t. 11 sera rem is au recev eu r des 
dom aines, qu i poursu iv ra  par voie de con 
tra in te  le paiem ent des som m es à la charge 
des riverains, sauf l’opposition su r  laquelle  ii 
sera s ta tu é  p a r les tr ib u n au x , confo rm ém ent 
aux lois ( idem, a rt. 66 ).

Section II. — Du droit de clôture.

Le d ro it de clore ses héritages dérive éga
lem en t du  d ro it de p ro p r ié té , e t l’assem 
blée co n stituan te  a aboli to u te s  les lo is, et 
cou tum es qu i co n tra ria ien t ce d ro it par l’a r 
ticle 4  de la section  IV  de la loi du 28 sep
tem bre  1 7 9 1 .  Le Code civil a sanctionné ce tte  
disposition.

D eux exceptions ont toutefois été  mtr©-
tome IV. — 31
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d u ites , ia p rem iè re  eu faveur de celu i d o n t le 
fonds e s t enclavé. Il p eu t réc lam er u n  d ro it 
de passage, com m e nous le d irons p a r la 
s u ite ; il en  est de m êm e, à p lus fo rte  raison, 
lo rsq u e  le d ro it de passage est fondé s u r  un 
titre .

Dans les pays où le  p arcou rs  e t la vaine pâ
tu re  o n t lieu, p o u r co n n a ître  si l’on peu t 
clore son héritage  il fau t é tab lir les d is tinc
tions su ivan tes: Si le  d ro it de p arcou rs  et 
vaine p â tu re  e s t fondé su r  u n  t i t r e  exprès, 
au  p rofit d’u n  ou  p lu s ieu rs particu lie rs , on 
ne p e u t c lore  l’h éritag e  qu i y  e s t soum is; mais 
s’il n ’ex is te  que  de paroisse à paroisse ou q u ’il 
ne  so it fondé, m êm e e n tre  particu lie rs , que 
su r  des usages locaux, chaque p rop rié ta ire  
p eu t s’y soustra ire  en m e tta n t ses héritages 
en é ta t de c lô tu re . Ces d is tinc tions, qu i ré 
su lte n t des dispositions de la loi d u  28 sep
tem b re  1791, o n t été consacrées par u n  a rrê t 
de la cou r de cassai ion, d u  14 fru c tid o r an IX , 
e t confirm ées depuis la p rom ulgation  du  Code 
civil par u n  nouvel a r r ê t  de la m êm e cou r, 
du 13 décem bre  1808.

T ou t p ro p rié ta ire  qu i se c lô t, lo rs m êm e

qu ’il en a le d ro it, p e rd  son d ro it au parcoera 
e t à la vaine p â tu re , en p ro p o rtio n  du  te r 
ra in  qu ’il y  so u stra it (С. c ., 648 ). Si donc 
il c lô t le tie rs  de ses héritages, il p e rd ra  1s 
d ro it d’envoyer à la pâ tu re  le tie rs  des bes
tiaux qu ’il au ra it eu le  d ro it d’y faire pa ître , 
avant de faire c lore ses p roprié tés.

U n  héritage est rép u té  clos lo rsq u ’il est en 
to u ré  d’u n  m u r de q u a tre  pieds de h a u te u r , 
avec b a rr iè re  ou p o rte , ou lo rsqu ’il est exac
tem en t ferm é ou en to u ré  de palissades ou de 
tre illages, ou d’une haie vive, ou d ’une  haie 
sèche faite avec des p ieux ou cordelée avec 
des b ranches , ou de to u te  au tre  m an ière  de 
faire des haies, en  usage dans chaque localité, 
ou enfin d ’u n  fossé de q u a tre  pieds de large 
au m oins à l’o u v e rtu re  e t de deux de pro fon
d e u r (lo i du  28 sep tem bre  1791, t i tr e  I ' r, sec
tion  IY , a r t . 6 ) .

La c lô tu re  n ’est jam ais forcée dans les cam 
pagnes ; on ne p e u t donc pas co n tra in d re  le 
voisin  m êm e à ia  rép ara tio n  de la c lô tu re  com 
m u n e , la loi ne la ren d an t obligato ire que dans 
les villes et dans les faubourgs ( С. с ., 663).

LIA P IT R E  V .  —  D e s  d i v e r s e s  m o d i f i c a t i o n s  d e  l a  p r o p r i é t é  o u  e n t r a v e s  a p p o r t é e s
a  l ’e x e r c i c e  d e  c e  d r o i t .

L a p ro p rié té , considérée com m e d ro it ab
solu, est la facu lté  de jo u ir  pais ib lem en t de la 
chose que  l’on  possédé , à t i t r e  de p ro p r ié 
ta ire , de la m an iè re  la p lu s  com plète ; m ais 
l’in té rê t  de la  société  a obligé les législateurs 
de to u s les peuples à  a p p o rte r de nom breuses 
re s tric tio n s  à ce d ro it. N ous a lio m  successi
vem en t les passer en revue.

S e c t i o n  I« . — De l’expropriation pour cause 
d’u tilité  publique.

La p rem iè re  e t la  p lu s é ten d u e  de to u tes  
les res tric tio n s q u i o n t é té  appo rtées dans 
l’in té rê t  généra l au d ro it de p ro p rié té , est 
celle d’exp rop ria tion  p o u r cause d’u tilité  p u 
b lique. O n a to u jo u rs  adm is q u ’il est perm is 
au pouvoir exécutif, qu i e s t censé rep resen ten  
l’in té rê t général, de co n tra in d re  u n  p a rticu 
lier à céder sa p ro p rié té  p o u r cause d’u tilité  
pub lique .

Mais • com m e i l  e s t to u jo u rs  dangereux  de 
p o rte r  a ttem te^a rb itra irem en t à la p ro p rié té , 
parce q u e  c’e s ta l ta q u e r  les c itoyens dans le u r  
ex istence, le u r  d éc la re r en  q u e lq u e  so rte  la 
g u e rre , la loi a  voulu  que  l’expropria tion  ne 
lû t ê tr e  p rononcée  q u e  par les tr ib u n au x , 
b o y e n n a n t u n e  ju s te  e t  préalab le  indem nité  
4t lo rsq u e  l’u ti li té  p ub lique  a é té  constatée 
ït_déclarée dans les fo rm es p resc rite s  p a r la 
foi d u  7 ju i l le t  1833. Ces fo rm es c o n s is te n t:

I o D ans la loi ou  l’o rdonnance  royale  qu i 
lu to rise  les travaux  p o u r lesquels l’expro- 
jriaüon  est req u ise ;

2° D ans l’acte du p ré fe t, qui désigne les lo- 
lalités ou  te rrito ire s  s u r  lesquels les travaux  
doivent avo ir lieu, lo rsq u e  c e tte  désignation  
ne ré su lte  pas d e  la  loi ou de l ’o rdonnance 
royale.

5° Dans Pacte u ltérieu r, par lequel le préfet

d é te rm in e  les p rop rié té s  pa rticu liè res  au x “ 
quelles l’expropria tion  est applicable.

C ette  application  ne  p e u t ê tre  faite  à  au 
cu n e  p ro p rié té  p a rticu liè re  q u ’après q u e  les 

a rtie s  in té ressées o n t é té  m ises en  dem eure  
’y  fo u rn ir  le u rs  c o n tred its  se lon  les règ les 

exprim ées au  t i t r e  I I  de lad ite  loi. C ette 
m êm e loi règ le , t i t r e  I I ,  les m esu res adm in is
tra tives. E lle  d é te rm in e , t i t r e  I I I ,  les su ites 
de  l’exp rop ria tion , q u an t aux priv ilèges, h y 
po thèques e t a u tre s  d ro its  rée ls. Le t i tre  IV  
tra ite  d u  règ lem en t des indem nités, qu i doi
v en t ê tre  fixées p a r  u n  ju r y  spécial p ris  p a r
m i ceux que  le conseil général d u  d éparte 
m en t a désignés, dans sa session annue lle , p o u r 
chaque a rro n d issem en t de sous-p réfec tu re  
tan t su r  la  lis te  des é lec teu rs  que  s u r  la 
deux ièm e partie  de la liste  d u  ju r y ,  au nom 
b re  de  tre n  te-six  au m oins e t de so ixante au 
p lu s , e t  qu i o n t le u r  dom icile rée l dans l’ar- 
ro n d issem eh t. Le t i t r e  V d é te rm in e  le  m ode 
de paiem en t des ind em n ité s , e t les ti tre s  sui- 
vans co n tien n en t des dispositions générales. 
Ces fo rm es, s’app liquan t a to u tes  les exp ro 
p ria tions p o u r cause d ’u tili té  pub liq u e , ne 
son t pas du  dom aine exclusif des lois ru ra le s . 
N ous avons donc pensé q u ’il é ta it in u tile  de 
les faire connaître  p lu s en .déta il.

S e c t i o n  IL  — Des plan tations et des bois.

§ Ier. — Des plantations des arbres et des bob es 
général.

Le d ro it de jou issance  absolu  de la chose 
e n tra în e  le  d ro it généra l d ’y  faire to u tes  les

Îdan ta lions qu ’on  ju g e  u ti le s ;  c ep en d an t, 
e respêCt des d ro its  d’au tru i e t l’in té rê t pu

blic o n t fait a d m e ttre  d iverses exceptions. 
Ainsi il n ’est perm is de p lan te r des ar.-*
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bi-es du hau te  tige q u ’à la d istance p resc rite  
Dar les rég lem eos particu lie rs  ou p a r des usa
ges constans et reconnus ; et, à défau t de r é 
g lem eos e t usages, q u ’à la d istance de deux 
m étrés de la ligne separative des deux  h é r i
tages, pour les a rb res  a h au te  tige, e t à la dis- 
.tance d ’un  dem i-m ètre  pou r les au tre s  arbres 
¡C. c ., 671).

Sous quelques-unes de nos anciennes cou- 
tum es, les propriéta ires ru ra u x  n ’avaient pas 
le d ro it de faire des p lan ta tions ou co n stru c 
tions à la proxim ité des m oulins à v e n t; mais 
c e tte  proh ib ition , abolie par l’éd it d u  13 août 
Í776, n ’existe p lus au jo u rd ’hu i.

L o rsque des a rb res  ou baies o n t é té  plantés 
à une m oindre d istance que celle fixée par 
les rég lem eos, usages locaux ou  par la loi, à 
défaut d ’usage, le p ro p rié ta ire  lim itrophe a 
le d ro it d’exiger q u ’ils so ien t arrachés. L ors 
m êm e que  les a rb res  o n t été p lan tés à la d is
tance  nécessaire, s’ils poussen t des racines 
ju sq u e  su r  la p ro p rié té  du  voisin, il a le d ro it 
de les couper lui-m êm e ; m ais si ce so n t des 
b ranches, il ne  peu t que co n tra in d re  le voisin 
à les couper ou, en cas de re fu s, se faire au to 
rise r à les couper lu i-m êm e aux frais e t dé
pens du  p ro p rié ta ire  réca lc itran t (C. c . , 672.) La 
co u r de cassation a m êm e ju g é , le  13 fév rier 
1811, que  le p rop rié ta ire  qu i se p e rm et, sans 
au to risa tion , d ’ém onder les a rb res  qu i avan
cen t su r  son te r ra in  com m et u n  dé lit pun is
sable par voie co rrectionnelle .

Mais le d ro it d’exiger la coupe ou l’ex tirpa
tion des a rb res  ou  haies p lan tés à  u n e  m oin 
d re  d istance se p re sc r it p ar 30 ans. C’es t b ien 
là u n e  serv itude  c o n tiu u e e ta p p a re n te ,q u i, aux 
te rm es  d e  l’a r t . 690 d u  Code civil se p re sc rit 
p a r 80 années. E n fin , com m e nous l’avons 
déjà fait observer, le  d ro it d ’ex tirpa tion , d ’é- 
m ondage e t  m êm e le d ro it de couper des ra 
cines n e  s’app liquen t pas aux bois e t fo r ê ts , 
aux te rm es  de l’a r t . 150 d u  Code forestier.

Les p rop rié ta ires riverains des ro u te s  roya
les, départem en ta les e t chem ins v icinaux, son t 
aussi soum is à ce t égard  à d iverses obligations 
qu i ré su lte n t de d ifféren tes lois don t les p rin 
cipales son t l’éd it du  m ois de mai 1579 ; l’a r rê t 
de règ lem en t du  conseil, du  3 mai 1720; le 
d é c re t du  26 j u i l l e t - 15 aoû t 1790; la loi du  
28 aoû t 1792; celle du  9 ventôse an X I I I ;  le 
d éc re t du  16 décem bre 1811, la  loi du  12 mai 
1825 e t l’o rdonnance du  29 m ai 1830. La légis
lation  s u r  c e tte  m atière  est donc fo rt com pli
q u é e ; nous allons tâch e r de la ré su m er de la 
m anière  la p lus lucide.

Io Les p rop rié ta ires riverains des ro u tes  
royales re s te n t to u jo u rs  soum is à l’obligation 
d’en  faire e t e n tre te n ir  les p lan ta tions dans 
la traversée  de leu r p ro p rié té . C ette  charge 
le u r  est im posée par le règ lem en t de 1720, 
la loi du  9 ventôse an X II I  e t le d éc re t du  16 
décem bre  1811, e t faute par eux d’avoir effec
tu é  les p lan tations dans les délais f ix é s , le 
p ré fe t o rd o n n e ra , au  vu du  rap p o r t de l’in 
g én ieu r en chef, l’adjudication  des p lanta
tions non  effectuées ou m al effectuées, ou des 
a rb res  m o rts  ou m anquans qui dev ron t ê tre  
rem placés, e t les p roprié ta ires qui au ro n t dû  
faire ces p lan tations se ro n t condam nés à l’a
m ende d’ un franc par chaq u e .a rb re  que l’ad
m in is tra tion  au ra  p lan té  à leu r d é fa u t, e t ce 
indépendamment des fra is de p lan ta tion .

2 4 3

2° Il n ’en est pas de m êm e à ľég a rd  des 
p rop rié ta ires riverains des ro u te s  d éparte 
m entales ou des chem ins v ic in au x , parce que 
les lois ne  le u r  im posen t pas c e tte  c h a rg e , e! 
q u ’il s’agit ici d’une espèce de se rv itu d e  qu 
ne doit pas ê tre  é tendue  par analogie d’u n  cas 
à u n  au tre .

3° Les p lan tations doivent ê tre  faites au 
jo u rd ’hui su r  les fonds privés, en se confor
m an t à l’a lignem ent fou rn i par l’adm in is tra 
tion  des rou tes.

4° Q uoique les p rop rié ta ires du  sol so ient 
aussi p rop rié ta ires des arb res  p lan tés s u r  
le u r  fonds, ils ne peuven t néanm oins les cou
per ou  a rrach e r, n i m êm e les é laguer sans 
l’au to risa tion  du  p ré fe t ; ce tte  p roh ib ition  s’ap
p lique m êm e aux a rb re s  qu i bórdenteles ro u 
tes départem en ta les quand  elles o n t é té  p lan
tées.

5° E n  cas de co n traven tion  à ces m esures 
d ’ad m in is tra tio n , les p rop rié ta ires  de ces a r 
b res  se re n d e n t passibles d ’u n e  am ende qui 
do it ê tre  poursu iv ie  co n tre  eux  devant les 
conseils de p ré fec tu re .

6° A l’égard des a rb res  p lan tés sur le ter
ra in  public des grandes ro u te s , to u t particu
lie r q u i p e u t p ro u v er les avoir lég itim em ent 
acquis à titre  o n é re u x , ou  en  avoir fait la 
p lan ta tion  à ses frais, do it ê tre  décla ré  pro
p rié ta ire , e t alo rs l’action  s u r  le droit de p ro 
p rié té  re s te  dans la compétence des tribu
naux o rd inaires.

7° La preuve que  ces a rb re s  app artien n en t 
aux p rop rié ta ires rivera ins p e u t aussi ré su l
te r  de la possession q u ’ils au ra ien t exercée 
su r  les a rb res  en percevan t le  p ro d u it des 
é lagages, so it parce q u ’une possession cons
ta n te  ainsi exercée sans opposition  suffira it 
pou r d ém o n tre r  que  la p lan ta tion  des arb res  
n ’eu t, dans le p rinc ipe , d’a u tre  cause q u e  le 
fait des possesseurs ; soit parce q u ’aux te rm es  
de l’a r t .  14 de la loi d u  28 ao û t 1792, quo ique 
les a rb res  existans su r  les ru e s  des v illes , 
bourgs, e t villages, so ien t rép u té s  ap p a rten ir 
aux .p rop rié ta ires  r iv e ra in s , néanm oins les 
com m unes peuven t les rev en d iq u e r p o u r e lles5 
en  ju s tifian t q u ’elles en  o n t acquis la p ro 
p rié té  par t i tr e  ou possession , q u ’en  consé
quence le m oyen  de la possession e s t adm is
sib le en ce tte  m atiè re  p o u r é tab lir le  d ro it 
de p rop rié té .

8° E nfin , dans le  cas où les propriéta ires 
riverains p ré ten d ra ien t que  les a rb res  leur 
ap p artien n en t parce q u ’ils so n t p lan tés sur 
le u r  p ro p re  fonds, tand is q u ’au co n tra ire  les 
agens de l’adm in is tra tion  sou tiend ra ien t qu’ils 
so n t p lan tés su r  le  sol de la ro u te , la so lu tion  
dépend ra it de la dé lim ita tion  à reco n n a ître  
e n tre  le te rra in  public  e t le fonds p riv é ; e t 
com m e ce tte  dé lim itation  p o rte ra it s u r  u n e  
question  de p ro p rié té  foncière, e lle  devrait e n 
core ê tre  po rtée  devant les tr ib u n au x . On 
p eu t co n su lte r à ce t égard la d isse rta tion  de 
M. G u i c h a r d  , sur les arbres des routes et che
m ins, P a ris , 1834, e t le Traité du domaine 
public, par M . P r o u d i i o v ,  n® 266 e t suivans.

E nfin  nu l ne p eu t p lan te r su r  le bo rd  des 
chem ins vicinaux, m êm e s u r  sa p ro p rié té , sa n s  
le u r  conserver la la rg eu r qu i aura  é té  p r e s 
c rite  par l’ad m in is tra tio n  p ub lique  (lo i du  9 
ventôse an X III , a r t . 7 ).

IffiS PLANTATIONS.
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§ II. — Des bois des particulière.

Les dispositions de la loi du 21 mai 1827 
la issen t aux p roprié ta ires la lib re  adm in is tra 
tion  de leu rs  bois e t fo rê ts lo rsq u ’ils appar
tien n en t exclusivem ent à des particu lie rs  ; 
car s’ils son t indivis avec les bois de l’é ta t, de 
la couronne e t  des étab lissem ens p u b lic s , ils 
sont alors soum is au régim e fo restie r ( loi 
citée, a rt . 1er ). O n  a pensé que  l’in té rê t de 
l’é ta t exigeait c e tte  m e s u re , que ces bois 
se ra ien t ainsi p ro tégés avec p lu s d’efficacité, 
et q u ’enfin  les particu lie rs  ayan t to u jo u rs  le 
d ro it de faire cesser l’indivision conform é
m en t aux règ les d u  d ro it com m un ( С. c., 
815 e t  su iv ., e t d éc re t du  20 ju ille t 1808 ) , ils 
d o u rra ien t se soustra ire  quand  bon leu r sem 
b le ra it au  pouvoir de l’ad m in is tra tion  fores
t iè re ,  s’ils pensaien t qu ’j l  le u r  é ta it onéreux .

L o rsque des bois ap p a rtien n en t exclusive- 
m an t à des p a r tic u lie rs , ils p euven t les am é
n ag e r com m e bon leu r sem ble ; ils ne so n t 
pas obligés, com m e sous l’o rdonnance  de 1669, 
de ne  couper leu rs  bois taillis q u ’à 10 an s , de 
ré se rv e r 16 baliveaux par chaque a rp e n t de 
taillis, e t 10 dans les bois de hau té -fu ta ie , pou r 
n ’en  d isposer qu ’à l’âge de 40 ans p o u r les ta il
lis e t de 100 ans pou r les futaies. I l n’est plus 
indispensable pour eux de faire les coupes à 
la cognée e t à  fleu r de te r re , com m e dans les 
bois de l’é ta t, ces re s tric tio n s  au d ro it de 
p ro p rié té  ayan t é té  abolies p a r la  loi du 15-29 
sep tem bre  1791, t i tr e  I er, a rt. 6 ; tou tefo is l’in 
té rê t généra l, qu i seu l p eu t faire fléch ir le  re s
pect d û  à l’in té rê t  p riv é , a fait a d m e ttre  deux 
exceptions.

§ III. — Des bois destinés au service de la marine.

La p rem iè re  de ces deux exceptions est 
celle d u  m artelage ou d ro it de choix; il a été 
m ain tenu  p o u r le service de la m arine  pou r 
10 ans seu lem en t. Les dispositions de la loi du 
21 m ai 1827 à ce t égard so n t assez com pli-

3uées, le peu  de tem ps p en d an t lequel ce 
ro it do it encore su b s is te r, e t le peu  d’espace 

don t nous pouvons d isposer p o u r p ré sen te r 
un  aperçu  com plet de to u tes  les lois agri
coles , nous d é te rm in en t à  ren v o y er le lec
teu r à la loi m êm e, a rt. 124 e t suiv.

§ IV. — Des défrichemens.

La seconde exception  est re la tive aux défri
chem ens. P endan t 20 ans, à p a rt ir  du  31 ju i l
let 1827, le  défrichem en t des bois e t fo rêts, 
ap p a rten an t à des particu lie rs , n ’est perm is 
q u  après en  avoir fait la décla ration  à la sous- 
p ré fec tu re  au  m oins six m ois d’avance. D u
ra n t ce t espace de tem ps, l’adm in is tra tion  peu t 
faire signifier au p rop rié ta ire  son opposition  
au d é frichem en t. D ans les six m ois, à da te r 
de ce tte  signification, il do it ê tre  s ta tu é  su r 
l’opposition par le p ré fe t, sau f reco u rs  au 
m in is tre  des finances.

Si, dans les six m ois après la signification 
de l’opposition, la  décision d u  m in is tre  n ’a 
pas é té  ren d u e  e t signifiée au p ro p rié ta ire , le 
défrichem en t p e u t ê tre  effectué (lo i c ité e ,a r t . 
219).

La déclaration  de défrichem en t do it in d i

q u e r le nom , la situa tion  e t l’é tendue des bois 
que les particu lie rs  se p ro p o sen t de défri
ch e r ; elle sera faite en double m in u te  e t re 
m ise à la sous-p réfec tu re , où il en  sera  tenu  
reg istre . L ’une  des m inu tes , signée par le 
sous-préfet, sera ren d u e  au déc la ran t, e t l’au 
tre  sera rem ise  par le sous-préfet à l’agen t fo- 
re s tie r  supérieu r de l’a rrond issem en t (ordonn. 
d’exécut. du 1" ao û t 1827, a r t . 192).

L ’agent fo restier p rocédera à la reconnais
sance de l’é ta t e t de la situa tion  des bois, et 
en d ressera  un  procès-verbal, auquel il jo in 
d ra  u n  rap p o rt détaillé , in d iq u an t les m otifs 
d’in té rê t public qu i sera ien t de n a tu re  à in 
flu er su r  la dé te rm ina tion  à p ren d re  à cet 
égard ; il re m e ttra  sans délai le to u t au con
se rv a teu r, avec la déclaration  du  p ro p rié ta ire  
( idem, a rt. 193 ).

Si le  conservateu r estim e que le bois ne doit 
pas ê tred é frich é ,il fera signifier au p ro p rié ta ire  
im e opposition au défrichem en t e t en ré fé re ra  
au p ré fe t, en lu i tra n sm e tta n t les pièces avec 
ses observations.

D ans le cas con tra ire , le  conserva teu r en ré 
férera  sans délai au d ire c te u r généra l des fo
rê ts , qui en  re n d ra  com pte au m in is tre  des fi
nances ( idem, a rt. 194 ).

Le p ré fe t s ta tu e ra  su r  l’opposition  dans le 
délai d’un  m ois, par u n  a rrê té  énonçan t les 
m otifs de sa décision.

D ans le délai de h u it  jo u rs , le p ré fe t fera 
signifier ce t a rrê té  à l’agen t fo restie r supé
rie u r  de l’a rrond issem en t, ainsi q u ’au  p ro 
p rié ta ire  des bois, e t le so u m ettra , avec les 
pièces à l’appui, au  m in is tre  des finances, qm  
ren d ra  e t fera signifier au p ro p rié ta ire  sa dé
cision définitive dans les six m ois, à d a te r du 
jo u r  de la signification de l’opposition ( idem, 
a r t . 195 ).

L o rsqu ’il y  a opposition de la p a r t du  p ré 
fet, c’est au m in is tre  des finances q u ’il faut 
avoir re c o u rs ; c’est lui qu i sta tu e  en d e rn ie r 
re s so rt, le recours au conseil d’é ta t n ’é tan t 
pas ouvert. O n le décidait ainsi sous l’an
cienne législation ( o rdonn . des 20 fév rier 
1822 e t 23 ju i lle t 1823); e t il ré su lte  des t e r 
m es de l’artic le  219 du  nouveau Code fo res tie r 
que c’est ainsi que l’a en ten d u  la nouvelle  loi.

R em arquez  tou tefo is que la déclaration  
n ’e s t nécessaire qu ’au tan t qu ’il ré su lte ra it du 
défrich em en t ou de l’arrachage des bois une 
d im inu tion  dans le  sol fo restier de la F rance . 
Ce qui es t fait so it po u r l’am élioration  o u l’em- 
bellissem ent d’une  p roprié té , soit pour son 
exp lo ita tion  régu lière  ou changer son am éna
gem en t, n o tam m en t po u r exp lo iter une  forêt 
par éclairci ou p ra tiq u e r des rou tes  nouvelles 
dans u n  taillis, ne pouvant ê tre  considéré 
com m e défrichem en t ( explications données 
p a r  le ministre des finances à la chambre des, 
pa irs  ).

Le défrichem en t, sans décla ration  p réa la
ble ou avant l’expiration  des délais, est puni 
d’une am ende calculée à raison de cinq  cen ts 
francs au m oins e t de qu inze cen ts francs au 
p lus par hec ta re  de bois défriché ; e t, en  ou
tre , le p rop rié ta ire  doit ê tre  condam né à ré ta 
b lir  les lieux en  n a tu re  de bois, dans le délai 
qu i sera fixé par le ju g em en t e t qu i ne pou rra  
excéder tro is  années ( loi du  21 mai 1827, 
a rt . 220).

Ces peines se ro n t encou rues lors m êm e que
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le p ro p rié ta ire  p ré ten d ra it que le te r ra in  était 
aq u a tiq u e , e t q u ’en conséquence les bois ne 
pouvaient y  p ro sp é re r. Mais com m e le p ro 
prié ta ire  condam né po u rra it ré s is te r  à la con
dam nation e t ne  pas effec tuer la p lan tation  
ou le sem is p re sc rit p ar le ju g em en t, l’adm i
n is tra tion  est autorisée à y  pourvoir aux frais 
d u  p ro p rié ta ire , avec l’au to risa tion  préalable 
du  p ré fe t, qu i a rrê te ra  le m ém oire préalable 
des travaux  faits e t le ren d ra  exécu to ire  con 
tre  le p rop rié ta ire  ( idem, art. 221 ). O n voit 
com bien so n t encore rigoureuses les re s tr ic 
tions apportées à la jou issance des bois. C ette 
a tte in te  po rtée  au d ro it de p rop rié té , dans l’é
ta t ac tue l de nos re la tions com m erciales, n ’est 
p eu t-ê tre  pas suffisam m ent ju s tifiée  p a r l’in 
té rê t  général. T ou t perm et d ’espérer qu ’après 
le délai de 20 années, fixé par la loi, la liberté  
to u t  en tiè re  pou rra  ê tre  ren d u e  à la p rop rié 
té  fo restière , avec les seules p récau tions 
q u ’exigent to u jou rs  les bois situés su r  les 
m ontagnes ou te rra in s  penchans e t a rdus.

A u su rp lu s, ce tte  p roh ib ition  de défricher, 
lim itée q u an t à sa du rée , l’est aussi q u an t à 
son étendue. E lle ne  com prend  pas les jeu n es 
bois, âgés de m oins de 20 ans, ni les parcs ou 
ja rd in s  clos, a tten an t à  des hab itations {idem, 
a rt . 222 ).

E nfin , ce tte  p roh ib ition  ne s’applique pas 
ara bois non  clos d’une  é ten d u e  au-dessous de 
4 h ec ta re s , lo rsq u ’ils ne  font pas partie  d ’un  
au tre  bois qu i com p lé te ra it une  contenance 
de  4 hecta res. A insi, un  bois co n ten an t m oins 
de 4 hecta res p o u rra it ê tre  défriché sans dé
claration , lo rs m êm e qu ’il se ra it contig li à un  
au tre  bois, pou rvu  q u ’il n ’en fit pas partie  
(décision d u  m in is tre  des finances, du  12 avril 
1820 ).

T outefo is, la nécessité  de conserver aux 
te rra in s en pen te  le u r  fe rtilité  e t de p réven ir 
les inconvéniens que l’ignoranpe p o u rra it oc
casionner en m e ttan t à n u  des te rra in s  situés 
su r le som m et ou la croupe des m ontagnes, 
e t en p e rm e tta n t ainsi aux p lu ies de faire cou
le r  dans la plaine to u te  la te r re  végétale, a dé
te rm iné  les réd ac teu rs  de la loi a laisser les 
te r ra in s , placés dans ces situa tions, soum is à 
la nécessité  de la déclaration , quelle q u ’en soit 
l’é tendue  (idem, a rt . 223). E nfin , pou r encou
rager les p lan tations su r  le som m et ou pen
chan t des m ontagnes e t s u r  les dunes, la loi 
les a exem ptées d’im pô t p endan t 20 ans (idem, 
a r t . 225 ).

Les actions ayan t po u r ob je t des défriche- 
m ens com m is en  con traven tion  des disposi
tions p récéden tes, se p rescriv en t p a r 2 ans, 
à p a rt ir  de l’époque où le d é frichem en t aura  
«té consom m e ( idem, a r t . 224 ).

V .  —  D es  dro its  d ’usage dans les bo is  e t  forêts et  
du cantonnem ent.

L es bois e t forêts son t fréquem m en t soum is 
à  des d ro its  d’usage au  p ro fit des com m unes 
voisines. C’est là encore une  m odification im 
p o rtan te  du  d ro it de p roprié té . Les d ro its  
d’usage p o rtan t un  préjudice no tab le  aux bois 
e t  fo rêts, la loi a voulu offrir aux particu liers , 
p a r la voie d u  can tonnem ent, les m oyens de 
se libérer de ces charges pesantes.

O n appelle cantonnement le d ro it de donner 
ane portion  de bois en p ro p rié té  à des usa
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gers, p o u r le u r  ten ir  lieu du  dro it d ’usage 
qu ’ils o n t dans les bois d’un  particu lie r.

Le can tonnem en t est réglé de g ré  à gré et, 
eaa cas de co n tes ta tio n , les tr ib u n au x  sont 
seuls com pétens p o u r en connaître  ; e t com m e 
le can tonnem en t a été établi su r to u t dans 
l’in té rê t des forêts, il ne p eu t ê tre  dem andé 
que par les p roprié ta ires e t jam ais par les usa
gers (lo i d u  21 m ai 1827, a rt. 63).

Mais si le  can to n n em en t a é té adm is p o u r 
les d ro its  d’usage, parce qu ’il est facile d ’ap
p réc ie r la q u an tité  de bois nécessaire pou r les 
besoins approxim atifs des usagers, il n ’en est 
pas de m êm e des d ro its  de pâtu rage , de pa
cage ou  de g landée ; car, dans ce cas, on ne 
p eu t en  c irconscrire  l’usage sans p réjud ice 
po u r l’usager. Ces d ro its  ne  peuven t donc ê lr  
convertis en  can to n n em en t; m ais ils peuven t 
ê tre  rachetés m oyennan t des indem nités  qui 
se ro n t réglées de g ré  à g ré , ou , en cas de con 
tes ta tion , p a r les tr ib u n au x .

N éanm oins il est des localités où l’élève des 
bestiaux  est la seule ressource  que le pays 
offre aux hab ilans; les p river du  d ro it de pa
cage ce se ra it les fo rce ra  abandonner le pays. 
Aussi le  rachat ne  peu t-il ê tre  requ is là où 
l’exercice de ce d ro it est d’une nécessité  ab
solue pour les hab ilans d’une  ou p lusieu rs 
com m unes. S’il y  a co n tes ta tion  à ce t égard, 
c’e s t Із conseil de p ré fec tu re  qu i s ta tu e , après 
u n e  en quê te  de commodo vel mcommodo, sauf 
recou rs  au  conseil d ’é ta t (fdmi. a r t . 64).

La du rée  de la glandée e t du  pacage ne 
p eu t excéder tro is  mois ; l’époque de la durer, 
en e s t fixée chaque année par l’adm in is tration  
fo restière  ( idem, a rt . 66 )•

Les usagers ne peuven t jam ais in tro d u ire  
leu rs  bestiaux  dans les bois des particu liers 
avant qu ’ils a ien t é té  déclarés défensables.

L e fait de défensabilité doit ê tre  exclusive
m e n t consta té  par l’adm in is tra tion  fo restière , 
lo rs m êm e qu ’il s’agit d’u n  bois appartenan t 
à u n  pa rticu lie r ( idem, a rt . 119, e t ordonn. 
du  24 février 1824 ).

Chaque année, avant le p rem ier m ars pou r 
le pâturage e tu n  m ois avant l’époque fixée par 
l’adm in is tra tion  fo restiè re  p o u r l’o u v ertu re  
de la glandée e t du pacage, les agens fores
tie rs  doivent faire connaître  aux com m unes 
e t aux particu lie rs  jo u issan t des d ro its  d’u 
sage, les can tons déclarés défensables e t le 
nom bre  des bestiaux adm is au  pâtu rage  e t au 
pacage ; les m aires so n t ten u s  d ’en faire la 
publication  d an sles  com m unes usagères {idem. 
a rt . 69 ).

Les chem ins par lesquels les bestiaux doi
v en t passer p o u r a ller au  pâtu rage  ou p o u r en 
rev en ir son t désignés p a r les p rop rié ta ires 
( idem, a rt. 119).

L orsque les p rop rié ta ires ou les usagers se
ro n t dans le cas de re q u é r ir  l’in te rven tion  
d’u n  agen t fo restier po u r v is ite r les bois des 
p a rticu lie rs , à l’effet d’en consta te r l’é ta t et 
la possibilité, e t de décla rer s’ils son t défeusa- 
b les, ils doivent en ad resser la dem ande au 
conservateu r qu i désignera un  agent fo restier 
pour p rocéder à ce tte  visite.

L’agent fo restier ainsi désigné d ressera  p ro 
cès-verbal de ces opérations, en énonçan t tou
tes les circonstances su r  lesquelles sa décla
ration  sera fondée.

Il déposera ce procès-verbal à la sous p ré-
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fectiire, où les parties p o u rro n t en  réc lam er 
ex p éd itio n (o rd o n n . du 1er aoû tl827 , a r t .  151¡.

L ’ad m in is tra tion  a le d ro it de s ta tu e r  su r  
* l’é ta t e t la possibilité des fo rê ts ; m ais com m e, 
ta u x  te rm es  de l’artic le  121 de la loi du  21 mai 
«1827, tou tes con testations e n tre  le p ro p rié 

ta ire  e t les usagers son t de la com pétence des 
tr ibunaux  civils, il fau t reco n n a ître  que , dans 
le cas où u n e  discussion  s’élèverait en tre  les 
usagers e t  le p ro p rié ta ire  p o u r savoir quel est, 
eu  égard  à l’é ta t ou  à la possibilité des fo rê ts, 
le n o m b re  des bestiaux  q u ’on p e u t envoyer 
au pacage, ce se ra it devant les tr ib u n au x  que 
la q u es tio n  devra it nécessa irem en t ê tre  p o r
tée .

La question  de savoir si, lo rsq u ’une  com 
m u n e  est u sag è re , le  d ro it s’é ten d  à tous 
les hab itans, quel que soit le u r  accroissem ent, 
ou s’il do it ê tre  re s tre in t à u n  n o m b re  égal 
à celu i des hab itans p rim itifs , e s t trè s  c o n tro 
versée. N ous renvoyons aux ind ications do n 
nées p a r M. D u v e r g i e k , ( Collection complète 
des lois, n o te  2 de la page 328, vol. X X V II), et 
nous pensons avec lu i qu ’il fau t, a u ta n t que 
possib le , re s tre in d re  ces se rv itudes , si n u is i
bles aux p ro p r ié ta ire s  de bois.

Les usagers so n t aussi soum is à des règ les 
particu liè res , qu i so n t rappelées sect. I I I ,  
chap . I I  d u  t i tr e  tro is , deuxièm e p a rtie  du  p ré 
sen t liv re .

S e c t i o n  I I I .  — De la culture des tabacs.

L’assem blée con stitu an te , p a r  son d é c re t du  
20 m ars 1791, avait re n d u  lib re  le d ro it de 
cu ltiv e r e t de  d éb ite r  le  tabac dans to u te  l’é
te n d u e  du  ro y au m e , e t re s titu é  ainsi à la 
p ro p r ié té  un ' d ro it qu i lu i ap p artien t ; mais

Elu s ta rd  on a sen ti le  besoin de ressa is ir ce tte  
ranche  im p o rtan te  du  revenu  pub lic , e t le 

m onopole de la rég ie  a é té  établi p a r le  d éc re t 
du 29 décem bre  1810, d o n t le  sy s tèm e a passé 
dans la  loi d u  29 décem bre  1814 e t s’e s t m ain 
tenu  dans celle du  28 avril 1816, qu i rég it 
ac tue llem en t ce tte  cu ltu re .

La c u ltu re  des tabacs n ’est au to risée  qpe 
dans que lques d ép a rtem en s ; il fau t q u ’elle 
s’élève au  m oins à 100 k ilogram m es.

Q uiconque v eu t se liv re r à la c u ltu re  des 
tąbacs, dans les départem ens où elle e s t au to 
risée, do it en  faire la décla ra tion  au m aire  de 
la  com m une avant le  ter m ars  de chaque an 
n é e ; elle n ’est adm issib le q u ’a u ta n t que  les 
decla raos so n t p rop rié ta ires  ou  ferm iers des 
te rre s  q u ’ils d e s tin en t à la c u ltu re  des tabacs 
(décret du  29 décem bre  1810 ).

P o u r a ssu re r l’exécu tion  p roh ib itive de 
p lan te r le tabac sans au to risa tio n , la loi o r- 

onne aux p ré fe ts  de faire a rrach e r, aux frais 
es cu ltiv a teu rs , les tabacs p lan tés en  co n tra 

vention, e t p rononce  des am endes p ro p o rtio n 
nées à la q u an tité  de pieds ainsi p lan tés.

De p lus , po u r a ssu re r  le m onopole de la r é 
gie q u an t à  la fabrication  e t  à la v en te , la loi 
d u  28 avril 1816, a rt. 220 e t  su iv ., au to rise  
l’adm in is tra tion  à saisir e t confisquer to u s les 
u stensiles de fab rica tion , te ls  que  m o u lin s , 
râ p e s , haches-tabacs, m écaniques à scaferla
ti , p resses à  caro ttes e t  a u tre s , de quelque  
n a tu re  qu ’ils  p u issen t ê tre , e t  à  considérer 
com m e fabricans fraudu leux  e t à faire p u n ir  
com m e tele les particu lie rs chez lesquels il

sera trouvé des ustensiles, m achines ou m é
caniques p rop res à la fabrication  e t à la pu lvé
risation  des tabacs, com m e aussi à saisir les 
tabacs, en feuilles ou en prépara tion , quelle  
q u ’en  so it la quan tité , ou p lu s de 2 kilog, fa
b riqués, non  revê tu s des m arques de la régie.

Les tabacs e t ustensiles, m achines e t m éca
niques son t confisqués e t les con trevenans 
condam nés à une  am ende de 1,000 à 3,000 f r . ;  
en cas de récidive, l’am ende e s t doublée.

E n o u tre , ceux qu i so n t trouvés v endan t en 
F rance  des tabacs à le u r  dom icile, ou  ceux qui 
en co lp o rten t, q u ’ils so ien t su rp ris  ou no n  à 
les vendre , do iven t ê tre  a rrê té s , constitués 
p risonn ie rs e t condam nés à u n e  am ende de 
■300 fr. à 1,000, indépendam m en t de la  confis
cation des tabacs saisis, de celle des u s te n 
siles servan t à la ven te , e t, en  cas de colpor
tage, de celle des m oyens de tra n sp o rt.

E nfin , p o u r p rév en ir to u t com m erce  frau
du leux  des tabacs, n u l ne  p e u t avoir en  sa 
possession de tabacs en feuilles, s’il n ’est dû
m e n t au to risé , e t  nu l ne  p e u t avoir en sa pos
session des tabacs fabriqués au tre s  que ceux 
des m anu fac tu res  royales, e t c e tte  possession 
ne  p e u t excéder І0 kilog., à m oins que ces 
provisions ne  so ien t revê tues des m arq u es eî 
v ignettes de la régie.

Les cu ltiva teu rs o n t le  d ro it de d estiner 
leu rs  réco ltes  à l’approv isionnem ent de la 
rég ie  ou  à l’expo rta tion  ; dans l’u n  e t l ’au tre  
cas les règ les à su ivre  so n t tracées avec soin 
par la loi du  28 avril 1816. La c ircu la tion  des 
tabacs est aussi soum ise à des règ les qu i on t 
to u tes  p o u r b u t d’a ssu re r le  m onopole de la 
régie.

L es détails dans lesquels e n tre  ce tte  loi ne 
son t u tile s  q u ’au p e tit n om bre  de départe
m ens où la c u ltu re  d u  tabac est au to risée . Il 
n ’est donc pas nécessaire  de rappe le r to u tes  
les dispositions légales qu i y  so n t re la tives; 
il ne  nous re s te  p lu s qu ’à faire des vœ ux 
p o u r voir a rr iv e r le m o m en t où  l’é ta t pros
p ère  de nos finances nous p e rm e ttra  de re n 
d re  la lib e rté  à ce tte  espèce de c u ltu re  e t 
à ne  p lu s tra n sfo rm e r en  c rim e  u n  acte de fa
brication  e t de co m m erce , en  app liquan t des 
peines énorm es aux contraventions de ce tte  
loi de m onopole.

S e c t i o n  IV . -  Des desséchemens des m arais.

O n appelle m arais des te r re s  abreuvées de 
beaucoup  d’eau e t qu i n ’o n t pas d’écoule
m en t.

De tou t tem p s l’u tilité  qu i ré su lte  des des
séchem ens des m arais pour les re n d re  p ro 
p res  à l’ag ricu ltu re , e t p rése rv e r les popula
tions des funestes influences de l’a ir vicié p a r 
les m iasm es délé tères qu i s’en  éch ap p en t, a 
dé te rm in é  le gouvernem ent à favoriser les e n 
trep rises  de ce tte  n a tu re . L ’éd it de jan v ie r 
1607 au to risa it non-seu lem ent les desséche
m ens, m ais accordait aussi aux e n tre p re n e u rs  
divers privilèges. P lu s ieu rs  éd ils , o rdonnances 
e t lois so n t venus successivem ent ap p o rte rd es  
m odifications à c e tte  législation , ju s q u ’à ce 
que la lo id u l6  sep tem bre l807  so itv en u e  p ré 
sen te r s u r  c e tte  m atiè re  u n  ensem ble de d is
positions com plètes, quo iqu’elles ne  soient 
déjà p lu s en  harm onie  avec les besoins de la 
civilisation actuelle.
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La d ifficulté de tou tes les lois de ce tte  na

tu re  est tou jours de concilier l’in té rê t  généra l 
avec l’in té rê t privé ; m ais com m e dans to u tes  
les circonstances l’in té rê t  p a rticu lie r do it cé
d e r à l’in té rê t de to u s , la loi a posé en  p rin 
cipe que le gouvernem en t a  to u jo u rs  le  d ro it 
d’o rdo n n er les desséchem ens q u ’il cro ira  
ntiles ou nécessaires ( loi d u  16 se p te m b re , 
art. l«r ). L es dessécliem ens son t exécutés 
par l’é ta t ou p a r des concessionnaires ( idem, 
a rt. 2).

L o rsqu ’il n ’y a q u ’u n  seul p ro p rié ta ire , ou 
que  tous les p rop rié ta ires in té ressés se ré u 
n issen t pou r faire le dessèchem en t, il e st na
tu re l, il e st ju s te  de les p ré fé re r. D ans ce cas 
la concession du  dessèchem en t le u r  e s t to u 
jou rs accordée, pourvu  qu’ils se so u m etten t 
a l’ex écu te r dans les délais fixés, e t conform é
m en t aux plans adoptés p a r le gouverne
m en t ( idem , a r t . 3 ), ca r des p récau tions de
vant tou jou rs  ê tre  prises p o u r d im in u er le 
danger des travaux, c’est au  gouvernem en t 
qu ’il ap p artien t de dé te rm in e r les p récau tions 
q u ’il ju g e  convenables. Si la  d iversité  d’opi
nions ou d ’in té rê t divise les p rop rié ta ires  d ’un  
m arais, ou  s’ils ne  v eu len t pas se so u m e ttre  à 
dessécher dans les délais e t su ivan t les p lans 
adoptés, le gouvernem en t p eu t alors faire 
ex écu te r le dessèchem en t aux  frais de l’é ta t, 
ou b ien  faire la concession d u  dessèchem ent 
en  faveur des concessionnaires d o n t la sou
m ission est ju g ée  la p lu s avantageuse p a r le 
gouvernem en t. E t en  cas de concession, si 
quelques-uns des p ro p r ié ta ire s , ou des com 
m unes p ro p rié ta ire s , o ffren t des conditions 
aussi avantageuses que des non-p roprié ta ires, 
ceux-là do iven t ê tre  p ré fé rés (idem, a rt . 4). 
E n  tous cas les concessions son t faites par 
o rdonnances rendues en  conseil d ’é ta t ,  su r 
des plans levés ou vérifiés e t approuvés par 
les ingén ieu rs des pon ts e t chaussées (idem, 
art. 5). A vant de com m encer leu rs  travaux  
les com pagnies concessionnaires so n t donc 
tenues de faire connaître  par l’in g én ieu r des 
ponts e t chaussées, e t approuver p a r le  conseil 
généra! des ponts e t chaussées, leu rs  p la n s , 
travaux e t dev is , e t d ’y jo in d re  to u s nivelle- 
m ens, sondages, e t au tre s  opérations jugées 
nécessaires. Les plans so n t levés e t approuvés 
aux frais des en trep ren eu rs  du  dessèchem ent, 
fii ceux qui au ra ien t fait la p rem ière  soum is- 
ion e t fait lever ou  vérifier les plans ne  de

m e u re n t pas concess ionna ires, ils do iven t 
H re rem boursés par ceux auxquels la con
fession est défin itivem ent accordée. L e p lan  
¡général doit com prendre  tous les te rra in s  qu i 
ï’Ont p résum és devoir p ro fite r du  desséche- 
jinent. C haque p rop rié té  do it ê tre  d is tinc te  
e t  son é tendue  exactem en t c irco n sc rite ; au 
plan général doivent ê tre  jo in ts  tous les p ro 
fils et nivellem ens nécessaires, e t  ils do ivent 
ê tre  le plus possible exprim és s u r  le p lan  des 
cotes particu lières (idem, a r t .  6 ).

§ Ęr. — Fixation de l’étendue, de l’espèce et de la 
valeur estimative des marais avant le dessèchement.

On s’est efforcé de d o nner à la  loi d o n t 
nous nous occupous, l’em p re in te  de  la faveur 
don t on a voulu  env ironner la p ro p rié té ; 
ainsi dans les cas m êm e d’en trep rise  aux frais 
de l ’é ta t ou de co n cessio n  à des en tre p re 
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n e u rs , les p ro p rié ta ire s  ne  son t p lu s évincés 
d’une  partie  de leu rs  te r re s  ; mais so n t seu le
m en t tenus d’a ssu re r une ju s te  indem nité  aux 
e n trep ren eu rs  des travaux . P o u r a tte ind re , ce 
b u t il doit ê tre , dans ces deux cas, fo rm é en
t r e  les p roprié ta ires u n  syndicat, à l’effet de 
no m m er les experts  qu i do iven t p ro céd er aux 
estim ations.

Les syndics so n t nom m és p a r le p ré fe t, ils 
do ivent ê tre  p ris  parm i les p ro p rié ta ire s  les 
p lu s  im posés, à ra ison  des m arais à dessécher. 
L es syndics doiven t ê tre  au m oins au n om bre  
de.3 , e t  au  p lus au n om bre  de 9, ce qu i est 
d é te rm in é  p a r Pacte de concession (idem, 
a rt . 7 ) .

L es syndics ré u n is  n o m m en t e t p ré sen ten t 
u n  ex p e rt fflà p ré fe t du  dép a rtem en t. L es con
cessionnaires en  p ré sen ten t u n  au tre , et le 
p ré fe t nom m e u n  tie rs -e x p e rt. Si le  dessè
ch em e n t e s t fa it p a r l’é ta t, le  p ré fe t nom m e 
le second e x p e rt; le  tie rs-ex p e rt est nom m é 
par le m in is tre  de l’in té r ie u r  ( idem, a r t .  8 ).

Les te rra in s  des m arais so n t alors divisés 
en p lu s ieu rs  classes d on t le no m b re  ne  do it pas 
excéder dix, n i ê tre  au-dessous de cinq . Ces 
classes so n t form ées d ’ap rès les divers degrés 
d’inondation . L o rsque la va leu r des diffé
ren te s  parties  des m arais éprouve d ’au tre s  
variations que  celles p rovenan t des d ivers 
degrés de subm ersion , e t dans ce cas seule
m e n t , les classes doiven t ê tre  form ées sans 
égard  à ces d ivers degrés e t to u jo u rs  de m a
n iè re  à ce que  to u tes  les te r re s  de m êm e va
le u r  p résum ée so ien t dans la m êm e classe 
(id em , art. 9 ) .

Le p é rim è tre  des d iverses classes do it ê tre  
alors tracé  su r  le p lan  cadastra l qu i a servi de 
base à  l’ex p ertise ; ce tracé  est fait p a r les in 
gén ieu rs e t les ex p erts  réun is  (idem , a rt. 10).

Le p lan  ainsi p réparé  e s t soum is à l’ap p ro 
ba tio n  d u  p ré fe t, il re s te  déposé au secré ta 
ria t de la p ré fec tu re  pendan t u n  m o is; les 
parties in téressées son t inv itées, p a r  affiches, à 
p ren d re  connaissance d u  p lan , à fo u rn ir  leu rs 
observations su r  son exactitude , su r  l’é ten d u e  
donnée aux lim ites ju s q u ’auxquelles se fe ro n t 
se n tir  les effets du  d essèchem en t, e t enfin  su r 
le  c lassem en t des te r re s  (idem , a r t . 11).

Le p ré fê t, après avoir re ç u  ces observations, 
celles en réponse  des e n tre p re n e u rs  de des
sè ch em en t, celles des in gén ieu rs  e t des exé 
p e rts , p o u rra  o rd o n n er les vérifications q u ’il 
ju g e ra  convenables. D ans le cas où , après v éri
fication, les p a rtie s  in té ressées p e rs is te ra ien t 
dans leu rs  p lain tes , les questions se ro n t p o r
tées devan t la com m ission co n stitu ée  su ivant 
ce qu i se ra  d it ci-après § V I (idem , a r t .  12).

L o rsque  les p lans au ro n t é té  défin itivem ent 
a rrê té s ; les deux  ex p erts  nom m és p a r les p ro 
p rié ta ires  e t les e n tre p re n e u rs  des desséche
m ens se re n d ro n t s u r  les lieux ; e t ,  après 
avoir recueilli tou s les renseignem ens néces
saires, ils p ro céd ero n t à l’appréciation  de ch a 
cune des classes com posant le m arais, eu égard  
à sa va leu r rée lle  au m om en t de l’estim ation  
considérée dans son é ta t de m a ra is , e t  san s  
pouvoir s’occuper d ’une  estim ation  d é ta illée  
par p ro p rié té .

Les experts  p ro céd ero n t en  présence d u  
tie rs-ex p ert, qu i les départagera  s’ils ne  p eu 
v en t s’accorder (idem, a r t . 13).

Le procès-verbal d’estim ation p a r classe
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sera déposé pen d an t un  mois à la p ré fec tu re , 
les in téressés eu se ron t prévenus p a r affiches, 
e t s’il su rv ien t des réclam ations, elles se ro n t 
ju g ées p a r la com m ission. D ans tous les cas, 
l’estim ation  sera soum ise à la m êm e com m is
sion pou r ê tre  jugée e t hom ologuée par e lle ; 
elle pourra  décider co n tre  e t o u tre  l’avis des 
experts  {idem, a rti 14).

Dès que l’estim ation aura é té  définitive
m en t a r r ê té e , les travaux  de dessèchem en t 
se ro n t com m encés; ils se ro n t poursu iv is et 
te rm in és  dans les délais fixés par l’acte de 
toncession , sous les peines portees au d it acte 
(idem , a r t . 15),

j  H . —  D ee m arais p en dan t le  cours d es travaux de  
d essèch em en t.

L o rsq u e , d’après l’é tendue  des m arais ou la 
d ifficulté des trav au x , le  dessèchem en t ne 
p o u rra  ê tre  opéré dans tro is  a n s , l’acte de 
concession p o u rra  a ttr ib u e r  aux e n tre p re 
n eu rs  du  dessèchem en t une  p o rtio n , en de
n ie rs , du  p ro d u it des fonds qu i au ro n t les 
p rem ie rs  p ro fité  des travaux  du  dessèche
m en t.

L es con tes ta tions re la tives a l’exécution  de 
ce tte  clause de l’acte de concession se ron t 
portées devant la com m ission {idem, a r t . 16).

І  Ш .  —  Des m arais  après le  dessèchem ent e t  de 
l’estim ation  de leu r valeur.

L orsque les travaux  p re sc rits  par l’é ta t ou 
par l’ac te  de concession se ro n t te r m in é s , il 
sera procédé à le u r  vérification  e t récep tion .

E n e a s  de réc lam ations,e lles se ro n t portées 
devant la  com m ission qu i les ju g e ra  {idem , 
a r t . 17).

D ès que la reconnaissance des travaux  aura 
é té  app rouvée , les e x p e rts , respectivem en t 
nom m és par les p rop rié ta ires  e t par les en
tre p re n e u rs  du  d e ssèch em en t, e t accom pa
gnés du tie rs-expert, p rocéderon t, de concert 
avec les in g én ieu rs , a une  classification des 
fonds desséchés , su ivan t le u r  va leu r n o u 
velle e t l’espèce de c u ltu re  d o n t ils se ro n t 
devenus susceptib les.

C ette classification sera  vérifiée , a rrê tée , 
suivie d’une e s t im a tio n , le  to u t dans les 
m êm es form es ci-dessus p rescrites p o u r la 
classification e t l’estim ation  des m arais avant 
le dessèchem en t {idem , a r t . 18).

J IV .  —  Règles pou r le  pa iem en t des indem nités dues 
p a r  les p ro p rié ta ire s  en cas de dépossession.

D ès tjue l’estim ation  des fonds desséchés 
aura é té  a rrê té e , les en tre p re n e u rs  du  dessè
chem ent p ré sen te ro n t à la com m ission un 
rôle co n ten an t :

Io Le nom  des p rop rié ta ires  ;
2o L’é tendue de le u r  p ro p rié té  ;
З” Les classes dans lesquelles elle se trouve 

placée, le to u t relevé s u r  le plan cadastra l;
4° L ’énonciation de la p rem ière  estim ation 

calculée à raison de l'é ten d u e  e t des classes ;
5° Le m o n tan t de la va leu r nouvelle  de la

Ïrropriété, depuis le dessèchem ent, réglée par 
a seconde estim ation e t le second classe
m en t;

6° E nfin  la différence en tre  les deux esti
m ations.

S’il re s te  dans les m arais des portions qui 
n ’au ro n t pu  ê tre  desséchées, elles ne p o u rro n t 
d o n n er h eu  à aucune p ré ten tio n  de la p art 
des en tre p re n e u rs  d u  dessèchem ent {idem , 
a r t .  19).

Le m o n tan t de la p lus-value o b tenue  par le 
dessèchem en t sera divisé e n tre  le p rop rié ta ire  
e t le concessionnaire , dans les p roportions 
qu i au ro n t é té déterm inées p a r l’acte de con
cession.

L o rsq u ’u n  dessèchem ent sera  fait p a r l’état, 
sa po rtion  dans la p lus-value sera fixée de 
m anière  à le re m b o u rse r de to u tes  ses dé
penses. Le rô le  des indem nités su r la plus- 
value sera a rrê té  par la com m ission e t ren d u  
exécu to ire  par le p ré fe t {idem , a rt . 20).

L es p rop rié ta ires au ro n t la facu lté  de se 
lib é re r de l’indem nité  par eux due en délais
san t une  p o rtio n  re lative du  fonds calculée 
su r  le pied de la de rn iè re  e stim ation ; dans ce 
cas il n ’y au ra  lieu q u ’au d ro it fixe de 1 franc, 
p o u r l’en reg is trem en t de l’acte de m utation  
de p ro p rié té  {idem , art. 21).

Si les p rop rié ta ires  ne v eu len t pas délaisser 
des fonds en n a tu re , ils co n s titu e ro n t une 
re n te  s u r  le pied  de q u a tre  p o u r c en t sans re
ten u e . C ette  re n te  sera to u jo u rs  rem boursab le  
m êm e par po rtions, qui cependan t n e  po u rro n t 
ê tre  m oindres d’u n  dixièm e, e t  m oyennan t 
vingt-cinq capitaux ( idem, art. 22 ).

Les indem nités dues aux concessionnaires 
ou au g o u v e rn em en t, à raison de la plus-va
lue ré su lta n t des desséch em en s, a u ro n t p ri
vilège s u r  to u te  ladite p lus-value , à la charge 
seu lem en t de faire tra n sc rire  l’acte de con
cession, ou  le d éc re t qui o rd o n n era  le dessè
ch em en t au com pte  de l’éta t, dans le bu reau  
ou dans les bu reaux  des h y po thèques de l’a r
ro nd issem en t ou des arrond issem ens de la si
tua tion  des m arais desséchés.

L ’hypo thèque de to u t ind iv idu  in sc rit avant 
le  dessèchem ent sera re s tre in te  , au m oyen 
de là  tran sc rip tio n  ci-dessus o rdonnée , s u r  une 
portion  de p ro p rié té  égale en  va leu r à sa p re 
m ière  valeur estim ative des te rra in s  dessé
chés (idem, a rt. 23).

D ans le cas où le dessèchem en t d ’u n  m arais 
ne p o u rra it ê tre  opéré par les m oyens ci-des
sus organisés, e t où , so it par des obstacles de 
la n a tu re , soit par des oppositions persévé
ran tes  des p ro p rié ta ire s , on  ne  p o u rra it par
v e n ir  au dessèchem en t, le  p ro p r ié ta ire ,ou les 
p ro p rié ta ire s  de la to talité  des m a ra is , pou r
ro n t ê tre  co n tra in ts  à délaisser le u r  p roprié té  
su r estim ation  faite dans les form es déjà p res
crites.

C ette  estim ation  sera soum ise au jugement 
e t à l’hom ologation d’une com m ission formée 
à ce t e ffe t; e t la cession sera o rdonnée  sur 
le rap p o rt du  m in is tre  de l’in té r ie u r  par un 
règ lem en t d ’adm in istra tion  pub lique  {idem , 
a r t .  24 ).

§ V. D e la conservation  des travaux  de dessèchem ent.

P en d an t le  cours des travaux  de dessèche
m e n t, les can au x , fossés, r ig o le s , digues et 
au tres  ouvrages, so n t e n tre te n u s  e t gardés 
aux frais des e n tre p re n e u rs  du  dessèchem ent 
{idem, a rt . 25). Mais à co m p ter de la récep-
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tion  des travaux , l’en tre tien  e t la garde se ro n t 
à la charge des p roprié ta ires ta n t anciens que 
nouveaux. Les syndics déjà nom m és auxquels 
le p ré fe t pourra  en ad jo indre deux ou qua
tre  pris parm i les nouveaux p roprié ta ires 
p roposeron t au p ré fe t des rég lem ens d’adm i
nis tra tion  publique qui fixeron t le genre et 
l’é tendue  des con tribu tions nécessaires p o u r 
subvenir aux dépenses.

La com m ission donnera  son avis su r ces 
p ro je ts  de règ lem en t, e t, en  les ad ressan t au 
m in is tr e , proposera aussi la création  d’une 
adm in istra tion  com posée de p rop rié ta ires , qui 
devra faire ex écu te r les travaux  ; il do it ê tre  
s ta tu é  su r  le to u t en conseil d’é ta t {idem, a rt. 
26).

Les digues e t chaussées, ainsi que les fos
sés, canaux e t rigoles de dessèchem ent ap
p a rtien n en t aux p roprié ta ires des m arais dessé
chés ; toutefo is le conseil d’é ta t a décidé, le 24 
janv ie r 1811, qu ’ils ne pouvaien t s’opposer à 
ce que les p rop rié ta ires des m arais voisins se 
serv issen t des construc tions pou r l’écoule
m en t de leu rs  eaux, en se so u m ettan t au paie
m en t d ’une indem nité  e t d ’une con tribu tion  
p o u r l’en tre tien  de ces m êm es ouvrages. E n
fin la conservation des travaux  de dessèche
m en t est confiée à l’adm in is tra tion  pub lique  
e t to u tes  les répara tions e t dom m ages son t 
poursu iv is par voie adm in istra tive  com m e 
pou r les ob je ts de grande voirie. L es délits 
sont poursu iv is par les voies o rd inaires, so it 
devant les tr ib u n au x  de police co rrec tio n 
nelle, soit devant les cours d’assises ей  raison 
des cas {idem, a r t .  27).

§ V I .  —  De l’o rganisalion e t  des a ttr ib u tio n s  des 
com m issions spéciales.

L orsqu ’il s’agira d’u n  dessèchem ent de m a
rais e t au tre s  travaux  po u r lesquels l’in te r
vention d’une com m ission spéciale est in d i
quée, c e tte  com m ission sera établie ainsi q u ’il 
su it {idem, a r t . 42).

E lle  sera com posée de sep t com m issaires; 
leu rs avis ou leu rs  décisions se ro n t m otivés ; 
ils dev ron t, pou r les p rononcer, ê tre  au m oins 
au nom bre  de cinq {idem, a r t .  43).

Les com m issaires se ro n t pris parm i les pe r
sonnes qu i se ro n t présum ées avoir le p lus de 
connaissances relatives, so it aux localités, soit 
aux divers ob jets su r  lesquels ils au ro n t à p ro 
noncer ; ils se ro n t nom m és par le ro i ( idem, 
a rt . 44).

Les form es de la réun ion  des m em bres de 
la com m ission, la fixation des époques de ses 
séances e t des lieux où elles se ro n t tenues, 
les règles pour la p résidence, le  secré ta ria t e t 
la garde des papiers, les frais q u ’en tra în e ro n t 
ces opérations, e t, enfin , to u t ce qu i concerne 
son organisation , se ro n t dé te rm inés, dans cha
que cas, par un  règ lem en t d ’adm in istra tion  
pub lique  {idęm, a r t . 45).

Les com m issions spéciales connaissen t de 
to u t ce qui est re la tif  au classem ent des d i
verses p roprié tés, avant ou après le dessèche
m en t des m arais, à leu r estim ation , à la v éri
fication de l’exactitude  des plans cadastraux , 
à  l’exécution  des clauses des actes de con
cession re latifs à la jou issance par les com 
m unes d ’une portion  des p rodu its , à la vérifi
cation e t à la récep tion  des travaux de dessè

ch em en t, à la fo rm ation  e t à la vérification 
du  rô le  de p lus-value des te r re s , après le des
sèchem ent ; elles d o n n ero n t le u r  avis su r  l’or* 
ganisation du  m ode d ’e n tre tie n  des travaux c'.e 
dessèchem en t; elles a r rê te ro n t les e stim r- 
tions dans le cas p révu  par l’artic le  24, où io 
gouvernem ent au ra it à déposséder tous 1rs 
p rop rié ta ires  d’un  m arais {idem , a r t . 46).

Elles ne p o u rro n t, en aucun  cas, ju g e r  k s  
questions de p ro p rié té , su r  lesquelles il sera 
p rononcé par les tr ib u n au x  o rd inaires, sai s 
que , dans au cu n  cas, les opérations relalive- 
aux travaux  ou à l’exécution  des décisions de 
la com m ission, pu issen t ê tre  re ta rd ées ou sus
pendues {idem, a r t . 47).

T elle est l’économ ie de la partie  de ia loi 
du  16 sep tem b re  1807, à laquelle  celle du 7 
ju i lle t 1833, re lative à l'exp rop ria tion  pour 
cause d’u tilité  pub lique , n ’a appo rté  aucune 
m odification , au m oins en  ce qu i concerne  
les dessèchem ents. C ette  loi é tan t en gé
né ra l suffisam m ent c la ire , nous nous som 
m es le p lus souven t ab stenus d ’en faire le 
com m entaire  qu i n ’au ra it pu  qu ’en  allonger 
les dispositions déjà trè s  n o m b reu ses; mais 
e lle s’occupe encore de quelques au tre s  ob je ts 
d ’u tilité  pub lique  d o n t nous donnerons un 
aperçu dans les sections su ivan tes. Au su rp lu s , 
la loi de 1807 ayan t p aru  insu ffisan te , u n  n o u 
veau p ro je t fo rt com pliqué a é té  p résen té  
par u n  m em bre  de la cham bre  des députés 
a la sanction  législative; l’im portance  e t es 
difficultés qu ’offre ce tte  m aliere  nous l'on! 
c ra ind re  que la lo inouvelle  ne so it pas p ro m u l
guée d’ici à p lu s ieu rs années.

S e c t i o n  V . — Dee mines, m inières et carrières.

Le d ro it de p ro p rié té  e s t encore m odifie 
d ’une  m an ière  rem arq u ab le , en ce qu i co n 
cerne  les m ines e t m in iè res , par la loi du  2 і 
avril 1810.

Les m asses de substances m inéra les ou fos
siles ren ferm ées dans le sein d e là  te r re  son t 
classées, re la tivem en t aux règles d ’explo ita
tion de chacune d ’elles, sous les tro is qua li
fications de mines, minières e t carrières.

On considère com m e m ines les excavations 
ou  fosses profondes, qu i co n tien n en t en filons, 
en couches ou en am as, de l’o r, de l’a rgen t, 
du p la tine , du  m e rcu re , du  p lom b, du  fer en 
filons ou en  couches, du  cu ivre , de l’é ta in , 
du zinc, de la calam ine, du  b ism u th , du  co
balt, de l’arsen ic , d u  m anganèse, de l’a n ti
m oine, du  m olybdène, de la plom bagine ou 
au tres  m atières m éta lliques, du  sou fre , du 
charbon  de te r re  ou de p ie rre , du  bois fossile, 
des b itum es, de l’a lu n  e t des su lfa tes à base 
m éta llique  (loi citée , a r t .  1 e t 2).

Les m in ières co m p ren n en t les m inerais de 
fer, d its d’alluvion, les te r re s  py riteu ses p ro 
pres à ê tre  converties en sulfate  de fer, les te r 
res alum ineuses e t les to u rb es {idem , a r t . 3 ).

Sous la dénom ination  de carrières, on  en
ten d  des fosses creusées en  te r re ,  à l’effet de 
ti re r  les fossiles qu ’elles recè len t, te ls  que  les 
ardoises, g rès , p ierres à  b â tir  e t au tre s , m a r
b res , g ran its , p ierres à chaux , p ie rres  à p lâ
tr e , pouzzolanes, le trass, les basaltes, les la 
ves, les m arnes, craies, p ie rres  à fusil, arg iles, 
kaolin, te r re s  à foulon, te r re s  à p o te rie , les 
substances te rreu ses  e t les cailloux de to u te
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n a tu re , les te rre s  p y riteu ses  regardées com m e 
engrais (idem , a r t . 4).

L e po in t im p o rtan t é ta it de p re n d re  u n  
parti su r  la p roprié té  des m ines. E n  a ttr ib u a n t 
la p roprié té  de la m ine au p ro p rié ta ire  du  
fonds, il é ta it à cra ind re  qu ’on  n ’agisse con
tra ire m e n t à l’in té rê t de la société, qu i est 
de m u ltip lie r au tan t que  possible les m étaux  
u tile s ; ou a donc adm is en  principe  que  le 
gouvernem en t pouvait seul concéder la p ro 
priété des m ines aux conditions dé te rm inées 
par la loi e t m o y en n an t les in d em n ités  d o n t 
elle fixe les bases.

L es m ines ne  peuven t ê tr e  exploitées q u ’en 
v e rtu  d’u n  acte de concession, dé libéré en 
conseil d ’é ta t, qu i règ le  les d ro its  des p ro 
p rié ta ires de la surface s u r  le p ro d u it des m i
nes concédées (idem, a r t . 5 e t 6).

L e d ro it d ’enfoncer des sondes ou ta riè re s  
dans un  te r ra in  pour y rec h e rc h e r  des m ines, 
e st égalem en t une conséquence d u  d ro it de 
p ro p rié té , e t en principe n u l ne  p eu t faire de 
sem blab les recherches su r  un  te r ra in  qui ne 
lui ap p artien t pas, sans le co n sen tem en t du 
p ro p rié ta ire  de la surface. T outefois, l’in té rê t 
pub lic  a encore fait a d m e ttre  u n e  m odification 
a ce d ro it, en  p e rm e tta n t au gouvernem en t 
d’a u to rise r ces recherches après avoir consu l
té  l'adm in is tra tion  des m ines, à la charge 
d’une  indem nité  préalable envers le p roprié
ta ire  e t après qu  ii au ra  é té  en ten d u  {idem, 
a rt . 10). Mais ces perm issions de rech e rch e r 
des m ines ne peuven t ê tre  concédées par 
l’a u to r ité ; elle n e  p e u t accorder le d ro it de 
faire des sondages, n i d ’é tab lir des m achines 
ou magasins dans les enclos m u ré s , cours e t 
la rd in s , ni dans les te rra in s  a tten an t aux ha
b ita tions ou c lô tu res  m u rées, dans la distance 
de 10 m è tres  desd ites c lô tu res  ou  hab ita tions 
( idem, a rt. 11 ).

Q uan t au p ro p rié ta ire , il p e u t faire p a rto u t 
les recherches q u ’il ju g e  u tile ; m ais il est 
obligé d’ob ten ir une  concession avan t d ’é ta
b lir u n e  exploita tion  ( idem, a rt. 12).

L es bases des indem nités qu i do ivent ê tre  
payees par les concessionnaires aux p ro p rié 
taires, son t réglées par la loi de la m an ière  
su ivan te  :

Si les travaux  en trep ris  par les exp lo ra teu rs  
ou par les concessionnaires de m ines ne son t 
que passagers, e t si le sol où ils o n t é té  faits 
p eu t ê tre  m is en  cu ltu re  au b o u t d ’un  an , 
com m e il l’é ta it auparavant, l’indem nité  est 
réglée au  double de ce qu ’au ra it p ro d u it le 
te r ra in  endom m agé ( idem, a r t . 43 ).

Si le p ro p rié ta ire  d u  sol se trouve  privé de 
la jou issance de son rev en u  au-delà d’une  an 
née, ou lo rsq u ’après les travaux  les te rra in s  
ne son t p lus p ropres à la c u ltu re , le p ro p rié 
taire  du  sol p e u t ex iger des concessionnaires 
l’acquisition des te r ra in s  à l’usage de l’exploi
ta tion . Si le p ro p rié ta ire  le  re q u ie r t , les pièces 
de te rre  tro p  endom m agées, ou  dégradées su r  
u n e  trop  grande partie , do ivent ê tre  achetées 
en to ta lité  par le p ro p rié ta ire  de la  m ine (idem, 
a r t .  44 ).

Q uan t aux  indem nités dues à raison de l’ex 
ploita tion , elles doivent ê tre  rég lées de g ré  à 
gré  ou par des experts ; mais les te rra in s  à 
acquérir do ivent to u jo u rs  ê tre  estim és au 
double de la va leu r qu’ils avaient avant l’ex
plo ita tion  de la m ine . S’il s’élève des con tes

ta tions à ce su je t, elles do ivent ê tre  portées 
devant les tr ib u n au x , e t l ’on su it les disposi
tions du  code de p rocédu re  su r  les expertises 
( a rt. 303 à 323 ). Le p ro cu reu r d u  ro i est. 
to u jo u rs  e n ten d u  su r  le rap p o rt des experts, 
qui do iven t ê tre  pris parm i les ingén ieurs de® 
m ines ou parm i les hom m es no tab les e t expé
rim en tés  dans le fait des m ines e t de leu rs 
travaux .

L’exploitation  des m in iè res  est aussi assu 
jé t ie  à des règ les spéciales.

E lle  ne  p e u t avoir lieu sans perm ission , et 
le  p ro p rié ta ire  du fonds où se tro u v e  le m ine
rai p e u t exp lo ite r lu i-m êm e p o u r le vend re  
aux m aîtres de forges voisins.

S’il ne v eu t pas exp lo ite r ou s’il néglige de 
le faire, les m aîtres de forges peuven t exploi
te r , après en avoir p rév en u  les p rop rié ta ires  
e t avoir o b ten u  la perm ission  du  p ré fe t ( idem, 
a r t .  60).

D ans tous les cas, le  p rix  d u  m inera i e t l’in
dem n ité  due aux p ro p rié ta ires  so n t fixés de 
g ré  à g ré , ou par des ex p erts , con fo rm ém en t 
aux règ les p rescrites  par le Code de p rocé
du re .

L ’explo ita tion  des te r re s  p y riteu ses  e t a lu 
m ineuses su it les m êm es règ les que l’exploi
ta tion  des m in ières ( idem, a r t . 71 e t 72 ).

L ’explo ita tion  des carriè res  à ciel décou
v e r t se fait p ar les p ro p rié ta ires , sans permis» 
sion, sous la su rveillance de la police, e t avec 
l’observation  des lois e t rég lem ens généraux 
ou locaux.

Q uand l’explo ita tion  a lieu  par galeries sou
te rra in e s , elle est soum ise à la surveillance  de 
la police ( idem, a r t . 81 e t 82).

Les to u rb iè re s  ne peu v en t ê tre  exploitées 
que par le p rop rié ta ire  d u  te r ra in  ou de son 
consen tem en t ; m ais il doit p réa lab lem en t en 
faire la décla ration  à la sous-p réfec tu re  e t ob
te n ir  la perm ission de com m encer ou de con
tin u e r  l’exploitation , à peine de 100 fr. d ’a
m ende (idem, a r t .  83 e t 84).

S e c t i o n  Y I. —  Occupation de terrains particu
liers et extraction de m atériaux nécessaires
aux routes et constructions publiques.

L ’in té rê t  pub lic  a égalem en t fait accorder 
aux ad jud icataires e t e n tre p re n e u rs  de tr a 
vaux publics le  d ro it d’occuper les te rra in s  
des particu lie rs  p o u r p ren d re  les m atériaux 
nécessaires aux ro u te s  e t co n struc tions pu 
b liques ( loi d u  16 sep tem b re  1807, a r t .  55). 
I ls  o n t le  d ro it de faire casser les roches qui 
se tro u v e ro n t dans les héritages les p lu s p ro 
ches des lieux  où ils au ro n t à travaille r, m êm e 
d’en  faire t i r e r  te lle  q u an tité  de pierre ш  su 
bie d o n t ils p o u rro n t avoir besoin, sau f l’in 
dem n ité  due aux p roprié ta ires (a rrê té  du  con
seil d ’é ta t, d u  m ois d’octobre  1663, e t 3 dé
cem bre  1672 ). Mais de fréq u en tes  d iscus
sions se so n t élevées e n tre  l’adm in is tra tion  
e t les p roprié ta ires des te r re s  fouillées, re la 
tivem en t au paiem ent des in d em n ité s ; les 
lois des 12 e t 28 ju ille t 1791 e t du 28 pluviôse 
an V II, o ffran t aes d ispositions con trad ic to i
re s , celle d u  16 sep tem bre  1807 est in tervenue 
po u r rég le r c e tte  m atière . Voici les bases 
q u ’elle a adop tées: Si les te rra in s  ne con tien 
n e n t pas de ca rriè re s  en exploitation , ils peu
ven t ê tre  payés aux p rop rié ta ires com m e s’ils
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avaient é té pris pou r la ro u le  m êm e, sans 
égard  à la valeur des m atériaux  ex tra its  de 
ces te rra ins ; mais si les en tre p re n e u rs  se son t 
em parés d ’une ca rriè re  en  exp lo ita tion , alors 
les m atériaux  son t évalués d’après leu rs  prix  
courans, abstrac tion  faite des besoins de la 
rou te  p o u r laquelle  ils se ro n t p ris  ou des 
constructions auxquelles on  les destine (idem, 
art. 55).

L es experts , p o u r  l’évaluation de l’indem 
nité, so n t nom m és, l’u n  par le p ro p rié ta ire , 
e t l’au tre  par le p réfe t ; le tie rs-ex p e rt, s’il en 
est besoin , est de d ro it l’in g én ieu r en  ch ef du 
d ép artem en t. S’il y  a des concessionnaires, un  
ex p ert est nom m é par le  p ro p rié ta ire , l’au tre  
par le concessionnaire, et le tie rs -ex p e rt par 
le p ré fe t ( idem, a r t . 56 ).

Mais en ad m ettan t le  p rinc ipe  de l’in d em 
n ité , la loi n’a pas voulu  cependant que le p ro 
p rié ta ire  p û t s’en rich ir  aux dépens de l’é ta t ; 
elle a donc décidé que, lo rsque  la ro u te  ou 
les co n struc tions faites d o n n en t une  plus- 
value à sa p ro p rié té , on do it faire e n tre r  en 
com pensation  ce tte  plus-value des p rop rié té s 
qu i lu i re s te n t, ju s q u ’à due concu rrence  avec 
1 indem nité  qu i lu i est due à  raison des te r 
rains occupés ( loi du  16 sep t. 1807, a r t . 64).

Q uan t aux con testa tions qu i peuven t s’éle
ver à ce t égard en tre  les particu lie rs e t l’ad
m in is tra tion , il fau t d is tinguer : si les p ro p rié 
taires du  fonds s’opposaient à l’exécution  des 
fouilles, c’est le p ré fe t qu i devrait d o n n er les 
o rd res  nécessaires pou r faire cesser l’opposi
tion des p rop rié ta ires à l’exercice de  c e tte  se r
v itude  légale, les faire, au besoin, tra d u ire  en 
police co rrec tionne lle  p o u r s’y vo ir p u n ir  de 
leu r acte de rébellion .

Mais s’il n’y a pas d’opposition  à la prise  
des m atériaux , e t qu ’il n ’y a it pas, tou tefo is, 
d’accord am iable en tre  l’adm in is tra tion  e t les 
p rop rié ta ires , il fau t encore d is tin g u er : si 
l’é ta t s’em pare défin itivem en t d’une po rtion  
de te rra in  ap p a rten an t aux p rop rié ta ires  rive
rains, il fau t q u ’il p rocède, sauf l’exception 
prévue par l’artic le  10 de la loi du  28 ju ille t 
1824, su ivant les dispositions de la loi du  7 
iiillet 1833, re la tives à l’expropriation  pou r 

cause d’u tilité  pub lique , e t l’indem nité  est 
prononcée par les tr ib u n au x . Mais s’il s’agit 
seu lem en t de fixer l’indem nité  due aux p ro 
prié ta ires po u r fouille ou occupation  tem po
ra ire  de te rra in , c’est le conseil de p ré fec tu re  
qu i est seul com péten t, con fo rm ém en t à la 
loi d u  28 pluviôse an V III  ( P houdhon , Traité  
du domaine public, n° 309 e t su iv .).

I l  en se ra it a u trem en t si les travaux  n ’a
vaient é té  en trep ris  que dans l’in té rê t d ’une 
co m m u n e , te ls , par exem p le , que la cons
tru c tio n  d’une église ou d ’une salle de spec
tacle. A lors, quoique l’adjudication  en  eû t é té 
faite en présence de l’ad m in is tra tio n , e t avec 
les so lenn ités q u ’on em ploie dans les m a r
chés des travaux  qui s’exécu ten t p o u r le 
com pte de l’é t a t , les co n s tru c te u rs  n ’au
ra ien t p lu s le d ro it d’envahir les p rop rié té s  
p a r tic u liè re s , et les d ifficultés re s te ra ien t 
soum ises aux règles du  d ro it co m m u n ; elles 
devra ien t ê tre  portées devant les tr ib u n a u x , 
parce q u ’il ne s’agirait p lus d’u n  in té rê t p u 
blic.

Section VII.— De» servitudes rurales.

L es serv itudes ru ra le s  so n t aussi des droits 
m odificatifs de la p roprié té . O n appelle ainsi 
celles qu i so n t é tablies po u r l’usage des fonds 
de te r re  (С . c ., 687).

Les serv itudes ru ra le s  o n t p o u r o b je t ,  l’u 
tilité  p u b liq u e , ou co m m u n a le , ou l’u tilité  
des p articu lie rs . ( С. с ., 649. )

§ ï ' r . —  S erv itudes d ’in té rê t pub lic  ou communaL

Ces serv itudes so n t assez n o m b reu ses; ce 
so n t: 1° le  m a rch e -p ied  ou chem in de ha- 
lage , le  long des riv ières navigables e t flo tta 
b les ; 2" le  parcou rs e t la vaine p â tu re  de 
com m une à co m m u n e ; 3° l’e s s a r te m e n t; 
4° et enfin l’a lignem ent, I l y  a encore deux 
au tre s  espèces de serv itudes im posées aux 
p rop rié ta ires rivera ins des canaux ou des ro u 
te s ,  e t qui co n sis ten t po u r les p re m ie rs , à 
souffrir le re je t des m atières p rovenan t du 
curage des fossés ou canaux , e t p o u r les deu
xièm es à su p p o rte r les fouilles e t ex tractions 
de m atériaux  nécessaires à la confection  et 
aux  répara tions des ro u te s  ou  édifices p u 
blics. N ous avons déjà  parlé  de ces deux d e r
n ières espèces de charges fo n c iè res , nous 
nous b o rn e ro n s  donc; à nous occuper ici des 
q u a tre  au tre s  espèces de se rv itu d es , d ’u tilité  
p ub lique  ou com m unale.

Io Chemin de halaga.

H aler des b a te a u x , c’est les faire t i r e r  paî 
des hom m es ou  des ch e v a u x , soit p o u r leu r 
faire re m o n te r  u n e  riv iè re , so it p o u r accé
lé re r  le u r  m arche  en  descendant.

Le m a rc h e -p ie d  ou chem in  de halage es! 
l’espace nécessaire  p o u r h a le r les bateaux, 
il do it ê tre  conform e aux rég lem ens e t aux 
besoins de la nav igation , e t c’e s t to u jo u rs  au 
p ré fe t du  d ép a rtem en t à en  rég le r la la r
geur.

Il doit y  avo ir, au tan t que  possib le , deux 
chem ins de halage , le long des riv ières navi
gables : l’un principal établi s u r  le bo rd  où 
se t i r e n t  les ba teaux ; il do it avoir en général 
8 m ètres  ou 24 p ie d s , sans pouvoir p lan te r 
a rb r e s , n i te n ir  c lô tu res  p lu s p res que 
30 pieds du  côté où les bateaux se t i re n t : 
l’au tre  m oins considérable su r  la rive op
posée; sa la rg eu r com m une devait ê tre  de 
10 pieds (é d it d u  m ois d ’aoû t 1607, o rdonn . 
de 1669, e t d éc re t du  22 jan v ie r 1809).

T elle est l’é tendue  de ce tte  serv itude  : les 
p rop rié ta ires doivent en  thèse  générale , pouf 
le passage des chevaux de tr a it  e t p o u r les 
facilités de la navigation,, sou ffrir un  chem in  
de 24 pieds de la rg eu r du côté où s’exerce le 
tirage des b a teau x , e t re cu le r encore to u te  
c lô tu re  e t p lan tation  à 6 pieds p lus lo in , Mais 
l’adm in is tra tion  p eu t to u jou rs  re s tre in d re  la 
la rg eu r des chem ins de halage , lo rsque  le 
service n ’en souffre  p a s , s u r to u t quand  il y 
a des c lô tu re s , m urailles e t travaux  d ’a r t  a  
d é tru ire .

L o rsque l’ad m in is tra tion  juge u tile  de 
tra n sp o rte r  le halage d’une rive  s u r  l’a u tre , 
e t q u ’on est forcé ainsi d’aggraver la servi-
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1 lade imposée au propriétaire de cette r iv e , il 
j lu i est dû indemnité.

Quels que so ien t les envabissem ens du  fleuve 
su r  les p rop rié té s  riveraines, elles doivent 
■ouiours un  chem in  de halage de la la rg eu r 
йхее p a r  la loi ; mais si pou r ré ta b lir  le  h a 
lage, il fallait d é tru ire  des bâ tim ens e t usines, 
on s’accorde eu généra l à pen ser q u ’il sera it 

‘ dû  indem nité  au p rop rié ta ire  dépossédé. Le 
chem in de halage e s t égalem en t d û  s u r  le 
bord des îles qu i so n t dans l’in té r ie u r  des 
fleuves ; cela ré su lte  des te rm es généraux  de 
l’o rdonnance de 1669, de l’a r rê t de 1777, e t 
d ’u n e  le t tr e  éc rite  par le d ire c te u r  des pon ts 
e t  chaussées , en  to u t conform e aux p rin 
cipes de la m a tiè re , à M. le p ré fe t de Seine- 
et-O ise. C ependant nous devons rem arq u e r 
que  la ju r isp ru d en ce  des tr ib u n au x  sem ble 
c o n tra ire , e t cju’ils o n t adm is les actions en 
dom m ages-in terê ts  des p rop rié ta ires des îles 
co n tre  les bateliers p o u r am arages s u r  ces 
f ie s , lo rsq u ’il n ’existait aucun  usage ou acte 
de l ’au to rité  re la tivem en t au m a rc h e -p ie d  
ou chem in  de halage. I l  est donc p lus p ru 
d en t de faire décider par l’au to rité  com pé
ten te  дн е  le m arche-pied  e s t d û , car alo rs le 
p ro p rié ta ire  do it b ien  ce rta in em en t en  su p 
p o rte r  la charge sans in d e m n ité , pu isque 
c’est une serv itude  établie  par la lo i; il sera 
obligé alors d’en lever to u s les a rb re s , p lan 
tes , bu issonsxjui p o u rro n t se tro u v e r dans la 
d istance dé te rm inée  par les rég lem en s , pu is
que  c’est un  chem in  lib re  qu ’il doit laisser.

Les chem ins de h a lag e , n ’é tan t que  l’exer
cice d ’une serv itude  p u b liq u e , c o n tin u en t à 
ap p arten ir aux p rop rié ta ires rivera ins ; le 
p ro p rié ta ire  n ’est pas te n u  d ’en  la isser le  sol 
à  l’a b a n d o n , e t ne  do it su p p o rte r q u ’un  
usage de serv itudes pendan t les saisons pro
pres à la navigation; il peu t donc y conduire  
ses b e s tia u x , y  faucher l’herbe  e t en  t i re r  
tous les profits qu i ne  n u ira ien t pas à la na
vigation et à la viabilité d u  chem in.

Il ré su lte  de là que si la navigation venait 
à  cesser, les héritages ad jacen ts se ra ien t libé
rés de la serv itude .

L e chem in  de halage n ’é ta n t q u ’une serv i
tu d e , le p rop rié ta ire  de l’héritage d o n t il dé
pend n ’est te n u  que de la so u ffrir; s’il é ta it 
nécessaire de faire quelques travaux  p o u r le 
re n d re  p ra ticab le , ils ne sera ien t pas à la 
charge du  p ro p rié ta ire , m ais aux dépens du 
gouvernem en t.

Mais il doit en sou ffrir l’exercice dans 
to u te  son é tendue .

Les riv ières qu i n e  son t que flo ttables son t 
celles q u i , sans p o rte r  bateaux  de leu rs 
fonds , se rv en t néanm oins à tra n sp o rte r  le 
bois, so it en  tra in s  ou  radeaux , so it à bûches 
perdues.

Les riv ières flo ttab les doivent ê tre  rangées 
en  deux  classes d is tinc tes : la p rem ière  com 
p ren d  celle des riv ières ou le flottage 
s’exerce par tra ins ou ra d e a u x , e t la seconde 
celle où il ne se p ra tiq u e  q u ’à bûches per
dues. I l consiste à lancer en  r iv iè re , bûche 
à b û ch e , des bois de cordes ou de m oule des
tinés au chauffage, pour les faire descendre 
ju s q u ’au p o rt . Q uoique les riv ières qu i son t 
navigables so ient à p lus fo rte  raison flotta- 

; b le s , ^ p e n d a n t le flo ttage à bûches perdues 
peut y ê tre  interdit par l’ad m in is tra tio n , eu

égard  aux em barras q u ’il p o u rra it occasion
n e r  à la navigation.

Le flottage est considéré com m e de d ro it 
pub lic  p a r to u t où  il e s t possible de l’e x e rce r; 
ce service p eu t ê tre  exigé, m êm e su r  les eaux 
qu i so n t du  dom aine privé, te lles que les 
étangs e t fossés qu i ap p a rtien n en t à des par
ticu lie rs ; il doit ê tre  exercé g ra tu item en t lo rs
q u ’il ne  cause aucun  dom m age aux  p rop rié té s 
voisines.

De quelque  m anière  que  le flottage s’exerce 
su r  u n  cours d’eau, il fau t su r ses bords un 
chem in  ou m arche-p ied  pour l’usage de ceux 
qui su rv e illen t le tra n s it  de la flo tte  ; il en faut 
u n  s u r to u t p o u r le passage de ceux qui doi
ven t d irig e r l’arrivage des bois lancés en  ri
v ière, parce qu ’il e s t nécessaire de re je te r  
sans cesse à flo t les bûches qui s’a rrê te n t . Le 
d ro it de flottage com porte  donc aussi celu i de 
la se rv itude  de ce chem in , pu isque  l’u n  ne 
p o u rra it ê tre  m is à exécu tion  sans l’au tre .

Ce chem in  do it avoir 1 m è tre  3 décim ètres 
ou 4 pieds ; les f lo tteu rs  ne peuven t occuper 
ni fou ler u n  espace p lus considérable sans se 
re n d re  passibles envers le p rop rié ta ire  d’une 
indem nité .

L o rsque , p o u r favoriser le  passage d ’un® 
flo tte, il e s t nécessaire  d’a r rê te r  le  m o u v e
m e n t d ’un  m oulin , léyalem m l établi s u r  la r i
v ière , ou de to u te  a u tre  u sine , il e s t d û  au 
m eun ie r ou p ro p rié ta ire  de l’usine u n e  indem 
n ité  de chôm age qu i e s t fixée à 4 fr . pař 
jo u r ,  quel que soit le nom bre  des tou rnans 
( o rdonn . de 1669, t i t r e  XXVII, a rt . 45; or« 
donn . d u  m ois de décem bre  1672, a r t . 13 et 
14 du  chap. XVII ; e t loi du  28 ju i lle t 1824).

Suivant les règ les de la police du flottage, 
p o u r m e ttre  en  riv ière  une  flo tte  à bûches 
perdues, il fau t avoir ob ten u  de l’ad m in is tra 
tion  l’usage des eaux pendan t un  tem ps don
né. C ette obligation  e t p lusieu rs au tre s  n é 
cessités d u  flo ttage exigent, de la p a rt des 
f lo tteu rs , des dépôts de bois su r  les fonds r i
verains en a tte n d a n t l’opp o rtu n ité  du  flo tta 
ge. Ces dépôts so n t to u jou rs  p lus ou m oins 
dom m ageables pour les p rop rié ta ires de ce 
fonds. A ussi la  loi du  28 ju i lle t 1824 a-t-e lle  
fixé l’indem nité  qu i le u r  e s t due à 10 centi« 
m es par co rde de bois em pilé su r  une te r re  
en  labou r, e t à 15 cen tim es su r  un  fonds en 
n a tu re  de p r é , e t lo rsque  les bois ne  so n t pas 
em pilés à la h au te u r  p rescrite  p a r l’o rdon 
nance de 1672, l’in d em n ité  do it ê tre  payée poul
ies couches incom plètes à raison de la q u an tité  
de cordes q u ’elles co n tiend ra ien t si elles 
é ta ien t po rtées à ladite h au teu r .

Ces indem nités  n ’o n t é té  ainsi rég lées pai
la loi du  28 ju i l le t  1824 q u ’en Seine e t  poul
ies approvisionnem ens de Paris ; p a r to u t ail
leu rs  elles dev ro n t ê tre  fixées p a r e x p e rts ; 
mais l’équ ité  de ces dispositions devrait néces
sa irem en t les engager à les p ren d re  p o u r base 
de le u r  estim ation. Si, par 1 effet du  voiturage 
des bois de flo tte , ou de to u te  a u tre  m anière , 
il é ta it causé par les flotten’rs  du  dom m age 
aux p rop rié té s rivera ines, il en  se ra it d u  ré 
paration . T ou tes les con tes ta tions à ce t égard 
so n t de la com pétence des tr ib u n a u x  o rd i
naires.

Quant aux chemins de halage qui longent 
les canaux de navigation creusés de main 
d’homme, soit qu’ils appartiennen t au gou
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vernem en t, so it q u ’ils a ien t é té  établis par 
des e n trep ren eu rs  concessionnaires, ils ne 
sau raien t ê tre  une  serv itude  n a tu re lle , com m e 
celle qui existe s u r  le bord  des fleuves e t r i 
vières navigables. L ’on  ne  p eu t donc exercer 
ce d ro it que  su r  les bo rds qu i dép en d en t du 
canal, e t qu i o n t d û  ê tre  achetés, so it par le 
g ouvernem en t, soit p a r  les concessionaires, 
lo rsque  le canal a é té  c reusé , de m êm e que le 
li t du  canal; de so rte  que les p roprié ta ires 
riverains n ’o n t aucun d ro it de p ro p rié té  su r  
ses bords la téraux . Mais aussi si les besoins 
de la navigation exigeaient que  le chem in  de 
halage fû t é largi, les p ro p rié ta ires  du  canal 
ne p o u rra ien t ex iger ce t é larg issem en t à ti tre  
de serv itude , de la p a rt des p rop rié ta ires  r i 
verains ; ils dev ra ien t ach e te r, so it de gré à 
g ré , soit par voie d’expropria tion , après avoir 
rem pli les form alités légales, les te r ra in s  don t 
ils au ra ien t besoin.

s° . Parcours et vaine pâture.
Les usages connus sous le nom  de parcours 

e t  vaine p â tu re , quoique ayant des rappo rts 
d ’analogie, d iffè ren t cep en d an t; l’u n  e t l’au tre  
se rap p ò r te n t à la lib re  p â tu re  des troupeaux  ; 
m ais le parcou rs ou com pascuité donne à des 
troupeaux  de p lu s ieu rs com m unes le d ro it de 
p a ître  su r  les te r re s  les unes des au tre s , avec 
ou sans réc ip rocité  ; tandis que  la vaine pâ
tu re  est re s tre in te  au d ro it de faire pa ître , 
dans sa com m une seu lem en t, des bestiaux, 
su r  les g rands chem ins, dans les p rés n a tu re ls , 
après la coupe d u  p rem ie r foin, su r  les j a 
chères , les friches; sous les bois de h a u te  fu
taie e t dans les ta illis , lo rsq u ’ils o n t a tte in t 
une certa ine  h a u te u r  e t qu ’ils o n t é té  décla
rés défensables.

L e parcou rs , e n tra în a n t la  vaine p â tu re , a 
donc plus d ’extension  q u ’elle. Ces Je u x  usa
ges son t peu  connus dans les pays de petite  
c u ltu re , e t le p rem ie r est p lus ra re  que le se
cond. O n sen ta it depu is long-tem ps les incon- 
véniens graves que ces usages p ré sen ten t pour 
le développem ent de l’ag ricu ltu re , pu isqu ’ils 
fo rm aient des obstacles in su rm on tab les  à la 
d es tru c tio n  des jach è res  e t qu ’ils s’opposaient 
à l’irriga tion  des p rairies, à  la form ation des 
p rairies artificielles, qu’ils em pêchaien t d’ob
te n ir  des regains dans les p rairies n a tu re lles , 
enfin q u ’ils co n trib u a ien t a p ropager les epi
zootics, en  tra n sp o rta n t les m iasm es délé tè
res d ’une  com m une à une au tre .

D epuis la loi du  28 sept. 1791, la serv itude 
réc ip roque de paroisse à paro isse , connue 
sous le  nom  de parcours, e t qu i en tra în e  avec 
elle le d ro it de vaine pâ tu re , avait é té  re s 
tre in te  dans d’é tro ites  lim ites , e t n ’a é té 
m ain tenue que là où elle é ta it devenue u n  
d ro it. A insi ce tte  serv itude  n ’existe plus, que 
lo rsqu’elle est fondée su r  u n  ti tre , ou au to ri
sée par u n  usage local e t im m ém orial. Si ces 
conditions n ’ex isten t pas, l’exercice de ce tte  
se rv itude  a dû cesser e t la com m une re n tre r  
sous l’em pire  de la loi générale, qu i re s tre in t 
le pâturage de chaque com m une à son te r r i 
to ire .

E n  tous cas, les com m unes ne peuven t u ser 
de ce d ro it, lo rsqu ’il n ’existe pour elles q u ’en 
se confo rm an t aux usages locaux, lo rsq u ’ils 
ne so n t pas eu opposition avec la loi ( loi ci
tée. a rt. 2 ,  3 e t 4).

Ce d ro it ne p eu t jam ais s’exercer su r  les 
p rairies artificielles ; il ne p eu t avoir lieu sur 
un  te r ra in  ensem encé ou couvert de quelque  
p roduction , q u ’après la réco lte .D an s les p ra i
ries n a tu re lles  su je tte s  au parcours ou à la vai
ne p â tu re , il e st soum is aux usages locaux; il 
ne peu t avoir lieu que dans les tem ps au to ri
sés, et jam ais ta n t que la p rem ière  h e rb e  n ’e 
pas été réco ltée  (idem, a rt. to ) .

D ans les pays où le parcours e t la vaine pâ
tu re  son t adm is, ce d ro it ne pouvait ê tre  
exercé, avant la loi du  28 sep t. 1791, que col
lectivement, au  nom  de la com m une, e t non 
individuellem ent e t à troupeau séparé; mais 
a u jo u rd ’hu i to u t p ro p rié ta ire  ou ferm ie r peu t 
ren o n ce r à c e tte  com m unau té  e t faire garder 
par troupeau  séparé u n  n om bre  de bétail p ro 
p o rtionné  à l’é tendue 'des te r re s  qu ’il exploite 
dans la com m une; il p eu t avoir u n  p â tre  par
ticu lie r, e t par su ite  se d ispenser de concou
r ir  au paiem en t du p â tre  com m unal (idem, a rt. 
12, e t cou r de cass., 4 ju i lle t 1821 ). Les tro u 
peaux ne doivent pas ê tre  condu its  au-delà des 
lim ites p resc rite s  par la  cou tum e du  lieu . La 
p lu p a rt des cou tum es ind iquaien t pou r lim i
tes du  parcours le clocher de chaque com m u
ne soum ise au  d ro it de réc ip rocité , ou, à dé
fau t de c locher, le m ilieu  de la com m une.

La q u an tité  de bétail que chaque particu lier 
a le  d ro it d ’envoyer à la vaine p â tu re  est p ro 
p o rtionnée  à l 'é ten d u e  du te r ra in  q u ’il exploi
te . C’est, au su rp lu s , à l’au to rité  m unicipale 
à fixer le no m b re  des bestiaux que chaque par
ticu lie r a le d ro it d’y envoyer (idem, a r t . ‘13). 
La com pascuité, c’est-à-d ire  le parcou rs de 
com m une à com m une, est aussi suscep tib le  
d’ê tre  rég lée par la m êm e au to rité . T o u te 
fois, les a rrê té s  pris p a r le  conseil m unicipal 
d’une com m une n’ob ligeraien t que les habi
taos de ce tte  com m une, e t non ceux des com 
m unes voisines su je tte s  au d ro it de réc ip ro 
cité  (C ass., 20nov . 1823).

N éanm oins, com m e il p eu t se tro u v e r des 
chefs de fam ille  dom iciliés qui n ’aien t pas de 
te r re ,  so it en p ro p rié té , so it à ti tre  de fer
m iers , dans la com m une su je tte  au parcours 
ou à la vaine p â tu re , ou b ien des chefs de fa
m ille , p ro p rié ta ires  ou fe rm ie rs, à qui la m o
dicité de leu r exp lo ita tion  n ’assu re ra it pas as
sez d ’avantages à ce t égard , la loi le u r  a perm is 
de m e ttr e  su r  ces te r ra in s , so it par troupeau  
séparé, soit en tro u p eau  com m un, ju sq u ’au 
n om bre  de six bêtes à laine e t d ’une vache 
avec son veau, sans p ré ju d ic ie r  aux d ro its  des
d ites personnes su r  les te r re s  com m unales 
s’il y  en a dans la paroisse, e t sans en tend re  
r ien  innover aux lois, cou tum es e t usages lo
caux, e t de tem ps im m ém orial, qu i le u r  ac
co rdera ien t un  plus g rand  avantage ( idem : 
a rt . 14).

A p lus forie raison, les p rop rié ta ires ou fe r
m iers, exp lo itan t des te r re s  su r  la com m une, 
o n t d ro it au parcours e t à la vaine p â tu re , en 
p ropo rtion  du  te r ra in  q u ’ils y possèdent, lors 
m êm e q u ’ils ne  sera ien t pas dom iciliés dans la 
c o m m u n e ; c’est u n  d ro it de réc ip roc ité  qu ’il 
é ta it ju s te  de le u r  acco rder ; m ais dans aucun 
cas les p rop rié ta ires ou ferm iers ne peuvenî 
céder le u r  d ro it à d ’au tre s  (idem , a r t . 15).

T ou t p rop rié ta ire  peu t s’a ffranch ir de cm  
deux  se rv itu d es ,en  faisant c lo re  son héritage. 
D ans ce cas il p e rd , com m e nous l’avons vu
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{ voy. c lô tu re ) , ses d ro its  au parcours e t à la 
vaine p â tu re , en  p ropo rtion  du te rra in  q u ’il y 
so u s tra it (С . c ., 648). Il faut aussi rem a rq u e r  
que la c lô tu re  n ’affranchit de ces deux  servi
tu d e s , e n tre  particu liers , que  lo rsq u ’elles ne 
so n t pas fondées su r  u n  t i tr e  ; dans le cas con
tra ire  elles subsiste ra ien t m alg ré  la c lô tu re  (loi 
du 28 sept. 1791, a r t . 7 ).M ais lo rsq u ’il s’agit 
d’un  d ro it réc ip roque  e n tre  deux  com m unes, 
la c lô tu re  affranch it du  p arco u rs , lo rs m êm e 
qu ’il se ra it londé su r  u n  t i tr e ,  e t la com m une, 
don t les d ro its  se ra ien t re s tre in ts  p a r ces clô
tu re s , ne  p o u rra it p ré te n d re  à aucune indem 
n ité , sauf à elle à ren o n cer à la facu lté  de r é 
cip rocité  qu i ré su lta it de celu i de p arcou rs  
en tre  elle e t la paroisse voisine, e t p a r cela 
m êm e à s’en  affranchi],'. Cela au ra it égalem ent 
lieu  si le parcours au p ro fit de la com m une 
s’exercait s u r  le te r ra in  d 'u n  p a rticu lie r (idem, 
a r t . 17° ). A insi la loi é tab lit une  d is tinc tion  
n o tab le  en tre  les com m unes e t les p a rticu 
lie rs , p u isq u ’elle an n u le  les t i tre s  des com 
m unes e t respec te  ceux  des particu lie rs , à 
l’excep tion , tou tefo is, de la p â tu re  su r  les 
p ra iries n a tu re lle s , lo rsq u ’elle ex iste  en  v e rtu  
d’u n  t i tr e  co nven tionne l; ca r ce t i t r e ,  dans la 
m ain des com m unes com m e dans celle des par
ticu liers, fait obstacle à ia  c lô tu re  des pra iries 
{idem, a rt. 10 e t 11; e t H e n iu o n  D e  P e x s e y , 
Police rurale et forestière, p . 410).

E nfin to u t d ro it de vaine p â tu r e , m êm e 
fondé s u r  u n  t i t r e  e n tre  p a rtic u lie rs , est ra- 
chetab le  à d ire  d ’e x p e rts , su ivan t l’avantage 
que pouvait en re t i r e r  celu i qu i avait ce 
d ro it,  s’il n ’é ta it pas réc ip ro q u e  ou  eu  égard 
au désavantage q u ’un  des p ro p rié ta ires  au ra it 
à p e rd re  la réc ip rocité  si elle ex ista it ; le  to u t 
sans p ré ju d ice  au d ro it de c a n to n n e m e n t, 
tan t p o u r les particu lie rs  que  p o u r les com 
m u n au tés  (¿dew, a r t . 8).

L ’A ssem blée co n stitu an te  au ra it p robable
m e n t e n tiè rem en t su p p rim é  ces d r o i t s , en 
rég lan t les conditions d u  rach a t lo rsq u ’ils se
ra ien t fondés en t i t r e , si elle  n ’avait pas 
c ra in t les effets dangereux  ď  u n e  abolition  
sub ite . E n  1808, la  suppression  to ta le  de ce t 
usage fu t p roposée à  la p resque  u n a n im ité , 
par les com m issions locales fondées à c e tte  
époque p o u r p ré p a re r les bases d ’un  nouveau 
code ru ra l . P en d an t les 20 dern iè res  années 
qu i v ien n en t de s’éco u le r, la suppression  des 
ja c h è re s , la  c u ltu re  des prairies artificielles 
e t des ra c in e s , o n t é té  adoptées avec p lu s ou 
m oins d’ex tension  dans to u s  les départem ens. 
Ces am éliorations se généra lisan t de jo u r  
en jo u r ,  la vaine p â tu re  dev ien t ainsi de p lus 
en p lu s onéreuse  p o u r  les p ro p rié té s  qu i y 
re s te n t so u m ise s , e t en  m êm e tem p s elle 
offre m oins d’avantages à ceux qui en  u se n t, 
lo rsq u ’ils se b o rn e n t à jo u ir  sans fraude du  
d ro it qu i le u r  est la issé ; il e s t donc probab le  
que  ces serv itudes si onéreuses p o u r l’agri
cu ltu re  se ro n t b ien tô t supprim ées.

D ans l’hypo thèse  de la supp ression  de ces 
se rv itu d e s , la loi qu i in te rv ien d ra  devra n é 
cessa irem en t d é te rm in e r les m oyens d ’u ti
liser la q u an tité  considérable de b iens com 
m unaux q u e  l’adoption de c e tte  m esu re  
laissera lib re . Ces b ien s , qui ne p ro d u isen t 
pour ainsi d ire  rien  au jo u rd ’h u i ,  so n t su s
ceptib les d’a c q u é rir  u n e  im m ense v a leu r p a r 
le  défrichem en t. La c ircu la ire  du  m in is tre

du  com m erce du 4 sep tem bre  1835 , que 
nous avons déjà  c ité e , a inv ité  les conseils 
généraux  à re c h e rc h e r  quels se ra ien t les 
m oyens les p lus avantageux d’u tilise r  ces 
p roprié tés. E spérons que ces investigations 
condu iron t à des ré su lta ts  qu i se ron t d ’a u tan t 
p lus avantageux qu ’on y  aura  apporté  p lus de 
m a tu rité .

з». De l’essartement.

O n appelle e ssartem en t l’obligation im po
sée aux p ro p rié ta ires  de bois, épines e t b ro u s
sailles , qu i se tro u v e n t dans l’espace de 
,60 pieds des g rands chem ins, servan t au  pas
sage des coches e t carrosses publics, qu i tra 
v e rsen t les fo rê ts , de les e ssa rte r  e t couper à 
leu rs  fra is , en  so rte  que  le chem in  so it lib re  
e t p lus sû r . C ette  obligation  e s t im posée par 
l’o rd o n n . de 1669,t i t .  X X V III ,a r t.  3. D ans les 
lieux où ce t essa rtem en t se ra it exigé par l’au
to r ité  , on  devrait acco rder au p ro p rié ta ire  
6 m ois à p a rtir  de l’avertissem en t.

Les 60 pieds exigés par l’o rdonnance  doi
v en t ê tre  p ris  à p a r t ir  des bo rds ex té r ieu rs  
du  chem in . A u r e s te , il fau t rem a rq u e r  que, 
dans b ien  des loca lités, c e tte  m esu re  de sû 
re té  p ub lique  n e  s’observe p lu s à  la rig u eu r. 
S’il y  a co n tes ta tion  à ce s u je t ,  c’est au con
seil de p ré fec tu re  q u ’il fau t avoir reco u rs .

4°. De l’alignement.

Il e s t défendu  aux p ro p rié ta ire s  des h é ri
tages adjacens aux  ro u te s  ou chem ins p u 
blics , de c o n s tru ire  au cu n  édifice n i c lô tu re  
en  m açonnerie  s u r  les b o rd s , sans avoir ob
te n u  l’a lignem en t d u  p ré fe t. C’e s t au  conseil 
de p ré fec tu re , sau f reco u rs  au conseil d ’é ta t, 
que  les con traven tions à ce tte  défense doi
v en t ê tre  p o rtées , con fo rm ém en t à la loi du  
29 floréal an  X . F au te  par le p ro p rié ta ire  r i
verain  d’avoir dem andé e t ob tenu  l’a ligne
m e n t ,  il se ren d  passible d 'u n e  am ende de 
300 fr ., e t si, en  c o n stru isan t sans a lignem ent 
ou  sans o bserver celu i qu i a é té  in d iq u é , il 
com m et qu e lq u e  an tic ipation  s u r  la  voie pu
b lique  , il d o it ê tre  en o u tre  condam né à dé
m o lir e t à  so u ffrir  la  confiscation de ces m a
té riaux .

§ 1 1 . —  S erv itu d e  d ’u tilité  p a rticu liè re .

L es engagem ens qu i se fo rm en t sans con
ven tions peu v en t ré s u lte r  ou de la loi ou 
d ’un  fait p erso n n e l à  l’u n e  des p a rtie s ; sous 
ce p a ra g ra p h e , nous ne  nous occuperons que  
des obligations ré su lta n t des lo is , qu i o n t 
reçu  le nom  de serv itudes legales. E lles son t 
re la tives aux devoirs réc ip roques des p ro 
p rié ta ires  vo is in s, e t spécialem ent à l’écoule-r 
m e n t des eaux pluviales ou n a tives, à  la  m i 
to y en n e té  e t au d ro it de passage.

Io. Servitudes résultant de la  situation des 
lieux.

Les fonds in fé rieu rs  so n t assu jétis, envers 
ceux q u i so n t p lus élevés, à recevoir les 
eaux qu i en  décou len t n a tu re lle m e n t, sans 
que  la m ain  de .l’hom m e y ait con tribué . Le 
p ro p rié ta ire  in fé rie u r ne  p eu t po in t é lever de
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d igue , qu i em pêche ce t éco u lem en t; le p ro 
p rié ta ire  su p érieu r ne p eu t rien  faire qu i 
aggrave la serv itude  des fonds in fé rieu rs  
(С. c ., 640).

Les m êm es règles do iven t aussi s’app liquer 
aux éboulem ens de t e r r e ,  ro ch e rs  e t avalan
ches, p ierrailles et graviers qui se p réc ip iten t 
n a tu re llem en t des co llines , com m e aux eaux 
des to r re n ts  e t ravins qu i n ’au ra ien t pas de 
cours réglé.

L e p roprié ta ire  des fonds in fé rieu rs  ne 
peut rien  faire p o u r em pêcher l’exercice de 
la se rv itu d e ; mais s’il p roposait de fa ire , soit 
s u r  son te r r a in , soit s u r  le  fonds su p é r ie u r , 
q uelques travaux q u i,  sans n u ire  au p ro p rié 
taire  su p é r ie u r , ren d ra ien t l’écoulem ent des 
eaux m oins nu isib le  à sa p ro p r ié té , les t r ib u 
naux, guidés par l’é q u ité , p o u rra ien t l’au to ri
se r à faire ces travaux  à ses frais.

Mais si les p rop rié ta ires  in fé rieu rs  e t supé
rieu rs  ne peuven t pas, dans le u r  in té rê t  p a r
tic u lie r , m odifier l’o rd re  de la n a tu re  su r  
ïé co u lem en t des eaux p luv iales, l’adm inis- 
(ration le p eu t dans l’in té rê t public.

A in s i, lo rsque  l’adm in istra tion  ju g e  u tile  
de d o n n er une  d irection  p a rticu liè re  e t n o u 
velle au cours des eaux de q ue lque  n a tu re  
q u ’ils so ien t, les particu lie rs son t obligés de 
s y  so u m ettre . C’est a lo rs une serv itude  im 
posée au fonds par l’au to rité  civile pou r 
cause d ’u tilité  publique.

C’est ainsi q u e , p o u r p rév en ir la  dégra
dation  des rou les  e t ch em in s, l’on y p ra tique  
souvent des rigoles p o u r en  dévier les eaux 
pluviales su r  les fonds adiacens. Q uelque 
dom m age qu i puisse en ré s u lte r  pou r les p ro 
p rié ta ires, jls n ’o n t pas d ro it de s’en  p la ind re .

E t com m e l’exercice d’u n  d ro it légal est 
tou jou rs p e rm is , lo rs m êm e q u ’il en  ré s u lte 
ra it p o u r a u tru i quelque  d om m age , le  p ro 
p rié ta ire  d’un  cham p p eu t y tra c e r  de p ro 
fonds sillons, y  p ra tiq u e r des fosses e t au tre s  
ouvrages p ropres à l’a ssa in ir , po u rv u  q u ’il 
n’y fasse pas des canaux de dérivation  qui 
p o rte ra ien t artific ie llem en t les eaux su r  le 
te rra in  in férieur.

2°. De la  mitoyenneté.

Les serv itudes de m itoyenne té  s’app liquen t 
au m u r sépara tif de deux héritages r u r a u x , 
au fossé e t à la haie.

A. Du mur.

O n appelle m u r m itoyen  celu i qu i est 
co n stru it su r la lim ite  de deux héritages con- 
t ig u s , qu i a été édifié à frais com m un , e t est 
assis m oitié su r lé te rra in  de l’u n  des p ro 
p rié ta ires e t m oitié su r  le te rra in  de l’au tre .

Si le m u r  est établi en v e rtu  d’une  conven
tio n , le titre  qui l’é tab lit en règ le  les charges 
et les effets ; a défau t de t i tr e  le Code civil 
é tab lit une  p résom ption  légale qu i en  tie n t 
lieu. E n  général le m u r  est p résum é m itoyen 
s’il n ’y a li tre  ou m arq u e  du  co n tra ire  (С. с ., 
6531. L o rsque le m u r  est m ito y en , chaque 
voisin do it sou ffrir le  passage des ouvriers 
e t des m atériaux  nécessaires aux répara
tions, qui doiven t se faire à frais com m uns; 
mais il n ’en est pas de même si le m ur n ’est 
pas m itoyen, la  servitude d’échelage ou tour í

d’é c h e lle , qui ré su lta it du  seul voisinage e t 
qui consista it dans le d ro it a ttr ib u é  au p ro 
p rié ta ire  d ’u n  m u r  no n  m itoyen  de faire 
passer ses ouv riers su r  le fonds de son voi 
sin e t d’y déposer ses échelles p o u r ré p a re r  
ce m u r , é tan t abolie. C’e s t la conséquence  de 
l’a r t . 681 du  Code c iv il, qu i décla re  im p res
crip tib les les serv itudes d isco n tin u es. Le 
p ro p rié ta ire  q u i fait c o n s tru ire  u n  m u r  doit 
doue laisser, en tre  ce m u r  e t l’h é ritag e  v o is in , 
l’espace suffisant p o u r pouvoir faire les rép a 
ra tions à ce m u r sans e n tre r  su r  l’héritage  
du  v o is in , à m oins qu ’il n ’acq u ie rt ce d ro it 
ou q u ’il ne  lu i so it concédé par u n  t i t r e  for
m el. V oyez c i-a p rè s , d ro it de passage, le t
tr e  D .

L o rsqu ’u n  p ro p rié ta ire  laisse a u to u r  de 
son, m u r  u n  espace suffisant p o u r le répa
r e r  au b e so in , il est p ru d e n t de faire cons
ta te r  par u n  p ro c è s -v e rb a l fait en présence 
des voisins ou  eux d û m en t a p p e lé s , que  le 
p ro p rié ta ire  du  m u r  a conservé ce tte  p a rtie  
de te r ra in . Il p e u t alors en u se r  com m e bon 
lu i sem ble, y  é tab lir les égoûts de ses eaux, y 
je te r  ses im m ondices, pou rvu  q u ’elles ne  s’é 
te n d e n t pas s u r  le  te r ra in .v o ism , e t sau f les 
lois de sa lu b rité ; il p eu t aussi o u v rir s u r  ce 
te r ra in  des p o rtes  et des jo u rs , p ou rvu  q u ’il 
a it la la rg eu r requ ise  par les artic les 678 et 
679 du Code civil.

La p résom ption  légale de m ito y en n e té  
cesse lo rsq u ’il existe des m arq u es du  con 
tr a ire ,  te lles que  des f ile ts , ch ap ero n s , co r
beaux , ou u n  p lan  inc liné  d’u n  seu l côté , ou 
tn f in  lo rsque  le m u r  so u tie n t 'u n  édifice ou 
u n e  te rra sse  appa rten an t à l’u n  des voisins ; à 
p lus fo rte  ra ison  ces p résom ptions cessent 
lo rsq u ’il y  a u n  t i tre .

L ors m êm e que la non  - m ito y en n e té  est 
p rononcée, to u t  p rop rié ta ire  jo ig n an t un  m u r 
p e u t le  re n d re  m ito y en , en re m b o u rsa n t au 
p ro p rié ta ire  la m oitié  de la va leu r du  m ur, au 
m om en t où il v eu t le re n d re  m ito y e n , e t la 
m oitié  de la v a leu r du sol su r  lequel il e s t con
s tru it . Le voisin n ’est d’a illeu rs  pas forcé d ’ac
q u é rir  la m ito y en n e té  de to u t le  m u r  ; il p eu t 
n ’en  acq u é rir  q u ’une  p artie  e t ju s q u ’à la h au 
te u r  q u ’il désire . L o rsque  les deux  voisins ne  
p euven t s’en ten d re  s u r la v a le u rd e  la p a r tie d u  
m u r  que  l’un d’eux v eu t a cq u é rir , le p rix  d o it 
ê tre  fixé par experts ; celui qui v e u t a cq u érir 
doit faire alors des offres rée lles  du  p rix  q u ’il 
offre, e t su ivan t que  ces offres son t trouvées 
su ffisan tesou  insuffisantes p a r le tr ib u n a l saisi 
de la  con tes ta tion , le  d em andeu r ou  le défen
se u r  so n t condam nés aux dépens.

L’u n  des voisins ne  p e u t p ra tiq u e r dans le 
corps d’un  m u r  m itoyen , e t à p lus fo rte  raison 
dans le  co rps d ’un m u r  qui ap partien t exc lu 
sivem ent à l’au tre  p ro p rié ta ire , aucun  jo u r  
ou fen ê tre . L o rsque  le m u r  est m itoyen , aucun  
des p ro p rié ta ires  n ’a le d ro it d ’y ap p liquer 
ses édifices, d’y p ra tiq u e r des enfoncem ens 
ou de le pe rce r p o u r y  p lacer des p o u tre s  ou 
solives, q u ’après avoir ob ten u  le consen te
m e n t du  voisih ou  avoir fait rég le r p a r ex p ert 
les m oyens nécessaires p o u r que  ces tra v a u t 
ne  n u isen t pas au voisin. On se co n ten te ,d an s  
la p ra tiq u e , de faire signifier au voisin l'in ten 
tion  où l’on est de p e rce r le  m u r , e t  s’il n ’y  к 
pas opposition  de sa p a rt, on  p e u t p ro céd e r à 
ces opera tions
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Celui qu i est p ro p rié ta ire  exc la s ifď im  m ur 
séparan t deux héritages, peu t m êm e y p ra ti
quer des jo u rs  e t fenêtres donnant su r  la p ro 
prié té  voisine, en se conform ant toutefo is à 
l'a rtic le  676 du Code civil, sauf le d ro it réservé 
du voisin d’en acquérir la m ito y en n e té  e t de 
faire su p p rim er en ce cas les o u v ertu res .

Chaque p roprié ta ire  do it co n tr ib u e r  p ro 
portionnellem en t à ses d ro its  aux répara tions 
cl. à la reco n s tru c tio n  du m u r m itoyen  (С. c., 
055).T outefois, to u t p ro p rié ta ire  d’un  m u r m i
toyen p e u t se d ispenser de c o n tr ib u e r aux répa
ra tions e t reco n s tru c tio n s , en abandonnan t son 
d ro it de m ito y en n e té , y  com pris la po rtion  de 
te rra in  s u r  laquelle  son m u r  est co n stru it, 
p o u rv u , tou tefo is, qu ’il ne  sou tienne pas un 
édifice qu i lui appartienne  (U .c ., 656), les clô
tu res  n  é tan t pas forcées dans les cam pagnes, 
l’a rtic le  663 du Code civil ne  les ren d a n t obli
gato ires que  dans les villes e t faubourgs.

B. Du fossé.

Les fossés don t il s’agit sous ce paragraphe, 
son t ceux qu i font l’office de c lô tu re , en se r
vant à g a ran tir  l’héritage  des invasions du de
hors. La p résom ption  légale de m itoyenneté  
existe à l’égard  des fossés qu i sép a ren t deux 
héritages, s’il n’y a t i tr e  ou m arque  du  con
tra ire  (C. e , 66(i).

Le re je t ou la levée de la te r re  d’u n  seul 
côté fait p ré su m er q u ’il n ’y a pas m itoyenn'e- 
té ; le fossé est censé ap p a rten ir à celu i du 
côté d u q u e l se tro u v e  le re je t (С . с., 667). 
S’il y  a re je t des deux cô tés, ou s’il, n ’y  a pas 
de levée e t que le te r ra in  so it un i des deux c ô 
tés , le  fossé est encore censé m itoyen .

D ans les cam pagnes, u n  voisin ne p eu t ja 
m ais co n tra in d re  1 a u tre  à faire un  fossé de sé
paration , la c lô tu re  n ’é tan t jam ais obligatoire, 
com m e nous l’avons d it, excepté dans les villes 
e t faubourgs.

Celui qui veu t se c lo re  p a r u n  fossé, doit 
p ren d re  tou te  la la rg eu r du fossé s u r  son h é 
ritage; il do it m êm e laisser en tre  son fossé et 
l’héritage d u  voisin u n  espace suffisan t, pour 
que ce d e rn ie r n ’ait pas à souffrir de l’énou- 
lem en t des te r re s . La la rg eu r du  ta lu s  de la 
berge, du  côté du  voisin, doit ê tre  p ro p o r
tionnée à la p ro fondeur du  fossé, su ivan t la 
n a tu re  d u  te r ra in , de m an ière  que le ta lus 
so it suffisant p o u r em pêcher que la berge ne 
s’éboule. Suivant les usages locaux, m ain tenus 
par le Code civil, la d istance qui doit séparer 
un fossé de la lim ite  d’une p rop rié té  voisine 
est en m oyenne de 53 cen tim è tre s ; mais tan 
tôt. ce tte  d istance est p lus ou m oins considé
rable, e t quelquefois elle n ’existe pas. Cepen
dant il y  a in ju stice  à o u v rir un  fossé im m é
d ia tem en t co n tre  le  te r ra in  du  voisin, qui 
souffre nécessa irem en t des ébo u lem en sq u ’en
tra îne  ce tte  o u v e rtu re . P ar la c ircu la ire , déjà 
citée, du m in is tre  du  com m erce, en date du 
š sep tem bre 1835, il propose de fixer un  m a x i
mum  de 35 cen tim è tre s  p o u r la d istance du  
Lord ex té rieu r du fossé à la  lim ite  de la pro- 
•riété voisine. C ette m esu re  nous sem ble 
•orme e t u tile  e t nous espérons q u ’elle sera 

r.doptée.
A u su rp lu s , le  ta lus ou espace qu i res te  

•nnsi en tre  le fossé e t l’héritage du  voisin 
continue à ap p arten ir au p ro p rié ta ire  du  fos

sé, en so rte  que s’il c ro ît s u r  ce talus quelques 
bois ou épines, le p rop rié ta ire  du fossé a le 
d ro it de les cou-per, pourvu q u ’il re s te  de
b ou t dans sou fossé, en faisant c e tte  coupe, et 
qu ’il ne se serve que d ’une se rp e tte  bûche- 
resse ; c’est ce q u ’on appelle bûcher à la  volée 
dela serpe (Tra ité  du voisinage, au m ol/bsse ).

Le fossé m itoyen doit ê tre  en tre te n u  à frais 
com m uns; ainsi la répara tion  e t le curage des 
fossés son t des charges com m unes ; chacun 
peu t con tra ind re  son voisin à c o n tr ib u e ra  ces 
frais d’en tre tien . Mais chaque voisin a ie  d ro it 
de se d isp en se rd e  co n tr ib u e r aux réparations 
e t au ré tab lissem en t du  fossé m itoyen , en 
abandonnan t la m itoyenneté . Toutefois, nous 
pensons, avec D ulvincoukt( Cours de droit ci
v il )  , que le voisin ne p o u rra it pas se dégager 
des charges de la m itoyenne té , si le  fossé 
éta it du  nom bre  de ceux que l’on p ra tique  
pour l’écoulem ent des eaux respectives des 
deux héritages, ce cas ayan t beaucoup d’ana
logie avec celu i d’un  p ro p rié ta ire  qu i a u n  bâ
tim e n t appuyé su r  le m u r  m itoyen  e t qui ne 
p eu t abandonner la m itoyenne té  p o u r se dis
penser de c o n tr ib u e r aux charges (С . с., 
656).

С. B e la  haie.

De m êm e que le m u r  e t le fossé, to u te  haie 
qu i sépare des héritages est rép u tée  m itoyen 
ne, s’il n ’y a titre  ou m arq u e  du  co n tra ire , e t 
la loi m e t au nom bre  des signes qu i é tab lis
sen t la non-m itoyenneté  le cas où il n ’y a qu ’un 
seul des héritages en  é ta t de c lô tu re . La haie 
ap p a rtien t alors à celu i des p ro p rié ta ires  qui 
est clos de to u te  p a r t , sau f to u jo u rs  le cas où 
il y  au ra it t i tre  ou possession suffisante au 
co n tra ire  (С. с., 670).

O n d istingue deux espèces de haies de clô
tu re , la haie sèche e t la haie vive. La p rem iè
re  se form e de bois secs liés ensem ble, e t qu ’on 
renouvelle  to u tes  les fois que le besoin l’exige; 
on la nom m e aussi haie morte, e t, dans quel
ques end ro its , halbier. E lle p eu t se p lan te r 
su r  la ligne separative des deux héritages, 
sans observer aucune d is tan ce ; ne  poussan t 
aucune racine ni b ran ch e , il n ’e s t pas à crain 
d re  qu ’elle s’é tende  su r  le te rra in  du  voisin.

La haie vive, au co n tra ire , se fo rm e d’a r
bustes de d iverses n a tu res , qui s’accroissent 
par la végéta tion  et fo rm en t u n  fo u rré  qu i o f  
ire  quelquefois les m êm es avantages q u ’un 
m u r . Mais la haie vive pouvant, par l’om bre 
q u ’elle p ro je tte  e t les racines q u ’elle pousse 
su r  l’héritage  voisin, n u ire  au p ro p rié ta ire  de 
cé fonds, elle ne p eu t ê tre  p lan tée  qu ’à la d is
tance fixée par les rég lem ens locaux, ou p a r la 
loi à défau t de réglem ens. C ette d istance est 
alors d’u n  dem i-m ètre  de la ligne separative 
des deux héritages (С. с., 671 ).

A l’égard de la haie vive, celu i qu i en  ém on
de h ab itue llem en t les a rb res , qu i en recueille  
les fru its , sans opposition de la p a rt d u  voi
sin , e s t censé p ro p rié ta ire  ; e t si l’ém ondage 
e t la cueille tte  des fru its  avaient d u ré  30 ans, 
ce tte  possession, si elle avait é té  paisible e t 
non  in te rro m p u e , lu i assu re ra it la p ro p rié té  
exclusive de la haie, lors m êm e qu ’il se ra it 
constaté par t i t r e  q u ’elle é ta it o rig inairem en t 
m itoyenne ; celu i qu i au ra it t i tre  et bonne foi 
po u rra it m êm e p re sc rire  p a r  10 ans, si celui
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co n tre  lequel il p resc rira it é ta it p résen t, e t 20 
ans s’il éta it absent.

Q uelques cou tum es accordaient au voisin 
p rop rié ta ire  de la ha ie , le d ro it d’a ller su r 
l’héritage voisin pour cueillir et ram asser les 
fru its  des arb res  qui s’y é ten d a ien t; mais cet 
usage n’est pas consacré, et ce d ro it lu i est 
au jou rd ’hu i refusé  (co u r de cass., 31 décem .
1810).

L ’artic le  672 du  Code civil accorde au voisin 
Je d ro it de couper l'es racines des arb res  qui 
avancent su r sa p ro p rié té ; mais elle lui donne 
seu lem en t le d ro it de le co n tra in d re  par les 
voies jud ic ia ires à é laguer les b ranches qui 
avancent su r son h é ritag e ; il ne p ou rra it pas 
o p érer lui-m êm e cet élagage sans au torisation  
du  ju g e  (С. c ., 672 ).

L o rsq u ’il y a un  fossé ou tranchée , on je t  
de te r re  fo rm an t ta lus, au-delà de la haie, elle 
cesse d’ê tre  m itoyenne ; elle est censée appar
ten ir à celui du côté duquel se trouve la tran 
chée ou le re je t (cour royale de P aris, 10 ju in  
1809).

Les a rb res  qui se tro u v en t dans la haie m i
toyenne sont m itoyens com m e la haie, et cha
cun des p roprié ta ires a le d ro it de re q u é r ir  
qu ’ils so ient abattus ( С. с., 673 ). T o u te 
fois, si le tronc  de l’a rb re  ne se trouve pas 
dans la baie, quoique ces a rb res  s 'é ten d en t 
dans la haie e t m êm e su r l’héritage voisin, il 
est censé ap p arten ir exclusivem ent au pro
p rié ta ire  du  te r ra in  d’où so rt le tronc  de 
l’a rb re .

Les p ropriéta ires des haies vives, don t les 
héritages bo rden t la voie publique, son t tenus 
de faire élaguer les branches qui o b s tru e n t la 
viabilité. ( Voy. ci-dessus Essartem ent.)

Les haies m itoyennes doiven t aussi ê tre  en
tre ten u es à frais com m uns. C haque p roprié
taire peu t forcer son voisin à c o n tr ib u e r au 
ré tab lissem en t de la haie, à m oins q u ’il ne 
p réfère  abandonner son d ro it à la m itoyen 
neté .

D . Du droit de passage.

L ’enclave ou ench ev ê trem en t des p rop rié 
tés , offre des inconvéniens in su rm ontab les 
aux p rogrès de n o tre  ag ricu ltu re , et nous fai
sons des vœ ux sincères pour que des m esures 
législatives, rendues faciles par l’assen tim en t 
des p roprié ta ires ru rau x  e t leu r concours à 
l’exécution , v ien n en t b ien tô t faire cesser ce t 
é ta t v ra im en t déplorable (1). Sous le régim e ac
tu e l, celui don t le fonds est enclavé e t qui n ’a 
aucune issue su r  la voie publique pour l’exploi
ta tion  de son héritage , peu t dem ander un  
passage su r l’héritage voisin, à la charge d’une 
indem nité  p roportionnée  au pré jud ice  qui 
doit en ré su lte r  pou r celui qui livre le pas
sage (С. с., 682).

P our que le passage puisse ê tre  réclam é, il 
faut q u ’il y ait enclave com plète . L ’incom m o
dité du passage o rd inaire , fû t-elle  ex trêm e, 
ne suffirait pas pour obliger le voisin à grever 
sa p roprié té  de ce tte  serv itude . Le passage 
forcé su r l’héritage voisin n ’est pas de sa na
tu re  illim ité ; au con tra ire , il doit nécessaire
m en t ê tre  re s tre in t aux besoins de celu i qui

( i )  U oyez  notre  a rtic le  su r la  réunion  des p rop rié tés  morcelées inséré  en 1836 dans la p lu p a rt des jou rnaux  
d ’apricu llu re  publiés à P a ris , e t  la le ttre  de M . B e r t i e k  o k  K o v i l l e ,  dans 1 J g r o n o m e  , fin de 1835 .
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le réclam e. Ainsi il p eu t ê tre  circonscrit dana 
certaines saisons-, ou à certa ines époques de 
l’année, ou m êm e à certa ines heures.

Le passage ne peu t donc ê tre  fixé a rb itra i
rem en t par celui qui le d o it; il doit ê tre  pris 
régu lièrem en t du côté où le tra jet est le plus 
co u rt, du fonds enclavé à la voie pub lique .

Tout p rop rié ta ire  auquel on réc lam e un 
d ro it de passage p eu t donc s’en défendre , en 
prouvant que l’héritage d’un au tre  voisin p ré 
sen te  un tra je t m oins long, quoique m oins 
com m ode; toutefois, si ce passage, pour ê tre  
praticab le , obligeait celui qui le réclam e à des 
dépenses considérables, il pourrait s’adresser 
à un au tre  voisin. Il en sera it de m êm e si le 
passage, quoique physiquem ent possible, éta it 
dangereux  ou coûteux  pou r celui qui le ré 
clam erait. A insi le passage par te r re  pourrait 
ê tre  réclam é, lors m êm e q u ’il sera it possible 
d’abo rder la p ro p rié té  par eau, si la traversée 
de la riv ière  é ta it dangereuse.

Le passage doit aussi ê tre  accordé dans l’en 
d ro it le m oins dom m ageable à celui qui est 
forcé de l’accorder; ainsi il peu t, en raison 
des convenances locales et de la com m odité 
du p rop rié ta ire  qui le doit, ê tre  pris d’un côté 
oil le tra je t du  fonds enclavé à la voie publi
que n’est pas le plus co u rt (cour de cass., 1" mai 
1801). Q uelquefois la serv itude  de passage, 
quoique peu onéreuse  dans son o rig ine, de
v ient gênan te  par la su ite . E n  effet, ce tte  se r
v itude é tan t divisible, est due à tou t le fonds 
enclavé e t à chaque partie  de ce m êm e fonds; 
en so rte  que si ce p ro p rié ta ire  vient à vendre  
son héritage par portions ou q u ’il se divise 
n a tu re llem en t en tre  ses h é ritie rs , il e st d û  un 
passage au p rop rié ta ire  de chaque portion .

Si les parties ne conv iennen t pas en tre  elles 
à l’am iable, soit du m o n tan t de l’indem nité , 
soit de l’en d ro it et du  m ode de la serv itude , 
le tou t doit ê tre  réglé par experts , p ro p o r
tionnellem en t au dom m age que le passage 
p eu t occasionner à celui qu i le doit, e t sans 
avoir égard à l’avantage que  do it en  ti re r  celui 
auquel il est dû.

C ette serv itude  p e u t aussi s’acq u érir g ra 
tu item en t par la p rescrip tion  de l’action  en in
dem nité  (С. с., 685).

Q uand on é tab lit une  se rv itu d e , on est cen
sé accorder to u t ce qu i est nécessaire pour 
l’ex e rce r; ainsi celu i qu i au ra it acquis, par 
titre , le d ro it d’aller pu iser de l’eau à une 
fontaine, au ra it nécessa irem en t le d ro it de 
passage (С. с., 696 ).

L orsque le passage est rég lé  par les con
ventions des parties ou par e x p e rts , le ti tre  
qui l’é tab lit ou qu i le règle fait la loi des par 
ties. Toutefois si la fixation prim itive  était 
devenue trop  préjud iciab le  au p ro p rié ta ire  du 
fonds assujéti à ia se rv itu d e , ou si elle l’em
pêchait de faire des réparations avantageuses, 
il po u rra it o ffrir au p roprié ta ire  de l’au tre  
fonds u n  end ro it aussi com m ode p o u r l’exer
cice de ce d ro it e t celui-ci ne p o u rra it pas le 
re fu se r ( С. с ., 701 ).

Celui qui fo u rn it le chem in  n ’est pas tenu 
de l’e n tre te n ir  à ses fra is , mais il do it souf
fr ir  les répara tions qu i sera ien t faites par ce
lui qu i a d ro it de jo u ir  d u  chem in . B ailleu rs
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to u t, dans ce tte  m atiè re , doit ê tre  régie par 
l’équ ité  e t les lois de bon voisinage. P ar sa 
c ircu la ire , en date du  4 sep tem bre  1835, que 
nous avons eu p lusieurs fois l’occasion de c ite r, 
M. le m in is tre  du com m erce propose d ’é ten d re  
le d ro it de passage su r la p ro p rié té  d ’au tru i 
au cas où il ne serait pas possible de réparer 
un  m u r ou d 'é laguer a u tre m e n t іщ е haie é ta
blie s u r  la lim ite de deux p ro p rié té s , saus 
passer su r  la p ro n rié té  voisine, en ad m ettan t 
toutefois que si l’héritage est clos, ensem encé 
ou chargé d ’une réco lte , il sem ble convenable 
de re s tre in d re  la faculté de passage, au  cas de

nécessitéconsta tée , e t de ne l’accorder, quelles 
que soien t les c irco n stan ces, q u ’à la condi« 
lion d ’indem niser le dom m age. On voit par-là 
que le m in is tre  propose de ré tab lir  l’échelag 
ou to u r  d’échelle, d ro it qui existait autrefoi 
dans les cam pagnes e t q u i, com m e nous l’a 
vons d it ci-dessus, sem ble avoir été aboi 
com m e conséquence de l’a r t .  681 du  Code 
civil. C’est là une  serv itude  de nécessité et 
nous croyons, avec le m in is tre , q u ’il se ra it dé
sirab le  qu ’elle fû t établie dans les lim ites q u ’il 
propose.

CHAPITRE VI. — De la jouissance bes propriétés  r urales.

A vant la loi d u  28 sep tem bre  1791, la jou is
sance des p roprié tés ru ra le s  é ta it soum ise à 
une foule d ’en traves. Indépendam m en t des 
re s tr ic tio n s  im posées par les usages féodaux, 
les lois de police soum etta ien t les p ro p rié 
taires aux bans de m o isson , fenaison, de 
v en d a n g e , g la n a g e , ch au m a g e , ra te lag e , 
grapiilage et a u tre s  usages qui m etta ien t la 
p rop rié té  dans une espece de tu te lle  des au
to rités locales. U asso lem én t forcé a que lque
fois été p resc rit par les au to rité s  locales, mais 
en ce tte  m atière  com m e dans to u s  les cas de 
p ro d u c tio n , il e st to u jo u rs  p lu s conform e à 
l’in té rê t général d ’accorder aux p ro d u c teu rs  
la p lu s grande liberté . L e u r  in té rê t les gu i
dera to u jo u rs  m ieux que  les actes souven t 
arb itra ires  de l’au to rité .

La lib erté  re s titu ée  aux p ro p rié ta ires  ru 
ra u x , par la loi du  28 sep tem bre  1791, em 
po rte  avec elle la faculté de se se rv ir de to u s les 
ïn s tru m en s  qui peuven t leu r convenir, de faire 
la réco lte  quand bon leu r sem ble, de disposer 
a le u r  gré  des p roductions de le u r  p roprié té , 
d’avoir te lle  espèce de troupeaux  q u ’ils j u 
g en t convenable, en  un m ot de d isposer avec 
to u te  la titude  de leu rs  p ro d u its , en  se con
fo rm an t toutefois aux  lois e t rég lem eos de 
police.

Ce chap itre  com prendra  Io le  bail à ferm e, 
2° le bail à chep te l, 3° les m esu res de police que 
l’in té rê t  des particu lie rs  a exigées p o u r 
certa ines réco ltes.

S e c t i o n  T e. —  1Ы b a i l  â ferm e.

Règles générales.

On appelle bail à ferm e celu i des héritages 
ru rau x , po u r le  d is tinguer du  bai] des p ro
p rié tés  u rba ines qu i a reçu  le nom  de bail à 
loyer.

En général le  d ro it de jo u ir  d ’un héritage 
n’ap p artien t q u ’à celu i qu i est p ro p r ié ta ire , 
ou a celu i auquel un  t i tre  régu lie r confère la 
jouissance de ce b ien , te ls  so n t les u su fru i
tie rs , les usagers, e lle s  p ren eu rs  à li tre  de bail. 
O uoiqueen  règ legénéra le  le p ro p rié ta ire  de la 
chose ait seul le d ro it d ’en  con fé re r et céder la 
jouissance, cependant com m e dans la société 
chacun n ’a nas l’adm in istra tion  de ses p ropres 
biens e t q u i i  a é té nécessaire dans 1 in té rê t 
des m in e u rs , des in te rd its  e t des fem m es 
m ariées de confier à des ad m in is tra teu rs  la

gestion de leu rs  b iens, ces d e rn ie rs  seu ls on t 
le d ro it de faire des baux  des b iens de leu rs 
adm in is trés .

L o rsq u ’u n  ferm ier p rend  une  ferm e à bail, 
il doit donc faire exam iner les titre s  de p ro
p rié té  du  bailleu r, car s’il n ’éta it pas p roprié
taire, s’il n’avait q u ’un d ro it réso lub le  ou con
testé , le  fe rm ie r ne devrait pas accep ter le 
bail, car son d ro it s’évanouirait avec celu i du 
p ré ten d u  p rop rié ta ire .

L e bail serait égalem ent nu l s’il avait été 
fait par le p rop rié ta ire  privé de  l’a d m in is tra -1 
lion  de ses b iens, sans l’assis tance de ceux que 
la loi charge de les d iriger.

E nfin lors m êm e que ces baux sera ien t faits 
par les véritab les ad m in is tra teu rs , ils ne 
p o u rra ien t ob liger les fem m es m ariées ou 
leu rs  h é ritie rs , les m ineurs devenus m ajeurs, 
les in te rd its  en cas de résip iscence, les com 
m unes , hospices ou au tres  é tablissem ens pu 
blics pou r les baux consentis par les m aires, 
économ es e t au tre s  ad m in is tra teu rs , que pour 
le tem ps qui re s te ra it à co u rir so it de la pre
m ière période de 9 années, si les parties s’y 
trouva ien t en co re , soit de la seconde e t ainsi 
de su ite , de m anière  que le ferm ier n ’au ra it 
que le d ro it d ’achever la période de n eu f 
années dans laquelle  il se tro u v era it ( C. c. 
171, 481, 450, 509, 1429, 1430, 1718; loi du 
5 février 1791; loi du 16 m essidor an V II, a rt. 
15 a rrê té  des consu ls du 7 germ inal an IX ), 
Les baux de n eu f ans e t au-dessous que ces 
ad m in is tra teu rs  au ra ien t passé ou renouvelés 
p lus de tro is  ans avant l’expiration  du  bail 
co u ran t, sera ien t sans effet, a m oins que leu r 
exécution  ne fû t com m encée avant la fin de leu r 
gestion.

L’u su fru itie r  est soum is aux m êm es obli
gations (С. c ., 595). A l’égard du sim ple usa
ger, il ne  peu t céder son d ro it e t do it jo u ir  
par lui-m êm e (С. c., 630, 631).

L’in té rê t de no tre  ag ricu ltu re  fait nn de
vo ir de m odifier ces d ifféren tes dispositions. 
Il faut p e rm e ttre  aux ad m in is tra teu rs  de (aire 
des baux beaucoup plus longs, en p ren an t les 
p récau tions nécessaires p o u r que les d ro its 
des incapables ne so ien t pas com prom is.

Le bail p e u t ê tre  fait v erba lem en t ou  pař 
écrit.

I I er — Du bail verbal.

L e  c o n tra t de bail n ’exige aucune form alité
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et p eu t ê tre  fait m êm e verbalem en t, et alors 
les conditions en son t réglées par l’usage des 
lieux e t les dispositions des lois.

C ependant lorsque le bail n’e s t que verbal 
e t q u ’il n’a reçu  aucun com m encem ent d’exé
cution , c’est-a-d ire  lo rsque le ferm ie r n’a en
core fait aucun  acte de prise de possession, 
la p reuve ne p eu t en ê tre  faite par tém oins, 
quelque m odique que soit le p rix  du  bail et 
lors m êm e qu ’on a lléguerait qu ’il y a eu des 
a rrhes données. Mais s’il existe un  com m en
cem e n t de preuve écrite , c’est-à-dire un écrit 
ém ané  de celui qui n ie ra it le bail, lequel éc rit 
ren d ra it probable le fait allégué, la preuve 
testim oniale p o u rra it alors ê tre  admise.

E n  tous cas, le se rm en t p e u t ê tre  déféré à 
геїні qui nie le bail ( С. c ., 1715).

S’il y a eu prise  de possession, e t qu’il y  ait 
seu lem en t contestation  su r  le prix  du bail, 
les qu ittances font foi s’il en existe. S’il n ’en 
existe pas le p roprié ta ire  est c ru  su r  son affir
m ation , sauf le d ro it réservé au ferm ier de 
re q u é r ir  une  ex p e rtise , auquel cas les frais 
de l’expertise  re s te n t à sa charge si l'es tim a
tion  excède le p rix  q u ’il a déclaré ( С. с ., 
1716

L e bail à  ferm e fait sans éc rit a cela de par
ticu lie r q u ’il est censé fait pour to u t le tem ps 
nécessaire p o u r que le p re n e u r  recueille  tous 
les fru its  de l’héritage afferm é. Mais la du rée 
est-elle alors p ropo rtionnée  à celle de l’asso
lem en t au m om ent où le ferm ier e n tre  en 
jou issance, ou bien à celu i qu’il adopte? N ous 
pensons que l’in té rê t de l’ag ricu ltu re  doit 
faire décider la question  en faveur du  ferm ier, 
e t  que s’il adoptait l’asso lem ent qu inquennal 
ou sep tennal su r  ses te r re s  lo rs m êm e q u ’il 
ne  sera it pas en usage dans le p ay s , le bail 
"erbai devrait d u re r  5 ou 7 ans, car il n ’au ra it 
épuisé qu ’après ce t espace de tem ps la ro ta 
tion  d ’assolem ent q u ’il au ra it ad o p tée , et 
l ’a rt . 1774 du  Code civil lu i donne d ro it de 
p ro fiter de tous les fru its , de to u tes  les soles.

C ette décision paraîtra  p eu t-ê tre  rigou reuse  
aux ju r isco n su lte s , mais elle est conform e 
aux in té rê ts  de l’ag ricu ltu re .

§ I I .  —  D u  bail é crit.

Si le  bail est éc rit, les conditions en  son t 
réglées par l’acte qui a é té  dressé. Si ce t acte 
e s t sous seings privés, il do it ê tre  fait en au
ta n t d’originaux q u ’il y  a de parties con trac
tan te s . A insi, s’il n’y a d ’au tres  parties que le 
p rop  r ié ta ire e t le ferm ier, il suffit qu ’il soit fait 
en  doub le ; s’il y  a une cau tion  qui in terv ienne, 
il doit ê tre  fait tr ip le , e t lo rsque p lusieurs 
personnes on t un  m êm e in té rê t, il suffit d ’une 
seule copie pour toutes celles don t l’in té rê t 
est le m êm e; un  m ari e t une  fem m e, p lusieurs 
со-héritiers ou co-propriétaires n ’au ro n t be
soin que d’une seule copie. Le bail est un 
acte fo rt im portan t; lo rsqu’il s’agit d’un grand 
corps de fe rm e, il doit ê tre  fait avec le plus 
g rand  soin. Il vau t m ieux le faire d resser par 
u n  no taire , parce qu ’il acqu ie rt alors ce q u ’on 
appelle l’exécution parée ; c’est-à-dire le d ro it 
d e n  poursu iv re  l’effet de p ia n o , sans avoir 
recours au tribunal, e t sans ê tre  obligé de su
bir les délais da la ju s tice . L orsque le bail est 
écrit, sa du rée  est tou jou rs fixée par l’acte | 
m êm e.
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i°. Droits et obligations du bailleur.

Le bailleur e s t ten u  de d é liv re r au  pre« 
n eu r la chose louée au tem ps convenu , de 
l ’e n tre te n ir  en bon é ta t de grosses répara
tions qui su rv ien n en t pendan t la jou issance  ; 
le ferm ier n ’é ta n t ten u  o rd in a ire m en t et 
sauf stipu lations con tra ires, que des rép a ra 
tions locatives, e t n ’é tan t obligé de faire les ré
parations plus im portan tes que lo rsqu ’elles 
on t é té  occasionnées par le défau t de répara 
tions locatives. N ous ind iquerons par la su ite 
dans la p artie  adm in istra tive  quelles son t les 
répara tions locatives. E nfin il est ten u  de faire 
jo u ir  paisib lem ent le p ren eu r p endan t la d u 
rée  du bail ( С. с ., 1719 e t 1720 ).

Le b a il le u r , dès q u ’il a livré la jou issance 
de sa chose pen d an t un tem p s d é te rm in é , 
ne p eu t p lus en changer la fo rm e; ainsi il n ’a 
pas le d ro it pendan t la jouissance de conver
tir  un p ré  en bo is, une  p rairie  en te r re s  la
bo u rab les , ni de faire pendan t la d u rée  du 
bail aucuns travaux qui pu issen t gên er la 
jou issance  du ferm ier, à m oins que  ce ne soit 
des travaux u rgens qu i ne pu issen t ê tre  dif
fé rés , car dans ce cas le ferm ie r se ra it ten u  
de les souffrir sans in d em n ité , pourvu q u ’ils 
ne d u re n t pas p lus de q u a ran te  jo u rs . (С. с.,
1724).

Le ba illeu r n ’est te n u  de g a ran tir  le  p re 
n e u r  d u  tro u b le  que des tie rs  a p p o rten t par 
voie de fait à sa jo u issan ce , que  lo rsqu ’ils 
p ré te n d e n t que lque  d ro it à la p ro p r ié té , par 
ex em p le , lo rsq u e  la ferm e ou une partie  des 
te r re s  qu i en dép en d en t son t revendiquées 
par u n  p ré ten d u  p rop rié ta ire  ou ferm ier. En 
ce cas, le ferm ie r a d ro it à une indem nité  
p ropo rtionnée  au p ré ju d ice  q u ’il ép ro u v e , 
pourvu  toutefo is q u ’il ait dénoncé le troub le  
au p rop rié ta ire  en tem ps o p po rtun  ( С. с., 
1726); m ais si le troub le  est occasionné par 
des personnes qui ne p ré ten d en t aucun d ro it 
de p rop rié té  ou de jou issance s u r  la chose 
lo u ée , le  ba illeu r n ’est p lus tenu  de garan 
ti r  le fe rm ie r du tro u b le , sauf à ce d e rn ie r 
à les poursu iv re  en son nom  personnel (С . с .,
1725).

2°. D roits et obligations du preneur.

Le p re n e u r a d ro it de céder son bail en 
to u t ou en p a rtie , si c e tte  faculté ne lui a 
pas é té in te rd ite  (С. с ., 1717). Il lui est dû 
garan tie  p o u r tous les vices ou défau ts ca
chés qui em pêchera ien t l’usage de la c h o se , 
lo rs m êm e que le ba illeu r ne les au ra it pas con
nus lors du bail. P ar exem p le , si les te rre s  
é ta ien t su je ttes  à des inondations périodi- 

u es , qu i ren d ra ien t la c u ltu re  im possible, 
’il ré su lta it m êm e de ces vices ou défauts 
ue lque  p e rte  pour le p re n e u r , le ba illeu r 
evrait 1 in d em n ise r; ainsi dans l’exem ple 

ci-dessus, si les inondations avaient d é tru it 
les sem ences du fe rm ie r , le ba illeu r devrait 
lu i en rem b o u rse r les frais (С. с ., 1721).

Le ferm ier do it u ser de la chose louée en 
bon p ère  de fam ille , c’est-à-dire em ployer 
chaquechoseaux  usages auxquels e lleestdesti- 
née ; ne pas c o n v e rtir , p ar exem p le , les ap- 
partem ens en  g re n ie rs , les m agasins en écu 
rie» » e t app o rte r au co n tra ire  a la conserva-
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lion des choses les soins d’un bon père  (С . c ., 
1728). Il do it rép a re r les dégradations qu i ré 
su lte n t de l’usage de la chose, excepté toute- 
fois les ob je ts d é tru its  par vé tu s té  ou force ma
jeu re . S’il a été fait un  e tat de lieux, il do it les 
re n d re  tels qu ’il les a reçus d ’après l’é ta t ;  et 
s’il n’en existe pas, il est censé les avoir reçus 
en bon é ta t ,  sauf la p reuve co n tra ire .

Le ferm ier do it cu ltiv e r en hom m e de bien ,

?;arnir sa ferm e d 'u stensiles a ra to ire s , de bes- 
iaux et a u tre s  ob jets nécessaires à son ex

p lo ita tio n ; eng ranger dans les lieux à ce 
d estin és; d iriger son dom aine com m e un cu l
tiva teu r in te llig en t qui tire  de ses te rres 
tous les p rodu its  q u e lle s  peuven t fou rn ir 
sans s’épu iser; fu m e re i  ensem encer en tem ps 
e t saisons convenables, e t exécu te r avec p ro 
bité to u tes  les clauses de son bail.

U ne au tre  obligation non m oins im périeuse 
du ferm ier, c’est de payer exactem en t les fer
mages à leu rs  échéances; ce paiem ent doit 
ê tre  fait au lieu désigné par le bail. Si le bail 
est verbal ou q u ’il n ’y ait pas eu de désigna
tion , le paiem ent devra ê tre  fait au dom icile 
du  fe rm ie r, s u r to u t si ce paiem ent devait 
avoir lieu en n a tu re  de grains et au tre s  p ro
du its  du  so l, cjui ex igeraien t des frais de voi
tu re ; s’il a é té  convenu que le paiem ent se
ra it fait au dom icile du  b a ille u r , ce d e rn ie r 
ne p eu t pas re n d re  ce tte  condition  p lus oné
reuse en a llan t d em eu re r p lus loin. D ans ce 
cas il devra it désigner un  heu à la m êm e dis
tance où le paiem ent serait fa it, à m oins 
toutefois q u ’il n ’eû t é té  stipu lé  par le bail 
que le paiem ent se ra it fait au  dom icile du 
bailleur quel q u ’il f û t ,  e t alors m êm e q u ’il 
v iendrait à en changer par la su ite ; car dans 
ce cas ce tte  clause devra it recevoir son exé
cu tion  (С. с., 1728).

P o u r év iter des con testa tions su r  des diffé
rences m inim es relatives à la contenance de 
la fe rm e , la loi a décidé q u ’il n ’y au ra it ja 
mais lieu à augm entation  ou d im inu tion  du 
prix  du  b a il, po u r différence de m esu re  en 
tre  la contenance rée lle  des te r re s  louées et 
celle déclarée au c o n tr a t ,  q u ’a u ta n t que la 
différence se ra it d ’u n  v ingtièm e en plus ou 
en m oins, sauf le d ro it réservé  au ferm ie r de 
se désister du  co n tra t to u tes  les fois q u ’il y 
aurait lieu à augm enta tion  de p rix  (С . с., 
1619, 1620 e t 1765).

La loi m e t encore au  n o m b re  des devoirs 
du p ren eu r l’obligation d ’av e rtir  le p ro p rié 
taire des usu rpations qu i p o u rra ien t ê tre  
com m ises s u r  le fonds, e t p u n it ce tte  nég li
gence par des d o m m ages-in té rê ts  ( С. с .,
1768). Le p re n e u r doit aussi souffrir les ré 
para tions, pou rvu  q u ’elles ne d u re n t pas 
au-delà de 40 jo u r s ,  au tre m e n t il a d ro it à 
une in d em n ité ; mais si ces répara tions étaien t 
de te lle  n a tu re  q u ’elles re n d issen t inhabita
ble ce qui e s t nécessaire au logem ent du 
ferm ier e t de sa fam ille , il p o u rra it dem an
der la résiliation  d u  bail (С. с ., 1724).

Le ferm ier e s t encore  te n u  des dégrada
tions survenues pen d an t sa jo u is sa n c e , à 
m oins qu ’il ne p rouve qu ’elles o n t eu lieu 
sans sa faute (С. с ., 1732). Il est égalem ent 
tenu  de celles com m ises par ses enfans, par 
ses valets e t p â tre s , ainsi que  p a r  les p e r
sonnes de sa m aison ou de ses sous-locatai- 
ree (С. с., 1735).

LIV. VI.
Il répond  de l’in cen d ie , à m oins q u ’il ne 

prouve que l’incendie est a rrivé  par cas for
tu it ou force m a jeu re , ou par vice de cons
tru c tio n , ou que  le feu a é té  com m uniqué 
par q ue lque  m aison ou ferm e voisine ( С. с., 
1733 ).

Les pailles e t fum iers sont considérés 
comme faisant partie  d’un domaine ru ra l 
(С. с., 52i). Le ferm ier n’a pas le droit de 
les détourner ni de les vendre, mais il est 
ten u  de les consom mer su r le te rra in  même 
qu’il tient à bail; cependant si ces fum iers 

n ’éta ien t pas tous nécessaires à ses te r r e s ,  
so it parce que le genre de ses cu ltu res  ne  
l’exigerait pas , soit parce qu’il au ra it d’au tres 
m oyens de les fu m er, le parquage de nom 
breux  tro u p e a u x , par exem p le , il n ’y au ra it 
pas lieu ù exiger rig o u reu sem en t la conver
sion des pailles en fum ier. Le ferm ie r so rtan t 
doit laisser les pailles e t engrais de l’an n ée , 
c’est-à-dire ceux fails jo u rn e lle m e n t après 
qu ’il a sem é sa de rn iè re  sole de b lé , s’il les a 
reçus lors de son en trée  en jou issance ; s’il ne 
les a pas re ç u s , le p ro p rié ta ire  peu t tou jou rs 
les re te n ir  su r  estim ation (С. с., 1777).

Le ferm ier so r ta n t do it o ffrir à celui qu i 
lu i succède tou tes les facilités pou r les tra 
vaux de l’an n ée , e t réc ip ro q u em en t le fe r
m ier en tran t do it laisser a celui qui so rt les 
logem ens e t facilités pou r la consom m ation 
des fourrages e t les réco ltes re s tan t à faire; 
en tous cas les ferm iers e n tra n t e t so r tan t 
doivent se confo rm er à l’usage des lieux 
(С. с ., 1778).

Souvent on stipu le  la con tra in te  par corps 
co n tre  les ferm iers po u r le paiem ent des 
ferm ages des biens ru ra u x ; elle ne peu t ê tre  
o rdonnée que lo rsqu ’elle a é té  fo rm ellem en t 
stipu lée. Toutefois le ju g e  peu t la p rononcer 
co n tre  les ferm iers e t colons partia ires sans 
s tip u la tio n , faute par eux de re p ré se n te r  à la 
fin du bail le chepte l de bé ta il, les sem ences 
et in s tru m eu s  ara to ires qu i leu r o n t é té  con
fiés, à m oins qu ’ils ne  ju s tif ie n t que le déficit 
de ces ob je ts ne provien t pas de leu r fait 
(С. с ., 2062). D ans ce cas le tem ps de la dé
ten tio n  est fixé par le ju g e m e n t qui la p ro 
no n ce ; elle ne p eu t ê tre  m oindre  d ’un a n , ni 
excéder cinq  ans ( loi du  17 avril 1832, a rt . 7 ).

3°. L u  colon partia irc .

Celui qu i eh ltive sous la condition  d’un 
partage  de fru its , est ten u  des m êm es obli
gations que  le fe rm ie r; cependant, com m e la 
convention qui est faite avec lui est basée 
p rincipalem en t su r  la considération  de sa 
personne com m e cu ltiv a teu r, il ne p eu t ni 
sous-louer ni céder son exp lo ita tion , a m oins 
que ce tte  faculté ne lui a it é té  réservée. En 
cas de con travention , le p ro p rié ta ire  a le d ro it 
de r e n tre r  en jo u issan ce , e t le colon peut 
ê tre  condam né aux dom m ages-in térêts (С. с ., 
1703 e t 1764).

Le co lo n , tou tes les fois q u ’il éprouve une 
p e rte  de f ru its ,  lo rs m êm e q u ’ils son t déta
chés de la t e r r e , a le d ro it de faire suppo rte r 
au p ro p rié ta ire  sa p art dans la p e rte , pourvu 
tou tefo is qu ’il ne fû t pas en dem eure  de lui 
dé liv rer sa p a rt de réco lte , car alors le re tard  
co n stitu e ra it une faute qu i ferait supporter 
la p erle  au  colon seul (С. с., 177.1).
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4*. — Des pertes qui surviennenl pendant la 
jouissance.

La loi n ’adm et le fe rm ie r à réc lam er une 
rem ise su r  le prix du b a il, que  si la pe rte  est 
de la to ta lité  ou de la m oitié  au m oins d’une 
réco lte . Si le bail est d’une  an n ée , l’indem 
nité  e s t p roportionnée  à la p e rte ; si le bail 
est fait p o u r p lusieu rs an n ées , le ferm ier 
p e u t encore dem ander une rem ise , à m oins 
qu’il ne soit indem nisé par les réco ltes p ré 
céd en tes; s’il n’est pas indem nisé par les 
réco ltes p récéd en te s , l’estim ation  ne peu t 
avoir lieu q u ’à la fin du  b a il , sauf la faculté 
réservée au ju g e  de d ispenser p rov iso irem ent 
le fe rm ie r de payer une partie  du prix  de son 
ba il, en raison de la p e rte  soufferte (С. c.,
1769).

A insi, so it un  bail de 9 ans : la p rem ière  
année la to ta lité  des fru its  est perdue  ; la 
deuxièm e année le ferm ier a encore éprouvé 
une  seconde perte  de la m oitié  de sa réco lte  ; 
m ais les sep t au tres  années o n t é té  abondan
te s ,  e t o n t indem nisé am plem en t le ferm ie r 
des pertes  q u ’il a ép rouvées; il n’y au ra  pas 
lieu  à indem nité . Mais si les sep t dern ières 
années o n t é té  m éd iocres , il devra ob ten ir 
u n e  indem niié  p roportionnée  à ses p e rte s , 
c’est-à-dire d’une réco lte  e t de la m oitié d’une 
récol te. ,

Le ferm ier ne peu t dem ander d’indem nité , 
lo rsq u e  la p erte  est m oindre  de m oitié ; il n ’a 
pas non plus d ro it à une rem ise, lo rsque la 
pe rte  arrive après que les fru its  o n t é té dé ta 
chés de la te r re , à m oins que le bail ne donne 
au p rop rié ta ire  une portion  de la réco lte  en 
n a tu re . Si la cause du  mal ex ista it et q u ’il ait

fiu le p réven ir au m om ent où il a pris le bail, 
e ferm ie r n ’a pas d ro i tà u n e  indem nité  ( С. с ., 

1770 e t 1771). Le p re n e u r peu t aussi ê tre  
chargé des cas fo rtu its  par une stipu lation  
expresse (С . с ., 1772 ). C ette  stipu lation  ne 
s’en ten d  alors que des cas fo rtu its  ord inai
re s , tels que g rêle , feu du ciel, gelée ou cou
lu re . E nfin , le p ren eu r peu t ê tre  chargé de 
tous les cas fo rtu its  o rd inaires e t ex trao rd i
naires, prévus e t im prévus, e t en ce cas il les 
suppo rte  tous, m êm e ceux qui prov iendraien t 
des ravages de la g u e rre  ou d’une inondation  
auquel le pays ne  se ra it pas su je t (С . с ., 
1773).

§ III. — Comment finit le bail à ferme.

L’obligation de jo u ir  en bon père  de famille 
e s t te llem en t de rigu'eur dans ce c o n tra t, que 
la Joi perm et au bailleu r de dem ander la r é 
siliation du bail, si le ferm ier n ’use pas de la 
ferm e louée en bon cu ltiva teu r. Il do it donc 
g a rn ir la ferm e des bestiaux et u stensiles n é 
cessaires, ne pas abandonner la c u ltu re  e t ne 
pas em ployer la chose louée à un au tre  usage 
que celui auquel elle a é té destinée. C ette ré 
siliation p eu t encore ê tre  dem andée, s’il n ’exé
cu te  pas les clauses du bail et q u ’il en ré 
su lte  u n  p ré jud ice  pour le ba illeu r ( С. с., 
1766). P arm i les clauses les p lus usitées, on
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trouve fréquem m en t celle qu i im pose au fer
m ier de su ivre  les assolem ens locaux, sans 
pouvoir d esso te rn i dessaiso im er. C ette clause 
absurde, si elle était rigou reusem en t exécutée, 
a rrê te ra it tous perfec tionnem ens agricoles. 
M k ru n , Répertoire, au m ot Assolement ensei
gne q u ’il a é té  p lu s ieu rs fois ju g é , que le des- 
so lem ent pouvait ê tre  ju stifie  par l’usage, 
quo iqu’il fû t expressém en t défendu par les 
bau x ; nous a jou terons qu ’il devrait ê tre  éga
lem ent ju s tifié , s’il é ta it conform e à une saine 
théorie  et aux règles de l’ag ricu ltu re . L ’article 
1766 n’au to rise  le ba illeu r à dem ander la réso
lu tion  du c o n tra t, que lo rsque le p rem ier 
n’exécute pas les clauses du bail et qu’i l  eti 
résulte pour le bailleur un dommage. Si donc 
les te r re » , loin de souffrir d u  nouvel as
solem ent, «n p ro fita ien t, il e st ce rta in  que 
le ba illeu r ne se ra it pas recevable à se p lain 
dre .

Parm i les p rincipales obligations du fer
m ier, il fani p lacer, com m e nous l’avons d it, 
celle de payer ses ferm ages aux term es conve
nus. F au te  de paiem ent, la réso lu tion  du  bail 
peu t ê tre  dem andée par le p ro p rié ta ire , à 
m oins qu ’il ne p réfère  poursu iv re  sim p lem en t 
le ferm ier en paiem ent de ses ferm ages, sans 
dem ander c e tte  réso lu tion . Ce n’est, en effet, 

u’un  m oyen d’exécu tion  que la loi m et à sa 
isposition, e t d o n t il p eu t, en conséquence, 

u se r ou ne pas user.
A l’égard d u  nom bre  de te rm es  nécessaires 

po u r dem ander la réso lu tion , il faut su ivre  
les usages locaux. Le bail peu t aussi ê tre  ré 
solu par le défaut re spec tif du bailleur ou du 
p ren eu r de rem p lir  leu rs engagem ens. Il est 
résolu  de plein d ro it par la p erte  de la chose 
louée ou l’im possibilité de 1 em ployer déso r
mais à l’usage auquel elle e s t destinée  ( С. с., 
1741 ).

D ans le co n tra t de louage, com m e dans la 
p lu p a r t des au tre s  c o n tra ts , nous som m es 
censés s tip u le r pou r nous e t nos h é ritie rs ; 
en conséquence, le  bail n ’est pas réso lu  par la 
m o rt du p ren eu r ni par celle du  ba illeu r (С . с.,
1742).

Si le ba illeu r vend la chose louée, l’acqué
re u r  ne p eu t expu lser le fe rm ie r d o n t le 
bail a une date  ce rta in e , à m oins q u ’il ne se 
soit rése rvé  ce d ro it p a r le  c o n tra t (С . с.,
1743) (1). La m anière  la p lus o rd ina ire  de 
d o n n e r une date  certa ine  au c o n tra t, c’est de 
le faire en reg is tre r . Si l’a cq u é reu r a c e tte  fa
cu lté  et q u ’il n’ait é té  fait au cu n e  stipu la tion  
su r  les dom m ages-in térêls, l’indem nité  que le 
ba illeu r doit payer au ferm ier est du tie rs  du 
bail pou r to u t le tem ps qui en res te  à cou rir 
( С. с ., 1744 e t 1746). L’a cq u é reu r qui veu t ex
pu lse r le ferm ier, do it en o u tre  l’a v e rtir  au 
m oins une  année d’avance ( С. с ., 1748). Le 
ferm ie r ne p eu t d’ailleurs ê tre  expulsé que 
lo rsqu’il a é té  payé des d o m m ag es-in te rê ts  
c i-d essu s expliqués (С. с ., 1749). L orsque 
le bail n ’a pas de date ce rta in e , l’acq u éreu r 
peu t expu lser le ferm ier, en lui signifiant un  
congé au tem ps d ’avance fixé par l’usage des 
lieux ; il n’est alors tenu  d ’aucuns dom m ages- 
in té rê ts , sauf le recou rs  d u  ferm ier con tr«  
son bailleu r (С . с ., 1750).

DU BAIL A FEBM E.

(і) Уoyez les inconvénients des clauses de celte nature ci-après. Administration, liv, VU, au titre des bau* 
5 ferme.
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L e bail des héritages ru rau x  a cela de parti
cu lier que , lo rs m êm e qu’il est verbal, il e st 
censé fait p o u r  to u t le tem ps qu i e s t néces
saire au fe rm ie r pour recue illir  tous les fru its  
de l’héritage  afferm é ; ainsi le bail à ferm e 
d’un  p ré , d’une vigne et de to u t au tre  fonds, 
don t les fru its  se recue illen t en en tie r  dans le 
cours de l'année, est censé fait po u r u n  an. 
Le bail des te r re s  labourab les, lo rsqu ’elles se 
divisent par soles o u  saisons, est censé fait 
pou r au tan t d’années q u ’il y a de soles (C .c .,  
774). De p lus ce bail, quo ique fait sans écrit, 

cesse de plein  d ro it a l’expiration  du tem ps 
pou r lequel il e st censé fait, sans q u ’il soit 
besoin de signifier u n  congé (С. c ., 1775).

A  p lus fo rte  raison il cesse de plein d ro it à 
l’expiration  du tem ps fixé par l’acte qu i le 
constate . C ependant, si Із p re n e u r con tinua it 
à jo u ir , au v u  e t su du  bailleu r, sans opposi
tion de sa p a r t après l’expiration  du  tem ps 
fixé, il en ré su lte ra it u n  nouveau bail, qui se
ra it censé fait aux m êm es conditions, mais 
qu i, p o u r lá du rée , se tro u v e ra it soum is aux 
règles que  nous avons posées po u r le bail ver
bal (С . с ., 1776 )._

Ce nouveau bail se nom m a tacite reconduc
tion; il e s t alors fondé su r  le  consen tem en t 
p résum é du  p ro p rié ta ire . IIі en  ré s u lte  que 
ce tte  p résom ption  cesse, s’il'a  m anifesté une 
volonté co n tra ire  ; par exem ple, s’il a fait si
gnifier un congé, ou s’il a fait à son ferm ie r 
une  som m ation de déguerp ir. -

Si lá chose louée v ien t à p é rir  e n  to ta lité , le 
bail e s t réso lu  ; il en est de m êm e si le bail
le u r  est évincé de sa p ro p rié té , c’est-à-dire 
s’il e s t re co n n u  qu ’il n ’é ta it pas p ro p rié ta ire  
réel, sau f les dom m ages-in térêts d u  ferm ier 
co n tre  le bailleur. Si la chose louée n ’éta it dé
tru ite  qu ’en partie , le p ren eu r p o u rra it, su i
vant les c irco n sta n ces , dem ander une  dim i
nu tion  du prix ou la résiliation  m êm e du bail. 
Dans l’un e t l’a u tre  cas, com m e dans celui de 
destruc tion  to tale  par cas fo r tu it, il n ’est dû au 
p re n e u r aucun  dédom m agem ent, à m oins que 
la d e s tru c tio n  n’a it é té occasionnée par quelque  
faute an té r ieu re  du bailleu r, ou que le vice 
de la chose n ’ex istâ t au m om en t du bail, e t qu ’il 
en soit ré su lté  une  p erte  p o u r le p re n e u r , au
quel cas le ba illeu r devrait l’indem niser (С. с., 
1722).

Le bail finit aussi par le co nsen tem en t m u- 
tue l des parties, e t sauf lesd ro ïts  des t ie r s ;p a r  
xem ple, si la résilia tion  consen tie  p a rle  fer- 

: n ie r  avait pour b u t de f ru s tre r  ses créanciers, 
es d e rn ie rs  po u rra ien t s’y opposer. Les ef- 

Icts de la réso lu tion , par consen tem en t m u 
tuel so n t d é te rm in és par les conventions des 
parties.

Ducongé. Le congé do it ê tre  égalem ent classé

Earm i les m oyens de m e ttre  finau bai! afferme, 
»’après ce que  nous avons d it, il sem blera it 

qu’il n’est jam ais u tile  de signifier un  congé 
pour les baux à ferm e, pu isqu’aux te rm es de 
l’artic le  1737, le bail écrit cesse de plein d ro itau  
te rm e  fixé, sans qu ’il soit nécessaire de d o nner 
congé et que , su ivant les a r t . 1774 e t 1775, le 
bail verbal est censé fait po u r le tem ps qui 
est nécessaire  au ferm ier p o u r recu e illir  tous 
les fru its  de l’héritage  afferm é, e t q u ’il cesse 
de plein d ro it à l’expiration  du  tem ps pour 
lequel il e st censé fait, sans q u ’il soit besoin 
de signifier un congé. C enendant, l’artic le

1736 p lacé  sous le ti tre  des règ les com m unes 
aux baux des m aisons e t des biens ru rau x

fiorte que , lo rsque  le bail a été fait sans écrit, 
’une des parties ne p eu t d o n n er congé à l’au 

tr e  qu ’en observan t les délais fixés par l’usage 
des lieux ce q u i sem ble im p liquer une  con tra 
diction . P o u r concilier c e tte  antinom ie appa
re n te  qu i existe en tre  l’a rtic le  1736 e t les a r 
ticles 1774 e t 1775, il fau t faire une d is tinc tion ; 
le p rop rié ta ire  qu i a loué v erb a lem en t p eu t 
re p re n d re  les lieux après l’expiration  du  tem ps 
fixé par l’a rtic le  1774, sans ê tre  forcé de si
gnifier u n  congé; m ais si le p rop rié ta ire  a laissé 
le fe rm ie r en jou issance  pen d an t deux ou  p lu 
sieu rs périodes de ce m êm e tem ps, a lo rs il 
ne p eu t m e ttre  fin à  la jou issance  qu ’en n o ti
fian t rég u liè rem en t u n  congé. Le congé est 
égalem ent nécessaire  si, à l’exp ira tion  du  hail 
écrit, le ferm ier est laissé en possession ; en 
u n  m o t, il s’applique au  cas où il y  a tacite re
conduction. parce que , dans ce cas, le délai 
fixé po u r la fin du  bail pouvant se prolonger 
indéfin im en t, à la volonté des p arties , il faut 
b ien q u ’elles s’avertissen t assez long-tem ps 
d ’avance p o u r q u ’elles p u issen t p ren d re  réci 
p ro q u em en t les m esu res nécessaires.

Le Code ne donne aucune règ le  positive pou ï 
les délais des congés ; il s’en est rap p o rté  à Fir- 
sage des lieux, e t ces usages son t trè sd iffé ren s , 
su ivan t les divers pays. IT se ra it donc à dési
re r  que ces usages, fu ssen t constatés par des 
en q u ê tes , ou, m ieux  encore, que la loi p re s 
c riv it q ue lque  m esu re  un ifo rm e à ce t égard . 
D ans les environs de P aris, on s’accorde, en 
généra l, à reconna ître  que le délai d o it ê tr e  
de tro is  m ois au  m oins avan t la fin de l’an 
née agricole, c’est-à-d ire  avant la Saint-M ar- 
tin , à l’égard  des héritages don t les f ru its  se 
recu e illen t en  en tie r  dans le cours de l’année, 
com m e p rés , vergers, vignes e t te rre s  en se
m encées tous les an s ; m ais, à ľég ard  des te r 
res labourables, divisées par soles ou saisons, il 
fau t d o n n er le congé six mois au moins^avant 
l’époque où fin it la réco lte  de la d e rn iè re  sole, 
afin que  le fe rm ie r so it averti à tem ps de ne 
pas com m encer les labours de là sole don t le 
to u r  va reven ir. A insi, dans les pays où les 
te rre s  se cu ltiven t par tro is  soles, le congé 
doit ê tre  signifié six m ois avant l’expiration 
de la tro isièm e année  agricole. E nfin , d’après 
les nouveaux éd iteu rs  de D e n i z a k t , si les hé
ritages p ro d u isen t ann u e llem en t, s’ils so n t,p ar 
exem ple, cultivés en  foin ou luzerne , le con
gé do it ê tre  donné avant la Sain t-Jean , pou r 
q u it te r  l’héritage  avant la Saint-M artin . Les 
m êm es au teu rs  fon t observer que, re la tive
m e n t aux m arais de Paris, le p rop rié ta ire  est 
ten u  de payer ce qu i re s te  su r le te r ra in , d ’a 
p rès la p risée  qu i s’en fait p ar experts-jard i- 
n ie rs  ; ce qui peu t s’élever à des som m es con 
sidérab les. C’est pourquo i il e st p ru d e n t, lo rs
q u ’on passe un  bail de m arais po tagers, de 
fixer la som m e à laquelle la p risée  pou rra  ê tre  
po rtée , sans pouvoir l’ex céd e r; ou p lu tô t de 
s tip u le r que le p ro p rié ta ire  ne devra aucune 
indem nité  à ce t égard.

N ous d o nnerons u n  m odèle  ou form ule 
com plète  de bail à ferm e dans le livresuivant,, 
dans le chap itre  qui tra ite ra  de V a cq u m tím  
ou de la  location d’un domaine.



С Я  A P .  f i" . DU BAIL A CHEPTEL.

S e c t io m  I I . —  Du bail à  cheptel.

L e bail à chepte l e s t u n  co n tra t par lequel 
l’une  des parties donne à l’au tre  u n  fonds de 
b é ta il , c’est-à-d ire  to u te  espèce d’anim aux 
susceptib les de c ro ît po u r l’ag ricu ltu re  e t le 
com m erce, te ls que bêtes à la ine , bêtes à 
cornes, chèvres, chevaux, e t m êm e des porcs 
po u r les g a rd e r , n o u r r ir ,  so igner sous les 
conditions convenues en tre  elles (С. c ., 1800 
e t 1802). L’acte qui règ le  les conditions n ’est 
d 'a illeu rs assu jéti à aucune fo rm e spécia le , 
e t p eu t ê tre  .fait p ar acte sous seing p riv é , e t 
alors il do it ê tre  fait en  a u tan t de doubles 
qu’il y a de p a rtie s , ou par acte devant no 
taire . L o rsq u ’il e st fait sous signatu res p r i
vées, il e st to u jo u rs  p ru d e n t de le faire en re 
g is tre r , a u tre m e n t il ne p o u rra it pas ê tre  
opposé aux liers_ qui au ra ien t in té rê t à con
te s te r  la p rop rié té  du  troupeau .

O n d istingue tro is espèces de chep te l :
I o Le chep te l sim p le ; 2° le  chep te l à m oi

tié ; 3° e t le chepte l donné par le p rop rié ta ire  
à son ferm ier ou colon., que l’on appelle chep
tel de fer. E nfin il y  a une  qu a trièm e  espèce 
de contrat im p ro p rem en t appelé c h e p te l, 
que nous ferons aussi conna ître  ( С. с ., 
1801).

Ces co n tra ts  se règ len t o rd ina irem en t par 
les conventions écrites des p a rtie s , mais à 
défaut de conventions on su it les règ les su i
vantes (С. с . ,1803).

§ I er. —  D u  cheptel sim ple.

L e bail à chep te l sim ple e s t u n  co n tra t qui 
en tra în e  obligation  de la p a rt du p re n e u r de 
g a rd e r , n o u r r ir ,  e t so igner des bestiau x , à 
condition  q u ’il profitera  de la m oitié du  cro ît 
e t qu ’il su p p o rte ra  aussi la m oitié  de la p erte  
CC. с ., 1804).

A l’égard du  la itage , du  fum ier e t du  t r a 
vail des an im aux , ils p ro fiten t au p re n e u r 
seul. Le bail à ch ep te l sim ple form e donc 
une espèce de société en tre  le ba illeu r e t le 
p re n e u r qui a é té  soum ise à des règles dic
tées en général par l’équ ité . A insi il n ’est pas 
perm is de s tip u le r que le p re n e u r su p p o r
te ra  la p e rte  to ta le , quoique arrivée par cas 
fo r tu it e t sans sa fau te , ou qu ’il su p p o rte ra  
dans la p erte  une  p a rt p lus forte  que dans le 
p ro fit, ou que le b a illeu r p ré lèvera  à la fin 

[du bail quelque  chose de p lus que le chepte l 
ïqu’il a fourni ; to u te  convention  sem blable se-

Eait nu lle  (С. с ., 1811 ).
Il se fait o rd ina irem en t au com m encem ent 

u bail une estim ation du ch ep te l; ce tte  esti- 
la tion  n ’équivaut cependant pas à une v e n te , 

e t ne  tra n sfe r t pas par conséquen t la p ro 
p rié té  du chepte l au p ren eu r. E lle  se r t seu
lem en t à consta te r la q u a lité , la n a tu re  et la 
valeur des b ê te^ , e t à serv ir de règle dans le 
cas où il y au ra it lieu à rem placem en t. ( С. с ., 
1805).

Le p re n e u r n’est pas ten u  des cas fo r tu its , 
à m oins q u ’ils n’aient é té précédés de quelque  
faute de .sa p a r t ,  qui y a it donné lieu et 
sans laquelle la p erte  ne sera it pas arrivée 
(С. с ., 1807); car il doit à la conservation  du 
dheptel les soins (%m bon père de fam ille 
(С. с ., 1806).

En cas de con testa tion , le p re n e u r e s t tenu  
de p rouver le cas fo r tu i t ,  e t le ba illeu r la 
faute qu’il im pu te  au p re n e u r (С. с., 1808).

Mais en cas de p e rte  m êm e par cas fo rtu it, 
si le cheptel p é rit en en tie r  sans la faute du 
p ren eu r , la p erte  est pou r le b a illeu r; s’il ne 
p é rit qu ’en p a rtie , la p e rte  est su p p o rtée  en 
com m un, d’après le p rix  de l’estim ation  ori- 

inaire e t celu i de l’estim ation  à l’exp iration  
u chep te l (С. с., 1810).
L orsque le p re n e u r  est déchargé parce 

q u ’il prouve que  la p erte  est le ré s u lta t d’un 
cas fo r tu i t , il doit néanm oins re n d re  com pte 
des peaux des bêtes (С. с ., 1809).

L e fonds de bétail ap p artenan t au bailleur 
p o u r 1g p ro p r ié té , e t  au p re n e u r pour une 
partie  de la jo u issan ce , il n ’est pas perm is à 
l’un  de d isposer d ’aucune bêle  du  troupeau 
sans le con sen tem en t de l’a u tre  (С. с ., 18І2). 
C ette défense s’applique aux vieilles bê tes 
ainsi q u ’aux jeu n es . Q uelques cou tum es p ro 
n onçaien t m êm e des peines co rporelles con
tre  les p ren eu rs  qu i disposaient des bêtes 
sans le co nsen tem en t des bailleurs. Sous la 
législation a c tu e lle , il pou rra it y avoir lieu 
d’app liquer les peines prononcées par la loi 
co n tre  l’abus de confiance e t les dispositions 
de l’a r t . 2062 du  Code civil.

La to n te  se divise e n tre  les deux  p a rtie s ; 
le p ren eu r ne d o it pas to n d re  sans en aver
t i r  le ba illeu r assez a tem p s p o u r q u ’il puisse 
vérifie r la to n te  par lu i-m êm e ou par ses p rép o 
sés; si la to n te  é ta it effectuée à l’insu du 
b a illeu r, il y au ra it p résom ption  de frau d e , 
qui p o u rra it deven ir une  cause de résilia tion  
(С . с ., Ш 4  e t 1816).

N éanm oins s i , h o rs  la saison des to n te s , la 
san té  des bêtes exigeait q u ’on le u r  en levât de 
la laine su r  quelques parties du  co rps, le p re
n e u r  p o u rra it le  fa ire , après en  avoir averti le 
ba illeu r.

La d u rée  d u  bail lo rsq u ’elle, n ’a pas é té 
fixée par les parties est de tro is  ans (С . с., 
1815), on fait a lo rs une nouvelle  estim ation  
du  chep te l. S’il y a accro issem ent le cro ît se 
partage; s’il y  a p erte , le p ren eu r do it en rem 
b ou rser la m oitié  au ba illeu r qu i rep ren d  le 
chep te l. Le partage du  c ro ît et des lam es doit 
ê tre  fait aux époques dé te rm inées par les 
conven tions; il n ’est d’ailleu rs pas ind ispen
sable que le c ro ît ne soit partagé qu ’à la fin 
du  b a il; s’il n ’a pas é té  fait de co nven tion , il 
doit ê tre  fait à des époques convenables, qu i 
s’acco rden t avec les in té rê ts  des deux partie  
(С. с ., 1817).

T o u t ce qui g arn it la ferm e est le  gage du 
p ro p rié ta ire ; le chep te l livré au ferm ie r par 
un au tre  que le p ro p rié ta ire , se confondant 
avec les ob je ts m obiliers qui ap p artien n en t au 
ferm ier, deviendrait aussi parcoufusion legage 
du p ro p rié ta ire . Mais com m e il est de l’in té rê t 
de l’ag ricu ltu re  e t m êm e de celui des proprié
taires des te rre s , que de nom breux  troupeaux  
soient en tre ten u s  dans les fe rm es, le bail
leu r du  cheptel peu t g a ran tir sou troupeau  
du recou rs  du p ro p rié ta ire , en lui faisant no 
tifier l’acte qui le co n tien t avec désignation 
exacte de chaque b ê te ; m ais ce tte  notifica
tion do it ê tre  faite au p roprié ta ire  au m o
m en t m êm e où l’on in tro d u it le cheptel 
dans la fe rm e ; p lus ta rd  elle n ’au ra it plus 
d’effet, e t le p ro p rié ta ire  p o u rra it le  saisir-
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gager, com m e les au tre s  objets m obiliers ap- 
partenau l à son ferm ier, faute par celui-ci de 
rem p lir  ses obligations (С. c ., 1813). A l’ex
p iration  des baux à cheptel é c r its , si les p a r
ties ne procèden t pas au p a rtag e , il s’o p è re , 
com m e dans les baux à fe rm e , une tacile 
«conduction q u i, d’après les usages, ne s’é- 
end  pas au-delà de la S aiu t-Jeau  suivante.

§ I I .  —  Du cheptel à m oitié .

Ce chep te l est une  véritab le  société dans 
laquelle chacune des pa rtie s  fou rn it la m oi
tié des bestiaux qui dem euren t com m uns 
en tre  eux С. с., 1818). Le bailleur n’a d ro it 
q u ’à la m oitié des laines et du cro ît. Les lai
tages, fum iers e t travaux des bêtes ap p artien 
n en t au p re n e u r , e t to u te  convention  con
tra ire  est n u lle , à m oins que le ba illeur ne 
soit p ro p rié ta ire  de la m étairie  don t le p re 
n eu r est ferm ier ou colon (С . с ., 1819). 
T ou tes les au tre s  règ les du chepte l sim ple 
s ’ap p liq u en t au ch ep te l à m oitié  (С. с ., 1820).

§ I I I .  — D u cheptel donné par le p ro p rié ta ire  à son 
ferm ier.

C ech ep te la  lieu lo rsque  le p rop rié ta ire  d’un 
h é ritage , le donne à son fe rm ie r tou t garni 
de bestiaux , à la charge q u ’à l’expiration  du 
bail , il laissera des bestiaux d ’une valeur 
égale au prix de l’estim ation  de ceux qu ’il a 
reçus (С. с ., 1821). T ous les risques son t 
alors à la charge du  fe rm ie r, mais aussi tous 
les profits lui a p p a r tie n n e n t, sous l’obliga
tion d ’em ployer exclusivem ent les fum iers à 
l’am élioration  de la m é ta irie , e t de ren d re  un 
chep te l de pareille va leu r à la fin du bail 
(С . с ., 1823 e t 1824), le fe rm ie r est m êm e 
tenu  de la perte  to tale  e t p a rc a s  fo rtu it, sauf 
les conventions con tra ires ( С. с ., 1828). A la 
fin du bail le ferm ier ne peu t re te n ir  le 
chep te l en en payant i’eslim ation  o rig ina ire , 
il doit en laisser un de valeur pareille  à celui 
q u ’il a reçu , s’il y a du déficit il doit le payer, 
e t c’est seu lem en t l’excédant qui lui appar
tien t (C. с ., 1826). Ce cheptel qui n ’est en 
général q u ’une des conditions du  nuil ne  fin it 
q u ’avec le bail de la m étairie .

§  I V .  — D u chep tel donné au  colon p a rtia ire .

Ce chepte l est soum is aux m êm es condi- 
dötts que 'e chep te l sim p le , sauf les m odi
fications su iv an tes :

On peu t s tip u le r que le colon délaissera 
au bailleur sa p a rt de la to ison , à un prix in 
férieu r à la valeur o rd in a ire ;

Q ue le ba illeu r au ra  une plus g rande part 
du p ro f il; q u ’il aura la m oitié des laitages, 
sans cependan t que sa part puisse excéder la 
m oitié ; mais on ne p eu t s tip u le r que le colon 
sera tenu de tou te  la p e rle  (С . c ., 1828). 
A u su rp lu s , ce chep te l fin it aussi avec le 
bail de la m étairie (С . c ., 1829).

$ V. — Du contrat improprement appelé cheptel.

Ce co n tra t a lieu lo rsqu ’une ou p lusieurs 
vaches sont données à qu e lq u ’un qu i se 
charge de les loger e t de les n o u r r ir ,  sous la 
condition d’en avoir tous les p ro fits , excepté

t i v .  VI.

les veaux qui appartiennen t au b a illeu r , le
quel conserve aussi la p ropriété  des vaches 
(С . c ., 1831).

Celui qui loge et n o u rr it  les vaches doit 
faire a lla ite r les veaux ju s q u ’à ce q u ’ils puis
sen t ê tre  sevrés e t en é ta t d’ê tre  v en d u s; à 
ce tte  époque le ba illeu r est tenu  de les re ti
r e r ,  à peine des dom m ages-in térê ts du  « re 
lieur.

L’âge rép u té  convenable p o u r re t ire r  les 
veaux est celu i de six sem aines au p lus lard .

Si la d u ré e  de ce tte  espèce de louage a été 
fixée, le ba illeu r doit laisser la vache pendan t 
le tem ps convenu , à m oins qu ’il n ’ait de ju s 
tes m otifs pou r faire p rononcer la résiliation  
du  c o n tra t.

A défau t de conven tion , le  ba illeu r p eu t le 
re te n ir  quand  bon lu i sem ble. T outefois, il y 
a des usages e t des convenances qui doivent 
ê tre  observés ; ainsi, le b a illeu r ne  p o u rra it 
pas r e t i r e r  la vache im m éd ia tem en t après 
avoir re t iré  le veau, ca r le p re n e u r a été privé 
des laitages pendant tout le tem ps de l’a lla ite
m en t ; il e s t donc ju s te  qu ’il jou isse  des laita- 

es p en d an t un  tem ps assez long pou r l’in- 
em n iser.
De m êm e, le ba illeu r qu i au ra it donné une 

vache à l’en trée  de l’h iver, époque où les fou r
rages so n t ch ers , ne p o u rra it pas la r e t i r e r  au 
p rin tem p s .

P ar réc ip roc ité , le p re n e u r ne p o u rra it pas 
re n d re  la vache au ba illeu r dans u n  m om ent 
in o p p o r tu n ; par exem ple, au m om en t où  elle 
est. p rê le  à vêler.

Ces d ifficu ltés, qui son t de la com petence 
des tr ib u n au x , doivent en généra! se rég ler 
d ’ap rès  les principes de l’équité .

L e m aître  de la vache, en re s tan t p ro p rié 
ta ire , la p e rte  qui su rv ien d ra it de l’anim al se
ra i t  su p p o rtée  par lu i, sauf son recours con
t r e  le p re n e u r po u r le cas seu lem en t où il se 
ra it p rouvé q u ’il y a eu faute de sa part.

S e c t i o n  I I I .  — Police des récoltes.

Jad is, com m e nous l’avons ind iqué  au com 
m en cem en t de ce ch ap itre , la jou issance  des 
cham ps était soum ise à une foule d ’en traves 
qui on t é té  abolies par la loi du  28 septem bre 
1791; elle  n’a m ain ten u  que les m esures 
de police qui son t nécessaires po u r la sû reté  
des p rop rié ta ires  ru rau x .

Ainsi, les bans des vendanges, qui em pê
c h e n t un p a rticu lie r de vendanger p rém atu 
ré m e n t sa pe tite  p ro p rié té , de m arauder celle 
de ses voisins et de faire passer ses larcins 
p o u r les fru its  de son c rû , o n t été m ain tenus.

D ans les pays où les bans de vendange sont 
en usage, il peu t ê tre  fait à cet. égard chaque 
année un règ lem en t par le conseil m unicipal, 
m ais seu lem en t pour les vignes non closes. 
Les réclam ations qui peuvent ê tre  faites con
tre  le règ lem en t so n t portées devant le préfet 
du d ép artem en t, qu i s ta tu e ra , sauf l’avis du 
sous-p réfe t ( loi du 28 sep t. 1791, sect. У, 
a r t . 2).. C’est le m aire qu i, après avoir pris 
l’avis du conseil m unicipal, publie le ban del 
vendanges.

Il ne doit ê tre  publié que su r  îa declaration 
d’un certa in  nom bre  de p rop rié ta ires , que i l  
réco lte  est en  m a tu rité  ( E dit du mois de fé
v rie r 1535); m êm e après la publication du
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ban des vendanges, les p roprié ta ires doivent 
ge confo rm er aux usages. A insi, ils ne peu 
ven t com m encer leu r réco lte  avant le lever 
du  soleil, ni la co n tin u e r après son coucher. 
La proh ib ition  relative à l’o u v ertu re  des ven
danges ne s’applique pas aux te rra in s  clos de 

[ m urs, fossés, haies ou palissades; le p rop rié 
taire  p eu t les exp lo iter sans a tten d re  la p u b li
cation du ban.

On a dem andé que la form alité du  ban des 
vendanges fût appliquée à  tou tes les com m u
nes qui le réc lam eraien t. C ette dem ande est 
m otivée su r l’avantage d’assu rer la bonne qua
lité  des vins, e t de p réven ir la déprédation  des 
vignes; m ais il est év ident q u ’il vaut m ieux 
é ten d re  que re s tre in d re  la lib erté  de jou issance 
des p rop rié ta ires . L’in té rê t personnel de ceux- 
ci à la bonne fabrication de leu rs  vins offre la 
m eilleu re  garantie d’une  m a tu rité  convenable; 
au jo u rd ’hui su r to u t que l’a rt de fab riquer les 
vins, éclairé par la science et l’expérience, a 
fait de si grands p rogrès, ce sera it p e u t-ê tre  
a r rê te r  l’elan  q u ’a pris ce t a r t  de voulo ir as

tre in d re  les viticoles à des en traves inu tiles. 
L’affranch issem en t du ban des vendanges a 
é té in tro d u it sans inconvénien t en 1834, dans 
p lusieurs com m unes im p o rtan tes  des princ i
paux vignobles de la C ôte-d’O r. N ous app rou 
vons donc la m esu re  proposée par M. le m i
n is tre  du com m erce, à sav o ir: de m ain ten ir 
le ban des vendanges dans les com m unes qui 
en on t conservé l’usage, e t au tan t seulem ent 

ue les conseils m unicipaux n ’en dem an- 
e ra ien t pas la suppression  (C ircu la ire  du  4 

sep t. 1835).
La loi du 6 m essidor an I I I ,  qui est encore 

en v igueur, a p roh ibé la ven te  des grains en 
vert ou pendans par racines, sous peine de 
confiscation encou rue , m oitié  par le vendeur 
e t m oitié par l’ach e teu r. Mais ce lte  loi, pu 
bliée en l’an I I I ,  c’est-à-d ire  à une époque où 
les céréales é ta ien t ra res , fu t une  m esu re  d t 
c irconstance ,l’in té rê t pub lic  n ’exige pas qu ’elle 
soit m a in ten u e ; il faut donc la la isser tom ber 
en d ésué tude , si on ne  l’abroge pas fo rm elle
m en t.

CHAPITRE VIL — D e s  a i d e s  e t  s e r v i t e u r s  r u r a u x .

A près avoir parlé des choses e t de la m a
n ière  d’en jo u ir , nous devons m ain ten an t nous 
occuper des personnes e t des lois qu i les gou
vernen t.

O n appelle louage de service la convention 
par laquelle un  se rv iteu r ou trava illeu r s’en 
gage au service de quelqu ’un . Sous le ti tre  de 
se rv iteu r , on com prend  les labou reu rs , m ois
sonneu rs, vendangeurs, bûcherons, valets de 
ferm e, pâ tres e t au tres  dom estiques attachés 
au service de la m aison ou de la personne. Ils 
ne peuvent engager leu rs  services que pou r un 
tem ps ou une en trep rise  dé te rm inée  ; la s ti
pulation  que l’engagem ent d u re ra it pendan t 
to u te  la vie du se rv iteu r sera it n u lle , com m e 
co n tra ire  à la liberté  na tu re lle  (С. c ., 1780).

S’il y a con testa tion  su r  les conditions de 
l’engagem ent ou le paiem ent des gages, le 
m aître  e s te ru  su r  son affirm ation :

!• P o u r la q u o tité  des gages p rom is;
2° P o u r le  paiem ent des salaires de l’année 

échue;
3° P ou r le paiem ent des à-com ptes donnés 

su r  l’année cou ran te  (С. с., 1781),

S e c t i o n  1 " .  — Des gardes champêtres et fores
tiers des p a rticu liers.

T out p rop rié ta ire , colon ou ferm ie r a le 
d ro it d’avoir pour ses dom aines u n  garde 
ch am pê tre  pour la conservation  de ses réco l
tes ; mais ce choix ne  lui im prim e le caractère 
d ’officier de police jud ic ia ire  que s’il a été 
agréé par le conseil m unicipal e t confirm é 
par le sous-préfet (D écre t du  20 m essidor 
an I I I ,  a rt . 15, e t cour de cassation, 21 août 
1822 ).

T ou t garde do it ê tre  âgé de 25 ans (loi du 
28 sep t. 1791 ) ; il doit savoir au m oins signer 
son nom . Il p rê le  serm en td ev an t le tribunal de 
1" instance de l’arrond issem en t, su r  la réq u i
sition du m in istère  public. Les gardes cham 
pêtres des p a rticu lie rs , agréés par les con
seils m un ic ipaux , son t considérés par la 
loi, de m êm e que les gardes cham pêtres des

com m unes, com m e officiers de police judicial 
re . E n ce tte  qualité , ils son t sous la su rv e il
lance des p ro c u re u rs  du ro i, e t doivent cons
ta te r  les dé lits  ou con traven tions d o n tils  sont 
tém oins.

L eu rs  p rocès-verbaux doiven t ê tre  rédigés 
par les m aires e t adjo in ts, lo rsque  les gardes 
cham pêtres ne savent pas é c r ire ; mais ils do i
v en t ê tre  signés par eux , car, com m e nous 
l ’avons d it, ils doivent au m oins savoir trace r 
leu r nom . Ces procès - verbaux  pourraient, 
aussi ê tre  d ressés par le greffier de la ju s t i 
ce de paix ; m ais ces actes sera ien t nu ls , s’ils 
avaient é té  écrits  p a r un  au tre  garde, lors 
m êm e q u ’il au ra it eu lu i-m êm e qualité  pour 
co n sta te r le  dé lit ( a r rê t  de Cass. du 29 mai 
1824). L eu rs  p rocès-verbaux sont rem is dans 
les tro is  jo u rs  au Cre de police du can ton , ou 
au m aire, s’il n ’y a pas de C " de police, lo rs
q u ’il s’agira de sim ples con traven tions ; mais 
si le dé lit est de n a tu re  à m é r ite r  une  peine 
correc tionnelle , la rem ise en sera faite au p ro 
cu re u r  du roi (lo i du  28 sep t. 1791, e t du  20 
m essidor an I I I  ).

Les p rocès-verbaux des gardes cham pêtres 
des particu lie rs , lo rsqu ’ils ne  peuvent donner 
lieu q u ’à des condam nations pécuniaires, font 
foi en ju s tic e  ju s q u ’à preuve con tra ire . L o rs
qu ’elle est o fferte , elle doit ê tre  adm ise, sans 
qu ’il soit nécessaire de p ren d re  lavo iede  l’ins
crip tion  de faux (loi du  30 avril 1790, a rt . 10; 
du  28 sept. 1791, sect. V II, art. 6).

L ’affirm ation de leurs procès-verbaux doit 
ê tre  faite dans les 24 heu res . P our connaître  
devant quelle  au to rité  l’affirm ation do it avoir 
lieu ( voyez ci-après gardes cham pê tres des 
com m unes ).

§ I er —  D es gardes forestiers et d e  ch asse .

Les p rop rié ta ires  qui v eu len t avoir, p o u r la 
conservation de leu rs bois, des gardes p a rticu 
liers, doivent les faire ag réer par le sous-p ré
fet de l’a rrond issem en t, sauf le recou rs  au 
préfe t en  cas de refus. Ces gardes ne peuvent
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ex ercer leu rs foùctions q u ’après avoir p rê té  
se rm en t devant le  tr ib u n a l de 1" in stance  ( loi 
du  21 mai 1827, a r t .  117).

Les gardes fo restiers ne son t adm is à p rê te r  
se rm en t q u ’après que leu rs com m issions on t 
été visées par le sous-p réfe t d e  l’a rro n d isse 
m en t. Si le  sous-préfet c ro it devo ir re fu se r 
son visa, il en ren d  com pte au p réfe t, en  lui 
ind iquan t les m otifs de son refus.

Ces com m issions doivent ê tre  in scrites dans 
les sous-p réfec tu res su r  u n  reg istre  où son t 
re la tés ie sn o m se td e m e u re sd e s  p rop rié ta ires , 
ainsi que  la désignation  e t situa tion  des bois 
(o rd o n n , du  1er ao û t 1827, a rt. 150).

L es gardes-chasses ne  peuven t jam ais dé
sa rm er les ch asseu rs; mais si les délinquans 
son t déguisés ou m asqués, e t s’ils n ’o n t a u 
cun  dom icile connu dans le royaum e, ils doi
ven t ê tre  a rrê té s  su r-le-cham p, à la réq u is i
tion  d u  m aire  (lo i du  3 o av rill7 9 0 , a r t .5 e t7 ) .

S e c t i o n  И .  — Des dom estiques et aides ru ra u x .

D ans la p lupart des cam pagnes, les dom es
tiques se lo u en t à l’année ou p o u r le tem ps 
de la m oisson. S’ils v eu len t so r tir  avant le 
tem ps convenu , le m a ître  ne p eu t les re te n ir . 
Le m a ître  a aussi le d ro it de ren v o y er son do
m estique  quand  bon lu i sem ble, en lui payant 
ses salaires en p ropo rtion  du tem ps qu ’il a 
é té  à son service, sauf les dom m ages-in térêts 
d u  m aître  ou du  dom estique, s’il y a lieu , à 
cause de l’inexécu tion  des conventions. T ou t 
dom estique  qu i se p résen te  chez un  m aître  
est ten u  de lui exh iber de bons certificats ou 
ie congé de son d e rn ie r m a ître  (d éc re t du  30 
octobre 1810 e t o rdonn . de police, 6 nov. 1778). 
Mais m a lh eu reu sem en t les m aîtres n ’ex igent 
pas dans les cam pagnes la rep résen ta tio n  de 
ces certifica ts , e t ils occupen t des dom esti
ques avec u n e  légère té  e t un e  insouciance qui, 
tro p  souvent, to u rn e n t à le u r  p ré jud ice . Si 
ce tte  m esu re  é ta it rig o u reu sem en t exécutée, 
et q u ’aucun  m aître  n  accep tât u n  dom estique 
qu i ne se ra it pas en règ le , elle su ffira it pou r

ré tab lir  l’o rd re  e t l’harm onie dans les cam pa
gnes.

Si le m a ître  re fu se  de d o n n er u n  certificat 
à son dom estique  sans m otifs lég itim es, 
celui-ci p eu t se re t ire r  devant le ju g e  de paix 
ou le m aire , qu i, après in fo rm ation , lu i dé liv re  
une  a ttesta tion  de ce q u ’il a p u  connaître  de  
sa condu ite  (o rd o n n . c ité e , a r t . 2).

Le m aître  qu i frappera it son dom estique , 
ou le dom estique qu i frappera it le m a ître , 
peuven t ê tre  tradu its  en  police co rrec tio n 
nelle  et punis des peines p rononcées p a r la 
loi du  28 avril 1832 , a rt. 72 e t 73.

T o u t dom estique qu i ne rem p lira it pas ses 
engagem ens envers son m aître  ne  p o u rra it 
pas ê tre  p erso n n e llem en t co n tra in t à les exé
cu te r ; m ais le ju g e  de paix ou le m aire  p o u r
ra it p rononcer co n tre  lu i des dom m ages- 
in té rê ts  (d éc re t du  1G août 1790, e tC . c ., 1142).

P rescrip tion  des actions des serv iteurs. T oute  
action des gens de travail p o u r le paie
m en t de leu rs jo u rn é e s , fo u rn itu res  e t  sa
la ire s , se p re sc rit p ar six m o is; mais s’ils 
son t loués à l’année e t qu ’ils so ien t attachés 
au service du  m énage, le u r  actiojn ne se p res
c r i t  que par un an  (С . с ., 2271 e t 2272). L eu r 
action est p resc rite  lo rs m êm e qu ’ils auraien t 
con tinué  à se rv ir le m êm e m a îtr e , à m oins 
q u ’ils ne  pu issen t re p ré se n te r  la p reuve 
écrite  q u ’ils n ’o n t pas é té  payés; tel se ra it un 
a rrê té  de com pte  ou une  reconnaissance 
é c rite  de la d e tte  (С . с ., 2271). Mais com m e 
ce tte  p rescrip tion  est fondée su r  la p robabi
lité  du p a iem en t, les gens de travail peuven t 
d éfé re r le se rm e n t à leu rs  déb iteu rs  s u r  la 
question  de savoir si la chose a é té  rée lle 
m en t payée; si le m a ître  refuse de faire le  
se rm en t ou  q u ’il ne  consen te  pas à le ré fé re r  
au se rv ite u r , il do it ê tre  condam né au paie
m en t. Le m êm e se rm en t peu t ê tre  déféré  aux 
v eu v es , Jiéri tiers e t tu te u rs  de ces d e rn ie rs , 
s’ils son t m in eu rs , p o u r qu ’ils a ien t à  décla rer 
s’ils ne savent pas que  la chose soit due 
(С. с ., 2275).

C H A PIT R E  V III . —  D e s  r é p a r a t i o n s  c i v i l e s .

A vant de te rm in e r  ce que  nous avons à 
d ire  su r  les personnes considérées par ra p 
p o rt à  la  p ro p rié té  ru r a le ,  nous devons don
n e r quelques détails su r  ce q u ’on  en ten d  par 
répara tions civiles, e t quelles so n t les p e r 
sonnes qu i y  so n t assu jeties.

E n g é n é ra l, dans l’o rd re  m oral chacun ne 
répond que  de ses fau tes , des négligences ou 
des im prudences auxquelles il apartic ipé ; m ais 
no tre  loi civile, m ue par des vues d’in té rê t gé
néral e t p o u r ex c ite r une  surveillance plus 
active, a a jou té  à ce tte  responsab ilité , en p ro 
clam ant q u ’on doit encore  ré p a re r  le dom 
mage causé p a r les personnes ou les choses 
q u ’on a sous sa garde ou  sous sa su rv e il
lance.

A insi le  p è re , e t, après le décès du pè re , la 
m ère , devant d iriger l’éducation  de leu rs  en- 
fans e t su rve ille r le u r  c o n d u ite , rép o n d en t 
du dom m age causé par leu rs  enfans m ineu rs  
h ab itan t avec eux. Mais ce tte  responsab ilité  
cesse lo rsque les p ère  e t m ère  o n t placé 
leurs enfans sous la surveillance d’un  m aître .

A lo rs ce d e rn ie r e s t responsable  tan t que 
l’en fan t re s te  sous sa surveillance.

La loi é tend  encore ce tte  responsab ilité  aux 
m a ître s , qu i rép o n d en t des faits de le u rs  do
m estiques e t p réposés dans les fonctions 
auxquelles ils les o n t em ployés; ils rép o n 
d e n t m êm e des dé lits  e t quasi-délits de leu rs  
se rv ite u rs , com m is dans l’exercice des fonc
tions auxquelles ils les o n t préposés (С. с., 
1384).

En général, les m aris ne  son t pas c iv ilem ent 
responsab les des délits et quasi-délits com m is 
p a rle u rs fe m m e s(c o u rd e C a ss .,6 ju in e t tG août 
18U ).M aislalo idu28  sep t. 1791, celle du21 mai 
1827, s u r  les fo rê ts ,a r t .  206, e tc e lle  d u lS a v r il 
1829 su r  la pêche fluviale, a r t . 74, o n t é tendu  
c e tte  responsabilité  aux m aris pou r les délits 
ru ra u x , fo restiers ou de p ê c h e , com m is par 
leu rs  fem m es. E lle  s’applique aux re s titu 
tio n s , dom m ages-in térê ts e t frais, sans to u te 
fois pouvoir d o n n e r lieu co n tre  eux à la con
tra in te  par c o rp s ; m ais elle ne s’é tend  pas 
aux am endes , qui ne peuven t frapper que  к
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d é linquan t. P ou r que la responsabilité  ci- 
dessus ait l ie u , il faut que les pères, m ères, 
in s ti tu te u rs , m aîtres ou m aris a ien t pu em 
p êcher le dom m age. Si m algré  la plus exacte 
su rveillance , ils n’o n t pu  em pêcher le fait 
qui donne lieu à la responsab ilité , to u t r e 
cours co n tre  eux cesse, parce que  nu l n ’est 
te n u  à l’im possible ( С. c ., 1384). C’est aux 
personnes légalem ent responsables é p rouver 
q u ’il a é té  hors de leu r pouvoir d ’em pêcher 
le  dom m age; dans ce cas l’e n fa n t, la fem m e 
ou le préposé peuvent to u jo u rs  ê tre  p o u rsu i
vis d irec tem en t. T ou tefo is, s’il é ta it prouvé 
que l’e n fa n t, lo rsqu ’il a a g i , n ’é ta it pas capa
ble de d isce rn em en t, la partie  lésée n ’au ra it 
aucun recou rs  à exercer; ce sera it un  cas fo r
tu it e t m alheureux  d o n t la responsabilité  ne 
pèserait su r  personne. Il en se ra it de m êm e 
pour les fous, les fu r ieu x , les im béciles, qui 
ne p o u rra ien t pas ê tre  poursu iv is d ire c te 
m en t ; m ais com m e la su rveillance des p e r
sonnes qu i so n t dans ce t é ta t doit ê tre  plus 
ac tive , le ju g e  a d m e ttra it nécessairem ent 
plus d ifficilem ent l’excuse des personnes qui 
devraient les su rveille r. Si les p è res , m è re s , 
tu teu rs  ou com m ettans avaient com m andé le 
d é lit ou l’avaient en co u rag é , il y  au ra it tou 
jou rs un  m oyen fort sim ple de les ren d re  pas
sib les, non-seu lem en t des re s titu tio n s , dom 
mages e t in té rê ts , mais encore de l’am en d e : 
ce se ra it de les trad u ire  devant le tr ib u n a l 

u i.do it connaître  de la dem ande, p o u r cause 
e com plicité. Le ju g em en t qu i in te rv ien 

d ra it p o u rra it alors les condam ner solidaire
m e n t, avec les auteurs- d u  d é li t ,  m êm e' air 
paiem ent de l’am ende. s

On répond  encore d u  dom m age causé par 
les choses q u ’on a sous sa ga rd e ; ainsi nous 
répondons du dom m age causé par u n  anim al, 
soit q u ’il soit sous n o tre  g a rd e , so it q u ’il so it 
égare ou échappé. Celui qu i a sou ffert un  
dom m age a donc d’abord  action  co n tre  le 
p ré p o s é , s’il v eu t le p o u rsu iv re  ; car il a é té 
ju g é  p a r la  G o u rd e  cassa tion , le  14 frim aire  
an X IV , que  lo rsque les bestiaux son t con
fiés à la garde d’un p â tre  e t q u ’ils com m et
te n t des dégâ ts , le p â tre  est tenu  des indem - 

,n ités p ré fé rab lem en t au m a ître ; ou bien 
celu i qui a souffert p eu t poursu iv re  im m édia
te m e n t le m a ître , sau f les cas fo rtu its  ou la 
preuve que  le m aître  n ’é ta it pas en  faute.

R em arquez  q u ’il n ’est pas nécessaire  que 
le m aître  n ’ait pu em pêcher le dom m age au 
m om en t où il a é té  causé, s’il y  a eu défau t 
p réalable de p récau tio n s ; par exem ple, s’il 
avait fait condu ire  au  cham p, sans p récau tions 
suffisantes, un  tau reau  d ’u n  n a tu re l féroce, 
ou q u ’il se fû t servi ď u n  cheval om brageux .

L es pigeons son t m is au nom bre  des an i
m aux dévasta teu rs; les m aîtres son t respon 
sables des dégâts qu ’ils com m etten t, su r to u t 
lo rsq u ’ils so r te n t dans les tem ps p roh ibés 
(eoy .c i-dessus chap. I I ,  § Ц ).

L es lapins so n t encore des anim aux p lu s 
d e s tru c te u rs ; ils o n t de  p lu s l’inconvénien t 
d’a lle r ch e rch e r le u r  n o u rr itu re  pendan t la 
n u it ;  ils son t donc p lus dangereux , pu isqu’il 
est p lus difficile de s’en défendre.

C ependant, po u r connaître  quelle  est is 
responsab ilité  des p ro p rié ta ires  su r les te r 
rains desquels ils v ivent ou se r e t ire n t,  il faut 
é tab lir quelques d is tinc tions.

S’il a été form é des garennes pour les m ul
tip lie r, ils ap p a rtien n en t, aux te rm es  de l’a r 
tic le  52’4 du  Code civil, au p ro p rié ta ire  du 
fonds su r  lequel les garennes o n t é té  é tab lies; 
ils en fo rm en t l’accessoire. Le p ro p rié ta ire  
du  te rra in  est donc civ ilem ent responsab le  
du dom m age qu ’ils causen t, aux te rm es  de 
l’a rtic le  1384 du Code civil.

S’il n ’a pas é té  form é de garennes, les dé
gâts com m is par les lapins qui se tro u v e n t 
dans les dom aines d ’un p articu lie r, e t qu i s’y 
m u ltip lien t n a tu re llem en t, ne peuven t do n 
n e r  lieu co n tre  lui à aucune responsabilité . 
C ependant, si non-seu lem ent il négligeait de 
les d é tru ire , m ais qu ’il refusâ t m êm e to u te  
au to risa tion  de les chasser dans ses bois, il y 
au ra it alors fait rép réhensib le  de sa p a rt, qu i 
p o u rra it m o tiver une  action civile en  rép ara
tion. y

A u su rp lu s , les p rop rié ta ires su r  les te r 
ra in s  desquels les lapins causen t des d o m 
m ages o n t to u jo u rs  le d ro it de les tu e r  su r  
leu rs  te r re s , de le u r  ten d re  des pièges, la
cets , e tc.

Le p rop rié ta ire  d ’un  an im al, ou celui qu i 
s’en se r t, p endan t q u ’il e s t ä son usage, est 
responsable  du  dom m age q u ’il c au se , so it 
en ne faisant que  su ivre  son in s tin c t n a tu re l, 
com m e lo rsque des m ou tons, boeufs ou ch e 
vaux paissent les herbages d tau tru i ou d é tru i
sen t ses réco ltes , so it lo rsque , s’éca rtan t d e  
leu rs  m œ u rs n a tu re lle s , ils frap p en t ou  b les
sen t les passans.

Si l'an im al qui a cause du  dom m age a été 
provoqué, excité  ou effarouché par une  tie rce  
personne, c’est c e tte  d e rn iè re  qui do it rép o n 
d re  du dom m age, e t non  le p ro p rié ta ire  de 
l’anim al. Si c’est un  au tre  anim al qui a effa
ro u ch é  celui qu i a causé le dom m age, par 
exem ple un chien qu i a effrayé un  b œ uf ou  
u n  tau reau , c’est co n tre  le p rop rié ta ire  de l’a
nim a! provocateu r que l’action  en  répara tion  
d o it ê tre  d irigée.

Le Code civil é tend  ce tte  responsab ilité  du 
p rop rié ta ire  m êm e au cas où le dom m age a 
é té  causé par les choses inanim ées qu i lui a p 
p a rtien n en t. A insi, la ru in e  d ’un  édifice, lo rs 
m êm e q u ’elle a é té  occasionnée par u n  vice 
de con stru c tio n  q u ’il a pu igno rer, et à plus 
fo rte  raison p a r  défau t d ’e n tre tie n , donne lieu 
à c e tte  responsab ilité  civile. C’est une  m e
su re  rig o u reu se , mais les d ispositions de la 
loi son t claires, conform es aux principes, et 
doiven t en conséquence ê tre  exécutées 1,0 . с., 
1386).

E n fin , il y  a une responsab ilité  spéciale, 
applicable au d ro it ru ra l ; c’est celle qui ré 
su lte  de la d isposition de l’artic le  7, sect. V I 
de la loi du 28 sep tem bre  179Í, qui assu jé t 
les gardes cham pêtres à rép o n d re  enver 
les p roprié ta ires e t les ferm iers des délit 
q u ’on n ’au ra it pas pu p o u rsu iv re , parce q u ’il 
au ra ien t négligé d’affirm er leu rs  procès-ver
baux dans les délais fixés p a r  la loi.
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CH A PITR E IX . — B i e n s  d e s  c o m m u n e s .

A près avoir fait connaître  les lois qui con
c e rn e n t les biens auxquels une ou p lusieu rs 
personnes on t un d ro it d é te rm in é  e t indivi
duel, nous devons nous occuper aussi des 

[ liens auxquels o n t d ro it co llec tivem ent les 
m em bres d’une com m unau té , e t q u ’on ap
pelle biens com m unaux ; car la connaissance 
des lois qui les rég issen t offre aussi un grand 
in té rê t pou r les cu ltiva teu rs  e t hab itans des 
cam pagnes.

L es biens com m unaux son t ceux à la p ro 
p rié té  ou au p ro d u it desquels les habitans 
d’une ou p lu s ieu rs com m unes ont. un  d ro it 
acquis (С . c ., 542). U ne com m une est une 
réu n io n  de citoyens unis par des re la tions lo
cales, so it qu ’elle form e une  m unicipalité  par
ticu liè re , so it q u ’elle fasse partie  d’une au tre  
m unic ipalité .

L es biens des com m unes son t m obiliers ou 
im m o b ilie rs ; des in s tru c tio n s  m in is térie lles 
gouvernen t l’adm in istra tion  des biens mobi- 
îie rs destinés p rinc ipalem en t aux besoins m u 
nicipaux. C ette adm in is tra tion  est confiée au 
m aire , sous la surveillance du conseil m un i
cipal. Il est donc in u tile  de p a rle r plus au 
long de cet ob je t ; nous nous bornons donc à 
nous occuper avec quelques détails des biens 
im m ob iliers. Ces biens se d iv isent en deux 
classes : dans la p rem ière  on com prend  les 
tem p les , les c im etières, les m aisons d’école, 
les fontaines, e t en général tousles  édifices pu
b lic s ; l’adm in istra tion  en appa rten an t aux of
ficiers m u n ic ipaux , sous la surveillance de 
l’am in istra tiou  cen tra le , ce tte  classe de biens 
n e  doit pas non plus nous occuper. La deuxiè
m e classe com prend  les te rre s  arables, les pa
cages, les bois', les m arais, les te rre s  vaines e t 
vagues, les m oulins ou au tre s  u sines; ou bien 
encore  les d ro its  d ’usage dans les forêts de 
l’é ta t ou dans les bois des particu lie rs . Ces 
b iens son t loués ou afferm es au p rofit de la 
com m une, ou bien ils so n t possédés en com 
m un  par les hab itans. Nous exam inerons tous 
cesd iffé rens cas; puis nous signalerons quel
les son t les serv itudes auxquelles ces biens 
sont n a tu re llem en t soum is envers les habi- 
lans. E nfin, e n tra n t dans un au tre  o rd re  d’i
dées, nous nous occuperons des chem ins vi
cinaux , qui se rven t de voie de com m unica
tion à tous les citoyens e t son t soum is à une 
législation particu lière . Puis nous rappelle
rons les dispositions de nos lois relatives aux 
gardes cham pê tres  des com m unes, e t nous 
te rm in e ro n s  ce chap itre  en faisant connaître  
les form es p rescrites par la loi aux com m u
nes p o u r a liéner le u r  dom aine ou  faire des em 
p ru n ts  d ’a rgen t.

S e c t i o n  I ” . — Des Mens comm unaux.

S I er. —  D isp o sitio n s gén érales.

A vant la révo lu tion , le se igneu r é ta it p ro 
p rié ta ire  de to u t le te r r ito ire  com pris dans 
son dom aine, e t tou t ce que lui ou ses p rédé
cesseurs n’avaient pas aliéné par des conces
sions particu lières lui appartenait de d ro it et 
con tin u a it à fo rm er le dom aine réel de son

fief. C’est ce q u ’on exprim ait en général par 
ces m ots : N ulle terre sans seigneur.

L ’assem blée co n stitu an te  avait d’abord aboli 
tous les d ro its  qui po rta ien t u n  carac tère  féo
dal, te ls  q u ed îm es, ju s tic e sd ese ig n eu rs , p res
ta tions féodales, d ro its  hono rifiques , d roits 
exclusifs de chasse, de pèche, de colom bier: 
les te r re s  vaines e t vagues avaient seules 
échappé à ce grand naufrage; mais les deux 
assem blées qu i su iv iren t en  d isposèren t au 
p ro fit des com m unes. La loi du 28 aoû t 1792 
déclara que ces te r re s  é ta ien t censé apparte
n ir  aux com m unes; mais elle borna à cinq aus 
Faction q u ’elle le u r  accorda po u r les re v e n 
d iquer.

L’assem blée co n stitu an te  alla p lus lo in ; 
elle proclam a, par une  loi du  10 ju in  1793, 
que to u tes  les te r re s  vagues e t vaines, herm es 
e t vacantes, appartena ien t aux com m unes, de 
leur n a tu re, e t que, par conséquen t, nu l au tre  
n ’avait p u  les posséder lég itim em en t. Ces 
deux lois o ffren t des dispositions con trad ic 
to ires, qu i on t é té  conciliées par la ju r is p ru 
dence de la cou r de cassation {v o y . H e n r i o n  

d e  P a n s e y ,  Des biens com m unaux, p. S etsu iv .),
La loi du  10 ju in  1793 porta  une  profonde 

a tte in te  au .principe de l’indivisib ilité  des p ro 
prié tés com m unales, qu i avait é té  ju sq u e  là 
considéré en F ran ce  com m e une  m axim e de 
n o tre  d ro it public. E n  effet, Fart. 3 de la sec
tion  l re p o rte  que tous les biens ap p artenan t 
aux com m unes, so it co m m u n au x , soit patri
m oniaux, de q ue lque  n a tu re  q u ’ils pu issen t 
ê t r e , p o u rro n t ê tre  p a rtag és , s’ils so n t sus
ceptib les de partage. E lle excepta les bois 
com m unaux e t to u te s  les po rtions du  te r r i
to ire  qu i, n ’é ta n t pas susceptib les d’une p ro 
prié té  privée, c o n tin u è ren t à ê tre  considérées 
com m e des dépendances du dom aine public 
( id e m , a rt. 4 e t 5 ) . La section  I I I  de ce tte  
m êm e loi, d é te rm in a it la form e du  partage. 
E n v e rtu  de ce tte  loi u n  g rand  nom bre  de 
p rop rié té s com m unales fu ren t partagées; ces 
partages f iren t n a ître  une  foule de con testa
tions e n tre  les au to rité s  locales et les habitan? 
des com m unes, en tre  les diverses com m u
nautés, e t m êm e parm i les hab itans. Ces dif
ficu ltés fu re n t réso lues par une  foule de dé
cre ts qu ’il se ra it superflu  de ra p p o r te r. E nfin, 
in te rv in t la loi du 9 ventôse an X II  qu i o r 
donna l’exécution  des partages effectués en 
v e rtu  de la loi du  10 ju in  1793, e t m ain tin t 
défin itivem ent lesco-partageans e t leu rs  ayant- 
cause dans la p ro p rié té  e t jou issance de la 
po rtion  de biens qui le u r  éta it échue, en leu r 
acco rdan t le d ro it de les vendre  et a liéner el 
d’en d isposer com m e ils le ju g e ra ien t conve
nable, pourvu q u ’il y eû t eu u n  acte de par
tage dressé confo rm ém ent à la loi. E lle statua 
égalem ent que dans les com m unes où ces 
partages au ra ien t eu lieu  sans q u ’il en ait été 
d ressé  d’acte, les d é ten teu rs  des biens com 
m unaux qui ne p o u rra ien t ju s tif ie r  d’aucun 
t i tre  é c r i t, m ais qu i au ra ien t défriché ou 
p lanté le te rra in  d o n t ils au ra ien t jo u i ,  ou 
qui l’au ra ien t clos de m u rs , ou enfin qu i y 
au ra ien t fait que lques co n stru c tio n s, seraient 
m ain tenus dans la possession provisoire e t 
c o u rra ien t deven ir p roprié ta ires incom m ü-



ö S  A P .  U*.

tables, à la charge par eux de rem p lir  dans 
les tro is m ois les conditions p resc rite s  par 
ce tte  loi, e t en tre  au tres  de payer à la com 
m une une redevance annuelle  rachetab le  
en tous tem ps. D’ailleu rs la concession de 
ces te rra in s  ne pouvait ê tre  définitive qu ’au 
tan t que l’aliénation  é ta it sanctionnée par la 
loi.

A insi to u t d é te n te u r d’un  bien ayan t appar
tenu  à une com m une doit ju s tif ie r  d ’un  acte 
de partage régu lier, fait en v e rtu  de la loi du 
10 ju in  1703, ou d’une concession à lu i faite 
aux term es de celle du  9 ven tôse an  X II , à 
m oins qu ’il ne puisse opposer la p rescrip tion  
à la com m une qu i revend iquera it ce b ien . 
Tous les au tres  biens des com m unes, possé
dés à l’époque de la publication  de ce tte  loi 
sans acte de partage ou sans avoir rem p li les 
form alités p rescrites, o n t dû re n tre r  dans les 
m ains des com m unautés d’hab itans e t n ’on t 
pu ê tre  aliénés que confo rm ém ent aux for
m alités que nous ind iquerons ci-après. P ou r 
o n n a itre  les cas où la p rescrip tion  p eu t ê tre  

opposée aux com m unes par les tie rs  dé ten 
teu rs , voy. II и м и  o.v de P ansey  , Des biens 
com munaux, p. 202.

Q uant au m ode de partage, la ju r isp ru d en ce  
av a rié  avec les idées po litiques; ainsi, lo rsque  
le génie du gouvernem en t se p o rta it vers l’é
galité, le partage par tê te  a é té sanctionné par 
les d écre ts  du pouvoir législatif, par in te rp ré 
ta tion  de l’a rt. 1", sect. II , de la loi du  10 ju in  
1793, qui n’avait nu l besoin d’ê tre  in te rp ré té . 
Mais lorsque le gouvernem ent est re to u rn é  
aux idées m onarcliiques, on a modifié le p rin 
cipe, e t le partage par feu ou pai’ chef de fa
m ille q u i,  sans faciliter la concen tra tion  des 
grandes p ro p r ié té s , em pêche tou tefo is le u r  
m orcellem en t indéfini, a é té consacré par la 
loi.

§ II. —■ Mode de jouissance des biens communaux.

LeS com m unau tés d’habitans q u i, n ’ayant 
pas profité  du  bénéfice de la loi du 10 ju in  
1793, qui p e rm e tta it le partage des biens 
com m unaux en tre  les habitans, o n t conservé 
le m ode de jou issance  de leu rs biens com m u
naux, o n té téau to risée s  p a rle  d écre t du 9 b ru 
m aire an X III , à co n tin u e r à en jo u ir  de la 
m êm e m anière . Le m êm e d écre t p o rte  que 
ce m ode de jou issance pourra  ê tre  changé, 
mais seu lem en t par un acte du gouvernem en t 
rendu  su r la dem ande des conseils m unic i
paux , après que les p réfets et sous-préfets 
auront donné leu rs avis. La délibération  du 
ftwseil m unicipal est, avec l’avis du sous-pré
fet, transm ise au p réfet, qui l’approuve, re je tte  

ou modifie en conseil de p ré fec tu re , sauf, de 
la p art du conseil m un ic ipa l, ou m êm e d’un  
ou p lusieurs hahitans ou ayant d ro i tà  la jo u is
sance, le recours au conseil d’é ta t (d éc re t du 

I 9 b rum aire  an X III).
1 La loi du 20 m ars 1813 avait cédé à la caisse 
d’am ortissem ent les biens ru rau x  possédés

Îiar les com m unes; mais aux te rm es  d’une 
e ttre  dp m in is tre  des finances du 29 août 

1814, l’E ta t ne devait p ren d re  que les p ro
priétés com m unales qui n’éta ien t ni joutes en 
commun, ni affectées à un service, p u b lic ; 
aussi l’a r t .  2 de ladite loi exceptait-il les bois e t
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les b iens com m unaux  p ro p rem en t d its , tels 

ue pâtis, p â tu rag es , tou rb iè res  e t au tre s , 
on t lès hab itans jou issen t en com m un, ainsi 

que les halles, m archés, prom enades e t em- 
placem ens u tiles p o u r la sa lub rité  ou l’agré
m e n t ,  les ég lises, casernes, hôtels-de-ville, 
salles de spectacle et au tres édifices que pos
sédaient les com m unes e t qu i é ta ien t affectés 
à u n  service public. Les com m unes recevaient 
en  échangé une ren te  p roportionnée  au re 
venu n e t des biens cédés d’après la fixation з 
faire par un décre t du  conseil. Ces biens cédés 
à la caisse devaient ê tre  vendus, et la loi du 
23 sep tem bre  1814 affectait au paiem ent de 
l’a rr ié ré  le p ro d u it des ven tes des biens com- 
m unaux  cédés à lacaisse d’am ortissem en t.L ’or
donnance du 16 ju i lle t 1815 prescriv it la con ti
nuation  de ces ventes ainsi q u eq n e lq u es  mesu
res d’o rd re . Mais l’a r t . 1 5 d e la lo idu28av ril 1816 
a rrê ta  ces aliénations en décidant que les lois 
des 20 m ars 1813 e t 23 sep tem b re  1814étaien t 
rap p o rtés  e t qu ’en conséquence les biens des 
com m unes non encore  vendus sera ien t re
m is à le u r  disposition com m e ils l’é ta ien t 
avant lesdiles loi. Les biens des com m unes 

ui n ’o n t é té ni partagés ni vendus re s ten t 
one, q u an t au m ode de jou issance, sous l’em

p ire  du  d éc re t du  9 b ru m aire  an X III .

5 III. — Bois des communes.

Les bois, taillis e t fu taies appa rten an t aux 
com m unes, sont soum is au régim e fo restier; 
toutefois, les rédac teu rs de la loi du 21 mai 
1827 n ’on t pas voulu app liquer d’une m anière  
tro p  rigoureuse  aux biens des com m unes le 
systèm e établi pour la conservation  des fo
rê ts . E lle ne les a donc soum is à ce régim e 

ue lo rsq u ’ils o n t é té reconnus susceptib les 
’am énagem ent el d’une exploitation régu lière  

par l’au to rité  adm in istra tive  fo restière  et d’a
p rès les avis des conseils m unicipaux  ( loi du 
21 mai 1827, a r t . 1 et 90). I l ex iste en effet 
dans p lusieu rs localités des a rb res  épars qui 
ne son t, à p rop rem en t parle r, que des p â tu 
rages parsem és d’a rb re s ; ces te rra in s son t 
connus sous le nom  de près-bois. Ils son t pour 
certaines com m unes, l’occasion d ’une indus
tr ie  pa rticu liè re  e t de m oyens d’existence 
don t elles au ra ien t é té  privées par l’applica
tion des p roh ib itions fo restières et su r to u t de 
celles qu i son t relatives aux d ro its  d ’usage. 
O n a pris aussi en  considération  le vœu émis 

ue les com m unes sont m ain tenues dans le 
ro il de jo u ir  en pâturage des te rra in s  qui, 

depuis long-lem ps, y on t é té affec tés; mais 
en m êm e em ps, pour prévenu l’abus facile 
que l’on pourra it faire de la dénom ination  de 
près-bois, les rédac teu rs de la loi on t voulu 
que lo rsqu’il s’ag irait de la conversion en bois 
et de l’am énagem ent de terra ins en pâturage, 
la proposition  de l’adm in is tra tion  forestière  
fû t com m uniquée au m aire, que le conseil 
m unicipal lui appelé à d é libére r, et q u ’en cas 
de contestation  il fû t sta tué  en conseil de pré
fec tu re , sauf le pourvoi au  conseil d ’é ta t (loi 
du 21 mai 1827, a rt. 90 ).

Les com m unes ne peuven t d’a illeu rs faire 
aucun  défrichem en t de leu rs bois sans une 
autorisation  spéciale du m in is tre  des finances 
(tUein, a r t . 91). La loi a voulu aussi que les
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bois com m unaux  ne pussen t jam ais d o n n er 
Jïeu à partage en tre  les habitans ; mais si deux 
com m unes son t p roprié ta ires par indivis, elles 
r e n t r e n t  dans le d ro it com m un e t peuven t 
p ro v o q u er le partage en tre  elles, seu lem en t 
pou r faire cesser l’indivision ( id e m , a r t . 
92).

U n q u a rt des bois des com m unes do it to u 
jo u rs  ê tre  m is en réserve , lo rsque  ces com 
m unes on t au m oins 10 h ec ta res  de bois ré u 
nis ou divisés (idem , a r t .  93). Le q u a rt , ainsi 
m is en rése rve , a p o u r o b je t de faire face à 
des dépenses to u t-a -fa it im prévues, com m e 
si u n  village v ien t à ê tre  d é tru it ,  si on veu t 
é leve r une  église, ache te r ou co n stru ire  une 
m aison com m une, u n  p resb y tè re , ou e n tre 
p re n d re  des travaux ex trao rd ina ires  e t d ’u ti
lité  pub lique . O n ne  doit pas y  to u c h e r dans 
les coupes faites an n u e llem en t p o u r le chauf
fage des habitans ou l’en tre tien  de leu rs  m ai
so n s ; dans ces cas ex trao rd ina ires , on sollicite 
du  g o uvernem en t l’au to risa tion  de couper, 
clans le q u a rt m is en réserve , le nom bre  de 
pieds d’a rb res  p ro p o rtio n n é , so it à l’é ta t de 
ce q u a r t en réserve , soit à l’é ten d u e  des be
soins de la com m une. C ette  obligation n’est 
hiposée qu ’aux com m unes qui possèdent au 

m oins 10 hecta res de bois reu n is  ou d iv isés; 
elle ne s’applique pas aux bois peuplés d’a r
b res  rés ineux , qu i s’exp lo iten t d’une m anière  
to u te  d ifféren te  (idem, a r t . 93). Les coupes de 
bois com m unaux , destinéesà  ê tre  partagées en 
n a tu re  p o u r l’affouage des hab itans, ne peuvent 

■ avoir lieu q u ’après que  la déliv rance en  a é té 
p réa lab lem en t faite par les agens fo restiers 
e t en su ivan t les form es p re sc rite s , e t sous les 
pe ines po rtées  par la loi e t que  nous ferons 
conna ître  dans la p a rtie  p én a le ,a u m o t usagers 
{idem, a rt . 103). Les actes re la tifs  aux coupes 
e t a rb res  déliv rés en n a tu re  son t visés pour 
tim b re , e t il n ’y a lieu à percep tion  des d ro its  
q u ’en cas de p o u rsu ite  devant les tr ibunaux  
(idem, a rt. 104). S’il n’y a t i tre  ou usage con tra i
re , lepartage des bois d ’affouage do it ê tre  fait 
p ar feu, c’est-à-d ire  par ch ef de fam ille ou  de 
m aison ayan t dom icile réel ou fixe dans la com 
m u n e ; s’il n’y a égalem en t ti tre  ou usage con 
tra ire , la va leu r des a rb res  délivrés pou r 
co n stru c tio n s ou répara tions do it ê tre  fixée à 
d ire  d’ex p erts  e t payée à la com m une (idem, 
a rt . 105). Les com m unes peuven t aussi affran
c h ir  leu rs  bois de tous d ro its  d ’usage, m oyen
n a n t un  can to n n em en t(ro y . ci-dessus, chap.Y , 
sec t. I I , § V ), ou rach e te r à prix d’a rgen t les 
d ro its  de pâtu rage , panage e t glandée, qu i exis
te ra ien t dans leu rs  bois, en se con fo rm an t aux 
lo is e t rég lem ens.

§ IV. — De» droits d’uiage des communes.

L es d ro its  d’usage qu i a p p a rtien n en t aux 
com m unes dans les bois e t au tre s  te rra in s , 
soit de l 'é ta t, so it des particu lie rs , son t sou
m is aux m êm es p rincipes que  ceux qu i ap
p a rtiennen t aux p a r t ic u l ie r s , e t que nous 
avons fait connaître  chap. V , sect. I I , § Vi; 
ils ne peuvent ê tre  exercés que conform é
m en t aux réglem ens ( id e m , a rt. 112). Le 
can tonnem en t du d ro it d’usage en  bois, e t 
le rachat des au tre s  d ro its d’usage so n t sou- 

à d iverses fo rm alités adm in istra tives ,
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qui son t ind iquées aux artic les 145 et suivants 
de l’o rdonnance d ’exécut. d u  1" aoû t 1827 
(voy. cantonnement, ti tre  Ier, chap . V, sect.. II , 
§ V , e t usagers, ci-après, ti tre  I I I ) .

Se ction  I I .  — Chemins communaux.

Ind ép en d am m en t des g randes voies de com  
m u n ica tio n , qu i so n t soum ises à un  regim i 
particu lie r e t e n tre ten u es  aux frais de l’état, 
on d istingue, dans le d ro it ru ra l, tro is  espèces 
d-e chem ins : 1° Les pe tits  chem ins publics,

3ui o n t pou r ob je t de p e rm e ttre  la circu latio iî 
e paroisse à paroisse ou de village à village, 

ou  d ’une section  à une  au tre  de la m êm e 
com m une, d’u n  village à un ham eau, ou m êm e 
d’em b ran ch em en t en tre  deux ro u te s ; 2 °Les 
chem ins com m unaux , p ro p rem en t d its , qui 
p a rten t du  sein  de la co m m u n e , se rv en t à 
condu ire  les hab itans su r  des fonds d o n t la 
jou issance le u r  est com m une. Tel est le che
m in  qui condu it à u n  lavoir, à une fontaine, 
à u n  pâturage, à la fo rê t com m unale . C’est 
dans c e tte  classe qu ’il fau t aussi p lacer les pe
ti ts  chem ins ru ra u x  qui dép en d en t aussi du 
dom aine m un ic ipa l; 3° E nfin , les chem ins de 
se rv itu d e , qu i ne  so n t établis que pou r serv ir 
à ia  jou issance  de certa in s  fonds, e tqu i n e so n t, 
à p ro p re m e n t p a r le r , que  des chem ins p rb  
vés.

§ I er. — Police et réparation des chemine vicinaux.

Les deux p rem ières catégories de chem ins, 
c’est-à-d ire  ceux qu i se rven t aux com m unica
tions de p lu s ieu rs com m unes, ou spéciale
m en t aux usages des hab itans d’une seule 
com m une, son t à la charge des com m unes 
q u ’ils in té ressen t, p ro p o rtio n n e llem en t à l’in 
té r ê t  de chacune d’elles, ou à la charge de la 
com m une su r  le te r r ito ire  de laquelle  ils se 
tro u v e n t. La loi d u  28 ju i lle t 1824 a d é te rm i
né les m oyens de p o u rvo ir aux construc tions 
e t répara tions des chem ins v icinaux, e t l’in s
tru c tio n  m in is té rie lle  du  31 octobre  1824 est 
venue exp liq u er les d ispositions de ce tte  loi. 
N ous allons analyser c e tte  loi e t l’in s tru c tio n  
qui l’explique.

La loi du 28 sep tem b re  1791 im posait aux 
com m unes l’obligation d’e n tre te n ir  les che
m ins établis s u r  le u r  te r r ito ire , reco n n u s n é 
cessaires à leu rs  com m unications. C ette d is
position , sanctionnée par l’expérience, a été 
rep ro d u ite  dans l’artic le  1er de la loi d u  28 
ju i lle t 1824, ainsi concu  : « Les chem ins re 
connus par un  a rrê té  du p ré fe t, su r  une déli
béra tion  d u  conseil m unicipal, pou r ê tre  n é 
cessaires à la com m unication  des com m unes, 
so n t à la charge de celles su r  le te r r ito ire  
desquelles ils so n t établis. » C’es t au  p ré fe t 
qu ’il ap p artien t de rec h e rc h e r  e t reconnaître  
les chem ins vicinaux (loi du 9 ventôse an X III); 
e t dès q u ’ils o n t é té  reconnus par un  arrê té , 
du p réfe t, su r  une  délibération  du  conseil 
m unicipal, ils so n t aussitô t à la charge de la 
com m une e t son t sa p ro p rié té .

Les ru es e t places pub liques son t, com m e 
les chem ins v icinaux, la p roprié té  des com- 
m u n es(lo ï d u  28 sep t. 1791, ti tre  Г г, sect. V I, 
a r t . 2 e t 3 ; e t  11 frim aire  an V II) . Mais les 
rues e t places pub liques où passeht les gran-
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des ro u te s  so n t du dom aine pub lic  e t e n tre 
tenues par l’état.

Les articles 2, 3, 4, 5 e t 6 de la loi du  28 
ju ille t, do n n en t les m oyens de subven ir aux 
dépenses des chem ins com m unaux, lo rsq u ’il 
y a insuffisance des revenus des com m unes, 
insuffisance qui ne  doit pas ê tre  supposée, 
mais constatée, soit qu ’elle s’é tende à la to ta 
lité ou  seu lem en t à une  partie  des dépenses à 
faire.

Le p rem ier de ces m oyens consiste  dans 
des presta tions en a rg en t ou en  n a tu re , au 
choix des con tribuab les (loi citée , art. 2).

C’est là une charge de l’hab ita tion , qu i s’é
ten d  en p ropo rtion  de l'usage que  chaque ha
b itan t fait des chem ins, d u  n om bre  des ind i
vidus qu i com posent sa m aison, du nom bre  
des bêtes de tra it , de som m e ou de luxe q u ’il 
em ploie. Ainsi, to u t h ab itan t p o rté  à l’un des 
rô les des con trib u tio n s d irec tes , chef de fa
m ille ou d’é tab lissem ent, à t i tr e  de p ro p rié 
taire , de rég isseu r, de fe rm ie r ou  de colon 
partia ire  p eu t ê tre  te n u , p o u r chaque année, 
à une  p res ta tion  qu i ne  p e u t excéder deux 
jo u rn ées de travail ou le u r  va leu r en  a rg en t :

I o P o u r lui ;
2° P o u r chacun de ses fils, v ivant avec lu i, 

e t p o u r chacun de ses dom estiques m âles , 
pourvu que les uns e t les au tres  so ient valides 
e t qu ’ils a ien t a tte in t le u r  vingtièm e année.

2° P o u r chaque bèl e de tr a i t  e t de som m e ; 
chaque cheval de selle ou d’attelage de luxe, 
chaque ch a rre tte  en sa possession pou r son 
service, ou le service d o n t il e st chargé.

Var habitant (m  doit e n ten d re  celui qu i r é 
side hab itu e llem en t dans la com m une, alors 
m êm e q u ’il n’y est pas dom icilié e t qu ’il n ’y 
paie pas de contributions personnelles. Cela r é 
su lte  de la discussion.

L e p rem ie r paragraphe de l’artic le  3 de la 
loi du  28 ju ille t 1824,qu i appelle à c o n tr ib u e r 
à la répara tion  des chem ins vicinaux to u t ha
b itan t, chef de fam ille, e tc ., ne fait pas de 
d is tinc tion  d 'âge, de sexe n i de validité, d is
tin c tio n  qui n ’est que  dans le deuxièm e para
graphe e t ne s’applique qu’à celui-ci.

A insi to u t h ab itan t, ch ef de m aiscn, hom m e 
ou  fem m e, je u n e  ou v ieux, valide ou invalide, 
do it les p res ta tions exigées par les paragra
phes 2 e t 3, po u r ses fils v iva n t avec lui, pour 
ses domestiques mâles, e tc ., p o u r ses bêtes de 
tra it ou de somme, e tc. ; m ais il ne les doit pas 
p o u r lui-m êm e, s’il n ’est pas valide, s’il n ’a 
po in t a tte in t sa v ing tièm e année, ou, si c 'est 
u n e  fem m e ; a tte n d u  que l'obligation person- 
nelle n’est im posée, p a r le deuxièm e paragraphe 
qu’avec les exceptions d o n t nous venons de 
p a rle r ,e t que l’artic le  2 v eu t que la p resta tion  
so it tou jou rs  payable en argent ou en nature, à 
la volonté du  con tribuab le . O r, la faculté 
d’acq u itte r  personnellem en t en  n a tu re  n ’exis
te ra it pas pou r celui q u in e  sera it po in t valide 
ou n ’au ra it pas l’âge p re s c r it ;  elle n ’existe
ra it pas non plus p o u r une fem m e, pu isque la 
loi les exclu t des p restations personnelles 

u ’elle im pose (In s tru c tio n  du  m in is tre  des 
nances, du 31 octobre 1824).
U ne indisposition , une  m aladie tem poraire  

ne co n stitu e  pas l’invalidité p ro p re  à en tra î
n e r  l'exem p tion ; elle p eu t seu lem en t d o nner 
lieu  à l’a jo u rn em en t de se lib ére r. U ne p e r
sonne n ’est alo rs invalide que lo rsque, par des

vices d’organisation  ou  des in firm ités du rab les, 
ou par son âge avancé, elle est ho rs  d’é ta t de 
faire le travail que la loi a en vue.

La p res ta tio n  est due p o u r to u t dom estique 
m âle, e t pa r c e tte  expression  on a to u jo u rs  
en ten d u  tous ceux qui fon t partie  d’une m ai
son e t y  o n t des fonctions subo rdonnées à la 
volonté du  m aître  qu i le u r  paie des gages. 
E lle com prend  donc les services domestiques 
d’un ordre élevé, com m e ceux des précepteurs, 
des in tendans, e tc., e t les services d’un  ordre 
subalterne ; tels son t, chez les artisans, ceux 
des com pagnons e t ap p ren tis , ensu ite  les do
m estiques qu i son t attachés ou au service de 
la personne du  m a ître , ou au service de sa 
m aison, ou au  service d’une  ferm e e t tfu n e  
explo ita tion  quelconque ( In s tru c . c itée).

Les ou v rie rs , laboureurs ou artisans, connus 
sous la dénom ination  de gens de tra va il,  soit 
q u ’ils tiïiva illen t à la jo u rn é e  ou à la tâche , 
pou r l’ag ricu ltu re  ou pou r l’in d u s trie , ne  doi
v en t pas ê tre  rangés parm i les se rv iteu rs  do
mestiques, e t par conséquen t ne  son t pas a t
te in ts  par la disposition législative d o n t nous 
nous occupons, à m oins q u ’ils ne  so ien t chefs 
de m aison ou d ’é tab lissem en t ( In s tru c t ,  ci
té e ) .

T o u t h ab itan t p o rté  à l’un  des rô les des con 
tr ib u tio n s  d irec tes doit ê tre  considéré com m e 
ch ef de m aison, lo rs m êm e qu ’il se ra it seul, 
s’il ne  v it pas chez son p è re  ou  au service 
d’un  m aître .

Le tro isièm e paragraphe de l’artic le  3 de la 
loi du  28 ju i l le t  1824 exige aussi une  graùde 
a tte n tio n ; il oblige to u t h ab itan t co n tribuab le  
à fo u rn ir  deux journées au p lus de chaque bête 
de tra it ou de somme, de chaque cheval de selle 
ou d’attelage de luxe, et de charrette, en sa pos
session pour son service, ou pour le service dont 
i l  est chargé.

P ar conséquen t, les bê tes de tr a it  ou de 
som m e, e tc ., p o u r ê tre  soum ises à la p re s ta 
tion , doivent serv ir au possesseur, p ro p rié 
ta ire , fe rm ie r ou colon partia ire , ou p o u r un  
usage personnel, ou pou r celu i de sa m aison, 
ou p o u r une  explo ita tion  agricole ou in d u s
tr ie lle , ou p o u r to u te  au tre  en trep rise  ana
logue ; elles n ’y so n t pas soum ises, s’il ne  les 
t ie n t que p o u r en faire un  com m erce, ou pou r 
la consom m ation ou la re p ro d u c tio n ; si, par 
le u r  âge, elles ne  son t pas encore livrées au 
service, ou si, p a r ce tte  cause ou to u te  a u tre , 
elles o n t cessé d ’y ê tre  livrées. A insi les é lè
ves, les éta lons e t les pou lin ières ne  so n t pas 
com pris dans la loi ; si la  destina tion  p o u r le 
com m erce, la consom m ation ou la rep ro d u c
tion  n’éta it pas absolue, si le possesseur en re 
t ira it  en m êm e tem ps u n  service de la n a tu re  
de ceux  que la loi a en  vue, la p res ta tion  se
ra it  due ; seu lem en t il y au ra it à s’accorder 
avec le possesseur, ou, à défaut d ’accord , j? 
s ta tu e r  par évaluation , p o u r d é te rm in e r par
m i les chevaux, bœ ufs ou  m u le ts , e tc ., ainsi 
possédés, susceptib les de serv ir e t po u r le 
tem ps de la possession, un  no m b re  des uns et 
des au tre s , p ropo rtionné  au service q u ’il en 
re tire ra it , nom bre  p o u r lequel il d ev ra it les 
jo u rn ées im posées par la loi.

L’in s tru c tio n  citee recom m ande à l’adm i
n is tra tion  locale, dans tous les cas sem blables 
ou analogues, d ’év iter to u te  in ju stice  ou ex
cès de rig u eu r, e t de faire to u s les effortspoe*
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sibles po u r engager les con tribuab les à un  
abonnem ent payable en journe'es de Lravai! ou 
en a rg en t, ou m êm e en m atériaux , s’il y a 
u tilité  ou  convenance pour les travaux â faire. 
Elle p re sc rit la form ation d’un état-m atrice, 
d o n t elle dé term ine la form e, qu i devra res
te r  pendant un mois à la m aison com m une, 
où tous les con tribuables p o u rro n t en p ren 
d re connaissance e t faire leu rs  observations à 
!a com m ission qui l’aura d ressé e t qui y fera 
d ro it, e t qu i sera soum is à la sanction  du p ré 
fet. C’est su r cet état-matrice que s’o p é re ro n t 
annue llem en t les m u ta tions su rv en u es , et 
c’est lui qui serv ira  de base pou r d resse r les 
rôles annuels de p resta tion .

Ce n’est q u ’à l’égard de ces rô les, e lo rs
qu’ils au ro n t été rendus exécutoires par le 
p ré fe t, que les dem andes en dégrèvem ent 
p o u rro n t ê tre  adm ises au conseil de préfec- 
;u re  (lo i du 28 pluviôse au У I I I ,  til re  II , 
u’t.  4, n° l l:r) ; et il a é té reconnu  qu ’il éta it 
inu tile  d’em ployer pou r les dem andes en dé- 
çrèvem ent les form alités o rd inaires, incom 
patibles avec la na tu re  p articu lière  de l’im pôt, 
et q u ’en to u t cas on ne se ra it pas obligé’d’em- 
ployer le papier tim bré.

Le recouvrem en t des p resta tions doit ê tre  
poursuivi com m e celu i des con trib u tio n s d i
rectes.

L e rô le devra exprim er, à l’a rtic le  de cha
que con tribuab le , la q u an tité  de jo u rn ées re 
luises, dans la lim ite fixée par la loi, p lus, la 

valeur en a rgen t. L’avis aux con tribuables 
po rtera  les deux indications e t l’invitation  de 
décla rer dans le m ois, délai qui au ra ,é té  fixé 
d’avance par l’a rrê té  du p réfe t, s’il en tend  se 
libére r en  argen t ou en n a tu re ; la déclaration  
.••■.та faite devant le m aire ou son ad jo in t dé
signé à ce t effet. F au te  de déclaration  dans le 
délai d é te rm iné , la cote sera m ain tenue en 
a rg en t et devra ê tre  acqu ittée  avec toutes les 
au tre s , payable de la m êm e m anière  aux épo
ques qui se ro n t d ’avance fixées par a rrê té  du 
préfet.

T ou t con tribuab le  qui ne se re n d ra it pas 
ou qui n’en v erra it pas ses fils, ses dom esti
ques m âles ou les bêtes de tra it ou de som- 

, me, e tc ., aux jo u r  e t h eu re  qui lui au ro n t été 
assignés, ou qui ne fou rn ira it q u ’une portion  
des jo u rn ées  par lui dues, soit en m an q u an t 
aux heu res , soit a u trem en t, devra ê tre  po u r
suivi par les voies de d ro it, à m oins q u ’il ne 
lui ait été accordé un a jou rnem en t par le 
m aire. Ces a jou rnem ens, m otivés su r  les in
dispositions ou su r  tous au tre s  ernpêcbem ens 
légitim es, ne p o u rro n t se p ro longer au-delà 
du sixièm e mois qui su ivra  l’année pour la
quelle  le rô le aura é té  fait. Im m éd ia tem en t 
après , to u tes  pou rsu ites légales dev ron t ê tre  
com plétées par les percep teu rs  ou receveurs, 
sans in te rru p tio n , afin que  l’e n tie r  recouvre
m en t puisse s’e ffec tuer avant l’expiration  de 
la seconde année qu i te rm in e  l’exercice, tel 
qu’il est fixé par l’o rdonnance  du  23 avril 
1823.

E n  soum ettan t tous les hab itans des com 
m unes ru ra les à la p resta tion  personnelle , 
l’in s tru c tio n  du 31 oc tob re  invite toutefois les 
p réfets à n ’em ployer les voies rigou reuses que 
la loi au to rise  que  le m oins possible, su r to u t 
si elles devaient p o rte r  su r  des pères de fa
m ille m alaisés, su r  des individus voisins de
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l’indigence. E lle  veu t aussi que les p réfets 
aien t soin de fixer, selon les pays, l’époque 
des travaux qu ’elles on t pour ob je t, de ma
n iè re  que les bras consacrés à l’ag ricu ltu re  
e t à l’in d u s trie  n ’en so ient pas dé tou rnés dans 
les tem ps qui les réc lam en t le plus.

L orsque le p ro d u it des p resta tions ne suf
fit pas, il peu t ê tre  perçu  s u r  tout contribua
ble, sans d istinction  en tre  ¡'habitant e t le non 
habitant, ju sq u ’à cinq  cen tim es additionnels 
au principal des con tribu tions d irec tes (idem, 
a rt . 4).

Les p restations son t votées par les conseils 
m unicipaux  ainsi que les cinq cen tim es addi
tionnels. Ces conseils fixent aussi le taux de 
la p restation ; L orsque les conseils m unicipaux  
vo ten t des cen tim es add itionnels, ils doivent 
ê tre  assistés, com m e pou r tou te  co n trib u tio n  
ex trao rd ina ire , d’un nom bre des plus im po
sés égal à celui de leu rs m em bres.

Les préfe ts son t investis du d ro it d’ap p ro u 
ver l’im position des p re s ta tio n s 'e t des cinq 
cen tim es; le recouv rem en t des uns et des au 
tres est poursu iv i, e t les dégrèveinens doi
ven t ê tre  p rononcés com m e pour les co n tr i
butions d irec te s ; ces dern ie rs  sans frais.

Le m êm e a rtic le  veut encore que les con
seils m unicipaux fixent le ta u x  de la conver
sion des p resta tions en n a tu re . Ces conseils 
ne doiven t pas ê tre  alors assistés des plus im 
posés, mais leu rs  dé libérations, pou r ê tre  dé
finitives, doivent ê tre  approuvées par les p ré 
fets.

L e recouv rem en t des p resta tions et des 
cen tim es add itionnels est poursuivi com m e 
pour to u tes  les co n trib u tio n s  d irectes, les dé» 
grèvem ens prononcés sans frais, les com ptes 
riendas com m e pour les au tre s  dépenses com 
m unales (idem, a rt. 5). C elle d isposition s’ap
plique égalem ent aux con trib u tio n s ex trao r
dinaires qui pou rra ien t ê tre  votées p o u r les 
m êm es dépenses, confo rm ém ent à l’a rtic le  6 
de la môm e loi ainsi conçu : « Si des travaux 
indispensables ex igent q u ’il soit a jou té , par 
des con tribu tions ex trao rd inaires , au p rodu it 
des p resta tions, il y sera pourvu, con fo rm é
m en t aux lois, par des ordonnances royales; 
m ais, dans tous les cas, les p resta tions, les 
cen tim es add itionnels et les co iU ribu lions ex
trao rd ina ires , au torisées par l’artic le  G de là 
loi, ne peuvent ê tre  votés et em ployés que 
pou r les chem ins com m unaux.»

Il fau t re m a rq u e r  que la faculté que donne 
l’artic le  6 d’a jo u te r, par des co n tribu tions ex
trao rd ina ires , aux p rodu its  des p res ta tions et 
des cinq cen tim es, en cas d’insuffisance de ces 
p ro d u its , doit ê tre  réservée pour les cas éga
lem en t ex trao rd inaires et trè s  rares, tels que 
la con stru c tio n  de travaux d ’a rt, l’o u v ertu re  
de nouvelles ro u te s ; q u ’on n’en p eu t user 
p o u r des travaux  d’en tre tien , auxquels les au
tres ressources doivent tou jou rs suffire.

La loi é tan t fondée s u r  ce principe de ju s 
tice que chaque hab itan t doit co n tr ib u e r , au 
tant. que possible, à ia  répara tion  des chem ins 
vicinaux, en p ro p o rtio n  de l’usage q u ’il en 
fait, l’a rtic le  7 po rte  que « tou tes les fois q u ’un  
chem in sera habituellement ou temporairement 
dégradé par des exploitations de m ines, de 
ca rriè res , de forêts ou de to u te  au tre  en tre 
prise  in d u s trie lle , il pourra y  avoir Uni à obli
ger les e n tre p re n e u rs  ou propriétaires à des
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subventions particu liè res . Ces indem nités  ne 
p o u rro n t ê tre  im posées que  s u r  la dem ande 
des com m unes et d’après des expertises con
trad ic to ires  en tre  elles et les e n trep ren eu rs . 
La com m une nom m era alors sou ex p e rt et 
l 'e n tre p re n e u r le s ien ; en cas de désaccord 
le tie rs-expert sera désigné par le p réfe t, e t, 
e n to n s  cas, ces subven tions particu liè res  se
ron t réglées par le conseil de p ré fec tu re , d’a
près les expertises con trad ic to ires  ( idem , 
art. 7).

Les p roprié tés de l’é ta t e t de la couron
ne co n tr ib u en t aux dépenses des chem ins 
com m unaux , dans des p roportions qui doi
vent ê tre  dé term inées p a r le s  p réfets en con
seil de p ré fec tu re  {idem, a r t . 8) C’est su r to u t 
en ces cas q u ’il fau t avoir recours à des 
abonnem ens qui dev ron t ê tre  souscrits  de 
part et d’a u tre  e t approuvés par le préfet.

L o rsq u ’un m êm e chem in  in téresse  p lu 
sieurs com m unes, c’est le préfet qui p ronon 
ce, en conseil de p réfec tu re , su r  la dé libéra
tion des conseils m unicipaux assistés des plus 
im posés, en cas de désaccord e n tre  elles su r 
les p roportions (le l’in téré l cl des charges à 

'su p p o rte r  Si les deux com m unes é ta ien t si
tuées dans*différens dépari em eus, les préfets 
doivent s ' e n t e n d r e ,  et s’ i ls  n’y pouvaient par
venir, le m in is tre  sia lu ę ra it, sauf recours au 
conseil d ’étal {idem, a r t . 9). Enfin les acqui
s i t i o n s ,  aliénations e t échanges, ayant pour 
o b je t les chem ins com m unaux, doivent ê tre  
au torisés par a rrê té s  des p réfets, en conseil 
de p ré fec tu re , après délibération  des conseils 
m unicipaux in téressés, et en quê te  de commo
do vel incom m oda, lo rsque  la valeur des te r 
rains à acquérir, à vendre ou à échanger n’ex
cède pas 3,000 francs. Les p réfe ts  au to risen t 
dans la m êm e form e les travaux d’o u v ertu re  
et d’élarg issem en t desdits chem ins et l’ex trac
tion des m atériaux nécessaires à leu r é tab lis
sem en t, qui peuvent d onner lieu à des expro
priations pour cause d ’u tililé  pub lique, lo rs
que l’indem nité  due aux p roprié ta ires pour 
les te rra in s  ou pour les m atériaux n’excède 
pas 3,000 fran cs( idem, a r t . 10).On voi! par-là 
que la loi du 28 ju ille t 1824 donne au préfet 
un  pouvoir qui était précédem m ent réservé à 
l’au to rité  royale; m ais-les p réfets ne peuvent 
l’exercer que dans les lim ites tracées par la loi. 
Ces lim ites ont paru nécessaires dans l’in té rê t 
des com m unes, afin d’év iter q u ’elles ne se 
laissent a lle r trop  facilem ent à des opérations 
qui ne sont pas to u jou rs  sans incônvéniens. 
D ’ailleurs, dans le cas où les acqu isitions, 
échanges, travaux d’o u v ertu re  et d’élargisse
m en t excéderaien t ce tte  som m e, les com m u
nes conservent le d ro it d ’y p rocéder après y 
avoir é té autorisées par une ordonnance 
royale.

T elle est l’économ ie de la loi du 28 ju ille t, 
qui a excité de nom breuses réclam ations en 
F ran ce ; on a p ré ten d u  q u ’elle rappelait l’an 
cienne corvée; mais il est évident q u ’elle en 
diffère essen tie llem en t, puisque la corvée 
était une charge a rb itra ire  im posée à une par
tie de ia population, à la plus pauvre, pour 
des travaux non lim ités el qui n é ta ien t d’au
cune u tilité  pou r ceux qui y étaient soum is; 
au lieu que la p restation  personnelle  est une 
charge com m une à tous les hah itans, sans d is
tinction, et dans l’in té rê t public. Toutefois,
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puisque les dispositions de ce lte  loi blessent 
les sen tim ens des habitans des cam pagnes, et 
offre des d ifficultés in su rm ontab les d’e x é c u 
tion , il est à d ésire r qu ’elle soit p rochaine
m en t rem placée par une loi m ieux en h a r
m onie avec nos m œ urs. D ans Ions les cas, 
c’est au préfe t q u ’ap partieu t le d ro it de re 
connaître  les chem ins vicinaux (loi du 9 ven
tôse an Х Ш ), et dès qu ’ils on! été reconnus 
par un  a rrê té  du p ré fe t pour ê tre  nécessaires 
a la com m unication  des hab itans, ils doivent 
ê tre  e n tre te n u s  aux frais de ia com m une (loi 
du 28 sept. 1791, sect. Y I, art. 2 et 3 ). Ces d is
positions s’app liquen t à tous les chem ins r u 
raux , m êm e aux sim ples sen tie rs , et le préfet 
peu t o rd o n n e r to u tes  les m esu res nécessaires 
pour en p ro cu re r la viabilité. Q uant aux che
m ins de se rv itude , ils ne so n t jamais à i a  
charge des com m unes; ils do ivent ê tre  e n tre 
tenus par ceux qui o n t d ro it d ’en jo u ir . La 
com m ission nom m ée par le roi pou r p rép a re r 
les bases de la révision de nos lois ru ra le s  pa
raît encore incerta ine  su r  la question  de sa
voir s’il y au ra it avantage pou r l'ag ricu ltu re  
à décla rer im prescrip tib les ces chem ins pri
vés, dans l 'm té rê t de ceux qui en jo u issen t, 
et à so u m ettre  les in téressés à co ncou rir à 
l’e n tre tien , soit dans la p ropo rtion  de l’u tilité  
q u ’ils r e t ire n t de ces chem ins, soit dans la 
p roportion  des co n tr ib u tio n s  qu i g rèv en t les 
p rop rié té s que ces chem ins desserven t. C’est 
là une question  com plexe, que l’expérience 
seule peu t décider. Le m in is tre  du com m erce 
a provoqué l’avis des conseils généraux  su r 
ce tte  m atière  par sa c ircu laire  du 4 sep tem bre  
1835; nous a tten d ro n s  le ré su lta t de ces u tiles 
investigations.

S e c t i o n  III. — De ľ adm inistration  des biens 
communaux.

Le m aire est chargé, sous la surveillance cm 
p ré fe t , de l’ad m in is tra tion  e t de la conserva
tion des p ropriétés com m unales. E n consé
quence , les biens des com m unau tés ď  habitans 
restés en jou issance com m une depuis la loi 
du 10 ju in  1793 , e tq u e lesco n se ils  m unicipaux 
ne ju g e n t pas nécessaires à la dépaissance des 
tro u p eau x , peuvent ê tre  afferm és sans' q u ’il 
soit nécessaire de reco u rir à l’au to risa tion  du 
gouvernem en t , lorsque la d u rée  des baux 
n’excède pas neuf années ( o rdonnance  du ro i 
du 7 octobre  1818, a r t .  Ier). Mais la m ise de 
ces biens en ferm e ne p eu t se faire q u ’après 
avoir é té délibérée par le conseil m un ic ipal, 
et sous les c lauses, charges e t conditions in 
sérées au cahier des charges , qui en est préa
lablem ent d ressé par le m aire et hom ologué 
par le p réfe t su r  l’avis du sous-préfet ( idem , 
a rt. 2 ). Il est procédé par le m aire à i’adjudi 
cation des baux desdils b ie n s , en présence 
des ad jo in ts et d’un m em bre du conseil m u n i
cipal désigné p a rle  p r é f e t , à la chaleu r des en 
chères et d’après les affiches e t publication;, 
faites dans la form e p rescrite  par l’a rt. 13 de 
la loi du 5 novem bre 1790, les dispositions de 
la loi du 11 février 1791 e t le décre t du 12 août 
1807(idem , a r t 3). C onform ém ent à l’a r t .  Iй , 
du décret du 12 août 1807, il est passé acte 
de l’adjudication pardevan t le notaire désigné 
p a r le  préfet ( i d . , a r t . 4). L ’adjudication  n est 
définitive q u ’après l’approbaìicu  dii préfet

т о м е  і y . — .‘Y
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et le délai ponr l’en reg is trem en t est de vingt 
jo u rs  après celui ou elle aura é té  donnée con 
fo rm ém en t à l’a r t 78 de la loi du 15 mai 1817 
[І4 ., a r i . 5 ). En cas d ’opposition légale de la 
pari des habitans au changem ent de jou is- 
ance , le préfet surseo it à l'approbation  de 
’adjudication  et en rend com pte au m in is tre , 

•pou r, su r sou rapport , ê tre  s ta tu é  par le gou
vernem ent ce q u ’il appartiendra  (idem, a r t . 6). 
Les baux des com m unaux e t biens pa trim o
niaux des com m unes , pour une du rée  excé
d an t neuf a n n é e s , ne peuvent ê tre  concédés 
q u ’en v e rtu  d 'u n e  autorisation  spéciale du 
g o u v ern em en t, su r l'avis du préfet ou du sous- 
p réfe t (idem , a rt . 7, et d écre t du 7 germ inal 
an IX ). D ans ce cas le m aire doit convooiier 
le conseil m unicipal ex trao rd in a irem en t dans 
les form es req u ise s ; le conseil m un ic ipal, 
après avoir pris une délibération  con tenan t 
les m otifs et les conditions du bail, envoie la 
délibération  et les pièces a l’appui au sous- 
p ré fe t, qui o rdonne une en quê te  de commodo 
vel incommoda.

C ette in lo rm ation  achevée repasse sous les 
yeux du conseil m unicipal; le m aire adresse 
au sous-préfet copie du p rocès-verbal; puis le 
to u t est envoyé au p ré fe t, qui avec son avis 
l’adresse au m in is tre  de l’in té r ie u r , qui le 
soum et au conseil d ’état.

S e c t io n  1 У . — Acquisitions, aliénations et em
prunts.

L es com m unes sont dans un étal perpétuel 
de m in o rité ; elles ne peuvent donc acqué
r ir  aucun  b ien , vend re  ou échanger ceux 
q u ’elles possèdent sans y ê tre  au torisées par 
une loi particu liè re . T o u te fo is , une excep
tion à la généralité  de ce p rin c ip e , a été in
tro d u ite  par la loi du 28 juillet 1824, a rt . 
10, et les aliénations, acquisitions et échan
ges ayan t po u r objet les chemins com m unaux  
peuvent ê tre  au to risés  par a rrê té s  des p réfets 
en conseil de p ré fe c tu re , après délibération  
des conseils m unicipaux in téressés e t après 
en quê te  de commodo vel incommoda lorsque la 
valeur du te rra in  à acquérir, à vendre  ou à 
échanger n ’excèdera pas 3,000 francs.

Mais en règ le  generale  pou r la validité de 
l’aliénation d 'u n  bien com m unal, il fau t: Io le 
concours des hab itans, parce que personne 
ne peu t, sans son consen tem en t, ê tre  privé de 
sa p ro p r ié té ; il ré su lte  de l’en quê te  qu ’on o r
donne en pareille c irco n stan ce ; 2° le consen
tem en t des officiers m unicipaux qu i, seuls, 
peuvent engager la co m m u n e; il re su lle d e  la 
délibération  q u ’ils p rennen t à cet ég a rd ; 3° la 
sanction  de la puissance pub lique, parce q u ’à 
elle  seule appartien t le d ro it de su rve ille r les 
stipu lations laites pou r les m ineu rs e t au tres  
incapables.

P o u r o b te n ir  l’au to risa tion  du gouverne
m en t il faut p ro d u ire  :

Io U n procès-verbal d escrip tif  e t estim atif 
des objets que l’on veut a c q u é rir ;

L e procès-verbal doil ê tre  fai! con trad ic to i
rem en t par deux experts nom m és l’un par le 
m aire  e t l’au tre  par le p rop rié ta ire  vendeur.

2° Le p lan des lieux , s’il s’agit d 'un  édifice 
im portan t, ou le devis des travaux à faire pou r 
1» destination que l’on veut lui d o n n e r:

3“ Le consentement du p io , riét.aÌ7" '

4" La délibération, d u  conseil m un ic ipa l;
S’il s’agit de pourvoir à la dépense par voie 

d’im position ,on  doit ad jo indre au conseil m u 
nicipal les p lus forts con tribuables en  no m b re  
égal.

5° Le b u d je t de la com m une;
6° U ne en quê te  de commodo velincom m oda. 

C ette en quê té  doit ê tre  faite par voie ad m i
n is tra tive  e t par conséquent par tel com m is
saire que le préfet ju g e  convenable d’en ch ar
ger. Elle n ’est rig ou reusem en t exigée que 
quand  il s’agd d’un terra in  pou r un chem in  
vicinal, ou p o u r un cim etière , ou p o u r y con
s tru ire  un édifice d’une hau te  im p o rtan ce ;

7° L’avis du sous-p réfe t;
8° L ’avis du p réfe t.
L o rsq u ’il s’agit d ’a liéner une  p ro p rié té  com 

m une, pour o b ten ir  l’au to risa tion  du  gouver
nem ent il faut p ro d u ire :

1” Procès-verbal d’estim ation  des biens que 
l’on Veut a liéner. La contenance en m esures 
nouvelles doit ê tre  indiquée dans ces procès- 
verbaux indépendam m ent de leu r v a le u r : iis 
doivent ê tre  cou lrad ic to ires si la ven te  se fait 
a u tre m e n t q u ’à la cha leu r des enchères.

2- U ne en quê te  de commodo vel incommoda, 
à laquelle il doit ê tre  procédé par voie adm i
n is tra tive  et par tel com m issaire que le p ré fe t 
juge  convenable d’en charger. Celle en q u ê te  
est de rigueur p o u r la ven te  des biens laissés1 
en jou issance com m une.

3“ Les soum issions des acq u éreu rs , lo rsque  
la ven te  ne doit pas avoir lieu par voie d ’ad
jud ication  pu b liq u e ;

4° La délibération  du conseil m u n ic ip a l,
5° L’avis du so u s-p ré fe t;
6° L’avis du p réfet.
A l’égard des échanges, il faut jo in d re  à  la 

pétition  p résen tée aux m in is tres :
l ’Les procès-verbaux d ’estim ation  des b iens 

à d o n n er en échange e t con tre-échange; ils 
doivent ê tre  d resses con trad ic to irem en t par 
deux experts  nom m és l’un par le m aire de la 
com m une et l’au tre  par l’échangiste .

Ces procès-verbaux doivent ind iq u er, indé- 
pem lan im ent de la va leu r p rincipale , la s itu a
tion et l’é ten d u e , en m esu res  nouvelles, des 
te rra in s à éch an g er;

2° Le plan des lieux s’il s’agit d’édifices im 
po rtuns;

3° L’en q u ê te  de commodo vel incommoda;
4° Le co nsen tem en t des échangistes ;
5° La délibération  du conseil m un ic ipa l;
6° L’avis du sous-p réfe t;
7° L ’avis d u  p ré fe t .  {Voy. H e n b i o n  de P a n -  

sev , Des biens com m unaux, p. 178 e t s u i v . )

S e c t io n  Y.— Des gardes champêtres et forestiers 
des communes.

L es gardes cham pê tres  e t fo restiers des 
com m unes son t des officiers de police ju d i
c iaire , préposés pou r su rv e ille r les réco lte s , 
les fru its de la te r re ,  les p rop rié té s ru ra les de 
tou te  espèce, e t d resse r les p rocès-verbaux des 
délits qui y p o rten t quelque  a tte in te . C ette 
section sera n a tu re llem en t divisée en deux  
parag rap h es; dans la p rem iè re  nous parle
rons des gardes ch am p ê tres  des com m unes 
e t dans la seconde des gardes forestiers.



с«д1’ ;>/. DES GARDES CHAMPÊTRES ET

5 J e t .  „ Д е з  gardes champêtres des commîmes.

Ces officiers de police é ta ien t appelés sous 
l’ancienne législation tan tô t gardes m a sm r t,  
tan tô t bangards, e t quelquefois gardes cham 
pêtres ; c’est ce tte  de rn iè re  dénom ination  qui 
a été défin itivem ent adoptée.

Il doit y avoir des gardes cham pê tres dans 
tou tes les com m unes ru ra les pour a ssu re r les 
p rop rié té s et conserver les réco ltes ( loi du 
28 sep tem bre  1 7y t,sec t. Y H ,a r t ,  1", e t loi 
du 20 m essidor an l i t )  le choix de ces gardes 
doit ê tre  fait par les m aires e t approuvé par 
les conseils m un ic ipaux ; mais c’est le p réfe t 
du d épartem en t qu i leur délivre le u r  com 
mission (o rdonn . du 2Ú novem bre í820,arl. i e').

Le changem ent ou la destitu tion  des gar
des cham pêtres ne peu t ê tre  p rononcé que 
par le so u s-p ré fe t, su r  l’avis du m aire et du 
conseil m unicipal; le sous-préfet doit sou 
m e ttre  son a rrê té  à l’approbation  du p ré fe t 
(idem  , a r t . 2). L u e  com m une p eu t avoir p lu 
sieurs gardes cham pêtres si cela est ju g é  né
cessaire (lo i du 20 m essidor an I I I ,  a r t .  8 ). 
P lusieurs com m unes peuvent auSsi se réu n ir 
p o u r choisir et payer un seul g a rd e , e t m êm e, 
dans les m unicipalités où il y  a des gardes 
établis pour la conservation des fo rê ts , ces 
gardes p o u rron t rem p lir les deux fonctions 
(ldi du 28 sep tem bre  170! , sec t. VU , a r t .  2).

L es gardes cham pêtres sont payés par la 
com m une ou les com m unes, su ivan t le prix 
déterm iné  par le conseil général. Les gages 
son t prélevés su r les amendes- qui appartien 
nen t en en tie r  à la com m une, dans le cas où 
ces am endes sera ien t insuffisantes pou r payer 
ces sa la ire s , la som m e qui m anque doit ê tre  
rep artie  au m arc le franc de la con tribu tion  
foncière , mais elle doit ê tre  en tiè rem en t su p 
po rtée  par ceux qui exp lo iten t les te rre s  de 
la com m une ( îd m ,  a r t . 3). Les gardes cham 
pêtres des com m unes p rê ten t se rm en t devant 
le tribunal de p rem ière  instance de leu r a r 
ro n d is se m e n t, confo rm ém ent à ce que nous 
avons d it ci-dessus pou r les gardes cham pê
tres des particu liers . Dans l’exercice de leu rs 
fonctions les gardes cham pêtres peuven t po r
te r  tou tes les arm es qui leu r son t jugées n é 
cessaires par le p ré fe t; mais la perm ission de 
p o rte r un  fusil ne suffirait pas pour les au to 
rise r à se se rv ir d 'un  fusil de g u e rre  ; il faut 
pour ce tte  arm e une au to risa lion  spéciale 
(o rd o n n . du roi du  24 ju ille t 1816). Ils on t 
au bras une plaque de m étal ou d’éto ffe , où 
sont inscrits ces m ots : la l o i, le nom  de la 
m unicipalité et celui du garde (idem, a r t . 4).

L es gardes cham pêtres doivent ê tre  âgés 
de 25 ans accom plis, ê tre  de bonnes vie et 
m œ u rs ; ils constaten t par des p rocès-verbaux 
les dé lits  avec les c irconstances qu i y son t a t
tachées et sont personnellem en t responsables 
des dom m ages qu 'ils occasionneraien t aux 
parties  s’ils négligeaient de faire dans les 24 
h eu res  le rappo rt des délits  ( id e m , a r t .  5 
e t 7).

Les gardes cham pê tres doivent d re sse r des 
procès-verbaux à l’effet de co n sta te r la na
tu r e ,  les c irconstances, le tem p s , le lieu des 
délits et des co n trav en tio n s , ainsi que les 

reuvese t les indices q u ’ils au ro n t pu recueil- 
г . Us doivent aussi saisir les choses enlevées
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dans les lieux où elles au ro n t é té transportées 
e t les m e ttre  en séq u es tre . Mais le désir de 
ne pas laisser la liberté  dom iciliaire exposée â 
ê tre  violée par un sim ple garde, qu i, lo rsqu  ü 
n ’est pas con tenu  par la p résence d ’un olfieieï 
su p érieu r de po lice , pourra it abuser de mille 
m anières de ce tte  faculté, leu r a fait défen
d re  par la loi de s’in tro d u ire  dans les m ai
so n s , a te lie rs , b â tim eu s , cours adjacentes 
et enclos, si ce n ’est en présence soi! du  juge  
de paix , soit de sou s u p p lé a n t, soi! du com 
m issaire de po lice , soit du m aire du lieu , 
soit de son adjoin t ; et le procès-verbal qui de
vra eu ê tre  d ressé sera signé par celui en pré
sence duquel il au ra  é té  fait (C .d 'in s tr. c rim ., 
16). C ependant il résu lte  de la ju r isp ru d en ce  
de la C our de cassation que le procès-verbal 
qui au ra it é té d ressé  par le garde cham pê tre , 
après s’ê tre  in tro d u it sans résistance dans des 
m aisons p a rticu liè re s ,h o rs  la présence de l’un 
des officiers don t uoas avons parlé .ne  serait pas 
n u l. Biais les particu lie rs qu i s’opposera ien t, 
m êm e par la violence, à l’in troduction  d’un  
g ard e  cham pê tre , n o n ass is téd e  l’un de ces offi
ciers , dans un lieu habité, ne se ra ien t pas en 
é ta t de rébellion  co n tre  la force pub lique.

Les gardes cham pê tres  doivent a r r ê te r  et 
condu ire  devant le ju g e  de paix ou le m aire 
to n t indiv idu su rp ris  en flagrant dé lit ou qui 
serait dénoncé par la c lam eur p u b liq u e , lo rs
que ce d é lit em porte  la peine d ’em prisonne
m en t ou une  peine p lu s grave; ils se feront 
d o n n er, à cet effet, m ain-forte  par le m aire du 
lie u , qu i ne p o u rra  s ’y re fu se r (lo i du 20 
m essidor au II I) . En leu r qua lité  d’officiers de 
police ju d ic ia ire , les gardes cham pê tres  ne 
peuven t ê tr e  poursuivis, à l’égard  des délits 
par eux com m is dans l’exercice de leu rs  Топе- 
lio n s , q u e  devant les co u rs  roya les , en  con 
form ité  de l’a r t . 483 e t suiv. du  Code d’in s tr . 
c rim . (« 03/. su r  c e tte  m atiè re  im p o rta n te : 
Jurisprudence des cours c rim ., par fiouit- 
c u ig n o x ,  a rt . 16; Н ен к іо я  de P a x s e y , Des 
biens com m unaux , er de la  police rurale et fo 
restière, p. 332 e t suiv).

A ffirm ation de leurs procès -verbaux. L’affir
m ation  des procès-verbaux des gardes cham 
p ê tre s  do it ê tre  faite dans les 24 h eu res  
qu i co u ren t à p a r t ir  de la c lô tu re  du procès- 
verbal qu ’ils ont d ressé .C e tte  affirm ation  do it 
ê tre  faite devant le ju g e  de paix. E lle peu t 
aussi avoir lieu devant les supp léans du ju g e  
de pa ix , mais seu lem en t poni les dé lits  com 
m is dans le te r r ito ire  de la com m une où ils 
ré s id e n t, lo rsq u ’elle ne  sera pas celle de fa 
résidence du juge  de paix.

Le m aire, e t à son défaut l’adjo in t de la com 
m u n e , o n t aussi le d ro it de recevoir ce tte  
a ffirm ation , mais seu lem en t re la tivem en t 
aux délits  com m is dans la com m une de leur 
ré s id en ce , e t lo rsque  le ju g e  de paix e t la 
supp léan t son t absens. D ans aucun  cas їй 
m aire ni sou adjo in t ne  peuven t recevoir 
¡’affirm ation d’un procès-verbal re la tif  à u n  
dé lit com m is hors du te r r ito ire  de leu r com 
m u n e  , quoique dans le m êm e can to n .

Les procès-verbaux son t rem is par les gar
des cham pêtres dans les tro is  jo u rs , y com 
pris  celui où ils o n t é té  faits, au com m issaire 
de police de la com m une chef-lieu de la ju s 
tice de pa ix , ou au m aire , lo rsqu 'il n’y aura 
pas de com m issaire de police. L o rsq u ’il s’agira
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d ’un  dé lit de n a tu re  à m ér ite r  une  peine co r
re c tio n n e lle , la rem ise en sera faite au p rocu 
re u r  du roi (C. d’in tr . crim ., 20)

Mais la loi n ’a pas a ttrib u é  à ces p rocès-ver
baux un  caractère  au th en tio u e  ; ils ne font

fias fo i , ju scp ià  in scrip tion  ae  fau x , com m e 
es actes qui on t ce c a rac tè re , m êm e lo rsqu ’ils 

ne peuvent d o n n er lieu qu ’à des réclam ations 
pécuniaires. La preuve con trai re  a é té  réservée

Îiar la lo i, et l’inculpé p eu t l’é tab lir  com m e il 
e ju g e  convenable, sans ê tre  forcé de recou- 

i r i r  à l’in scrip tion  de faux ( loi du  28sep tem bre  
1791, t i t r .  I ,  sect. Y H , 6 .) Mais si la preuve 
co n tra ire  n 'est ni rappo rtée  ni o fferte , les faits 
consta tés par leu rs  procès-verbaux so n t tenus 
po u r avérés.

Ç II. — Des gardes forestiers des communes.

Les com m unes o n t égalem ent le  d ro it d ’en 
tr e te n ir ,’ pour la conservation de leu rs bois, 
le nom bre  de gardes particu lie rs  d é term iné  
par le m aire , sauf l’approbation  du p ré fe t, 
que  la loi considère com m e le tu te u r  des com 
m u n e s , et su r  l’avis de l’adm in is tra tion  fores
tiè re  ( loi du 21 mai (827 , a rt . 94).

Le choix des gardes est fait pour les com 
m unes par le m a ire , sauf l’approbation  du 
conseil m unicipal.C es choix doivent ê tre  agréés 
par l’adm in is tra tion  forestière , qui de liv reaux  
gardes leurs com m issions. S’il y a d issen ti
m en t en tre  la com m une et l’ad m in is tra tio n , 
c’est le p réfe t qui p rononce {idem, a rt . 95). La 
loi à laissé à l’adm in is tra tion  le d ro it de sus
pend re  le choix m ais elle a confié au préfe t 
seul celui de p rononcer.

Mais si la com m une ne faisait pas u n  choix 
dans |e  mois de la vacance d’un em plo i, le 
préfet devrait y  pourvo ir su r  la dem ande de 
l’adm in is tra tion  lo restière  {idem, a rt . 96).

Si l’adm in is tra tion  forestière  et les com m u
nes ju g e n t convenable de confiera  un m êm e 
individu la garde du  can ton  de bois apparte
n an t à la  com m une e t d ’un can ton  de bois

ap p artenan t à l’é ta t , la nom ination  du  garde 
appartien t alors à l’adm in istra tion  se u le , et 
son salaire sera payé p ro p o rtio n n e llem en t par 
chacune des parties in téressées {idem, a r t . 97).

L ’adm in istra tion  n’a pas le droil de desti
tu e r  les gardes des co m m u n es; mais la loi ľa 
investie du d ro it de les su spend re  de leu rs 
fonctions. S'il y a lieu à destitu tio n  c’est le 
préfet qui doit p ro n o n c e r , après avoir pris 
l’avis du conseil m unicipal ainsi que de l’ad- 
m iu istra tion  fo restière . Le salaire de ces gar
des est réglé par le p ré fe t, su r la proposition 
du conseil m unicipal {idem, a rt. 98). Les gardes 
fo restiers des bois des com m unes son t d ’ail
leu rs assim ilés aux gardes des bois de l’é ta t 
et so n t soum is aux m êm es au to rités . Us doi
vent ê tre  âgés de 25 ans accom plis, à m oins 
q u ’ils ne soient élèves de l’école fo restière  e t 
n’aient ob tenu  une d ispense d’âge ( idem, a rt.3 ). 
Ils ne peuvent e n tre r  en fonctions q u ’après 
avoir p rê té  se rm en t devant le tr ib u n a l de p re 
m ière instance de le u r  ré s id en ce , et avoir fait 
en reg is tre r  leu r com m ission et l'acte de pres- 
ta tio n d e  le u rse rm e o ta u  greffe des tr ibunaux  
dans le re sso rt desquels ils doivent exercer 
leu rs fonctions. D ans le cas d’un changem ent 
de résidence qui les placerait dans un  au tre  
re sso rt dans la m êm e q u a l i té , il n’y au ra it 
pas lieu à une au tre  p resta tion  de s e rm e n t; 
{idem, a rt. 5) Les gardes son t responsab lesdes 
d é li ts , dégâts , abus e t ab rou tissem ens qui 
on t lieu dans leu rs triages, et passibles des 
am endes é t  indem nités encourues par les dé- 
lin q u an s , lo rsqu ’ils n ’au ro n t pas d û m en t 
constaté  les délits {idem, a r t . 6).

Les gardes des bois des com m unes so n t as
sim ilés aux gardes des bois de l’état e t sou
mis aux m êm es a u to r ité s ; leu rs procès-ver
baux font foi en ju s tic e , p o u r co n sta te r les 
dé lits  et con traven tions com m is m êm e dans 
les bois soum is au rég im e fo restier au tres  
que ceux d o n t la garde leu r e s t confiée {idem, 
a rt . 99).

T I T R E  D E U X I È M E .

A t t r i b u t i o n s ,  c o m p é t e n c e  e t  p r o c é d u r e  e n  m a t i è r e  r u r a l e .

Le» ag ricu lteu rs  o n t fréq u em m en t des de
m andes ou des réclam ations à ad resser aux 
d iverses au to rités  qui ad m in is tren t le pays. 
Lés a ttrib u tio n s  de chacune de ces au to rités 
é tan t spéciales e t définies , il est nécessa ire , 
non pas de les faire co n n a ître  à fond , car 
un pareil travail excédera it de beaucoup les 
bornes d ’un ouvrage é lém en ta ire  de la n a tu re  
de celu i-ci, mais de les in d iq u e r au m oins 
so m m a ire m e n t, afin de pouvoir d iriger les 

u ltiv a teu rs  dans les circonstances les p lus

ord inaires de la vie. Nous d iviserons donc 
ce tte  partie  de n o tre  travail en 4 ch ap itre s ; 
dans le p rem ier nous com prend rons la com 
pétence adm in istra tive  e t la p rocédu re  que 
l’on doit su ivre ; dans le d eux ièm e, la com pé
tence  civile; dans le tro isièm e la com pétence 
pénale e t la p rocédure à su iv re ; enfin  le 
qu a trièm e  e t d e rn ie r chap itre  com prendra 
quelques form es et p rocédures spéciales qu’il 
nous a paru  nécessaire d ’ind iquer.

D e la compétence a d m in istr a tiv e .C H A PITR E I " .—

La com pétence e s tle  d ro it de conna ître  d ’une 
action ou d’un procès ; elle est d é te rm inée  par 
la n a tu re  de l’affaire, la valeur des ob je ts ré 
clam és, le te rrito ire  où ils son t situés. Pat
leš m ois compétence adm inistra tive, nous vou- 
lou;. faire en ten d re  les a ttr ib u tio n s  de cbaoue

n u to rité  adm in is tra tiv e , lo rs m êm e q u ’elle!.; 
n’au ra ien t pas, à p ro p rem en t p a r le r , de ju-f 
r id ic tio n , mais bien un sim ple d ro it d’avis.ì" 
Nous exam inerons donc successivem ent les 
a ttr ib u tio n s  des conseils m unicipaux , celles 
des m a ire s . des conseils de Di-éi'eclure, del
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préfets, des ministres et du conseil d’état.

S e c t i o n  I r' .  — Du conseil municipal.

L’organisation des conseils municipaux a 
été déterminée par la loi du 21 mars 1831, et 
leurs attributions par plusieurs lois, et no
tamment parcelle du 28 pluviôse an VIII. Ces 
conseils règlent les conditions des baux à ferme 
ou à loyer dont la durée n’excède pas neuf 
années (ordonn. du 7 octobre !8I8) , la ré
partition et le mode de jouissance des pâtura
ges et des fruits communaux, les affouages 
en se conformant aux lois forestières, le par
cours et la vaine pâture, la comptabilité com
munale, la répartition des travaux néces
saires à l’entretien et aux réparations des 
propriétés communales. Ils délibèrent sur les 
procès qu’il convient d’intenter ou de soute
nir pour le service et la conservation des droits 
■;ommiinaux(loidu28pluviôsean VIII, art. 15), 
et sur toutes les questions d’intérêt commu
nal. Les conseils municipaux se rassemblent 
de droit quatre fois paran, au commencement 
de février, mai, août et novembre, et peu
vent être convoqués toutes les fois que les 
besoins de la commune le réclament. La con
vocation est alors prescrite par le préfet ou 
sous-préfet, ou autorisée par eux sur la de
mande du maire.

Le maire est nommé par le roi; il préside 
le conseil municipal. Les fonctions de secré
taire sont remplies par un des membres, nom
mé au scrutin et à la majorité à l’ouverture de 
chaque session (loi du 21 mars 1831 ).

Leá c o n se ils  m u n ic ip au x  n e  so n t  q u e  des 
a ssem b lées  d é lib é ra n te s ;  ils n ’e x e rc e n t  a u 
c u n es  fo n c tio n s a c tiv e s ;  e lle s  a p p a r t ie n n e n t  
to u te s  au  m a i r e , c h a rg é  d ’e x é c u te r  les d é li
b é ra tio n s  du  co n se il m u n ic ip a l et d e  r e p ré 
s e n te r  en m êm e  te m p s , d an s  les lim ite s  de 
ses a t t r ib u tio n s ,  la p u issan ce  ex éc u tiv e .

S e c t i o n  II. — Du maire et des adjoints.

Les fonctions des maires et adjoints sont 
très importantes sous le rapport administra
tif. Comme administrateurs, ils sont à la fois 
les mandataires des communes et les délégués 
du pouvoir exécutif. Ils sont chargés, au nom 
du ro i, et sous son autorité, delà publica
tion des lois et de l’exécution des réglemeos. 
Ils donnent les alignemens et autorisations de 
construire ou réparer les bâtimens riverains, 
ceux des rues.places et chemins communaux; 
ils ont dans leurs attributions tout ce qui in
téresse la salubrité de l’air, des eaux , des 
comestibles, boissons et médieamens (loi du 
28 pluviôse an Vili).

Le maire est chargé, sous la surveillance du 
préfet , de la conservation des propriétés 
communales, de la gestion des revenus, de 
l’Ordonnancement des dépenses de la com
mune, et de l’exécution des délibérations du 
conseil municipal.

Les maires sont aussi agens de la loi ou 
uges de police ; nous ferons connaître bientôt 
eurs attributions comme juges

Lesadjoints remplacent le maire en cas île 
maladie , absence ou empêchement quelcon
que; iis mu exactement les mêmes attribu
tion.-.
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S e c t i o n  III. — Du conseil de préfecture.

Les conseils de préfecture sont de vérita
bles tribunaux en matière administrative; ils 
ne peuvent statuer que lorsqu’il y a litige ad
ministratif entre des particuliers et des éta- 
blissemens publics, ou entre un particulier 
et une administration, et seulement pour les 
matières qui n’ont pas été attribuées en pre
mière instance aux préfets ou aux ministres. 
Leurs pouvoirs, dans les matières qui leur 
sont confiées, se bornent à l’application de» 
actes administratifs. Ils autorisent les com
munes à plaider, mais sans rien préjuger stu
le fond Ils prononcent sur les demandes et 
contestations concernant les indemnités dues 
aux particuliers en raison des terrains pris 
ou fouillés pour la confection des chemins, 
canaux et autres ouvrages publics, sur les 
réclamations des particuliers qui se plain
draient des torts et dommages, procédant du 
fait personnel aux entrepreneurs (loi du 28 
pluviôse an V III , art. 4. ) S’il s’élève devant 
eux des questions incidentes non adminis
tratives, ils doivent renvoyer devant les tri
bunaux; la connaissance de l’exécution de 
leurs arrêtés ne leur appartient pas, ils ne 
sont que jilees d’exception. Le recours contre 
leurs arrêtes est porté devant le conseil d’état, 
lorsqu’ils constituent une véritable décision; 
mais leurs avis en matière domaniale, ne sont 
pas susceptibles de recours (M. Cormenin, 
Prolégom, v° Conseils de préfecture ; Ш. M a - 
c a r e l ,  E h m ., t.I" , chap. 2, sect. 2; M. Degé- 
RANDO, Institu tes de d ro it a d m in is tra tif] . Un 
grand nombre de lois attribuent spécialement 
aux conseils de préfecture la décision de cer
taines questions administratives; ce serait 
sortir des bornes de cet ouvrage que de le;; 
énumérer; on peut les voir dans les trois ou 
vrages que nous venons de citer.

Sf.ction IV . — Du préfet.

L’administration active appartient aux pré
fets; ils n’ont pas de juridiction à proprement 
parler, ils ne sont qu’administrâleurs. Ils peu
vent modifier ou rapporter leurs arrêlés el 
ceux de leurs prédécesseurs, des maires et 
dessous-préfets, à moins qu'il n’en soit ré
sulté des droits acquis ou qu’ils n’aient servi 
de base à des décisions judiciaires on adminis
tratives passées en force de chose jugée. Ils 
ne sont que des administrateurs subordon
nés; ils ne peuvent faire ni changer les régle
meos d’administration publique qui sont des 
actes réservés au pouvoir central du roi. Us 
n’ont, pas le pouvoir de reformation ni de 
haute justice administrative, ni juridiction 
civile. Ainsi ils ne peuvent ni réformer Ici 
arrêtés des conseils de préfecture, ni juger, 
en général, les questions administratives - ou 
tentieuses, ni régler les conflits qui s'élèvent, 
ni réformer directement ou indirectement 
aucun jugement des tribunaux.

Les arrêtés de pure administration rendus 
par les préfets doivent être attaqués . sauf 
quelques exceptions, devant le ministre que la 
matière concerne.

S e c t i o n  V. —  Des ministres

Les ministres sont les a g e n s  пссс/іьаігс de

DES MINISTRES.
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la puissance exécutive ; ils dirigent l’adminis
tration. Ils ont aussi une espèce de juridic
tion ; c’est lorsqu’ils rendent des décisions 
administratives et contentieuses ; mais cette 
juridiction exceptionnelle ne peut porter at
teinte à celle des préfets et des conseils de
Îiréfecture, non plus qu’aux droits acquis et à 
a chose jugée administrativement ou jud i

ciairement. Ainsi les ministres statuent sur 
le recours des particuliers contre les arrêtés 
îles préfets qui ont excédé leur compétence , 
sur les dettes des communes, sur les entre
prises de travaux publics. Ils peuvent ordon- 
Uer aux préfets d’elever des conflits et de rap
porter leurs arrêtés. Renfermées dans les 
bornes légales, les décisions des ministres ont 
la force et les effets des jugemens; elles sont 
susceptibles d’opposition; elles doivent être 
notifiées, et c’est devant le conseil d’état qu’on 
peut les attaquer lorsqu’elles ont le caractère 
du contentieux administratif.

S e c t i o n  VI. — Du com etí d’état.

Le conseil d’étal est chargé, d’une manière 
générale, de résoudre les difficultés qui s’é- 
Fèvenl en matière administrative (const, de 
l’an V i l i , art. 52 ),

Suivant notre charte constitutionnelle, le 
droit de rendre la justice émane du pouvoir 
exécutif, et ce pouvoir réside dans la personne 
du roi. Mais le roi n’est pas forcé de déléguer 
la justice administrative supérieureà desjuges 
inamovibles qu’il nomme, comme la justice 
civile, commerciale et criminelle, et dans l’é
tat actuel de notre droit il l’exerce encore 
avec le concours du conseil d’état.

C’est donc la signature du roi qui donne 
aux délibérations du conseil la force de juge
mens souverains en matière coutentieuse ad
ministrative.

Cette distinction entre la justice déléguée 
et la justice réservée e sile  (oudement de la 
plupart des attributions du conseil; il ne peut 
connaître d’aucune désquestions de propriété, 
ni d'état, ni autres déléguées aux tribunaux.Le 
conseil d’état exerce de fait, mais sous la condi
tion del’approbation royale et avec la prét endue 
aranlie de la responsabilité ministérielle, si 
ifficile à comprendre en cette matière, la plé

nitude de la justice non déléguée. Cour d’ap
pel, il prononce en dernier ressort sur le fond 
des matières et les recours exercés contre les 
décisions de toutes les autorités de premier 
ressort, telles que les conseils de préfecture, 
les m inistres, et les commissions spéciales de 
travaux publics, etc. Gourde haute justice ad
ministrative, il balance et fixe la compétence 
entre les préfets, les conseils de prefecture 
et les ministres. Cour de cassation, il casse 
les arrêts de la cour des comptes pour vices 
de forme ou violation de la loi, sur la dénon
ciation des ministres.

Régulateur suprême des compétences il sta
tue sur les conflits d’attribution élevés par 
les préfets entre l’autorité administrative et 

і l’autorité judiciaire. Mais la plus vaste des 
j attributions du conseil d’état est celle de pré- 
I parer les projets de loi qui lui sont renvoyés 
par les ministres, de rédiger les réglemeos 
d administration publique, de délibérer sur 
toutes les ordonnances royales à rendre dans

L I Y .  V i .

la forme de réglemens, de donner enfin son 
avis sur toutes les questions administratives 
qui lui sont soumises par les ministres.

S e c t io n  VII. — Procédure a d m in is tra tive .

A l’exception de ce qui regarde le conseil 
d’état, aucune loi ne régie la manière de pro
céder devant les corps administratifs ni de
vant les conseils de préfecture, les préfets et 
les ministres , ni les délais dans lesquels les 
actions doivent être formées ; l’usage est 
la seule règle en cette matière. On adresse 
une requête par voie de pétition au m aire, 
au préfet ou au ministre ; lorsque la demande 
intéresse une autre partie , l’autorité admi
nistrative ordonne la communicalion à cette 
tierce personne, qui fournit alors parla même 
voie ses moyens de défense. Chaque partie 
produit lés pièces à l’appui de ses prétentions 
et l’autorite administrative statue sur les piè
ces qui lui sont remises.

Dans presque toutes les contestations ad
ministratives les parties doivent suivre les di
vers degrés de l’autorité administrative, et il 
est de principe que la pétition est interrup- 
tive de la prescription. Toutefois pour éviter 
toute incertitude à cet égard , il vaut mieux, 
lorsqu’il s’agit de prescription, faire signifiera 
l’état un acte extrajudiciaire par huissier.

Le recours au conseil d’état en matière con- 
tentieuse est formé par requête d’un avocat 
au conseil (décret du 22 juillet 180G, art. 1er). 
Sauf quelques exceptions, le recours an con
seil d’état ne peut avoir lieu que lorsque tous 
les autres degrés de l’autorité administrative 
ont été parcourus.

Devant le conseil d’état, cour suprême de 
justice administrative, ou suit les formes de 
procédure déterminées par le décret du 22 juil
let 1806. Le recours doit être formé par le 
dépôt de la requête au conseil d’é ta t, dans 
les trois mois à partir du jour oii la décision 
contre laquelle on se pourvoit a été notifiée ; 
après ce délai il n’est plus recevable.

Les arrêtés des maires sont par eux noti
fiés au domicile des parties; ceux pris par les 
conseils de préfecture doivent être, commeles 
jugemens des tribunaux, signifiés par huis
siers, lorsqu’il s’agit de débats relatifs à des 
intérêts privés, ou aux communes et établis- 
semens publics, et par notification adminis
trative lorsqu’il s’agit de décisions interessant 
l’Etat ou l’une des branches de l’administra
tion publique.

Les décisions des conseils de préfecture 
statuant sur des intérêts privés sont de véri
tables jugemens, susceptibles d’opposition 
lorsqu’ils ont été rendus par défaut et exécu
toires comme les arrêts des coiirs royales; les 
frais de la procédure sont à la charge de la 
partie qui succombe, comme en matière ordi
naire. A l’égard des décisions ministérielle^ 
elles doivent être notifiées au domicile dei 
parties parle  maire, qui s’en fait délivrer un 
reçu ( circulaire ministérielle du mois de sep
tembre 1816 ).

La signification des décisions du conseil 
d'état est faite, aux parties ayant leur domi-j) 
cile à Paris, par l’un des huissiers du conseil 
d’état: si les parties ne sont pas domiciliées à

LEGISLATION RURALE.
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Paris, par le premier huissier requis, ayant 1 où demeure la personne à laquelle 3a notifie*- 
droit d’instrumenter dans l’arrondissement | lion doit être laite.

CH A PITR E I I .—Compétence et attributions  c iv iles .

Toutes les causes purement civiles appar
tiennent au juge de paix , considéré comme 
juge civiljdans les limites de ses attributions, 
ou aux tribunaux de première instance et par 
appel aux cours royales. Nous nous bornerons 
à faire connaître ici les attributions civiles du 
juge de paix.

Section I '“. — De la compétence du juge de p a ix .

La compétence du juge de paix est réglée 
de la manière.suivante : il connaît lo en pre
mier et en dernier ressort de toutes les affai
res jusqu’à la valeur de 50 fr.; 2° en premier 
ressort seulement de celles indiquées au u° 
1" ci-après, jusqu'à la valeur de 100 fr ; et 
de toutes les autres à quelque somme que la 
valeur puisse monter.

Io Causes purement personnelles et mobi
lières.

2° Dommages faits aux champs, fruits et 
récoltes par les hommes et par les animaux.

3° Actions possessoires, et entre autres, dé- 
placemens de bornes., usurpations sur les 
terres , arbres , haies, fossés ou clôtures, 
entreprises sur les arrosages , commises dans 
l’année.

4° Réparations locatives des maisons et fer
mes.

5° Indemnités dues aux locataires pour non 
jouissance, lorsque le fonds du droit n’est pas 
contesté, et au propriétaire pour dégrada
tions.

6° Enfin paiement de salaires et gages d’ou
vriers et domestiques, et exécution des enga- 
gemens contractés avec leurs maîtres.

Les juges de paix ne connaissent jamais 
qu’en premier ressort de toutes les causes 
personnelles et mobilières dont-la valeur est 
indéterminée.

Section I I .  — Dei actions possessoires.

Les actions possessoires étant celles qui se 
présentent le plus souvent dans nos campa
gnes, nous avons cru devoir offrir quelques 
notions un peu plus détaillées sur cette ma
tière si importante.

Ľaction possessoire a pour objet, soit de 
faire maintenir celui qui l’exerce dans la pos
session d’un fonds ou d’un droit réel immobi
lier, soit de le recouvrer lorsqu’on en a été 
privé.

L a  possession  est le fa it de la détention ou 
de la jotiissance d’un immeuble ou d’un droit 
immobilier.

Elle s’acquiert par la détention paisible, 
publique et à litre non précaire, de l’objet pos
sédé. Elle ne peut tirer son origine d’actes 
clandestins ou furtifs, pi d’une jouissance 
précaire, par exemple, celle qui résulte du ti
tre de fermier, colon, locataire ou adminis
trateur.

Elle se perd  par négligence ou défau t d ’exer
cice.

La propriété  est le  d ro it de d isposer com m e

bon nous semble et de jouir d’un immeuble
ou droit immobilier.

Il résulte de ces distinctions qu’on peut 
avoir la possession sans la propriété, e t, réci
proquement, la propriété sans la possession.

Le possessoire est donc la contestation sur 
la possession. Il est de la compétence des juges 
de paix , sauf l’appel devant les tribunaux de 
première instance et le recours en cassation.

L’action possessoire est la demande for
mée devant le juge de paix en règlement du 
possessoire.

Le pétitoire  est la contestation sur la  pro
priété; il est de la compétence des tribunaux 
civils.

Le juge du possessoire n’est donc appelé à 
connaître que du fait et non du droit.

Le possessoire et le pétitoire ne peuvent ja 
mais être cumulés (C. de procéd., 2 5 ); le 
juge de paix, en statuant sur le pétitoire, et 
les juges civils sur le possessoire, jugeraient 
hors de leur compétence ; d’ailleurs l’action 
pétitoire est suspendue par l’aclion posses
soire; elle ne peut être intentée qu’après que 
l’instance sur le possessoire a été terminée et 
qu’après l’exécution des condamnations in
tervenues sur ce chef ( idem, art. 26).

Lorsque l’action possessoires est intentée 
pour se faire maintenir dans la possession ou 
pour venger un trouble apporté à la posses
sion, elle se nomme complainte.

La complainte ne peut être formée que dans 
l’annee du trouble et par ceux qui sont en 
possession paisible par eux ou les leurs, à ti
tre non precaire, depuis une année au moins.

Lorsque l’action possessoire est in entée 
pour recouvrer la possession d’un fonds ou 
d’un droit réel dont on a été privé par vio
lence ou voies de faits, elle prend le nom de 
réintégrande. Dans ce cas la contrainte par 
corps peutêtre prononcée contre l’usurpateur 
pour le contraindre à  délaisser l’immeuble à  
celui qui a le droit d’en jouir( С. с., 2060).

Les cas de complainte les plus fréquensj 
sont : Io les usurpations par culture, plan
tation, arrachis, ébranchem ent, élagage, 
cueillette des fruits d’arbres ou de baies, 
creusement ou curage de fossés, construc
tion ou déplacement de bornes, etc.

2o Le trouble dans la possession : de l’u 
sage et de l’habitation , de l’usufruit ou de l’u
sage dans les bois et forêts.

3° Le trouble dans la possession pár nou
vel œuvre du voisin, même sur son propre 
fonds, c’est-à-dire par constructions nuisi
bles, ouvertures de vues *« fenêtres, etc.

Mais dans ce cas, l’action possessoire doil 
être intentée avant l’achèvement de l’œuvre; 
car l’œuvre une fois achevée, la contestation re
tombe dans le domaine du pétitoire, et c’est 
le droit qui doit faire l’objet de la contesta
tion.

4° Trouble dans l’exercice des servitudes 
qui dérivent delà «•r-'aliondeslieux, tels sont:
1 écoulement naturel des eaux du fonds supé
rieur sur le iuiiUs intérieur ; Te Urult ar.
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sur le cours d'une source située dans le fonds 
supérieur, lecoursdes eauxsusceptiblesd’une 
propriété privée, le bornage des propriétés 
contiguës.

S» Le trouble dans l’exercice des servitu
des établies par le fait de l’homme, qui s’an
nonce par «es ouvrages extérieurs et dont 
J’usage est ou peut être continuel, tels sont : 
les aqueducs, les conduits d’eau, leségoûts, 
les portes, les vues, les fenêtres et autres de 
cette nature.

6° Le trouble dans la possession d’une 
université de meubles, par exemple d’une 
succession mobilière.

Le demandeur doit préciser dans le libellé 
de l’assignation qu’il fait donner à son adver
saire :

Io Sa qualité de possesseur annal;
2° Le fait qui l’a troublé dans Sa posses

sion;
3» La date de ce trouble.
Le défendeur peut contester l’admissibilité 

de la demande, soit en déniant au deman
deur sa qualité de possesseur annal, ou en ar
ticulant que le trouble remonte au-delà d’une 
année.

Dans le premier cas, le demandeur doit ju s
tifier de sa qualité et prouver qu'il possède 
depuis un an au moins.

Dans le second cas, comme on ne peut faire 
la preuve d’un fait négatif, c’est au défen
deur à prouver que le trouble remonte au- 
delà d’une année.

Le juge décide ensuite, d’après les preuves 
fournies, si la demande est recevable, et con
damne aux dépens de l’instance celui qui suc
combe.

Le défendeur peut combattre les demandes 
soit en déniant la possession annale du de
mandeur, alors il doit articuler la sienne, 
soit en déniant simplement le trouble.

S’il dénie la possession de son adversaire en 
articulant la sienne, le juge fait énoncer clai
rement par les parties les faits de possession 
qu’elles articulent réciproquement. Il faiL 
reconnaître ou dénier chacun d’eux par la 
partie adverse, et admet à la preuve de ceux 
de ces faits seulement qui sont conciliane, 
c’est-à-dire qui, étant prouvés, établiraient la 
possession, sauf la preuve contraire, qui peut 
touiours être faite par l’autre pariie.

Si c’est le trouble qui est dénié, le juge fait 
articuler les faits de trouble reprochas par le 
demandeur et il eu pèse également les consé
quences avant d’en admettre la preuve.
_ Le juge peut, d’après l’objet de la contesta

tion et les circonstances de la cause, estimer 
que la connaissance des lieux lui facilitera' 
l’appréciation des prétentions des parties ; j 
alors il ordonne son transport sur le fonds li- '

tigieux et dit que les témoins y seront enten
dus.

Le jugement qui ordonne une enquête est 
appelé interlocutoire, parce qu’il est rendu 
pendant le cours des débats et ou’ il fait dé
pendre la décision de la cause tie la preuve 
des faits admis.

Procès-verbal est dressé tant de la visite 
des lieux et des observations des parties que 
de l’enquête et de la contre-enquête.

Le juge de paix ne peut passer en taxe que 
cinq témoins sur chaque fait admis; cela n’in
terdit pas aux parties de produire un plus 
grand nombre de témoins, mais alors elles ne 
peuvent en répéter les frais, qui resienta leur 
charge.

Après l’instruction, le juge entend les par
ties sur les conséquences que chacune p ré 
tend tirer de la preuve par lui faite et pro
nonce son jugement immédiatement et au 
plus lard à la première audience.

Le juge forme sa conviction de tous les élé- 
mens de la cause ; les titres produits, la pro
priété même articulée, quoiqu’à tort par l’une 
ou l’autre des parties, peuvent être pour lui 
des motifs de decision ; mais quels qu’aient été 
les moyens et les divagations des parties , le 
juge ne doit jamais oublier que sa mission n’a 
pas d’autre objet que de reconnaître l’exis
tence d’un fait et de statuer sur la posses
sion. Il ne peut donc, par le dispositif de son 
jugem ent, adjuger que la possession à celle 
des parties qui a droit de l’obtenir.

S ection III. — De la procédure devant le juge 
de p a ix .

La procédure devant les juges de paix est 
en général fort simple; elle comprend la ciia- 
tion, la tenue des audiences, les jugem ens, 
les mises en cause des garans, les enquêtes , 
les visites et descentes île lieux. Les formes à 
suivre étant clairement expliquées aux arti
cles irre t suivant du Gode de procédure civile 
nous nous contenterons d’y renvoyer, en fai
sant observer toutefois que, pour citer en ju s 
tice, il faut avoir intérêt a la contestation, être 
capable de comparaître en justice el de faire 
les actes nécessaires à la conduite de l’affaire. 
Toutes personnes majeures et jouissant de 
leurs droits, c’est-à-dire qui ne sont pas dans 
un cas d’interdiction légale, sont capables de 
citer et d’être citées en justice. Il faut que la 
citation soit régulière, c’est-à-dire qu’elle con
tienne les circonstances exigées par la loi, 
qu’elle soit faite par un huissier ayant le droit 
d’instrumenter dans le ressort de la justice de 
paix , et qu’enfin elle soil donnée pour com
paraître devant le juge de paix qui doit con
naître de la contestation.

CHAPITRE III. — D e la police ruhale et compétence pén a le .

La police rurale a pour but la tranquillité 
et la sûreté des campagnes, elle renlre dans 
les attributions générales de la police admi
nistrative, qui tend à prévenir les crim es, 
délits et contraventions, et de la police judi
ciaire, q u i  recherche ceux qui ont été com
mis, en rassemble les preuves et livre les pré

venus aux tribunaux chargés de les punii 
La police judiciaire est exercée, sous l’auto 

rité des cours royales :
Io Par les gardes champêtres, forestiers cl. 

de pèche fluviale;
2° Par les commissaires de police, dans le, 

lieux où il y eu a;
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3° Par les maires et leurs adjoints;
4° Par les procureurs du roi et leurs sub

iti tu ts;
5» Par les juges de naix;
0° P ar les officiers de gendarmerie;
7° Par les juges d'instruction ( C. d'instr. 

erim ., 9). En général, les commissaires de 
police sont charges de rechercher les contra
ventions de police ( idem , art. I l) ;  mais dans 
les communes rurales les fonctions de com
missaire de police soni attribuées aux maires 
et adjoints, qui, en qualité d'officiers île police 
judiciaire, ne sont soumis qu’à la surveillance 
et à la juridiction des cours royales.

Les commissaires de police, et à leur dé
faut les maires et adjoints, reçoivent les rap
ports, dénonciations et plaintes relatifs aux 
contraventions de police; ils doivent consi
gner dans leurs procès-verbaux la nature et 
les circonstances des contraventions, le temps 
et les lieux où elles auront été commises, les 
preuves et indices à la charge tie ceux qui en 
seront présumés coupables (idem, art. 11 ). Les 
délits ruraux sont poursuivis soit d’office, 
soit par la partie lésée, d’après la plaint e qu’elle 
rend devant l’officier de police ( loi du 28 sep
tembre 1791 , sect. V il, titr. I, art. 8).

S e c t i o n  I r« .  — Compétence des tribunaux de 
simple police.

La compétence des tribunaux de simple po
lice s’étend à tous les fa its qui peuvent donner 
lieu, soit à 15 fr . d'amende et au-dessous, soit 
à 5 jours d’emprisonnement et au-dessous. 
La quotité ties tlommages-intérèts et la valeur 
des restitutions n’influent en rien sur la com
pétence, en sorte que le tribunal peut pro
noncer la confiscation des objets saisis et 
Statuer sur les tlommages-intérèts à quelque 
somme qu’ils puissent monter, sauf l'excep
tion résultant tie l’art. 166 du C. d'instr. crini, 
et sauf les tlélits forestiers et de pèche flu
viale qui sont de la compétence des tribunaux 
correctionnels.

C’est le maximum de la peine prononcée 
parla loi qui fixe la compétence. Toutes les 
Contraven lions aux régiemens de police mu
nicipale, pour les objets confiés à la vigilance 
d e s  conseils municipaux, doivent être pour
suivies devant les.tribunaux tie police. Les ré
glemeos faits par l’autorité municipale peu
vent être attaqués devant l'autorité suprême; 
mais ils doivent être exécutés provisoirement, 
le défaut d’homologation par l’autorité supé
rieure n’étant pas un motif suffisant pour dis
penser les tribunaux d’en ordonner l’exécu
tion.

S e c t io n  I I . —  D elà jurid ictiondujuge d ep a ix ,  
comme juge de police.

Les juges de paix connaissent de toutes les 
contraventions de police commises dans l’é
tendue de leur arrondissement (C. d’iuslruct. 
cri m., 139 et 140). Us connaissent, exclusive
ment aux maires ;

« Io Des contraventions commises dans l’é
tendue de la commune, chef-lieu du canton;

2“  Des contraventions commises dans les 
autres communes de leur arrondissement, 
lorsque, hors le cas oiilescounah’es auront été
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pris en flagrant délit, les contraventions auront 
été commises par des personnes non domici
liées ou non présentes dans la commune, ou 
lorsque les témoins qui doivent déposer n’y 
sont pas résidens ou présens ;

3* Des contraventions à raison desquelles 
la partie qui réclame conclut, pour ses dom- 
mages-intérêts, à une somme indéterminée 
ou excédant 15 francs;

4e Des contraventions forestières, ponrsui- 
viesà la requête des parliculiers(úfřm, art. 139).

Lorsque les contraventions peuvent dé
terminer des peines excédant 15 francs d’a
mende ou 5 jours d’emprisonnement, elles 
prennent le nom de délit, et la connaissance 
en est réservée aux tribunaux correctionnels ; 
il en est de même lc-rsqu'il s’agit de délits 
forestiers ou dé pêché fluviale, poursuivis à 
la requête de l’État.

S ection III. — De la jurid iction  des maires 
comme juges de police.

La compétence des maires, comme juges de 
police, se trouve exactement tracée par les 
art. 139, 140, 141 et ¡66 du C. d'instr. erim.; 
il en résulte que, pour que le maire puisse 
connaître d’une contravention de police, il 
faut:

1° Quelle ait été commise dans l’étendue de 
sa commune; 2" que celte commune ne soit 
pas chef-lieu de canton; 3° que les contreve- 
nansaient été pris en flagrant délit, ou qu’ils 
soient résidans ou présens dans la commune.; 
4“-(|ue les témoins y soient aussi résidans; 
5* que la partie qui réclame n’ait conclu 
pour ses dommages-intérèts qu’à une somme 
déterminée qui u excède pas 15 francs; б" qu’il 
ne soit question ni de contraventions fores
tières, ni de pèche fluviale, ni d’aucune autre 
qui soit attribuée soit aux tribunaux correc
tionnels,soitaujugede paix, considéré comme 
juge civil.

Si l'une de ces circonstances manque, le 
maire est incompétent.

Et lors même qu’elles se trouvent tontes 
réunies, la contravention peut encore être 
portee au tribunal de police du juge de paix 
par la partie poursuivante; car il ne faut pas 
perdre de vue que la compétence du maire 
n’est jamais exclusive; dans le petit nombre de 
cas ou il est compétent, sa juridiction ,'esi 
encore que facultative, et le juge de paix se 
trouve toujours en concurrence aveic ІИІ.

S ection IV . — Du tribunal 'Q rm tio n m h

Les tribunaux correctionne1'; jugent toi, 
les délits dont la peine excède 5 jours d’eia 
prisonnement et 15 francs d’amende. Ils vu 
geni aussi en dernier ressort les appels ue 
iiigemens rendus en simpie police, Iqrsqu 
les appels de ces jugemens sont recevables 
Ils jugent aussi les délits forestiers et de pê1 
che fluviale poursuivis à la requête de ľad 
ministration, et même ceux poursuivis pa: 
les particuliers, lorsque la peine excède 5 jours 
d’emprisonnement ou 15 francs d’amende 
Pour déterminer la compétence, il faut avoir 
égard au maximum de l’amende qui peut é lre t 
infligée. Lorsque l’amende et l’emprisonne
ment sont indéterminés c.’est encore le tribu-
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nal de police correctionnelle qui est compé
tent; c’est aussi lui qui juge les délits de 
chasse et de ports-d’armes.

Tous les jugemensrendus par les tribunaux 
correctionnels, sauf ceux rendus sur l'ap
pel dessentences des justices de paix, peuvent 
être attaqués par la voie d’appel devant les 
cours rojales.

Section V. — ïJe* cours de justice criminelle.

Les cours de justice criminelle ou cours 
d’assises jugent tous les délits que les lois 
punissent d’une peine affîietiveou infamante; 
par exemple, l’incendie des bàtimeus ruraux. 
Les peinesafflictivessont: l elam ort,2° les tra
vaux forcés à perpétuité, 3° la déportation, 
4° les travaux forcés à temps, 5° la réclusion. 
Les peines infamantes sont : 1* le carcan, 2’ le 
bannissement, 3° la dégradation civique.

Section VI. — Be la procédure en police simple 
devant le juge de paia:-

La procédure de simple police, devant le 
juge de paix, comprend les citations, la pro
cédure proprement dite, l’audition des té
moins et le jugement de condamnation.

§ Ier. —-  Des citations.

Les citations en simple police sont don
nées dans la forme ordinaire des exploits , 
par l’huissier de la justice de paix; l’exploit 
est notifié au prévenu ou à la personne civi
lement responsable suivant que l’un ou l’au
tre est cité. Si l’action est dirigée contre l'un 
et l’autre, il doit être laissé copie à chacun 
d’eux ( C. d’instr. crim ., 145). La citation 
ne peut être donnée à un délai moindre de 
24 heures , outre un jour par 3 myriamètres, 
à peine de nullité, tant de la citation que du 
jugement ; cependant la nullité serait cou
verte s’il était rendu un jugement en pré
sence du prévenu qui aurait comparu sans 
opposer la nullité {idem , art. 146). Les délais 
de citation peuvent être abrèges en vertu 
d’une permission délivrée par le juge (idem).

Les parties peuvent aussi comparaître vo
lontairement sans citation et sur simple aver
tissement (idem, art. 147); mais le juge de paix 
ffiô peut prononcer le défaut que contre la par
tie ïtlu lièrem en t citée; si elle ne paraît pas 
sur l’avertissement, il faut la faire citer régu
lièrement

Lorsque jx citation est donnée à la requête 
de la partie, -.'He forme par le même exploit 
sa demands «і. dommages-inlérêts. Si l’assi
gnation est-donnée à la requête du ministère 
public, la partie lésée peut former sa demande 
•n  dte.mage.s-iutérêls soit par un exploit 
particulier, soit à l’audience en se présentant.

§ I I . —- D e  l ’audience.

Avant le jour de l’audience, le juge de paix 
peut faire ou ordonner tous les actes qu’il 
tuge nécessaires (idem,art. 148).Sila personne 
citée ne comparait pas, ou si après avoir com
paru elle ne propose aucune défense et ne 
prend aucune conclusion, elle doit être con
damnée par défaut {idem , art. 149).

Si, dans les délais fixés par la loi pour for
mer opposition, la partie condamnée par dé
faut ne se présente pas, le jugement devient 
définitif, sauf l’appel ou le recours en cassa
tion, dans le cas où ils sont recevables; mais 
ces voies de recours ne pourraient être for
mées pendant les délais de l’opposition {idem, 
art. 150).

Au surplus, et toujours dans la vue d’éco
nomiser les frais, l’opposition peut être for
mée par déclaration au bas de l’acte de signi
fication, ou par acte notifié dans les trois jours 
de la signification, outre un jour par 3  my
riamètres.

L’opposition emporte de droil citation à la 
première audience après l’expiration des dé
lais, et est réputée non avenue si l’opposant 
ne comparait par lui-même ou par un fondé 
de pouvoir {idem , art. 15І et 152).

§ III. —  Dos témoins.

Les témoins cités à comparaître, avant de 
déposer, font serment de dire la vérité ; s’ils 
ne comparaissent pas, le tribunal peut pro
noncer contre eux une amende qui n’excède 
pas 100 francs, et en cas de second défaut la 
contrainte par corps {idem , art. 157 ).

§ IV . —  Des jugemens de condamnation.

Les jugemens définitifs de condamnation 
doivent èlre motivés, et les termes de la loi ap
pliquée doivent y être insérés, à peine de nul
lité. ï! est fait mention s’ils sont en premier 
ou en dernier ressort {idem, art. 1 6 3 ) .

S ection V IL — Des cittM om  en police devant 
le maire.

Devant le maire, le ministère des huissiers 
n’est pas nécessaire ; les citations sont faites 
par un avertissement du maire, qui annonce 
au défenseur le fait dont il est inculpé, le 
jour et l’beure où il doit se présente, [idem , 
art. 169 ). L’avertissement peut être donné à 
la réquisition de la partie lésée ou du minis
tère public; la loi s’en rapporte à la prudence 
du maire sur les moyens de faire parvenir 
l’avertissement. Si la partie citée ne compa
rait pas, elle est jugée par défaut; le juge
ment qui intervient est susceptible d’oppo
sition. Les témoins sont aussi cités par un sim
ple avertissement. Le maire ne peut donner 
audience et rendre son jugement qu’en la mai
son commune et publiquement( idem, art. 16, 
et suiv.).

S e c t i o n  VIII. — De l'appel des jugemens de po
lice.

La voie de l’appel n’est ouverte contre les 
jugemens de police simple que lorsqu'ils 
prononcent un emprisonnement, ou que les 
amendes, restitutions et autres réparations 
civiles excèdent la somme de 5 francs outre 
les dépens. Les jugemens de police qui pro
noncent des peines plus douces, on qui n’en 
prononcent pas du tout, ne peuvent être atta
qués que par la voie de la cassation , lorsqu’ils 
violent les règles de la compétence ou les 
lois pénales. La partie condamnée a seule le
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droit d’appeler. L’appel est suspensif; il doit 
être porte devant le tribunal correctionnel et 
interjeté dans les 10 jours de la signification 
d e  la sentence (idem . art. 172 et suiv.).

SscrroN IX. — B u recoure en cassation.

Enfin , le recours en cassation est ouvert 
contre les jueemens rendus en dernier res
sort par le tribunal de police, ou contre les 
lugemens rendus par le tribunal correction

nel sur l’appel des jugemens de police, ainsi 
tuie sur les jugemens rendus en premier et 
dernier ressort par les tribunaux correction
nels , et contre les arrêts des cours royales; 
et enfin contre ceux prononcés par les cours 
d’assises, pour violation des formes ou des 
lois. Ce recours doit être fait dans les trois 
jours du prononcé de la sentence, par décla
ration au greffe. Il doit être sursis à l'exécu
tion jusqu’a la réception de l’arrêt de cassa
tion (idem , art. X77, 216, 262 et 373).

CHAPITRE ІУ. — P r o c é d u r e  s p é c u l e .

Sous ce chapitre nous comprendrons : 
l°ľau1orisation nécessaire aux communes pour 
plaider et les formes à suivre pour l’obtenir; 
2° l’exécution des jugemens rendus en ma
tière forestière et de pêche fluviale.

S e c t io n  I re. — A u to risa tio n  nécessaire a u x  com 
munes p o u r p la id e r .

Le conseil municipal doit délibérer sur les 
procès qu’il convient d’intenter ou de soute
nir pour la conservation des droits communs ; 
le conseil de préfecture prononce Sur les de- 
manaes qui sont présentées par les commu
nautés des villes, bourgs et villages,pour etre 
autorisés à plaider (loi du28pluviôse anVIII, 
art. 4 et 15).

Les créanciers des communes ne peuvent 
intenter contre elles aucune action cju’après 
qu’ils ont obtenu la permission par écrit du 
conseil de préfecture, à peine de nullité de 
toutes les procédures qui auraient été faites 
au préjudice et des jugemens rendus en con
séquence (loi de 1683, et arrêté du 17 vendé
miaire an X). •

Ces dispositions ont été introduites dans la 
crainte que les passions, auxquelles les collec
tions de personnes cèdent Souvent avec autant 
d’ardeur et d’irréflexion que les individus, ou 

u’une fausse confiance, née de l’insuffisance 
es lumières, ne devinssent la cause de pro

cès téméraires, dont les suites entraîneraient 
la ruine des communes.

L’autorisation nécessaire aux créanciers a 
pour but de permettre aux administrateurs 
d’examiner si la réclamation est fondée et 
d’y faire droit si elle paraît juste. La demande 
doit êlre accompagnée des pièces justificatives.

Mais cette autorisation n’est nécessaire que 
pour les actions mobilières; c’est-à-dire celles 

ni ont pour but de contraindre à payer ou 
épenSer une certaine somme d’argent, par

ce qu’il faut toujours, en définitive, une attri
bution spéciale sur le budget de la commune, 
attribution qui ne peut avoir lieu sans la partici
pation et l’autorisation de l’administration ; 
mais elle n’est pas nécessaire pour les actions 
réelles, l’administration n’ayant pas à s'im
miscer dans l’exécution du jugement à inter- 
yeuïr (avis du conseil d’éiďt des 3 juil. 1806,23 
janv. 1820,etc. ). Le demandeur, en ce cas, n’a 
pas à s’inquiéter de l’autorisation à obtenir par 
la commune; il doit la faire assigner dans la 
personuedn maire et dans la forme ordinaire, 
devant le juge compétent. Quant à la com- 
mniic, elle doi! solliciter du conseil de pré
fecture l’autorisation de défendre ses droits:

si le conseil l’accorde, le débat s’ouvre con
tradictoirement; s’il, la refuse, l’affaire est 
jugée par défaut, et le jugem ent, après la si
gnification et les délais voulus par la loi, ob
tiendra l’autorité de la chose jugée.

Au surplus, le conseil de préfecture ne 
pourrait pas, sans excès de pouvoir, refuser 
cette autorisation ; зі le conseil de prélecture 
la refusait, le pourvoi au conseil d’état serait 
de droit.

Lorsque les sections d’une même commune 
ont à débattre entre elles des intérêts opposés, 
voici les formalités qui doivent êlre suivies.

Le sous-préfet de l’arrondissement désigne 
dix personnes prises parmi les plus imposées, 
qui forment une commission qui se rassem
ble chez le sous-préfet, à l’effet d’y exposer 
les motifs de plainte et de contestation des 
sections qu’elles représentent, et de délibérer 
s’il y a lieu à intenter ou à soutenir le procès.

S’il n’y a pas conciliation, le procès-verbal 
de l’assemblée, tendant à obtenir ¡’autorisa
tion de plaider, est adressé au conseil de pré
fecture qui prononce.

Si l’autorisation de plaider est accordée, les 
membres élus par le sous-préfet nom m ent, 
chacun pour la section qu’il représente , un 
d’entre eux qui demeure chargé de suivre 
l’action devant les tribunaux. Ce choix ne peut 
tomber ni sur le maire, ni sur l’adjoint, (a r 
rêté des consuls, 24 germinal an XI).

Enfin, si dans une commune composée de 
plusieurs villages ou hameaux réunis en une 
même communeou section de commune, l’un 
ou plusieurs de ces hameaux ou villages ne 
pouvait obtenir l’autorisation du maire ou 
du conseil municipal pour intenter ou sou
tenir un procès relatif à des biensou des droits 
d’usage qui lui appartiendraient en particu
lier, la fraction d’habitans qui aurait à dé-’ 
fendre ou à exercer des droits particuliers 
pourrait se pourvoir, soit devant leconseil d® 
préfecture, soit devant le ministre de l’inté
rieur , soit enfin devant le conseil d’état pour 
obtenir l’autorisation nécessaire (ordonn. du 
24 mai 1819). En tout cas, chaque habitant 
a droit d’exercer à ses frais et risques les 
actions qu’il croirait appartenir à la commune, 
et que celte commune refuserait ou néglige
rait d’exercer.

Sectîon IL — De Vexécution des jugem ens ren
dus en m atière forestière et dépêché fluviale.

Les jugemens rendus à la requête de l’ad- 
miuistration forestière, ou sur la poursuite 
du ministère public, sont signifiés par sim-
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ples extraits qui contiennent les nomsdes par
ties et le dispositif du jugement.

Cette signification fait courir le délai de 
l'opposition et de l’appel des jugemens par 
défaut (loi du 21 mai 1827, art 209).

Le recouvrement de toutes les amendes fo
restières est confié aux receveurs de l’enre
gistrement et des domaines. Ces receveurs 
sont également chargés du recouvrement des 
restitutions, frais et dommages-inlérêts ré
sultant des jugemens rendus pour délits et 
contraventions dans les bois soumis au ré
gime forestier {idem, art. 210).

Les jugemens portant condamnation à des 
amendes, restitutions, dommages - intérêts 
et frais sont exécutoires par la voie de la con
trainte par corps, et l’exécution peut en être 
poursuivie 5 jours après un simple comman
dement fait aux condamnés.

En conséquence, et sur la demande du re
ceveur de l’enregistrement et des domaines , 
le procureur du roi adressera les réquisitions 
nécessaires aux agens de la force publique 
chargés de l’exécution des mándemeos de 
justice ( idem, art. 211). Ou a pensé qu’il était 
indispensable, pourque la loi pût recevoir son 
exécution , que les jugemens qui prononcent 
des peines pécuniaires fussent exécutoires 
par voie de contrainte personnelle, puisque 
autrement ils ne seraient pas susceptibles 
d’exécution, attendu que le plus souvent ils 
sont rendus contre des personnes ((ni n’offrent 
aucune propriété susceptible d'être saisie.

Les individus contre lesquels la contrainte 
par corps aura été prononcée, pour raison 
des amendes et autres condamnations et ré
parations pécuniaires, doivent subir l’effet 
de cette contrainte, jusqu’à ce qu’ils aient 
payé le montant desdiles condamnations ou 
fourni une caution admise par le receveur des 
domaines , ou , en cas de contestation de sa 
p a r t, déclarée bonne et valable par le tribunal 
de l’arrondissement (idem, art. 212).

Néanmoins , les condamnes qui justifieront 
de leur insolvabilité, suivant le mode pres
crit par l’art 420 du Code d’inslr. c rim ., 
c’est-à -d ire , qui représenteront un extrait 
du rôle des contributions constatant qu’ils 
paient moins de 6 francs, ou un certificat du 
percepteur de leur commune portant qu’ils 
n’y sont pas imposés; 2° un certificat d’indi
gence à eux délivré par le maire de la com

mune de leur domicile ou par son adjoint, 
visé par le sous-préfet et approuvé par le 
préfet de leur départem ent, seront mis en 
liberté après avoir subi 15 jours de détention, 
lorsque l’amende et les autres condamnations 
pécuniaires n’excéderont pas 15 francs.

La détention ne cessera qu’au bout d’un 
mois, lorsque ces condamnations s’élèveront 
ensemble de 15 à 50 francs.

Elle ne durera que deux mois, quelle que 
soil la quotité desdites condamnalions.

En cas de récidive, la durée de la détention 
sera double de ce qu’elle eût été dans cette 
circonstance ( idem, art. 213). Dans tous les 
cas, la détention, employée comme moyen de 
contrainte, est indépendante de la peine d’em
prisonnement prononcée contre les condam
nés, pour tous leseas oil la loi l’inflige {idem, 
art. 214).

Les jugemens contenant des condamna
tions en faveur des particuliers, pour répa
rations des délits ou contraventions commis 
dans leurs bois, seront, à leur diligence , si
gnifiés et exécutés suivant les mêmes formes 
et voies de contrainte que les jugemens ren- 
dusà larequétede l’administration forestière. 
Le recouvrement des amendes prononcées 
par les mêmes jugemens sera opéré par les 
receveurs de l’enregistrement et des domai
nes {idem, art. 215 ).

Toutefois, les propriétaires seront tenus 
de pourvoira la consignation d'alimens pres
crite par le Code de proc. civ., lorsque la dé
tention aura lieu à leur requête et dans leur 
intérêt [idem, art. 216).

La mise en liberté des condamnés ainsi 
détenus à la requête et dans l’inlérêt des par
ticuliers ne pourra être accordée, s’ils offrent 
caution ou s’ils veulent établir leur insolva
bilité, conformément à ce que nous avons dit 
ci-dessus, qu’autant que la validité des cau
tions ou l’insolvabilité des condamnés aura 
été, en cas de contestation de la part desdits 
propriétaires , jugée contradictoirement avec 
eux ( idem, art. 217).

Tout ce qui vient d'être dit pour les délits 
forestiers, sur l’exécution des jugemens, la 
mise en liberté sous caution ou en cas d’in
solvabilité justifiée, est applicable aux délits 
de pèche fluviale (loi du 15 avril 1829, art. 75 
et suivausj.

T I T R E  T R O I S I E M E .

DES PEINES.

D I S P O S I T I O N S  G É N É R A L E S .

On appelle peine le châtiment que la loi 
prononce contre les crimes, les délits ou les 
contraventions.

L’infraction que les lois punissent de pei
nes de police est une contravention.

L’infraction punie de peines correction
nelles es ! un délit; l’infraction punie d'une 
peine afflictive ou infamante est un crime 
(Code pénal, 1 ).

Eu général les délits ruraux sont punis d’a
mende ou d’emprisonnement, ou de ces deux

peines réunies, suivant la gravité des circon
stances, et quelquefois de confiscai ion, sans 
préjudice de l’indemnité de la partie lésée. 
Mais en cas de concurrence de l'amende et de 
la confiscation dans les cas où elle est autori
sée, avec les restitutions et dommages-inté. 
rêls dus à la partie lésée sur les biens insuffi« 
sans du condamné, la partie civile doit ob ta  
nir la préférence (loi du 28 seplembre 1791, 
tit. II, an . 3; C. p. 54, et lettre du grand juge. 
19 mars 1808 ).
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Toutefois le privilège accordé par la loi du 

5 septembre 1807 au trésor public, pour le 
recouvrement de^ frais, prime l’indemnité 
due à la partie civile, ces frais élant censés 
faits dans Pintérêt de cette partie(le!tre citée).

D’ailleurs nulle contravention, nul délit, nul 
crime ne peut être puni de peines qui n’é 
taient pas prononcées par la loi avant qu’ils 
fussent commis (C. p ., 4). Si le fail n était 
pas défendu par la loi on ne peut pas le pour
suivre, quelque mauvaisequesoil l’action sous 
le rapport moral.

Toute tentative de crime manifestée par des 
actes extérieurs et suivie d’un commence
ment d’exécution, si elle n’a été suspendue 
ou n’a manqué son effet que par des circon
stances fortuites ou indépendantes de la vo
lonté de l’auteur, est considérée comme le 
crime lui-même (C. p . , 2 ). Mais les tentati
ves de délits ne sont considérées comme dé
lits que dans les cas déterminés par une dis
position speciale de la loi (C. p . , 3).

La solidarité est de droit contre tous ceux 
qui ont été condamnés pour un même délit; 
chacun d’eux peut être poursuivi pour la to
talité des amendes, restitutions, dommages- 
intérêts et frais (C. p ., 55 ).

Les peines, por.e délits ruraux, qui n’en- 
tralnenl pas, aux termes de la loi du 28 sep
tembre 1791, condamnation à une amende 
excédant trois journées de travail, doivent être 
doublées en cas de récidive ou si le délit a été 
commis avant le lever ou après le coucher du 
soleil, et triplées si ces deux circonstances se 
trouvent jointes (loi du 28 septembre 1791, 
tit. I I , art. 4 ).

Depuis la loi du 23 thermidor an IV, les 
amendes prononcées par la loi du 28 septem
bre 1791 ne peuvent être au-dessous de trois 
journées de travail ou de trois jours d’em
prisonnement ( C. de cass., 19 messidor an 
VII et 24 avril 1807 ); et aux termes de la loi 
du 23 juillet 182U, art. 28, le prix de la jour
née de travail doit être fixé chaque année par 
les conseils généraux des depártemeos, sur la 
proposition du préfet; elle ne peut être au- 
dessous de 50 c ., ni excéder 1 fr. 50 c.

La cour de cassation a aussi décidé que la 
peine des délits graves, que la loi du 28 sep
tembre 1791 déclarait être double de celle 
des délits simples, avait également été portée 
au double de celle fixée par la loi du 23 ther
midor an IV, c’est à-dire à six jours d’empri
sonnement et à six jours de travail (D a lloz, 
p. 756, verso, Délit rural ).

La loi en général n’a pas puni et ne pouvait 
punir avec la même rigueur les délits qui atta
quent les propriétés rurales que celles situées 
dans les villes, mais elle a voulu qu’au cime con
travention ou délit rural ne restât impuni.
Danscette vue elle ainvesti le ministère-public 
du droit d'action, nonobstant le silence de la 
partie lésée.De plus,elle n’admet pour les dé
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lits punis par la loi du 28 sept 1791, aucune 
excuse ni circonstances atténuantes (cass., 31 
octobre 1832 ). Mais la loi du 28 avril 1832, 
art. 102, a modifié la généralité deeette dispo
sition, et l’article 463 du Code pénal, qui per- 
m etaujuge, lorsqu’il ya des circonstances at
ténuantes, de réduire l’amende et l’emprison
nement, est aujourd'hui applicable à tous les 
délits qui ne sont plus exclusivement punis 
parla  loi du 28 septembre 1791 (loi du 28 
avril 1832, art. 102, et uouv. C. pén, 483).

L’exécution des condamnations à l'amende, 
restitutions, dommages-intérêts et frais, peut 
être poursuivie par la voie de la contrainte 
par corps ( C. p., 52).

Toutefois, la contrainte par corps ne peut 
être exercée que lorsque le jugement de con
damnation est définitif, et qu’ayant été signi- 
fiéàla parliecondamnée,avec commandement 
de payer, il s’est écoulé cinq jours depuis ce 
commandement sans que le condamné se soit 
libéré.De plus, la partiecivile qui veut exercer 
celte contrainte doit consigner les alimens 
nécessaires au condamné ( loi du 17 avril 
1832, tit. V).

Cependant l’exercice de la contrainte par 
corps n’est que facultatif; elle n’est pas con
sidérée comme tme mutation ni une prolon- 
gationde peines, maiscommeun moyen d’exé
cution autorisée par la loi pour parvenir au 
recouvrement des amendes et autres condam
nations pécuniaires. L’état ou la partie civile 
peuvent donc en exercer ou en suspendre les 
effels (circulaire du ministre de la justice, 
1" août 1812).

Si le condamné prouve son insolvabilité con
formément à l’art 420 du C. d’instr. crim ., il 
peut être mis en liberté après avoir subi la 
contrainte pendant les délais et suivant les 
distinctions établies par l’art. 33 de la loi du 17 
avril 1832.

La durée de la détention doit toujours être 
fixée par le jugement qui doit la prononcer 
( loi cilée, art. 39 et 40 ).

Le directeur de l’enregistrement peut tou
jours abréger la durée de la peine lorsqu’il 
le juge utile aux intérêts de l’é ta t, saur le 
droit de reprendre la contrainte par corps 
s’il survient au condamné quelques moyens 
de solvabilité (C. p., 53).

Clest donc au directeur de l’enregistrement 
et des domaines que doivent être adressées les 
réclamations des condamnés, par voie de pé
tition, avec les pièces à l’appui.

Les peines de simple police sont : I o l’em
prisonnement, 2° l’amende, 3- la confiscation 
des objets lorsque la loi autorise ( C. pén., 
464 ). L’emprisonnement pour contravention 
de police ne peut être moindre d’un jour n’ 
excéder 5 jours (idem, art. 465), et le con 
damné ne peut être détenu pour cet qhjeî 
plus de 15 jours, s’il justifie de son insolva 
bili té {idem , art. 467). ■

CH A PITR E I«'. D es contbaventioxs générales de police .
Les amendes pour contravention sont pro

noncées depuis 1 franc jusqu’à 15 francs in
clusivement , seiors les classes ci-après spéci
fiées, et doivent être appliquées au profit des 
communes où la contravention a été commise 
( idem . art. 466).

V'Classe. — Sont punis d’une amende de 
I à 5 francs, 1” ceux qui embarrassent la voie 
publique en y déposant ou laissant sans né
cessite des matériaux ou des choses quelcon- 
qnesqui empêchent ou qui diminuent lasûreté 
ou la liberté du passage (loi du 28 avril 1882
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art. 95, ei iiouv. С. p., 471). L’embarras des che
mins qui ne servent qu’à i’exploitatiQn des ter
res, ou même l’exposition sur la voie publique 
de fumiers , lorsqu’il u’exislepas dereglemens 
qui le défendent, n’est pas une contravention 
punissable ( Cass., ¡9 nivôse an X et 18 mai 
18Í0). Si la contravention a été commise sur 
une grande route, elle est de la compétence des 
conseils de préfecture, aux termes de la loi 
du 29 iloréal an X , art. 1, 2, 3 et 4, qui con
fie à ces conseils tout le contentieux des 
grandes roules.

S» Ceux qui laissent dans les champs , rues 
ou chemins publics, des contres de Charrués, 
pinces, barres, barreaux ou autres machines 
dont pourraient abuser des malfaiteurs (idem).

3“ Ceux qui ne se conforment pas aux ar
rêtés conformes aux lois, publiés par l’auto
rité municipale (loi du 28 avril 1832, art. 95). 
La loi du 14-22 décembre 1789, art. 50. place 
dans les attributions des autorités munici
pales le soin de faire jouir les habitans d’une 
bonne police pour la sûreté et la salubrité des 
rues et édifices publics; la loi du 16-24 août 
1790 contient rémunération des objets con
fiés à la vigilance et à l’autorité des conseils 
municipaux; enfin la loi du 19-21 juillet 1791 
les autorise à faire des arrêtés sur ces objets. 
Ou peut voir aussi l’arrêté des consuls du 12 
messidor an V III, qui peut être considéré 
comme le meilleur commentaire de la loi du 
16-24 août 1790. Les réclamations des citoyens 
contre les arrêtés des conseils municipaux 
doivent être portées devant le préfet ; mais 
l’arrêté doit être exécuté provisoirement, et 
il subsiste tant qu’il n ’a pas été annulé ou

modifié par le préfet (arrêt de la cour de cass. 
du 20 pluviôse an XIÍ, 1" février 1822 et G 
mai 1828).

4« Ceux qui auront jeté ou exposé au-de
vant de leurs édifices des choses de nature à 
nuire par leur chute ou par des exhalaisons 
insalubres (C. p., 471 ).

S’il résultait de la chute de ces choses ex« 
posées au-devant des édifices quelque dom« 
mage, l’amende serait de 16 à 100 fr. et Tenu 
prisonnement de 6 jours à 6 mois, aux terme® 
des articles 319 et 320 du C. pén. ( C. de 
cass., 20 juin 1812). Celui qui dépose dans sa 
cour, et près des fenêtres de son voisin , ses 
fumiers ne commet pas un délit (C. de cass.. 
18 germinal an X). Toutefois , l’action de la 
police municipale ne s’exerce pas seulement 
sur les rues, lieux et édifices publics; elle
!>eul aussi s’élendre sur les malières insalu- 
ires amassées dans l’intérieur des habitations 
(Cass., 6 février 1823 ).

2e Classe.—Sont punis d’une amende de 6 Гг. 
à 10 fr. : 1» ceux qui jettent des pierres, des 
corps durs ou des immondices dans les en
clos. les jardins, ou contre les clôtures ou sur 

uelqu’un ; 2» ceux qui exposent en vente 
es boissons falsifiées., comestibles gâtés ou 

nuisibles (loi du 28 avril 1832, art. 96 et G 
p., 475).

З" C la sse .— Sous cette classe le Code pénal 
et la loi du 28 avril 1832 comprennent toutes 
les contraventions de police punies d’amende 
de 11 à 15 fr.; mais toutes ces contraventions 
rentrant dans la catégorie de celles que nous 
classons sous le chapitre suivant, noua re n 
voyons à ce chapitre.

CHAPITRE II. — D e s  c o m t r a v e n t io n b  ,  d é l i t s  e t  c îu m s s  s p é c i a u x .

S e c t io n  I” . — Le l’échenillage^

Ceux qui négligent d’écheniller, dans les 
campagnes ou dans les jardins où ce soin est 
prescrit, sont punis d uue amende de 1 à 5  
fr. (loi du 28 avril 1832,art. 95,et nouv.C. p., 
471).

Les propriétaires, fermiers, locataires ou 
autres faisant valoir leurs propres héritages 
ou ceux d’au tru i, sont tenus d’écheniller ou 
de faire écheniller, avant le 20 février de cha

ñé année, les arbres sur leurs héritages (loi 
il 26 ventôse an IV, art. l«r).
Ils sont tenus de brûler sur-le-champ les 

bourses et toiles qui sont tirées des arbres, 
haies ou buissons, et ce, dans un lieu où il n’y 
aura aucun danger de communication du feu, 
soit pour les bois, arbres, bruyères, soit pour 
les maisons et bâtimens (idem, art. 2).

Les maires et adjoints des communes sont 
tenus de veiller à l’exécution de ces disposi- 
tionsdans leursarrondissemens respectifs; ils 
sont responsables des. négligences qui y sont 
découvertes (idem  , art. 4 ).

Dans le cas où quelques' propriétaires ou 
fermiers auront néglige de le faire pour cette 
époque, les maires ou adjoints doivent le faire 
faire aux dépens de ceux qui l’auront négligé, 
par les ouvriers qu’ils chois iront.‘L’exécutoire 
des dépens est délivré par le juge de paix, sur 
les quittances des ouvriers, contre lesdits

propriétaires ou locataires, sans que ce paie
ment puisse les dispenser de l’amende ( idem-, 
art- 7 ).

S e c t io n  II, —Des ksnm tons, sauterelles,: etc.

Dans l’état actuel de nos lois, aucune dis
position ne prescrit de mesure pour la des
truction des hannetons, de leurs larves ou ver* 
blancs, ainsi que pour la destruction des sau
terelles, des campagnols, etc.; mais il semble 
hors de doute que les autorités administrati
ves ont le droit de prendre les mesures que 
comportent les circonstances ¡mur la destruc
tion des animaux nuisibles aux récoltes, de 
publier des réglemeos et de prononcer les 
peines de simple police contre ceux qui con
treviendraient à ces réglem eos..

S ection III . — De ľ  échardonnage.

Il n’y a pas non plus de dispositions géné
rales sur l'échardounage, quoique quelques 
cantons aient des réglemens de police sur cet 
objet.

Cependant les chardons sont une famille 
de plantes redoutables à l’agriculture par 
leurs racines profondes et par leur excessive 
multiplication, favorisée par la légèreté de 
leurs graines que le moindre vent transporte 
au loin. Nul doute que les conseils muni-
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cipaux n’aient aussi le droit de publier des 
reglemens à cet égard et d’appliquer aux cou- 
trevenans les peines de police. Mais cette opé
ration, pour être utile, doit être simultanee; 
il serait donc à désirer qu’une loi vînt promp
tement déterminer les mesures générales que 
l’on doit pteudre pour la destruction de ces 
plantes.

Le ministre du commerce, éveillé par les 
plaintes qu’excitent à juste titre la multipli
cation des animaux et des plantes nuisibles 
à l’agriculture, a proposé d’autoriser les mai
res a faire, sous "approbation des préfets, 
des réglemeos pour prescrire la destruction 
de ces animaux, insectes et plantes. Les con
seils municipaux pourraient aussi, ajoule-l-il, 
accorder des primes spéciales à l’effet d’as
surer cette destruction. Ces primes spéciales 
seraient prélevées sur les revenus de la com
mune : on pourrait dans certains cas recourir 
à un rôle extraordinaire sur las propriétaires 
de chaque territoire. Les Contraventions aux 
arrêtés pris par les maires seraient punies 
des peines portées par l'art. 47! du Code pé
nal; en cas de recidive, l’art. 474 serait appli
cable (circulaire du 4 septembre 1835). Ces 
mesures seraient bonnes, sans doute, mais 
nous pensons qu’elles seraient insuffisantes. 
Dans l’état actuel de nos lois, les maires ont 
le droit, au moins c’est notre opinion, de 
faire les régleinens nécessaires à cet égard et 
de prononcer contre les contrevenans les pei
nes de simple peiics, et cependant ces me
sures de precaution sont presque partout né
gligées. Il vaudrait mieux que la loi considé
râ t ces négligences comme de véritables 
contraventions et les déclarât punissables, 
sauf à confier aux préfets le soin de publier 
les régleinens locaux, pour que ces mesures 
qui ne peuvent être efficaces qu’autant qu'el
les sont simultanées et laites en temps utile, 
aient lieu aux époques qu’ils fixeraient. Il 
faudrait aussi que les cantonniers fussent 
charges de la destruction des plantes et ani
maux nuisibles le long des routes et chemins.

En Angleterre, à la requisition du consta
ble on peut citer devant les assises ceux qui 
laissent croître dans leurs champs le chardon, 
le pas-d’âne, etc.; la cour ordonne que ces 
plantes nuisibles seront arrachées, et en cas 
de désobéissance le contreveuaut est condam
né à une amende qui ne peut excéder 10 livres 
sterlings; la moitié de cette amende appar
tient à celui qui dénonce la contravention et 
l’autre moitié aux pauvres,

S e c t i o x  IY. — Bes négligences contre le feu.

Ceux qui négligent de faire réparer leurs 
fours, cheminées ou usines à feu, sont punis 
d’uuè amende de 1 à 6 fr. exclusivement (C. 
pén., 471 ).

A cet effet les maires et adjoints sont te
nus de faire, au moins une fois l’an , la visite 
des fours et cheminées de toutes Iles maisons 
et de lous les bâtimens éloignés de moins de 
100 toises des autres habitations. Ces visites 
sont annoncées au moins 8 jours à l’avance.

D’après ces visites, ils doivent ordonner la 
réparation ou la destruction des fours et che
minées qui se trouveront dans un état de dé- 
lâbrement qui pourrait occasionner un incen

die ou d’autres eccidens (loi du 28 septembre 
1791, titre II, art. 9). Il est également défendu 
d’allumer des feux dans les champs à moins de 
100 mètres ( 50 toises environ) des maisons, 
édifices, bruyères, vergers, plantations, bois, 
meules, tas de grains, pailles, foin, fourra
ges on de tous autres dépôts de matières com
bustibles , à peine d’une amende de 12 jomv 
nées de travail (idem, art. 10). Les disposi
tions ci-dessus ont pour but de prévenir les 
accidens; mais lorsque ces négligences ont 
occasionné l’incendie de quelques propriétés 
mobilières ou immobilières, l’amende est de 
50 fr. au moins et de 500 fr. au plus, sans pré
judice de la réparation du dommage (C. pén., 
458 ). ' <

Section V. — Bes incendies*

Le crime d’incendie que D u m o n t  en créant 
un mot nouveau, appelle incendiât, a mérité 
la juste sévérité du législateur, par les consé
quences affreuses qu’il produit; la loi du 28 
avril 1832 a puni ce crime suivant les dis
tinctions suivantes: lorsqu’il a été occasionné 
volontairement ou avec préméditation.

L’incendie des bâtimens, magasins ou chan
tiers, s’ils servent à l’habitation, est puni de 
mort. Si les bâtimens ne sont pas habités, si 
ce sont des bois ou des récoltes sur pied ap
partenant à autrui, la peine est celle des ga
lères à perpétuité; si les objets appartenaient 
au coupable et qu’il ne les ait incendiés que 
pour nuire à autrui, il est puni des travaux 
forcés à temps.

Ceux qui incendient les récoltes abattues, 
des bois en tas ou en cordes, qui ne leur 
appartiennent pas, sont punis des travaux for
cés à temps; s’ils leur appartiennent et qu’ils 
aient volontairement causé en les brûlant un 
préjudice à autrui, la peine est celle de la ré 
clusion.

En tous cas, si l’incendie a causé la mtìrt 
d’une ou plusieurs personnes se trouvant sur 
les lieux incendiés, au moment où l’incendie 
a éclaté, la peine est la mort (loi du 28 avril, 
1832, art. 92, et nouv. C. p., 434).

S e c t i o n  VI. — Des inondations d’héritage.

L’inondation est un délit d’une nature ana
logue au ertine d’incendie ; ses résultats sont 
souvent plus funestes encore. Dans les pays 
coupés de canaux, où la surface des eaux est 
souvent supérieure aux terres environnantes, 
en nu instant moissons, bestiaux , hommes, 
tout est englouti paree terrible élément; et si 
les peines qui répriment ce crime ne sont pas 
aussi sévères que celles prononcées contre le 
crime d’ineendie, c’est que nous n’avons pas 
en France, en raison de la situation de notre 
sol, autant à redouter le ravage des eaux.

Il est donc défendu d’inonder l’héritage 
de son voisin et de lui transm ettre volontai
rement des eaux d’une manière nuisible, à 
peine de payer le dommage, et d’une amende 
qui ne peut excéder la valeur du dommage 
( loi du 28 septembre !79t, titre II, ârt. 15)'.

De plus, les propriétaires, fermiers ou tou
tes autres personnes jouissant de moulins, 
usines et étangs qui, par l’élévation du déver
soir de leurs eaux au-dessus de la hauteur dé
terminée par l’autorité compétente, auraient
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inondé les chemins ou propriétés d’autrui, 
serontpunisd une amende qui ne pourra excé
der le quart des restitutions, dommages-in- 
térêls, ni être au-dessous de 50 fr. S’il est ré
sulté du fait quelques dégradations, la peine 
est, outre l’amende, un emprisonnement de 
six jours à un mois (C. pén . , 457 ).

L’interprétation decesdeux articles a donné 
lieu à quelques difficultés. Mais aujourd'hui 
il est reconnu que l’article 15 de la loi du 28 
septembre 1791 n’est pas abrogé par l'article 
457 du Code pénal, et qu’il reste applicable à 
tout fait d’inondation ou de transmission 
d’eau d’une manière nuisible, autre que ce
lui où, en conformité de l'article 457 du Code 
renal, la hauteur du déversoir a été fixée par 
’au torité administrative (Cass. 23 janvier 1819).

Si la h a u teu r  du  déversoir rt'a pas été dé
te rm inée  par l’au tor ité  adm inis tra tive , c’est à 
cette  au tor ité  que  les voisins doivent s’adres
ser pour  en ob ten ir  la fixation; et si cette  fi
xation leu r  cause des craintes ,  c’est à la m ê
m e au to r ité  qu ’ils doivent eu dem ander  le 
changem ent.  Si c’est le propr ié ta ire  des eaux 
lui -m êm e qui croit avoir à se plaindre de cette 
fixation, il doit aussi s’adresser  à cette  auto
r i té ,  en com m ençant toutefois par obéir 
provisoirem ent à l’a r rê té  administratif .

Pour qu’il y ait lieu à l’application de l’arti
cle 457 du Code pénal, il ne suffit pas que le 

ropriétaire ait tenu ses eaux au-dessus de la 
auteur fixée par l’autorité compétente, il faut 

encore qu’il y ait eu inondation de la propriété 
et du champ d'autrui. Si la hauteur du déver- 
solrau-dessus du niveau fixé donnait des crain
tes aux voisins, ils n’auraient qu’une action ci
vile pour faire réduire les eaux a la hauteur fixée 
par l’autorité. C’est devant les tribunaux qu'ils 
devraient porter leur action dans ce cas; c’est 
également à eux qu’ils doivent s’adresser pour 
obtenir la réparation du préjudice qu’ils ont 
éprouvé (voy. C a b n o t , sur l’article 457, et Cass. 
11 et 19 juillet 1826).

Le dommage causé à l’héritage d’autrui par 
la transmission d’eaux qui lui seraient nuisi
bles cesse d'être un délit, s’il est le résultat du 
légitime exercice d’un droit accordé par la loi, 
ou acquis légalement; par exemple, s’il avait 
été commis en exécution d’un règlement ar
rêté par le préfet sur le cours de ces eaux, ou 
bien en vertu de titres établissant le mode de
Íiarlage el de distribution de ces eaux entre 
e prévenu el le propriétaire du fonds endom

magé. Il est également certain qu’un proprié
taire qui, en faisant des ouvrages purement 
défensifs pour empêcher les eaux d’envahir 
sa propriété, les ferait refluer sur l’héritage 
d’autrui, ne serait pas passible de dommages- 
intéréls, saufles droits acquis par titre ou par 
prescription, et sauf les servitudes naturelles 
reconnues par la loi.

Si le délit avait été comm is par un  garde 
cham pê tre ,  de pêche ou forestier, la peine 
^’em pr isonnem ent  serait d’un mois au moins, 
e t  d’un tiers au plus eu sus de la plus forte pei
ne prononcée con tre  tou t au tre  coupable du 
m êm e déli t(  idem, a rt .  462 ).

1 a loi, comme on le voit, ne prononce contre 
le délit d’inondation que des dommages-inté
rêts proportionnés su dégât, el un emprisonne
ment de peurfedurée; il fautdoue reconnaître 
qu’il y a lacune. Buisque la loi s’occupe pres

que exclusivement des inondations commises 
par imprudence et non de celles faites de des
sein prémédité. Toutefois.si l’inondation pré
méditée avait occasionné la mort d’un ou plu
sieurs individus, la peine qui devrait être 
prononcée serait celle portée par la loi contre 
l’homicide ou le meurtre.

S e c t i o n  V II. — Dommages a u x  clôtures.

Il est défendu de combler les fossés, de dé
truire les clôtures quelles qu’elles soient, de 
couper on arracher les haies vives ou sèches, 
de déplacer ou supprimer les bornes ou pieds 
corniers, ou autres arbres servant de limites 
entre les héritages, à peine d’un emprisonne
ment qui ne peut être au-dessous d’un mois 
ni exceder une année, et d’une amende égale 
au quart des restitutions et dommages-inté- 
rêts qui dans aucun cas ne peut être au-des
sous de 50 fr. (C. pén., 456). Mais pour qu’il y 
ait délit, il faut que la destruction de la clô
ture ait lieu de la part d’un individu quin’au- 
rait ou qui ne prétendrait aucun droit sur le 
sol. La destruction de la clôture de la part de 
celui qui se prétend propriétaire ne pourrait 
caractériser ce délit, si la partie plaignante 
n’avait pas elle-même la présomption légale 
de la propriété par la possession annale du 
même sol. Ainsi, le propriétaire qui détruit 
un mur construit sur son sol par un voisin 
usurpateur, avant que ce voisin en ait joui 
un au, commet une voie de fait, mais non 
pas un délit; le tribunal correctionnel doit en 
ce cas ordonner le sursis jusqu’à ce qu’il ait 
été statué sur la question de propriété ( Cass. 
8 janvier 1813 ).

Les mêmes peines sont applicables à celui 
qui, à l’aide d’un instrument de fer, a forcé la 
porte du cellier d’un gardien établi à une 
saisie-exécution, ce fait opérant en partie la 
destruction de l’une des clôtures du gardien 
(Cass. 29 octobre 1813 j. Elles sont également 
applicables au fait de celui qui a brisé une 
porte servant de clôture, ne fût-ce que pour 
s’introduire dans la propriété d’autrui {idem). 
Elles sont aussi applicables à celui qui, pour 
commettre une anticipation sur un chemin 
public, déplace une borne (Cass. 18 juillet 
1822); mais l’art. 456 du C. pén. n’est pas ap
plicable à la destruction des pieds corniers 
faisant partie des bois et forêts; ce délit doit 
être puni conformément aux dispositions du 
Code forestier (Cass. 9 mai 1812).

Mais si le dommage avait été fait par un 
voyageur et qu’il fût léger de manière à ne 
pas pouvoir être considéré comme destruc
tion partielle, nous pensons qu’il faudrait alors 
appliquer non pas les dispositions del’art. 456 
du C. pén., mais bien l’art. 41, titre II, de la 
loi du 28 septembre 1791, ainsi conçu : « Le 
voyageur qui déclôt un champ pour passer 
doit payer le dommage et une amende de la 
valeur de 3 journées de travail ; mais s’il était 
reconnu que le chemin était impraticable, les 
dommages et les frais de reclôture seraient à 
la charge de la commune.» Cette dernière dis
position, ayant pour but de prévenir des né
gligences si nuisibles à la circulation el aux 
intérêts deshabitans descommunes, doit être 
appliquée avec r i g u e u r .



СПЛР. 2'. DES DOM M AGES A U X  CHAMPS. 28

S e c t i o n  VIII. — Dommages aux champs, 
plan ts et récoltes.

Parmi les faits punis par les lois il faut pla
cer ceux qui portent atteinte aux champs, 
aux fruits et aux récoltes ; quelques-uns de 
ces faits ne sont que de simples contraven
tions justiciables des tribunaux de simple po
lice, mais les autres sont de véritables délits 
qui sont de la compétence des tribunaux cor
rectionnels, ou des crimes dont la connais
sance appartient aux cours d’assises.

§ I« '. —  D é lit  d e  passage e t  d e  pâturage des b estiau x  
sur le  terrain  d 'au tru i.

Il est défendu à ceux qui ne sont ni pro
priétaires, ni usufruitiers, ni locataires, ni fer
miers, ne jouissant d’un terrain ou d’un droit 
de passage, ou qui, n’étant niagensni préposés 
de ces personnes, d’entrer ou de passer sur ce 
terrain ou sur une partie de ce terrain, s'il est 
préparé  ou ensemencé, à peine d’une amende’de 
1 à 5 francs (loi du 28 avril 1832 art. 95, et n. 
C. p., 471, n° 13). Il a même été jugé que des 
gendarmes, qui étaient entrés dans un champ 
ensemencé pour poursuivre un déserteur, pou
vaient être traduits devant les tribunaux de 
police et punis conformément à la loi (Cass. 
26 février 1825). Le même article punit de la 
même peine ceux qui auront laissé passer leurs 
bestiaux ou leurs bêles de trait, de charge ou 
de monture sûr le terrain d’autrui, avant l’en
lèvement des récoltes (idem , n° 14).

Mais si le terrain était chargé de grains en 
tuyaux ou de raisins, ou autres fruits mûrs 
ou voisins de la m aturité, le délit devient plus 
grave et la peine est alors de 6 fr. à 10 fr. ex
clusivement (loi du 28 avril 1832, article 96, 
n° 9, et n. C. p., 475).

La même peine est prononcée contre ceux 
qui auraient fait ou laissé passer des bestiaux, 
animaux de trait, de charge ou de monture, 
sur le terrain d’autrui , ensemencé ou chargé 
d’une récolte , en quelque saison que ce soit, 
ou dans un bois taillis appartenant à autrui 
(idem , art. 96, n° 10 et n. C. p., 475).

Les prairies, étant dans un état de produc
tion perm anente, doivent être considérées 
comme chargées de fruits en tous temps (Cass. 
23 mars 1821).

En outre, l’art. 97 ou n.C. p., 476 de lamême 
.loi permet au juge, suivant les circonstances, 
de prononcer, outre l’amende ci-dessus fixée, 
l’emprisonnement, pendant trois jours au plus, 
contre les rouliers, charretiers , voituriers et 
conducteurs en contravention.

Pour qu’il y ait lieu à l’application des pei
nes ci-dessus, il faut que le terrain soit pré

paré  ou ensemencé, autrement le fait de 
passage n’aurait plus le caractère d’une con
travention , sauf le droit appartenant toujours 
à celui dont il blesserait les intérêts de 
poursuivre, par la voie civile , la réparation 
du dommage qu’il aurait éprouvé.

La loi ne punit pas seulement de peines de 
police l’intention coupable; la simple négli
gence donne lieu à l’application de ces pfeines, 
lors même qu’il n’en serait résulté aucun dom
mage pour les propriétés d’autrui

Abandon. Ainsi, le simple abandon  de bes-
AGRICUI.TUIIE.

tiauxsurle terrain d’autrui constitue un délit 
rural, abstraction faite du dommage qui peut 
avoir été eau sé par cette négligence.C’est la doc
trine consacrée par la cour de cassation par di
vers arrêts (15 février 1811,23 décembre 1814, 
27 août 1819 et 1er février 1822). De plus, les 
dégâts que les bestiaux de toute espèce, lais
sés à l’abandon, feront sur les propriétés 
d’autrui, soit dans l’enceinte des habitations, 
soit dans un enclos ru ra l, soit dans les champs 
ouverts, seront payés par les personnes qui ont 
la jouissance dgs bestiaux; si elles sont insol
vables , ces dégâts doivent être payés par celles 
qui en ont la propriété. Le propriétaire qui 
éprouvera le dommage aura le droit de 
saisir les bestiaux, sous l’obligation de les 
faire conduire, dans les 24 heures, au lieu 
de dépôt qui aura été désigné par le maire, 
Si les bestiaux ne sont pas réclamés, ou si 
le dommage n’a pas été payé dans la huitaine 
du jour du délit, il sera satisfait au dégât 
par la vente des bestiaux; si ce sont des vo
lailles, de quelque espèce que ce soit, qui cau
sent le dommage, le détenteur ou le fermier 
qui l’éprouvera pourra les tuer, mais seule
ment sur les lieux , au moment du dégât ( loi 
du 28 septembre 1791, tit. I I ,  art. 12). Tou
tefois, pour que la jurisprudence de la cour 
de cassation, qui considère comme un délit le 
fait d’abandon et autorise le juge à appliquer 
les peines de simple police, malgré le silence 
de l’article cité, puisse recevoir son applica
tion, il faut qu’on puisse imputer ce fait à la 
faute ou à la négligence du maître ou du gar
dien ; autrement il perdrait son caractère de 
contravention, et l’action civile seule res
terait ouverte à celui qui aurait éprouvé quel
que dommage.

Le fait d’abandon auquel n’a pas participé le 
maître ou gardien de l’animal prend le nom 
d’échappée. Le président C a i t ' е л и ,  dans l’Ou
vrage qu’il a publié sur la législation rurale, 
distingue plusieurs sortes d’échappées(T.III, 
p. 264) :

Celle des bestiaux q u i, effarouchés et ani
més par la piqûre des insectes, dans une 
grande chaleur, se sont jetés dans l’héritage 
d’au trui ;

Celle des bêtes qui se détachent d’un trou
peau dont elles font partie, quittent le che
min qu’il suit et s’introduisent dans les pro
priétés voisines;

Enfin celle des bestiaux poursuivis ou ef
frayés par quelque animal ou quelque acci
dent extraordinaire, tel qu’un violent coup de 
tonnerre ou de fusil.

Dans ces divers cas, il n’est jamais dû d’a
mende si le gardien fait tous ses efforts pour 
les ramener; mais nous pensons avec le même 
auteur que, quelle que soit la cause de l’évé
nement, il est dû une réparation au proprié
taire du terrain, sauf son recours, s’il y a lieu, 
contre ceux qui ont occasionné le dommage ; 
et lors même que ce serait le résultat d’u n  
accident météorologique, il semble plus jus ti
que ce soit plutôt le propriétaire de l’anim al 
que celui du champ endommagé qui doi vc 
supporter le dommage.

Sous la dénomination de bestiaux, il est 
évident qu’on ne ̂ a u ra it comprendre les pi
geons, qui, par leur nature, sont voués à la 
divagation ; il n'est pas non plus permis de
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les compi’endre sous la dénomination de vo
lailles, qui ne s’applique qu’aux oiseaux qu’on 
tient dans les basses-cours en état de domes
ticité. Les lapins de garennes, comme les pi
geons, jouissent également de leur liberté na
turelle; les dégâts qu'ils commettraient ne 
peuvent rentrer dans l’application de cet ar
ticle (t'Oÿ. les mots Pigeons, litre I", chap. II, 
§11, et Réparationsciviles, litre I",chap. VIII), 
mais on comprend sous cette dénomination 
tous les animaux de basse-cour.

Le propriétaire qui a tué des volailles trou
vées en délit sur son champ doit les laisser 
sur le terrain , pour faire preuve qu’il ne les a 
pas tuées par esprit de cupidité; et même, si 
ces volailles sont en grand nombre, il n’en 
doit tuer que quelques-unes ( F o u r n e l , lois 
rurales, t. I I ,  p. 234). L’abus qu’il ferait de 
son droit pourrait dégénérer en délit, surtout 
si, après avoir détruit ces animaux, il les avait 
enlevés.

Dépaissance. Le fait de dépaissance ou de pâtu
rage ties bestiaux dans le terrain d’autrui cons
titue un délit d’une nature particulière, qui est 
puni.par l’art. 100 delaloidu28 avril 1832, u° 10, 
ou n. C. p., 479, ainsi conçu: « Ceux qui mène
ront sur le terrai n d’autrui des bestiaux de quel
que nature qu’ils soient,etnotam m entdaus les 
prairies artificielles, dans les vignes, oseraies, 
dans les plants de câpriers, dans ceux d’oliviers, 
de mûriers, de grenadiers, d’orangers et d’ar
bres du même genre, dans tous les plants 
ou pépinières d’arbres fruitiers ou autres 
faits de main d’homme, seront punis d’une 
amende de 11 francs à 15 francs inclusive
ment.»

Mener des bestiaux sur le terrain d’autrui 
ne peut avoir d’autre signification que de les 
y faire pâturer ; c’est ainsi que la cour de cas
sation l’a compris dans son arrêt du 3 juin 
1826. L’art. 100 de la loi du 28 avril 1832 doit 
donc s’appliquer à la dépaissanee et au pâtu
rage indûment exercé par des bestiaux sur le 
terrain d’autrui.

Garde à rue. Mais nous ne pensons pas que la 
gardeàvuedes bestiaux,dans les récoltes d’au
trui, qui constitue un délit plus grave, soit com
pris dans les dispositions de cet article ; il reste 
soumis aux dispositions de l’art. 26, tit. II de 
laloi du 28 septembre 1791, ainsi conçu :

« Quiconque sera trouvé gardant à vue ses 
bestiaux dans les récoltes d’autrui sera con
damné, en outre le paiement du dommage, à 
une amende égale à la somme du dédomma
gement, et pourra l’être, suivant les circons
tances, à une détention qui ne pourra excéder 
une année ».

Le délit prévu par cet article se distingue 
des faits d’abandon, de passage et de pâturage, 
parce qu’il suppose non-seulement le concours 
réfléchi de la personne sous la garde de la
quelle se trouvent les besliaux, mais encore 
sa présence actuelle sur le lieu même du dé
lit et sa persistance dans une action coupa
ble.

D’ailleurs, pour donner lieu à l’application 
de ces peines, il importe peu que la récolte 
soit encore adhérente au so l, ou qu’elle en 
a i l  été détachée, pourvu qu’elle n’ait pas en
eo re été enlevée.

Lorsque le terrain sur lequel les bestiaux 
ont été trouvés est en nature de bois, le délit

est punissable conformément aux lois fores
tières ( voy. ci-après délits forestiers)

Passage. Quelquefois le passage des bestiaux 
est l’exercice d’une servitude légale, par exem
ple, dans les pays soumis au parcours et à lavai
ne pâture, ou bien dans le cas de l’article 632 
du Code civil, à savoir lorsque le fonds est en
clavé ou qu’il n’y a aucune issue sur la voie : 
publique. Dans ces deux cas le passage est de ' 
droit, mais il y aurait délit si celui qui a droit 1 
d’user de ces servitudes aggravait la position |  
de l’héritage soumis à ce droit en ralentissant 
la marche de ses troupeaux pour les faire pâ
turer. C’est ce délit que l’art. 25, titre II de la 
loi du 28 septembre 1791, punit dans les te r
mes suivans.

» Les conducteurs de besliaux revenant 
des foires, ou les menant d’un lieu à un autre, 
même dans les pays de parcours et de vaine 
pâture, ne pourront les laisser pacager sur 
les terres des particuliers ni sur les commu
naux, sous peine d’une amende de la valeur 
de deux journées de travail, en outre du dé
dommagement, si le dommage est fait sur un 
terrain ensemencé ou qui n’a pas été dépouillé 
de sa récolte, ou dans un enclos rural ».

A défaut de paiement les bestiaux pourront 
être vendus, jusqu’à concurrence de ce qui 
sera dû pour indemnité, l’amende et autres 
frais relatifs; il pourra même y avoir lieu en
vers les conducteurs à la détention de police 
municipale, suivant les circonstances.

Chèvres. Les chèvres, broutant les bourgeons 
des arbres et arbrisseaux, ont dû être l’objet 
d’une surveillance particulière; il est donc dé
fendu, dans les lieux quine sont sujets ni au 
parcours ni à la vaine pâture, de mener aucune 
chèvre ou bouc sur l’héritage d’autrui, lors 
même qu’il ne serait ni préparé ni ensemencé, 
contre legré du propriétaire de l’héritage, à  
peine d’amende d’une journée de travail par 
chaque tête d’animal.

Dans les pays de parcours et de vaine pâture 
où les chèvres ne sont pas rassemblées et 
conduites en troupeau commun, celui qui au
ra des troupeaux de cette espèce ne pourra les 
mener au champ qu’attachés, sous peine de la 
même amende.

lin cas de dommage aux arbres fruitiers ou 
autres, haies, vignes, jardins, l’amende sera 
double, sans préjudice du dédommagement 
dû au propriétaire. Il est entendu que le mot 
chèvres s’applique aussi aux boucs ( loi du 28 
sept. 1791, ture II, art. 18, et cass., 1er août 
1811).

La commission nommée par le roi, en 1835, 
pour .préparer les bases d’un nouveau code 
ru ra l, a pensé qu’il était nécessaire de modi
fier ces dispositions. Jusqu’à présent on avait 
cru que les chèvres ne pouvaient prospé
rer qu’en liberté; mais l’expérience a prouvé 
le contraire, et, aux environs de Lyon , où les 
chèvres sont nourries à l’étable, on n’a pas 
remarqué que ce nouveau système d’hy
giène ait nui ni à la santé de ces animaux ni 
à l’abondance du lait. Quoi qu’il en soit, la 
commission a pensé qu’il serait utile de défen
dre pour l’avenir toute formation d’un trou
peau commun de chèvres, si ce n est en vertu 
d’un arrêté du préfet, rendu sur l’avis confor
me du conseil municipal. L’arrêté détermi
nerait alors les propriétés communales où le
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troupeau pourrait être conduit; l’accès de 
toutes propriétés particulières demeurerait 
interdit sauf le consentement du propriétaire. 
Dans les troupeaux communs les chèvres ne 
pourraient être mêlées avec d’autres animaux; 
hors du troupeau, elles ne devraient être con
duites au pâturage qu’à la corde, et partout 
ailleurs dans les propriétés closes, elles de
vraient être attachées à un piquet. Ces mesu
res utiles seront probablement adoptées parla 
législature.

La loi ne prononçant aucune peine contre 
les bergers qui laisseraient brouter les haies 
Vives à leurs troupeaux, on ne peut étendre 
àux bêtes à laine les dispositions pénales de 
l’article qui précède, sauf- toujours l’action 
du propriétaire, s’il y  a eu dommage appré
ciable (cass., 9 juin 1809).

J II. — Coupe ou destruction de grains et de four
rages appartenant à autrui, et dévastation de 
récoltes.

Maintenant nous arrivons à une autre série 
de délits, qui suppose non-seulement l’inten
tion mais encore le fait actuel du coupable, et 
q4ti par conséquent est puni de peines plus sé
vères.

Ainsi, quiconque aura coupé des grains et 
des fourrages qu’il sait appartenir à autrui est 
puni d'un emprisonnement de six joursàdeux 
mois (G. p., 4-19 ). La peine devient même plus 
forte et l’emprisonnement peut être de vingt 
jours à quatre mois, s’il a été coupé du grain 
en vert (C. p., 450.)

Mais pour qu’il y  ait lieu à l’application de 
ces peines, il faut qu’il y  ait eu intention ma
nifeste de s’approprier les grains ou les four
rages coupés. Celui qui aurait seulement dé
tru it ou coupé quelques petites parties de blé 
en vert ou autres productions de la terre, sans 
intention manifeste de les voler, resterait sou
mis aux dispositions de la loi du 28 septem
bre 1791, titre II, art. 28, qui porte que le con
trevenant doit payer en dédommagement, au 
propriétaire, une somme égale à la valeur de 
l’objet dans sa maturité, et une amende égale 
en dédommagement.

Celui qui dévaste des récoltes sur pied ou 
des plants venus naturellement ou faits de 
main d’homme est puni d’un emprisonnement 
de deux ans au moins et de cinq ans au plus; 
les coupables pourront de plus être m is,
fiar l’arrêt ou le jugement, sous la surveil- 
ance de la haute police pendant cinq ans au 

moins et dix au plus (C. pén., 444). Ce délit 
grave entraîne nécessairement l’idée de la des
truction de tout ou d’une partie notable d’une 
récolte; il ne doit donc pas être confondu 
avec ceux que nous avons signalés plus haut, 
à moins qu ils n’aient été si fréquemment ré
pétés qu’ils puissent être, en les réunissant, 
qualifiés de dévastation de récoltes.

Si ces délits avaient été commis en haine 
d’un fonctionnaire public ou la n u it, ils ac
querraient alors un nouveau caractère de cri
minalité, et le maximum de la peine devrait 
être prononcé;idem, art. 450).

§ III. — Destruction d’instrumens agricoles 

La loi a dù entourer d’une protection spé

ciale les objets que les cultivateurs laissent 
dans les champs pour continuer leurs travaux. 
Ainsi, toute rupture ou destruction d’usten
siles d’agriculture, de parcs de bestiaux, de 
cabanes de gardiens, est punie d’un emprison
nement d’un mois au moins et d’un an au 
plus, et d’une amende qui ne pourra excéder 
le quart des restitutions, dommages-intérêts, 
ni être au-dessous de 16 francs (C. pén., 451 
et 455). C’est la destruction rendue plus fa
cile par la nécessité d’abandonner ces objets 
à la foi publique que la loi a voulu punir. Si 
donc ils avaient été mis en lieu de sûreté, 
qu’ils eussent été placés dans un cellier ou 
dans un bâtiment, ces peines ne seraient plus 
applicables, et nous pensons qu’il n’y aurait 
plus qu’une action en dommages-intérêts, à 
moins que les circonstances ne donnassent à 
celte action un autre caractère de crimina
lité.

§ IY. — Du glanage, ràtelage et grapillage.

Les dispositions de nos lois sur le glanage 
ont pour objet de donner à la classe pauvre la 
faculté de ramasser les épis épars que les mois
sonneurs laissent échapper des gerbes, et ce
pendant d’empêcher que ce ne soit une occa
sion de dérober avec plus de facilité une 
partie des récoltes.

L’obligation de laisser les champs et les vi
gnes ouverts au glanage, râtelage et grapil
lage est fondée sur l’humanité et la religion; 
elle était imposée par la loi de Moïse (Lévit., 
cap IX, v. 9 ); elle forme, depuis un temps 
immémorial, le droit commun de la France, 
line ordonnance de saint L o d i s  en faisait un 
devoir exprès, et l’assemblée constituante, 
dans un acte du 16 août 1790, appelle le gla
nage le patrim oine du pauvre. Le glanage est 
restreint à la classe des vieillards pauvres ou 
infirmes,' aux femmes et petits enfans. Les 
maires peuvent à cet égard prendre les arrê
tés qu’ils jugent nécessaires pour faire tour
ner le bénéfice du glanage au profit des per
sonnes qui en ont le plus besoin. Les préfets 
ont le même droit ( M e r l u v , Répertoire, voy. 
Chaumage).

Le glanage et le râtelage ne s’exercent dans 
les champs que lorsque la récolte a été entiè- 
ment enlevée; et ceux qui, sans autres cir
constances, auraient glané, râtelé ougrapillé 
dans des champs non encore entièrement dé
pouillés et vides de leurs récoltes, ou avant le 
lever ou après le coucher du soleil, sont punis 
d’une amende de t fr. à 5 fr. inclusivement 
(loi du 28avril 1832, art. 95, n° 10, ou U.C. p., 
471). Mais le glanage et le râtelage ne sont pas 
une servitude imposée au propriétaire, et il a 
toujours le droit de faire ramasser par ses gens 
les épis épars, lorsque la récolte n’est pas en
core enlevée (cass., 28 janvier 1820).

*¿e glanage et le grapillage ne sont permis 
que dans les champs ouverts ; ils sont défen
dus en tout temps dans tout enclos rural (loi 
du 28 sept. 1791, titre II, art. 21 ).

Le glanage lu râtelage avec des râteaux de 
fer, dans les champs ensemencés ou dans les 
champs emblavés de trèfle de luzerne ou de 
sainfoin, est punissable, suivant les disposi
tions des anciens réglemeos. Ce n’est plus là 
l’espèce de glanage prohibé par l’article 95 de
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la loi du 28 avril 1832. Rource cas non prévu, 
il faut se référer aux anciens réglemens par
ticuliers maintenus par l’article 484 du Code 
pénal (cass., 23déc. 1818).

Si la récolte n’était pas achevée, le glanage 
cesserait d’être une contravention et serait un 
véritable vol de récoltes.

C’est dans la vue de protéger le glanage que 
la loi du 28 sept. 1791, art. 22, et celle du 23 
thermidor an IY ont défendu de mener aucun 
troupeau dans un champ moissonné et ouvert, 
sice n’est deux jours après la récolte entière, 
à peine d’une amende de trois journées de 
travail, la cour de cassation a même décidé, 
les 18oct. 1817 et 16nov. 1821,quecetteprohi- 
bition s’étendait au propriétaire et fermier. 
Cependant le glanage et le grapillage sont si
gnalés comme nuisibles aux agriculteurs par 
la surveillancequ’ils rendent nécessaire, et par 
les abus auxquels ils donnent lieu malgré 
cette surveillance. En conséquence, la com
mission créée en 1835 pour préparer les bases 
d’une révision générale de nos lois rurales, a
firoposé de soumettre le glanage et le grapil- 
age à certaines conditions qui en diminue

raient les inconvéniens. Voici ces conditions: 
Io Le glanage ne serait fait qu’à la main ; 2° le 
glanage et le grapillage continueraient à n’être 
permis que depuis le lever jusqu’au coucher 
du soleil; 3° l’on ne pourrait glaner dans un 
champ que deux jours après l’enlèvement de 
la récolte, et grapiller dans une vigne qu’après 
l’entier enlèvement des raisins dans toute Ц 
tenue dont cette vigne ferait partie.

On appelle ehaumage, et, dans quelques en
droits, éteule ou retouble le droit de prendre 
la portion de chaume qui reste attachée à la 
terre après la coupe des grains.

Ce droit a été conservé dans quelques loca
lités, mais il nous semble difficile d’admettre 
qu’il ait été maintenu par la loi du 28 sept. 
1791 en l’assimilant au glanage. Tous ces 
droits, qui sont fondés sur l’humanité, sont 
sans doute dignes de la considération du lé
gislateur ; mais il doit prendre garde en même 
temps de nuire à l’agriculture et de porter 
atteinte à la propriété. Le chaume forme un 
engrais utile, et c’est porter un préjudice no
table au cul tivateur que de perme ttre qu’on le 
lui enlève. Nous sommes donc très enclins à 
penser qu’aucune loi n’autorise le chaumage, 
et que ceux qui s’y livrent pourraient être 
poursuivis par les cultivateurs, s’il avait eu lieu 
sans leur consentement.

§ V . —  D es souslrae tions, m araudages e t vols.

Parmi les soustractions faites dans les 
champs, il en est qui, en raison de leur mi
nime importance, ont conservé le caractère 
dé simples contraventions, et d’autres qui ac
quièrent le caractère de délits et même de 
crimes. /■

Ainsi ceux qui, sans autres circonstances 
prévues par les lois, auront cueilli ou mangé 
sur le lieu même des fruits appartenant à 
mitrili, ne sont punis que d’une amende de 
1 à 5 francs exclusivement (loi du 28 avril 
1832, art. 95, n° 9, ou n. C. p., 471). La loi a 
traité aussi avec une indulgence trop grande, 
peut-être, les soustractions de récoltes ou pro
duits utiles de la terre, qui. avant d’être sous

traits , n’étaient pas encore détachés du sol, 
en ne les punissant que d’une amende de 6 
fr. à 10 fr. inclusivement {idem, art. 96, n° 15, 
ou n. C. p., 476 ). Mais le législateur a sans 
doute pensé que ce délit, quoiqu’il doive 
être classé parmi ceux de maraudage, était 
cependant d’une nature particulière. Des rai
sons fondées sur l’expérience l’ont en consé
quence déterminé à ne pas le punir de 
peines trop sévères, convaincu qu’il en ob
tiendrait plus facilement l’application et que 
son but serait mieux atteint qu’en le punis
sant d’une peine trop fo rte , que lesmagistrats 
eussent hésité à appliquer ; mais si ce délit 
présente les circonstances aggravantes déter
minées par la lo i, la peine est alors infinimenl 
plus sévère.

A insi, si les productions n’étaient pas en
core détachées du sol et que le vol ou la sim
ple tentative de vol (car ici la tentative est 
assimilée à l’action ) ait été commis avec des 
paniers, des sacs ou autres objets ëquivalens, 
soit la nu it, soit à l'aide de voitures ou d’a
nimaux de charge, soit par plusieurs person
nes , l’emprisonnement sera de 15 jours à 2 
ans et l’amende de 16 fr. à 200 fr. {id em , 88, 
ou n. C. p., 386). »

Les vols d’animaux commis dans les 
champs, ou d’instrumens de culture ou au
tres objets mis sous la sauvegarde de la foi 
publique, sont punis de peines plus sévères 
encore; «quiconque vole ou tente de voler 
dans les champs des chevaux ou bêtes de 
chargé , de voiture ou de m onture, gros ou 
menus bestiaux, ou des instrumens de cul
tu re , est puni d’un emprisonnement d’un an 
au moins et de cinq ans au pliis, et d’une 
amende de 16 fr. à 500 francs. » Il en est de 
même des vols de bois dans les ventes et de 
pierres dans les carrières, ainsi qu’à ľ égard, 
du vol de poisson en étang, rivières ou réser
voirs {id em , art. 88, ou n. C. p., 388).

Quiconque vole ou tente de voler des ré
coltes et autres productions utiles de la terre, 
déjà détachées du sol, ou des meules de grains 
faisant partie des récoltes, est puni d’un em
prisonnement de 15 jours à 2 ans et d’une 
amende de 16 fr. à 200 fr. ; mais si le vol a été 
commis soit la nuit, soit par plusieurs per
sonnes , à l’aide de voitures ou d’animaux de 
charge, l’emprisonnement peut être de 1 an 
à 5 ans et l’amende de 16 à 500 francs {idem ). 
De plus, dans tous les cas ci-dessus prévus, 
les coupables peuvent en outre être privés 
des droits civils, et mis, après l’expiration de 
leur peine, sous la surveillance de la haute 
police pendant 5 ans au moins et 10 ans au 
plus {id em ).

Les peines ci-dessus ne Sont applicables 
que lorsque les soustractions ou vols ont été 
commis dans les champs ouverts; s’ils avaient 
été commis dans des enclos ou parcs, ou si 
l’auteur du délitavait, pour soustraire ces ob
jets, escaladédes murs ou brisé des clôtures , 
ou s’était servi de fausses clefs , la peine serait 
celle des travaux forcés à temps (Code pé
nal, 384).

Enfin, si, pourcommettre un vol, le coupa
ble a enlevé ou déplacé des bornes servant de 
séparation aux propriétés, la peine est celle 
de la réclusion ( idem, art. 389 ).
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I V I. —  Des enlèvemens d’engrais dans les champs.

Quoique les enlèvemens d’engrais ou amen- 
dèiiiens, sans la permission des propriétaires, 
soient de véritables vols, cependant la lo i, 
par les motifs de prudence que nous avons 
exprimés, ne les a punis que de peines légères. 
Celui qui, sans la permission des propriétaires 
ou fermiers, enlèvera des fumiers, de la 
marne ou tous autres entrais portés sur les 
te rre s , sera condamné a une amende qui 
n ’excédera pas 6 journées de travail, en outre 
du dédommagement, et pourra subir la déten
tion municipale. L’amende sera de 12 journées 
de travail et la détention pourra être de 3 mois 
si le délinquant a fait tourner à son profit 
lesdits engrais (loi du 28 septembre 1791, tit. 
I I , art. 33).

L’article ne semble s’appliquer qu’aux en
grais portés sur la terre par la main de 
l’homme; il ne paraît pas applicable aux en- 

rais naturels. Ainsi, celui qui se permettrait 
’enlever tout ou partie de l'humus d’un 

champ pourle porter sur son terrain, ou qui 
excaverait le terrain d’autrui pour en tirer 
des m arnes, des terres pyriteuses ou autres 
amendemens naturels, commettrait un délit
Í dus grave, qui rentrerait sans doute dans 
a généralité de l’art. 401 du C. pén., qui 

porte que les autres vols non spécifiés peu
vent être punis d’un emprisonnement de 1 
anau moins et de 5 ans au plus et d’une amende 
de 16 fr. au moins et de 500 fr. au plus, et 
même de la mise en surveillance de la haute 
police, sauf au tribunal, s’il apercevait des 
circonstances atténuantes et qu’il pensât que 
le fait n’a pas de caractère de criminalité as
sez grave pour appliquer ces peines sévères, 
à les adoucir, conformément à l’article 463 du 
Code pénal.

Section IX. — Dommages aux arbres.

Le propriétaire qui abat un arbre planté 
sur son terrain et qui fait partie de ceux d’une 
route royale est passible d’une amende tri
ple de la valeur de l’arbre (décret du 16 dé
cembre 1811, art. 101) ; mais si l’arbre était 
planté sur le terrain d’au tru i, le fait change 
immédiatement de caractère et devient un 
véritable délit.

Celui qui abat un ou plusieurs arbres, qu’il 
sait appartenir à au tru i, est puni d’un empri
sonnement qui ne sera pas au-dessous de 6 
jours ni au-dessus de 6 mois à raison de 
chaque, sans que la totalité puisse excéder 5 
ans ( C. pén., 445 ).

Les peines seront les mêmes à raison de 
chaque arbre mutilé, coupé ou écorcé de ma
nière à le faire périr (idem, art. 446).

Mais si l’arbre appartenant à autrui n’avait 
été que faiblement endommagé par l’enlève
ment de quelques écorces ou par la coupe de 
quelques branches, le coupable ne serait pas
sible que d’une amende double du dédomma
gement dû au propriétaire, et d’une détention 
de police correctionnelle qui ne pourrait ex
céder 6 mois ( loi du 28 septembre 1791, tit. 
I I , art. 14).

S’il y  a destruction d’une ou plusieurs gref
fes , l’emprisonnement sera de 6 jours à 2

mois à raison de chaque greffe, sans que la 
totalité puisse excéder 2 ans (C. pén., 447).

Le minimum  de la peine sera de 20 jours 
s’il s’agit de destruction d’arbres, et de 10 
jours s’il s’agit de destruction de greffes , si 
les arbres étaient sur les places, routes, che
mins , rues ou voies publiques, ou vicinales, ou 
de traverse (idem, art. 448). Et \<imaximum Aa la 
peine doit toujours être prononcé si le fait 
a été commis en haine d’un fonctionnaire pu
blic, en raison de ses fonctions, ou pendant 
la nuit (idem , art. 450).

Dans tousles cas, et sauf celui prévu par 
l’art. 14 de la loi du 28 septembre 1791, il est 
prononcé une amende qui ne peut être moin
dre de 16 fr. ni excéder le quart des restitu
tions, dommages-intérêts (idem , art. 455).

Les dispositions de ces diverses lois ne s’ap
pliquent d’ailleurs qu’aux arbres croissant 
dans les héritages ou le long des routes et nul
lement dans les bois et forêts, les délits fo
restiers étant punis par des lois spéciales que 
nous ferons connaître.

Ni la loi du 28 septembre 1791 ni le Code 
pénal ne s’occupent du délit d’arrachis des 
souches ou racines des arbres ou arbustes; 
ce délit est cependant plus grave que la dé
vastation, la coupe ou l’écorcement des plan
tes; ceux-ci ne font périr que l’arbre, celui- 
là peut priver le terrain, s’il est en pente, de 
sa cohésion, et l’exposer ainsi à être enlevé 
par les eaux, lorsqu’il aura été ameubli par le 
fait de l’arrachis, ou bien détruire ainsi l’es
pérance de l’avenir. La loi étant muette à ceî 
égard, il faut reconnaître que l’arrachis des 
arbres fruitiers ou d’agrément, doit être 
puni commele maraudage, s’il est exercé sur 
des racines ou souches mortes, ou comme les 
délits que nous avons spécifiés ci-dessus, s’il 
est exercé sur des souches vivantes ( voy. Lé- 
gislat. rurale, par le président C a p p e a u , t. III, 
p. 294).

S e c t io n  X . — Dommages aux anim aux.

Le statut de Georges III d’Angleterre, ch. 
71, § I, punit d’une amende qui ne peut être 
moindre de 10 shillings ( 12 fr. ), ni excéder 
5 livres sterlings (125 fr.), tout individu oui, soit 
en badinant, soit par cruauté, fait subir des 
mauvais traitemens à un cheval, à un bœuf, 
à un mouton ou à tout autre bétail ; le coupa
ble peut même être condamné à un empri
sonnement qui ne peut excéder 3 mois ; c’est 
le juge de paix qui prononce ces condamna
tions. On est étonné de rencontrer dans les 
lois anglaises, qui prononcent des condam
nations si sévères contre les hommes et qui sont 
si souvent cruelles, une disposition qui pro
tège les animaux ; nous pensons toutefois que 
cette loi est morale, parce que tout mauvais 
traitement exercé sur les animaux, lorsqu’il 
n’est pas nécessaire, dénote des mauvais 
penchans et qu’il habitue les hommes à U 
cruauté ; il serait peut - être désirable qu’une 
disposition analogue fût introduite dans nos 
lois. Quoi qu’il en so it, la loi française ne pu
nit que les blessures ou la mort des animaux 
appartenant à autrui.

Lorsqu’un animal appartenant à autrui, a 
été blessé, il faut distinguer si ç’a été de des
sein prémédité ou par maladresse ou impruden-
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ce : dans le premier cas, c’est l’art. 30 de la loi 
du 28 septembre 1791 qui est applicable ; il est 
ainsi conçu.« Toule personne convaincue d’a
voir de dessein pre'médité, méchamment, sur 
le territoire d’autrui, blessé des bestiaux ou 
chiens degarde, sera condamnée à une amende 
double de la somme du dédommagement ; le 
délinquant pourra être détenu un mois si l’a
nimal n’a été que blessé, et 6 mois si l’ani
mal est mort de sa blessure ou est resté es
tropié ; la détention pourra être du double 
s ile  délit a été commis la nuit, ou dans une 
élable, ou dans un enclos rural.» Mais si les 
blessures n’ont été que la suite de l’impru
dence ou de la maladresse; c’est à l’article 479 
du Code pénal qu’il faut alors se reporter; il 
e s t ainsi conçu :

Ceux qui auront occasionné la mort ou la 
blessure des animaux ou bestiaux appartenant 
à au tru i, par l’effet de la divagation des fous 
ou furieux confiés à leurs soins, ou d’ani
maux malfaisans ou féroces, ou par la rapi
dité, la mauvaise direction ou le chargement 
excessif des voitures, chevaux, bêtes de trait, 
de charge ou de m onture, ou par l’usage des 
armes, sans précaution ou avec maladresse, 
ou par je t de pierres ou autres corps durs, 
seront punis d’une amende de 11 à 15 francs 
exclusivement.

Ceux qui auront occasionné les mêmes ac- 
cidens p arla  vétusté, la dégradation, le dé
faut de réparation des maisons, l’encombre- 
mentou l’excavation, ou telles autres oeuvres 
dans les rues, chemins, places, voies publi
ques, sans les précautions ou signaux ordou- 
nésou d’usage seront punis des mêmes peines.

Quiconque aura empoisonné des chevaux 
et autres bêtes de voilure, de moulure ou de 
charge, des bestiaux à corne, des moutons, 
des chèvres ou porcs, ou des poissons dans 
des étangs, viviers ou réservoirs, est puni 
d’un emprisonnement de 1 an à5 ans et d’une 
amende de 16 à 300 francs. Les coupables 
pourront être mis par l’arrêt ou le jugem ent, 
sous la surveillance de la haute police, pen
dant 2 ans au moins et 5 ans au plus (C. pé
nal, 452).

Ceux qui, sans nécessité, auront tué l’un des 
animaux mentionnés au précédent article se
ront punis ainsi cpi’il suit :

Si le délit a été commis dans les bâtimens 
enclos et dépendances ou sur les terres dont 
le maître de l’animal tué est propriétaire, 
locataire, colon ou ferm ier, la peine sera un 
emprisonnement de 2 mois à 6 mois.

S’il a été commis dans les lieux dont le 
coupable était propriétaire, locataire, colon 
ou fermier, l’emprisonnement sera de 6 jours 
à 1 mois.

S’il a été commis dans un autre lieu, l’em
prisonnement sera de 15 jours à 6 semaines.

Le maxim um  de la peine sera toujours pro
noncé en cas de violation de clôture (C. pén ., 
453 ).

Si ce sont des animaux domestiques, le dé- 
litchange alors de caractère, et il faut distin
guer si l’animal a été tué sur le sol de son 
maître ou sur le terrain du m eurtrier. Dans 
le premier cas. on doit appliquer les disposi
tions de l’article 464. uni porte : Quiconque au
ra sans nécessité, tue un animal domestique, 
dans un lieu dont celui à qui cet anima! ap

partient est propriétaire, locataire, colon ou 
fermier, sera puni d’un emprisonnement de 
6 jours au moins et de 6 mois an plus.S’il y 
a eu violation de clôture, le maximum  de la 
peine sera prononcé (C. pén. , 454), et dans ce 
cas comme dans le précédent, il sera pronon
cé une amende qui ne pourra excéder le quart 
des restitutions et dommages-intéréts, ni être 
au-dessous de 16 fr. (C. pén., 455).Dans le se
cond cas, c’est-à-dire si l’animal domestique 
n’était pas dans un lieu dont celui à qui il ap
partient est propriétaire, locataire, colon ou 
fermier, le fait n’aurait plus le caractère d’un 
délit; il ne donnerait lieu qu’à des dommages- 
intérêts, sauf l’exception prévue pour les chiens 
de garde, par l'art. 30 de la loi du 28 septem
bre 1791, ci-dessus rapporté. INous avons mê
me vu ci-dessus, au paragraphe 1" de la 
section VIII , qu’il y  avait des cas où le 
propriétaire du sol était autorisé à tuer les 
volailles qui s’introduisaient sur son propre 
terrain.

S e c t i o n  X I. — Des épizoolies.

Police sanitaire des animaux domestiques.

On désigne sous le nom générique d’épi- 
zooties toutes les maladies contagieuses qui 
attaquent les animaux.

Ces maladies, qui sont le fléau des campa
gnes, ont donné lieu à des observations de 
médecins vétérinaires pour les constater, à des 
lois sages pour en arrêter le progrès et à des 
instructions du gouvernement pour éclairer 
les habitans des campagnes et leur appren 
dre à s’en préserver. Le tout se trouve résu
mé dans l’arrêté du directoire exécutif du 27 
messidor an V.

Le premier devoir de tout propriétaire et 
détenteurd’animaux ou de bestiaux soupçon
nés d’être malades est, en cas de signes même 
équivoques d’épizootie, d’avertir sur-le-champ 
le maire et de tenir l’animal renfermé, même 
avant que le maire ail répondu, sous peine d’un 
emprisonnement de 6 jours à 2 mois et d’une 
amende de 16 fr. à 200 fr. ( C. pén , 459 ).

Le maire fait alors visiter l'animal par l’ex
pert le plus proche, et si, d’après le rapport 
de l’expert, il est constaté qu’une ou plusieurs 
bêtes sont malades, le maire doit veiller à ce 
que ces animaux soient séparés des autres et 
ne communiquent avec aucun animal de la 
commune; les propriétaires ne peuvent plus 
dès lors les conduire au pâturage ou aux abreu
voirs communs; ils sont tenus de les tenir 
renfermés.

Le maire en informe sans relard le sous- 
préfet, auquel il fait connaître le nom du pro* 
nriétaire et le nombre des animaux atteints ; 
le sous-préfet en informe le préfet.

Le maire doit aussitôt en instruire les pro
priétaires de la commune par une affiche ap
posée aux lieux où se placent les actes de l’au
torité publique.

En même temps le maire doit faire mar
quer toutes les bêtes à cornes de sa commune 
avec un fer chaud représentant la lettre M. 
Quant le préfet sera assuré que l’épizootie 
n’a plus lieu, il ordonnera une contremarque.

Ceux qui, au mépris des défenses de l’admi
nistration, auraient laissé, leurs animaux ou
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bestiaux infectés communiquer avec d’au
tres, seront punis d’un emprisonnement de 2 
mois à 6 mois et d’une amende.de 100 fr. à 500 
fr. (C. pén ., 460). Si de cette communication 
il était résulté une contagion parmi les autres 
animaux, ceux qui auraient contrevenu aux 
défenses de l’autorité administrative seront 
punis d’un emprisonnement de 2 ans à 5 ans et 
d’une amende de 100 à 1,000 fr. ( C. pén., 
461 ).

Il est enjoint à tout fonctionnaire public 
qui trouvera dans les chemins ou dans les 
foires ou marchés des bêtes à cornes mar
quées de la lettre M de les conduire devant 
le juge de paix, lequel les fera tuer sur-le- 
champ en sa présence.

Néanmoins, comme il peut se trouver dans 
un pays infecté des bêtes saines, dont il serait 
injuste d’enlever la disposition à leur proprié
taire, soit pour les tuerchezeux, soit pour les 
vendre aux bouchers, on peut leur laisser la 
faculté d’en disposer auxcondilionssuivantes :

1" Il faudra que l’expert constate que ces 
bêtes ne sont pas malades;

2° Le boucher n’entrera pas dans l’étable ;
3° Le boucher tuera les bêtes dans les 24 

heures ;
4° Le propriétaire ne pourra s’en dessaisir, 

et le boucher les tuer, qu’ils n’en aient obte
nu la permission du maire, qui en fera men
tion sur son état.

Il est ordonné, dans tous les lieux infectés, 
de tenir les chiens à l’attache et de tuer ceux 
qu’on trouverait divagane.

Tout fonctionnaire qui donnerait des certi
ficats ou attestations contraires à la vérité 
peut être poursuivi extraordinairement (arrêt 
du conseil d’état du 24 mars 1745).

En cas de maladie épidémique les bes
tiaux morts doivent être enfouis dans la 
journée, à 1 mètre 25 centimètres ( 4 pieds ) 
de profondeur dans le terrain du propriétaire 
ou dans le lieu désigné par le maire, à peine 
d’une amende de la valeur d’une journée de 
travail et des frais de transports et d’enfouis
sement ( loi du 28 septembre 1793, art. 13 ).

Le maire ne doit pas permettre que les bes
tiaux morts soient enfouis à moins de 50 toi
ses des habitations. Chaque bête sera jetée 
dans une fosse de 8 pieds de profondeur, sa 
peau coupée et tailladée en plusieurs endroits; 
elle sera recouverte de toute la terre du fossé.

Diverses mesures ont été prescrites par l’art 
vétérinaire pour arrêter les epizootics; mais 
jusqu’ici les meilleures qui aient été mises en 
usage sont l’isolement, la propreté et les soins 
des bêtes saines, l’abattage immédiat des 
bêtes malades.

S e c t io n  XII. •— Des délits forestiers,.

Nous passons actuellement à une autre na
ture de délits; ce sont ceux qui sont commis 
dans les bois et forêts de l’état, des commu
nes ou étatlissemens publics et des particu
liers.

$ I w , —  Mesure« préventives des délits.

Quiconque sera trouvé dans les forêts et 
bois, hors des routes et chemins ordinaires, 
avec serpes, cognées ou haches, scies ou au

tres instrumens de même nature sera condam
né à une amende de 10 fr. et à la confiscation, 
desdils instrumens (loi du 2! mai 1827, art. 
146).

Ceux dont les voitures, bestiaux et ani
maux de (¿large ou de monture sont, trouvés 
dans les forêts, hors des routes et chemins 
ordinaires, sont condamnés, savoir: Pour cha
que voilure à une amende de !() fr. pour les 
bois de 10 ans et au-dessus, et de 20 fr. pour 
les bois au-dessous de cet âge;

Par chaque tête ou espèce de bestiaux non 
attelés, aux amendes ci-après fixées pour le 
délit de pâturage, le tout sans préjudice des 
dommages-iulérêts (idem , art. 147).

Il ne peut être établi, sans l’autorisation du 
gouvernement et sous quelque prétexte que 
ce soit, aucune maison sur perche, loge, ba
raque ou hangar dans l’enceinte et à moins 
de 1 kilomètre, 1000 mètres ou 500 toises des 
forêts, sous peine de 50 fr. d’amende et de la 
démolition, dans le mois à dater du jour du 
jugement qui l’aura ordonné (idem, art. 152).

Aucune construction de maisons ou de fer
mes ne pourra être effectuée sans l’autorisa
tion du gouvernement, à la distance de 500 
mètres des bois et forêts soumis au régime 
forestier, sous peine de démolition. Il n’y au
ra pas lieu d’ordonner la démolition des mai
sons ou fermes actuellement existantes Ces 
maisons ou fermes pourront être réparées, re
construites et auginentées sans autorisation.

Sont exceptés des dispositions ci-dessus les 
bois et forêts appartenant aux communes qui 
sont d’une contenance au-dessous de250 hec
tares (idem. art. 153).

Nu! individu, habitant les maisons ou fer
mes actuellement existantes dans le rayon ci- 
dessus fixe ou dont la construction aura été 
autorisée en vertu de ¡’article précédent, ne 
pourra établir, dans lesdites maisons où fer
mes, aucun atelier à façonner le bois, aucun 
chantier ou magasin pour faire ,1e commerce 
de bois, sans la permission spéciale du gou
vernement, sous peine de 50 fr. d’amende et 
de la confiscation des bois.

Lorsque les individus qui auront obtenu 
cette permission auront subi une condamna
tion pour délits forestiers, le gouvernement 
pourra leur retirer la permission (idem, a r t  
154 ).

Aucune usine à scier le bois ne pourra être 
établie dans l’enceinte et à moins de 2 kilo 
mètres de distance des bois et forêts qu’avec 
l’autorisation du gouvernement, sous peine 
d’une amende de 100 à 500 fr. et de la démO; 
lilion dans le mois à dater du jugement qui 
l’aura ordonnée ( idem, art. 155).

Sont exceptées des dispositions des trois a r
ticles précédens les maisons et usines qui font 
partie des villes, villages ou hameaux formant 
une population agglomérée, bien qu’elles se 
trouvent dans les distance ci-dessus fixées 
des bois et forêts (idem , art 156).

§ I I ,  —  R echerche e t consta ition des dé lits .

Les agens, les arpenteur et gardes fores
tiers recherchent et conste lent, par procès- 
verbaux, les délits dans l’étei due du territoire 
pour lequel ils sont commissionnés. Les gar
des sont autorisés à saisir le» bestiaux trou-
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vés en délit, les instrumens, voitures et at
telages des délinquans, et à les mettre en sé- 

uestre. sans pouvoir néanmoins s’introduire 
ans les bâtimens ou enclos, si ce n’est en 

présence du juge de paix ou de son sup
pléant, du maire ou de son adjoint, ou du 
commissaire de police art. 160 et 161).
Les gardes doivent arrêter et conduire devant 
le juge de paix ou devant le maire tout in
connu qu’ils auraient surpris en flagrant dé
lit; les procès-verbaux que dressent les agens 
forestiers font foi jusqu à inscription de faux 
idem, art. 163 et 176).

§ III. — Mesures pour prévenir l’incendie des bois et 
forêts.

La nécessité de prévenir les incendies des 
bois et forêts, qui peuvent avoir des consé
quences si désastreuses, a forcé d’établir quel
ques prohibitions que nous allons faire con
naître.

Il est défendu d’allumer ou de porter du 
feu dans l’intérieur e tà  la distance de 200 mè- 
lres(100 toises environ) des bois et forêts,sous 
peine d’une amende de 20 à 100 fr., sans pré
judice, en cas d’incendie (voy. ce mot), des 
peines portées par le Code pénal et des dom- 
vnages-inlérêts, s’il y a lieu (idem, art. 148).

Il est également défendu aux adjudicataires 
de coupes, leurs facteurs et ouvriers, d’allu
mer du feu ailleurs que dans leurs loges ou 
ateliers, à peine d’une amende de 10 à 100 fr., 
sans préjudice du dommage qui pourrait ré
sulter de cette contravention (idem, art. 42).

§ IY. — Conservation des forêts.

Toute extraction ou enlèvement non auto
risé de pierres, sable, minerai, terres, gazons, 
tourbe, bruyère, genêts, herbages, feuilles ver
tes ou mortes, engrais existans sur le sol des 
forêts, glands, faînes et autres fruits ou se
mences des bois et forêts donnera lieu à des 
amendes fixées comme il suit : Par charretée 
ou tombereau, de 10 à 30 francs pour chaque 
bête attelée; par chaque charge de bête de 
somme, de 5 à 15 fr. ; par chaque charge 
d’homme, de 2 à 6 fr. (loi du 21 mai 1827, art. 
144).

On a dû comprendre dans cet article l’en
lèvement des feuilles mortes, qui deviennent 
un aliment du sol et qui servent à l’incuba
tion des graines et semences, en protégeant, 
ainsi que les herbages, le développement des 
germes et des jeunes tiges, concourent au re
peuplement des forêts. Les articles que nous 
allons rappeler punissent les délits forestiers.

§ V. — Bois de délits.

Pour réprimer les délits de coupe et d’en
lèvement d’arb ’es du sol des forêts, la loi a 
admis la diffère ice des essences ; il a paru im
portant au législateur, dans l’intérêt de Injus
tice et de la répression des délits, de mainte
nir, pour la fixa ion des amendes, les distinc
tions commanc ées par la différence de va
leur des essences ou espèces d’arbres.

La coupe ou l’enlèvement d’arbres ayant 
2 décimètres de tour et au-dessus donnera

I .IV. VI.

lieu à des amendes qui seront déterminées 
dans les proportions suivantes, d’après l’es
sence et la circonférence de ces arbres.

Les arbres sont donc divisés en deux clas
ses: la première comprend les chênes, hêtres, 
charmes, ormes, frênes, érables, platanes, 
pins, sapins, mélèzes, châtaigniers, noyers, 
aliziers, sorbiers, cormiers, merisiers et au
tres arbres fruitiers.

La seconde classe se compose des aunes, 
tilleuls, bouleaux, trembles, peupliers, saules 
et de toutes les espèces non comprises dans 
la première classe.

Si les arbres de la première classe ont 2 dé
cimètres de tour, l’amende sera de 1 fr. pour 
chacun de ces 2 décimètres, et s’accroîtra en
suite progressivement de 10 c. par chacun des 
autres décimètres.

Si les arbres de la seconde classe ont 2 dé
cimètres de tour, l’amende sera de 50 c. par 
chacun de ces 2 décimètres, et s’accroîtra en
suite progressivement de 5 c. par chacun des 
autres décimètres. La circonférence est mesu- 
réeàun  mètre du sol (loi du 21 mai 1827,art. 
192), parce qu’en les mesurant à 5 décimètres, 
comme autrefois, on s’exposait à ne pas ob
tenir leur véritable dimension, attendu qu’à 
cette distance du sol les arbres se trouvent 
augmentés de grosseur par des espèces de cô
tes accidentelles qui disparaissent à une élé
vation supérieure.

Si les arbres ont été enlevés et façonnés, le 
tour en sera mesuré sur la souche, et si la 
souche a été également enlevée, le tour sera 
calculé dans la proportion d’un cinquième en 
sus de la dimension totale des quatre faces de 
l’arbre équarri ; lorsque l’arbre et la souche 
auront été enlevés, l’amende sera calculée sui
vant la grosseur de l’arbre abattu par le tri
bunal, suivant les documens du procès (rífom, 
art. 193).

Indépendamment des amendes, il y a lieu à 
prononcer contre les délinquans des domma- 
ges-intérêts proportionnés au préjudice qu’a 
éprouvé le propriétaire, lesquels ne peuvent 
jamais être inférieurs à l’amende simple pro
noncée par le jugement (idem, art. 202). Les 
restitutions, dommages-intérêts appartien
nent au propriétaire, l’amende et les confis
cations toujours à l’état (idem, art. 204).

L’amende, pour coupe ou enlèvement de 
bois qui n’ont pas 2 décimètres de tour, est, 
pour chaque charretée, de 10 fr. par bête at
telée, de 5 fr. par chaque charge de bête de 
somme, et de 2 fr. par fagot, foueé ou charge 
d’homme.

S’il s’agit d’arbres semés ou plantés dans 
les forêts depuis moins de 5 ans, la peine 
est de 5 fr. par chaque arbre, quelle qu’en soit 
la grosseur, et en outre d’un emprisonnement 
de 6 à 15 jours (idem, art. 194). La peine de 
l’emprisonnement a été ajoutée pour arbres 
semés ou plantés depuis moins de 5 ans, parce 
que le délit est plus grave, puisqu’il ne com
promet pas seulement les produits de la pous
se, mais qu’il ne tend à rien moins qu’à dé
truire les plantations elles-mêmes.

Quiconque arrache des plants dans les bois 
et forêts est puni d’une amende qui ne peut 
être moindre de 10 fr. ni excéder 300 fr. Sile 
délit a été commis dans un semis ou planta
tion exécutée de main d’homme, il est pro
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nonce en outre un emprisonnement de 15 
jours à un mois (idem , art. 195).

Ceux qui dans les forêts auront éhouppé, 
écorce ou mutilé des arbres, ou qui en auront 
coupé les principales branches, seront punis 
comme s’ils les avaient abattus par le pied 
(idem , art. 196).

Quiconque enlève des chablis et bois de 
délit est condamné aux mêmes amendes et 
restitutions que s’il les avait abattus sur pied 
{iëUm, art. 197 ).

Dans le cas d’enlèvement frauduleux de 
bois ou d’autres productions du sol des forêts, 
il y a toujours lieu, outre les amendes, à la 
restitution des objets enlevés ou de leur va
leur, et de plus, selon les circonstances, à des 
dommag’es-intérêts.

Les scies, haches, serpes, cognées et autres 
instrumens de même nature, dont les délin- 
quans et leurs complices seront trouvés m u
nis, seront confisqués (id em , art. 198).

§ Y I. ■— Animaux Irouvés en délit.

Les propriétaires d’animaux trouvés de jour 
en délit dans les bois de 10 ans et au-dessus se
ront condamnés à une amende de :

1 fr. pour un cochon;
2 fr. pour une bête à laine;
3 fr. pour un cheval ou autre bête de 

somme ;
4 fr. pour une chèvre;
5 fr. pour un bœuf, une vache ou un veau.
Circonstances aggravantes. L’amende sera

double si les bois ont moins de 10 ans, sans 
préjudice, s’il y a lieu, des dommages-in- 
térêts (idem , art. 199). Les peines seront 
également doubles lorsque les délits ou con
traventions auront été commis la nuit, ou 
que les délinquans auront fait usage de la 
scie pour couper les arbres sur pied (id em , 
art. 201 ).

§ V II. —  Des usagers.

Les droits et les devoirs des usagers dans 
les bois de l’état sont réglés par leurs titres 
et par les dispositions de la section 8 du lit. 
III du Code forestier; la plupart de ces dispo- 
jitions s’appliquent aussi aux droits d’usage 
Jans les bois des communes et des particu
liers.

Les chemins par lesquels les bestiaux doi
vent passer pour aller au pâturage on au pa- 
nage et en revenir doivent être désignés par 
les agens forestiers; si les chemins traver
sent des taillis ou des recrus de futaies non 
défensables, il pourra être fait à frais com
muns, entre les usagers et ceux qui doivent 
les droits d’usage, et d’après les indications 
des agens forestiers, des fossés suffisamment 
larges et profonds, ou toute autre clôture, 
pour empêcher les bestiaux de s’introduire 
dans les bois (loi du 27 mai 1827 , art. 71 ).

Les communes ou sections de communes 
usagères sont responsables des délits com
mis par leurs pâtres ou gardiens, qui doivent 
être choisis par le maire et agréés parle con
seil municipal; cette responsabilité n’a lieu 
toutefois qu’autant que le dommage a été 
commis dans les limites du parcours ; elle ne 
s’étend pas aux amendes, mais seulement aux

restitutions, dommages-intérèts et frais (or- 
donn. ď exécut., art. 120, et loi du 21 mai 1827 
art. 72).

Le troupeau de chaque commune usagère 
doit être conduit par un ou plusieurs pâtres 
communs, choisis par l’autorité municipale; 
,en conséquence, les habitans des communes 
usagères ne peuvent conduire eux-mêmes ni 
faire conduire leurs bestiaux à garde séparée, 
sous peine de 2 francs d’amende par tête de 
bétail.

Les porcs ou bestiaux de chaque commune 
ou section de commune usagère formeront 
un troupeau particulier et sans mélange de 
bestiaux d’une autre commune ou section, 
sous peine d’une amende de 5 à 10 fr. contre 
le pâtre, et d’un emprisonnement de 5 à 10 
jours en cas de récidive (loi du 27 mai 1821, 
art. 72).

Les porcs et bestiaux doivent être mar
qués d’une marque spéciale; cette marque 
devra être différente pour chaque commune 
ou section de commune usagère. Il y a lieu , 
par chaque tête de porc ou de bétail non mar
qué, à une amende de 3 fr. ( i d . ,  art. 73).

L’usager est tenu de déposer l’empreinte de 
la marque au greffe du tribunal de pre
mière instance, et le fer servant à la marque 
au bureau de l’agent local, le tout à peine de 50 
fr. d’amende (¿d., art. 74). Ce dépôt doit être fait 
avant l’époque fixée pour l'ouverture du pâ
turage et du panage, l’agent forestier local 
donne acte de ce dépôt a l’usager (ordonn. 
d’exécut., art. 121 ).

Les usagers doivent m ettre des clochettes 
au cou des animaux admis au pâturage , sous 
peine de 2 fr. d’amende par chaque bête qui 
serait trouvée sans clochette dans les forêts 
(loi du 21 mai 1827, art. 75). La loi n’exige des 
clochettes que pour les animaux admis au 
pâturage-, il s’ensuit qu’elles ne sont pas né
cessaires pour les porcs admis à la glandée, 
et auxquels d’ailleurs il n ’est pas d’usage d’en 
mettre.

Les porcs et les bestiaux des usagers trou
vés hors des cantons déclarés défensables, ou 
désignés pour le panage, ou hors des chemins 
indiqués pour s’y rendre, donnent lien contre 
le pâtre à une amende de 3 à 30 francs ; en 
cas de récidive, le pâtre peut être condamné 
à une amende de 5 à 15 jours ( i d . , art. 76).

Il est défendu aux usagers de conduire au 
pâturage et au panage d’autres bestiaux que 
ceux employés à leur propre usage, ils ne 
peuvent y conduire les bestiaux dont ils font 
commerce, à peine d’amende double de celle 
portée au § précédent pour les animaux trou
vés en délit (îd., art. 70 et 99).

Si les usagers introduisaient au pâturage 
un plus grand nombre de bestiaux et au pa
nage un plus grand nombre de porcs que ce
lui fixé par l’administration, il y aurait lieu à 
l’application des peines prononcés par l’art. 
199 ( id . , art. 77).

La conservation des forêts exige aussi 
qu’on empêche les chèvres ou moutons de 
pacager dims les bois ; en conséquence, il 
est défendu aux usagers, nonobstant tous ti
tres et possession contraires, de conduire ou 
"faire conduire des chèvres , brebis ou mou
tons dans les forêts ou sur les terrains qui 
en dépendent, à peine, contre les proprié-
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taires, d’une amende double de celle pro
noncée par l’art. 199, et contre les pâtres et 
bergers, de 15 fr. d’amende. Eneas de r é 
cidive, le pâtre sera condamné, outre l’a
mende, à un emprisonnement de 5 à 15 jours 
{ id ., art. 7 8 ) .Cependant, comme il eût été in
juste de priver de ce droit, sans indemni
tés, le propriétaire qui en jouissait en vertu 
d’un titre , la loi a prévu ce cas en statuant 
que ceux qui prétendraient avoir joui de 
cette espèce de pacage en vertu de titres va
lables, ou d’une possession équivalente à ti
tre , pourront, s’il y a lieu, réclamer une in
demnité qui sera réglée de gré à gré, ou, en 
cas de contestation, par les tribunaux (id., art. 
78). Enfin, comme dans quelques provinces, et 
particulièrement dans le midi de la France, il 
n’y a guère d’autres bestiaux que des mou
tons et d’autres pâturages que des forêts, on 
a cru devoir accorder au gouvernement le 
droit de modérer la rigueur de la prohibi
tion; en conséquence, le pacage des moutons 
peut être autorisé, dans certaines localités, 
par ordonnance du roi (id., art. 78). Les maires 
des communes usagères, et les particuliers 
jouissant des droits de pâturage ou de panage 
dans les forêts de l’état, doivent rem ettre à 
l’agent forestier local, avant le 31 décembre 
pour le pâturage et avant le 30 juin pour le 
panage, l’état des bestiaux que chaque usa
ger possède, avec la distinction de ceux qui 
sont propres à son usage et de ceux dont il 
fait commerce (ordonn. d’exéeut., art. 118). 
Il est défendu aux usagers de ramasser ou 
d’emporter des glands, faines ou autres fruits, 
semences ou productions des forêts, sous 
peine d’une amende double de celle pronon
cée par l’art. 144 du Code forestier, rapporté 
ci-dessus, § Y de la présente section ( loi du 
21 mai 1827, art. 57 e t 85).

L ois de chauffage ou à bâtir. Les usagers 
qui ont droit a des livraisons de bois, de 
quelque nature que ce soit, ne pourront
Í ¡rendre ces bois qu’après que la délivrance 
eur en aura été faite par les agens fores

tiers, sous les peines portées ci-dessus pour 
Jes bois coupés en délit ( loi du 27 mai 1827 , 
art. 79 ).

Les usagers qui n’ont d’autre droit que de 
prendre des bois morts , secs et gisans ne 
peuvent, pour l’exercice de ce droit, se ser
vir de crochets ou ferremens d’aucune es
pèce, sous peine de 3 fr. d’amende {idem ,art. 
80).

Si les bois de chauffage se délivrent par 
coupe, l’exploitation en sera faite aux frais 
des usagers par un entrepreneur spécial nom
mé par eux et agréé par l’administration fo
restière .

Aucun bois ne peut être partagé sur pied 
ni abattu par les usagers individuellement, et 
les lots ne peuvent être faits qu’après l’en- 
tièi e exploitation de la coupe, à peine de con
fiscation de la portion de boisaballue afférente 
à chacun des contrevenans.

Les fonctionnaires ou agëns, qui auraient per
mis ou toléré la contravention, seront passibles 
d une amende de 50 fr. et demeureront en 
outre personnellement responsables, et sans 
aucun recours, de la mauvaise exploitation et 
de tous les délits qui pourraient avoir été 
commis (idem-, art. 81 )

L I V ,  V I ,

Les entrepreneurs de l’exploitation des cou
pes délivrées aux usagers doivent se confor
mer à tout ce qui est prescrit aux adjudica
taires pour l’usance et la vidange des ventes; 
ils sont soumis à la même responsabilité et 
passibles des mêmes peines en cas de contra
ventions Les usagers et communes usagères 
sont garans solidaires des condamnations pro
noncées contre lesdits entrepreneurs {idem, 
art. 82).

Les bois de chauffage qui se délivrent-par 
stère sont mis en charge sur les coupes adju
gées, et fournis aux usagers par les adjudica
taires aux époques fixées par le cahier des 
charges.

Pour les communes usagères, la délivrance 
des bois de chauffage est faite au maire qui 
en fait effectuer le partage entre les habi- 
tans; lorsque les bois de chauffage se déli
vrent par coupes, l’entrepreneur de l’exploi
tation doit être agréé par l’agent forestier lo
cal (ordonn. d’exécut., art. 122).

Il est interdit aux usagers de vendre ou 
d’échanger les bois qui leur sont délivrés, et 
de les employer h aucune autre destination 
que celle pour laquelle le droit d’usage a,été 
accordé.

S’il s’agit de bois de chauffage, la contraven
tion donne lieu à une amende de 10 à 100 fr.

S’il s’agit de bois à bâtir ou de tout autre 
bois non destiné au chauffage, il y a lieu à une 
amende double de la valeur du bois, sans que 
cette amende puisse être au-dessous de 50 fr. 
(loi du 21 mai 1827, art. 83).

Aucune délivrance de bois pour construc
tions ou réparations ne sera faite aux usagers 
que sur la présentation du devis dressé par 
des gens de l’art et constatant les besoins.

Ces devis seront remis avant le 1er janvier 
de chaque année à l’agent forestier local, qui 
en donnera reçu; et le conservateur, après 
avoir fait effectuer les vérifications qu’il juge
ra nécessaires, adressera l’état de toutes les 
demandes de cette nature au directeur géné
ral en même temps que l’état général des 
coupes ordinaires pour être revêtus de son 
approbation.

La délivrance de ces bois sera mise en 
charge sur les coupes en adjudication et sera 
faite à l’usager par l’adjudicataire à l’époque 
fixée par le cahier des charges. .

Dans le cas d’urgence, constatée par le 
maire de la commune, la délivrance pourra 
être faite en vertu d’un arrêté du préfet, ren
du sur l’avis du conservateur. L’abatlage et 
le façonnage des arbres auront lieu aux frais 
de l’usager, et les branchages et rémaftens 
seront vendus comme menus marchés (or
donn. d’exécut., art. 123).

L’emploi des bois de construction devra 
être fait dans un délai de deux ans, lequel, 
néanmoins, pourra être prorogé par l’admi- 
nisl ration forestière; ce délai expiré, elle pour
ra disposer des arbres non employés (loi du 
27 mai 1827, art. 84).

Tous usagers qui, en cas d’incendie, refu
seront de porter des secours dans les bois 
soumis à leurs droits d’usage, peuvent être 
traduits en police correctionnelle, privés de 
ce droit pendant un an au moins et cinq ans 
au plus, et punis d’une amende depuis 6 fr. 
jusqu’à 10 fr. {idem, art. 147).

LEGISLATION RURALE.
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Sectio n  X I I I .—De* délits de chasse.

Le droit de chasse touche aux plus hautes 
questions sociales, au droit de propriété et 
aux facultés qui en dérivent, à l’intérêt de 
l’agriculture et à la sécurité publique. Quel
ques personnes auraient désiré qu’on s’occu- 

ât dece droit important lors de la discussion 
u Code forestier, mais on a fort bien fait re

marquer que de pareilles questions étaient 
d’un ordre général, qu’elles appartenaient à la 
haute administration de l’état, et qu’elles ne 
pouvaient être traitées à l’occasion d’un code 
tout-à-fait spécial, préparé par une admi
nistration financière.

La chasse reste donc encore sous l’empire 
de la loi du 30 avril 1790 et de l’ordonnance 
des eaux et forêts de 1669.

L’ouverture de la chasse est réglée par les 
préfets. Il est défendu à toutes personnes 
même aux propriétaires et possesseurs de 
chasser dans les terres non closes, même en
Î’achères , avant l’ouverture des chasses; dans 
es vignes, avant que les vendanges soient ter

minées; et le long des rivières, sous prétexte 
de tirer des hirondelles, à peine de 20 fr. d’a
mende (loi du 30 avril t790 , art. 1«, et or- 
donn. du 14 août 1807).

Il est aussi défendu à toutes personnes de 
chasser, en quelque temps et de quelque-ma
nière que ce soit, sur le terrain d autrui sans 
80П consentement, à peine de 20 fr. d’amende 
envers lacommune du lieu, et d’une indemnité 
de 10 fr. envers le propriétaire des fruits, sans 
préjudice de plus amples dommages-intérêts 
s’il y a lisu (loi du 80 avril 1790, art. l ,r). En 
sonséquence, toute action dont le but est de 
prendre ou tuer, sur le terrain d’autrui, du 
gibier, quelle qu’en soit l’espèce, fût-il de poiî 
ou de plume (art. 28, titre XXX de î’ordonn. 
de 1669), fût-il indigène ou exotique, oiseau 
de assage ou autre, est un délit punissable. 
Ainsi celui qui tue une corneille dans son nid 
établi dans un bois appartenant à un particu
lier est punissable (Cass., 13 nov. 1818), et 
même il a été jugé que le fait d’avoir tué dans 
une forêt un faisan à coups de bâlon consti-' 
tuait un délit de chasse [idem., 2 juin 1817). 
D’après les mêmes principes, il n’est pas per
mis de suivre, sur le terrain d’autrui, le gibier 
qu’on a fait lever sur son propre terrain. Le 
gibier, tant qu’il est vivant et en liberté, n’ap
partient à personne; il ne devient la propriété 
du chasseur que lorsqu’il a été pris ou tué, ou 
qu’il est en sa possession (Répert., M e u l in  , 
Voy. Chasse et divers arrêts). *

Celui qui passe avec des chiens courans sur 
le terrain d’autrui, où il n’a pas permission 
de chasser, pour aller sur un terrain où ce 
droit lui appartient, est obligé de tenir ses 
chiens en lesse, ou bien de les attacher deux  
à deux  ( Règlement de la Table de M arbre, du 
i  juillet 1707, et Commentaire de Joussľ sur 
l ’ordonn. de 1668 ).

Celui qui laisserait cnasser ses chiens sur 
le terrain d’autrui, quoiqu’il ne fût pas pré
sent et qu’il ne les eût pas dirigés, pourrait 
être poursuivi s’il y avait eu négligence de sa 
part, et à plus forte raison s’il avait excité ses 
chiens ou |es avait dressés à chasser seuls.

Le tir au vol sur le terrain d’autrui est éga

lement prohibé; c’est en vain que le chas
seur alléguerait qu’il n’a pas mis le pied sur 
le terrain d’autrui et qu'il n'a tire sur aucun 
gibier étant sur un terrain appartenant à au
trui, qu’il n’a tiré que sur des oiseaux qui 
étaient dans les plaines de l'air, il devrait être 
condamné par application de la loi du 30 avril 
1790. Enfin, il faut aussi remarquer que lalo? 
défend tout fait de chasse sur le terrain d’au
trui, sans distinction entre les diverses espè 
ces d’animaux sur lesquels le chasseur a pu 
tire r; c’est donc commettre une contraven
tion punissable que de tuer sur le terrain 
d’autrui un oiseau de proie ou de passage, tel 
qu’un aigle, un épervier, un héron, un ca
nard sauvage (Cass., 13 nov. 1818).

Tuer des lapins vivant en garenne ou des 
pigeons, sauf les cas que nous avons indiqués 
et où il est permis de les tuer sur son propre 
terrain et de leur tendre des lacs et des piè
ges, c’est commettre un véritable vol. Tirer 
sur des lapins vivant en liberté dans les bois 
ou champs ouverts appartenant à autrui, c’est 
commettre un délit de chasse ordinaire régi 
par la loi du 30 avril 1790.

Lorsqu’on chasse sur un terrain clos, le dé« 
lit est plus grave, et l’amende et l’indemnité 
sont respectivement portées à 30 f r . , et à 
15 fr. si le terrain est entouré de murs ou de 
haies, et à 40 fr. et 20 fr. dans le cas où le 
terrain clos tiendrait immédiatement à une 
habitation.

Au surplus, ces dispositions n’empêche
raient pas l’application des autres lois qui 
protègent les citoyens et leurs propriétés; 
ainsi, s’il y avait eu violation de clôture et 
que, pour se frayer un passage, le chasseur 
les ait endommagées, les peines que nous avons 
indiquées, et qui sont réservées parla loi à ce 
genre de délit, devraient recevoir leur appli
cation (idem, art. 2).

Le contrevenant qui n’aura pas, huitaine 
après la.signification du jugement, satisfait і  
l’amende prononcée contre lui, sera contraint 

ar corps et détenu en prison pendant 34 
eures pour la première fois; pour la secon

de pendant huit jours; et pour la troisième 
et ultérieures contraventions pendant trois 
mois (tdam, art. 4). »

Dans tous les cas, les armes avec lesquelles 
la contravention a été commise doivent être 
confisquées; mais la loi, pour prévenir les ré
sistances qui amèneraient des luttes sanglan
tes, a défendu aux gardes de désarmer les 
chasseurs (idem, art. 5). Les père et mère ré
pondent des délits de chasse de leurs en fans 
mineurs de 20 ans, non mariés et domiciliés 
avec eux, sans pouvoir, toutefois, être con
traints par corps à raison de ces délits (idem, 
art. 6).

Lorsque les délinquans sont , masqués ou 
déguisés, ou qu’ils n’ont aucun domicile con
nu, ils doivent être arrêtés sur-le-champ, à la 
réquisition dû maire (idem, art. 7).

Les peines et contraintes sont prononcées 
sommairement à l’audience, d’après le rap
port des gardes champêtres ou de chasse, 
sauf l’appel; elles ne peuvent l’être que sur la 
plainte du propriétaire ou autre partie inté
ressée; mais si la chasse avait eu lieu en temps 
prohibé, le procureur du roi pourrait pour
suivre d'office (idem, art. 8). Les municipali-
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} tés sont autorisées à nommer des gardes- 
. chasse ; elles peuvent aussi charger les gardes 
champêtres de ce soin. Les rapports des gar
des-chasse sont dressés par écrit; ils peuvent 
aussi être friV de r fr s  rcšx  ^  1?
mairie où il doit en utiNs іьаь > «igibít e , 
tous les cas', ils doivent être affirmés dans 
les 24 heures entre les mains du maire ou 
de son adjoint; ils ne font foi que jusqu’à 
preuve contraire (idem, art. 10). Il peut aussi 
être suppléé auxdits rapports par la déposi
tion de deux témoins (idem, art. 11);

La chasse a toujours été considérée comme 
un droit inhérent à la propriété et qui ne 
pouvait en être détaché sans le consentement 
positif et formel du propriétaire. Aussi, plu
sieurs arrêts ont-ils décidé que le bail des 
terres fait à un fermier n’entraînait pas re
nonciation au droit de chasse et que le pro
priétaire pouvait en continuer l’exercice, ce 
droit ne faisant pas partie de ceux conférés au 
fermier par le bail. Cependant, en Angleterre, 
où les propriétaires sont si jaloux de leurs 
droits de chasse, l’intérêt de l’agriculture a 
fait modifier ces principes. Un acte du parle
ment a rappelé, c’est-à-dire aboli, les statuts 
I et II de Guillaume ІУ, chap. 32. Il en ré
sulte que, dans tous les baux passés après la 
promulgation de cet acte du pouvoir législa
tif, le fermier a de droit la jouissance exclu 
sive de la chasse sur les terres qui lui sont 
affermées. L’intérêt de notre agriculture et 
l’abus facile que le propriétaire peut faire des 
droits de chassenous commanderont une me
sure analogue à celle qui vient d’être adoptée 
par les Anglais.

Dans l’état actuel des choses, le proprié
taire peut donc chasser et accorder droit de 
chasser à ses amis sur ses terres affermées; 
mais ces permissions sont personnelles et ne 
peuvent être transmises à d’autres par ceux 
qui les ont obtenues. Toutefois, si le droit de 
chasse résultait d’une convention écrite, faite 
entre le propriétaire et une autre personne, 
ce droit pourrait être transmis par celui au
quel il appartiendrait.

Quoique le fermier n’ait pas obtenu le droit 
de chasse par son bail, il a toujours le droit 
de poursuivre ceux qui, sans permission, chas
seraient dans ses récoltes (cour d’Aix, 13 jan
vier 1825).

En tous cas, le fermier qui éprouve quel- 
ue dommage, par suite de l’exercice des 
roits de chasse, peut par action civile récla

mer une indemnité.
Il est permis aux propriétaires de chasser 

en tout temps dans leurs terrains clos, dans 
leurs bois et forêts, et dans leurs lacs et étangs, 
mais sans pouvoir se servir de chiens cou- 
rans pour chasser dans les bois et forêts, lacs 
et étangs non clos, parce que ces chiens font 
lever le gibier et le poursuivent dans les 
champs ensemencés, les récoltes ou les vi
gnes. Pour autoriser la chasse en tout temps, 
il faut que le terrain soit entouré de murs ou 
de haies vives ( idem, art. 13 et 14 ).

Le droit de propriété entraîne nécessaire
ment le droit de la préserver de toute agres
sion étrangère. Il est donc permis aux pro- 
priélaires ou possesseurs et même aux fer
miers de détruire le gibier dans ses récoltes 
non closes, en se servant de filets ou autres

engins qui ne puissent pas nuire aux fruits de 
la terre, comme aussi de repousser avec les 
armes à feu les bêtes fauves qui s’introdui
raient dans lesdites récoltes (Mcm, art. 15 >

Wvçpses lois ou décisions administratives 
Obt accordé des primes ou récompenses à 
ceux qui tuent les loups; d’après les déci
sions ministérielles des 25 septembre 1807 
et 9 juillet 1808, elles sont de 18 fr. pouï 
une louve pleine, 15 fr. pour une louve non 
pleine , 12 fr. par loup et 6 fr. par louveteau; 
mais elles peuvent être augmentées à cause des 
circonstances qui ont accompagné la destruc
tion de l’animal ; cette augmentation est ré
glée par le ministre de l’intérieur, sur la pro
position du préfet (instruct, du ministre de 
l’int. du 9 juillet 1808). Pour obtenir cette 
prime, la mort du loup doit être constatée 
par le maire de la commune où il a été tué ; 
la tête en est coupée et envoyée, avec le pro
cès-verbal du maire, au préfet, qui délivre un 
mandat sur le receveur du département.

Les moyens les plus efficaces pour détruire 
les animaux mal faisans sont les chasses ap
pelées battues\ elles doivent être ordonnées 
par les préfets toutes les fois qu’ils les ju 
gent nécessaires (arrêté du 19 pluviôse an V).

P la isirs  du roi. Il est défendu de chasser 
dans les forêts et parcs.apparlenant au roi ; les 
délits de chasse dans les plaisirs du roi sont 
soumis à l’ordonnance de 1669 (C. de cass. 30 
mai 1822 et autres).

Bois de í’éíať. Enfin la chasse sans permis est 
défendue dans les bois nationaux à tous indi
vidus sans distinction ; il est également défendu 
de prendre dans les forêts, buissons et plaisirs, 
aucun aire d'oiseaux, de quelque espèce quece 
soit, en tout autre lieu, les œufs de caille, p e r 
d rix  ou fa isans, comme aussi d’entrer et de
meurer la nuit dans les bois, de détruire le gi
bier avec lacs, tirasses, tormelles, traîneaux  et 
autres engins, à peinede lOOliv. d’amende pour 
la première fois, et du double en cas de réci
dive (ordonn. des eaux et forêts de 1669, 
tit. XXX , art. 4 et 8 ).

Sectio n  X IV .— Du p o rt d’armes.

Il y a des armes défendues à toutes person
nes; ce sont: les stylets, tremblons , pisto
lets à vent (décret du 2 nivôse an X IV ), et 
toutes autres armes offensives, cachées ou se
crètes (déclarât, du 23 mars 1728; décret du 
12 mars 1806 ). Ceux qui en sont trouvés por
teurs son t passibles d’une amende de 500 livres 
et de 6 mois de prison.

Le p o r t  d’a rm e s  n o n  p ro h ib ée s  e s t u n  droit 
q u ia p p a r t ie n t  à to u s  les c ito y e n s ; c’e s t  l’exer
cice  d ’u n  d ro i t  c iv iq u e , q u i  n e  p e u t  ê t r e  ar 
r a d ié  q u e  p a r  l’a rb itra ire  ( voy. d is s e r t ,  de 
Т о ш л л е к , t .  IV, p. 13 e t  su iv . ); il n ’e s t  in
t e r d i t  q u ’a u x  vagabonds e t  g en s san s av eu .

Mais un régime particulier a été introduit 
à l’égard des armes de chasse. Le décret du 
11 juillet 1810 a soumis le port d’armes de 
chasse à un permis, dont le prix, fixé à 30 
fr. par ce d éc re t, a été réduit a 15 fr. par la 
loi des finances du 2 8  avril 1816, et par tou
tes celles qui se sont succédé depuis.

La loi n’ayant pas défini le fait de chasse 
s’en est rapporté aux tribunaux pour le dé
term iner; cest un fait d’appréciation qu’ils
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1 doivent juger en leur ame et conscience, sui
vant les circonstances.

Le port d’armes sans permis est une con
travention qui doit être punie par le tribunal 
correctionnel d’une amende qui ne peut être 

' moindre de 30 fr. ni excéder 60 fr. (décrets 
des 11 juillet 1810 et 4 mai 1812), lors même 
que le fait de chasse qui l’accompagne n’est 
pas illicite. Ainsi, un propriétaire qui chasse 
sur son propre terrain , même en temps non 
prohibé, sans port d’armes, est passible des 
peines prononcées par le décret ( Cass. , 27 
février 1827 ).

On n’excepte de la nécessité du port d’ar
mes que la chasse dans les enclos atlenans à 
une habitation ; mais cette exception ne peut 
être invoquée par. celui qui chasse dans ses 
bois non clos.

Le fait de chasse sans permis de port d’ar
mes et dans un temps prohibé constitue 
deux délits, passibles de deux peines diffé
rentes ; le contrevenant doit donc être con
damné aux peines prononcées contre ces deux 
délits par le décret du 30 avril 1790 et celui 
du 4 mai 1812 {Commentaire de Jodsse sur l’or
donnance de 1669, titre XXX, art. 18, Cour 
de cass., 4 décembre 1812 et l el octobre 1813). 
Toutefois, cette jurisprudence nous parait con
traire aux dispositions de l’article 365 du Code 
d’instruction criminelle qui porte : en cas de 
conviction de plusieurs délits, la peine la plus 
forte sera prononcée. La cour de cassation a 
elle-même jugé, le 4 mai 1821, que lorsque le 
délit de port d’armes se trouve joint au délit 
de chasse dans une forêt royale, l’amende de 
100 ii’, que prononce l’ordonnance de 1669 
contre ce dernier délit devait seule être ap
pliquée.

Pour être à l’abri des peines portées par le 
décret du 4 mai 1812 il ne suffirait pas que le 
chasseur fût en réclamation pour obtenir le 
permis, il doit l’avoir obtenu (Cass. 11 février 
1820) ; c’est en vain qu’il justifierait de la quit
tance du receveur de l’enregistrement consta
tant qu’il a acquitté les droits, s’il n ’avait pas 
encore obtenu le permis. Les prévenus du 
délit de chasse sans permis de port d’arm es, 
ne pourraient pas être excusés, sous prétexte 
qu’ils n’ont chassé que le renard (Cass. l erjuil- 
let 1826).

En cas de récidive , l’amende est de 60 fr. 
au moins et de 120 fr. au plus; le tribunal 
peut en outre prononcer un emprisonnement 
de 6 jours à un mois (décret du 4 mai 1812, 
art. 2 ) ; dans tous les cas, il y a lieu à la 
confiscation des arm es, et si elles n’ont pas 
été saisies le délinquant sera condamné à les 
rapporter au greffe ou à en payer la valeur, qui 
sera fixée par lejugement, sans que cette fixa
tion puisse être au-desous de50fr. (¿d.,art.3).

D’après le décret du 11 juillet 1810 , la dé
livrance des permis de port d’armes appar
tient aux préfets. Indépendamment des piè
ces à fournir pour justifier la demande d’un 
permis de port ď armes de chasse, on doit 
produire un bulletin du receveur de l’enre
gistrement du chef-lieu de l’arrondissement, 
constatant qu’on a acquitté le droit. Si le 
permis est refusé, le droit doit être restitué; 
.mais il n’y a pas lieu à restitution s’il est 
retiré par mesure de police ( circ. du ministre 
des finances du 20 sept. 1820).

Tout chasseur qui s’éloigne du garde, ou 
ne lui exhibe pas son permis à sa première 
réquisition, est présumé en contravention; le 
garde peut alors dresser procès-verbal. Si 
l’inculpé justifie devant le tribunal qu’il était 
en règle, il doit être renvoyé de la plainte , 
mais condamné aux dépens, car il a commis 
une faute dont il doit répondre.

Le permis de port d’armes est valable pen
dant un an ; il peut servir partout où le chas
seur a la permission ou le droit de chasser 
(d éc re td u ll juillet 1810, art. 2). Le permis 
de port d’armes est personnel, il ne peut ser
vir qu’à celui qui l’a obtenu ; un autre ne 
peut l’invoquer, fût-il parent de celui qui 
l’a obtenu. Il ne peut non plus être cédé à un 
étranger, même à prix d’argent.

Section XV. — Des délits de pêche fluviale.

La pêche est un droit qui constitue une 
propriété dont la violation doit être répri
mée; aussi la loi du 15 avril 1829 punit-elle 
d’une amende de 20 fr. au moins et de 100 fr. 
au plus, indépendamment des dommages-in- 
térêts, tout individu qui se livre à la pêche, 
sur les fleuves ou rivières navigables ou flot
tables , canaux, ruisseaux ou cours d’eau quel
conques, sans la permission de celui auquel le 
droit appartient. Il y a lieu en outre à la res
titution du poisson péché en délit, et la con
fiscation des filets et engins de pêche peut 
être prononcée (loi citée," art. 5).

Il est pourtant un mode de pêche que les 
pénalités ne doivent pas atteindre ; c’est celui 
a la ligne flottante, tenue à la main.Toutefois 
on ne peut jouir de cette faculté que dans les 
rivières ou canaux ou la pêche appartient à 
l’État, le temps du frai excepté'(idem); la pê
che constituerait un délit si elle.avait lieu, 
même à la ligne flottante tenue à la main, si 
le cours d’eau appartenait à un particulier.

On distingue deux espèces de ligne: les l i 
gnes dorm antes, dont une extrémité est fixée 
au fond de l’eau, tandis que l’autre est atta
chée à un corps solide, et qui sont garnies d’ha
meçons dans toute leur longueur; et les l i
gnes flottantes, formées d’un long fil qui 
flotte sur la surface de l’eau et à l’extrémité 
inférieure duquel on place un ou plusieurs 
hameçons ; les lignes flottantes peuvent être 
attachées à un corps solide ou tenues à la main 
au moyen d’une perche ou canne. Ce ne sont 
que celles de la dernière espèce qui sont au
torisées par la loi.

Le poisson parcourant successivement tout 
le domaine des eaux courantes n’appartient 
pas plus à telle rivière ou à telle portion de 
rivière qu’à telle autre; au temps du frai, 
il remonte souvent jusque dans les petits 
ruisseaux; il préfère alors les lits les plus res
serrés, et notamment ceux dont les eaux sont 
limpides et ombragées d’arbustes. 11 ne peut 
être permis aux propriétaires riverains des 
rivières et ruisseaux qui ont le droit de 
pêche, ni d’attaquer le poisson au temps de sa 
reproduction, ni d’employer pour le pren
dre, en quelque temps quece soit, des moyens 
qui pourraient dépeupler les rivières, ni de 
chercher à le fixer dans des parties du cours 
d’eau qui traversent ou bordent leurs pro
priétés, par des barrages, grilles et au-
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tres ouvrages qui l’empêcheraient entière
ment de monter ou de descendre dans les au
tres parties des rivières ou ruisseaux. Les 
mêmes prohibitions doivent être appliquées 
aux fermiers de la pêche et aux porteurs de 
Ûceuce, dans les rivières navigables, pour 
qu’aucun d’eux n’entreprenne rien dans son 
cantonnement de contraire à l’intérêt géné
ral. Il est donc interdit à toute personne de 
placer dans les rivières, canaux et ruisseaux, 
aucun barrage, appareil ou établissement quel
conque de pêcherie ayant pour objet d’empê
cher entièrement le passage du poisson, sous 
peine d’une amende de 50 à 500 fr., des dom- 
mages-iulérêts, et de la saisie et destruction 
des appareils (id., art. 24). La destruction du 
poisson au moyen de drogues ou poisons est 
également punie de peines sévères, et quicon
que jette dans les eaux des drogues ou appâts 
qui sont de nature à enivrer le poisson ou à 
le détruire, est puni d’une amende de 30 fr. 
à 300 fr. et d’un emprisonnement de 1 à 
3 mois (id., art. 25).

La loi ne s’occupe que du fait d’empoison
nement des poissons des eaux courantes; 
l’empoisonnement des poissons des étangs con
stitue un délit d’une nature particulière, qui 
est puni de peines plus graves par l’art. 452 
du Code pénal, ainsi conpu : Quiconque aura 
empoisonné des poissons dans des étangs, vi
viers ou réservoirs, sera puni d’un emprison
nement de 1 an à 5 ans et d’une amende 
de 16 fr. à 300 francs. Les coupables peuvent 
être mis par le jugement sous la surveillance 
de la haute police pendant 2 ans au moins 
et 5 ans au plus.

L ’ordonnance de 1669 défendait à toute 
personne de jeter dans les rivières aucune 
chaux, uoix vomique, coque du levant, mo
mie ou autres drogues ou appâts. La loi nou
velle s’est abstenue avec raison de toute énu
mération.

Des ordonnances déterminent les temps, 
saisons et heures pendant lesquels la pêche 
est interdite dans les rivières ou cours d’eau 
quelconques, les procédés qui sont interdits 
et les dimensions des filets , et quiconque 
viole ces ordonnances est puni d’une amende 
de 30 fr. à 200 fr. (id ., art. 26 et 27 ). Si le dé
lit a eu lieu pendant le temps du- frai, l’a
mende sera de 60 fr. à 200 fr. (id ., art. 28).

Les mêmes peines sont prononcées contre 
ceux qui se serviraient, pour une autre pêche, 
de filets permis seulement pour celle du pois
son de petite espèce. •

Ceux qui seront trouvés porteurs ou mu
nis, hors du lieu de leur domicile, d’engins 
ou instrumens de pèche prohibés, pourront 
être condamnés à une amende qui n’excédera 
pas 20 fr. et à la confiscation des engins ou in- 
slrumens de pêche, à moins qu’ils ne soient 
destinés à la pêche dans les étangs et réser
voirs (id ., art. 29).

Quiconque péchera, colportera ou débitera 
des poissons qui n’auront pas les dimensions 
déterminées par les ordonnances, sera puni 
d'une amende de 20 à 50 fr. et de la confisca
tion desdits poissons. Sont néanmoins ex
ceptées de cette disposition les ventes de 
poissons provenant des étangs et réservoirs. 
Sont considérés comme étangs et réservoirs 
les fossés et canaux appartenant à des parti

culiers , dès que les eaux cessent de commu 
niquer avec les rivières (id ., art. 30).
■ La même peine est prononcée contre les 
pêcheurs qui appâtent leurs hameçons , nas
ses, filets et autres engins, avec des poissons 
des espèces prohibées par les ordonnances 
(id ., art. 31 ).

Les fermiers de la pêche et porteurs de li
cences, leurs compagnons et gens à gages, ne 
peuvent faire usage d’aucun filet ou engin 
quelconque qu’après qu’il a été plombé et 
marqué par les agens de,l’administration de 
la police de la pêche. Les délinquaus sont pu
nis d’une amende de 20 fr. pour chaque filet 
ou engin non plombé ou marqué (id ., art. 32).-

Les contre-maîtres, les employés de bali
sage et les mariniers qui fréquentent les fleu
ves , rivières et canaux navigables et flotta
bles, ne peuvent avoir dans leurs bateaux ou 
équipages aucun filet ou engin de pêche, 
même non prohibés, sous peine d’une amende 
de 50 fr. et de la confiscation; ils sont ten u s  
de souffrir la visite des agens de pêche, sous 
la même peine (ici., art. 33 ).

S e c t io n  X Y I .  — Des dégradations des pro
priétés communales.

Les cultivateurs, ou tous autres qui auront 
dégradé ou détérioré de quelque manière que 
ce soit des chemins publics, ou usurpé sur 
leur largeur, seront condamnés à la répara
tion et restitution, e tà  une amende qui ne 
peut être moindre de 3 liv. ni excéder 24 liv. 
( loi du 28 septembre 1791, lit. I I ,  art. 40 ) ; 
et ceux qui, sans y être autorisés, auront en 
levé des chemins publics des gazons, terres 
ou pierres , ou qui, dans les lieux appartenant 
aux communes, auraient enlevé I« s terres ou 
matériaux, à moins qu’il n’existe uu usage 
général qui l’autorise, seront condamnés à 
une’ amende de 11 à 15 fr. (loi du 28 avril 
1832, art. lOOetnouv. C. pén , 476).

Les faits de dégradation et de détérioration 
punis par la loi du 28 septembre 1791 ne sont 
pas identiquement les mêmes que ceux punis 
par la loi du 28 avril 1832. Les dispositions 
de ces deux lois doivent donc continuer à 
co-exister.

Les chemins dont la dégradation est pu
nie par la loi du 28 septembre sont les 
chemins vicinaux et communaux; la dégrada
tion des grandes routes et la manière de con
stater ces délits sont réglées par la loi du 29 
floréal an X.

L’application de l’article 40, titre I I  de la 
loi du 28 septembre 1791,doit être faite par les 
tribunaux correctionnels (ainsi jugé par un 
grand nombre d’arrêts); mais le fait d’usur
pation, lorsque les chemins-ont été reconnus 
par le préfet, est de la compétence du con
seil de préfecture.

Les gazons, les terres et les pierres des che
mins vicinaux ne peuvent être enlevés, si ce 
n’est par suite d’un usage établi dans la com
mune pour les besoins de l’agrieulture et non 
aboli par délibération du conseil municipal.

S e c t i o n  X V I I .  —  D e la recidive.

La récidive est toujours une riivonstance 
aggravante du délit; elle donne lieu, suivant la 
nature des lois qui prononcent les peines,soit -
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au maximum  de l’amende, soil au double, au 
triple ou au quadruple de l’amende, et ainsi de 
suite; en certains cas elle entraîne même la 
peine d’emprisonnement.

Il y a récidive dans tous les cas prévus par 
le Code pénal et la loi du 28 avril 1832, qui le 
modifie, ainsi que pour les délits de chasse et 
de port d’armes punis par les lois du 30 avril 
1790 et 4 mai 1812, lorsqu’il a été rendu con
tre le contrevenant, dans les douze mois pre
cedens, un jugement pour contravention de 

olice commise dans le ressort du même tri- 
unal (loi du 28 avril 1832, art. 102 ). Pour les 

délits ruraux, punis par la loi du 28 septembre 
1791, il suffit que le délinquant ait, dans un 
temps quelconque, subi une condamnation 
pour délit semblable, pour être en étal de ré
cidive.

En cas de récidive, la peine doit être appli
quée au maximum, à l’exception des peines 
prononcées par la loi du 28 septembre 1791, 
qui doivent être doublées; pour les délits de 
chasse, elles sont triplées pour la troisième 
fois, et la même progression est suivie poul
ies contraventions ultérieures (loi du 30 avril 
1790, art. 3 ). En cas de récidive pour port d’ar
mes sans permis, un emprisonnement de 6 
jours à 1 mois peut aussi être prononcé (dé
cret du 4 mai 1812, art. I"). Pour les délits 
forestiers et de pêche fluviale, la peine est seu
lement doublée en cas de récidive (loi du 21 
mai 1827, art. 201, et dii 15 avril I829art. 69).

Quelques cours royales avaient décidé que 
la peine de la récidive devait être appliquée au 
délit de port d’armes, joint au fait de chasse, 
toutes les fois qu’il y avait eu une première 
condamnation, quelle que fût l’époque où elle 
était intervenue; mais la cour de cassation, 
par arrêt du 25 juillet 1834, a proscrit cette 
doctrine en décidant que le décret du 4 mai j 
1812 se taisant sur le cas où la récidive est en
courue et renvoyant à l’exécution de la loi du 
30avril 1790, c’est cette derniere loi qu’il faut 
consulter pour caractériser la récidive, en cas 
de délit de chasse, et que cette loi n’applique 
les peines de la récidive que lorsque la con
damnation a été prononcée dans le cours delà 
même année í voy. ci-dessus, port d’armes).

S e c t io n  XVIII. — De la prescription des actions 
pénales et des peines.

Cette section sera divisée en deux paragra
phes; dans le premier nous examinerons les 
délais dans lesquels l’action penale se prescrit, 
dans le second, les délais après lesquels les 
peines prononcées par les tribunaux sont pres
crites.

§ I1'1'. —  De la prescription des actions pénales.

La prescription des actions pénales s’ac- 
quiert par un laps de temps plus ou moins 
¡ong, suivant la nature des délits et des lois 
qui les punissent.

Ainsi, en matière rurale, tontes les actions 
pour réparations de délit, punies par les lois 
du 30 avril 1790 et 28 septembre 1793, se pres
crivent par l’expiratiou du délai d’un mois; 
(lois du 28 sept. 1791, lilre VU, art. 8; du 
30 avril 1790, art. 12 ; et arrêts des 14 germinal 
an XIII, 6 floréal an XI et 12 février 182»).

Quant aux actions punies par le Code pénal 
et par la loi du 28 avril 1832, elles se prescri
vent suivant les distinctions suivantes.

L’action publique et l’action civile, résul
tant d’un crime de nature à entraîner la peine 
de mort, ou des peines afflictives perpétuel
les, ou de lout autre crime emportant peine 
afflictive ou infamante, sont prescrites après 
10 ans révolus, à compter du jour où le crime 
aura été commis, si dans cet intervalle il n’y a 
été fait aucun acte d’instruction ou de pour
suite.

S’il a été fait dans cet intervalle des actes 
d’instruction ou des poursuites non suivies de 
jugement, il y a prescription après 10 ans ré
volus, à compter du dernier acte, à l’égard 
même des personnes qui ne seraient pas im
pliquées dans cet acte d’instruction ou de 
poursuites ( C. d’instr. crim., 637 ).

Dans les deux cas exprimés par l’art. 637 du 
C. d’instr. crim. ci-dessus rappelé et suivant 
les distinctions d’époques qui y sont établies, 
la durée de la prescription sera de 3 années 
révolues, s’il s’agit d’un délit de nature à être 
puni correctionnellement (C. d’instr. crim., 
638).

L’action publique et l’action civile, pour 
une contravention de police, son! prescrites 
après 1 année révolue, à compter du jour où 
elle aura été commise, même lorsqu’il y a eu 
procès-verbal, saisie, instruction ou poursui
tes, si, dans cet intervalle, il n’est pas inter
venu dé condamnation; s’il y a eu un juge
ment définitif de première instance de nature 
à être attaqué par la voie de l’appel, l’action 
publique et l’action civile se prescriront après 
une année révolue, à compter de la notifica
tion de l’appel quien aura été interjeté {idem, 
640).

En matière forestière, les actions en répa
ration de debts et contraventions se prescri
vent par trois mois, à compter du jour où les 
délits et contraventions ont été constatés, lors
que les prévenus Sont désignés par les procès- 
verbaux ; dans le cas contraire, le délai de pres
cription est de six mois, à compter du même 
jour ( loi du 21 mai 1827, art. 185).

Enfin, en matière de pêche, les actions en 
réparation de délits se prescrivent par un mois, 
à partir du jour où les délits ont été consta
tés, lorsque les prévenus ont été désignés dans 
les proces-verbaux ; dans le cas contraire, le 
délai de la prescription est de trois mois, à 
compter du même jour (loi du 15 avril 1829, 
art. 62 t.

Ces délais de prescription ne s’appliquent 
cenendant pas aux contraventions, délits et 
malversations, commis par les agens, préposés 
ou gardes de l’administration dans l’exercice 
de leurs fonctions. Les délais de la prescrip
tion, à l’egard de ces préposés et de leurs 
complices, sont les mêmes que ceux qui sont 
déterminés par le Code d’instruction crimi
nelle (lois des 21 mai 1827, art. 186, el 15 avril 
1829, art. 63).

Au surplus, les dispositions du Code d’ins 
truction criminelle sur la poursuite des délits 
contraventions s'appliquent en général aux 
délits forestiers et de pêche fluviale, sauf les 
exceptions que nous avons fait connaître ( lois 
citées, art. 64 el 187).

Actes d'instruction et de poursuites gui inter-
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rompent la prescriptionЛ л  plainte, même en 
police correctionnelle, in terrom pt la prescrip
tion, si le plaignant a consigné sa plainte dans 
une citation et a saisi le tribunal, conformé
m ent à Fart. 182 du C. d’instr. crim . ; mais il 
n’en est pas de m êm ede la dénonciation(Bour- 
g ü i g n o n , Jurisprudence des Codes crim., t .  II, 
p. 535). .

Un procès-verbal de constatation de délitin- 
te rrom pt aussi la prescription, pourvu qu’il 
ait été rédigé par un  officier judiciaire don tle  
procès-verbal puisse faire foi ju squ’à inscrip
tion de faux. Les procès-verbaux des simples 
gendarmes et sous-officiers de gendarm erie 
ne produisent pas cet effet (le même auteur, 
loco citalo).

Il su ffit, pour que la prescription cesse de 
courir, que les actes qui ont été faits aient eu 
pour objet de constater le crim e ou le délit; il 
n’est pas nécessaire qu’ils aient été dirigés 
co n tre  des individus déterm inés (Cass., 16 
déc. 1813).

Une citation n u lle , et en général un  acte 
nul de quelque nature qu’il soit, ne peut, in
te rrom pre la prescription (C. c . , 2247).

Mais il n ’eu est pas de même de la citation 
donnée devant un  juge incom pétent, quoique 
l’incompétence soit m atérielle, Fart. 2246 du 
C. civ. renferm ant sur ce point une règle gé
néra le , et la citation en justice donnée même 
devant un juge  incom pétent in terrom pant la 
prescription.

En m atière correctionnelle, la citation don
née quoique dans un tem ps trop court, saisit le 
tribunal et form e unac le  capable d ’in terrom 
pre la prescription. La nullité prononcée par 
l’art. 184 du C. d’inst. crim . ne portant que 
sur le jugem ent et non sur la citation, tandis 
qu ’en m atière de simple police la nullité , aux 
term es de l’a r t . '146 du même Code, portant 
sim ultaném ent su r la citation et le jugem ent, 
la prescription ne saurait être interrom pue 
lo rsqu’il y a nu llité  du jugem ent (Cass. 25 fé
vrier 1819 ).

§ I I .— Prescription des peines prononcées.

Les peines portées par les arrêts et juge
m ent rendus en m atière crim inelle se prescri
vent par 20 ans révolus à com pter de la date 
des arrêts et jugem ens (C. d’instruction crim. 
art. 635).

La prescription des peines se compte par 
jo u r  et non par h eu re , elle n’est pas, dans ce 
cas , susceptible d’in terruption et n ’est ac
quise que lorsque le dernier jo u r du term e 
est accompli; elle a lieu en faveur ciu contu- 
m ax  comme du condamné par jugem ent con
tradictoire ; elle éteint les condamnations 
pénales, mais non les condamnations civiles, 
qui ne se prescrivent que d’après les règles 
établies par le C. civ. [id , a rt. 642). Elle ne 
réintègre pas le condamné dans ses droi ts pour 
l’avenir (C. civ., 32). Il ne peut i’ésider dans 
le départem ent où dem eure celui contre le
quel le crime a été com m is, ou ses héritiers 
en ligne directe (id ., a rt. 635).

Les peines portées par les arrê ts ou juge
mens rendus en matière correctionnelle, se
Erescrivent par 5 ans révolus, à com pter de 

і date de l’a rrê t ou du jugem ent rendu en 
dernier resso rt; e t à l’égard des peines pronon- I

cées par les tribunaux de prem ière instance , 
à com pter du jo u r où ils ne pourron t plus 
ê tre  attaqués par la voie de l’appel ( idem, 
a rt. 636 ).

Lorsque le jugem ent de condamnation a été 
rendu en prem ière instance, le délai de cinq 
ans pour prescrire court de l’expiration des 
dix jours accordés par l’art. 203, pour appe
ler, sans avoir égara au délai de deux mois 
accordé au m inistère public par l’art. 205; la 
prescription de cinq ans ne peut être  in te r
rom pue que par des poursuites faites en exé
cution du jugem ent de condam nation, à la 
requête du procureur du roi (Cass. 8 jan
vier 1822 ).

Du reste , la prescription de cinq ans ne 
s’applique pas non plus aux condamnations 
civiles, qui resten t soumises aux prescrip
tions établies par le Code civil (idem, a rt. 642).

Quoique la prescription des actions et des 
peines soit plus spécialement du domaine de 
la procédure ou de l’instruction crim inelle , 
nous avons pensé que les notions élémentai
res que nous venons de présenter sur ce sujet 
trouvaient ici leur place naturelle et te rm i
naient convenablement l’œuvre que nous 
avons entreprise. Nous avons , le prem ier, es
sayé de classer m éthodiquem ent la législation 
ru ra le , et cet essai suffira pour faire voir toute 
la difficulté de celte classification et combien 
elle était nécessaire. La loi rurale entoure de 
toute part le cultivateur, elle le pun it, le me
nace ou le protège à chaque instant de sa vie; 
l ’ignorer était donc chose dangereuse, mais la 
connaître était, ju squ ’ic i, chose impossible à 
tous les citoyens qui ne peuvent pas faire de 
l’étude du droit leur occupation spéciale. 
Nous espérons que notre travail répandra dans 
nos campagnes la connaissance si nécessaire 
de cette partie de notre législation.

N otre classification aura encore, nous l’es
pérons au m oins, un  autre avantage , ce sera 
de dém ontrer que si on élève chaque jo u r des 
réclam ations si énergiques contre Ì’extrême 
imperfection de nos lois rurales, c’est parce que 
l’on ne les connaissait que fort im parfaite
m ent. Sans doute elles sont encore incom
p lè tes; plusieurs réform es que nous avons 
indiquées sont nécessaires : ainsi, la suppres
sion de la vaine pâtu re , une loi su r les che
mins vicinaux mieux eu harmonie avec nos 
m œ u rs , une au tre loi sur les réunions des 
propriétés m orcelées, ce sujet im portant qui 
m alheureusem ent ne fixe pas encore assez 
l’attention publique, une loi nouvelle sur les 
desséchemens de m arais, et quelques autres 
améliorations sont certainem ent fort désira
bles; mais nous pensons qu’il faut procéder à 
ces réform es utiles avec une sage m atu rité ; 
qu ’il y a des points im portans sur lesquels 
les idées ne sont pas encore fixées, ni le juge 
m ent et l’expérience des agronomes assez 
m ûrs pour pouvoir les tra iter avec perfec
tion. En précipitant ces m esures, on risque
ra it encore de faire des lois im parfaites, et 
les besoins de réform e ne nous paraissent pas 
assez pressans pour que l’on n ’apporte pas à 
la confection de ces lois toute la réflexion et 
toute la m atu rité  qu’elles exigent.

L e o p o l d  M a l e p e y r k .
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Abandonnée pendant long-temps à l’empire 
des circonstances et soumise à une routine 
em pirique, l’agriculture, en F rance, a com
mencé seulem ent de nos jours à suivre une 
marche plus rationnelle et plus en harmonie 
avec les progrès des sciences et de la ci
vilisation. Mais en am éliorant ainsi les mé
thodes de cultu re et en portant la lumière 
dans diverses branches de l’industrie agri
cole , on n’a pas tardé à s’apercevoir que 
le perfectionnem ent des méthodes, et les ap
plications les plus heureuses des faits dé
couverts dans les sciences physiques ou natu
relles, n’étaient pas les seuls élém ensd’un pro
grès certain et le gage d’un avenir prospère;que, 
de plus, il était nécessaire de recueillir tousles 
faits généraux d’expérience qui seprésentaient 
dans la pratique, de les coordonner, d’en dé
term iner les rapports, les limites, les consé
quences et d’en former un corps de doctrines 
propres à éclairer la m arche de l’agriculteur 
qui débute dans la carrière, à servir de flam
beau à celuiquia vielli dans l’.exercice de cette 
industrie, et enfin à donner aux opérations 
de l’un et de l’autre une certitude de succès 
et une régularité dans la m arche qu’elles n ’a
vaient point présenté jusqu’alors. D’un autre 
côté, les progrès des sciences économiques 
on t aussi permis de faire d’heureuses applica
tions de leurs théories à la production agri
cole, et c’est des faits généraux em pruntes à 
l’expérience, des inductions qu’en a tirées le 
Raisonnement et des applications qu’a fournies 
l’économie politique, qu’est resulté une nou
velle branche des sciences agricoles, qu’on a 
désignée sous le nom à'administration rurale, 
ü’économieon d'administration de l’agriculture.

Une administration rurale fondée sur les meil
leur s principes est aujourd'hui laseule base solide, 
de toute bonne agriculture. En vain vous adop
teriez les systèmes de culture les plus vantés, 
en vain vous m ettriez en pratique les procé
dés les plus accrédités et ceux qui ont donné 
les résultats les plus heureux, vous ne pour
rez espérer un succès constant si les princi
pes d’une adm inistration sévère, méthodique 
et régulière ne servent à guider vos pas dans 
la carrière si fertile en revers que vous par
courez. C’est, en effet la science de l’adminis
tration agricole qui nous enseigne à l’avance 
à ne pas com prom ettre notre fortune dans 
des entreprises hasardeuses, à connaître les 
avances de capitaux auxquelles il faudra nous 
résoudre suivant les besoins , à calculer nos 
ressources, évaluer les frais d’une opération , 
apprécier les bénéfices, vérifier les pertes et

AeiUCULTURS,

éviter les mécomptes. C’est elle encore qu: 
nous apprend à raisonner et à conduire à 
bonne fin toutes nos opérations, à nous livrer 
avec confiance à des améliorations dont les 
avantages ou les chances sont prévues à l’a
vance, à nous assurer des bénéfices indus
triels à peu près certains, et enfin à nous ren
dre compte num ériquem ent de toutes les opé
rations que nous entreprenons ou que nous 
nous proposons d’entreprendre dans l’exploi
tation d’un domaine rural quelconque.

Afin de faire mieux sentir l’utilité d’une 
bonne adm inistration, ajoutons à ce que nous 
venons de dire quelques considérations géné
rales qui ren tren t dans ce sujet.

Pour exercer l’industrie agricole, il faut 
posséder des capitaux quelquefois considé
rables. Ces capitaux, qui servent à faire des 
avances à la production , ne p eu v en t, par 
suite de la nature même des opérations agri
coles, être avancés et ren tre r  avec bénéfice 
plusieurs fois dans l’année, comme cela s’ob
serve dans les industries m anufacturières et 
com m erciales5 il faut, la plupart du tem ps, 
attendre une année entière pour que le cercle 
complet de la production agricole ait été par
couru ; ce qui oblige, pour obtenir des profits 
égaux à ceux qu’on recueille dans les autres 
industries, à des avances plus fortes de capitaux 
et pose une limite assez resserrée aux bénéfi
ces qu’on est en droit d’espérer ou d’attendre 
de l’industrie qui s’applique à la création des 
produits de l’agriculture.

Par suite du nom bre considérable des pro
ducteurs, de l’approvisionnement constant et 
soutenu des marchés, de l’immense concur
rence dans la production et le commerce des 
denrées agricoles, concurrence à laquelle les 
étrangers sont eux-mêmes appelés a partici
per sous certaines conditions, ces denrées ont 
en général un  prix qui n ’éprouve que de fai
bles variations, et qui, n ’étant pas de beaucoup 
supérieur aux frais de production, ne laisse à 
l’agriculteur qu ’un bénéfice peu considérable 
et qu’une prime peu élevée pour l’in té rê t des 
capitaux qu’il avance et pour couvrir des chan
ces souvent très désastreuses.

Quoique les diverses branches de l’écono
mie rurale fassent chaque année quelques pro
grès et qu’on doive s’em presser d’accueillir 
et d’appliquer les perfectionnemens qui sont 
proposés et qu’on croit fondés sur des prin
cipes raisonnés et sur l’expérience, cependant 
l’introduction de nouveaux procédés dans un 
élablissem entrural exigelant de prudence,taat 
de temps consommé en essais et en tâtonn®-
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mens, et des avances de capitaux parfois si 
im portantes qu’on a , la plupart du tem p s, 
de la peine à se déterm iner, même avec un 
esprit éclairé et progressif, à les adopter ; ou 
bien que, faute de moyens, on est obligé de 
persévérer dans des m éthodes ordinaires qui 
donnent moins de bénéfices et vous placent 
dans un état d’infériorité vis-à-vis les autres 
producteurs qui ont cédé à l’impulsion.

L’état d’imperfection des voies de com 
m unication, les charges fiscales, la pénurie 
des capitaux, le taux élevé de ceux qu’on 
veut em p ru n te r , sont encore pour les agri
culteurs les plus instru its et les plus actifs 
eux-m êm es, autant d’obstacles qui en tra
vent leu r industrie , accroissent leurs frais 
de production et restreignent encore leurs 
bénéfices.

La plupart des produits b ru ts de l’agricul
tu re  sont volum ineux, lou rds, encombrans, 
et ne peuvent, généralement parlan t, par 
rapport à leur valeur vénale, supporter de 
gros frais de transport et être avec avantage 
envoyés au loin ; ce qui restre in t le marché 
où on pourrait espérer de les placer, empêche 
de les vendre sur celui où on en retirerait un 
plus gros bénéfice, et diminue le nom bre des 
consommateurs auxquels on pourrait les of
frir.

La division du travail, qui accroît la puis
sance du producteur, diminue les frais de 
production et à laquelle l’industrie manufac
tu riè re  et les arts doivent tan t de merveilles, 
ne trouve guère d’applications que dans les 
grandes fermes et les exploitations étendues. 
Dans.toutes les autres, c’est-à-dire dans la ma
jeu re  partie de la F rance , l’exiguité des héri
tages né perm et pas que chaque travailleur 
soit constam m ent occupé d’un même genre 
d’ouvrage et empêche de profiter des avan
tages de cette division. Ajoutez à cela que 
l’agriculture se compose d’une variété infinie 
йе travaux annuels, qui presque tous doi
vent être exécutés dans une saison opportune, 
qu’il faut un très petit nom bre de travailleurs 
pour exploiter même un domaine d’une cer
taine étendue, enfin que des avances plus con
sidérables de capitaux sont indispensables 
pour établir une division profitable du travail 
dans une opération quelconque, et on conce
vra q u e , dans les circonstances actuelles, l’a
g ricu ltu re , en F rance , ne peut pas comp
te r  sur ce moyen puissant pour dim inuer 
ses frais de production et accroître ses béné
fices.

Dans les conditions les plus ordinaires , un 
entrepreneur, quelque in stru it, actif ou in
dustrieux qu’il soit, ne peut guère diriger 
avec succès qu’une exploitation d’une gran
deur m édiocre; les difficultés croissantes que 
présenté l’entreprise à m esure qu’elle aug
m ente d’étendue, la rareté des capitaux, la 
répugnance de ceux qui les possèdent à les 
confier à l'industrie agricole, le taux ruineux 
et beaucoup trop élevé de l’in térêt qu’on exige 
pour les prêteraux agriculteurs, tendent donc 
SiLissi à restreindre I industrie de ceux-ci et à 
les forcer de se contenter des bénéfices qu’on 
peut recueillir sur un domaine resserré ; et 
tandis-que lem anufacturier et lecom m erçant, 
soutenus par un crédit presque illim ité, ne 
connaissent souvent d’autres bornes à leurs
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travaux , à leurs spéculations et à leurs bénéfi
ces, que l’étendue du marché qu’ils savent 
s’ouvrir, la rapidité de la consommation et la 
concurrence, l’agriculteur a non-seulement, 
les mêmes limi tes comme marchand de den
rées agricoles , mais de plus il a devant lui 
les obstacles insurm ontables que présentent 
les bornes du fonds qu’il peut exploiter avan
tageusement et la pénurie des capitaux.

Ainsi tout concourt, dans l’industrie agri
cole, d’un côté à réduire le taux des bénéfi
ces, et de l’autre à resserrer ceux-ci dans d’é
troites lim ites, е Г tout prescrit, tou t fait une 
loi impérieuse à ceux qui se livrent à l’exer
cice de celte industrie , de rechercher, dans 
une appréciation rigoureuse de toutes les cir
constances qui influent sur la production, 
dans la comparaison num érique des avantages 
que présente tel ou tel procédé, tel ou tel sys
tèm e, dansdes lableauxetdes comptes exacts 
de tous les moyens mis en œuvre pour par 
venir a un résultat quelconque, en un  m o t, 
dans une administration habile, régulière et 
m éthodique, les chances de succès et les bé
néfices auxquels a droit tou t homme actif, 
comme récompense de ses travaux et de son 
industrie.

D ans,l’exposé sommaire que nous allons 
m ettre sous les yeux du lecteur des principes 
de l’administration ru ra le , nous avons pensé 
que le prem ier devoir de celui qui voulait se 
consacrer à la production agricole était de 
je te r un coup d’œil sur lui-m êm e, et d’exa
m iner s’il réunit les conditions auxquelles doit 
satisfaire tout en trepreneurde ce genre d’indus
trie. Dans le cas affirmatif, son deuxième de
voir est d ese  livrer à la recherche, puis de 
procéder à l’acquisition ou location du do
maine qu’il doit exploiter. Une fois en pos
session de ce fonds, c’est à tui à l’organiser 
dans toutes ses parties d’après les principes 
qu’enseigne la science. Enfin, le fonds étant 
organisé , il ne restera plus qu’à im prim er à 
l’adm inistration la direction que l’en trepre
neur jugera la plus convenable et la plus con
forme à ses intérêts.

Ces quatre phases distinctes de l’admi
nistration rurale feront le sujet d’autant 
de titres séparés dans le présent livre; mais, 
avant d’en trer en m atière , nous éprouvons 
le besoin de consigner ici une observation 
générale, que nous prions de ne jamais per
dre de vue dans tou t le cours de ce liv re . 
parce qu’elle s’applique en quelque sorte à 
tous les sujets que nous aurons à traiter, et 
qu’elle nous évitera le soin d’en trer dans des 
détails m inutieux ou des répétitions inutiles 
ou fastidieuses.

La production agricole est un  problèm e 
im m ense, susceptible d’une variété infinie de 
combinaisons et de solutions, e t dans lequei 
il entre un nom bre considérable d’élémen 
non-seulement divers en tre  eux, mais varia
bles eux-mêmes suivant une foule de circons
tances accidentelles, im prévues, et souvent 
très difficiles à discerner et à apprécier. Ainsi, 
ce qui est vrai pour un pays ne l’est pas par
fois pour un au tre ; ce qui paraît bon et avan
tageux dans un canton pourrait être préju
diciable dans un canton voisin; ce q u o a  
pourrait en treprendre avec profit dans une 
ferme serait désastreux dans un  domaiea
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quelquefois voisin ; ce qui a réussi une année 
peut échouer dans toutes les autres, et enfin 
ce qui a été avantageux dans un temps peut 
cesser de l’être sous l’empire des circonstan
ces. Dans cet état de choses, on doit aisément 
comprendre qu’il nous a été impossible de te
n ir compte des influences infinim ent varia
bles qui affectent à un degré plus ou moins 
ém inent le phénomène de la production agri
cole, tant sous le rapport des lois de la nature 
que sous celui des moyens mécaniques et éco- 
nbmiques qui sont soumis à la volonté de 
l’homme, et qu’on se trom perait si on regar
dait comme absolus les principes que nous al
fons exposer. Ce que nous avons dû ten ter

dans une m atière aussi compliquée, c'est âé- 
tablir des données moyennes et générales qui 
puissent servir de jalons au milieu des routes 
innombrables qu’offre l’agriculture dans un 
état avancé, en laissant aux agriculteurs à 
dém êler suivant les localités, les circonstan
ces, les tem ps, la sagacité ou la capacité des 
individus, ce qui peut être  le plus profitable 
pour eux , et en leur indiquant toutefois com
m ent ils doivent s’y prendre pour apprécier 
les avantages, les inconvéniens et les obsta
cles qui se p résentent, ou comment ils peu
vent s’éclairer dans leur m arche ou se ren 
dre compte des succès et des revers dans 
toute la série de leurs opérations.

T I T R E  P R E M I E R .
DE L’ENTREPRENEUR D’INDUSTRIE AGRICOLE.

U n en trepreneur d’industrie agricole est 
un homme qui conçoit, exécute ou fa it exécuter 
une suite d’opérations ou de travaux qui ont pour 
objet la production agricole.

Pour concevoir, exécuter ou diriger ces opé
rations, cet entrepreneur doit réunir en! ni plu
sieurs conditions essentielles qui le rendent 
apte à concourir au phénomène de la produc
tion. Ces conditions form ent deux catégories 
bien distinctes ; les unes sont toutes person
nelles à  l’individu, et form ent pour lui ce que 
les économistes ont appelé son fonds indus
triel, ses capacités, ses capitaux immatériels ;

telles sont ses connaissances théoriques et 
pratiques, son activité, sa prudence, son am ouf 
de l’ordre, e tc .; les autres conditions sont re
latives à l’état desa fortune et de ses biens et 
constituent pour lui ce qui a été désigné sous 
le nom de fonds d’instrumens d'industrie, va
leurs capitales matérielles, etc.; tels sont ses 
capitaux, ses biens immobiliers et mobi
liers, etc. Chacune de ces catégories donne 
lieu à  des considérations particulières, q u i  
vont faire le su jet des deux chapitres sui 
vans.

CHAPITB.E I" . — Du FONDS INBUSTMEŁ OU DE:

Section  I ra. — De l’instruction agricole*

L’agriculture, dit M a r s h a l l , m ô m e  en la 
restreignant à l’a rt de gouverner les terres 
d’une ferme, et lorsqu’on l’envisage dans tou
tes ses branches et dans leu r plus grande 
étendue,.n’est pas seulem ent le plus important 
et le plus difficile des arts mécaniques, mais 
aussi de tous les arts et de toutes les sciences 
qui sont du domaine de l’homme.

Ces paroles d’un savant agronome doivent 
faire com prendre qu’on ne peut se flatter 
d’exercer avec quelque chance de succès une 
ou plusieurs branches de cet a rt difficile sans 
un fonds de connaissances qui ne peuvent 
s’acquérir que par une éducation ou une ins
truction agricole.

Nous regardons les connaissances agricoles 
lomme la première et \aplus précieuse des qua
lités personnelles d’un agriculteur, parce que, 
de tous les hommes c’est lui qui peut en faire 
les applications les plus immédiates et les 
plus utiles à l’humanité.

La plupart des hommes, au moins ceux qui 
sont nés au sein des campagnes et qui y fout 
leur séjour habituel, possèdent déjà un fonds 
d'instruction agricole, fruit des connaissances
Í nérales répandues dans le pays ou qu’ils 

ivent à leurs réflexions, à leur expérience 
et à la vue matérielle des objets. Celle, ins
truction est rarem ent suffisante et elle a be
soin d’être développée et perfectionnée par 
des études spéciales.

S Q U A LIT ÉS P E R SO N N ELL ES D E L E N T R E P B E N B Ü E .

Par suite de l’inégalité dans la conditici: 
des hommes qui composent une nation, tou
le monde ne se trouve pas placé dans une si
tuation favorable pour acquérir l'instruction 
qui est nécessaireà un agriculteur ou pour en 
doter ses enfans; mais tou t homme d’un sens 
droit, d’un esprit juste , e t qui a la conscience 
de sa propre dignité et de ses droits, ne doit 
négliger aucune occasion de s’instruire et de s’é
clairer lui-m êm e, ou de donner- à ses enfan • 
une instruction conforme à leur condition.

Lę degré d'instruction peut varier avec ceth 
condilion, et celui qui est destiné a exploiter 
un petit héritage et qui borne là son am bi
tion n ’a pas besoin de connaissances aussi va
riées et aussi étendues que celui qui sera un 
jo u r appelé à régir un vaste domaine où se 
trouveront réunies toutes les branches de l’é
conomie rurale. Toutefois, ce n ’est pas d’aprè" 
ce principe que doit se diriger un homme ac 
tif, industrieux et intelligent; toute humble 
que soit d’abord sa position dans le monde, і 
doit savoir qu’avec les qualités qu’il possède 
déjà et un bon fonds d’instruction agricole i; 
peut parvenir, avec le temps, à étendre beau
coup son héritage ou être appelé à diriger une 
grande exploitation qui exigera, pour être ad
m inistrée convenablement, toutes les res
sources de la science et de l’industrie. Les 
exemples de ces succès agricoles ne sont pas 
rares dans tous les pays.

M. Mathieu de D ombasle, qui a traité к  
snjet q iù iaeassçeaneaveç  cette rare sagacité
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qu’il apporte dans la discussion de toutes les 
matières agricoles, s’exprime ainsi dans le hui
tième volume des Annales de Roville :

a Le point fondamental dans l’instruction  
qui peut assurer la réussite d’un agriculteur, 
ce sont les connaissances agricoles proprem ent 
dites, que l’on peut considérer sous trois points 
de vue: les connaissances du m étier, celles de 
l’art et celles de la science.

« Le métier se circonscrit à des connaissances 
en quelque sorte m atérielles, et, en les bor
nant au n e  seule localité et à un  mode de cul
tu re  dé term iné , il apprend à connaître la 
te rre , à apprécier les effets des cultures qu’on 
lui donne dans telle ou telle circonstance, à 
juger de l’époque la plus convenable pour les 
semailles, la manière d’y procéder, les soins 
qu’exige chaque espèce de bétail, etc. Le mé
tier s’améliore par l’expérience, c'est-à-dire 
par l’observation des faits, en se bornant aux 
conséquences les plus immédiates qu’on peut 
en tire r pour un cas particulier. L’agriculture, 
réduite au m étier, embrasse encore une car
rière très vaste et remplie d’une m ultitude de 
détails, e t qu’il n ’est pas donné à tous les pra
ticiens de parcourir avec distinction, parce 
que l’observation des faits doit venir cons
tam m ent ajouter à la masse des connaissances 
de cette espèce et parce que tous les esprits 
ne sont pas également attentifs et observa
teurs.

« V a rt  considère la culture delà  te rre  sous 
un point de vue beaucoup moins restre in t que 
le m étie r; il étudie, compare et combine en
tre  eux, mais toujours en prenant pour bous
sole la pratique et relativement aux circons
tances locales dans lesquelles il y aura à fajre 
des applications, les procédés qui sont du mé
tier dans divers pays et diverses circonstan
ces; il raisonne ses opérations beaucoup plus 
que lem étier; il calcúleles résultats économi-
äues de diverses combinaisons ou systèmes 

e cu ltu re; il se rend compte des résultats de 
as opérations, persévère dans la route qu’il 

avait adoptée ou la quitte pour en prendre une 
autre, selon qu’il le juge conforme aux in té
rêts de la spéculation.

« La science agricole, que je  considère ici 
comme entièrem ent distincte des sciences ac
cessoires, étudie les rapports en tre les causes 
et leurs effets; elle s’efforce de généraliser 
les conséquences des observations que lui of
fre la pratique et d’en tire r des préceptes qui 
deviendront de l’art lorsque la pratique les 
aura confirmés; elle cherche dans les autres 
branches des connaissances humaines des se
cours et des auxiliaires. La science, dans l’ac
ception que j ’attache ici à ce m ot, n’apportera 
pas à une entreprise agricole de grandes chan
ces de succès-et elle p eu t être quelquefois fu
neste.

« Parmi les conditions du succès matériel 
on ne peut adm ettre exclusivement la prati
que du métier, e t l’on doit, sans hésiter, re
garder les connaissances de l’a rt comme for
m ant essentiellem ent,sous le rapport de l’ins
truction agricole, la condition indispensable 
du succès ; mais il faut supposer que dans 
l’art nous comprenons ici les connaissances du 
m étier; car si ce dernier ne suffit pas, l’art 
manquerait certainem ent son but s’il était 
privé de la connaissance de cette m ultitude

de détails e t de pratiques de tous les instant 
qui constituent le m étier, я

L’agriculteur instruit est donc celui qui réu
n it à la connaissance pratique du métier toutes 
les connaissances relatives à l'art; lui seul sera 
en état d’obtenir, d’une manière constante et 
sans essais ruineux, d’un fonds de te rre  quel
conque, tous les fruits que l’industrie h u 
maine est capable d’en tire r, et les plus forts 
profits que notre état social et nos connais
sances agricoles permettent, d’y recueillir.

On ne doit dédaigner à aucun âge d’acqué
rir  des connaissances agricoles par toutes les 
voies qui sont à la portée de nos moyens ou 
par des études proportionnées à notre capa
cité et à notre intelligence; l’expérience a 
même prouvé que des hommes, entrés dans 
un  â^e avancé dans la vie agricole ou dans la 
carriere des am éliorations, et après avoir 
long temps exercé des professions étrangères 
à cet art, ont obtenu des succès dus à la ma
tu rité  de leur jugem ent, à une bonne métho- 

‘ de d’observation et en grande partie à une 
étude raisonnée des principales connaissances 
agricoles; mais l’âge qui paraît le plus favora
ble pour l’éducation agricole est la jeunesse, au 
mom ent où toutes nos facultés physiques et 
intellectuelles, en se développant sim ultané
m ent, font, contracter des habitudes perm a
nentes et rendent les impressions plus faciles 
et plus durables.

On a proposé divers plans ď  éducation agri
cole pour la jeunesse. Tantôt le jeune sujet 
qu’on destine à recevoir une éducation très 
développée en ce genre est d’abord exercé 
pendant quelques années à la pratique du mé
tier, qu’il abandonne ensuite pendant un  cer
tain temps pour l’étude des principes raison
nes de l’a rt et des sciences accessoires, pour 
revenir plus tard  aux applications. Tantôt, au 
contraire, le jeune homme débute par l’étude 
de ces principes et passe ensuite aux applica
tions pratiques. Tantôt, enfin, on cherche à 
faire m archer de front la pratique et l’étude 
de l’a rt et des sciences agricoles.

En commençant l’éducation du jeune agri
culteur par l’étude de l’art et des sciences acces
soires avant qu’aucune pratique ne lu i ait don
né une idée des travaux agricoles, on ne tarde 
pas à s’apercevoir qu’il est une foule de cho
ses qu’en dépit de tous les efforts on ne peut 
parvenir à lui faire com prendre ou dont il ne 
peut saisir les motifs, les rapports ou les ap
plications immédiates. En outre, les jeunes 
gens qui débutent de cette manière dans la 
carrière contractent trop souvent, dans les 
villes, des habitudes de nonchalance, le goût ’ 
des plaisirs et de la dissipation qu’ils porten t 
ensuite dans la vie champêtre et qui devien
nent autant d’obstacles invincibles au succès; 
de leurs spéculations agricoles; souvent aussi 
ils dédaignent les enseignemens de la prati
que, ou bien se déterm inent avec peine à en
treprendre des travaux pénibles et soutenus ou 
à descendre dans certains détails qui toutefois 
ont fréquem m ent une influence décisive sur 
la réussite des opérations.

Le plan qui consiste à placer d’abord le jeu
ne élève chez un agriculteur exercé, sous la di
rection duquel il apprend tou t le mécanisme 
des opérations agricoles, nous paraît préféra
ble au précédent. Ici, non-seulement le jeu 
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ne homme peut contracter des m œurs et des 
habitudes agricoles, qui ne s’effacent plus avec 
l’âge, mais, en outre, il com prend infiniment 
mieux des ope'rations, auxquelles il a déjà pris 
part, et dont l’art ou la science viennent en
suite lui dém ontrer la nécessité, justifier ia 
marche et offrir une explication raisonnée 
propre à satisfaire l’esprit. Ce plan, qui n ’exi
ge pour être  mis à exécution qu’une éduca
tion primaire donnée avec soin, est très pro
pre à form er des agriculteurs habiles.

Le meilleur plan est celui dans lequel le jeu 
ne homme, après avoir appris par une bonne 
éducation primaire, les élémens des sciences 
qu’il lui im ported’abord de connaître, est placé, 
à l’âge de 16 à 17 ans, chez un cultivateur qui 
n’est pas seulem ent un  ouvrier habile, mais 
qui possède les connaissances les plus éten
dues dans la pratique de l’a r t et dans les prin
cipes de la science, auxquels il initie le jeune 
élève en faisant m archer de front le m étier, 
l’a rt et la science. C’est ce plan qu’on suit as
sez généralem ent en Allemagne et en Angle
terre . Dans ce dernier pays on pousse même 
l’attention jusqu’à envoyer l’élèvedansuncan- 
ion particulier, où le système de culture qu’il 
doit embrasser un  jo u r dans sa localité est 
porté à son plus haut point de perfection, ou 
bien on lui fait parcourir successivement, de 
deux ans en deux ans, les districts qui se font 
rem arquer par l’excellence de leurs procédés 
dans la culture des céréales ou des plantes 
fourragères dans des sols et des climats de 
natures diverses, dans l’éducation du bétail sui
vant des systèmes variés, dabs l’irrigation des 
prairies, le dessèchement des terres im pré
gnées d’eau,ou parl’état parfait d’enlretien des 
chemins vicinaux et ruraux ou l’habileté avec 
laquelle les fermiers y adm inistrent leur éta
blissement, etc.

Ce système excellent d’éducation, qu’il est 
facile de m ettre  à exécution dans un pays qui, 
comme l’Angleterre, possède des fermiers ha
biles et instru its su r toute la surface de son 
te rrito ire , n ’est pas encore praticable en 
France, où nous comptons encore un trop 
petit nom bre de propriétaires éclairés, de fer
miers instru its et d’exploitations qui puissent 
servir de modèle.

On a cherché dans divers pays a réunir, 
dans des établissemens spéciaux, l’enseigne
m ent théorique à la dém onstration pratique 
des faits, et cette idée a donné naissance aux 
écoles ou institutions d’agriculture et aux fer- 
mes-modèles, dont Thaer paraît avoir été le 
fondateur en Allemagne, ou ils se sont m ulti
pliés, et que M. de D ombasle a si heureuse
m ent importés en France. Ces établissemens, 
qui commencent à se répandre ont déjà, de
puis leur fondation, rendu des services signa- 
„es à notre agriculture et formé des proprié
taires ou des fermiers habiles qui ont porté la 
lumière sur divers points de notre territoire-, 
mais ces écoles, en France, au moins, exigent 
encore, pour qu’on puisse profiter de l’ensei
gnem ent qu’elles offrent, des sacrifices pécu
niaires au-dessus de la portée de la majorité 
des cultivateurs. Les élèves en trop  grand 
nombre sur un domaine resserré et de petite 
étendue ne peuvent y être exercés, pendant un 
certain temps, aux travaux manuels et soute
nus, comme les aides agricoles d’une exploi

tation , condition qui nous paraît nécessaire 
pour connaître à fond la partie mécanique du 
m étier, pour l’enseigner aux autres et appren
dre à les diriger. Enfin, les diverses branches 
de l’économie rurale n ’y sont pas assez m ulti
pliées ou conduites sur une échelle suffisam
m ent étendue pour faire acquérir aux élèves 
l’expérience nécessaire dans ces matières (roy. 
T iiaer, Principes raisonnes d’agriculture, 2« 
édit., t. Ier, p. 24et suiv.).

Les sciences accessoires qui éclairent les opé
rations de l’agriculture sont la chimie, la phy
sique, la botanique, les sciences vétérinaires, 
les m athém atiques et la mécanique usuelle, la 
technologie, l’economie politique et com mer
ciale et le droit. La connaissance de ces scien
ces peut être puisée dans la lecture des ou
vrages qui y sont consacrés ou dans les leçons 
orales d’un professeur; mais, dans tous’ les 
cas, leur étude ne doit pas avoir une trop 
grande extension et aller au-delà des applica
tions rationnelles qu’on peut en faire aux opé
rations agricoles.

Quelques connaissances dans i’art du dessin, 
c’est-à-dire un peu d’habitude dans le dessin 
des plantes, des animaux et des machines, se
ron t très souvent avantageuses à un  agricul
teur.

Un cultivateur qui possède un bon fonds 
de connaissances agricoles, acquises par une 
des méthodes que nous venons de faire con
naître, ne peut pas se borner à cette instruc
tion ; il doit encore chercher continuellem ent 
à étendre et à com pléter le cercle de ces con
naissances et à s’éclairer déplus en plus. Ainsi, 
il retirera d’utiles fruits de la lecture attentive 
et raisonnée des bons ouvrages et des publica
tions périodiques qui traiten t de la pratique et 
de la théorie de l’agriculture, de ses progrès 
ou de ses in té rê ts; des voyages, des excur
sions agronomiques dans son canton, ou dans 
des contrées ou des localités les plus renom 
mées par leurs succès dans une ou plusieurs 
branches de l’économie rurale, porteront à sa 
connaissance des procédés quLont pour eux la 
sanction du temps, et lui perm ettront de com
parer les systèmes, les méthodes, les moyens 
d’exécution, et de faire l’essai de ceux qui lui 
paraîtront p rom ettre le succès le plus constant 
et les bénéfices les plus forts et les plus cer
tains.En agriculture, plus que dans toute autre 
industrie, il faut beaucoup voir, puis réfléchir et 
m éditer sur ce qu’on a vu. Line correspondan
ce ou des discussions raisonnées avec des sa- 
vans, des agronomes instru its ou d’habiles 
praticiens, ou même des entretiens avec de 
simples serviteurs ou journaliers doués de 
perspicacité, porteront souvent à sa connais
sance des faits très importane ou je tte ro n t 
tout-à-coup dans son esprit une vive lum ière 
sur certains points intéressans de pratique. Il 
y aura toujours profit pour lui à correspondre 
avec les sociétés d’agriculture, les membres 
des comices agricoles, les directeurs de fer- 
mes-modèles, etc., à se ten ir au courant de 
toutes les améliorations et à assister aux réu
nions de cultivateurs, aux concours de char
rues, à ceux de bestiaux, de produits agricoles 
de toute espèce, enfin à fréquenter les halles, 
marchés e t tous les lieux où l’on fait le com
merce des denrées que crée l’agriculture.
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Sectjûm II. — Bes dispositions personnelles 
de l’entrepreneur.

« L 'instruction , toute im portante qu’elle 
est, dit M. de D o m b a s l e , qui nous a  tracé un 
tableau parfait des qualités que doit posséder 
un entrepreneur, n ’est pas la seule condi
tion indispensable dans le sujet qui se place 
à la tête d’une entreprise agricole; il est aussi 
quelques dispositions morales, soit naturelles, 
soit acquises , qui doivent concourir avec une 
instruction appropriée pour m ettre un homme 
en é t a t  de dirigeravecquelque espoir de réus
site une exploitation rurale. »

Passons en revue, avec le savant directeur 
de Roville, d’abord les dispositions d’esprit 
qui contribuent le plus efficacement à la bonne 
adm inistration financière d’une exploitation 
agricole, puis les conditions qu’il appelle 
morales et qui em brassent un  cercle fort 
étendu.

Í ' esprit d’ordre est, selon lui, une des condi
tions les plus indispensables de toute bonne 
administration ; c’est celte disposition d’esprit 
au moyen de laquelle un homme soum et aux 
règles qu’il s’est imposées l’emploi de son 
temps et de ses capitaux, et qui fait qu’il ap
porle des soins constans à rendre clairs à ses 
propres yeux tous les détails de ses travaux 
et les résultats de ses opérations, en les clas
sant dans un ordre méthodique.

La connaissance des hommes contribue puis
sam m ent aussi à la bonne adm inistration 
d’une exploitation rurale; le cultivateur, soit 
dans ses rapports journaliers avec les agens 
dont il est forcé de s’en tourer comme chef 
d’établissem ent, soit dans les rapports avec 
les étrangers que lui donnent ses opérations 
mercantiles., ne pourra qu’à l’aide de cette 
connaissance se diriger dans le choix qu’il a 
à faire des uns ou dans les moyens par les
quels il peut les employer utilem ent dans 
ses transactions avec les autres , pour assurer 
la conservation de ses in térêts,

TJesprü des affaires, qui se lie intim em ent à 
la connaissance des hommes, est une qualité 
spéciale qui a pour caractère essentiel une 
disposition à l’aide de laquelle un  homme 
sait se prévaloir de tous les avantages que lui 
offrent les circonstances dans toutes les ma
tières d’intérêts. L’esprit des affaires est un  
don de la natu re ; il se développe par l’habi
tude et l’expérience, qui peuvent jusqu’à un 
certain point y suppléer, mais jamais le rem- 
placercom plètem ent. L’esprit des affaires dans 
une entreprise agricole est, plus que dans 
toute autre branche d’industrie, unecondition 
indispensable du succès.

On doit encore com pter, parm i les condi
tions d’une parfaite adm inistration, la dispo
sition morale qui rend un homme apte à em
brasser l’ensemble de son affaire, afin d’en bien 
coordonner toutes les parties et d’en suivre 
tous les détails, en sorte qu’aucun d ’eux ne 
soit négligé ou sacrifié à d’autres.

Iféconomie est peut-être encore plus néces
saire dans l’agriculture que dans toute autre 
branche de spéculation. Elle consiste dans 
une sage réserve à l’égard de toutes les dépen
ses relatives à des besoins ou à des jouissan
ces personnelles, tandis que dans toutes cel

les relatives à la spéculation, c’est-à-dire qui 
ont pour objet la production , elle consiste, 
non pas à dépenser le moins possible, mais à 
atteindre un  but donné de la m anière la plu« 
parfaite avec le moins de dépenses.

La prudence de caractère et la patience sont 
deux dispositions personnelles de la plus 
haute importance pour la bonne adm inistra
tion d’un domaine ru ra l. L’agriculture pré
sente rarem ent des bénéfices considérables et 
p rom pts, mais elle offre une chance presque 
certaine d’aisance et souvent de fortune dans 
l’avenir à l’homme qui dirige ses pas avec 
prudence dans cette carrière.

Les conditions morales qui influent le plus 
dans la direction des opérations d’une en tre
prise d’exploitation rurale sont les suivantes '.

Inactivité, qui fait que l’en trep reneur a con
stam m ent présentes à l’esprit і ou tes des b ran 
ches de son affaire et toutes les branches de 
chacune d’elles, qu’il saisit à propos l’occa
sion favorable pour chaque opération, et qu ’il 
en pousse l’exécution avec énergie, sans com
prom ettre d’autres travaux, ou du moins en 
les subordonnant les uns aux autres dans 
l’ordre de leur im portance relative. Dans l’es
prit des praticiens expérim entés, l’activité 
sera toujours considérée comme une des qua
lités les plus im portantes du cultivateur.

L’homme qui dirige une entreprise agricole 
doit ê tre  exempt depréjugés, non pas seulem ent 
ceux qui ont leur source dans l’ignorance, 
mais encore ceux que l’on puise dans les li
vres, dans des idées généralem ent répandue 
su r l’amélioration de l’agriculture, et même 
quelquefois dans la pratique des pays où l’art 
est le plus avancé. Une prédilection pour c e r
tains genres d’améliorations est un préj ugé cle 
ce genre; l’expérieucc est le m eilleur préser
vatif contre ces préjugés. -

L’expérience est îe fru it d 'une disposition 
particulière de l’individu, qu’on appelle esprit 
d’observation, et qui le porte à observer des 
faits et à distinguer les causes des résu lta ts , 
non pas en les rattachant à des théories plus 
ou moins hasardées , mais en les com parant 
à d’autres faits analogues qui m etten t l’homme 
judicieux sur la voie pour discerner l’enchaî
nem ent des causes et des effets. Un jugem ent 
sain et d ro it, une disposition particulière de 
¡’intelligence, sont les conditions de cette 
faculté, que des habitudes contractées perfec
tionnent par l’usage.

Enfin la condition morale la plus essentielle 
peut-être au succès d’une entreprise agricole, 
c’est l’application ou la ferme déterm ination 
d’y consacrer ses soins et son temps et d’en 
ordonner et surveiller tous les détails. La di
rection d’un domaine rural, lorsqu’on veut y 
trouver des bénéfices, n ’est pas une opéra
tion frivole qu’on peut abandonner ou rep ren
dre selon le temps ou son caprice ; elle exige 
au contraire une vocation décidée, un  goût 
soutenu, des habitudes persévérantes et en
fin une résidence constante sur les fieux, que 
tous les bons esprits s’accordent à regarder 
comme une condition de la plus grande impor
tance pour le succès de toutes les entreprises 
d’améliorations agricoles et du plus haut in 
té rê t pour l’avenir de l’agriculture eu France.

A ces qualités morales de l’entrepreneur 
nous en ajouterons deux autres qui exercent
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ипе influence bien m arquée su r la réussite 
d’une entreprise agricole et su rtou t sur le 
bonheur et l’avenir de l’homme des champs. 
La première est la 'probité, sans laquelle il ne 
peut guère y avoir de succès durable et qui 
facilite singulièrem ent toutes les transactions. 
La seconde est la pureté des moeurs ; on conçoit 
en effet que , dans l’industrie agricole, où les 
bénéfices sont restreints et où une stricte 
économie doit présider à toutes les dépenses

personnelles, une conduite dissipée ou im 
morale ne tarde pas à conduire à une ru ine 
certaine; en o u tre , celui qui dirige une ex
ploitation est souvent le père d’une nom- 
breuse famille , il commande à un grand nom
bre d’agens et de dom estiques, il exerce sur 
eux une sorte de m agistrature privée qui exige 
impérieusem ent qu’il leur en impose par 
l’austérité de ses mœurs et qu’il leur donne 
à tous l’exemple d’une conduite irréprochable^

CHAPITRE IL  Dd FONDS D ’INSTRUM ENS d ’i n d u s t r i e  d e  l ’e n t r e p r e n e u r .

Le fonds d’instrum ens dont un entrepre
neur doit pouvoir disposer pour exercer l’in
dustrie agricole consiste en un fonds productif 
e t des capitaux.

Un fonds productif consiste généralement en 
te rres labourables, terrains plantés de vi
gnes , oliviers, m ûriers, bois de toute espèce, 
ou en prairies, pâturages, bruyères, friches, 
landes, cours d’eau, lacs, étangs, canaux, etc., 
ou dans un certain nom bre de ces divers ob
je ts réunis.

Dans l’état actuel de notre civilisation tous 
les fonds productifs, tels que nous venons de 
les désigner et qui sont répandus sur la sur
face du pays , sont en la possession d’un pro
priétaire, qui les possède en vertu  d’un litre  
quelconque et a seul le droit de les exploi
ter ou d’en louer le service productif. Quant 
à celui qui n’est pas déjà propriétaire et qui 
se propose d’exploiter ou de tirer des fruits 
d’un fonds quelconque , il est nécessaire pour 
lui de l’acquérir de celui qui le possède ou 
d’en louer la jouissance pendant un temps 
déterm iné et à certaines conditions que nous 
ferons bientôt connaître.

On ne peut acquérir la propriété d’un fonds 
productif, ou être en état d’exploiter sa fa
culté productive, sans faire l’avance d’un fonds 
capital ou de capitaux.

Les capitaux, fruits accumulés d’une industrie 
antérieure, sont la vie de l’industrie agricole.

Celui qui possède en vertu d’un titre  anté
rieur, ou qui a fait l’avance d ’un capital pour 
se procurer la propriété d’un fonds productif, 
est ou devient nn propriétaire foncier, et son 
fonds prend le nom de fonds de terre, cíe bien- 
fonds, àe propriété foncière ou immobilière, 
ou d’immeuble.

Si un propriétaire fait exécuter sur son 
fonds tous les travaux d’améliorations qui 
peuvent le rendre propre à être exploité ou 
si ces travaux ont été opérés avant l’acquisi
tion , alors ce fonds prend le nom de bien ou 
domaine rura l, d’héritage, decorps de ferme,ou 
sim plem ent de ferme.

Un domaine est composé d’un ou plu
sieurs corps de ferme, et dans cet état il peut 
être  exploité soit par le propriétaire lui-même, 
soit par autrui.

Quand le propriétaire garnit ce domaine de 
tous les bestiaux et du matériel nécessaires 
pour son exploitation, qu’il fait, d ép lus , tou
tes les avances à la production, conçoit, sur
veille et dirige lui-même toutes les opérations, 
en un m o l, quand il l’exploite parses propres 
moyens et avec ses capitaux il devient un pro

priétaire cultivateur e t son domaine un établis
sement agricole.

Si le possesseur du fonds, après que celui- 
ci a été mis dans un état plus ou moins satis
faisant d’exploitabilité et est pourvu du maté
riel nécessaire, fait aussi toutes les avances 
à la production , mais, au lieu de surveiller e t 
de diriger les opérations, confie ce soin à un 
tiers , celui-ci prend le nom de régisseur. La 
régie est dite simple lorsque le régisseur reçoit 
des émolumens fixes pour ses peines et soms, 
et régie intéressée lorsqu’il a une part quelcon
que dans les bénéfices de l’exploitation.

Lorsqu’un propriétaire loue à au tru i le 
service que peut rendre son fonds de terre 
après qu’il a été mis ou non en bon état par 
des am éliorations, le preneur, c’est-à-dire 
celui qui achète le droit de recueillir les fruits 
qùe peu t donner le fonds et qui prend à ses ris- 
ques et périls toutes les chances de l’exploita- 
Uon en y formant un  établissem ent agricole, 
s’appelle un fermier.

Si le fonds a été amené à un  état d ’exploi- 
labilité plus ou moins parfait par des amélio
rations et que le propriétaire le garnisse de 
tou t le m atériel vivant et m ort nécessaire à 
son exploitation, puis qu’il y appelle un colon 
auquel il fait les avances de capitaux qu’il juge 
utiles à la production, le domaine prend le 
nom de métairie, e t celui qui l’exploite, avec 
partage de fruits entre lui et le propriétaire, 
la dénomination de métayer ou colon par- 
tiaire.

Dans tous les cas, celui qui exploite, régit 
ou dirige un fonds, un domaine, une ferme 
ou établissem ent quelconque, soit proprié- 
taire, régisseur ou ferm ier, est désigné sous 
le nom général ď  administrateur ou de di
recteur d’un établissem ent agricole.

Nous avons dit plus haut qu’on ne pouvait 
acquérir la propriété d’un fonds productif ou 
l’exploiter sans faire l’avance d’un fonds capi
tal ou de capitaux; or ce fonds capital peut 
consister en écus, ou être sous les formes très 
diverses de bestiaux, de mobilier, de denrées 
agricoles, e tc . , ou de plusieurs de ces objets 
matériels à la fois.

U n fonds capital peut vous appartenir en pro
pre et provenir d’un héritage on d’un don , ou 
être le résultat d’une industrie antérieure dont 
vous avez recueilli et accumulé les fru its; 
c’est la situation la plus favorable pour tout 
homme qui veut consacrer son industrie et 
ses moyens à la création des produits agri
coles et celle qui doit, à chances égales, assu
re r  un succès plus prom pt et plus certain.



3 1 2  ADMINISTRATION RURALE. l i v . v u .

Ou bien vous ne possédez pas en propre les 
capitaux qui seraient nécessaires ou suffisans 
pour acquérir la propriété ou pour faire les 
avances a la production, et dans ce cas vous 
avez recours au crédit.

Le crédit consiste en général à louer le ser
vice productif que peuvent rendre les capitaux, 
e t sous certaines conditions, à ceux qui les 
possèdent et qui ne veulent pas les employer 
par eux-m êm es à la production agricole. 
Dans les industries m anufacturière et com
merciale le crédit produit journellem ent des 
effets merveilleux et élève souvent en peu de 
tem ps des établissemens industriels au plus 
haut point de prospérité ; mais dans l’agricul
tu re  il n ’a eu ju squ ’ici en France, dans Ta plu
part des cas, quedes résultats fâcheux et des 
conséquences funestes. Les bénéfices qu’on 
est généralement en droit d’attendre de l’in
dustrie agricole sont trop bornés et exposés, 
dans l’état actuel de l’art, à des chances trop 
multipliées pour qu’on puisse, sans courir à 
sa ruine, accepter les conditions onéreuses 
auxquelles les détenteurs de capitaux, dans 
nos départem ens, .consentent encore à les 
prêter, ou pour espérer, par un am ortisse
m ent annuel, de s’acquitter, dans un temps 
donné, de la somme principale. En outre 
les vices de notre régime hypothécaire, l’igno
rance et l’apathie des -propriétaires ou agri
culteurs contribuent à rendre ces sortes de 
transactions difficiles et hasardeuses. La plu
part du tem ps le cultivateur n ’a besoin de ca
pitaux que pour quelques mois seulem ent et 
ju squ’à ce qu’il soit rem boursé de ses avances 
par la récolte de l’année, tandis que les capi
talistes ne p rêten t pas volontiers leurs fonds 
pour un  si court espace de temps. De plus le 
rem boursem ent des sommes ainsi avancées se 
faisant presque toujours en une seule fois ou 
en un petit nom bre de fortes sommes par
tielles, l’agriculteur est contraint, avec ses bé
néfices restreints, d’accum uler petit à petit en 
écus les capitaux qu’il doit restituer, à laisser 
ainsi ceux-ci improductifs pendant long
tem ps, et à augm enter encore ainsi les pertes 
que lui causent les gros in térêts et le crédit.

Il est toutefois un  autre mode de crédit 
bien plus favorable au développement de la 
prospérité de l’industrie agricole et sur lequel 
nous désirons attirer un  instan t l’attention 
de tous les amis de leur pays ; nous voulons 
parler des banques agricoles. Divers établisse
m ens de cette nature existent en plusieurs 
pays et sont basés sur des principes très diffé- 
rens. Nous nous bornerons à rappeler en peu 
de mots les bases d’organisation des banques 
écossaises, parce qu’elles ont obtenu la sanction 
du tem ps, les éloges de tous les économistes, 
et qu’elles ont répandu en Ecosse une prospé
rité  digne d’envie.

Dans ce pays il n’y a pas de banque mono
polisée; chacun peut établir une banque en 
*e conformant aux dispositions de la loi; on 
en compte aujourd’hui plus de 32, avec un 
grand nombre de succursales; en général elles 
sont formées par la réunion de divers proprié
taires de chaque district. Le capital, divisé en

actions, de chacun de ces établissemens est 
en moyenne de 12 millions. Elles ém ettent des 
valeurs de circulation , reçoivent des dépôts 
d’argent comme nos caisses d’épargnes, et en 
paient l’in té rê t à com pter du jou r du dépôt; 
mais elles offrent su rtou t l’avantage d’ouvrir 
avec facilité des crédits à tous lés agriculteurs 
qui par leur activité et leu r probité m éritent 
cette m arque de confiance. Ces établissemens 
sont donc tou t à la fois des banques de circu
lation, de dépôt et de c réd it, et c’est ce triple 
caractère qui fait tou t leur m érite. Il résu lte 
en effet de cette combinaison que les crédi
tés n’ont jamais besoin de conserver chez eux 
une portion im portante de leur capital, qui 
produit ainsi continuellem ent in té rê t; que 
d’autre part ils ne m anquent jamais d’argent, 
puisqu’ils n’ont qu’à tirer sur la banque pour 
s’en procurer. Les épargnes des classes pau
vres sont accumulées et im m édiatem ent utili
sées dans ces établissemens. Il n’est jamais à 
craindre que ces banques m etten t en circula
tion des valeurs au -de là  des besoins du com
m erce, puisque ces valeurs ne tarderaient pas 
à retourner subitem ent vers les banques pour 
profiter de l’in té rê t quelles paient; chacun 
étant intéressé à ne pas conserver ces valeurs, 
qui porten t in térêt à partir du jo u r ou elles 
sont reportées à son compte couran t, ne 
garde que la portion du capital dont il trouve 
un emploi actuel. Nous regrettons de ne pou
voir donner qu’une idée fort incomplète de 
ces utiles établissemens qui répandraient tan t 
de prospérité sur nos campagnes, et nous en
gageons pour les connaître en détail à consul
te r la brochure qui a été publiée en 1835 par 
M. Léopold M alE peyré (1).

Nous verrons plus loin, dans le chapitre du 
titre  III  qui sera consacré aux capitaux, la ma
nière dont ces instrum ens se distribuent dans 
les opérations productives de l’agriculture, et 
dans le titre ІУ les considérations économi-¡ 
ques auxquelles leu r conservation ou leur ac-j 
cum ulation peut donner lieu : ce qu’il importe! 
pour nous dans le m om ent actuel, c’est de sa-' 
voir com m ent un  homme qui possède un 
fonds de capitaux m atériels et immatériels, 
qu’il veut consacrer directem ent ou indirec
tem ent à la production agricole, parviendra à 
les m ettre  en valeur de la manière la plus 
fructueuse pour ses intérêts personnels.

Cette question présentée ainsi d’une ma
nière générale ne peut être  résolue qu’en pre
nant en même temps en considération les 
avantages ou les inconvéniens des divers m o
des de faire valoir un établissement agricole; 
ce dernier sujet devant nous occuper pro
chainem ent, nous croyons devoir nous bor
ner ici aux considérations suivantes.

Un particulier qui a de gros capitaux dispo
nibles, et qui réunit à un bon fonds de con
naissances agricoles toutes ou au moins la 
plupart des dispositions personnelles que nous 
avons exigées dans un en trepreneur pour se 
livrer avec succès à la p roduction , ne peut 
mieux faire que d'acquérir un vaste domaine 
dont il fera choix avec discernem ent, et de 
l’exploiter pour son propre compte. Dans cette

(i) De la nécessité de créer des banques locales pour donner un nouvel essor à l'industrie agricole, etc. БгосЬ- 
Sa-19, prix : 1 fr. A Paris, au bureau de la Maison Rustique, nie Jacob, n° 20.
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circonstance tontes les conditions paraissent 
être  réunies pour tire r  de la te rre  tous les 
fruits qu’elle est capable de donner et pour 
porter l’agriculture au plus haut point de 
perfection dont elle est susceptible dans l’état 
actuel de nos connaissances.

Si les valeurs capitales disponibles que pos
sède l’en trepreneur étaient moins-considéra
bles que dans l’exemple précédent, il se pré
senterait deux cas suivant la capacité du sujet.

Supposons d’abord celui-ci doué d’une 
rande intelligence, de beaucoup d’activité et 
es autres qualités nécessaires, ainsi que 

d’une instruction agricole étendue; dans cet 
état de choses l’en trepreneur agira très sage
m ent en affermant un grand domaine, en re 
tirant ainsi un plus fort in térêt de ses capi
taux et des bénéfices plus considérables de 
son industrie, e t en vivant au sein d’une abon
dance inconnue au petit propriétaire.

Si au contraire, avec des capitaux restrein ts, 
le sujet a une instruction agricole bornée et

ne réun it qu’en petit nom bre les qualités qui 
font l’habile agriculteur, il vaudra mieux pour 
lui acquérir la possession d’un domaine âê 
moyenne ou de petite étendue, e t l’exploiter 
aussi bien que lui perm ettron t ses connais
sances, son intelligence et sou activité.

Quant à celui qui est dépourvu de capi
ta u x , mais qui p'ossède un excellent fonds 
d’industrie, sa place est à la tête d’un établis
sem ent agricole en qualité de régisseur ou de 
directeur, à moins qu’il ne trouve à des .coa- 
ditiöns très avantageuses les sommes dont ila  
besoin pour prendre à son oropre compte une 
entreprise agricole.

Enfin un capitaliste étranger à toute îas- 
truction  agricole, et qui ne se sent aucune 
aptitude pour ce genre d’industrie, n'a pas 
d’autre moyen, quand il a acquis un domaine 
rural, que de le donner à bail à un fermier, ou 
de le confier aux mains plus habiles d’un ré- 
gisseur probe et instru it.

T I T R E  D E U X I E M E .  

D U  D O M A IN E .

Le prem ier devoir d’un homme qui se con
sacre a la production agricole et qui possède 
les capitaux nécessaires ainsi que les qualités 
que nous avons exigées, c’est de se procurer 
la jouissance d’un fonds productif; pour par
venir à ce bu t il doit d’abord se livrer a la 
recherche d’un domaine propre à rem plir ses

vues , puis en déterminer la valeur vénale on 
locative, et enfin procéder à son acquisüvm  
ou à sa location, en suivant les formalités 
nécessaires en pareil cas. Ce sont là autant de 
sujets divers qui vont être développés dans 
les chapitres suivans.

CHAPITRE Ier. De l a  r e c h e r c h e

La recherche et le choix du fonds produc
tif su r lequel on se propose d’em ployer ses 
capitaux et d’exercer son industrie est d’une 
haute importance pour un  entrepreneur, et 
exige de sa part les considérations les plus sé
rieuses et les plus attentives. Les conséquen
ces d’un bon ou d’un mauvais choix reagis
sent sans cesse et d’une manière perm anente 
sur la p roduction , pendant toute la période 
de tem ps où on exploite ce fonds ; une erreu r 
à cet égard peut m ettre  pour long-temps vos 
in térêts en péril, et souvent toute votre activi
té, des efforts soutenus et des sacrifices ne sau
raient vous soustraire à l’em pire des circons
tances fâcheuses sous lesquelles un peu de 
négligence, un  préjugé ou votre ignorance 
vous ont placé.

Les circonstances qui déterm inent un en
trepreneur d’industrie agricole à faire l’acqui
sition ou à prendreà location un domaine rural 
son!, la plupart du temps telIementpropresťU'm- 
dividu, e t dépendent à tei point de ses goûts, de 
ses habitudes, de ses m œ urs, de ses préj ugés, de 
ses affections, de son instruction ou de ses capi
taux, qu’il seraitim possible et à peu près super
flu de les analyser ou de les discuter toutes en 
particulier. Nous envisagerons la questionsous 
un point de vue plus général et nous suppose
rons qu’un entrepreneur doué d’intelligence et
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m uni des connaissances agricoles nécessaires 
pour exploiter avec succès sous divers climats 
une propriété quelconque, et qui est en même 
temps libre de tout préjugé local, indifférent 
sur le lieu de sa résidence et enfin pourvu de 
capitaux nécessaires, cherche au loin un fonds 
de te rre  capable de lui procurer, par un sys
tèm e raisonné de cu ltu re , la plus grande 
somme possible d’avantages individuels et de 
bénéfices.

Pour nous guider dans une question aussi 
compliquée et pour soum ettre a un contrôle 
d’une application à peu près générale toutes 
les conditions que nous al Ions passer en revue 
et qui doivent nous fixer dans le choix d’un 
domaine, nous poserons le principe économi- 
quesuivant, qui d’ailleurs trouvera d’utiles ap
plications dans d’autres branches de l’adminis
tration rurale.

Toutes les causes naturelles, locales ou 
accidentelles, toutes les circonstances politi- 

ues, adm inistratives, économiques ou m- 
ustrielles qui tendent à favoriseu la produc

tion , accroître la faculté productive du sol, 
perfectionner la qualité des produits , dimi
nuer les frais de production , augm enter Sa 
consommation ou 1 étendue du m arché, favo
riser l’accum ulation des capitaux et augmen
te r  la sécurité des personnes et des proprié-
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s, donH eotune píos iiaute valeur venale ou 

locative à un  fonds et doivent en faire re 
chercher la jouissance.

Tout ce qui tend au contraire vers un  bu t 
opposé a po'ur résultat d’abaisser cette valeur 
et de dim inuer le prix de ce fouds aux yeux 
d’un entrepreneur éclairé.

L’influence des causes et des circonstances 
variées dont il vient d’étre  question sur les 
frais de production d o i t , au tant que cela est 
praticable, ê tre  appréciée numériquement, tan t 
pour fixer la valeur d’acquisition ou de jouis
sance du fonds, que pour établir la probabi- 
iité et l’é lendue des bénéfices qu’on peut es
pérer de recueillir su r ce fonds. C’est su r la 
combinaison des divers élémens fournis ainsi 
par l’observation et le calcul; c’est sur la pos
sibilité d’écarter sans trop  de sacrifices ceux 
qui form ent des obstacles et d’accroître la 
puissance de ceux qui paraissent avantageux; 
c’est en balançant ceux qui sont défavorables 
par ceux qui offrent des chances de succès ; 
c’est enfin eu prenant en considération sa si
tuation personnelle, que l’entrepreneur peut 
asseoir son jugem ent, m otiver son choix et sè 
déterm iner à donner la préférence à tel do
maine sur tous les autres.

Ceprincipeune fois posé, nous allons passer 
*à l’analyse de toutes les conditions auxquelles 
il faut avoir égard dans la recherche d’un do
maine. Ces conditions peuvent être  divisées 
en générales et en particulières qui vont faire 
l’objet de deux sections distinctes.

Avant d’en tre r dans l’examen détaillé d’un 
fonds il est indispensable d’avoir un  cahier de 
papier ou registre divisé en autant de sections 
et de paragraphes qu’il y en a dans ce cha-
Sitre ; c’est sur ce cahier qu’on inscrit tous les 

ocum ens, chiffres, notes et observations que 
f l’on juge utile de recueillir e t qui servent en

suite à établir des calculs d’estimation du fonds, 
des évaluations et des form ules diverses.

S e c t i o n  1 " .  — Des conditions générales dans 
la recherche d’un domaine.

Nous donnons ici le nom de générales à tou
tes les conditions auxquelles doit satisfaire le 
paysan sein duquel le domaine estsitué , etqui 
exercent su r le succès de son exploitation ou 
les avantages qu’on peut en recueillir une in 
fluence directe ou indirecte. Ces conditions 
peuvent être étudiées sous cinq points de vue 
différens: sous celui de l’état physique et na
ture] du pays, et sous ceux de son etat politi
que, adm inistratif, économique et industriel. 
C’est dans cet ordre que nous allons procéder 
rapidem ent à leu r étude dans les paragraphes 
smvans.

I  Iir. — État physique el naturel du pays.

Dans le chapitre Ier du livre Ier de cet ou
vrage nous avons fait connaître quelle est 
l’influence du climat en agriculture, ainsi que 
celle que les phénomènes atm osphériques 
exercent sur la végétation; nous avons en 
même tem ps indiqué les moyens divers dont 
on se se rt pour constater l’état physique et 
ehm atérique d’un pays, soit par l’inspection 
seule des végétaux qui croissent spontaném ent 
sur le so¿, soil avec le secours des iustrum ens ;

nous sommes donc dispensés de revenir sur 
ce sujet.

La prem ière chose qu’il faut faire pour se 
livrer a l’examen d’une localité, c’est de recon
naître le caractère général de son climat. Ce 
caractère est déterm iné principalem ent par 
sa latitude géographique, son élévation au- 
dessus du mveaù des m ers , sa position rela
tive , le voisinage de la m er, des lacs,, des 
étangs, des m ara is , des cours d’eau ou des 
forêts , la direction générale des vents , l’éten
due des te rres dessechées, boisées ou en cul
tu re , par la nature du sol et du sous-sol, leur 
perméabilité, leu r capacité pour absorber la 
chaleur solaire, par la période de temps pen
dant laquelle le soleil est au-dessus de l’horizon 
ou y brille sans nuages, etc.

Ce caractère une fois apprécié et déterm iné,on 
cherche à connaître les températuresmoyennesei 
extrêmes de l’année, la régularité, la marche et la 
durée de chaque saison , qui servent de base à 
l’organisation de la ferme ouau  choixd’unsys- 
tèm e de cu ltu re et form ent un élém ent essen
tiel dans la d istribution des travaux de l’année 
agricole; puis on s’inform e du degré d'humi
dité,qui est d’une im portancesim ajeure pour 
la végétation, mais dont la surabondance est 
nuisib le; de la quantité moyenne de pluie et 
sa répartition dans diverses périodes de l’an
née; de l'abondance de la rosée, qui supplée 
souvent aux pluies e t ranim e les végétaux pen
dant les sécheresses ; de la fréquence, de la d i
rection, des effets ou de к  violence des autres 
phénomènes atmosphérique ¡ naturels, tels que 
les orages, les ouragans, les bourrasques, la 
g rê le , le g iv re , la gelée blanche ou les gelées 
hors de saison,les nrouillards,-la foudre,etc., 
qui détru isen t souvent en un instan t toutesles 
espérances du cultivateur; des vents dominant 
qui peuvent être  chauds, fro ids, desséchans, 
hum ides, v iolens, chargés de particules sa
bleuses, te rreuses, salees ou d’émanations 
insalubres, e tc ., et qui sous ces divers caractè
res affectent différem m ent les corps organi
sés, e tc ., tous phénom ènes qui ont une ac
tion directe ou indirecte su r la nature des 
végétaux qu’on peu t cultiver, su r leurs dimen
sions, leurs propriétés alimentaires, leu r ri
chesse en certains produits imm édiats, leur 
réussite, aussi bien que sur la taille, la vigueur et 
les produits des bêtes de tra it e t de rente.

Ces notions une fois acquises, l’adm inistra
teu r je tte ra  un coup d’œil d’ensemble sur l’as
pect physique du pays. Il examinera le relief 
général du terrain, les accidens, les ondula
tions, l’inclinaison des pentes, la direction des 
vallées, l’étendue des plaines : un pays plat of
fre plus de facilité à la cu ltu re et les charrois 
y sont moins pénibles et moins coûteqx que 
dans les localités où le terrain  est fortem ent 
ondulé ou dans les pays de montagnes ; en 
ou tre ces montagnes, suivant leu r position , 
leu r élévation, leu r fo rm e, leurs pen tes, peu
vent élever ou abaisser la tem pérature du 
pays, le m ettre  à l’abri des orages et des 
vents, ou rendre ces m étéores plus fréquens 
et plus dangereux; elles peuvent donner nais
sance à des eaux to rren tie lle s , à des éboule- 
m e n s , des avalanches de neige ou de sable., 
etc., qui détru isen t au loin les cultures.

Les eaux m ériten t aussi une attention toute 
particulière, e t on examinera la direction.
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m longueur, ïe volume et la pente de leurs 
diflerens cours; si ceux-ci sont navigables ou 
ñoUables, si leurs eaux débordent à certai
nes époques de l’année ou si elles sont taries 
par les sécheresses. On reconnaîtra avec soin 
les eauæ stagnantes, leur abondance, l’éten
due de la surface qu’elles recouvrent et le rap
port des terres inondées ou imprégnées d’eau 
a celles qui sont sèches; enfin on appréciera 
ľinfluence qu’elles exercent sur le climat et 
la végétation, sur les hommes et les animaux.

La constitution gèologiquedu pays, qui donne 
souvent un caractère particulier aux végé
taux et déterm ine le degré d’hum id ité , de 
chaleur, de rayonnem ent ou d’absorption du 
so l, fixera aussi l’attention de l’agriculteur 
instru it. L’examen de la nature des terrains à 
la surface du sol lui fournira des documens u ti
les, tan t sous le rapport des cultures qu’on 
pourra introduire avec le plüs de succès que 
sous celui de la possibilité de se procurer à 
peu de frais, si cela était nécessaire, des eaux 
jaillissantes.

Les richesses minérales d’un pays ne sont 
pas d’un moindre in té rê t pour l’agriculteur 
e t il est indispensable pour lui d’être infor
mé si on y trouve et exploite des gisemeus 
d’argile, de sable, de m arne , de craie, de 
plâtre ou de pierre calcaire, ou bien des gra
nits , des schistes, des grès, des laves pour les 
constructions, des schistes bitum ineux, des 
cendres pyriteuses, de la tangue ou vase de 
m er, du sel gem m e, de la houille ou de la 
tourbe, etc.

Les richesses végétales du sol, soit naturel
les, soit artificielles, comme l’abondance des 
plantes aromatiques industrielles ou m édi
cinales, et les forêts fixeront aussi ses regards. 
Il examinera sous un point de vue général 
ces dernières qui,augm entant beaucoup l’hu
midité du terrain , su rtou t dans les fonds, em
pêchent souvent l’assèchement du pays, ser
vent de repaire aux malfaiteurs ou aux ani
maux nuisit 'es, mais qui, d’un au tre côté, 
s’opposent souvent aussi à la violence des 
vents, à l’évaporation trop  rapide du sol cul
tivé, à son refroidissement, etc.

Les animaux à l’état sauvage, qui attaquent 
les bestiaux ou dévorent les récoltes, doivent, 
sous le rapport de leu r nom bre, de l’étendue 
de leurs ravages et de leur facile destruction, 
en tre r aussi dans cette enquête générale.

Enfin, il sera nécessaire d’acquérir des no
tions précises sur Vital sanitaire général du 
pays, tan t relativem ent aux hommes et aux 
animaux que sous le rapport des affections 
organiques qui attaquent le plus com m uné
m ent les végétaux utiles.

$ II. — État politique et administratif du pays.

En général l’agriculture, comme les autres 
industries,' prospère mieux à l’om bre de la 
liberté politique et chez les nations où l’on 
consulte les intérêts généraux. Sous ce rap
port la France n’a rien à envier aux autres 
nations; mats si un agriculteur voulait fonder 
un établissem ent dans un pays étranger, il 
serait indispensable de prendre en considéra
tion son état politique et adm inistratif, qui 
n’offre pas partou t les mêmes garanties. Ainsi, 
avant d’y form er cet élablissem enî, M aurait

à examiner le degré de liberté politique dont 
on jou it, la liberté de conscience, les charges 
publiques, leur répartition , l’état financier du 
trésor, l’indépendance des juges et des ma
gistrats, la célérité des formes judiciaires,les 
restrictions ou les entraves apportées à ¡’in
dustrie, etc., e t une foule d’autres causes qui 
exercent une action m arquée su r les profits 
de l’agriculteur et réagissent sur son bien-être 
ou le développement de son industrie et de 
ses facultés.

Quoique, à proprem ent parler, l’agricul
tu re  ne doive rien attendre que de ses pro
pres efforts, il est toutefois très avantageux 
pour elle que le gouvernement, les autorités 
locales, les conseils généraux soient éclaires 
sur ses véritables besoins et prennent des dis
positions pour favoriser son développement, 
pour la soutenir et l’encourager dans ses ten
tatives d’am éliorations,pour lui prêter au be
soin secours et assistance, pour fonder des 
établissemens qui lui sont utiles et faire exé
cu ter des travaux économiques ou adm inis
tratifs qui soient pour elle d’un in térêt gé
néral.

Ainsi, avant de s’établir dans un pays, il 
im porte de connaître si l’autorité a provoqué 
ou favorisé l’établissem ent de banques agri
coles, de caisses d’épargnes, de sociétés d’as
surances, de sociétés d’agriculture, de co
mices agricoles, de chaires d’agricu ltu re, 
Comme on en voit en Allemagne, de fermes- 
modèles ou expérimentales, d institutions ou 
autres établissemens propres à propager les 
connaissances et les bonnes m éthodes agrico
les ; si, par des m esures législatives, elle cher
che à accroître les garanties de Sa propriété, 
assurer plus efficacement les stipula lions des 
contrats pour louage d’industrie ou de fonds 
de te rre , a encourager les baux à longs term es, 
à faire disparaître d’anciens abus, tels que la 
vaine pâture, le parcours, le glanage, le gra- 
pillage, la chasse, etc.; si elle veille avec un soin 
paternel à l’adm inistration des propriétés 
communales et des établissemens de bienfai
sance, à l’entretien et à la réparation des rou
tes, chemins vicinaux, canaux, ponts, digues, 
barrages, ou à l’établissem ent de nouvelles 
voies de com munication, de halles, de m ar
chés, etc. ; enfin si elle protège et propage 
l’enseignement primaire et industriel.

L’autorité rend encore des services signalés 
à l’agriculture quand elle fait faire des dé- 
nom brem ens ou des tableaux du mouvement 
de la population et des travaux statistiques, 
dresser des cartes géographiques, topographi
ques, géologiques ou agronomiques du pays, 
et établit des enquêtes sur des m atières qui 
intéressent l’agriculture et le com m erce; 
quand elle cherche à donner aux moyens de 
communication plus de rapidité, d’aisance г  ' 
de sécurité, à favoriser les associations ru ra 
les en tre cuítivateurs pour l’exploitation d’une 
des grandes branches de l’industrie agricole et 
provoque des réunions d’ag ricu lteu rs , des 
expositions de denrées et de bestiaux, l’in tro 
duction et la propagation d’instrum ens per- 
fectionnés,de procédés nouveaux ou de belles 
races de bestiaux, et décerne avec sagesse et 
mesure des récompenses et des encourage- 
mens.Ce sontlà au tantde points qu’il est utile 
d’éclaircir.
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Quoique nos lois rurales, fjue iious avons fait 
connaître dans le livre precedent, soient,avec 
les réglemeos administratifs, suffisantes pour 
guider les autorités locales dans la police gé
nérale des campagnes, néanmoins il est né
cessaire de s’inform er si ces autorités s’acquit
ten t avec vigilance et activité des devoirs qui 
leur sont imposés et si l’agriculteur peut se re 
poser sur elles du soin de le garantir de toute 
attaque contre sa personne ou ses biens.

Bien que notre pacte fondamental poli
tique ait ordonné une répartition égale des 
charges publiques en F rance, il est néan
moins des départemens où Vimpôt foncier est 
plus lourd que dans d’autres, des cantons mal 
cadastrés ou qui ne le sont pas du tou t, où il 
est réparti d’une manière inégale et presque 
arb itra ire ; enfin, il est des communes où les 
charges communales sont plus pesantes que 
dans d’autres, par suite de circonstances loca
les et accidentelles. C’est à l’adm inistrateur à 
s’enquérir de ces inconvéniens et à décider si 
le préjudice qu’ils peuvent lui causer n 'est pas 
balancé par d’autres avantages réels. Enfin il 
doit prendre en considération les impôts indi
rects,\eur assiette elieuv  mode de perception, 
et m ettre  en ligne de compte les vexations 
fiscales auxquelles donne lieu cette perception 
et qui peuvent entraver son industrie en 
s’exerçant avec plus ou moins de rigueur sui
vant les localités.

Enfin, sous le rapport politique et adminis- 
iratif, il est d’un très grand in térêt, avant de 
se fixer dans une localité, d’y connaître la lé
gislation des douanes, ou au moins les dispo
sitions particulières à la localité auxquelles 
sont soumis les produits agricoles, et de savoir 
ceux dont l’introduction est prohibée, ceux 
qui sont admis après l’acquittem ent de droits 
protecteurs de l’industrie nationale, enfin ceux 
qui reçoivent des primes à l’exportation. On 
com prend assez, en effet, combien est déli
cate, en agriculture su rtou t, pour un  dépar
tem ent frontière, la question de savoir si on 
doit créer des denrées agricoles dont la pro
duction n’est avantageuse qu’à l’abri de prohi
bitions ou de droits que des combinaisons po
litiques peuvent tou t à coup lever ou abaisser.

Un départem ent frontière est aussi plus 
sujet au logement des soldats ainsi qu’aux en- 
vahissemens et aux maux que la guerre entraî
ne après elle. Cependant, plusieurs de ces 
départem ens, en France (Nord, Haut et Bas- 
Rhin, etc.), sont plus industrieux, plus riches 
et populeux que beaucoup d’autres à l’intérieur 
qui n ’ont jamais éprouvé les chances désas
treuses de ce genre, et souvent on trouvera 
plus d’avantages à form er un établissem ent 
au sein de ces riches contrées p lu tô t que d’al
le r  végéter dans une localité pauvre et sans in
dustrie.

§ III. —  État économique du paye.

Sous le A pport économique, le pays dans 
lequel on se propose de se fixer doit être étu
dié dansses voies de communication, sa popula
tion,ses institutions d’utilitépubliqueetsesca
pitaux.

I o Les voies de communication sont les ca
naux par lesquels s'écoulent lès produits que 
l’agriculture destine à la consommation pu

blique; plus elles sont multipliées et sûres, plus 
la circulation y est facile, directe, prom pte, 
et le prix des transports modérés, plus aussi 
l’agriculture pourra envoyer au loin ses d en 
rées sans grossir trop  sensiblement ses frais 
de production, agrandir son m arché et ven
dre à des prix avantageux. Les voies de com
munication entre les divers points d’un paya 
sont la m er, les fleuves et rivières, les canaux 
et les lacs, les routes, chemins et chemins de 
fer.

Le transport des denrées agricoles s’exé
cute presque toujours très économ iquem ent 
par la navigation maritime, et cette voie est 
une de celles qui agrandissent le plus le m ar
ché pour- ces produits. Les chances qu’on 
court par ce mode de transport ne sont guère 
plus hasardeuses aujourd’hui que celles des 
autres voies, quand on y m et la prudence né
cessaire.

Les grands lacs, où les bateaux vont à la 
voile, offrent aussi des moyens sûrs et peu 
dispendieux de transport pour les denrées 
agricoles.

Les fleuves et rivières sont des routes liqui
des très propres à transporte r au loin les pro
duits encombrans de l’agriculture, qui peu
vent y voyager à moins de frais que sur les 
routes ordinaires. Il im porte d’abord de re
chercher quel est le nom bre des rivières qui 
traversent le pays,leur direction, les localités 
qu’elles arrosent, com m ent elles débouchent 
les unes dans les au tres; si elles sont naviga
bles ou sim plem ent flottables; si leurs eaux 
sont rapides, torrentielles, ou si le cours en 
est lent, modéré et perm et la navigation à la 
montée aussi bien qu’à la descente; si ce cours 
est libre ou présente des écueils; si elles sont 
sujettes à des crues, à de basses eaux qui en
travent la navigation ; à quelle époque celle- 
ci a le plus d’activité ; si elle est accélérée, 
lente, sûre ou dangereuse; quels sont les ba
teaux qui sont employés au transport, les 
m archés, les lieux de consommation, les cen
tres d'activité commerciale que ces bateaux 
fréquentent et alim entent ; enfin quel est le 
prix du transport par tonneau ( 1000 k il.) de 
m archandises et par kilom ètre ( 1000 m et. ) de 
distance parcourue.

Les canaux de navigation, véritables riviè
res artificielles, donnent lieu, sous le rapport 
agricole, à des considérations analogues aux 
précédentes; seulem ent il faut donner plus 
d’attention à leur état d’entretien , aux péages 
auxquels ils donnent lieu et au nom bre d’é
cluses qu'il faut franchir pour se rendre dans 
un lieu déterm iné.

Les routes d’un pays doivent être  d’abord 
envisagées sous le rapport de leur nom bre, 
de leurs em branehemens et des portions du 
territo ire  entre lesquelles elles établissent des 
communications; on prend ensuite en con
sidération leur tracé, leur direction et le re 
lief du pays à travers lequel elles sont per
cées. Une rou te directe et en pays plat rend 
le roulage bien plus prom pt, sû r et facile 
qu’une route sinueuse qui traverse un pays 
fortem ent accidenté. On examinera ensuite 
les matériaux qui les composent, leur résis
tance, leu r solidité et la m anière dont ils sqnf 
mis en œ uvre; puis l’état de réparation ancier 
et m oderne de ces routes, leur assèchement
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» leur viabilité aux diverses époques de l’année, 
f leur entretien  annuel, leur police; enfin les 
j dangers, les obstacles ou les inconvéniens 
: qu’elles peuvent présenter dans leu r cours, 
і On s’informe, enfin, des moyens de transport 

qui y sont en usage, et si ceux-ci se font à 
Í dos d’animaux, par le petit ou le grand rou- 
j läge ou le roulage accéléré, et quel est le prix 

de chaque moyen de transport par tonneau et 
par kilom ètre.

On peut établir une enquête à peu près 
semblâble, quoique moins eternine, pour les 
routes de traverse, les chemins vicinaux  et 
communaux, dont le bon état est d’un in térêt 
immédiat pour l’agriculteur.

Un chemin de fer ou route à ornières en fer 
ne diffère d’une route ordinaire, sous le rap
port des transports, que par la célérité de 
ceux-ci, qui ordinairem ent y est plus grande, 
et par la dim inution des frais de roulage; tou
tes les autres conditions que l’on doit étudier 
pour les routes communes doivent donc être 
de nouveau passées en revue pour les che
mins de fer et examinées séparément.

Les voies de communication exigent, la 
plupart du temps, dans leur cours, la cons
truction  à'ouvrages d’art, tels que ponts, pas
serelles, viaductes, souterrains, digues, épis, 
écluses, etc., dont il im portedeconnaître l’état 
d’en tre tien ; elles nécessitent aussi souvent 
l’établissem ent de bacs, de bateaux, de lieux 
de passage, etc. qui doivent être en tout 
temps en bon état et offrir toute sécurité.

Enfin,il ne faut pas oublier que les frais de 
transport sont souvent accrus par des droits 
de navigation, de circulation, de péage ou de 
passage qui ont été établis dans certaines par
ties de ces voies, ou par des droits ď octroi à 
l’entrée des villes, et qu’en ou tre la circulation 
y  est souvent retardée par des formalités ad
ministratives. On cherchera donc à connaître 
le m ontant de ces droits dans les diverses par
ties de chaque route, et on tiendra compte 
des pertes de temps que les formalités cau
sent à la célérité des transports.

2° Il im porte beaucoup à celui qui veut fon
der an  établissem ent agricole d’avoir des ren- 
reignemens précis sur la population du pays 
qu’il veut habiter et de llétudier sous le rap
port du nom bre des individus qui la compo
sent, de son industrie, sa répartition, sa con
dition, ses m œ urs, son état physique et moral, 
son éducation et ses usages.

Eu règle générale, plus une population est 
en même temps nombreuse, active, éclairée, in
dustrieuse, dans l’aisance et douée de l'esprit 
d’association, plus aussi elle éprouve de be
soins et consomme de produits agricoles. 
U ne population apathique, misérable, igno
rante, sans industrie, n éprouve au contraire 
que des besoins circonscrits, et, à nom bre égal, 
ne consomme pas souvent la dixième partie 
■les produits que la prem ière désire et par
vient à se procurer par son travail e t ses r i
chesses.

Rien au reste n’est plus aisé à distinguer, 
sous ce rapport, que le caractère de la popu
lation d’un canton. Si elle est nom breuse, ac
tive et riche, tou ty  respire l’aisance, la santé, 
¡’abondance et le contentem ent ; les habita
tions sont saines, étendues, bien disposées et 
décorées avec une sorte d’élégance ; le sol y a

une grande valeur et est travaillé parïoui avec 
le plus grand soin; tou t y est dans un  mouve
m ent continuel par suite des échanges nom 
breux, des rapports commerciaux et indus-, 
triels très fréqueus qui s’établissent entre les 
hommes. Un pays pauvre et m isérable offre 
un tableau entièrem ent opposé.

La répartition de la population su r la su r
face du pays est aussi utile à connaître. Des 
villes populeuses présentent à l’agriculture 

.de grands avantages, en assurant l’écoule
m ent d’une grande quantité de produits va
riés. En revanche, de nombreuses et grandes 
villes enlèvent à l’agriculture les hommes 
les plus valides et les plus actifs; leur voisi
nage nu it souvent à la moralité du peuple des 
campagnes, ce qui rend  l’exercice de l’agri
cultu re plus difficile, élève le prix des fonds 
e t celui du travail, mais il accroît souvent aussi 
les profits dans un plus grand rapport.

Quant à la condition de la population des 
campagnes, T h a e r  s’exprim e ainsi :

« La population des campagnes peut être 
composée de telle sorte que les agriculteurs 
qui cultivent pour leur propre compte y do
m inent, ou que ce soient ceux qui travaillent 
pour au tru i ou la classe ouvrière proprem ent 
dite.

« Dans le prem ier cas, les immeubles sont 
très divisés et les propriétés.-petites ; les fonds, 
en général, ont attein t un  haut prix et don
nent de forts produits. R arem ent on pourra 
espérer de grands avantages d’un grand é ta
blissement dans une telle localité, parce que 
non-seulem ent le sol y est plus cher et pro
d u it une haute ren te , mais aussi parce'que la 
main-d’œuvre y est ordinairem ent très coû
teuse et l’écoulem ent des produits difficile, 
Chacun, en effet, s’y procure par la cu ltu re ce 
dont il a besoin et a un excédant qu’il conduit 
au marché. De là résulte une concurrence qui 
abaisse les prix souvent au-dessous des frais 
de culture.

« Au contraire, une nom breuse population 
dans la classe ouvrière est très désirable, su r
tout pour le grand cu ltivateur; elle facilite 
beaucoup l’exploitation d’un grand établisse
m ent et perm et une cultu re plus soignée, lors 
même que le prix du travail n ’y est pas très 
bas. Si en tou t temps et m oyennant un  salaire 
convenable il est facile d’avoir un choix d’ou
vriers, on peut appliquer en agriculture la di
vision du travail, autant que celle-ci se p rête  à 
cette division. »

Lorsqu’on s’occupe de la recherche d’un 
domaine, il ne faut pas négliger l’examen des 
mœurs, de la manière de vivre, de la moralité, 
du caractère des différentes classes d’habi- 
tans et des usages locaux.

Une population de m œ urs pures, économe, 
loyale, d’un caractère franc et animée de sen- 
timens d’honneur, de délicatesse et de bien
veillance réciproques, est celle au sein de la
quelle on doit aimer à se fixer.

iJélat moral et physique des individus de la 
classe ouvrière, leur vie privée et leurs moeurs 
m ériten t su rtou t une attention  sérieuse. Leur 
force corporelle, leur activité, leur adresse dé
pendent de leur bien-être relatif, e t il en est 
a peu près de même de leur moralité et de leur 
fidélité. Les hommes probes et moraux ont une 
valeur inappréciable pour l’agricultn.'



ADMINISTRATION RURALE. Liv,

e développe»',ent intellectuel des gens de
te  classe a toujours une grande im por

tance pour le cultivateur. Ce développement 
ainsi que la moralité est dû en grande partie à 
['éducation et aux impulsions reçues dans 
la jeunesse, et. à cet égard, il est de l’in térêt 
de celui-ci ďexam iner si la population n ’est 
pas plongée dans l’ignorance et im bue de 
préjugés grossiers et difficiles à déraciner, 
si elle n’òpposera pas un obstacle insurm on
table aux tentatives d’améliorations les mieux 
conçues, si on pourra parvenir à lui faire com
prendre la dignité de sa profession et la pra
tique des arts agricoles, à la rendre docile aux 
instructions de ceux qui veulent l’éclairer et 
lui faire apprécier les avantages du travail, de 
l’o rd re  et de l’économie.

Enfin les usagée ou les coutumes d’un pays, 
qui ou! souvent plus d’em pire sur les popula
tions que les lois positives, doivent être  exa- 
mi'néset étudiés avec soin, parcequ’ils peuvent 
réagir d’une manière tantôt funeste tan tô t 
heureuse su r des tentatives d’améliorations en 
agriculture.

3° Nous avons vu dans le livre précédent 
quels élaient les devoirs de l’adm inistration po
litique relativement à l’établissem ent de certai
nes institutions publiques ou particulières qui 
rendent d’ém inensservicesàl’agriculture.Sous 
ce poin l de vue, un entrepreneur s’inform era de 
ce qui a été déjà fait et de ce qui existe dans le

Eays. 11 s’attachera ainsi à connaître le nom- 
re  des sociétés d’agricu ltu re, des comices 

agricoles, et appréciera leur activité,leurs lu 
m ières, leur zele et leur influence; il prendra 
des inform ations précises sur les sociétés d’as
surances contre l’incendie, la grêle ou sur la 
vie des bestiaux, et recherchera quelle est la 
solvabilité, la m oralité de ces établissemens 
et la prim e qu’ils exigent pour garan tirle  cul
tivateur contre les fléaux. Il agira de la même 
m anière relativem ent aux compagnies d’assu- 
i-ances sur la vie des hommes et aux caisses 
d’épargnes, qui exercent déjà une influence si 
heureuse sur la m oralité et le b ien -ê tre  des 
populations de nos villes et de nos campa
gnes.

4° Le dernier point de vue économique sous 
lequel on envisagera le pays sera celui des 
capitaux; ainsi on s’assurera de leur abon
dance ou de leur ra re té , de la m anière dont 
ils se trouvent répartis chez la population, du 
taux courant de l’in té rê t, des conditions aux
quelles ou peut les em prim ’er, des garanties 
exigées dans ce cas ainsi que des term es et m o
de» ordinaires de rem boursem ent; enfin on 
aura soin de s’inform er s’il existe une ou plu- 
tsieurs banques publiques, des conditions que 
ces élabiissem ens im posent aux em prunteurs 
ou dépositaires, de'la natu re  des effets qu’ils 
m etten t en circulation, des sta tu ts qui les ré
gissent, des garanties qu’ils offrent, etc.

§ IV . —• Etat industriel du pays.

Les trois industries agricole, manufaclu- 
rie et commerciale, doivent faire chacune 
l’objet d’une enquête séparée.

1° \éindustrie agricole est celle qui attirera 
de préférence l’attention de l’adm inistrateur. 
Il je ttera  d’abord un coup d’œil d’ensemble 
sur le pays, pour voir d’après quels princi

pes elle y est généralem ent dirigée, et s’assu
re r si elle appartient à la petite, à la тоуепм  
ou à la grande culture, ou si ces divers gen
res s’y rencon tren t à la fois, dans quel rap
port ils sont répartis su r la surface du te r
ritoire , ainsi que des avantages particuliers à 
chacun d’eux dans la localité. Il passera en
suite aux systèmes de culture généralem ent en 
usage, et étudiera ceux qui lui paraîtront le 
mieux adaptés au clim at, au sol, à la localité, 
e t qui donnent les bénéfices les plus forts et 
les plus certains; il discutera la possibilité 
d’am éliorer ces systèm es, de les modifier sans 
éprouver trop d’obstacles ou faire de trop  for
tes avances, de dim inuer les frais de produc
tion qu’ils nécessitent et d’puvriraux produits 

u’ils fournissent com m uném ent ou àdes pro
mts nouveaux des débouchés plus étendus ou 

un écoulem ent plus prom pt et plus facile.
L’aspect des cu ltures, l’examen atten tif des 

travaux et des instrum ens qui y sont em
ployés, le nom bre, la race et l’en tretien  des 
bestiaux, la m ultiplicité des établissemens in
dustriels quise rattachent à l’ag ricu ltu re , etc., 
lui donneront aisém ent la m esure du degré 
de perfectionnem ent e t de la prospérité de 
celle-ci; et il complétera les notions qu’il ac
querra ainsi par des inform ations précises sur 
le produit moyen soit b ru t, soit net, des terres 
dans le pays, le rapport de la production ani
male à la production végétale, la répartition  
des cultures diverses, ainsi que la proportion 
réciproque des denrées agricoles de toute na
tu re  créées par les cultivateurs.

Cela fait, il recherchera avec diligence quels 
sont les modes de faire valoir ou d’exploita
tion usités dans la localité, et ceux qui parais
sent présenter le plus d’avaiiiages réels. Il 
s’inform era ensuite du p rix  des terres et de ce
lui des fermages. Relativem ent à ces derniers, 
il aura à examiner la longueur des baux, 
les améliorations qui y sont stipulées, les 
charges, clauses, restrictions et conditions 
particulières qu’on y in troduit com m uné
m ent , celles qui sont favorables au dévelop
pem ent de l’industrie ou qui lui nu isen t, 
celles qui accordent une part suffisante au 
propriétaire du fonds et des bénéfices rai
sonnables au ferm ier ; il n ’oubliera pas non 
plus d’acquérir des notions exactes sur la sé
curité de ces sor tes de contrats, su r la manière 
dont on les passe, et su r les usages locavix et 
les coutum es relatives aux entrées en jouis
sance, aux fins de baux, aux sous-locations, 
aux remises pour fléaux, enfin su r la m ora
lité des propriétaires ou des ferm iers, etc.

Un des objets qui doit appeler une sérieuse 
attention, parce qu’il influe d’une manière 
notable su r les frais de production, c’est le 
p r ix  du trava il dans le pays et la facilité de 
se procurer les bras dont on aura besoin. Le 
prix du travail dépend d’une p art du  nombre 
de travailleurs et de leu r coiu.urrence, el 
de l’autre de l’habileté, de la force, de l’é
nerg ie , de la capacité, de la docilité et de la 
m oralité deces travailleurs. Ce sont ces divers 
élémen» qui servent à établir la comparaison 
en tre  le taux des salaires e t la valeur du tra 
vail exécuté. Dans tous les cas, il ne suffit 
pas de savoir si les travailleurs sont actifs et 
m ultip liés,il faulencore connaître, d’après les 
usages et les habitudes du pays, l’époque à !
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quelle leurs bras sont disponibles, et si cette 
époque s’accorde avec celle des travaux d’un 
bon système de cultu re alterne et d’économie 
agricole.

On recherchera ensuite quels sont les bêtes 
de trait e t les bestiauxq ď on peu t se procurer 
dans le pays ; on examinera ces animaux sous le 
rapport de leu r race, de leurs qualités, de leurs 
produits et de leurs prix d’acquisition. On cal
culera le prix de leu r entretien, de leu r nour
ritu re , leur valeur vénale à différens âges, les 
bénéfices qu’on peut re tire r  en tout tem ps de 
la vente de leurs produits et le facile écoule
m ent de ceux-ci. On s’attachera à reconnaître 
si les races sont perfectionnées ou si elles sont 
communes et rustiques; les sacrifices qu’il 
faudrait faire dans ce dernier cas pour ano
blir ces races ou pour in troduire dans le 
pays des animaux doués de qualités supé
rieures et d’un produit ne t plus élevé.

Cet examen te rm in é , on passera à celui des 
machines e t instmmens de travail en usage 
dans le pays, et on les étudiera sous le rap-
{>ort de leur fo rm e, de leu r structu re  et de 
eur application aux besoins locaux. On s’in

form era si l’on peut s’y procurer des instru- 
mens perfectionnés ou des machines nouvel
les, e t s’il existe à proximité des ouvriers 
capables de construire ou au moins de répa
re r ces instrum ens.

Des informations quelquefois assez m inu
tieuses apprendront ensuite si l’on peut se 

rocurer en abondance et à des prix convena- 
les une foule d’objets dont l’exercice de 

l’industrie agricole rend l’emploi nécessai
re , tels que des engrais de diverses espèces ; 
des am endem ens, comme m arne, p lâ tre , 
chaux, craie; glaise, sablé, cendres pynteuses 
ou a u tre s , tangue ou vase de m er; des semen
ces, des plants; des dombustibles, comme 
houille, bo is, tou rbe ; des matériaux de con
struction  de bonne qualité ; enfin les divers 
objets qui servent à la consommation et dans 
l’économie du m énage, e t dont le bas prix 
procure une économie sensible sur les dépen
ses dom estiques, et perm et d’am éliorer la 
condition de tous les travailleurs.

Un dernier examen portera enfin sur la 
production et l'écoulement des denrées agricoles. 
Pour procéder ici avec régularité, il sera né
cessaire de connaître et de visiter les lieux où 
se vendent et se consomment les produits du 
pays, de s’inform er de ceux qu’on y demande 
le plus com m uném ent, de ceux qui s’y sou
tiennent constam m ent au m eilleur p rix , ou 
de ceux qu’on pourrait in troduire avec avan
tage. Cela fait, il sera nécessaire de connaître 
les quantités des denrées vendues annuelle
m ent et leur rapport avec la production du 
p ay s , la consommation ou l’écoulem ent de ces 
denrées à chaque époque de l’année et même 
la valeur totale des affaires qui se font à cha
que m arché pour chacun d’eux. On recher
chera aussi l’époque à laquelle la vente a le 
plus d’activité, celle où elle languit et le mo
m ent le plus opportun pour écouler les pro
duits. 'On s’assurera de la distance relative de 
ces m archés, de la qualité des denrées qu’on 
y porte , de leur prix moyen depuis une épo
que qu’on étendra aussi loin qu’on le pourra, 
des usages qui y sont en vigueur relative
ment aux ventes, aux achats, aux crédits,

aux échéances , aux échanges, aux modes de 
paiem ent, à la sécurité de ces sortes de tran
sactions, etc.; enfin si on y publie régulière
m ent des m ercuriales qui perm ettent de 
connaître les variations de prix qui survien
nen t dans les denrées et servent de régula
teu r et de base dans les spéculations.

2° Vindustrie manufacturière e t les arts in
dustriels consommant en général une quan
tité considérable de denrées agricoles , il im 
porte que l’agriculteur ait des • indication® 
précises sur l’activité qui règne, à cet égard s 
autour de lui. Dans tous les pays où l’indus
trie  m anufacturière a pris beaucoup de déve
loppem ent, tels que l’A ngleterre , la Flandre, 
la Lom bardie, etc., l’agriculture a fait aussi 
elle-même de grands progrès. Il sera donc 
utile de savoir où sont placés les grands cen
tres d’activité industrielle, et l’im portance et 
la solvabilité des établissemens qui s’y tro u 
vent réunis, leu r consommation annuelle, la 
nature des produits qu’on y m et en œuvre, 
la qualité de ceux-ci, etc.

3° Dans ses vastes spéculations l'industrie 
commerciale embrasse tous les objets qui peu- 
ventavoir une valeur échangeable quelconque : 
elle les reçoit des mains de celui qui les a créés 
et les transporte au loin, soit au com pte du 
producteur, soit à ses risques et périls, pour les 
m e ttreà  la portée du consom m ateur. Cette in 
dustrie ouvrant ainsi un  vaste champ à l’écoule
m ent des produits agricoles, il devient très in
téressant pour l’agricul teu r de connaître quelle 
est la nature et l'im portance de ses specula
tions, le genre de produits auxquels elle donne 
la préférence, quels sont les m archés, villes, 
ports, e tc . , où ces spéculations se font le plus 
com m uném ent, les conditions réciproques 
auxquelles les transactions ont lieu en tre les 
commerçans et les producteurs, ainsi que la 
solvabilité, la m oralité et l’industrie des pre
m iers.

Il est utile de s’assurer qu’il existe des 
moyens de transport prom pts, surs et faciles 
vers les centres d’industrie commerciale où 
résident les négocians, m archands ou spécula
teu rs, et qu’on peut presque en tou t temps faire 
voyager des produits avec cette célérité quçle 
com merce exige aujourd’h u i , et qui en ren 
dant les spéculations plus actives, grossit les 
bénéfices par la répétition fréquente des m ê
mes opérations.

Le com merce qui s’exerce avec l’étranger 
ne se contente pas de po rter nos produits au 
dehors ; il importe souvent en outre des denrées 
agricoles des pays voisins. Sous ce dernier 
point de vue un agriculteur doit prendre con
naissance des tableaux statistiques, publiés 
par l’autorité, qui lui feront connaître lé nom- 
lire, le volume ou le poids des denrées que 
le commerce a importées dans la localité qu’il 
se propose d’habiter et sur les m archés où il 
pourrait espérer un écoulement avantageux des 
siennes. Ces données acquises, il appréciera 
les qualités des objets im portés, le prix au
quel ils sont vendus, les causes qui’les foni 
rechercher, pourquoi ils peuvent, malgré des 
frais de transport quelquefois considérables, 
faire encore concurrence aux produits na
tionaux ; si on ne pourrait pas réussir à faire 
cesser cette concurrence et à rendre l’impor
tation désavantageuse ou impossible, on même
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à faire rechercher ses propres produits à ľé- 
trariger, etc., e t enfin il entrera dans une foule 
d ’autres considérations économiques qui le 
conduiront à des résultats remplis d’in térêt, 
e t  très propres à l’instruire sur toutes les spé
culations qu’on peut faire sur les produits 
agricoles.

Le commerce des denrées agricoles s’exerce 
aussi parfois dans certaines localités peu in
dustrieuses par des courtiers ou entremetteurs 
qui recueillent la plupart des bénéfices que 
devrait faire l’agriculteur, s’il était plus indus
trieux et plus actif et connaissait mieux les 
ressources locales et l’étendue du m archéqu’il 
a (levant lui. Ces courtiers ont souvent assez 
¿[ influence sur les prix et sur les marchés 
pour qu’il soit difficile de lu tte r avec eux, 
e t pour créer des embarras réels à ceux qui 
veu len t se soustraire à leu r patronage ou à 
leur avidité.

S e c t i o n  II. — Des conditions particulières dans 
la recherche d’un domaine.

Nous donnons le nom de particulières à 
toutes les conditions que doit rem plir un do
maine , soit relativem ent aux objets qui l’en
touren t im m édiatem ent, soit en lu i-m êm e. 
Ces conditions exigent un examen encore 
plus scrupuleux que les précédentes, parce 
qu’elles touchent plus directem ent aux in té
rêts de l’entrepreneur, et qu’elles influent 
d’une manière plus m atérielle pour lui sur 
ses succès et ses revers.

Un domaine situé dans un pays où se trou 
vent réunies des conditions favorables, telles 
que nous les avons étudiées ci-dessus, doit être 
m aintenant envisagé sous le point de vue des 
objets qui l’environnent imm édiatem ent, sous 
celui du fonds à son état n a tu re l, celui des 
valeurs capitales qui ont été répandues des
sus pour le rendre exploitable, celui de son 
état où de son mode d’exploitation au mo
m ent où on veut en trer en jouissance, e t enfin 
sous le rapport de son prix d’acquisition ou 
de la ren te qu’on en demande.

g Jer, — Des objets qui environnent immédiatement 
le fonds.

Ъе fonds est en contact imm édiat par toute 
sa surface avec, ľ  atmosphère, et par consé
quen t tous les phénom ènes physiques qui 
peuvent se m anifester dans celle-ci réagissent 
plus ou moins directem ent sur sa faculté pro
ductive et su r sa fécondité; il im porte donc 
de constater de quelle manière ce fonds, dans 
sa position relative, est affecté par ces phéno
m ènes, en examinant successivement pour 
chacun de ceux que nous avons signalés dans le 
§ 1"  de la section précédente, l’influence di
recte qu’il exerce su r la végétation.

Voyons m aintenant, parmi les objets natu 
rels et te rres tres , ceux qui peuvent être nui
sibles ou avantageux au fonds.

Des eaux torrentielles, des rivières qui dé
bordent, des cours d’eau qui creusen t, m or
cellent ou entam ent le terrain  , ou le recou- 
vrent d’un ensablement ou d’un dépôt d’allu- 
vion infertile, ou qui, par leur grande hau
teur, m etten t des obstacles à l’assèchement 
complet des terres du domaine, sont autant de

causes qui enlèvent une grande partie de la 
valeur de celui-ci. Les flots de la mer, qui tan
tô t entam ent le domaine ou augm entent sa 
surface, et tantôt rendent infertiles les te r
rains qu’ils recouvrent ou leu r apportent un 
limon fertilisant exigent une étude spéciale. 
La prox imi té de terrains en pente ou minés, celle 
dessables mouvans qui m enacent, par des ébou- 
lemens, des chutes, des glissemens, des pluies 
de sable, de recouvrir et de rendre stérile une 
partie du domaine, déprécient également sa va
leur.Le voisinage des hautes m ontagm t couver
tes de neige une partie de l’année, et qui abais
sent la tem pérature à une grande distance ou 
a ttiren t en grande quantité elprécip itent l’eau 
de l’atmosphère; celui des marais et des eaux 
stagnantes, qui sa tu ren t continuellem ent l’a ir’ 
de vàpeurd’eauou d’émanations quelquefois in
salubres, et portent ainsi atteinte à la vigueur 
e tà  l’énergie vi taie des hommes et des animaux, 
et souvent nuisent au succès des cultures et 
aux propriétés alimentaires des végétaux ; ce
lui dès grandes forêts, qui entretiennent sou
vent une hum idité considerable et causent un 
abaissement de tem pérature, qui donnent nais
sance à une foule d’insectes nuisibles et un 
refuge à des animaux, véritables fléaux pour 
l’agriculture, sont également des circonstan
ces défavorables aux yeux du cultivateur ins
tru it.

Au contraire, la proximité d’une forêt où 
l’o n d étru itles  animaux nuisibles,qui est amé
nagée et aérée avec soin et sert à abriter con
tre  des vents froids et desséchaiis,est une con
dition favorabie.il en est de même de celle des 
eœtiÆ pures,salubres et ahondan tes,bien encais
sées, soit courantes, stagnantes ou jaillissan
tes. On se fait en effet difficilement une idée 
des souffrances et des besoins qu’on éprouve 
pendant les sécheresses dans les pays privés 
d’eau ,e t des dépenses considérables qu’il faut 
faire pour charrier ce liquide et le transpor
ter quelquefois de points fort éloignés. Un 
ruisseau qui entoure ou traverse le domaine 
est toujours très précieux.

Les richesses minérales, dont nous avons 
parlé à la page 315, ont également un  grand- 
prix quand on peut les exploiter et les recueil
lir su r le domaine ou à une légère distance de 
ses lim ites, etc.

Sous le rapport économique et industriel,, 
on doit avoir égard aux considérations sui 
vantes :

La proxim ité  d’une ville populeuse, d’un 
marché bien achalandé, d ’un lieu où se tient 
une foire considérable, d’une population ag
glomérée, d’une vaste usine, d’une grande 
manufacture, d’un village industrieux, d’un 
port où règne une grande activité, d’une ri-" 
vière navigable, d’un canal, d’un chem in de 
fer, etc. est une sorte de prim e en faveur du 
propriétaire ou du ferm ier, qui leu r perm et 
de dim inuer leurs frais de production, su rtou t 
quand le fonds n ’est pas vendu ou loué plus 
cher, à raison de cette situation, que ceux qui 
sont plus éloignés.

En fait de voisinage nuisible, il faut éviter ce-

prepar«
grille les m inerais contenantde l’arsenic, etc- 
et plusieurs autres qui p o rten t un préjudice
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notable à la végétation et à la santé des êtres 
organisés par les émanations insalubres qu’el
les répandent sur un certain rayon. Quelques- 
uns de ces établissemens, qui allum ent et en
tretiennent en feu des masses considérables 
de matières, peuvent aussi causer l’incendie 
des récoltes et des habitations.

Les terrains communaux, qui sont généra
lem ent dans un mauvais état d’en tre tien  et où 
le pâturage donne lieu à une foule de délits 
sur les propriétés voisines, exigent qu’on évite 
autant qu’on le peut leur voisinage.

Enfin il est im portant de je  ter un coup d’œil 
sur les héritages qui avoisinent im m édiate
m ent et de toutes parts le domaine, et d ’exa
m iner la m oralité, la condition, l’industrie et 
le caractère de ceux qui les possèdent. Ces 
voisins peuvent ê tre  incommodes, soit par un 
esprit de chicane, d’avarice ou d’avidité qui 
les anime, soit par un instinct d’envahisse 
m ent qui les porte à em piéter sur votre pro
priété, soit enfin par un  penchant décidé à 
com m ettre des délits, des vols ou des larcins 
auxquels ils peuvent se livrer plus facilement 
et souvent avec plus d’im punité que les autres. 
Pauvres, ignorans et sans industrie, ils peuvent 
négliger la culture de leur héritage, le laisser 
se couvrir de mauvaises herbes ou être  infes
té  par des insectes destructeurs, qui, malgré 
tous vos soins et votre activité, se répandent 
su r votre propriété, envahissent, étouffent ou 
détru isent vos récoltes. Us peuvent laisser les 
eaux couvrir leurs champs, se déverser ou s’in
filtrer s u r  les vôtres, et rendre ainsi moins 
fructueux vos travaux d’assèchement, etc. Les 
m eilleurs voisins sont ceux qui sont labo
rieux, aisés, industrieux, éclairés, bienveii- 
tans et doués des sentim ens m oraux qui hono
ren t l’hum anité.

§ II. — De l’étal physique et naturel du fonds.

L’examen du fonds, sous le rapport de son 
état naturel, portera d’abord sur son élévation. 
Cette élévation peut être absolue ou relative. 
TJélévation absolue est celle du domaine au-des- 
f u s  du niveau de la m er; c’est elle qui a l’in
fluence la plus m atérielle sur l’espèce et la qua
lité des produi ts. On a calculé en Angl eterre que 
60 à80 m ètres de hauteur perpendiculaire équi
valent, sous le rapport du climat, à 1 degré de la
titude plus septentrionale, et qu’une éléva tion 
de 200 a 250 m et. était la hau teur maximum  à 
laquelle on pouvait en général, dans ce pays, 
s’adonner avec quelques chances de succès a 
la cultu re des céréales. Vélévation relative, ou 
celle au-dessus du niveau général du pays, 
joue aussi un  rôle im portant. Un domaine sous 
le m êm e degré de latitude, et toutes les autres 
circonstances étant égales, a d’autant plus de 
valeur qu’il est placé dans une situation basse 
et près du niveau des eaux. Dans une situa
tion élevée il est toujours dispendieux de con
duire les engrais, de faire les charrois et la 
plupart des autres travaux. D’ailleurs, les 
parties élevées d’un pays offrent souvent des 

entes abruptes, peu propres à un  grand nom- 
re  de cu ltu res,e t celles-ci, en général, y sont 

plus tardives et par conséquent exposées à des 
; chances plus multipliées.
! La configuration de lasurface n’est pas moins 
1 intéressante à étudier. Une surface irréguliè-
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re, fortem ent ondulée, à quelque élévation 
qu’elle soit, est défavorable en agricu ltu re :f 
les travaux y sont nécessairem ent plus péni j 
bles et plus m ultipliés. Sur les pentes, les' par 
ties les plus meubles et argileuses des terrain ! 
sont délayées et entraînées par les eaux, tam 
dis que le sable et le gravier re s te n t; le soil 
manque donc de la ténacité nécessaire pou : 
servir de point d’appui aux récoltes. Les en-! 
grais qu’on applique dans ces terrains sonť 
consommés presque en pure perte , et, par 
l’effet de différentes causes, ils ont une tem 
pérature plus basse que ceux placés à une 
même hauteur, mais de niveau. En outre, dans 
les terrains inclinés l’épaisseur du sol meuble 
diminue , à chaque opération de labourage 
dans les parties les plus élevées, et ne p eu  
être rétablie que par des travaux et des dé 
penses considérables. Dans un  sol bien m eu
ble et perméable, une surface plane ou à peu 
près est celle qui paraît ê tre  la plus avan
tageuse ; mais dans un pays hum ide, dans des 
sols compactes et argileux reposant su r un 
sous-sol peu perméable, les terres légèrem ent 
en pente soñt celles qui m ériten t la préfé
rence, parce qu’elles s’égouttent le mieux.

Quelles que soient l’élévation ou les ondula
tions du sol, il faut éviter les terrains maré
cageux quand on n’a pas l’in tention ou les 
moyens de les assainir par des desséchemens, 
ou si les travaux qui seraient nécessaires pour 
cela sont difficilement praticables. Les sols 
trop bas et humides sont insalubres et expo
sés plus que les autres aux gelées de prin
tem ps, qui attaquent d’une manière si funeste 
les végétaux; ils sont en outre plus sujets aux 
inondations, au déversem ent des eaux ou à la 
chute de masses quelconques des fonds supé
rieu rs; les chances de bonnes récoltes y sont 
plus incertaines et les produits moins esti
més.

Il suffit de savoir apprécier l'influence de 
la lum ière et de la tem pérature sur la végéta
tion pour sentir combien il est im portant de 
prendre en considération Vaspect ou [’exposi
tion du fonds vers tel ou tel point de l’hori
zon. Sous les climats incertains et souvent hu 
mides des pays du Nord, une exposition vers 
le midi ou légèrem ent inclinée à l’est ou à 
l’ouest est, su rtou t dans les te rres fortes, 
une circonstance qui accroît sensiblem ent Sa 
valeur d’un dómame. Il en est souvent de 
même d’un abri, soit hauteur, m ontagne ou ■ 
forêt, principalem ent pour les terrains secs, sa
blonneux et chauds, qui les garantit, des effets 
fâcheux des vents froids et humides du nord 
ou du nord-ouest. On doit sans doute envisa 
ger la question autrem ent dans le midi de la 
France. En effet, sous les latitudes où il y a 
surabondance de calorique et de lum ière et où 
le soleil dessèche et durcit souvent le sol pen
dant plusieurs mois consécutifs, sans qu’une 
goutte de pluie vienne rafraîchir et ranim er 
la végétation épuisée, les terres n’ont plus le 
même besoin d’être tournées vers le sud, et 
un aspect vers d’autres points de l’horizon ou 
un abri contre l’influence trop directe du so
leil ou contre les vents desséchans,sont alors 
des circonstances que le praticien doit aimer 
à rencontrer.

Une fois ces notions acquises, il
saire de connaître Yetend
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couvre le domaine, sa figure géométrique ou sa : 
forme, ses contours et ses lim ites, l'étendue 
superficielle des terres cultivables, celle des che
mins et carrières, des canaux et des eaux cou
rantes ou stagnantes, et autres portions sous
traites à la charrue, à la bêche ou à une 
cu ltu re quelconque, le nombre et la forme des 
pièces de terre, les morcellemens ou enchevêtre- 
mens que peuvent présenter celles-ci dans les 
diverses parties du domaine, tous sujets sur 
l’économie desquels nous nous proposons de 
revenir dans le chapitre I I I  du titre  sui
vant.

S’il existait su r le domaine un cours d’eau, 
une source abondante, un  puits foré donnant 
une grande quantité d’eau, il faudrait m esu
re r le volume de ces eaux, la hau teur de leur 
chute ou celle de leur jaillissem ent, afin de 
déterm iner si elles peuvent être  employées 
avec avantage à des travaux industriels, en 
prenant toutefois en considération les disposi
tions législatives qui règlent cette m atière. On 
reconnaîtra également les mares et abreuvoirs 
qui peuvent se trouver su r le fonds, et on 
s’assurera que toutes ces eaux sont salubres, 
qu’elles peuvent servir aux irrigations, à la 
boisson, a des usages dom estiques e t ne peu
vent nuire à la végétation des plantes ou à la 
santé des animaux.

Il ne reste plus m aintenant qu’à étudier les 
diverses qualités de te rre  que peut présenter 
le dom aine, c’est-à-dire à faire un  examen 
agronomique du fonds; c’est un su je t sur 
lequel nous reviendrons dans le chapitre sui
vant, parce qu’il a une très grande influence 
sur la valeur d’un fonds.

§ III . — Des valeurs capitales répandues ou placées 
sur le fonds.

U n fonds peut avoir été abandonné à la na
ture et ê tre  en friche ou à l’état sauvage. 
Dans ce cas, l’examen qu’on doit en faire est 
à peu près te rm iné; il ne reste plus qu’à y 
organiser un systèm e d’exploitation rurale

Eour en tire r des fru its, et nous apprendrons 
ienlôt com m ent on doit procéder à cet égard. 

Mais la plupart du tem ps le fonds est déjà en 
culture et on y a répandu ou placé des valeurs 
capitales, pour en faciliter l’exploitation, qui 
ont nécessité des avances de la part de ceux 
qui l’ont possédé ou exploité antérieurem ent. 
C 'est ce cas que nous allons examinqr.

Les avances ont pu être  employées: I o en 
travaux ou en objets m atériels immobiliers 
destinés à rendre le fonds exploitable; 2° en 
bestiaux , animaux de travail et objets mobi
liers servant à l’exploitation.Ces derniers ob
je ts n’en tren t pas toujours, com m eon lésait, 
dans le prix d’acquisition d’un  domaine ou 
dans les conditions de sa location, mais nous 
es y com prenons ici pour rendre la question 

plus générale.
Si ces avances capitales ont été suffisantes pour 

m ettre le fonds dans un é tat exploitable le 
lus satisfaisant possible et pour ť  en tre ten ir 
ans cet état, il n’y a plus qu ’à en prendre 

possession et. à procéder aux travaux de cul
tu re  au m oyen desquels on peu t en tire r  
des fruits. Si d’un  autre côté ces avances 
mt été insuffisantes pour m ettre  dans le 
meilleur état exploitable dont il est suscep

tible le domaine en question, il y a de nouvel
les avances à faire pour en com pléter l’orga
nisation. Dans l’un  comme dans l’autre cas il 
n ’y a qu’un examen de détail qui puisse nous 
faire connaître réellem ent la situation actuelle 
du domaine, nous éclairer sur son état et 
sur l’étendue des sacrifices qu’il faudrait faire 
pour atteindre le bu t que doit se proposer 
to u t cultivateur industrieux.

1° Commençons par l’examen des avances 
qui ont été faites pour Vamélioration du fonds. 
Ces avances ont été employées à des travaux 
d’arpentage, de nivellem ent, d’embanque- 
m ent, d’endiguage, de dessèchement, de dé
frichem ent, de clôture et à la construction de 
chemins et de bâtim ens ruraux.

Toutes choses égales, on doit donner la p ré
férence à un  domaine où l'arpentage, le plan  
cadastral e lla  carte topographique ont été faits 
avec exactitude. La propriété étant ainsi bien 
définie, on connaît e t on apprécie mieux ce 
qu’on achète ou ce qu’on prend à loyer et on 
evite plus aisément de fâcheuses con testations.

Les travaux de nivellement doivent avoir été 
com plets et faits avec assez de soin pour cou
vrir de te rre  meuble et fertile les parties ari
des du sol et les roches dénudées, faciliter 
tous les travaux agricoles, m ettre  à l’abri de 
l’accum ulation et de la stagnation des eaux ou 
la favoriser dans certaines portions du te r
rain, et pour rendre à la cu ltu re la plus grande 
surface possible de terrain  dans la situation 
et la localité où l’on est placé.

Les endiguages, les embanquemens ont dus 
ê tre  entrepris, construits et entre tenus avec 
l’attention, la dépense et l’étendue convena
bles. Sous ce rapport on aura donc à je te r  en 
particulier un  coup d’œil sur les digues, épis, 
jetées, défenses, canaux, fossés, écluses, van
nes, claies, etc., la m anière dont tous ces ob
je ts  ont été établis ou bâtis, les m atériaux qui 
en tren t dans leu r construction, leur condition 
actuelle, leur état d’entretien , les frais an
nuels que peut nécessiter cet en tre tien , la du
rée probable de ces objets, et enfin les dé
penses qu'exigeraient leu r reconstruclion to
tale en cas de dépérissem enl com plet.

Les travaux de dessèchement donneront lieu 
à des considérations analogues, c’est-à-dire 
qu’on examinera s’ils ont été exécutés avec 
l’étendue et le soin nécessaires, si les canaux 
principaux et secondaires d’écoulement ou de 
ce in tu re ; si les galeries, rigoles souterraines, 
coulisses, coups de sonde, puits perdus, 
bo itou ts, puisards, fossés couverts ou ou
verts, etc., sont établis suivant les principes 
de la science; dans quelle condition se trou 
vent actuellem ent ces objets, les réparations 
annuelles qu’ils exigent, etc. ( Voy. t. Ier, 
chap. 5).

C’est en suivant une m arche conforme à la 
précédente qu’on examinera les travaux exé
cutés pour les arrosemens e t les irrigations 
(t. Ier, chap. IX , p. 237); ceux entrepris pour 
se procurer l'eau nécessaire aux animaux ou 
aux besoins domestiques, tels que étangs, bas
sins, mares (t. IV, cliap. IX ) , puits artésiens 
et ordinaires, citernes, conduits d’eaux de 
sources ou courantes, etc.

Les défrichemens ont-ils été exécutés avec 
l’étendue ou suivant les conditions exigées 
( t .  I" , chap. V, p. 112) pour ces sortes de
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travaux? ont-üs ení-evé les pier,res, .souches, 
racines et autres obstacles qui s’opposaient à 
la régularité, à la  perfection-et à ia  célérité des 
travaux agricoles ou des façons à donner au 
sol? ont-ils ameubli -et nettoyé suffisamment 
et assez profondément la terre; livré à la char
rue ou à la cu ltu re  la  plus .grande surface 
possible de te rra in , ou laissé encore en friche 
des,gazons, des pelouses, des .allées, des ave
nues, des terres vagues ou autres objets sans 
utilité, etc.? Voilà autant de points qui doi
vent to u r à tou r fixer l’attention de l’en tre
preneur.

U n domaine défendu par des clôtures a pres
que toujours plus de valeur que celui qui 
n’est pas clos, e t on estime, en Allemagne, au 
moins pour les propriétés sur les lisières des 
chem ins,à.près de 10 p. 0/0 du produit net en 
nature lés pertes ou les dépenses de surveil
lance qu’occasionne une propriété qui n’a pas 
de clôture.On,a donc à examiner l’étendue de 
ces c lô tu res, leur nature, les portes et bar
rières qui y sont pratiquées, si elles défen
dent suffisamment le fonds contre les bes
tiaux, les larcins ou les envahissemens; leur 
état d’entretien, les produits qu’elles peuvent 
rendre et les frais qu’elles occasionnent {voy. 
t. I er, chap. XIV, p. 357 ).

Le nom bre et le tracé des chemins ruraux 
ou d'exploitation-, les matériaux qui les com
posent, leur largeur, leu r construction, leur 
natu re  et l’élal d’entretien dans lequel ils .se 
trouvent m ériten t également un  examen p a r- , 
ticulier. Si ces chemins sont mal ordonnés, 
insnffisans, mauvais, raboteux ou to rtueux , 
ils consomment beaucoup plus de force et de 
tem ps, et. on doit avoir égard aux redresse- 
mens et réparations dont ils auront besoin.

L ’exameu des bâtimens ruraux  donne lieu à 
м е  foule de questionsintéressantes, quenous 
examin erons a vec pl us de délai 1 dans le chap.III 
du litre  III. Ici nous nous bornerons à dire 
que l’examen doit porter su r leu r situation, 
leu r étendue suffisante ou insuffisante, leur 
capacité et leur distribution in té rieu re , leur 
salubrité, leur groupem ent ou commodité 
pour les usages actuels ou ceux auxquels on 
les destine, leur construction, leur solidité, la 
possibilité des agrandissemens, des améliora
tions, etc. ; enfin su r le danger des incendies 
par les maisons du voisinage, sur leur état 
actuel d ’entretien, les réparations annuelles 
qu’ils nécessitent, leur durée probable, .les 
dépenses auxquelles obligera leu r mise en 
bon état ou qu’exigerait leur reconstruction ,, 
e t le prix de tous les matériaux de oonslruc- 
tion et de la main-d’œuvre dans le .pays.

En se .livrant à l’examen des bâtim ens ru 
raux on com prendra ceux qui servent à ľ«®- 
)loitalion des arts agricoles, telsique les m ou
lins à eau ou à vent, les fours à chaux ou à 
])lâtre, les magnaneries, etc., e t on .n’oubliera 
pas dans cet examen les roues hydrauliques 
qui servent à donner l’impulsion aux m achi
nes et dont il im porte de constater l’état, les 
tilos en m açonnerie qui peuvent exister pour 
la conservation (des grains ou des racines, les 
iaves creusées dans le roc pour y déposer les 
vins, les fromages ou autres denrées, elc., en
fin on je tte ra  en même temps un coupd’œil sur 
\e jardin potager, le verger ou le jardin Wagré-
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ment qui sont souvent placés près des bâti
mens.

L’examen portera ensuite sur les réservoirs 
d’eau, les mares, les étangs, sur leur étendue, 
le volume et la quantité de leurs eaux en toutę 
saison, leur construction, leur étal d’entre 
tien, en se conform ant .à cet égard à to u t ce 
qui a été prescrit (voy. p. 179 et suiv, ).

Enfin il sera indispensable, sous le rapport 
immobilier, de fixer son .attention su r les 
plantations qui peuvent couvrir une partie 
du domaine et qu i consistent ordinairem ent 
en bois d’essences diverses, ou en noyers, 
m ûriers, oliviers, vignes, etc. ; il faudra con
sta ter la surface qu’elles recouvren t, le nom
bre de pieds qui constituent plusieurs d’en
tre  .elles, l’espèce, l ’âge, la vigueur, la qualité 
ou le cépage, e tc .

2° Les avances qui ont été faites pour ré u 
n ir sur lé domaine les objets mobiliers qui 
servent à son exploitation ont eu pour bu t 
l’acquisition des bêtes de trait ou de ren te  et 
du  mobilier. Ces objets, pour le m om ent, ne 
donnent lion qu’à un examen bien simple.

On constatera, pour les bêtes de trait et de 
rente, le nom bre des animaux, leur race, leur 
âge, et la condition hygiénique dans laquelle 
ils se trouvent ainsi que l’état d’en tre tien  des 
troupeaux.

Le mobilier qui garn it le domaine ne sera 
(examiné pour le m om ent que sous le rapport 
d u  nom bre des machines, instrum ens, outils 
« t ustensiles qui le composent, e t de leu r état 
ď  en tre tien  ou d 'usure.

Au moyen de tous ces documens o n  se for
m era une idée très précise de l’état d’organi
sation du fonds et des nouvelles avances qu’il 
¡pourra être  nécessaire de faire pour com plé
te r cette organisation,

§ 1У. —  De l’état actuel du domaine sous Je rapport 
de son exploitation.

Il im porte beaucoup, avant de procéder à 
l’acquisition d’un domaine quelconque ou de 
le prendre à  b a il, de constater le mode d’ex- 
iploitation qui servait à en tire r des fru its an
térieurem ent au m om ent où on se propose 
d’en tre r en jouissance.

Sous ce rapport nous trouvons dans le 
t. IV des Annales de Itoviile , des observa
tions de ,M . R o b . ÎBh o w j s ,  qui m ériten t fie 
trouver place ici.

« L’expérience nous m ontre  tous les jours, 
d it- il, que la p lupart des fermiers iguorans 
¡sont eux-mêmes cause de leur ¡perte, par le 
choix qu’ils font d’une ferme. Ils ont des 
¡règles si fausses, qu ’ils re je tten t souvent les 
fermes su r lesquelles b ientôt après d ’autres 
font leur fo rtune , ou prennent pour guide le 
¡succès du ferm ier sortant. Si im homme s’est 
enrichi su r une Terme, ou s’il y a vécu dans 
l ’aisance,, un grand nom bre de concurrens se 
[présentent.aussitôt,, presque sans aucun exa
men préalable de la propriété ; mais si au con
tra ire  le ferm ier s’y est ruiné on,a mal fait,ses 
¡affaires, on cro it com m e une chose dém on
tré e  et sans rien considérer, q u e  là ferme esî 
¡mauvaise, on attribue tou t au sol, et on s'é
loigne avec l’idée que sans une dim inution du 
fermage, la ferme ne peut être  avantageuse

CHOIX D’UN DOMAINE RURAL.
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Ces opinions sont absurdes , car la conduite 
des différens ferm iers est si diverse, que le 
uccès dépend très  peu de la rente. Supposez 

deux ferm iers pouvant disposer de capitaux 
égaux: l’un cultive avec jugem ent et intelli
gence, amende ses champs autant qu’il le 
p e u t , ne vend ni son foin ni sa paille , assole 
ses terres d’une manière judicieuse, saigne 
soigneusement ses champs et tien t ses clôtu
res en bon état. Cet hom m e s’enrich it; l’autre 
se m ontre négligent sur ces points essentiels; 
il tombe dans la pauvreté. Telles sont les cau
ses de la richesse des uns et de la pauvreté 
des autres ; et assurém ent on conviendra que 
celui qui juge de la valeur d’une ferme par le 
succès de ceux qui l'on t cultivée porte un 
jugem ent des plus faux ».

Ceci posé, on voit que, sous un point de vue 
généra l, ce ne peut être les succès ou les re
vers de ceux qui ont exploité le fonds avant 
vous qui doivent servir de base à votre choix 
et à votre estim ation, et qu’il n’y a qu’une 
enquête détaillée sur le mode d’exploitation 
auquel le fonds a été ou est soumis qui puisse 
vous éclairer sur la cause de ces revers et de 
ces succès , vous apprendre ce que vous êtes 
en droit d’attendre d’un bon système d’adm i
nistration appliqué à ce fonds , vous donner 
une idée précise de sa valeur et vous d é ter
m iner en sa faveur.

Que le domaine ait été exploité avec une 
extrêm e négligence , ou par une routine qui 
ne donne pas tous les fruits dont le fonds est 
susceptible, ou enfin au moyen d’un système 
perfectionné de cu ltu re , l’enquête doit tou 
jours être la m êm e, seulem ent elle aura plus 
ou moins d’étendue suivant la perfection du 
systèm e qui aura été su iv i, et dans tous les 
cas elle provoquera une étude raisonnée de ce 
fonds qui sera toujours très  fructueuse pour 
l’entrepreneur.

Le 1" objet dont il faudra s’inform er c’est 
le mode adm inistratif d’exploitation au moyen 
duquel le domaine a été mis en valeur, ou la 
condition de l’entrepreneur qui le dirigeait. 
Le fonds a-t-il été exploité par son proprié- 
їлігє, ou par un régisseur, un ferm ier ou un 
rolon partiaire? Celte question fort simple 
donnera déjà quelquefois une idée assez nette 
de l’état dans lequel doit se trouver le fonds.

On cherchera ensuite à connaître quelles 
étaient les connaissances agricoles, la capa
cité , les qualités morales de cet entrepreneur, 
les capitaux dont il pouvait disposer, les con
ditions, s’il était ferm ier, auxquelles il avait 
obtenu la jouissance du fonds, son plan de 
conduite pendant le tem ps qu ’il a exploité, 
son mode d’adm inistration, et les événemens 
na tu re ls , les circonstances im prévues, les cas 
fortuits ou les causes dépendantes de la vo
lonté des autres hommes ou de la sienne pro
pre qui ont entravé ou arrêté  , favorisé ou dé
veloppé son industrie.

Ces notions préliminaires une fois acquises 
on soum ettra a une critique raisonnée le sys
tèm e d’économie rurale que l’entrepreneur 
avait adopté. Ce système était-il le plus con
venable dont il pût faire choix dans les cir
constances locales ou individuelles où il était 
place ? Etait-il le plus fructueux et le plus pro- 

à accroître successivement la valeur fon

cière du domaine? Pendant qu’il a été mis en 
activ ité , le domaine a-t-il été porté  au point 
d’amélioration dont il est susceptible par 
un bon mode d’adm inistration? etc.

A cette critique on fera succéder celle du sys
tèm e de cultu re ou l’assolem ent qui aura été 
mis en pratique pendant la durée de l’exploi
tation de l’en trepreneur précédent. A ce! 
égard, il faudra d’abord examiner si cet asso 
lem ent est conforme aux règles de l’a r t ,  sous 
le rapport de la rotation et de l’alternance des 
cu ltu res, s’il est bien adapté au clim at, à la 
nature des te rre s , au système économique du 
dom aine, aux conditions commerciales dans 
lesquelles on se trouve , etc.

A ces questions générales on en ajoutera 
d’autres d’un grand in térêt, telles sont les sui
vantes : A quelle profondeur labourait-on; 
quel était dans cet assolement le rapport super
ficiel des soles fourragères aux soles à grains; 
la nature et la qualité des engrais dont on se 
servait annuellem ent pour fum er les soles? 
La quantité de ces engrais qu’on em ployait, 
était-elleau-dessous des besoins, ou suffisante 
pour conserver ou augm enter la fertilité des 
te rres ? A-t-on fumé régulièrem ent dans les 
dernières années les soles qui devaient l’être 
et n ’a-t-on pas tiré  de suite des te r r e s , su r
tout dans les derniers tem ps, plusieurs ré 
coltes épuisantes, sans réparer la fécondité 
qu’elles avaient ainsi perdu? Enfin quel était 
le produit brut annuel des diverses soles, pour 
chacune des espèces végétales qui entrait 
dans l’assolement? etc.

On s’occupera ensuite d’examiner les agens 
soit du personnel soit du  m atériel qui ont 
servi à m ettre  en activité tou t le systèm e éco 
nomique du domaine.

Relativem ent au personnel, on aura d’abord 
à s’inform er du nom bre des serviteurs et des 
journaliers employés com m uném ent sur la 
ferm e, et à déterm iner si ce nom bre a été in
suffisant ou trop considérable; puis on s’oc
cupera des gages que recevaient les 1er*, des 
conditions de leur engagem ent, des frais de 
leur nourritu re  et de leur entretien , du nom 
bre de jou rs qu’ils travaillent dans l’année 
suivant les usages du pays : pour les seconds, 
du taux de leurs salaires , des conditions aux
quelles on obtenait le travail des hommes , 
clés femmes et des enfans pendant les diverses 
saisons de l’année, et pour les uns aussi bien 
que pour les a u tre s , de leur m ora lité , leur 
force, leur énergie, leu r activité ainsi que 
leurs connaissances agricoles ou leu r igno
rance.

Les bêtes de trait et de rente seront à leur 
to u r passées en revue , et on s’appliquera su r
to u t a déterm iner si c’étaient les animaux les 
mieux adaptés à la nature et aux besoins du 
domaine ou de la localité; quel était le régi
me, le mode de renouvellem ent ou de propa
gation auxquels ils étaient soumis ; le degré d ’a
mélioration auquel ils sont parvenus; les frais 
qu’occasionnaient annuellem ent leur nourritu 
re, leur entretien ou leur renouvellem ent; les ' 
travaux ou les services qu’on exigeait d’eux oujj 
qu’on était en droit d’en attendre dans un bon 
mode d’am inistration ; le prix de leur travail; 
leur valeur à différens âges et à divers degrés 
de condition ou d’embonpoint sur les mar-
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Я liés, lour fécondité ainsi que la qualité , la 
quantité et la valeur des produits qu’ils don
naient chaque année.

Le mobilier qui garnit le domaine donnera 
lieu ensuite à un examen sérieux. La nature 
des instrum ens qui le com posent, leu r insuf
fisance ou leur surabondance, leu r imperfec
tion, leur forme ou leur s tru c tu re , plus ou 
moins bien appropriée à la nature du domaine 
et au système agricole qui avait été adopté, 
seront autant de points de vue sous lesquels 
chacune des diverses classes d’objets mobi
liers dem anderont successivement à être envi
sagées.

On aura soin aussi, dans le cas où on en
trerait en jouissance à la fin du bail d’un fer
m ier, de vérifier la quantité de paille que le 
contra t oblige celui-ci à laisser sur la ferm e, 
ainsi que celle des fumiers ou autres engrais , 
qu’on cubera et dont on vérifiera en même 
temps l’état e t la qualité.

Si dans le système de cu lture du domaine 
il en tre  des cultures diverses, telles que des 
prairies perm anentes, des pâturages, des bois, 
des vergers, des v ignes, des m ûrie rs, des oli
viers, des étangs, e tc ., on examinera pour 
chacune d’elles leu r mode d’exploitation plus 
au moins bien adapté au so l, au c lim at, à leur 
n a tu re , au pays, etc.

A insi, les prairies par exem ple, seront exa
minées sous le rapport de la nature et de la 
qualité de leur so l, qui peut être  argileux, 
sableux, tourbeux , ou bien un loam plus ou 
moins chargé d’hum us ; de leu r situation, qui 
peut être  h a u te , basse, à mi-côte, en pente 
la ide, e tc .; de l’état de leur surface, qui est 
u n ie , onduleuse, propre ou infestée de m au
vaises herbes; de leu r état de sécheresse, 
d’arid ité, de m oiteur, d’hum idité ou de ma
récage,etc. On prendra en outre en considéra
tion leu r éloignem ent, la facilité de leur arro
sem ent, la fum ure qu’elles réclam ent, le nom- 

чbre de coupes qu’elles donnent, leu r pro
duit annuel et la qualité de leu r foin, leur 
âge , leu r état et enfin la manière dont elles 
Ołit été aménagées et dirigées.

Un examen à peu près sem blable, mais dont 
les détails nous conduiraient trop  loin, sera 
fait de même pour chacune des autres cultu
res qui composent le domaine.

On recherchera ensuite quels ont été les 
travaux de culture, le nom bre des façons don
nées à la te rre , les instrum ens employés, le 
nom bre et la force des chevaux ou boeufs qui 
ont été attelés, celui des aides qui les ont 
conduits, le tem ps des attelées, la surface tra
vaillée dans un temps donné, les travaux par
ticuliers que réclam ent les récoltes sur pied, 
le transport,l’emmagasinage des produits, etc., 
tous documens qui, avec le prix du travail des 
hommes et des animaux, qu’on connaît déjà, 
serviront à établir les frais de culture.

On prendra note ensuite de tous les tra
vaux de la ferme, pour le soin du bétail, le 
battage, vannage, nettoyage des grains, le 
transport de toutes les denrées sur les m ar
chés, etc.

Enfin on établira les récoltes brutes moyennes 
de toutes les espèces de denrées, qui servi
ron t , comme nous l’indiquerons dans le cha
pitre suivant, à établir le produit ne t de 
l’entreprise ou le taux du fermage.

32Й
U n mode vicieux d'administration, la négli

gence, la mauvaise foi, l’ignorance ou le dé- 
faut de capitaux, peuvent aussi avoirporté des 
préjudices notables au fonds en lui-même. 
Ainsi la terre peut avoir été rendue stérile 
pour quelque temps par des labours trop pro
fonds ou par des amendemens qui ne con
viennent pas à sa nature ; on peut en avoir di
m inué la couche m euble; les travaux de cul
ture, mal dirigés, l’ont p e u t-ê tre  infesté 
d’herbes parasites ou d’animaux nuisibles ; les 
eaux ont pu s’y accum uler et y rendre la cul
turedifficile et peu fructueuse; on peut avoir 
établi peu judicieusem ent des plantations, des 
constructions ou exécuté des travaux qui nui
sent à la végétation, à la commodité du ser
vice ou accroissent les frais de production, etc.; 
tous désordres qu’il est d’autant plus im por
tan t de constater qu’ils nécessiteront souvent 
pendant long-temps, pour être réparés, des 
avances à la te rre  avec ta chance d’en recevoir 
très peu, et qu’ils enlèvent une grande partie 
de la valeur au domaine par les sacrifices 
qu’il faudra faire pour le rem ettre  en bon 
é ta t, sacrifices dont il est parfois très diffi
cile d’apprécier avec quelque certitude l’éten
due.

Dans le vaste examen auquel il faut se li
vrer dans la recherche d’un domaine et. dont 
nous venons de tracer l’esquisse, on doit, au
tan t que cela est praticable, to u t voir, tou t 
constater et to u t reconnaître par ses propres 
yeux; mais dans cette reconnaissance il est. 
nécessaire de s’aider de certains docum ens, les 
uns écrits et les autres résu ltan t du tém oi
gnage verbal de tierces personnes.

Les documens écrits, qu’on doit consulter 
lorsqu’ils existent, son ile  plan cadastral et la 
carte topographique du domaine, qui définis
sent régulièrem ent les limites, l’étendue et le 
bornage du fonds et représentent les diffé- 
rens objets immobiliers qui sont répandus à 
sa surface ; l'inventaire général, qui énum ère 
ces mêmes objets ainsi que ceux du m obilier; 
l'état de lieux, qui les décrit et fait connaître 
leu r condition au m om ent où il a été rédigé; 
les procès-verbaux d’experts, s’il a été fait des 
estimations ou des travaux à des époques rap
prochées; le bail, qui fournit des notions im
portantes; et enfin la comptabilité, dans la
quelle on puise, quand elle a été tenue avec 
régularité, tous les élémens des calculs qu’on 
est obligé d’en treprendre pour l’estim ation. 
Ces docum ens ne doivent pas être  consultés 
aveuglément ; il est nécessaire de discuter 
leu r authenticité ainsi que la foi qu’ils m éri
ten t et qu’on peut leur accorder.

Les documens verbaux dont on doit s’aider 
sont : letémoignageet l’opinion d’experts, su r les 
lum ières et la probité desquels on est en droit 
de com pter, et les informations. Les inform a 
fions se recueillent en interrogeant le proprié
taire ou le fermier, les employés ou même les 
simples journaliers. On vérifie les faits annon
cés par eux; on contró leles réponses les unes 
par les autres, et on pèse chacune d’elles d’a
près les lum ières, la nonne foi, la situation ou 
la connaissance des localités, des individus. 
On obtient fréquem m ent aussi des inform a
tions précieuses auprès du notaire, des anciens 
locataires du fonds, des propriétaires ou des 
entrevreneurs voisins, qui souvent vous éclai-
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ren i sur des inconvéniens parlicuîiers ou se
crets inhéřens au fonds, qui peuvent avoir 
écbappé.à vo tre  sagacité ou ne devenir appa
reils qu’avec le temps ou à de longs intervalles;: 
leu r conversation p o r  Le parfoïs à votre connais
sance une foule de faits im portans qui form ent 
pour ainsi dire la chronique du domaine.

J. V. — Du prix, d'acquisition, ou de la rente dœ 
domaine.

Il ne reste plus, pour com pléter l’enquête à 
faire dans le choix d’un  domaine, qu’à s’infor
m er du prix auquel on consentira à vous en 
céder la jouissance en toute propriété ou pour 
un tem ps lim ité et à débattre ce prix avec lé 
propriétaire. Dans le prem ier cas, l’en trep re
n eu r estime la valeur vénale ou locative du 
domaine, d’après les principes que nous allons, 
ind iquer dans le chapitre suivant et en ayant 
égard à quelques circonstances qui sont pro
pres à ce domaine, telles que les impôts, les 
charges communales, les droits ď  usage,^ de 
pêche, de chasse, de pâturage, les servitu
des, etc. ; puis évalue les pailles, les fumiers,, 
les approvisionnemens qu’on propose de lui 
abandonner, les travaux de culture qui sont 
déjà faits, e t établit enfin son prix, qu’il com
pare à celui qu’on lui demande, qu’il aug
m ente ou abaisse, suivant les circonstances, 
jusqu’à ce que, tom bé d ’accord avec le ven
deur, il conchie son m arché, après avoir pris 
toutefois les précautions que nous indique
rons plus lo in .D ansle second cas, c’est-à-dire 
dans celui de la location, il est nécessaire, in 
dépendam m ent des conditions pécuniaires et 
des charges auxquelles le propriétaire consent 
à vous céder la jouissance de son domaine,, 
d’avoir encore égard à la durée du bail, aux, 
clauses plus ou m oins favorables à l’industrie: 
du  p reneur qu’on veut y insérer, e t enfin à la 
morali té et à l’équité du propriétaire avec le 
quel un  ferm ier se trouvera nécessairem ent 
engagé dans des discussions d’in té rê t privé; 
pendant tonte-la-durée du contrat.

Quels que soient les avantages appareils que 
présente un  domaine, la prudence commande; 
de ne- pas ľ  acheter ou l’affermer à un p r ix  beau
coup mpirieur au taux ordinaire de la  localité.

En général un  en trepreneur doit,, au tan t 
que possible, choisir de bonnes terres. H- esti 
bien préférable d’exploiter un  petiit domaine,, 
où le  sol est très  fertile, qu’un  héritage-d’une 
plus grande étendue oil la te rre  est pauvre e t 
ne rapporte presque rien. Dans u n  bon soi,, 
un cu Iti valeur industrieux trouvetoujours des 
ressources, tandis qu’un sol pauvre est sou
vent rebelle aux am éliorations les plus ju d i
cieuses, ou exige, pour ê tre  rendu productif, 
des avances- considérables et dont il est parfois 
difficile d’estim er à l’avance le- m ontant. Rare
m ent le prix  ou fe; fermage d’un domaine s’ac
croît dans la m êm e proportion que le pouvoir 
productif dit sol, et, là p lupart du  tem ps, un  
prix qui paraît fo rt éleve pour une Bonne 
tè rre  n’est, pas aussi fort que celui qu’bn de
mande pour une te rre  pauvre e t en mauvais 
éta t, quelque petit qu’il soit'.

H  ne faut nas non plus- se laisser séduire par 
le bon marché apparent des bonnes terres dans 
les bonnes localités, e t on doit donner une a t
tention égale à tous les désavantages ainsi 
qu’aux avantages que présente le domaine.

Ecoutons à cet égard un  conseil judicieux 
donné aux jeunes agriculteurs par M. de Dom- 
BAsi.E- (Ann. de Rov., t. V III, p. 60). « Dans 
quelques cantons du royaum e, dit-il, on peut 
obtenir,, à  400 ou 500 fr. par hectare de prix 
d’achat, ou à f 5 ou 20 fr. de loyer, des te rres 
naturellem ent aussi bonnes- que celles qu’il 
faudrai t payer ailleurs un prix cinq ou six fois 
plus élevé. On conçoit que cette différence 
peut en apporter une très grande dans les ré
sultats financiers de l’en trep rise ; néanmoins, 
cette considération a été fréquem m ent la sour
ce des mécomptes les plus graves, et elle a 
déjà donné lieu à des désastres agricoles très 
nom breux. On a cru  qu’il était presque im 
possible de ne pas parvenir à obtenir des pro
duits à très bas prix sur une te rre  dont la 
ren te est aussi peu élevée, et l ’on a souvent 
trouvé qu’en définitif les inconvéniens atta
chés à une localité peu favorable et les dé
penses auxquelles il fallait se livrer pour m et
tre  en valeur un  domaine jusque là négligé 
compensaient, et bien au-delà, dans le cas 
mêm e où le sol était naturellem ent de bonne 
qualité, l’excédant de ren te  dont eû t été char
gé un  te rra in  situé dans u n  canton où la cul
tu re  était déjà m eilleure. »

Néanmoins, dans une m êm e localité favora
ble, où les te rres sont naturellem ent bonnes 
et où la cu ltu re a fait des progrès, on trouve 
des fonds qui sont exploités avec plus ou moins 
de soin et sur lesquels les améliorations ont 
été plus ou moins judicieuses ou m ultipliées. 
Auquel de ces fonds un entrepreneur doit-il 
donner la préférence pour faire l'emploi le plus 
fructueux de ses capitaux, de son instruction et 
de son industrie ? Voici à cet égard une règle 
générale qui paraît souffrir peu d’exceptions.

U n ferm ier qui possède un bon fonds de con
naissances agricoles et des capitaux suffisans 
doi t toujours donner la préférence d un domaine 
amélioré, et à celui où, dès son entrée en jouis
sance, il pourra m ettre  en activité un  bon 
systèm e de cu ltu re e t recueillir imm édiate
m ent les in térêts des capitaux qu’il avance et 
des bénéfices. Pour un semblable fonds, le 
ferm ier est bien plus à m êm e d’estim er avec 
beaucoup de précision la  valeur locative de la 
te rre , les capitaux qui seront nécessaires pour 
la m ettre  en valeur, l’assolem ent qui lui con
vient e t les produits moyens qu’il est en  droit 
d’en attendre pendant tou te la durée du bail. 
U n domaine en mauvais état ne convient pas 
à un  ferm ier, su rtou t dans les pays où les 
baux sont de peu de durée ; il n’y a que ceux 
où ce contrat, dérogeant aux habitudes pres
que générales en France, se prolongerait j ;us- 
qu’à 18, 21, 24 ou 27 ans, où un  ferm ier ins
tru it, qu i posséderait d’àssez forts capitaux et 
qui obtiendrait des conditions avantageuses, 
pourrait concevoir le projet de ten te r pour 
son compte, e t avec l’espoir d’en recueillir les 
fru its, des am éliorations foncières su r le do
maine dont on lu i concédera ainsi la jouis- 

' sanee prolongée.
D’un au tre  côté, un  en trepreneur qui se 

propose d’acquérir la propriété d’un domaine 
e t ne veut pas ou ne peut, pas faire Une avance 

‘ de capitaux suffisante, imm édiate ou u n  peu 
considérable, e t désire opérer des am éliora
tions successives avec les bénéfices qu’il retire 
annuellem ent du  fonds dans sou état actuel.
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sera certain de recueillir tô t ou tard les fruits 
accumulés de toutes ses avances et de ses sa
crifices, en prenant un fonds susceptible de gran
des améliorations, pourvu que son choix ail été 
fait avec sagacité , ses opérations sagement 
calculées etconduitesaveehabileté. Cet en tre
preneur peut faire l’acquisition d’un'fonds en 
friche ou très négligé, le m ettre  en valeur, le 
porter au plus haut point de prospérité et en

recueillir par la suité-des avantages considé
rables, qu’il devra non-seulem ent à son in< 
duslrie, mais aussi à l’accroissement progres
sif de valeur que ne peuvent m anquer d’ao- 
quérir les propriétés rurales par le seul effet 
de l’amélioration générale des procédés de eu 
tu re  cpi a lieu dans les localités qui sont 
progres.

F . M.

CHAPITRE I I . — D e  l ' e s t i m a t i o n  » e s  d o m a i n e s  r u r a u x .

U n domaine rural, pour peu qu’il ait d’éten
due, se compose presque toujours de diverses 
natures de biens. Tantôt ce sont des terres 
arables, des prairies, des prés, tantô t des ja r 
dins potagers, des vergers, des vignes, des plans 
de mûriers ou d’oliviers, des bois, des forêts, 
des. étangs. En outre, un domaine déjà orga
nisé et exploité contient des bdtimens ruraux  
p o u r le  logement et l’exploitation, des bêtes 
de trait pour exécuter les travaux, des bêles 
de rente pour consommer les fourrages et pro
duire les engrais ; enfin, il est souvent pourvu 
de machines, d’inslrumens et d’outils qui ser
vent à son exploitation.

Ces divers objets ont une valeur vénale 
courante ou intrinsèque ou une valeur locative (і) 
qu’il est indispensable, pour un  adm inistra
teu r, de connaître et de bien établir avant 
d’acquérir un  fonds ou de le prendre à bail. 
Les principes qui doivent servir de guide dans 
l’appréciation et la déterm ination de cette va
leur form ent la science de l’estimation des biens 
ruraux.

Cette science, pour être  pratiquée avec pro
fit, soit pour son propre compte,, soit pour 
celui d’a u tru i, exige dés connaissances extrê
mement variées et une expérience consommée de 
toutes les m atières de l'économie rurale. Les 
développemens dans lesquels il serait utile 
d ’en tre r pour la traiter à fond dans toutes: ses

Earties nous entraîneraient bien au-delà du 
ut que nous nous sommes proposés dans cet 

ouvrage, et nous ne pourrons que l’effleurer 
dans ce chapitre ; mais ce que lions en du’pnst 
suffira pour m ontrer la m arche qu’on, doit 
suivre dans les applications, e t  on trouvera 
d’ailleurs dans plusieurs autres parties de ce 
livre des formules, des résultats d’expérience 
qui seront d’un emploi immédiat dans la prati
que de ľ  estimation des biens ruraux , et qu’on 
pourra  consulter et appliquer au besoin.

Il y a deux systèmes principaux pour es ti
m er la valeur des biens ru raux : l’un, que nous 
appellerons-système historique ou traditionnel, 
et l’autre auquel nous donnerons le nom de 
système raisonné. Chacun d’eux ayant un  but. 
différent et procédant d’après des méthodes 
qui ne sont pas. les mêmes, nous devons les. 
faire connaître dans deux articles séparés.

A r t i c l e  . —  be-Vestimcttion des fonds ruraux 
par le système historique ou traditionnel.

mation des biens ruraux est fondé uniquem e ut 
sur la connaissance de certains faits antérieur^ 
ou contemporains relatifs au domaine lui-m êm e 
qu’il s’agit d’estim er, ou à des fonds ru raux  
situés dans le voisinage imm édiat, placés au 
tan t que possible dans des conditions physi
ques semblables et exploités d’après des pro
cédés qui offrent la plus grande analogie.

Dans ce système on se propose de connaître 
le taux auquel la te rre  peut être  louée, ven
due ou acquise, soit d’après les produits que 
rendent les fonds voisins, soit par l’évaluation 
directe ou indirecte des'récoltes que doit four
n ir le système de cu ltu re répandu dans le 
pays, ou que fournit réellem ent la te rre  qu’on 
veut estim er.

Ce systèm e d’estimation est celui qu’on 
emploie le plus com m uném ent dans les cam
pagnes, et auquel nous pensons qu’on doit 
donner la preference toutes les fois qu’il s’agit : 
I o de fixer le prix d’achat d ’un fonds pour на 
capitaliste qui veut placer ses eapitaux dans Sa 
propriété foncière, et se propose d’en tire r  
des fruits en le donnant à bail suivant le m ode 
usité dans le pays; 2° de faire-connaître à геи 
propriétaire le prix qu’il, est en droit d’a tten 
dre, par suite delaconcurreneegénérale,, d’un 
domaine dont il veut se défaire; 3° de déter
m iner su r des bases équitables le;taux dm fer
mage d’un fonds donné; 4n d’établir la valeur 
du gage hypothécaire qu’un fondis peut offrir 
à des créanciers,;, 5ft enfin,, d’établir la valeur 
du domaine pour servir de liase à l’assiette de 
L’im pôt foncier.

Les estimations, au moyen du systèm e bis- 
torique outraditionnel, peuvent ê tre  faites de 
trois m anières différentes: 1° estim ation en 
bloc, d’après. Le prix ordinaire des fermages ; 
2° estimation,parceLLai-re d’après la vaillenr dei 
chaque terrain ou de chaque genre de cu ltu re  
en. particulier; 3° estimation: détaillée d’après; 
la valeur des,récoltes moyennes.

Nous allons chercher à, donner une, idée de 
ces trois modes d’estimation, qu ’on fera bien 
de ten ter à la fois quand on le  pourra, pour 
composer une estimation moyenne où les  
erreurs se balancent, en em pruntant à l'ou
vrage deM . de Gasparin (2) quelques détails 
sur ce, sujet.

Section  F*'— ’Estmaii&n en Mote'.

L’estimation en bloc a lieu, ou par ta compa-Le système historique ou  traditionnel'd’ésti-
(f ) Nous croyons devoti; prévenir que,.dans ce c))t¡pú,ra,, nous.ri’avans pour but opredv ііхмг h  v a h u r p n n -  

p r e  du fonds et non pas sa v a le u r  d e / j o s ü î o t i ,  qui est, queljuafpis, supérieticet ou, inférieure à; lai a1€, suivant é i t t v  

,  і rcuBsliances que l’on a ch ere lié à apprécier dans le chapitre t 'r. Nous nous dispenseronst aussi de; parler de ta, 
valeur d opinion qui. presque toujours est arbitraire et dépend de la. situation persuaruille des-individus îjes 
veulent louer et acquérir.

(* i G uide des propriècdirei des biens ru ra u x  afferm és. Paris, i a - l S  1 8 5 0 , 75 c.
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raison de la cote ďim position du domaine à 
celle des terres voisines, ou par celle du m on
tant de leurs baux.

1« Comparaison de la cote des impositions. 
Dans les pays oix le cadastre a été fait passa
blem ent, on peut se servir de ce mode d’esti
mation, mais toujours avec une ju ste  défiance; 
dans ceux au contraire où il n’y a pas de ca
dastre ou bien où il a été fait avec négligence, 
il ne faut nullem ent com pter su r cette base.

Pour opérer au moyen de la cote des impo
sitions, on s’inform e des te rres affermées dans 
le canton aux conditions les plus équitables 
et de la qualité ou natu re  la plus rapprochée 
de celle qu’on veut estim er, du revenu réel 
qu’elles donnent et de leur revenu estim atif 
dans le cadastre; on établit ainsi le rapport 
en tre  le revenu porté au rôle et le revenu réel. 
Cette comparaison, faite su r plusieurs do
maines, fournit un rapport moyen par lequel 
on m ultiplie le revenu cadastral du domaine 
pour avoir le revenu réel qu’il peut donner.

Ainsi la comparaison de plusieurs domaines 
a donné pour rapport de leur revenu cadas
tral à leur revenu réel c’est-à-dire que 
le i ' r étant 517, le revenu réel est 700; en 
m ultipliant par ce rapport le revenu du do
maine qu’il s’agit d’estim er e t qui est porté 
au rôle pour 3,100 frM je  suppose, on obtient 
4,197 fr. 29 c. pour le revenu réel.

Ce résultat a besoin d’une correction, qui 
dépend du rapport du prix du blé au m om ent 
iù  ont été passés les baux à ferme dont le 
revenu a servi de term e de comparaison, e t le 
prix actuel du marché.

2» Comparaison des baux à ferme des terres 
voisines. On parvient à une estimation un peu 
plus exacte en com parant les baux à ferme 
des te rres voisines dont la nature et la qualité 
se rapprochent le plus de celle qu’on veut 
estim er. On évalue ainsi le p r ix  courant de 
location de l’hectare de te rre  et on m ultiplie 
ce prix par le nom bre d’hectares de te rre  de 
pareille qualité qu’on cherche à évaluer. En 
opérant ensuite la correction relative à la dif
férence du prix des grains comme précédem 
m ent, on déterm ine enfin la valeur locative 
actuelle du domaine.

Les estimations en bloc ne peuvent se faire 
ue dans les pays où les te rres ont une gran- 
e uniform ité, où les cultures sont peu va

riées; elles ne peuv ant avoir lieu qu’en tre des 
domaines très rapprochés en tre  eux, où les 
circonstances naturelles sont identiques et les 
points de comparaison très m ultiplies sous le 
rapport du mode d’exploitation; leur exacti
tude dépend beaucoup du jugem ent, de l’expé
rience et de la connaissance des lieux que pos
sède celui qui veut procéder à une estimation 
par un semblable moyen.

Se c t io n  I I .  — De l’estimation parcellaire.

L’estimation parcellaire consiste à estimer 
séparément les différentes portions de terre d’un 
dom aine; elle est utile su rtou t quand les cul
tu res et les produits sont variés; mais elle 
n ’est possible que lorsque, pendant de longues 
années, on a connu la valeur des récoltes de 
chaque nature de te rrain , ce qui suppose 
qu’on a vu ces récoltes dans les cham ps; 

ue l’on sait quelle est la quantité m oyenne

de gerbes, de raisin , de fourrages produite 
par chacun d’eux. Il est peu de pays où on 
ne trouve des cultivateurs qui évaluent avec 
assez d’exactitude le produit d’une récolte 
su r un te rra in  de leu r canton, et si à cette 
l ie notion on parvient à jo indre celle des 
frais de travail pour chaque étendue de te rre  
donnée, on pourra établir avec assez de pré
cision le véritable produit net des parcelles.
S ection  I I I .  — De l’estimation détaillée par 

les récoltes moyennes et les frais.
L’estimation par le produit des récoltes 

moyennes et les frais est la plus sûre et même 
la plus facile, quand on a su en préparer à 
l’avance les m atériaux. Les m atériaux néces
saires sont les documens qu’on a recueillis lors
qu’on s’est livré à l’enquête que l’ona dû faire 
avant d’acquérir ou de prendre à bail un  do
maine, et dont on a donné le plan dans le cha
pitre précédent.

§ I er. —  De l’évaluation des récoltes moyennes.
Suivant que les documens sont plus ou 

moins complets et exacts on peut faire usage 
de diverses m éthodes pour évaluer les récol
tes moyennes d’une te rre . Ces m éthodes sont :
10 l’évaluation par les sem ences; 2° l’évalua
tion par les récoltes extrêm es; 3° l’évaluation 
par les résu ltats positifs de plusieurs années. 
Les deux l řcs m éthodes supposent qu’on m an
que de documens écrits ; la 3«, au contraire,

u’ona puisé des renseignem ens authentiques 
ans des notes exactes ou dans une com pta

bilité régulière.

11 De l’évaluation des récoltes par les semences.
M. de MoREL-ViNDJÉ a recommandé, quand 

la masse des terrains d’une ferm e consiste en 
te rres arables,' d’évaluer les récoltes par la 
quantité de grains semés. Cette quantité varie 
d’un  pays à l’au tre et pour chaque natu re  de 
terrain , mais elle éprouve peu de variations 
dans une même ferme. Reste, dans tous les 
cas, à connaître la récolte produite par chaque 
m esure de semence ou le rapport de la m ulti
plication du grain semé, chose au trem en t va
riable et vague qui ne peut guère servir de 
base à une estim ation à laquelle on désire ap
porter quelque exactitude.

2° De l’évaluation des récoltes moyennes par des 
récoltes extrêmes.

Cette m éthode, à laquelle on ne doit, ainsi 
qu’à la précédente, avoir recours que comme 
moyen de vérification et lorsque des rensei
gnemens positifs viennent à m anquer, est ba
sée su r cette observation que les ferm iers 
qui ne gardent guère le souvenir des récoltes 
annuelles médiocres se rappellent parfaite
m en t bien des term es extrêm es. Voici à ce su
j e t  la form ule indiquée par M. de G a s p a r i n .

« A yant examine, dit-il, un  grand nom bre 
de résultats de produits, j ’ai vu qu’en général 
si on appelait 1 le p roduit d’une année moyen
ne, les récoltes les plus fortes ď  m e terre 
étaient 1,5 e t les plus faibles 0,66. »

Ainsi, en divisant le produit des plus gros
ses récoltes par 1,5 et celui des plus faibles 
par 0,66, on tom bera sur des résu ltats qui doi
vent assez se rapprocher dans les 2 cas pouï
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qu’en prenant un term e moyen on connaisse 
approxim ativement la récolte moyenne.

3° De l’évaluation des récoltes moyennes p a r des 
résultats positifs de plusieurs années.

Des notes exactes d’un assez grand nom bre 
de récoltes, une com ptabilité en règle per
m ettent d’évaluer avec beaucoup de certitude 
les récoltes moyennes. Cette évaluation de
vra inspirer d’autant plus de confiance que les 
écritures em brasseront un  plus grand nom bre 
d’années ( 9,12, 15 ou 18 ans); que ce nom bre 
é tan t un  m ultiple de l’assolem ent, toutes les 
te rres de la ferme, quelle que soit leu r quali
té , auront fourni toutes les natures de pro
duits ; enfin, que l’assolement n ’aura pas chan
gé pendant le cours de ces années et que les 
récoltes y auront été m oins variées.

P o u rle  produit des bestiaux, il y a ordinai
rem ent des formules toutes faites dans cha
que pays et il est facile de les appliquer ; mais, 
oe qui facilitera les recherches et les calculs, 
c’est qu’il ne s’agit que de produits b ruts. 
Ainsi, quand on saura le nom bre des veaux, 
la quantité de fromages, de beurre, créés an
nuellem ent, on aura les données nécessaires 

our une exploitation de vaches; pour les 
œufs à l’engrais, il suffira de savoir le poids 

moyen auquel on les achète et celui auquel 
on les porte dans le pays. Cette approxima
tion est suffisante pour le bu t qu’on se pro
pose.

§ II . —  De l’évaluation des frais.

L’évaluation des frais peut, aussi bien que 
le produit des récoltes, ê tre  faite en bloc, d"a- 
pres les renseignem ens em pruntés à des fonds 
voisins ; mais il est toujours plus exact de la 
faire en détail pour le fonds lui-même, d’a-
Îirès les élémens qu’on aura recueillis dans 
’enquête préparatoire. Ces élémens sont : 

1" le système de culture ou l’assolem ent adop
té pour exploiter le fonds, ou celui qui est le 
plus en usage dans le canton ou la covo mune ; 
î°  le p r ix  courant do tous les services, c’est-à- 
d ire l’in té rê t des capitaux, le taux commun 
des bénéfices des fermiers, les salaires et les 
frais d’entretien  des aides agricoles, le prix du 
travail des m anouvriers et des bêtes de tra it ; 
3° le chiffre du capital d’exploitation em
ployé su r le domaine, ou par les fermiers du 
pays su r une surface donnée, savoir : a  ) en 
cheptel ; 6 ) en capital de roulem ent ; 3° la 
composition du cheptel vivant, c’est-à-dire le 
nom bre de bêtes de tra it e t de têtes de diffé
rentes espèces de bétail; 4° le nornbre des 

I personnes employées habituellem ent sur la 
j ferme, suivant les usages du pays, et celui des 

manouvriers dont on a besoin à diverses epo
s ' ques agricoles im portantes de l’année; 5° le 

taux des assurances sur les bestiaux et su r les 
(récoltes; 6° les frais de transport des grains 
(sur les marchés, ceux d’adm inistration, etc.

ü III. — Évaluation en numéraire des récolles.

Les récoltes moyennes étant connues, ainsi 
que les élémens des déductions qu’elles doi
vent subir, il reste  à convertir leu r p roduit

net en num éraire et à en déduire tes frais de 
toute espeee.

Pour évaluer les produits agricoles en nu 
méraire , on se sert com m uném ent des prix 
courans donnés par les m ercuriales des m ar
chés ; mais tou t le monde ne part pas partou t 
de la même base.

Les uns pensent que,lorsqu’il s’agit de fixer le 
taux du fermage d’un domaine, on doit pren
dre pour base le prix des denrées dans l’année 
où on passe le bail ; d’autres croient avec ra i
son qu’il est plus ju ste  d’avoir égard aux prix 
de ces denrées dans les deux années qui p ré
cèdent le b a il, et d’en form er avec ceux de 
l’année un  prix m oyen; d’autres enfin sont 
d’avis qu’il est préférable, su rtou t lorsque 
l’évaluation a lieu pour déterm iner la valeur 
vénale du fonds , d’em brasser un  plus grand 
nom bre d’années, pour en form er les prix 
moyens qui servent à la conversion de cha
que denrée en num éraire. On peut, suivant 
les usages du pays, ou d’après l’opinion qu’on 
s’est formée sur le plus ou le moins d’exacti
tude de chacune de ces m éthodes, adopter 
l’une ou l’au tre dans une évaluation.

Au reste , tous les calculs d’évaluation q.vil 
est nécessaire de faire pour l’estim ation des 
biens ruraux seront repris dans l’article sui
vant , et c’est aussi là que nous entrerons dans 
des développemens beaucoup plus étendus 
sur cette im portante m atière ; seulem ent 
nous prévenons que, dans l’évaluation par le 
mode traditionnel, il faut faire attention quand 
on ne puise pas les élémens de ses calculs su r 
le fonds m êm e, mais bien sur les fonds voi
sins ou répandus dans le pays , de ne compa
re r  en tre eux que des établissem ens de même 
nature et pourvus de bâtimens à peu près 
d’une étendue éga’ à e l d’une construction 
presque identique , au trem ent on s’exposerait 
a com m ettre de /a v e s  еггеирг.

A r t i c l e  II. @s VestimsMï'n des fonds ru
raux au м щ т  du sy ttè m  raisonné.

Ce système d’estimatioa des biens ruraux  
n ’est plus, comme le précédent, fondé sur la 
rou tine et sur les faits tradi tionnels seulem ent, 
mais il s’appuie en ou tre su r une théorie rai- 
sonnée, basée elle-même sur l’expérience. Il a 
pour bu t d’évaluer ce qu’un fonds ru ra l quel
conque est susceptible de rapporter par un 
système perfectionné de culture, dans les mains 
d’un en trepreneur in stru it, in te lligen t, in 
dustrieux et possédant les moyens nécessai
res d’exécution.

Ce système m érite su rtou t la préférence 
lorsqu’il s’agit : 1° de fixer l’opinion d’un en
trep reneur sur la valeur réelle d’un  fonds qu’il 
veut acquérir pour l’exploiter lui-même, sui
vant les principes raisonnes de l’agriculture, 
2° celle d’un cultivateur in stru it su r le plus 
haut fermage qu’il peut offrir, ou les bénéfi 
ces qu’il doit attendre d’un fonds qu’il se pra 
pose de prendre à bail; 3° de déterm iner la 
valeur d’échange d’un domaine contre  un au
tr e ,  en totalite ou en partie; 4" d’établir lè 
partage d’un fonds en tre  plusieurs héritiers 
ou copropriétaires, ou les indem nités pécu
niaires auxquelles les uns q-; ics autres doi
vent p rétendre en cas. de renonciation de leurs 
droits ; 5° de déterm iner la part qui doit re-
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Venir à chaque habitan! ď ttne co œ a tm e d m s.  
un partage général des fonds гшашь pour 
opérer la réunion des pièces daspersées ou en
clavées.,. . , , .

Le système: raisonné dVs'.imaüon des. biens, 
ru ranx  exige en général des connaissamies agrii .̂ 
coles étendues, e t parfois l'application des théo
ries les plus élevées de ľagronam ie ; il suppose 
beaucoup d’expérience et de peatique, et de-' 
mande à être' appliqué avec beaucoup de soin et 
d’àttention ; m ais.aBSsktfeslil&sęei dans.lequel 
Oii'piiisse se ren d re 'u n  com pte exact et; salis- 
faisanl de la  valeur m lráséque.- des- fonds rn i 
r a í»  et des produits les: plus, élevés qu’ils 
soient suscep tib les de donner par un  bon 
m ode'dé c u l tu re ,.e t  celui;auque l tou t agri
cu lteu r in s tru it doit avoir recours dans l’cs- 
timatiîomdhm domaine qu’il se. propose.d’ex- 
ploitei;.

La science de l’estim ation raisonnée des 
biens ruraux est restée dans l’enfance en 
F rance,.où:elle est. à. peine cornane ;. mais, en 
Allemagne, sous l’em pire des circonstances 
adm inistratives et locales , elle a, depuis un 
demi-siècle,, fait, aussi bien que le système 
traditionnel, des progrès très rem arquables.

L’établissem ent en Prusse , par F réimémcIL, 
de:banques agricoles , qui p rê ten t aux mem
bres de ces associations dès capitaux hypo
théqués sur les propriétés d fi„eux-ci, ju squ’à 
la concurrence de la moitié de la valeur du 
fonds., a donné lieu dans toutes les provinces
Erussiennes à une estimation détaillée des 

iens divers qui devaient s e rv ir  de gages au 
réf. Ges estimations faites souvent par des 
omines expérim entés, rapprochées les unes 

des autres et com parées, ont permis d’établir 
des principes fixes sur cette importante ma
tière et de tracer les règles qui doivent ser
vir de base dans l’évaluation des propriétés 
rurales.

D’un autre côté, les hommes les plus in
struits et. les agronomes les plus habiles de 
l ’Allemagne; ont encore affermi les fonde- 
m.ens de la science de l’estimation en faisant 
connaître une foule, de résultats de leur pro
pre expérience,, qui ont servi à donner aux 
form ules pratiques: plus tte; rigueur et a ies 
depouiUeirde ce qu’elles;pouvaient encore p ré
sentée de. vague et d’arhitraire.

Les travaux em ce genre de MM. M a y e u , 
T u a e r ,  B ł o c i ł , V o i g t , F ł o t t o w  e t  K r e y s s i g , 
sont inestimables, et m ériten t d’être médités 
avec soin, si on veut acquérir une-juste idée 
des principes sur lesquels;repos« aujourd’hui 
l’estimation raisonnée des fonds ruraux .

Le dernier de ces savane, M. K ueyssis, agri
cu lteu r praum en dans la Prusse occidentale et 
auteur de plusieurs ouvrages très  estimables 
sur diverses branches de l’économie rurale, 
a même publié en 1835 un ouvrage su r l’esti
mation des biens ru raux  ( 1), dans lequel il 

efforcé de rendre ce sujet accessible aux 
^agricul teu rs, en le débarrassant d’un cô té des 
formules agronométriques d’une application 
trop  difficile., e t de l’au tre en  se basant sur 
les progrès que l’agriculture expérim entale a 
fails dans ces derniers temps dans s:®n: pays. 
Les principes de: cet auteur noua ayant paru les

: plus conformes au b u t de cet ouvrage , e t sus* 
ceptibles d’ailleurs de donner dans la prati- j 
que les résultats les plus certains, nous les | 
avons adoptés en grande partie dans cet. a r-  t 
ticle.

Le système d’estimation des biens ruraux 
de cet auteur est basé, comme tous les autres,

! sur ïe produit net que peuvent rendre les dif- 
' férent,es natures de biens im m obiliers.ou sur 
leur valeur d’util і té , et pour les biens mobi
liers su r leur valeur courante au m om ent où 

і on en fait Facquisition. Ce systèm e est parcel
laire , c’est-à-dire qu’on y évalue séparém ent 
le produit de chaque espèce de biens qui en- 

I t r e a t  dans l’économie de l’établissem ent ru 
ral qu’on vent estim er, et m êm e celui de cha
que parcelle ou sous-division des branches 
qui le composent.

Le système de M. K rkyssig présente ceci 
de particu lier, qu’il n ’est pas nécessaire, 
comme dans tous Ceux qui ont été proposés 
ju squ ’ici, de se livrer à des calculs longs et pé
nibles et souvent sujets à e rreu r, ou bien à. 
une enquête m inutieuse pour établir la quan
tité de semence nécessaire sur le fonds qu ’on 
veut estim er, ses récoltes moyennes, pendant, 
un  grand, nom bre d’années, ses frais de cul
tu re , son systèm e an térieu r d’aménagement^ 
etc.Tous ces objets sont évalués ici au moyen, 
de formules simples et basées su r l’expé
rience, qui donnent sans tâtonnem ent des ré 
sultats certains. Le seul travail de l’adminis
trateu r ou de l’e x p e rt, quel que soit le canton 
où il veut faire une estimation , consiste uni
quem ent :

I o A se procurer le plan ou la carte topo- 
graphique qui lui fait connaître l’étendue du 

і  domaine, ainsi que celte des différentes parties 
en  natures de biens qui. le com posent ;

2° A reconnaître les caractères agronomi
ques de chaque nature de te rre  qui se ren 
con tren t sur le dom aine, et à déterm iner 1»  
classe à laquelle elles appartiennent ;

3° A établir- le prix cm travail des hommes: 
et dès a n i m a u x  dans le paysq

4° A déterm iner le prix moyen des denrées 
so rte s  marchés: les plus rapprochés pendant, 
une certaine période de temps ;■

5° Enfin , à faire une estimation séparée des 
bâitimens ru raux , ainsi que du m atériel e t dés 
anim aux, quand ces objets font partie du fer- 
mage on de la vente.

Ces éféinens suffisent ensuite pour établir 
dans un  pays quelconque le produit net ď  un 
bien r u ra l , puis sa valeur vénale ou locative, 
ou même le produit d’une-des branches quel
conques de son économie. Ï 1 y  a donc a la  
fois célérité, simplicité et certitude dans-Ce 
mode d’estimation.

Nous partagerons cet article en 3 divisions.: 
D ans la première: m o u s  chercherons à évaluer 
leproshiit net des diverses branches de revem: 
smiř un: élablissem ent rural comme1 base de 
sa- valeur vénale ou locative ; d'au* ľa 2e nous 
donn'«o»s. quelques règles pour resiim atiou 
de la valeur vénale des bâtimeus et des objets 
mobiliers qui garnissent parfois un fonds ; et 
dans la 3“ nous, présenterons un exemple dé
taillé de l’estim ation d’un domaine.

(0  Instruction sur les principes naturels (fc Pémtaaion- dtí» produitsi et de ¡’estimation des biens ruraux, pas 
al. W. A. KiiEYssiG. Pragae, і SiSS.
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fftvisiO'äŕ I" . — Dfe Vévaluation du produit net
d es 'diverses branches de revenu d'un, établisse-
n im t rural.

Cette division se partage en 3 seetions ; dans 
Time: on tra ite  de la production végétale et des 
frais, quii sont à sa charge ; dans la 2« de l a pro- 
ductioa anim ale; dans la 3» des fabriques 
agricoles..

S ection Ire. — De la, production, végétale..

Cette section com prend la classification et 
revaluation du produit : 1° des te rre s  arables ; 
2° des prairies ou prés; 3° des pâturages; 4° 
des vergersi ou  j ard iua potagers. Ces, snibdivi- 
sions n ’em brassent pas sans doute tous les 
genres de biens.ruraux consacrés à la produc
tion végétale,, mais il est bon de se rappeler 

uTm de nos savans collaborateurs a traité, 
ans ce, même tom e (i p. 151 ) , avec autaait 

d’étendue que d’habileté, de ľestimationi des 
forêts, e t que dans la  plupart des cultures 
industrie lle s(,t. I I) ,,en  est entré, dans, des dé
tails su r les produits et les frais de chacune, 
qui nous paraissent suffisans pour les estima
tions de ces sortes de biens.

Ier. — De l'évaluation du produit des terres arables.

I" BeVappréciation pratique deda fécondité’, des 
terres,.,

La te rre  n ’a de valeur pour l'agriculteur' 
qu’autant q.u’elle est apte à produire desplantes 
utiles e t auxqtieliliœs les autres hommes atta- 
dkent un сев tain prix, parce qu’elles sont p ro
pres à satisfaire' leurs besoins.

Cette valeur qu’on attache à la te rre  est 
généralement, d’autant plrasi élevée que eelte- 
ei, toutes les circonstances étrangères, étant 
écartées, e s t plus propre à  nou rrir desi végé
taux plus précieux e t à  les p roduire en plus 
grande abondance..

Cet te faculté d e  produire;abondam m ent des 
végétaux Miles ai é té  désignée sous, lemom de 
fécondité. Ainsi, plus une te rre  est féconde e t  
plus elle doit avoir ime valeur relative éle
vée.

On mesure en général la fécondité d’wme terre: 
par te  volume ou le. poids e t lai qualité des: 
fru its qu’elle est susceptible de, donnier sur 
пше surface déterm inée; c’est ce qu’on пош- 
ino le produit d’une: te rre . Urne: te rre  est donc; 
d 'autant plus féconde et a par conséquent 
mie valeur d’autant plus élevée qu’elle donine: 
des produits plus abondans, plus recherchés 
e t d’un plus hau t prix.

Là fécondité des terres, ainsi que nous l’a
vons déjà dit ( t .  I " ,  p. 51 ), est la résultante 
ou le produit de 2 forces distinctes ; l’une qui 
№ été: désignée sous les noms de force, puis
sance ou activité dm sol et qui parait résu lter 
de sa composition: intime,, de l’hemreuse com
binaison des m atières qui le constituent et de 
toutes ses propriétés naturelles, ou acquises 
dans leurs rapports avec les circonstances du 
climat, de la situation, etc., e t l’autre qu’on a 
appelée richesse e t  qui est due en grande par
tie aux matières organiques en état de décom
position que le sol renferm e naturellem ent ou

qu’on y dépose par les engrais etqui-conlien- 
nent la m ajeure partie des matériaux néces
saires à la nu trition  des plantes.

La mesure séparée des 2 forces qui consti
tuen t la fécondité est un des problèmes les 
plus intéressans de l’agriculture, et peut-être 
servira-t-elle un jour,, lorsque les méthodes 
qu’on applique pour cela seront devenues 
usuelles, de base solide à l’estimalion des te r
res; mais, dans l’état actuel delà science, ces 
m éthodes, qui supposent toujours laconnais- 
sance parfaite de faits antérieurs relatifs à î.a 
production de la te rre , souvent difficiles à se 
procurer, ont encore trop peu de rigueur e t de 
certitude pou r qu’on puisse lesappliquer dans 
ľa pratique à la déterm ination de la valeur des 
terres.

Dans les applications usuelles pour l’estîma 
lion du produit des te rres ,il ncs’ag itqued’éva
luer la somme de ces 2 forces ou ľa fécondité du 
sol, et pour y parvenir sans se servir des faits 
traditionnels, c’est-à-dire de la connaissance 
du produit dans les années antérieures e t suc
cessives , on a recours à certains caracteres 
physiques propres à tom ber sous les sens et 
faciles en générai à reconnaître. L’expérience 
des temps ayant appris que,, lorsque ces ca
ractères se p résentent, les te rres étaient plus 
ou m oins aptes à produire tels genres d'e plan
tes et en telle ou telle quan tité , on s’en sert 
pour déterm iner par analogie ľesp'šee, la 
quan tité  et la qualité du produ it qrs’nne te rre  
quelconque est susceptible dé donner.

Les caractères auxquels on a eu- recours 
jusqu’ici pour évaluer par analogie la'fécon
dité des terres sont de 2 sortes : les uns sont 
relàtife ä la éóiTstituííou intimé du sôl*, eťles 
autres sont empruntés à- certaines propriétés 
acquises ou naturelles que les sens peuvent 
aisément discerner.. Nous, nommons les 1ers co:- 
raet.èrcs, chimiques, e t les autres caractères 
agronomiques.

La connaissance exacte des parties consM- 
■łfuaintes' élémentaires d’im sol, c’est-à-dire des 
différeas'таїскіаих. quii en tren t dans sa com
position et le rapport de quanti léide «ses,maté
riaux entreieux, ne s’aequrert pas, àlaiv/ue sim 
ple; on distingue bien, quelquefois k¡ l’œil,, au 
toucher; atigoûjl.ou! à ľodiorall&p,rèsene® d’une 

, ou plusieurs dé ces parties,, m ais il est presque 
impossible: de: déterm iner le u r  rapport avec 
les autres, e t p resque tau  jo u rs  celles qui somt 
em petite quantité n e  peuvent être découver
tes ou appréciées par ce moyen.,Lìanafò/séeM- 
mique sente petit faire connaître avec que-lque 
précision les matières, quii en tren t dans sa 
composition. Mais une analyse, m êm e gros
sière, est une opération scientifique qui offre 
des difficultés si on venti qu’elle soit faite, avec 
La, précision qui doit la rendre- ulite,, et. en  ou? 

' tre  elleiexige des appareils coûteux et une: ha
bitude des nnanip-ulations, dé ce genre.-; d 'ail
leu rs  toui le monde convient qu’elle n e  four
ni t aucu ne lam ière: su r  la bonté du sol. parce 
que la fécondité propre-d’une te rre ; indépen
dam m ent d’un grand nom bre de circonstan
ces que la chimie me saurait apprécier, est due 
la plupart d u  tem ps à un  rapport en tre  les 
parties constituantes to u t particulier au ter- 
rak i analysé. Ainsi, dans un terrain  voisin, 
l’une de ces parties en remplace une au tre  et 
cette substitution est tan tô t nuisible et tantôt
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avantageuse à la fécondité sans qu’on puisse 
se rendre compte de ce changem ent dans des 
conditions qui paraissent absolum ent identi- 
ques. Enfin, le rapport de ces parties entre 
elles est si peu fixe dans une même pièce de 
te rre  que les analyses chimiques les plus 
nom breuses pourraient à peine donner une 
idée des variations infinies et souvent fort im 
portantes que peut offrir ainsi un  domaine qui 
embrasse une certaine superficie.

Dans l’examen et l’étude des caraciêm  agro
nomiques, on ne renonce pas entièrem ent à 
la connaissance des parties constituantes du 
so l, mais on se borne seulem ent à reconnaî
tre  celles qui en tren t en grande quantité dans 
sa com position, qui peuvent être  appréciées 
par les sens ou par une analyse mécanique et 
grossière , et lui im prim ent un  caractère gé
néral ; telles son t: la surabondance de l’argile, 
celle du sab le, du carbonate de chaux ou de 
l’hum us ; nous ajouterons même que ce sont 
les parties constituantes qui dom inent ainsi 
dans le sol qui, join tes à certaines propriétés 
em pruntées à l’ordre physique, qui servent à 
établir ce que nous désignons ici sous le nom 
de caractères agronomiques.

Ges caractères pourraient ê tre  très  m ulti
pliés si on voulait s’attacher à faire un exa
m en approfondi de toutes les causes qui dans 
un  te rrain  concourent à la production, l’ac
croissent ou la dim inuent ; mais dans la pra
tique on peut se restreindre aux suivans que 
nous nous contenterons même d’indiquer 
brièvem ent, en renvoyant pour les détails aux 
autres parties de cet ouvrage.

Io La ténacité, cohésion ou consistance du sol, qu’on 
peut constaterparles procédés indiquésdansletome l" ,  
page 40. Celte ténacité, due à la surabondance de l’ar
gile, se manifeste au reste par des signes extérieurs 
que l’expérience apprend facilement à distinguer, tant 
dans les sois à l’état humide ou soc que dans ceux qui 
se trouvent dans un état moyen d’humidité ou de séche
resse ;

2" i l  am eublissem ent, qui peut être le résultat d’une 
quantité plus ou moins considérable de sable ajouté á 
l’argile du sol, ou bien d’humus ou de carbonate de 
chaux. Chacun connaît les caractères qu’offre un sol 
plus ou moins meuble ( t , D r, p. 5 5 ) ;

3“ h a  fro id e u r  du  sol, qui dépend de sa faculté d’ab
sorber et de retenir la chaleur ( t . Ier, p. 46), de son 
exposition, de sa composition, de sa densité, de la réac
tion des parties qui le composent, de la quantité d’hu
midité qui le pénètre et y séjourne habituellement, et 
enfin du climat;

4” La chaleur du sol, qui est due à des causes con
traires à celles qui le rendent froid et en particulier à 
sa richesse en humus et en parties calcaires, à sa posi
tion et à sa faculté absorbante pour la chaleur et pour 
retenir le calorique, au climat, etc. ;

6° Jj’e'tat de sécheresse et dhu m id ité  du  sol, la pro
priété dont il jouit d’absorber plus ou moins l ’humidité 
atmosphérique( t. Ier,  p. 4 8 ) , sa perméabilité lors des 
pluies, son état de fraîcheur à quelque profondeur au- 
dessous de la surface pendant les temps secs, etc., ca
ractères faciles à étudier et à constater;

6° La quantité d ’h u m us  contenue dans le sol qui 
constitue le principal aliment des végétaux et qu’on re
connaît à la couleur du sol ainsi qu’à une odeur parti
culière ;

7° La nature du  sous-sol, qui peut être perméable 
ou imperméable, riche en humus ou formé d’une roche 
ou d’un sable stérile, etc. ( t .  I" , p. 4 7 ) ;

6® épaisseur de la couche arable, qui, plus elle 
est considérable, plus elle fournit d’alimens aux végé
taux et permet de cultures diverses ;

9° Les végétaux  qui croissent spontanément à la sur
face du sol,caractère que nous avons appris àconsuîter 
au tome Ier,  page SS.

Les caractères que nous venons d'énumé- 
re r , influent si puissamment sur la fécondité 
du so l, qu’il est indispensable de les constater 
avec beaucoup de soin dans les te rres dont 
on veut évaluer le p roduit; et comme un do
m aine, même dans des dimensions restre in 
tes, offre presque toujours des variations con
sidérables dans la composition des te rres qui 
constituent son fonds , il est im portant de re 
connaître ces différences, au moyen d’une 
opération régulière qu’on appelle Vexamen 
agronomique du domaine

Pour procéder avec ordre à cet exam en , et 
établir avec régularité les qualités physiques 
des te rres qui doivent ensuite faciliter leur 
classification, le choix de l’assolem ent qui 
leu r convient, e t le produit qu’elles sont sus
ceptibles de donner, on s’y prend de la ma
niere suivante : on partage toute la surface 
du domaine en un certain nom bre de gran
des divisions, au moyen de ja lons, qu’on 
plante particulièrem ent aux endroits où le soi 
paraît changer de nature. On a sous la main 
le plan du domaine, et on y porte l’emplace
m ent des jalons qu’on un it ensuite en tre  eux 
par des lignes droites; ce qui fournit autant de 
compartimens qu’on présum e qu’il y a de va
riétés de terrain. Ces com partimens sont m ar
qués su r le plan par une le ttre  majuscule.

Cela fait, on recoupe les lignes principales 
par d’autres lignes secondaires, espacées de 10, 
20, ou 30 m è tres , selon le besoin, qu’on j a 
lonne avec des baguettes plus petites; les es
paces renferm és en tre ces lignes form ent 
autant de sous-divisions ou stations, auxquel
les on assigne un  numéro d’ordre.

Si le terrain  n’avait pas encore été arpenté 
ou si on voulait en vérifier l’arpentage, on pro
fiterait de cette circonstance pour faire en 
même tem ps l’examen agronomique et pour 
déterm iner les stations au m oyen de la chaîne 
d’arpenteur.

L 'estim ateur avec le plan sous les y eu x , un 
cahier à notes dans les mains e t suivi de deux 
personnes, l’une m unie d’une bêche pour creu
ser et re to u rn er le s o l , et l’au tre d’un pâm er 
pour recueillir des échantillons, s’avance en
suite su r le te rrain  dans la direction des sta
tions et constate à chacune d’elles les caractè
res, la qualité, la nature du terrain , en faisant 
enlever quelques pellées avec la bêche et en 
m ettan t a découvert le sous-sol. S’il lui reste 
des doutes sur ces caractères ou s’il veut sou
m ettre  des échantillons à des essais de labora
to ire , il fait m ettre  environ 1 livre de te rre  
dans un  sac de papier sur lequel il inscrit le 
n" d’ordre de la station et la le ttre  qui dési
gne la division à laquelle elle appartient. En 
même temps il consigne su r son cahier le 
même n° et la même le ttre , e t les fait suivre 
des indications et des observations qu’il juge 
convenables. Il continue ainsi à s’avancer de 
station en station en s’arrê tan t su rtou t aux 
endroits où le sol paraît changer de nature et 
en constatant soigneusem ent ces changemens.

En m êm e tem ps qu ’il fait ainsi une recou-
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naissance de la couche superficielle du sol sur 
tou te la surface du dom aine, il p rend note 
égalem ent des caractères que présente par
to u t le sous-sol, des changemens de niveau 
du te rra in , des am as, des infiltrations d’eau, 
de la quantité de pierres rou lan tes, de celle 
des mauvaises herbes qui infestent le so l, des 
racines, des souches et autres obstacles qui 
s’opposent à la cu ltu re, etc.; toutes ces circon
stances sont au besoin cotées sur le plan en 
leur lieu et p lace, au moyen de signes con
ventionnels.

Ces travaux te rm inés, l’estim ateur ren tre  
chez lui et soum et les échantillons qu’il a rap
portés aux essais qui doivent éclaircir ses 
doutes, et quand il est fixé sur la natu re  e t les 
propriétés physiques des te rres diverses que 
renferm e le dom aine, il les classe suivant leur 
qualité , puis trace sur le plan le contour de 
la surface qu’elles occupent su r le fonds , lave 
chacune de ces surfaces avec une couleur par
ticu liè re , e t inscrit au milieu de chacune la 
division et la classe auxquelles le terrain  ap
partient. Ceci fa it, l’examen est achevé, et il 
ne s’agit plus que de passer aux calculs de l’é
valuation du produit de chacune des classes.

2° De la classification des terres arables.

Lorsqu’on a reco n n u , au moyen de l’exa
m en dont il vient d’être  question , les carac
tè res agronomiques des différentes te rres 
arables d’un domaine et la faculté dont elles 
jouissent de pouvoir produire avec abon
dance des végétaux utiles et p réc ieu x , il 
reste à constater à quelle sorte "de végétaux 
elles sont le plus ém inem m ent propres.

Parm i ces végétaux précieux, il est évident 
qu’on doit m ettre au prem ier rang les céréales, 
parce que ce sont elles qui ont la plus haute 
im portance dans l’économie des nations, et 
que c’est non-seulem ent de leur production 
que dépendent principalem ent les profits- 
qu’on peu t recueillir de la c u ltu re , mais en 
ou tre  , parce que sous un point de vue pure
m ent agricole, les terres où elles prospèrent 
possèdent généralem ent les qualités qui les 
renden t propres à produire avantageusement 
les autres végétaux utiles , et que leu r pro
duction peut en quelque sorte servir de m e
sure assez exacte à la fécondité du sol. En 
classant d ’ailleurs les te rres d’après leu r ap
titude à produire des récoltes de céréales, on 
ne fait que se rapprocher de la pratique, qui 
depuis un  tem ps imm émorial se se rt de ce 
term e de comparaison pour déterm iner la 
qualité e t la valeur des terrains.

Dans l’agriculture de la p lupart des peuples 
de l’E u ro p e , les céréales d'hiver sont considé
rées comme les plantes agricoles les plus im 
portan tes, celles dont la vente est la plus 
assurée et pour qui le m arché est le plus éten
du , celles enfin qui fournissent principale
m en t la paille nécessaire aux bestiaux et à la 
production du fumier. C’est donc d’après leur 
plus ou moins d’aptitude à produire des cé
réales d’hiver que nous classerons les terres 
arables ; mais comme il y a des terres de cette 
espèce qu i, soit par leurs qualités physiques, 
soit par leur exposition, ne sont pas aptes à 
produire avec profit les céréales d’hiver, nous 
en formons une division qui est consacrée à

la culture des céréales de printem ps. Enfin, 
les terres où prospèrent les céréales d’hiver ne 
pouvant toutes être  ensemencées fructueu
sem ent en f ro m e n t, nous établissons parmi 
elles une sous-division pour celles qui ne sont' 
propres qu’à la cultu re du seigle. I'

A insi, dans no tre classification il existe 2 
grandes divisions. La 1™ consacrée aux céréa
les d’hiver qui est partagée en 2 sous-divi
sions , l’une pour le from ent, l’au tre pour le 
seigle, e t la 2e qui n’est propre qu’aux céréales 
de printem ps ; chacune de ces divisions ou 
sous-divisions est ensuite partagée en 4 clas
ses, suivant les degrés décroissans delà fécon
dité des sols et de la certitude des bonnes ré
coltes.

Le tableau ci-dessous donnera une idée de 
cette disposition sym étrique.

1" DIVISION. Terres à céréales d'hiver.
1" Sous-Division. Terres à from ent.

I re, S», 3« et 4 ' classes.
2e Sous-D ivision. Terres à seigle.

1™, 3", 3' et 4e classes.

2‘ DIVISION. Terres à céréales de printemps.
I « ,  2‘, 3e et 4e classes.

Exposons m aintenant les caractères des di
visions et sous-divisions des te rres arables, 
ainsi que ceux des classes qui partagent celles- 
ci, en prévenant toutefois le lecteur que nous 
donnerons dans un  tableau d ’ensemble, placé 
à la suite de cette exposition, le produit b ru t 
moyen que doivent fournir toutes les classes 
de te rre  quand elles sont exploitées suivant un 
systèm e d’assolem ent qui leu r convient, et 
qu’on trouvera aussi dans ce tableau des dé
tails sur les travaux de cultu re et la quantité 
des engrais qui leu r sont nécessaires.

1° T e r r e s  a  f r o m e n t .  On désigne sous ce nom tom 
les sols dans lesquels l’argile prédomine avec toutes see 
propriétés, et qui par conséquent se crevassent par la 
sécheresse, se divisent parles labours en grosses mot
tes (t. 1",^?^. 3 7 ) difficiles à rompre, et qui, par let 
hersages ne se pulvérisent pas comme les sables (t . I*r, 
/ ig .  38), mais se divisent simplement en mottes de plus 
petites dimensions et de même aspect que les précé
dentes. A l’état humide ces terres adhèrent aux pieds 
et aux instrumens aratoires ; elles ont à la main une 
consistance plastique, et, coupées avec un instrument 
tranchant ou pressées entre les doigts, elles offrent un 
aspect plus cireux que terreux. Dans ces terres réussis
sent principalement le froment,les légumineuses, l’orge, 
l’avoine, le trèfle, les vesces, les choux et choux-na
vets.

1 re classe. Dans cette classe nous rangeons les terres 
argileuses et les loams noiràtresdes vallées basses, ma
rines ou fluviales, aujourd’hui insubmersibles et non 
exposées à ľaccumulalion des eaux hivernales. Ces ter
res ont tous les caractères généraux que nous avons as
signés à celle division ; à l’état humide elles ont an* 
couleur noire ou brun foncé, et grisâtre quand elles sont 
sèches ; la couche meuble y est au moins de 10 po., et 
iréquemment le sous-sol y est noirci par les débris 
organiques jusqu’à la profondeur de plusieurs pieds. 
Par suite de sa richesse en humus et d’une certaine 
quantitéde carbonate de chaux,ce sol est ordinairement 
chaud; il est difficile à travailler, mais, à la suite des 
labours, il se pulvérise plus ou moins par l’effet de l’air
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et des alternatives de sécheresse et d’humidité sur Ies 
débris organiques e l le s  parties calcaires5 son sous-sol 
est ordinairement perméable, et sa surface unie, mais 
offrant toutefois un écoulement facile aux eaux; on ne 
parvient à lui donner l’état de division nécessaire qu’en 
le travaillant énergiquement et à demi humide, état 
dans lequel il se trouve le plus communément. Quoi
que naturellement riche en humus, il réclame une forte 
fumure, parce que les récoltes riches et abondantes 
qu’il fournit consomment beaucoup de matières orga
niques, On rencontre dans des cas rares et particuliers 
des sols de cette espèce,qui donnent de magnifiques ré
coltes sans fumier. Les terres de cette classe donnent 
non-seulement les récoltes de froment les plus assurées, 
mais aussi les plus abondantes. En outre, les féveroles, 
le  colza, la grosse orge, l’avoine, le chanvre, le tabac, 
les choux, le trèfle blanc et rouge sont les cultures les 
moins casuelles et les plus productives qu’on puisse leur 
demander.

S« Classe. Les sols argileux et les loams noirs et gris 
des situations élevées où les caractères de l’argile domi
nent encore, qui sont chauds, sans humidité surabon
dante et entretenue dans un état d e ’fécondité convena
ble, appartiennent à celte classe. Ges conditions ne se 
rencontrent guère que dans des terrains de niveau ou 
peu inclinés et sur les pentes exposées au soleil. La 
couche arable est rarement imprégnée au-delà de 8  po. 
de profondeur de matières organiques; elle a une cou
leur noire, brun foncé ou grise. Le sous-sol est per
méable, souvent mélangé de parties calcaires ou mar
neuses. Ces terres veulent être fortement travaillées et 
exigent une abondante fumure. Les cultures indiquées 
pour la I ra classe prospèrent également dans celle-ci, 
»eulement le produit moyen y est un peu moindre.

3' Classe. Nous rangeons ici les sols ou loams des 
pays élevés, qui sont argileux, noirs ou gris, plus froids 
que chauds et qui souffrent plus ou moins par la sur
abondance de l ’humidité; la couche meuble, mélangée 
d’humus, n’y a guère plus de e  po. ; le sous-sol y  est 
peu .perméable, et ces terres présentent tous les caractè
res de la froideur et de l'humidité; des façons énergi
ques et une forte fumure leur sont nécessaires. Le fro
ment, les pois, les féveroles, l ’orge, l’avoine, la colza, 
le  trèfle, les vesces et les choux-navets y réussissent 
aussi bien, quand la saison est favorable, que dans les 
terres de lai3e classe; mais ces cultures y souffrent si 
souvent dans les années humides et rudes que le pro
duit moyen y est moindre que dans celles de cette 
classe.

4* Classe. Les sols ou loams argileux, pauvres, froids 
et humides des pays élevés, qui ne donnent quede ché
tives récoltes de froment et ne sont pas propres à ia 
culture du seigle,-doivent encore être classés ici,;Jeurs 
propriétés les plus .saillantes et les plus caractéristiques 
sont un défaut presque absolu d’humus qui se manifeste 
toujours par la couleur pâle de la couche arable et par 
le peu d e  profondeur de celle-ci, qui n’atteint pas sou
vent 3 po. et les signes qui indiquent une terre froi
de et humide, entre autres un sous-sol imperméable. 
Oa ne parvient à en obtenir des produits que par des 
façons pénibles et multipliées et avec d’abondans en
grais. Dans les années favorables, le froment rouge, 
l’avulno, les pois, les vesces e t  le trèfle rouge e t blanc 
donnent des récoltes médiocres qui échouent presque 
complètement dans íes  années humides, ce qui dim i
nue beaucoup le produit moyen de ces terres.

»° Твааев л s e i g l e . Nous dofincM ce nom à toutes 
les terres dans lesquelles les caractères de l’argile sont 
peu apparcns ou manquent en tièrement» et qui par con
séquent ire se crevassent pas sensiblement par la séche
resse, ne se divisent pas en grosses mottes au labou- 
rageoudonMets mettes au con traire se brisent avec faci

lité , et qui, après les hersages, présentent à un degré 
assez variable l’apparence de sables plus ou moins adhé- 
rens. Ces terres, à l’état humide, ne s’attachent pas 
aux instrumens ; elles n’ont aucune propriété plas
tique, et, pétries entre les doigts, elles ont .plutôt un 
aspect terreux que cireux. Outre le seigle, elles con
viennent particulièrement à la culture de la petite orge 
et du sarrazin, en partie à celle de l’avoine, puis des 
pommes de terre et des navets.

1ra Classe. Les terres douces des vallées basses, quand 
elles ne souffrent pas par le séjour des eaux stagnantes, 
appartiennent à cette classe. Ces terres ne présentent 
pas les caractères de l’argile, elles ne sont pas nonplus 
spongieuses par la trop grande abondance de ľhumus.,. 
maisellesont pende consistance, une apparence terreuse, 
et sont faciles à travailler età  pulvériser,. Lacouche meu
ble y est noire ou grise et profonde ,; le sous-sol per
méable; le sol chaud, ni trop sec ni trop frais; les ïa- 
çons.etles fumures n’ont pas besoin d’y être aussi éner
giques que dans les terres à.froment, et les l re" 7  sont 
plus faciles; le froment blanc y prospère, mais y éprou
ve souvent de graves avaries par les froids de l ’hiver; le 
seigle d’automne y donne au contraire ses récoltes les 
plus productives, et, aprèslui, ce sont l ’orge, l’avoine, 
le colza, les choux, les choux-navets, les pommes de 
terre, le tabac, le chanvre et les navets qui donnent les 
récoltes les moins casuelles et leo plus abondantes; le» 
pois y poussent tout en  paille et donnent par conséquent 
peu de grains.

2 * Classe. Les bonnes terres ¿»consistance moyenne 
et chaudes des situations élevées, dans lesquelles les 
caractères de d’argile ne sont plus apparens, mais qui 
n’ont pas encore l’aspect des sable», et qui, sèches ou- 
humides, peuvent être aisément travaillées et se mou
lent encore en mottes au labourage, font partie de cette 
classe. Elles sont de couleur grise et présentent une 
couche meuble de 8 po. au moins de profondeur,d’une 
teinte égale ainsi qu’un sous-sol perméable; l’humi
dité ne les rend pas adhérentes aux outils et la séche
resse ne les crevasse pas ; le seigle y donne des récoltes 
aussi assurées, mais un peu moins riches que dan* la 
classe précédente. Les récoltes les moins précaires et 
les plus abondantes après le seigle sont celles de l’orge, 
de l’avoine, des pois, des vesces, des pommes de terre, 
des navets de toute espèce, ,du lin, du trèfle blanc et 
même du trèfle rouge, mais seulement avec de fortes 
fumures; les travaux y sont peu pénibles, mai» exigent 
du soin pour la destruction des mauvaises herbe»,; 
les engrais s’y consomment plus rapidement que dans 
les terres à froment, et le fumier des bêtes à cornes 
est celui qui leur convient le mieux.

3» Classe. Nous rangeons dans cette classe les sols 
des pays élevés, plus légers et plus secs que les.précé- 
dens, encore chauds, de couleur grise, qui, secsouhu- 
mides, ne se pulvérisen t pas encore au labourage, mais 
où le sable commence visiblement à dominer. Placés 
sur des pentes escarpées et exposées au sud, сев іеггаіпв 
descendent dans la classe suivante.; mais une déclivité 
douce et qui n’est pas trop fortement exposéeau soleil 
ou â l’écoulement torren tiel des eaux ne leur est pas 
défavorable pour la culture du seigle. Une surface ho
rizontale donne les récoltes les plus sûres. On les tra
vaille avec facilité par tous les temps; les engrais f  
sont épuisés par 3  récoltes, et les fumiers de clievalou  
de mouton par 2 ; les fumiers courts, non pailleuxdes 
bêtes à cornes et les composts terreux leur conviennent 
Ile m ieux. Outre le seigle, ils produisent, quand ils  sont 
¡maintenus dans un bon état de fécondité, das récoltes 
passables de petite orge ou d avoine ; mais celles de.sar- 
razin, de pommes de terre,1 de spergule, de raves y.sont 
¡les plus certaines; le trèfle blanc avec les graminées 
fourragères y donnent en prairies un produit asseï sûr*
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4 « Classe. Aceite classe appartiennent : les sables secs 

et d’une couleur claire, qui présenlenl encore à Incul
ture assez de consistance pour ne pas être enlevés par 
les vents; les sols de moyenne consistance, de couleur 
claire, en pentes rapides ou couverts d’une si grande 
quantité de pierres que la surface productive en est 
considérablement diminuée; et enfin les sables humi
des et froids qui tous ne donnent quedes récoltes in
certaines de seigle et ne sont pas propres à la cul
ture du froment. Quand ces derniers terrains froids et 
humides présentent, par leur situation profonde ou 
leur exposition au nord, des chances trop défavorables 
à la culture du seigle, ils passent dans la division sui
vante. Ceux qui sont secs consomment les engrais en 
в récoltes et ne doivent recevoir que des fumiers 
courts de bêtes à cornes, des composts terreux ou des 
engrais artificiels liquides. Les sables froids et hu
mides sont au contraire améliorés par des fumiers de 
cheval et d e  mouton. Le travail de ces terrains est très 
facile, et, à part le seigle, on ne peut en espérer que 
des récoltes médiocres de pommes de terre, de sarrazin 
etderaves; on peut lesutiliser pendant plusieurs années 
en pâturages après les avoir ensemencés en plantes four
ragères.

S° Tereks a c é r e a l e s  de pausTEMPs. Celte division 
comprend les terres qui sont trop humides, trop froides 
et trop spongieuses pour les céréales d'hiver. Leurs 
produits peuvent consister en céréales de printemps, 
pommes de terre, navets, vesces et autres plantes four
ragères annuelles.

t "  Classe. A cette classe appartiennent les terres où 
séjournent les eaux hivernales et qui, l’été, ne conser- 
ventpas l’humidité nécessaire pour fairede bonnes prai
ries, telles que certaines terres des vallées basses et 
hautes. Elles sont noire» ou de couleur foncée, siion- 
gieuses par suite de la grande quantité d’humus qu’el
les contiennent; elles sèchent facilement l’été et l’hi
ver; les céréales y souffrent par l’abondance des eaux 
et y sont déchaussées par la gelée. Ces sols, au reste, 
«Ont riches et chaude, et portent, des récoltes certaines 
et abondantes en plantes printanières, à l’exception des 
pois et des fèves ; les graminées fourragères y végètent 
ipoptanément très bien et y forment des prairie» saines, 
mais qui ne sont pas assez productives pour donner 
avec certitude de bonnes récoltes de fourrage; les tra
vaux y sont faciles et les engrais d'une grande efficacité. 
Une disposition à passer à l'état marécageux, qui se 
manifeste par une couleur brunâtre, par la végétation 
des carex et la petitesse et la maigreur de* grains des 
céréales, fait descendre ce terrain dans la 3e classe.

Se Classe. Tousles terrains des pays élevés, que leur 
exposition au nord, leur situation et leur humidité ne 
rendent pas favorables à la culture du seigle d’hiver et 
qui ne renferment pas assez de parties argileuses pour 
la culture du froment, mais du re»te contiennent en
core une quantité notable d’humus qui les colore en 
noir ou en brun, font partie de cette classe. Us produi
sent, lorsqu’ils sont cultivés et fumés convenablement, 
des récoltes aussi certaines, mais non aussi abondantes, 
de plantes de printemps que le précédent; les laboura 
y sont peu pénibles e t  les ensemencemens ou plantations 
ne. peuvent, à cause de la froideur du sol, s’y faire 
avant les journées chaudes des mois de mai ou juin.

Ъ* Classe. Cette classe renferme des terres basses de 
prairies ou de pâturages, »emblables à celles de la 
J" classe ét composées de même, mais qui sont acides 
ou marécageuses, caractère qui se reconnaît facilement 
à leur couleur brune, à la croissance des carex et à la 
maigreur du grain des céréales. Ces terres donnent des 
récoltes médiocres en plan tes de printemps ¡ le s  céréa
les y poussent en paille, mais les grains en sontehétifs 
et pauvres en matière amylacée ; dans les années sèches,

les récoltes y souffrent fréquemment par la dessiccation 
du sol, dont la nature poreuse laisse aisément évaporer 
l’humidité. Elles .refrasent souvent, dans.les situations 
basses, sur un sous-sol de tourbe», et, dans celles qui 
sont élevées, sur un gravier aride dont les grains blancs, 
visibles dans la couche superficielle, y sont souvent 
abondans ; les travaux y sont faciles et les engrais ani
maux moins efficaces que les cendres, la chaux et le» 
mélanges argileux.

4* Classe. On doit ranger dans cette classe toutes les 
terres hautes, froides et humides qui ne contiennent.pas 
assez d'argile pour la culture du froment et sont dépour
vues d’humus, et qui sont parconséquentde couleur claire 
et pâle; quand une certaine quantité de terreau les rem 
brunit, elles passent dans la 2» classe; quand elles ne 
consistent qu’en sable, elles font partie des terres â 
seigle de la â” classe, parce que le seigle d’hiver y vé
gète encore ; une légère addition d ’argile forme au con
traire des sols sableux et maigres, impropres à la cul
ture de cette céréale. Ce sol, non cultivé, se recouvre de 
mousse et de genévriers ; à l’état de culture et avec des 
quantités suffisantes d’engrais, et des semailles tardi
ves, il donne des récoltes médiocres d’orge, de vesces, 
de pommes de terre, de trèfle blanc et de pauvres pâ
tures; les façons n’y exigent que peu de travail, mais 
les temps humides s’opposent souvent à ce qu’on les 
donne à propos.

3° Du mode de culture des terres arables comme 
base de l’évaluation de leur produit.

P o u r  ê tr e  à m ê m e  d ’é v a lu e r  le  p r o d u it  d e s  
t e r r e s  a r a b le s , il  n e  su f f it  pas d e  c o n n a îtr e  le s  
c a r a c tè r e s  a g r o n o n jiq u e s  q u ’e l le s  p r é s e n te n t  
e t  la  c la s se  à la q u e lle  o n  p e u t  le s  r a p p o r te r , i l  
fa u t d e  p lu s  avo ir  é g a rd  au mode de culture et 
à'aménagement au  m o y e n  d u q u e l o n  e n  tire  
d e s  fr u its , Ge jn o d e  e x e r c e  e n  e f fe t  u n e  in 
f lu e n c e  p u is sa n te  su r  le  .p r o d u it , e t  u n e  te r r e  
n a tu r e lle m e n t  fé c o n d e  p e u t , par la  m a n iè r e  
d o n t  o n  l ’e x p lo ite , d o n n e r  e n  so m m e  u n  p ro 
d u it  m o in s  c o n s id é r a b le  q u ’u n e  a u tr e  q u i e s t  
m o in s  fe r t ile .  T o u te s  le s  tern es s o n t  a in si s u s 
c e p t ib le s  d e  d o n n e r  d e s  r é c o lte s  p lu s  o u  
m o in s  a b o n d a n te s , su iv a n t  le u r  m o d e  d ’a m é 
n a g e m e n t, e t  l ’a g r ic n lle u r  d o it  n é c e s sa ir e 
m e n t  s ’a p p liq u e r  a c h o is ir  c e lu i  q u i d o n n e  le  
p r o d u it  n e t  le  p lu s  c o n s id é r a b le .

C e fa it  u n e  fo is  a d m is , o n  v o i t  q u ’il é t a i t  n é 
c e s sa ir e , avan t d ’o ffr ir  le  ta b le a u  d u  p r o d u it  
d e  c h a q u e  C lasse d e  t e r r e ,  d e  fa ire c h o ix  
c o m m e  e x e m p le , p o u r  c h a c u n e  d’e l le s ,  d ’u n  
m o d e  d e  c u ltu r e  e t  d ’a m é n a g e m e n t  p a r fa ite 
m e n t  a d a p té  ' à le u r  n a t u r e , fa c ile  à r é a lise r  
d a n s la  p r a tiq u e , s u s c e p t ib le  d e  fa ire  o b te n ir ,  
e n  m o y e n n e  d e  c e s  t e r r e s ,  le  p r o d u it  l e <p lu s  
é le v é  e t  d o n t  le s  r é s u lta t s  s o ie n t  p r o p r e s  à 
s e r v ir  d e  te r m e  d e  c o m p a r a iso n  p o u r  to u te s  
l e s  év a lu a t io n s  d u  p r o d u it  d e s  so is  d e  m ê m e  
q u a lité .

P o u r  d é te r m in e r  l e  m o d e  d e  c u ltu r e  e t  
d ’a m é n a g e m e n t  q u i c o n v ie n t  a u x  d if fé r e n te s  
c la s se s  d e  te r r e  e t  é ta b lir  le  p r o d u it  q u ’o n  
doit, r e c u e i l l ir  par l’a d o p tio n  d e  c e  m o d e  o u  d e  
to u t  a u tr e  fo n d é  su r  l e s  p r in c ip e s  r a is o n n é s  
d e  l ’a g r ic u ltu r e , o n  -a d û  s ’a p p u y e r  s u r  d e s  
p r in c ip e s  e t  d e s  b a se s  e m p r u n té s  à  l ’e x p é 
r ie n c e  e t  à  la  p r a t iq u e . C es p r in c ip e s  e t  c e s  
b a se s , d ’a p rès le s q u e ls  n o u s  p a r tir o n s p o u r  
d r e s se r  le  ta b le a u  q u i d o it  se r v ir  à l’év a lu a 
t io n  d u  p r o d u it  d e s  te r r e s , s o n t  le  r é s u m é  d es  
e s sa is  n o m b r e u x  e t  d e s  tr a v a u x  d e s  agrono
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mes et des praticiens les plus distingués de 
l ’Allemagne, e t nous pensons qu’à part l’in
fluence du clim at et des circonstances lo
cales, les résu ltats qui en ont été déduits 
m ériten t tou te confiance, quoique dans un 
ouvrage de la nature de celui-ci nous ne puis
sions en trer dans le développement des preu
ves qui leur servent de justification.

Cela posé, passons à l’exposition de ces 
principes.

La condition la plus im portante à rem plir 
dans to u t systèm e ou plan de cu ltu re pour 
aménager une te rre  de la m anière la plus 
avantageuse et avec des résultats aussi con
stans que le perm etten t les circonstances in
dépendantes de la volonté de l’homme, c’est 
de restituer continuellement au sol autant de r i
chesse au moins que la production des plantes 
utiles lui en a enlevée dans des récoltes successi
ves. C’est sur ce principe que repose la certi
tude d’obtenir constam m ent les produits b ruts 
les plus élevés, puisque l’appauvrissement 
graduel du sol dim inue non-seulem ent la 
quantité de ces produits, mais les rend en 
outre plus précaires. Une abondante moisson 
due à la fécondité naturelle du sol, qu’on sait 
m ettre  à profit., ne coûte guère plus de tra 
vail et d’avances qu’une récolte pauvre et 
chétive, et donne un produit n e t bien plus 
considérable et plus certain.

Pour restitu er à la te rre  la richesse qui a 
été absorbée par la production des récoltes, 
on se sert le plus généralem ent des engrais 
m ixtes ou fumiers des animaux domestiques.

Afin d’em brasser la question qui nous oc
cupe dans tou te sa généralité, nous supposons 
qu’on est éloigné des villes e t hors d’état de se 
procurer des engrais au dehors de la ferme. 
Dans cet état de choses on voit que pour obte
n ir  un produit élevé et certain, il est indis
pensable de faire choix d’un système de culture 
et d'aménagement des terres où tout soit combiné 
de façon qu’on puisse constamment, au moyen 
des engrais qu’on parvient à produire sur place, 
entretenir celles-ci au plus haut degré de fécondité 
qu’elles puissent atteindre, ou les y po rter suc
cessivement si elles n ’y sont pas encore par
venues ; en un m ot, qu’il faut m ettre , par un 
système raisonné de cu ltu re alterne, la p ro
duction des engrais au niveau de la consom
mation et créer des ressources propres à 
faire face à tous les besoins.

Quand on peut se procurer des engrais au 
dehors, le produit de la te rre  reste le m êm e; 
le plan seul de cultu re doit alors éprouver des 
modifications.

Parmi les végétaux stÜ«s fer. « s tr ro t á ín s  
un systèm e de cultu re alterne, les cereales et 
les plantes fourragères jouen t le principal rôle. 
Les céréales, en raison des motifs allégués au 
paragraphe de la classification des te rres , 
étant les végétaux les plus précieux et les 
plus im portaos de l’ag ricu ltu re , doivent, sur 
une ferme, couvrir la surface la plus étendue
Îiossible des terres arables ;m ais, sans engrais, 
eu r production avec profit est incertaine et 

devient même parfois impossible, parce qu’el
les épuisent la te rre  et que la paille qu’elles 
fourûissenl ne suffit pas pour restituer au sol 
la richesse qu’elles lui enlèvent. Pour ré 
tablir ce lle -c i, on est obligé de cultiver en 
même temps que ces céréales des plantes

fourragères en quantité telle que, consom
mées par les bestiaux, et transform ées en fu
m ier, elles puissent, avec la paille employée 
partie en alim ent, partie en litière, réparer 
l’épuisem ent que les récoltes de grains font 
éprouver à la te rre .

Ainsi, su r une ferm e en te rres arables, l’é
tendue qu’on peut consacrer à la cultu re 
des céréales et à celle des plantes ou racines 
fourragères se circonscrivent m utuellem ent. 
La 1« doit occuper l’espace nécessaire pour 
faire l’emploi le plus avantageux des engrais 
qu’on produit, e t la 2'  la surface ju stem en t 
requise pour fournir la masse de plantes four
ragères qui doit, avec la paille, rendre à la 
1™ la richesse que lu i a enlevée la produc
tion du grain.

Pour obtenir une com m une m esure qui 
perm ette de fixer le rapport en tre  ces 2 su r
faces, il faut partir des données fournies par 
l’expérience ; or, celle-ci dém ontre qu’une ré
colte de grains enlève autant de richesse à la 
terre que la paille qu’elle produit ajoutée à un 
poids égal de bon foin de prairie et consommé 
par les bestiaux, peut lui en restituer. La 
paille rend  au sol à peu près autant qu’elle 
lui a coûté, e t le foin, transform é en fum ier, 
rétab lit la portion de richesse consommée 
par la production du grain.

Ainsi en supposant, comme une moyenne 
justifiée d’ailleurs par l’expérience, qu’une 
étendue déterm inée de te rrain  consacrée à la 
cu ltu re des plantes fourragères, dans un sol 
de moyenne qualité et cultivé convenable
m ent , donne une masse de fourrages d’une 
qualité propre à rem placer un poids égal de 
bon foin de prairie, e t que cette masse soit sous 
le rapport du poids la même que celle qu’on 
obtient en paille su r la même étendue dans 
une bonne récolte de céréales, on est conduit 
à cette règ le , que, dans un  plan de cultu re 
bien étendu et où il faut s’en tre ten ir avec ses 
propres ressources, les terres cultivées enplan- 
tes fourragères doivent occuper une surface 
égale à celles emblavées en grains, si on veut 
en tre ten ir à un degré convenable, parla  trans
formation en fum ier des pailles et des fourra
ges produits, la fécondité de toutes les terres 
arables du domaine.

La question du rapport de l’étendue que 
doivent réciproquem ent occuper les soles à 
grains et à fourrages n ’est pas toujours aussi 
simple que nous venons de la p résen ter; ainsi 
dans les te rres riches et fertiles, l’étendue 
des soles fourragères n’a pas besoin d’être  
aussi considérable que celles des soles àgrains; 
et on tiendra compte de celle observation 
dans le tableau des évaluations; en o u tre , 
l’existence des prairies naturelles dans une 
exploitation ru ra le , celle des pâturages, la 
ru p tu re  d’un trèfle après la ľ 0 année, l’en 
fouissement des récoltes en v e r t, etc., son 
autant de circonstances qui doivent nécessai
rem ent apporter des modifications à ce rap 
port.

L’expérience journalière dans la cultu re des 
champs paraît avoir dém ontré que, dans la 
culture alterne, trois récoltes de céréales, mois
sonnées à l’état de maturité et produites avec 
l’abondance que comportent les circonstances or
dinaires et la classe à laquelle la terre appar
tient, épuisent la richesse communiquée au sol
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par une fumure, en bon fum ier d'élabie donné 
en quantité convenable , et qu’après ces trois 
récoltes, une nouvelle fum ure devient néces
saire si on veut rendre à ces te rres assez de 
richesse pour produire avec profit de nou
velles récoltes de grains. Ce rapport entre la 
fum ure et les récoltes de grains qu’elle peut 
produire, paraît être la combinaison la plus 
avantageuse pour obtenir le produit net le 
plus considérable.

Moins de trois récoltes de grains su r une 
fum ure ne nuit pas, il est vrai, au produit net, 
parce que la richesse qui reste encore dans le 
s o l , après deux récoltes , augm ente l’effet de 
la nouvelle fum ure et peut accroître la pro
duction du grain ju squ ’aux limites qu’elle 
peut atteindre , et que l’économie de la se
mence et des frais de culture est toujours 
favorable à l’élévation de ce produit.

Aù contraire, plusde trois récoltes de grains 
sur une seule fumure ne font que répartir 
la force du fumier sur un plus grand nombre 
de récoltes, sans élever au total le produit 
m oyen, puisque c’est en définitive la richesse 
seule du sol qui donne des récoltes de grains. 
En outre , eu prolongeant ainsi la durée d’une 
fum ure on donne lieu à une déperdition de la 
puissance du sol parles effets sim ultanés tîe 
la chaleur et de l’air pendant les façons plus 
nombreuses qu’on donne à la te rre ,ce  qui en 
somme affaiblit toujoursle produitqu’on peut 
attendre d’une fum ure. Des travaux de cul
tu re  plus considérables', et une récolte moin
dre de grains doivent donc nécessairem ent 
abaisser le produit net qui est toujours d'autan t 
plus fort qu'on sait faire un usage plus prompt 
de l’activité des engrais.

Dans les applications pratiques du principe 
de l’épuisem ent de la richesse des terres par 
trois récoltes de grains, pour une "fiimure en 
fum ier d’é tab le , d’une qualité déterm inée et 
donné en quantité proportionnée à la qualité 
de la te rre , il ne faut pas oublier de tenir 
compte de la richesse qu’acquiert le soi par 
les années de pâturage ou par la décomposi
tion des racines et chaumes de certaines ré 
coltes et avoir également égard aux portions 
de richesse qui peuvent lui être enlevées par 
des récoltes intercalaires de plantes fourra-
f ères. A ce su je t, nous ferons connaître plus 

as les résultats qui ont été fournis par l’agri
culture expérimentale.

Dans les terres fortes, on peut donner la 
fumure en une seule fois dans le cours de la ro
tation ; mais dans les sols très meubles et lé
gers il est préférable de répartir cette fumure 
en 2 et même 3 fois ; le résu ltat dans les 2 cas 
est le même si la terre reçoit au tolai une fu
m ure proportionnée à la quantité de grain 
qu’on veut obtenir.

U n fumier non consommé et enfoui en terre 
avant d’avoir subi la fermentation, n’est pas 
propre à la production des graines farineuses.

Pour donner ce dernier résu lta t, le fumier 
doit avoir été abandonné eu tas à la ferm en
tation, ou bien à la décomposition lente dans 
la terre. Or, comme cette ferm entation ou 
décomposition est toujours accompagnée 
d’une très grande déperdition de principes 
qui pourraient servir utilem ent à l’alim enta
tion des végétaux, l’économie prescrit pour 
obtenir le produit le plus considérable à’ap-
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pliquer le fumier avant qu'il art fermenté aux 
plantes qui peuvent en cet état y trouver un 
alim en t, telles que les plantes fourragères 
feuillées de nos cham ps, et sans lui enlever 
ses qualités nutritives pour une récolte subsé
quente de grains.

Une récoltede plantes fourragères feuillées, 
ainsi obtenue et moissonnée en vert, est donc 
le produit des portions de fumier que la fer
mentation en tas ou la décomposition lente 
dans une jachère complète fumée aurait éva
porées en pure perte, et ne prive la te rre  d’au
cun de ses principes nourriciers.

Si les fourrages verts végétant sur fumier frais 
et non consommé n’enlèvent rien à la terre de 
sa faculté de produire du grain, soit parce 
qu’ils n’occupent le sol que peu de temps 
et seulem ent pendant la l ,r(: période de la dé
composition du fumier, soit parce qu’ils lui 
restituen t en partie par leur chaum e, feuilles 
ou racines à peu près autant de richesse qu’ils 
en ont absorbés, soit enfin parce qu’ils profi
ten t des parties volatiles du fumier, il n’en est 
plus de même s’ils sont semés et végètent sur 
fumier déjà anciennem ent enfoui clans le sol 
ou consommé ; alors il y a toujours épuisement 
de la richesse du sol indépendam m ent de ce 
que les plantes peuvent lui restituer par leurs 
chaumes et racines.

En fixant à 3 le nom bre des récoltes qu’on 
peut tire r d’une certaine quantité de fum ier, 
il est clair que le produit de ces récoltes dé
pend de la masse et de l’énergie fertilisante 
de ce fumier, aussi bien que de la persistance 
de son effet pendant tout le cours de la rota
tion; et réciproquem ent que la masse et l’éner
gie cíe cet engrais dépend des récoltes de paille 
et de fourrages que la te rre  fournit со т щ е  
m atériaux de ce fumier. U n sol riche donne 
de riches récoltes de grains, de paille et de 
fourrages et peut au moyen des deux derniers, 
recevoir une abondante et riche fum ure, tan
dis que dans les sols pauvres, la récolte et la 
fum ure sont également pauvres et peu abon
dantes.

Dans tout plan raisonne de cultu re il y a 
deux modes principaux d’aménagement. Dans 
l’un on n’a pour but que la conservation de 
la richesse du sol et non pas son accroissement. 
Dans l’au tre , au contraire, on se propose d’ac- 
croürcprogressivement cette richesse. Relative
m ent à ce dernier, on ne peut y parvenir que 
par des sacrifices pour se p rocurer des en
grais au dehors, ou en dim inuant l’étendue 
des soles à grains et en augm entant celles des 
soles fourragères. C’est par l’un ou l’autre 
de ces deux derniers moyens qu’on parvient à 
faire rem onter la terre  dans une classe supé
rieure à celle où elle était déjà; les pailles et 
fourrages, devenant alors plus riches et plus 
abondans, fournissent une plus grande quan
tité de bon fum ier; celui-ci donne à son tou r 
des récoltes plus fortes de grains qui paient 
avec usure les sacrifices qu’oua faits pour l’a
mélioration de la terre.

Le mode d’am énagement qui se borne à la 
conservation et au maintien de la fécondité du sol 
est celui que nous adoptons pour l’évaluation 
du produit des te rres , en prévenant toutefois 
qu’on doit prendre pour guide dans le choix des 
plan tes qui en tren t dans l’assolem ent,et l’o rdre 
de leur rotation, la nature intim e du sol, que

t o m e  TV. — 43
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les produits que nous indiquerons supposent 
que la te rre  est dans un bon état de richesse, de 
propreté et d’am eublissement, que les labours 
sont faits avec le soin et les instrum ens conve
nables et qu’il en est de même des autres façons 
ou travaux ; nous ajouterons aussi que dans r é 
nonciation de la quantité ou du poids des pro
du its , on se bornera au chiffre que l’expé
rience a dém ontré qu’on pouvait atteindre 
dans la pratique journalière des champs et 
auquel on doit parvenir dans les circonstan
ces ordinaires et avec un bon plan de culture 
et d’am énagement exécuté avec intelligence.

Voici m aintenant l’énoncé des faits d’expé
rience su r lesquels reposent les principes ex
posés ju sq u ’ici et les plans de culture qui 
servent d’exemple pour l’évaluation du pro
du it de chaque espèce de te rre .

I o Un quintal m étrique ( lOOkilog.) de four
rages secs moitié foin et moitié paille four
n il, quand la moitié de cette dernière est em
ployee en litière, 342 décim ètres cubes ou 10 
pieds cubes de fumier court, aplati, non pail- 
leux ni consom m é, et dans un état propre à 
être  enfoui en te rre  pour la cultu re et la vé
gétation active des plantes fourragères feuil- 
lées.

2° U n quintal m étrique de pommes de terre, 
consommé par les bestiaux, ne fournit que 
34 décim ètres cubes ( 1 pi. cube ) de fumier, 
mais ce fumier, sous ce volume, restitue à la 
te rre  autant de richesse que 50 kilog. de bon 
foin sec converti en fum ier par les animaux. 
Une récolte de pommes de te rre  consommée 
par les bestiaux peut donc être  évaluée pour 
la quantité d’engrais qu’elle fournit à la moitié 
de son poids ennon foin sec.

3° Un trèfle rouge de l re année, suffisam
m ent épais, végétant avec vigueur et fauché 
lorsqu’il est en fleur, puis rom pu, rend à la 
te rre , par ses chaumes et ses racines, autant 
de richesses que le tiers du poids de ses tiges 
et feuilles consommées comme fourrages par 
le bétail e t transform ées en fum ier pourraient 
lu i en restituer.

4° Un quintal m étrique de plantes fourra
gères récoltées en vert sur fum ier ancienne
m ent enfoui ou consommé, épuise autant le 
sol que 2 kilog. de grains, ou bien 4 quintaux 
de fourrages verts réduits à 1 quintal par la 
dessiccation consomment autant de la richesse 
du sol que 8 kilog. de grains.

5° 34 décim ètres cubes (ou  1 pi. cube) de 
bon fumier d’étable, consommé, obtenu des 
plantes fourragères et de la paille des céréales 
dans les proportions ci-dessus ( n° 1 ), en sup
posant que les façons données à la te rre  ont 
été faites convenablem ent et que le plan de 
cu ltu re  et d’am énagement est convenable, 
restituen t à la terre autant de richesse que 
lui eu ont enlevé 1,870 gram m es de grain 
avec leur paille ou, en d autres term es, 34 
décimètres cubes de bon fum ier doivent, 
dans le cours d’un assolem ent et en 3 r é 
coltes de céréales, donner! kilog.870grammes 
de grains; par conséquent un  quintal m étri

que de fourrages et de paille {voy. le n° 1 ) 
peuvent en donner 18 kilog. 70, et un  m ètre 
cube de fum ier environ 54 à 55. C’est ce que 
certains auteurs nom m ent la force ou activité 
du fumier {t).

6° Un quintal m étrique de pommes de terre 
récoltées sm* fum ier ancien et consommé, 
épuisent autant la richesse du sol que 10 kilog, 
de grain ; mais sur fumier frais et non fer
m enté la récolte de ces 100 kilog. ne coûte 
pas plus à la terre que 7 kilog. çle grain, 
parce qu’alors ces plantes m etten t à profit les* 
principes volatils du fum ier qui se perdent 
dans la ferm entation en tas.

T“ Ъе pâturage des plantes fourragères par 
les bestiaux dans un système de cultu re al
terne, enrichit à fort peu près la terre  aixtant 
que pourraient le faire ces plantes si on les 
récoltait et si on les convertissait en foin, puis 
si elles étaient consommées en cet état par 
ces animaux et transform ées en fumier. Que 
les animaux en effet resten t constammen t sur 
le pâturage ou qu’ils passent la nu it dans 
les étables, leurs déjections n ’eu profitent 
pas moins aux terres de la ferme, et la petite 
quantité qui peut se perdre dans le dernier 
cas sur les routes ou au trem en t est balancée 
par les urines abondantes qui to u rn en t en
tièrem ent au profit de la te rre .

8° Dans une te rre  exempte de défauts, suf
fisamment riche, convenablement aménagée 
et où les céréales ont pu prendre tou t leu r dé
veloppem ent, l’expérience prouve que le 
poids de la paille est dans un rapport constant 
avec celui du grain, le 1er s’élevant ou s’abais- 
sant constam m ent avec le second. Les blé? 
versés, ceux qui m ontent en paille, ceux de,' 
années peu favorables à la végétation ou dei 
années très chaudes où le grain est abondant 
et pesant, tandis que l'a paille reste courte, 
font naturellem ent exception et changent ce 
rapport.

Les expériences de MM. T h a e r , S c i i e e r , 
B l o c k , S c h m a l z ,  K r e y s s i g  ont prouvé qu’en 
Allemagne, dans les circonstances ordinaires, 
les céréales d’hiver offraient les rapports sui- 
vans comme une moyenne de plusieurs 
années et sur plusieurs sols.

Un hectolitre de from ent du poids de 76 à 
80 kilog. donne 167 kilog. de paille.

Un hectolitre de seigle du poids de 70 à 72 
kilog. donne 175 kilog. de paille.

Un hectolitre d’orge du poids de 60 a 65 
kilog. donne 83 kilog de paille.

Un hectolitre d’avoine du poids de 44 à 50 
kilog. donne 47 kilog. de paille.

On a aussi trouvé que 1 hectolitre de seigle 
de printem ps du poids de 70 kilog. donne 167 
kilog. de paille.

Un hectolitre de pois du poids de 85 à 87 
kilog. donne 228 kilog. de paille.

Lorsque nous nous occuperons par la suite 
du choix d’un systèm e d’exploitation pour un 
établissem ent ru ra l, nous reviendrons néces
sairem ent su r les plans de cui ture p roposés 
ici pour chaque classe de te rre  ; с est alors

( l )  Ce resu ltai, oblenu par la comparaison d’un grand nombre d’expériences et d’observations dues à 
MM. Thaer, Block et Kreyssig, dans différens systèmes de culture , paraît une moyenne propre à la partie cen
trale et senien'nonale de l’Allemagne. Il serait à désirer qu’on entreprit en France des essais du même genre , 
ou qu’on rapprochât les observations faites dans diverses localités, afin de connaître l'inüuence que le climat 
exerce sur le rapport de la quantité en poidstlu fumier à ce lled 0 grain produit.
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aussi que nous discuterons les avantages qui 
doivent résu lter pour chacune d’elles de l’a
doption de tel ou tel mode, et que nous ferons 
connaître les modifications qu’apportent dans 
un  plan de cu ltu re  les engrais qu’on peut se 
procurer au dehors et les pâturages.

4» Tableau estim atif du produit des différentes
classes de terre dans un système de culture ra i
sonné, économique et adapté à leur nature.

Dans un système de cu ltu re alterne, il y a 
2 modes dii'férens d’em ployer les plantes ser
vant à la n o u rritu re  du bétail e t qui en tren t 
dans l’assolement. Dans le prem ier, le bétail 
consomme ces fourrages à l’étable où il reste 
constam ment et où on les lui apporte, soit en 
vert, soit à l’état sec; dans le second, les ani
maux sont conduits à certaines époques de 
l’année su r les soles fourragères où ils con
som m ent sur place une partie des récoltes. 
Le prem ier mode, ou la stabulation perma
nente, est celui auquel on donne au jourd’hui 
la préférence comme s’alliant le mieux à un 
bon système d’économie ru ra le ; m ais\e pâtura
ge é tant non-seu lemen L très usi té, mais offrant 
souvent su r le prem ier des avantages qu’on 
doit aux circonstances locales, il était utile de 
faire connaître le produit des te rres classées
Îirécédemment, suivant qu’on adopte l’un ou 
’au tre mode de consommation des fourrages, 

parce que la rotation éprouve des changemens 
et que les rapports des soles à fourrages à 
celles à grains, de la fum ure, etc., ne sont 
plus les mêmes comme on le verra dans le 
tableau qui va suivre.

Relativem ent à ce tableau il est nécessaire 
d’en tre r dans quelques détails qui en facili
te ron t l’intelligence.

Toutes les terres arables y sont rangées 
suivant la classification adoptée, et pour cha
cune d’elles on a indiqué un assolement con
form e à sa nature et propre à donner le pro
duit le plus élevé. Dans la prem ière colonne 
on a désigné les différentes classes de te rre s ; 
dans la deuxième, où l’on a donné l’assolement 
adopté pour chacune d’elles dans les 2 systè
mes économiques m entionnés plus haut, on 
trouve : 1» à la suite de la désignation des 
plantes qui doivent successivement occuper 
le sol chaque année, le produit des récoltes 
par hectare en grain , paille ou fourrage (se
mence déduite); 2» le nom bre des laboursqui 
ont été donnés pour obtenir ces récoltes; 
3° la quantité de fum ier qu’on a employée.

Le produit des années de pâturage a été 
évalue comme une récolte fauchée et conver
tie en foin, ainsi que nous l’avons annoncé 
ci-dessus. Les pommes de te rre  ( semence, 
frais de sarclage et de récolte déduits I ont»

égalem ent d ’après ce qui a été dît ci-dessus, 
été évaluées pour moitié de leur poids de 
fourrages secs, savoir : 5 p. 0/0 en paille et 
45 p. 0/0 en foin.

Dans les colonnes suivantes, sous le tilre  de 
produit b ru t, on a donné en hectolitres et 
quintaux m étriques le produit dont la se
mence a été déduite pour la totalité de la ro 
tation, soit en grain, soit en fourrage, puis le 
produit moyen pour un an, c’est-à-dire le 
produit précédent divisé par le nom bre des 
années dont se compose la rotation.

A la suite des produits on a fait connaître 
par hectare les travaux de cultu re qui sont 
nécessaires pour obtenir les récoltes indiquées 
dans la 2« colonne; ces travaux sont :

Io Le tran sp o rt des fumiers par chars de 
25 pi. cubes, ou 850 decim etres cubes;

2° Les labours et les hersages qui ont été 
divisés en forts, moyens et légers, ainsi que 
nous l’expliquerons dans le chapitre III  du 
titre  IV qui traitera des travaux;

3° Les travaux de récolte des grains et des 
fourrages qui se composent de l’ensem ence
m ent, de la moisson e t de l’emmagasinage de 
ces récoltes.

Ainsi une te rre  à from ent de Ira classe cul
tivée d’après l’assolement indiqué au tableau, 
et arec la stabulation perm anen te, a donné lieu 
par hectare pendant le cours de la rotation, et 
pour obtenir la récolte indiquée au transport 
de 124 chars de fumiers, à 3 labours forts d’un 
hectare ( ou Ł labour fort de 3 hectares ce qui 
revient au m êm e), à 8 labours m oyens, â 3 
hersages forts et 8 moyens, toujours pour 1 
hectare, et enfin aux frais nécessaires pour 
l’ensemencement, la récolte et l’emmagasi
nage pour 3 hectares ensemencés ec grains et 
3 autres en plantes fourragères. Dans ce der
n ier cas les travaux de 2 coupes su r 1 seul 
hectare sont comptés comme une coupe sur 
2 hectares.

Les 6 dernières colonnes contiennent une 
comparaison en tre le produit en grain de cha
que classe de te rre , avec la rotation qu’on lui 
applique et la quantité d’engrais fournis par 
la consommation des pailles et fourrages pro
duits, en tenant compte de l’enfouissement 
des racines de trèfle et des années de pâtu
rage. Cette partie du tableau ne nous occupera 
pas pour le m om ent, mais elle nous fournira 
dans un autre chapitre les élémens de diven 
calculs intéressans dans la question impor
tan te  du choix d’un systèm e d’exploitation.

Nous ajouterons enfin que les nom bres que 
renferm ent ces 6 dernières colonnes ont été 
calculés, en supposant que le froment récolté 
pèse 76. le seigle 70, l’orge 60, la peliteorge 50, 
l’avoine ordinaire 44, l’avoine nue 30, et les 
pois 87 kilog. l’hectolitre.
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LABOURS, FUMURE ET PRODUITS ANNUELS PAR HECTARE.
PRODUIT.

A . —  T E R K E S  A F R O M E N T .

S t a b r l a t i o n  PERMANESľB. Ло.'аЕоп d e  5 a n n é e s .—  i r e  a n n é e .  Pesce» f a u c h é e s  e n  v e r t ;  ß p q u in t ,  m é l . ;  3 la b o u r s ;  80  c h a r s  de  f u m i e r . —  
s e . Froment; So ,S o  h e c t .  g r a in ,  64 q u in t ,  p a il le ;  a la b .  —  5 e.'T refie rouge; a c o u p e s ,  46 q u in t . ;  44  c h a rs  de  f u m i e r . —  í* -  Fromeni; 2 6 ,4 0  liécê . 
g r a in ,  54  q u in t ,  p a i l le ;  a la b o u rs .  —  5e . Orge d ’hiver; З о ,80  h e c t .  g r a in ,  38 q u in t ,  p a i l le ;  4 l a b o u r s .

P  a t  u n a g r . Rotation d e  7 a n n é e s . — i r e . Pesce» fa u c h é e s  e n  v e r t  ; 60 q u in t . ;  5 l a b . ;  So c h .  d e  f u m i e r . —  a0. Froment ; 3 o ,8 o l ien t, g r a in .  64 
q u in t ,  p a i l le ;  a l a b .  — 3 e. Trefle; 2 c o u p e s ,  96  q u in t . ;  44  c h .  d e  fu m ie r .  —  4 e- Froment; 2 6 ,4 o h e c t .  g r a in ,  54 q u in t ,  p a i l le ;  a la b  — 5e . Orge 

\ et piaules de pâturage; З о ,So h e c t.  g r a in ,  3 S q u in t  p a i l le ;  4 l a b . ;  20 c h .d e  f u m i e r . —  6 e. Pâturage; 48 q u in t  —  7 e . Avoine; 44  h e c t .  g ra in ; 
54  q u in t ,  p a i l le :  5 la b o u r s .

S t a b u l a  H P » pb rm an . Rotation d e  Б a n n é e s . — i r e . Vesce» f a u c h é e s  e n  v e r t;  48 q u in t  ; 5 l a b . ;  So ch . d e  f u m ie r .  —  a e. From ent; a 4 20 h e c t .  
g r a in ,  5 o q u in t ,  p a i l le ;  a la b .  —  3 e. Trèfle;  a c o u p e s ; 72 q u i n t . ;  s o  c h .  de f u m ie r .—  4 e. Froment; '24*20 h e b t ,  g r a in ,  5 o q u in t ,  p a i l le ;  2 l a b . —  
6 e. Orge; aa h e c t .g r a in ,  2 8  q u in t  p a il le ;  4 l a b o u r s .

P a t u  «agu. Rotation de  7 a n n é e s .  —  i r e . Pesce» f a u c h é e s  e n  v e r t;  4 ^ q u in t . ;  3 la b . ;  8 0  c h . d e  f u m ie r .1— 2 e . Froment; 2 4 .2 0  h e c t .  g r a in ,  5 0 q u in t ,  
p a i l le ;  a l a b .— 5 e . Trèfle; 2 c o u p .;  72  q u i n t . ;  iG c h  de  f u m ie r .— 4e - Froment; 2 4 ,2 0  h e c t .  g r a in ,  5o q u in t ,  p a i l le ;  2 l a b . — 5 e. Orge et plantes 
de pâturage»; 2 4 ,2 0  h e c t.  g r a in .  Зо q u in t ,  p a i l le ;  4 l a b . ;  an ch . d e  f u m i e r . — 6e . РйЬ іга«-е; З2 q u in t .  — 7 e . Avoine; 5 o , 8 u h e c t .  g r a in ,  Зо  q u in t,  
p a i i te  ; 3 la b o u r s .  ,

S t a b u l a t i o n  pbivm. Rotation  d e  6 a n s .  —  i r e . Vetees  f a u c h é e s  e n  v e r t;  36  q u i t t i . ;  3 la b . ; 36 c h . de fu m ie r .  —  a e . Froment; 1 7 ,6 0  h e c t .  g r a in ,  
36  q u in t ,  p a i l le ;  a l a b .— 3e . Trèfle;  2 c o u p . ,  48 q u i n t . — 4e . Trèfle; 1 c o u p . , 16 q u in t ,  p u is  jachère .— 5 e.Froment; i 5 , 4 o h e c t .  g r a in ,  5 a q u in t ,  
p a i l le ;  5 l a b . ;  3 a c h .  d e  f u m ie r .— 6e . Orge; 17,60  h e c t .  g ta in ,  22  q u in t ,  p a i l le  * 4 la b o u rs .

P a tu b a g b .  Mutation d e  9 a n n é e s . —  x r c . V esce»  fa u c h é e s  e n  v e rt; З2  q u i n t . ;  3 la b . .  60 c h .  de  f u m i e r . —  2 e. Froment; 1 7 ,6 0  h e c t .  g r a in ,  36 
q u in t ,  p a i l le ;  2 l a b .— 5 e .T rèfle ;  2 c o u p . ,  48 q u in t .—-'4 e - Trèfle; 1 c o u p . ,  28 q u i n t . ,  a p r è s  p â tu r a g e .— 5e. Pâturage;  20 q u in t .—  6». Pâturage 
ju s q u ’au  a 5 ju in ;  8 q u in t . ,  a p r è s ja c A è r e .— 7e. Froment; 1 7 ,6 0  h e c t.  g r a in ,  36 q u in t ,  p a i l le ;  3 l a b . ;  38  ch . d e  f u m i e r . —  8 e . Orge; 1 7 ,6 0  h e c t .  
g r a in ,  aa q u in t,  p a i l le ;  4 la b  — 9 “ . Poi»; t 3 ,ao  h e c t .  g r a in ,  34 q u in t ,  p a il le ;  1 l a b o u r .

S t a b u l a t i o n  і*епм. Rotation  d e  5 a n n é e s .—  i rfc. Vesce» f a u c h é e s  e n  v e r t :  a 4 q u in t . ;  3 l a b . ;  5 a e h .  d ë f u m i è r  a e . Froment l-ouge; 11 h e c t .
g r a in ,  aa  q u in t ,  p a i l le ;  a l a b .— 30 . T rè fle ;  5 G q u in t .— l ^ .  A vo in e ;  i 3 , 20 h e c t .  g r a in ,  12 q u in t ,  p a i l le ;  3 la b .—  be .P o is ;  1 5 ,2 0  h e c t .  g r a in ,  34 
q u in t ,  p a il le ;  l  l a b o u r .

P a t u  паяв. Rotation d e  8 a n n é e s .— i r e . F s ic e *  fa u c h é e s  en  v e r t;  a 4 q u in t . ;  3 l a b . ;  4 o c h .  d e  f u m ie r .— s e. Froment; 11 h e c t .  g r a in ,  22 q u in t ,  
p a i l ie j  2 i a b . — ûc .Trèfle , 2 c o u p . ,  56  q u in t . — 4 e - Pâturage; 16 q u i n t . —  5e.  Pâturage  ju s q u ’a u  a 5 ju in  ; 6 q u i n t . ,  a p rè s  jachère .— Gc.From enl; 
i l  h e c t .  g r a in ,  22 q u in t ,  p a i l le ;  3 la b .;  зо  c h .  d e  f u m ie r .  — 7e. Poi»; 1 3 ,2 0  h e c t .  g ra in  34  q u in t ,  p a i l l e ;  1 l a b . — 8°. Avoine; i 3 , 20 h e c t .  g r a in ,  
l a  q u in t ,  c a i l le ;  3 la b o u r

Total di? 5 ans.

'  Moyen pour 1 an.

'Potai de 7 ans. 
Moyen pour 1 an.

Total de 5 ans.

Moyen pour 1 an.

Total de 7 ans. 
Moyen pour 1 sn.

Î Total de 6 ans.

Moyen pour 1 an,

Total de 9 ans. 
Moyen poui 1 an.

Ì Total de 5 ans.

Moyen pour і  an.

{„Total de 8 ans. 
Moyeu pour г an.

B. ■ T E R R E S -  A  S E I G L E .

l re

ae

S t a b u l a t i o n  p b k m . Rotation d e  5 a n n é e s .— i r e . Vesce» e n  v e r t  ; 4o q u in t  ; 2 l a b . ;  60  c h .  d e  f u m i e r . —  2e. Seigle; 2 6 .4 0  h e c t.  g r a in ,  66 
q u in .  p a i l le ;  1 l a b .  —  3 e. Orge e t  Trèfle; З о ,8'- h e c t .  g r a in ,  58 q u in t .  p a i l le ;3  l a b . — ' 4 e- Trèfle; a c o u p . ,  6 0  q u in t . ;  48  c h .  d e  f u m ie r .  —  
I e. Seigle ou  Froment; a 6 , 4 o h e c t .  g r a in ;  66 q u in t ,  p a il le ;  1 la b o u r .

P a tu r a g e .  Rotation d e  8 a n n é e s .— i r c .  Vesce* e n  v e r t ;  40 q u in t . ;  2 la b . ;  72 c h .  d e f u m i e r . — a e . S éig lj ; 2 6 ,4 0  h e c t  g r a in ,  66  q u in t ,  p a i l le ;  
J i  l a b . — 3 e . O rg e ; З о ,80 h e c t.  g r a in ,  38  q u in t ,  p a ille ; 5 la b .  — l\c - Trèfle; и coup ., 60 q u in t . ;  Č2 c h .  d e  f u m i e r . — 5e Pâturage; 5 o q u i n t . —  
f 6e . Pâturage ju s q u ’a u  26 j u in ;  14 q u in t '.%jachère . —  7 e. Seigle; 2 6 .4 o h e c t .  g r a in ;  66  q u in t ,  p a i l l e ;  2 l a b .—  8®. Avoine; З о ,8 0  h e c t .  g r a in ,  58 

q u in t ,  p a il le ;  2 la b o u rs .
S t a b u l a t i o n  p e r m .  Rotation d e  4 a n n é e s . —  i re .  Pomme» de terre; 160 q u i n t . ,  é q u iv a la n t ,  s e m e n c e  e t  f ra is  d e  ré c o l te  d é d u i t s ,  à  6 q u in t ,  

a i l le ,  72 q u in t ,  fo in ; 3 la b  ; 4 o ch . de  f u m ie r .  —  a c. M o itié  Seig le e l m o it ié  O^ge; x i  h e c t.  s e ig le . i3 ,2 o  h e c t .  o rg e , 44  q u in t ,  p a i l l e ;  2 la b .  
5 e . Trèfle; 2 c o u p . ,  48 q u in t i ;  20 c h .  de  f u m ie r .— 4 e - Seigle; 22 h e c t  g r a in ,  64 q u in t ,  p a i l le ;  2 la b o u rs .

P a t u r a g e  Rotation de 9 a n n é e s . —  i re . Pommes de te r r e ;  6 q u in t ,  p a i l le .  72 q u in t ,  fo in ; 5 l a b . ;  60 ch . d e  f u m ie r .— 2e . Orge; З о ,80  h e c t .g r a in ,  
I 38  q u in t ,  p a i l le ;  2 l a b .— 5 e . T rèfle ; 2 c o u p . ,  48  q u i u b ;  3 a ch . de  f u m ie r .—  4 e - P âturage; 24  q u in t .— 5e. P âturage; 24  q u in t . —  6 e. Pâturage  
/ j u s q u ’au  aô ju in ;  12 q u in t« ; jachère .—  7 e. Seigle; 22 h e c t .  g r a in ,  54 q u in t ,  p a il le ;  a la b .— S’’. Seigle £umè; 1 7 ,6 0  h e c t .  g r a in ,  4 a q u in t ,  p a i l l e ;  

3 a ch . de  fu m ie r ;  2 la b .  —  9 e . Avoine; 1 9 ,8 0  h e c t .  g r a in ,  20 q u in t ,  p a i l l e ;  2 la b o u r s .
S t a b u l a t i o n  PBRM. B ota tio»  d e  4 a n n é e s .— l r e . Pommes de terre; 120 q u in t ,  é q u iv . à 6 q u in t ,  p a i l le ,  54  q u in t ,  fo in ; 3 l a b . ; s 4 ch  de fu m ie r ,  

і — I e . Orge; 17, Co h e c t .  g r a in ,  22 q u in t ,  p a i l le ;  1 la b .  — 3 e . Sper gule; 2 c o u p . ,  З а  q u in t . ;  2 l a b . ;  x 6 c h .  d e  fu m ie r .  — 'Se ig le ; x 3 ,2 0  h e c t .  g r a in ,  
54 q u in t ,  p a il le ;  x la b o u r .

P a t u r a g e .  Rotation de  9 a n n é e s .— i re . Pommes de terre; 6 q u in t ,  p a i l l e ,  54 q u in t ,  f o in :  3 l a b . ;  24 ch . d o  fu m ie r .  —  a®. Orge e l Plantes de 
t p á tu rn g e ;  17 ,6 0  h ec t. g r a in ,  aa q u in t ,  p a i l le ;  1 l a b .— 3 e . Pâturage; 22 q u in t .— 4 e - P âlurage; aa q u in t . — 5e . P âturage; 22 q u in t . -— 6 e. Pâturage 
! ju s q u ’au  a 5 ju in ;  12 q u in t . ,  jachère; 16 ch . d e  f u m ie r .— 7e Seigle; 1 7 ,6 0  h e c t .  g r a in ,  44  q u in t ,  p a il le :  2 la b .  —  8 e.  Seigle f u m é ;  x 3 ,2 o  h e c t.
( g r a in ,  34  q u in t ,  p a i l le ;  16 c h .  d e  fu m ie r ;  1 l a b . — 9 e. Avoine; і З . а о  h e c t .  g r a in ,  12 q u in t ,  p a i l le ;  2 la b o u rs .

S t a b u l a t i o n  perm . Rotation d e  4 a n n é e s .— i r e . Pomme* de terre) 100  q u in t ,  é q u iv .  à 6 q u in t ,  p a i l le :  44  q u in t ,  fo in ; 2 l a b . ;  20  c h , d e  f u m ie r .  
I — 2®. ùeigle d e  p r in te m p s ;  i 3 ,a o  h e c t.  g r a in ,  28 q u in t ,  p a il le ;  1 la b .— hc.Spergule; 2 c o u p . ,  a 4 q u in t . ,  l  l a b . ;  2 0  c h .  d e  f u m ie r .— 4 e . Seigle 
j d ’a u to m n e  a p rè s  la  r é c o lte  de la  ¡-pergu le , 11 h e e t .  g r a in .  26  q u in t ,  p a i l le ;  ë q u in t ,  fo u r ra g e s ; 1 labon .? ,

P a t u r a g e  Rotation d e  10 a n n é e s .  —  i r e . Pommes de ierre; 6 q u in t ,  p a i l le ,  4 4  q u in t ,  fo in ;  2 la b . ;  a o  ch . d e f u m i e r . — 2e . Seigle  d e  p r in te m p s ;  
x3,a o  h e c t .  g r a in ,  28 q u in t ,  pa ille^  x l a b .— 3 e. Seigle fu m é  e t graminée» fourragères; 1 1 h e c t .  g r a in ;  28 q u in t ,  p a i l le ;  1 l a b . ;  20  eh . de  f u m ie r ;  

І — 4e- Pâturage; 18 q u i n t . — Be. Pâturage; 18 q u i n t . — 6 e . Pâturage; 18 q u in t .  —  7 e. Pâturage; 18 q u in t .— 3e. Seigle d ’a u to m n e ;  x 3 ,2 0  h e c t.
' g r a in :  54 q u in t ,  p a i l l e ;  2 la b — ¡)e. S e ig le  d ’a u lo m u e ;  11 h e c t .  g r a in ,  28 q u in t ,  p a i l le ,  e t  a p rè s  la  r é c o lte  tp e rg u le ;G  q u in t ,  fo u r r a g e s ;  1 l a b . ;  
• 20 ch. d e  fu m ie r ,  —  10e. S e ig le  d e  p r in t e m p s ;  8 ,8 0  h e c t. g r a in ,  18 q u in t ,  p a i l l e ;  2 la b o u rs .

C . —  T ER R E S A CEREALES D E  P R IN T E M P S .

S t a b u l a t i o n  pbbm. Rotation d e  3 a n n é e s .— xr e . Pomme» de terre; 2 20  q u in t ,  é q u iv .  à  10 q u in t ,  p a i l l e ,  100 q u in t ,  fo in ; 3 l a b . ;  4 4  ch . de f u 
m i e r . —  a e . Orge; З о ,80 h e c t  g r a in ,  4 o  q u in t ,  p a i l le ;  i l a b . — 3 e. Avoine; З о ,80 h e c t. g r a in ,  4 o q u in t ,  p a i l le ;  2 la b o u re , 

і P a t u b a g b .  Rotation de  8 a n n é e s .—  l r e . Pomme» de terre; t o  q u in t ,  p a i l le ,  100 q u in t ,  fo in ; 3 la b . ;  84  ch . d e  f u m ie r .  — a®. 0 / ge e t Grami- 
j  nées fourragère*; Зо ,80  h e c t .  g r a in ,  4 o q u in t ,  p a i l le ;  2 l a b . — 3 e . Pâturage; 28 q u in t . —  4 ®- Pâturage; 28 q u in t ,  —  5e . P âturage; 28 q u in t,. —  
L 6e. P â tu ra g e ;  28 q u i n t .—7eAvoine n u e ;  З о ,80  h e c t. g r a in ,  40 q u in t ,  p a if le ;  1 l a b . — 8 ®.0 rg-e; 22 h e c t .  g r a in ,  28 q u in t ,  p a il le ;  3 la b o u r» .

S t a b u l a t i o n  pbum.  Rotation d e  4 a n n é e s .  —  x r e . Pomme* de terre, 160 q u in t ,  é q u iv .  à .»  q u in t ,  p a i l l e ,  72  q u in t ,  fo in ;  3 la b . ;  3 6  c h .  d e  fu- 
J m ie r .—  2 e . Petite orge 22 h e c t .  g r a in ,  28 q u in t ,  p a i l le ;  2 l a b . — 3 e . Pois; i 3 ,a o  h e c t .  g r a in ,  54  q u in t ,  p a i l le ;  x la b  —'„4 e. Avoine; x3 ,a o  h e c t .  

„  in ,  12 q u in t ,  p a ille ;  a la b o u r s .
1 P a tu b a g b .  Ü ü ta t/on  de  9 a n n é e s .— x r e .  Pommes de terre; 8 q u in t ,  p a i l le ,  72  q u in t ,  fo in ; 3 l a b . ;  4 8  c h .  de  f u m ie r .— a®. P etite orge; 22 h e c t.
I g r a in ,  28 q u in t ,  p a i l le ;  2 l a b .—2e. Pois; i 3 ,ao h e c t .  g r a in ,  34  q u in t ,  p a il le ;  1 l a b .— 4e . Avoine a v e c  Trèfle blanc, e l  Graminées fourr.; x3 ,ao  
ï  h e e t.  g ra in , 12 q u .n t .  p a il le ;  2 l a b .— 5 *. P âturage; 24 q u in t . — 6®. P âturage; 24 q u in t .— 7®. Pâturage; a 4 q i W , t — 8®. Pülura5e > 3 4 q u in t ,  
j 9 e. Л и о і/и  «ue,- 1 9 ,S o h e c t .  g ra in ,  a o  q u in t ,  p a ille ;  l la b o u r .
І S t a b u l a t i o n  hbbm.  Rotation d e 3 a n n é e s .—  1™. Pomme» de terre; 180 q u in t ,  é q u iv . à 9 q u in t ,  p a i l le ,  81 q u in t ,  fo in : 2 l a b . ,  36  c h .  d e f u m ie r .
r Avvine nue; 2 6 ,4 0  h e c t .  g r a in ,  34 q u i  x t .p a i l le ;  1 l a b .— 3 e . Avoine nue; з і  h e c t .  g r a in ,  28 q u in t ,  p a i l l e ;  2 la b o u re .  _
\  P a t u b a g b .  Rotation d e  7 a n n é e s .— xr e . Pomme* de terre; 9 q u in t ,  p a il le ,  81 q u in t ,  fo in ; 2 l a b . ;  56 ch . d e  f u m ie r .— 2 e. Avoine et Gramindei 
I fourragère*; 1 6 ,4 0  h e c t .  g r a in ,  3 4  q u in t ,  p a ille ;  1 la b . — 3 e . Pâturage; 14 q u in t .  — 4 e . Pûiurage; i 4  q u in t .  —  6e . P âturage; i 4 q u in b  • 

6®. Avoine nue; 5o . 8 o h e c t.  g r a in ,  4 0  q u in t ,  p a il le ;  1 l a b . — 7 e . Avoine nue; 2 6 ,4 0  h e c t .  g r a in ,  3 4  q u in t ,  p a i l le ;  2 la b o u r s .
Í  S t a b u l a t i o n  pb bm .  Rotati»* d e  3 a n n é e s . —  i r ®. Pomme» de terre; 110 q u in t ,  é q u iv .  à  5 q u in t ,  p a i l le ,  5o q u in t ,  fo in  ; 3 la b . ;  l 6  c h .  <L
і  f u m i e r . — 2e . Avoine; i 3 , a o  h e c t.  g r a in ,  12 q u in t ,  p a i l le ;  1 l a b .  —  5®. Avoine; 8 ,8 0  h e c t .  g r a i n ,  8 q u in t ,  p a i l le ;  2 la b o u r s .
^  P a t u b a g b .  Rotation d e  7 a n n é e s .— 1 « .  Punîm es do terre; 5 q u in t ,  p a i l l e ,  Бо q u in t ,  fo in ; 3 l a b . :  ao ch . d e  f u m ie r .— 2e. Avoine e t plante* de
і  pâ turage; x3 , 20 h e c t.  g r a in ,  X2 q u in t ,  p a i l le ;  x la b .— 3e. P d lu ra g e ;  14 q u i n t . —4 e.  P d iu r o g r ;  i 4 q u in t .— 6®. P d iu r a g s ;  i 4 q u i u t . — G *.¿ e o ín e ;  
V h # c | .  grain, 14 q u in t ,  p a i l le ;  1 l a b .— 7*. A voine; 8 ,8 0  h e c t .  g r a i n ,  8 q u in t ,  p a i l l e ;  2 la b o u r s .

Tria} de 5 ans.

Moyen pour 1 an.

Total dé 8 aiis. 
Moyen pour ian<

1 Total de 4 ans.

f Moyen pour 1 an.

^ Total de 9 ans. 
Moyen pour 1 an.

Total de 4 ans.

Moyen pour 1 an.

Total de 9 ans. 
Moyen pour 1 an.

Total de 4 ans.

Moyen pour 1 an

Total de 10 ans.

Moyen pour x an.

Ì Total de 5 ans. 
Moyen pour 1 as. 

x Total dé 8 ans.

Moyen pour i an. 
Total de 4  ans.

Moyen pour x au.

Totit ¿e 9 ans. 
Mayen peur x an.

Total de 3 ans. 
Moyen pour 1 an. 
Tolai de 7 ans.

Moyen pour x au. 
t Total de 3 ans. 
í Moyen pour x an. 

Total de 7 ans.

Moyen oo-xr l au.

Fr
om

en
t.

PRODUITS BRUTS.

GRAINS

TRAVAUX DE CULTURE.

FO fBRAGBS.

H e c to litre s . Q u in t ,  m é t. H e c ta re s . H e c ta re s . q u in t
t .
m e l . Q u in t m é t. P i .c u b K ilo g ra m m e s .
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r
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§ II. — De l’évaluation du produit des prairies.

Nous com prendrons dans cette m éthode 
d’évaluation les prairies qui peuvent don
ner un produit net, supérieur ou au moins 
égal aux terres arables cultivées en grains ou 
en plantes industrielles. Les prairies qui ne 
rem plissent pas cette condition et qui par 
leur position et leur qualité peuvent être sou
mises à la charrue, doivent être  évaluées et 
estimées comme terres arables. Quant à celles 
qui donnent un produit net inférieur aux 
te rres arables, mais qui par leu r situation et 
qualité ne peuvent être  rom pues avantageu
sem ent. elles doivent rester prairies et être 
estimées comme telles.

A. De l'appréciation de la fécondité des pra i
ries. La fécondité des prairies dépend aussi 
bien que celle des te rres arables, des carac
tères du sol que nous avons appelés agrono
m iques; ceux-ci doivent donc faire, comme 
dans le cas de ces terres, l’objet d’un examen 
atten tif ; et comme ils se p résentent ici sous 
un aspect particulier aux prairies, nous allons 
en reprendre l’examen.

1° La ténacité. On reconnaît cette propriété dn sol 
des prairies quand les voitures chargées n’y tracent pas 
d’ornière et quand le pied des bestiaux qui pâturent 
n’y produit pas d'enfoncemens, même quand elles sont 
très humides et couvertes d’eau. La terre s’y crevasse 
par une sécheresse et une chaleur prolongées dans les 
situations peu profondes et lorsque les plantes y sont 
courtes et ne couvrent pas encore le sol. Si le terrain 
n’est pas trop humide on y voit prospérer le trèfle rouge 
et surtout le carvi. L’espèce e l la nature des autres 
plantes dépend du degré d’humidité, de la froideur ou 
de la chaleur du sol. Dans un sol tenace la sécheresse 
rend les plantes des prairies moins fortes et plus fines, 
et une propriété caractéristique des terres argileuses 
c’est de fournir,quand les prairies sont saines du reste, 
des fourrages très nutritifs.

2° \ j ameublissement résulte de la présence du sable 
ou de ľhumus avec une moindre quantité d’argile,, Dans 
le i cr cas , le sol des prairies, même avec surabon
dance d’ea u , reste entier e l ne se crevasse pas par la 
sécheresse 5 dans le second , le sol est spongieux et de
vient mou et marécageux par une surabondance d’hu
midité; les roues des voitures et les pieds des bestiaux 
85y enfoncent profondément.

3° 11?humidité. Dans une prairie trop profonde pouf 
que les eaux aient un écoulement suffisant, les bonnes 
graminées fourragères disparaissent peu à peu et font 
place aux plantes des marécages , aux carex et aux 
mousses. Une surabondance d’humidité rend les four- 
Tages moins savoureux et moins nourrissans ; elle acidifie 
parfois l’humus, circonstance qu’on distingue par l’ap
parence cliarbonneuse et la couleur noire intense ou 
brune du sol« Au reste,cet excès d’humidité n’est nui
sible que lorsque l’eau continue à couvrir la prairie à 
l’époque la plus active de la croissance des végétaux.

4° La sécheresse. On la reconnaît dans une prairie 
à l ’aspect de la surface qui est dure et sèche. Elle est 
due la plupart du temps à une situation trop haute et 
& la rapidité des pentes. La sécheresse diminue le pro 
duit des graminées , et cet effet est d’autant plus mar
qué que le sol contient plus d’humus, et d'autant moins 
iensible qu’il est plus argileux. Les fourrages , au 
reste , sont de bonne qualité dans les prairies sèches 
quand les élémens qui entrent dans la composition de 
leur sol ne sont pas ceux des sols marécageux.

So La f r o id e u r  des prairies est surtout un des effets 
d’une surabondance d’humidité. Les sols argileux 9 
compactes et tenaces, peu riches en hum us, donnent 
presque toujours des prairies froides. La couleur pàie 
et claire du sol indique toujours cette absence d’humus. 
Une prairie où la couche meuble , mélangée d’humus , 
est peu épaisse, où le sous-sol est imperméable et où 
les eaux sourcillent, est toujours humide et froide. 
Dans les prairies froides la végétation est tardive et 
lente; les fourrages y sont moins abondans, d’un® 
qualité inférieure et moins nutritifs que dans les prai
ries chaudes.

6° La chaleur. La faculté de conserver la chaleur 
est due en grande partie à l’abondance d’un humus de 
bonne qualité et d’une quantité notable d’argile. Toutes 
les prairies hautes, toutes celles qui sont plutôt sèches 
qu’humides, dont le sol est profond et riche en humus, 
sont chaudes et fournissent d’excellens fourrages. Cette 
qualité et l'abondance de leurs produits dépendent de 
leur état presque constant de sécheresse et d’humidité 
moyennes. La couche imprégnée d’humus y est toujours 
épaisse et le sous-sol perméable.

7° La richesse en■h.umus. La quantité d’humus est, 
comme nous venons de le d ire, la cause de la chaleur 
du sol des prairies, et celle-ci est d’autant plus consi
dérable que la couche qui en est imprégnée est plus 
épaisse. Une prairie a besoin d’être plus riche en hu
mus qu’une terre arable; celles qui se rapprochent, 
sous ce rapport, des terres pauvres , tenaces et froides, 
sont très peu productives et ne fournissent que des 
carex en petite quantité. Le sol alors n’est pas noir, 
mais d’une couleur plus claire qui ne s’étend que quel
ques pouces de profondeur.

B. Classification des prairies. Les prairies 
peuvent être  rangées dans 2 grandes divisions: 
les prairies basses et les prairies moyennes 
et hautes {voy. t. I er, p. 484), qu’on partage 
ensuite en 4 classes suivant la quantité du 
produit moyen qu’elles donnent. Ce produit 
est évalué, quant à la quantité , en quintaux 
m étriques et pour une surface d’un  hectare ; 
quant a la qualité on la réduit à celle d ’un bon 
foin de prairie qu’on peut regarder comme 
contenan t  sous le même poids une quantité de 
principes nu tritifs égale à celle du foin de 
trèfle.

Pour opérer cette réduction on peu t avoir 
recours aux expériences de Mi Block, qui lui 
ont dém ontré que tous les foins des prairies, 
récoltés dans une saison favorable et avec les 
soins qu’ils exigent, pouvaient être , sous le 
rapport de la q u a lité , rangés sous 6 classes 
suivant la quantité de principes nutritifs qu’ils 
contiennent ; e t qu’en les com parant au bon 
foin de prairie pris pour unité, il fallait, polir 
rep résen ter ce dern ie r, les quantités sui
vantes.

l re classe 100. 4e classe 160.
2e —  120. 5« — 180.
3e — 140. 6 e — 200.

Quand la saison n’a pas été très favorable 
ou qu’on a mis quelque négligence dans la ré
colté, tous ces foins dim inuent de valeur de 
la m anière suivante :

1" classe 120. 4° classe 180.
2e —• 140. 5e — 200.
3e _  160. 6e — 220.

Passons actuellem ent à la classification des 
prairies.
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est de bonne qualité. Ces prairies , dont on obtient 
Ire DIV ISIO N . P rairies basses. 9 coupes et qui peuvent être encore pâturées à ľaú -

tarane , donnent un foin excellent etile 1™ qualité. Leur
A . Prairies à d eu x  herbes. produit en moyenne est évalué á 40 q uin t, p a r  hecl.

V e Classe. Ces prairies se rencontrent dans les val
lées basses ; leur sol est sain, profond, riche en humus 
et mélangé d’une quantité notable d’argile ; elles sont 
chaudes, constamment dans un état convenable d’hu
midité, et non sujettes à des inondations intempestives 
et pernicieuses. On y trouve les graminées les meil
leures et les plus productives; la fléole, le vulpin et le 
paturin des prés y dominent avec d’autres graminées 
moins productives ; le trèfle rouge y est très abondant. 
Le fourrage de ces prairies est très propre à l’engrais 
des bestiaux ; mais il possède une faculté reparative 
moindre que celle des bons foins des prairies hautes, 
quoiqu’on lui attribue, sous ce rapport, la même va
leur. Le produit annuel moyen de ces prairies, en foin 
ou comme pâturage, peut être évalué à environ 64 
q u in t, par hecl. t

2 e Classe. Les prairies rangées dans cette classe sont 
aussi fécondes que les précédentes , mais exposées à 
des inondations hors de saison ; la récolte y est souvent 
détruite, ce qui ne permet d’évaluer leur produit an
nuel moyen en foin et pâturage qu’à 48 qu in t.

3e Classe. Les prairies basses, en sol froid et hu
mide , et qui par cette raison se couvrent de laiches ou 
carex et donnent un foin dur, grossier et peu nourris
sant, appartiennent à cette classe. Leur produit est 
aussi considérable en poids que celui des précédentes ; 
mais , sous le rapport de la qualité , ce foin ne vaut 
au plus que les 2/3 de celui des 9 autres classes et ne 
peut être évalué, terme moyen , à plus de 32 quint, de 
bon foin. Ces prairies ne sont pas exposées aux inonda
tions intempestives.

B. P rairies à une herbe.

4 " Classe. Toutes les prairies dont le sol est spon
gieux ou marécageux , et qui, par suite de la présence 
de l ’eau en surabondance et hors de saison, sont hu
mides, froides, mollasses et ne donnent qu’une faible 
quantité dé fourrages où dominent les laiches, font par
tie de cette classe. Il en est de même des prairies de 
ia classe précédente quand les inondations en détério
rent ou détruisent en partie la récolte. La quantité de 
fourrage produite par les unes ou les autres , soit 
comme foin , soit comme pâturage, ne peut être éva
luée à plus de 20 à 24 qu in t, de bon fo in  de prairie.

Les prairies basses d’un moindre rapport sont des 
marais ou des tourbières et doivent être rangées parmi 
les pâturages , parce que les frais de récolte absorbe
raient la valeur du produit.

II8 D IV ISION . Prairies moyennes et hautes.

A, Prairies à deu x  herbes.

t™ Classe. On range dans cette classe toutes les 
prairies des vallées fertiles ou placées au milieu des 
terres cultivées , lorsqu’elles sont dans une situation 
suffisamment fraîche, que leur sol est chaud , sans 
être ni trop tenace ni trop argileux , d’une cohésion 
moyenne et mélangé d’humus jusqu’à une grande pro- 

! fondeur. Dans ces prairies qui reçoivent avec avantage 
Iles eaux d’égouttage des terres arables voisines, la végé- 
itation au printemps est rapide et précoce. On rapporte 
®encore à cette classe les prairies hautes qui ne reçoivent 

pas les eaux, des champs voisins ou supérieurs , mais 
qui peuvent, suivant les circonstances et les besoins , 
être couvertes d’eau, puis mises en assec, etdont le sol

B. P rairies à une herbe.

9e Classe. Toutes les prairies situées au milieu det 
terres.cultivées, bien saines, sont classées ici , quand, 
par la surabondance de l’argile dans le sol ou par la 
trop grande disposition de celui-ci à devenir m euble, 
elles sont sujettes à se dessécher et à durcir périodi
quement , et ne peuvent ainsi donner une seconde 
coupe. Les plantes au piintem ps, par suite de la ri
chesse et de la chaleur de ce s o l , y végètent de bonne 
heure et croissent avec rapidité. Leur produit en foin 
ou comme pâturage doit être évalué à 30 q u in ta u x  de 

fo in  très nutritif et de l 88 qualité. Quand ces prairies 
ne fournissent qu’un produit inférieur à celui-là , il est 
avantageux de les défricher ; elles appartiennent alore 
aux 1"* classes des terres arables. Il n’y a que des 
moyens faciles et économiques d'irrigation qui puissent, 
les faire laisser sous forme de prairies ; mais alors elles 
passent à la 1”  classe des prairies de cette division.

3e Classe. Toutes les prairies froides et humides pla
cées près des terres cultivées sont comprises dans cette 
classe. La végétation y est tardive et len te, les fourra
ges acides et peu nutritifs; et en supposant qu’elles 
en fournissent en même quantité que les précédentes, 
ce foin, à raison de sa qualité inférieure, ne représente 
pas au-delà de 20 quin t, de bon fo in  p a r hect.

48 Classe. Dans cette classe ou range les prairies 
marécageuses qui sur leurs bords et dans le voisinage 
des terres cultivées donnent de bon foin , mais au cen
tre présentent un marécage où végètent seulement les 
plantes aquatiques. Quand elles sont trop marécageuses 
et humides,elles doivent rester en prairies; mais s i ,  
placées à quelque élévation, elles sont sèches et ne 
présentent un aspect marécageux et un sol aride que 
par suite d’une végétation languissante , alors elles ap
partiennent aux terres arables et à la 38 classe de celles 
à céréales de printemps, et doivent être mises comme 
telles en valeur. Les prairies de cette classe ne don
nent pas , dans le t 88 cas , une quantité de fourrage 
équivalente à 19 q uin t, de bon fo in ,  nu’il est souvent 
plus avantageux dejaire pâturer.

Les prairies qui n’appartiennent pas aux classes 
précédentes doivent être évaluées comme pâturage*, 
parce que, ainsi que nous l ’avons dit., les frais de ré
colte y absorbent le produit net.

§ III. —  De l’évaluation des pâturage*, 

l ” De* diverses natures de pâturages.
Nous rangeons dans celte section les terrain* 

qui sont uniquem ent propres à fournir de la 
pâture au bétail, qui ne peuvent être  mis en 
valeur ni comme terres arables, ni comme 
prairies, e t doivent nécessairement reste r sous 
forme de pâturages perm anens.

A ces pâturages appartiennent : 1° le* landes et 
bruyères ou terres couvertes de plantes vivaces et d’ar
brisseaux, tant qu’elles ne sont pas défrichées ; elles ne 
fournissent souvent qu’un pâturage peu abondant et 
une nourriture chétive ; 1° les prés , dont le produit 
en foin est trop peu considérable pour payer les frai* 
de récolte et qui n e’peuvent être mis autrement en 
valeur; il faut supposer, en outre, qu’ils sont ac
cessibles aux Destiaux ; 3° les pâturages dans les f o 
rets, autant que ce mode de jouissance ou ce droit est 
compatible avec une bonne économie forestière ; le*
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pâturages dam  Les oseraies et les marais plantés en 
aunes, en saules, etc. , où des inondations périodi
ques et un étal trop marécageux du sol ne s’opposent 
pas à l’introduction des bestiaux. Le produit de ce pâ
turage est toujours en proportion inverse du nombre 
des arbres et de leur grandeur

Nous ne comprenons pas ainsi dans nos évaluations:
\  о les pâturages  sur jachère  de terres arables , parce 
qu’on doii les évaluer dans l ’estimation du produit de 
selles-ci ; 2° le pacage  sur les prairies , avant et après 
a. récolte du foin , parce que le 1er leur est nuisible et 
loit être rejeté, et parce que le 2 e, évalué en foin , fi
gure dans leur produit ; 3° le pâturage des trèfles  sur 
Les éleules des céréales qui ont protégé leur l re végéta
tion , parce que celle méthode est très désavantageuse 
pour la récolte subséquente de celte plante fourragère; 4° 
le pâturage des bonnes prairiesf par la raison que leur 
produit a été ci-dessus évalué en foin , et qu’il importe 
peu que ce produit ail été récolté par la faux ou par le 
pâturage des bestiaux.

Dans l ’évaluation du produit des pâturages , l ’étude 
des caractères agronomiques du terrain exigerait des 
considéra!ions particulières et ne pourrait guère con
duire qu’à des résultats incertains ou même erronés. II 
est bien préférable et plus simple, pour ces espèces de 
biens d’avoir recours à l’expérience des localités et de 
s’informer avec exactitude du nombre de bestiaux que 
ces pâturages peuvent nourrir convenablement sur un 
espace déterminé , pendant combien de temps ils les 
alimentent et le poids de ces animaux; en calculant 
ensuite q u e, pour être rassasiés, des bestiaux d’un 
faible poids , les seuls que peuvent porter ces pâtura
ges, exigent 7 à 8 kilog. de bon foin par jour par tête 
adulte , il est facile de déduire l’équivalent en foin de 
bonne qualité que ces pâturages peuvent donner sur un 
hectare de superficie.

2 ° Classiflcation des pâturages,

ff« Classe. Les prés marécageux qui ne peuvent pas 
aon plus être utilisés comme terres labourables, ou 
dont le produit ne couvrirait pas les frais de récolte , 
font partie de celte classe , le pâturage étant le seul 
mojen de les mettre en valeur. Les laiches , végétaux 
qui y dominent, n’y atteignent pas plus de 7 à 8  po. 
de hauteur. Leur produit , pendant les 6 mois de pâ
turage , n’excède pas 2 0  quintaux de foin aigre par 
hectare , qui représentent à peine, sous le rapport nu
tritif , 1 2  à 14 q u in t, de bon foin de prairie. Quand 
ces prés , à cause de leur peu de consistance, ne peu
vent porter les bestiaux , ils appartiennent alors aux 
prairies de la 4e classe. Les prairies marécageuses qui 
présentent des portions de leur surface plus élevées , 
en assec et accessibles aux bestiaux , sont rangées aussi 
parmi ces pâturages.

2 e Classe. Celte classe comprend : I o les prés ou pâ
tures plantés d’arbres des terrains humides ou couverts 
de végétaux ligneux d'une faible hauteur, qui ne sont 
pas assez touffus ou fourrés pour intercepter la lumière 
solaire ; ils fournissent, dans ce cas, des fourrages assez 
nourrissans ; 2 ° les prés élevés couverts de broussail
les qui donnent un gazon court et substanciel et de jeu
nes pousses d’arbrisseaux fort recherchées des bestiaux; 
3° les forêts plantées d’arbres à feuilles caduques, clair
semés ou qui renferment des clairières où pousse un 
gazon peu épais et moins substanciel que le foin de

Î>rairie. Le produit moyen de cette classe peut êtreéva- 
ué pendant tout le temps du pâturage à 10  qu in t, de 

bon fo in  de prairie.
3e Classe. Elle comprend les pacages dans les forêts 

-arbres résineux déjà vieux et où le terrain est sain et 
fertile; l’herbe y est moins abondante que dans les fo

rêts feuilîées, et en moyenne le produit ne peut être 
évalué à plus de 6 quin t, de bon f o in .

4e Classe. On range dans cette classe les pacages 
dans les forêts où les arbres sont très rapprochés et où 
l’herbe ne pousse que çà et là dans quelques portions 
moins fourrées. Si ces portions ont un peu d’étendue, le 
pacage passe dans lá 2e ou la 3e classe, et si elles y sont 
très rares, on ne peut plus considérer cela comme pâ
turage. Ces pacages ne peuvent être évalués en moyenne 
au-delà de 2 qu in t, de bon fo in  pendant tout le temps 
du pâturage.

Le fumier qui provient des animaux qui paissent 
dans tous les pâturages ne doit être évalué qu’à la moi
tié de celui que rendrait une quantité de foin égale à 
celle qu’ils produisent, parce qu’il n’y a que celui que 
les bêtes donnent la nuit qui puisse être recueilli, et 
que celui qui tombe sur ces pâturages est perdu pour 
les terres cultivées de la ferme.

§ IY. —  Yergers et jardins potagers.

Ces sortes de biens sont souvent difficiles 
à estim er, parce qu’ils présentent des diffé
rences sans nom bre et que les produits qu’ils 
fournissent varient avec les pays. Nous al
lons donner néanmoins quelques principes 
propres à servir de guide dans leur estimation 
en général,et quand ils form ent unepartiepeu  
considérable d’un domaine.

1° Vergers. Il est quelquefois assez important d’é
valuer le produit d’un verger, parce que, dans certaines 
situations', il peut augmenter d’une manière sensible 
les revenus d’une ferme. Ce produit dépend de la bon
té du sol, de l ’âge et du développement des arbres à 
fruit, de leur vigueur et dé leur état.

Le i fcr soin, pour l’évaluation du produit, est donc 
de constater le nombre de pieds d’arbres par hectare 
et par suite sur toute la superficie du verger, l'âge de 
ces arbres, dont on forme plusieurs catégories s’il y en 
a d’âges très différens, la vigueur de leur végétation et 
parfois l ’espèce ainsi que la qualité et l’usage du fruit 
qu’ils fournissent.

Pour faire cette évaluation du produit des arbres è 
fruit, les uns prennent pour base le produit moyen 
que peut rendre én argent un arbre en plein rapport, 
en admettant que le produit annuel de ceux qui por
tent des f r u i t s  à pep in  est de ЯК с. à 1 f r .  p a r  p ied  
d'arbre, et de 40 à  46 c. p o u r ceu x  q u i  donnent des 

f r u i t s  à noyau. On sent aisément que le voisinage 
d’une ville, d’une fabrique ou d’un centre de consom
mation quelconque, ou l’industrie du cultivateur, 
peuvent élever ou abaisser d’une manière notable cette 
évaluation.

D’autres calculent que, dans un sol propice, un ar
bre qui a acquis toute sa croissance et qui est en plein 
rapport rend, dans une bonne année, 2 hecl. de fruits 
dans les années moyennes 1 hect., et rien dans les mau
vaises années, ou, terme moyen, 1 hect. p a r  pied  
d ’arbre.

U n arbre à f r u i t  est d it en rapport lorsqu’il peut se 
soutenir seul contre la violence des vents et que sa tige 
a au moins un diamètre de 1 t /2  po- à 1 mètre de terre 
pour les fruits à noyau, de 3 po. pour les fruits à pe
pin , et une couronne ou feuillage proportionné à ces 
grosseurs. Les vieux arbres ne sont considérés comme 
étant en rapport qu’autant que la moitié au moins de 
leurs branches sont encore saines et productives, et que 
le tronc est à peu près intact.

Un arbre à fruit n’est qu'au m ilieu  de sa crois
sance quand  sa tige n’a que 6 po. et sa couronne 10 pi. 
de diamètre Dans ce cas, il ne rend que la moitié du
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produit assigné ci-dessus à un arbre qui a acquis son 
entier développement; un arbre de 3po. n’en rend que 
le quart.

Il en est de même pour les arbres entièrement dé
veloppés, mais qui végètent dans un sol p eu  favorab le  
et n’atteignent pas les dimensions des précédons; leur 
produit n’est que de moitié.

D’autres, enfin, confondant ensemble les vergers et 
les jardins potagers, leur assignent, suivant la qualité 
de leur sol, un produit annuel de 50 à 60 fr. parhecl. 
quand les arbres sont en plein rapport et ont acquis 
toute leur croissance.

Dans les pays où l’on est dans l'usage d’affermer 
annuellement la récolte des vergers ou de la vendre sur 
pied, il sera très facile d’évaluer directement le produit 
de cette sorte de bien, quand les conditions seront les 
mêmes entre les vergers affermés et celui donton veut 
estimer le produit. Dans le cas contraire, les principes 
ci-dessus serviront à établir la valeur proportionnelle.

Outre les arbres fruitiers, les vergers produisent en
core des plantes fo u rra g ères  qui la plupart du temps 
ne peuvent, surtout lorsque les arbres sont déjà forts, 
être utilisés que comme pâturages. Ces pâturages doi
vent être assimilés à.ceux des bois plantés d’arbres à 
feuilles caduques et clair-semés, et rentrent, relative
ment à leur produit, dans ceux de la 2e classe.

Un verger p lanté  de très je u n e s  arbres est classé dans 
la catégorie des jardins potagers, parce qu’il peut rece
voir cette destination, ou peut être considéré comme 
prairie ou pâturage, etc., suivant l’emploi qu’on en fàil, 
et son produit évalué d’après les principes posés ci- 
dessus.

Les frais auxquels donne lieu un verger sont peu 
considérables; on compte ordinairement une journée 
d’bomme pour les soins à donner par chaque lot de 60 
à 70 arbres, et 2 bottes d’échalas ou tuteurs du prix de 
2 fr. 2S c. à 2 fr. 50 c. chaque par 100 de jeunes arbres.

2o Jard ins potagers. Un jardin potager, surtout lors
qu’il ne fournit qu’à la consommation du ménage, n’est 
évalué, dans l’estimation d’un domaine, quecomme une 
pièce de terre arable de même étendue et de même 
qualité. Quand il fournit au-delà des besoins de l’éta
blissement, et surtout près des villes, les uns lui assi
gnent une valeur de l/ з  supérieure à celle d’une terre 
de même classe, déduction faite des frais, et d’autres 
une valeur simplement égale, en considérant que la va
leur plus élevée en argent qu’on en obtient alors est 
uniquement le prix d’une plus grande quantité de fu
mier, et de l ’activité et de l’industrie de celui qui le 
cultive.

J У . —  Des frais à la charge de la production végétale.

Io Des frais de culture.

Nous sommes en état, au moyen des classifica
tions preceden tes et pour chacjtie nature et cha- 
tjueclasse de biens ru raux ,de laireune évalua
tion de la production végétale sur un domaine 
quelconque, ainsi que des travaux de culture 
qu’elle nécessite. En effet, comme nos évalua
tions de produits el de travaux ont été établies 
pour une surface d’un hectare et pour un an, 
rien n ’est plus facile que d’estimer les uns et 
les autres sur toute la superficie du domaine, 
en m ultipliant les chiffres donnés par le nom
bre d’hectares de chaque nature ou classe de 
biens qu’il renferme. Ainsi, pour calculer le 
produit el les frais des terres arables, on 
em prunterait dans letableau de la page 340, àia 
classe à laquelle ces terres appartiennent et 
dans le systèm e de cultu re adopté, les chiffres

qui représen ten t le produit moyen pour un 
an et on le m ultiplierait par l’étendue supe 
ficielle en hectares de ces terres. On trouve
rait de cette manière que 10 hect. de terre à fro
m ent de l re classe devraient donner annuelle
m ent un produit b ru t, semence déduite, de 
114,50 heclol. de from ent, 61,60 hectol. d’orge, 
312 quint, met. de paille et autant de foin, el que 
les travaux de culture, pour obtenir ce produit, 
consisteraient dans le chargem ent, le trans
po rt, le déchargem ent et l’épandage de 248 
chars de fum ier de 850 décim. cubes, ou 25 
pi. cubes chacun, dans 6 labours el hersages 
forts de 1 hectare chacun, 16 labours et her
sages moyens d’une même surface et dans les 
travaux d’ensem encem ent de récolte et d’en- 
grangem ent de 6 hectares, semés en grains et 
autant en plantes fourragères.

Le même procédé donnerait le produit b ru t 
des prairies, des pâturages et des vergers.

Pour évaluer m aintenant \e produit nef des 
te rres , il faut faire subir au produit b ru t cer
taines réductions en nature qui sont néces
saires, puis établir la somme de tous les frais 
qui sont à la charge de la production végétale. 
Les réductions à faire sur le produit b ru t ont 
pour objet :

Io Les grains de semence, dont nous ne tien
drons pas compte dans nos calculs postérieurs, 
attendu qu’ils ont déjà été déduits dans le ta
bleau du produit de chaque classe de te rre  
de la page 340.

2° Les grains de battage quand ce travail se 
paie en nature. Dans tous les cas nous esti
merons les frais de ce genre de travail à 12 
p. 0/0 du produit b ru t du grain en y compre
nant les pertes qu’on éprouve au vannage, cri
blage, nettoyage des grains et celles qui ont 
lieu dans les greniers par suite de l’attaque 
des animaux, des avaries, du coulage, etc.

.3° Les pertes su r les fourrages pour dimi
nution de poids par suite d’une dessiccation 
plus complète, pour les avaries, le coulage, 
etc., qu’on peut estim er à 8 p . 0/0.

Les frais qu’on doit m ettre  à la charge de la 
production végétale sont :

Io Les avances qui ont été faites pour tous 
les travaux de culture.

Disons d’abord un m ot de la m anière dont 
on se sert pour évaluer les frais. Tantôt on 
évalue en m esures de grains, en prenant 
l’hectolitre de seigle ou de from ent pour unité 
de m esure, le travail des hommes et des ani
maux ; tantôt on évalue en argent, d’après les 
prix eourans du pays, les services des uns et 
autres ; c'est cette dernière m éthode que nous 
adoptons.

Lorsqu’on connaît, d’après le tableau pré
cédent, les travaux de culture, tels que trans
port et épandage du fumier, labours, hersages, 
récoltes pour un hectare de superficie, il 
faut d’abord convertir ceux-ci en journées de 
travail d’hommes et d’animaux. Cette conver
sion exige qu’on ait recours à certains résul
tats fournis par l’expérience et dont nous 
présenterons le tableau dans un chapitre par
ticulier qui fait partie du titre  IV de ce li
vre; c’est là qu’on pourra puiser les élémens 
des calculs qu’il faut exécuter à cet égard et 
dont nous ferons usage plus loin.

La somme des journées de travail des 
hommes et des animaux, pour une opération



3 4 6 ADMINISTRATION RURALE. u v . vu
quelconque ou pour tous les travaux de cul
ture d’une ferme, fait connaître le nomftre des 
uns et des autres dont les services sont né
cessaires p o n r  exécuter ces travaux, quand on 
connaît le nombre de jours de travail d’une 
année.

Les travaux de cultu re étant transform és 
en journées de travail d’hommes et d’animaux, 
il lie s’agit plus que d’évaluer celles-ci en ar
gent. c’est-à-dire à déterm iner le prix de leur 
travail journalier.

Ce prix varie nécessairem ent suivant les 
pays et dépend de celui des objets de consom
mation , de l’activité, de l’énergie des travail
leurs et de la longueur de la journée de tra
vail pour les hommes et du prix d’achat, de la 
vigueur et de la durée du service pour les 
animaux. La plupart du temps ce prix, pour 
les uns comme pour les autres, est connu et 
bien établi dans une localité, mais il vaut 
mieux savoir le calculer sur les élémens que 
l’enquête faite sur les lieux a dû fournir, et 
comme nous l’enseignerons dans le titre  sui
vant.

2" Les frais pour le logement des récoltes, 
celui des travailleurs et des bêtes de trait, 
sujet qui va nous occuper dans le paragraphe 
suivant.

3» Enfin certains m enus frais pour travaux 
dans les prairies, étaupinage, entretien des fos
sés d’écoulement des eaux, etc., sur lesquels il 
est difficile de donner des principes géné
raux, et qu’il faut évaluer sur je  lieu même 
ou suivant les besoins.

Tous ces calculs étant opérés, on est alors 
en état d’établir en argent le p roduit net de 
la production végétale sur un  domaine, ainsi 

ue nous en donnerons un  exemple à la fin 
e ce chapitre.

2" Des frais pour la jouissance des bâtimens 
ruraux.

Les bâtimens ruraux  qui servent à l’agri
culteur à m ettre  ses récoltes à l’abri de l’in
tem périe des saisons et des déprédations, à 
loger et tenir chaudem ent ses bêtes de tra 
vail et de ren te , e t enfin à l’habitation de sa 
famille et des individus qui le secondent dans 
ses travaux , ont pour lui Tme utilité réelle et 
lui rendent un service dont il ne peut se pas
ser.

L ’établissem ent et la construction de ces 
bâtimens ayant nécessité des avances capitales, 
leur jouissance nesaurait être gratuite, et puis- 

ne c’est la production agricole ciui oblige 
’avoir recours à leurs services, c est à elle 

aussi à rem bourser les frais annuels qu’occa
sionne cette jouissance.

Ces fra is , aussi bien que tous les autres , 
doivent donc, dans l’estimation de la valeur 
vénale ou locative d’un domaine, être  éva
lués et soustraits du produit b ru t pour éta
blir le produit net de l’établissem ent.

Il y a deux m éthodes pour faire ce calcul. 
Tantôt les frais de la jouissance ou le prix 
du service des bâtimens sont réunis en une 
seule somme qu’on retranche du produit b ru t 
total de toutes les branches de revenu de lafer- 
m e; tantôt, au contraire, on les évalue pour 
chaque nature ou portion distincte de nâti- 
meus et on porte ces fractions au compte du

service auquel ces portions de bâtimens sont 
affectées. A insi, le produit b ru t des cultures 
est chargé de rem bourser les frais de location 
des granges et greniers pour loger les récol
tes , des écuries ou étables pour les animaux 
de trava il, des hangars pour les instrum ens, 
des lieux d’habitation pour les aides employés 
aux travaux de cu ltu re , etc., et celui des bê
tes de ren te d’acquitter ceux des étables, 
porcheries, basse-cour, etc. C’est ce dernier 
mode que nous adopterons, comme plus com
mode dans les calculs d’évaluation.

Indépendam m ent de plusieurs circonstan
ces qu’il est nécessaire de prendre en considé
ration dans l’examen des bâtimens ruraux  d’un  
domaine et dont nous nous occuperons dans 
un chapitre particulier, ceux-ci ont une va
leur d’utilité qui se m esure en grande p a r tit 
par l’étendue superficielle qu'ils recouvrent et 
par leur capacité intérieure. Cette superficie 
ou cette capacité doivent avoir exactem ent 
l’étendue nécessaire pour que le service du 
fonds puisse se faire avec aisance et com mo
dité. Une étendue supérieure à celle qu’exige 
le fonds est sans valeur aux yeux de l’agricul
teu r éclairé , et ce serait en pure perte qu’il 
m ettra it pour cet objet, à la charge delà pro
duction , un excédant de frais qu’elle ne doit 
pas supporter et qui résulte uniquem ent d’un 
mode vicieux d’adm inistration ou de l’igno
rance des principes économiques.

La même règle s’applique aussi au mode 
de construction des bâtim ens; si ceux-ci ont 
été établis avec une solidité superflue, s’ils 
ont été construits ou décorés avec luxe, l’ac
quéreur ou le locataire d’un  fonds ru ra l ne 
peut pas raisonnablem ent rem bourser au ven
deur ou au propriétaire les frais ou les in
térêts d’une spéculation aussi contraire aux 
principes d’une bonne adm inistration, et, en 
thèse générale, on ne doit porter dans une 
évaluation imm obilière à la charge de la p ro
duction pour jouissance. des bâtim ens, qu’une 
somme égale à celle qu ’on paierait com mu
ném ent dans le pays pour la jouissance de 
constructions de ce genre, rem plissant le but 
auquel elles sont destinées de la m anière à 
la fois la plus parfaite et la plus économique.

En cherchant à analyser les divers élémens 
qui composent le prix du service annuel des 
bâtimens ru rau x , on trouve qu’on peu t les 
réduire  aux 4 suivans.

1- Les intérêts des sommes avancées pour їй 
construction et qui varient suivant le pays 
et les circonstances, depuis 2 e t 2 1/2 ju squ ’à 
5 p. 0/0.

2° Le fonds d’amortissement qu’on doit pré
lever annuellem ent pour le rétablissem ent 
du capital périssable engagé dans les bâti
mens, et pour rétablir et reconstru ire ceux-ci 
à l’époque où l’on prévoit que le temps les 
aura mis hors de service. Ce fonds d’am ortis
sem ent se calcule ordinairem ent d’après la 
durée probable des constructions, et est éva
lué à la 100», ISO» ou 200' partie du^ capital 
avancé, suivant que celles-ci sont présumées 
devoir durer 100, 150 ou 200 ans.

3° Les frais d’entretien et de réparation des 
bâtim ens, qu’on évalue en moyenne à 1/3 p.0/0 
du capital de construction.

4" Les frais d’assurance qui suivant le genre 
de construc tion , les circonstances, le mode
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des assurances, etc., peuvent s’élever de 1/4 
à 1 p. 0/0 de ce m êm e capital.

D’après ce que nous venons d’exposer, on 
voit que pour être à même d’évaluer le prix 
du service des bâtimens ruraux  il faut, dans 
l’examen préalable d’un fonds, avoir recueilli 
des renseiguem ens exacts su r les objets sui- 
vans :

1° Le mode le plus économique de construc
tion et celui qui rem plit le plus com plètem ent 
le b u t désiré pour chacune des espèces de bâ
tim ens affectés à un service particulier. On 
acquiert cette connaissance, en visitant les 
établissemens ru raux  qui sont voisins , en 
se procurant des devis de construction qui 
peuvent servir de m odèle, e t en consultant 
des architectes ou des experts.

2° Le p r ix  de construction pour chacune de 
ces espèces de bâtim ens, ce qui exige qu’on 
connaisse le prix de tous les matériaux dans 
la localité, la quantité de ceux-ci qui peuvent 
en tre r dans un b â tim en t, le prix de la jo u r
née de travail des ouvriers et le volume des 
m atériaux qu’il peut m ettre  en œuvre dans 
une jou rnée , etc. On peut, de même que pré
cédem m ent, s’inform er du prix d’une cons
truction  neuve du genre de celle qu’on re 
garde comme la plus économique ou en faire 
établir un devis par un  architecte. Nous re 
viendrons nécessairem ent su rce sujet lorsque 
nous traiterons des constructions rurales; mais 
pour ne pas laisser nos lecteurs dans le vague 
e t leu r offrir une m éthode approximative et 
simple d’évaluation, nous dirons ici que dans 
les pays où l’agriculture est bien en ten d u e , 
l’expérience parait avoir dém ontré que les 
bâtimens ruraux, oui doivent toujours être  
quant à leur étendue dans un  rapport cons
tan t avec le volume des récoltes ou le nom bre 
des animaux qu’ils sont destinés à loger, peu
vent être établis convenablement pour une 
somme équivalente, suivant la solidité, à 120 
ou 136 p. 0/0 du produit b ru t du domaine en 
» ra in s, fourrages, racines et tubercu les , à 
l’exception desp lan tes industrie lles, e t que 
cette somme se répartissait ainsi,savoir :

Pour les granges . . . . 35 à 40 p. 0/0
Pour les greniers, magasins 

à grains et hangars. . . . . 12 à 16
Pour les étables, bergeries 

et écuries . . . . . . .  73 à 80
Total. 120 à 136

Зо La durée des bâtiment. Les inform ations 
qu’on prend sur le mode et su r le prix de 
construction des bâtim ens ruraux  du pays 
doivent faire aisém ent connaître la durée de 
ceux qui sont entretenus avec soin; nous don
nerons au r e s te , dans le tit. ІУ, quelques dé
tails à cet égard, qu’on peut consulter.

4° 17étendue que doit avoir chaque portion 
de bâtim ent pour le service auquel on le des
tine. C’est un sujet qui nous occupera dans 
le chapitre III  du titre  I I I  ; c’est là qu’on trou 
vera ce que nous nous proposons d’en dire 
dans cet ouvrage.

5° E n fin  le  taux de l’intérêt d e s  ca p ita u x  e n 
g ag és d an s d e s  b â t im e n s  ru ra u x  e t  le s  frais 
d’assurance d an s la lo c a lité .

A fin  d e  m ie u x  fa ire  c o m p r e n d r e  c e  que  
n o u s  a v o n s d i t ,  n o u s  a llo n s  d o n n e r  q u e lq u e s  
e x e m p le s .

S u p p o so n s  q u ’i l  s ’a g it  d ’é v a lu e r  d a n s u n  
p a y s le s  frais d u  lo g e m e n t  d e  30 b ê te s  d e  tra 
v a i l ,  d e  ta ille  o r d in a ir e ;  l ’e x p é r ie n c e  a d é 
m o n tr é  q u ’il fa u t à c h a c u n e  d ’e l l e s ,y  c o m p r is  
la s e l le r ie ,  la c h a m b r e  au co ffr e  à a v o in e  e t  au  
h a c h e -p a il le  e t  le  m agasin  à fo u r r a g e s , 10 m e t .  
c a rré s  d e su r fa c e  o u  p o u r  le s  30 b ê te s  300 m e t .  
d e  su p e r f ic ie  d e  b â tim e n s .

P o u r  sa t is fa ir e  à c e  b e s o in ,  o n  pou rra  c o n 
s tr u ir e  u n  b â tim e n t  d e  11 m è tr e s  d e  la r g e u r , 
31 d e  lo n g u e u r , e t  d o n t  le s  m u r s  a u r o n t  2 
m e t . 80 d e  h a u te u r .

D a n s le  p a y s ,  u n  b â t im e n t  d e  c e t t e  d im eu -  
s i o n , c o n s tr u it  e n  m a ç o n n e r ie  d e  m o e llo n s  
e t  à m o r tie r  d e  sa b le  e t  c h a u x , lo r s q u e  le s  
m u r s  o n t  50 c e n t im è ir e s  d ’é p a isse u r  en  é lé 
v a tio n  e t  86 d a n s le s .fo n d a tio n s , q u e  c e lle s -c i  
o n t  1 m e t . d e  p r o fo n d e u r  e t  q u e  le  to u t  e s t  en  
m a té r ia u x  n e u fs , d o n n e  l ie u  a u x  frais su iv a n s  :

84 met. cubes de terrasse et déblais !r c-
pour fondation, à 78 c. le met. c. 6S

23S met. carrés de murs en maçonnerie de
80 centimèl. d’épaisseur, à6fr. le met. 1,410 

84 met. carrés de murs en fondation de 
80 centimèt. d’épaisseur, à 6 fr. BO ć.
le mèt. . .  846

3 mèt. cubes de pierres de taille, com
pris la taille et la pose, à 60 fr. le mè
tre cube. . . . . . . . . .  420

28 mèt. carrés hourdés et enduits pour
une cloison, à 2 fr. le mètre carré. . 66

38 mèt. cubes de bois pour charpente, 
compris la mise en œuvre et la pose,
à 70 fr. le stère..........................................2 ,480

434 mèl. carrés de couverture en tuile,
à 3 fr. 28 c. le mèt 1,110 80

12 mèt. carrés de menuiserie pour por
tes et fenêtres, â 6 fr. le mèt, . . .  72

90 kil. de fer, au prix moyen de 1 fr. S0
le k il...................................................  і 38

300 mèt. carrés de pavage, à 3 fr. le m. . 900
Total. . . . .  7,162 80

E n  a d m e tta n t  q u ’u n  p a re il b â t im e n t  p e u t  
d u r e r  1 0 0 a n s , q u e  le s  in té r ê ts  d it cap ita l so n t  
à  5 p . 0 /0 , le s  ira is  d e  rép a ra tio n s  d e  і ІЗ e t  
c e u x  d ’a ssu r a n c e  d e  1 p. 0 /0 d e  c e  m ê m e  ca
p i t a l , on  aura p o u r  le  d é ta il d e s  frais q u i  
d o iv e n t  ê tr e  à la c h a rg e  d e  la p r o d u c tio n  v é 
g é ta le , sa v o ir  :

F. c.
F o n d s  d ’a m o r tis s e m e n t , 1/100« d u  ca 

p ita l ( 1 ) ...................................................................7 1 6 2
I n té r ê t s  à 5 p . 0 /0 i d . ................................. 358 12
R é p a r a tio n s  a n n u e lle s  à 1/3 p.O /O id. 23 87
A s su r a n c e s  à 1 p . 0 /0  id . . . . .  . 71 62

’ ¿25 23

A in s i c ’e s t  u n e  so m m e  d e  525 fr . 23 c .  q u i

( l)  Celte maniere de calculer le fonds d’amortissement destiné à la reconstruction des bâtimens, lorsque 
eeux-ci deviendront hors d’usage et tomberont eu ruines, est simple et facile à déduire, mais elle manque 
d’exactitude, parce que l’on doit supposer qu’un propriétaire prévoyant place ce fonds d’amortissement, et 
en cumule les intérêts. On ne doit donc raisonnablement porter au compte de la production , 4», pour la tre 
année, que la somme qui au bout de 400 ans doit, avec les intérêts comnosés, rétablir le capital primitif;
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doit être annuellem ent déduite du produit 
b ru t du compte des cultures, pour frais du 
logement de 30 bêtes de trait, c’est-à-dire 
1 i'r. 75 c. par m ètre superficiel de bâtim ent, 
ou 17 fr. 50 c. environ par chaque tê te  d’ani
mal et par an.

Si, au lieu d’établir les m urs en m açonne
rie, on construisait dans le pays des bâtimens 
en pisé, recouverts en chaume, et dont la du
rée ne fût que de 80 ans, on trouverait alors, 
eii supposant que des m urs de pisé ne coûtent, 
avec une épaisseur de 85 cen tim ètres , que 
3 fr. 50 c. le m ètre carré, et qu’on peut faire 
dans ce cas sur la charpente du toit e t sur la 
couverture une économie de 1,300 fr., une 
différence totale sur les frais de construction 
de 2,129 fr., c’est-à-dire qu’ils ne s’élèveraient 
qu’à 5,033 fr.

Dans ce cas, les frais à la charge de la pro
duction seraient donc, en portant les répara
tions annuelles d’un bâtim ent en pisé et en 
chaume à 10 p. 0/0 du capital, de 415 fr. 22 c. 
ou de 1 fr 38 c. par m ètre superficiel et 13 fr. 
84 c. par tête d’animal et paran .

On établit de la même manière le prix du 
logement annuel de chaque tête de bétail de 
rente, dans le système de construction le plus 
économique du pays. Quand on aura calculé 
la superficie que réclame chacune suivant son 
espèce, sa race et sa taille.

La même m éthode s’applique aussi aux 
granges et autres parties de bâtimens desti
nées à loger des récoltes,: des instrum ens de 
travail, etc.; seulem ent il raut faire attention 
«jue ces constructions peuvent encore être 
établies à m eilleur compte que les précéden
tes, puisqu’il ne s’agit ici que de garantir les 
objets contre l’hum idité et les déprédations, 
e t non pas de les m aintenir, comme les ani
maux, dans une tem pérature douce et chaude 
dans la saison rigoureuse de l’année.

Les ex périences des agricu 1 leurs économistes 
ont prouvé qu’une masse de céréales, telle 
qu’on la récolte sur les champs et qui donne 
un quint, m et.de paille, exigeait, grain et paille, 
une capacité d’environ 1 m ètre cube pour 
être engrangée. Supposons donc ci qu’il s’agit 
d’engranger annuellem ent une récolte de cé
réales fournissant 4,000 quintaux m étriques 
de paille. C’est une capacité de 4,000 m ètres 
cubes qui sera nécessaire. Une grange de 80 
m ètres de longueur, 10' de largeur et 5 de 
hau teur moyenne, pourra donc rem plir ce 
bu t. Dans le pays où l’on veut form er un éta
blissem ent, un bâtim ent de cette grandeur, 
constru it en pisé, recouvert en chaume, coûte, 
je suppose, 4,700 fr.; sa durée est de 60 ans et 
les frais annuels d’entretien  s’élèvent à 1

L1V. V n .

1/4 p. 0/0. Avec ces données on fera le calcul 
suivant :

F . C,
Fonds d’am ortissem ent pour 60 ans. 78 33
In térê t du capital à 5 p. 0/0. . . . 235 «
Frais d’en tretien  et de réparations 

à 1 1/4 p. 0/0. . . . . . . .  58 75
Frais d’assurance à 1 p. 0/0. . . .  47 »

TotaîT 419 08 
Ainsi c’est une somme de 419 fr. 08 c. qui 

doit ê tre  portée annuellem ent en débit au 
com pte de la production végétale, ou une 
somme de 10 fr. 48 c. par 100 quintaux m é
triques de céréales récoltées.

Un quintal m étrique de foin de prairie na
turelle et de diverses plantes fourragères oc
cupe aussi, à fort peu près, une capacité d’un 
m ètre cube.

L’évaluation des frais que les bâtimens 
d’habitation de ľ  entrepreneur et de sa famille 
font peser annuellem ent su r la production 
s’établissent de la même manière que précé
dem m ent. On s’inform e de ce qu’il en coûte 
dans le pays pour loger convenablement une 
famille de même condition et composée du 
même nom bre d’individus que celle de l’en
trep reneur, et c’est cette somme qui se rt de 
base aux calculs quand les bâtimens ont l’é
tendue suffisante. Les frais à la charge de la 
production sont ensuite répartis par tête d’in 
dividus prenant part aux travaux de l’établis
sem ent et portes aux dépenses du service 
dont ils sont chargés.

Si les bâtimens d’exploitation ou d’habita
tion n ’avaient pas l’étendue suffisante, on éta
blit de la même manière que ci-dessus le dé- 
com ptedesfrais annuels auxquels donneraient 
lieu des bâtimens suffisamm ent grands s’ils 
existaient sur la ferme, et on répartit ces frais 
par tête de travailleur ou d’animal etpar quin
tal de récoltes; puis on ne porte au compte 
de la production que les frais pour le logement 
du nom bre d’individus, de bestiaux ou de 
quintaux de récolte que ces bâtim ens peuvent 
recevoir.

Les frais auxquels donne lieu la jouissance 
des bâtimens sont souvent confondus avec 
le prix du fermage dans la location à bail des 
biens ru raux ; mais ils n’en sont pas moins à 
la charge de la production agricole, et on doit 
savoir les calculer pour ne pas payer cette 
jouissance au-delà de ce qu’elle vaut.

Section II. — De la production animale.

Puisque dans l’économie raisonnée de l’a
gricu ltu re il ne peut y avoir en général pro-
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3e pour les années suivantes , que les intérêts croissans de cette somme. Or, dans l’exemple que nous avons 
choisi, une somme de 8 4  fr. 4G c. , placée la l re année de la construction , aura au bout de 1 0 0  ans , avec les 
intérêts composés , rélabli le capital primitif ou 7,162 fr. 8 0  c. La formule que nous donnons pour les personnes 
qui connaissent les calculs algébriques , et qui fait connaître la somme x  qu’il faut ainsi placer à intérêts com

posés, est і  —  -------------- dans laquelle A est le capital primitif ou le prix de construction des bâtimens,
( t - p  m  ) n

m  le taux de l’intérêt exprimé en I 0 0 e‘ , n  le nombre d’années de la durée des constructions. La même for
mule sert à  faire connaître l’intérêt annuel que doit payer la production en lui donnant la forme A  ~  x  
( l  -p  m ) , où A est alors l ’inconnu et x  la somme primitive d’amortissement ou 8 4  fr. 4 6  c. En e ffe t , sup
posons qu’on veuille savoir quel est cet intérêt au bout de 6 0  ans de construction de bâtimens , on aura par 
l a  formule 8 4  4 6  ( l  - p  Д )« »  , ou A =  1 , 0 2 3  fr. 2 0  c .,  dont l’intérêt à  S p. O/O, ou 81  fr. H  c., est la 
véritable somme qui doit être portée à la charge de la production. On peut réduire cette formule en table pour 
connaître la somme à  porter ainsi annuellement au fonds d’amortissement.
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duction de denrées utiles à l’hom m e, sans 
être  obligé de rendre continuellem ent à la 
terre , par des engrais, la richesse que lui enlè
vent les récoltes, il s’agit en définitive de sa
voir com ment on pourra se procurer au meil
leur compte possible et en quantité convenable les 
engrais qui doivent entretenir l’activité de la 
production. Ce problèm e est assez facile à ré
soudre dans certaines localités où l’abondance 
des engrais perm et de les obtenir à bon m ar
ché; mais dans la p lupart des cas, c’est l’agri
cu lteur lui-même qui est obligé de produire 
su r le lieu même de son exploitation les en
grais dont il a besoin.

Cette production d’engrais ayant lieu , 
comme tou t le monde le sait, par la conver
sion en fum ierde certaines plantes, racines ou 
tubercules que le cultivateur produit à des
sein pour alim enter un certain nom bre d’ani
maux domestiques qu’il en tre tien t à cet effet 
sur sa ferme, ceux-ci peuvent être considérés 
comme de véritables consommateurs étrangers 
qui reçoivent du ferm ier, sous certaines con
ditions, les plantes et racines fourragères 
qu’il a produit et qui lui rendent des engrais 
et des produits on échange.

Envisagée sous ce point de vue, la produc
tion des engrais se réduit donc à connaître 
quelles sont les espèces ou les races de bestiaux 
qui offrent les conditions les plus avantageuses 
pour opérer la conversion des végétaux de la 
ferme en fumier. Mais comme dans les cal
culs d’évaluation du produit net d’un fonds 
rural les engrais ne fournissent pas une re
cette qu’on puisse portere i! ligne de compte, 
on fait abstraction de leu r valeur et du prix 
auquel ils reviennent, e t on établit d’une au
tre  manière le compte de la production ani
male.

Ce compte se compose nécessairem ent d’a
vances faites pour se procurer les animaux, 
instrum ens de la conversion des fourrages en 
fumier, et des frais que réclame leur entretien 
et de recettes résultant de la vente de leurs 
produits ou de leur dépouille; on se sert de 2 
méthodes pour balancer les premières par les 
secondes et connaître le résu ltat définitif de 
cette balance. Tantôt on charge, au prix du 
m arché, le compte de la production animale 
de la valeur des pailles et fourrages consom
més, en portant une somme égale au profit de 
la production végétale; tantôt au contraire on 
se contente de porter sur ce compte les frais qui 
résultent des in térêts des sommes avancées 
pour l’acquisition des animaux ou pour leur 
éducation,ceux qu’occasionnent les soinsjour- 
naliers qu’on leur donne, tant pour leur santé 
et leur entretien que pour recueillir leurs pro
duits, enfin ceux de D ur logement, etc., et on 
»balance ces frais avec Scs recettes q n’a procurées 
; la vente de ces produits, en regardant la diffé- 
, rence comme représentant la valeur des four- 
j -âges consommés. Cette différence sert donc à 
connaître le prix auquel on a vendu lesfourra- 
gesàces consom m ateurs,sauf quelques condi
tions secondaires qu’il ne faut pas perdrede vue 
sur cette matière, e tque nous ferons connaître 
dans un au tre endroit de ce livre, et ce sont les 
bestiaux qui, comme on dit généralem ent, 
paient leur nourriture au p rix  le plus élevé aux
quels on doit donner la préférence.

La première manière d’établir le compte de

la production animale parait être préférable 
dans le cas ou l’éducation du bétail est une 
spéculation pour ainsi dire en dehors de l’a
griculture, tandis que la seconde est plus di
rectem ent applicable quand l’éducation du 
bétail est une nécessité économique sur un 
domaine et une condition impérieuse pour le 
succès de la production végétale. C’est cette 
dernière m éthode que nous m ettons en p r*  
tique dans nos calculs d’évaluations.

Ainsi, pour faire en trer en ligne de compté 
la production du fourrage dans l’évaluation 
du produit net qu’un domaine est susceptible 
de rendre, il est indispensable d’établir, au 
moyen des élémens fournis par l’enquête, le 
calcul du prix auquel les différentes espèces, 
ou même les races diverses de bestiaux, 
paieront la nourritu re  qu’on leur fera con
sommer, en supposant d’ailleurs que ces ani
maux sont choisis avec discernem ent et qu’ils 
sont gouvernés de la m anière la plus favora
ble à leur bonne économie.

Ces calculs, qui n’offrent pas de difficulté, 
sont, ainsi qu’on le voit, destinés à résoudre 
un des problèmes les plus intéressans de l’é
conomie rurale, et qui devra nécessairem ent se 
représenter lorsque nous traiterons de l’orga
nisation d’un domaine et du choix des bestiaux 
qui lui conviennent. C’est aussi là que nous 
entrerons dans tous les détails et que nous 
donnerons les formules qui sont propres à 
en faciliter la solution.

S e c t i o n  III . — De l’évaluation du produit des 
fabriques agricoles.

Les fabriques agricoles établies quelquefois 
sur un fonds rural doivent avec plus de rai
son encore être  considérées comme des con
sommateurs étrangers auxquels on vend des 
produits agricoles bruts et qui rendent en 
échange des produits m anufacturés. Mais 
leur économie ne saurait être envisagée pour 
toutes sous un même point de vue, et il con
vient peut-être d’en former deux classes dis
tinctes.

Celles qui fournissent des résidus abondans, 
propres à la nou rritu re  du bétail ou à servir 
im m édiatement d’engrais, peuvent être as
similées, sous le rapport de leur économie, 
aux bêtes de rente ; elles sont comme elles 
une nécessité pour la production des engrais, 
et doivent par conséquent comme elles 
payer leur consommation au plus haut p rix  pos
sible , qui est bien souvent fort inférieur à ce
lui du marché. Nous formerons une première 
classe des fabriques agricoles qui sont dans 
ce cas.

Dans la 2e nous placerons au contraire les fa
briques agricoles qui ne fournissent pas d’en- 

rais ou de résidus propres à l’alimentation des 
estiaux et qui ne sont établies que pour varier 

les sources du revenu de la ferm e, et m ettre 
ses produits sous une forme nouvelle, plus 
m archande, plus avantageuse ou plus trans
portable. C elles-ci, pour être exploitées avec 
profit, doivent payer les denrées agricoles qu’el
les consomment à un p rix  au moins égal et or
dinairement supérieur à celui qu’on obtien
drait communément de ces mêmes denrées, і  l’état 
naturel et chargées de tous leurs frais de produc 
tio n , sur les marchés du pays.
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I l faut donc avoir égard à cette considéra

tion dans l’évaluation du produit d’un domai
ne. Dans le 1"  ca s , on porte en ligne de comp
te  le produit net de la fabrique agricole, 
ou, ce qui est la même chose, le prix auquel 
elle paie les denrées consommées ; dans le se
cond , au con tra ire , on ne peut rien porter 
qu’autant que les produits industriels créés 
peuvent être vendus avec plus d’avantage que 
les produits bruts.

Les frais à la charge de ce genre de produc
tion se calculent avec facilité, e t n o usendon
nerons des exemples dans le titre  qui traitera 
de l’organisation d’un domaine rural.

D i v i s i o n  IIe. Les principes de l'estimation de la 
valeur vénale des bdtimens ruraux et objets 
mobiliers.

Nous ne nous sommes occupes dans la di
vision précédente que de l’évaluation du pro
duit des diverses branches d’un établisse
m ent ru ra l, afin de parvenir à la déterm ina
tion de sa valeur foncière; mais un  établis
sem ent de ce genre contient souvent des 
objets sujets à un dépérissement qui est graduel 
ju squ’au m om ent où ils cessent de pouvoir 
rendre  des produits ou un service quelconque, 
et où ils sout par conséquent sans valeur pour 
le producteur agricole.

La somme qu’on peut offrir pour l’acquisi
tion des objets de ce genre qui garnissent un 
fonds passe donc successivement par toutes les 
valeurs, depuis le m om ent de leu r établisse
m en t à neuf ou de leur création où elle est à 
son maximum, ju squ ’à celui où ils périssent et 
où elle devient nulle.

Il im porte à cel ni qui veut acquérir ou pren
dre à bail un fonds garni de ces objets de 
savoir com m ent ou parvient à déterm iner 
leu r valeur au m om ent où il veut en tre r en 
jouissance, afin de ne pas les payer ou les louer 
au-delà dece  qu’ils valent en réalité.

Les objets périssables dont un fonds peut 
être pourvu sont : Io des bâlim ens ru raux . 
2° des objets m obiliers, tels que bestiaux et 
instrum ens de travail.

Section  I re. — De l’estimation des bdtimens 
ruraux.

Dans la division p récédente, nous avons fait 
connaî tre les principes qui doivent guider l’ad
m in istrateur dans l’appréciation de la valeur 
locative des bâlimens ruraux ; ces mêmes prin
cipes doivent servir de base pour l’estimation 
de ces mêmes bâlimens. En effet, dès qu’on 
a déterm iné soi-même directem ent ou par 
analogie, ou bien par expert, ce qu’il en coû- 
serait pour établir dans le pays un bâtim ent 
propre à tel ou tel service, avec l’économie 
qui doit présider à sa construction , et qu’on 
sait quelle doit être , avec un bon mode d’en
tretien , la durée presum able d ’un pareil bâ
tim ent, ou a à peu près tous lesélém eus dii cal 
cul de l’estimation de celui-ci, en supposant 
qu’il perd exactement avec le tem ps une par
tie de sa valeur proportionnelle au nom bre 
d’années qu ’il a déjà subsisté.

Ainsi, pour déterm iner sa valeur actuelle, 
on retranche de sa valeur prim itive et réelle, 
lorsque le bâtim ent a été établi avec l’écono

m ie convenable, ou sa valeur fictive et ram e
née à celle qu’il devait rigoureusem ent avoir 
s’il a été établi su r une trop grande échelle et 
avec trop  de solidité et de luxe, to u t ce qu’il 
a perdu de cette valeur par suite des détério
rations du tem ps. Par exem ple, je  suppose 
un bâtim ent qui a coûté 6,000 fr. à l’origine, 
mais qui est d e l /4 trop  vaste pour les besoins 
du domaine et qui aurait dû être  établi pour 
4,700 fr. Sa construction, au reste , a été aussi 
économique qu’on puisse l’ob tenir avec les 
m atériaux du pays ; il a été en tre tenu  avec 
soin ,, et sa durée, à partir de l’année où il a 
été constru it , sera, d 'après l’expérience, d’en
viron 60 années, dont 40 sont déjà écoulées. 
Ce bâtim ent ne vaut donc plus que le tiers de 
ce qu’il valait à l’origine, ou 1,506 fr. 66 cent., 
et c’est le prix qu’il convient d’en offrir avec 
la perspective d’être  obligé de le reconstru ire 
à neuf dans 20 ans.

Il ne faut pas croire qu’en ne payant le bâ
tim ent que 1,566 fr. 66 cent, on diminue les 
sommes qui sont à la charge de la production, 
ce serait une e rreu r ; seulem ent l’acqüéreur 
doit calculer au trem ent que le vendeur, et 
établir sa prim e d’am ortissem ent comme sile  
bâtim ent était neuf e t ne devait du rer que 20 
ans; ainsi il dira г

Fonds d’am ortissem ent pour un bâtim ent 
qui ne doit du rer que 20 ans, su r un  capital 
de 4,700 fr. .    235 f. » c.

In té rê t du capital avancé ou 
de 1566, 66 à 5 p. 0/0..............  73 33

Frais d’en tre tien  à 1 1/4 p. 0/0 58 73
Frais d’assurance à 1 p. 0/0. . 47 »

Total. 419 08

Somme égale à celle trouvée à la page 348.
En effet, l’acquéreur doit, pendant les20an- 

néesde sa jouissance, prélever pour l’am ortis
sem ent une somme non pas proportionnelle è 
celle qu’il a déboursée pour un bâlim ent déjà 
v ieux , mais bien à celle qui sera nécessaire 
pour le constru ire à n eu f, ou 4,700 fr. Quant 
a l’in té rê t il ne porte que sur la somme réel
lem ent déboursée; mais les frais d’entretien  
e t ceux d’assurance sont absolum ent les 
mêmes que dans le cas d’un bâtim ent neuf.

Il est bien entendu que si le bâlim ent était 
dans un mauvais état d’entretien  , sa valeur 
actuelle m iserait encore dim inuée, et qu’on 
établirait alors celie-ci soit dans l’hypothèse 
d’une durée m oindre , soit en déduisant de la 
valeur trouvée par la m éthode précédente 
celle qui serai t nécessaire pou rm ettre  les lieux 
en bon é ta t de réparation.

S ection  I I . — Le l'estimation des objets mo
biliers.

Les objets mobiliers qui garnissent quel
quefois un domaine ne peuvent avoir pouf 
le fermier ou l’acquéreur d’au tre prix que ce« 
lui auquel on consentirait à les payer su r un 
m arché où on les exposerait en vente et où 
existerait une libre concurrence.

Il faut en excepter toutefois des bestiaux 
d'une race précieuse et améliorée, et des instru- 
mens perfectionnés qui, dans un pays où l’agri
cu ltu re  serait arriérée, pourraient bien nepas 
ê tre  appréciés su r les m archés à leù rju stev a -
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leu r, et (ju’il ne serait pas équitable d’esti
m er d’apres ce principe.

Pour estim er ces o b je ts , la m éthode la plus 
simple est de s’inform er de leur valeur vénale 
sur les marchés du  pays, lorsqu’ils sont neufs 
et lorsqu’ils ont attein t leu r plus haut prix ; 
mais dans un établissem entrural un  peu éten
du et en activité, les objets mobiliers dont il 
est garni sont la p lupart du tem ps arrivés à des 
points de dépérissem ent fort d ivers, et il est 
assez difficile d’établir pour chacun d’eux le 
prix que la concurrence en offrirait, ou quelle 
est leu r véritable valeur, qui peut varier de
puis la plus élevée qu’ils puissent atteindre 
jusqu’à la plus m ince où ils peuvent tom ber.

Afin d’éluder cette difficulté, on forme 3 
classes parmi ces ob je ts, suivant leu r qualité 
ou leu r état de conservation. Les caractères 
qui servent à établir ces classes doivent être 
faciles à saisir, à constater ou à contrôler, et 
ê tre  basés su r l’u tilité 'que peuvent avoir les 
objets sous le rapport agricole ou industriel. 
Dans la l r” de ces classes se trouvent rangés 
tous les objets qui ont pour l’agriculture la
{dus haute valeur d’utilité ou de p rofit, dans 
a 2'  ceux qui ont une valeur m oyenne, et 

dans la 3e ceux qui n ’ont qu’une valeur infé
rieure et minime.

§ Ier. — Des animaux de trait ou de rente.

Les chevaux on t attein t leu r plus haute va 
leur dans l’âge de 4 à 8 a n s , quand ils sont 
d’une grosseur et d’une vigueur convenables 
et sont exempts de défauts. L eu rra ieu r moyen
ne est en tre 2 et 3 a n s , e t 9 et 12 ans, quand 
des travaux excessifs n ’ont pas dans le dernier 
cas ru iné leurs forces et leu r santé. L eur va
leur moindre est au-dessus de 12 ans, ou à 
fous les âges quand ils sont ruinés par la fa
tigue. Les poulains qui n’ont pas attein t leur 
2" année, et qui ont de graves défauts ou qui 
sont estropiés, appartiennent à cette dernière 
catégorie ; au trem en t ils peuvent form er une 
classe à part.

La l re classe s’estime au prix le plus élevé 
que des chevaux de même race ont com m u
ném ent dans le pays, valeur qu’on établit sur 
une série de prix de plusieurs années; la 2” 
classe n’a que la moitié ou au plus les deux 
tie rs ; la 38, ainsi que les poulains, le 6e ou 
même le 8« de la valeur de la l" .

Les bêtes à cornes exemptes de défauts ont 
leu r plus haute valeur en tre 5 et 10 ans; leur 
valeur moyenne de 2 à 4 ans, et de 11 ans ju s 
qu’à ce qu’elles cessent d’être propres au ser
vice auquel elles sont destinées ; et leur moindre 
valeur quand elles sont dans l’enfance ju sq u ’à 
1 an , e t qu’elles ont passé l’âge où elles ren 
dent des services ou des produits.

La l re classe est estimée au prix le plus élevé 
que des bestiaux de cette race et de cette taille 
ont dans le pays, la 2, classe aux deux tiers, 
e t la 3' au tiers seulem ent de la prem ière. Les 
veaux ju squ ’à un  an n ’ont que le S" de celte 
valeur.

Les bêtes à laine exigent d’abord qu’on éta
blisse avec un soin particulier la race à la
quelle elles appartiennent et la qualité de leur 
p rodu it; ensuite on range dans ta l "  classe 
toutes les bêtes qui sont âgées de 2 à 5 ans et 
sont com plètem ent exemptes de défauts la 2 »

classe com prend les antenois et les bêtes au- 
dessus de 5 ans qui peuvent encore servir à 
la propagation ; la 3' classe est consacrée aux 
agneaux et aux bêtes de réform e, autant 
qu’elles ne sont plus propres à aucun service. 
La l r'  classe est évaluée au plus haut prix cou
r a n t,  la 2” à la m oitié, et la 3» au quart.

Les porcs sont classés d’après leur âge, de 
façon qu’un animal de 3 ans a 3 fois, et un 
animal de 2 ans 2 fois la valeur d’un porc 
d’un an. Pour des fractions d’années on peut 
partager la différence d’une année à l’autre 
en 12 parties, une pour chaque mois. Les bê
tes qui n’ont pas reçu une nourritu re suffi' 
santé descendent dans la classe immédiate
m ent inférieure.

§ II . — Des instrumens et ustensiles.

Les instrum ens d’agriculture sont aussi ran
gés dans une série de classes pour faciliter 
leur estim ation, en 3 classes, par exemple. 
Dans la 1"  classe on place les instrum ens 
neufs, dans la 2'  ceux qui sont en bon état, 
mais qui ont déjà servi au moins pendant une 
saison, et dans la 3” ceux qui ont été déjà ré
parés. La lr» classie est évaluée au prix qu’il 
faudrait payer pour seles procurer, la 2° à un 
tiers et la 3' à 2 tiers de moins.

Section I II . — De l’estimation des fabriques 
agricoles.

L’estim ation des fabriques agricoles S3 fait 
toujours àpart; on évalue d ’abord les bâlitaens 
d’après les principes que nous avons établis ju s 
qu’ici, puis on estime le matériel e lles  objets 
mobiliers destinés à l’exploitation qu’elles peu
vent contenir, en les divisant si on veut en 3 
catégories comme les instrum ens d’agricul
ture! Seulem ent on doit observer que quand 
cette estimation porte sur des fabriques que 
nous avons rangées dans la 1”  classe ou sur 
celles de la 2'  qui donnent des profits, les 
bâtimens et le m atériel sont estimés suivant 
leur véritable valeur d’utilité ; mais que, rela
tivem ent aux fabriques de cette 2e classe qui 
consomment les produits de la ferme à un 
taux inférieur ou même égal à celui du m arché , 
les bâtimens sont sans valeur aux yeux de 
l’acquéreur, à moins qu’on ne parvienne à les 
em ployer utilem ent dans l’exploitation e t à 
leur donner une autre destination. Q uant au 
matériel de ces derniers élablissem ens, il ne 
vaut souvent que le prix qu’on peut o lfrir du 
poids brut des objets qui le composent.

D ivision IIIe. — Exemple de l’estimation 
d’un domaine.

Afin de faire mieux com prend re 1 es principe 
que nous avons établis ci-dessus, nous аііош 
les appliquer à l’estimation d’un domaine. Pom  
cela nous ferons d’abord connaître les résub 
tats que l’enquête préparatoire a dû fournir, 
puis nous passerons aux calculs des recettes 
nettes du dom aine, puis à ceux nécessaire'- 
pour établir le fermage ou le prix d’acquisi 
tion de ce domaine.

S e c t io n  l re —  Résultats de l’enquête préalable. 

Le domaine de M    situé dans le département de
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С   arrondissement de A .. . . . .  canton de,D   com
mune de P .. se compose de 200 hect. de terre, plus 
1 hect. 25 ares de bâlimens et jardin potager. D’après 
le plan topographique et l’examen agronomique des 
terres, celles-ci sont réparties et classées de la manière 
suivante .

Terres
arables

Prairies Í

!a froment de l re classe. .
id. 2 e c l .........................

à seigle de 2e cl..........................
à céréales de printemps de l«  cl.

Í basses de 2e cl................................
id.  3e cl. .
id.  4e cl.................................

Pâtura- j de
ses f de

i re cl. 
2Ć cl.

Total.

hect. ar.
«

50
»

7 30
50

7 50
»

. 13 »
»

. 200 »

Les terres arables et les prairies ne forment qu’un 
seul morceau de forme rectangulaire, à surface un ie, 
légèrement inclinée vers le midi ; elles sont entourées 
de baies vives et abritées du côté du nord-ouest par un 
rideau d’arbres.

Les pâLurages de l re classe touchent au corps du 
domaine ; mais ceux de 2e en sont séparés, et placés à 
1 , 2 0 0  met. environ de distance des bàtimens, sur une 
élévation de 130 met. , en pente douce , couverte de 
broussailles et exposée au sud.

Les terres à from ent et à seigle sont sans défaut ; 
mais celles à céréales de printemps souffrent un peu 
en hiver de la surabondance de l’humidité. Toutes ces 
terres sont dans l ’étal d'ameublissement, de richesse et 
de fécondité que leur classe comporte.

Les chemins ruraux  sont dans un bon état d’en
tretien et d’un facile accès pour les animaux et les 
voitures.

L e prix moyen des principales denrées agricoles a été, 
d’après une moyenne des 30 dernières années , savoir :

Froment.» 
Seigle. . 
Orge. . . 
Avoine. . 
Paille . . 
Foin . . <

18 fr. 
í і 
10

7
8 

17

l’hectoh

30 c. 
30

le quint, met.

On se procure aisément en tout temps les bras né
cessaires pour toute espèce de travaux rura-x .

Le nombre des jours de travail dans l’année est, dans 
le pays, de 300 , savoir :

Pour les longs jours d’été. . . . 180.
Pour les jours courts d’hiver . . . 120.

Celui du travail avec les attelages de chevaux est en 
moyenne de 23 0 , savoir :

Pour les travaux d’été........... 170
Pour les travaux d’hiver . . . . .  80

E l avec les bœufs de labourage, de 120 jours seule
ment.

Le prix moyen du travail d’un aide agricole, c’est- 
à-dire son salaire , sa nourriture, son logement, éclai
rage et blanchissage, est:

Pour un domestique mâle , de 443 fr. ou 1 fr. 22 c. 
par jour.

Pour un domestique fem elle, de 330 fr ou 9 6  c. 
par jour.

Le travail des manouvriers est payé , savoir :
Pendant les longs jours d’é té , pour les hom

mes, i  fr. 2 3 c.
Pour les femmes , 9 3  c.
Pendant les jours d’hiver, pour les hommes, 1 fr.
Pour les femmes, 80 c.

L i Y . V II.
Les frais d’achat d’un bon cheval de taille moyenne 

est, dans le pays, de 430 f r . -, son travail, quand il 
consomme les produits créés sur la ferme et que ceux- 
ci ne sont pas portés en compte, e s t , en moyenne, de 
94 c. par jour.

Un bon bœuf de trait coûte 250 fr ., et son travail, 
dans les mêmes circonstances , revient à 3 6  c. par 
jour. Tous les labours sont faits dans le pays par cet 
animal.

Il est impossible de se procurer des fu m ie r s  au de
hors ; mais les amendemens, tels que la marne et la 
chaux , sont d’un prix peu élevé.

La ferme est pourvue d’eau salubre et abondante au 
moyen d’une source dont la jouissance ne coûte aucun 
entretien.

Les bâtim m s  d’exploitation sont situés à. peu près 
au milieu du domaine et à l’abri des ouragans, des 
vents violens ou de l’humidité , qui pourraient dimi
nuer leur durée ou accroître le chiffre des réparations. 
Us ont la forme et l’étendue nécessaire.

Le bâtiment pour les bêtes de trait et le magasin 
à fourrage est construit en maçonnerie et recouvert en 
tuiles; sa durée, s’il était neuf, serait de 100 ans, 
dont 60 sont déjà écoulées, et son prix de construction, 
suivant l’expertise, de 7,162 fr. La grange est en pisé, 
et recouverte en chaume ; son prix originaire serait de 
4 ,700 fr. , sa durée de 60 ans , dont il ne reste plus 
que 20 à écouler. Les étables et magaains à fourragea 
pour les bestiaux sont de même en pisé, avec fondafions, 
soubassement en moellons et cim ent, fosses à urines 
en briques cimentées , etc. ; leur valeur primitive a été 
expertisée à 23 ,000 fr. , leur durée à 90 ans , dont 
^8 sont déjà écoulées. La maison d 'habita tion , dont 
la description se trouve à l’état des lieux , est bâtie en 
briques et cim ent, recouverte en tuiles chnentées ; 
valeur originaire, 6,000 f r . , durée, 120 ans , dont 70 
déjà écoulés. Tous ces bâlimens sont évalués à 10 ,119 fr.

Le corps de ferme est éloigné de toute autre habita
tion et non exposé à la communication des incendies ; 
il est pourvu aux 4 angles de 4 paratonnères en bon 
état.

Suivant l’inventaire et après vérifioation , l’établis
sement possède pour une somme de 7,710 fr. net en 
instrumens , machines, outils et harnais d’animaux, 
savoir : 22 qu'on peut ranger dans la l ľe classe, et es
timés , au prix du pays, à la somme de 1,100 fr. ; 
186 de la 2e classe, estimés à 4 ,650 fr. , et 204 de la 
3<:, estimés à 2,060 fr.

Le cheptel v ivan t se compose de 8 chevaux , 22 
bœufs de trait et 78 bêtes à cornes, de race normande, 
qui doivent être classés et évalués de la manière sui
vante :

Chevaux

Bœufs de 
trait 

Vaches, 
Taureaux 
et Veaux

i re classe 3 
2e cl. 
l re ci.
2e ch
4re СІ.
2 e СІ.
3e cl.

5 a
à10

1 2  à 
38  à 
2 6  à
14 à

fr.
450 
225 
2 2 0  
1 46 
■180 
1 20  

60

50

fr. c 
1350 
1125 
2 2 0 0  
•1 738 
6840 
3120 

840

) 1 7 , 2 3 3

D’après les calculs ou les formules du pays, les bêtes 
de rente paieront les fourrages , savoir : le  fo in  1 fr. 
80 c. , et la paille 52 c. le  quint, met.

Les lieu x  de consommation et de marché les plus 
voisins sont la ville de A .. .  , à  4 kilom. (2 li.) ; cella 
de В . . . ,  à 6 kil. (1 ф  l i .)  ; le marche de C ... , à
16 kil. (2 1/2 li.), et la ville de D ... , à 16 kil. (4 li.).
Les chemins qui y conduisent sont en bon état et bien
rou lan s. /v •

L ’é ta b lisse m e n t possède xine fé c u le r ie  dont le  m até
r ie l a é té  éva lu é  à 1 ,665 fr. , et le  b âtim en t à 2,33 6 fr,



c h a p . 2 «. ESTIMATION DES DOMAINES RUB.AuX.
Cette féculerie consomme annueìlement 2,000 quint, 
mét. de pommes de terre , qui donnent 300 quint, de 
résidus. Le calcul de ses frais et de ses recettes démon
tre qu’elle paie 40 c. de quintal de pommes de terre.

La contribution foncière , d’après l’évaluation cadas
trale, est de 1,846 fr. ; l’impôt personnel , les centi
mes additionnels et charges communales de 280 fr.

Le domaine n’est soumis à aucune servitude de na
ture quelconque, ni au parcours ou vaine pâture, et n’a 
droit à la jouissance d’aucune propriété communale.

1S
du domaine, d ’ap rès le  tab leau  d e  la page 340 
pour les te rres a r a b le s , dans chacun des sys
tèmes économiques qu’il p r é se n te  et suivant 
les bases posées d an s la 2e d iv ib io n d e  cet ai* 
ticle pour les autres n a tu r e s  de biens,

§ Ier. — Production végétale.

Les calculs qu’il est nécessaire de faire pour connai
tre le produit brui en nature du domaine de M  .
sont renfermés dans le tableau suivant.Section II. — Évaluation du produit net du 

domaine.
Nous allons dabord évaluer le produit b ru t 

Évaluation sommaire du produit brüten nature et des travaux de culture du domaine deM ..,

87,5o 
46

7, Во

7»Sg5
15
10
a,a5

302 ,3 5

87,60
46

7 , 5 o

QUALITÉ DES TEURES

8Т6ГВИВ DB CULTUBB.

A .  STABULATION РВНДІANENTE.

Terre à froment de ire cl. 
id. id. ae cl.
id. à seigle de ас cl. 

id. à cér. de print., ire cl. 
Prairie basse de ae cl. 

id. id. Se cl. 
id. id. 4e o’. 

Pâturage de ire cl.
i l  ae cl.

Terre à seig. de 3 e cl. (Polag.)

5 2 ,2 5

2 02 ,2 5

Total du produit brut. .

B .  PATURAGE.

Terre à froment de ire cl. 
id. id. ae cl.
id. à seigle de ae cl. 
id. à cér. de print, de ire cl.

A ajouter pour les prairies, 
pâturages et potager.

Tctal du produit brut. .

PRODUIT BRUT EN NATURE 
semence déduite

TRAVAUX DE CULTURE.

GRAINS. FOURRAGES. Ś3 о LABOURS. HERSAGES.

-------- ------ -

a « о й ¿
тз V

- а Р С
s о и ей

£
СП О CU £ - 3 £ - с

І  u

h e c ta re s . q u in t. m e t . hectare». heclares

і i 4 , 5 o „ '6 1 , 6 0 , З і а  в З 1 2  » 2 4 8 6 « 16  В у 6 в і б  в ..

8 4 ? u 5 8 5 , в в ааД о » 2 1 0 0  » 1 7 6 0 52, 5 o і 4 о  в В 5 а , 5 о і 4 о ,  в В
3 7 1 ,2 6 148.5 o u і і 4 7 . 5о і 5 5 о  в 6 7 5 t 5 5 ,7 5 4 6  » в 5 3 ,7 5 46 »

d в 7 7  » 7 7  в 2 2 5  в аб о  » 1 1 1 в а,Бо 15  в n 2 ,5 o 10 »
n я в в в б о о  В в в в в В » 0
в В В В в а 4 о  » » » В » » “
и а В В в 100  n в В в » В В в
• в 0 » в 2 1 0  В в В В » В » В
1) » а в » 1 0 0  В в в а в в II
в 7 .4 5 1 0 ,  n » 3 5  в 4 8  в » » 0 ,5 5 5 , 4 ° » в 55 5 - 4 °

961 ,6 0 5 7 8 ,7 0 6 8 2 ,  IO 7 7 . » 3 9 6 9 ,6 0  5 3 ю ,  в 2 7 8 4 5 8 .5 o 1 9 2 ,8 0 6 5 , 4 о 5 8 , 5о 1 9 2 ,8 0 6 5 , 4 о

5 a , 5o j  Caji 
2 2 ,5o 2 З1 
i 5  a 5 o

1,10 
97,10 1З7;

81,70
6o5 »

68 6 ,7 0

686,70

198

7 .4 5
205 ,4 5

44
5 0 2
154

5o

6 3  В Зоо в 291,50 20б 5,бо і 4 ,Зо 5 ,бо і4,25 5 ,бо
38 5  » 2000 В 1900 » і4 5 о 5 о 125  в в 5о в 125 в в 5о в

99 » 8 о о  » 900 • 620 в 25 в Зо я в в 2 5  в Зо 20 з
а 9 я 1 1 1  1) 1 9 3  « 79 в 2,70 5 ,Бо в в 2,76 5 , 5о 2,75

576 В 3  2 1 І » За8 4 ,5о 2355 5 5 ,бо 167 я 3 5 ,Бо 55v6o 167 в 5 5 ,5о 7 8 ,5 5

В 35  в 1298 я • . . . » в - ' »

576 » ¿246  В 4582,5o 2555 5 5 ,бо 1 6 7  в 5 5 , 5о 55, бо 167 в 3 5 ,5о 78 ,3 5

i°  Réductions ci fa ire  su r  le produit brut.

Suivant ce que nous avons dii à la page 545, nous de
vons d’abord faire subir au produit brut, pour battage, 
diminution de poids, perte, etc., savoir: pour les grains 
«ne déduction de 12 p. o/о, et, pour les pailles et 
fourrages, de 8 p. O/O.

La féculerie, les prairies et les pâturages donnent 
lieu en outre à un autre genre de réduction sur les 
fourrages et d’augmentation sur les grains. En effet, si 
ie domaine n’avait pas cet établissement industriel, ni 
de prairies et de pâturages, nous voyons que, dans le 
système de la stabulation, 4 ,о 12 quint, met. de foin, 
transformes avec la paille en fumier, seraient sufnsans 
pour entretenir la fécondité des terres arables,ci 4 , 0 1 2  
De cette quantité de foin il faut déduire 2 ,000  

quint, met. de pommes de terre employées 
par la féculerie et qui représentent en bon 
foin 1 ,000 quint., ci............................................... 1 ,000

Différence............... 5,012
quantité á laquelle il convient d’ajouter :

Io Les résidus de la féculerie, qui s’élèvent à '
15 p. o /o en poids des pommes de terre em-

AGRICULTURE

ployées etqui équivalent de même à la moitié 
de leur poids en bon foin, ci. 150 4*m* \

2° Le foin fourni par les prai- Í i  448
ries e t  l’évaluation de celui ( ’
des pâturages, c i ......................... 1 ,298 )

Total du fourrage,.............................4 ,460
Et comme on n’a besoin que de.............................4 ,012

il y a en surplus 448

A in si, il y aurait un exces de 448 quint, m et., 
qu’on pourrait vendre si on en trouvait un bon prix, 
mais qui, dans la plupart des cas, permettra de dimi
nuer sur les terres arables l’étendue des soles fourra
gères et de les employer à la production des grains, оц 
mieux à la culture de plantes industrielles.

Or, ces 4 4 8  quint, met. de foin auraient exigé, au 
taux moyen de 28 quint, par hect., une superficie de 
16 hect., qui peuvent fournir en froment, à raison de 
20 hectolit., terme moyen, par hectare , 520 hectol., 
ou en plantes industrielles une valeur à peu près égale.

Le système du pâturage présenterait les mêmes ré-  
ultats, éxceplé que dans ce cas on n ’a besoin que de 
3 284 quint, de fourrage.

t o m e  IV .—4S
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En faisant ces addilîoss et soustractions on trouve 

en dernier résultat pour le produit du domaine :

Froment. Seigle. Orge. Aroine. Paille. Foin.
Stab.perm.—і ібб, і*—3 3 3 , i 5 —6oo,a5— 67,76—5 6 4 *,76—З691
Pbturage. —  0 a 3 ,4 o - — 1 8 0 ,8 0 — 4 9 8  » — 6 0 6 ,9 0 — 2 9 8 6  » — 5oa©

3° É valuation  des tra v a u x d e  cu ltu re  en journées  
de travail.

Les travaux de culture sur le domaine, donnés par 
le tableau précédent et convertis en journées de travail 
conduisent aux résultats suivans.

JOünîJBSSliB TRAVAIL ¡

A« SÏSÏÈME DE LA STABULATIOR
PERMANENTE. S

a>
S > •з !

s 3
sм 8 j

О «2 V л
•b *0

s *e j
-жа. «вм

Cbnrgement, transport, déchargement, épan
dage de 69,600 pi. cubes de fumier. . . s43 278 696 В і

88,5o hectares de labour fort, атес * bœufs 
nourris en Tert à letable ou ou pâturage, 
et travaillant toute l’auuéo......................... 351 70а

191,80 hect. de labour moyen, id. . . 771 Я в і 5 4 з
6 3 ,¿0 iiect. da labour léger. id. . . . 169 S t 57.8 :
68,ßo hect. hersage fort, arec deux chcvaua 

moyens, nourris en vert à l’étable ou aujiâ- 
turage ......................................................... 78 166

19s во hect. de hersage moyen. id. . 64 s 256 t
6 3 ,4o hect. de hersage leger . - . . . . 9 в 84 »
97,10 hect. ensemencement, récolte et en» 
grangement de grains en terre de i re et se cl. З11 66o Зі 1 в

187 60 hect. ensem., récolt., engr. de four* 
rage en terre de ire et se cl.................... 44o 1211 Uo .

18 hect de récolte de prairies à * herbes. . 9 3 ISO »
5 hect. id. à une id. . . IX ао » »
l*£o quint, de fourrages, transport et en

grangeaient........................ « . . . . s5 4 y 63 1
Travaux de curage des fossés, d'étaupinsge, 

et®., dans les prairies, évalués à . . . Бо а „ ,
дптть

B. SYSTÈME Dü PATURAGE.

La même évaluation opérée dans le système 
du pâturage donnera. . . .  . . .

абоб іЗ у б igßö » 5 8 2

асао 1466 і 454 alg* j

Le nombre des journées de travail d’un cheval nour
ri en vert ou au pâturage étant dans le pays de 2B0 
jours, et pour les bœufs de labourage nourris au pâtu
rage et travaillant alternativement de 1 2 0  seulement, 
c’est, dans le système de la stabulation permanente, 
8 chevaux et 2 2  bœufs de trait qui seront nécessaires, 
et dans celui du pâturage 6 chevaux et 18 bœufs.

a° É valua tion  en argent d u  p rodu it e t des f r a i s  
de culture .

A. S tabulation  perm anente.

Produite.
1 1 6 6 , 1 2  bect. de froment à.

5 3 3 , 2 8
600,26  
67,7ІІ

t. S fr. 
de seigle à. . . .  И
d’orge à................... 10 60
d’avoine à. . . . 7 80

fr . C.

20,990 Oi 
3,666 75 
6,302 60 

508 40
T oîaï.........................   . 3 1 ,466  46

Frais. fr. c. fr. e.
2606 joum éesd’hommeà 1 22 3,179 30 
2 3 9 6  —  de femme à  » 96 3 ,302  16
I 9 6 0  —  de cheval à  » 92 1,799 60
2B82 —  de bœuf à » 30 929 60
Logement de 30 bêtes de trait,

à 1 7 ,6 0 ...........................................628
3,ogement de 4000 quintaux de 

fourrages à i o  fr. 48 c. les 
100 quintaux 419 20

Total. . . 9 , 1 8 4  6 6  9 ,184 SB

Kécelte nette en argent delà  
production végétale ( fourrages 
exceptés) dans le système de 
la stabulation permanente.

B. P âtu rage,

Produitsbruls, évalués en argent
F r a is ......................................

Recette nette en argent de 
la production végétale ( four
rages exceptés) dans le système 
du pâturage ........................... .

fr. e. 
22,311 80

27,681 76 
6,732 s

20 ,919 76

§ II. —  P roduction  animale. 

A. Stabulation perm anen te .

On a récolté net dans ce sys
tème, savoir. . . . . .

Dont il faut déduire: 1° pour 
8 chevaux employés aux tra
vaux de culture à  raison pour 
les 8 de 78 kilog. de foin et de 
60 kilog. de paille par jour,
.. ..... Г . Paille. Foin, pour 1 an  quint, mët.
née . . . 182 80 273 78

3° Pour 22
bœufs de la
bour, à  raison 
de 4Squint.de  
foin et40quin. 
de paille par
tête et par an 882 » 1086
Reste pour les bêtes de rente .

Paille. Fofn.
quint, mét. 

fr. ©. fr.

3,642 73 3,605

1,064 SO 76

2,678 28 2 ,361 28

b
4960 26

1340 70

8890 98

Qui produiront, au prix payé par le bé
tail, savoir :

2361.28 quint, mét. de foin à 1 fr.
80 c. le q u i n t ......................................   .

2 878 .28  quint, mét. de paille à 82 c. 
le quint..............................................................

Recette nette en argent de la production 
animale...............................................................

B. P âtu rage.

Les mêmes calculs, appliquée au système du pâtu
rage, donnent, recette nette en argent de la production 
animale.................................................... 4 ,896 fr. c.

§ III. — Arts agricoles.

La féculerie, qui consomme 2 ,000 quint, mét. de 
pommes de terre, paie ces tubercules, d’après les élé- 
mens de l ’enquéte, à  raison de 40 cent, le quintal, 
ci...................................................................  800 fr, c-

§ IV. — Récapitulation-

A. Stabulation perm anente .

1„ Production végétale. . .
2° -Production animale. . .
3» F écu ler ie ................................

Total des recettes nettes.

22,311 fr, 80 c. 
8 ,590 3®

800

28,702 f r .  78  C
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В. Pâturage.

I o Production végétale. . , 
S° Production anim ale. .
S ' Fécul er i e. . . . . .

Total des recettes nettes.

2 0 ,919  fr. 7S 0 .
4,596

800
26,318 ir. 78 с.

S e c t i o n  III . —  Évaluation du p rix  de location 
du domaine.

Nous supposons que le fermier, dans le bail qu’il 
passera du domaine en question et qui sera de 18 ou
21 ans, est chargé des réparations et des assurances 
foncières qui ont déjà été en partie mises à la charge 
de la production dans les calculs précédens ainsi que de 
l ’impôt foncier, et qu’il se propose de faire sur .le fonds 
des améliorations propres à augmenter les recettes ou à 
diminuer les frais. Ceci posé, il ne s’agit maintenant, 
pour évaluer le fermage ou prix de location du do
maine, que de faire le total de certains frais généraux 
qui pèsent sur la production en général dans l’un ou 
l'autre système économique de culture.

§ Ier. —  É valua tion  des f r a i s  généraux.

Л. Stabulation permanents.

1° E ntretien  de divers objets immobiliers qui ne 
sont à la charge d’aucun service particulier, comme che
mins ruraux, clôtures, fossés, puits, citernes, bassins, 
réservoirs, puisards, bassins à purin, etc., 1 p. 0/0 de 
leurvaleur capitale.....................................  80 fr. c.

2° Réparations locatives estimées 
par an à.......................................................... 80

3° E ntre tien  d'objets mobiliers, 
tels que pompe à incendie, instrumens 
de pesage ou mesurage, etc., qui 
n’appartiennent à aucun compte par
ticulier, évalués à. . . . .  . 28

N ota. L’entretien des autres ob
jets mobiliers est compris dans le 
prix du travail des serviteurs ou des 
animaux.

4° Améliorations fonc ières, som
me annuelle qu’on se propose d’y 
consacrer   . 800

6° A ssurances contre la grêle et le 
f e u  d u  ciel pour les récoltes, s /4  
p. o/o de leur valeur brute.. . . 2 2 6

6° A ssurances s u r  la v ie  des bes
tia u x  (sur un cheptel de 8 chevaux,
22 bœufs de trait, 78 vaches ou 
veaux, з  taureaux , évalués à 
24,000 fr.), à 2 p. 0 /0 du capital. 480

7° Frais ď  administration, -1 t/ 2  
de la recette nette................................. 430

8° F rais de conservation, de 
chargement et de transport des ré
coltes de grains sur les marchés pour 
(me distance moyenne de 8 kilom.
( 2 lieues), à 4 p. o /od eleu r valeur 
brute.................................................  I , t 2 0

9“ Intérêts d u  capital circulant, 
évalué à  4 0 ,0 0 0  fr ., à 5 p. o /o  . . 2 ,000

Nota. Les intérêts du capital fixe 
d’exploitation sont compris dans le 
prix du travail et le compte de la pro
duction animale.

ESTIMATION DES DOMAINES BURAUX.
Report

1 0 “ Contribution fo n c iè re , ca 
dastrée à..................................................

1 1 ° Contribution personnelle et 
m obilière, centimes additionnels, 
charges communales, e tc ., suivant le 
rôle des contributions. . . . .

12° B énéfices de l'en trepreneur, 
portés á 6 p. 0/0 de son capital 
d’exploitation ou de 70,000 fr.

13° Dépenses imprévues et frais 
pour couv r ir  les chances de mauvaises 
récoltes, invasions, catastrophes, ac~ 
cidens divers, 2  p. o/o du capital 
d’exploitation. . . . . . . .

Total des frais généraux.

35b

A  reporter s t o i

8,191

1,846

280

4,äí>©

1,400
12,817

В. Pâturage.

En faisant les mêmes calculs pour le système du pâ
turage et en observant que le capital d’exploitatioo 
n’est ici que de 60,000 fr.,que le poids des récoltes à 
transporter est moindre, les bâtimens, les frais d’admi
nistration moins considérables, etc., on n’aura pour 
frais généraux que. . . . .  12 ,123  fr. 36 c,

§ II. •— E valua tion  d u  p r ix  d u  fe rm a g e .

A. Stabuïatiou permanente.

Dans ce système la recette esâ de 
Les frais généraux de.

Reste pour le prix du fermage.

B. Pâturage.

Dans ce système la recette nette
est d e ............................................  .

Les frais généraux de.
Reste pour le prix du fermage

28,702 fr. 76 c. 
12,917

18,788 fr. 78 c.

26,318 fr. 78 c. 
12,123 ÄS 
14,192 fr. 40 c.

Section ІУ. — Évaluation du p r ix  d’acquisi- 
sition du domaine.

Dans le système de la stabulation perm anente le re 
venu net foncier du domaine estde 18,788 fr. 28 c.

Cette somme, capitalisée à
8 p. o /o , donne. . . . .

Les bâtimens d ’exploitation, 
ceux d ’habitation et de la féculerie, 
estimés d’après les principes de la 
page 380, sont d’unevaleurde . .

Total du prix du fonds. . .
Si on acquérait en outre le mo

b ilier et le cheptel, on aurait de 
plus :

1° Pour le m obilier de la ferme 
et le matériel de la féculerie, éva
lués ainsi qu’il a été d i t . . . .

2° Pour le cheptel..........................

Total du prix du fonds et de
l’inventaire......... 384,788 fr. c,

Dans le système du pâturage, les mêmes calculs con
duiraient, pour le prix du fonds, à 296,283 fr. c

E t pour le prix  du fonds et de 
l ’inventaire à ...................... 322,791

Ainsi, dans l’exemple que nous avons choisi et dani. 
les conditions où nous supposons que se trouve le do
maine, le système du pâturage, malgré qu’il donne

318,715 fr.

12,435 

328,180 fr. C,

9,378
17,233
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Heu à moins de frais, est moins avantageux que celui de 
la stabulation perm anente, qui doit lui être préférée.

Section V . — Observations générales sur 
Vestimation des biens ruraux.

Nous avons supposé dans le cours de ce cha
pitre que les terres arables étaient en bon 
état d’am eublissem ent, de propreté et d’assè
chem ent, e t qu’elles étaient entretenues au 
degré de richesse que com porte la classe à 
laquelle elles appartiennent; mais il ne sau
rait toujours en être  ainsi, et très souvent les 
te rres ont été négligées ou mal entretenues, 
ou bien elles ont été cultivées d’après un sys
tèm e qui n’est pas le plus avantageux qu’on 
puisse adopter, et elles ne peuvent plus, sans 
quelques sacrifices pécuniaires, m onter au 
rang que , d’après leur qualité et leu r nature, 
elles doivent occuper.

Dans cet état de choses, celui qui estime la 
valeur d’un domaine peut modifier ses opé
rations de 2 manières.

1° Il cherche à ten ir compte des circons
tances qui s’opposent à ce que les te rres éva
luées rendent le produit b ru t que leur classe 
comporte dans un bon am énagement, et il les 
fait descendre dans une classe d’autant plus 
inférieure que ces circonstances dim inuent 
davantage le produit ou le renden t plus chan
ceux.

г ” Il évalue les te rres comme si elles étaient 
e n b o n é ta t, puis déduit sur le chiffre de l’es- 
timalion foncière toutes les sommes qu’il 
sera nécessaire d’avancer pour po rter ces te r 

res au degré de fécondité où elles doivent ar
river.

La t™ m anière convient mieux dans l'éfUb 
luation d'un fermage e t lorsqu’on ne veut Яв 
livrer à aucune amélioration foncière.

La seconde est applicable quand on veut c№ 
term iner le prix d’acquisition d’un domaine^ 
se rendre compte en m êm e temps des pro 
duits qu'il sera susceptible de donner e t des 
nouvelles avances qu’il faudra faire en amé
liorations foncières pour en tirer le produit 
le plus élevé. Mais si cette m éthode a l’avan
tage de déterm iner d’une manière plus nette  
toutes les avances qu’on sera obligé de faire 
tan t pour l’acquisition que pour les amélio
rations à opérer sur le dom aine, d’un autre 
côté l’évaluation des sommes qu’il sera né
cessaire de consacrer à ces améliorations of
fre la plupart du tem ps des difficultés sérieu
se s , exige une très  grande expérience et une 
sagacité que tou t le monde ne possède pas, ce 
qui oblige alors à avoir recours à la l re mé
thode.

La comparaison d’une évaluation faite d’a
près le mode trad itionnel, avec une estima
tion déduite du mode raisonné, sera toujours 
très fructueuse pour un  ferm ier ou un  ac
quéreur, parce qu’elle leur fera connaître à 
la fois la valeur courante du dom aine, basée 
sur sa production actuelle , quand celle-ci 
n ’est pas encore portée à son m axim um , et 
celle que le fonds peut acquérir dans leurs 
mains par un  mode raisonné de cu ltu re et 
d’aménagement.

A . B i e r n a c k i .

C H A P I T R E  I I I .  D e l ’a c q u i s i t i o n

Dès que l’on a une connaisance parfaite du 
domaine, et qu’on a estimé les diverses parties 
qui le com posent, il ne s’agit plus que de 
s entendre sur le prix et sur les autres con
ditions qui doivent vous en assurer la jouis
sance, et de red igerle  contrat qui sert acon- 
statersa transmission défini live dans vos mains 
ou la cession tem poraire que le propriétaire 
vous fait de son droit d’en tire r des fruits. 
Avant d’en tre r dans les détails que compor
tent ces 2 modes de jouissance des biens ru 
raux , disons un mot sur les différentes ma
nières de faire valoir un  fonds ou un domaine 
rural.

Les divers modes de faire valoir en usage 
dans le monde sont très nom breux; cependant 
ils peuvent tous être  ramenés à quelques di
visions principales. Ou le propriétaire cultive 
lui-même sa proprié té , ou bien il en confie 
la cu ltu re à au tru i. Ce dernier mode de cul
tu re , quoique se diversifiant à l’infini suivant 
les pays, se rédu it presque partout à 3 prin
cipaux qui son t: le m étayage, le bail à ferme, 
et la régie. E nfin , il y a un dernier mode 
d’exploitation par société, que nous ferons 
aussi connaître.

Art . 1er. — Exploitation par le propriétaire ou 
l'usufruitier.

Section l re. —De l’exploitationpar leproprié- 
taire.

SrNCLAiu,donton ne peut contes ter la grande

OU DE LA  LOCATION d ’ ü N DOMAINE.

expérience en cette m atiè re , pense qu’il est 
plus avantageux qu’une grande partie du soi 
soit possédée par une classe d’hommes et que la 
culture en soit confiée àune autre classe d’indivi
dus. En A m érique, dit-il ,où les terres ne sont 
jamais louées , les propriétaires en abusent 
presque toujours et les épuisent rapidem ent. 
Au contra ire , dans les pays où les terres sont 
afferm ées, le propriétaire a in térêt à surveil
ler attentivem ent la cu ltu re , après avoir pris 
les précautions nécessaires, au m om ent de la 
passation du bail, pour em pêcher le fermier 
d’en abuser, et en veillant ainsi à ses in térêts 
il empêche que cette grande source de la pros
périté nationale ne se tarisse.

Lorsqu’un ferm ier, ajoute-t-il, doit payer 
une ren te à son propriétaire, la nécessité le 
rend industrieux et le force à m ettre dans ses 
travaux une énergie qui se serait peut-être 
éteinte sans cet aiguillon. Il en résulte encore 
un au tre avantage pour le public; c’est que 
l’obligation de payer ses fermages le force de 
ten ir le m arché mieux approvisionné en y 
portant régulièrem ent ses produits qu’il au
rait peut-être, sans ce stim ulan t, accumulés 
dans ses greniers.

O utre ces avantages, ajoute-t-il encore, il 
est constant qu’un homme qui fait de la cul
ture du sol son unique profession, doit y і 
mieux réussir que le propriétaire dont F atten -j 
tion est sans cesse distraite par d’autres occu- j 
pations. j

L’opinion de S in c la ir  peut être vraie par ‘
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rapport à l’A ngleterre, où le sol, en général 
peu divisé, appartient à une classe d’hommes 

ui ne sont pas nés pour les travaux pénibles 
e l’agriculture et à qui des habitudes ou 

d’autres occupations feraient nécessairem ent 
négliger la cu ltu re ; mais dans les pays où le 
sol est plus divisé, où les propriétaires culti
vent eux-mêmes les champs qu’ils possèdent et 
font de cette culture leur principale occupa
tion, l’agriculture peut très bien prospérer. 
On trouve de nombreux exemples d’établisse- 
mens agricoles parfaitem ent bien dirigés par 
leurs propriétaires dans tous les pays du con
tinen t et particulièrem ent en France. Mais 
pour cela il faut que les propriétaires possè
dent eux-mêmes toutes les qualités qu’ils 
exigeraient dans un  ferm ier; qu’ils soient 

rudens, économes et laborieux, et qu’enfin 
leurs qualités personnelles ils joignent en

core une bonne éducation agricole. A ces con
ditions l’agriculture prospérera nécessaire
m ent dans tous les pays où le sol sera culti
vé par ceux qui le possèdent.

L’exploitation par le propriétaire offre en
core ceci de rem arquable: c’est que celui- 
ci peut se livrer avec toute sécurité à l’amé
lioration du sol; et dans une contréeoù, comme 
en France, les capitaux sont peu répandus et 
où l’habitude des baux à courte échéance est 
enracinée dans les m œ urs au grand préjudice 
de l’agriculture, l’exploitation du sol par le 
propriétaire doit nécessairem ent p résen ter de 
grands avantages et pour les exploitans et pour 
le public. On peut même ajouter que si le bon 
seus des propriétaires ne parvient pas à se
couer le joug des préjugés qui s’opposent en
core aux longs baux, ceserà le seul moyen de 
faire faire à notre agriculture de notables pro
grès.

Section II. — Exploitation par l’usufruitier.
L’usufruit est le droit de jo u ir  des choses 

dont un au tre a la propriété, comme le pro
priétaire lui-même, à la charge seulem ent 
d’en conserver la substance. L’usufruitier a 
donc la propriété utile du domaine pendant 
toute la durée de son usufruit. Tout ce que 
nous avons dit du propriétaire qui exploite 
lui-même sem blerait donc devoir s’appliquer 
àcettec lasse de possesseurs.Cependant on re
m arque généralem ent que les propriétés ex
ploitées par des usufruitiers sont partout 
fort négligées. Plus la durée probable de l’u
su fru it est courte et plus l’usufru itier a in té
rê t à abuser de la propriété; ses obligations 
sont moins étroites que celles du ferm ier, car 
la loi lui impose seulem ent le devoir de con
server la substance de la chose soumise à son 
usufruit. Ce mode de faire valoir est donc en 
général peu avantageux, soit pour le nu-pro
priétaire, soit pour l’amélioration du sol; mais 
c’est une charge imposée qu’il faut subir avec 
résignation, (quoiqu’elle puisse devenir une 
source de détérioration du sol. L’habitude des 
longs baux dim inuerait sans contredit les in- 
convéniens qui dérivent de ce mode dejouis- 
sance.

Section I I I  — De l’acquisition des domaines 
ruraux.

Nous allons nous occuper m aintenant des

moyens qui doivent être mis en usage pour 
assurer la propriété et la libre et paisible 
jouissance d’un domaine. Ces moyens consis
ten t dans un examen préalable de l’origine et 
de la nature de la propriété et dans les forma
lités qu ’exige le contrat.

§ I 'r. — Examen de l’origine et de la nature de la 
propriété.

La l re chose à faire est d’examiner attentive
m ent l'origine de la propriété, com ment elle 
est passée aux mains du vendeur et eu quelle 
qualité il l’a recueillie. Pendant long-tem ps, 
depuis la révolution de 1789, il a existé, dans 
toutes les parties de la F rance ,une différence 
notable en tre  la valeur vénale des propriétés 
patrimoniales, c’est-à-dire de celles qui étaient 
passées régulièrem ent de père en fils par suc
cession ou d’acquéreurs en acquéreurs par 
ventes volontaires, e t les propriétés vendues 
forcément par le gouvernem ent, par suite de 
confiscations, soit sur les ém igrés, soit su r le 
clergé. Mais ces distinctions ont élé définiti
vem ent effacées par la loi dtt \a mars 1825,qui 
a indemnisé les anciens propriétaires dépouil
lés révolutionnairem ent, en leur accordant la 
valeur estimative de leurs propriétés confis
quées. Il n’y aurait donc plus que des p réju 
gés sans fondement qui pourraient engager un 
acquéreur à se laisser influencer aujourd’hui, 
dans le choix d’une propriété, par ces diffé
rences d’origine.

Pour connaître l’origine d’une propriété im
mobilière, il faut en examiner les titres avec 
soin.

Cet examen exige des connaissances éten
dues et ne peut être  fait avec régularité que 
par un jurisconsulte ou un notaire. Cepen
dant, comme ces investigations sont de la plus 
haute im portance, puisque la moindre négli
gence à cet égard peut exposer l’acquéreur à 
être évincé et à perdre ainsi la chose achetée 
et le prix de son acquisition, nous allons rap
peler quelques règles qui m ettron t l’acqué
reu r  en état de suivre avec intelligence, dans 
cet examen, le ju risconsulte qu ’il aura chargé 
de ce soin.

Ce qu’on doit d’abord rechercher, c’est la 
nature de la propriété ; il faut voir si elle repose 
pleine, entière et incom m utable su r la tète 
du vendeur, si elle n ’est pas à term e lim ité, 
si l’usufruit est dem euré jo in t à la propriété 
nue; enfin si elle n’est pas grevée de quelques 
servitudes ou charges immobilières.

La propriété n ’est pas incommutable lors
qu’elle n’a été cédée que tem porairem ent, par 
exemple, si elle n ’a été vendue que pour un 
temps ou sous faculté de rém éré ou de ra
chat, ou sous toute au tre  condition résolu
to ire ; elle n’est pas non plus incommutable, 
si c’est à titre  d’emphytéose qu’elle a élé con
cédée, c’est-à-dire si le propriétaire originaire 
a seulem ent cédé sa propriété pour un temps 
lim ité, habituellem ent 99 ans, à la charge 
d’une redevance annuelle.

Il faut aussi examiner si la propriété n’a pas 
pour origine des domaines engagés par l’état,
Earce que, d’après les principes sur l’inaliéna- 

ilité (lu domaine public , l’aliénation qui en 
était faite ne valait que comme simple engage
ment tem poraire essentiellem ent révocable;
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et malgré la loi du 12 m ars 1820, qui avait eu 
our but de faire cesser toutes les incertitudes
l’égard des biens immobiliers qui avaient 

une semblable origine, les nom breux actes 
conservatoires qui ont été faits par l’adminis
tration  des domaines, ont prolongé d’une nou
velle période de 30 années ces incertitudes et 
frappé ces propriétés d’une sorte de dis
crédit.

Elle n’est pas non plus incom m utable si 
elle a été cédée à t itre  de domaine congéable, si 
com m un encore dans plusieurs départem ens 
de l’ancienne Bretagne, et dont nous ferons 
connaître la natu re  lorsque nous nous occupe
rons des diverses espèces de contrats transla
tifs de la jouissance.

L’acquereur devra examiner avec une at
tention  égale si le bien n'est pas dotal, car cette 
natu re  de biens est en général frappée d’ina- 
liénabililé pendant le mariage (С. c., 1554); 
ils ne peuvent être  vend us que dans certains cas 
prévus par la loi, et avec les formalités qu’elle 
prescrit (idem, art. 1555); ils ne peuvent être 
échangés que sous les conditions et formes 
indiquées par l’article 1559 du même Code.

Dans ces cas et autres semblables, l’acqué
reu r  qui aurait acheté im prudem m ent ces pro
priétés sans examiner leur origine, se verrait 
exposé à être  évincé et à perdre le prix qu’il 
aurait payé.

L’objet prochain des recherches de l’acqué
reu r  doit ê tre  de s’assurer si le vendeur est 
propriétaire légal de l’objet qu’il vend. Si donc 
il agit comme héritier direct, comme fils u n i
que, par exemple, il faut voir si l’imm euble 
ne provenait pas de la com m unauté de ses 
père et m ère, car, en ce cas, si l’un d’eux su r
vivait, il faudrait exiger la représentation de 
la liquidation ou du partage de la com m unau
té qui a attribué cet imm euble à l’héritier du 
p rém ouran t; s’il y a plusieurs enfans, il est 
encore plus nécessaire de se faire représenter 
un acte de liquidation régulier qui constate 
que l’im m euble est échu au vendeur.

Si le vendeur possède par donation entre-vifs, 
il faut examiner si le donateur avait la capa
cité de disposer de cet ob je t; si la donation 
n’a pas été résolue par la survenance d’un en
fant au donateur ou par l’une des autres cau
ses résolutoires déterm inées par l’article 953 
du Code civil; ou bien si celte même donation 
Yi-excède pas la quotité disponible. Il faut aussi 
rechercher si le donataire avait la capacité de 
recevoir; enfin s’il a valablement accepté la 
donation. On voit, par ce que nous venons de 
dire, qu’il y a toujours du danger à acquérir 
une propriété donnée avant le décès du dona
teur, car il y a une m ultitude de circonstances 
où la donation, est révocable ou suje tte  à 
rapport.

Si c’est par testament que la propriété a été 
transm ise, il faut voir si le testa teu r pouvait 
disposer de cet im m euble, s’il n ’avait pas 
d’héritiers à réserve, conform ém ent aux arti
cles 913 et suivans du Code civil, si ce legs 
n’excède pas la quotité disponible, si le testa
m ent est régulier; enfin si la délivrance ou 
envoi en possession du legs, dans les cas où 
elle est exigée par la loi, a été régulièrem ent 
consentie par les héritiers à réserve ou léga
taires universels, ou prononcée par les tribu
naux, en vertu d’un jugem ent ayant acquis

l’autorité de lachóse jugée en dern ier ressort.
Si la propriété puise son origine dans une 

ou plusieurs ventes successives, il faut exami
ner si tous les vendeurs étaient bien proprié
taires et s’ils avaient la capacité légale de con
sentir ces aliénations. Il faut rechercher avec 
une égale attention  si les prix antérieurs ont 
été payés et les paiemens constatés par des 
quittances authentiques, car la loi accorde aux 
vendeurs precedens, pendant 30 années qui 
peuvent être prolongées au-delà de cette pé
riode de tem ps par des actes conservatoires, 
l’action en résolution du contra t de vente 
faute de paiement du prix.

Il faut aussi considérer si les ventes précé
dentes ont été faites purement et simplement ou 
sous conditions suspensives ou résolutoires ; si la 
propriété est entière, c’e s t-à -d ire  si l’usufruit 
est resté jo in t à la propriété nue, car s’il en 
avait été séparé, il faudrait le concours de 
l’usufruitier pour pouvoir transm ettre  une 
propriété complète à l’acquéreur, le vendeur 
ne pouvant jamais lui céder plus de droits 
qu’il n ’en a lui-même. Il faut examiner si la 
propriété n ’est pas grevée de servitudes, car, 
malgré le silence du vendeur à cet égard, elle 
passerait avec ses charges aux mains du nou
vel acquéreur ; enfin, si elle n’est pas chargée 
de rentes foncières ou redevances, car dans ces 
cas l’acquéreur devrait conserver le capital 
nécessaire pour ces services fonciers, à moins 
qu’il ne s’en fût chargé directem ent en sus du 
prix de son acquisition.

Quelle que soit d’ailleurs l’origine de la pro
priété, il est toujours utile d’exiger que la 
femme du vendeur participe à la vente et la ga
rantisse conjointem ent avec lui.

Lorsqu’on veut acheter une propriété il ar
rive souvent que, dès qu ’on est d’accord sur 
le prix, on arrête  par un acte sous signatures 
privées,les conventions préalables de lávente. 
Ces actes, qu’on peut alors considérer cemme 
des promesses de ventes, étant généralem ent 
faits aveç une extrêm e incurie, cette habitude 
peut avoir des conséquences fâcheuses pour 
l’acquéreur qui s’est ainsi engagé ; car s’il aper
çoit p a r la  suite, en examinant les titre s de 
propriété quelque incertitude ou vices de 
formes, il ne lui est souvent plus possible 
de se dégager, e t il s’expose ainsi à des procès 
qu’il lègue m êm e quelquefois à sa postérité. 
En effet, aux term es de l’article 1589 du Code 
civil, la promesse de vente vaut vente dès qiťon 
est d’accord sur la chose et sur le prix. Lors
que ces conditions constitutives de cette es
pèce de contrat ont été arrêtées, il y a enga
gem ent com plet de part et d’autre, et le ven
deur pourrait refuser de réaliser le contrat 
dans une forme plus régulière et obliger néan
moins l’acquéreur à exécuter les conventions 
provisoires faites en tre  eux. L’acquéreur en 

énéral agira donc avec prudence en refusant 
e prendre aucun engagement écrit ju squ ’à ce 

que les titres de propriété aient été examinés 
e t discutés et que l’acte régulier ait été rédigé 
par le notaire.

Il devra exiger la remise préalable du plan  
de la propriété, et exam iner si le bornage el le 
finage des terres on t été faits avec exactitude 
dans toutes les parties du domaine. L’acqué
reu r  devra en ou tre s’assurer si la propriété a 
été cadastrée, car ce n 'est que lorsque les ter-
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res de l’aFrondissemennt où elle est située 
ont été soumises à cette formalité qu’il peut 
connaître avec exactitude l’im pôt foncier qu’il 
aura à payer. Varpentage ou vérification de la 
m m re  de l’héritage vendu doit également pré
céder la signature du contra t; car, pour éviter 
les contestations su r des différences assez lé
gères de m esures, la loi a établi une certaine 
latitude pour la différence en plus ou en 
moins entre la m esure réelle et celle expri
mée au contra t; en sorte que l’acquéreur pour
rait ê tre  victime de son incurie à cet égard. 
Ainsi, lorsqu’il s’agit d’un corps certain et li
m ité, comme un domaine, par exemple, soit 

ue les fonds soient réunis, soit qu’ils soient 
istincts e t séparés, soit qu’on commence par 

désigner la m esure ou par la désignation de 
l’objet suivi de la m esure, l ’expression de cette 
m esure ne donnerait lieu à aucun supplém ent 
de prix en faveur du vendeur pour l’excédant 
de la m esure, ni en faveur de l’acquéreur à 
aucune dim inution du prix pour m oindre m e
sure, qu’autant que la différence de la m esure 
réelle a celle exprimée au contra t serait d’un 
20e en plus ou en moins, eu égard à la valeur 
d e la  totalité des objets vendus, s’il n ’y avait 
stipulation contraire(C. c,, 1619), sauf le droit 
accordé par la loi à l’acquéreur de résilier le 
contrat dans le cas où il y aurait lieu à un sup
plém ent de prix, comme aussi dans le cas où 
on ne lui livrerait pas la quantité exprimée, 
sauf la latitude du 2 0 'accordée par la loi (idem, 
art. 1622).

§ II. — Du contrat et des formalités qu’il exige.
Lorsque les vérifications ont été faites et que 

le contrat, rédigé avec soin par le notaire et 
présentant l’état de tous les titres de proprié
té  qui devront être rem is lors du paiem ent du 
p rix , a été signé par les parties, il faut le 
fitire enregistrer, puis le faire transcrire sur les 
registres du conservateur des hypothèques 
de l’arrondissem ent où les im m eubles se trou 
vent situés. La transcription a plusieurs avan
tages ; d’abord elle sert à publier la transm is
sion de la propriété et oblige les créanciers 
du  vendeur, qui auraient contre lui des titres 
hypothécaires, à faire inscrire leurs titres et 
à m anifester ainsi leurs droits. Faute par eux 
d’avoir fait inscrire leurs hypothèques dans le 
délai de quinzaine, à partir du jo u r  où la trans
cription est rendue publique, ils perdent tou t 
droit su r l’im m euble vendu. Mais si cette for
malité n ’était pas accomplie, ces mêmes créan
ciers porteurs de titres conférant hypothèque, 
pourvu qu’ils fussent antérieurs à la vente 
authentique, pourraient en tout tem ps, et 
sans avoir égard aux transm issions successi
ves de la propriété, prendre inscription et
Îmursuivre la saisie de l’imm euble soumis à 
eur hypothèque. La transcription est aussi la 

l re formalité nécessaire pour arriver à la p u r
gation des hypothèques inscrites su r l’imm eu
ble. Cette purgation des hypothèques doit ê tre  
faite par le m inistère d’un avoué, suivant les 
form alités indiquées par la loi. Elle est indis
pensable lorsque la masse des inscriptions qui 
grèvent la propriété est supérieure au m ontant 
au  prix de la vente. Lorsqu’il n ’existe que
Íieuou point d’inscriptions hypothécaires sur 
’imm euble, la purge des hypothèques inscri

tes devient inutile.

Mais il est une au tre  espèce de purge, qu’on 
néglige trop  souvent dans les campagnes, et 
qui est cependant presque toujours nécessaire ; 
c’est celle des hypothèques légales, c’est-à-dire 
des hypothèques qui existent sans inscrip tio ï 
et sont accordées par la loi aux m ineurs ou in
terdits, et aux femmes mariées su r  les biens 
de leurs tu teu rs ou époux. Ces hypothèque* 
existans indépendam m ent de l’inscription et 
ne devant être  manifestées que lorsque le? 
formalités de purge légale ont été accomplies, 
l’acquéreur, en les negligeant, s’exposerait à 
voir l’im m euble par lui acheté saisi e t vendu 
im m obilièrem ent à la requête de l’un  de ces 
créanciers occultes.Ces formalités doivent éga
lem ent être accomplies par le m inistère d’un 
avoué; les chapitres V III et IX , titre  X V III 
du livre I I I  du Code civil tracent les formes 
à suivre à cet égard.

Lorsque l’acquéreur aura pris toutes ces 
précautions, il pourra payer son p r ix  avec sé
curité, soit aux créanciers porteurs de bor
dereaux de collocation, s’il y a eu ordre , soit 
à ces mêmes créanciers, d’après les indications 
de paiement faites par le vendeur, soit au ven
deur lu i-m êm e; puis jo u ir  paisiblement et 
transm ettre  avec sécurité à ses héritiers une 
propriété achetée avec prudence e t réflexion.

On peut aussi acheter un domaine m oyen
nant une rente perpétuelle ou foncière o\\ m oyen
nan t une rente viagère. Dans ces 2 cas, il faut 
encore prendre toutes les précautions que nous 
avons indiquées.

Enfin on devient quelquefois propriétaire 
d’un domaine par donation entre-vifs ou par 
testament; alors il faut nécessairem ent accep
te r le don dans l’état où il se trouve ou le ré
pudier. Cependant même en ces 2 derniers 
cas, il y a encore à rem plir quelques formali
tés, que le notaire dépositaire de l’acte qui le 
constate indiquera au donataire ou au léga
taire.

A r t i c l e  II. — Le l'exploitation confiée à 
autrui.

Nous avons dit .que le mode de cu lture où 
l’on confie l’exploitation à au tru i pouvait se 
réduire à 3 principaux: le métayage, le bail et 
la régie. Nous allons examiner successivement 
les avantages et les inconvéniens de ces divers 
modes de faire valoir.

S e c t i o n  I re. —  B u métayer ou colon partiaire.

La loi appelle colon partiaire  celui qui cul
tive sous la condition d’un partage de fruits 
avec le propriétaire. Ce mode de faire valoir 
est connu dans la plupart des contrées de l’Eu
rope sous le nom de métayage. Dans les pays 
soumis à ce régime, le m étayer paie au pro
priétaire une portion fixe, généralem ent la moi
tié des produits de la te rre  dont la culture 
lui est confiée ; le propriétaire lui fournit tou t 
ce qui est nécessaire pour la cultiver. Le ca
pital fixe et même le capital de circulation 
appartiennent presque toujours au proprié
taire.

Ce mode de faire valoir indique déjà une amé
lioration dans le mode de cultu re, si on le com
pare aux moyens qui étaient en usage avant 
son adoption, et su rtou t à la corvée qui »
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lang-temps régné sur tou t le nord de l’Eu
rope, et qui subsiste encore daus les contrées 
S l’est du Rhin et en Russie. En e ffe t, le m é
tayer est libre ; il n’est pas forcé de se cour
ber sous le despotisme capricieux d’un maitre; 
et son industrie est encouragée par la pers
pective d’augm enter sa part dans les produits 
en augm entant la fertilité du sol. C'est en 
I ta lie , en Savoie, en France et en E spagne, 
que ce système est le plus com mun , et c’est 
aussi dans ces contrées où l’on peut mieux 
l’étudier.

E n  F ran ce , avant la révolution , les quatre 
septièmes au moins du territo ire  étaient cul
tivés en m étairies; et même aujourd’hui mal- 
grélagrandedivisiondespropriétés, on calcule 

ue le métayage enveloppe encore la moitié 
u sol arable de la France. L’I ta lie , depuis 

les Alpes j'usqu’en Calabre, est couverte de 
cette classe de cultivateurs.

Cependant ce mode de cul ture offre de grands 
inconvéniens. L’avarice aveugle des proprié
taires les engage trop  souvent à faire peser 
toutes les charges su r le m étayer, e t à imagi
ner mille voies pour dim inuer ses profits; à 
peine lui laissent-ils les moyens de subsis
ter! Us lui ravissent ju squ ’à l’espérance de 
pouvoir am éliorer sa condition par l’exercice 
intelligent de son industrie. Une espèce d’an- 
taponisme fatal aux in térêts des deux parties, 
s’établit ainsi en tre le m étayer et le proprié
taire. Le prem ier résiste aux conseds d’un 
m aître dont il se défie, e t de son cô té , le pro
priétaire n’ose pas confier aux mains d’un mé
tayer opiniâtre et ignorant de nouveaux 
moyens de production. D’ailleu rs, le m étayer 
redoute toujours les innovations parce qu’il 
vit d’après un système éprouvé qui lui est fa
m ilier, e t qu’il sent qu’une experience mal
heureuse pourrait le réduire à la misère. De 
son côté, le propriétaire n ’éprouve pas moins 
de répugnance à faire de nouvelles avances, 
lorsqu’il aperçoit que les capitaux qu’il doit 
avancer seul profiteront endéfinitive par moi
tié à son m étayer. Il est donc difficile, comme 
le pense A uthuu- Y oung , d’in troduire des 
améliorations notables partout où subsiste 
ce mode im parfait de faire valoir.

La triste  peinture de l’état de m isère dans 
lequel ce systèm e a plongé plusieurs de nos 
depártem eos que l’on peut considérer comme 
possédant les sols les plus fertiles du royaume, 
où les domaines ru raux  les plus étendus ne 
produisent presque rien pour les propriétai
res, et sont, sous le rapport vénal, infinim ent 
au-dessous des domaines situés dans des sols 
plus in g ra ts , mais dans des cantons où un  au- 
tresy s tèm ed ecu ltu rea  prévalu, est la preuve 
la plus convaincante de l’imperfection de ce 
système. Les difficultés qu’on éprouve pour 
passer de ce systèm e vicieux à un m eilleur 
mode de faire valo ir, sont signalés avec force 
par M. de D ombasle , dans un  excellent arti
cle qu’il a inséré dans les Annales de Roville 
4 ' livraison, p. 301 et suiv. Les moyens d’y 
parvenir et qui résu lten t d’un concours d’ef
forts tant de la part des propriétaires ruraux 
que de celle du gouvernem ent, seraient diffi
ciles à résum er ici; ils résu lteron t de l’appli
cation de tous les principes économiques et 
d ’adm inistration privée que nous indiquons 
dans le cours de cet ouvrage.

C’est su rto u t aux progrès de l’intelligence 
dans nos cam pagnes, que nous devrons ces 
am éliorations. Le propriétaire ne doit jamais 
perdre de vue que sa fortune dépend du suc
cès de ses ferm iers, e t qu’il est en consé
quence intéressé à leur accorder toutes les fa
cilités nécessaires. Il ne devra pas hésite r 
à se conform er aux usages du pays et à les 
favoriser même lorsqu’ils seront fondés su r 
une utilité positive.

Quelques-uns de ces usages sont assez cu
rieux : dans la Flandre orientale, par exem ple, 
les baux sont ordinairem ent de 6 ou 9 an s , 
e t c’est le fermier qui fournit tout le m atériel. 
Mais il est rare que le propriétaire exige im 
périeusem ent ses fermages aux époques sti
pulées dans le bail ; souvent m êm e il a ttend 
2 ans sans réclam er son paiem ent. Ce délai 
est nécessaire, parce que les petits ferm iers 
dont le pays est couvert ne trouvent dans 
une récolte moyenne que les moyens de faire 
vivre leur fam ille, tandis qu’une bonne ré 
colte leur fournit les moyens d’acquitter p lu
sieurs années de fermage. Rien n’est plus 
adm irable que l’harm onie qui règne dans ce 
pays en tre les propriétaires et les ferm iers. 
Là personne ne songe aux changem ens, on 
cite même beaucoup de fermes q u i, depuis 
des siècles sont ammodiées par les mêmes fa
milles qui se considèrent comme coproprié
taires du sol qu’elles cultivent ( S c u w k r z ,  
agricul. de la  Belgique).

Au su rp lu s , le métayage doit ê tre  consi
déré comme une espèce de bail à ferm e, sous 
condition d’un partage de fruits. T out ce que 
nous dirons par la suite des baux à fermes 
s’applique au bail fait au colon partiaire, sauf 
la différence de la tenue et sauf aussi les dif
férences légales que nous avons signalées dans 
la partie législative.

S e c t i o n  II. —  Des diverses espèces de baux.

On distingue diverses espèces de baux : les 
principaux et les plus usités sont le bail à 
ferm e et le bail à cheptel. Les autres sont 
le bail em phitéotique, le bail à cu ltu re  per
pétuelle ou à locaterie perpétuelle, le bail 
à domaine congéable, et enfin le bail à vie. 
Nous ne parlerons que très  succinctem ent de 
ces dernieres espèces de baux qui appartien
nen t à notre ancienne législation, mais dont 
il est néanmoins im portant de connaître le 
caractère, puisque la plupart d’en tre  eux sont 
encore en usage en France.

§ I er. — Du bail à ferme.

On appelle bail à ferm e, le louage des héri
tages ruraux;  ce contrat conserve la même 
dénom ination , soit que le p reneur cul Live sous 
la condition de payer une certaine ren te  en 
a rg en t, soit qu’il cultive sous la condition 
d’un partage de fruits avec le bailleur.

La quantité de te rres arables ayant, au 
moins dans les pays habités par une popula
tion nom breuse, riche, active et industrieuse, 
des limites déterm inées, tandis que le nom bre 
des cultivateurs et la masse des capitaux n’en 
ont point qu’on puisse assigner, il en résulte 
que les propriétaires terriens exercent une 
espèce de monopole envers les ferm iers, car
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la demande de ce qu’ils possèdent, c’est-à-dire 
le te rrain , peut s’étendre sans cesse et établir 
ainsi en tre  les fermiers une concurrence qui 
en rehausse le prix, tandis que le droit que les 
cultivateurs ont besoin d’acheter, à savoir 
l’exploitation du sol, ne s’étend que ju squ ’à 
un certain point. Dès lors le marché qui 
se conclut en tre le propriétaire et le fer
m ier est toujours aussi avantageux qu’il 
peut l’être  pour le p rem ier; et s’il y avait un 
te rrain  dont le fermier, après l’acquittem ent 
de son fermage, tirâ t plus que l’in térêt de son 
capital e t le salaire de ses peines, ce terrain 
trouverait nécessairement un enchérisseur au 
m om ent où cesseraient les droits de jou is
sance du fermier exploitant; il suit de là que 
le propriétaire profite seul de toutes les circon- 
ttances favorables à l'exploitation des terres. 
L ’ouverture d’un canal, d’un chemin, les pro
grès de la population et de l’aisance d’un can
ton, les per fectionnemens dans les mé thodes de 
cu ltu re, peuvent donc être utiles, pendant un 
espace de temps lim ité, aux fermiers ; mais ils 
tou rnen t toujours en définitive,d’.unemanière 
perm anente, au profit du propriétaire du sol. 
Par la même raison, c’est toujours sur le pro
priétaire que retom bent en dernier résultat 
les circonstances désastreuses. Quand le profit 
que rend la te rre  ne suffit pas pour payer le 
fermage, le fermier y sacrifie nécessairem ent 
une partie de ses capitaux et de son industrie ; 
mais bientôt il se ruine et est forcé d’abandon
ner la culture si le propriétaire ne consent pas 
à lui faire des remises.

Le propriétaire est donc plus que le ferm ier 
intéressé aux améliorations, quelles qu’elles 
soient, qui surviennent dans le pays en général 
et dans le canton en particulier, car elles ten
dent toutes à l’augmentation du prix des baux. 
Ainsi les propriétaires qui passent m ollem ent 
leu r vie dans une ville ou dans une maison 
de plaisance, touchant avec nonchalance l’ar
gent que leur apportent leurs fermiers, sans 
s’occuper des sources de la prospérité publi
que et sans vouloir y contribuer, ceux 
qui ne s’inquiètent en rien des progrès de 
l a r t  agricole, qui ne provoquent, qui ne 
secondent aucune de ces grandes entreprises 
d’irrigation et de canaux, de ponts, de routes 
et de fabriques, qui doivent accroître la pro
duction et la population des cantons où ils 
ont des terres, suivent une routine plus hon
teuse encore et plus contraire à leurs vrais 
in té rê ts , que celle à laquelle ils reprochent 
aux habilans des campagnes d’être si forte
m ent attachés. Lorsque l’agriculteur s’enrichit, 
la rente du propriétaire s'augmente bientôt et 
la prospérité agricole amène celle de toutes 
les autres branches de l’industrie nationale. 
L eur in té rê t, comme citoyens et comme pro
priétaires, fait donc un devoir aux possesseurs 
du sol de n’imposer à la classe qui le cultive 
que des conditions raisonnables qui leur per
m etten t de tire r un profit légitime de leurs 
pénibles travaux.

1° Du contrat de bail à ferme en général.

Le bail à ferme est un contrat agricole par le- 
que! l’une des parties livrea Vautre lajouissance 
paisible d’un fonds de ferre, sous la condition que 
celui-ci lui en paiera une ren te annuelle et qu’il

emploiera ses capitaux, son habileté et son 
industrie à cultiver les terres en bon père de 
famille. Il est de l’in térêt du propriétaire que 
le fermier trouve toute sécurité dans la jouis
sance des droits qui lui sont ainsi conférés, 
afin qu’il puisse se livrer avec ardeur et con
fiance à l’exploitation du domaine et se m ettre 
ainsi en état de rem plir ses engagemens. De 
son côté le propriétaire a le droit d’exiger 
toutes les sécurités possibles et compatibles 
avec la nature du contrat et la position du fer
mier. Nous nous proposons en conséquence 
d’examiner successivement Io le mode de for
mation du bail et les précautions à prendre 
avant de le passer; 2° l’époque d’entrée en 
jouissance; 3° l’inventaire et élat de lieux; 
4° la durée des baux; 5° les précautions à 
prendre lorsqu’on fait un bail; G0 la forme du 
bail; 7° les conditions du bail, prix et charges;

. 8° les cautions et hypothèques à exiger; 9° les 
assurances de toutes especes; 10° les sous- 
baux; 11° les remises à faire pour perles de 
fru its; 12o les précautions qu’on doit observer 
à la fin de lajouissance; i3° enfin les répara
tions et remises de lieux.

2° Formation du bail et précautions à prendre 
avant de le passer.

Lorsqu’on a l’intention de passer un bail la 
prem ière règle qu’on doit suivre, c’esl de tâ
cher, si cela est possible, que \es conditions du 
nouveau bail soient arrêtées deux ans ou 18 
mois avant l’expiration du bail courant; cette 
précaution est toujours utile, soit qu’un nou
veau ferm ier succède à l’ancien, soit que ce
lui-ci continue à cultiver la ferme. Une autre 
règle à observer, c’est que le fermier en posses- 

. sion doit, à conditions égales, avoir la préfé
rence, à moins que sa conduite n ’ait été très 
répréhensible; son exploitation m archera ainsi 
plus régulièrem ent et lui procurera des pro
fits supérieurs à ceux que pourrait obtenir le 
nouveau ferm ier. De son côté le propriétaire 
profitera aussi de cet arrangem ent, car le fer
m ier ne peut plus dès lors être tenté de dété
rio rer les terres par des récoltes épuisantes 
pendant les dernières années qui précèdent 
l’expiration de son bail. Si le propriétaire ne 
peut s’arranger avec l’ancien ferm ier aux con
ditions qu’il offre, la m eilleure m arche à sui
vre est de faire faire une estimation de la 
ferme par un des cultivateurs les plus intelli- 

ens et les plus expérim entés du canton, puis 
’offrir bail pour 20 années ou tout au tre pé

riode de temps, m oyennant la somme fixée 
par l’estimation, d’abord au fermier actuel, et 
s’il ne peut tomber d’accord avec lui, à celui 
qui acceptera ces conditions, qui offrira de 
faire le plus d’améliorations sur l’héritage et 
qui consentira aux stipulations propres à le 
laisser en m eilleur état à la fin du bail.

Lorsqu’on est forcé deprendre un nouveau fer
mier \\ faut,d itM . deGASPAniN, com mencer par 
rédigeruncahierdechargesou projet debail,qui 
contient toutes les nouvelles conditions que 
l’on veut obtenir, en laissant en blanc les prix 
divers dont on se réserve de convenir lors de 
la négociation; on envoie une copiedece p ro
je t au notaire en qui l’on a confiance, e t on 
pose des affiches qui annoncent le domicile 
du notaire, du propriétaire, la situation de la
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Íiľopriété, sa contenance, sa composition et 
’époque où doit com mencer le nouveau bail. 

Ces affiches doivent être placardées dans 
toutes les communes du canton et dans les 
villes principales du départem ent et dans 
toutes les éludes des notaires des environs; 
on en fait insérer l’annonce à plusieurs re
prises dans les feuilles locales les plus répan
dues. On entre alors en pourparler avec les 
divers am ateurs, on cède su r les circonstan
ces accessoires e to n  m aintient soigneusement 
toutes celles qui sont la base du système que 
l’on adopte, á moins que les observations qu’ils 
ne m anquent pas, de faire ne soient assez im
portantes pour conduire à m odifier le système 
lui-m êm e. On prend note de ces différentes 
offres, de ces observations, des prix débat tus, 
et l’on se prononce eiifin pour celui qui offre 
les avantages combinés les plus grands.

C’est de cette manière que les in térêts du 
ferm ier, ceux du propriétaire et de sa famille, 
ainsi que ceux du public, seront tous égale
m ent ménagés.

3° Le l'époque d’entrée en jouissance.

L’époque naturelle où doit finir le bail est 
celle où toutes les semailles, dont le ferm ier 
doit percevoir les fruits après sa sortie, sont 
com plètem ent achevées et où les travaux du 
nouveau ferm ier ne sont pas encore com
mencés.

Dans les pays ou règne l’assolem ent triennal, 
cette époque se rencontre im m édiatem ent 
après la semaille du blé de printemps, s’il est 
d’usage que le ferm ier sortant jouisse de cette 
réco lte , c’est-à-dire vers la fin de mars dans 
le nord de la France et au commencement de 
mars au centre. Mais si le ferm ier sortant ne 
sème pas le blé de m ars à son profit, l’époque 
naturelle est celle où il a fini les semailles 
d’autom ne, comme dans le pays où l’assole
m ent est biennal, c’est-à-dire du 1er au 30 no
vembre selon le pays. Dans le courant de l’hi
ver le ferm ier a le temps de se livrer au cure- 
m enl des fossés, aux cultures profondes qui 
doivent préparer ses semis de fourrages, e t à 
tous les travaux qui annoncent un  nouvel o r
dre de choses; au lieu que s’il n’en tre  qu’au 
printem ps, il ne peut plus, pour cette année, 
quesuivre laroutine tracée, ou c’est une année 
perdue pour l’amélioration. Ce sujet est de la 
plus haute importance ; car si l’époque d’en
trée  en jouissance est m aladroitem ent calcu
lée le ferm ier peut se trouver, pendant la
Îirem ière année de son bail et même pendant 
es 18 prem iers mois, dans une position très 

défavorable. Il est alors à craindre que le dé
couragem ent ne s’empare de lui et ne vienne 
éteindre tou te son énergie. Nous allons donc 
chercher, par l’application de quelques prin
cipes, à rem édier à cet inconvénient.

Dans les fermes composées principalem ent 
de pâturages de montagnes, le ferm ier doit dé- 

I sirer d’en trer en jouissance à une époque où 
il peut acheter des bestiaux aux conditions 
les plus avantageuses , c’est-à-dire immédia
tem ent avant l’ouverture des pâturages.

Dans les herbages humides, l’époque la plus 
favorable est avant le com mencem ent de la 
saison des pluies ; parce que c’est le seul 
moyen d’empêcher le ferm ier sortant de cau

ser un  dommage considérable aux te rres pa 
le  piétinem ent des bestiaux. C’est aussi le mo 
m ent le plus favorable au nouveau ferm ier. 
non-seu lem ent pour acheter des bestiaux , 
mais aussi pour exécuter divers travaux n é 
cessaires à la préparation des pâturages pour 
l’été suivant. U n ferm ier ne peut même tire? 
un parti avantageux des pâturages pendant 
l’é té , s’il n’en a pas jou i l’hiver précédent.

Pour les terres arables, l’époque la plus con
forme aux in térêts des deux partie s , est celle 
où le ferm ier sortant a recueilli toutes ses 
récoltes e lles a mises à l’abri de tous les r is 
ques. C’est aussi l’instant; où la présence et 
les attelages du ferm ier en tran t sont le plus 
nécessaires pour faire ses ensemencemens 
d’autom ne et pour préparer les te rres pour 
les semailles du p rin tem ps, et où il peut, en 
général, acheter à des prix raisonnables tous 
les approvisionnemens dont il a besoin.

Eu Ecosse on com prend en général fort 
bien tou t ce qui a rapport aux conventions de 
celte espèce; l’époque ordinaire, fixée pour 
l’entrée en jouissance des te rres en jachères 
et des pâturages perm anens, est la Pentecôte. 
Le ferm ier sortant reste en possession des 
terres labourées ju squ ’à l’enlèvem ent de la ré
colte. Dans lenord  de l’A ngleterre on adóptela 
même époque ou bien lei«- m ai; dans le midi, 
où l’on s’occupe beaucoup de l’élève des bes
tiaux , l’époque généralem ent choisie est la 
Saint-Michel (29 septem bre) ou la Chandeleur 
( 1er février). Dans les pays où prévaut le sys
tèm e des jachères, l’époque de la Pentecôte 
est la plus convenable, car le succès de la ré- 
col te à venir dépend en grande partie delà  ma
nière dont la préparation des terres aura été 
faite. Le ferm ier sortant, n ’ayant d’au tre in té 
rê t que de ren tre r dans ses déboursés, peut 
ne pas y m ettre  tous les soins convenables ; il 
est donc essentiel que le ferm ier en tran t soit 
en possession des te rres en jachères assez à 
tem ps pour les préparer lui-m êm e. U ne peut 
alors faire to r t à son devancier ; mais il n’en 
serait pas de même s’il en tra it en jouissance 
des pâturages; il pourrait alors m ettre  le fer
m ier sortan t dans la nécessité de se défaire 
de son bétail dans un  m om ent défavorable.

Dans les districts où le sol est léger et où, 
par conséquent, la facilité de sem er en prairies 
dispense de m ettre  régulièrem ent une partie 
des terres en jachères, l’époque de la Saint- 
Michel offre 1 avantage d’établir une dém ar
cation bien tranchée en tre les in térêts du fer
m ier en tran t et ceux du ferm ier sortant, qui, 
en général, sont assez mal intentionnés 1 un 
à l’égard de l’autre. Cette délimitation s’opère 
encore mieux depuis qu’on a adopté l’usage 
d ’acheter la récolte par évaluation. Dans ce 
cas , le ferm ier acheteur a des facilités pour 
le paiement en donnant des garanties; si les 
ferm iers ne peuvent s’entendre à cet égard, 
le ferm ier sortant conserve la disposition der 
granges ju squ ’au mois de mai suivant.

Dans les pays de pâturages , l’époque de la 
Chandeleur est évidem m ent préférable, mais 
on ne pourrait l’adopter sans des inconvëniens 
graves pour les te rres de labours; ainsi cha
cune de ces époques a ses avantages et ses in- 
convéniens. Le ferm ier doit prendre son parti 
là-dessus, car il est rare qu’il soit maître de 
choisir le m om ent de la prise de possession.
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puisque cela dépend en général de l’époque 
où le bail de son prédécesseur vient à expirer. 
Les exemples que nous avons offerts sont ti
rés des usages de l’Ecosse et de l’A ngleterre; 
ils pourraient s’appliquer au nord de la France. 
Q uant aux autres parties de notre te rrito ire , 
il faudrait nécessairem ent avoir égard au cli
m at, à la culture et aux autres circonstances 
locales, pourdéterm inerles époques d’entrée 
en jouissance les plus avantageuses au ferm ier 
en tran t et au ferm ier sortant.

il serait fort à désirer que cet objet fût exa
miné avec tou t le soin qu’il m érite et que des 
règles générales fussent posées par les pro
priétaires les plus influens de chaque arron
dissem ent, pour déterm iner le commence
m ent et la fin des baux , suivant le clim at, le 
mode de cul ture et les autres circonstances lo
cales. Ces règles deviendraient bientôt la cou» 
tum e du pays, et au besoin la loi pourrait les 
rendre obligatoires au grand avantage des 
propriétaires et des fermiers.

Quant aux arrangemens généraux qui se rap
portent à l’entrée en jouissance, ils peuvent se 
résum er comme il suit : l’entrée en jouissance 
du nouveau fermier doit ê tre  entière et non 
partielle , le système contraire entraînant 
toujours de graves inconvéniens. Il fait naître 
des querelles sans cesse renaissantes entre le 
ferm ier qui sort et celui qui lui succède, au 
grand détrim ent des 2 parties.

La loi française (art. 1777 du Code civil ) 
oblige le ferm ier sortant à laisser à celui qui 
lui succède les logemens convenables et au
tres facilités nécessaires pour les travaux de 
l’année suivante.

L’in tention est bonne, mais son exécution 
est incomplète et peut donner lieu à de 
grands abus ; car il est rare d’avoir dans une 
ferm e des bâtimens suffisans pour loger 
une double population de bestiaux et d’ou
vriers; il est donc nécessaire de com pléter 
les dispositions de la loi par des conventions 
additionnelles. Ainsi, sile bail finit en novem
bre , on stipulera que le ferm ier sera tenu de 
loger en hiver un  nom bre d’ouvriers et de 
bêtes de trait pour travailler aux raies d’é
coulem ent; au printem ps , tel au tre nom bre 
pour les travaux de m ars et les sarclages; et 
enfin en été, l’attirail nécessaire pour enlever 
les récoltes. Si le bail finit en m a rs , il faut 
stipuler que le ferm ier sortant laissera jou ir 
celui qui le rem placera, des te rres et chau
mes im m édiatem ent après la récolte, pour 
pouvoir y faire des cultures convenables à l’é
tablissem ent de ses fourrages et pour le se
mis de ses m ars, sans préjudice du parcours 
des troupeaux jusqu’au m om ent où la terre 
sera couverte.

Il est bon aussi d’établir par une clause ex
presse que le ferm ier en tran t aura le droit 
de semer sur les mars du ferm ier so rtan t, ou 
sur les blés d’hiver, si l’on ne fait pas de mars 
dans le pays, une quantité déterm inée de 
graines de trèfle, de sainfoin et d’autres four
rages, e t que pour tous ces travaux le prem ier 
sera tenu de fournir logement à un  nom bre 
déterm iné d’hommes et de bêtes de travail. 
On peut aussi fixer d'avance les parties de lo
gem ent qui composeront celle jouissance mo
mentanée. Il serait à désirer que la loi ou les 
stipulations du contra t de bail autorisassent

également le nouveau ferm ier à re ten ir  sur le 
pied de l’estim ation, faite de gré à gré ou par 
des experts choisis par Ses parties, la portion 
de récolte don t. il peut avoir besoin.De même, 
au lieu d’obliger, suivant les dispositions du 
m êm e Code, le. ferm ier en tran t à laisser à ce
lui qui sort les logemens c.on^enables poul
ies récoltes restan t à faire et autres facilités 
pour la consommation des fourrages, il vau
drait mieux que le ferm ier sortant fût indem 
nisé de ses frais de labours et rem boursé poui 
les produits confiés à la te rre , sur le pied da 
leur estim ation, d’après leur état à la fin dit 
bail. Au surplus, le même article déclarant 
qu’on doit se conform er à l’usage des lieux, 
les propriétaires sont toujours libres d’établii 
les usages qu’ils jugen t utiles en eu faisant 
une des clauses des baux qu’ils consentent et 
à modifier ainsi les dispositions de la loi.

L ’expérience ne peut également qu’approu
ver l’obligation que l’article 1778 du Code ci
vil impose au ferm ier sortant de laisser les 
pailles et engrais de l’année, s’il les a reçus 
lors de son entrée en jouissance, en accordant 
même au propriétaire le droit de les re ten ir 
sur le pied de l’estimation, lors même que le 
ferm ier qui sort ne les aurait pas reçus à l’é
poque de son entrée en jouissance.

En Ecosse, la paille et le fum ier sont égale
m ent considérés comme tenant au sol, par 
conséquent ils appartiennent sans indem nité 
au ferm ier en tran t. Cet usage qui existe aussi 
dans plusieurs comtés de l’A ngleterre paraît, 
au i er abord , également avantageux aux 2 
parties; cela est vrai quant à la paille; le 
ferm ier en tran t y trouve un bénéfice et le sor
tan t n ’y perd rien, puisqu’à son entrée il a 
joui de la même faveur. Il n’en est pas de 
même pour le fum ier; le ferm ier sorian i n'a 
pas d’in térê t à dim inuer la quantité de paille, 
puisque le grain y est adhérent, mais il n ’est 
pas intéressé à conserver le fum ier. Or, comme 
l’engrais est d’une grande im portance, il vaut 
mieux en trouver une quantité considérable 
en bon état, à un  prix raisonnable, que d’a
voir pour rien les balayures dès cours et éta- 
bles. La m eilleure m éthode serait donc de s ti
puler dans les baux que le fum ier serait laissé 
an ferm ier en tran t à prix débattu.

Enfin, comme le ferm ier sortant ne profite 
pas de la paille qui reste à son successeur, il 
arrive le plus souvent qu’il fait couper les 
blés de la dernière récolte très haut, ce qui 
lui procure quelque réduction su r le prix du 
faucillage, mais ce qui aussi dim inue beau
coup la quantité de paille, au grand détrim ent 
de la ferm e; c’est un abus dont il est lui- 
mêm e victime dans la nouvelle ferm e qu’il va 
occuper. L’in térê t com mun du ferm ier et ce
lui de la propriété exigerait donc que les p ro 
priétaires s’accordassent pour le faire cesser ; ce 
qui dépend de chacun d’eux, en stipulant dans 
le bail à ferme la hauteur à laquelle seront 
faucilles les blés de la dernière récolle et en 
fixant une indem nité pour chaque pouce de 
hau teur dont le chaume dépasserait ce qui est 
convenu. Si les gerbes ont 1 m ètre de hau
teu r et que l’hectolitre de grain produise 300 
livres de paille, il en résultera pour chaque 
centim ètre un poids de 3 livres. C’est donc sur 
cette évaluation et sur le prix moyen de la 
paille que l’on fixera la valeur de l’indem nité
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par chaque centim ètre dont le chaume sera 
plus élevé que ce qui est convenu.

4° De l'inventaire et état de lieux.

Les l re’ mesures qui doivent être prisespar 
le propriétaire et par le fermier, aussitôt après 
la passation du bail, c’est de faire dresser un 
inventaire exact de tous les objets qui garnis
sent la ferme et qui en dépendent, comme 
aussi de faire dresser ou vérifier s’il existe 
déjà, par un ou plusieurs architectes vérifi
cateurs, l’état des lieux e t bâtim ens de la 
ferm e.

Le ferm ier, plus encore que le propriétaire, 
efit in téressé à faire soigneusem ent vérifier et 
constater l’état des lieux; car, aux term es de 
l’article 1731 du Code civil, s’il n’a pas été fait 
' j ’é tat de lieux, le preneur est présum é les 
avoir reçus en bon état de réparations loca
tives e t’ doit les rendre te ls; et comme l’a r
ticle 605 du Code civil, ainsi que l’équité, 
m etten t à la charge de celui qui jou it même 
lés grosses réparations, lorsqu’elles ont été 
occasionnées par le défaut des réparations 
d’entretien à sa charge depuis son entrée eu 
jouissance, on aperçoit de suite combien le 
ferm ier pourrait éprouver de préjudice s’il 
ne faisait pas dresser ou vérifier régulière
m ent l’état des lieux. L’article 1731 réserve, il 
est vrai, au fermier la preuve contraire, mais 
on sent combien cette preuve doit être diffi
cile à faire adm ettre lorsqu’il n’existe pas d’é
tat de lieux, que le propriétaire prétend qu’ils 
ont été livrés en bon é ta t, et invoque la 
présom ption légale qui résulte de l’article 
1731.

Lorsqu’il a été dressé un état de lieux entre 
le bailleur et le preneur, celui-ci doit rendre 
la ferme telle qu’il l’a reçue suivant cet état, 
excepté ce qui a péri ou a été dégradé par vé
tusté  ou force m ajeure (voy. Législation ru
rale, bail à ferme, page 258 et suiv. ).

5° De la duree des baux.

Ce su je t est de la plus haute im portance, 
car tan t qu’un ferm ier n ’aura pas la certi
tude de profiter des améliorations qu ’il 
pourra introduire, i ln ’en fera aucune.Le plus 
mauvais mode de fermage est sans contredit 
celui où le fermier reste soumis à la volonté 
arbitraire du propriétaire, et on calcule qu ’on 
n ’obtient d’une te rre  louée de cette manière 
précaire que la moitié environ du prix qui en 
serait offert avec un bail de 20 années.

Les baux peuvent être classés en baux de 
courte durée ; ce sont ceux de 3, С ou 9 an, 
nées ; en baux de durée moyenne, ce sont ceux 
de 15,18 ou 21 années ; et en baux de longue 
durée, ce sont ceux de 25, 30, 50 ou même 
99 années.

Les baux de courte durée valent mieux que 
le louage soumis au seul caprice du proprié
taire, pourvu toutefois qu’ils soientassez longs 
pour que le preneur puisse recueillir tous les 
fruits de l’héritage affermé. Un bail à court 
terme offre moins d’inconvéniens dans les pays 
où les te rres sont généralem ent bonnes et 
bien cultivées; mais avec des baux de cette

1 j     ; і    с ..pece l’agriculture ne saurait se perfection- 
r. car le ferm ier n’a aucun in térêt à faire

espece
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des améliorations ni même à ten ter un  asso
lem ent avantageux. Un homme qui possède 
un  capital considérable et qui veut l’em ployer 
sur une ferme étendue a le droit d’y chercher 
le bien-être, la sûreté et l’indépendance de lui 
e t de sa famille. S’il ne trouvait pas ces avan
tages dans la carrière agricole, il renoncerait 
certainem ent à cette profession et chercherait 
à utiliser ses capitaux et sa capacité dans quel
ques autres branches d’industrie. Les baux de 
longue durée sont donc une des conditions les 
plus essentielles aux intérêts agricoles de tous 
les pays.

Les baux de 20 années environ sont ceux dont 
la durée est généralem ent préférable. Avec 
la sécurité qu’offre un pareil bail, le ferm ier 
peut payer un prix plus élevé, faire des dé
penses en améliorations avec la certitude d’en 
recueillir les bénéfices. Du reste, c’est une 
bonne habitude dans ces sortes de baux de 
constater à la fin de chaque période les amé
liorations qui ont été exécutées et de signaler 
celles qui pourraient encore avoir lieu. On a 
reconnu aussi que le nom bre exact d’années 
doit dépendre de la rotation qu’on a adoptée, 
attendu que le fermier doit jou ir au moins des 
rotations complètes. Si la ferm e est presque 
dans l’état de nature et qu’elle exiçe des clô
tu re s , des am endem ens, des dessechem ens, 
un bail de 25 ans peut être  suffisant; mais il 
faut le porter à 30 ans au moins si le ferm ier 
est obligé de dépenser des sommes considé
rables pour la construction ou la réparation 
des bâtimens de la ferme et de ses dépendan
ces. Enfin, en certains cas, l’on a vu en Angle
te rre  des propriétaires accorder des baux de 
50 et 60 ans pour des te rres incultes qui de
vaient être défrichées, et ce moyen a provo
qué des améliorations im portantes.

Ces baux peuvent devenir très avantageux, 
même pour les familles qui les consentent, 
lorsqu’on a soin de stipuler .me augmentation 
progressive du fermage à chaque période de 10 
ou 12 ans- La sécurité d’un long bail encou
rage les améliorations du ferm ier en même 
tem ps que l’élévation modérée et successive 
du fermage est un stim ulant pour son indus
trie.

On pense en général qu’un bail à long term e 
n’est pas aussi nécessaire pour les fermes de pâ 
turages, parce qu’elles exigent moins de dé
penses et de travail que celles formées d e te r-  
res arables. Mais même dans ce cas, il vaut 
mieux accorder un bail d’une durée modérée, 
de 15 ou 18 années, par exemple, avec stipula
tion que le prix augm entera à certaines pé
riodes, cette stipulation dispensant le ferm ier 
de changer souvent de place et quelquefois 
même de changer ses bestiaux, circonstance! 
qui nuisent essentiellement à ses intérêts.

Dans les fermes arables qui sont déjà très 
améliorées, on a prétendu que les longs baux 
n’étaient pas nécessaires, parce qu’elles exi- 
gerÿ moins de dépenses et de travail pour leu r 
exploitation, et l’on suppose que dans lecouîss 
de 10 ou 12 années le ferm ier peut trouver un 
dédom magement suffisant de ses travaux et 
un ample profit pour les capitaux qu’il a avan
cés. Cependant, comme on doit s’attendre à 
ce que les terres ne recevront, clans les 3 der
nières années du bail, ni marnages ni autre» 
am endemens perm anens, et qu’aucune autre
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dépense ne sera faite par le ferm ier dans cette 
dernière époque de sa jouissance, il est clair 
qu’une pareille ferme, qui changera de main 
tous les 10 ou 12 ans, se détériorera au lieu de 
s’am éliorer. Cependant en France, pour les 
terres les plus médiocres et même pour les 
plus mauvaises, l’usage presque général est 
de ne pas faire de baux qui excédent 9 an
nées. Un propriétaire ne veut pas se dessaisir; 
c’est l’étrange expression dont il se sert -, il 
considère un bail plus long comme une alié
nation de la propriété utile de son domaine. 
Ce funeste préjugé, m alheureusem ent encou
ragé par notre loi civile, qui ne perm et pas au 
m ari adm inistrateur des biens de sa femme, 
aux tu teu rs des m ineurs et interdits et autres 
adm inistrateurs de faire des baux qui excèdent 
9 années pour les biens dont la gestion leur 
est confiée, tend à rendre stationnaire notre 
agriculture Un bail qui n’a qu’une durée aussi 
lim itée a le double inconvénient de form er 
obstacle à l’amélioration des fermes et de ne 

ouvoir rendre qu’un fermage peu considera
le. En somme, l’expérience a dém ontré plei

nem ent que les baux à court te rm e , ainsi que 
ceux dont la durée est incertaine, sont con
traires aux in térêts des propriétaires et des 
ferm iers, e t qu’ainsi une période de 19 à 21 
ans est le term e le plus avantageux pour tou
tes les parties, puisqu’il assure au proprié
taire l’amélioration progressive de ses terres 
e t une augmentation périodique de ses reve
nus, tandis qu’il stim ule l’industrie du fer
m ier par la certitude qu’il lui offre de recueil
lir  les fruits de ses travaux, de son habileté et 
de ses capitaux. Si le bon sens des proprié
taires ne parvient pas à secouer le joug des 

réjugés qui s’opposent encore aux longs 
aux, on ne peut calculer le préjudice qui en 

résultera, non - seulem ent pour leur in té rê t 
spécial, mais encore pour l’agriculture du 
royaum e; car, non-seulem ent ce funeste sys
tèm e formera un obstacle puissant à toute 
am élioration dans notre agriculture, mais il 
est même à craindre que notre sol n’éprouve 
ime détérioration graduelle qui à la longue fi
nirait par plonger la population dans la m isère 
et l’abrutissem ent.

Enfin si l’on ne peut vaincre en France ľan- 
tipathie trop forte que l’on éprouve pour les 
longs baux, les propriétaires devraient au 
moins être assez amis de leurs intérêts et de 
leu r pays pour introduire dans tous leurs 
baux la clause dite de lord K a m e s , du nom du 
propriétaire, anglais qui le prem ier l’a mise en 
usage (1). Par cette clause excellente pour 
tou te espèce de baux, mais su rtou t pour 
ceux de courte durée, le propriétaire s’engage 
à payer au ferm ier, à la fin de sa jouissance, 
dix fois l’augmentation de fermage que celui- 
ci propose, dans le cas où le propriétaire ne 
voudrait pas renouveler le bail avec l’augmen
tation proposée. Ainsi supposons que le fer- 
a ie r , à la fin de son bail, propose à son pro
priétaire de lui payer une ren te de 6,000 fr. 
au lieu de5 ,000 qu’il lui payait auparavant; si 
le propriétaire accepte, le bail est renouvelé 
à ces conditions; mais si le propriétaire n’ac
cepte pas et qu’il veuille reprend re sa ferme ou 
la louer à un autre, il sera obligé de payer au

fermier sortant une somme de 10,000 fr. Pour 
les baux de neuf années on pourrait peut-être 
fixer un m ultiplicateur moins élevé.

Au moyen de cette convention un ferm ier, 
même avec un bail de 9 ans, ne peut craindre 
d’entreprendre des opérations coûteuses, d’ef
fectuer des améliorations im portantes, car il 
sait qu’à la fin de son bail, si le propriétaire 
ne le laisse pas jo u ir  du fruit de son travail et 
de ses dépenses, il sera obligé de lui donner 
une compensation. On n’a pas à craindre que 
le ferm ier, dans l’espoir d’obtenir une forte 
somme à sa sortie, ne propose une augm enta
tion trop considérable, car le propriétaire, à 
moins de circonstances particulières, ne man
querait pas de le prendre au m ot, et le fermier 
serait forcé de payer, pendant toute la durée 
de son nouveau bail, un  fermage trop  élevé 
et hors de proportion avec les améliorations 
qu’il aurait faites, de sorte que cette clause a 
le rare m érite de concilier les in térêts si sou
vent opposés du propriétaire et du fermier. 
Les ferm iers, au lieu de se considérer pour 
ainsi dire comme en pays ennemi, cultiveraient 
leurs fermes en véritables propriétaires ; le sol 
s’am éliorerait d’année en année et les revenus 
des propriétaires croîtraient en proportion.

Il ne faudrait pas cependant conclure de 
to u t ce que nous avons dit qu’il faut toujours 
et indistinctement donner ses terres à ferme. 
On ne doit faire bail que là où la te rre  est 
d’une étendue suffisante et en état d’être cul
tivée avec fru it; et là su rtou t où l’on peut, 
trouver des fermiers assez habiles, assez in
dustrieux et assez riches pour pouvoir diriger 
les cultures avec avantage. Les améliorations 
d’une propriété, loin d’être  activées, sont au 
contraire retardées lorsque des baux sont 
accordés m aladroitem ent et à contre-tem ps à 
des fermiers ignorans et nécessiteux qui ne 
m ériten t pas la confiance du proprié ta ire ; 
mais su rtou t on ne doit jamais passer bail 
sans prendre les précautions nécessaires pour 
prévenir l’épuisem ent des te rres e t la dévas
tation de la propriété.

6° De la tacite reconduction.

On appelle ainsi la continuation de la jou is
sance d’une ferme, lorsque le term e du bail 
étan t arrivé le ferm ier est laissé en possession 
et continue à jou ir avec le consentem ent pré
sumé du propriétaire aux conditions que por
tait le bail expiré.

La durée de ce bail tacite est alors censée 
faite, ainsi que nous l’avons dit dans la partie 
législative (roy. page 262), pour le temps né
cessaire, afinque le fermier récolte tous les 
fruits de l’héritage affermé (С. м., 1774, com 
biné avec l’art. 1738) M. G a s p a b i n , dans son 
Guide du propriétaire de biens ruraux affer
més, p. 343 , pense que les fermiers qui se 
trouvent dans ce cas n’éprouvent pas cet état 
d’inquiétude qui est le propre de ceux qui ne 
tiennent leur ferme que d’une manière pré
caire, suivant le caprice du propriétaire. Il 
s’établit souvent, dit-il, des habitudes de con
fiance entre eux et les propriétaires qui finis
sent par dissiper tous les doutes, et bien sou- 

■ veut les familles qui ont occupé un domaine

II) Voyez ci après, page З75.
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de père en fils depuis de longues^ années, se 
fiant au caractère moral de ceux à qui il ap
partient, ne s’y regardent pas comme moins 
m  sûreté  que s’ils.avaient un bail au then ti
que 5 j ’en ai vu même, ajoute-t-il, recevoir 
avec déplaisir l’offre d’un pareil ac te ; c’était 
pour eux lim iter une possession qu’ils s’étaient 
accoutumés à regarder comme indéfinie.

On ne peut n ier, continue-t-il, que dans tous 
ces cas la tacite reconduction ne soit un  puis
sant stim ulant pour engager le ferm ier à l’acti
vité et à une bonne conduite. Ainsi, quand un  
ordre d’assolem ent ou de travaux est bien éta
bli e t qu’on n’a exigé que sa continuation, la 
crainte d’un congé est sans doute très forte sur 
un ferm ier et l’engage à s’observer lui-même. 
Cependant, d it- il  eh te rm inant, on ne peut 
s’a ttendre àce que le ferm ier m ette de grands 
capitaux en frais de culture pour l’avantage 
d ’une propriété qui peut lui échapper à cha
que instant. Je préfère donc généralem ent les 
baux qui ont un term e limité.

Quant à nous, nous croyons que cet état 
d’incertitude nu it au propriétaire aussi bien 
qu’au ferm ier, et que partout où l’agriculteur 
sentira la dignité de sa condition, il voudra 
pouvoir tra ite r  d’égal à égal avec le proprié
taire ; il ne souffrira pas qu’on puisse le chas
ser comme un serviteur, et quelle que soit sa 
confiance dans son propriétaire actuel, il n’ira 
pas risquer ses capitaux et le sort fu tu r de sa 
famille sur une ferm e dont il pourra être  dé
pouillé par les héritiers avides de l’homme le 
plus respectable. La tacite reconduction ayant 
d ’ailleurs tous les inconvéniens des baux à 
courte échéance, il faut lui appliquer to u t ce 

ue nous avons d it dans le paragraphe précé- 
ent.
T" Précautions à prendre lorsqu’on fait un 

bail.
La nécessité de ces précautions est dém on

trée  par d’innom brables exem ples, et l’on 
s’expose, en les négligeant, à voir les fermiers 
abuser im puném ent des terres qui leur sont 
confiées. La ferme peut se trouver ainsi réduite 
à la moitié de sa valeur prim itive, et la fertilité 
du sol ne peut alors être rappelée que par des 
moyens d ispendieux, soit que le propriétaire 
prennejui-m êm e la direction de sa ferme pen
dant quelques années ou qu’il soit obligé d’en 
abaisser la ren te et de la confier à des mains 
plus habiles, les résultats sont pour lui les 
mêmes.

Lorsqu’on veut passer un bail, il serait utile 
de faire examiner l’état de la ferme par un agri
cu lteu r expérim enté ou par un  expert qui dé
term inerait quelles sont les am éliorations, 
tels que desséchem ens, clôtures , bâtim ens, 
chemins, réparations, etc., qui sont néces
saires, et quelle est la portion qui doit être 
faite par le propriétaire et celle qu’on peut 
laisser à la charge du ferm ier. L’expert pour
rait aussi dresser le plan d’un système de cul
tu re et déterm iner quelles sont les te rres m é
diocres ou mauvaises qu ’il faut am éliorer, 
l’époque où ces opérations devront ê tre  com
mencées et la manière d’y procéder. Ces 
points étant une fois bien fixés, il faudrait ex
prim er distinctem ent dans le bail les obliga
tions de chacune des parties, afin qu’elles ne 
puissent les m éconnaître.

Dans l’exploitation d’un vaste domaine , on 
ne pourrait dresser un plan uniform e appli
cable à toutes les te rres quelles que soient leur 
situation, élévation ou état de cultu re. Le plan 
d’exploitation, lorsqu’on juge convenable de 
le dresser, devrait donc être  fait dans ce cas 
en observant ces ireonstances ; il est m êm e 
plus p ru d e n t, lorsque le ferm ier est un  
homme habile, d’un caractère respectable et 
pourvu de capitaux sufiisans, de confier à sou 
jugem ent le choix du mode d’exploitation des 
te rres et de ne lui imposer d’autres obliga
tions que celles qui sont nécessaires pour le 
forcer à rendre la ferm e à la fin du bail dans 
un bon état de fertilité.

8“ Forme du bail.

Les baux sont trop  fréquem m ent faits par 
des hommes qui ignorent et les principes du 
droit et la science agricole ; ils les rem plissent 
en conséquence de clauses inutiles et suran
nées qui enchaînent, sans nécessité, le fer
m ier, porten t préjudice au propriétaire et,oc
casionnent ainsi des pertes aux 2 parties. Les 
baux peuvent ê tre  faits devant notaire ou 
sous les signatures privées des parties. Nous 
avons offert dans la partie législative les rè 
gles spéciales à cette espèce de contrat.

9° Clauses et conditions du bail.

A. Restrictions et entraves aux opérations du fermier.

Les clauses du bail ne doivent pas être trop 
nombreuses ou trop  com pliquées; les restric
tions inutiles sont toujours dangereuses, par
ce qu’elles enchaînent l’esprit cl amélioration 
et le génie des expériences qui est la source 
principale des améliorations.

En Ecosse, où les idées les plus saines en 
agriculture sont depuis long-tem ps mises en 
pratique, les clauses restrictives sont peu m ul
tipliées ; elles ne s’appliquent en général qu’à 
la dernière période du bail. Les restrictions 
imposées au ferm ier n ’ont rapport qu’au mode 
d’assolem ent, à la quantité de te rres à laisser 
en prairies, au fum ier de la ferme et à l’éten
due de terrain  que le ferm ier sortant doit lais
ser en jachères dans la dernière année de son 
bail. Mais rien  n ’est plus préjudiciable que de 
vouloir rég ler pendant tou te la durée du bail, 
comme 011 le fait en A ngleterre, toutes les 
opérations du ferm ier. L ’agriculture est une 
science qui fait chaque jo u r  dès progrès; ce 
qui est considéré à une époque comme un  
bon assolem ent peut être dém ontré défec
tueux et préjudiciable par l’expérience et l’ob
servation.

Mais s’il est nécessaire de repousser to u 
tes les clauses qui pourraient enchaîner la 
liberté et l’esprit d’am élioration du  fer
m ier sans avantage pour le propriétaire, il 
n ’en résulte pas que ce dernier doive négliger 
les mesures de prévoyance. Nous adm ettons 
sans balancer qu’il lui est avantageux de pré 
ciser dans le bail les règles generales de cu l
tu re  à suivre, telles que de m ettre le sol en 
bon état, de consommer toutes les pailles de 
la ferme et de ne pas vendre de fum ier. Non- 
seulem ent nous approuvons ces restrictions,
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mais nous pensons aussi que lorsque les baux 
ont une durée convenable, il est très raison
nable que la propriété du bailleur soit pro té
gée par des clauses restrictives pour les 5 der
nières' années du bail. A ces restrictions u ti
les on peut encore ajouter l’obligation de la 
part du ferm ier de laisser à sa sortie une éten
due déterm inée de te rre  en prairie , spécifier 
le mode d’assolement qui devra être  suivi dans 
les dernières années du bail et l’état dans lequel 
les bàtim ens et clôtures devront être laissés. 
Tontes ces conventions m ériten t la plus scru
puleuse atten tion , et le propriétaire qui les 
négligerait s’apercevrait certainem ent à la fin 
du bail que, loin d’avoir retiré  un revenu de son 
domaine, il a éprouvé un véritable préjudice.

L’ancienne législation perm ettait au nouvel 
acquéreur, en cas de vente, d’expulser le fer
m ier pour exploiter lui-m êm e le domaine. 
Cette faculté, qui avait l’inconvénient très 
grave de rendre la jouissance du ferm iertout- 
a-fait précaire, a été proscrite par l’article 
1743 du Code civil, et toutes les fois que le 
ferm ier a un bail qui ne peut être légalement 
contesté son expulsion ne peut avoir lieu, à 
moins que cette faculté n’ait été réservée par 
le bail. Mais nous aimons à croire qu’il y a 
aujourd’hui peu de propriétaires assez igno- 
rans ou assez ennemis de leurs in térêts pour 
insérer une pareille clause dans leurs baux, à 
moins qu’ils ne soient placés dans des cir
constances particulières qu’ils peuvent alors 
seuls apprécier.

B. P rix  du bail ou canon de ferme.

Le prix du bail peu t être  stipulé, soit en 
argent, e t c’est le cas le plus fréquent, soit en 
produits du sol, soit enfin en argent ou en pro
duits du sol, au choix du propriétaire. Cette 
faculté réservée au propriétaire de pouvoir 
exiger son paiement en nature s’il le j uge con
venable est même devenue de style dans pres
que tous les baux à ferm e depuis la révolu
tion de 1789. Le souvenir des désastres pro
duits par l’abus scandaleux que le gouverne
m ent révolutionnaire avait fait du papier-mon
naie, a en tre tenu  la crainte chimérique que 
ces désastres ne se représentent, e t pour evi- 
ter ces m aux qui ne reparaîtront probable
m ent jam ais, on insère encore dans les baux 
une. clause dont l’inutilité est le m oindre in
convénient.

Nous disons d’abord qu’elle est inutile, car 
dans l’état actuel de la science économique, il 
estim possible qu’aucun gouvernem ent ém ette 
jamais un papier-monnaie à cours forcé; et si 
le pouvoir tom bait jamais dans des mains as
sez ignorantes et ennemies du bien public pour 
ordonner despotiquem ent l’émission forcée 
dans les paiemens d’un pareil signe monétaire, 
on ne m anquerait pas d’annuler arb itraire
m ent toutes les clauses qui pourraient s’oppo
ser à l’application de la loi, sans égard aux 
conventions et à la rétroactivité de la dispo
sition. Mais le plus grand inconvénient de 
celte clause, c’est de perpétuer dans les cam
pagnes une défiance mal fondée à l’égard de 
tous les agens de la circulation qui ne sont 
pas l’or ou l’argent ; elle en tre tien t des pré- 
ugés contre les billets de banque, les billets 

•íoníiance et banques locales qui pourraient

les ém ettre . Ce serait cependant une des sour
ces les plus abondantes où pourrait puiser 
l’agriculture. Ce qui manque surtou t aux agri
culteurs, c’est l’argent ou p lu tô t le crédit qui 
en procure, et on peut voir dans ma bro
chure, citée, page 312 de ce recueil, les m er
veilleux résultats que les banques de l’Écosse 
ont produit sur l’agriculture de cette contrée 
industrieuse. La clause surannée dont nous 
parlons doit donc désormais disparaître de nos 
baux.

A l’égard du paiement en produits du sol, 
il est en général préjudiciable aux in térêts du 
ferm ier. Une ren te ou canon de ferme qui est 
payée en grains, soit en partie, soit en tota
lité, nu it nécessairem ent àcelui qui paie, parce 
que la valeur de la ren te  est d’autant plus éle
vée que les moyens qu’il a de s’acquitter sont 
plus diminués e t plus restre in ts par la modi
cité des récoltes qu’il a faites. Le prix du 
grain ne s’élève que lorsque les mauvaises 
saisons occasionnent une disette ou une di
m inution dans les approvisiotmemens. Lors
que le ferm ier paie en argent, l’augm entation 
du prix des denrées le dédommagé de la mo
dicité des récoltes; mais lorsqu’il f,aie en 
nature, tous les produits de la ferm e sont 
souvent insuffisans pour qu’il s’acquitte du 
paiement de son canon de ferme, et consé- 
quem m ent il se trouve alors placé dans une 
position fort critique.

En tous cas, il faut fixer positivement le lieu 
où le paiement doit être fait, quelle que soit la 
nature des objets qui doivent servir à l’effec
tuer. Si aucune stipulation n ’a été faite à cet 
égard, la règle générale est que le paiement 
doit ê tre  effectué au domicile du débiteur 
( С. c., 1247) ; mais presque toujours on a soin 
de stipu ler dans les baux que le paiement sera 
fait au domicile du bailleur. Cette stipulation, 
lorsqu’elle est conçue en term es généraux, 
pourrait devenir une charge très pesante pour 
le ferm ier, su rtou t si le paiem ent devait être 
fait en produits du sol ; car, lors même que le 
bailleur fixerait son domicile dans un dépar
tem ent très  éloigné, le p reneur serait forcé 
d’y transporte r les produits qui devraient ser
vir à sa libération. Pour éviter cet inconvé
nient, on peut stipuler que le paiement sera 
fait au domicile actuel du bailleur, quelle que 
soit par la suite sa résidence, ou en tel au tre 
lieu qui serait fixé par la convention des par
ties.

C. Charges publiques qui augmentent le prix.

Indépendam m ent de ce qu’on appelle le ca
non de ferme ou ferm age, il arrive souvent 
que le ferm ier doit supporter plusieurs char

es publiques, en vertu  des stipulations de son 
ail ou des lois du pays. En A ngleterre , par 

exem ple, toutes les charges publiques qui pè
sent sur la propriété foncière sont acquittées 
par le ferm ier; telles sont: les ém olumens des 
m aîtres d’école, la taxe des pauvres, les pres
tations personnelles ou corvées pour l’en tre
tien des ro u tes , les dîm es, e tc .; souvent ces 
charges s’élèvent à une somme plus considé
rable que la ren te nominale. En ou tre, la plu
part de ces charges ou impôts n’étan t pas fi
xes et n ’étan t souvent déterm inés que par 1 
mode de culture C comme la dîme, par exem-
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p ie ) , elles rendent la position du ferm ier in 
certaine, peu agréable et peu lucrative. Là 
où le sol est affranchi de la dîm e, où les im 
pôts publics sont à la charge du propriétaire, 
où le fermage est une somme fixe et déter
m inée pour toutes les années du bail et où le 
ferm ier n ’a pas à craindre des réclamations 
arbitraires, l’agriculture est un  art exercé 
avec satisfaction et bénéfice. En Ecosse, les 
charges sont peu considérables ; les cultiva
teurs écossais jouissent d’une plus grande li
berté et les rapports entre les propriétaires 
et les fermiers sont établis sur des bases plus 
équitables ; aussi les progrès de l’a rt agricole 
sont-ils plus rapides en Écosse qu’en A n
g le terre , quoique les circonstances physiques 
soient plus favorables dans le dernier de ces 
deux pays. Les principes qui ont été dém on
trés avantageux à l’agriculture écossaise, et 
qui sont à peu près ceux de la France, auraient 

û y produire les mêmes avantages, surtou t 
sous un climat bien plus propice à la produc
tion agricole.

D. Gaulions et hypothèques.

L’in té rê t du propriétaire lui fait un  devoir 
d’exiger toutes les sécurités possibles pour as
su rer l’exécution des conditions qu’il impose 
à son ferm ier, lors même que pour obtenir 
ces garanties il serait forcé de se contenter 
d’un revenu moindre ; car la dim inution mo
m entanée de sa ren te sera compensée et bien 
au-delà par les améliorations que ces précau
tions am èneront nécessairem ent. Ces garan
ties peuvent être  de diverses espèces ; les 
plus ordinaires sont : la caution simple, \acau- 
tion hypothécaire, ou enfin l'hypothèque con
sentie par le preneur lui-m êm e sur ses pro
pres biens. Celui qui se rend caution d’une 
obligation se soum et envers le créancier à 
satisfaire à cette obligation si le débiteur n’y 
satisfait pas lui-même. La caution simple est 
celle qui engage sa personne et ses biens à 
l’acquittem ent de l’obligation, mais sans af
fectation spéciale de tel ou tel bien ; en géné
ra l, la caution n’est obligée envers le créan
cier qu’à défaut du débiteur, qui doit être 
préalablement discuté dans ses biens; mais la 
renonciation à ce bénéfice est de style dans 
presque tous les contrats, et on stipule pres
que toujours que le créancier pourra s’adres
ser à la caution, qui s’engage alors solidaire
m ent à payer après un simple com m andem ent 
fait inutilem ent au débiteur principal.

Si la caution affecte spécialement un im
meuble à la garantie de son cautionnem ent, 
elle devient alors hypothécaire; pour obtenir 
toutes les sécurités qu’il exige, le propriétaire 
doit alors se faire représenter un certificat 
du conservateur des hypothèques qui constate 
le m ontant des créances privilégiées qui g rè
vent l’immeuble ou qui prouve qu’il n’en 
existe pas. Il doit aussi faire examiner les ti
tres de propriété et prendre les précautions 
que nous avons conseillées ci-dessus au pro
priétaire qui veut acquérir un domaine. Si 
l’hypothèque est consentie par le ferm ier sur 
ses biens personnels, le bailleur doit aussi 
foire le mêmes vérifications pour assurer son 
droit et son rang hypothécaire.

Lorsque le bail contient stipulation d’hypo

thèque,-soit de la part du preneur lui-même, 
soit de la part de la caution , il doit ê tre  né
cessairement fa it devant notaires; car l’hypo
thèque ne peut jamais résu lter que d’un acte 
ayant un caractère authentique.

Enfin, dans quelques parties de la France 
etspécialement dans la Hau te-Normandie,quel
ques propriétaires exigent à titre  de garantie 
que le fermier paie l’année courante, e t même 
quelquefois deux années, six mois après 
l’entrée en ferme. Cette clause, qui tend  à 
priver le ferm ier d’une grande portion de ses 
capitaux disponibles, nous paraît offrir de 
grands inconvéniens.

10° Les assurances de toute espèce.

Tout propriétaire doué de prudence doit 
faire assurer les bâlimens d’habitation et ceux 
destinés à ľ  exploitation de la ferme, contre les 
incendies si fréquens dans certaines parties de 
la F rance; il doit également exiger que ses 
ferm iers fassent assurer les ustensiles e t bes
tiaux  qui leur appartiennent et qui garnissent 
la ferm e, ainsi que leurs récoltes, car au tre
m en t un incendie en ruinant leur ferm ier 
porterait aussi un préjudice notable aux in 
térêts du propriétaire. M alheureusem ent les 
primes qu’exigent les compagnies d’assu
rance dans les départem ens sout encore te l
lem ent élevées que le plus grand nom bre 
des propriétaires répugnent à assurer leu r 
sécurité par un  sacrifice pécuniaire qui leu r 
semble trop  pesant. Enfin le propriétaire 
a un grand in térêt à exiger que le ferm ier 
fasse assurer les produits du sol encore atta
chés à la te rre  contre la grêle et au tres acci- 
dens météorologiques ; c a r , ainsi que-nous 
l’avons vu dans la partie législative, en cas de 
perte de la totalité ou de la moitié d’une ré 
colte, il doit faire à son ferm ier une rem ise 
proportionnelle sur le prix de son bail. Le 
preneur peut, il est vrai, être chargé par une 
clause du bail de tous les cas fortuits prévus 
ou im prévus, mais cette stipulation n ’assure 
pas encore entièrem ent les droits du proprié
ta ire , puisque si le fermier est ru iné par 
suite d’un cas fo rtu it , contre lequel il pouvait 
se faire assurer, le propriétaire souffre néces
sairem ent un  dommage souvent très considé
rab le , qu’il aurait pu éviter eu obligeant le 
ferm ier a faire assurer chaque année les fruits 
de la te rre  recueillis ou non recueillis.

11° Du sous-bail.

En général le p reneur a le droit de sous-louer 
ou même de céder son bail à un a u tre , si cette 
faculté ne lui a pas été in te rd ite , mais alors 
il n’eu reste pas moins obligé envers le pro
priétaire à l’exécution de toutes les clauses 
du bail et devient ainsi responsable des faits 
de son cessionnaire. Cette faculté peut être  
interdite pour tou t ou partie, et dans presque 
tous les baux à ferme on impose au preneur 
l’obligation de ne pouvoir céder son bail en  
tou t ou en partie sans le consentem ent par 
écrit du bailleur. Ce dernier a le plus grand 
in té rê t à imposer cette obligation au ferm ier, 
car au trem ent celui-ci pourrait se substituer 
dans la cu ltu re  un homme qui n’aurait ni la 
m êm e solvabilité, ni la même intelligence, ni
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la même habileté; puis dégarnir la ferme des 
ustensiles et bestiaux qu’il employait à son 
exploitation et laisser ainsi le propriétaire vis- 
à-vis un fermier incapable et nécessiteux.

Au contraire, celui qui cultive sous la con
dition d’un partage de fruits ne peut n i sous- 
louer ni céder son bail, parce qu’alors la con
vention qui intervient avec lui est basée p rin 
cipalement sur la considération de sa per
sonne. Cette faculté peut, il est vrai, lui être 
réservée par le bail, mais il y a peu de pro
priétaires assez négligens de leurs in térêts 
pour perm ettre l’insertion au bail d’une pa
reille réserve, qui pourrait devenir pour eux 
une source de pertes et de regrets.

12° Fin de jouissance, remise de lieux et 
réparations.

Lorsque l’époque fixée pour la durée du 
bail est arrivée, l’inventaire et i’état des lieux, 
qui ont dû être dressés au mom ent de l’en
trée en jouissance du preneur, doivent être 
vérifiés avec soin. Le preneur doit justifier 
qu’il a fait toutes les réparations et am éliora
tions que lui imposaient les clauses de son 
bail, et si aucune stipulation n’a été faite à cet 
égard, il doit rendre les lieux, les ustensiles 
et machines dans l’état où il les a reçus. Nous 
avons vu ci-dessus que, lorsqu’il n ’avait pas 
été dressé d’état de lieux, le preneur était 
censé les avoir reçus en bon état de répara
tion ; il doit alors faire toutes les réparations 
dites locatives que la loi m et spécialement à 
sa charge.

Ces réparations sont en général celles qui 
sont désignées comme telles par l’usage des lieux, 
e t entre antres celles à faire aux âtres, contre- 
cœurs et tablettes des cheminées, au recrépi- 
m ent du bas des murailles des appartem ens 
e t autres lieux d’habitation, à la hau teur d’un 
m ètre, aux pavés et carreaux des chambres, 
s’il y en a seulem ent quelques-uns de cassés; 
s’ils étaient pour la plupart brisés, la répara
tion ne serait plus locative, parce qu’on pré
sum erait alors qu’il y a vétusté, sauf la preuve 
contraire qui serait facile par l’inspection 
m êm e des lieux; aux vitres, à moins qu’elles 
ne soient cassées par la grêle et autres acci- 
dens extraordinaires; aux portes, croisées, 
planches de cloison, ferm etures, gonds, tar
gettes et serrures. A quoi il faut ajouter les 
réparations à faire aux mardelles des puits, 
aux poulies, aux auges en pierre, mangeoirs, 
râteliers, fours et autres m enues réparations 
analogues.

Les grosses réparations sont à la charge du 
propriétaire, à moins qu’elles n’aient été oc
casionnées par le défaut de réparation d’en
tre tien , auquel cas elles seraient aussi à la 
charge du fermier.

Le curement des puits et celui des fosses d'ai
sance sont toujours à la charge du proprié
taire, s’il n ’y a convention contraire.

Le propriétaire ne doit pas laisser dégarnir 
la ferme des ustensiles d’exploitation et des bes
tiaux  qui appartiennent au preneur, jusqu’à 
ce qu’il ait obtenu pleine satisfaction, car au
trem en t il perdrait le privilège que la loi lui 
accorde sur les objets mobiliers qui garnissent 
la ferme. Toutefois, si ces objets avaient été 
déplacés sans son consentem ent, il pourrait
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encore les faire saisir et conserver ainsi sut 
eux son privilège, pourvu qu’il ait fait la re- 
veudication dans le délai de 40 jours (С, e., 
2 1 0 2 ).

S’il avait obtenu une caution ou une garan
tie hypothécaire, il ne devrait donner dé
charge ou main-levée que lorsque tou t aurait 
été réglé à sa satisfactiďn.

13° Modèle de bail à ferme.

Pour com pléter ce sujet im portant, nous 
allons offrir à nos lecteurs un modèle très 
simple de bail à ferme que l’on peut considé
rer comme un des moins imparfaits parmi les 
baux que rédigent ordinairem ent les notaires. 
Comme ce modèle laisse encore beaucoup à 
désirer et qu’il serait insuffisant pour des ex
ploitations étendues, où la liberté d’action du 
ferm ier et l’amélioration du sol form eraient la 
base des conventions des parties, nous ajoute
rons, comme appendice à ce modèle, les clau
ses principales du bail de l’établissem ent agri
cole de Ŕoville, qui est le plus parfait que 
nous connaissions parmi ceux qui ont été ré
digés en France.

P A R -D E V A N T , etc.

E uren t présents {nom, prénom s, qualité  et dem eure 
du  propriétaire, a insi que de -sa fe m m e , s i le bien pro  
rien t d u  c h e f  de cette dernière. S i Les propriétaires ne 
résident pas dans ľ  arrondissem ent, il sera bon q u i  ils 
élisent domicile chez une  personne q u i  l ’habite pour 
ľ  exécution des clauses d u  bail. )

Lesquels donnent à ferme les bàtimens et terres ci- 
après désignés, pour... récoltes consécutives, à com
mencer par celle de...

A ( nom , prénom s et dem eure d u  fe r m ie r  et de sa 
fe m m e . ) , ce acceptant.

La jouissance pour la préparation e t l ’exploitation 
de ces... récoltes commencera à partir  du I I  novem
bre IS .. .  et finira le 24 ju in  1 8 ... {P o u r  la fix a tio n  
de l ’époque d'entrée en jo u issa n ce , voyez ce que nous 
avons d it ci-dessus. )

Q e j e t  a f f e r m é .

Une ferme sise à ... canton d e ... arrondissem ent 
de... avec toutes ses dépendances, et com prenant, sa
voir :

Ю Habitation du ferm ier, bàtim ens d ’exploitation 
et dépendances , de la contenance d e ...

2° T erres , c los, vergers , pâlis , contenant :
bccl. are*. cen t.

En terres labourables......................» » »
En prés. .  .................................. » » »
E n vignes.  ....................  » » »
E n  plantations de m ûriers ou

d’o liv ie rs ...............«  » » »
E n  b o is .............................................» » »
E n  é tan g s..........................   » » »

tel que le tout est détaillé au mesurage et plan figuré, 
avec lenans et aboutissans et bornage fait p a r ... duquel 
mesurage copie a été remise au preneur qui déclar- 
l ’approuver.

( S ’il r i y  a pas de m esurage  , on dira  : I l sera f o i  
dans la première année d u  bail u n  m esurage et p ia .  
f ig u r é  avec bornes y en présence d u  fe rm ie r  і une e a 
pédition lu i  en sera rem ise.)

{Souvent on désigne dans le bail chaque pièce ch  
terre ; mais u n  p la n  particu lier esi préférable  , p
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q u i i  évite des longueurs et des f r a is  d ’expédition.)
Les preneurs devroat rendre le loui comme ils l’au

ront reçu , en même nature et quantité, avec un nou
veau mesurage à leurs frais , contenant déclaration des 
nouveaux teñans et aboulissans, en présence du bail
leur, à qui une copieen sera remise avec l’ancien mesu
rage que le fermier aura reçu , afin d ’en faciliter la 
vérification.

Les frais du prem ier mesurage et bornage seront à 
"a charge du bailleur.

CLAUSES.

A rt. 4er. O cc u p a t io n  d es  l ie u x  d é p e n d a n t  d e  la

FERME.

Les preneurs occuperont avec leur famille la maison 
d’habitation e t les lieux qui en dépendent; ils les tien
d ront garnis de meubles meublans , d ’ustensiles et 
équipages d ’exploitation.

Us feront occuper par leurs chevaux, bestiaux et trou
peaux , les lieux à ce destinés.

Us feront ren trer dans les bâtim ents de la ferme les 
produits des récoltes, le tout pour garantie des ferma
ges e t l’exécution des clauses du bail.

I l sera fait en entrant et contradictoirem ent un état 
des lieux , et à l ’expiration du bail le ferm ier les ren 
dra conformément à cet état.

A r t .  2 »4E n t r e t i e n  d e s  b à t im e n s .

Les preneurs entretiendront lesbâlim ensd’habitation 
et d’exploitation en bon état des réparations que le 
Code civil met à leur charge [voy. ce que nous avons 
dit ci-dessus , p. 369 ).

Us souffriront que le bailleur y fasse toutes celles que 
le Code civil laisse à la charge de ce dern ier ( voy. 
idem ).

De son côté, le bailleur s’oblige à ten ir tous les 
bàtim ens clos e t couverts.

A r t . 3. Les preneurs L ro n là  leurs frais lescharroisde 
tous les matériaux nécessaires pour toutes espèces de 
réparations qui seraient à la charge des propriétaires et 
pour lesquelles ils n’auraient pas d roit à indemnité par 
suite d ’assurances ou autrem ent.

Mais ces charrois ne pourront être exigés par le 
bailleur pendant le temps des semailles ou de la mois
son.

Ar t . 4 .  C u l t u r e  d es  ja r d in s  , clos e t  vergers , a r 
bres FRUITIERS.

Les preneurs entretiendront dans l’état où iîsles auront 
reçus les jardins , clos et vergers, sans pouvoir y rien 
changér; ils conserveront les arbres fruiliersqui y exis
t e n t , ainsi que ceux plantés sur lesdils héritages , et 
jouiront de tous les fruits.

En cas de mort de quelques arb res, le bois mort 
appartiendra aux preneurs, à la charge de les remplacer 
à leurs frais par d ’autres de même nature.

A r t . 5 . —  C u l t u r e  d es  t e r r e s  labou ra bles  e t  
p r é s .

Les preneurs cultiveront les terres comme bon leur 
semblera, en apportant à la culture les soins d ’un bon 
père de famille; ils seront tenus de labourer convena
blement, d’engraisser de même et d ’employer tous les 
moyens convenables pour laisser les terres plus fer
tiles en les améliorant.

A l ’égard des prés na tu re ls, les preneurs pourront en 
déchirer et mettre" en culture jusqu’à concurrence 
d’un dixième à la fo is, et ne pourront en cuUiver un

autre dixièm e que celui mis précédemment en culture 
ne soit rétabli, en nature de pré naturel, bien nivelé, bien 
sem é, venant bien.

A r t . 6 . —  E m p l o i e t  consom m ation  des p a il l e s .

Les preneurs emploieront leurs pailles comme bon leui 
semblera, maisilsdevrontconsomm-erdans la ferme, e t v 
laisser à l’expiration du b a il , celles provenant des deux 
dernières années; lesquelles pailles devront être ren
trées à  l’époque de la moisson dans les bàtim ens de la 
ferme , e t ,  en cas d’insuffisance, placées en meules sur 
les terrains en dépendant (cetre clause ne p e u t conve
n ir  q u e  dans le rayon ď  approvisionnement des g ra n 
des villes , où la paille  se v e n d  à des p r ix  élevés et où il 
est fa c ile  de se procurer des engrais ; voyez ci-après9 
p .  372, les principales clauses d u  bail de Rovi lie).

A r t .  7 .  —  P a i l l e s  n e  p r o v e n a n t  p a s  d e  l a  
f e r m e .

Si les preneurs rentraient dans l’un des bàtimens de la 
ferm e ou mettaient en meule, sur terrain  en dépendant, 
des pailles ne provenant pas de la ferm e, elles suivront 
le sort de celles qui en proviennent; et il est bien en 
tendu que, dans l ’un comme dans l’autre  cas, les fu
miers produits par toutes ces pailles devront rester 
à ia  ferme.

A r t .  8 . — E l a g a g e  d e s  a r b r e s .

Le droit de disposer des arbres forestiers alignés ou 
ép a rs , plantés sur lesdils héritages , même de leurs 
produits, continuera d’appartenir au bailleur, qui 
pourra les faire élaguer quand bon lui sem blera, à  ses 
frais et bénéfices.

A u tr e  rédaction. —  Le bailleur pourra faire ľéia- 
gage des arbres plantés sur les héritages loués, aux 
époques et de la manière qui lui paraîtront les plus 
convenables ; mais il laissera les élagages au ferm ier, 
qui dans ce cas paiera les façons.

A r t . 9 . —  D e st r u c t io n  des  a n im a u x  e t  pl a n te s  
NUISIBLES A l ’a g r ic u l t u r e .

Les preneurs se conformeront, à ia  décharge du bail
leu r, aux lois actuelles ou qui pourront être promulguées 
par la su ite , e t au règlement des autorités adm inistra
tives concernant l ’écbenillage et la destruction des au
tres anim aux et plantes nuisibles à  l’agriculture; les 
preneurs dem eurent personnellement responsables d« 
défaut d’exécution de toutes les mesures nécessaires 
qui seront prises à  leurs frais.

A rt ... 4 0 . —• F o ssé s .

Les preneurs entretiendront Tes fossés pratiqués sur 
les terres, et devront veiller à  ce qu’en les creusant et 
curant., on n ’endommage pas les racines des arbres 
plantés auprès d ’eüx.

A r t .  i l .  —  H a ie s .

Les preneurs entretiendront les baies vives et au 
tres existantes sur les héritages pour les garantir et 
clôturer.

A r t .  4 2 . —  F e r m a g e  a n n u e l .

Lesdits preneurs s’obligent conjointement et soli
dairem ent à  payer annuellem ent au bailleur et a son 
domicile ( s 'i l  est situé  dans С arrondissement ou au 
domicile élu  par lu i dans ce тете arrondissem ent, 
s'il n y  réside pas ), la somme de . . . .  aux époques 
ci-après fixées.
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А кт«  t o . 4—  É po q u e s  d u  pa ie m e n t  des fe r m a g e s .

Le fermage sera divisé en deux termes égaux paya
bles les 1 er janvier et juillet de chaque anuée, pour 
être le 4er paiem ent fait le 1er janvier 1 8 ...

A r t . 1 4 . —  R é so l u t io n  d u  b a il  a d é f a u t  d e  p a ie 
m e n t.

Si les preneurs , après l’échéance du d ern ier te rm e, 
restaient une année sans payer leur fermage, ce re 
tard constaté par un commandement demeuré sans ef
fet donnera lieu à ia  résiliation du présent b a il , si le 
bailleur le juge convenable , pour tout le temps qui en 
resterait à courir, sans qu’il soit besoin de ľ  interyen- 
tion de la justice pour faire prononcer celle résilia
tion.

Auquel cas les objets loués seront repris par .le 
bailleur dans ľétat où ils se trouveraient et sans au
tre indemnité que le remboursement de la valeur des 
façons, la hours et ensemencemensqui pourraient exister 
et qui seraient constatés et appréciés par les experts, 
dont sera ci-après parlé , et sauf aussi les indemnités 
qui pourraient être dues au propriétaire pour répa
rations.

A r t . 1 8 . —  A c q u it  de  l ’im p ô t .

Les impôts, quels qu’ils soient, assis sur la propriété 
ou qui pourraient l’être pendant la durée du bail, en 
principal et accessoires, pour quelque cause que ce soit, 
restent à la charge du bailleur ; mais le preneur en de
vra faire l’avance aux époques fixées par la loi , sauf 
compensation jusqu’à due concurrence avec ses ferma
ges annuels, laquelle ne s’opérera néanmoins qu’en 
justifiant des sòmmes payées, par quittances de per
cepteurs. Les preneurs dem eureront en conséquence 
garansde 'tout retard  ou défaut de paiement.

A r t . 1 6 . —  A ssuran ces.

Le bailleur, pendant la durée du présent b a i l ,  s’o
blige à faire assurer à ses frais tous les bâtimens de 
la ferme.

De son côté, les preneurs s’engagent à faire assurer 
aussi à leurs frais, avant la première récolte, et jusqu’à 
concurrence au moins de la valeur de trois années de 
fermage accumulées, tous les meubles meublans , tout 
le mobilier d’exploitation, les chevaux, bestiaux et 
troupeaux, les récoltes engrangées et celles en meules, 
ainsi que leurs risques locatifs.

Ils  s’obligent aussi à faire assurer contreia grêle leurs 
moissons principales.

A r t . 1 7 . —  C a s  f o r t u it s .

Le ferm ier supportera tous les cas fortuits ordinai
res ou extraordinaires, prévus ou imprévus y pendant 
la durée dubail. (Qttonjrue ceile clause soit moins dan
gereuse pour le. ferm ier s ’il se conforme au x  obligations 
imposées p a r la r i ,  précédent, elle est encore bien ri
goureuse. I l  serait p lus ju s te  ď excepter Les pertes q u i  
pourraient eue la suite de risques contre lesquels Ц 
n* est'pas actuellement possible de se fa ir e  assurer. Tels 
sont ceux qu i résu lteraient ď  incendie ou p illage  , par 
suite de guerreou d  émeute populaire. Alors il fa u d ra it  
ajouter à la clause ci-dessus. Néanmoins, en cas de 
pertes d’une ou plusieurs récoltes par l ’effet de pil
lage ou incendie résultant des faits de guerre ou d ’é
meute populaire, le ferm ier aura droit à des indem
nités qui seront réglées conformément aux dispositions 
du Gode civil).

A r t .  1 8 . —  C h a m e .

Le bailleur renonce expressément au droit de chasse! 
ou permettre de chasser sur les terres qui dépendent 
dela ferme.Ce droit n’appartiendra qu’au fermier (iW? 
ce que nous avons d it p. 300 \.si le bailleur veut соп* 
server la chasse q u i lu i appartient de plein  droit, i ’ 
n a aucune réserve à fa ir e ) .

A r t . 1 9 .  —  Co n s e r v a t io n  d e  l a  p r o p r ié t é .

Les preneurs veilleront à là conservation de la pro
priété et devront s’opposer à toutes anticipations , dé
placement de bornes et êtablissemens de servitudes ; iis 
devront en prévenir immédiatement le propriétaire, à 
peine de tous dommages et intérêts.

A r t .  2 0 . —  C ess io n  d e  b a i l ,  é c h a n g é  d e  j o u i s 
s a n c e .

Les preneurs ne pourront céder leur droit au pré
sent bail sans la permission expresse et par écrit du 
bailleur, si ce n’est à  l’un de leurs fils ou gendres , dont 
ils resteront cautions solidaires.

Ils ne pourront non plus céder à  leurs voisins ni 
échanger avec eux la jouissance d’aucune pièce des hé
ritages loués, sans autorisation du bailleur ou de son 
mandataire, à peine de nullité des cessions et échan
ges qui auraient été ainsi faits et de tous dommages- 
inlérêts.

A r t .  2 1 . —  F i n  d u  b a i l .

A la fin du bail, le preneur, s’il n’y a pas de renou
vellement devra laisser, avant le n  novembre à celui qui 
lui succédera, les bâtimens nécessaires à l’exploitation 
des jachères qui lui auront été abandonnées, savoir : 
une écurie, une chambre à feu , le droit au four, une 
cuisine, un grenier à fourrage un hangar, e t un grenier 
à avoine [voy. ci-après, p. 372, les clauses principales  
du  bail de Roville).

A r t .  Ž 2 . —- U sa g e s  lo c a u x .

Les parties renoncent respectivement à  se prévaloir
des usages locaux.

A r t , 23. —  C o n testa tio n s  e t  a r b it r a g e s .

survenait pendant la durée du bail quelques 
contesiations entre les parties, elles conviennent qu’elles 
seront jugées en dernier ressort par deux arbitres 
amiables compositeurs, dispensés en conséquence de 
toutes les formes judiciaires, qu’elles choisiraient res
pectivement. Dans lecas où les arbitres ne seraient pas 
d’accord, ils nommeront un tiers-arbitre pour les dé
partager, et s’ils ne pouvaient s'entendre sur le choix, 
il sera fait par le juge de paix du canton de la silua*̂  
lion du corps de ferme, à la requête de la partie f* 
plus diligente.

A r t .  24 . —  C a u t io n n e m e n t  e t  h y p o t h è q u e s .

Les clauses de cautionnement et d ’hypothèque 
ront ajoutées p a r  le notaire rédacteur lorsqu’ils se/vri 
offerts ou exigés.

É l ec t io n  d e  d o m ic il e .

Pour l’exécution des clauses ci-dessus, les parties 
élisent domicile, savoir: le preneur en sa demeure.

Lo bailleur(s7¿ ne réside pas dans V arro¡ dissemeni) 
en la demeure de M.......................... ...... si/vc à  .

Auxquels lieux les parties consentent que tous les
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actes, correspondances et significations soient adressées 
pour l’exécution du présent acte.

Dont acte fait et passé, etc.

O b s e r v a t i o n .

Nous avons offert ce modèle parce qu’il 
nous a paru simple et satisfaisant dans sa 
rédaction ; mais il devra nécessairem ent éprou
ver de grandes modifications, suivant la 
nature et la situation des biens affermés. 
Ainsi, s'il dépend du domaine des vignes, des 
bois taillis, des carrières, des étangs, des ma
rais, des pépinières, un  moulin dont le pro
priétaire ne se réserverait pas la jouissance, il 
y aurait lieu d ’ajouter des clauses spéciales, 
d’après les principes posés par les lois, et 
qu’un notaire in stru it pourra facilement sup
pléer. Il en sera de même si le propriétaire se 
réserve de faire des plantations. Dans ce cas 
on dira par qui et com m ent elles seront en
tretenues ; enfin s’il y a lieu de faire m arner 
les terres, on dira où, com ment et aux frais 
de qui ces marnages devront être faits. Pour 
com pléter autant que possible ce modèle, nous 
allons rapporter quelques-unes des principales 
clauses du bail de Roville qui, trop compliqué 
pour pouvoir servir de modèle habituel, m érite 
cependant à tous égards d’être consulté 
comme ayant été rédigé sous la direction de 
l’agronome le plus distingué de la France.

CLAUSES PRINCIPALES

DÎT BAIL DE ĽÉTABLISSEMEKT AGRICOLE DE ROVILLE.

I o Irrigations. L e  p ren eu r au ra  le d ro it d ’user, pour 
l’irr ig a tio n  des te rra in s  de la  fe rm e, de l’eau  du canal à 
p re n d re  au-dessus du  m oulin de R ov ille , sans q u ’il 
pu isse  néanm oins n u ire  au  ro u lem en t du  m êm e m o u 
l i n .........

2° Usines. I l  jo u ira  aussi du  d ro it d ’é ta b lir ,  pen- 
^dan t la durée du bail e t toujours sans qu ’il puisse gê

n e r  en aucune  m anière  le m oulin  actuel, toutes les 
usines qui p ou rraien t convenir à la  p rospérité  de l’é
tab lissem en t, te ls , p a r  e x em p le , que m oulin à p lâ tre , 
m achines à b a ttre  le g ra in , le chanvre  e t  la  sem ene • de 
trè fle , e t  m êm e u n e  h u ile rie  e t a u tre s , se rap p o rtan t 
aux opérations de l’ag ricu ltu re , toutes les au tre s  res 
tan t in te rd ite s ; e t à la  charge encore  d’ indem niser 
convenablem ent le  m eun ier pou r le chômage que né
cess ite ra ien t les nouveaux établissem ens e t de concourir 
pour l’av en ir avec le m êm e m eu n ie r, dans une  quo tité  
p roportionnelle, au  curem ent e t à l’en tre tie n  du canal 
su p é r ieu r , aux nouvelles usines qui se ra ie n t é tablies 
p a r  su ite  de la faculté accordée par le  p résen t a rtic le . 
Ce d ro it ,  auquel le  b a illeu r subroge le p ren eu r pour 
p a rtie , lu i é ta n t réservé dans le  bail du  m ou lin ........

A l’exp ira tion  du  bail, le p re n e u r sera  tenu  de cé- 
Vr au b a illeu r, qui sera tenu  de les accep ter, les usi- 
es que led it p ren eu r au ra  fa it co n stru ire  s u r  le canal, 

•t ce, pour un p rix  décuple de la  va leu r annuelle  du 
• oyer net desdiles u s in es; ce p rix  payable au  p ren eu r 
pa r m oitié de 6 mois en 6 m ois, à  p a r t i r  du  jo u r  de 
l ’exp ira tion  du  b a il. P o u r l ’exécution  de cette  d isposi
tion, des experts  estim eron t com bien  ces nouvelles usi
nes doivent ê tre  louées par a n n é e ; m ais, on le rép è te , 
's u r  é tab lissem ent n’est pas o b liga to ire , c’e s t-à -d ire  
que le  p ren eu r sera m aître  d ’en co n stru ire  ou  non ; ce
p en d an t ce-les q u ’il a u ra it fa it co n stru ire  e t qu’il a u 
r a i t  en tre tenues jusqu’au  commencement de la lß e a n 
née du bail, il sera obligé de continuer à les entretenir

ju sq u ’à la  fin du m êm e bail, a insi que les fours â 
chaux  e t à  p lâ tre ,  s’il en  avait fa it co n stru ire  e t si 
toutefois il les avait encore conservés au com m encem ent 
de la і 5e année  d u  ba il.

E t en ra ison  de la jouissance des usines que le  p re 
n eu r au ra  fa it co n stru ire , il n ’y au ra  pas d ’augm en ta
tion  de lo y e r; m ais led it p ren e u r sera  tenu  de su p 
p o rte r e t payer les con tribu tions e t au tre s  charges aux
quelles ces usines p o u rra ien t ê tre  im posées.........

5° Droit de sonder. L e  ba illeu r se réserve le  d ro h  
de sonder, et, le cas échéant, d ’exp lo ite r toutes espèce* 
de m inéraux , de m étaux , d ’ex tra ire  de la p ie rre  à 
ch au x , de la  p ie rre  à b â tir ,  de la taille  e t du  p lâ tre , 
d ’e x tra ire  aussi de la  m arne dans quelque en d ro it que 
ce so it des te rra in s  laissés e t d ’en  d isp o se r; ledit, bail
leu r res tan t obligé d ’in d em n iser le p re n e u r de la to ta 
lité  du  dom m age réel que les recherches e t l’ex traction  
d ’aucun de  ces objets causera it à sa jouissance, e t en 
raison du profit q u i, sans cela, a u ra it résu lté  du fonds 
pour led it p re n e u r ;  néanm oins le b a ille u r ne pou rra  ex
tra ire  de la m arn e  ou de la p ie rre  à  chaux ou à  p lâ tre  
que pour son usage ou celui de scs en  fans.

L e  m êm e d ro it de so n d e r , d ’e x tra ire  e t  exp lo ite r 
est aussi accordé au  p re n e u r ;  m ais, re la tivem en t à  la 
m arne , il n ’en p o u rra  d isposer que p ou r ê tre  em ployée 
su r les te rra in s  de la ferm e e t a u tre s  te rra in s  q u ’il ex
p lo ite ra .

4° D roit de surveillance. L e  b a ille u r  a u ra  aussi le 
d ro it de pa rcou rir personnellem ent, o u  p a r q ue lqu ’un  
envoyé spécialem ent de sa p a r t ,  tous les te rra in s  lais
s é s . . . . . . .

C° Pèche et chasse. L e  d ro it au  m êm e b a illeu r ou à 
ceux envoyés p a r  lu i e t qui y sera ien t au to risés p a r sa 
s ignatu re , de pêcher, ten d re  aux  oiseaux et de chasser 
su r  tous les te rra in s  laissés, m ais seu lem ent en saisons 
convenables, dans les tem ps autorisés e t de m anière  à  
ne faire jam ais de to r t aux  clôtures ni à aucune récol
t e ;  cependan t il est perm is au p reneu r de je te r  l’ép er- 
v ie r e t  de p rend re  les écrevisses dans toute l’é tendue du  
canal du  m oulin  de R oville , pendan t la du rée  du  ba il, 
e t ce,concu rrem m en t avec le p ro p rié ta ire , son pêcheur 
ou toute au tre  personne à qui le b a illeu r en a accordé 
ou en accorderait l ’au to risa tion , et, par exception , il 
est form ellem ent convenu que le p re n e u r ne pourra 
jo u ir  d ’aucun d ro it de pêche s u r  une longueur de 30 
m ètres en aval du  m oulin de Roville ni dans l’écluse 
d u d it m oulin ju sq u ’au p rem ie r clos du  b a illeu r, s itué  
au sud près le déverso ir, n i enfin dans les eaux de ce 
déversoir ju sq u ’à leur re tou r dans led it canal.

6° Cession de bail. L e ba illeu r consei ve aussi le 
d ro it d ’ag réer la personne que le p re n e u r sera tenu de 
désigner pour lui succéder, seule m anière où led it p re 
n e u r  est au to risé  à céder ses d ro its .

7° Am énagem ent. L e  p ren e u r devra  avo ir annuelle 
m en t au m oins 20 hect. de te rra in  em plan lés en rac i
nes ou au tres p lantes sa rc lé e s , destinées à la n o u rr i
tu re  des bestiau x ; il sera tenu de faire consom m er ces 
p rodu its  ou leurs résidus par son b é ta i l , e t fera con^ 
som m er de m êm e la totalité  des pailles , to ins e t four
rages qui p rov iendron t des te rra in s laissés , sans pou
voir en vendre ni en d isposer d ifférem m en t que dans 
les cas prévus c i-après.

L e p ren eu r pou rra  disposer de fourrages e t de raci
nes dans la proportion  de la quan ti é de fum ier ou 
au tre s  engrais qu’il au ra  achetés ou fait fa ire ,  e t  q u ’il 
au ra  em ployés à l ’engrais e t à ľam endem en t de ta 
ferm e ; il pourra  aussi échanger des fourrages e t raci
nes , des espèces.dont il a u ra it su ra b o n d am m en t, con
tre  un au tre  a rtic le  devant ê tre  em ployé à la n o u rr i-  ji 
tu re  ou à l’engrahsem ent du  bé ta il de la ferm e ; il 
pourra  également en échanger, dans le cas de su ra 
bondance , contre et en p roportion  d ’un marnage fait
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en  sus de  celui don t if sera ci-après p a r lé ,  e t pou r le 
'ùnit en  q u an tité  équivalente seu lem en t.

S i le p ren e u r e n tre te n a it a u ta n t de béta il qu e  les 
é cu r ie s , léd u its  à porcs ou bergerie  de la ferm e pour
ro n t en c o n te n ir , e t qu ’après la provision de fourrages 
secs nécessaire pour l’e n tre tie n  de  tou t ce bé ta il pen
dan t l’a n n é e , e t  une réserve en  sus pour m oitié  d 'u n e  
au tre  a n n é e , il s 'y  trouvait encore un  e x cé d a n t, le 
p ren eu r pourra  disposer de cet e x céd a n t; bien en tendu  
que , dans  tous les c a s , e t indépendam m ent des m éri
nos q u i seron t laissés a u  p re n eu r, celui-ci sera  obligé 
de se pourvo ir d ’une q u an tité  assortie  de bé ta il pro 
po rtio n n ée  à l’é tendue e t au  p rodu it de la  ferm e b ien  
exploi tée.

8° Marnage. L e  m êm e p ren eu r sera  ten u  , dès son 
en trée  en  jouissance , de profiter de la m arne q u i se 
trouve su r  les te rres  du  hau t pour en  am ender celles du 
bas , e t  sans qu’il puisse se d ispenser de m a rn e r  con
venab lem ent chaque année moins d ’un  hectare  de  te r 
ra in  ; de  con tinue r ainsi d u ra n t le b a il ,  e t  ne pourra  
d iscon tinuer q u 'a u ta n t qu’il a cq u ére ra it la  certitu d e  
qu e  la m arne à e x tra ire  dans les terres d u  h a u t n ’est 
po in t d ’une na tu re  p ropre  à ren d re  son em ploi avanta
geux , ce qu ’il fe ra  consta te r con trad ic to irem en t avec 
le b a ille u r, q u i ,  le cas é ch é a n t, lu i d onnera  décharge 
■iecelte obligation de m arner.

9° Fumiers. D ’ap p liq u er aux  te rra in s  laissés tous les 
fum iers e t toutes les u rines  p rovenan t d u  béta il n o u rr i 
p a r  les produ its de la ferm e , a in si que les fum iers 
q u ’il a u ra it achetés ou échangés, conform ém ent aux  
s tipu la tions  de l’acte précédent.

T en u  de labou re r co n v en ab le m en t, d ’engraisser de 
m êm e e t d ’em ployer tous les moyens convenables pour 
ren d re  les te rra in s  laissés plus fe rtiles  en  les am élio ran t.

10° Entretien des chemins. D’e n tre te n ir  e t  am é
lio rer p a rticu liè rem en t les chem ins indispensables p eu r 
l’exp lo ita tion  , et , en cas de n éce ss ité , d ’en  rép a re r 
tous les ans 150 m ètres de longueur au m oins.

11° Irrigations. De co n tin u e r les irriga tions qui 
ex isten t dans les te rra in s  qu i doivent re s te r  en n a tu re  
d e  p ré s ,  en  se co n fo rm an t, p o u r celles qu i ne sont 
pas exclusives , à la d is trib u tio n  proportionnelle  des 
eaux  , de  laquelle  d is tr ib u tio n  une note  ou é ta t signé 
d u  b a illeu r a  é té  rem ise  au  p re n e u r, ce que celui-ci 
reconnaît ; de soum ettre  à  l’irriga tion  (s i cela est éco
nom iquem ent p o s s ib le ) ,  au  moyen d u  d ro it de  prise 
d’eau qu i lui a  é té  cédé à  cet e f f e t ,  com m e il e s t d it 
précédem m ent , a insi que p a r tou t au tre  moyen qu ’un 
bon père  de fam ille se d é te rm in e ra it à em ployer, ceux 
des te rra in s  laissés qu i en sont susceptibles.

•120 Prés naturels. A l’égard des prés na tu re ls  situés 
au  can ton  de R oville , le  p re n eu r po u rra  en  déch ire r 
e t m e ttre  en cu ltu re  ju sq u ’à concurrence d ’un  d ix ièm e 
à la  fois , e t ne p o u rra  en  cu ltiver un a u tre  d ix ièm e 
que celui précédem m ent m is en cu ltu re  ne  soit ré tab li 
e n  n a tu re  de p ré  n a tu re l, b ien  n ive lé  , b ien  sem é , ve
n a n t b ien . '

C ependan t si le p ren eu r é tab lissa it dans les te rres  du 
bas des p ra iries  perennes de g ra m in ées , b ien  irrigées e t 
en  bon p ro d u it, il p ou rra  m e ttre  en  cu ltu re  dans les prés 
de R oville e t ,  en sus de la q u an tité  don t l’au to risa tion  
lu i e s t accordée ci-dessus , une au tre  q u an tité  de p ra i
r ie s  n a tu re lle s , ju sq u 'à  concurrence de m oitié  de  la 
contenance des nouvelles p ra iries  perennes de gram i- 
n éesq u ’ila u ra  formées e t érigées s u r  les te rra in s  d u b a s .

L e  p ren eu r au ra  encore le d ro it de rom pre  un au tre  
d ix ièm e de la  q u an tité  des prés s itués au canton d it  la 
p ra irie  de R o v ille , m ais sous la  condition expresse de 
convertir ce nouveau d ix ièm e en houb lonn ière  qu’il 
en tre tien d ra  e t la is s e ra , à  la fin du  b a i l , garn ie  de 
perches.

Q uan t aux au tre s  prés na tu re ls , c’est-à -d ire  ceux

qui sont situés ailleurs que dans le canton dit la prairie 
de Roville, le preneur aura la faculté de les mettre en 
culture.

Mais tous les prés naturels qui auraient été mis en 
culture pendant la durée du bail devront être remis en 
état de prés naturels par le preneur, au moins 3 an 
nées avant l’expiration du bail, et de telle sorte qu’ il 
soient en plein produit pendant la dernière année; est 
seule exceptée de cette disposition la quantité qui doit 
être remise en état de houblonnière, dans le cas où le 
preneur userait de la faculté qui lui est accordée ci- 
dessus à cet égard.

13° Prairies artific ielles . Le preneur aura le droit, 
pendant la durée du bail, de mettre en culture une 
partie des prés naturels de sainfoin, et, à cet effet, il 
se conformera aux dispositions suivantes : 1» Dans les 
prés de celte nature, maintenant existans, il en conser
vera une quantité de 61 ares 32 centiares ou з  jours, 
dans les pentes les plus rapides; et s’il mettait celte 
portion en culture, il ne le pourra qu’une fois dans le 
cours du bail et pendant 3 années au plus ; 2o II pour
ra cultiver le surplus, cependant, de manière à avoir 
toujours une quantité de 6 hectares 22 ares ou 50 jours, 
en sainfoin ou autres prairies artificielles perennes, 
d’un produit équivalent, et pour alterner ainsi, il choi
sira les endroits les plus convenables; Зо Mais à l’expi
ration du bail il sera tenu de représenter, en nature de 
sainfoin bien venu, une quantité égale à celle qui existe 
maintenant.

14° Entretien des fossés. D’entretenir n o n -se u le 
ment les fossés qui existent pour entourages, soit pour 
écoulemens et que désignera la déclaration, mais aussi 
d’en établir partout où cela sera nécessaire pour l’écou
lement des eaux et de les maintenir tels jusqu’à la fin 
du bail, en veillant à ce qu’on répande et qu’on nivelle 
toujours les terres qu’on sortira des divers fossés, soit 
en les créant, soit en les curant.

15° E ntretien  des plantations. De conserver et en
tretenir toutes les plantations qui existent, à moins 
d’un consentement par écrit du bailleur, s’il l’accordait 
pour la destruction de partie; de remplacer, sous 4 an
nées au plus tardées arbres manquans dans les entou
rages déjà établis et de les entretenir jusqu’à la fin du 
bail; mais dans le cas où les arbres d’entourage main
tenant existans seraient trop rapprochés les uns des au
tres, le preneur pourra en exploiter une partie, de telle 
sorte que ceux qu’il laissera ne soient pas à plus de 
10 mètres l’un de l ’autre. Expliqué encore que les ar
bres plantés à l’extérieur des massifs sont considérés 
comme faisant partie de ces massifs, et conséquem- 
ment ne pourront être réduits aux distances ci-dessus 
autorisées pour les arbres d’entourage proprement dits; 
de replanter ou resserrer les plans vides des plantations 
en massifs.Néanmoins, si les nouveaux semis ou plan
tations qu’il fera d’ici à 4 ans dans les places vides des 
massifs ne réussissaient pas, pour cause d e là  trop 
grande aridité du sol, il ne serait pas forcé de les re
nouveler; et, à l’égard de ce que le preneur plantera en 
massifs, il en jouira jusqu’à la fin du bail, à la charge 
néanmoins de laisser dans ces parties des baliveaux en 
quantité convenable.

16° Plantations d*arbres d ’entourage. Le preneur 
sera tenu de planter d’une ligne d’arbres d’entourage, 
et qui ne pourront être éloignés les uns des autres de 
plus de 10  mètres, les pièces d’héritages ci-après dé
signées : I o ..................

Ces nouvelles plantations seront effectuées au plue 
tard dans 4 ans, et le preneur tenu de les entretenir
et rendre à la fin du bail  Ces plantations pour
entourages seront en peupliers, saules, frênes et autres 
essences, suivant qu’il conviendra à la nature et à l’ex
position du sol.
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ton te  des a rb re s  ex istan  s ou à  p lan ie r et qu i, par leu r 
essence, sont p rop res à ê tre  exploités en  tê ta rd s , à 
charge de  les la isser à la fin du  bail avec 2 années de 
re c ru e s ; m ais il sera tenu  de conserver soigneusem ent 
les a rb re s  d 'u n e  au tre  essence ; il jo u ira  des h a ies, à  la  
charge de les laisser, à la  fin du  bail, avec 3 années de 
rec ru e . Q uant au x  p lan ta tions m assives déjà ex istan te s , 
ga jouissance se bornera  à un ja rd in ag e , qui se fa it en  
la issan ldes baliveaux  e t d’a u tre s  b r in s  plus je u n es  bien 
venans, de  m anière  que  ces m assifs ne para issen t pas 
trop  dégarn is  e t  pu issen t encore fo rm er a b ri.

L a  situ a tio n  de ces d iverses p lan ta tio n s  ex istan tes  
sera  désignée dans la  v isite .

L e  p re n e u r au ra  la  faculté de fa ire  comme bo n  lui 
sem blera  tou tes au tre s  p lan ta tions e t jo u ir a  p en d an t son 
bail de  ce su rc ro ît de p lan ta tions, n ’é ta n t ten u  de soi 
g n e r e t  conserver que les p a rtie s  de  p lan ta tions  т е п т  
t  ion nées précédem m ent.

•1 8° Fumiers.. Les fum iers de la  ferm e qui n ’au ron t 
pas é té  employés avant les sem ailles de l’au tom ne p ro 
c h a in , ceux qu i proviendron t du b é ta il de la ferm e e t 
ceux à p ro v en ir de la b e rg e rie  ju sque  après la tonte 

, seron t à la d isposition  du p re n e u r . . . .......
A la fin du  ba il, le p re n e u r sera tenu de la isse r à  la 

d isposition  du  b a il le u r :  4° les fum iers que le d it p re
n e u r  n’au ra  pas em ployés ayan t les sem ailles de la d e r
n iè re  a n n ée ; .2° les fum iers qu ’ il fera subséquem m ent 
ju sq u ’après la  to n te  d e . . . . . . .  e t  su r celte  q u a n tité  de
fu m ier qu’il la issera  après les sem ailles d ’autom ne de 
la d e rn iè re  année, led it p ren eu r pourra  au ss i d isposer 
d ’un e  q u an tité  d e . . . . .  vo itu res, m ais à la charge de les
em ployer su r  les te rra in s  de la ferm e.

Il est convenu que si, dans le couran t du  b a il, le 
p re n e u r exp lo ita it des te rres  ap p arte n an t à d ’au tres 
personnes, e t en ra ison  de celle  augm entation  d ’e x 
p lo ita tio n , d  se p rocu ra it d’a u tre s  écuries que  celles de 
ïa  fe rm e , afin d ’augm en ter aussi son béta il dans la 
m êm e p ro p o riio n , led it p re n eu r, dans  ces cas e t con
d itions  p o u rra , so it pendan t le  ba il, soit à  la fin du 
b a il, d isposer, pour les au tres  te rra in s  qu’il exp lo ite
r a i t ,  d ’un e  q u an tité  de fum ier proportionnelle  e t re la 
tiv e  à l’augm entation  de son ex p lo ita tio n . I l  e s t con
venu auss i, q u an t aux  eaux d ’irrig a tio n , que le  pre^- 
n e u r  pou rra  les em ployer égalem ent e t pour p a rtie  aux 
au tre s  te rra in s  q u ’il p o u rra  exp lo ite r, à  la charge de 
re m e ttre  au b a illeu r une reconnaissance des p rop rié 
ta ires  de ces au tres  te rra in s , p o rtan t que cette  ir r ig a 
tion m om entanée ne  le u r  confère  aucun  d ro it à  l’usage 
de ses eaux.

49° P ailles , Q u an t aux  p a ille s , le  b a illeu r en  la is 
sera  au p ren eu r a u ta n t qu’il le  p o u rra , e t s’il en  est 
a in si cédé lors de l ’en trée  en  b a i l ,  la  q u a n tité  sera 
consta tée  p a r  un  récép issé  fa it double e t, lors de l ’ex
p ira tio n  du b a il, le p re n e u r sera  tenu  d ’en la isse rau ss i 
g ra tu item en t une pa re ille  q u a n tité  ; e t s’il en possédait 
p lu s , il s e ra it  égalem ent obligé de le  céder au  b a il
le u r  m ais ce su rp lu s  sera  payé au  p ren eu r au  p r ix  où 
la p a ille  sera e stim ée  a lo rs .........

20 °  Reparations, L e  p ren e u r sera  ten u  d ’e n tre te n ir  
en  bon é ta t, de  ré p a re r  de toute m an iè re , sans en rie n  
ехреріегі, dès le  m om ent m êm e où  Ц y au ra  lieu  à en 
tre tie n  ou à  rép a ra tio n  tou t ce qu i lu i est laissé, t e r 
ra in s  e t bâ tim eus, pour les m e ttre , à sa so rtie , exem pts 
de  toutes répara tions, grosses e t petites, a insi que cela 
devra ê tre  reconnu con trad ic to irem en t alors p a r une 
visite , don t deux m inu tes d u  procès-verbal seron t re 
m ises a u  b a il le u r ;  le p ren eu r lui rem e ttra  en o u tre  un 
nouveau p ie d - te r r ie r -d é c la ra tio n  en  form e légale,con
ten an t la  désignation  de tous les objets qui o n té té  la is
sés e t ce avec ind ica tion  des n a tu re s , contenances e t 
nouveaux voisins. Ces v is ites, p rocès-verbaux  e t décla
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ra tio n s  sero n t faits e t fournis aux  frais du  p re n e u r, a t 
tendu  qu ’il ne  supporte  pas les frais de ces m êm es 
opéra tions lors de son en trée  en jouissance., lesquelles 
seron t aussi faites con trad ic to irem en t avec lu i, m ais 
aux  frais du  b a ille u r .

21° Empiétemens et usurpations. P e n d a n t tou te  la 
du rée  du  b a il, à  peine d ’en ê tre  responsable  e t de tous 
dom m ages-in lérèts, le p ren eu r sera  ob ligé  de s’opposer 
à toute  a n tic ipation , à  tous déplacem ens de bo rnes , à 
l’é tab lissem en t d’aucune  serv itu d e  ( to u t ce q u i est 
laissé en est e x e m p t) , d’in te n te r , so u ten ir ou défendre  
toutes actions possessoires .à ses fra is , risques e t périls  
e t d ’en donner avis au  b a illeu r ; q u an t aux actions p é -  
tito ires , il sera  seu lem en t ten u  d ’en p réven ir le bail
leu r q u i, à cet ég ard , p ren d ra  le  pa rti q u ’il ju g e ra  con
venab le.

22° F in de la jou issance. A la fin du  b a il, le  p ren e u r 
la issera  à  celui q u i lui succédera dans l’exp lo ita tion  de  
la  fe rm e , la  jouissance des te rra in s  e t des bà tim ens , 
aux  m êm es époques que celles où il les a u ra  reçus. L e  
ba illeu r ou  le  fe rm ier qui succédera au  p ren eu r au ra  
le d ro it de sem er les sem ences de p ra irie s  su r les te r 
ra in s  de la ferm e qu i se ro n t susceptib les d’en  rece
v o i r ,  so it s u r  les grains de p rin tem p s d e .. .  so it sur 
les grains d ’h iv e r à  réco lte r e n .. .  sans que le  p ren eu r 
puisse s’y opposer n i p ré ten d re  à aucune indem nité  
ni d im in u tio n  de c an o n ; cependan t celte  opération  de 
sem e r les grains de  p ra irie s  su r les g rains de p r i n 
tem ps d e . . .  ne  po u rra  avo ir lieu  q u ’après que ces 
g ra in s seron t b ien  levés.

L e  p ren eu r jo u ira  d’une sem blable facu lté , lo rs  de 
son en trée  en  b a il ,  su r  les céréales d’h iv e r à  récolter 
e n . . .

23° Indépendam m en t de  ce qu i a  é té  p récédem 
m ent s tip u lé  re la tivem en t aux  p rés na tu re ls  e t aux  
sa in fo in s , le  p ren eu r sera  te n u  de ren d re  à la fin du 
bail , en p ra irie s  artificielles a n n u e lle s , une q u a n tité  
égale à  celle q u ’il recevra  lors de son e n tré e ,  ce qui 
sera  consta té  p a r le  procès-verbal de  v isite .

24° Assurance. L e  p ren eu r sera  obligé d ’assu re r 
annuellem en t con tre  l’incendie , e t à ses frais , tous 
les. bàtim ens don t il jo u ira  , e t , faute par lu i de le 
fa ire ,  le b a ille u r au ra  la  faculté , ou de l’y co n tra in 
d r e ,  ou de fa ire  op ére r lu i-m êm e l’a ss u ran ce , soit 
p rès  l ’assurance m u tu e lle , so it près d ’une com pagnie à 
p r im e , e t d ’obliger de su ite  le p ren e u r à lui en  re m 
b o u rse r les frais e t la  q u o te -p a rt du  s in is tre . Q u a n t à 
l’assurance co n tre  la g rê le , le p ren eu r est p u rem en t e t 
sim p lem en t subrogé dans les d ro its  e t  ob ligations qu i 
po u rra ien t ré su lte r  au  ba illeu r de l ’adhéSion q u ’il a 
donnée à l’association d ’assurance  m utue lle  co n tre  la 
g rê le ... le  p re n e u r agira  à cet égard  comme bon lu i 
sem blera , sans que le  b a illeu r so it in q u ié té  à ce 
su jet.

Cheptel. L e  p re n eu r ne po u rra  p ré ten d re  aucune 
d im inu tion  de  c a n o n , in d e m n ité ,  d om m ages;e t in té 
rê ts , ni se d ispenser de ren d re  en bon é ta t ,  en m êm es 
nom bre  e t  e sp èces , à la  fin d u  bail , le  troupeau  de 
m érinos qui lui est co n fié , pour cause ou sous p ré 
tex te  de g r ê le ,  s éch e re sse , gelées , in o n d a tio n s , é p i-  
zoolies:, ou p o u r toute  au tre  cause ou m o tif que  ce 
pu isse  ê t r e ,  m êm e pour tous cas fo r tu its  prévus ou 
im prévus.

N éanm oins il est fa it exception aux  d ispositions 
con tenues au  présen t artic le  pour le cas où  le  p ren eu r 
ép ro u v era it des p e rte s  p a r  l’e ffe t d u  pillage ou incen
d ie  ré su lta n t des fa its  de  g uerre  ou d ’ém eute  popu
la ire  ; ces d e rn ie rs  cas a rr iv a n t , les parties  contrac
tan tes  s tip u le n t ici d ’avance re la tivem en t aux  pe rte s  
qui conce rn e ra ien t le troupeau  de  m érinos seu lem ent, 
e t q u an t au  su rp lu s  il se ra  s ta tu é  e n tre  eux  d ’ap rès les 
circonstances.
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D ans le  cas donc d ’un  pillage , p a r sui le de force 

* m ajeu re  , de la to tal і lé du  troupeau de m é rin o s , cha
cune des parties  supporte ra  m o ilié  de la p e rte  de la 
valeur du  troupeau q u i au ra  été livré au  p re n e u r ;  el 
si le  troupeau est plus nom breux lors de la  pe rte  , le 
su rp lu s sera supporle  en  to ta lité  par le  p ren eu r. Si la 
p e rte  n’est que d ’une pa rtie  , elle sera  supportée  d’a 
près les bases ci-dessus ; c’e s t-à -d ire  qu e  le p ro p rié ta ire  
ne p e rd ra it que m oitié  de la valeur des tètes de m éri
nos qui m an q u era ien t pour com pléter, avec ce qui re s
te ra it  , une  q u an tité  égale en  valeur à celle  qui aurai! 
é té  livrée ; le surp lus de la p e rte  se ra it supporté  p a r  le 
p ren eu r.

26° Le pren eu r sera obligé de soigner p a rticu liè re 
m en t le troupeau de  m érinos qui lu i est la issé ; d’en 
m a in te n ir  non -seu lem en t la  f in esse , m ais de chercher 
à l’augm enter encore en  m e ttan t la  sévérité  la plus 
g rande dans le choix  des bé lie rs  de m o n te ,  e t de  con
tin u e r à le  p réserver du  claveau en  fa isant claveliser 
tous les a n s ,  à l’a u to m n e , les agneaux de l’année. A 
l’exp ira tion  du  bail pour celte  p a rtie  des objets la is sé s , 
c ’e s t- à -d ire  ap rès la ton te  d e . . . , le  p re n e u r sera  tenu 
d’avo ir alors un  troupeau  de m érinos composé d e .. .  
bêtes au m oins a s s o r tie s , dans lequel troupeau  le 
ba illeu r ch o isira  alors le s . . .  m érinos q u ’il d o it rep ren 
d re  , en n o m b re , sexe e t â g e , pareils  à ceux qu’il s’est 
obligé de fou rn ir au  p ren eu r après la  lonte d e .. .  ; e t à 
ces deux  époques les p a rtie s  se donneron t des recon
naissances respectives à cet ég ard ; il est en ten d u  aussi 
qu e  le com m encem ent e t la  jouissance des pâturages 
destinés à  la  bergerie  su iv ro n t les époques fixées pour 
elle.

27° Dispositions relatives au mode de jouissance  
des terres pendant les 4 dernières années du bail. L e 
p ren eu r sera obligé, p endan t celte  d e rn iè re  période du 
b a il, d ’avoir un q u a rt de ses te rre s  a rab les en  ja c h ère , 
ou chargé ( après avoir été convenablem ent engraissé 
ou  a m e n d é ) , d ’une récolte sem ée en lignes ; à bien sar
c le r et b in e r ;  de ne jam ais faire su iv re  une récolte de 
céréales d ’une  au tre  récolte de m êm e espèce, sans les 
s ép a re r p a r une récolte ve rte  ou p a r une légum ineuse, 
à  m oins que des c irconstances im prévues ne le ju s ti
fient, et dans ce d e rn ie r  cas encore, p o u r u n e  seule a n 
née., e l sous la  condition  expresse que la p ropo rtion  re 
qu ise  en herbage, récolte v e rte  ou jachère  sera  rem pla
cée à quelque au tre  p a rt su r  le te rra in  de la ferm e, et 
com m e le canon ne sera s tip u lé  ci-après q u 'en  considé
ra tion  que cette  m éthode sera s tric tem en t suivie p endan t 
les 4 dern ières années, le cas a rriv an t que le  p ren eu r 
cu ltiv â t to u to u  p a rtie  des te rra in s  laissés de m anière 
d iffé ren te  que celle qu i v ien t d ’ê tre  p re sc rite , led it 
p re n e u r s’engage e t s’oblige à  payer au  b a illeu r, au  
te rm e de fév rie r qui su iv ra  le m ode de cul tu re  in te rd it, 
e t  ce, chaque fois que cela au ra  lieu , une siTmme de 
2 5  f r . , à  litre  de dom m ages-in térêts, p o u r chaque hec
ta re  de te rra in  a in si dessolé. C e tte  indem nité  ne sera 
jam ais su je tte  à aucune d im in u tio n , e l l’o ffre de la 
payer ne  conférera  pas le d ro it de cu ltiver con tra ire^  
m en t aux  règles é tab lies  c i-dessus.

Récoltes s u r  p ied  à f i n  de bail. A l’exp ira tion  
I du^ b a il,  le p ren eu r sera obligé de céder au b a illeu r, 
j  qui a son tou r sera ten u  d ’accep ter, toutes les récoltes 
-a lors s u r  pied en cereales e t au tres  denrées d ’h iv e r, à
j réco lter e n  , e t ce, au p rix  de l’estim ation  qui en
Ì sera fa ite  par experts  am iab lem ent choisis ou nom m és 
par qui de d ro it ; lesquels experts  fe ron t leu r évaluation 

,en  a rg en t en le u r am e e t consc ience, sans égard à  la 
jva leu r de la paille , que les p a rtie s  reconnaissent ap 
p a r te n ir  au  fonds de la te r re ;  e t pou r celte  estim ation  
ils au ron t aussi égard aux  frais de réco lte . L e  p rix  de 
cette estim ation  sera d ’abord  im puté  su r le p rix  d u  d e r
n ie r  canon, e t le su rp lu s , s’il y en  a , sera  payé p a r  le

bailleur au preneur le 1er février ......... Cette estima
tion de récolte, ainsi que la mention d’une partie du 
prix seront constatées par un procès-verbal qui sera 
soumis alors à l’enregistrement.

29°. F ixation du  canon. Le preneur paiera au bail
leur en son domicile à Roville pour canon annuel de 
ladite ferme : I o 2-40 hectolitres de blé et 360 hecto
litres d’avoine, représentant 2 0 0  paires, ancienne me
sure, payables néanmoins en argent au taux du hallage 
d’Épinal, et ce par tiers, le 1er février, le 1er juillet et 
le 1er décembre de chaque année et de manière qu’il 
y ait autant de canons complètement payés qu’il y aura 
d’années de jouissance. Le premier canon sera exigi
ble en l’année   d’après le taux moyen des hal
lages de la ville d’Épinal, formés par l’addition des 
3 hallages les plus rapprochés du 11 novembre et des 
3 hallages les plus rapprochés du 24 juin de chaque 
année, ceux desdits jours compris, s’il s’en trouve. Le 
6e du total formé parces additions déterminera la fixa
tion du canon de chaque année. A l’effet de quoi le 
preneur sera tenu de se procurer et de produire l’ex
trait des mercuriales. Le I er canon sera fixé par les
hallages de novem bre........ et de juin   pour ainsi
continuer pendant les années subséquentes; et attendu 
que, lors du paiement des 2 premiers tiers de chaque 
canon, il ne sera pas possible de connaître exactement 
le taux moyen des 6 mercuriales qui doivent servir de 
base, les 2 premiers tiers seront toujours exigibles à 
titre d’à-compte, d’après le taux moyen des 3 hallages 
du mois de novembre précédent, et le règlement du 
taux de chaque canon ne sera fait que lors du paie
ment du dernier tiers, qui pourra être plus ou moins 
fort que les précédens, suivant la variation des 6 mer
curiales qui seront alors connues. Et dans le cas où,le 
prix élevé des grains porterait, d’après les mercuriales, 
la totalité de cette partie du canon à une somme de 
plus de 6 , 0 0 0  fr., cette même partie de canon sera ré
duite à cette somme fixée comme maximum*

2 °  En raison du cheptel laissé, dont la valeur capi
tale est estimée par les parties pour la perception du 
droit d’enregistrement, à une somme de 15,000 f r . , le 
preneur paiera un canon annuel au bailleur, fixé à la 
somme de 1 ,950 fr. en numéraire; au moyen de quoi 
le bailleur n’aura aucun droit au partage de la laine ni 
du croit, mais seulement à la reprise de son fonds de 
cheptel à la fin du bail. Expliqué encore que l’estima
tion faite ci dessus de la valeur capitale dudit cheptel, 
n’étant que pour la perception des droits d'enregistre
ment, cette estimation ne forme pas une base détermi
née pour le cas où le preneur ne pourrait ïeprésenter la 
lotalitédu fondsdu cheptel; et, ce dernier cas arrivant, 
il sera fait une nouvelle estimation par experts, à ce 
commissionnés, pour déterminer la valeur d’alors.

Le paiement de celte portion de canon en une valeur 
fixe et déterminée, pour tenir lieu et représenter la 
part qui devrait arriver au bailleur dans le produit du 
cheptel, sera aussi effectué par tiers aux mêmes épo
ques que celles fixées au n° 1er du présent aniele.

30° Avances des contributions. En à-compte de ces 
portions de canon, le preneur avancera, toutes les an
nées à commencer de l’année   les contributions
auxquelles le bailleur est ou sera imposé dans la com - 

*mune de Roville et communes voisines. Lesquelles 
contributions seront, sur le vu des quittances des per
cepteurs, imputées au premier sur les i er8 paiemens 
mis à sa charge, et ce respectivement pour chaque 
année.

31 о Dispositions relatives à la prorogation du bail; 
clause dite de lord K am es. Les parties considérant 
qu’une des causes principales qui empêchent ordinaire
ment les cultivateurs d’améliorer leurs fermes, est la 
crainte qu’ils éprouvent d’en voir augmenter le prix à
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la fin de leur jouissance sans aucune chance d’indem- 
nilé pour eux. Afin de pareràcet inconveniente! fournir 
un exemple qu’ils croient utile à l'agriculture, ils sont 
convenus de ce qui suit :

Si le preneur laisse écouler entièrement l’avant-der- 
nière année du présent bail sans notifier au bailleur 
que le preneur entend proroger la durée du bail pour 
une autre période de 20 années, le présent bail sera 
terminé de plein droit.

Le preneur ne pourra valablement faire cette noti
fication qu’en offrant au bailleur, pour tout le temps 
de la prorogation, une augmentation de canon de
1.000 fr. chaque année, et si cette notification reste 
1 mois sans réponse, le bail sera prorogé aux mêmes 
clauses et conditions, à la charge de ladite augmenta
tion de canon.

Si, dans le mois de la notification ci-dessus mention
née, le bailleur répond par une autre notification qu’il 
ne consent pas à la prorogation, elle n’aura pas lieu ; 
mais ledit bailleur sera tenu de payer une somme de
10.000 fr. au preneur à titre d’indemnité.

A cette notification de la part du bailleur, le pre
neur pourra en faire une ou plusieurs subséquentes, 
mais toujours dans le mois qui suivra celle qu’il aura 
reçue, et ce pour demander la prorogation du bail, 
moyennant une ou 2 nouvelles augmentations de ca
non qu’il portera alors chaque fois à 500 fr.

Le bailleur pourra aussi de son côté répliquer à 
chacune de ces notifications, qu'il n’entend pas con
sentir à la prorogation du bail, mais à charge par lui 
d’offrir au preneur une augmentation d’indemnité de
5.000 fr. pour chaque fois que le preneur aurait fait 
des offres de 500 fr. d’augmentation par canon.

Cette sorte d’enchère'ouverte entre le bailleur et le 
preneur ne sera terminée qu’après qu’une notification 
sera restée un mois sans réplique.

Si la dernière notification a été faite à la requête du 
preneur, le bail sera prorogé pour 20 années, moyen
nant l’augmentation de canon qui résultera de cette 
dernière notification, et alors un acte authentique de 
renouvellement sera passé aux frais du preneur, qui ne 
serait pas pour cela dispensé des frais d’une visite et 
de fournir une déclaration.

Si la dernière notification a été faite à la requête du
bailleur, le présent bail sera terminé le ; mais le
bailleur sera obligé de payer au preneur l’indemnité 
qui résultera de la dernière notification. Cette indem
nité sera exigible par moitié de 6 mois en 6 mois, à 
partir de l’époque fixée pour l’expiration du présent 
bail.

Dans le cas de prorogation du bail, en conformité 
des conditions prescrites par le présent article, il est 
entendu que la cession de la dernière récolte, ainsi que 
le paiement de la construction des usines que le pre
neur aurait pu faire construire, seront reportés à l’ex
piration du second bail, ainsi que le mode de jouis
sance établi pour les dernières années.

Si, à l’expiration du bail, le bailleur était alors re
présenté par plusieurs ayant-droit occupant diverses 
résidences, les notifications qui pourront être faites à 
la requête du preneur, relativement à la prorogation du 
bail le seront en la demeure de ceux desdils ayant- 
droit qui résideraient à Roville ; et, dans le cas où il 
n’y en aurait pas, elles seraient faites alors en la de
meure de celui qui demeurerait dans le lieu le plus 
rapproché. Ces domiciles sont ainsi élus par le bail
leur, relativement à ces notifications seulement.

32o Résiliation d u  bail p o u r  inexécution des con
ditions. Faute par le bailleur ou par le preneur de 
remplir, chacun en ce qui le concerne, aucune des clau
ses, charges et conditions auxquelles ils se sont respec
tivement soumis par les présentes, celle des parties qui

aurait à s’en plaindre, après avoir constitué l’autre eie 
demeure, pourra et aura le droit d’exiger l’exécution 
desdites clauses, charges et conditions ou de faire pro
noncer la résiliation du bail.

§ II . —  Du bail à cheptel.

Le cheptel est quelquefois une des condi* 
lions du bail à ferme, et quelquefois un  con* 
tra t particulier qui a ses règles spéciales. Nom 
avons fait connaître dans la 2e partie du li 
v reV I, intitulée : Legislation rurale, page 263, 
to u t ce qui est relatif à ce contrat.

§ III. —  Du bail emphytéotique.

On appelle ainsi une convention par la
quelle le propriétaire d’un  héritage en cède 
à quelqu’un la jouissance pour un tem ps fixé, 
ordinairem ent 99 ans ou même à perpétuité, 
à la charge d’une redevance annuelle que le 
bailleur se réserve su r cet héritage pour m ar
quer son domaine direct. Le term e d’emphy- 
téose tire  son origine d’un mot grec qui signi
fie p lanter, am éliorer une te rre ; et, en effet, 
l’emphytéose n ’était en général accordé que 
sous la condition de défricher et d’am éliorer. 
Ce contrat est fort rare aujourd’hui et n’est 
plus guère en usage que pour les biens cédés 
à des particuliers par la couronne, le gouver
nem ent ou les hospices ; mais il en existe en
core un très  grand nom bre qui ont été faits 
anciennement.

Si d o r id e  déten teur actuel de l’héritage le 
possédait seulem ent à titre  d’emphytéose, le 
ferm ier devrait examiner pendant combien 
de tem ps l’em phytéote a encore droit à la 
jouissance et ne pas accepter bail pour un es
pace de temps plus considérable; car il est 
de principe que nu l ne peut transporter à au
tre  plus de droits qu’il n’en a lui-m êm e ; en 
sorte que, quelle qu’en soit la durée stipulée 
par le bail, la jouissance du ferm ier finirait 
nécessairem ent avec celle de l’em phytéote. 
Si la concession a été perpétuelle, le posses
seur est réellem ent propriétaire ; il ne pour
rait ê tre  dépossédé qu’autant qu’il ne paierait 
pas la redevance stipulée, et même en ce cas 
le bail, s’il avait été fait et accepté de bonne 
foi, ne pourrait être résilié.

§ IV . —  Bail à culture perpétuelle ou locatairie 
perpétuelle.

On appelait ainsi un  contrat par lequel un 
fonds de te rre  était affermé à perpétuité à la 
charge de le ten ir constam m ent en état de cul
tu re  et d’en payer annuellem ent une redevaxi- 
ce au bailleur ou à ses héritiers. Ce bail était 
donc une véritable aliénation de la propriété, 
m oyennant une ren te foncière ; il conférait au 
preneur tous les droits du propriétaire, à 
charge seulem ent de payer la redevance an
nuelle que la loi du 18 décem bre 1790 a décla
rée essentiellement rachetable.

§ V . — Bail à domaine congéable.

Ce bail, si com m un encore dans plusieurs 
depártem eos compris dans les limites de l’an
cienne Bretagne, est un  contrat par lequel ce
lui à qui appartient la propriété parfaite d’un
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fonds eii sépare la superficie pour la concéder 
au tenancier nu colon, tous la faculté perpé
tuelle de rachat. Celte définition suffit pour 
faire voir combien cette espèce de propriété 
est précaire, et combien eile est contraire à la 
sécurité des possesseurs et par conséquent 
à l’amélioration du sol.

§ V I . —  Bail à vie.

Le bail à vie eét l’abandon de la jouissance 
d’un héritage pendant la vie du preneur ou 
pendant celle du bailleur, m oyennant une cer
taine somme payable chaque année ou sous 
les conditions stipulées dans le contrat. L’in
certitude de pouvoir faire profiter ses héritiers 
des améliorations effectuées parlili, si la du 
rée du bail à vie dépend de celle de son exis
tence, doit éloigner le p reneur de toute pen
sée d’am élioration; mais si le bail est basé sur 
le temps de la vie du bailleur, l’incertitude

ue doit éprouver le preneur de pouvoir pro-
te r lui-m êm e de ses travaux et de ses avan

ces doit encore form er un  obstacle plus in
surm ontable à tous progrès agricoles.

L e o p o l d  M a l e p e y r e .

S e c t i o n  III. — De la régie.

Parm i les moyens de faire valoir une pro
priété rurale, nous ne devons pas om ettre la 
régie, qui peut devenir pour notre agriculture 
une grande source d’améliorations. Mais le 
choix du sujet et la manière d’apprécier les 
connaissances théoriques et pratiques d’un 
régisseur avec lequel on désire traiter pour la 
culture d’une ferme, les conditions du con
tra t qui doit lier les deux parties, afin de 
m aintenir l’unité des vues, l’accord et la con
fiance qui sont nécessaires au succès d’une 
entreprise agricole, sont des objets si im por- 
tans qu’il nous a paru utile d’établir avec 
quelques détails les règles que l’on doit sui
vre en pareille circonstance.

Dans les pays où la régie des exploitations 
agricoles est un usage ancien et répandu, il 
ne m anque pas de sujets capables qui ont déjà 
de l’expérience et des antécédens à faire va
loir ; là le choix d’un régisseur est moins em
barrassant. Mais en France, où la cu ltu re  rai- 
sonnée estim e carrière nouvelle dans laquelle 
peu de jeunes gens sont entrés encore, parce 
que les moyens d 'instruction  leur ont m an
qué, on ne rencontre que très peu d ’hommes 
capables de bien diriger l’exploitation d’un 
domaine; et un  petit nom bre d ’élèves, sortis 
trop  récem m ent des écoles pour avoir acquis 
quelque expérience.

Il im porte que le régisseur et le proprié
taire puissent s 'entendre, s’apprécier et faire 
un  arrangem ent réciproquem ent équitable et 
avantageux. Le propriétaire doit éviter de trai
te r avec un homme dont il ne connaît pas la 
capacité, e t il est du plus grand in té rê t pour 
l’avenir du régisseur qu’il ne se charge pas 
d’une exploitation avant d’avoir fait une é tu 
de approfondie de la nature de la te rre , de 
eelledu sous-sol, de l’exposition, de la tem pé
rature, des ressources du pays et de la lo
calité sous le rapport des ouvriers et des 
p rix , des facilités de vente des denrées, de 
la viabilité des chemins vicinaux et d’exploita
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tion, de l’industrie, des spéculations delà con
trée relativem ent aux animaux, aux céréales, 
aux denrées de com merce, aux pailles, four
rages, engrais, am endemens. Les moyens de 
production de la ferme, ses approvisionne- 
mens doivent être également les objets d’un 
scrupuleux examen.

Avec ces données et la connaissance des 
vues du propriétaire ainsi que du capital qu’il 
veut consacrer au roulem ent de l’exploita
tion et à l’amélioration des te rres, le régis
seur in stru it doit savoir faire un plan de cul
tu re , le raisonner sous toutes ses faces, en 
développer les motifs, les conséquences et la 
progression; établir le projet d’assolement 
qui concourre le plus efficacement à son exé
cution ; il doit su rtou t savoir appuyer, éclai
re r ses combinaisons et le systèm e qu’il croi 
га devoir adopter de budgets de prévision pour 
chacune des années de l’assolem ent, afin d’é
tablir, par nature de comptes, le chiffre de 
toutes les dépenses ainsi que la progression 
des revenus et l’augm entation du capital des 
terres qui résultera des améliorations succes
sives qu’il projette.

Le régisseur entendu devra établir la d is
tinction des capitaux, indiquer celui qui s’a
jou te ordinairem ent au capital foncier, celui 
qui perd naturellem ent chaque année, celui 
qui devra s’am ortir successivement et celui 
qui devra bénéficier.

Ce travail, consciencieusement fait, présenté 
avec lucidité, discuté, modifié s’il y a lieu, et 
enfin arrêté e t signé en tre les parties, m ettra  
le propriétaire en position de juger la capacité 
du régisseur, lui fera com prendre la portée 
de ses vues, lui fera connaître sa propre si
tuation et les avances qui sont à faire pour 
arriver à son b u t; lui donnera le moyen de 
suivre, ď  éclairer la marche, la progression de 
l’entreprise, et lui assu rera , par la comptabi
lité, lesseules garanties qu’ils puisse raisonna
blem ent prétendre de son argent.

Que l’on- ne dise pas que tel régisseur qui 
saura faire un pareil travail ne sera peut-être 
pas en état de l’exécuter, de produire les re
venus dont il aura donné les prévisions. Celui 
qui sait apprécier les mauvaises comme les 
bonnes qualités des te rres, y appliquer les 
moyens d’am élioration, com biner le systèm e 
de culture le plus convenable à la localité,aux 
ressources de la ferme ; établir le m ontant des 
dépenses et la valeur des produits, sera cer
tainem ent assez fort en pratique, en théo
rie et en com ptabilité pour pouvoir exécuter 
son plan d’après ses calculs prévisionnels.

Le régisseur capable trouvera de son côté, 
dans cette m esure de précaution, dans cette 
ju ste  exigence du propriétaire, le grand avan
tage de suivre avec sécurité une rou te  é tu 
diée, discutée, convenue; d’avoir les m oyens 
certains d’accomplir sa tâche; il s’assurera ainsi 
une position honorable ainsi que l’indépen
dance nécessaire tan t qu’il restera dans les li
mites qu’il s’est tracées et que ses écritu res 
justifieront l’exactitude de ses prévisions e t 
la bonne gestion des in té rê ts  qui lui sont con- 

' fiés
De là union, accord, relations agréables et 

prospérité très presum able de l’entreprise. 
De cet arrangem ent naît aussi la confiance, 
qui attire et fixe les capitaux ; moyen qui
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manque trop fréquem m ent à l’agriculture, 
parce qu’elle n ’a pas su offrir la garantie des 
écritures.

Sans une bonne étude préalable et. sans un 
contra t établi sur les bases qui viennent d’être 
indiquées, il n’y a et ne peut y avoir aucune 
chance de succès. En effet, le propriétaire 
souvent absent, dans l’impossibilité de suivre 
les opérations, les com prenant mal, peut, par 
suite d’inquiétude ou de défiance mal fon
dée, rom pre l’harmonie indispensable à la 
réussite; tandis que, lorsque tout a été com
biné, expliqué, convenu d’avance, chacun con
naît ses obligations et les accomplit avec sé
curité. Le contrat fixe la durée de l’engage
m ent, qui doit être naturellem ent celle delà 
rotation de l’assolement. Les résultats proba- 
bles et successifs que présentent les budgets 
servent aussi à déterm iner les honoraires du 
régisseur, soit qu’on les établisse invariables 
ou qu’ils suivent la progression des revenus, 
soit qu’ils participent aux bénéfices ou qu’ils 
tiennent de tous deux. Sans ces garanties ré
ciproques, il est difficile de faire un accord 
durable. Les deux parties ont donc in té rê t à 
suivre une méthode si utile.

J ’ajouterai pour les ferrnes-modèles qu’on 
est occupé à organiser dans plusieurs dépar- 
temens et pour la direction desquelles il se 
présente plusieurs candidats, que le seul 
moyen de faire un bon choix est de donner 
ces places au concours, à ceux qui sauront 
présenter les plans les mieux étudiés, les plus 
complets, les mieux raisonnes et dont les 
combinaisons seront les plus heureuses, les 
mieux applicables à la situation et les plus en 
rapport avec les moyens existans.

A. B e l l a ,

A r t i c l e  III. — Des associations agricoles en 
commandite

Un autre mode de faire valoir, que les agro
nomes les plus instru its recom m andent au
jourd ’hui, c’est l’exploitation du sol par as
sociation. La division souvent excessive des 
terres, la pauvreté relative de la plupart de 
nos agriculteurs, la difficulté qu’on éprouve 
de se procurer en France les capitaux néces
saires à la cultu re rendent fort difficile l’in
troduction des instrum ens perfectionnés et 
des procédés rationnels. Si Vesprit d’associa- 
iion, si favorable à toutes les entreprises de l’in
dustrie , s’introduisait dans nos campagnes, 
nous verrions bientôt ces obstacles s’aplanir 
avec facilité. Déjà nous pourrions citer plu
sieurs exemples d ’associationsdecette nature, 
dont la date est encore trop récente pour 
qu’on puisse en apprécier les résultats, mais 

ui présenteront probablem ent, si elles sont 
irigées avec intelligence des conséquences 

avantageuses pour tous les associés.
Pour diriger les agriculteurs vers ce nou

veau mode d’exploitation, il est nécessaire de 
leu r faire connaître les principes généraux 
qui régissent les associations.

La loi distingue deux natures de socié
tés: les sociétés commerciales, c’est-à-dire 
celles qui ont pour but de faire habituelle
ment le com merce, et les sociétés purement 
■•miles, dans lesquelles, sans vouloir se livrer 
habituellem ent à des actes de commerce, les

associés m etten t quelque chose en commun, 
dans la vue de partager le bénéfice qui pour
ra en résu Iter.

La différence la plus essentielle à connaî
tre, qui existe en tre les sociétés commerciales 
et les sociétés purem ent civiles , c’est que le 
principe général pour les prem ières est la so
lidarité de tous les associés pour les engage- 
mens de la société, c’est-à-dire que chaque 
associé est tenu pour la totalité des dettes de 
la société contractées par l’un des associés 
ayant pouvoir d’engager la société, et sauf 
les modifications que les conventions peuvent, 
introduire à cet égard; tandis que, dans les 
sociétés purem ent civiles, chaque associé n’est 
jamais obligé, même vis-à-vis les tiers, que pour 
la part et portion qui lui a été attribuée par 
l’acte dans les bénéfices et pertes, et lorsque 
l’acte de société ne déterm ine pas la part et 
portion de chaque associé dans les bénéfices 
ou perles, la part de chacun est en proportion 
de sa mise dans le fonds de la société; à l’é
gard de celui qui n ’a apporté que son indus
trie , sa part dans les bénéfices ou dans les 
pertes doit être réglée comme si sa mise eût 
été égale à celle de l’associé qui a le moins ap
porté (С. c., 1853).

La rigueur du principe général en matière 
commerciale et le désir de favoriser les asso
ciations a fait adm ettre une exception fort 
im portante. A cet effet, le Code de commerce, 
art. 18, a autorisé les sociétés en commandite 
qui se contractent en tre un  ou plusieurs as
sociés responsables et solidaires et un ou plu
sieurs associés simples bailleurs de fonds, que 
l’on nomme commanditaires ou associés en 
commandite (idem, a rt. 23). Cette espèce de 
société est régie sous un nom social qui doit 
ê tre  nécessairem ent celui d’un ou plusieurs 
des associés responsables et. solidaires, le nom 
d’un associé commanditaire ne pouvant ja 
mais faire partie de la raison sociale ( idem, 
art. 23 et 25). Les commanditaires, quoique 
véritables associés participant à tous les béné
fices, n ’ont cependant été considérés par la loi 
que comme de simples bailleurs de fonds, pas
sibles des pertes ju squ ’à concurrence seule
m ent des fonds qu’ils ont mis ou dû m ettre  
dans la société (idem., art. 26); mais ce privi
lège la loi ne le leur a accordé que sous deux 
conditions dont l’oubli les ferait considérer 
comme associés solidaires : la prem ière, c’est 
que le commanditaire ne fera aucun acte de 
gestion et qu’il ne sera pas employé pour les 
affaires de la société, m êm e en vertu  de pro
curation (idem, art. 27) ; la seconde, c’estqu ’un 
extrait de ces actes de société, contenant tou
tes les indications prescrites par l’article 43 
du C. de Com., sera remis, dans la quinzaine de 
leur date, au greffe du tribunal de commerce de l’ar
rondissement pour être transcri t sur u n registre 
et affiché pendant, 3 mois dans la salle des au
diences (idem, art. 42), puis inséré dans les 
journaux désignés au com m encem ent de cha
que année par le tribunal de commerce ( loi 
du 31 mars 1833). D’ailleurs la commandite 
peut être divisée en actions, même au por
teur, sans aucune dérogation aux règles éta
blies pour ce genre de société (C. de com., 
art. 38, et a rrê t de la cour roy. de Paris, du 
7 fév. 1832).

Les associations agricoles n’ayant d’autre
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bu t que de se livrer dans l’in té rê t commun 
aux travaux agrestes et à la culture du sol, 
ne sauraient avoir de leur nature le caractère 
commercial ; sauf le cas où l’on joindra quel
que usine im portante, telle que m anufacture 
de sucre indigène, grande féculerie et autres 
établissemenssemblables qui pourraient don
ner à l’association un caractère commercial, 
mais en supposant que l’association fût de sa 
nature purement civile, ici se présente la ques
tion de savoir si, en la revêtant de l’une des 
formes consacrées par le Code de commerce, 
onne lui attribuerai t pas im m édiatem ent et par 
l’effet de la convention le caractère ou plutôt 
toutes les conséquences des sociétés com m er
ciales. Cette question, toute ju rid ique , ne 
peut être traitée dans un  ouvrage de la na
tu re  de celu i-ci, malgré son importance 
pour le genre d’exploitation qui fait en ce 
m om ent la matière de notre examen. Il nous 
suffira de faire observer que sa solution, quel
le qu’elle soit, ne saurait influer sur le sort 
des commanditaires qui auraient rem pli tou 
tes les formalités prescrites par la loi et qui 
auraient évité avec soin de s’imm iscer à l’ad
m inistration (1).

Quoi qu’il ensoit, la forme de la commandite 
donnée au contrat d’association peut offrir 
l’avan tageinappréciable d’attirer vers l’agricul
tu re  des capitaux oisifs ou moins utilem ent 
employés, puisque les bailleurs de fonds sa
vent qu’ils ne peuvent perdre que les capi
taux par eux risqués dans ces entreprises, 
tandis que s’ils avaient contracté une associa
tion, même purem ent civile, ils seraient ex
posés à supporter dans les pertes, lors même 
qu’elles excéderaient de beaucoup le fonds 
social, une part égale à celle qui leur aurait 
été attribuée dans les bénéfices.

Ces associations, bien dirigées, peuvent donc 
devenir une source abondante de prospérité 
pour notre agriculture-, ainsi plusieurs pro
priétaires dont les héritages sont trop  bornés 
pour être avantageusement donnés à ferme 
pourraient les ré u n ir ; puis, soit par eux-mê
mes, soit en faisant appel à des capitalistes, 
créer le fonds social nécessaire à l’exploitation 
perfectionnée des terres mises ainsi en com
m un. Ils m ettraient alors à la tête de cette 
entreprise agricole un régisseur intelligent et 
laborieux et régleraient de la manière qui leur 
paraîtrait la plus avantageuse les conditions 
de l’adm inistration, en exerçant toute la su r
veillance nécessaire, que la loi ne leur in terd it 
nullem ent, pour s’assurer que leurs in térêts 
ne sont pas négligés.

Une autre améliorationąidon pourrait in tro 
duire dans les exploitations agricoles, en l’em
p ru n tan t à quelques branches de l’industrie 
m anufacturière où déjà elle a obtenu des r é 
sultats fort avantageux, ce serait d’in téresser 
tous les aides ruraux à la prospérité de l’ex

ploitation en les associant aussi à sa fortun*. 
L’in térêt est un des plus puissans mobiles de 
l’intelligence et de l’énergie de l’hom m e; en 
faisant briller à ses yeux l’espoir d’am éliorer 
sa condition et celle de sa famille en propor
tion de son travail et des soins qu’il y ap
porte, on est certain de tire r  du labeur du 
travailleur bien dirigé tou t le fruit qu’il peut 
produire. Ce mode d’association a été in tro 
duit avec les avantages les plus incontestables 
dans l’exploitation des mines de Cornouailles 
et récem m entenFrance dans quelques usines 
deSaint-Etienne. Voici com ment M. Babbage, 
savant économiste anglais, en résum e les 
avantages.

Io Par l’association, chaque employé de 
l’établissem ent devient intéressé à sa pros
p érité ; 2° Toute perte étant ressentie par 
tous les copartageans , ils se surveillent 
réciproquem ent et préviennent ainsi tout 
gaspillage; 3° Les capacités de chacun s’exer
cent énergiquem ent pour le profit com 
m un; 4° Les travailleurs d’un caractère res
pectable et d ’une habileté reconnue sont né
cessairement seuls admis dans une pareille 
exploitation; d’abord parce qu’il y aura con
currence pour y en trer et que ceserà l’in té
rê t com mun de n ’adm ettre que les plus hon
nêtes et les plus habiles; qu’ii sera plus dif
ficile d’en imposer à des ouvriers éclairés par 
leur in térêt que de trom per le propriétaire ou 
d irecteur de l’exploitation ; 5° Qu’il s’établit 
ainsi une union d’in té rê t, une espèce de fra
tern ité  de travail en tre le directeur et les ou
vriers qui tourne au profit de leur morali
sation et de la prospérité de l’établissem ent.

La seule objection sérieuse que l’on puisse 
faire contre ce système, c’est \я difficulté de l’in 
troduire dans les exploitations rurales où, com
me dans les m anufactures, les ouvriers ne 
peuvent satisfaire à la p lupart de leurs be
soins que par le salaire des travaux de la se
maine. Mais d’abord l’objection s’applique plu
tô t aux ouvriers des m anufactures qu’aux 
aides ruraux qui sont presque toujours n o u r
ris dans la ferme qu’ils exploitent; mais il y a 
d’ailleurs un moyen fort simple, déjà mis en 
usage dans quelques usines industrielles, de 
résoudre cette difficulté, c’est de diviser les 
■salaires en deux parts : une portion fixe qui 
leur serait payée aux époques ordinaires pour 
satisfaire leurs besoins journaliers et ceux de 
leur famille, et une portion variable qui aug
m enterait ou dim inuerait suivant le degré de 
prospérité de l’exploitation agricole. Nous ne 
doutons pas que de pareilles améliorations, 
dans les conditions ordinaires de l’exploitation 
du so l,n ’am enassent bientôt des résultats très 
avantageux et pour le public et pour les as
sociés.

L ë o p o l d  M a ł e p s Ły b ę

1) Pour connaître cette matière importante on peut consulter avec fruit le T ra ité  des sociétés cammcr- 
tiales, par M. M alepeyre, avocat à la cour royale de Paris, et M. Jourdain, juge au tribunal civil de ta même 
ville, un gros volume m -8°, prix 7 fr 80 c . , chez Mansul fils, libraire, ruedes Mathurins-Saint-Jacques, 43,
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T I T R E  T R O I S I E M E .

D E  L ’O R G A N IS A T IO N  D U  D O M A IN E .

Lorsqu’on s’est procuré à un titre  quelcon
que la jouissance d’un fonds productif, les 
principes de l’économie de l’agriculture en- 
seiguent que pour l’exploiter il est nécessaire 
d’y établir un certain nom bre de services qui, 
d’une m anière plus ou moins directe, con
courent avec le fonds lui-même à la produc
tion agricole. L’établissem ent de ces divers 
services constitue ce que nous appelons ici 
Vorganisation du domaine.

L’organisation d’un domaine ru ra l exige 
beaucoup d’expérience, de tact et de connais- 
lances, et influe puissamment, suivant qu’elle 
a été faite avec habileté ou avec ignorance, sur 
les succès et les revers de l’établissem ent. On 
doit autant que possible s’attacher dès l’ori
gine à suivre une bonne direction; des erreurs 
légères en apparence causent parfois votre 
ru ine ou bien il s’écoule beaucoup de temps 
et on perd beaucoup d’argent avant qu’on 
puisse ren tre r  dans la bonne voie.

Les règles d’une sage économie prescrivent 
de faire dans l’organisation ď  un domaine rural 
tout ce qui est nécessaire pour l’exploitation rai- 
sonnée du fonds, mais aussi rien que ce qui est 
nécessaire. Si tous les services n ’ont pas été 
établis convenablement, si on a m is'une éco
nomie mal entendue dans leu r organisation, 
on ne parviendra jamais à tire r du fonds tous 
les fruits qu’il est capable de donner, et, si on 
a été au-delà du bu t, on a la p lupart du temps 
engagé des capitaux qui deviennent im pro
ductifs ou dont les in térêts grèvent inutile
m ent la production et dont personne ne con
sentirait à rem bourser la valeur dans le cas 
où on voudrait vendre ou céder sa propriété.

Les fonds productifs dont se compose le 
territoire d’un pays peuvent être, les uns en 
friche et à l’état de nature , tandis que les 
autres ont déjà reçu des améliorations fon
cières plus ou moins im portantes; dans les 
l Br‘ to u t est à organiser, et, comme ce cas est 
le plus général, c’est celui que nous prendrons 
pour exemple dans l’ensemble de ce titre , en 
supposant que l’en trepreneur possède les ca
pitaux nécessaires pour donner à chacun des 
services le développement qu’il exige dans un 
éjablissem ent dirigé suivant les principes 
d’une bonne adm inistration.

Avant de songer à organiser un domaine, il est in
dispensable d’avoir une opinion arrêtée sur le système 
d exp lo ita tion  au moyen duquel on se propose d'en ti
rer des fruits, parce que les systèmes divers adoptés en 
agriculture réclament la plupart dn temps une orga
nisation qui leur est propre et que tous n’ont pas un 
égal besoin des services qui composent une organisation 
complète.

Le choix d'un système d’exploitation comprend à 
son tour celui d’un système d’économie rurale, de cul
ture et d’aménagement, expressions sur lesquelles nous 
pensons qu’il importe de s’entendre avant d’aller plus 
loin.

Pour exploiter un fonds, on peut d’abord choisir en
tre les s  principaux systèmes d'économie rurale qui

suivent, lesquels passent les uns aux autres par de* 
nuances souvent peu tranchées et difficiles à saisir, n

1er S y stè m e . C ulture des vég é ta u x . Dans ce sy s-1 
téme on s’adonne principalement à la culture et au 
travail des végétaux , ou au moins ceux-ci forment à 
beaucoup près la branche la plus importante des reve
nus de l ’établissement. Nous en avons des exemples 
dans la culture des plantes potagères, des fourrages et 
des céréales, près des grandes villes ou autres localités, 
où les engrais sont abondans et à bon com pte, ainsi 
que dans celle des forêts, des prairies , des oliviers , 
des mûriers, des vignes, du houblon, des pépiniè
res, etc.

2 e S y stè m e . É d u ca tio n  des an im a u x . Ce sy stèm e  
com prend  l’éd u c a tio n , l ’e n tre tien  e t  l ’en gra issem en t  
des b estiau x  sans cu ltu re  d e la terre , avec le s  résidu s  
des é la b lissem en s in d u str ie ls  ou  d es grandes v il le s , ou 
en  ach etan t d es fourrages , lou an t d es p â tu ra g es , e tc .;  
on  y rattache au ssi l ’éd u cation  d es o isea u x  d e b a sse-  
cou r, des vers à s o ie ,  d es a b e ille s  e t  ce lle  des pois
sons dans le s  étangs toujours en  e a u , etc.

3 e S y s tè m e , ou Systèm e m ixte . Dans ce système, qui 
est une combinaison des 2 précédens et embrasse la 
majorité des établissemens agricoles, la culture des vé. 
gétaux est réunie à l’éducation des animaux suivant 
un rapport infiniment variable. C’est ce système que 
nous aurons principalement en vue dans les détails 
où nous allons entrer sur l’organisation du domaine 
rural.

Quand on est fixé sur le système économique d’a
près lequel on exploitera un fonds rural, il faut déter
miner le systèm e de cu lture  qu’on adoptera pour le 
mettre en valeur. Ce système varie nécessairement avec 
le pays et les circonstances.

Tantôt le domaine en entier est consacré au pâtu
rage, tantôt on l ’exploite par la culture triennale avec 
jachère; ici on peut introduire la culture des céréales 
avec prairies naturelles, là un assoleVnent avec prai
ries artificielles et la culture sarclée des plantes com
merciales.

C’est encore en s’occupant du système de culture 
qu’on doit déterminer la manière dont les bestiaux se
ront alimentés, soit à l ’élable où ils resteront cons
tamment, soit en partie à l’étable et en partie au pâ
turage, soit enfin, uniquement au pâturage ou dans 
les champs où on les tiendra toute l ’année.

Le système de culture étant déterminé, on passera 
au p la n  de cu lture  ou à l ’assolement. Celui-ci comme 
on sa it, comprend deux choses principales. 1° La pé
riode de ľ  assolement qui peut être, suivant les circon
stances, d’un plus ou moins grand nombre d’années. 
2° La rotation  qui détermine le choix des plantes 
quientrerontdans l’assolement et la manière dont elles 
se succéderont. ;

Enfin, après avoir raisonné le plan de culture, il con- 
viendra d’étudier le mode ď  aménagement qu’on su i- ; 
vra pour tirer le plus grand produit des terres dans і 
l’assolement dont on aura fait choix. Ce mode d’amé- ■ 
nagement doit avoir pour but : 1° de déterminer les 
moyens qui permettront d’entretenir ou d accroître la 
fécondité de la terre et de la maintenir dans un bon 
état de propreté, d’ameublissement, de profondeur et 
de richesse. Ainsi on s’occupe de la quantité d’engrais 
que doit recevoir chaque sole, du nombre de façons 
qu’on lui donnera , etc. 2° De faire choix des moyens
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d’exécution, c’est-à-dire des agens du personnel qui 
doivent la cultiver et des inslrumens qu'on y emploiera, 
eie. 3 ” De l ’exécution, c’est-à-dire de la manière par
ticulière dont tous les travaux seront exécutés et des 
époques où on les entreprendra.

PJous ne nous occuperons pas davantage de ce sujet 
qui, ainsi qu’on le voit, embrasse presque toute l’admi
nistration rurale et sur lequel les cbapitres suivans sont 
destinés à répandre beaucoup de jour ; d'ailleurs nous le 
reprendrons en particulier lorsque nous traiterons du 
choix qu’il convient de faire d’un sjsteme d’exploita
tion pour un domaine.

» ___
CHAPITRE I"-

Les capitaux ont pour destination de faire 
les avances nécessaires pour l’organisation de 
tous les services d’une exploitation rurale et 
pour les m ettre  et les en tre ten ir en activité. 
Nous les étudierons particulièrem ent sous le 
rapport de leur distribution entre les divers 
services, de leur économie, des causes qui in
fluen t su r leur quo tité , et enfin de leur éva
luation ; mais avant de nous occuper de ces 
divers su jets nous devons dire un  m ot su r le 
capital foncier.

S e c t i o n  P». — Du capital foncier.

Nous savons déjà que le capital foncier est 
destiné principalem ent à payer le p r ix  d'ac
quisition du domaine et on a donné dans le 
titre  précédent des instructions détaillées pour 
m ettre  un entrepreneur à même d’en faire un 
emploi avantageux et de ne pas- courir, par 
im e spéculation im prudente, le risque de le 
perdre.

Les avances qu’on est ainsi obligé de faire 
pour acquérir la propriété d’un fonds sont, 
toutes choses égales, d ’ailleurs proportion
nelles d l’état ď  amélioration dans lequel se trouve 
ce fonds. Si le domaine a déjà reçu toutes les 
améliorations dont il est susceptible et qu’il 
n ’y ait plus aucune avance à faire à cet égard, 
le prix stipulé dans le contrat de vente re 
présente à la fois la valeur in trinsèque du 
fonds ainsi que celles de toutes les am éliora
tions qui peuvent y avoir été opérées. Au con
traire, si le fonds est en friche, qu’il n ’y ait ni 
chemins, ni clôtures, ni bâtiinens ruraux, la 
somme payée au propriétaire ne représente 
alors que la valeur du fonds à l’état b ru t, et si 
l’acquéreur veut en tire r des fruits et l’ex
ploiter convenablement, il est dans la néces
sité de faire de nouvelles avances pour opérer 
les améliorations que réclame ce fonds.

Lorsque les améliorations nécessitent de 
: grands travaux immédiats qu’on entreprend 

avant d’exploiter le fonds, comme la construc
tion de bâtimens d’exploitation,des travaux de 
terrassem ent, de dessèchement, etc., .on y 
consacre généralem ent des sommes qu’on a 
dû .m ettre  en réserve pour cet objet et qui 
font en réalité partie du capital foncier. Mais 
lorsque le domaine est déjà su r un pied ex
ploitable et qu’il ne s’agit que d’y opérer des 
améliorations légères et successives, les som
mes auxquelles on donne à diverses époques 
cette destination foncière soin assez souvent 
prélevées sur le capital d’exnloitation.

Îiouî parlerons dans la section suivante de

Voici maintenant les divers services dont un do
maine exploité suivant le système mixte réclame l’or
ganisation : Io Le service des capitaux. 2° Celui du 
personnel. 3 ” Le service du _/ô«û?s lui-mème. 4“ L e  
service de Xinventaire qui se partage en inventaire vi
vant qui comprend les ié le s  de trait et de rente et en 
inventaire mort ou mobilier proprementdit. S° Le ser
vice des engrais. 6° Enfin divers services qui ont 
une certaine importance dans un établissement un реи 
considérable.

-  D e s  c a p i t a u x .

la portion du capital d’exploitation destinée à 
opérer des améliorations foncières, et nous 
traiterons dans le chapitre I II  ci-après des 
principes économiques qui doivent diriger ce
lui qui les entreprend.

Le rapport entre les deux portions du capital 
foncier ąoe nous venons d’indiquer peut varier 
à l’infini. Il dépend principalem ent 1» de l ’é
tat du fonds; 2° du système d’économie rurale 
qu ’on se propose d’adopter et qui exige des 
travaux plus ou moins considérables d’art, de 
défrichem ent, etc., ou des bâtim ens plus ou 
moins vastes ; 3° du système de culture qu’on 
suivra et qui nécessitera des améliorations va
riables avec le systèm e; 4° et enfin de circon
stances locales qu’il sera facile d 'apprécier, 
quand on aura étudié le fonds et le pays qui 
1 entoure.

Dans quelque état que se trouve u n  fonds, 
les principes d’une Ijonne adm inistration pres
crivent à celui qui veut l’exploiter de le por
ter le plus promptement possible au plus haut de
gré d’amélioration foncière dont il soit suscep
tible. C’est le mode le plus rationnel qu’oc 
puisse adopter pour en tire r  tous les fruits 
qu’on est en droit d’en attendre par une ex
ploitation bien dirigée. L’application de ce prin
cipe exige donc im périeusem ent qu’on m esure 
ses forces, qu’on partage avec discernem ent 
en 2 parties bien distinctes le capital qui de
vra recevoir une destination foncière, l’une 
pour le prix d’acquisition et les frais divers 
qui sont la suite du contrat, et l’au tre poul
ies am éliorations foncières immédiates qui 
doivent être faites avec l’étendue convenable 
d’après un plan arrêté  à l’avance et des devis 
aussi exacts que possible.

Une conséquence naturelle de ce principe 
c’est de ne pas acquérir un domaine trop vaste 
pour les capitaux dont on dispose, ou bien 
où les améliorations à faire exigeraient des 
sommes bien supérieures à celles qu’on pos
sède. C’est une erreu r bien funeste que 
d'employer tout son capital foncier à l’acquisi
tion d’un domarne négligé; on se consume 
alors en efforts impuissaus et le fonds, qui 
n’a pu recevoir l’organisation suffisante pour 
être  exploité convenablem ent, ne donne que 
des fruits chétifs qui paient à peine les in té 
rêts du capital foncier.

S e c t io n  II. — Du capital d’exploitation.

§ 1". — De la distribution du capital d’exploitation.

De même que dans tout au tre  genre d’in-
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chistríe, il est indispensable en agriculture 
que l’entrepreneur puisse disposer, pour l’ex
ploitation du fonds dont il a la jouissance, 
d’un capital auquel on a donné pour celte 
raison le nom de capital d’exploitation.

Le capital d ’exploitation se divise naturelle
m ent en 2 et quelquefois en 3 portions qui 
ont une destination toute spéciale.

La l ,e portion, dite capital fixé ou engagé, ca
pital d’exploitation mobilier, capital de cheptel 
ou inventaire, est destinée à l’achat des ani
maux de travail, des bêtes de renie et du mobi
lier. Celte portion du capital d’exploitation 
est ordinairem ent, au moins dans le nord de 
la France, avancée par le ferm ier; dans une 
grande partie du midi c’est le propriétaire qui 
fait les avances pour le cheptel et le mobilier 
dont il garnit le domaine, avant d’y appeler 
un colon partiaire. Dans ce dernier cas la loi 
considère les valeurs capitales placées ainsi 
sur le fonds comme faisant partie du capital 
foncier.

La 2e portion du capital d’exploitation est 
employée à se procurer des semences, des en
grais, des alimens pour les animaux de la 
ferme, dans la Iro année d’établissem ent, et le 
bétail d’engrais; à solder des frais de main- 
d’œuvre , à acquitter les dépenses personnelles 
du ferm ier, desa famille, le fermage, les assu
rances, les charges publiques, à réparer les 
détériorations du m obilier et à des dépenses 
diverses et im prévues, etc. Celte portion du 
capital que T h ae r appelle à juste titre la force 
motrice d’une entreprise agricole change con
tinuellem ent de forme et est consommée à 
chaque instant dans le cours des opérations 
agricoles, mais elle renaît«sans cesse dans le 
cours d’une année pour être  avancée de nou
veau et se renouveler encore; c’est cette cir
culation et ce roulem ent continuels qui lui ont 
fai t donner le nom de capital circulant ou de 
circulation, ou de capital de roulement. Ce ca
pital apparti en tlap lupart du temps au ferm ier; 
dans le contratde métayage seulem ent le pro
priétaire fournit les semences et les fumiers au 
colon et celui-ci apporte son travail et celui de 
sa famille.

Les sommes employées à acquitter le fer
mage, les charges publiques et les frais d’as
surances, à réparer le dépérissem ent du chep
tel vivant et des instrum ensagricoles, à pour
voir à quelques dépenses locatives et d’en tre
tien , à payer les in térêts du capital de circula
tion , celles que l’en trepreneur juge à propos 
d’économiser, soit pour accroître son capital 
fixe, soit même pour des am éliorations, sont 
toutes prélevées sur le capital de circulation.

Parfois on établit dans le capital d’exploita
tion une З'1 division pour des sommes qu’on 
destine à des améliorations foncières sur le do
maine. En France, les travaux de ce genre sont 
rarem ent à la charge du ferm ier et c’est le 
propriétairequi les faitordinairem ent exécuter 
pour sou compte. Mais en A ngleterre et dans 
quelques parties de la Belgique où les fermiers 
sont plus éclairés, plus riches et où les baux 
ont une plus longue du rée , ils sont souvent 
entrepris par les fermiers eux-mêmes ; dans 
tous leseas, il y a bien peu de domaines en 
France où un ferm ier intelligent ne puisse 
trouver qu’il est avantageux pour lui d’en tre
prendre des travaux de ce g e n re , soit pour

assainir et am éliorer le fonds ou disposer les 
lieux à sa convenance, soit pour faciliter l’ex
ploitation des terres ou pour accroîtrai la 
puissance productive du sol.

Nous traiterons ailleurs des profits du capi
tal d’exploitation, de son dépérissem ent et de 
son renouvellem ent; nous nous bornerons à 
dire ici que la portion de ce capital employée 
en améliorations foncièreset qui n’est souvent 
productive que d’utilité est la plus périssable 
de toutes pour un  ferm ier, et quesi, par suite 
de stipulations précises, le propriétaire ne 
l’indemnise pas des avances qu’il a faites ainsi, 
il faut nécessairem ent qu’il retire  des bénéfi
ces assez considérables du fonds pour am or
tir  annuellem ent le capital mis ainsi dehors et 
pour en opérer le rem boursem ent com pletala 
fin de sa jouissance.

§ II. — De l’économie du capital d’exploitation.

Un adm inistrateur éclairé doit savoir qu’il 
serait fort im p ru d en t, quand on organise les 
services d’un fonds quelconque et qu’on les 
m et en activité, de dépenser ainsi la totalité 
du capital d’exploitation dontil peut disposer; 
quelques mots sur les principes qui doivent 
diriger dans l’économie du capital d’exploita
tion ne seront donc pas ici hors de propos.

Dans tou t établissem ent agricole la produc
tion est soumise à l’empire des circonstances. Cel
les-ci sont extrêm em ent variables et peuvent 
être dues les unes à des causes naturelles ou 
accidentelles , les autres à des combinaisons 
sociales ou politiques qu’il est souvent impos
sible de prévoir ou de conjurer. Les reglet 
de la prudence prescrivent de se m ettre, 
autant qu’on le peu t, en garde contre celles 
qui ont une influence fâcheuse ou de répa
re r  avec célérité et activité les désordres 
qu’elles auraient pu causer dans votre établis
sement. O r, com m ent pourra-t-on réparer 
les dommages causés par des sinistres ou des 
cas fortuits, comment arrêtera-t-on un mal qui 
menace d’éteadreau  loin ses ravages, com m ent 
parviendra-t-on à rétablir un service qui aura 
souffert, e tc ., si on a épuisé toutes ses res
sources , si on n’a pas tenu en réserve une cer
taine portion de son capital pour l'appliquer à 
rétabl ir l’harmonie dans les services, à reparer 
les pertes, e t a tténuer les effets d’événemens 
qui m enacent de paralyser votre industrie et 
vos efforts! A insi, d’une part, s’il est d’une 
bonne adm inistration de chercher à profiter 
de lofiles les ressources que présente un ca
pital d’exploitation, de l’autre, la prudence 
exige qu’une portion de ce capila! reste tou
jours disponible pour faire face aux cas im pré
vus si on ne veut pas être  contraint d’avoir re
cours à un crédit onéreux et qui, dans eeoas. 
peut consommer votre ruine.

Les sommes qu’il convient d’avoir constam
m ent à sa disposition pour cet objet ne peu
vent guère être fixées avec quelque exacti
tude ; elles dépendront de la prudence de ľ  en
trep reneur, de ses connaissances, souvent dâ 
la localité, et seront d’autant moindres qu’il 
aura la précaution de faire assurer les bâti- 
mens, les bestiaux et les récoltes, etc.

Avec quelque soin qu’un domaine ait été 
organisé, avec quelque sagacité qu i! soit ex
ploité, le temps et les progrès de l’art finissent



CHAP. í er- DES CAPITAUX. 3 8 3

toujours par rendre indispensables de salu
taires modifications ou des améliorations im 
portantes. Les sommes qu’il faut avancer pour 
opérer ces modifications ou améliorations se 
prélèvent ordinairem ent sur le capital d’ex
ploitation, et celui-ci ne devant dans aucun 
cas être réduit au-dessous des besoins de l’ex
ploitation , ne peut suffire à ces avances que 
s’il a déjà été grossi par des bénéfices anté
rieurs ou si, dès l’origine, il a été fixé à un 
chiffre assez élevé pour faire face à ces dépen
ses; un adm inistrateur sage aura donc dans 
l’évaluation de ce capital égard à cette circon
stance et com ptera p lutôt sous ce rapport sur 
les sommes dont il disjiose en com m ençant, 
que su r des bénéfices éventuels.

Il est à peu p rès impossible au début d’une 
entreprise agricole de déterm iner d’une ma
nière invariable le système de culture qu’on 
devra suivre définitivement pour tire r du 
fonds les plus gros bénéfices qu’il soit suscep
tible de procurer. On emploie souvent beau
coup de temps et de capitaux à des essais in
fructueux ou à des tentatives peu satisfaisan
tes ju sq u ’au mom ent où, mieux éclairé par une 
étude approfondie du ci'imat, du sol et des 
circonstances locales, on peut donner à l’ex
ploitation une marche déterm inée, régulière et 
lucrative. Ou se trouverait donc arrêté  au 
m om ent où on va recueillir le fru it de ses 
sacrifices et de ses efforts, si, dès ledébut, on 
n ’avait prévu les pertes de capitaux auxquelles 
il a fallu se résoudre, et si on n’avait pas à la 
somme indispensable pour faire rou ler l’éta
blissem ent, ajouté un  fonds destiné à couvrir 
les frais de ces essais ainsi que les pertes et 
les non-valeurs auxquelles ils donnent lieu.

« C’est une chose d’une haute im portance, 
d it un  économiste distingué ( M. Sa y ), que 
l’évaluation des capitaux dont on a besoin 
pour conduire une opération industrielle. On 
est en général peu disposé à les économiser. 
Au m om ent où l’on commence une entreprise 
on est moins parcimonieux qu’à une autre 
époque; on a de l’argent devant soi et on se 
flatte que dans un avenir plus ou moins éloi
gné il se présentera des chances heureuses 
qui rem bourseront toutes les avances aux
quelles on s’est laissé entra îner; le m om ent 
du départ est celui des espérances , car on ne 
com m encerait pas une entreprise si on ne la 
jugeait pas bonne. C’est alors , au contraire, 
qu’il convient de m archer avec p rudence, le 
succès n’est encore fondé que sur des pré
som ptions; attendez qu’il soit fondé su r l’ex
périence pour disposer à votre aise de ce suc
cès qui peut encore vous échapper. Alors du 
moins, si vous hasardez des avances, vous sa
vez avec quelles valeurs nouvelles vous en se
rez dédommagé. »

§ III. — Des causes qui influent sur la quotité du 
capital d’exploitation.

Les causes qui peuvent influer su r la quo
tité du capital dont on a besoin dans une 
exploitation rurale adm inistrée d’après une 
m éthode raisonnée sont très nombreuses, et 
nous nous contenterons de rappeler les prin
cipales :

Le climat.—Dans une localité où celui-ci est 
très variable ou peu favorable à la végétation,

et où par conséquent les récoltes sont ď une 
réussite incertaine, il faut, pour un domaine 
de même étendue, plus de capitaux disponibles 
pour réparer les chances désavantageuses que 
dans les pays où les cultures prospèrent et où 
les récoltes, arrivant généralem ent à bien 
rem boursent avec certitude chaque année 
des avances qu’elles ont exigées.

La situation du fonds. — Partout où on se- 
procure des engrais à bon compte sans être  
obligé pour cela d’acheter et d’en tre ten ir de 
nombreux troupeaux, on n’a pas besoin d’un 
capital aussi fort que là où l’on ne rencontre 
pas cet avantage. 11 en est de même dans les 
localités où les bestiaux, les bêtes de tra it, les 
objets mobiliers et de consommation sont d’un 
prix peu élevé, où les salaires qui form ent une 
des plus grosses charges du capital de roule
m ent sont modiques, où les transports sont 
faciles et peu coûteux, où les mœurs, les ha- 
bitudes, les préjugés du pays ne présentent 
aucun obstacle. Quoiqu’on doive en effet 
céder le moins possible à des préjugés absur
des ou se soum ettre à des pratiques agricoles 
qu’on regarde comme vicieuses , il n ’est pas 
toujours possible et on ne doit pas même 
espérer, su rtou t au début d’une entreprise, de 
vaincre toutes les résistances, de faire fléchir 
toutes les volontés, et de changer des habitu
des enracinées chez une population; il faut 
donc sous ce rapport se déterm iner souvent à 
faire quelques sacrifices pécuniaires qui gros
sissent le chiffreauquel on aurait pu, sans ces 
circonstances, fixer le capital d’exploitation.

La nature et l’état du fonds.— Un terrain te
nace, compacte, naturellem ent hum ide ou 
situé à une grande élévation sur des pentes 
abruptes et d’un difficile accès, exige des a tte
lages plus forts et plus nom breux, des instru  
mens plus puissans, des façons plus m ulti
pliées, des travaux plus pénibles et plus 
coûteux que celui qui ne présente pas ces 
obstacles naturels; quant à l’état du fonds, il 
est clair qu’un domaine mal organisé ou qui 
aura été négligé et où le sol sera peu produc
tif, par suite d’un système défectueux de cul
tu re , exigera, pour être amélioré dans toutes 
les parties, des capitaux plus considérables que 
celui qui est déjà pourvu de bâtimens conve
nables et où la te rre  a été entretenue dans un 
bon état d’am eublissem ent, de sécheresse, de 
fertilité et de propreté; Un ferm ier, un usu
fruitier qui ne veulent faire aucune améliora
tion foncière n ’ont pas besoin d’un capital 
aussi font que le propriétaire qui se propose 
d’accroître successivement la valeur de son do
maine.

L ’étendue du domaine.—Toutes circonstances 
étant égales, un domaine qui s’étend sur une 
grande surface exige un capital d'exploitation 
plus considérable que celui qui est renferm é 
dans de plus étroites lim ites; mais ce capital 
ne s’accroît pas proportionnellem ent à la su r
face cultivée du fonds, et l’expérience a dé
m ontré que plus un établissem ent rural était 
petit, plus aussi il fallait p o u ru n em êm e sur
face,grossir le chiffreducapitald’exploitation. 
Tout le monde sait que la petite culture, telle 
qu’on la pratique eu Belgique,dans laFlandre 
française, en Alsace,enToscaueet aux environs 
des villes, emploie un capital d’exploitation 
beaucoup plus fort que celui qu’on y consacre
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à surface égale et dans les mêmes conditions 
agricoles dans les pays de grande cultu re (1). 
I l ne faudrait pas croire néanmoins que cet 
avantage que présentent les grandes exploita
tions, d’exiger uh capital moins considérable, 
soit un m otif suffisant pour leur donner la 
^référence ; un en trepreneur prudent ne se 
aissera pas séduire par une semblable consi

dération, même quand il serait habitué à ma
nier de grandes affaires; il prendra un éta
blissement dont l’étendue et l’état seront eu 
rapport avec ses connaissances, sa capacité et 
su rtou t avec ses moyens pécuniaires. Le but 
d’une entreprise agricole bien conduite n’est 
pas d’exploiter une grande surface, mais de 
tire r, sans épuiser la te rre  et avec les capi
taux qu’on peut consacrer à la production, 
les plus gros bénéfices possibles d’une certaine 
surface. -4

Le système d’économie rurale, au moyen du 
quel le fonds est mis en valeur. — Il est des 
biens ruraux, tels que les bois et forêts, les 
prairies, les pâturages, les étangs, elc., qu ’on 
peut prendre à bail et dont ou peut recueillir 
les fruits avec une avance de capitaux géné
ralem ent bien m oindre que celle qui serait 
nécessaire pour afferm er et m ettre  en valeur 
un fonds du même prix ou de même étendus 
qui consisterait en terres arables ou en vi
gnes.

Le système de culture joue un rôle im portant 
dans l’évaluation du capital, et personne n’i
gnore que le systèm e triennal avec jachère 
complète, tel qu’il est pratiqué encore dans 
une grande partie de la France, exige un ca
pital moins considérahleque lacu ltu re alterne 
ou avec prairies artificielles, et que celle-ci 
à son tour nécessite bien plus d’avances quand 
on fait en tre r dans la rotation les plantes sar
clées et très épuisantes, telles que la garance, 
le tabac, etc.

En général, plus un établissem ent rural 
sera organisé avec soin dans ses divers servi
ces,plus il sera adm inistré et dirigé d’après de 
bons principes économiques et agricoles, plus 
aussi, pour une même surface, il exigera de 
capitaux pour l’exploiter.M ais d’un au tre cô
té, plus ce capital sera employé avec intelli
gence et discernem ent, plus aussi seront gros 
les bénéfices qu’il procurerà à l’en trep re
neur.

La nature et les clauses du bait.—Un ferm ier 
qui prend à bail un fonds de bestiaux ou une 
ferme garnie d’un cheptel n ’a pas besoin de 
faire d’avances pour l’organisation de ce ser
vice. Il en est de même de celui qui en tre dans 
une ferme où son contrat lui assure, sans in
dem nité, la jouissance des pailles e t fumiers 
laissés par son prédécesseur. Au contraire, 
celui que les clauses de son bail obligent à ac
qu itter une partie des charges publiques qui 
grèvent la propriété, à faire assurer les bdti- 
mens ruraux  ou à des réparations foncières, 
qu’elles contraignent à payer les 1ers termes du

fermage avant de pouvoir com pter sur le pro
duit des récoltes, ou enfin de payer, comme 
garantie de son exactitude à s’acquitter du 
fermage, une ou deux années de loyer à l’a 
vance,elc., celui-Va, disons-nous, a besoin d 'un 
plus fort capital que si ce contrat ne lui im 
posait pas ces charges. IVépoque à laquelle on 
en tre en jouissance, et qui peut être plus ou 
moins éloignée de la saison où l’on fait les ré- 
co liesetoù  l’on doit com pter su r des rentrées, 
augm ente ou diminue aussi proportionnelle
m ent le capital d’exploitation. La longue durée 
d’un bail peut aussi déterm iner un fermier à 
faire quelques améliorations foncières et à 
consacrer par conséquent à son exploitation 
des sommes plus considérables qu’il n’eû t fait 
dans le cas contraire. Enfin, un bail fait sous 
signatures privées ou pour le renouvellem ent 
duquel on n ’exige pas ces suppïémens de fer
mage connus sous le nom de pot-de-vin, à’épin
gles, etc. ne nécessite pas qu ’on fasse l'avan
ce d’un capital aussi fort que celui où il faut 
payer des frais d’expertise, des émolumens 
au notaire et qui impose les charges dont nous 
venons de parler, lesquelles doivent être o r
dinairem ent acquittées avant l’entrée en 
jouissance.

Les qualités personnelles de ľ  entrepreneur in- 
fluent enfin d’une manière bien rem arquable 
sur la quotité du capital d’exploita'ion. Un 
propriétaire ou un ferm ier doué d'.un bon 
fonds de connaissances agricoles emploiera 
des m éthodes perfectionnées, il aura moins 
de non-valeurs et fera moins de fautes que 
celui qui est ignorant; il ménagera ainsi son 
capital et n ’aura pas besoin d’un fonds de ré 
serve aussi fort. Celui qui aacquis del’habileté 
dans le com merce des bestiaux, l’achat des ani
maux de travail ou des objets de cousomma- 
tion organisera ces services mieux qu’un au
tre  et à m eilleur compte. Celui qui est doué 
d'intelligence ou de perspicacité saura profi
te r des circonstances favorables pour m onter 
ou en tre ten ir les services de son établisse
m ent à bon marché, et découvrira une foule 
de moyens simples qui, tou t en économisant 
le capital, ne nu iron t en aucune façon à l’or
ganisation et à la bonne adm inistration de la 
ferme.

§ IV . —  De l ’évaluation du capital d’exploitation.

M aintenant que nous connaissons les cau
ses principales qui influent sur la quotité du 
capital d ’exploitation, cherchons a évaluer 
d’une manière générale celui qui est néces
saire dans un établissem ent rural.

La condition la plus essentielle à laquelle 
on doive satisfaire relativem ent à l’évaluation 
du capital d’exploitation, c’est que, pour un do
maine déterm iné, ce capital soit suffisant pour 
organiser d’une manière com plète et pour 
faire m archer le plus régulièrem ent possi
ble l’établissement. Écoutons, sur ce sujet

( l)  Quoique les petits propriétaires, locataires ou ménagers ne possèdent quelquefois pas en objets mobiliers 
pour une valeur de cent francs, ce sont eux cependant qui de tous les agriculteurs emploient peut-être le plus 
gros capital à leur exploitation. Ce capital est représenté par leur travail et celui de leur famille, et on conçoit 
que le travail de 4 à 5 personnes appliqué toute l’année avec une infatigable activité à un hectare de terre et 
quelquefois à moins, dépasse de beaucoup en valeur le capital qu’on consacre à cette même surface dans les 
pays où l ’agriculture est la plus florissante et la plus perfectionnée mais où elle s’exerce sur une échelle plus 
grande-
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intéressant, les paroles d’un agronome habile 
et expérim enté (i).

« On trouve dans le capital consacré à une 
entreprise agricole une des conditions les plus 
im portantes du succès qu’on peut raisonna
blem ent en attendre. Si ce capital est insuffi
sant, en vain le cultivateur se trouvera placé 
dans des conditions d’ailleurs les plus favora
bles; en vain il possédera les connaissances, 
l’activité, l’esprit d’ordre qui pourraient as
surer le succès de son entreprise; il se trou
vera entravé dans toutes ses opérations, de 
telle manière que s’il n’échoue pas dans une 
entreprise d’ailleurs bien conçue, il verra du 
moins reculer a un  tem ps très éloigné les bé
néfices qu’il pouvait en attendre. Compter sur 
les bénéfices pour com pléter un  capital insuf
fisant est le calcul le plus erroné; c a r ie  capi
tal est la condition la plus indispensable à la 
création de ce bénéfice. Il n ’est personne qui 
ne sache que lorsqu’on veut apporter des m o
difications im portantes au systèm e de culture 
auquel était soumis un domaine, on doit se 
résigner à la nécessité d’éprouver beaucoup 
de non-valeurs dans les 1™’ années d’exploita
tion ; d’ailleurs, dans les débuts d’une en tre
prise, on doit s’attendre à des non-valeurs d’un 
autre genre, parce que l’homme le plus expé
rim enté com m ettra certainem ent, dans un  do
maine qu’il ne connaît pas encore, des fautes 
qui dim inuent les bénéfices qu’il eût pu faire.
Dans ces circonstances, com mencer avec un  
capital qui serait insuffisant pour la marche 
d’une entreprise dans son cours régulier d’ac
tivité est une faute que l’on paiera presque 
toujours par une chute éclatante ou par une 
lente agonie de quelques années de stériles 
efforts. En procédant avec une extrêm e len
teu r dans les améliorations, un cultivateur 
distingué par son intelligence et son indus
trie pourra quelquefois accroître progressi
vem ent son capital à m esure que sa culture 
s’am éliore; mais ce n’est guère que dans la 
classe des habitaos des campagnes et à l’aide 
de la rigide économie qui les caractérise que 
l’on verra se réaliser cette création du capi
tal par l’industrie e lle -m êm e; dans toute 
au tre  circonstance, rien de plus im prudent 
que de se m ettre  à l’œuvre sans posséder 
préalablem ent le capital. »

On prend assez com m uném ent pour base 
de l’évaluation du capital d’exploitation la 
rente ou le loyer du dom aine, ou bien l’éten
due superficielle du fonds qu’il s’agit d’ex
ploiter.

La Iro base de calcul, ou celle qui fixe le ca
pital proporŕí'owneMemmí d ía  renie est, comme 
on l’a fait observer depuis long-temps , entiè
rem ent vicieuse, et l’appréciation des causes 
qui influent sur la quotité du capital, nous 
l’a déjà dém ontré. Si l’on suppose en effet, un 
domaine de 100 hect. dans un canton où le 
loyer est de 100 fr.l’hect., un capital de 40,000 
fr. ou 4 fois le m ontant de la ren te qui est de 
10,000 fr. sera suffisant dans beaucoup de cas.
Mais si l’on applique le même capital à un do
maine de 10,000 fr. de loyer dans un  canton 
cm la te rre  ne vaut que 20 fr. par hectare, le 
capital se trouvera fort au-dessous du stric t

SSi
nécessaire pour une exploitation dont l’éten
due sera de 500 hect.

La seconde base ou celle qui fixe le capital 
proportionnellement à l’étendue du terrain dont 
se compose un domaine , parait plus raison
nable , mais elle n’a d’exactitude qu’autant 
qu’on tien t compte des causes qui peuvent 
élever ,ou abaisser le chiffre de ce capital et 
que nous avons fait connaître en par tie dans le 
paragraphe précédent

N éanm oins, comme les agronomes et les 
praticiens ont employé presque générale
m ent ces 2 modes d’évaluation du capital, 
nous choisirons dans leurs ouvrages, quelques 
exemples de la quotité du capital necessaire 
pour des systèmes divers d’économie rurale et 
dans des pays dont les systèm es de cS lture 
sont bien connus.

En Angleterre, pays Je grande culture, le capital, 
suivant S in c la ir , varie de la manière suivante: 4° 
Fermes à pâ tu rages . Dans les districts à pâturages on 
évalue ordinairement le montant du capital que le fer
mier doit avoir à sa disposition à 3 ou 4 fois le fer
mage; mais dans les pâturages très fertiles qui peu
vent supporter par hectare des bestiaux d’une valeur 
de 12 à 4800 fr., comme c’est le cas dans plusieurs 
parties de l'Angleterre, un capital de б fois le fermage 
est insufßsant et doit être souvent porté à 10 fois par 
celui qui veut spéculer sur des races supérieures de bes
tiaux et lorsque les prix courans sont éleyés. 2 ’ Fet'- 
mes en terres arables. Le capital nécessaire pour une 
ferme de ce genre varie, selon les circonstances, de 5 
à 6 ou 900 fr., et entre 8 à 10 fois la rente payée au 
propriétaire. 3° Fermes m ixtes. Dans ce genre d ’ex
ploitation qui parait être au total le plus profitable de 
tous , on peut dire en général qu’une ferme en terre à 
turneps (sol léger) , exige de 300 à 360 fr. par hect. 
et en terre argileuse, de 430 à 300 fr. et même plus, 
selon les circonstances.

Dans les 2 derniers cas, il n ’est question que de fer
mes en terre de moyenne qualité déjà améliorées par 
un bon système de culture alterne, en bon état et où le 
fermier n’a qu’à suivre l’assolement pratiqué par son 
devancier, sans être obligé à des améliorations fonciè
res.

En B elgique, où tous les objets sont d'un p rix  
bien moins élevé q u ’en A ngleterre , aux environs de 
M énin, Ypres, Courtray, au centre d e là  plus riche 
agriculture llamande, une ferme de 22  hectares S6 ares, 
en terre sablo-argileuse, légère, assez fertile, peu pro
fonde, reposant sur un sable et dont 19 hectares seu
lement sont en terres arables, le reste en pâturages, 
bàtimens, jardin et verger ; culture alterne très variée, 
avec un assolement de \  ans, dans lequel entrent à la 
fois le froment, le seigle, l’avoine, le lin, le colza, la 
navette, le trèfle, les pommes de Ierre et les carottes, 
les navets, les choux, les féveroles et le tabac; où le 
bétail de trait et de rente consiste en 2 chevaux, 
1 poulain, 14 vaches, 3 jeunes bêles à cornes, 2 porcs 
et des oiseaux de basse-cour; le personnel en 1" garçon 
de charrue, 2 valets, 2 servantes indépendamment de la 
famille du fermier, on compte qu’il faut un capital de
12,000 fr. ou 330 fr. par hectare, c’est-à-dire 8 fois к 
fermage qui est de 1,300 fr. ; dans ces 12,000 fr .| 
3,320 fr. appartiennent à l’inventaire, et 6 ,680 au cajf 
pilai de roulement (S c u w ïr z , agriculture Belge, 1811' 
t. I II ,p. 116).

Dans le petit pays de Gontigh, situé entre les vilkè

! (I) Du succès et des revers dans les améliorations agricoles, par M . de D m m à s le ,  Ann. de Roville, T . V il i .)
pag. 66.
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d’AriTers, Lierre, Malines et l'Escaut, et si remar
quable par son excellente culture, une petite ferme de 
18 hectares, dont 13 seulement sont en terres arables, 
exige un capital de Я.000 ou 833 fr. par hectare. Là 
le sol est un loam sableux et sec, amélioré par une lon
gue culture, et qu’on fume abondamment  ̂L assolement 
est qu inquennal, savoir : 1° Pommes de terre, 2° sei
gle, 3° avoine, 4° trèfle, 8° froment; après celui-ci, 
ainsi qu’aprèslc seigle, on failsuivredanslamèmeannée 
les carottes ou les navets. Le personnel se compose du 
fermier et de sa femme, 2 valets, 1 jeune garçon, 
3 servantes, en tout : 7 personnes, et le cheptel de 
S bons chevaux et de 10 vaches. Le capital de cheptel est 
de 3,300 fr. environ, et celui de roulement de 8,700. 
[Id . II, p. 394).

M. Aelbrokck dans son ouvrage sur la culture de 
la Flandre, dit qu’une ferme belge pour être exploitée 
convenablement, exige un capital à 7 fois le prix, du 
fermage.

En France, suivant M. Gordier dans son livre sur 
l ’agriculture flamande , les fermiers deŝ  environs de 
Lille, qui consacrent leurs terres généralement fortes 
et humides à la culture du lin, du tabac, du colza, 
ont besoin d’un capital de 866 fr. qui se répartit de la 
manière suivante :

Travaux annuels . . . .
Achats; d’engrais . . . .
Entretien du cheptel ( 12 p. O/ü).
Fermage . . . .  . .
Cheptel ......................................

• Total. . . . 866.
dans lequel ne sont peut-être pas compris encore plu
sieurs frais généraux.

La partie du département de Yaucluse, spécialement 
00nsacréeálacuftríredefa¿'írrn7zce,celledudépartement 
des Bouches-du-Rhône, qui reçoit les arrosages de la 
Durance, les environs de Marseille et de Nîmes offrent 
des positions agricoles très riches. Dans l'assolem ent 
de garance  , luzerne et blé  qui est le plus perfec
tionné de tous ceux où l’on intercale celte racine tinc
toriale et quand la culture a toute son activité, les 
capitaux de roulement du fermier, suivant M. de 
Gasparin, sont distribués ainsi qu’il suit :

Travaux et récoltes  .......................  1 8 8 )
Fumier.................................................  1 38  > 3 1 0 .
Cheptel ( 13 p.%  de 2 0 0  fr.). . . 1 7 )

D’où l’on voitqu’en yajoutant le cheptel et le ferma
ge,les cultivateurs de garance ont besoin d’un capital 
de près de 600 fr.par hect.

Dans un système d’assolement avec prairies ar
tificielles, le capital n’est pas ordinairement aussi 
considérable que dans les cas précédons.

M. de Domdasle, en prenant une moyenne en France, 
entre les diverses circonstances qui peuvent élever ou 
abaisser le chiffre du capital d’exploitation nécessaire 
sur un domaine, pense que pour une exploitation de 300 
jbect. on peut admettre qu’un capital de 60 ,000 fr. ou 
300 fr. par hect. sera suffisant dans la plupart des cas pour 
l ’introduction immédiate d’un système de cu ltu re  alter
ne, mnisqu’i! y a 1res peu de circonstances où il soit pru
dent de former une entreprise avec un capital moindre 
quo celui-ci. Pour une exploitation de moitié cette 
étendue, c’est-à-dire pour 1 0 0  hect. il porte ce ca
pital à 400 fr. par hect. ou 40,000  fr., et un accrois
sement de même progressif à mesure que l ’étendue de 
l’exploitation diminuerait.

Dans les parties du département de 1» Loire, qui pro
duisent le plus de blé, c’est à-dire dans la Beauce et 
le val de la Loire, une ferme de 40 hect. en terre à 
froment de qualité moyenne, payant un fermage de 
22 fr. l ’hect cultivé suivant ľ  assolement quadrien

ADMINISTRATION RURALE. t h .
m »/,. e t où  10  h ect. son t en  b fé , au tan t en  m en u s  
grains e t  le  reste en  fourrage ou racines e t  en  gu éret 
pour am én ager le s  terres e t  les n e tto y er ;  sur la q u e lle  
on en tretien t ur, troupeau  d e 80  b reb is, 72  agn eau x , 
2 b é lie r s , 2  v a ch es , l  ta u r e a u , 8 ch ev a u x , q uelq u es  
porcs e t  v o la ille s , e t  enfin  où  le  p erson nel est  com p osé  
d e 8 in d iv id u s, 8  d e  la  fa m ille  du ferm ier e t  3  d om es
tiq u es , il  fau t, selon  M . d e  M o r o c u e s , un cap ita l d e
2 0 ,0 0 0  fr. ou  8 0 0  f r .  par h e c t .,  savo ir : 1 0 ,3 0 0  fr. 
pour ob jets m o b iliers , e t  9 ,7 0 0  fr . pour c a p ita l.d e  
rou lem en t.

h e système triennal améliore qui s’est.répandudans un 
assez grand nombre de nos départemens parait exiger un 
capital à peu près égal à celui fixé par M .  de D o m b a sle , 
Dans le voyage agronomique entrepris en 1838, par 
M .  M o l i , ,  dans les départemens de l’Oise, de Seine-et- 
Oise, de l'E u re  et de la Seine-Inférieure, où le sol est 
généralement sablo-argileux , ce savant professeur a 
remarqué que le capital d’exploitation s’élevait la plu
part du temps dans les fermes les mieux tenues de ï  
à 3 charrues d’étendue ( 6 0  à 1 0 0  hect. terme moyen) 
de 300 à 3 6 0  fr. par hect. et jusqu’à 4 3 0  f r ., dans 
l ’ancien V exin où l ’on élève beaucoup de bestiaux.

Dana le pays pris plus haut pour exemple par 
M. de M o r o g u e s , les fermes de 40 hect. où l ’on suit 
encore l’assolement triennal ancien, où le fermage est 
de 16 fr. l’hect., le personnel de 6 individus, le 
cheptel de 60 brebis, 40 agneaux, 2 béliers, 6 vaches, 
1 tau reau , 3 chevaux , quelques porcs et oiseaux de 
basse-cour nécessitent environ, selon lui, un capital de 
10,800 fr. ou 260 fr. par h e c t., savoir : 4,800 pour 
le capital circulant, e t 8 ,700 pour l’inventaire.

M. de Gasparih cite dans son Guide des proprié
taires de biens ru rau x  affermés une estimation faite 
en 1 820 par la Société d’Agriculture de Provins (Seine- 
et-Marn«), des frais et dépenses pour une ferme du 
pays, de 816 hectares de terres arables de l re qualité, 
plus 10  hectares de prairies , cultivées suivant le sys- 
tème triennal ancien , système encore très répands 
dans une vaste contrée qui avoisine Paris, et où le ca
pital d’exploitation est évalué à 27,600 fr. environ ou 
129 fr. par hectare, savoir : 13,800 fr. pour le mohi- 
liere lle  cheptel, composé de 480 moutons, 10 chevaux, 
2 8  vaches et 1 taureau, et de 14,100 fr. pour le ca
pital circulant. Le fermage est estimé environ 98 fr. 
par hect.

EnSn dans les fe rm e s  á  pâturages  le capital dépen
dant du prix  des bestiaux dont on charge les pâturages 
suivant leur qualité, du nombre de têtes confiées à un 
pâtre, des frais de fabrication du beurre e t du fro
mage, peut être difficilement évalué, même par ap
proximation, d’une manière générale, quoiqu’on sache 
très aisément l’évaluer au contraire dans chaque localité. 
E n  Auvergne, suivant M Gfloenmn, une bonne vache 
de montagne de Salers vaut 130 fr. et donne lieu an
nuellement à 1 0 0  fr . de déboursés pour son en tre tien .

Les exemples ou les m éthodes d’évaluation 
du  capital d’exploitation dont nous venons de 
parler peuvent servir à estim er approxi
m ativem ent ce capital, ou à donner des no
tions générales sur l’étendue et la nature du 
domaine qu’on pourra, d’après ses ressources 
e t ses m oyens, espérer d’exploiter avec suc
cès dans les pays qu’elles em brassent;, mais 
elles pourront paraître vagues à un adminis
tra teu r expérim enté, qui, au m om ent d’en
tre r  en jouissance et de m ettre  la main à l’œu
vre , a besoin d’un moyen plus sûr et plus 
exact d’évaluer le capital qu’il devra m ettre 

e en avant pour organiser et m ettre en activité 
i— j son nouvel établissente.nf Voici ru e  méthode
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uí paraît pour cela plus conforme aux règles
’uiie bonne adm inistration.
Lors de l’enquête à laquelle on s’est livre 

pour reconnaître et etudier le domaine et dont 
nous avons donne le plan dans le chapitre 1er 
du tit. I I , on a dû prendre en note , ainsi que 
nous l’avons p rescrit, une foule dedocum ens, 
d’observations et de cotes de prjx , qui vont 
nous servir actuellem ent à établir un  calcul 
d’évaluation du capital d’exploitation. D un 
autre côté, l’adm inistrateur a déjà dû se fixer 
sur le système économique et sur celui de 
culture qu’il adoptera sur le domaine sui
vant les circonstances et la qualité des terres, 
et cette déterm ination lui a servi à établir le 
plan sur lequel devront être  organisés les di
vers services et le devis de tous les travaux 
de c u ltu re , d’après les bases posées dans no
tre  chapitre sur l’estimation des domaines. A 
ce devis , il ajoutera tout ce qui est rela tif au 
service de l’adm inistration et tou t ce qui con
cerne les matières d’in térê t général , puis, il 
dressera de la manière suivante le tableau de 
toutes les avances auxquelles l’exploitation ré
gulière du domaine pourra l’obliger. Nous 
avons omis en partie les détails pour ne pas 
donner trop d’étendue à ce tableau, et laisse 
les prix en blanc, afin que chacun puisse les 
rem plir suivant ceux de la localité qu’il aura 
choisie.

TABLEAU D’ÉVALUATION DU CAPITAL 
D’EXPLOITATION.

A . CAPITAL ENGACŹ OU INVENTAIRE.

1» Bêtes de tra it ou de travail.
Chevaux, ânes, mulets ou bœufs.

2° Bêtes de rente.
Chevaux, bètes à cornes ou & laine, ports, chèvres, 

lapins, oiseaux de basse-cour ou de colombier.
3° Bêtes de garde.

Chiens.
4» Mobilier.

n. Inslrumens Je culture.
Charrues, herses, houes і  cheval, extirpateurs, semolre, aoee et 

loirs de rechange , eV,c>r ¿chalas, perches à  houblon, ramea fi légn- 
mineuses, etc.

h. Instrumens de transport.
Chnrriols, charrettes, tombereaux, bâches en toile, échelles a fumier 

et à fourrages, limonières, brancards, volées, roues de rechange, sabots 
d'enrayage, chèvre, clef, cric à démonter et graisser les roues, etc.

c. Instrumens à main.
Brouettes, civières, pelles, fourches, crocs, houes, binettes, pioches, 

râteaux, bêches, faux, faucilles, etc,

d. Harnachement.
Colliers de chevaux, guides, bridons, selles, dossières, avaloirsj col

lere de bœufs, jongs, chaînes de tirage, etc.

e. Instrumens et objets d'écurie, ďétable, porcherìe ̂ 
ęarenne, basse-cour et colombier.

Licols, chaînes d’attache, sangles, couvertes, hache-paille, coupe- 
racines, coffre à avoine, étrilles, brosses, époussettes, éponges, ciseaux, 
Seaux, lanternes, forces à tondre, outils à marquer les moutons, loge 
de berger, bueboirs, vases ou auges à abreuver, mangeoires portatives, 
.’ditcliera, chaudière avec son fourneau à faire cuiro les alimeus des ani
m a « , ¿coppe et pompe à purin, etc.

j .  Machines et ustensiles de grange et grenier.
M&cbinc à battre avec son man¿ge, tarare, vans, fléaux, passoires, 

table«, corbeilles, pelles, sacs divers, cordes, toiles, mesures de di
m es erp »citée romaine- balance, échelles, etc

m
\ g. Machines et ustensiles de laiterie d lait, ¿ 

beurre et à fromage^ elc.
Terrines, baratte, presse à fromage, etc.

h. Mobilier proprement dit.
l . Mobilier des domestiquée.
Objets divers, de literie et de lingerie, etc.
3. U s te n s ile s  de m é n a g e ,
Objets divers pour la préparation, la conservation on la consommalij 

des alimens, ustensiles et outils pour le blanchissage du linge, pear 
l'entretien et la réparation des objets mobiliers, objets divers pour Is 
cave,le cellier, le bûcher, etc.

i. Pompe à incendie, échelles, seaux, tuyaux.

B. CA PITA L D E RO U LEM EN T OU CIRCULANT,

l ”Pour la nourritu re  et l’entretien des bêtes 
de tra it et des bestiaux ju squ ’à la récolte.

Grains, racines, fourrages, tourteaux, résidus di
vers, etc.

Soins du vétérinaire, ferrure, frais d’assurance des 
animaux.

2° Salaire des employés de la ferme.
1er serviteur, garçons de charrue, charretiers, bou

viers, bergers, filles de basse-cour et de ménage, etc.
3° Salaires des m anouvriers.

Semeurs, faucheurs, moissonneurs, botteleurs, ter
rassiers, irrigaleurs, taupiers.

4° Dépenses diverses.
Frais d’expertise, d’arpentage, de contrat, pot-de

vin, indemnité au fermier sortant, pour pailles, fu
miers, travaux de labourage et d’ensemencement et 
achat d’engrais divers.

6° Achat de graines de semences et de tu 
bercules.

6* Ferm age pour une ou deux années, im 
positions, charges publiques diverses.

7° Dépenses de ménage.
Nourriture, chauffage et éclairage du fermier, de sa 

famille et des employés ou serviteurs.
Approvisionnemens divers et frais de culture du 

jardin potager.
Dépense» personnelles du fermier et de sa fa 

mille, etc.
8° Frais d’adm inistration , appointem em  

des commis , frais de bureau , ports de let
tre s , etc.

9° E n tretien  des objets immobiliers. 
Assurance des bâtimens, frais divers de réparatio" 

et d’entretien desbàlimens, haies, clôtures, fossés,che- 
mins, travaux de dessèchement, etc.

10° E ntretien  des objets mobiliers.
Entretien du service des bétes de trait (12 p. C/fi 

par an ).
Des bètes de rente ( S p. o/o de la valeur primitive ),. 
Des objets du mobilier proprement dit (90 p.°/e 

par an).
Frais d’assurance des récoltes sur pied et rentrées.

i l 0 Améliorations foncières. 
Marnages, terrassement, clôtures, assèchement, 

épierrement, constructions ,et dépenses diverses, pour 
adapter les lieux à votre convenance et à votre système 
de culture.

12° Dépenses imprévues et fonds de re 
serve.

Epiaooties, grêle, gelée blanche, inondation» (dans le 
cas seulement où on n’a pas fait assurer les animaux 

f et les récoltes), non-valeurs, fausses epécrlations, car

DES CAPITAUX.
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fortuits, accidens divers (de CO à 20 p. 0/0 du capital 
d’exploitation suivant les cas),

13° In térê ts  des capitaux engagés et de rou
lem ent à 5 p. 0/0.

Ce tableau une fois d ressé , et toutes les 
sommes ayant été portées dans une colonne, 
les unes d’après les notes qu’on a prises, et 
les autres d’après une évaluation aussi p ré
cise que possible, on les additionnera et leur 
somme formera au total le m ontant du capi
tal avec lequel on pourra s’engager avec con
fiance , si on a bien o p é ré , dans l’exploitation

L IV . ^

du domaine pour lequel ce devis aura été 
établi.

Nous term inerons, en faisant observer qu’en 
parlant ici des cap itaux , nous n’ayons eu en 
vue que ceux qui servent à l’acquisition e t à 
l’exploitation d’un bien rural proprem ent dit, 
e t que si, à l’exploitation, étaient réunies une 
b rasserie , une d istille rie , une fabrication de 
sucre de betteraves, etc., ces établissemen* 
exigeraient un devis particulier pour le ma*: 
tériel qui leur est nécessaire, ainsi que pour 
le capital de roulem ent destiné aies alim enter.

F- M.

a d m i n i s t r a t i o n  r u r a l e .

CHAPITRE II. — De l ’o r g a n is a t io n  d u  s e r v ic e  d u  p e r s o n n e l .

Pour résoudre le problèm e de la produc
tion agricole, l’homme doit faire, à la fois, 
usage de l’intelligence et des forces physiques. 
C’est Vintelligence qui conçoit la création d’un 
certain produit et qui, par l’application de 
connaissances acquises antérieurem ent, fait 
choix des procédés propres à parvenir à ce 
but, e t ce sont ensuite les forces physiques, 
dirigées toujours par l’intelligence, qui exé
cutent tous les travaux pour m ettre  les p ro
cédés en pratique.

Les individus qui prennent une part directe 
ou indirecte aux travaux qui s’exécutent sur 
un fonds organisé forment ce qu ’on appelle le 
personnel de l’établissem ent. Ce personnel se 
compose, suivant les cas, de Y entrepreneur lui- 
même ; 2'' d’agens de culture, qui se distin
guent en aides, serviteurs, domestiques ou em
ployés, qui louent exclusivement leur travail 
de l’année è l’établissem ent et auxquels, pour 
cet effet, on accorde des gages, la nourritu re  
et le logement, etc ; en manouvriers ou jour
naliers dont on loue les services' pour un  tra 
vail quelconque et qu’on paie à la journée ou 
à la tâche.

Sur un fonds resserré dans d’étroites lim i
tes, Y entrepreneur suffit pour exécuter la 
p lupart du tem ps, avec le secours de sa fa
mille, tous les travaux de direction et de cul
tu re  et est à la fois entrepreneur, agent de 
culture et manouvrier. C’est dans ces petites 
exploitations que la quantité de travail dont 
un homme est susceptible attein t parfois son 
m axim um , e lle s  exemples d’énergie extraor
dinaire déployée dans ces circonstances ne 
sont pas rares. Dans le départem ent du Nord, 
au rapport de M. S c h w e r z , de petits proprié
taires, qui ne possèdent pas d’attelage et qui 
ne sont pas en position de faire exécuter sur 
leur fonds les travaux par des attelages étran
gers, travaillent la terre  à la main en se ser
vant du hoyau ou de la bêche; quelques-uns 
même s’attellen t à une petite charrue légère 
ou à une petite herse. C’est su rtou t pour la 
cu ltu re du lin, du tabac et du houblon que 
ces pénibles travaux sont exécutés, et on es
time que la cultu re à la main, les jard ins ex
ceptés, est à celle à la charrue comme 1 est 
à 10 dans les arrondissemens d’Avesnes et de 
Cambrai, et m êm e comme 1 est à 6 dans celui 
de Lille. Les cantons où elle est le plus ré 
pandue sont aussi ceux où la propriété est le

plus divisée, la population plus industrieuse 
et l’agriculture plus productive.

Dans une ferme de m oyenne étendue, le 
ferm ier prend encore quelquefois une part 
active aux travaux des champs, mais souvent 
aussi ses occupations pour la surveillance et 
l’adm inistration de son établissem ent sont 
trop multipliées pour qu’il puisse y participer. 
Dans Ce cas, il fait choix, selon les circonstan
ces, d’un ou plusieurs aides, qu’on nomme 
quelquefois premiers garçons, maîtres - va 
lets,aie-, qui non-seulem ent m etten t la main 
à l’œuvre, mais sont en même tem ps chargés 
de diriger les autres travailleurs sous la haute 
inspection du fermier.

Enfin, un  fonds peut être  assez étendu, la 
variété et la m ultiplicité des travaux assezeon- 
sidérables pour que l’en trepreneur ne puisse 
plus em brasser ceux-ci dans leurs détails et 
soit obligé de se b o rn era  une surveillance gé
nérale Dans ce cas, s’il veut conduire ses opé
rations avec régularité, économie et célérité, 
il doit confier la direction spéciale des diverses 
branches de son exploitation  à un ou plusieurs 
hommes chargés d’en suivre tous les détails 
et de les diriger sous ses ordres.

S e c t io n  Iro. — Ľe ľ  entrepreneur.

Nous connaissons déjà {voy. p. 307) les con
ditions que doit rem plir un en trepreneur d’in
dustrie agricole pour se livrer avec succès à 
la production, et nous savons qu’il est le p rin 
cipal agent de cette production, tantôt comme 
propriétaire ou locataire du fonds, tantô t 
comme régisseur ; et que, sous ce dernier ti
tre , la responsabilité de sés actes vis-à-vis un  
tiers le place dans une situation particulière 
dont nous avons déterm iné les conditions 
dans le chapitre III  du titre  I I ;  nous n ’avonâ 
donc plus à revenir su r ce sujet.

C’est l’en trepreneur qui acquiert ou loue, 
organise et dirige l’établissem ent ru ra l, el 
comme ce livre est uniquem ent consacré à 
lui enseigner la m arche qu ’il doit suivre pouï 
rem plir ces divers devoirs, nous croyons de
voir nous borner ici à quelques considerations 
générales qui s’appliquent plus spécialement au 
principal agent de cet établissem ent.

Tout homme qui en treprend  de diriger 
pour son com pte une exploitation rurale doit, 
dès l’origine, se tracer un plan gétiéral de
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conduite qui lu i servira de guide dans la car
rière qu’il se propose de parcourir. Ce plan 
em brassera en quelque sorte toutes ses ac
tions et toute son existence active ; il réglera 
ses goûts, ses penchans et ses besoins divers 
e t sera tracé de manière à fortifier en lui les 
bonnes habitudes de travail, de sobriété et d’é
conomie, à développer les qualités morales et 
les dispositions personnelles qui sont indis
pensables à celui qui adm inistre un  établisse
m ent ru ra l et qui veut prospérer.

Le plan de conduite doit contenir un  aperçu 
de la distribution des forces de l’entrepreneur, 
c’est-à-dire la répartition annuelle et jou rna
lière de ses forces morales et physiques, tan t 
à des objets d’adm inistration ou d’instruction 
qu’à des travaux manuels ou de surveil
lance. On y trouvera en outre des règles tou 
tes tracées pour la direction du ménage do
mestique et les dépenses qu’il nécessite, des 
instructions sur l’accum ulation e t le placement 
des bénéfices, sur la conduite à ten ir en cas 
d’accidens ou d’événemens graves, su r lesme- 
sures générales d’ordre propres à assurer la 
prospérité de l’établissem ent, le bien-être du 
cultivateur et de sa famille et de ceux qui le 
secondent avec zèle dans ses travaux.

Pour un jeune agriculteur qui débute, un  
plan de conduite bien conçu doit toujours 
contenir des règles bien précises sur la né
cessité et les moyens de contracter une union 
oonjuga.le aussitôt qu’il sera en état de subve
n ir aux besoins d’une femme et d’une famille. 
Un agriculteur célibataire éprouve toujours 
des em barras sérieux pour organiser et diri
ger son m énage, et est souvent trom pé par 
les personnes qu’il charge de ce soin. Per
sonne ne peut conduire un ménage avec au 
tant d’économie, d’attention et de vigilance 
que la femme du m aître, e t la vie de garçon , 
pour un individu placé à la tê te  d ’un établis
sem ent ru ra l , entraîne à des inconvéniens 
trop  graves pour ne pas com prom ettre sou
vent le succès de l’entreprise.

Dans une ferm e, la ménagère joue un rôle 
fort im portant et quelquefois difficile à rem 
plir ;c’est sur elle que pèse entièrem ent toute
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presque toujours les travaux de la laiterie, 
ceux de la basse-cour, et qui commande aux 
servantes employées au service personnel du 
ferm ier. Ces fonctions variées et qui se com
posent en grande partie de détails m inutieux 
exigent, pour qu’elle s’en acquitte convena
blem ent, des connaissances pratiques nom 
breuses, un  esprit d’ordre et d’économie, une 
surveillance de tous les inslans, de l’expé
rience et une infatigable activité. Une bonne 
ménagère, su rtou t su r les petites fermes, 
concourt pour une part fort im portante au 
succès général de l’établissem ent, par l’habi
leté avec laquelle elle tire  des profits d’une 
foule de produits qui ont peu de valeur et par 
la rigoureuse économie qu’elle apporte dans 
toutes les dépenses du ménage. Dans les 
grands établissemens son concours n ’est, pas 
moins utile par le bon ordre qu ’elle établit au 
sein des services infinim ent variés den t eile 
est chargée, e t par sa surveillance active, qui 
m aintient dans la ligne du devoir tousles agens

placés sous son obéissance, prévient de leu r 
part les infidélités ou m et un frein aux désor
dres de tous genres auxquels ils pourraient se 
liv re r , au grand détrim ent de l’établisse
m ent.

Dès qu’on a adopté, après de m ûres ré 
flexions, un  plan de conduite qu’on croit con
forme à ses in térêts, il faut s’y  attacher avec 
fermeté et persévérance et n ’y faire de modifi
cations que celles que le temps et l’expérience 
rendent indispensables, et que la raison ap
prouve et justifie. Rien, en effet, ne porte un 
plus grand préjudice à un  établissem ent que 
la m arche sans cesse incertaine et vacillante 
du m aître, et rien  ne s’oppose davantage à ce 
qu’il puisse tire r  un parti avantageux de ses 
facultés et de ses capitaux.

S e c t i o n  II. —  Des aides ou domestiques 
agricoles.

Les aides ou dom estiques sont, ainsi que 
nous l’avons dit, des serviteurs engagés à l’an
née pour exécuter les travaux que nécessite 
l’exploitation d’un fonds et qui reçoivent en 
échange des gages, la n o u rritu re  et le loge
m ent.

Nous allons nous occuper ici, d’une m a
nière générale, du choix de ces agens, de leur 
nom bre sur un établissem ent ru ra l e t du 
mode d’organisation qu’il convient de don
ner à cette partie du service.

§ Ier.— Du choix de» aide» agricoles.

Pour peu qu’on réfléchisse à l’importance 
des valeurs capitales, telles que des troupeaux, 
des attelages, des récoltes, etc., qu’on est 
journellem ent obligé de confier à la fidélité 
et à la discrétion des aides agricoles, valeurs 
qui peuvent courir les plus grands risques, 
éprouver de graves avaries ou m êm e périr 
entièrem ent par suite de leu r négligence, de 
leu r mauvaise foi ou de leu r im peritie ; quand 
on pense combien les travaux des cham ps, 
pour être  exécutés avec cette perfection qui 
est un  des élémens du succès en agriculture, 
réclam ent de vigilance, d’activité et d’applica
tion , on ne tarde pas à se convaincre de la 
nécessité d’apporter tous ses soins, tou te  sa 
sagacité et toute la pénétration dont on est ca
pable dans le choix  des agens qui doivent vous 
seconder.

Le défaut de bons agens secondaires est un 
des plus grands obstacles qu’on puisse ren 
contrer dans l’organisation d 'un  dom aine, et 
un  des plus rebutans dans la pratique de l’a 
griculture.

Les qualités qu’on doit rechercher dans un 
aide agricole sont nom breuses ; et ce serait un 
projet chimérique que d’espérer qu’on re n 
contrera des sujets qui les réun iron t toutes 
à un degré ém inent ; ce qu’il im porte princi
palem ent, c’est de faire choix de ceux qui sont 
doués des plus im portan tes, ou qui appro
chent le plus du modèle d’un bon serviteur.

La qualité à laquelle on doit peut-être at
tacher le plus grand prix, c’est la рго&Ш. Par 
homme probe nous n ’entendons pas seulem ent 
celui qui ne se livre à aucune infidélité par 
lui-même, mais le serviteur plein de zèle pour 
les in térêts de son patron, qui veille à ce au ’il
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ne soil commis aucun délit qui puisse porter 
atteinte à sa propriété ou à ses d ro its , qui 
s’acquitte avec conscience de la tâche qui lui 
est imposée et rem plit tous ses devoirs avec 
exactitude et loyauté. Des aides sur la fidélité 
desquels on ne peut com pter exigent que le 
ferm ier prenne une foule de précautions , ou 
établisse des moyens de surveillance qui fati
guent son alten tion ,l’em pêcliènt, au sein d’une 
vie de soupçons et de défiance et au milieu 
d’une lu tte  continuelle en tre  lui et sesagens, 
de se livrer avec abandon à des améliorations 
utiles, entravent la m arche accélérée des tra
vaux et occasionnent des frais qui chargent in u- 
tilem en tla  production.D ’ailleurs, la vigilance 
la plus attentive ne prévient pas toutes les 
soustractions et ne parvient jamais à faire naî
tre  le zèle chez des hommes sans conscience 
et sans probité.

La moralité est aussi une qualité fort dési
rable dans un  aide agricole, et l’expérience 
journalière dém ontre combien des habitudes 
d’ivrognerie e t de débauche nuisent aux tra
vaux ruraux et exposent souvent la propriété 
de l’en trepreneur aux plus redoutables sinis
tres. II suffit souvent qu’un seul agent ait 
une conduite irrégulière pour p o rte r ie  désor
dre et le trouble dans to u t le personnel d’un 
établissem ent.Cette qualité etla précédente pa
raissent tellem ent précieuses aux yeux de cer
tains agriculteurs qu’ils n’hésitent pas à don
n er la préférence a l’homme probe, loyal et 
sobre, fût-il moins habile et moins actif, sur le 
serviteur intelligent, adroit, mais dégradé par 
des vices.

Quand aux qualités précédentes, un aide 
jo in t encore l’intelligence e t une instruction 
conforme à sa condition ou au service auquel 
on veut l’em ployer, il réun it à peu près tou
tes les dispositions morales qui constituent 
un  bon serviteur. Un homme intelligent, qui 
a déjà des connaissances de pratique assez 
étendues, com prend mieux les services qu’on 
exige de lui et peut être  avec plus de sécurité 
abandonné à ses propres m oyens; d’ailleurs, 
il est plus facile de lui faire sentir les avanta
ges d’une conduite régulière , de l’ordre, du 
travail et de l’économie. Trop souvent les 
hommes ignorane sont opiniâtres, indociles , 
difficiles à diriger et imbus de préjugés qu’il 
est impossible d’extirper.

Le¿ qualités physiques qu’on doit recher
cher dans un aide agricole sont l’habileté et 
la force. L'habileté, dans les travaux mécani
ques, est le résu ltat de l’adresse et de la force 
mises en action par l’intelligence. L’adresse 
est le fru it de l’exercice ou de la pratique 
chez un individu conform é régulièrem ent et 
doué de bons organes.

Les travaux agricoles sont, la plupart du 
temps, si pénibles que la force est une qualité 
physique désirable dans un serviteur. On 
suppose qu’un homme fort résiste mieux à la 
fatigue et qu’il fait plus d’ouvrage dans le 
mêm e tem ps; mais, àce t égard, c’est moins le 
développement m usculaire des individus qu'il 
faut considérer que leur énergie e t leur acti
vité. Les travailleurs chez qui on rencontrera 
ces dernières qualités feront certainem ent 
plus d’ouvrage que des hommes plus forts et 
plus puissans qu’e u x , mais indolens et sans 
énergie. Sous ce rapport, les populations et

les individus présentent des ¿iVférences très 
considérables dues au climat, au tem péram ent 
ou aux habitudes ; les habitans des pays ma
récageux, par exem ple, ne sont pas capables 
de soutenir pendant long-temps des travaux 
agricoles un  peu pénibles et sont bien infé
rieurs en force à ceux des pays secs et décou
verts ou aux habitans vigoureux des m onta
gnes. Dans quelques districts de l’A ngleterre 
les laboureurs, selon S i n c l a i r , h a b i t u e n t ,  par 
indolence, les chevaux à aller d’un pas s i  lent 

u’ils ne parcourent pas 3,000 met. à l’heure 
ans les sols légers, tandis qu’ils devraient tra 

cer dans le même espace de temps un sillon de 
plus de4,500mèt. de développem ent.La nour- 
rilure influe aussi beaucoup sur la force et l’é
nergie des travailleurs; pluselle est abondante 
etanim alisée, plus en général ils sont capables 
d’efforts m usculaires soutenus , et plus elle 
est chétive et réduite aux substances végéta
les, plus l’énergie des hommes dim inue et 
s’é teint.

La difficulté de se procurer de bons servi
teu rs engage souvent u n  agriculteur à les 
aller chercher au loin ou à les faire venir des 
pays où ils se distinguent par leu r fidélité ou 
leu r activité, ou par des connaissances prati
ques. C’est une m éthode qui a parfois ré u s s i, 
mais qui aussi n ’a pas toujours eu les avanta
ges qu’on s’en prom ettait. Dans les pays où 
l’agriculture prospère il n’y a généralem ent 
que les hommes les m oins habiles et quelque
fois les moins honnêtes qui consentent à 
ém igrer. Ceux qu’on parvient à déterm iner à 
se déplacer ainsi, tout intelligens qu’on les 
suppose, transportés ainsi au sein d’une po
pulation de m œ urs différentes, et appelés à 
exécuter des travaux nouveaux pour eux ou 
à se livrer à des pratiques qu’ils ignorent, 
perdent une partie de leurs avantages; quel
quefois d’ailleurs, on n’obtient leurs services 
qu’au moyen d’un salaire élevé et fort supé
rieu r au prix du travail dans le pays, et nous 
croyons qu’il sera toujours p rudent de réflé
chir avec m atu rité  avant de se déterm iner à 
peupler un  domaine d’agcns appelés d’un can
ton ou d’un pays lointain.

Une au tre m éthode qui paraît avoir donné 
presque constam m ent de bons résultats, c’est 
de faire choix de jeunes gens intelligens, et dans 
l’âge où l’on est encore exempt de préjugés et 
de dispositions vicieuses, appartenant a des 
familles honnêtes et laborieuses, e t de les 
dresser suivant les besoins de l’établissem ent 
en leur faisant contracter de bonne heure des 
habitudes de travail, d’ordre et d’économie. 
Dans la Flandre on n ’agit pas au trem ent, sui
vant M. A e l b b o e c k . La, les fermiers ont des 
serviteurs à dem eure qui son t tous les fils non 
mariés de la classe des petits exploitans. Ces 
jeunes gens remplis de zèle et d’activité n ’ont 
d’au tre espoir que de faire quelques écono
mies, de trouver un jo u r  une petite ferme, de 
se m arier e t de devenir indépendâns. C’est là 
tou t le stim ulant de cette population chez qui 
l’am our du travail semble être inné et que 
ne peuvent reb u te r ni les fatigues ni les p ri
vations.

Mais, p o u r  re tire r  de cette m éthode les avan
tages qu’elle peut procurer, il faut être  soi- 
même un agriculteur expérim enté e t capable 
de form er les autres à la pratique de l’a r t ,  il
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faut s’arm er de perseverance et se résoudre à 
quelques sacrifices dont on ne peut attendre 
la récompensé qu’après plusieurs années. Un 
entrepreneur ignorant ou négligent ne for
mera jamais des serviteurs hab iles, mais en 
outre, sera toujours à la discrétion de ceux qui 
ont plus d’expérience et de sagacité que lui.

Ce sujet est trop im portant pour que nous 
ne cherchions pas à l’éclaircir par le tém oi
gnage d’un habile praticien.

« L’homme qui voudra se livrer à une en
treprise agricole, dit M. de D o m b a s l e  (1), 
trouvera toujours sous sa main les sujets qui 
lui sont nécessaires, s’il veut se donner la peine 
de les chercher. Les plaintes qu’on entend 
répéter si souvent sur la difficulté de se pro
curer de bons valets de ferm e ou d’autres 
agens de c u ltu re , v iennent généralem ent d’un 
vice d’organisation dans le personnel des agens 
et souvent aussi d’un mauvais choix. Le chef 
d’une exploitation rurale doit apporter une 
attention particulière à acquérir la connais- 
samce du  caractère et des dispositions non-seu
lem ent des hommes qui sont à son serv ice, 
mais aussi de ceux qu’il peut s’attacher, et le 
nom bre en est toujours assez grand dans un 
rayon peu étendu. Je ne parle ici que des dis-
f»orations et du caractère, parce que, quant à 
’instruction , si les subordonnés n ’en ont pas, 

il. faut leur donner celle qui est nécessaire à 
l’objet auquel on veut les em ployer; ce qui 
n ’est pas difficile, si on a bien choisi ses su 
je ts, et que le m aître soit déterm iné à y con
sacrer beaucoup de soins.

« On trouve partou t, parmi les simples ha
bitaos des campagnes, des hommes d’un sens 
droit et souvent très intelligens, qu’il est fa
cile de p lier aux habitudes qu’on veut leur 
faire p ren d re ; et je  ne crains pas d ’affirmer 

ne, toutes les fois qu’on n ’a pas réussi dans 
es tentatives de ce genre, c’est qu’on s’y est 

mal pris; on a fait de grands efforts, trop 
grands peu t-ê tre , mais on les a mal dirigés.

« Dans la classe des simples paysans on ne 
m anquera pas de trouver des hommes capables 
de form er de bons chefs dans une exploitation 
rurale, si l’on sait placer chacun au poste qui 
lui convient et tire r parti des moyens natu
rels de chaque individu; mais il ne faut pas 
aussi se rendre  trop exigeant; il ne faut pas 
ici, comme dans beaucoup de choses, p réten 
d re à la perfection ; il faut savoir to lérer des 
défauts; mais il faut faire en sorte que ces dé
fauts soient le moins nuisibles qu’il est possi
ble à l’ordre du service; une bonne organisa
tion de surveillance sert infinim ent pour cela. »

I l sera plus facile sans doute, en France, de 
rencontrer et de form er des aides agricoles 
orsque l’instruction prim aire sera plus ré

pandue et lorsque les enfans, su rto u t ceux 
des petits explcitans, abandonnés souvent à 
une espèce de vagabondage, seront, dès leurs 
plus jeunes ans, comme ou le voit en Belgi
que et dans quelques localités industrieuses, 
appliqués à des travaux proportionnés à leurs 
forces et con tracteront ainsi de bonne heure 
de bonnes habitudes.

Tout dépend donc, en définitive, pour avoir 
debons serviteurs, du soin et delà sagacité qu'on 
met à les choisir et à les diriger.

Relativem ent à leu r direction, nous nous 
en occuperons dans un  autre chapitre ; quant 
à leu r choix, nous croyons avoir dit ici tout 
ce qui peut guider en pareille m atière. Il ne 
nous reste plus qu’à rappeler que nous nous 
sommes déjà prononcés avec force (p. 266), sur 
la légèreté avec laquelle on engage souvent 
les aides ruraux  et l’imprévoyance qu’on m et 
en introduisant au sein de la famille un homme 
quelquefois inconnu ou qui n’est pas m uni de 
certificats qu ia tte sten tsa  m oralité e t sa bonne 
conduite. Ce n’est pas en allant chercher ses 
agens dans les lieux publics de réu n io n s, 
comme on le fait quelquefois, e t parmi des 
hommes qui passent successivement en peu 
de tem ps d’une ferm e à l’au tre , qu’o a  peut 
espérer de faire un  bon choix. L’expérience a 
dém ontré que les gens de cette condition 
perdent constam m ent, par ces changemens 
fréquens, leu r -moralité et leu r assiduité au 
travail.

On a souvent agité la question de savoir si 
on devait donner \э. préférence aux serviteurs 
mariés sur ceux qui sont célibataires.

Les uns, et c’est le plus grand nom bre, ont 
pensé q u e , to u t balancé, les garçons étaient 
préférables, et se sont appuyés su r les raisons 
suivantes: Dans les fermes où il y a plusieurs 
ménages de valets, il ne tarde pas à s’établir 
des rivalités fâcheuses qui porten t préjudice 
à l’établissem ent. Souvent on est ainsi déter
miné à prendre à son service la famille entière 
du serviteur et d’em ployer des agens qui ne 
rem plissent pas tous également bien leur de
voir. Les valets mariés exigent des logemens 
plus étendus; parfois leurs enfans en bas âge 
com m ettent des désordres ou des dégâts ; tres 
souvent ils refusent de prendre leurs repas en 
commun avec les autres gens de service et 
préfèren t manger dans leur m énage, ce qui 
est pour eux une occasion de perdre beau
coup de tem ps et nu it à leu r m oralité en les 
exposantàdes tentations fâcheuses, pouramé- 
liorer le sort de leur fam ille; en o u tre , ces 
hommes ne pouvant trouver chez eux la même 
abondance qu’au sein de la ferm e, sont moins 
forts et moins actifs que ceux nourris en com
m u n , et enfin, ils peuvent se soustraire au 
contrôle imm édiat et à la surveillance con ti
nuelle si nécessaire , du m aître ou de ses agens 
principaux, etc. D’autres ont pensé qu’on 
pouvait tire r un  aussi bon service des servi
teurs mariés que des célibataires, e t que ceux 
su rtou t qui ont la direction d’un service 
étaient plus dévoués aux in térêts du m aitre , 
su rtou t lorsque leurs femmes et leurs enfans 
trouvaient constam m ent du travail su r l’éta
blissem ent et un salaire convenable; qu’on 
pouvait, en général, faire plus de fonds sur eux 
et qu’ils étaient moins disposés à abandonner 
le service d’un maître et à changer de condi
tion; enfin, qu’une famille entière qui trou
vait de l’occupation sur un  établissem ent con
sentait facilement à une réduction dans le 
prix du travail de chaque individu. Nous ne 
discuterons pas plus au long ce sujet ; chaque 
pays, chaque établissem ent, doit présenter à 
cet égard des particularités qui hu sont pro
pres e t, pour un adm inistrateur h ab ile , il 
s’agit moins d’avoir égard aux raisons ci-det-

(s) Annales de R oville, T. II, nag. 181.
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sus que de savoir m ettre  en action, de la m a
nière la plus avantageuse pour lu i, les indivi
dus mariés ou non qui se trouvent à sa dis. 
position.

§ II. — Du nombre des aides agricoles.

Le nombre des serviteurs qu’il convient de 
prendre à gages, pour exploiter u n  dom aine, 
peut varier par tan t de causes souvent fort 
im portantes, que nous ne pourrons que je te r  
un coup d’œil su r celles auxquelles on peut 
attribuer une influence prépondérante et qui 
sont dues soit à des circonstances générales , 
soit aux travaux qu’exige l’exploitation des 
fonds.

A. Circonstances générales.

La prem ière chose qu’il convient d ’exami
ner, relativem ent au personnel, lorsqu’on or
ganise un établissem ent, c’est de discuter les 
avantages qui peuvent résu lter de confier 
une part plus ou moins grande dans l’exécu
tion des travaux à des serviteurs à gages ou 
à  des m anouvriers. A ce sujet, T h a ïh  pense 
que les circonstances locales peuvent seules 
servir à décider la question : « quelquefois, 
dit-il, ces circonstances ne perm etten t pas de 
choix ; d’autres fois elles n en laissent qu’un 
lim ité, e t rarem ent ce choix est entièrem ent 
libre.

« Il semble, ajoute-t-il, qu ’en général on 
doive attendre des employés admis au sein 
de la famille plus d’attachem ent, plus de dé
vouem ent aux in térêts du m aître et plus de 
fidélité. La certitude de les avoir constam 
m ent sous la main pour les travaux qui ne 
souffrent aucun délai et qui se poursuivent 
chaque jo u r, l’inspection, le contrôle, l’auto
r ité  qu’on peut exercer sur eux, la dépendance, 
l’obéissance plus im m édiate qu’on doit en 
attendre, la responsabilité qu’on peut faire 

eser sur eux, enfin la plus grande quantité 
e travail qu’on en obtient généralem ent 

quand ils sont honnêtes et actifs, to u t cela 
parle en faveur des employés à l’année. Mais, 
d’un autre côté, les ouvriers à la tâche ou à la 
journée n’exigent pas autant de soins de la 
part de l’en trepreneur ; on les engage au m o
m e n t du besoin et on les congédie à volonté 
lorsque le besoin a cessé ou lorsqu’on est mé
content de leur travail; enfin le prix de ce 
travail est généralem ent moins cher que celui 
des aides à l’année.

Voyons, m aintenant, quelles sont les circon- 
»tapces auxquelles on doit avoir égard quand 
on organise cette branche du service.

Il faut d’abord prendre en considération la 
population qui environne le domaine et sa 
condition. Si cette population se compose 
d'agriculteurs grands ou petits cultivant pour 
leu r propre com pte ; si le nom bre des ma
nouvriers est peu considérable et la main- 
d’œuvre à un prix élevé ; si ces derniers sont 
inhabiles, dépourvus d’intelligence, pares
seux, voleurs; si enfin, au m om ent des grands 
travaux agricoles, on éprouve des difficultés 
pour se procurer les bras dont on a besoin, 
alors il faut se résoudre à ne com pter pour 
l’exécution de ces travaux, et pendant la m a
jeure partie de l’année, que sur les forces des

serviteurs attachés à dem eure à l’établisse
m ent, et s’assurer par conséquent le concours 
d’un personnel plus nom breux. Au contraire, 
si la population ouvrière est abondante, si les 
salaires sont peu élevés, si les travailleurs 
sont actifs, habiles, intelligens et conscient 
d eu x , alors on trouve toujours de l’avantag 
à louer leurs services aux m om ents seulemere 
où on en a besoin, et à dim inuer le nom bri 
des serviteurs à gages.

Certaines circonstances locales ne permet* 
ten t pas d’hésiter sur le choix qu’on doit 
faire : ainsi l’expérience a prouvé que, près 
des grandes villes, comme Paris et Londres, 
ou divers centres d’activité industrielle qui 
enlèvent aux champs les hommes les plus va
lides et les plus actifs, et où ceux qui resten t 
exigent un salaire élevé, imposent des con
ditions onéreuses, e t en ou tre sont négligena, 
vicieux et indociles, les ferm iers dim inuent 
autant qu’ils le peuvent le nom bre de leurs 
serviteurs à gages, bien certains qu’ils sont 
de ne pas m anquer de bras au m om ent du 
besoin, une légère augm entation dans le prix 
du travail suffisant pour a ttire r chaque an
née dans ces localités des ouvriers robustes 
et laborieux, qui accourent quelquefois d’une 
distance considérable et des pays pauvres ou 
chargés de population au m om ent de la mois
son, de la fenaison ou des vendanges, etc.

Les habitudes agricoles d’un pays servent 
aussi à déterm iner le choix d’un agricu lteur; 
par exemple, dans plusieurs comtés de l’An
gle terre  où domine la grande cu ltu re , les 
ferm iers n’ont généralem ent qu’un très petit 
nom bre de serviteurs à gages ; un seul agent 
suffit souvent pour une exploitation très 
considérable, les travaux sont exécutés pouf 
la p lupart par des journaliers ou à l’en tre
prise. En Flandre, au contraire, où la petite 
cu ltu re est répandue et où chaque instan t de 
l’année est consacré à donner des façons à 
la te rre  et à une foule de travaux m anuels, 
les ferm iers, même sur de très petits fonds, 
ont des dom estiques à l’année, et on y ren 
contre fort peu d'individus qui cherchent 
leurs moyens d’existence dans des travaux à 
la journée.

Sous un climat très variable et où le nom 
bre des jou rs où l’on peut se livrer avec sé
curité aux travaux des champs est générale
m ent borné, et où il faut par conséquent savoir 
profiter avec habileté de ceux qui sont fa
vorables, il est toujours prudent et souvent 
m êm e m oins dispendieux d’en tre ten ir à l’an
née un personnel plus nom breux que de 
com pter su r le secours des travailleurs à la 
journée , dont les bras peuvent m anquer au 
m om ent du besoin, ou qui deviennent alors 
d ’autant plus exigeans que la concurrence des 
ferm iers du canton qui craignent de com pro 
m ettre leurs récoltes, fait souvent m onter les 
salaires à un taux exagéré.

Il est certains travaux, tels que ceux pour la 
surveillance des travailleurs, dont générale
ment les aides peuvent m ieux s’acquitter que 
des journaliers; il en est d’autres de confiance, 
comme le transport des denrées sur les m ar
chés, l’inspection des greniers, granges, etc., 
la d istribution économique des récoltes _ con
sommées à la ferm e, qui ne peuvent égale
m en t ê tre  exercés que par des serviteurs è
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gages; ď aulres qui d u ren t toute ľanne'e, 
comme les soins à donner au bétail de ren te 
ou de tra it, et qui dem andent de l’habitude 
et un  service continu ; enfin il faut se rap 
peler que dans les momens perdus on peut 
employer les aides à une foule d’ouvrages ou 
d’objets utiles qu’on ne peut pas toujours 
faire figurer au compte du prix de leur tra 
vail , que l’économie sur la main-d’œuvre ne 
saurait être profitable qu’autant que les tra 
vaux qu’on obtien t ainsi ont autant de per- 

¡ fection et sont exécutés^ avec la m êm e célé
rité  que ceux qu’on paie à un  prix plus élevé.

B. Des travaux qu’exige ľ  exploitation du 
fonds-

La base la plus certaine d’après laquelle on 
puisse partir pour déterm iner le nom bre des 
travailleurs dont on aura besoin sur une fer
me, et pour d istribuer ensuite ces travaux 
en tre les serviteurs à gages et les journaliers, 
c’est la quantité du travail annuel qu’il faut 
exécuter pour l’exploitation du fonds. Cette 
quantité de travail annuel se partage en deux 
masses distinctes dans tou t système m ixte 
d’exploitation, savoir : Io la masse des travaux  
de culture, 2° la masse des travaux manuels et 
accessoires. Entrons à l’égard des uns et des au
tres dans quelques développemens.

Io Des travaux  de culture.

On donne le nom de travaux de culture à ceux qui 
ont pour objet le transport et l ’épandage du fumier 
dans les cham ps, les labours, les hersages, la récolte 
e t l’emmagasinage des produits. Ces travaux, comme on 
le voit, sont les plus in téressans, ceux qui doivent 
ê tre faits avec le plus de soin et d’attention , et qu’on 
ne peut négliger ou différer sans nuire à la prospé
rité de l ’établissement.

La masse de ces travaux varie beaucoup d ’un do
maine à un autre, et voici les causes principales de ces 
variations.

L a nature du  terrain. II y a une bien grande dif
férence entre la quantité nécessaire de force pour la
bourer par exemple un terrain argileux, compacte et 
tenace, e tun  terrain légeret sablonneux.Dans le prem ier,
4 ch evau x  puissans con d u its par a hom m es p eu v en t sou 
ven t à p e in e  sa ign er  2 8  à 3 0  ares dans u n e jou rn ée de  
trava il, tan d is q u e , d ans le  seco n d , 2  ch evau x  légers  
con d u its  par un je u n e  h om m e retou rn en t a isém en t en  
u n  jou r 70  à 80  ares d e  surface.

L a configuration du  terrain. Dans une position 
montueuse e t à surface inégale, les difficultés pour les 
travaux sont considérablement plus grandes que sur un 

g terra in  uni et de niveau.
f  U éloignem ent des pièces de terre du corps de la  
і  ferm e. L ’exp ér ien ce  a d ém on tré  q u e d ans les terres d e  
і m oyen n e co n s is ta n c e , i l  fa lla it  pour tran sporter u ne  

ch arru e ou  u n e h erse  par le s  ch em in s ruraux à u ne  
d istan ce de 1 00  m et. au tant d e  tem p s q u e pour tracer 
u n  s illon  d e  7 8  m et. d e  lon gu eu r. A in s i ,  d ans u n e p ièce  
d e terre s itu ée  à 1 0 0 0  m et. de» b é tim e n s  ruraux e t  où  
lea b ètes  de tra it nourries à  l ’é tab le  ou  à l ’écurie r e 
v ie n n en t 2 fo is  par jou r au  log is , c’e s t -à -d ir e  p ar
co u ren t u n e  d istan ce de 4 0 0 0  m et. à  v id e  ou  sans tra
va il fru ctu eu x  , on lab ou re dans u n e m êm e jou rn ée de  
t r a v a i l ,  lea sillons étan t supposée avoir 16 c e n tim . d e  
la rgeu r, u n e  surface d ’en v iron  4 8 0  m et. carrés ou  4  
ares 8 0  d e m oin s q u e dans u n e  p ièce q u i sera it s itu é e  à 
p ro x im ité  d esb à tim en s.

AGRICOLES. 39';
Les autres travaux de culture présentent dans ceti 

circonstance une diminution toute aussi considérable: 
par exemple, Öltransporte plus de 92 charges de fu
mier dans une journée de travail, sur une pièce de terre 
placée à 400 met. de distance du corps des bàtimen^ 
on n’en peut plus transporter que 18 à une distance 
double, que 9 à une distance quadruple, et à peine en 
voiture-t-on S charges à une distance de 4000 mètres.

On suppose, dans les faits de pratique que nous ve
nons de citer, que les chemins ruraux sont en bon 
état, autrement laquantité de travail utile pourrait être 
considérablement diminuée.

Le système de culture et ď  aménagement. C’est une 
des choses qui influent le plus sur la masse des tra
vaux de culture. Ainsi, pour n’en citer que des e x e m 
ples vulgaires, ¡I y a une grande différence entre la 
masse des travaux qui s’exécutent, à surface égale, sur 
une ferme à grains et sur une ferme à pâturages; sur 
un domaine exploité suivant l’assolement triennal avec 
jachère où un travailleur suffit pour 18 ou 18 hectares, 
et un autre où on a établi un bon système de culture 
alterne avec plantes sarclées, nourriture des bestiaux à 
l’élable, et où il faut souvent un travailleurpour2 bect. 
et même moins ; dans celui où on ne fume qu’avec par
cimonie, et où la terre est mal travaillée, et celui où on 
lui donne de riches fumures et des façons énergiques 
et multipliées, etc.

Le choix des instrumens. Plus ils sont perfection
nés et mieux adaptés au terrain , moins ils nécessitent 
d ’efforts et de travail.

Le mode ď  administration. Dans un mode régulier et 
bien entendu d’administration, les travaux sont répar
tis e t distribués d’une manière telle qu ’ils sont tous 
exécutés sans encombre, à l ’époque précise, avec la 
moindre dépense de force possible, avec l’étendue, le 
soin convenables, et sans être obligé à les recommencer 
sans nécessité. En o u tre , dans un domaine bien 
d irigé , les chemins ruraux sont en bon étal, et les 
véhicules bien appropriés ; la force des animaux de 
tra it, leur mode d’attelage , le jeu des m achines , y 
sont réglés avec une exacte économie; et enfin, tous 
les travaux, tous les mouvemens, s’exécutent d ’une 
façon telle que chaque travailleur fait l’emploi le plus 
utile , pour l ’étaÈlissemenl, de ses forces e t de son 
temps.

Sur un domaine quelconque , quand o b  connaît l e  

plan de cultu re , la rotation et l ’am énagem ent, il est 
facile de déterminer et de distribuer pendant tout le 
cours de l ’année la masse des travaux de culture j 
nous en avons donné des exemples en nous occupant 
de l’estimation des biens ru raux ; nous reviendrons sur 
ce sujet, dans le chapitre qui sera consacré aux travaux.

Quand on connaît la masse des travaux annuels de 
culture, par exemple le poids des fumiers ou dos récol
tes à transporter avec la distance, la surface à labou
rer, herser ou moissonner, e tc ., il est facile de conver
tir ces travaux en journées d'hommes, de fem m es ou 
ď  animaux ; pour cola, il suffit de diviser les nombres 
qui représentent ces travaux par la quantité de travail 
que peut exécuter un de ces agens pendant un certain 
temps : je suppose, par exemple, que 2 bœufs conduits 
par un charretier labourent dans un terrain de con
sistance moyenne 28 ares par jour, il est clair que s- 
je  veux labourer too  hect. de terre de cette qualité en 
80 jours, il faudra S attelages de 2 bœufs conduit.« 
chacun par autant de charretiers.

Il s’agit donc de constater, relativement aux divers 
agens, la quantité de travail dont ils sont susceptibles 
et pour cela il faut avoir égard , en nous bornant nui 
serviteurs, à quelques circonstances que voici :

Le nombre des journées de travail de l ’année. Il 
est variable suivant les pays : dans les uns il est de »00
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è  S i  О \04дгз dansľannée, et dans d'au 1res de 290 seu
lement pour les hommes; quant aux travaux avec les 
attelages, ils ne dépassent guère 260 jours avec les 
chevaux dans les fermes les mieux dirigées et 130 
è 140 jours pour les bœufs travaillant alternative
ment.

La durée de la journée de travail n’est pas fixée 
partout de la même manière et change avec les saisons. 
Dans quelques pays elle est de 10 heures et dans d 'au 
tres de 12 pendant l ’été ; de 9 et 10 l /2  heures en au
tomne et de 7 à 8 en h iver, non compris les heures 
de repas. Le commencement et la fin de celte journée, 
l ’époque, le nombre e t la durée des repas sont égale
m ent variables dans chaque contrée, et il est difficile à 
ce sujet de s’écarter des usages du canton qu’on habite.

La force et l ’énergie des travailleurs. Nous avons 
déjà d it que les populations présentaient de grandes 
différences sous ce rapport, et il serait impossible et 
quelquefois injuste d ’exiger de certaines d’entre elles 
une quantité de travail égale à celle que d’autres peu
vent fou rn ir; mais il faut que celte infériorité soit 
bien constatée et due à des circonstances locales, au 
clim at ou à la constitution des individus et non pas à 
des habitudes d ’indolence et d’in e rtie , à un mauvais 
emploi que les travailleurs font de leur temps ou une 
économie mal entendue de leurs forces.

Quoi qu’il en soit, l’expérience a fait connaître d’une 
m anière assez précise la quantité  de travail qu’on doit 
attendre, dans des circonstances ordinaires, des efforts 
musculaires d’un homme de stature et de taille moyen
nes quand il est appliqué à des travaux proportionnés 
à ses forces et à sa capacité et dirigé de manière à en 
re tire r  le plus grand effet utile. Ce sujet, l’un des plus 
intéressans dans l’économie adm inistrative d ’un do
m aine, devant être traité plus au long dans le lit. ІУ , 
et d’ailleurs, diverses notions qui s’y rattachent se trou
vant répandues dans les chapitres où l’on s’occupe de 
l’organisation des attelages , nous term inerons ici les 
détails où nous sommes entrés su r les causes qu i, dans 
les travaux de culture, peuvent accroître ou dim inuer 
le nombre des serviteurs à gages dont on a besoin sur 
un établissement.

2° T ra v a u x  m anuels et accessoires.

Les travaux manuels et accessoires autres que ceux 
de culture que nécessite l’exploitation d ’un domaine 
sont assez multipliés e t consistent parfois en détails 
qu’il est difficile d ’évaluer, et pour lesquels il faut con
sulter l’expérience et les usages locaux, quand on veut 
connaître le nombre des travailleurs qu’il faut y ap
pliquer. Voici quelques faits propres à éclaircir ce 
sujet :

Le nombre de têtes de gros bétail que peut soigner 
an serviteur dépend de la disposition des élables, qui 
rendent le service plus ou moins facile; de la manière 
de préparer et distribuer les alimens et de l’éloigne- 
ment des lieux où il faut aller les chercher; de l’e s
pèce de bétail qui peut être composé de vaches laitiè
res, de bœufs d’engrais, de bétail d’élève; de la race 
des animaux qui consomment plus ou moins et donnent 
plus ou moins de lait; des habitudes du pays, de l’ha
bileté, de l’activité et du sexe des serviteurs, etc.—  Un 
habile marcaire suisse soigne, nourrit et trait 18 à 20 

pyaches et fauche de plus une partie de leur nourriture 
en vert et aide à son transport.—  Une vachère, dans la 
plupart des pays, ne peut donner ses soins,à plus de 12 à 
14 vaches. Dans la belle ferme-modèle de Hohenheim, 
dans le Wurtemberg, où l’on compte 60 vaches, il y a 
2 hommes pour traire, faire le beurre et le fromage, 
travailler le fumier, soigner les veaux, et 2  autres ser
viteurs dout un jeune garçon pour distribuer les ali
mene s les hacher au besoin, panser les vaches , net-
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loyer les étables et qui participent en outre aux travaux 
des champs pour récolter les fourrages: au total, 4 
hommes, ou un individu pour 15 vaches. —  Une va
chère qui ne soigne que 10 vaches doit en outre s’oc
cuper à d’autres travaux, soit à la basse-cour, soit au 
jardin, soit à ia  culture ou à ia  préparation des plantes 
industrielles. —  Une servante suffit pour 30 tètes de 
bétail dans les 2 premières années de leur existence.
—  Un vacher fauche la nourriture verte en été et ha-l 
che celle en hiver pour 48 à 50 vaches ou Ї00 à 120| 
jeunes bêtes. —  Un bouvier conduit au pâturage 2 5 { 
à 30 tètes de gros bétail, et le double s’il est assisté 
par un jeune homme, ou avec l’aide d’un bon chien.
—  Les bêtes d’engrais exigent plus de travail pour 
transporter, hacher, cuire et distribuer leurs alimens ; un 
homme ne peut guère en soigner au-delà de 10.

Un berger conduit, soigne et nourrit aisément tant 
à l ’élable qu’au pâturage 160 à 170 tètes. Dans les 
grands troupeaux, et suivant la nature des pâturages, 
on peut lui confier 200 à 300 têtes et parfois da
vantage.

Un рогсігегу dans les établissemens bien dirigés, con
duit et soigne aisément de 30 à @0 porcs.

Les autres travaux dans un établissement sont s 1° 
Les travaux manuels^ tels que binages, buttages, sar
clages , etc., et dont l’importance est toujours d’autant 
plus grande que la ferme est plus petite et la culture 
plus riche et mieux entendue. On connaît assez bien 
dans chaque pays la quantité de travail de ce genre 
que peut faire un homme, une femme ou un enfant, 
2° Les charrois pour le transport des denrées aux mar
chés , pour celui du combustible pour chauffage, dei 
malérfÄix pour construction et. réparations , etc. Il est 
facile, d’après le poids de ces objets et la distance où il 
lau;, les transporter, d’évaluer ces travaux en journées 
d hommes et d’animaux, comme nous le verrons plus 
tard. 3° Ъеъ tra va u x  ď am éliom tion , qui se font or
dinairement sur un devis préalable qui règle à l’avance 
le nombre des travailleurs qui devront y prendre part.

Enfin, dans-les grands établissemens il y a aussi des 
serviteurs spécialement chargés des du  m énage.
Leur nombre ne peut être déterminé, et change suivant 
les besoins ou la fortune de l’entrepreneur.

On a quelquefois cherché à évaluer le nombre des 
individus, soit serviteurs, soit manouvriers qu’il con
vient de réunir sur une ferme pour les travaux de toute 
espèce, en prenant pour base l’étendue superficielle de 
cette ferme et son mode d’exploitation ; mais celte ma
nière est trap sujette à erreur pour qu’on puisse y 
avoir quelque confiance, et nous ne nous y arrêterons 
pas, malgré les nombreux exemples d’évaluation de ce 
genre que nous avons recueillis dans tous les pays et 
dans des systèmes très variés d’économie rurale.

§ III . —  Organisation du personnel.

Io Du mode d'organisation.

Jusqu’ici nous n ’avons envisagé la question 
du nom bre des serviteurs ou aides agricoles 
que sous le point de vue des circonstances lo
cales et de la masse du travail annuel que né
cessite l’exploitation d’un établissem ent; mais 
il en est un au tre plus im portant peut-être et 
dont nous allons nous occuper: c’est celui 
de la surveillance des trav aux ou. de Y organisa
tion de subordination.

Dans les petites exploitations, l’en trepre
neur, étan t lui-même agent actif dans les tra
vaux matériels et travaillant sans cesse avec 
sa famille ou le petit nom bre d’ouvriers 
qu’il emploie, peu t exercer sans peine une
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surveillance active sur ces derniers ; mais il 
a ’en est plus de même dès que l’exploita
tion devient plus é te n d u e , que l’en tre
preneur ne prend plus une part directe aux 
travaux, que des soins adm inistratifs récla
m ent une partie de son tem ps et l ’em pêchent 
d’avoir continuellem ent l’œil sur les travail
leurs dispersés souvent su r une grande sur
face.

Il y a bien peu d’hommes dans la condition 
des aides et encore plus dans celle des ma- 
nouvriers qui n’aient besoin d’être surveillés 
dans leurs travaux, tan t sous le rapport de 
l’emploi le plu# fructueux qu’ils doivent faire 
de leur force et de leur tem ps, que sous ce
lui de la bonne direction à donner à ces tra 
vaux. Cette surveillance, si im portante pour 
les in térêts du m aître, ne peut être conve
nablem ent établie, quand celui-ci ne peut 
pas l’exercer com plètem ent par lu i-m êm e, 
qu’au moyen d ’un bon inode d’organisation du 
personnel. « Cette organisation, dans l’opi
nion d’un de nos plus habiles adm inistra
teurs (1), est en définitif la chose du monde 
la plus simple et, s’il en coûte quelques soins 
pour l’établir, ce n ’est que dans les l ' 1” in-, 
stans, et l’on en sera am plem ent dédommagé 
par les facilités qu’èlle présente dans l’exécu
tion de toutes les opérations auxquelles on 
veut se livrer. Une fois la chose m ontée, tou t 
va seul et l’on est surpris de la simplicité de 
la m arche d’une machine q u i, au 1er coup 
d’œil, paraît compliquée. Je puis assurer que 
tout homme qui voudra se donner la peine 
d’organiser une exploitation su r des principes 
raisonnes, parviendra sans peine à o b te n ir , 
dans l’exécution de tous les travaux, non-seu
lement plus de perfection, mais infiniment plus 
d’économie que les 95 centièmes des cultiva
teurs de profession ; e t il est également cer
tain que dans toute exploitation, la circon
stance qui exercera la plus puissante influence 
su r le succès, c’est la tou rnu re  de caractère 
qui dispose plus ou moins l’homme qui la di
rige à établir et à m aintenir avec fermeté 
l’ordre dans l’adm inistration qu’on peut divi
ser en 2 principales branches, la comptabilité 
et l’organisation destinée à établir la subord i
nation parmi tous les employés. U n cultiva
teu r qui ne peut exécuter de ses mains tous 
les travaux de sa ferme, est obligé d’employer 
des bras étrangers, et ce serà toujours du plus 
ou moins d’habileté qu’n  m ettra à m anier cet 
ins trum ent essentiel que dépendront en grande 
partie ses succès et sa fortune. »

Dans les établissemens de moyenne étendue, 
on tien t assez souvent un maitre-valet ou pre
mier aide qui est chargé de l’inspection des 
travaux aux champs et de m aintenir l’ordre 
parm i les travailleurs avec lesquels il prend 
part à tous les labeurs. Dans ceux qui sont 
plus étendus, on confie parfois la surveillance 
générale des travaux, sous les ordres du 
m aître, à un agent qui ne travaille pas par lui- 
même et qui est pris ordinairem ent dans une 
classe plus élevée que celle des m anouvriers 
des campagnes, e t qui prend le titre  de con
te -m a lir e ;  ainsi, dans les plus grandes fer
mes anglaises, il n’y a qu’un seul contre-maître 
( bailiff ou steward) qui dirige les laboureurs,

les bouviers, les bergers, tous les manou
vriers, e t qui souvent est chargé des ven
tes et des achats. Ce contre-m aître est tan
tô t un  jeune hom m e in stru it qui apprend 
ainsi à adm inistrer un grand domaine, tan tô t 
un  praticien habile qui en fait sa profession 
et est assez largem ent ré tribué par les fer
m iers, qui sont généralem ent riches dans ce 
pays de grande culture.

« Cette m éthode, dit M . de D o m b a s l e , me 
parait plus coûteuse que celle que je  recom 
mande et bien moins efficace pour obtenir une 
exécution parfaite dans toutes les branches 
des travaux. En effet, il est impossible à un  
seul homme d’être  continuellem ent partout, 
et cependant, de tous les genres d’ouvrages 
qui s’exécutent à la fois dans une exploitation, 
il n ’y en a pas un qui n’exige une surveillance 
très assidue, tan t sous le rapport du bon em
ploi du tem ps de la part des ouvriers qui 
l’exécutent, que sous celui des soins dans 
l’exécution. D’ailleurs il est bien plus facile 
de trouver des hommes capables de diriger 
chacun une branche de travaux déterm inée, 
qu’un seul su jet capable de les em brasser 
toutes. Il n ’y a pas un  homme qui ne soit 
propre à une chose en particulier, il ne s’agit 
que de le m ettre à sa place. Dans la m éthode 
que j ’ai adoptée, chaque chef de service est un 
hom m e qui travaille lui-même avec les ou
vriers dont la direction lui est confiée. Avec 
un peu de discernem ent on trouve assez faci
lem ent, parmi leshabitans des campagnes, des 
hommes capables de rem plir cette tâche, qui 
est toujours ambitionnée par eux , d’abord à 
cause ae l’espèce de supériorité qu’elle leur 
donne su r leurs égaux, et ensuite parce qu’il 
en résu lte pour eux une augm entation de sa
laire. »

Yoici m aintenant les divers chefs de service 
que le d irecteur de Roville avait jugés indis
pensables à son établissem ent qui se compose 
de 180 hectares de terres labourables ou prés, 
mais qui, par sa nature m êm e et sa destina
tion, par les distractions continuelles qui ne 
perm etten t pas au mai tre de veiller lui-m êm e à 
l’exécution des détails ainsi que pourrait le 
faire un homme qui ne serait que cultivateur 
sur une ferm e de même é ten d u e , se trouve 
dans un  cas particulier.

1* U n chef d’attelages chargé de transm et
tre  les ordres à tous les valets, de surveiller 
le travail exécuté par tous les animaux de 
tra it, ainsi que les soins que ces derniers 
exigent à l’ecurie; il conduit lui-même un 
attelage. Deux valets, l’un  parmi ceux qui soi
gnent les bœufs et l’au tre  parmi ceux atta
chés aux chevaux, exercent, sous le nom de 
brigadiers, leu r surveillance sous l’autorité 
du chef d’attelage, tan t à l’écurie que dans lej 
travail. 2° Un chef de main-d’œuvre chargé spé
cialement de la surveillance des m anouvriers 
ainsi que de leur choix, et responsable de la 
bonne exécution de l’ouvrage. 3° Un irriga- 
leur chargé de la conduite des eaux pour 18 
hectares de prés arrosés, des autres travaux 
qu’exigent ces prés, de surveiller les fau
cheurs, faneurs, etc., de faucher et de con
duire en été aux écuries les fourrages verts 
pour le bétail, de veiller l’hiver à  toutes le*

(i) Annales de Roville, lom. II, pag. sos.
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saignées qui tiennent égouttées toutes les 
te rre  arables. 4° Un berger ei son aide. 5°'Un 
marcaire chargé du soin des bœufs à l’engrais, 
des vaches et des porcs, et qui a 2 ou 3 aides 
suivant le besoin. 6° Un commis pour la comp- 
lam ü lf et son aide, qui m etten t la main à 
3’œuvre pour tous les travaux qu’exige le soin 
des greniers et des magasins de bois et de 
m atériaux qui leur sont confiés.

Dans quelques pays étrangers, et notam 
m ent dans plusieurs parties de l’Allemagne 
où l’on rencontre des domaine fo rt étendus, 
chacune des branches de l’économie agricole 
est confiée souvent à un agent supérieur qui 
a sous lui des prem iers employés ou garçons 
qui com m andent encore aux simples servi
teurs ou journaliers; ainsi l’économie des 
bêtes à laine est entièrem ent dirigée par un 
berger chef qui a sous ses ordres des maîtres- 
bergers; ceux-ci d irigenta leu rto u r des garçons 
ou bergers chargés de conduire et de soigner 
les uns les béliers, les autres les brebis por
tières, les antenois, les agneaux ou les m ou
tons. Tous ces chefs sont sous la direction 
d’un ou plusieurs économes qui, à leu r tour, 
reçoivent les ordres d’un adm inistrateur ou 
régisseur, etc.

Quel que soit au reste le mode d ’organisa
tion du personnel, le but qu’il s’agit d'attein
dre dans ce service c’est que les travaux soient 
faits en tem ps opportun, avec le soin et la 
perfection qu’ils réclam ent, avec tou te l’éco
nomie que perm etten t les circonstances dans 
lesquelles on se trouve placé ; c’est de tire r  le 
plus grand effet utile possible des travailleurs, 
et enfin de prévenir les pertes, les gaspillages^ 
la rivalité entre les employés qui porte le 
trouble dans l’établissem ent, la connivence 
des valets contre les in térêts du  m aître et les 
vols domestiques qui le ruinent.

2° De l’engagement des serviteurs.

La plupart du tem ps les engagemens des 
serviteurs ruraux n’ont lieu que pour un an; 
mais il serait bien préférable qu’ils fussent 
pris pour plusieurs années consécutives quand 
on est certain de l’habileté et des qualités 
morales des sujets. Les conditions de cet en
gagement, variables suivant les pays, porten t 
généralem ent sur la quotité des gages et leur 
mode de paiem ent et sur la n o u rritu re  et le 
nom bre des jours et des heures de travail; 
souvent aussi on stipule quelques conditions 
relatives à des obligations spéciales que doivent 
rem plir les aides.

Toutes ces conditions sont la plupart du 
temps arrêtées verbalement, ce qui donne sou
vent lieu à de fâcheuses contestations entre 
les m aîtres et leurs em ployés; il serait bien 
ä désirer que l’enseignem ent prim aire fût 
assez répandu pour que les conventions réci
proques, stipulées au m om ent de l’engage
m ent, pussent être  rédigées par écrit en double 
expédition, et que ce petit acte, pour louage de 
service, pût prévenir ces contestations ou 
faire foi devant un juge en cas où elles vien
draient à s'élever. L’expérience ferait bien 
vite connaître les clauses principales de ce 
contra t et les formes simples qu’on peu t lui 

! donner.
Dans beaucoup de localités on est dans l’ha

bitude d’engager les serviteurs à une époque 
fixe de l’année-, cette m éthode a été regardée 
avec raison comme très préjudiciable aux in
térê ts des cultivateurs. D’abord elle tend à éle
ver généralem ent le prix des services par 
suite de la concurrence et de la coalition des 
travailleurs; ensuite elle place souvent le cul
tivateur dans un grand em barras lorsque, au 
m om ent du renouvellem ent, tous ses valets 
réclam ent une augm entation de salaire ou 
m enacent de le qu itter tous en m êm e temps. 
La m eilleure precaution pour déjouer toutes 
ces coalitions c’est de n’engager les serviteurs 
qu’à des époques diverses dé l’année, quand 
cela est possible, ou de se procurer, dans la 
com m une qu ’on habite, quelques journaliers 
qu’on m et au courant des travaux de l’exploi
tation et qui peuvent m om entaném ent rem 
placer les aides quand ceux-ci deviennent trop 
exigeans ou indociles.

3“ Des conditions de l’engagement.

Les aides employés à l’année sur un  établis
sem ent rural reçoivent ordinairem ent en 
échange de leurs services, des gages dont la 
quotité varie suivant les localités et d’après 
certaines lois économiques ; en ou tre ils sont 
en tretenus suivant un  mode qui dépend des 
conventions stipulées en tre  eux et le fer
m ier.

Les gages doivent être proportionnés à l’hab ile té , à 
l ’activité, à l’intelligence ou à la probité du travailleur, 
et sous ce rapport il y a toujours avantage et économie 
pour l’établissement à payer à un p rix  plus élevé les 
services de ceux qui possèdent une ou plusieurs de ces 
qualités.

Quant aux condiùons d ’enir-etien, elles se réduisent 
généralement aux suivantes. T antôt les aides sont lo
gés, couchés, éclairés, chauffés aux frais du ferm ier 
e t admis à sa table avec sa famille pour y prendre 
leur repas. T an tô t, au lieu d ’élre admis à la table du 
m aître, ils dînent à la cuisine et sous l ’inspection de 
la ménagère, ou bien ils sont nourrie par un contre
m aître qui se charge moyennant un p rix  déterminé 
avec le ferm ier du soin de leu r nourriture, comme on 
le voit dans quelques grandes exploitations. T antôt 
enfin ils reçoivent une certaine quantité de denrées 
en nature ou l ’équivalent en argent et pourvoient eux 
mêmes à leur nourriture et à leur en tretien .

Le 1 "  mode est très commun sur les petits établis- 
semens où il est très avantageux. Là le ferm ier a sans 
cesse ses serviteurs sous les yeux et surveille plus 
aisément leur conduite ; ceux-ci, nourris comme leur 
m aître , n ’élèvent aucune plainte et sont en général plus 
forts e t mieux portane. La nourriture plus abondante 
dont ils jouissent les empêche de fréquenter les ca
barets qui nuisent à leur moral et à  leur santé. Ainsi 
tra ités, la décence et les bonnes mœurs régnent tou
jours dans les repas et dans les rapports des domes
tiques entre eux. Habitués à vivre dans l ’intim ité de 
leur m aître, ceux-ci finissent par se regarder comme 
des membres de la famille, et par prendre avec zèle 
les intérêts d’une espèce de communauté où ils trou
vent leus b ien-être . E nfin, n ’éprouvant aucun besoin 
urgent et n ’étant jamais affectés par le renchérissement 
des denrées, ils ne sont jamais placés dans la situation 
parfois pénible de ceux qui doivent pourvoir à leui» 
besoins e t à ceux d ’une famille.

Le âme mode offre en partie les avantages du précé
dent. O n le rencontre plus fréquemment sur les g ran-
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des exploitations, où il est plus difficile d ’établir cette 
espèce de liens de famille qui ee forment fréquemment 
dans le prem ier cas entre le m aître et les serviteurs. 
Comme. lui il est d’autant plus avantageux que le 
nombre de ceux-ci est plus grand, les frais pour chacun 
d’eux tant pour la nourriture que pour le logement, 
îe feu et la lum ière, dim inuant toujours avec le nombre 
les personnes qu’on entretien t a insi; mais il ne faut 
pas profiter de la distinction qui s’établit ainsi entre 
la table du maître et celle des valets, pour refuser à 
oeux-ci la nourriture saine, abondante et substantielle 
dont ils ont besoin, car c’est un fait d ’observation que 
là où les serviteurs sont mieux nourris e t surtout où 
on leur donne plus de v iande, ils travaillent plus 
fortement et se livrent plus volontiers à toutes sortes 
d’ouvrages, et que dim inuer la qualité et la quantité 
de leur nourriture, c’élait dim inuer aussi leur travail 
et le rendre plus cher. Enfin il faut éviter de confier à 
des personnes avides ou peu délicates l ’entreprise delà  
nourriture de ses serviteurs.

Les aides auxquels on donne Véquivalent de leur 
nourriture en argent sont ceux qui sont mariés et dont 
les familles ne sont pas employées sur la ferme, mais 
résident aux environs. Dans ce mode les serviteurs 
sont plus mal nourris e t moins forts ; ils perdent sou
vent un temps considérable pour aller prendre leurs 
repas chez eux ou dans des endroits publics. Aban
donnés à leur inexpérience et imprévoyans comme la 
plupart des hommes de leur condition, ils dissipent en 
peu de jours toutes leurs ressources ou éprouvent, 
quand il survient une augmentation dans le prix des 
denrées de l re nécessité, une pénurie cruelle. On pré
vient, il est vrai, cette fâcheuse situation en leur don
nant une partie de leur salaire en denrées., mais, dans 
tous les cas, il est très difficile, malgré la surveillance 
la plus rigoureuse, d’empêcher ces serviteurs de vivre 
aux dépens de l’établissement et d ’emporter tout , ce 
ce qu’ils peuvent.

Les agriculteurs les plus éclairés de l’Angleterre at
tribuent en grande partie la dépravation des travail
leurs dont on se plaint tant aujourd’hui dans ce pays, 
à l’habitude qui a prévalu depuis quelque temps de ne 
plus loger e t nourrir les serviteurs dans les fermes par 
une économie mal entendue.

C’est pour éviter de m ettre à une épreuve pénible 
la fidélité des serviteurs qu’on a blâmé l’usage de don
ner aux bergers une partie de leur salaire en argent 
et partie en animaux ou en produits, e t ce qui est en
core pis d’entretenir comme équivalent ou supplément 
de gages, un certain nombre de bêtes dans les trou
peaux de l ’établissement. Dans tous les pays où les 
établissemens agricoles sont bien adm inistrés ces abus 
ont disparu , et, dans quelques endroits de l’Allemagne 
on a adopté pour le salaire de ceux qui conduisent les 
troupeaux une méthode qui a donné de bons résultats. 
Ceux qui dirigent ces troupeaux reçoivent un salaire 
proportionné aux profits que donnent les animaux, et 
sont ainsi intéressés à veiller sur eux avec attention 
ainsi qu’à leur amélioration. Un m aître berger a par 
exemple З/О*8 des profits et chaque berger l / íK  Mais 
ils contribuent aux dépenses dans certaines occasions 
telles que celles pour achat de toi irteauxde graines oléa
gineuses, o\x. quand il est nécessaire d’acheter des four
rages l’h iver, ou lorsqu’on juge qu’il est utile de régé
nérer le troupeau.

Le Bureau d Agriculture de Londres a fait con- 
maître le moyen en usage dans les cantons les mieux 
cultivés de l'Ecosse, pays au reste où la population est 
laborieuse e t honnête, pour en tretenir les aides agri
coles. Les cultivateurs riches construisent près des 
bàtimens d’exploitation des chaumières qui sont don
nées aux domestiques mariés qui reçoivent la plus

grande partie de leurs gages en produits du soi. E >: 
outre, ces serviteurs sont autorisés à avoir une vach 
que le ferm ier nourrit pendant toute l ’année. Ces fa
veurs produisent un excellent effet sur la conduite des 
jeunes gens, qui, animés du désir de se les assurer 
économisent autant qu’ils peuvent sur leurs gages pour- 
acheter la vache et se procurer le mobilier de leur ha- ; 
bitation quand ils se m arieront. Quelquefois les fermiers 
selon les circonstances, y ajoutent plusieurs autre 
avantages, tels que quelques ares de terrain pour un 
jardin potager ou toute autre culture, la faculté d’en
treten ir un cochon ou des poules dans la basse-cour du 
maître, un peu de com bustible, leur nourriture aux 
frais du ferm ier pendant les grands travaux agrico
les, etc. Nulle part, dit-on, on ne rencontre des do
mestiques plus actifs, plus probes et d’une meilleure 
conduite. Ils élèvent dans des habitudes de travail et 
dans la pral ¡que des opérations agricoles une famille 
dont le fermier tire  souvent un grand profit, ils s’atta
chent à la ferme, prennent à cœur sa prospérité et 
pensent rarem ent à la quitter.

Dans ses principes raisonnes d ’agriculture, T haer 
conseille, pour l’entretien et la nourriture des servi
teurs e t surtout au commencement d ’un établissement, 
d’avoir égard ai/x usages du pays, et de prendre à ce 
sujet des renseignemens détaillés. Il n’est jamais ou au 
moins rarem ent profitable d’y apporter des change- 
mens, et alors même qu’on voudrait am éliorer le sort 
des employés on pourrait facilement exciter le mécon
tentem ent de gens qui tiennent avec opiniâtreté à teuis 
habitudes.

S e c t i o n  I I Ï .  — Des manouvriers.

Dans an établissem ent exploité suivant un 
bon système de culture alterne et où l’on cul
tive en grand les plantes sarclées et celles qui 
exigent beaucoup de travail m anuel, dans ceux 
où on se livre à d’im portantes améliorations 
agricoles, il est impossible d’exécuter tous les 
travaux avec le secours seul des employés à 
gages, et il faut avoir recours à des ouvriers 
qui louent leurs services à la journée et qu’on 
nom m e journaliers ou manouvriers.

Tľemploi économique des manouvriers exige, 
de la part d’un entrepreneur, la plus sérieuse 
attention. Ces hommes, pris en général parmi 
ceux qui sont le plus dénués d’instruction  et 
qui, d’ailleurs n’ont aucun in té rê t à la pro
priété de l’établissem ent ni aucun lien qui les 
rattache à l’en trepreneur, cherchent par tous 
les moyens à dim inuer la somme du travail 
journalier qu’ils doivent à celui qui loue leurs 
services,c.e qui rend leur travail dispendieux, 
en même temps qu’il est exécuté avec len
teu r et imperfection.

Il n ’y a qu’un bon mode de surveillance qui 
puisse m ettre  à l’abri des embarras que cai> 
se ľemploi des journaliers. Cette surveil
lance indispensable e t continue doit ê tre  exer
cée par le m aître en personne quand il peu! 
se livrer à cette occupation, e t par un chef de 
main-d’œuvre, pris parmi les aides de la ferme, 
quand il ne peut y donner tous ses instane 
sans négliger d’autres branches im portantes 
de son exploitation. On charge aussi de ce 
soin, dans quelques occasions, un journalier 
sur l’activité et la probité duquel on peut 
com pter et qui reçoit un salaire plus elevé 
pour conduire les gens de journée. L ’agent, 
quel qu’il soit, qui est chargé de ce soin, doit



39$ a BMIWISTIí A'ÍIOIS R U i l  ALE l i v »  v i s .

être responsable de la bonne et rapide exécu
tion des travaux.

En général, en France, les journaliers sont: 
des hom m es tan tô t vivant uniquement de leur 
travail, tantôt de petits propriétaires que ľ  exi
guïté de leur héritage contrain t pour vivre de 
louer en partie leur travail à au tru i. On re 
marque que ces derniers renden t la plupart 
du temps un m eilleur service; plus attachés 
que les autres à la localité, ils n’ont pas l’in
constance de celui qui n ’a d’au tre  bien que sa 
force physique; leur qualité de propriétaire, 
en les relevant à leurs propres yeux, leur 
donne eu même tem ps des dispositions plus 
honnêtes, plus laborieuses et une conduite 
plus réglée; ils com prennent mieux le droit 
sacré de la propriété et sont moins disposés 
à le violer; enfin, exercés dès leu r enfance à 
des travaux su r l’héritage paternel, ils ont 
quelques connaissances agricoles et s’acquit
ten t de leu r tâche avec plus de perfection.

Il y a 2 modes diffërens d’em ployer les ma- 
nouvriers : 1" à là journée ; 2° à la tâche. Cha
cun d’eux présente des avantages et des in- 
convéniens.

Lorsque plusieurs ouvriers travaillent en
semble à la journée, il y a toujours beaucoup 
de tem ps perdu en conversations futiles, en 
repos fréquens et inutiles, en mouvemens 
sans bu t et im productifs. Plus ces ouvriers 
sont nom breux et plus il est difficile dans ce 
cas de les surveiller et de les forcer à tra 
vailler comme ils le devraient. Enfin, c’est le 
mode où les hommes gagnent le moins et où 
le travail revient le plus cher à l’agricul
teur.

Le travail à la  tâche est au contraire le seul 
où un  ouvrier habile et diligent trouve un sa
laire proportionné à la supériorité de ses tra 
vaux. Dans ce mode, le journalier travaille 
avec plus d’activité et d’assiduité, puisqu’il 
sait que le fru it de ses efforts tournera à son 
profit et a celui de sa famille, et avec plus de 
satisfaction et d ’indépendance, puisqu’il a 
moins besoin de cette surveillance gênante 
qui assiège l’ouvrier à la journée. Il emploie 
en général de m eilleurs outils et cherche da
vantage à devenir habile dans les travaux dont 
on le charge. Celui qui emploie les ouvriers 
à la tâche y trouve à son to u r l’avantage ťjue 
ces travaux sont exécutés avec plus de céléri
té et de ne payer ceux-ci que ce qti’ils valent 
en réalité.

On a reproché au travail d ia lâche : Io d’al
térer la santé des ouvriers. Ce reproche ne 
paraît nullem ent fondé; 2° de n’être pas ap
plicable dans tous les cas, puisqu’il y a des 
travaux dont l'étendue où la valeur ne peuvent 
être déterm inées à l’avance, ce qui ne diminue 
pas æs avantages de ce mode quand on peut 
le m ettre en usage; 3°d’être souvent exécuté 
avec imperfection, ce qui élève des contesta
tions entre le m aître et l’ouvrier; mais il est 
facile de prévenir celles-ci en com m ençant par 
faire exécuter le travail sur un  petit espace 

ni se rt de modèle, en fixant ensuite le prix 
u travail, en congédiant les travailleurs qui 

ne l’exécutent pas conform ém ent au mo
dèle, et en exerçant sur eux une surveillance 
active. ,

Au reste, il est des travaux dans lesquels on 
doit quelquefois avoir égard n lutôt à ta quan

tité, et d’autres où l’on s’attache plus particu
lièrem ent à la qualité. Par exemple, dans un 
clim at variable, par une saison défavorable et 
dans un canton où les bras sont rares il im
porte  que les travaux de fenaison soient faits 
a la tâche et avec tou te la célérité désirable, 
dût-on perdre un peu su r la récolte. Au corn 
traire , les travaux pour la moisson des grains, 
par un temps propice et souienu, le transport 
des gerbes, la construction des meules, la 
vendange, l’égrappage, le foulage des rai
sins, etc., sont souvent plus profitables quand 
ils sont faits à la journée avec le soin conve
nable et sous la surveillance continuelle du 
m aître ou d’un aide intelligent.

Le salaire des m anouvriers ne s’acquitte 
pas toujours en argent, et parfois il se paie 
partie de cette m anière et partie en nature, 
et quelquefois uniquem ent en denrées. Ce 
dernier mode de rétribution  s’applique plus 
particulièrem ent, en France, au battage des 
grains ; on l’emploie aussi pour la moisson, et 
plusieurs agronomes on t proposé de l’établir 
pour d’autres travaux. Il offre l’avantage que 
le prix du travail paraît y ê tre  plus en rapport 
avec la valeur du produit, que le ferm ier n ’est 
pas obligé à faire une avance d’argent comp
tant pour payer ses travailleurs, ou d’effec
tue r le transport sur le m arché des denrées 
ainsi consommées.

Dans quelques pays les m anouvriers reçoi
vent une petite portion de leur salaire en a r
gent, e t le ferm ier se charge pour le reste de 
pourvoir à leu r nourriture. Ce mode n ’est 
guère en usage que chez les petits cultiva
teurs, qui ont à peine les ressources néces
saires pour payer en argen t; mais il est mis 
avantageusement en pratique, quoique plus 
dispendieux, dans les grands établissem ens; 
par exemple, lorsque les travaux qu ’on fait 
exécuter sont à une grande distance des ha
bitations ou qu’ils sont très urgens, comme 
la fenaison ou la moisson, etc., e t qu ’il ne faut 
perdre que le tem ps stric tem ent nécessaire 
pour prendre su r place les repas.

Le nombre des m anouvriers dont on a be
soin annuellem ent sur une exploitation ru 
rale dépend de celui des aides qu’on emploie, 
des circonstances particulières dans lesquel
les on se trouve et de la masse annuelle des 
travaux. Rien n ’est plus aisé au reste de cal
culer ce nom bre, en réduisant les labeurs à 
exécuter en journées de travail, d’après les 
données expérim entales que nous ferons con
naître dans le chapitre qui traitera des tra 
vaux.

Dans l’excursion agricole entreprise en 1834 
dans quelques départem ens du nord de la 
France, M. M o ll rapporte que, dans le dé
partem ent de l’Eure, il existe, pour la mois
son, un  usage qui pourra it ê tre  utilem ent in
trodu it dans divers lieux. A l’approche de la 
moisson, tous les artisans des campagnes, et 
même une partie de ceux des villes qu itten t 
leurs travaux et se renden t dans les marchés. 
Là ils trouvent des entrepreneurs ou chefs avec 
lesquels les cultivateurs font m arché pour tant 
de travailleurs à tan t par jo u r. Dès qu’ils ont 
conclu, le chef fait un  signe, les ouvriers se 
rassem blent au tour de lui et il s’arrange en 
particulier avec chacun d’eux. De celte m& 
nière o n a à sa  disposition 50 et 60 travailleurs
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: s’il le faut, sans être  obligé de tra ite r avec 
chacun d’eux et à une surveillance aussi ac
tive.

Dans les localités où l’on se procure diffi
cilem ent des journaliers, on a cherché, par 
divers moyens, à s’assurer des bras pour les tra 
vaux urgensou bien pour ceux qui ne peuvent 
être  executes par les aides. Celui qui paraît 
avoir donné les résultats les plus satisfaisans 
consiste à construire su r le domaine des chau
m ières dans lesquelles on loge gratu item ent 
des familles de m anouvriers. Dans ce sys
tèm e de colonisation agricole, on accorde 
aussi quelquefois à chaque famille un  m or
ceau de te rre  qui est converti par elle en ja r 
din potager. Les conditions de l’établissem ent 
sont de donner toujours la préférence pour le 
travail à ces familles et de leur assurer par-là 
leur existence. Les colons, de leur côté, paient 
une petite ren te fixe, soit en argent, soit en 
travail et s’engagent à ne jamais aller travail
ler ailleurs sans jiermission. Dans tous les cas, 
le nom bre de ces familles doit être calculé 
suivant les besoins de l’établissem ent et de 
façon qu’elles trouvent leur subsistance et 
puissent faire en outre quelques économies. 
Cesyslème est très employé en A ngleterre ; on 
le retrouve aussi en Allemagne; M. S is m o n d i  
nous apprend qu’il est usité dans les parties 
les plus riches et les mieux cultivées de la 
Toscane, et M. J. R i e f f z l , directeur de l’é
tablissement agricole de Grand-Jouan (Loire- 
In férieure), annonce qu’il l’a mis avec suc
cès en pratique. H fournit en général des tra
vailleurs actifs, honnêtes et rég lés, mais il 
n’est pas à la portée de la m ajorité des culti
vateurs, en France.

Section  IV. — Des apprentis, des femmes et des 
enfans.

Dans certains pays on est dans l’usage de 
prendre dans les grandes fermes, sous les 
noms d'élèves ou ď  apprentis, des jeunes gens 
qui désirent s’instru ire  dans la pratique de 
l’agriculture. Ces élèves paient ordinairem ent 
une rétribution  au cultivateur ; mais il ne faut 
pas se laisser séduire par le désir de toucher 
une pension élevée, et il vaut infinim ent 
mieux recevoir à des prix modérés des jeunes 
gens disposés à m ettre  la main à l’œuvre et 
qui n ’ont pas encore contracté dans les villes 
et dans des maisons d’instruction  des habitu
des de paresse ou des défauts qui porten t le 
trouble dans l’établissem ent. On prend aussi 
quelquefois sous ce litre des fils de petits ex- 
ploitans ou même de m anouvriers, qui paient 
leur nourritu re  en travaux proportionnés à 
leur âge et à leur force, et qui, lorsqu’ils sont 
dirigés avec soin, finissent par faire d’excel- 
lens serviteurs.

Les femmes, dans les exploitations rurales, 
sont oreinairem ent employées aux travaux de 
la laiterie qui exigent du soin et de la propre
té, à ceux de la basse-cour et du ménage, et 
elles sont très propres aussi aux sarclages, bi
nages, faucillages, travaux de moisson et de fe
naison, etc. Dans quelques pays elles battent 
en grange et font aussi quelques autres tra 
vaux assez rudes dont elles s’acquittent bien 
quand elles y sont habituées dès l’enfance. 
Généralem ent elles font moins de travail que

les hom m es; aussi leur salaire est-il moins 
élevé et leu r en tre tien  moins dispendieux.

Les enfans de 8 à 12 ans peuvent être aussi 
employés avantageusement à des travaux pro
portionnés à leur force et à leur intelligence; 
mais il est absolum ent nécessaire, pour obte-- 
n ir un  bon travail d’ouvriers de ce genre, 
de les m ettre  sous la direction d’un homme 
qui sache allier une certaine ferm eté à beau
coup de douceur et de complaisance pour leur 
m ontrer la  m a n iè r e  d o n t  ils doivent s’y pren
dre pour exécuter leur travail (voy. Ann. de 
Roville, t. II, p. 108).

Section V. — Sur le p r ix  du service des tra
vailleurs agricoles.

I l est difficile d’établir des règles précises sur le prix 
du service des travailleurs agricoles , à cause des varia
tions sans nombre qu’on rencontre à cet égard dans 
chaque pays. Ce prix , comme celui de tous les objets 
qui ont une valeur courante, est d ’autant plus élevé 
que le travail est plus demandé et moins offert, et se 
réduit au contraire à mesure que ce travail est plus 
offert et moins demandé. Ainsi, c’est la concurrence qui 
règle le prix  de ce service; mais d 'autres causes influent 
aussi sur le prix auquel le travail revient à l’agricul
teur ; tels sont : les usages , les mœurs , la richesse 
du pays et la population qui l’occupe; la qualité et la 
quantité journalière du travail des individus ; la diffi
culté du travail et la nature du sol (dansles pays où ce 
sol est léger e t meuble , le travail est quelquefois de 
20 p. o/o moins cher que dans ceux où il est compacte 
et argileux) ; de la confiance qu’on a dans les travail
leurs, enfin dû prix  des denrées.

Les économistes et les agronomes qui ont le plus 
discuté sur le taux des salaires de la classe ouvrière 
se sont accordés à considérer principalement le prix 
des céréalesqui formentle principal élément de la nour
riture des travailleurs, soit le froment, soit le seigle, 
comme une base assez constante pour régler ce taux , 
parce que partout on observe que le prix de ces grains 
sert de régulateur à celui des autres denrées agricoles 
et des objets de Sr® nécessité. C’est en partant de cette 
base que les uns ont évalué le prixdu travail d’un jour
nalier à S à 6 lit. de froment par jour et celui d’une 
femme à 4 ou 4 t /â  lit.; ce qui fait quand le froment 
est à t8  fr. l’hectol., 90 cent, i  t fr. 08 cent, pour la 
journée de travail d’un homme et 72 à 81 cent, pour 
celle d’une femme. T h aer évalue à 9 hect. de seigle 
le salaire en argent d’un valet en Allemagne, et à 7 
hect. celui d’une servante, y compris la toile et les 
autres choses qu’elle reçoit; il estime les frais d’en
tretien d’un valet, d'un marcaire ou d’un vacher, à 17, 
80 hect. de seigle, et ceux d’une servante ou d ’un jeune 
homme à 18,80 hect. y compris le feu,, la lumière et 
le coucher, ce qui ferait 26 hect. pour le prix du tra
vail annuel d’un homme, et 2 2  hect. 80 pour celui 
d’une femme. M . B locx nous apprend que, dans la 
Silésie qu'il habite, la nourriture d’un travailleur équi
vaut par an à 1881 lit. de seigle pour un homme et à 
1270 lit. pour une femme; le salaire à 770 lit. pour 
un homme, et à 605 pour une femme, et que tous les 
frais de leur service s’élèvent pour le 1®' à 30 et pour 
la seconde à 23 hectol. de seigle par an.

Cette manière de calculer donne quelque généralité 
aux formules, mais elle n’est ni commode, ni facile 
quand, dans l’organisation d ’un domaine, il s’agit d’é
valuer le p rix d u  travail des employés, et lorsqu’il faut 
convertirdans la monnaie fictive qu’elle suppose tousles 
objets de consommation qu’il est plus simple de porter
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en argent suivant leur prix courant et réel dans les cal
culs qu’on veut établir.

Pour donner un exemple d'nn calcul dece genre,nous 
Supposerons qu’il s’agit de connaître, dans un de nos dé- 
Jiartemens du nord, le prix du travail d ’un laboureur ou 
à’uiie femme robuste, nourri convenablem ent, m an
geant de la viande в fois par semaine et recevant à 
certains jours fixes des rations de bière pour boisson.

Voici tous les élémens qui composent ce prix et la 
manière d ’en établir le compte ; bien entendu que, 
pour chaque pays,on doit modifierces élémens suivant 
les prix et les usages de la localité ou les conditions qui 
interviendront entre le m aître e t les serviteurs. 

N ourriture.
320 kil. de far. de seigle à fr. c.

10 fr. les 100 kil.. . . .  . . . 6 4  »
30 kil. de far. de froment \

pour bouillie, soupe, e tc ., à 30 fr. túř. 9 » I
80 kil. de far. d ’orge p. id. |

à..1 8 fr . id.......................................................9  » f
4 0  l i t .  d e  pois à  16 fr. l ’h ec t. 6 8ü! fr . c .
S h ect. d e  p om . d e  terre à 2 fr . 10 » \  ľ ? S  90
S O k il.d e v ia n d e d e b œ u fà  l f r . 2 0 ,  2 4  »[
1 0  k il. de lard à if r . . . . 1 0

1 6 0  l i t .  de la it  à 4  c. le  lit . . . 6 4 o |
9 0  k il.d e  b eu rreà  1 fr. 2 4 c . le k .  2 4  SO I
1S kil. d e se l à  3S  c. le  k. . 4  2 0  I

1 /4  to n n e  de b ière  à 8 fr . . . 8 »
Salaire annuel d’un laboureur

dans le pays  160 »
Chauffage, cuisson des alimens 

par individu. . . . . . . .  15 »
Éclairage   S 80
Blanchissage.......................................  4 b
Autres frais pour dépenses de mé

nage. ...................................................   3 a
Ąu médecin pour soins aux servi

teurs malades, par tète. . . . .  1 э
Entretien des objets pour le cou

cher, vases et ustensiles de cuisine , 
à l’usage des serviteurs à 28 p. o/o 
Sur un capital de 48 francs . . .  12 »

Entretien des outils, tels que bê
che, hoyau, faux, faucilles, etc., à 
l ’usage des serviteurs à 2 0  p. o /od u  
capital évalué 30 fr. par tète. . . 6 »

Frais d’assurance contre l’incen
die, des 2 derniers articles, à 1 l / 4  
p. o/o du capital  » 98

A  reporter. , . . 380  38

R epon . . e . 380 38
Intérêt de celle somme à S p. 0 /0 . 19 02
Frais de logement d’un serviteur , 

calculé d’après la méthode de la page 
345, y compris l’assurance. . . .  20 бо

Total du prix annuel du service 
d’un travailleur agricole. . . .  420 »

Les frais de nourriture d’une servante sont environ 
de 20 p. 0/0, et son salaire de 2 8  p. 0 /0  moins éle
vés que pour un homme , ce qui ne porte le prix an
nuel de ses services qu’à 348 fr. environ.

Ainsi, un serviteur màlerevientdanslescirconstances 
ci-dessus, à 1 fr. 18 c. et une servante à 94  c. l /2  
par jour, pendant toute l’année Si on veut connaître 
le prix du travail, en supposant que le nombre des 
jours de travail soit de 300 par a n , on aura pour la 
journe’ede travail d’un homme 1 fr. 40 c. et 1 fr.lK c. 
pour celle d’une femme. Si l’on compte dans l’année 
180 longs jours de 10 heures de travail effectif et 120 
courts de 8 heures, on voit que l'heure de travail re- 
vientdans les 1er* à 14 c. pour un homme et à 11 c. l /2  
pour une femme, et dans les seconds à 17 c. i/2  pour un 
homme et à 14 c. і / з  pour une femme , et qu’en sup
posant 9 heures de travail effectif moyen pendant les 
300 jours ou 2700 heures paran, l’heure d’un homme 
revient à 15 c. 1 /2  et celle d’une femme à 12 c. 3/4 
et, en moyenne, pour un homme et une femme,1 à 
14 c. 1/8.

M. de Dombâslè a fait connaître dans le 6e vol. des 
Annales de Boville p. 66 , le compte des employés de 
cet établissement.

Il résulte en général de ce compte que chacun des 
employés qui y sont portés a coûté, terme moyen, pour 
l ’année 1829, savoir :

Employés sans nourriture, pour salaire. 346 26
Employés nourris, pour salaire seule

ment   . . . .  213 12
Que les uns et les autres réunis, et toute 

dépense comprise ( celle de nourriture étant 
évaluée à 60 c. par tète et par jour), coû
ten t en moyenne par tête et par an . . 426 64

Et comme chaque employé donne en moyenne 
dans l’année 3 0 6 0  heures de travail effectif, que l’heure 
de ce travail revient à 14 c. environ.

F. M

CHAPITRE I II . —  O r g a n i s a t i o n  d u  s e r v i c e  d d  f o n d s .

Nous désignons ici sous le nom d'organisa
tion du service du fonds, toutes les opérations, 
tous les travaux qui sont nécessaires pour 
fendre productif un fonds inculte jusque là 
ou au moins pour accroître sa faculté pro
ductive et faciliter son exploitation. Ces opé
rations ont été désignées sous le nom d’amé
liorations foncières, pour les distinguer des 
améliorations agricoles, dont nous parlerons 
dans un autre chapitre.

La m ajeure partie des propriétés rurales 
en France sont déjà dans un état plus ou moins
Îiarfait d’exploitation, ou ont reçu des amé- 
iorations p,us ou moins im portantes, e t il 

n’est pas toujours nécessaire de procéder à 
tme organisation fondamentale, mais il en

est un bien petit nom bre parm i ces der
nières qui ne soit susceptible d’améliorations 
pour com pléter cette organisation et augmen
te r leur produit net.

Dans nos départem ens où les baux n’ont 
qu’une durée très lim itée , c’est la plupart du 
temps lepropriélaire qui se charge de m ettre  
le fonds en état et de l’organiser ; mais dans 
les pays où ces contrats ont une plus longue 
existence, en A ngleterre par exem ple, on . 
voit très souvent des fermiers prendre à bail ! 
des fonds en friche ou en mauvais état, e t y 
faire à leurs frais toutes les améliorations pour 
les rendre exploitables ou plus productifs. Le 
fermage, est alors diminué proportionnelle
m ent aux améliorations stipulées dans le bail
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ou bien le propriétaire fait remise au fermier 
de 2 ou 3 années de loyer, ou bien enfin le 
ferm ier abandonne au propriétaire, à l’expira
tion du bail, les améliorations cpi’il a faites 
dans l’état où elles se trouven t, a des condi
tions arrêtées à l’avance dans les clauses m ê
mes de ce contrat.

Quelquefois aussi des compagnies ou socié
tés se chargent à leurs risques et périls de 
certaines améliorations qu i, comme des des- 
sèchemens de vastes marais , le défrichem ent 
de landes considérables, exigent de très fortes 
avances de capitaux; ces avances sont faites 
m oyennant le sacrifice de la part des proprié
taires d’une partie des terres améliorées au 
profit des compagnies , ou à des conditions 
variables suivant les localités ou la nature des 
travaux.

Enfin, on a vu dans ces derniers temps , des 
associations de propriétaires se livrer en com
m un à de vastes améliorations qui ont tout 
à coup transform é des cantons presque incul
tes en de riches contrées.

Avant de nous occuper d’une manière gé
nérale des améliorations qu’on peut opérer 
sur les fonds, nous croyons utile de parler 
de l’étendue qu’il convient de donner à une 
exploitation rurale.

S e c t i o n  l re. — De l’étendue à donner à un fonds 
rural.

Disons d’abord un mot de ce qu’on entend 
par petite , moyenne et grande ferme. Ces te r 
mes désignent dans chaque pays des établis- 
semens bien différens les uns des autres sous 
le rapport de l’étendue superficielle; une 
grande ferme en Belgique, de 30 à 36 hect., 
est à peine une ferme moyenne dans la Bauce, 
et les grandes fermes de ce dernier pays ne 
seraient guère regardées en A ngleterre et en 
Allemagne que comme des fermes moyen
nes.

Il semble, dit un auteur, qu’en tou t pays 
on peut donner le nom de petites fermes à cel
les où le ferm ier est obligé, pour v iv re , de 
faire lui-même et avec sa fam ille, ou un très 
petit nom bre de serviteurs, tous les travaux 
manuels de son exploitation; celui de grandes 
ermes à celles où le ferm ier est uniquem ent 
occupé à diriger et surveiller les travaux de 
nombreux serviteurs et a même besoin de 
surveillans, et de réserver le nom de fermes 
moyennes à celles où le fermier, tout en em
ployant et surveillant lui-même un certain 
nombre de serviteurs, prend une part directe 
aux travaux manuels de son exploitation.

En France, les établissemens auxquels on 
peut donner le nom de grandes fermes ont, 
terme moyen, de 120 à 200 hect. et au-delà; 
les fermes moyennes sont celles qui exploi
tent de 50 à 120 hect. ; au-dessous, les éta
blissemens peuvent être rangés parmi les pe
tites fermes.

Parmi les causes qui tendent à faire varier 
l’étendue que doit recevoir un établissement 
ru ra l, les unes sont purem ent locales , les au
tres tiennent à l’individu qui se propose de 
l'exploiter ou au mode d’exploitation qu’il 
m ettra en usage.

ŕ  Causes locales. Partout.où le terrain e s tà  
bon marché e t où le travail est cher, il y a
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plus d’avantage à donner de l’étendue au fonds 
et à chercher un accroissement de produit 
p lu tô t dans l’extension donnée à la surface 
exploitée que dans un accroissement de main- 
d’œuvre sur une surface circonscrite; c’est 
le contraire dans les pays où le sol est cher 
et le travail à bon marché. — Dans un pays où 
le so! est. naturellem ent fécond et le climat 
très favorable à la végétation, et où la produc
tion végétale exige p en d e  travaux, ou peut 
exploiter un domaine plus considérable que 
dans les contrées où ces conditions ne se ren 
contrent pas.—Quand le climat d’un pays est 
très variable et ne laisse que quelques jours 
pour certaines opérations im portantes de l’a
griculture , on franchit plus aisém ent ces pé
riodes critiques en appliquant aux travaux 
toutes les forces disponibles d’une grande fer
me. — Dans les pays m ontueux et coupés , 
quand un domaine est placé sur le flanc des 

. col lines ou des montagnes, il n ’y a guère qu’un 
petit exploitant qui puisse se livrer avec suc
cès aux travaux longs et pénibles que ces fonds 
nécessitent. Il en est de même pour ceux dont 
la surface est composée d’une roche dénudée 
qu’il faut briser à bras et pulvériser pour en 
faire un  sol m euble; au con tra ire , dans les 
pays de plaine oùla surface est unie, les trans
ports faciles , e t les travaux par machin en ai
sément praticables, les fermes peuvent avoir 
une plus grande étendue. — Dans certains 
pays très peuplés, dans ceux où la propriété 
est très divisée , tels que la F landre, la Belgi
que, l’Alsace, la Toscane, et une grande par
tie de la France , il serait souvent très diffi
cile de trouver, de former ou-d’exploiter avec 
profit un grand dom aine, tandis que dans 
d’autres, comme l’Espagne, l’A ngleterre et la 
plus grande partie de l’Allemagne, où les biens 
fonds sont concentrés dans les mains d’un pe
tit nom bre de propriétaires, on trouverait 
difficilement une petite ferme, et il y aurait 
souvent peu de profit à l’exploiter. Enfin, 
dans d’autres, comme dans l’ancien Berry ou 
le Gatinais, où on ne rencontre le plus com
m uném ent que des fermes m oyennes, les fer
mes grandes ou petites exploitées par le mode 
usité dans le pays seraient sans doute peu 
avantageuses. — Près des grandes villes , où 
l’agriculture ressemble à une cultu re ja rd i
nière et se compose d’une m ultitude de pe
tits travaux de détail et où les capitaux sont 
abondans les petites ou moyennes exploitations 
sont ordinairem ent celles qui sont les plus 
productives. — Les pays où la m ajeure partie 
de la population habile les villes et s’adonne 
aux arts et aux travaux des m anufactures 
perm etten t l’exploitation de domaines d’une 
plus grande étendue que ceux où elle est 
répandue dans les campagnes et s’occupe 
exclusivement de travaux agricoles, etc.

2° Causes relatives à l’entrepreneur. Tout le 
succès des entreprises agricoles dépend, com
me nous l’avons dit déjà, du fonds industriel 
de l’entrepreneur et des capitaux qu’il pos
sède; tel homme qui dispose de gros capitaux, 
et a un bon fonds de connaissances agricoles 
ainsi que tou tes les quali tés requises, exploitera 
avantageusement une ferm ed’une très grande 
étendue, tand isqu’un autre qui ne réunira pas 
ces conditions, ou seulem ent à qui l’une d’en- 

! Ire elles manquent, échouera dans l’adminis-
жоме I V .  —  Si
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tration d’un fonds rural même d’une étendue 
bornée.

En général, tous les cultivateurs sont dis- 
nosés, quand ils ont fait quelques économies, à 
acheter des parcelles de terres pour les ajou
te r  à leur heritage p lu tô t que de chercher à 
accroître la faculté productive de celui-ci par 
des améliorations bien entendues. Les en tre
preneurs qui prennent à loyer les fonds des 
propriétaires sont tourm entés aussi par une 
maladie analogue que J. S i n c l a i r  et beaucoup 
d’autres agronomes ont signalée depuis long
tem ps.

« Les ferm iers, dit le prem ier de ces au
teurs, sont toujours disposés à entreprendre 
l’exploitation de fermes trop  considérables 
pour le capital dont ils disposent. C’est une 
grave erreur; il en résulte que bien des gens 
resten t pauvres sur une grande fe rm e , tan
dis qu’ils auraient pu vivre avec aisance et 
faire de bonnes affaires sur une ferme de m oin
dre étendue. Un ferm ier ne peu t se livrer à 
son entreprise avec sécurité s’il n’est pas en 
état de payer non-seulem ent les dépenses o r
dinaires de son établissem ent, mais aussi de 
faire face aux circonstances im prévues. Lors- 
qu’un.fermier, au contraire, prend une exploi
tation inférieure à son capital, il se m et en 
état de profiter de toutes les circonstances 
favorables pour acheter lorsque les prix sont 
bas, et attendre, pour vendre, l’augmentation 
des prix.»

En A ngleterre les fermiers en général ne 
prennent guère d’élablissemens agricoles au- 
dessus de leurs moyens ; c’est le contraire 
dans la plus grande partie dela France , et une 
des causes auxquelles ona attribué avec raison 
l'infériorité de notre agriculture.

3° Causesrelalious à la nature et au moäe ä'ex
ploitation dudomaine.il es tb ienplusfaciled’ex- 
p loiter un grand domaine qui consiste en bois, 
prairies, pâturages,-étangs, etc., e t il faut la 
plupart du temps pour celabienm oinsdecapi- 
iaux que pour un établissem ent en te rres  ara
bles de même étendue. Une ferm e à pâturage 
en pays de m ontagne peut avoir 1000 à 1200 
hcct. sans exiger autant de capitaux de roule
m ent qu’une ferme à grains en pays de plaine 
de 100 à 120 hect.; au contraire, la cultu re des 
v ignes, des plantes potagères ou industrielles 
qui exigent une main-d’œuvre considérable, 
sont plus avantageuses su r une petite échelle. 
Une dimension modérée est cellequi convient 
le mieux aux fermes à laiterie et où l’on en 
tre tien t du gros bétail, tandis que l’éducation 
des m oulons n’est au contraire bien dirigée 
que dans les exploitations de grande cu ltu 
r e ,  etc.

Vétendue qu’il convient de donner à m e  ex-

řloitation doit donc être celle dans laquelle 
entrepreneur, au milieu des circonstances 

Socales qui l’en touren t, avec les capitaux dont 
al dispose, la somme de ses connaissances et 
son fonds industriel, parviendra, par l’emploi 
le plus judicieux des uns et des autres, à réa
liser lès plus gros profils qu’on puisse faire 
dans des conditions pareilles.

S e c t i o n  I I .  —  Des améliorations foncières en 
général. ^

Les améliorations foncières qu’on peut en

trep rendre pour rendre un domaine exploita
ble et productif peuvent être  rangées sous les 
4 titres suivans.

1° P o u r prendre possession d u  terrain, le fo rm e r  ou 
le conserver. Tels son! les travaux d’endiguage, d’en
caissement од d'embanquement, la construction des 
chaussées, jetées , épis de défenses pour contenir les 
eaux, celle des canaux, fossés, coulisses , puits , pui
sards, boitouts, ouvrages i ’irls divers pour dessèche
ment, l ’établissement de aies vivaces, de clayonna 
ges, de gazonnemens, de plantations, de remblaie, etc.

2° P o u r éloigner les obstacles q u i  s’opposent à la 
cu ltu re . Tantôt ce sont des eaux stagnantes à la sur
face ou sur le sous-sol , auxquelles il faut procurer un 
écoulement par des puits, coulisses, saignées couvertes, 
etc. ; tantôt des masses de sable ou de matières miné
rales qu’on doit enlever; d’autres fois de grosses pier
res, des éclats ou pointes de rochers, de grands végé
taux ligneux, des souches, des cepées, qu’il faut faire 
disparaître ; tantôt enfin des ondulations incommodes 
du terrain qui nécessitent des remblais et des travaux 
de nivellement, etc.

3° P o u r améliorer l’état du  sol. Les travaux d ’amé
lioration du sol sont : les défrichemens, les défonce- 
mens, la pulvérisation et ¡’ameublissement du sol par 
labours, hersages, roulages, par l ’écobuage, la com
pression mécanique du sol, le limonage, l’épierrement 
ou enlèvement des pierres roulantes, le chargement du 
sol avec divers mélanges terreux, le marnage, le chau- 
lage, le plâtrage, etc.; la construction des abris, des 
rideaux d’arbres,, des haies, des murs; l’accroissement 
de la richesse du sol par les façons, l ’enfouissement 
des récoltes en vert, lés engrais de toute nature ; la 
destruction des plantes parasites, etc.

4° P o u r fa c il i te r  С exploitation d u  sol. Tels sont : 
les travaux pour établir des chemins ruraux, dés 
bâlimens d’habitation et d’exploitation, des clôtures, 
des moyens d’irrigation ou l'accumulation des eaux né
cessaires aux usages de la ferme dans des mares ou bas
sins, des puits ordinaires et artésiens, des citernes, etc.; 
ceux qui ont pour objet l’ouverture des mines ou carrières 
pour se procurer des amendemens, du combustible fos
sile, des matériaux de construction ; enfin ceux qu’or» 
entreprend pour l ’arpentage, la réunion des parcelles, 
fa division du terrain en soles et la classification de's 
terres, et qui ont pour but de dresser le plan, la carte 
topographique, l’inventaire et l’état de lieux du do
maine et de tout ce qu’il contient, etc.

La plupart des travaux d’amélioration dont nous ve
nons de parler, ont, sous le rapport technique, été dé
crits dans les livres précédons de cet ouvrage, il ne 
nous reste donc qu’à les considérer sous un point de 
vue économique et administratif, les seuls qui puissent 
ici nous occuper. Cependant, comme il en est quelques- 
uns , tels que la division d’un domaine en pièces de 
terre, les opérations topographiques et la construction 
des bâlimens ruraux, qui n’ont pas encore été traités 
dans les tomes précédons, et qui se rattachent à l’ad- 
minis ration générale d’un établissement, nous entre
rons à  leur égard dans des considérations plus détail
lées.

§ I6r. —  Des principes économiques applicables aux 
améliorations foncières.

Des travaux opérés su r un domaine ne peu
vent, en économie agricole, ê tre  considérés 
comme des améliorations foncières q u ’autant 
qu’ils doivent produire une utilité réelle, im 
médiate ou prochaine, et qu’ils donnent, au 
fonds une plus haute valeur. Tous les сарі-
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taux avancés en travaux, et qui ne don
nent pas à un fonds une nouvelle valeur 
proportionnelle aux avances,ont été dépensés 
im productivem ent et sont perdus pour celui 
qui les a, mis ainsi dehors im prudem m ent.

Il y a donc deux choses fort im portantes à 
considérer avant d’entreprendre des améliora
tions foncières: T  les sommes dont il sera 
nécessaire de faire l’avance pour opérer les 
améliorations désirées; 2° la valeur nouvelle 
que le fonds acquerra par suite de ces amé
liorations.

Les avances qu’on est obligé de faire pour 
l’exécution des travaux qui doivent am éliorer 
un fonds ne se composent pas seulem ent des 
capitaux qu’on met dehors; il faut de plus y 
ajouter les intérêts de ceux-ci pendant tou t le 
temps que les améliorations commencées ne 
rendent pas encore de service utile, comme 
des bàtimens jusqu’à ce {¡u’ils soient achevés, 
un puits artésien jusqu’a ce que l’eau jaillis
se, e tc .; plus, \& profit industriel de l’en tre
preneur, soit propriétaire ou ferm ier, c’est-à- 
dire les profits légitimes auxquels il a droit 
pour l’application de son industrie à ces tra 
vaux d’amélioration. Nous reviendrons plus 
bas su r cesu je t à l’occasion du projet qui doit 
précéder tou te entreprise de ce genre.

L’estimation de la valeur nouvelle qu’un 
fonds est susceptible d’acquérir par des amé
liorations est souvent difficile à déterm iner, à 
cause des nom breux élémens qui en tren t dans 
le calcul, su rtou t lorsque le terrain  est à l’é
ta t inculte et qu’il s’agit de le transform er en 
un  fonds productif.

Ce qu’il im porte d’abord de reconnaître, 
c’est la valeur courante des diverses espèces 
de fonds productifs dans le pays environ
nant, et principalem ent Celle des fonds qui 
se trouvent dans des conditions aussi sembla
bles que possible à celle du domaine lorsqu’il 
aura été amélioré. Cette valeur, qui n ’est pas 
la même dans tous les pays, varie aussi dans 
une même localité par suite de la concur
rence, de l’abondance de la population, de sa 
richesse, de son industrie, de la facilité des 
débouchés, et enfin des conditions particu
lières dans lesquelles un  fonds se trouve 
placé.

Quand on connaît la valeur moyenne et 
courants des fonds productifs dans une loca
lité,ce sont par conséquent ces conditions par
ticulières qu’il s’agit d’étudier avec le plus 
grand soin avant d’en treprendre les travaux 
qui doivent am éliorer un fonds. Cette étude 
exige presque toujours des conncissances 
étendues, une expérience consommée et une 
sagacité peu commune. Par exemple, com
ment un entrepreneur parviendra-t-il à re 
connaître à l’avance, si ce n’est au moyen de 
connaissances solides et variées, que le défri- 
ch’em ent de tel bois frappera pour long-temps 
e solde stérilité , que tes eaux affl'ueutesdans 
un bas fonds ne pourront être  domptées sans 
des dépenses hors de proportion avec la va
leur nouvelle qu’acquerra le f®nds, qu’un 
sous-sol ram ené à la surface rendra celle-ci 
infertile pendant plusieurs années, qu’un te r
rain bien ameubli et engraissé fera partie de 
telle ou telle classe de terres, qu’on retirera 
des avantages réels d’une clôture, de moyens 
'd’irrigation, d’un nivellement, etc.?

C’est su rto u t lorsqu’on veut en treprendre 
des am éliorations im portantes dans un pays 
encore inculte ou très arriéré sous le rapport 
agricole, c’est lorsque les moyens de compa 
raison avec des fonds voisins viennent à man 
quer et que l’on ne peut plus être  guidé pat 
l’analogie, ou enfin lorsque, étranger au pays, 
on n’a pas une connaissance approfondie de 
toutes les circons tances locales, qu'il convient 
de redoubler de soin et de prudence. C’est en 
effet dans des tentatives agricoles de ce genre 
qu’ont eu lieu les chutes les plus éclatantes et 
les revers les plus désastreux. Dans ce cas, le 
bon sens prescrit d’établir une enquête sévère 
e t raisonnée sur le plan de celle dont nous 
avons esquissé le modele dans le chapi tre I*r du 
titre  I I  de ce livre. Cette enquête, faite avec 
sagacité, fournira en effet tous les élémens qui 
seront nécessaires pour calculer avec prec 
sion, soit l’accroissement dans la faculté pro 
ductive qu’on pourra donner à la te rre  pa 
des am éliorations, soit l’augm entation de sa 
valeur foncière et courante.

Quand on est m aître de tous les élémens 
qui servent à calculer l’augm entation de va
leur que le domaine pourra acquérir par 
des améliorations, il est utile d’établir au 
moyen de quels sacrifices pécuniaires on ob
tiendra cet accroissement et de com parer les 2 
résultats en tre eux. Mais avant de faire au
cune avance pécuniaire pour des travaux quel
conques d’amélioration,il faut soum ettre ceux- 
ci à un examen préalable et rigoureux.

Ainsi, il faut d’abord s’assurer que lés tra 
vaux qu’on projette sont utiles, qu’ils sont 

‘opportuns, possibles sous le rapport de l’art 
et qu’ils pourron t, sans obstacles graves, être 
conduits à bonne fin .Il faut être certain qu’on 
ne rencontrera pas, soit dans les préjuges, la 
mauvaise foi ou l’inhabileté de la population 
ou l’ignorance des autorités locales des diffi
cultés qui en feront perdre les fruits ou ba
lanceront Futilité qu’on en attendait ,que leur 
service utile ne se fera pas trop  long-temps 
attendre et (pie ces améliorations ne seront 
pas sujettes à des détériorations annuelles as
sez rapides pour anéantir tous les avantages 
qu’on s’en prom et, etc.

Enfin, la prudence conseille de ne jamais 
se livrer à l’exécution de projets d 'am éliora
tion que lorsqu’on peut im m édiatem ent dis
poser d’un capital suffismxt pour faire face à 
toutes les avances ou au moins après qu ’on 
aura constaté d’une manière positive qu’on 
pourra, dans un avenir prochain et eu tenant 
compte des circonstances que l’homme peu! 
prévoir, avoir à sa disposition des moyens suf- 
fisans. Il y a toujours un grand danger à s’a
venturer dans une opération qu’on sera peut- 
être obligé, faute de capitaux, d’abandonner 
avant son entière exécution; on perd p res
que toujours ainsi les sommes qui ont été 
avancées en travaux la plupart du temps in- 
ructueux.

On ne dêvrait en général commencr des tra
vaux d’amélioration qu’après en avoir/o)íř/ře?npí 
à l'avance établi cl m ûri le projet, avoir con
sulté les gens de l’art ou des hommes d’expé
rience et de pratique ; il y a même souvent de 
l’avantage à publier ce projet et àie soumettre 
ainsi à la critique des voisins, des hommes 
instruits ou des gens du pays. Cette sorte de
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q uête publique révèle toujours une foule de 
choses utiles dont un  adm inistrateur de bon 
sens sait faire son profit.

Parm i les diverses améliorations dont un 
domaine est susceptible il faut toujours com
mencer par les plus simples, les plus urgentes, 
celles qui offrent le plus de chances de succès eu 
qui recom penseront plus am plem ent les frais 
et les travaux. Le succès am ene la confiance, 
augmente les ressources et accroît ľexpé- 
rience, tandis que des améliorations en tre
prises sur une trop  grande échelle et qui 
échouen t, épuisent les capitaux, paralysent 
l’industrie de l’agriculteur et porten t le dé
couragem ent dans son esprit.

Si une amélioration ne doit être entreprise 
qu’après y avoir m ûrem ent réfléchi, après l’a
voir long-temps discutée avec calme et p ru
dence et lorsqu’on a acquis la certitude mo
rale de réussir, il n ’en est plus de même lors
qu ’elle est commencée sur un projet bien ar
rê té ; il faut alors la conduire avec toute la v i
gueur et ľ  activité que com porte sa bonne exé
cution. Une opération conduite vivement fait 
éprouver une perte m oindre sur l’in té rê t des 
sommes avancées et n ’expose pas les travaux 
déjà faits à perdre, soit par négligence ou in 
curie, soit par accident, une partie de leur 
utilité.

Il faut autant que possible ne se livrer à 
une nouvelle amélioration que quand celle qui 
l’a précédée est entièrem ent term inée et lors
que le succès en est bien établi; à plus forte 
raison si c’était pour réparer une faute faite 
antérieurem ent, cas dans lequel on ne sau
rait étudier avec trop  de soin et de len teu r 
les causes qui ont amené un revers.

§ II. —  Du projet et des travaux d’amélioration«,

Avant de se livrer à une amélioration foncière quel
conque et d’en commencer les travaux, il est indispen
sable d’en dresser le p ro je t. Ce projet sera rédigé par 
l’administrateur lui-même, si ce sont des travaux pu
rement agricoles, ou par l’ingénieur, l’architecte ou 
l’entrepreneur si ce sont des travaux qui exigent des 
connaissances ou des applications spéciales.

Un projet se compose des dessins et du devis ; il doit 
être bien complet et avoir été étudié sur le terrain 
même avec la plus scrupuleuse exactitude, de manière 
à ce qu’il contienne toutes les conditions qu’il faut 
remplir suivant les localités et les circonstances, ainsi 
que le système suivant lequel les opérations doivent 
être conduites ; c’est la base de toute entreprise de 
travaux et celle sans laquelle on ne peut espérer de 
succès.

Les detsins  sont la représentation graphique des 
travaux ou objets qu’il s’agit d’exécuter; ils sont cotés, 
annotés et établis sur une échelle suffisamment grande 
pour qu’on puisse prendre la mesure exacte des diverses 
parties des travaux ; ils représentent les constructions 
ou les travaux dans leurs faces extérieures et dans leurs 
faces intérieures par des coupes convenablement éta 
Wies; différens objets de détail y sont même souvent 
représentés sur un plus grand nombre de faces et sur 
une échelle plus étendue.

Le devis est un mémoire écrit qui a pour but de 
compléter les notions que ne peuvent fournir les des- 
si*s et de suppléer à leur insuffisance. Ce devis doit 
remplir 4 objets principaux et contenir : i °  l’exposé 
des motifs du projet et les dispositions qu’on a cru de
voir adopter pour son exécution ; 2 ° la description dé

taillée des moyens et du mode d’exécution ; 5° Testi- 
malion détaillée, aussi approximative que possible, de 
la valeur des divers travaux; 4° les conditions d*ordre, 
d’administration et de comptabilité qui devront être 
observées par le propriétaire, l ’entrepreneur ou celui 
qui sera chargé de la direction des travaux.

exposé des riiyïiifs a pour but d’établir d’une ma
nière précise le but des travaux, ainsi que les condi
tions économiques de service, d’étendue, de durée que 
le propriétaire exige dans ces travaux et que l ’entre
preneur s’engage à garantir après l’exécution. Ces con
ditions doivent être rédigées avec clarté, précision et 
toute la concision nécessaires, toute ambiguité pouvant 
donner lieu à des contestations et toute omission à 
des variations considérables dans la qualité et la valeur 
des travaux.

La description  contiendra Tindication de la nature 
et de la qualité des matériaux de toute espèce qui se
ront employés dans les travaux et qui peuvent varier 
suivant les localités; on y spécifiera aussi leur volume,N 
les façons qu’ils devront recevoir, les soins particuliers 
qu’il faudra apporter dans leur transport, leur prépa
ration et leur mise en œuvre.

\ j  estimcition se composera de2 parties : La l re com
prendra le m esurage  (toisé ou m étré), qui présentera, 
pour chaque partie de construction et au besoin pour 
chaque partie de main-d’œuvre qiTil peut y avoir lieu 
de compter séparément, Ténonciation des diverses di
mensions nécessaires, soit linéaires, soit superficielles 
ou cubiques, soit le poids pour en établir les quantités 
totales. La 2e est le bordereau ou mise à  p r ix ,  qui 
consiste dans l ’application aux quantités résultant du 
mesurage des p r ix  qui leur conviennent successive
ment , afin d’établir la valeur partielle de chaque na
ture d’ouvrage et enfin la valeur totale de l’ensemble 
des constructions ou des travaux.

A la valeur totale résultant de la mise à prix on 
ajoute ordinairement une somme à va lo ir  pour faire 
face aux cas imprévus, aux erreurs, anr omissions, aux 
variations dans les prix, aux insuffisances d’estima- 
don, surtout dans les travaux de terrassement, d’épui
sement, de réparations, etc. Celte somme, qui peut va
rier suivant la nature des travaux, est, dans les cas 
ordinaires, portée à l /2 0 e du montant de la mise à 
prix, et suivant les cas il peut être nécessaire de l’é- 
lever à і / 10e et même davantage.

Quant aux conditions, elles indiqueront : I o Le mode 
d'exécu tion  des travaux. Ici oń indiquera quelle sera 
la nature du marché qu’on devra faire pour l’exécution 
des travaux, la manière dont on passera ce marché, 
l’ordre dans lequel les travaux devront être exécutés, 
les époques où ils commenceront et seront terminés 
en tout ou partie, les modifications, additions, suppres
sions qu’on se réserve de faire au projet ou que pour
raient nécessiter des circonstances imprévues ; la spé
cification d’indemnités en cas de suspension des tra
vaux, etc. ; 2° Les bénéfices de Ventrepreneur, ainsi 
que les conditions spéciales pour les époques de paie
ment, soit en à-comptes pendant le cours des travaux 
et en raison de leur avancement, soit pour solde après 
la vérification ou l’estimation définitive et la réception 
des travaux; 30 Des stipulations particulières sur la 
garantie  des travaux. Quoique celte garantie soit de 
droit, elle exige cependant, dans des cas spéciaux, des 
conditions plus précises; 4° Des m esures d'ordre, de 
sûreté et d’administration qui devront être observées 
pendant l’exécution des travaux; t>° Enfin, des clauses 
particulières dans le cas où il s’élèverait des contesta' 
tions  entre le propriétaire e lles  entrepreneurs.

Lorsque les travaux d’amélioration sont uniquement 
du ressort de l’agriculture, un propriétaire ou un fer-.j 
mier peuvent fort bien, avec le secours de leurs aide*'
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et des travailleurs, }*_ diriger et les faire exécuter. II 
en est de même lorsqu’il est question de travaux de con
struction de peu d'importance; il ne s’agit pour les effec- 
tuerque de s’assurer le concours des ouvriersdediverse 
nature et d’acquérir directement les diverses espèces 
de matériaux; c’est ce qu’on appelle des travaux faits 
en  dépense, p a r  régie, p a r  économie, etc. ; mais lors
que les travaux prennent quelque importance ou offrent 
des difficultés, il devient nécessaire ou du moins il ne 
peut qu’être avantageux d’en confier l’exécution à un 
entrepreneur.

Le choix d ’u n  entrepreneur  n’est pas indifférent et 
on doit rechercher celui qui est pourvu des notions 
théoriques et des connaissances pratiques propres à 
bien faire exécuter des travaux, qui possède en outre 
les moyens pécuniaires suffisans ou du crédit, et qui 
«st doué d’intelligence et d’activité; c’est lui qui se 
charge alors de faire effectuer les travaux d’après le 
projet qui a été rédigé par le propriétaire, un archi
tecte ou un ingénieur et sous leur direction ou sur
veillance.

Les conditions auxquelles un entrepreneur se charge 
à ses frais, risques et périls de faire effectuer des tra
vaux font ordinairement entre lui et le propriétaire 
l’objet d’un contrat qu’on nomme marché. Les bases et 
les clauses de ce contrat sont puisées dans le projet et 
sont débattues ou modifiées suivant les circonstances, 
le prix du travail manuel, celui des matériaux, etc.Ces 
conditions peuvent varier à l’infini, mais il est з  for
mes principales sous lesquelles se reproduisent en gé
néral tous les marchés faits entre des particuliers et 
les entrepreneurs.

L’entrepreneur se charge en bloc ou à c’est- 
à-dire moyennant un prix fixé à l’avance, d’exécuter 
les travaux tels qu’ils sont définis et arrêtés dans le 
projet eiaux autres conditions stipulées dans ce travail 
et reproduites dans le marché.

Ou bien il entreprend les travaux et les construc
tions à la condition d’en être payé d’après une série 
de p r ix  fixés et consentis à l’avance, ou d’après des 
p rix  égalem ent consentis pour chaque nature d’ouvrage 
et suivant les quantités qui en auront été faites.

Ou bien, enfin, il les exécute pour des prix établis 
et débattus après le toisé et ľ  estimation ou V expertise 
de la valeur de l ’ouvrage qu’il aura confectionné. Cette 
dernière manière d’opérer peut donner lieu à des dé
bats fâcheux, mais elle paraît être la plus sûre, et celle 
qui n’oblige à payer en définitive que la quantité et la 
qualité réelles et visibles de l’ouvrage qui aura été 
fait.

Quelle que soit la nature du marché qu’on passe 
avec un entrepreneur, rien ne doit dispenser celui qui 
fait exécuter des travaux de suiv&iller activem ent ou 
faire surveiller les ouvriers de l’entrepreneur. De mau
vais matériaux peuvent être employés ou mis en œuvre 
avec négligence dans l ’intérieur des massifs; un défon- 
cement peut ne pas atleindre la profondeur conve
nue, etc., sans que rien puisse souvent avertir le pro
priétaire ou les experts de l’exécution vicieuse de ces 
travaux.

Envisagés sous un point de vue général, les tra
vaux d’amélioration donnent lieu à des considérations 
qu’il ne faut pas perdre de vue. Nous mentionnerons 
les principales.

Quelle que soit la nature des travaux à exécuter, on 
ne doit leur donner que les dimensions, l ’étendue, les 
form es, ou la masse suffisantes p o u r  le service a u x 
quels on les destine. Leurs diverses parties doivent 
être en harmonie parfaite avec ce service et avoir 
chacune leur utilité bien constatée. Toute superfluité 
à cet égard entraîne à une augmentation de travail et 
à une avance plus considérable de capitaux qui n’ac
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croissent pas la valeur du fonds, et sont ainsi consom 
mes improductivement, ou dont les intérêts grèvent 
sans nécessité la production agricole.

La sim plicité dans le p la n  et dans ľ  exécution  lors
qu’elle n’exclut, pas les aulres condilions que doivent 
remplir des travaux, doit toujours être recherchée dans 
les améliorations foncières. Ainsi un bâtiment rural 
est décoré comme il doit l ’être quand il satisfait і 
toutes les convenances du service, et est parfaitement 
approprié à sa destination.

Une trop grande solidité est également un luxe inu* 
lile, et, en bonne économie, des travaux d’amélioration 
doivent être établis pour avoir une durée limitée et 
non pas pour être éternels.

\Jéconom ie dans les moyens ď  exécution  est une 
chose importante dans toute entreprise d’amélioration. 
Cette économie ne réside pas seulement dans la.sim« 
plicilé et la légèreté dans les dimensions, la masse oa 
la force suffisantes, mais dans le choix des bons maté
riaux, ce qui exige qu’on connaisse tous ceux que four
nit le pays; dans leur mise en œuvre par des construc
teurs et des ouvriers habiles; dans l’ordre et la marche 
rapide et régulière de tous les travaux.

§ III. —  Exemple d’un calcul d’amélioration.

Nous avons dit qu’un devis exact et détaillé permet 
la comparaison entre les avances à faire en améliora
tions foncières et l’accroissement de valeur qu’acquer
ra la propriété par ces améliorations; essayons, pour 
éclaircir ce sujet, de donner un exemple.

Un entrepreneur a, je suppose, réuni en un seul 
morceau 30 hectares de terre de diverses qualité! ; 10 
de ces' hectares sont des terres vagues, argilo-sa- 
bleuses et de cohésion moyenne, couvertes de plantes 
parasites e id e  pierres roulantes; 13 autres sont inon
dées et marécageuses, mais dans un bon fonds; enfin 
les 15 dernières sont de terres arables en assez mau
vais état de culture. Ces terres lui ont coûté, savoir :
20 hectares à 600 fr. . . 1 2 , 0 0 0  f . \
13 hect. à 500 fr. . . . 7 ,300 I
13 hect. à 1000 fr. . . . 15 ,000 >36,980 fr.

Enregistrement et frais de ft
contrat.............................................» 2,450 )

Les améliorations ont donné lieu aux 
frais suivans.
20 hect. Extirpation de végétaux ligneux, 

enlèvement des pierres, écobuage, labours 
et façons diverses, à 140 fr. l ’hect. . . 2 ,800

13 hect. Endiguage, en fascines, dessèche
m ent, défrichement, amendemens cal
caires, à 300 fr. l’hect...............................   4,300

15 hect. Nivellement, défonçage, façons d i
verses, marnage, à 103 fr. l’hect. . і 1,575

Etablissement de chemins d’exploitation. . 800
Construction de.clôtures, mare pour les eaux. 1,225
Construction des bàlimens d’exploitation et

d’habitation.....................................................   2 2 ,550
Total des avances. . . 70,400

Intérêts de cette somme à 5 p. o/o pendant
18 mois, durée moyenne des travaux. . 5 ,280

Bénéfices industriels de l’entrepreneur pen
dant ces 18 mois, à raison de 3 p. o/o de 
son capital avancé et de ses intérêts . . 3 ,676

Total des frais. . . 81 ,356

Au taux où se vendent les terres dans le pays en 
corps de ferme et de même qualité, le domaine amé
lioré peut être évalué ainsi qu’il suit :
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SO l i e c t .  de terre à  froment de 2 e c l a s s e ,
à 1,800 fr. ľhect  36 ,000 f.

15 hecl. à céréales de printemps de 2e cl.
à 1,660 fr. ľhect,   24,760

15 hect. de terre à froment de 4e classe, à
1400 fr. . .   2 ł }QQQ

Total. . . 81,760
Ainsi cet entrepreneur a fait une spéculation avan

tageuse puisqu’il  est parvenu à donner par des amé
liorations une valeur de 81 ,760 fr. à des terres qui 
n’en avaient, dans l’origine que 36 ,960 fr. , qu’il n’a 
avancé en réalité pour cela que 70,400 fr ., et qu’il a 
trouvé pendant ce temps l’intérôt de ses capitaux et 
une indemnité pour son industrie.

Si la valeur vénale du fonds amélioré ne s’était 
élevée qu’à 75,680 fr ., l’entrepreneur ne serait par
venu à donner à celui-ci qu’upe valeur égale à ses 
avances et à l’intérêt de ses capitaux; son industrie 
n’aurait pas, dans ce cas, trouvé sa récompense, et si 
cette valeur n'était montée qu’à 70,400 fr., non-seu
lement il n’aurait eu aucun profit industriel, mais il 
aurait perdu encore l’intérêt de ses capitaux pendant 
18 mois.

§ IV. —  D es opérations topo graphique s et de la di
vision à opérer su r  u n  fo n d s ,

»

Lorsqu’on organise le service d’un fonds de terre, il 
est nécessaire avant d’entreprendre les travaux qui 
doivent en rendre la surface cultivable, ou après l’exé
cution de plusieurs de ces travaux, de procéder à cer
taines opérations topographiques dont nous allons nous 
occuper.

Ces opérations pour être enseignées aux agriculteurs 
et être bien comprises par eux, exigeraient qu’on en 
trât dans un trop grand nombre de détails que ne com
porte pas la nature de cet ouvràge, et nous sommes for
cés de renvoyer aux ouvrages qui traitent spécialement 
de ces matières. Nous dirons seulement qu’elles son? 
faites la plupart du temps dans nos campagnes, par les 
géomètre s-arpenteurs et dans les cas les plus im por
tails, par des ingénieurs; mais que la connaissance de 
leurs méthodes et de leurs procédés , dans les cas or
dinaires, n’exigeant que les simples notions de l ’arith
métique, de la géométrie et du dessin , elles pourraient 
aisément devenir familières aux cultivateurs, et être 
avantageusement exécutées par eux avec une précision 
suffisante. Ces opérations sont :

.io V arpentage, qui a pour but de mesurer l’étendue 
de la surface de la propriété ou des champs, et qui 
s’exécute au moyen de ja lo n s  et de f ic h e s j ainsi que 
ľune chabie et d’une équerre dites d'arpenteur. Les 
mesurés une fois prises avec ces instrumens, on dresse 
le ¿Аг/>Аг/г, c’est-à-dire une figure qui représente 
ur ie papier celle de la propriété arpentée et de ses 

principales divisions d’après un certain rapport qu’on 
nomme une échelle.

2 o Le nivellem ent, qui sert à déterminer les diffé
rences de niveau enlre les divers points de la surface du 
domaine. On l’exécute sur le terrain arpenté au moyen du 
niveau ď  eau  et d’une règle de bois divisée, portant une 
oîanchelte qu’on nomme mire.

j3°Le tracé des chem ins ru ra u x  oud'exploitation, ce
rni des canaux, étangs, mares, fossés, rigoles, celui de 
l’emplacement des constructions,, ouvrages d'art et bà- 
timens, etc. Ce tracé étudié et figuré d’abord sur le plan 
est ensuite reporté sur le terrain au moyen des instru- 
mens d’arpentage.

4° Le lever de la cane topographique qui est la re
présentation sur le papier et d’après une échelle dé
terminée des dimensions et de la figure exacte de la
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propriété, ainsi que celle de tous les objets qu’on re
marque sur le terrain ou au moins l’indication de leur 
situation respective suivant des' signes convenus. Le 
lever de la carte topographique suppose, com me on voit, 
l’arpentage, et tantôt on arpente en levant, et tantôt 
on lève en arpentant. Les instrumens dont on se sert 
pour mesurer l ’étendue de la surface du fonds et en 
relever les principaux détails- sont ceux de l’arpenteur; 
le graphomètre pour obtenir des valeurs angulaires ; 
la boussole pour le même objet et pour orienter la 
carte, et enfin la planchette, pour lever directement 
sans connaître les distances ni les angles. Tous les re
lèvera ens étant faits, on procède au dessin de la carte, 
c’est-à-dire qu’on trace d’abord au crayon sur le pa
pier, suivant l’échelle, toutes les lignes que comporte 
le plan ainsi que tous les détails qu’il renferme suivant 
les signes convenus. Ce dessin esťensuite m is au trait 
à l’encre, puis lavé, c’est-à-dire colorié avec des cou
leurs et des teintes conventionnelles pour les terres 
labourables, vignes, vergers, landes, bois, bruyères, 
sables, marais, étangs, cours d’eau, arbres, construc
tions, bâlimens, etc.

Examinons maintenant en particulier les avantages 
que présentent ces opérations topograph iques, et ajou
tons plusieurs considérations auxquelles il faut avoir 
égard quand on les entreprend.

L ’arpentage a non-seulement, pour but de connaître 
la superficie réelle de la propriété , mais il sert de plus 
à en déterminer les lim ites, à en rectifier et fixer le 
bornage, à prévenir des contestations fâcheuses avec 
des voisins avides ou de mauvaise fo i, et «à s’opposer à 
leurs envahissemens. Sous ces divers points de vue il 
importe qu’il soit fait avec soin et par un homme 
exercé et consciencieux.

Le nivellement est une opération qui demande à être 
également, bien faite, parce que c’est-sur elle qu’on 
s’appuie toutes les fois qu’on entreprend de faire 
écouler ou d’amener des eaux, d’adoucir des pentes, de 
faire disparaître les inégalités du terrain, de déter
miner la direction des pièces de terre-, des clôtures, 
celle des chemins ruraux, ou de se livrer à certains 
travaux de terrassement.

Dans le tracé des chem ins ruraux, dans celui des 
canaux, élangs, marais , fossés, rigoles, dans celui de 
l’emplacement des constructions, ouvrages d’art ou bà- 
timens, il ne faut jamais perdre de .vue que ces objets 
doivent être établis de manière à nécessiter le moins 
de frais d’entretien, à ménager le terrain, à faciliter 
ou à diminuer les travaux des hommes ou des attelages, 
à économiser le temps et les frais de transport.

L’établissement des chemins ruraux,.étant en parti
culier une opération purement agricole, mérite d’attirer 
l’attention de l’administrateur. D’abord ils doivent pro
curer un accès facile aux bàtimens ruraux, à chaque 
pièce de terré, aux étangs, mares, carrières, ainsi 
qu’aux chemins communaux, ce qui ne paraît pas pré
senter de difficulté quand la ferme est de figure ré
gulière, divisée en vastes enclos et placée favorable
ment relativement aux chemins vicinaux, mais qui 
parfois offre des obstacles qu’il faut étudier et savoii 
vaincre quand le domaine ne se trouve pas dans ces 
conditions. Ces chemins doivent être autant que pos
sible dirigés en lignes droites pour ménager le terrain  ̂
pour diminuer les frais d’établissement et d’entretien, 
tant des chemins eux- mêmes que des clôtures qui les 
bordent ; ils doivent présenter plus de largeur près des 
angles brusques, aux alentours des portes des enclos 
pour donner aux voilures plus de-facilité pour tourner 
et éviter les accidens fâcheux. Quant à leur construc
tion, nous renvoyons au lom. 1er, pag. 363, où ce sujet 
a été traité par l’un de nos collabora leurs.

Le lever de la carte'el la division du  terrain en p
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ees de terre sont (Tune très grande importance dans une 
eKploitation rurale. Ces opérations ont pour avantages 
communs de permettre l’établissement d’un assolement 
régulier sur la propriété, de déterminer le tracé des clô
tures; de faciliter la direction de tous les travaux agri
coles qu*on peut conduire en suivant les indications 
de la carte et de ses divisions; de rendre plus aisée la 
surveillance des travailleurs et la mesure de leur tra
vail, enfin de fournir un certain nombre d’élémens 
indispensables dans les calculs relatifs à des plans gé
néraux et particuliers de culture ou de produit des 
terres.

Arrêtons-nous en particulier sur chacune de ces opé
rations.

D’abord nous répéterons ici, relativement à la carte 
topographique, ce que nous avons dit pour le tracé du 
plan d’arpentage; elle ne saurait être faite avec tiop 
d’attention, et la plupart du temps elle dispense du 2* 
dont elle contient toutes les indications. Mais pour com
pléter les notions qu’on peut puiser dans son inspec
tion, nous pensons qu’il est indispensable dans une ex
ploitation bien dirigée, d’y joindre un mémoire des
criptif ou état de lieux  où sont décrits tous les objets 
immobiliers qui se trouvent sur le domaine suivant leurs 
situations respectives, leurs dimensionŝ  les parties qui 
les composent, leur usage, leur qualité et leur état au 
moment où on rédige ce mémoire. Celui-ci Contient 
en outre la désignation de chaque pièce de terre sui
vant son étendue, ses limites, ses caractères physiques 
et agronomiques, et les améliorations dont ces pièces 
peuvent être susceptibles. De cette manière la carte et 
le mémoire qui l’accompagne, deviennent la base sur 
laquelle l’administrateur s’appuie par la suite pour 
établir et diriger tout son système d’exploitation et 
d’amélioration.

Le mémoire peut être rédigé par l’administrateur 
lui-même, s’il a les connaissances pratiques suffisantes, 
ou, dans le cas contraire, par un ingénieur du cadastre, 
un géomètre arpenteur, un architecte ou un expert.

Avant de nous occuper de la division d’un domaine 
en soles ou,pièces, rappelons que nous avons signalé 
ailleurs (p. 223 ) les inconvéniens des propriétés mor
celées et de l’enchevêtrement et les moyens d’y remé
dier.

La division du  terrain d'un domaine en soles ou 
pièces de terre exige une attention spéciale, parce 
qu'elle exerce sur le succès et la bonne direction des 
opérations ultérieures une influence beaucoup plus 
grande qu’on ne le croit communément.

Les divisions qu’on opère sur la surface d’un do
maine doivent être envisagées sous le rapport de leur 
direction, de leur situation respective, de leur égalité, 
de leur étendue et de leur forme.

La direction des pièces de terre n’est pas indiffé
rente; d’abord l’exposition, puis l’état de sécheresse ou 
d’humidité du sol et les phénomènes climatériques sont 
autant d’élémens qu’il faut prendre en considération 
avant de se déterminer sur la direction qu’il convient 
de donner, vers tel ou tel point de l’horizon, aux 
pièces de terre, surtout quand on les trace de forme 
oblongue. Cette direction dépend encore de la si
tuation des bâtimens d’exploitation dont il faut rap
procher autant que possible l'entrée des pièces, de 
la nécessité de ménager un accès facile aux hommes, 
aux voitures et aux animaux, de celle où on est de fa
ciliter les moyens d’abreuver journellement le bétail, 
des conditions physiques dans lesquelles se trouve le do
rn aine qui peut être lr<?wrsé, soit par une route ou un 
chemin public servant de limites naturelles aux pièces 
et qui permettent d’y pénétrer sans l’établissement d’un 
chemin rural, ce qui économise le terrain, soit par un 
cours d’eau qui, en limitant les soles,,n’oblige pas à la

construction de ponts ou autres ouvrages pour passer 
d’une partie d’une pièce dans une autre. On est encore 
souvent contraint d’adopler une certaine direction dans 
la division des pièces, quand la propriété est frappée de 
servitudes gênantes ; ainsi, tantôt on est obligé de livrer 
passage aux hommes et aux animaux qui se rendent sur 
les fonds voisins ou sur un pacage communal, et dans 
ce cas il faut établir les chemins les plus directs et les 
plus courts, et les border de haies ou de fossés qui 
servent de limites .aux pièces contiguëset préviennent 
les déprédations des passans ou les ravages des bes
tiaux étrangers ; tantôt on est aSsujéli à recevoir les eaux 
d’un fonds supérieur auxquelles il faut creuser un lit 
entre les pièces de terre pour les empêcher d’inonder 
celles-ci et d’interrompre ou contrarier; si elles cou
paient une pièce, les travaux de labourage ou autres, 
etc. Enfin la figure même de la propriété peut être 
telle qu’il soit beaucoup plus avantageux d’établir les 
pièces dans une direction que dans une autre.

La situation  respective des pièces varie en raison 
des mêmes causes que la direction; mais ici la figure 
de la propriété joue un rôle plus important, et c'est à 
l’administrateur à chercher, parmi toutes les combinai
sons dont la division est susceptible, celle qui présente 
le plus d’avantages sous tous les rapports.

Iď égalité dus pièces, sous le rapport de l’étendue et 
de la nature est une chose fort importante pour avoir 
chaque anné la même quantité de travaux à exécuter 
et obtenir la même masse de grains et de fourrages; 
mais elle est souvent difficile à établir, surtout quand 
les bâtimens sont dans une position peu favorable et 
placés à une des extrémités de la ferme ou quand la 
propriété présente des différences considérables dans 
la nature et la qualité des terres, ce qui contraint sou
vent à doubler le nombre des soles, à multiplier les 
pièces ou à adopter 2 assolemens divers.

Relativement à la f ig u r e  et à Y étendue des pièces 
nous allons emprunter les paroles de l’auteur du Code 
d ’agriculture  qui a traité ce sujet avec beaucoup de 
netteté.

a  C’est, dit J. S i n c l a i r ,  un grand avantage pour ce.- 
!ui qui exploite une ferme que ses pièces soient d é 
tendue et de figu re  convenables. Il est exposé à des 
pertes inévitables lorsqu’elles sont divisées au hasard, 
sans attention au système particulier de culture qu’on 
doit y suivre. Lorsqu’une ferme est divisée en pièces 
de diverses étendues il est difficile d’y établir une ro
tation régulière de récoltes et d’y tenir ses comptes de 
culture très exacts; il est certainement convenable 
dans une ferme d’avoir quelques pièces de peu d’étem 
due encloses pour en former des pâturages, et, dans 
les situations élevées, les abris que présentent les petits 
enclos ont aussi leur avantage, l’hiver surtout; mais 
dans les fermes à grains il n’est généralement pas 
avantageux d’avoir un grand nombre de petits enclos 
de forme irrégulière, entourés d’arbres ou de haies 
élevées, principalement dans les contrées plaies où les 
abris ne sont pas nécessaires. Les clôtures multipliées 
sont dispendieuses à établir, elles s’opposent à la libre 
circulation de l’air, donnent asile à un grand nombre 
d’oiseaux, font perdre un très grand espace de terrain, 
épuisent le sol, nourrissent une foule de plantes para- | 
sites dont les graines se répandent sur les champs et 
nuisent à la dessiccation des moissons lors des récoltes. 
D’un autre côté, lorsque les pièces de terre sont d’une 
grande étendue, il y a moins de terrain perdu, moins 
de clôtures à exécuter, 'les récoltes peuvent être ren
trées plus promptement et souffrent moins dans íes sai
sons humides; dans les pâturages, il est plus facile de 
fournir de l’eau pour abreuver le bétail ; enfin dans les 
grandes pièces de terres arables, on n’est pas obligé, 
lors du labourage, à des tournées fréquentes et on fait.
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lorsque les pièces sont régulières et les sillons de lon
gueur convenable, au tan t d’ouvrage avec S charrues 
qu’avec 6 travaillant dans de petites pièces de forme 
irrégulière. Presque tous les autres travaux présentent 
un rapport à peu près aussi avantageux.

« Les circonstances dont doit dépendre l’étendue des 
pièces de terre sont : étendue de la fe r m e ;  dans les
petites fermes situées près des villes, c’est peut-être 
assez de 2 hect. 80 ares à S hect. ; mais lorsque les 
fermes sont d’une grande étendue, on peut donner avec 
avantage aux pièces depuis 8 jusqu’à 20 hect., et 
même, dans quelques cas particuliers, jusqu’à 24 hect. 
Cependant, en général, les juges compétens préfèrent 
les pièces moyennes de 6 à 10 hect., même dans les 
grandes fermes quand les circonstances locales le per
mettent; •—• Le sol et le sous-sol; on doit faire at
tention, lorsque le sol est varié, de séparer les terrains 
légers des terrains argileux; non-seulement il est plus 
facile de les consacrer à différentes récoltes et de les 
soumettre à des assolemens différens, mais il est plus 
eommode d’exécuter les cultures qui doivent être faites 
dans les saisons différentes; —  La rotation adoptée ; 
en thèse générale, une ferme doit être divisée confor
mément à l’assolement qu’on doit y suivre; c’est-à- 
dire qu’une ferme où l’on adopte un assolement de 6 
ans doit être divisée en 6 pièces ou en 12, selon les 
circonstances. Il est bon qu’une pièce entière, si le sol 
est uniforme, soit chargée de la même récolte, et tout 
cultivateur expérimenté sait combien il est avantageux 
que les produits de chaque année soient égaux sur la 
ferme autant que le sol et les saisons peuvent le per
mettre; — Le nombre des charrues; il est également 
convenable que l’étendue des pièces de terre soil pro 
portionnée au nombre de chevaux et de charrues qu’on 
emploie sur la ferme, de manière que les labours soient 
achevés en peu de temps et que les hersages, les rou
lages et la moisson soient terminés plus promptement 
et économiquement. Par exemple, lorsqu’on emploie 
6 charrues à 2 chevaux, on considère des pièces de 7 
à 10 hect. comme l’étendue la plus convenable; avec 
12  chevaux ces pièces peuvent toujours être terminées 
en 4 jours ou en 8 au plus ; —  Xéinclinaison d u  ter
ra in ;  même dans les terrains bien desséchés on ne peut 
faire, si le sol est en pente, les sillons très longs, par
ce que les attelages seraient trop fatigués; — P âtu
rages; lorsqu’on adopte la méthode d’employer le sol 
en pâturages et en terres arables, surtout lorsque le 
pâturage doit durer 2 à 3 années de suite, les pièces 
de terre de 8 à  12 hect. sont avantageuses; le cultiva
teur peut ainsi diviser son bétail ; les bêtes à cornes et 
les moutons sont plus tranquilles que lorsqu’on les 
réunit en plus grand nombre et il y a moins d’herbe 
détruite par le piétinement; — Le clim at; dans les 
climats secs et froids on doit désirer les petits enclos, 
à cause de l’avantage des abris, tandis que dans les 
sols humides, les pièces de terre en culture ne peuvent 
être trop ouvertes et trop aérées, afin que le sol se des
sèche promptement, que les grains croissent et mûris
sent avec plus de facilité et que le cultivateur, favorisé 
par le libre accès de l’air, soit moins gêné pour ren
trer ses récoltes dans Une saison défavorable.

« Quoique, dans les grandes exploitations, les pièces 
le te rre  doivent être d’une grande étendue, cependant 
! est très utile d’avoir près de la maison de ferme 
quelques enclos p lu s  petits pour les vaches qui ali
m entent la famille, pour y renferm er les poulains et 
les jum ens, pour y cultiver une grande variété de vé
gétaux et p our y faire en petit des expériences.

* Q uant à la f ig u r e  des pièces de terre , elle peut 
être carrée ou rectangulaire. Dans les pièces de f ig u r e  
Carrée, on a l’avantage que les clôtures forment des li
gnes droites et que le labourage s’y exécute d’une ma

n ièr e  p lu s ex p éd itiv e . L a  form e carrée p erm et d e  la 
b ourer dans tou tes  les d irectio n s , lorsq u e ce la  est 
n écessa ire , e t c ’es t ce lle  q u i en tra în e  le  m oin s d e  p erte  
de tem ps dans tou tes les op éra tion s d e  l’a gricu ltu re . 
L orsq ue le s  p ièces son t p e tite s , on d o it p référer la  f i
gure rectangu laire ou en  carré ob lon g , afin q u e le s  la 
bours s ’ex écu ten t avec m o in s  de tou rn ées . C ette  form e  
a encore l’avantage d e  p ou voir su b d iv iser  facilem en t 
ces p ièces  par d es c la ies  pour fa ire consom m er d es ré
co ltes sur p lace par les b estia u x . E n fin , le s  ch am p í 
carrés ou rectangu laires p erm etten t de con n aître avec 
facilité  e t  par un calcul s im p le , d ’après la  lon gu eu r et 
la  largeur d es s illo n s , s i le s  lab oureurs o n t  b ie n  e m 
p loyé leur tem p s. »

§ IV.-—D es con stru ction s ru ra les .

L’industrie agricole a besoin, pour loger see 
travailleurs, m ettre  ses récoltes à l’abri de 
l’influence des saisons ou des déprédations, 
abriter e t ten ir chaudem ent ses animaux de 
tra it et de rente, d’édifices ou bâtim ens qu’on 
désigne ordinairem ent sous le nom collectif 
de bâtimens ruraux  ou de maison de ferme.

L 'art des constructions rurales ou Varchitec
ture rurale est une branche de l’architecture 

ni s’occupe en particulier de la rédaction 
es projets et de la construction de tous les 

bâtim ens, édifices ou des travaux d’a rt qui 
peuvent être  utiles à l’agriculture. Cet a rt 
fort im portant a été beaucoup négligé en 
France , et nous regrettons que les limites 
qui nous sont imposées ne nous perm et
ten t pas d’en tre r dans tous les détails qu’il 
com porte, e t nous force de renvoyer aux 
ouvrages qui tra iten t spécialement cette m a
tière.

Les bâtim ens ruraux doivent en général a t
tire r  l’attention toute particulière d’un  adminis
trateu r, parce qu’ils contribuent pour une part 
beaucoup plus grande qu’on ne se l’imagine 
dans nos campagnes, au succès des opérations 
dans un  établissem ent. Un em placem ent mal 
choisi, une forme ou une d istribution incom
m odes, des constructions insalubres ou mal 
adaptées à leu r service, etc., occasionnent des 
pertes de tem ps, de denrées, de capitaux qui 
accroissent sans nécessité les frais de produc
tion. P artou t ou les maisons de ferme et les 
bâtim ens destinés à loger lebétail son té tro its, 
e t construits d’après des principes vicieux, 
comme dans la m ajeure partie de la France , 
on peut dire sans craindre de se trom per, 
que l’agriculture n ’est pas florissante ; tandis 
que partout, au contraire, où les bâtim ens de 
ferme sont bien placés, distribués avantageu
sem ent , en tretenus avec soin , ainsi que cela 
se rencontre com m uném ent en A ngleterre et 
dans d’autres pays, on est en droit d’en con*- 
d u re  que l’agriculture prospère et y est bien 
entendue.

Des bâtimens qui réunissent les conditions 
qu’on exige dans ces édifices accroissent d’une 
manière bien notable la valeur d’un domaine et 
S in c l a ir  ne craint pas d’avancer qu’un fer
m ier industrieux pourra offrir un fermage 
d’un quart e t même d’un tiers en plus pour 
une ferme dont les te rres  et les bâtimens sont 
distribués d’une manière commode et régu
lière p lu tô t que pour une autre ferme de m ê
me étendue, disposée suivant un plan irrégu
lier et incommode. Dans une ferme comme
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ces dernières, ajoute-t-il, une partie des terres 
est souvent négligée et on y m et moins d’en
grais; les dépenses de culture y sont essen
tiellem ent augm entées, les attelages sont as
sujettis à une fatigue inu tile , le travail ne 
peut y être réglé d’un manière profitable, le 
bétail ne prospère pas et on ne peut attendre 
d’aucune opération agricole autant de succès 
que si tou t était disposé autrem ent.

i ° Des conditions générales que doivent rem
p lir  les bdtimens ruraux.

Les conditions que doivent rem plir des bâ- 
tim ens ruraux , pour être  parfaitem ent adap^ 
tés au service auquel on les destine, sont aussi 
diversifiées aue les habitudes, les m œ urs, l’é
ta t de l’ag ricu itu re, la position topographique 
des pays et la nature des exploitations. Il en 
est néanmoins quelques-unes qui ont un  ca
ractère de généralité et sur lesquelles nous 
devons insister plus particulièrem ent :

10 Ъ'emplacement ; c’est un  axiome en éco
nomie agricole que la maison de ferme et ses 
dépendances doivent autant que possible être p la
cées au centre de ľ  exploitation. Ce principe , 
comme il est facile de le com prendre, a moins 
d’importance pour les petites ferm es; mais 
dans les grands établissemens où on néglige 
d’en faire l’application , non-seulem ent on 
éprouve des pertes de temps inévitables , un 
surcro ît de travail et de très grandes difficul
tés pour la surveillance des travaux, mais les 
pièces de te rre  qui se trouvent très éloignées, 
par suite de l’emplacement mal choisi pour 
les bâtimens, sont cultivées avec moinsde soin 
ou abandonnées souvent à un m isérable état 
de pâturage qui fait décroître leur fécondité.

On conçoit d’après cela combien il est peu 
judicieux,’ ainsi qu’on le voit dans une foule 
de lieux, de placer les maisons de ferme dans 
les villages et à une distance quelquefois très 
grande des terres qu’on y exploite. Dans tous 
les cantons les mieux cultivés de la Belgique , 
il n ’y a que les m archands, les artisans , les 
ouvriers ou journaliers qui habitent les villa
ges; toutes les maisons de ferme sont placées 
au milieu des champs qu’on y cultive; c’est 
même en grande partie à cet état de choses 
que S c h w e r z  attribue les progrès si rem ar
quables de l’agriculture dans ce pays. Il en 
est à peu près de même dans quelques de
pártem eos du nord et de l’est de la France, 
en A ngleterre, en Hollande, dans le Holstein, 
en Suisse, en Toscane et dans toutes les loca
lités qui se distinguent par des progrès dans 
l’industrie agricole.

11 est quelques circonstances où on peut 
s’écarter du principe qui exige qu’on place les 
bâtimens au centre de l’exploitation ou à peu 
près ; telles sont celles où l’on est obligé dese 
rapprocher d’un cours d’eau soit pour abreuver 
les animaux ou pour les usages domestiques, 
soit pour m ettre  en mouvement une machine 
à battre, des moulins à blé, des roues hydrau-

' liques qui servent de !"■ m oteurs aux machi- 
nesd’une fabrique, ou bien celles où le centre 
de l’établissem ent ne présente pas les condi
tions désirables, celles enfin, où la nécessité 
force de se rapprocher d’un chemin public, 
d’un canal, des lieux habités, etc.; c’est à 
l’adm inistrateur à peser les - avantages et
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inconvéniens des divers em plácem eos, 

et à se décider pour celui qui lui procu
rera dans son exploitation la plus grande 
économie de tem ps, de main-d’œuvre et de ca
pitaux.

2° La situation et Vorientation. Une maison 
de ferme ne doit pas ê tre  située su r le som
m et d’une colline ou sur un sol p la t; on doit 
la placer, quand on le peut, sur un terrain 
très légèrem ent en pente e tà  l’exposition du 
midi. Cette exposition peut au reste varier 
suivant les localités. Le lieu où on l’établira 
sera parfaitem ent sec, afin que les bâtimens 
soient plus sains et qu’on puisse plus aisé
m ent les m aintenir chauds et propres; il sera 
d’un accès facile pour les animaux et les véhi
cules; il s’élèvera suffisamment au-dessus du 
niveau du domaine pour qu’on puisse aperce
voir d’un coup d’œil la plus grande partie de 
celui-ci e t tous les travailleurs qui opèrent 
dans un point quelconque. Le bord d’un petit 
ruisseau sur un sol sablonneux ou graveleux 
est une situation à la fois agréable, salubre et 
commode, mais désavantageuse au contraire 
sur les terres glaiseuses et fortes. On évitera 
toujours les localités basses et marécageuses 
qui nuisent à la santé des hommes et des ani
maux et affaiblissent leur vigueur et leur 
énergie et celles où l’on est trop exposé aux 
influences d’un soleil d’été b rû lan t ou à la fu
reu r des vents, des orages ou des ouragans. 
Dan» les fonds en terres tenaces et où l’at
m osphère est constam m ent saturé de vapeurs, 
les charrois et les travaux sont toujours pé
nibles et les bâtimens malsains et hum ides; 
en outre, ceux-ci s’y détériorent très prom p
tem ent, et les récoltes, quoique rentrées eh 
bon état, y contractent une m oiteur ou même 
de la moisissure qui diminue leur valeur ou 
leur cause de notables avaries.

3° La réunion des bâtimens. Le mode qui pa
raît devoir être  le plus avantageux dans les 
parties septentrionales de la France, c’est de 
réunir tous les bâtimens en un seul corps et sous 
un même toit; les frais de construction ainsi 
que ceux d’entretien sont ainsi beaucoup 
moindres, et la tem pérature au sein de ces bâ- 
tim ens agglomérés se conserve plus aisément 
douce et modérée pendant la saison rigou
reuse que dans ceux qui sont isolés. Dans le 
Midi, où on a besoin d’une plus grande circu
lation d’air, on peut s'éloigner de ce p rin 
cipe.

Dans les pays où, comme en A ngleterre, on 
fait passer aux bestiaux l’hiver en plein air, 
on a trouvé avantageux de construire sur les 
pâturages ou les soles trop éloignées des 
abris légers où les animaux peuvent se réfu 
gier ou recevoir leurs alimens; on épargne de 
cette manière to u t le travail qui aurait été 
nécessaire pour transporter les récoltes vertes 
au centre de l’exploitation et les fum iers sur 
les champs.

Quelques grands fermiers de ce pays font 
même construire ainsi dans diverses parties 
placées trop loin de ce cen tre , de petites 
granges légères où on emmagasine les récol
tes des champs environnans.

Dans les fermes où s’exercent un ou plu
sieurs arts agricoles qui nécessitent l’emploi 
de la force m otrice de l’eau, on est souvent 
obligé de séparer les bâtimens de la fabrique
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de ceux de la ferme ; c’est même une mesure 
commandée par la prudence, quand cette fa
brique est de nature à causer des incen
dies

Il en est de intíme dans les pays où les 
constructions sont en totalité *Ou en partie 
établies en bois ou recouvertes/cnchaum e, en 
roseaux ou bruyères ; on sépare -ainsi quel
quefois tous les bâtimens les uns des autres, 
comme on le voit dans une grande partie de 
la Normandie, pour éviter la com munication 
des incendies. Les constructions rurales du
Îietit pays de W aes, si renom m é par l’excel- 
ence de son agriculture, sont, au rapport de 

S c h w e r z ,  les plus élégantes, les plus com
modes et les moins dispendieuses. Les gran
ges, les étables, les hangars sont construits 
en planches, et la maison d’habitation seule 
est en briques. Cette maison, qui est propre, 
commode et m unie de plusieurs grandes fe
nêtres, est ordinairem ent placée au fond d’une 
cour spacieuse et gazonnée ; les bâtimens 
d’exploitation sont placés çà et là, à peu de 
distance, et tous séparés les uns des autres, 
par des espaces, entourés de haies d’aubépine 
ou de houx. Les étables où les vaches reçoivent 
l’hiver des alimens cuits sont près de la mai
son d’habitation, les granges et autres bâli- 
m ens placés à  quelque distance. La vue d’une 
petite ferme de cette espèce est aussi riante et 
p ittoresque que cette habitation est agréable 
et salubre pour ceux qui la peuplent.

Au reste , dans tous les lieux où les bâti
mens sont séparés les uns des autres, il est 
indispensable de les entourer et de les unir par  
des clôtures quelconques^ afin qu’on ne puisse y 
pénétrer du dehors que par les portes ou les 
ouvertures qu’on ménage à cet effet.

4° La forme générale. Les formes qu’on peut 
donner à un bâtim ent de ferme sont infini
m en t variables suivant les pays, les besoins et 
les circonstances; nous nous contenterons de 
parler de celles qu’il convient de donner à des 
bâtim ens réunis en un seul corps.

On a essayé de faire des corps de ferme circu
laires, c’e s t-à -d ire  où les bâtim ens étaient 
disposés circulairem ent autour d’une cour 
in térieure. Cette forme, qui, pour un  même 
périm ètre , renferm e une plus grande su r
face que toute au tre  figure, a ensuite été mo
difiée par M a r s h a l l , qui a proposé un  octo
gone ou un  polygone d’un plus grand nom bre 
de côtés Ces figures ont présenté de l’écono
mie dans la construction, mais elles ont rendu 
les distributions et subdivisions plus difficiles 
e t offert des inconvéniens qui les ont fait re
je ter.

La forme à laquelle on accorde générale
m ent la préférence est une aire ayant la fi
gure du carré ou ' du rectangle. Ces figures 
^ont d’autant plus avantageuses que l’enceinte 
des bâtimens est plus considérable ; ainsi, une 
maison de ferme qui couvre un  are a besoin 
d ’un m ur d’enceinte de 40 m et. de développe
m ent, tandis qu’un m ur de 80 m et. ou du 
double suffit pour clore une surface de 4 ares 
ou quadruple de la précédente.

Tantôt le rectangle ainsi formé est fermé de 
tous côtés, tan tô t il est ouvert sur l’un de ses 
côtés. Dans ce cas, on prescrit en règle générale 
de choisir pour ce dernier l’aspec t du midi,pour 
que l’air et la chaleur solaire pénètrent mieux

dans l’in té rieu r de la ferme, et d’opposer les 
3 côtés fermés aux 3 autres points cardinaux 
de l’horizon.

Toutes les autres formes qui donnent lieu 
à des projections extérieures ou 'à  des angles 
saillans ou ren trans sont désavantageuses; 
elles augm entent l’étendue des m urs d’en
ceinte et des toits et par conséquent les .dé
penses, sans accroître la surface utile ou la 
capacité disponible.

5" La configuration extérieure. Il est utile, 
su rtou t dans les climats exposés aux vents 
rigoureux de l’h ive r, que les bâtim ens pré
sentent leurs m urs d’enceinte à l’ex térieu r, 
afin d’y mieux conserver la chaleur. Cette 
disposition a en ou tre l’avantage de form er 
de tous côtés une clôture qui prévient les at
taques extérieures , et de faciliter toutes les 
opérations par l’accès que la cour in térieure 
donne à toutes les parties du bâtim ent.

Quelques auteurs ont proposé d’appuyer 
su r les m urs d’un bâtim ent central toutes 
les dépendances d’une maison de ferme, et 
on voit très fréquem m ent une disposition de 
ce genre dans les petits établissem ens, mais 
cette forme qui n’a pas d ’inconvénient sen
sible dans ce dernier cas, et qui du reste 
en tre tien t une tem pérature plus élevée dans 
le bâlim enl central, et procure une économie 
dans les frais de construction doit ê tre  pros
crite pour les exploitations plus é ten d u es , 
I o parce qu’elle n’y est pas aussi aisém ent 
praticable; 2° parce qu’il n’y a pas de clôture 
et que les faces d’entrée et de sortie des bâ- 
tim eus sont exposées aux vents ; 3° Parce que 
les incendies peuvent y faire plus de ravages; 
4° parce que le service exige qu’on tourne 
à chaque instan t autour du bâtim ent, ce qui 
occasionne une grande perte de temps ; 5° 
enfin, parce que la surveillance y est plus dif
ficile et que les serviteurs peuvent s^y sous
traire  plus aisément à l’œil du m aître.

6° La surface générale ou aire circonscrite par 
les bâtimens. Elle doit ê tre  proportionnelle à 
l’im portance de la ferme, mais soumise néan
moins à quelques conditions.

b ’étendue des cours est une chose fort essen
tielle dans un établissem ent rural ; ou tre  
qu’elle est nécessaire pour la santé des hommes 
et des animaux, elle donne encore une grande 
facilité quand on peut in troduire les véhicules 
et les faire m anœuvrer dans l’in té rieu r du 
corps des bâtimens. Cette étendue est encore 
plus nécessaire dans les fermes où l'on est 
dans l’habitude d’amasser le fum ier et de l’y 
laisser se parfaire en tas et su rtou t quand on 
en fait des tas distincts suivant le degré 
d’ancienneté, ainsi que dans celles où on nour
r it e t engraisse le gros bétail dans des cours 
où on rassemble et répand rjournellem ent le 
fum ier des écuries et des. étables à vaches.

Des cours spacieuses sont encore une nécessité 
dans le système de la stabulation perm anente 
des bestiaux, afin qu’on puisse detem psàau tre  
faire prendre l’air à ces animaux et les faire 
so rtir soit pour boire, soit pour nettoyer les 
étables.

Dans des cours d’une étendue convenable, 
tous les services se font avec aisance sans 
perte de temps et sans encom brem ent ; mais, 
par contre, dans une cour qui a trop d’éten
due, il y a surcro ît de travail, perte de terrain
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cultivable et accroissement inutile de dépenses 
pour s’enclore.

7° Le groupement des constructions ou la dis
tribution  m éthodique des bâtimens affectés à 
divers services.

Ce groupem ent, qui m érite la plus sérieuse 
attention  quand on dresse le projet d’une 
maison de ferme, puisqu’il doit p rocurer des 
avantages nom breux et perm anens, ne saurait 
ê tre  le même pour tous les établissemens et doit 
ê tre  modifié suivant que les bâtim ens sont 
destinés à une ferme à grains ou à pâturage 
ou à un établissem ent oü l’on fait des élèves, à 
celui où l’on engraisse le bétail, à celui ou l’on 
récolte du vin ou bien où on exerce plusieurs 
arts agricoles, etc.

« Lorsqu’on constru it une maison de ferme 
il est de la plus haute im portance, suivant l’o
pinion d’un  agronome anglais, de grouper con
venablement les bâtimens d’exploitation ; il est 
rare qu’on puisse ensuite corriger les fautes 
qu’on a commises en ce genre sans de grands 
sacrifices. Des dispositions locales peuvent, il 
est v ra i, su r un  établissem ent, modifier ce 
groupem ent, mais une maison de ferm e n ’est 
constru ite su r un  bon modèle cpie lorsque 
tous les travaux peuvent s’y exécuter de la 
m anière la plus rapide et la p lus économique. 
Parm i les conditions principales, nous ran
geons un  accès facile de l’em placem ent des 
m eules à la machine à b a ttre  ou à la grange, 
e t de la grange aux greniers; le rapproche
m ent des magasins à fourrages ou des silos, cel
liers ou caves à racines, des étables et écuries, 
le choix judicieux de l’emplacement pour la 
fosse à fum ier et pour les eaux qui servent à 
abreuver le bétail, la bonne disposition des 
magasins où sont renferm ées les récoltes, 
tan t pour en faciliter la ren trée  que pour en 
accélérer le chargem ent, une disposition fa
vorable à la surveillance de tous les travaux, 
etc. Avec des bâtimens bien groupés, on ob
tien t, avec moins de soins vigilans, plus de 
travail des domestiques, et on éprouve moins 
de pertes dans les transports par les infidéli
tés, les coulages, etc.

Dans ce groupem ent il est aussi quelques au
tres conditions auxquelles il est utile d’avoir 
égard ; telles sont, par exemple, le soin, dans les 
cas ordinaires, de placer la maison d’habitation 
et les cours pour le gros bétail au midi, l’é table 
à vaches, la laiterie au nord, et ainsi des autres 
portions de bâtimens, suivant les circonstan
ces physiques et locales; telle est encore l’at
tention  de les disposer en tre  eux de telle fa
çon que les accidcns capsés par les incendies 
y soient plus rares ou qu’on puisse plus aisé
m ent en a rrê te r les ravages, etc.

Cette bonne distribution des différentes 
parties des bâtimens de la ferme entre eux 
n ’exclut pas la régularité, e t c’est même le pro
blème qu’il s’agit de résoudre, savoir: d’éta
blir et grouper les bâtimens de m anière qu’ils 
offrent la plus grande somme possible d’a-

antages, tout en conservant la sym étrie dans
eur ensemble.

8° U  étendue et la capacité des bâtimens. Elles 
varient avec l’importance de l’établissem ent, 
la natu re  de l’exploitation, la qualité des 
terres, etc.

Une ferme à pâturage n’a pas besoin de bâ
tim ens d’exploitation bien vastes? une ferme

à laiterie à surface égale en exige davantage, 
mais moins qu’une ferme à grains à culture 
triennale, e t celle-ci moins encore qu’une 
ferme cultivée suivant l’assolement alterne et 
où on exerce un ou plusieurs arts agricoles.

De m êm e, un établissem ent ru ra l où l’on 
fait beaucoup de charrois a besoin d’écuries , 
de selleries et de hangars plus vastes que ce
lui qui n’en fait annuellem ent qu ’un petit 
nom bre. Certaines fermes à grains ou a lai
terie placées près des grandes villes et qui se 
p rocurent à l’extérieur des engrais ou des ali- 
m ens, ont des bâtim ens qui ne paraissent pas 
répondre à l’im portance de l’etablissem ent, 
com parativement à ce qu’on voit dans les fer
mes plus éloignées. L’habitude de conserver 
les céréales en meules, comme on le faitgéné- 
ralem ent en A ngleterre, en Hollande et dans 
les environs de Paris, n ’exige pas des bâtimens 
aussi vastes que dans les pays, la Normandie, 
par exemple, où on engrange presque toutes 
les récoltes. Enfin, on conçoit que sur 2 fer
mes de même étendue, mais où les te rres ap
partiennent à des classes différentes, où l’on 
peut réco lter sur l’une 2 fois autant de pro
duits que sur l’au tre , et avoir besoin de 2 fois 
autant d’engra is, les bâtimens ne peuvent 
dans les 2 cas avoir la même étendue.

L ’étendue des bâtim ens se m esure suivant 
leurs 3 dimensions géom étriques, savoir : la 
longueur,lalargeur e t la hauteur. Les deux pre
m ières m ultipliées l’une par l’au tre  donnent 
l’étendue superficielle d’un bâtim ent, e t leu r 
produit ou cette étendue multipliée par la 3' 
ou la hauteur donne sa capacité.

Quand on connaît l’étendue superficielle 
que doit recevoir un bâtim ent pour loger par 
exemple, des chevaux, des.bestiaux ou des 
instrum ensj on peu t faire varier à volonté ses 
2 dimensions, suivant les besoins du service 
e t pour com biner l’économie avec la commo
dité. l ie n  est de même d’un bâtim ent destiné à 
recevoir des récoltes en couches plus ou moins 
épaisses et dont on peut modifier les 3 dim en
sions ou 2 d’en tre elles seulem ent suivant les 
circonstances.

Des bâtimens trop restreints ou trop vaste* 
sont également désavantageux. Dans le 1er cas, 
le service par suite de l’encom brem ent, se lait 
avec peine; les animaux sont mal garantis con
tre  les rigueurs de l’hiver et on risque, sur
tou t dans lès années abondantes, de perdre 
une partie des réco ltes, faute de pouvoir les 
abriter. Les bâtim ens trop  étendus n ’ont pas 
moins d’inconvéniens : d’ahord les capitaux 
qui ont été avancés pour leur construction ne 
produisent qu’un faible in té rê t, mais de plus 
une maison de ferme trop vaste ou qui con
tien t des bâtimens superflus m ultiplie sans 
u tilité les soins de surveillance, favorise les 
infidélités des serviteurs aiusi que la propaga
tion des animaux nuisibles, enfin elle occa
sionne toujours une augm entation de travail 
et un surcroît de dépenses pour la clore et la 
conserver en bon état.

Pour connaître Vétendue qu’on doit donner d 
des bâtimens, il faut déterm iner la superficie 
que couvriront les uns d’après le nom bre des 
animaux de tra it ou de bêtes de ren te  qu’ils 
doivent recevoir, et la capacité des autres, d’a
près le volume ou le poids des récoltes qu’on 
doit y ren trer. Dans le Ie' cas, il faut avoir



4 1 2
égard à la taille et à la race des animaux et 
'à leur mode d’alimentation. Par exem ple, une 
bergerie pour des moutons petits et com m uns 
n’a pas b eso in , pour un nombre égal de têtes, 
de présenter autant de surface que celle des
tinée à des moutons de haute taille ou perfec
tionnés ; des animaux nourris constam m ent a 
l’élable ont besoin de plus d’air et d’espace 
que ceux qui sortent et pâturent, el les bêtes 
d’engrais doivent jouir d’un espace libre plus 

' considérable que les autres bêtes de rente.
L’expérience paraît avoir dém ontré, suivant 

M. Block, que l’étendue superficielle des bâ- 
tim ens pour chaque espèce d'animaux qui 
com posent le bétail de trait ou de rente de
vait être réglée de la manière suivante :
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l O O k i l .  d e  g e r b e s  d e  f r o m .  4 0 k i l .  g r a i n  e l  6 0  kil. paille. 
1 0 0  . . . . s e i g l e .  3 6  . . ,  6 4
1 0 0  .  . . o r g e .  4 5  . . .  S S
1 0 0 .  . .  . a v o i n e .  4 2  .  . . Б8
1 0 0 .  . p o i s  e t  v e s c e s .  2 4  . . .  7 6

Des céréales coupées à la faucille occupent 
aussi moins de place que celles moissonnées à 
la faux, parce qu’elles sont moins brouillées 
et disposées plus régulièrem ent.

Cela posé, le savant agronome que nous 
avons cité plus haut a trouvé qu’au m om ent 
de la réco lte, les produits suivans occupaient 
term e moyen pour les bonnes et les mauvaises 
années, savoir :

Pour un cheval de taille plutôt grosse que petite, et 
y compris le magasin à fourrages, la chambre au cof
fre à avoine, au hache-paille el la sellerie, 78 pi. car. 
(environ 7 i /2  met. car.).

Pour une vache  plus grosse que petite, y compris le 
magasin à fourrage , 62 pi. car. (6 met. car. ) ; un 
b œ u f  de trail de forte taille, S6 pi. car. ( environ 5 
4/2 met. car.);—  un b œ u f  d 'engrais  pi. car. ( 6 
met. car.) ; —  de je u n e s  tetes de gros bétail de I à 3 ans 
en moyenne, 4 0  pi. car. (4 met. car.).

Pour des bétes d la in e , y compris la crèche et les 
mangeoires, quand ces animaux ne sont tondus qu’une 
fois par a n , 10 pi. dar. ( l  met. car.) et pour ceux 
tondus 2 fois 8 l / 2  à 9 pieds carrés ( 88 à 90 déci
mètres carrés).

Pour une tru ie de forte race , 30 à 38 pi. car. ( 3 
à 3 4 /2  met. car. ); — un v e r r a tv i  à 28 pi.car. (2 à 3 
met.car.); —  un cochonneau  jusqu’à 6 mois, 40 à 42 pi. 
car. (environ 4 met. car. ) et au-dessus de cet âge, 18 
à 46 pi. car. (1 4/3 à 1 l /2  met. car. ).

On suppose dans cette évaluation que tous 
ces animaux sont réunis plusieurs ensemble, 
et que dans une construction neuve on tien
dra compte de l’em placem ent des portes et des4 
fenêtres.

La hauteur de ces bâtimens doit ê tre  au 
moins de 10 à 12 pi. pour les écuries, les éta- 
bles et bergeries, et de 6 à 7 pi. pour les toits 
à porcs.

La capacité des granges ou autres bâtimens 
qui servent à emmagasiner les récoltes ne 
saurait ê tre  déterm inée avec exactitude, sui
vant le même auteur, quand on évalue les ré
coltes en poids, parce qu’un certain poids 
de céréales dont la paille est très forte et le 
grain bien nourri tien t bien plus de place 
que si cette paille était fine et mince et }e 
grain am aigri; à ce sujet nous croyons devoir 
consigner ici les résultats moyens qui ont été 
obtenus sur le rapport en poids du grain à ce
lui de la paille dans diverses espèces de 
graines. On a trouvé que dans un  sol fertile et 
lorsque la paille est bien développée, on ob
tenait pour

400 kil.de gerbes de from. 30 kil. graia et 70 kil. paille.
100 seigle. 28 78
1.00 orge. SS 68
100 avoine. 30 70
100 pois et vesces. 2 0  80
el que dans les sols moins fertiles et qui donnent des 
récoltes de grains moins abondantes et où le grain 
donne proportionnellement moins de paille pour

i  k il.  d e  g e r b e  d e  f ro m e 'n l d ’b iv e r , 4 6 o  p o . c u b te  o u  g a o o  c c n t im . см Ь  
1 —  '  se ig le  d ’h iv e r ,  4 8 o o u  9 6 0 0
1 —  g ro sse  o rg e , 4 4 o —  8 8 0 0 .
1 —  a v o in e , 4 b o  —  9 000 .
1 —  p o is  e t ve sces , 640 — 12800.
1 k i l .  d e  trè f le  ro u g e  p o r te  g r a in e ,  5 4 ° — 10800 .
1 — b la n c .  —  4 4 o —  8 8 0 0 .
і  k i l .  d e  fo in  d e  tr è f le  e t  so n  r e g a in .  4 8 0  —  9 6 0 0 .
1 k i l .  d e  fo in  d e  p r a i r ie  e t  so n  r e g a in ,  4 6 0 —  9 200 .

En moyenne pour le from ent, le seigle, 
l’orge, l’avoine et les pois, e t pour un rapport 
moyen en tre la paille et le grain qu’elle four
nit, on peut adm ettre que 8 liv. ou 4 kilog. de 
gerbes occupent un espace d’un pi. cube ou 
3 4  décim ètres cubes, et que 7 liv., ou 3 1/2 
kilog., occupent cette même capacité ( environ 
1 m ètre cube par quintal m étrique) quand il 
s’agit d’emmagasiner diverses espèces de ré 
coltes et qu’il faut, dans les granges, laisser 
des espaces vides en tre elles.

Quant aux foins de trèfle ou de prairie et à 
leurs regains, on voit que 1 quintal m étrique 
(200 liv.) occupe aussi à fort peu près 27 pi. 
cubes ou un peu moins d’un m ètre cube et 
que c’est sur cette capacité qu’il faut com pter 
pour chaque quintal de fourrage.

Tontes ces récoltes, après quelque tem ps 
de séjour dans les granges et magasins, dimi
nuen t de poids par suite d’une dessiccation 
plus com plète et de volume par le tassem ent.

9' La distribution et la disposition intérieure 
des bâtimens affectés à chaque service. C’est un 
sujet dont nous ne pouvons nous occuper en 
détail pour le m om ent, mais su r lequel nous 
ajouterons quelques notions dans le para
graphe suivant. Il nous suffira de dire, que 
cette d istribution doit satisfaire à plusieurs 
conditions essentielles, savoir : surface utile 
et disponible la plus étendue possible, com
modité pour le service, économie de temps 
et de main-d’œuvre, salubrité pour les hommes 
et les animaux, sécurité contre les accidens 
qui pourraient m ettre  la vie des uns ou des 
autres en danger ou com prom ettre la fortune 
du m aître. Nous renvoyons, au reste, au tome 
Ier, p. 304, où nous avons parlé des disposi
tions intérieures que doivent présenter les 
bâtim ens destinés à contenir les récoltes, et 
au livre des animaux domestiques où on 
trouve énoncés les principes qui doivent pré-, 
sider à la construction des bâtim ens néces
saires pour abriter ceux-ci.

10° L’économie dans les fraio de construction. 
Nous avons déjà fait connaître à nos lecteurs, 
en parlant des améliorations foncières, p lu
sieurs des principes généraux qui doivent gui
der dans l’établissem ent des bâtimens ruraux. 
Nous ajouterons ici quelques observations à 
ce sujet.



«ШАР. 3«. DES BATIMENS RURAUX.
Les bâtimens ruraux, les travaux d’art, les 

constructions destinées aux arts agricoles qui 
sont chargés à l’in térieur de poids considéra
bles, ou qui supportent des efforts énormes 
de pression, doivent assurém ent avoir une 
force qui leu r perm ette de résister à ces 
pressions; mais dans un  système bien enten
du ils ne doivent pas présenter une résistance 
supérieure à celle que l’expérience a dém on
trée suffisante et rien  n ep eu t justifier les dé
penses qu’on fait ainsi pour leur donner une 
force qui surpasse les besoins. Il en est de 
même relativem ent à leur masse ou à leur 
solidité. Sous ce dernier point de vue, il se
rait utile en agriculture d’im iter l’industrie 
manufacturière qui constru it en général des 
bâtimens légers, d’une durée peu considérable 
et dont la construction économique perm et 
de disposer d’un capital d’exploitation plus 
considérable que dans le cas où les fonds sotit 
employés en bâtimens d’une trop  grande so
lidité et dispendieux. L’expérience a bientôt 
appris aux industriels que les in térêts des ca
pitaux employés en constructions étaient une 
charge pour la production qu’il fallait alléger 
autant que possible, et que des capitaux ainsi 
placés ne rapportaient qu’un faible in té rê t et 
presque toujours fort ali-dessous de celui 
qu ’on retire d’un capital de roulem ent.

« Supposez, dit M. Bergery dans son Traité 
d'économie industrielle, que pour 30,000 fr. 
vous puissiez édifier un bâtim ent capable de 
durer plusieurs siècles et qu’en lim itant la 
dépense à 10,000 fr., vous obtiendrez une so
lidité qui comporte une durée de 15 ans seu
lem ent. Au bout de ces 15 années vous serez 
obligés de dépenser 10 autres mille fr. pour 
renouveler le bâtim ent ; mais pendant qu’elles 
s’écouleront les 20,000 fr. économisés fructi- 
fierontet donneront des bénéfices annuels; ces 
bénéfices capitalisés en donneront d’autres, et 
au taux modique de 5 p. 0/0 par an, in térêts 
déduits, ces 20,000 fr. deviendront, en moins 
de 15 ans, 40,000 fr. ; vous pourrez donc dis
poser de 30,000 fr. et vous posséderez un bâ
tim ent neuf, mieux approprié aux besoins 
que le temps aura fait naître. A la fin des 15 
autres années vous aurez 60,000 fr., et si vous 
quittez les affaires ce capital libre vous don
nera un revenu de 3,000 fr., tandis que le bâ
tim ent de 30,000 fr. ne vous procurerait qu’un 
revenu de 1,500 fr., supposé qu’il fû t vendu 
au bout de 30 ans tou t autant qu’il a coûté. 
Les avantages des constructions légères se
raient bien supérieurs s’il s’agissait de trans
m ettre  de père en fils une exploitation agri
cole; toute somme qui se grossit annuellem ent 
de 5 p. 0/0 devient double en 15 ans, triple 

' en 23, quadruple en 29, quintuple en 33 et 
sextuple en 37 ; au bout de 40 ans elle forme 
un capital égal à 7 fois sa valeur primitive et 
il suffit de moins de 43 ans pour produire 8 
fois cette même valeur. »

Quelques auteurs ont essayé de donner d’a
près l’expérience des évaluations en bloc des 
sommes qu’on doit consacrer dans un établis
sem ent à la construction des bâtimens ru 
raux ; voici à ce sujet les résultats fournis 
par quelques-uns d’entre eux.

Les agronomes anglais pensent que les frais 
de construction des bâtimens ruraux  su r un 
domaine varient suivant le loyer et peuvent

être calculés au moins à 2 ou 3 fois une an
née de fermage, e t même davantage pour les 
étabiissemens de moyenne et petite etendue. 
Dans le cas, disent-ils, où ce fermage s’élève 
de 8 à 12,000 fr., on estime qu’une année doit 
suffire en moyenne pour la construction de 
la maison d’habitation et que dans les fermes 
plus im portantes, il ne faut pas plus de 12 à 
15,000 fr. pour cet objet ; que dans le 
1er, ainsi que dans le 2e cas, de 20 à 30,000 
fr. sont nécessaires pour la construction des 
bâtimens d’exploitation. Dans ces évaluations, 
il faut se rappeler que les constructions r u 
rales sont établies en A ngleterre avec soin, 
qu’elles sont propres, d’une capacité convena
ble, appropriées a leur service et que le fer
m ier et sa famille y sont logés commodé
m ent, mais que les m atériaux de construction 
et la main d’œuvre y sont à un prix plus élevé 
qu’en France.

D’autres, et particulièrem ent les agronomes 
allem ands, ont préféré prendre pour base de 
ces évaluations la production en nature su r les 
domaines.

Nous venons de dire que l’étendue des 
bâtimens d’exploitation dont on a besoin sur 
un établissem ent r u ra l , au moins ceux qui 
servent à loger les denrées, se m esurait par 
la quantité des produits b ru ts qu’on récoltait 
sur les te rres arables, les prairies^et les pâtu
rages , et que, plus ce produit net en g ra in s , 
en fourrages et en paille su r un domaine était 
considérable, plus aussi il fallait que les bâti
mens fussent vastes pour loger ces récoltes; 
mais quand il s’agit d’établir à neuf ces bâ
tim ens, il faut de plus avoir égard à la va
leur des objets récoltés; et, si des bâtimens 
pour une ferme en te rre  à from ent de l re clas
se doivent à peu de chose près être aussi 
étendus que ceux d’une ferme en te rre  à sei
gle de même superficie et aussi de 1™ classe, 
il est évident qu’un propriétaire ferait une 
faute grave en consacrant une même somme 
à la construction des bâtimens ru raux  sur 
les 2 ferm es, la valeur du produit étant bien 
moindre sur la seconde que sur la 1™, et ne 
pouvant payer une rente aussi forte pour la 
jouissance des bâtimens qui doivent, dans ce 
cas, être nécessairem ent moins com m odes, 
moins solides et bâtis en matériaux plus lé
gers, e t n’offrant pas autant de sécurité pour 
la conservation des récoltes, la santé des bes
tiaux, ou autant de jouissances pour le ferm ier 
et sa famille. Or, en partan t de cette règle ei 
de cette observation , e t en com parant les 
frais de construction des bâtimens ruraux 
avec la valeur des denrées qu’ils sont destines 
it contenir, les agronomes allemands ont cru 
rem arquer que dans les endroits où l’on en
tendait le mieux cette m atière, on trouvait les 
rapports suivans :

1° Les frais de construction des granges 
s'élèvent ordinairem ent de 45 à 50 p. 0/0 de 
la valeur en argent des grains et de la paille 
qu’elles peuvent contenir.

2° Les frais de construction des magasins 
ou des greniers à g ra ins, les hangars et au
tres bâtimens à loger des denrées s’élèvent 
de 20 à 25 p. 0/0 du prix des récoltes des 
grains et de la paille.

3° Les frais de construction des écu ries, 
des étables ou bergeries, s’élèvent de 120 з
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125 p. 0/0 de la valeur des fourrages et m a
tériaux de litière, tels que paille, foin, nou r
ritu re verte, pâturage, pommes de te rre , bet
teraves, etc.

Cette évaluation s’applique particulière
m ent à des bâtimens d’une solidité moyenne, 
îonstru its  à neuf et avec les soins convena
bles.

Si on voulait évaluer des bâtim ens ruraux 
et les frais de leur bonne construction à neuf, 
en prenant pour base le produit brut total 
d’un étab lissem ent, les mêmes auteurs ont 
trouvé les rapports suivans :

I o Les frais de construction des granges 
s’élèvent sur u n  domaine de 35 à 40 p. 0/0 de 
la valeur du produit b ru t des terres laboura
b les, tels que grains de tou te so rte , m até
riaux de litière, fourrages, pâturages, à l’ex
ception des plantes industrielles.

S0 Les frais de construction des magasins 
ou greniers à grains ou des hangars et au
tres bâtim ens destinés à loger des denrées 
s’élèvent de 12 à 16 p. 0/0 de la valeur de ce 
même produit b ru t.

3* Les frais de construction des écuries, 
étables, bergeries, etc. s’élèvent de 73 à 80 
p. 0/0 de la valeur de ce m êm e produit b ru t.

Au total les frais de tous les bâtim ens s’é
lèvent de 120 à 136 p. 0/0 de la valeur du pro
duit b ru t.

A. De la maison d'habitation.

On propriétaire qui consacre ses capitaux, son in
dustrie et tous les momens de son existence à la pro
duction agricole, un fermier qui paie un fort loyer ont 
des droits à la jouissance d’une habitation commode, 
salubre et qui contribue à leur bien-être et à celui de 
leur famille.Pouratteindre ce but, la maison d’habita
tion doit remplir certaines conditions que nous allons 
rappeler en peu de mots :

La maison d ’habitaden de ľ  adm inistra teur doit 
être placée d’une façon telle qu’il puisse apercevoir 
d’un coup d’œü tout ce qui se passe dans l’enceinte 
des cours et bâtimens, et même, quand cela est possi
ble, embrasser toute l’étendue, ou au moins la majo
rité du territoire de la ferme, ainsi que les travaux 
qu’on peut y exécuter.

Cette habitation se place  quelquefois au centre d’une 
des faces de la maison de ferme, parfois au milieu de 
l’enceinte des cours ou un peu en arrière de la cour 
principale; mais il parait préférable de l’établir en 
avant ou en arrière, à quelque distance de la masse des 
bâtimens d’exploitation. Par cette disposition, on di
minue le danger des incendies ; on a l’avantage de pou
voir entourer la maison d’un jardin, d’en rendre les 
abords plus faciles et de l’environner d’un air cons
tamment renouvelé qui contribue à sa salubrité. Dans 
ce dernier cas elle ne doit pas être trop rapprochée des 
bâtimens d’exploitation pour nepas projeter son ombre 
sur la façade de ceux-ci qui est tournée vers le midi, ni 
trop éloignée, parce qu’une distance trop grande en
traînerait d’autres inconvéniens.

La salubrité , qui contribue si puissamment à la 
santé, à la force età l’énergie des habitansde la ferme,- 
est une condition trop négligée en France, où les mai
sons de ferme sont presque généralement dans un état 
révoltant de malpropseté et placées dans les situations 
les plus malsaines, où choisies avec le moins de discer
nement. « Les agriculteurs, fait observer avec justesse 
le docteur W a l l i c h , ont quelquefois une santé lan
guissante et une constitution affaiblie sans en pouvoir

démêler la cause qui est uniquement due aux effluves 
qu’ils respirent continuellement autour d’eux et dont 
ils devraient chercher à se préserver. Ces effluves sont 
dues à des laines qui s’échauffent, à des objets de sel
lerie humides, â des eaux de savon croupies, à des 
graisses, des chairs musculaires qu’on laisse putréfier, 
à des vêtemens imprégnés de sueur qu’on néglige d’as
sainir,àdes mares à purin ou d’eaux ménagères qu’on 
abandonne á la fermentation, à des émanations de 
buanderies ou de fumiers qui se décomposent, à des 
vapeurs de charbons en combustion, à des gaz ou odeurs 
qui s’exhalent des denrées récoltées et rassemblées en 
grandes masses, qui vicient l’air e l le  rendent impro
pre à la respiration, et enfin à un mauvais système de 
ventilation. »

La commodité est non-seulement une jouissance de 
tous les instans, mais elle facilite la surveillance et 
économise le  temps. Pour être commode, une maison 
d’habitation doit être suffisamment étendue, relative
ment au nombre des individus qui l’habitent, distri
buée d’après un bon plan et parfaitement adaptée aux 
divers travaux ou services qui s’y exécutent. De plus, 
il est juste qu’elle soit décorée avec convenance, c’est- 
à-dire avec goâl, économie et simplicité.

Aucun capital ne serait,dans un bâtiment de ferme, 
dépensé d’une manière plus improductive que celui 
qu’on emploierait à donner une étendue superflue à la 
maison d’habitation ou à la décorer avec un luxe que 
ne comporte pas sa destination.

U  étendue superficielle  de la maison d'habitation 
varie nécessairement suivant la condition du fermier et 
le nombre des individus qui composent sa famille. Un 
petit exploitant, dont la famille et le personnel eé 
composeront de 4 ou Б individus, dont les goûts et les 
mœurs sont simples et rustiques, pourra se contenter' 
de 80 à 800 met. de plancher, tandis qu’un gros fer
mier qui a" un nombreux personnel, qui est souvent 
plus éclairé et a plus de besoins n’aura pas trop de ä 
ou S00 met. carrés et plus.

Une maison d’habitation peut s’étendre de a ma
nières: l “ surla  superficie du terrain; 2° en éléva
tion, en y construisant plusieurs étages.

Les maisons qui ne consistent qu’en un rez-de-  
chaussée sont sujettes à être insalubres, surtout dans 
les pays bas, humides et mal ventilés, et on ne doit 
construire de cette manière que dans les lieux sains, 
découverts, bien aérés et sur des terrains secs jusqu’à 
une grande profondeur. On obvie en partie aux incon
véniens précités en élevant ces habitations sur caves et 
à 4 ou 5 pi. et même plus au-dessus du sol. Une mai
son ainsi bâtie couvre, surtout quand il s’agit de loger 
un nombreux personnel, un trop grand espace de ter
rain; sa construction est dispendieuse, principalement 
dtmsles pays où les matériaux sont chers,et oùon établit 
des bâtimens massifs; et enfin la distribution des lo~ 
gemens pour plusieurs familles n’y est pas commode, 
et le fermier, quoique l’accès en soit facile, ne peut 
surveiller et dominer aussi aisément l ’ensemble de la 
ferme et les travailleurs.

D’un autre côté, ces sortes de maisons ont aussi 
leurs avantages, suivant un agronome expérimeelé. 
« Les maisons d’habitation des fermiers de la Belgi
que, dit Schwerz., n’ont qu’un seul étage, c ’est-à- 
dire que toutes les chambres sont situées au rez-de- 
chaussée avec les greniers au-dessus. L’entassement deé 
appartemens les uns sur les autres, dans les construc
tions rurales, là où la place ne manque pas, me parait 
peu judicieux. Il est vrai que des bâtimens à un seul 
étage exigent des toits plus étendus, mais aussi on a 
plus de greniers, qui manquent souvent dans les fer
mes. Les maisons de cette espèce n’ont pas besoin de 
murs aussi épais; elles sont plus commodes, puisqu’il
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n’y a pas d’escalier à monter, plus chaudes et mieux 
garanties contre les vents et les ouragans que celles à 
plusieurs étages, et fort économiques quand on les éta
blit convenablement, comme .dans les environs d’An
vers, où j’ai vu des maisons de ce genre fort propres, 
salubres et très agréables, dont la légèreté m’a paru 
surprenante. »

' Les maisons à u n  ou p lusieurs étages au-dessus  du 
rez-de-chaussée sont en général plus saines, plus com
modes pour séparer les divers ménages ou membres 
d’une famille, plus riantes et plus économiques en 
construction massive. La surveillance, tant sur les 
membres de la famille que sur les travaux de la ferme, 
enest incontestablement plus facile; mais, d’un autre 
côté, elles occasionnent une perle de temps dans tous 
les travaux du ménage et ne présentent pas ces vas
tes greniers qui sont une ressource précieuse en tout 
temps. Ce sont celles qu’on rencontre le plus commu
nément en Angleterre.

La distribution, intérieure de l’habitation mérite de 
fixer l’attention, parce qu’une bonne distribution rend 
les travaux du ménage plus faciles et qu’elle contribue 
au bien-être e tà  l ’agrément. A ce sujet, les diverses 
pièces ou dépendances qui .peuvent composer une mai
son d’habitation exigent une attention particulière.

La cuisine, le fo u r n il ,  la buanderie, le saloir sont 
souvent placés dans un étage souterrain. Cette situation 
n’est bonne qu’autant que cet étage s'élève de moitié de 
sa hauteur environ au-dessus du niveau du sol et qu’on 
peut у entretenir une bonne ventilation , autrement, 
pour ne pas nuire à la santé de la ménagère et des ser
vantes, il serait- préférable de les établir au rez de- 
chaussée ou dans des ailes ou dépendances de la mai
son. Les caaes, celliers aux boissons, aux pommes de 
terre, aux racines, aux légumes sont très bien placés 
sous le bâtiment; seulement, quand cet étage n’est pas 
entièrement souterrain, il faut y construire les murs 
plus épais ou élever contre eux la terre en talus pour y 
maintenir en toute saison l’égalité de la lempéiature. 
La salle à m anger, celle de réception ou de ré  union.on 
parlo ir, le cabinet d u  fe rm ier , avec sa caisse journa
lière, le doivent, pour la commodité,
occuper le rez-de-chaussée. Les dépendances de ce rez- 
de-chaussée sont la laiterie à lait, à beurre ou à /r o -  
mage avec son échaudoir, qui, quand elle n’est pas 
souterraine, doit être placée dans un petit bâtiment re
jeté derrière la maison et exposé au nord (v o y . t. III, 
p. 2 et 3 ); le f r u i t ie r ,  \q conseivatoire ù légumes, la 
chambre a u x  provisions, etc., doivent être à la même 
exposition que la laiterie; le bûcher, les hangars pour 
certaines opérations de ménage peuvent être groupés 
autour de la maison ; iî en est de même quelquefois 
des cabanes pour des animaux domestiques, tels que 
èhiens, lopins, etc., et des /«¿rmes communes ou pri- 
véesqu’on peut rejeter à quelque distance. Au 1er étage, 
on place avantageusement la chambre à coucher du 
fermier, sur le devant du bâtiment ou du côté de la 
ferme, afin qu’il puisse voir ce qui s’y passe, les salles 
pour la lingerie , pour le travail des femmes, la garde- 
robe, un cabinet pour serrer de l’argent, des papiers et 
objets importaos, et quelquefois le logement des en- 
fans. Au 2e étage peuvent être placées les chambres 
pour les plus jeunes membres de la famille, avec 2 ou 
3 chambres de réserve pour lee étrangers et pour des 
qsages quelconques, et enfin dans le comble quelques 
chambres pour les servantes attachées au service de la 
famille ou pour tout autre usage.

On conçoit que les mœurs, les usages, la situation 
des lieux, la condition et le degré d’éducation des agri- 
eulteurs doivent apporter des modifications infinies à 
l’étendue, au mode de construction et de distribution
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nous borner à ce que nous venons de dire eur un sujet 
intéressant, mais encore peu étudié parmi nous, noua 
croyons seulement utile d’ajouter qu’il est d’une très 
grande importance pour une maison d’habitation qu’on 
puisse facilement et en tout temps s’y procurer des 
e a u x  pures et abondantes, soit pour les usages domes
tiques, soit en cas où un incendie viendrait à éclater.

B . Du logement des serviteurs.

Les serviteurs sont logés tantôt dans la maison d’ha
bitation, tantôt dans les bâtimens d’exploilation, soit 
dans des clrambres disposées à cet effet et placées dans 
les combles ou au rez-de-chaussée, soit dans les par
ties des édificesoù sont placés les services qui leur sont 
confiés. Celte dernière méthode est la meilleure, et il 
paraît convenable que les charretiers et valets d’écurie 
soient le plus près possible des chevaux pour les sur
veiller de jour et de nuit, et que les bouviers ou ber
gers puissent sans cesse avoir l’œil sur les bestiaux ; 
c’est le moyen de, rendre la surveillance plus facile, 
d'accélérer le service et d’assurer la sécurité de la fer
me contre toute attaque extérieure ou des événemens 
imprévus. Ces logemeňs doivent remplir 3 conditions 
importantes : l° I ls  doivent être suffisamment spacieux  
pour que les serviteurs et leur famille, quand ils sont 
mariés, puissent être logés commodément. 2o II eśt 
rigoureusement nécessaire qu’ils soient salubres, si on 
veut conserver la santé et l’énergie des employés, et 
exiger d’eux un bon service. La plupart du temps, on 
lient trop peu de compte de cette condition essentielle, 
et on loge les serviteurs dans des lieux mal aérés ou 
infectés d’émanations insalubres qui peuvent altérer 
leur constitution. 3° Enfin, ils devraient être placés de 
telle façon que la négligence, l’apathie ou l’ignorance 
des serviteurs, défauts trop communs parmi les ind i
vidus de cette classe, ne puissent causer des dommages 
considérables aux bâtimens ou aux valeurs capitales 
qu’ils renferment.

En Angleterre et en Ecosse, on est dans l’usage de 
loger les domestiques, ou même les manouvriers em
ployés aux travaux agricoles, dans de petites maisons 
dépendantes des bâtimens d’exploitation ou de petites 
chaumières élevées à quelque distance de ces bâtimens. 
Ces habita! ions qui ont un ou deux étages, sont la plu
part du temps construites en briques et recouvertes en 
chaume, ardoises ou autres matériaux. Toutes ont uň 
petit jardin de quelques ares par-derrière, et dans les 
districts les mieux cultivés de l’Ecosse, où on permet 
aux domestiques mariés d’avoir une ou plusieurs va
ches et des cochon«, on construit, lorsque ces animaux 
ne sont pas nourris avec ceux du maître, de petits abris 
pour eux soit derrière la maison, soit à l’extrémité de 
la li..;ne de maisons qu’occupent tous les domestiques 
ou les manouvriers d’une même exploitation. Cette 
coutume d’élever ainsi pour les employés des maisons 
qu’on construit souvent avec une certaine élégance et 
beaucoup de propreté, et qu’on réunit en des espèces 
de petits hameaux ou groupés artistement dans les di
verses parties d’un domaine, a donné naissance à Vai'- 
chitecture des chaum ières, genre de construction qui 
joue un rôle important en Angleterre dans les cons
tructions rurales , la décoration des parcs et des jardins 
et l’aspect pittoresque du pays.

C. Des bâtimens d'exploitation.

S’il fallait présenter dans ce paragraphe toutes les 
considérations auxquelles donnent lieu soit la construc
tion, soit la distribution, la forme, etc., de chaque por
tion des bâtimens ruraux en particulier, nous eerioi»

de la maison d’habitation; aussi- croyons-nous devoùA obligés d’entrer dans des détails étendus que ne cô zt-
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pert© pas re te n d u e  de  cet ouvrage ; nous croyons donc 
devoir nous restreindre ici à quelques observations d’un 
iatérèt pratique et d’une application usuelle.

W a i s t e l l  à qui l'on doit un fort bon traité sur les 
coBisUucuons ruraies publié a Londrèsen 1827, a par
tagé tous les bàtimens d’exploitation et dépendances 
en 14 classes suivant le service auquel ils sont desti
nés o u  leur analogie ; nous en ajouterons 2 autres qui 
formeront ainsi 13 classes distinctes que nous allons pas
ser en revue.

ar« classe. G ranges, gerbiers, aire à battre, loge
m ent de la m achine à batti'e. Les granges sont inuti
les ou moins grandes dans les pays où l’on met les cé
réales en meules; W a i s t e l l  pense que les granges en for
me de rectangle sont proportionnellement plus dispen
dieuses que celles de forme carrée; cependant, en Bel
gique, on donne partout la préférence aux granges lon
gues et peu élevées. Il est avantageux que ces bàtimens 
présentent 2 portes charretières à 2 ventaux pour que 
les voitures chargées de récoltes entrent par l’une et 
en ressortent vides par l’autre. Dans quelques lieux on 
ne conserve qu’une fenêtre à l’extérieur sous laquelle 
s’approchent les voitures et qui servent à rentrer ces 
récoltes.

Nous avons vu précédemment que 3,5 kil. de gerbes 
occupaient environ 1 pi. cube ( 1 quint, met. environ 
і  met. cube); cette donnée va nous servir à déterminer 
la capacité qu’il faudrait donner à une grange dans le 
cas où il s’agirait de la construire à neuf.

Supposons, par exemple, qu’il s’agit d’engranger par 
année 30,000 gerbes de 6 kil. chacune ou 180,000 kil. 
de diverses espèces de grains, dans une grange à laquelle 
on veut donner 36 pi. (12  met.) de largeur et 12 pi. 
( 4 met. ) de hauteur ; quelle longueur ce bâtiment 
doit-il avoir?

Yoici le calcul qu’il faut faire :
180,000 kilog. à 3,5 kilog. par pi. cube 

exigeront une capacité de. . .
Beux travées pour l’aire à battre, chacune 

de 14 pi. de largeur sur 36 pi. de lon
gueur et 12 pi. de hauteur; capacité.
Total de la capacité de la grange .

Le corps de la grange à 36 pi. de largeur 
et 12 pi
en coupe transversale de 

Le toit à 36 pi. de largeur et 18 pi. de 
hauteur au milieu ; sa surface en coupe 
transversale est de 324 pi.

Dont il faut déduire l / з  pour
les solives des travées ci. . 108

Reste pour la coupe transversale du toit.
Total de la coupe transversale disponible.

Ainsi chaque pi. de longueur de bâtiment donne une 
capacité de 648 pi. cubes; il faut donc, pour connaître 
la longueur de la grange, diviser par ce nombre la ca
pacité totale qu’elle doit avoir, ou 63 ,524 pi. Le quo
tient donne pour cette longueur, en nombre rond 99  
p i., non compris l’épaisseur des murs des extrémités 
ou de refend s’il y en a, c’est-à-dire 7 travées distan
tes environ chacune de 14 pi.

Dans une grange bien construite, les récoltes doi
vent, au moyen d’un bon système de ventilation, être 
maintenues sèchement et à l’abri de l’humidité qui 
peut y causer un dommage considérable, ainsi que de 
l’attaque des animaux nuisibles t. I ,  p. 3 1 8 ).

2* Classe. Greniers ou chambres à  g ra in . La ven
tilation, la sécheresse et la sécurité contre l’attaque 
de la vermine sont les conditions principales que doi
vent remplir ces sortes de bàtimens; à cet égard nous 
renvoyons à  ce que nous en avons déjà dit, t. I , p. 320. 

3* Classe. E c u r ie  y cour à p anser les ch eva u x .

p;. carres. 
51,428

12,096
6 3 ,524 .

432 pi.

216

648.

L ÏV . V II .

J e n il ,  chambre au  hache-paille, au co ffre  à avoine, 
sellerie ou salle a u x  harnais. N otre livre consacré aux 
animaux domestiques contient tout ce qu’il est néces
saire de savoir sur la construction, l’aérage et la sa
lubrità de ces bàtim ens. Nous reviendrons seulement 
sur le détail de leurs dimensions que nous n’avon 
précédemment donné qu’en gros.

Un bon cheval de taille moyenne exige pour 
I o La longueur du râ te lie r ou m angeoire, non 

com pris ies poteaux, ba rres  ou planches 
de séparation en tre  les stalles . . . .  5 pï. earr®a.

2° L a longueur de la stalle, y  com pris la la r
geur de la m angeoire ou du  râtelier e t un  
passage derrière  l’animal. . . .  12
Ce qui fait po u r chaque cheval à  l’e'curie. 60

3° Le magasin à fou rrage , sellerie, cham bre au 
coffre à avoine, au hache-paille, e tc ., en 
supposant une e'eurie de 8 â  l ô  chevaux 
pou r c h a c u n ........................................................ 15

Au to tal, pou r chaque cheval . 
de surface de bâtim ent.

, 4 ? í pi. carres.

Il est avantageux d’établir des séparations entre les 
chevaux. Ces bàtimens ne doivent pas avoir moins de 
8 à 9 pi. de hauteur et le plus souvent 10 à 12. Il 
faut éviter de placer au-dessus les greniers à four
rages avec plancher à claire voie. La ventilation doit 
s’opérer par des fenêtres suffisamment spacieuses et 
par de petites ouvertures, qu’on peut fermer au besoin 
et qu’on établit à diverses hauteurs. Le plancher doit 
être légèrement en pente, et en matériaux imperméables 
pour que l’urine ne s’infiltre pas et ne s’y corrompe 
pas. Il serait avantageux que le bas des murs fût re
crépi en ciment hydraulique.

4e Classe. V acherie, ¿tables po u r les b œ u fs  de 
trait ou à Vengrais, les anim aux m alades, cellier, si
los, caves ou m agasins à racines fourragères, fe n i l ,  
chambre a u x  m achines à  nettoyer et couper les racio
nes, hacher les fo u rra g es et cu ire les a lim ens, fo sse  
à urine . Ces constructions doivent, ainsi que nous le 
disons dans le livre de l’éducation des anim aux, satis
faire à peu près aux mêmes conditions que les précé
dentes. Voici le détail de l’étendue qu’il convient de 
leur donner pour chaque tête de gros bétail.

A. Une vache, de taille plutôt grosse que petite, nourrie 
constamment à l’e'table ou en partie au pâturage exige pour 
lo La longueur de la mangeoire ou râte

lier    4 pi. 1/2 carrés.
9.0 La longueur do la stalle, y compris le 

passage derrière les animaux et la lar
geur de la mangeoire . . . . . .  11
Ce qui fait par vache à l’étable . . 49

Зо Magasin à fourrage, au hache-paille, 
etc., en supposant re'unies de 15 à 30 
vaches ; par tête...............................11
A u to ta l pour chaque tê te  d’anim al. - 6 l  pi. carre's. 

de surface de bâtim ent.
B. P o u r un  bœuf de trait plutôt fort que de petite taille, 

lo  Longueur de m angeoire. . . .  . 4 pi. carres»
2 °  L ongueur de la stalle. . ' . . . . 1 1

Ce qui fait p a r  bœ uf à l’e'table . . . .  44
Зо Le magasin à foin, la salle au hache-paille ,

etc-, p o u r une élab le de 15 à 30 bœufs
pou r chacun .......................................  , Í2

Au total pour un bœ uf de tra it. . . 56 pi. carnfc.
de surface de bâtim ent.

C. P o u r un bœuf d’engrais de fo rte  taille, comme une 
vache ou 60 à 62 pi. ca rrés de surface de bâtiment.

D. P o u r de jeunes bites & cornes.
Un je û n é  animal au-dessous d’un an 25  5 30  p i. carré«.

de 1 à 2  ans 30  к 40 
de 2 à 3 ans 40  к 50

E n  utoyenne, 40 pi. carrés de surface de bâtiment pftf 
tête d’animal.
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£ n  Angleterre, dans beaucoup de fermes à laiterie 

des districts à pâturages, on donne aux bétes à cornes 
une largeur de mangeoire supérieure à celle que nous 
indiquons et que nous regardons comme süffisante, et 
qui est quelquefois du double plus grande.

Dans les Stables be lles , où on pratique un passage 
en avant des bétrs à cornes pour distribuer les ali
mene, et derrière elles un espace l.-trge et enfoncé 
dans lequel se rendent les urines et où on accumule le 
fumier, il faut, par tète d’animal, une longueur double 
de celle que nous venons d’indiquer.

Dans les grands établissemens, il est avantageux 
d’avoirdes étables séparées, soit pour les animaux de 
différentes races, soit pour ceux ď  Ages divers ou pour 
les bètes qui n’ont pas la même destination.

Les endroits où l’on dépose le Jo in  et les racines doi
vent être secs et très propres, afin que ces alimens ne 
contractent pas de mauvaise odeur ou des qualités qui 
dégoûtent les bestiaux et leur fout constamment rejeter 
une nourriture qui leur répugne.

La salle à cuire les alim ens doit être à portée des 
magasins à foin ou celliers à racines et pommes de 
terre.

Dans les étables où l’on établit des réservoirs à 
urine, il faut calculer que chaque bête à cornes de taille 
ordinaire, nourrie constamment à l’élable, soit en vert, 
soit en sec, donne, terme moyen, un pi. cube (5 4  déc. 
cube) d’urine en 24 heures.

Se Classe. Bergerie. Les moutons de forte taille, 
dont 1 / 4  à l/S  consistent en brebis portières et qui ne 
•sont soumis à la tonte qu’une fois p a r a n ,  exigent tS  
po. de crèche chacun et occupent, en moyenne, 10 pi. 
carrés de surface; ceux qui sont tondus 2 fois p a ran , 
13 po. de crèche et 9 pi. carrés de surface, les agneaux 
de 4 , Qr ou 9  mois, 9 , 10 et 11 po. de crèche. O n com
prend dans cette estimation l’emplacement néces
saire aux crèches, aux claies de séparation, au passage 
et aux agneaux

Les portes et les fenêtres d ’une bergerie doivent être 
vastes, d ’une élévation de I4 à  15 p i., le sol et le bas des 
murs cimentés et imperméables; il serait convenable 
qu’il y eût auprès une petite cour où les moutons pus
sent prendre l’air à volonté. Un magasin de 1 2  à 1 3  
pi. de largeur, 38 à 40 de longueur et 15 à 14  de hau
teur, suffit au service journalier des fourrages et raci
nes, pour 500 à 8 0 0  bètes, et au temps de la tonte, pour 
tous les travaux de cette opération.

6e Classe. Toits ou réduits à porcs, poulaillers, ca
banes po u r les oise и х  et autres petits an im aux do
mestique s , etc. Ces bâtimens doivent être placés de 
façon qu’on y puissecommuniquer facilement de la cui
sine ou de la maison d’habitation, mais toutefois sans 
nuire à la salub itéd e  l’air de celles-ci. II ne faut pas 
les entasser dans un seul endroit, ni les faire trop sur 
naisses ou en contre bas du sol, etc.

7e Classe. C o u rs , appentis , abris po u r les bes
tiaux , cours à fu m ie rs , bassins à p u rin , etc. Les cours 
à bestiaux doivent être exposées au midi et abritées, 
des vents froids» par les bâtimens les plus élevés de la 
maison de ferme ou par des arbres. Les appentis sont 
établis plus économiquement contre les murs de ces 
bâtimens que quand il faut les construire exprès. Ils 
ne doivent pas avoir moins de 7 pi. de hauteur à l’en
trée. Les cours où sont les dépôts à fumiers se pla
ceni commodément à peu de distance des étables, elles 
doivent être pavées, glaisées ou cimentées pour en ren
dre le sol imperméable aux urines, et creusées en fond 
de chaudière, c’est-à-dire un peu enfoncées au milien 
où se trouve un puisard ou réservoir qui sert à rassem
bler le purin Quelques fermiers les chargent de terre 
meuble ou de débris qui, en absorbant les urines, for
ment des composts qu’on enlève de temps à autre pour
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répandre sur les champs. On éloigne de ces cours I-js 
eaux pluviales et courantes qui en lavant le fumier lui 
enlèvent son activité, et, quand cela est possible, on re
couvre le dépôt de celui-ci par un toit, ou au moins on 
l’abrite contre le soleil et le préserve d’une trop forte 
évaporation ou du dessèchement par des plantations 
d’arbres. Les voitures doivent pouvoir en approcher 
facilement.

8e Classe. Hangars, appentis pour les véhicules ei 
les inslrumens, salle à outils, magasin à seri'er les 
laines. Toutes ces constructions doivent être très lé
gères et avoir au moins 7 à 8 pi. à l’entrée; quelques- 
unes doivent être fermées par des portes, et entre au
tres le magasin aux laines qui, de plus, doit être sec, 
éloigné de toute cause qui pourrait causer un incendie 
et à  l’abri des larcins ou des animaux destructeurs. 
Souvent on construit au-dessus de ces bâtimens des 
greniers à  fourrages ou à  grains qui s’y trouvent bien 
placés. Dans un grand établissement il est utile d’avoir 
une salle fermée pour déposer tous les vieux objets 
qui, sans celte précaution, disparaissent quelquefois ou 
sont perdus par suite de négligence ou d'infidélités.

9e (liasse. Salles à chauler les blés, à abattre les 
animaux, à saler les viandes, etc. Une seule salle 
peut suffire à  ces divers services, mais il faut qu’elle 
soit dallée, mastiquée dans le bas des murs et qu’un 
robinet y fournisse de l’eau en abondance.

1 0 e Classe. Forge, ateliers, magasins a u x  maté
riaux de construction. La forge, dans les établisse
mens qui en ont besoin, doit être séparée des autres 
constructions de craintedu feu ; les autres bâtimens, sous 
le rapport des dimensions, seront proportjonnés à ľac- 
tivité qui règne dans les ateliers ou à  la consomma
tion des matériaux et placés suivant les besoins du 
service, en veillant toutefois à  ce qu’en les desservant 
on ne puisse nuire à  l’activité ou à  la facüilé des travaux 
agricoles.

41e Classe. Chambres aux  grosses provisions de 
ménage. II faut, pour cet objet, un bâtiment ou por 
tion de bâtiment placé à  la portée de la maison d’habi
tation et qui soit sec, frais, suffisamment spacieux e? 
pourvu d’eau.

12« Classe. Puits, citernes, lieux ď  aisance, elc4 
Dans les petites exploitations, les puits, citernes ou 
pompes seront placés près de la maison d’habitation; 
dans les fermes plus étendues, où il y en aura plu
sieurs, on les placera près de cette maison et près des 
écuries, des étables, des bergeries et des bâtimens où 
s’exercent quelques arts agricoles. Dans toute ferme il 
devrait y avoir 2 cabinets d’aisance au moins pour les 
gens de service, l’un à  l’usage des femmes près de la 
maison d’habitation, et l’autre pour les hommes, non 
loin des écuries ou des étables; ceux de la maison 
d’habitation devraient de même être doubles, l’un pour 
la ménagère et les jeunes enfans et l’autre pour le fer
mier, les amis et les visiteurs.

15e Classe. Bâtimens oh s’exercent un  ou plusieurs 
ar'ts agricoles. Il en est un très grand nombre qu’il est 
indispensable de séparer de la masse des autres bâti
mens, tant pour les rapprocher des moteurs naturels 
ou les placer et les exposer convenablement que pour 
éviter les incendies que quelques-uns d’entre eux pour
raient allumer et qui pourrait se communiquer à  la 
totalité des bâtimens d’exploitation. Au reste, ils doi
vent être à portée des magasins, silos, celliers ou caves 
qui leur fournissent leurs matières l re* ou qui servent 
à  emmagasiner leurs produits, et le plus souvent être 
pourvus d’eau en abondance.

2° Exemples et modèles de bâtimens ruraux.

Nous allons présenter clans ce paragraphe 
том к IV — 53

ïi ATI MENS D’EXPLOITATION.
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juelques modèles de plans de bâtimens ru- 
řaux, d’après les principes qui ont été posés 
précédemment; nous commencerons par les 
plus simpleset nous passerons successivement 
a ceux qui sont plus composés et où il im
porle de remplir un plus grand nombre de 
Conditions. Nous rappellerons, relativement à 
tes exemples, ce que nous avons dit au para- 
traphe précédent, savoir; que ces bâtimens 
Soivent nécessairement recevoir des modifi
cations très variées, suivant les mœurs, les 
usages et la nature des matériaux du pays, la 
manière de mettre ceux-ci en œuvre, les pro
grès de l 'agriculture, etc. Nous prévenons 
également que nous n’avons pas jugé à propos 
d indiquer tes matériaux à employer ou don- 
nerdes devisde prix qui n'ont en général d’in
térêt que pour les lieux où ils ont été dressés.

Maison de journalier à un  seul étage.
Fig. V l b a , cub ine  dans 

laquelle on en tre  du de
hors (4 mût! es X  4 m èt.) ;
—  ¿¿ch am b re  à eoucher 
Ь í  lits ( 4:» x  3 m ) .  —  
e , cham bre  à coucher 
d’en lan t (4m  X  2ra) ;  —

petite buanderie  avec 
une porte  sur 1® derrière  
(3«n X  l ‘n ) ;  —  c , petit 
»arde-m anger ( I X  > ) ;
— / ,  la tr in e s: — 0 , petit 
b ûcher ou lieu fermé 
p our conserver les outils.

Fig. 2 î 6 . \ ’ue en élé
vation de la maison qui a 
8  m è n es  de face , 5 de 
profondeur et qui occupe
par conséquent 40 m ètres F l g .  216.
de superfìcie dans œ uvre ( l ) ,  avec une h au teu r de 3 m ètres à 
Іа naissance du toit.

Maison de journalier avec un  étage au- 
dessus.

Fig. 218. Fig. 217.

0

F ig . 219,
Fig. S I 7. P lan  du rez de-chaussée ; — 0 , cuisine ( 5m X  

5 m ) ł — ¿ ł buanderie  ( 3m X  3*» ) ; — c , petit garde-m anger; 
devant est un espace pour p lacer quelques outils ; — d, esca
lie r  à Pelage supérieu r et sous lequel on peu t p lacer une p e 
tite  provision de bo is; —  0 , latrines.

Fig  218. P lan du 1er é tag e : — e, cham bre à coucher h 
4 lits e t t lit d’enfant , et avec une chem inée; —  au tre  
ithambre à c o u c h e r; —  Л, arm oire ou tam bour ferm é.

Fig. 219 . Vue en élévation de la maison qui a 8 m ètres de 
Vaee sur 5> mètres de p ro fondeur et occupe une surface de 
40 m ètres ca rré s; hau teur à ta naissance du to it, 6  m ètres.

Maison double de jou rnalier avec étage au- 
dessus et dépendances; ce plan procure des 
habitations plus chaudes et plus économiques 
de frais de construction.

Fig. 220. Fig. 221.

1-

Fig. 222.
F ig , 220 . P lan  du re z -d e -c h a u ssé e :—• p o rche  avec 

arm oire ou rayons pour les outils ; —  ¿ , cuisine ( 5«» X  4m )»
—  c, arrière-cuisine avec four ou buanderie (3 i n X 3 m ) t*
—  rf, garde-m anger un peu enfoncé eu te rre  et en partie som  
l’escalier e ; — f .  b û c h e r ;—  0 , petit c e llie r ; —  Л, la trine s;
—  toit à po rc  à double m ur po u r év iter les infiltrations; 
au-dessus un poulailler.

F ig . 2 2 1. P lan  du  1er é ta g e ;— 7 et m , cham bres (4 ,*  
X 4“ )-

F ig . 2 2 2 . Vue en élévation de la maison qui a 8  m ètres de 
face , au tant de profondeur ou 64 m ètres carrés de superficie; 
la h au teu r est de 6  m ètres; les dépendances n’en ont que 3 et 
au tan t de la rg e u r; superficie totale des bâtim ens 1 1 2  m ètres 
carrés.

Maison d’un m anouvrier avec un étage au- 
dessus et dépendances pour loger 2 vacnes et 
laiterie.

Fig. 223. et Fig. 224.

иH

Fig. 225.

f i )  Toutes les indications que nous donnerons de la superficie des bâtimens seront toujours dans œuvre* l é ’ 
sseur des murs changeant avec les pays, les matériaux et la charge qu ils doivent porter.
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F  і  g’. 223 . P lan dia reB>de-chaussee : — a ,  cuisine avec esca
lier à Pelage supérieur ( 6m X 6m ) , —-b, cham bre de r e 
ception oť le travail, parlo ir ( 6Ш X 3(n ) ; — c, buanderie 
( З™ X  2  1/ 2Я1 ); — d, etable pou r 2  vaches ( 3 m X 3 m )}  
—  laiterie (З п1 X  3m ) ;  — e, b û c h e r ;— / ,  latrines.

Figt 224 . P lan du lBr e 'tagc; —  ^  et h ,  cham bres h cou- 
eher.

Fig. 225 . Vue en e'Ie'vation de ta maison qui a 9 m ètres de 
façade, 6 de profondeur et qui occupe 64  m ètres de superficie; 
sa h au teu r est de 6 m ètres; les dependances n’en ont que 3 et 
autant de p ro fo n d eu r; superficie totale des bâtim ens, 81 
mètres carre's.

Autre maison de journalier avec étage de
mi-souterrain, établepour ‘2 vaches et laiterie. 

M. M o r e l  d e  Vindé a proposé le plan sui
vant :

Fig. 226.

Fig. 229.
Fig. 226. P lan des fondations : — a ,  fournil et ce llier avec 

iw f o u r  ( 3 x m 5m ).
F ig .  227 . P lan du rez-de-cbausse'e : — b, cuisine avec 2 

lits d’enfans (5n»X  4 *» );— c, cham bre à coucher à 2  lits, 
avec un poêle r  ( 5 Ш X  3m ) ;  —  d, étable pou r 2 vaches 
(2  l/2 m  x  3 m ); — c , la iterie (2™ X  2 1 /2“ ) — hangar  
servant de b û c h e r; —  o , toit à p o rc ; — h, pou la ille r: —• г, 
cases à  lapins ; — /, latrines.

Fig. 2 28 . Coupe du bâtim ent ou les mêmes le ttres désignent 
es mêmes objets que dans les fig. pre'ce'dentes— mm, g re- 
iers auxquels on m onte par une echelte  mobile 

Fig. 229 . Elévation de face du bâtim ent qui a 13 m ètres 
façade, 5 de p ro fondeur et couvre une surface de 65 

êtres ca rrés.

Habitation pour un manouvrier plus aisé, 
avec étage au-dessns, une étable pour 3 ou 4 
vaches, un toit à porc et une petite grange. 

P e r t h u i s , dans son Mémoire sur  l’ar t  de 
perfectionner les constructions rurales, a pré- 
seaté le plan qui suit :

Fig. 230 et Fig. 23b

3x3

Fig. 232.
Ft'g. 230 . P lan  du rez de-t hausse'e « —  a ,  cuisine avec 

four et escalier (5m  X 4m ) i  — cabinet  pour le lin ou le 
chanvre de vente ( 3 m X 3 m ) ;  —  c ,  la iterie ( 2 m X  3 m )
—  rf, étable ( 4m x  5m ); —  e, petite grange ( ? m X 3m ) 
— j ,  case à porcs ( 2 m x  3m ) ;  —  o, poula iller ; —  Л, latrines
—  г, petit bûcher.

Fig. 2 3 1 . P lan  du  1er é t a g e :— /, m, n , cham bres d i
verses.

Fig. 2 32 . Vue en élévation de la  maison qui a 11 m ètres 
de façade, 5  de p ro fondeur et qui couvre 55  m ètres carrée 
de superficie; sa hau teur est de в  m ètres; les dépendances 
sont moins élevées ol ont 3 m ètres de p ro fo n d eu r; superficie 
totale 70 m ètres carrés.

Habitation et dépendances pour un petit 
cultivateur exploitant 2 à 3 hectares de terre, 
exerçant un art agricole et m ettant ses récoltes 
en meules. 

Fig. 233.

Sx-i

Fig. 234.
F ig. 233. P lan du rez-de-chaussée t — a ,  p o rch e  avec 

to it; —  b, b û c h e r ;— c, cuisine ( 6 m x 6 m ) ;  —  atelier 
pou r p lacer un m étier ou au tre  m achine { 4 m X  9ra) ; — t?.
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»m ère-cuisine ou buanderie  ( 3m X  4m ) avec escalier / c o n 
duisant au 1er e 'tag e ;— 0 , g a rde-m anger;— i, magasin à 
fourrages ( 3 m X ^ 1/ 2 m ) ;  — /r. elable pour 2 ou 3 vaches 
(3m X 4 m );  —  /, laiterie ( 3m x  4m ) au-dessus, ainsi que de 
/« tab le , m agasina p a i lle ;— m, magasin aux outils et instru- 
mens et servant aussi de ce llier 3m X 4 m ) - — Пі) magasin 
eux racines servant aussi d 'a ire  a b a ttr e  (3m x  4m); au-dessus, 
Jes grenier ; — г; ł réduit pour 2  ou 3 porcs ( 2 m X  2 ,n ) ;  
— p f la trines ; —  r, poula iller.

Petite maison de ferme pour un propriétaire 
rultivateur exploitant 10 à 12 néctares de

ADMINISTRATION RURALE. l i v . v h .

Le le r e'tage est distribue comme le rez*de. chausse'e. 
Fi g . SZi .  Elévation des bâtimens. Le corps princ ipal a 10 

m etres de façade su r 9 de p ro fondeur e t co*** re  90 mètre» 
superficiels; la cuisine, l'a te lie r sont élevés de 50 centim ètres 
au-dessus du niveau du so l; le magasin à fourrages, la buan
derie , ľ é ta b le , le toit à poi с sont au n iveau ; la la iterie, le 
cellier, le magasin aux racines un peu au-dessous; h au teu r du 
bâtim ent, 6 m ètres; dépendances de chaque côté, 4 m ètres de 
profondeur", superficie to ta le , ifi2  m ètres carrés.

terres à froment de l re classe avec récoltes en 
meules. 

Fig. 236.

Fig. 237.
F ig .  235 . P lan  de l’étage souterrain  auquel on descend 

par Pescalier 3 couvert p a r  un appentis: — a ,  fournil ; —  
cellier aux boissons; —  ec , celliers aux racines.

Fig  236. Plan de la ferm e j — d ,  cuisine ( 4m x  5m ); 
—f ,  ai rière.cuisine, ou buanderie  avec escalier h au ter étage 
(  2m X 3m ) ; — e, garde-m anger ( l m x  1 m ) î — salle à 
m inger ou de réception ( 3m x  4m ) - —  cabinet du ferm ier 
( 3 m x 4 m ) ;  — к, hangar aux voilures ( 4 m x 4 m ) > — ^  
laiterie / 3m x  4 m ) ; — m , échaudo ir pour la la ite rie (4m  x  
1 i/2 ); — n , é lab lep o u r 5 à 6 vaches ( 9m x  4 )i — °* toits 
è  p o r c s ;— p , la tr in e s; —  *>, m agasina foin ( 5m x  4 )  ; 
—  r ,  sellerie, hache-paille, coffre à avoine ( .2 l / 2m X  4 ) ;

л. зкт глла х

Fig. 235.
— ł ,  écurie  po u r 2 chevaux ( 4 m x  4m ) • — t,  aire à battre 

avec g ren ier au-dessus ( 6m x  4m ) ; les magasins à  paille sont 
au-dessus de la la iterie, de la sellerie et de l’écur ie ; — u, basse 
c o u r ;  — *>, m eules; — j ,  tas à fum ier; ■ a, puits oç 
pom pe.

Fig  237. Vue en élévation de la ferm e. Le bâtim ent central 
d’habitation a 8 m ètres de face, 7 de p ro fondeu r et occupe 
56 m ètres carré» de su rface, sa hau teu r est de 6  m ètres; le» 
dépendances couvren t de chaque côté une surface de. 
70 m ètres ca rré s ; superficie to ta le , 198 mètres carrés non 
com pris la basse-cour.
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Autre modèle pour un  cultivateur qui ex
ploite la même étendue de terrain et engrange 
toutes ses récoltes.

F ig .  2 3 8 .

И 4 X 2

Fig. 239.

Fig. 238 . Plan de la f e r m e :— a,  cuisine (5 m  X 4, n ) ł  
on a pratique dans le m ur une ouvertu re  où est placée une 
cage dV -caliei maçonne qui conduit au ier étage ; —  d, buan
derie ou échaudoir ( 3«» X  4m ) • —  c, la iterie (4m  X 4m )è 
—  by vacherie  ( 8m X 4m ) і —  écurie (4 m  x  4m ) ; — 
magasin à fourrages ( Gm X 4 m ) ;  —  g, cellier à racines 
( 2 m X  4m ) ; — /łł hangars ( 6m X  4 ) ; —  s, aire et grange 
( 8m x  8m — / ,  au tre  pe tit hangar ( 2m x  4m ) • —  toits 
à porcs ( 4 m X  2 m ) i  — n, poulailler (3m  x  2111) ;  — o, la
trines.

Fig. 239. Vue perspective du bâtim ent. Celui du cen tre  a 
8m sur 8m, ou 64 mèt. de superficie, e lle s  appentis et dépen
dances 4 m ètres de pro fondeur, au total 256 m ètres; la  hau
teu r du rez-de-chaussée dans la grange est de 5 m ètres, celle 
de l'étage supérieu r 3 m ètres; le tou t couvert en tuiles ou en 
ardoises.

Bâtimens d’habitation et d’exploitation pour 
une ferme en pays de plaine où on exploite 
34 hectares ( 100 arp. de Paris de 900 toises 
carrées ), en terre à froment de lre classe et où 
on récolte terme moyen, dans un assolement 
de 5 années, 390 hectol. de froment et 210 
d’orge, semence déduite, 1060 quint, mèt. de 
paille et autant de foin. Les bêtes de trait sont 
3 chevaux de taille moyenne ; les bêtes de 
rente, nourries constamment à l’étable, 20 va
ches du poids de 350 à 400 kil. ; 1 tau reau , 4 
veaux, 6 porcs et des oiseaux de basse-cour. 
Une partie des récoltes des céréales seule est 
engrangée, l’autre est mise en meules.

L 6X2

F ig. 240 . Plan de l’étage à demi souterrain  de la maison 
d 'hab ita tion ; 1 , laiterie voûtée garnie de tables de pierre  et 
dallée, a \ec  un dégorgeoir donnant sur un puisard pour l’é 
coulement des eaux. On descend à la laiterie par un escalier з , 
p lacé sous les bàlimens d 'exploitation ( 5m x  4 1/2 ) ;
—  3 , cellier aux boissons et au charbon  ( 4m X  4m ) • —
3, celliers aux racines e t pommes de ie rre  On descend à ces 
celliers par l'escaliei /  (4 ,n x  4m e t 5П1 X  5m .............

F ig . 2 4 1. P lan du rez de-chaussée dfe tous les bâtim ens;—
4 , cuisine ( 5,n x  5 1 /2  m  ̂ • — 5 , arrière-cuisine servant de 
fournil et d 'echaudo ir pour la  Laiterie; un escalier conduit à

l’étage supérieu r ( 3 m X  5m —  G, salle de récep tion  ou 
à m anger ( 4 .7 5nl X  3 ,7 5 m ) ;  —  7, cabinet «lu ferm ier, 
( 4 ,7 5 m x  3 ,75m ) ;  — a , petit hangai par où l’on entre 
dans Parrière-cuisine et l’on descend à la aiterie et qui sert à 
faiie sécher les ustensiles de celle « i ( 4m x  1 ,5 m ); — b, 
garde-m anger ( l , 5 m X  'iS m ); — c, étable pour les vaches 
qui vêlent, malades ou à l’engrais et un ,a u re a u (4m x  
— dy étable pour 24 vaches (-1 4m X"-*', 5 0 iû .ff  — e ,  éta
ble pour 4 veaux ( 2m Xŕ 3m) ; / ,  ré  luit pour les usten
siles de pansem ent des vaches ; — g  y magasin ou hangar à 
foin ( 9 m x  4 m ) ; —  h , toits pour ies porcs, e t t , latrines
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pour les hommes

ADMINISTRATION RURALE.
( ßm x  f —  A-, ecurie  pou r 

3 chevaux ( Gm X  4m )» —  h  s e lle r ie , hache-paille , 
coffre à avoine ( 6 m x  2m )f —  m ’ hangar pour les voilu
res el instrum ens ( 8m X 6 m )| —  n , grange ( 10m X  6 m);
— o, basse-cour ;—p ,  b û c h e r ;—  q , la trines pour le  ferm ier el 
les servantes) f —  r ,  niche à chien ; — s, re'servoirs à urines ;
 f,puits ou citernes avec auge pou r abreuver les anim aux; —
u , tas à fumier sous un  h an g a r; —  fos'se à purin  ; —  л1, 
em placement des meules.

F ig . 242 . Vue perspective de ľe'tablissement. T ou te la  su
perficie du te rra in  qu’il occupe est de 7 ares ou 700 met. car.; 
il a 24  met. de façade sur 2 9 ,5 0  de pro fondeur.

Le bâtim ent d’habitation couvre 100 met. ca r. ou 1 are , e t 
les bâlim ens d’exploitation 400 m et., e-n tout 500 met. car.

Fia:. 245.

JLIV . v i l .

ou 5 ares. Le magasin à foin e lle s  greniers au-dessus des et a» 
b le s ,.des ecuries et des h a n g a rs , p résen ten t un développe^ 
m ent de plus de 400 met. cubes po u r le logem ent des fo u rra 
ges, et suffisans po u r 4 mois d’hivernage.

Les hau teu rs  sont, po u r l’e'lage so u te rra in , 2m 50 , le bâ
timent d’habitation 6 m e t., les e'tableset ecuries 4 m e t,,la  g ran
ge e l le  magasin à fourrages 5 met.

Autre exemple pour une ferme de même 
étendue que la précédente, et exploitée c.e 
même. 

Lë major Beatson, dans son nouveau systè
m e de culture publié en 1820, a proposé com
m e très comm ode le plan suivant :

La maison d’habitation  est p lacee à 10 met. en avant des ba
rm ens d 'exploitation; dans ses elages sou terrains elle ressem - 
ole à la precedente , et on y place le fournil , le ce llier aux 
ôoisson* et le bû ch e r La la iterie peut y è ire  égalem ent sou
terraine ou bien ê tre  placée avec son échaudo ir au  rez-de- 
chaussée comme dépendance, et du cô té du nord .

Fig. 2 4 3. IMan de la maison d 'hab itation  : —  », cu is in e ; —  
1, b u a n re r ie ; — 3, cabinet du fe rm ie r ;— 4 , salle à m anger; 
— 5 . lait- rie ; —  6 , échaudo ir et cham bre à fromages

Fig. 14 .a , sellerie, hai he-paille, coffre à avoine ( 2m
X 8 m ) ;  — 6, écurie pour 4 à 5 chevaux ( 4m x  8 « ) ;  —  
e, étable pou r 4 veaux (2m  x  «m ) ; —  4 etab le pou r 12 
vaches ( ?  * x  8m ) ,* e, cour à fumier avec toits à po rcs ; 
{ t Om x  m ) .  —.Jt ¿table pou r Í4  vaches ou bêtes à ľen- 
grais w 'n  8 m )ł et magasin à foin au -d essu s ;— g”, grange
( l 0 m X 7 ; — A. cellier aux racines ( 5 , 50m x  5m ) ;  — 
N hangar ai x voitures (5 m  x  5m ); — A-, salle ferm ée aux

F ig .  2 4 3 .
instrum ens (2 ,5m  x  5 m ) .  — / ,  salle ferm ée aux outils (5 ’» 
X  2m ) ;  —  m , logem ent d’un serv iteur ou surveillan t, avec 
un 1 er étage au besoin ( 4m x  3m ) - —  n , bûcher ( 3 m  -  - 
5m ); — o ,  ba^se-cour ; —  p ,  latrines ; —  q ,  puits , m are ou 
c i te rn e , avec auge po u r les bestiaux ; — r , m are po u r le* 
porcs.

La maison d’habitation  couvre avec la laiterie l3 o  met. de 
superficie ; les bàtimens d’exploitation 3fi4 ou 370 met. au to 
tal 5 0 i met. car. ou 5 ares comme précédem m ent. La superfi
cie totale enceinte par les bâtim en- est égalem ent environ de 
7 a re s ; savoir t 1 are 30 pou r la maison d’hab ita tio n , et 5 
ares 90 pour les bâlimens d’exploitation (22  met. de long, sur 
2 / de la rg eu r) . L a g ran g e  a 70 met. de p lancher sa hau teur 
est de 3 /2 à 4 m et., sa capacité est de 250  à 300 mèlre.i
cubes. Les greniers à fourrages au-dessus des écuries7des dia
b le s , des hangars et des salles, ont une capaciré de 4 1 3 o u i  
cubes, e t le ce llier aux r a c l e s  de 100 met. cub.
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Dans les 2 exemples qui précèdent, nous avons établi 

le plan et l ’étendue des bâti mens pour une ferme de 
54 hect. en terre à froment, de l re classe, avec culture 
alterne et nourriture des bestiaux à tc tab le . On 
sent assez que ai la ferme, quoique de même étendue, 
était en terre à froment; de 3e, 3e ou 4e classe, ce plan 
pourrait être non-seulement modifié suivant les b e 
soins, mais que l'étendue décroîtrait proportionnelle
ment avec le volume ou la valeur des récoltes , au point 
qu’une ferme de >4 hect. en terre à froment de 4e glasse 
n’exigerait pas des bàlimens plus vastes qu’une ferme 
de 10 à 13 hect. en terre à froment de l re classe, le 
poids des récoltes, dans les 2 cas, étant à peu près le 
même, et le nombre des bestiaux qu’on peut entretenir 
dans l’une et dans l’autre étant peu différent.

A surface égale et à classe correspondante, les récol
tes, sous le rapport du volume, ne diffèrent pas beau- 
coupdansles terres à seigle  et dans celles à froment et 
exigent, par conséquent, une capacité à peu près égale 
pour les loger; mais elles ont une bien moindre va
leur, et, ainsi que nous avons déjà eu l’occasion de le 
faire remarquer, elles ue peuvent payer, pour les bâ- 
timens, une rente aussi élevée. Ceà bàtimeus doivent 
donc être plus légers et présenter moins de commodi
tés dans leur construction, surtout relativement à la 
maison d'habitation qui peut être plus modeste.

Dans les terres à céréales de printem ps, les récoltes 
étant à surface et classe égales, moindres et moins as
surées, le fermage ne peut être aussi élevé que dans 
les 2 divisions précédentes, ce qui nécessite une dimi
nution dans l ’étendue et les frais de construction des 
bàtimens ruraux.

Nous ferons aussi observer que, dans le système d u
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pâturage  à classe et à nature de terre égales, une риг-  
tie des récoltes étant consommée sur place, le matériel 
mort et le personnel ne sont pas, pour une même éten* 
due, aussi considérables que dans le système de 11 
stabulation perm anente, et que les bàtimens qui ser
vent à loger les bêtes de rente n’ont pas besoin d’être 
établis avec autant de frais et de soin dans ces 2 cas.

Il est encore utile de remarquer que les observa
tions précédentes ne sont applicables qu’aux fermes 
d’une même localité et qu’elles ne feraient pas tou
jours exactes si on les étendait à des pays différens. Il 
est, par exemple, des terres à seigle en Belgique qui 
donnent des produits et paient un fermage 3 fois plus 
forts pour une surface égale que quelques terres à fro* 
ment de même classe ou même de classe supérieure 
dans quelquesdépartemens de la France, et où 5e fermier 
belge a droit par conséquent à des bàtimens plus spa
cieux, plus commodes et plus agréables.

A ces exemples trop peu nombreux d e l»  
disposition et du plan des étabfissemens ru# 
raux, nous ajouterons un modèle proposé par 
W a i s t e l l  dans son Architecture rurale, pour 
une ferme de grande dimension et ou on 
nourrit et engraisse beaucoup de bêles à cor
nes qui passent l’hiver dans de vastes cours 
garnies d’appentis pour les garantir des inju
res du temps. Nous ne donnons pas ici les 
mesures, parce qu’on peut aisément agrandir 
ou diminuer les dimensions des diverses par
ties , suivant l’étendue de la ferme et les 
besoins de l’établissement qď on  se pronos© 
de former sur  ce modèle.

26
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Fig. 246. Plan de la ferme -.maison d’habitalion; a.cui- 

eine ; — parloir; — c, cabinet du fermier; — d ,  salle de 
reception;— e, fournil;— f ,  laiterie; — g-, garde-manger; 
— Ä, brasserie pour les usages domestiques; — i, bûcher;
Â> salle au chai bon de terre ; — /, salle pour les cendres et
divers objets de menage; — m, salle aux de'bris de la cuisine 
ou autres pour les porcs; — n, remise pour un cabriolet ; — 
bàtimens d'exploitation f — o, hangars pour les chars et char
rettes ; — p , chambre aux outils; — 1, cinq re'duits à porcs; 
— 2, e'tahle pour 6 veaux; — 3, еЧаЬІе pour 4 bêles à cor
des; — 4 f magasins à fourrages servant aussi de passages pour 
distribuer les alimens aux animaux; — 6,6 , 7 ,8 ,9 , e4ables 
pour 4 bêtes à cornes; — 10 citerne cl lieu pour laver les tu- 

ibercules ou les rat in e s . —- I !, étable pour les taureaux ; —

Fig. 247.
1 2 , tro is appentis pour les bêle? à cornes; —  13, passage pom  
la distribuliou de la paille ; —  14, magasin à pa ille ; — 15! 
m achine à b a ttre  ; —  1 6 , cham bre pour le grain battu  ; —  17ft 
gerbes non b a ttu es ; — 18 , manège de la m achine; —  1 9 ,
— salle ouverte pour usages divers ; —  2 0 , magasin à foin et 
machine à hach er les fourrages ; — 2 t ,  2 3 , e c u n as pou r в 
chevaux chacune ; — 2 2 , 2 4 , sellerie, salle aux equip ges ;—  
25, cour de la maison ; —  2 6 , ■ cois cours pou r les bestiaux;
—  2 7 , cour des écu ries ; —  28 , leux réservoirs pour les cours 
à bestiaux; —  2 9 , quatre petits toits à porcs, avec auges vtlé- 
rieures ; —  30, m ares'â laver les porcs; —  3 J ffe'curie j fiue 
les < hevaux de m aître.

Fig. 247. Vue perspective в la formo <rt da ses dope- - 
dances.
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3°  De la construction des bâtimens ruraux.

La construction des bâtimens ruraux est 
un sujet important q u ia  donné lieu, dans les 
pays où l’agriculture prospère, à la publica
tion d’ouvrages iutéressans • tels sont ceux  
de PjERTni/IS, CoiNTERAUX, MOREL DE VlNDÉ, 
L a s t e y r i e , L ë o n h a r d i ,  enFrance; W a i s t e l l ,  
G o o d w i n , L o u d o n , etc ., en A ngleterre; M e i -  
n e r s  ,  G i l l y ,  V o i t ,  T r î e s t  ,  S t u r m ,  etc., 
en A llem agne. Nous engageons ceux qui dé
sireraient étudier plus am plem ent ce lte  ma
tière à les consulter, et nous nous bornerons 
ici à quelques notions sommaires sur les ma
tériaux qui entrent dans les constructions 
rurales, a donner quelques conseils sur la 
m anière de les établir.

A. Les m atériaux employés aux constructions 
rurales.

La connaissance parfa ite des diverses espèces de 
m atériaux de construction  qu'on rencontre dans un 
pays et les ressources dont on peut disposera cet égard 
est indispensable pour celui qui veut entreprendre des 
constructions quelconques^ il ne lui importe pas moins 
de connaître la qualité de ces m atériaux  ainsi que leur 
p r ix  rendu à pied-ďceu\re.

Les matériaux dont on se sert pour les constructions 
rurales sont très variés; on doit s’appliquer à faire 
choix, parmi les diverses espèces dont on peut quel
quefois disposer, de ceux qui, à prix égal, résistent le 
mieux aux influences atmosphériques et aux chances 
de destruction et remplissent le mieux le but auquel 
les constructions sont destinées.

Les m urs des bâtimens se construisent le plus com
munément en pierres à bâtir і  de dimensions plus ou 
moins considérables, réunies par un mortier quelcon
que, en briques, en terre ou en bois, ou en ces divers 
matériaux réunis en proportions diverses.

La charpente est construite en buis d’essences diver
ses et pourrait l’ôtre économiquement en fer dans plu
sieurs cas.

La toiture est en bois de charpente ou bois de pe
tits échantillons et recouverte en tuiles, açdoises, 
chaume, plomb, zinc, etc.

Les pierres ąp\ entrent dans les constructions sont: 
les calcaires grossiers, les marbres ou la craie, les sebis 
tes, les granits, les grès, les silex, les porphyres, les 
laves et autres pierres volcaniques. Ces piern s pré
sentent des variétés infinies sous le rapport des pro
priétés physiques, suivant les localités, la carrière dont 
on les lire et le lit dont on les extrait.

Les qualités  qu’on doit rechercher dans une pierre 
à bâtir, c’est la solidité pour résister au poids des 
constructions, la propriété de ne pas s’égrener à l’air 
ou d’éclater et de s’effleurir par la gelée, de se laisser 
tailler sans beaucoup de main-d’œuvre à la pointe ou 
au ciseau et de soutenir le choc des outils sans se rom
pre; la propriété de résister au feu dans les incendies 
et celle ie  pouvoir être employée indifféremment 
dans touA les sens, sont ausn des qualités désirables.

Une bonne pierre a bdti* rend un son clair quand 
on la ' appe ; elle ne se délite pas dans l’air et dans une 
atmo phère ou une situation humide, n’absorbe qu’une 
peť .e quantité de ce liquid-. Son grain « st fin, serré, 
ho aogène est d’une couleur généralement égale et Uni
terme ; elle ne présente pat de cavités, excepté dans 
quelques pierres siliceuses, telles que les meulieres et 
les pierres volcaniques, les Г ves poreuses ou scoriftées.

1 F «ап. о r.ci très riche en pierres pouvant être
employées aux contruclions et on en compte au moins 
800 espèces distinctes ; presque chaque localité possède 
une pu rre à bàiir qui lui est propre et qu’on y trouve 
généralement à medleur compte que les autres.

Les dimensions s-ms lesquelles s'exploitent les pier
res sont aussi utiles à connaître; généralement parlant, 
les pierres réduites en moellons de і / з  à і /-2 pi. cube 
sont d’un prix moins élevé que les pierres d’appa
reil de grande dimension. Elles sont aussi plus faciles 
à transporter, exigent moins de main-d’œuvre, se prê
tent plus facilemeti aux divers genres de constructions 
et sont par conséquent plus propres aux constructions 
rurales.

Nous comprenons dans les pierres de construction' 
celles qui servent au pavage des salles, écuries, étables, 
cours, etc. ; les meilleures sont les grès . les roches- 
graniliques, les laves et les basaltes.

Les briques sont des pierres artificielles, formées 
avec des terres argileuses, et durcies au moven du feu 
dans des fours appiopriés à cet usage. Les briques peu
vent se fabriquer partout où on rencontre des terres ar
gileuses qui ne contiennent pas de chaux, mais elles* 
n’ont pas partout les mêmes qualités, et celles-ci varient 
suivant la nature des argiles mises en œuvre, le tra
vail plus ou moins parfait auquel on les a soumises e t  
le degré de cuisson.

Les bonnes briques sont celles qui sont bien cuites, lé-- 
gères relativement, dures et rendant un son clair quand 
on les frappe; leur surface n’est ni déformée, ni vitrifiée 
par un feu trop violent. Quoique les argiles, après la> 
cuisson, affectent des couleurs souvent très différentes, 
cependant, les briques de bonne qualité sont le plu» 
communément d’un rouge foncé; celles qui sont moins 
rougi s ou d’un rouge pâle sont moins sonores et moine 
durables. Les plus mauvaises briques sont celles qui, 
soumises à l liumidilé, puis à la gelée, s’égrènent, se 
gercent et se décomposent, ou celles qui n’offrent au choc 
aucune résistance.

Les briques n’ont pas partout les mêmes dimen
sions; celles qu’on fabrique le plus ordinairement ont 
24 cent., 36 ( 9 po. ) de longueur, 12 cent., 18 ( 4 po.
6 lig ) de largeur et 6 cent., 10 ( 27 lig. ) d’épaisseur 
ou un volume de 1,80 décim. cube ( 90 po. cubes ).

Dans quelques pays, on est dans l’usage, surtout pour 
la clôture des propriétés rurales, d’établir les murs en 
maçonnerie dite à pierres sèches', mais comme la plu
part du temps on préfère lier les matériaux de cons
truction, de façon qu’ils ne puissent se détacher d’eux- 
mèmes ou être anachés sans un certain effort violent, 
on enduit les pierres et souvent on les recouvre avec 
un corps pâteux ou un mélange de corps imprégnés 
d’eau qui a la faculté de durcir en se séchant avec le 
temps. .

Les corps qu’on emploie à cet usage sont : la terre , 
grasse, le plâtre et la chaux mélangée avec différentes ’ 
substances.

La terre la plus propre pour assujettiret lier les ma
tériaux de construction est celle qui est un peu grasse, 
de nature argileuse et qui, en se desséchant, acquiert 
une certaine dureté. Des constructions établies de cette 
manière n’offrent pas une grande solidité ou beaucoup 
de durée, mais elles sont économiques et faciles à ré
parer.

Le plâtre  ou sulfate de chaux qui a éprouvé la cuis
son est excellent pour lier les matériaux de construction 
et former des enduits, dans les endroits ou les lieui 
secs seulement; dans les localités humides ou dans let 
parties de bâtimens sujets à l aumidité il se détériore 
assez promptement. Le bon plâtre est celui qui est cuit 
a point et récemment préparé, qui absorbe avec avi
dité l’eau qu’on lui donne en quantité convenable et
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qu’on a garanti du coniaci de l’air qui lui enlève la h -  
cullé de faire corps quand on le gâche avec l’eau.

La chn iir  est, comme cliacun sail, le produit de la 
calcination, dans des fours, de certaines pierres calcaires 
qu’on rencontre abondamment dans un grand nombre 
de terrains Cette chaux, imprégnée d’eau ou éteinte, 
et mélangée à d’autres substances, forme alors de.' 
composés connus sous le nom de mortiers, cimens, hé 
tons, etc., qui servent à réunir les maiénaux de cons 
truction ou à les enduire, ou avec lesquels on mouh 
ou forme des murs ei dés portions d’édifices.

Les substances q u o ti  mélange a insi à la chaua 
sont des débris de briques, de carreaux, de tuiles o* 
poteries de grès et d’argile réduits en grains plus ou 
moins grossiers, les sables granitiques schisteux oc 
volcaniques, les arènes, les grès, les psammites, les 
pouzzolanes ou sables terreux volcaniques, les cailloux 
etc.

Les pierres calcaires offrant des couleurs, une con 
texture, une dureté et une composition susceptibles de 
variera ľinfini ne produisent pas des chaux également 
bonnes; mais aujourd’hui on parvient par des mélanges 
factices à améliorer beaucoup leur quai té

Les chaux françaises, suivant M . V ic A T ,d o n t  les tra
vaux ont répandu tant de lumière sur ce sujet impor
tant, peuvent être classées sous 5 catégories :

І 0 L a  c h a u x  grasse  double de volume et au-delà 
par ¡’extinction ordinaire, et supporte la plus grande 
quantité de sable; on peut l’employer dans la maçon
nerie ordinaire, quoiqu’elle durcisse lentement; mais il 
faut la rejeter dans les fondations, les travaux souter
rains ou hydrauliques, parce qu’elle est dissoluble dans 
une eau fréquemment renouvelée.

2o La. cha u x  m aigre  augmente peu ou point de 
volume à l’extinction ; elle supporte peu de sable, pro
duit un mortier qui durcit promptement à l’air, mais 
elle est aussi dissoluble dans l’eau.

3° La ch a u x  m oyennem ent hydrauliquie  se prend 
en masse après 1S à 20 jours d’immersion dans l’eau, 
durcit avec une grande lenteur et n’acquiert jamais 
qu’une faible dureté.

4o La ch aux hydraulique  prend en 6 ou 8 jours et 
acquiert en un an une dureté égale à celle de la pierrfc 
tendre.

6° La ch a u x  ém inem m ent hydrau lique  prend dans 
l ’eau du 2e au 4e jour; au bout d’un mois elle est 
fort dure et au 6e mois se comporte comme des 
pierres calcaires d’une dureté moyenne.

On donne aujourd’hui le nom de cim ent à des mor
tiers naturels ou à dgs mélanges artifmtels qu’on sou
met à urm cab ination ménagée, qu'on réduit en poudre 
et qui se gâchent comme le plâtre. Ces cimens jouis
sent en général de la propriété de prendre en fort peu 
de temps, même sous l’eau, et d’acquérir la dureté des 
pierres sans qu il s'y produise de fissures ou de retrait^ 1 
tels sont les cimens préparés à Pouilly, à Vassy, â 
Molème, etc.

Dan-s les constructions rurales, il faut autant que 
possible n’- mployer que des chaux de bonne qualité. 
Dans les fondations, les étages souterrains, la partie in
férieure des habitations ou des bàlimens, souvent 
même dans les enduits extérieurs et intérieurs, on 
fera usage de préférence des chaux hydrauliques ou 
des cimens qui contribuent éminemment à la conserva
tion et à la salubrité des habitations.

Le béton est un mélange de chaux et de cailloux ou 
d’éclats de pierres avec lequel on moule on forme d’une 
eeule pièce des murs, des caves, des fondations ou des 
mass ifs qui acquièrent avec le temps une grande solidité.

AUX CONSTRUCTIONS. Ш
La terre employée aux constructions rurales peut 

être mise en œuvre de différentes manières.
Tantôt on la gâche avec de l’eau et on s’en sert 

pour combler les intervalles entre les pièces de bots 
qui forment la carcasse des bàlimens,comme nous le di
rons plus loin, et tantôt pour enduire des constructionâ 
en menus bois, en paille, en roseaux, etc. Toutes les 
terres grasses peuvent servir à cet usage, et elles y sont 
d autant plus propres qu’elles sont plus homogènes et 
qu’elles ont plus de ductilité et de liant

La 2e maniere de se servir de la terre dans les cons
tructions rurales est celle qu’on désigne sous le nom de 
p isé  et qui consiste à lass<*r la terre légèrement humectée 
entre des planches de bois solidement assujetties et, à 
élever ainsi par parties des murs tres solides, dont on 
relie les portions par une légère couche de mortier. 
Celte bâtisse économique, qu’on peut considérer comme 
composée de grand« s briques crues formées sur place, 
est très usitée dans nos départemens de l'A in , du 
Rhône, de l’Isère, dans l ’ancienne Normandie, e tc ., 
et convient aux bàlimens ruraux, surtout aux clôturas. 
Quand on la recouvre d’un enduit, elle est sùscepti le 
d’une très grande durée, et il existe des constructions 
en pisé qui remontent à plusieurs siècles.

« Toutes les tei res, suivant R o n d e l e t , qui ne sont ni 
trop grasses ni trop maigres, toutes celles qui soutien
nent un talus rapide, sont bonnes pourpiser; la m eil
leure est la 'e n e  fra n c h e  q u i  est un  peu  graveleuse  ou 
argile sablonneuse, que l’on passe à la claie fine pour 
enlever les graviers, et qu’on purge soigneusement de 
tout débris de racines, de fumier, etc. Quand ces terres 
sont trop maigres, on se trouvera bien, suivant l’expé
rience que j ’en ai faite, de les humecter avec un lait de 
chaux, au lieu d’eau pure. »

Les bois servent de plusieurs manières dans les 
constructions rurales. On les emploie le plus commu
nément sous forme de solives ou de charpentes i pour 
construire les planchers, les toitures, les appentisi les 
escaliers. Le meilleur bois pour ce service est sans con
tredit le chêne, dont on fait principalement usage dans 
le nord de la France, surtout lorsque les pièces doivent 
recevoir des asseinblages compliqués et résislans; mais 
il est toujours d’un prix élevé, et, au-delà d’une cer
taine diminsion, on trouve de l’avantage à lui substi
tuer, pour les pièces de longue portée, le sapin, partout 
où il est commun et où cm craint de charger les murs,, 
ainsi qu’on le voit dans le Midi; il faut, toutefois, 
éviter de se servir de celui-ci lorsqu'on redoute la pour
riture par le contact des maçonneries ou terrains hu
mides On emploie encore le bois • la construction de 
toutes les parties des édifices, soit à  l’étal presque brut, 
soit en planches, après un travail plus ou moins régu
lier. Ce genre de construction est commun dans la plu
part des pays de montagnes, surtout dans le nord de 
l’Europe et en Suisse, et les bois résineux sont ceux 
qui méritent dans ce cas la préférence et ont la plus 
grande durée, infin. on fait usage du bois d une ma
nière mixte, c’est à-dire qu’on en construit des espèces 
de cadres ou coin partimene, dont on remplit les vides 
avec diflérens matériaux de construction; c’est ce qu’on 
nomme pans de bois, quand les bois sont recoupés et 
assemblés avec som et lorsque leurs vides sont comblés 
avec des pierres, des silex ou briques liées avec du plâ
tre ou du mortier, et construction rustique  ou co
lombage, quand les bois,revêtus encore de leur écorce, 
sont à l'état presque brut et qu’on remplit tes interval
les aver «le la terre grasse mélangée parfois avec de la 
paille hachée, du foin, de la bourre, e tc ., pour en 
mieux lier toutes les parties.

On donne le nom de torchis à une sorte de corstruc'
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tion qui consiste en des claies de menu bois, de végé
taux ligneux ou autres dont on forme des clôtures et 
qu’on enduit des 2 côtés de terre grasse et argileuse.

Nous ne parlons pas ici des bois employés à la m e
nuiserie  et aux menues constructious rurales, telles que 
clôtures, pilotis, endiguages, etc., parce qu’on trouvera 
à cet égard des détails à la page 155.

Dans les bois qu’on destine aux constructions rura 
les, il faut s’attacher à faire choix  de ceux qui sont 
parfaitement sains et qui ne présentent aucun des dé
fauts signalésà la page 114.

Ces bois doivent avoir atteint u n  degré parfa it de 
dessiccation, parce que les bois qui contiennent encore 
de leur eau de végétation ou de l’humidité occasion
nent tôt ou tard de graves inconvéniens dans les habi
tations ; ils sont sujets à la pourriture et attirent plu
sieurs insectes qui s’y logent, les minent et ne tardent 
pas à les détruire; ils donnent naissance à des vé
gétations cryptogames ou champignons qui les font 
promptement pourrir et les entretiennent dans une hu
midité constante qui rend les habitations insalubres; 
enfin ils éprouvent, en se desséchant, un retrait quel
quefois si considérable qu'ils occasionnent la défoi ma
lien des parties où ils entrent, rompent les assemblages 
et causent la chute des pierres et la ruine des édi
fices.

La toiture des bâti mens ruraux se compose ordinai
rement d’une carcasse à jour qu’on recouvre de divers 
matériaux sur lesquels coulent les eaux pluviales. Cette 
carcasse se fait presque partout en bois de charpente 
pour les grands bàlimens et en menus bois pour ceux 
qui sont de petite dimension. Dans les villes, on fait 
aussi usage pour cet objet du fer forgé qui procure beau
coup de solidité, de la légèreté et plus d’espace dispo
nible à l’intérieur. Espérons que cette matière sera 
bientôt d’un prix assez modique pour qu’on puisse s’en 
servir au même usage dans les constructions rurales.

Les matériaux employés pour couvrir celte carcasse 
sont très nombreux; nous allons passer en revue les 
principaux :

En Bourgogne et dans le département du Lot et de 
ľAveyron, ainsi qu’ailleurs, on se sert de pierres cal
caires ayant la propriété de se diviser naturellement en 
plaques peu épaisses. Ces pierres malheureusement 
exigent de très fortes charpentes et chargent beaucoup 
les murs; mais elles ont une longue durée et sont d’une 
solidité à toute épreuve. Dans quelques autres localités, 
on emploie de même quelques calcaires sch isteux  qui 
se soulèvent en feuillets minces et forment des couver
tures très propres.

Les matières dont on se sertie plus communément 
pour la toiture sont les ardoises et les tuiles.

Les ardoises, dont on fait principalement usage en 
France, sont des schistes argileux, des phyllades ou mi
caschistes qu’on extrait aux environs d’Angers (Maine- 
et-L oire), Charlevilie ou Fumay (Ardennes), Saint- 
Lô ou Cherbourg (M anche), Grenoble (Isère), Tra- 
versac et Villac (Dordogne), Brives (C orreze), Bla- 
mont pres Luné ville (M eu rlh e), Redon ( llle -e t-V i-  
la ine), etc.

Les bonnes aidoises ont le grain fin et se coupent 
avec netteté; elles sont légères, peu épaisses, dures, 
rendent un son clair et pur quand on les frappe, sont 
compactes, et n’absorbent qu’une très petite quantité 
d’eau quand on les plonge dans ce liquide; il en 
existe de blanchâtres, de verdâtres, de noires, de vio
lettes, etc.; mais celles de la meilleure qualité sont or
dinairement d’une couleur qui porte le nom spécifique 
de gris d'ardoise, comme celles d’Angers, ou noires ou 
vertes.

On distingue les ardoises par leurs qualités et par 
ieur échantillon j  chaque localité a ses diverses qua

lités et ses échantillons. Les ardoises dont on fait Ц 
plus fréquent usage à Paris, et qui viennent d’Angers, 
sont grandes, carrées, fortes et larges ; elles ont 50 cent, 
de long sur 22 de large. Il faut 54 ardoises de Fumay, 
pour couvrir 1 met. carré, et seulement 40 de celles 
d’Angers. Le poids des 54 est de 15 k il., et celui 
des 40 d’Angers de 15 kil. 50 centigr. Les charpentée 
sont moins chargées avec les ardoises de Fumay qu’a
vec celles d’Angers , mais les l re8 exigent plus de clous. 
Les ardoises d’Angers durent 25 à 50 ans, celles de 
Fumay і 00 ans et plus.

Les tu iles  sont des pierres plates artificielles quise  
fabriquent comme les briques et avec les mêmes terres, 
et qui doivent, pour être d’un bon usage, présenter les 
mêmes qualités que celles-ci. On en fabrique, dans un 
très grand nombre de lieux de la France, et, dans beau
coup d’endroits, on leur donne des formes et des d i
mensions particulières. En général, il faut compter 36 
tuiles en grand moule par met. carréde toiture, ou bien 
un mille de tuiles couvre 27 à 28 met. de toiture, et 55 
en petit moule et 18  met. car. par mille, en supposant 
qu’on ne laisse à déccuvert que le tiers de la longueur 
de la tuile ; il faut 7 lattes et 52 clous pour fixer cel
les-ci aux chevrons par met. carré; en tuiles courbes 
oa pannes, il n’en faut que 20 par met. carré.

Les toitures en tuiles sont pesantes et exigent une 
forte charpente; mais elles sont plus durables, moins 
chères que l’ardoisé, et plus propres à la couverture.des 
maisonsdans les localités humides ou exposées aux vents 
violens. Dans ces localités, on les place souvent sur un 
lit de mortier qui, par la pression, monte dans tous 
les joints; ce qui rend les combles plus salubres, dis
pense d’un plafonnage et conserve mieux les ré
coltes.

Le bois sert aussi à couvrir les maisons ; tantôt la 
toiture est formée de planches à joints recouverts, tan
tôt le bois est réduit en bardeaux  ou lames de 18 
millim. d’épaisseur sur 20 cenlim. de largeur et 32 de 
long; le chêne est surtout le bois qu’on emploie à ce 
dernier usage. Les toitures en bois sont légères, écono
miques, mais périssables; pour augmenter leur durée, 
on les recouvre de peinture ou de couches de gou
dron.

On fait aussi des toitures légères avec divers me- 
ta u x , réduits en feuilles minces, principalement le f e r ,  
le plom b  ou le z in c . Ce dernier métal, fort employé au
jourd’hui, donne des toitures très légères, peu dispen
dieuses et très propres.

Les toits en chaum e  sont ceux qui recouvrent pres
que partout la demeure du pauvre, et dont on se sert 
souvent aussi pour abriter plusieurs dépendances des 
maisons de ferme. Le chaume est léger, exige une 
charpente peu coûteuse et est formé de matériaux 
qu’on a partout sous la main ; il est chaud en hiver et 
frais en été, mais ces avantages sont rachetés par des 
inconvéniens fort graves. D’abord il n’est pas de toi
ture plus exposée que celle-là b\i\inceiid ies  si redouta
bles dans les fermes. Ensuite le chaume retenant avec 
persistance l’eau de pluie, devient alors très pesant et 
charge beaucoup lesmurs d’appui et la carcasse du toit; 
il donne en outre naissance à des végétaux qui, en en
tretenant une humidité constante, le détruisent promp
tement ou rendent les eaux qui s’en écoulent impro
pres aux usages domestiques; enfin, par son peu de 
durée, il cause, surtout dans les bàlimens étendus, une 
assez grande dépense en paille, au détriment des terrea 
et des récoltes.

On a proposé divers enduits  pour rendre les toiture! 
en chaume de paille, roseaux ou bruyères, plus dura
bles et moins sujettes à être dévorées par les fiammes. 
Celui de M. G a v r ia n ,  qui consiste en cendres de 
houille, briques pulvérisées ou sable fin, mêlés à dt
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l’argile, de la chaux en pâte, du sang de bœuf et de la 
bourre paraît être réellement utile. Cet enduit ne se 
pose pas sur le chaume fait à l’ordinaire, mais sur des 
paillassons d’un pouce d’épaisseur qu’on cloue sur la 
charpente. Un toit ignifuge, dans ce système, revient 
dans nos déparlemens du Nord, à I fr. 85 c. le met. 
carré ou 7 fr. 30 c. la toise carrée et ne pèse que 22 
kiï. Un chaume ordinaire, de 24 cent, d'épaisseur, 
coûte, dans les mêmes circonstances, 7 à 8 fr. et pèse, 
à l’état sec, 24 à 26 kil. et plus.

Au lieu de (baume on se sert, en quelques en
droits, de roseaux  ou de bruyères qui sont à meilleur 
marché, préférables sous plusieurs points de vue, mais 
exposés aux mômes accidens.

Les autres substances dont on recouvre encore la toi
ture des bàtiinens ruraux sont : Vécorce de bouleau, 
qu’on emploie dans le Nord et qui forme des toits 
presque impérissables; le biiume asphalte, mêlé d’une 
certaine dose de sable, qui sert à enduire les planches 
qui forment le recouvement; les toiles imprégnées de 
goudron ou de bitume et clouées sur des voliges, etc.

Les planchers  sont composés de diverses matériaux, 
suivant leur destination. Dans un grand nombre de lo
calités ies étages inférieurs servant à l’habitation , ceux 
surtout qui sont au niveau du sol, sont pavés en pierres 
de grès, de granits ou autre, ou dallés, ou établis en 
carreaux ou bien en br/ques de champ. Il vaut mieux 
élever ces planchers au-dessus du sol, et les construire 
en planches de bois, ce qui rend les pièces plus chaudes 
et plus saines v parfois on les fait aussi en béton, en 
mortier, en résidus des salpêtriers ou en plâtre. Ceux 
des étages supérieurs sont en b o is , en plâtre ou en 
carreaux. Les planchers des écuries , des étables , 
des laiteries , e tc ., devraient toujours être pa
vés au mortier de chaux hydraulique; ceux des 
granges et magasins peuvent être en mortier, bétons , 
plâtre ou résidus des salpêtriers, etc.

Il nous resterait encore beaucoup de choses à dire 
sur les autres matériaux ou objets divers qui entrent 
dans la construction des bàlimens ruraux tels que le 
f e r  qu’on y emploie sous tant de formes,diverses , le 
plom b  qui sert pour les toitures et les conduits, les 
enduits, les objets de vitrerie , les badigeons, les p e in 
tures, etc., mais nous croyons devoir nous borner à 
ces notions générales et terminer cette section par l’é
noncé de quelque règles simples et utiles à observer 
dans les constructions rurales.

B . Règles pratiques sur la construction des 
bàlimens ruraux.

Nous avons vu dans le paragraphe II de la section II, 
la manière dont on établit un projet de construction; 
ce serait ici que nous devrions présenter des règles sur 
l’exécution de tous les travaux; mais ces règles, em
brassant une grande partie de la science des construc
tions , ne peuvent être développées ici avec tous les 
détails qu’elles comportent et nous nous renfermerons 
dans celles qui sont de l’intérêt le plus général et le 
plus immédiat dans l’architecture rurale.

La saison la plus favorable pour élever les bàlimens 
ruraux est le printemps, où la température est douce 
et où les journées commencent à devenir longues, parce 
que les constructions ont le temps de sécher et les 
mortiers celui de durcir pendant l’été, et qu’on peut 
les occuper à l ’automne. Les réparations doivent être 
faites en toute saison et aussitôt qu’elles sont devenues 
nécessaires.

En règle générale il ne faut jam a is construire su r  
u n  terra in  compressible, et les fouilles de terres pour 
les fondations doivent être poussées jusqu’à ce qu’on 
trouve un terrain incompressible ou au moins assez I

ferme pour soutenir sans céder le poids des con
structions. Plus un bâtiment aura d’élévation ou plug 
la charge qui pèsera sur ses murs sera considérable, et 
plus aussi il faudra observer cette règle à la rigueur ; 
c’est faute d’y avoir égard qu’on voit si souvent des ou
vrages encore neufs tomber en ruine ou éprouver des 
accidens fâcheux, au grand détriment dès propriétaires, 
des locataires ou des entrepreneurs.

Quand un terrain, à  une certaine profondeur, n’of
fre pas la résistance nécessaire , on cherche à y sup
pléer, soit en y battant des pilots, soit en y plaçant 
des grillages en bois, ou des assises de pierres plates de 
grande dimension qui supportent le poids des con
structions.

Il est indispensable de prendre pour les fo n d a tio n t 
une largeur p lu s  grande que  celle d u  m u r  afin d’ob
tenir plus de stabilité. Cette largeur peut dépasser de 
6 à 6 cent, celle du mur, mais en général elle doit être 
proportionnelle à la hauteur ou le poids de ce m ur, 
c'est-à-dire que plus un mur à de hauteur et plus il 
pèse sur les fondations, plus celles-ci auront d’empâte
ment. Il est aussi nécessaire de donner à un mur en 
fondation une épaisseur en rapport avec la résistance 
du terrain et Celle des matériaux qui le com posent, ét 
de se rappeler que des murs souterrains qui suppor
tent des berceaux de caves, ou soutiennent des terres, 
exigent une force plus considérable pour résister à Із 
poussée des terres et à celle des voûtes qui tendent à 
les renverser. t

Les m urs d ’u n  bâtim ent doivent être élevés 
d ’aplomb et toutes leurs parties liées et cimentées avec 
soin. Va’épaisseur qu’il convient de leur donner varie 
avec leur élévation , leur largeur, la nature des maté
riaux ou la charge, soit en plancherc ou en toiture, 
soit en denrées qu’ils devront supporter. Un mur à 
charge égale devra être d’autant plus épais que les 
moellons ou les pierres qui servent à le construire se
ront plus tendres. La fo rm e de ces moellons influe 
également sur l’épaisseur; plus ceux-ci approcheront 
de la forme d’un parallèlipipède, et moins il sera né- 
cessaire de donner d’épaisseur; c’est ainsi qu’on voit 
les murs en briques plus minces que les autres. Les 
qualités du mortier, contribuant aussi beaucoup à  la 
solidité des murs, font aussi varier l’épaisseur; dans 
les pays où la chaux est d’excellente qualité, les murs 
peuvent avoir t /6 e et même t/4  d’épaisseur de moins 
que dans ceux où elle est de qualité médiocre.

R o n d e l e t  a  é ta b l i  a in s i  q u ’ il s u i t  le s  l i m i t e s  e n t r e  
l e s q u e l le s  s o n t  c o m p r i s e s  l e s  é p a i s s e u r s  q u ’ il c o n v ie n t  
d e  d o n n e r  a u x  b à l i m e n s  e n  m a ç o n n e r i e  à  p l u s i e u r s  
é ta g e s  d e s  p a r t i c u l i e r s ,  s a v o i r  : p o u r  l e s  m u r s  d e  f a c e ,  
16 24 p o . ;  p o u r  l e s  m u r s  m it o y e n s ,  16 à  20 p o . ,  e t
p o u r  l e s  m u r s  d e  r e f e n d ,  12 à  18 p o .

Dans les pays humides, pour les murs en fondation, 
ceux des celliers et des caves, et la partie inférieure 
des murailles, on doit faire usage de mortiers ou cv 
mens hydrauliques au moins pour les enduits, tant 
pour la conservation des constructions que pour rendre 
celles-ci plus saines et plus propres.

Dans la construction des murs en maçonnerie de 
moellons bruts, les pierres qui forment les parem ens 
exigent des soins particuliers tant pour le choix que 
pour la pose ; celles qui se placent à l’intérieur de
mandent un peu moins d’attention.

Les murs en moellons sont plus destructibles que 
ceux en pierre de taille la moins dure Un mur en 
moellons de 2 pi. d’épaisseur peut n’équivaloir sous le 
rapport de la solidité qu’à un mur en pierre de 1 p i.;  
mais aussi il peut coûter 4 fois moins.

Plus des bàlimens sont spacieux, plus ils doivent 
aussi avoir d’élévation, et dans un éditice à plusieurs 
étages ceux-ci doivent être d’autant plus élevés qu’ils
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sont places plus inférieurement; les étages supérieurs 
ft'jnt |»as besoin proportionnellement d’une aussi 
grande élévation que les inférieurs.

Dans un édifice à plusieurs étages il est prudent de 
ae pas élever c e u x - c i  avec trop de rapidité; le poids 
des parties supérieures pourrait nuire aux. fondations 
ou aux parties inférieures, si dans celles-ci les mortiers 
n’avaient pas eu le temps de se durcir et de se conso
lider. Le temps qu’il faut laisser reposer ainsi des 
constructions dépénd de la saison ou de la qualité des 
chaux; 20 à 30 jours pour chaque étage paraissent 
plus que suffisans.

C’est une bonne méthode, quand les toits des bâti- 
mens d’exploitation sont couverts en chaume, d’élever 
de distance en distance les murs de refend au -dessus 
de ces toits, pour empêcher, en cas d’incendie, la com
munication du feu à toutes les parties de la ferme.

La charpente des planchers se pose ordinairement 
au fur et à mesure qu’on élève les murs ; celle des 
combles, après que ceux-ci ont atteint leur hauteur to
tale.

Les bois employés aux constructions rurales peuvent 
résister de 2 manières principales aux poids qui les 
chargent ; savoir ; verticalement et horizontalement.

Les p èces de bois de chêne placées debout ou ver-  
ticalement, et qui ont pour longueur moins de 12  fois 
leur diamètre, résistent à la pression à raison de 40 
livres par ligne cariée de section horizontale; mais 
l’expérience a démontré que dans les constructions il 
était dangereux d’employer de celle*façou des bois qui 
aient p lu s  de  10 fo is  leu r  diamètre pour longueur, et 
de les chargerde plus du dixièm e de larésistance  qu'ils 
peuvent supporter. Le châtaignier, le frêne, le hêtre 
et l ’orme résistent à peu près autant que le chêne. Les 
autres bois de i/o* à і / з  de moins.

La résistance des pieces de bois placées horizontale
m ent est en raison directe de la largeur, et du carré de 
la hauteur des pièces et en raison inverse de leur lon
gueur; ce qui démontre qu’il est plus avantageux de 
chercher la résistance des solives dans leur hauteur 
verticale que dans leur largeur.

On doit chercher à employer les diverses espèces de 
bois a u x  services auxquelles elles sont le p lu s  pro

pres. Le sapin , par exemple, est préférable pour les 
pièce« de longue portée toutes les fois qu’on craint 
de charger les murs, èl le chêne quand les pièces re
çoivent des assemblages compliqués et resistane. Les 
sites des planchers qui reposent sur terre doivent être 
toujours en chêne.

Il faut éviter les bàlimens trop larges qui exigent des 
charpentes trop longu-s, compliquées, difficiles à exé
cuter et dispendieuses ; 10 a 12 met. sont des limites 
au-delà desquelles on éprouve des difficultés pour se 
procurer des bois, et, dans les constructions rurales, il 
faut autant que possible adopter des plans qui n’exigent 
que ľ  emploi de bois de petit échantillon , qui sont les 
plus communs, à meilleur marché, et qui permettent 
l’emploi de bois moins résistans.

Il importe pour la solidné des bàlimens que les so
lives principales des planchers et les termes des toitu
res, partent su r  les p le in s des m urs  et non pas sur les 
vides, où elles ne trouvent pas de points d’appui suf
fisans.

Les tait: res élevées et en pente raide sont nécessai
res dans les climats pluvieux et dans ceux où la neige 
tombe en grande quantité et séjourne long-temps sur 
les bàlimens ; elles nécessitent des boisde plus fort échan
tillon, tant par leur plus grande étendue que pour ré
sister aux vents qui ont sur elles plus de prise. Un 
Jers Je la distance q u i  sépare les m urs d 'appu i ou les 
faces opposées d’un bâtiment paraît eire la moindre 
hauteur qu’on puisse donner, dans les départemens du
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nord de la France, aux toits en tuiles et en ardoises" 
la moitié de celti  ̂ distance est nécessaire pour l’écoule
ment des eaux, quand ces toits sont en chaume ou eu 
roseaux.

La disposition et la construction des foyers et cfej 
tu y a u x  ou conduits de cheminées, exigent des soin* 
particuliers, autant pour la solidité des bàlimens que 
pour prévenir les accidens du feu. Eu général, tous les 
bois doivent être assez éloignés du feu pour qu’ils ne 
reçoivent qu’une faible chaleur, même par un feu con
tinuel et soutenu. On doit éviter aussi de fa re passer 
les Unaux qui conduisent au dehors les produits de la 
combustion à travers des pièces ou greniers qui contien
nent des récoltes ou des matières sèches et mllamma- 
bles; si ces tuyaux traversent des toits en chaume, il est 
bon de les isoler de la paillé, par des enduits épais en 
terre, ou mieux découvrir autour d’eux, un certain es
pace en pierres, tuiles ou ardoises.

Dans tous les travaux de construction, il faut donnei 
beaucoupd attention a la mise en œ uvre  des m atériaux. 
qui est fort importante. Des matériaux excellens et d’un 
prix élevé peuvent, sous la main d’un ouvr'er inhabile, 
négligent ou peu délicat, ne donner que des construc
tions médiocres, d’une chétive apparence et d’un mau
vais service, tandis qu’on peut souvent tirer un fort 
bon parti de matériaux inférieurs, mis en œuvre avec 
soin et intelligence.

En résumé, les causes combinées de la durée des 
bàlimens sont: Io la résistance du terrain; 2° celle 
des matériaux ; 3° les soins apportés à la mise en œ u
vre de ceux ci ; 4° enfin l’observation de toutes les con
ditions d’équilibre de ces matériaux, tellesqüe les pres
crivent les lois de la mécanique

Pour la bonne et rapide exécution des travaux de 
construction, il est indispensable de prendre des m esu
res d'ordre  bien entendues; ainsi, on veillera à ce que 
les matériaux arrivent en temps opportun à pied d’œu
vre, à ce qu’ils soient déposés sur les chantiers où ils 
doivent recevoir des façons ultérieures , que ceux-ci 
soientassez spacieux pour que les travauxpuissent s’exé
cuter sans encombre; à ce que le nombre des travail
leurs soit suffisant les travaux distribués avec assez 
de régularité et d’ensemble pour qu’ils ne soient pas 
entravés les uns par les autres, mais marchent tous avec 
la célérité désirable, et enfin à ce qu’il y ait un bon 
système de surveillance qui oblige les ouvriers à mettre 
tous les matériaux en œuvre avec le soin et l’attention 
convenables, etc.

Nous terminerons ici ce que nous avons cru qu’il 
était utile de rappeler sur un sujet qui intéresse à unsi 
baut point l’administrateur e t  en engageant les lecteurs 
qui désireraient avoir des notions plus étendues, à con
sulter les ouvrages où il a été traité avec l’étendue qu’il 
comporte.

4° Des citernes.

C’est une chose d’un très grand intérêt 
dans une ferme, que de se procurer de l’eau 
en assez grande abondance pour tous les be
soins du service, et ceux qui ont de bonnes 
eaux à leur disposition ne peuvent se former 
une idée des embarras qu’on éprouve lors 
qu’on en manque; on a vu, après des sèche 
cesses, les animaux périr de soif dans les pays 
où l’on ne sait pas se procurer ce précieui 
liquide, et quand la nature ne l’offre pas 
spontanément à l’agriculteur. Lorsqu’on est 
à proximité de couraus d’eau quelconques, 
on doit en rapprocher autant que possible la 
maison de ferme; mais lorsqu’on est privé de 
cet avantage.- il faut chercher par d’autres.

» 5 hVliiNISTRATION RURALE.
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moyens à se procurer celte eau si nécessaire 
à la santé et à la vie des bestiaux et pour tous 
les usages domestiques. Ces moyens sont les 
suivans :

a. Les sources naturelles qu’on recherche el dont 
on recueille les eaux. Quand ces eaux sont suffisam
ment abondantes elles procurent la plupart du temps 
ane boisson salubre et un liquide applicable à tous les 
usages domestiques et agricoles; quelques construc
tions bien simples suffisent ordinairement pour u tili
ser les eaux sourcillantes.

b. Les étangs, maresj réservoirs, abreuvoirs ar
tific iels placés, soit près des bàtimcns, soit dans les 
enclos et les pâturages; nous en avons fait connaître 
la construction aux p. 184 et 205.

c. Les fjuits, soit simples, sort artésiens. Les l cre doi
vent être creusés assez profondément pour qu’ils ne 
soient pas à sec dans la saison de l’année où l’on en a 
le plusurgi nt besoin. Quant aux seconds, il ne faut en 
entreprendre le percement que lorsqu’on aura la cer
titude daprès des expériences faites antérieurement 
dans le pays ou d’après des connaissances géologiques 
précises du terrain à forer, qu’on pourra se procurer, 
sans des frais trop considérables, des eaux jaillissantes 
et que ces eaux seront propres aux divers usages agri
coles. Le sondage, par le procédé chinois ou par per
cussion, introduit avec succès en France par M. S e l -  
LiGCE, paraissant èire plus économique, méritera dans 
ce cas la préférence.

d. Les citernes Ce sont des lieux souterrains et 
voûtés construits pour servir de réservoirs aux eaux 
d# pl uie qui tombent sur les toitures. Ces eaux sont 
recueillies à mesure qu’elles coulent des toits dans des 
gouuièi'es qui régnent à l’enlourdes bâtimens el qui 
les conduisent dans la citerne. Ces gouttières ont l’a
vantage de préserver le pied des bâtimens des dégrada
tions que leur causent toujours les eaux qui dégouttent 
des toitures.

Chaque pays où les citernes sont en usage a une 
méthode d ifférente po u r les construire  ,* dans les uns 
on les bâtit en béton, dans d’autres en maçonnerie or
dinaire, en briques, en cendiée de Tournai, etc. Le 
meilleur mode de construction est la maçonnerie en 
pierres de construction ordinaire, de bonne qualité,ci
mentée avec du mortier de chaux hydraulique ou en
duite de mastic bitumineux ou de ciment durcissant et 
faisant corps dans l’eau.

Une citerne doit être placée dans un lieu à l’abri 
des rayons du soleil ; si ce sont des arbres qui l’abritent 
il faut les éloigner suffisamment pour que les feuilles 
ne puissent tomber dans ses eaux; les bords en seront 
assez élevés au-dessus du sol pour que les animaux ne 
puissent y tomber; son entrée ou son ouverture sera 
lournée.du còlè du nord; elle sera souterraine pourque 
les rigueurs de 1 hiver n’y gèlent pas l’eau et que les 
chaleurs de l’été ne causent pas la corruption de ce l i 
quide ou une évaporation considérable.

Pour construire une citerne de forme ronde ou rec
tangulaire, on creuse d’abord le sol à la profondeur 
voulue, on l ’affermit en le ballant, on y établit une 
couche de sable puis une bonne couche de glaise bien 
corroyée, on pave ensuite ou l’on dalle à mortier de 
chaux hydraulique ou au ciment ; on élève ensuite les 
murs à la hauteur déterminée, puis on construit la 
voûte en ménageant les ouvertures nécesňaires pour 
puiser l’eau el descendre dans la citerne quand on 
veut l’inspecter, la nettoyer ou donner l’air nécessaire 
pour que l’eau ne s’altère pas. Lorsque les murs sont 
élevés, \rn Us glaise en dehors el enfin on bat la terre 
qui recouvre le tout.

Ordinairement l’eau qui découle des toitures est

chargée de matteres terreuses ou organiques qu’il im
porte de ne pas laisser pénétrer dans la citerne ai on 
veut en conserver l’eau plus pure et plus salubre Роиь 
s’opposer à l’introduction de ces matières, on dépure 
l’eau en lui faisant traverser un f i l t r e  de haut en bas 
ou, ce qui vaut mieux, par ascension.

Voici des exemples de la manière de construire et 
disposer les citernes.

F ig . 248»

i l

A

A ( f ig  2 4 8  et 249) est une citerne de forme ronde de 9 
mètresde diamètre, 5 de profondeur et construite en bon
ne maçonnerie recouverte à l’intérieur d’un enduit de 
ciment hydraulique; 0 ,e s l  l’ouverture pour puiser l’eau ; 
B, le citerneau  carré où s'opère la filtration et qui a 
environ I mètre 40 centimètres en tous sens, c’est-à- 
dire qu’il est de la contenance de 2 mètres cubes. Sur 
le fond de ce citerneau on place une couche de charbon 
pulvérisé cr d’environ 30  centimetres d’épaisseur el sur 
celui-ci une couche de sable b de 40 centimètres ; l’eau 
arrive des toits parle tuyau c, filtre à travers le sable 
et le charbon et coule dans la citerne par ces ouver
tures d , devant lesquelles on a placé des morceaux de 
toile ou de flanelle pour empêcher l’eau d’entraîner le 
charbon. Une disposition préférable à celle-là, c’est de 
placer en travers du citerneau une cloison ou grande 
dalle en ardoise ou en p ierre^  qui descend jusqu’à 
quelques centimètres du fond el est soigneusement 
mastiquée sur les.murs latéraux. L’eau, après avoir fil
tré à l’ordinaire dans la chambre antérieure, remonte 
ensuite ou filtre par ascension dans la 2 e chambre pour 
se déverser propre el pure dans la citerne par des trous 
e, ceux d  n’existant plus dans ce cas. Un trou A, au 
niveau du sable, sert à évacuer l’eau lorsqu’on veut 
nettoyer le citerneau et renouveler son filtie; ce trou, 
bouché avec un tampon, communique avec un puisard 
où l’eau sale va se perdre; on pourrait, pour une citerne 
considérable, avoir plusieurs citerneaux disposés à l ’en- 
tour ou rangés à la suite pour faire passer l’eau dû. 
l’un à l’autre et l’obtenir plus pure Ces citerneaux sont 
recouverts avec des planches plates ou des dalles ef 
peuvent être voûtés comme la citerne.

Laf i g .  250 représente la coupe d’une autre citerne 
rectangulaire voûtée avec filtration par ascension ; \ z fig -  
25 l eu est h* plan. C,est la citerne construite en briques 
enduites intérieurement en ciment hydraulique ; B, A, 
le citerneau composé de 2 parties voûtées el séparées 
p.ir un mur vertical ou cloison d’une brique à plat 
ayant, dans la partie inférieure, plusieurs ouvertures. 
Dans la partie p. est une planche horizontale a e  en
gagée dans i n d u i t  de ciment e l soutenue au-dessus
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Fig. 251.

Fig. 25Ô.
des ouvertures pratiquées dans le bas de la cloison. Sur 
celle planche percée d’un grand nombre de trous de 1 
à 9 centimètres de diamètre, on place un lit de silex 
ou de gros gravier, de -20 centimètres d’épaisseur, et, 
sur ce lit, une couche de sable de rivière de 3D à 40 
centimètres, sur celle-ci une couche de charbon pulvé
risé de même épaisseur, et enfin on recouvre ce char
bon avec une dalle de pierre à filtrer b d’une seule ou 
de plusieurs pièces cimentées et dont les extrémités 
sont engagées dans les parois des 4 murs latéraux Dans 
ladivision A, et à sa partie la plus basse, est un robinet 
d  pour faire évacuer l'eau du citerneau quand on veut 
le nettoyer*, cer>binet est placé au fond d un puits Pqui 
déverse l ’eau sale dans un puisard ou elle se perd.

Dans cette citerne, l’eau arrive parle tuyau D, tombe 
dans la partie A du citerneau, remonte dans la partieß 
à travers le filtre et la pierre filtrante, et se déverse 
par des trous e dans la citerne. Quand on veut nettoyer 
le citerneau, on évacue l ’eau par le robinet d ;  on bou
che les trous e; on jette de l’eau bien propre sur le fil
tre; cette eau, en le traversant en sens contraire, em
porte une partie des impuretés dont il est sali.

Le puits Psert aussi de dégorgeoir pour détourner 
les eaux lorsque la citerne est pleine et prévenir les 
inondations et les dégâts.

Voici maintenant les calculs qu’il faut faire pour 
connaître la capacité<\\\ \\ convient de donner aux c i
ternes, et la surjace de toiture dont on doit recueillir 
les eaux.

II faut 10 lit. d’eau par jour pour tous les besoins 
d’une personne adulte , ce qui fait 3,600 lit. ou 36 
bectohl. par an, c’est-à-dire 3 met. t/-2 cubes envi
ron. —  Pour chaque cheval <\e taille moyenne, nourri 
avec des alimens secs et y compris l’eau des pan-emens 
et pour laver les écuries et les harnais, KO litres par 
jour au moins, ou environ 18 met cubes paran.— Les 
bêles à 'com esy  nourries en vert une partie de l’année, 
n’exigent pas. terme moyen, au-delà de 50 lit. par 
jour ou 11 met. cubes paran, y compris le pansement 
et le nettoyage des éta bles. —  Les m outons, qui pàtu-
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rent également une partie de l ’année et qui reçoivent 
souvent en hiver des racines, n’ont pas besoin, tout 
compris, de plus de 2 lit. parléte et par jour, ou 730 
lit. par an. —  Les porcs, qui consomment en partie en 
boisson les eaux du ménage domestiqîie, peuvent être 
abreuvés et nettoyés avec 3 lit. par tête ou і  met. 
cube par an.

Gela posé, les observations des physiciens ont dé* 
montré qu’à Paris et dans une partie de la France, il 
tombait, terme moyen, КЗ centimèt. d’eau pluviale paî 
an c’est-à-dire que, sur un met. carré de surface, leô 
pluies déversaientannuellemènt K30 lit. d’eau de pluie. 
Mais, une partie notable de cette eau est absorbée pas 
les matériaux des constructions et l’évaporation ; par
fois on ne peut la recevoir dans les citerneaux à cause 
de son impureté ou parce que ceux ci sont trop pleins. 
En outre, dans les citernes, même les mieux construi
tes, il se fait une évaporation, surtout dans les temps 
chauds, et des infiltrations ; enfin, il y a des années où 
la quantité d’eau qui tombe est moindre que la moyenne; 
toutes circonstances qui ne permettent pas décompter 
sur plus de 3 5  à 3 6  centimèt. d’eau, c’est-à-dire 3K0 à* 
560 lit. par an et par met. carré de toiture pour alimen
ter les citernes. En adoptant le chiffre 36 on voit qu’il 
faut, pour la consommation annuelle d’eau d’un homme, 
10 met. carrés environ de toiture, KO pour un cheval, 
3 0  pour une bête à cornes, nourrie en partie en vert, et 
2 à 5 pour une bête à laine ou un porc.

Quant à la capacité à donner à une citerne, il faut 
qu’elle soit suffisante pour contenir au moins la provi
sion d’eau des hommes et des animaux pour 2 mois. 
Or, à ce compte ilfautque lařciterneailunecapacitéde 
eiOcentim . cub. pour chaque personne adulte, 3 met. 
cubes par tète de cheval, 2 met. cubes par bête à cornes, 
et l met. cube 20 centimèt. pour 10 moutons, 2 met. 
cubes pour 10 porcs. A insi, une citerne rectangulaire 
qui aurait 6 met. de long., 4 de largeur et К de hau
teur jusqu’au niveau de ses eaux , aurait une capacité 
de 120  met. cubes et pourrait suffire à :

15 personnes qui consomment en 2  mois 9 m.
8 chevaux. . . . . .  • ‘ • . 2 4

36 bêtes à cornes............................................... 72
20 porcs.........................................................3 , 60
Basse-cour, laiterie, etc...............................9
Evaporation, infiltration, etc. . . . .  2, 40

1 2 0

c’est-à-dire qu’elle pourrait suffire aux besoins d’une 
ferme bien organisée de 50 à 60 hectares. Pour ali
menter celte citerne, il faudrait 2 ,000 met. carrés de 
toiture, c’est-à-dire, en supposant que le bâtiment de 
ferme soit de forme carrée, que sa largeur moyenne soit 
de 8 m et., la hauteur du toit au faîte de 4 met. ; un 
développement de 182 met. de bâtimens ou de 45 à 
46 mèt- de longueur sur ses 4 faces.

Les toitures qui fo u rn issen t Les ea u x  les p lu s  salu- 
bres sont celles en pierres, tuiles, ardoises et bitume f 
puis, viennent celles en bois ou en chaume, mais il 
faut éviter d’employer à l’usage domestique ou des ani
maux des eaux qui découlent des toitures en plombou 
en zinc qui pourraient avoir sur leur santé une in 
fluence fâcheuse.

F. M.

CHAPITRE I T .— De l ’o r g a n i s a t i o n  d u  s e r v i c e  d e s  a t t e l a g e s .

L’organisation du service des attelages a tains anim aux domestiques à divers appareils, 
pour but d’économiser le temps et lés frais iustrumens ou machines pour exécuter plu- 
de main-d’œuvre en appliquant la force de cer- sieurs travaux agricoles, qu’on ne pourrai!
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entreprendre avantageusement sans leur sé
jours.-

Ces travaux consistent, pour la plupart, en 
\ibours, hersages, roulages, façons diverses dou
tées à la ierre, el en transports de denrées, en
trais ou m atériaux, et c’est parce qu’on les 
exécute Le plus communément au moyen de 
bêtes attelées à une machine qu’elles mettent 
en mouvement, qu’on a désigné cette bran
che de l’organisation d’un domaine par l’ex- 
hression de service des attelages.
' Tous les hommes versés dans la pratique de 
/ a r t  agricole, sont d’un avis unanime sur  la 
nécessité d'apporter le plus grand soin dans 
l’organisation de ce service. C’est en effet de la 
bonne composition des attelages et de la ma
nière dont ils sont dirigés, que dépendent la 
perfection des façons qu’on donne à la terre 
et qui jouent un rôle si important dans la 
quantité et la qualité des produits; c’est à la 
sagacité qu’on apporte dans leur organisation 

ue sont dues, en grande partie, la célérité 
es travaux, l’économie du temps et des frais 

de production.
Les animaux qu’on emploie le plus com

munément en France au service des attelages, 
sont le cheval et le bœuf, qui se disputent à Cet 
égard la prééminence. On attelle aussi quel
quefois les vaches, comme nous le verrons 
plus loin. Dans quelques pays, et notamment 
dans l’Isère , le Yar, les Bouches-du-Rhône et 
quelques depártemeos de l’O u e s t , ou fait 
usagedu mulet, animal trèspropre aux travaux 
rustiques; dans d’autres on se sert des tau
reaux. Enfin l'âne, qui est généralement trop 
faible pour la plupart des travaux agricoles, 
est cependant attelé quelquefois à la charrue 
dans des sols très légers , mais plus générale
ment employé à effectuer des transports à de 
petites distances, surtout dans les établisse- 
mens les plus modestes où il est souvent le 
seul animal dont on puisse payer les services.

Nous traiterons d’abord dans une première 
section de la composition des attelages, et en
suite dans une 2e section de leur force et de 
leur nombre

S ectio n  1™. — De la composition des attelages.

Nous venons de dire que les attelages étaient 
le plus ordinairement composés de chevaux 
et de bœufs, et que ces deux espèces d’ani
maux de trait se disputaient la prééminence ; 
nous allons en 1er lieu faire connaître com
m ent on parvient à comparer le travail de 
l’une ou de l’autre de ces espèces, et à en éta
blir la mesure économique; puis après cela 
nous parlerons des attelages de vaches.
§ I*r. —  Du travail des bêtes de trait et des frais de 

leur service.

Il n’y a peut-être pas de question qui ait été 
plus vivement débattue, soit parmi les agro
nomes, soit parmi les cultivateurs, que celle 
relative à la préférence qu’on doit donner aux  
chevaux sur les bœufs. Nous ne croyons pas 
devoir rapporter les nombreux argumens 
qu’on a fait valoir en faveur des uns et ties au
tres, parce que cette question, traitée de cette 
manière, ne nous parad pas avoir été envisagée 
avec la généralité qu’elle comporte ; mais nous

pensons q u ’il est utile de rappeler qu’autre 
fois les bœufs étaient employés presque ex 
clusivement aux travaux des champs, et que 
dans presque tous les pays où ces travaux, au 
lieu d’être comme jadis irréguliers et iu ter
mi Liens, sont devenus constans et uniformes; 
et principalement dans les exploitations éten
dues qui paient un gros fermage et où les 
agriculteurs sont dans l’aisance, on paraît avoir 
donné la préférence aux chevaux. L’emploi de 
la force de ces derniers a même prévalu sur 
les petits établissemens où il n’y a pas toute 
l’année d’occupation pour les attelages et où 
l’entretien de ces animaux parait devoir être 
dispendieux.

Il importe peut-être ici de faire observe! 
que, d’après les principes des plus célèbres 
éleveurs de bestiaux, on doit regarder comme 
des qualités très précieuses pour les bêles à 
cornes la faculté d ’engraisser jeunes et de 
prendre facilement la graisse à tous les âges. 
Ces qualités se rencontrent à un éminent de
gré dans les races dites perfectionnées qu ’on 
est surtou t parvenu à créer en Angleterre; 
mais ces races, par des causes dont nous n ’a
vons pas à nous occuper ici, sont devenues en 
même temps moins robustes et moins pro
pres aux travaux de l’agriculture que les bê
les communes,et, eu outre,com m e elles don
nent des animaux qui, dès l’âge de 3 à 4 ans, 
fournissent pour lâ boucherie une chaird’aussi 
bonne qualité quecelle des bœufs qu ’ongarde 
jusqu’à 8 ou 9 ans en les faisant travailler, les 
agriculteurs ont trouvé qu ’il était plus avan
tageux pour eux de les élever plutôt comme 
bêtes de reu tequepour le  travail, puisque leur 
prompte maturité et leur engraissement facile 
donnaient heu à un renouvellement plus 
prompt des capitaux avancés pour leur édu
cation et leur entretien, et d ’employer exclu
sivement les chevaux à tous les travaux d ’éco
nomie rurale.

La question de l’emploi des chevaux et des 
bœufs dans les travaux ruraux se rattache 
aussi à plusieurs sujets d’intérêt public, que 
nous passons toutefois sous silence pour ne 
l’envisager que sous le point de vue purement 
agricole.

Dans l’organisation d’un fonds, un adm i
nistrateur doit se proposer naturellement 
d’effectuer tous les travaux du service des a t
telages de la manière la plus avantageuse à ses 
intérêts et la plus profitable d son établisse
m ent; or, en réfléchissant aux principes éco 
nomiques qui peuvent conduire à ce but, on 
remarque que le travail des animaux doit être 
étudié sous 4 rapports principaux : 1° laquan 
tité qu’on en obtient d’un animal; 2" la qua 
lité de ce travail; 3° la célérité avec laqueli 
il peut être exécuté; 4° enfin le prix auquel і 
revient. C’est en combinant, dans chaque si 
tuatiou et suivant les circonstances, les 3pre 
miers élémens avec le 4' qu’on parvient à éta 
blir la mesure économique du travail des ani 
m aux, et à fixer son choix sur le mode qu 
présente la plus forte somme d’avantages so
lides et permanens.

Quoiqu’il soit difficile, au moment de l’o r
ganisation d’un fonds, d’élablirà l’avance avec 
rigueur le prix du travail des attelages, puis- 

ne ce prix dépend de la variation de celui des 
enrées dans les années suivantes, des car
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f o r t i i i l s  q u i  p e u v e n t  o c c a s i o n n e r  l a  p e r t e  d e s  
a n i m a u x  o u  a u  m o i n s  l e u r  i n a c t i o n  p e n d a n t  
l o n g - t e m p s ,  d e s  m o d i f i c a t i o n s  q u e  l ’e x p é 
r i e n c e  a  f o r c é  d ’a d o p t e r  d a n s  l e  s y s t è m e  d e  
c u l t u r e  o u  l ' a d m i n i s t r a t i o n  é c o n o m i q u e  d e s  
d i v e r s  s e r v i c e s ,  e t c . ,  n é a n m o i n s ,  d e  p a r e i l s  
c a l c u l s  o n t  t o u j o u r s  b e a u c o u p  d ’ u t i l i t é  p o u r  
d é t e r m i n e r  l a  c o m b i n a i s o n  l a  p l u s  a v a n t a 
g e u s e  d a n s  l e  c h o i x  d e s  m o t e u r s ,  e t  d ’a i l l e u r s  
i l s  o f f r e n t  d ’a u t a n t  p l u s  d ’e x a c t i t u d e  q u e  l e s  
c h a n c e s  e t  k s  a c c i d e n s  s o n t  p r é v u s  e t  q u ’o n  
y  p o r t e  e n  c o m p t e  l e s  s o m m e s  d e s t i n é e s  à  
c o u v r i r  l e s  p e r t e s  q u ’o n  p e u t  é p r o u v e r  p a r  
l ’e f f e t  d u  h a s a r d .

E n t r o n s  m a i n t e n a n t  d a n s  l ’e x a m e n  d e s  é l é -  
m e n s  q u i  s e r v e n t  à  m e s u r e r  é c o n o m i q u e m e n t  
l e  t r a v a i l .

I o  L a  quan tité  de travail.  E l l e  s e  m e s u r e  o r d i 
n a i r e m e n t  e n  m é c a n i q u e  p a r  l e  p o i d s  q u ’ u n  m o t e u r  é l è 
v e ,  d a n s  u n  t e m p s  d o n n é ,  à  u n e  c e r t a i n e  h a u t e u r ,  e t  
d a n s  l e s  a p p l i c a t i o n s  u s u e l l e s  p a r  l a  r é s i s t a n c e  v a i n c u e  
o u  l e  p o i d s  t r a n s p o r t é  à  u n e  c e r t a i n e  d i s t a n c e  d a n s  u n  
m ê m e  t e m p s .  D a n s  l e s  t r a v a u x  r u r a u x ,  l e  t e m p s  d o n n é  
e s t  l e  n o m b r e  d ’ h e u r e s  d e  t r a v a i l  e f f e c t i f  q u ’ u n  a n i m a l  
f o u r n i l  d a n s  l ’ a n n é e ,  e t  l a  r é s i s t a n c e  e s t  c e l l e  q u e  l e s  
i n s t r u m e n s  o u  l e s  v é h i c u l e s  o p p o s e n t  a u x  e f f o r t s  q u e  
f o n t  l e s  m o t e u r s  p o u r  l e s  m e t t r e  e n  m o u v e m e n t .  C e t t e  
r é s i s t a n c e  < s t  v a r i a b l e  s u i v a n t  l e  t r a v a i l ;  m a i s  o n  s e  s e r t  
s o u v e n t  e n  é c o n o m i e  r u r a l e  d e  c e l l e  q u ’ o n  é p r o u v e  
p o u r  l a b o u r e r  l a  t e r r e  e t  q u i  o f f r e  e n  g é n é r a l  l e  t r a v a i l  
l e  p l u s  p é n i b l e  q u ’ i l  y  a i l  à  f a i r e  s u r  u n  é t a b l i s s e m e n t  
e t  c e l u i  q u i  s ' y  e x é c u t e  a v e c  l e  p l u s  d ’ é t e n d u e  a u x  p r i n 
c i p a l e s  é p o q u e s  d e  l ’ a n n é e .

L a  q u a n t i t é  d e  t r a v a i l  q u ’ o n  p e u t  t i r e r  d ’ u n  a n i m a l  
d a n s  l e  c o u r s  d ’ u n e  a n n é e ,  s a n s  a l t é r e r  s a  v i g u e u r  e t  s a  
s a n t é ,  d é p e n d  p r i n c i p a l e m e n t  d e  s a  m asse,de son éner
g ie  m uscu la ire  et d u  régime  q u ’ o n  l u i  f a i t  s u i v r e .  O n  
p e u t  accroître celte quan tité  p o u r  u n  m ê m e  a n i m a l  p a r  
u n  b o n  m o d e  d e  r é p a r t i t i o n  d e s  l a b e u r s  d a n s  l e  c o u r a n t  
d ’ u n e  a n n é e ,  e t  u n e  d i s t r i b u t i o n  é c o n o m i q u e  d e s  h e u r e s  
d e  t r a v a i l  e !  d e  r e p o s  p e n d a n t  l a  j o u r n é e ,  p a r  u n e  b o n n e  
c o m b i n a i s o n  d a n s  l a  f o r c e  d e s  b ê t e s  q u i  c o m p o s e n t  l e s  
a t t e l a g e s ,  p a r  l ’a t t e n t i o n  q u ’ o n  p r e n d  p o u r  d r e s s e r  e t  
c o n d u i r e  c e s  a n i m a u x  e t  l e s  s o i n s  h y g i é n i q u e s  q u ’ o n  l e u r  
d o n n e ,  p a r  u n e  n o u r r i t u r e  a b o n d a n t e e l  s u b s t a n t i e l l e ,  
p a r  l ’ e m p l o i  d ’ i n s t r u m e n s  p e r f e c t i o n n é s  e t  d e s  m e i l l e u 
r e s  m a c h i n e s ,  p a r  u n  b o n  m o d e  d ’ a t t e l a g e  e t  l ’ e m p l o i  
d e s  a p p a r e i l s  d e  t i r a g e  b i e n  c o n ç u s  e t  p a r f a i t e m e n t  
a d a p t é s  à  l a  c o n f o r m a t i o n  d e s  m o t e u r s ;  e n f i n ,  e n  n e  c o n 
f i a n t  c e s  m o t e u r s  p o u r  l e s  f a i r e  f o n c t i o n n e r  q u ’ à  d e s  
a g e n s  a c t i f s ,  h o n n ê t e s  e t  e x p é r i m e n t é s .

N o u s  n o u s  o c c u p e r o n s  d a n s  u n  a u t r e  c h a p i t r e  d e  l a  
q u a n t i t é  a b s o l u e  d e  t r a v g f ’ ’  ¿ u ’ o n  p e u t  o b t e n i r  d ’ u n  che
v a l ou ď  u n  b œ u f  y de w ille  et de fo rc e  m oyennes ,  
d a n s  l e s  c i r c o n s t a n c e s  l e s  p l u s  o r d i n a i r e s ;  c e  q u ' i l  i m 
p o r t e  d ’é t a b l i r  i c i ,  c ’ e s t  l e  r a p p o r t  e n t r e  l a  q u a n t i t é  d e  
t r a v a i l  d u  1 «  d e  c e s  a n i m a u x  e t  c e l l e  q u e  f o u r n i t  l e  s e 
c o n d  l o r s q u e  l e s  c i r c o n s t a n c e s  s o n t  l e s  m ê m e s  p o u r  ľ u n  
c o m m e  p o u r  l ' a u t r e ,  c ’ e s t - à  d i r e  l o r s q u ’ i l s  s o n t  d e  b o n 
n e  r a c e ,  d e  t a i l l e  e t  d e  f o r c e s  a n a l o g u e s  ,  b i e n  d r e s s é s ,  
e n t r e t e n u s ,  n o u r r i s  e t  c o n d u i t s  a v e c  l e s  s o i n s  c o n v e n a 
b l e s  e t  a p p l i q u é s  à  u n  m ê m e  t r a v a i l .

L e s  d o c u m e n s  q u ’ o n  t r o u v e  s u r  c e  s u j e t  d a n s  l e s  é c r i t s  
d e s  a g r o n o m e s  d e  t o u s  l e s  p a y s  p r é s e n t e n t  d e s  d i s c o r 
d a n c e s  c o n s i d é r a b l e s  q u i  s o n t  d u e s  e n  g r a n d e  p a r t i e  à

l - i v .  V I I .

u n  m o d e  v i c i e u x  d ' e x p é r i m e n t a t i o n  d a n s  l a  m e s u r e  d < *  
t r a v a i l  d e s  2  e s p è c e s  e t  s u r t o u t  à  l ’ o u b l i  p r e s q u e  g é n é *  
r a l  d e  r a m e n e r  à  d e s  t e r m e s  c o m p a r a b l e s  t o u s l e s  é l é m e n t  
q u i  p o u r r a i e n t  s e r v i r à  l a  s o l u t i o n  d e  c e  p r o b l è m e .

M .  F r o s t ,  q u i  a  p e n d a n t  l o n g  t e m p s  a d m i n i s t r é  l e  
d o m a i n e  d e  W i n d s o r  ,  o ù  l e s  b o p i  f«? u  n i s  é t a i e n t  e m 
p l o y é s  à  t o u s l e s  t r a v a u x  d  e x p l o i t a t i o n ,  a  -’ e  c o n  n u  q u e  
l e s  1 0 7  b œ u f s  d e s t i n é s  à  c e t  u s a g e  a u r a i e n t  p u  f a c i l e 
m e n t  ê t r e  r e m p l a c é s  p a r  6 5  c h e v a u x  ( r a p p o r t  d e  l a  
q u a n t i t é  d e  travail annuel  d ’ u n  b œ u f  a  c e l u i  d ’ u n  c h e 
v a l ,  5 / 9 *  e n v i r o n )  ( t ) .

D a n s  l e s  d i s t r i c t s  d u  Y o r k s h i r e  e t  d e  ľ  H e r t f o r d s h i r e ,  
o ù  l ’ o n - f a i t  u s a g e  d ’ a t t e l a g e s  d i  b œ u f s ,  o n  c o n s i d è r e  q u e  
6  b o n s  b œ u f s  t r a v a i l l a n t  c o n s t a m m e n t ,  e t  q u ’ o n  n e  v e u t  
p a s  a c c a b l e r  d e  f a t i g u e ,  f o n t  a " t a n t  d ’o u v r a g e  q u e  4  
c h e v a u x  ( r a p p o r t  d u  travail jo u rn a lie r  à ' 0 0  b œ u f  à  c e 
l u i  d ’ u n  c h e v a l ,  2 / 3 ) ;  c ’ e s t  a u s s i  l e c h i f f r e q u e d o n n e  S i i r -  
c l a i r ,  q u i  r e g a r d e  c e  r a p p o r t  c o m m e  u n  t e r m e  m o y e n  
p a r m i  t o u s  c e u x  f o u r n i s  p a r  l e s  p a r t i s a n s  d e s  b œ u f s  e n  
A n g l e t e r r e .  1Y1. B u r c e r ,  d a n s  s o n  M a n u eld 'ngricu llu rey 
d o n n e  a u s s i  c e  m ê m e  r a p p o r t ;  m a i s  i l  a j o u t e  q u e  t o u t e s  
c i r c o n s t a n c e s  é g a l e s ,  i l  l u i  p a r a i t  q u e  l e s  b œ u f s  t r a v a i l 
l a n t  t o u t e  l ’ a n n é e  d o n n e n t  t / 4  d e  m o i n s  d ’o u v r a g e  q u ’ u n  
m ê m e  n o m b r e ,  d e  c h e v a u x  ( r a p p o r t ,  ô / t ) .  D a n s  l e  
c o m t é  d e  G l o u c e s t e r  ,  5  b œ u f s  d e l a  r a c e  d ’ H e r e f o r d ,  
n o u r r i s  a v e c  d u  f o i n  e t  d e  l ’ h e r b e  v e r t e ,  s o n t  r e g a r d é s  
d a n s  l e s  t r a v a u x d e  l a b o u r a g e  c o m m e  é g a u x  à  4  c h e v a u x  
(  r a p p o r t ,  4 / 5 ) .  M .  d e  D o m b a s l e ,  q u i  p e n d a n t  p l u 

s i e u r s  a n n é e s  a  f a i t  e x é c u t e r  u n e  p a r t i e  d e s  t r a v a u x d e  
s o n  é t a b l i s s e m e n t  p a r  d e s  b œ u f s  d u  p o i d s  d e  3 5 0  k i l .  
e n v i r o n ,  n o u s  a p p r e n d  q u e  l ’ e x p é r i e n c e  l u i  a  d é m o n t r é  
q u ’ o n  p o u v a i t  c o n s t a m m e n t  o b t e n i r  d e  c e s  b œ u f s  f e r r é s  
d e s  4  p i e d s ,  n o u r r i s  e n  a b o n d a n c e  à  l ’ é t a b l e ,  e t  d a n s  d e s  

j o u r n é e s  d e  t r a v a i l  d e  9  h e u r e s  e n  2  a t t e l é e s ,  l e s  4 / 5 e e  d u  
t r a v a i l  q u e  p e u v e n t  e x é c u t e r  d e s  c h e v a u x  d e  t a i l l e  a n a  
l o g u e ,  r a p p o r t  q u i  n o u s  p a r a î t  e n  e f f e t  l e  p l u s  e x a c t  e »  
l e  m i e u x  c o n s t a t é  ,  q u o i q u ’ i l  n e  m a n q u e  p a s  d ’ e x e m p l e s  
n o m b r e u x  e n  A n g l e t e r r e  d ' a t t e l a g e s  d e  b œ u f s  f a i s a n t  
a u t a n t  d ’ o u v r a g e  q u e  d e s  c h e v a u x  d a n s  d e s  c i r c o n s t a n  
c e s  à  p e u  p r è s  s e m b l a b l e s  ,  e t c .

P o u r  ê t r e  à  m ê m e  d e  c o m p a r e r  a v e c  c e r t i t u d e  la 
q u a n t i t é  d e  t r a v a i l  a n n u e l  d e s  c h e v a u x  e t  d e s  b œ u f s ,  i l  
e s t  n é c e s s a i r e  d e  s e  r a p p e l e r  q u e  c e s  d e r n i e r s ,  d a n s  l e  
c o u r s  d ’ u n e  a n n é e  e t  s u r  u n  m ê m e  é t a b l i s s e m e n t ,  n e  
p e u v e n t ,  à  c a u s e  d e s  c i r c o n s t a n c e s  a t m o s p h é r i q u e s  e t  d e  
l ’ é t a t  d e s  c h e m i n s  d a n s  l e s  d i v e r s e s  s a i s o n s ,  ê t r e  en
voyés dehors et attelés  a u s s i  s o u v e n t  q u e  l e s  c h e v a u x ,  e t  
f o u r n i s s e n t  p a r  c o n s é q u e n t  d a n s  u n e  a n n é e  u n  n o m 
b r e  m o i n d r e  d e  j o u r n é e s  e t  d ’ h e u r e s  d e  t r a v a i l  q u e  c e u x -  
c i .  C e  n o m b r e  e s t  t r è s  v a r i a b l e  s u i v a n t  l e s  l o c a l i t é s  e t  
d é p e n d  e n  g r a n d e  p a r t i e ,  e n  s u p p o s a n t  u n e  d i s t r i b u t i o n  
é g a l e m e n t  b a l l i l e  d e s  l a b e u r s  e t  u n e  b o n n e  a d m i n i s t r a 
t i o n ,  d u  c l i m a t  e t  d e  l a  n a t u r e  d u  s o l .

M .  B l o c k ,  q u i  h a b i t e  l a  S i l é s i e  s o u s  u n e  l a t i t u d e  à  
p e u  p r e s  s e m b l a b l e  â  c e l l e  d u  n o r d  d e  l a  F r a n c e  o u  d e  
l a  B t  I g i q u e ,  n o u s  i n f o r m e  q u e  s e s  n o m b r e u s e s  i n v e s t i 
g a t i o n s  s u r  l e s  t e r r a i n s  v a r i é s  d e  s a  p r o v i n c e  l u i  o n t  
d é m o n t r é  q u ' o n  p o u v a i t ,  r e l a t i v e m e n t  a u  n o m b r e  d e  
j o u r n é e s  d e  t r a v a i l  d e s  a n i m a u x ,  c l a s s e r  l e s  s o l s  d e  l a i  
m a n i è r e  s u i v a n t e  ;  j j

l r e  Classe. T e r r a i n s  é l e v é s ,  f a c i l e s  à  travailler e t j  
q u ’ o n  p e u t  l a b o u r e r  s a n s  d é s a v a n t a g e ,  24 heur, après! 
l a  p l u i e  l a  p l u s  a b o n d a n t e .  . [ j

2 e  Classe. T e r r a i n s  b a s ,  h u m i d e s ,  q u i  n e  p e u v e n t !  
ê t r e  l a b o u r é s  o u  p a r c o u r u s  p a r  l e s  a n i m a u x  a t t e l é s  a p r è s  j 
u n e  p l u i e  a b o n d a n t e  q u ’ a u  b o u t  d e  p l u s i e u r s  j o u r s .

( i )  t e rapport nous paraît remarquable en ce qu en prenant le rapport de la quantité de travail journalier assigné 
p a r  M. de D o m b a s le  pour le bœuf et le cheval ou 4/5®, et le m ultipliant par le nombre des journées de travail 
fournies dans l'année par ces animaux, 'u iv an t M. B lock comme on va le voir plus bas, on obtient les nombres 
9 2 0  et 1 4 2 5 ,  8 4 0  et 1 3 5 0 ,  7 6 0  et 1 2 5 0  qui sont, en effeJ, à fort peu près entre  eux daVis l e  raport de 106 à
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CHAp 4e. COMPOSITION DES ATTELAGES.
Se Classe. Terrains bas , com pactes, argileux

.  . . ' . і . — ______

4Й8

x  t i  і  u i  n o  -,  7 ,

p e r m é a b l e s  e t  p o u r v u s  e n  o u t r e  d e  m a u v a i s  c h e m i n s .
l i n  t e n a n t  c o m p t e  e n s u i t e  d e s  j o u r s  f é r i é s  e t  d e  c e u x  

o ù  i l  e s t  i m p o s s i b l e  d e  t r a v a i l l e r  l a  t e r r e ,  d e  f a i r e  r o u 
l e r  l e s  v é h i c u l e s  o u  m e t t r e  l e s  a n i m a u x  d e h o r s  i l  a  
t r o u v é  q u e  l e  n o m b r e  d e s  j o u r n é e s  d e  t r a v a i l  é t a i t  e n  

m o y e n n e  :

Dani lea terrains de ire cl.

І(/. 

id.
id.
i i . Зе

гігатаих d’été 
trav d’biver 

( trav d’été 
t trav. d ’biver
Í trav d'été 

trav. d’biver

POUR L! 
CUEVA I :

i 85
too
»74

9 6
158
92

Q u a n t  a u  n o m b r e  d ’ h e u r e s  d o n t  s e  c o m p o s e  l a  j o u r 
n é e  d e s  b ê l e s  d e  t r a i t ,  i l  l ’ é v a l u e  t e r m e  m o y e n ,  à  1 1 
h e u r e s  p o u r  l e s  j o u r s  d ’ é l é ,  e t  à  8  p o u r  c e u x  d ’ h i v e r ;  
c e  q u i  d o n n e  p o u r  l e  n o m b r e  d ’ h e u r e s  d e  t r a v a i l  d e  
l ’ a n n é e ,  l e s  r é s u l t a t s  s u i v a n s  %

Dans les terrains.

de i re classe. 
2e . . 
3 e  .  .

Pour les chevaux.

.  2 8 3 5 .  .
.  2 6 8 2 .  .
.  2 4 7 4 .  .

Pour les bœufs.

.  2 1 6 3 .
.  1 0  9 2 .
.  1 8 0 4 .

M. d e  D o .u b a s l e , m a l g r é  t o u t  l e  s o i n  q u ’ i l  a  m i s  à  

r é g l e r  c h e z  l u i  l e  t r a v a i l  d t * s  a t t e l a g e s ,  d e  m a n i è r e  à  e m 
p l o y e r  s e s  c h e v a u x  t o u t e  l ’ a n n é e  e t  à  p e u  p r e s s a n e  i n 
t e r r u p t i o n ,  n o u s  a p p r e n d  ( A n n . d e  R o v i l l e ,  t .  V I ,  p .  5 9 ) ,  
q u ’ i l  n ’a  p u  p a r v e n i r  à  o b t e n i r  p l u s  d e  2 4 1  j o u r n é e s  
m o y e n n e s  d e  8  h .  d e  t r a v .  e f f e c t i f  o u  1 9 2 8  h .  p a r  a n  

L e s  q u a n t i t é s  d e  t r a v a i l  i n d i q u é e s c i - d e s s u s  p o u r  l e s  
b œ u f s  s o n t  b i e n  m o i n d r e s  q u a n d ,  a u  l i e u  d e  l e s  f a i r e  
t r a v a i l l e r  c o n s t a m m e n t ,  o n  n e  l e u r  / m 7  fa ire  q u ’une  
seule alLelée p n r ja u r .  T h a k r  é l a b ' i t  q  i e ,  d a n s  l e s  p a y s  
o ù  l ’o n  f a i t  a i n s i  t r a v a i l l e r  c e s  a n i m a u x ,  u n  a t t e l a g e  d e  
r e c h a n g e  d e  4  b œ u f s  f a i  s e u l e m e n t  u n  p e u  p l u s  d ’o u 
v r a g e  q u e  2  c h e v a u x ,  e t  m ê m e  a v e c  c e t t e  c o n d i t i o n  q u e  
l ’ a t t e l a g e  d e  r e c h a n g e  e s t  c o n d u i t  a u  c h a r r e t i e r  d a n s  
l e s  c h a m p s  p a r  u n  j e u n e  g a r ç o n .  I l  e s t  d e s  c o n t r é e s  o ù  
l e  n o m  l i r e  d e s  bœ ufs de rechange est égal comme c i-  
dessus a celui des anim aux q u i  trava illen t ,  d ’a u t r e s  
O Ù  c e  n o m b r e  n ’ e s t  q u e  l a  moitié, c ’ e s t - à  d i r e  u n  b œ u f  
d e  r e c h a n g e  p o u r  2  q u i  t r a v a i l l e n t ,  e t  d ’ a u t r e s  e n f i n  o ù  
Г о п  n ’e n t r e t i e n t  q u ’u /i b œ u f  de rechange p o u r  4  o u  6  
b œ u f s  d  a t t e l a g e .

Ces dernières manières d’employer les bœufs au tra 
vail sont bien loin, comme on le voit, de faire un em
ploi économique de leurs forces; el'es conviennent 
mieux dans les étabïissemens où ces animaux sont plu
tôt considérés comme des bêtes de rente q u ’on engraisse 
dans le cours de I année et qu’il faut m énager, que 
comme des bêtes de trait dont il s'agit de comparer le 
travail à  celui des chevaux. On conçoit au reste que 
dans les fermes mal administrées, où les attelages chô
ment une partie de l’année et où l’on se sert d ’inslru - 
mens grossiers qui nécessitent l’application d ’un grand 
nombre d’animaux dont on fait ainsi un emploi si peu 
judicieux, il peut être plus avantageux d’employer des 
bœ ufs, même de celte m anière, que ucs chevaux qui 
resteraient la plupart du temps dans l’inaction e t p e r
draient annuellement de leur vah ur.

La qualité du  и avail. Ou la reconnais à la per
fection avec laquelle un travail est effectué , les condi

l o  r i c i í l t i í  r e .

l i o n s  à r e m p l i r  p o u r  a t t e i n d r e  c e t t e  p e r f e c t i o n  é t a n t  v a 
r i a b l e s  a v e c  la  n a t u r e  d e s  t r a v a u x .

C ' e s t  u n  f a i t  q u i  p a r a i t  d é m o n t r é  q u e  l e s  b œ u f s  atte
lés au joug  s o n t  p l u s  p r o p r e s  q u e  l e s  c h e v a u x  a u x  L v  
b o u r s ,  e t  q u e  l e u r  t r a v a i l ,  s u r t o u t  d a n s  l e s  s o l s  a r g n e u x . -  
t e n a c e s ,  p i e r r e u x  o u  m o n t u e u x  ,  o u .  q u a n d  i l  s ’a g i t  d e .  
d é f o n c e r  à  9  o u  1 2  p o . d e  p r o f o n d e u r ,  o u  d e  r o m p r e d e a  
g a z o n s  o u  d e  v i e u x  p â t u r a g e s ,  e s t  e x é c u t é  d ’ u n e  m a n i è r e  
p l u s  r é g u l i è r e  e t  p l u s  p a r f a i t e .  A i n s i ,  d a n s  l e s  f e r m e â  
o ù  l e s  t e r r e s  o n t  é t é  n é g l i g é e s  e t  s o n t  e n  m a u v a i s  é t a t ,  
c e l l e s  o ù  l ’ o n  a  b e s o i n  d e  l a b o u r s  s o i g n é s  e t  m u l t i p l i é s  ,  
o n  p e u t  e m p l o y e r  l e s  b œ u f s  à  c e s  t r a v a u x  ,  q u o i q u e  
s u r  l e s  t e r r e s  f o r t e s ,  q u i  n e  p r o d u i s e n t  p o u r  e u x  q u e  
d e  l a  p a i l l e  e t  d u  f o i n ,  l e u r  n o u r r i t u r e  s o i t  p l u s  d i s p e n 
d i e u s e  q u e  s u r  l e s  t e r r e s  d ’ u n e  m o i n d r e  c o h é s i o n  ,  d u s  
p r o p r e s  à  l a  c u l t u r e  d e s  r a c i n e s  q u i  c o n v i e n n e n t  m i e u x  
à  c e s  a n i m a u x .  L e s  b œ u f s  s o n t - é g a l e m e n t  e m p l o y é s  
a v e c  a v a n t a g e  d a n s  t o u s  l e s  a u t r e s  t r a v a u x  q u i  e x i g e n t  
d e s  e f f o r t s  s o u t e n u s  e t  p a t i e n s ,  e t  o n  p e u t  l e s  a p p l i q u e r  
a u  m a n è g e ,  a u x  t r a n s p o r t s  s u r  l e s  t e r r a i n s  e s c a r p é s  ,  à 
l ’ e x t r a c t i o n  d e s  b o i s  d e s  f o r ê t s ,  e t c .  C e s  a n i m a u x  p a 
r a i s s e n t  p e r d r e  u n e  p a r t i e  <• e  l e u r s  a v a n t a g e s  q u a n d  o n  
l e s  a t t e l l e  a u  collier, m a i s  i l s  s o n t  a l o r s  p l u s  l e s t e s  e t  
f o n t  p l u s  d ’o u v r a g e .

L e s  c h e v a u x  d e  l e u r  c ô t é  s o n t  m o i n s  p e s o n s  q u e  l e s  
b œ u f s ;  i l s  p l o m b e n t  m o i n s  l e s  t e r r e s  l a b o u r é e s  e t  l e u r  
c o n s e r v e n t  m i e u x  l e u r  é l a s t i c i t é  e t  l e u r  l é g è r e t é ,  c e  q u i  
l e s  r e n d  f  l u s  a p t e s  a u x  h e r s a g e s  e t  a u t r e s  f a ç o n s  q u ’o n  
d o n n e  a u x e h a m p s , e t q u i ,  n ’ o f f r a n t  q u ’ u n e  f a i b l e  r é s i s 
t a n c e ,  p e u v e n t  ê t r e  e x é c u t é e  a v e c  c é l é r i t é . C e  s o n t  a u s s i  
c e s  a n i m a u x  a u x q u e l s  o n  d o i t  d o n n e r  l a  p r é f é r e n c e  q u a n d  
i l  s ’ a g i t  d e  t r a n s p o r t s ,  s u r t o u l d e  c e u x  q u i  s e  f o n t  a u  l o i n  
e t  a v e c  r a p i d i t é  o u  q u i  o n t  l i e u  d a n s  d e s  r o u l e s  d i f f i o i  
l e s  e t  e n  m a u v a i s  é t a t .

L e  d i r e c t e u r  d e  R o v i l l e  n o u s  a p p r e n d  ( A n n .  t .  Ier ,, 
p .  1 6 4  )  q u ’ i l  a  a p p l i q u é  s a n s  i n c o u v é n i e n  s e s  b o e u f s  
à  t o u s  l e s  t r a v a u x  d e  c u l t u r e  a u t r e s  q u e  l e s  l a b o u r s ,  
q u ’ i l  l e s  a  a t t e l é s  à  l a  h e r s e ,  à  l ’ e x t i r p a t e u r ,  à  l a  h o u e  
à  c h e v a l ,  e t  « p i e  p a r t o u t  i l s  s e  s o n t  c o m p o r t é s  a v e c  a u 
t a n t  d e  d o c i l i t é  e t  d e  r é g u l a r i t é  q u e  l e s  c h e v a u x  ;  m a i s ,  
p o u r  o b t e n i r  c e s  r é s u l t a t s ,  i l  f a u t  q u ’ u n  é t a b l i s s e m e n t  
a g r i c o l e  s o i t  a u s s i  h a b i l e m e n t  a d m i n i s t r é  q u e  c e l u i  q u o  
n o u s  v e n o n s  d e  c i t e r  e t  q u e  l e s  s e r v i c e s  d i v e r s  y  s o i e n t  
o r g a n i s é s  a v e c  l e  m ê m e  s o i n .

. 3 °  L a  célérité du travail. L a  c é l é r i t é  e s t  u n e  
c h o s e  t r è s  d é s i r a b l e  d a n s  t o u s  l e s  t r a v a u x  a g r i c o l e s  s u r -  
t o u t d a n s  n o s  c l i m a t s  s e p t e n t r i o n a u x  o ù  l e  n o m b r e  d e s  
j o u r s  f a v o r a b l e s  a u x  t r a v a u x  a g r i c o l e s  e s t  l o u j o u i s  b o r 
n é .  C ’ e s t  à  l ’ e x t r ê m e  m o b i l i t é  d e s  s a i s o n s  e n  E c o s s e  
q u e  t o u s  l e s  é c r i v a i n s  a n g l a i s  a t t r i b u e n t  l ’ a b a n d o n  g é  
n é r a l  d e s  b œ u f s  d a n s  l ' a g r i c u l t u r e  d e  c e  p a y s  ,  t a n d i s  
q u e  l a  d o u c e u r  e t  l ’ u n i f o r m i t é  d u  c l i m a t  d a n s  q u e l q u e s  
d i s t r i c t s  d e  l ’ A n g l e t e r r e ,  r e n d a n t  l e s  t r a v a u x  « l e s  c h a m p s  
f a c i l e s  à  t o u t e s  l e s  é p o q u e s  d e  l ' a n n é e ,  l e s  o n t  f a i t  c o n *  
s e r v e r .  D ’ u n  a u t r e  c ô t é ,  l a  c é l é r i t é ,  q u a n d  e l l e  n ' e x 
c l u t  p a s  l a  b o n n e  q u a l i t é  d u  t r a v a i l  ë l  q u ’ e l l e  n e  p e u t  
p o r t e r  a u c u n  p r é j u d i c e  à l a  s a n t é  o u  à  l a  v i g u e u r  d e s  
m o ' e u r s ,  e s t  t o u j o u r s  u n e  c h o s e  u t i l e  q u i  p e r m e t  d ’o b 
t e n i r  l e  c o n c o u r s  d e  c e u x - c i  à u n  p r i x  m o i n d r e  e t  p l u s  
a v a n t a g e u x .

L a  c é l é r i t é  d a n s  l e  t r a v a i l  d e s  a n i m a u x  s u p p o s e  2  
c o n d i t i o n s  ;  i °  q u e  l e s  a n i m a u x  p e u v e n t  s u p p o r t e r  p e u *  
d a n l  u n  c e r t a i n  t e m p s  u n  travail exiraordinuirel 
2 °  q u e  l e u r  allure est vive et accélérée.

R e l a t i v e m e n t  a u  1LT p o i n t ,  l e  c h e v a l  e n  g é n é r a l  rem 
p o r t e  s u r  le b œ u f ,  e t  o n  p e u t ,  e n  a u g m e n t a n t  la q u a n 
t i t é  d e  s e s  a ľ m e n s  e t  e n  l e s  l u i  d o n n a n t  d e  q u a l i t é  s u 
p é r i e u r e  , o b t e n i r  d e  l u i  u n e  q u a n t i t é  d*; t r a v a i l  t r è s  
c o n s i d é r a b l e ;  n é a n m o i n s ,  il p a r a î t  d é m o n t r é  q u e  le 
b œ u f  j o u i t  d e  l a  m ê m e  f a c u l t é ;  S i n c l a i k  p a r l e  i ’u u  
h a b d e a g r i c u l t e u r  a n g l a i s  q u i ,  e n  n o u r r i s s a n t  s e s  b œ u f e i  
a v e c  d e  l ’a v o i n e  l e u r  f a i s a i t  s u p p o r t e r  d e s  t r a v a u x  e x -

t o m e  IV .— 55
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îraordinaires, aussi bien qu’aux chevaux; on cile en 
Fiance les bœufs de race auvergnate, auxquels on fait 
faire dans le Cantal, à certaines époques de l’année, 
des travaux étonnans pour le transport des bois et qui 
résistent fort bien à la fatigue. M. de D ombasle affir
me mème( Ann. de Rov., t. I , p. 165) qu’après plu
sieurs années d’emploi de ces animaux, il a constam
ment remarqué que, dans les temps où les travaux ont 
été un peu forcés dans son établissement, ses bœufs ont 
mieux soutenu que les chevaux cet excédant de fatigue 
et ont moins dépéri que ceux-ci.

Quant à  la rapidité de Voilure^ celle des bœufs est 
incontestablement plus lente que celle des chevaux, et 
nous avons vu quedaos leurs travaux journaliers la dif
férence pouvait, dans des attelages bien conduits , être 
environ pour les l ere les 4/5*» de celle des seconds; 
mais cette lenteur dans la marche paraît, au moins dans 
un assez grand nombre de cas, être due plutôt au choix 
d’une race qui n’est pas propre au trait, et à une édu
cation incomplète ou mal dirigée, qu’à la nature même 
et au tempérament de l’animal; dans une foule de 
concours de charrues qui ont eu lieu en Angleterre, en 
Ecosse et en Irlande, des bœufs, attelés par paires, ont 
fait autant d’ouvrage dans le même temps que les che
vaux entrés en lice avec eux. En 1 8 0 3  , lord S o m er
v i l l e  produisit dans un concours de ce genre plusieurs 
attelages de і  bœufs chacun, pris parmi ceux du pays et 
conduite chacun par un seul charretier, et qui dépas
sèrent en vitesse tous les attelages de chevaux appelés 
à lutter contre eux. S c h w e r z  dans son ouvrage sur 
l’agriculture de la Belgique , tom. I er, pag. 97 , dit 
que dans quelques cantons de ce pays on attelle 
souvent à la charrue un cheval et un bœuf ,  le 
t er marchant dans le sillon, et que, quoique le cheval 
ail une allure accélérée, le bœuf le suit sans effort et 
avec une égale vitesse ; il rapporte aussi qu’il a vu 
dans la Campine des bœufs conduisant des chars de fu 
mier et qui marchaient avec une telle rapidité qu’il 
avait peine à  les suivre. On dit que dans le Cornwall et 
le Devonshire, oùon attelle généralement des bœufs, ces 
animaux, aux temps de la fenaison et delà  moisson, 
transporte t avec aisance et au trot les chariots vi
des dans les champs. On a cité les bœufs de lord S c h e f -  
f i e l d , dans ses domaines du Sussex, qui ont une al
lure plus relevée et plus accélérée que tous les che
vaux de travail du pays ; enfin, M. T u r n e r  recommande 
comme bêtes de trait la race de bœufs du Lancashire, 
qui non-seulement est très robuste et très vive, mais 
qui ayant le corps allongé , fait des pas de 4 po. plus 
grands que les autres races, ce qui la rend éminem
ment propre aux travaux qui exigent de la célérité.

Malgré ces exem ples, il est certain que dans les cas 
íes plus ordinaires les bœufs sont moins aptes que les 
chevaux pour exécuter avec célérité les travaux de cu l
ture ou les transports lointains, et que partout où il 
cera nécessaire d’établir une succession rapide de tra
vaux à certaines époques de l’année et avec le plus pe
tit nombre possible de moteurs, partout où lesétablis- 
settiens sont éloignés des lieux de consommation, où 
les pièces de terre sont à  une grande distance de la 
maison de ferme, etc ., on devra donner la préférence 
aux chevaux.

4o Le p r ix  du  travail. Ainsi que nous l’avons d i t , 
«e prix, combiné avec la quantité et la qualité, donne 
la mesure économique de ce travail ; il convient donc 
d’en rechercher et d’en évaluer tous les élémens qu’on 
peut r a n g e r  sous les titres suivans :

(0 ) Intérêts du  p rix  d 'achat des animaux ou des 
sommes qu il en a coûté pour leur éducation jusqu’au 
taornent où on les applique au travail. Ces intérêts sont 
ordinaliement calculés sur le pied de 5 à 6 p. o /o  du 
capital. Les sommes qu’il est nécessaire d'avancer pour

l’achat ou l’éducation des bêtes de trait sont, toutes cir
constances égales d’ailleurs, beaucoup plus élevées, jug’ 
qu’à 2 et même 3 fois davantage, pour un cheval que pour 
un bœuf, elcette différence déjà fort importante pour nos 
agriculteurs dont le capital d'exploitation est trop sou
vent très borné et généralement insuffisant, le devient 
encore plus par les inlérêtsdecessommesqui accroissent 
d’une manière permanente le prix du travail du i erde 
ces animaux ; cependant, nous croyons utile de faire 
observer que les bœufs de trait ne sont à bon marché 
que parce que leur usage est. peu répandu, et qu’aussi
tôt que les agriculteurs les demanderont en grand nom
bre dans uncanton,la concurrence portera bientôt leur 
valeurà un prix capablede balancer ou d’annuler peut- 
être les avantages qu’on trouve dans leur emploi.

{b) Fonds d'amortissem ent ou prim e  annuelle qui 
doit servir à rétablir le capital primitif d’achat quand 
les animaux auront péri ou seront hors de service. Ors 
peut supposer que le cheval commence à travailler à & 
ans, et qu’il est hors de service à 12, et établir par con
séquent cette primeannuelle au 8e du capital ou environ 
12 p. 0 / 0 . Quant au bœuf qu’on fait travailler à 8 ans 
et qu’on réforme à 8 ou 10, il n’y a la plupart du temps 
rien à porter au prix de son travail pour cette prim e, 
parce qu’on le revend au même taux oùon l'achète; sou
vent même ce taux étant supérieur, l’excédant vient encore 
en déduction du prix de son travail; mais c’est un dés
avantage d’être obligé tous les 4 à 5 ans de renouve
ler les bœufs de trait et de dresser des attelages.

(c) P r ix  d 'assurance su r  la v ie  des a n im a u x . Cette 
prime, destinée à faire face aux sinistres, tels qu’épi- 
zooties , mort subite , maladies , blessures et accidents 
graves, est en général basée sur la valeur capitale des 
animaux et moindre pour le bœuf que pour le cheval. 
Le 1er, étant d’un tempérament plus rustique , est 
moins exposé aux maladies et au danger de périr. La 
prime d’assurance peut s’élever de 1/2 à 1 p. o/o du 
capital, quand ce sont des compagnies d’assurances qui 
prennent à leur charge tous les risquas à 4 et à 6 p . o / o  
pour le bœuf et 7 à 8 et plus pour le cheval quand il 
faut soi-ùiême supporter leschancesde cette assurance.

(d) F rais de logem ent. Ces frais se composent, ainsi 
que nous l’avons déjà vu p. 346 et 412, du loyer de» 
écuries^ étables, magasins à fourrages et autres bât*’ 
mens à l’usage des animaux , ainsi que de celui des 
hangars où sont déposés les instrumens et machines 
avec lesquels ils travaillent. Sous le rapport du loge
ment, un bœuf de trait n’ayant besoin que de 56 pi. 
car., tandis qu’il en faut 75 pour un cheval, les frais 
de son logement sont moindres que pour ce dernier. 
Ses équipages et instrumens occupent aussi moins de 
place.

(e) In térêts  à 5 p. 0/0 des sommes employées à  
l’acquisition des objets mobiliers à l’usage des bêles de 
trait, tels que harnais et objets de sellerie „ ustensiles 
d é c u r ie  ou ď  êtable y et instrum ens  et machines avec 
lesquels les animaux opèrent. Les sommes mises ainsi 
en avant par tète d’animal, dans l’organisation d’une 
ferme, sont infiniment variables suivant la nature de 
l ’exploitation , les travaux qu’on y exécute, le nombre 
de bêtes qu’on alleile à chaque machine , le mode d’at
telage ou de harnachement des animaux, etc. Afin de 
donner une idée 4es calculs qu’il est nécessaire d’effec
tuer pour fixer le ih iffredes intérêts qui figurent pour 
les objets désignés ci-dessus dans le prix du travail des 
bêles de trait, nous allons présenter des exemples en 
supposant qu’il s’agit d’établir ce chiffre pour un che
val de labour et pour un bœuf de trait, pourvus de loul 
ce qui est nécessaire au service auquel ils sont des
tinés et dans un établissement où les travaux sont dis
tribués avec régularité et économie et où on n’atteUe 
jamais plus de 2 bêtes.
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Un cheval de labour exige les objets suivans, es
timés à un prix moyen nécessairement variable pour 
chaque localité. ^

1 collier avec dossière el traits enfer. . . .  60
1 bride, chaînette, mors, bridón et 

guides en cordeau. . . • . . • •
1 sellette et avaloir à 18 fr. pour 2

chevaux; par cheval............................................
1 chariot à 2 bêtes, à essieu en fer 

et son attirail à 400 fr.; par cheval. . . •
1 charrue de Rovüie avec bâiis et ver- 

soir en fonte, soc en acier et talon de re
change à 68 fr.; par cheval..................................

1 exlirpateur à pieds fixes et socs en
acier à 80 fr.; par cheval....................................

1 houe à cheval avec 4 pieds et régu
lateur à 48 fr.; par cheval.........................................

1 herse à losange à dents de fer 
pour 2  bêtes, avec sa chaîne et cro
chets à 46 fr.; par cheval.........................................

1 bouleau en pierre et sa limonière.
Objets divers de remise, tels que chè

vre à graisser les roues, crics , sabot et 
chaîne d’enrayage, etc.; par cheval.

Objets divers d’ecurie; coffre à avoi
ne , hache-paille, ustensiles de panse
ment, vans, seaux, sacs, mesures à avoi
ne, pelles, fourches, etc.; par cheval. . . .

Objets divers pour magasina fourra
ge, silos à racines, etc. . . .  . . .  3

Total du prix des objets mobiliers ------- -
à l’usage d’un cheval............................................................  J 70

Inte'rêls de celte somme à 5 p. 0 /0  
paran. . . . . . » « • 23,50

S° Un bœuf de trait travaillant toute Tannée et em
ployé à tous les travaux de la ferme a besoin des objets 
mobiliers suivans :

1 joug avec tous ses accessoires. •
1 chariot avec essieu en fer à 400 fr.; 

par bœuf. . . . . . .
І charrue à 68 fr.; par bœuf. ,
1 extirpateur à 80  fr.; par bœuf.
1 houe à 48 fr ; par bœuf. . . 0
Objets de remise, de magasin à fourra

ge, de silos à racines, etc.; par bœuf. .
Objets d’e'table, etc. ,

Total du prix des objets mobiliers a
l’usage d’un bœuf de trait. . . .

Intérêts de celte somme à 5 p. 0/0. .

.2 3

il

200
¿4
40
24

. 8 
із

330
16,5o

f )  P rune p o u r  dépérissement et renouvellementdes 
objets mobiliers ci-dessus. Les frais d’entretien et de 
renouvellement, surtout des véhicules et des inslru- 
mens d’agriculture, sont variables suivant la qualité et 
la nature du sol, la viabilité des chemins et la bonne 
construction de ces objets. Dans les circonstances ordi
naires, l’expérience a prouvé qu'on pouvait les évaluer 
à p. o /o  du capital, ce qui ferait, dans les exem
ples cités ci dessus ,  117 fr .-00 c. pour les objets à 
l’usage d’un cheval, et 82 fr. S0 с. pour ceux à l’usa
ge d’unbœuf. Dans les sols compactes, tenaces, rem
plis de pierres ou autres obstacles, et quand les objets 
sont mal construits , ces frais peuvent s’élever à 53 
p. 0 /0 et même davantage dans les établissemens où 
on n'établit pas un bon mode d'organisation de surveil
lance. Au reste, dans celle somme peut être comprise 
un prime de 1 /4  à l / 2  pour o /o  de la valeur desdits 
objets pour f r a is  ď  assurance  contre l’incendie.

(g) F errure y soins d u  vétérinaire y médicamens. 
Lesbœufsdont on veut tirer un travail constant et qu’on 
emploie à des charrois doivent être ferrés des 4 pieds. 
Onpeut évaluer, selon les circonstances, cette ferrure 
ainsi que les frais du vétérinaire el des médicamens, à 
25 fr. environ pour un cheval et à 18 ou 20 fr. pour 
on bœul

485
(Zt) E cla ira g e  ùe* écuries ou élablea, assainisse^ 

m ent de ces bàtimens et des objets mobiliers à l’usage 
des animaux , graisse ou vieux-oing pour les instru- 
mens roulans , etc. Ces sommes sont à peu près îea 
mêmes pour un cheval et pour un bœuf, et peuvent s’éle
ver en moyenne à ß et С fr. par an pour l’un ou l’autre.

(J) S a la ire , nourriture et entretien des serviteur*  
chargés du soin des animuux. Un aide uniquement char
gé de soigner et panser les bêles de trait, d’alb r cher
cher, de hacher, cuire et distribuer leur nourriture , 
pi ut aisément gouverner ainsi 8 à 10 chevaux ou fl2 
à 16  bœufs de trait, nourris pendant toute l’année к 
l’écurie ou à l’étable. En supposant 8 des i ere et 12 dee 
seconds, et qu’un aide pour ce service revient à 420 
fr. par an {voy . p. 400;, on voit qu’il faudra portée 
au compte du prix de travail des animaux 62 fr. 60 c. 
pour un cheval, e l 35 fr. pour un bœuf. On comprend 
que le modr d’alimentation, les soins plus ou moins 
attentifs qu’on donne aux bêles et le prix auqu* 1 re* 
vient le travail des aides, etc., apportent des modifica
tions nombreuses dans le chiffre que nous venons de 
donner pour exemple.

(k) N ourriture et litière. Le prix de la nourriture 
est l ’objet qui, dans les frais qu’occasionne le travail 
d’un animal, apporte dans ceux ci les différences les 
plus remarquables. Ce prix peut varier de cent maniè
res diverses, suivant le régimequ’on fait suivre aux ani
maux et le mode d'alimentation auquel on les soumet, 
ainsi que suivant les localités et les circonstances. Le 
mode d’alimentation lui-même est aussi modifié dans 
un même lieu par suite de la mobilité des prix du mar
ché, et suivant les saisons, les travaux et surtout l’éco
nomie que peut procurer telle ou telle combinaison. 
En effet, d’après les règles d’une bonneadministralion, 
la nourriture des bêtes de trait doit être réglée de telle 
façon qu’elle revienne au prix le plus modéré possible, 
mais elle doit en même temps satisfaire à la condition 
d’être saine, abondante, substantielle et proportion
née à la quantité de travail qu’on exige des animaux. 
C’est une grave erreur de croire qu’en nourrissant leg 
bêtes de irait avec parcimonie el avec des aliniens'peig 
riches en matière réparatrice on fasse une économie sur 
le prix de leur travail} loin de là , ce travail devient 
ainsi fort dispendieux. Ainsi , dans les fermes où l’on 
suit encore l’assolement triennal avec jachère complète, 
on regarde comme une économie de nourrir les birufs 
de trait uniquement avec de la paille, et de les laisser 
dans l'inaction; mais ces animaux maigrissent peu à 
peu, s’affaiblissent et ne sont plus capables de grands 
efforts lors du retour de la saison des travaux, de sorte 
que cette nourriture peu substantielle et distribuée 
d’une main avare n’a donné cependant aucun prolit à 
l’agriculteur puisqu’elle u’a produit ni travail, ni chair, 
ni graisse, et que le fumier qu’elle a procuré a été eo 
petite quantité et de qualité très médiocre.

En général le bœuf est moins difficile que le che
val sur le choix des alimens , et sa nourri tue peut très 
bien se composer de substances plus grossières et d’un 
prix moins élevé, mais si on veut entretenir sa sant 
et sa vigueur, et surtout si on se propose de le soumet
tre à des travaux extraordinaires ou d’en obtenir 1 
même quantité de travail que d’un cheval, il est néces
saire que cette nourriture devienne substantielle; il n© 
serait pas raisonnable d’exiger de bœufs nourris de 
paille ou d’herbe verte seulement autant de travail 
que de chevaux nourris de bon foin et d’avoine. Sous 
ce point de, vue, la différence dans les frais qu’oica- 
sionne ľalimentation n’est pas aussi considérable pour 
les 2 espèce» qu’ors est généralement |>orté à le croire} 
toutefois, à force égale dans les animaux, сене dilfé* 
rence paraît être constamment en faveur u bœuf.

Nous n'eswierous pas de calculer le prix du travail
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des bêles de trait dans tousles modes p o s s ib le s  d’ahmen- 
4ation, parce qu’un pareil travail n’aurail qu une me- 
'Jiocre utilité pratique; mais nous croyons qu’il est au 
; îioins essentiel de présenter un exemple de la maniere 
l ’opérer dans ce cas, parce que cet exemple nous ser

vira plus loin à établir la mesure économique du tra- 
■vail des animaux.Nous supposons ici que les bêiesde trait 
pour lesquelles il s’agitde calculer les Irais de nourriture 
et de litière sont nourries constamment à l’écuri.* ou à 
l’étable, qu’on exiged’elles un travail soutenu et éner
gique pendant lout le cours de l’année, et que leur nour
riture est suffisamment abondante et réparatrice pour 
entretenir leur santé et leur vigueur.

Exemple du calcul des frais de la nourriture et de la 
litière d’un cheval de taille moyenne, de 2 2 5  à  2 5 0  kil.

Foin, tO kil. p a r jour, ou 36,50 quint, 
roe't. p a r an, à 6 f . le quint.

A voine, 6 lit. p a r jo u r  ou 22  hect. p a r
an,à 7 f. l’hect.......................................

Piiille hache'e ou b ru te  pour alim ent, 
ô kil. par jo u r  ou 18 ,25  quint, me't. p a r
an à 1 f. 65 c. le quin t..................................

Son pou r eau b lan ch e , recoupe t-
tes, e le .î 1/2  h ec t...........................................

ľo la ld u  prix  d e là  n o u r. d’un che ia l. 
P aille pou r litiè re , 2 l / 2 kil. p a r jo u r ,  

ou 9 ,1 2  quint, met. pa r an, à 1 f'r. 65 c.

T o tal du prix  de la n o u rr itu re  et de 
la  litière d ’un  cheval.

219

1 5 4

30 15

1 25
4 04 ,40  

15, 10

4 1 9 ,5 0

Exemple du calcul des frais de la nourriture et de la 
litière d’un b œ u f  de 350 à 400 k il., et nourri toute 
l’année à l ’élable.

fr.

84

6 20

1 30

Nourriture d'èie.

Trèfle v e r t , 56 kil. p a r jo u r  equivalents 
a 14 kil. de trèfle sec ; pendant 5 mois 
ou 15Ö jo u r s ,21 quint.m èl. à 4 f. le quin t.

P aille de from ent, 2 1/2  kil. pat jo u r , 
ou p o u r 150 jours, 3,7 5 quint, m. à 1 f.65 . .

Sel, 25gram m . par jo u r ,  ou 3,75  kil. 
po u r 150 jo u rs , à 35 c. le kil. . . .

N o u r r i tu r e  d 'h iv e r .

Pommes de te rre , 2 kil. p a r  jo u r  , ou 
42 quint, met. po u r 2 15 jo u rs , à 2  fr. 50 c 
le quint. ...................................................

Paille de from ent, de seigle ou d’avoi
ne, 5 kil. par jou r, ou 10,75 quint, met. 
pou r 215 jo u rs , à 1 f r .  65 c. le quint. , ,

F o in , 2 1 /2  kil. par jo u r , ou 5,4 0 quint, 
me't pou r 215 jo u rs , a  6 fr. le quint. . .

T otal du pr.x de la n o u rr . d’un boeuf.
Paille pour litiè re , 3 k il.-par jo u r , ou 

11 quint, met. p a ra n , à 1 fr. 6 ) c. ,

Total du prix de la nou rritu re  et de 
U litière-d’un bœ uf de tra it. . . . .  269  80

(/) Fumiei's. Les bêles de trait ne paient pas uni
quement par du travail leur nourriture et les soins 
qu’on leur donne ; eUes remboursent encore une partie 
des avances qu’on a fait pour cet objet par des fu
miers qui oui une valeur importante pour l'agriculteur. 
La quantité de fumier que fournissent annuellement un 
cheval ou un bœuf de travail dépend de leur race, de 
leur ladle, de la quantité ou poids et de la qualité des 
al і mens qu’on leur fait consommer.

Dans un autre chapitre nous nous occuperons d’éta- 
bur le rapport en poidsdu fumier produit aux alimens 
consommés ; il nous suffira de dire c i , pour l’objet que 
nousavonsen vue, que ce rapportes! terme moyen d e2 ,3 , 
cest-à dire que si on supposi* qu’on ait fait consom
mer à un animal 1 kil. par exemple d’alimens, la quan~

105

22 90

32 40 

251 80

18

Liv. v a .
tiléde fumier produite dans ce cas sera de 2 kil. 300 
gram ( ou, pour une liv. d’alim., de 2 liv. 4 on. 6 gros 
28 grains de fuminr).

En reprenant l'exemple que nous avons donné c i-  
dessus, de la consommation annuelle d’un cheval, eî 
réduisant le tout en  poids et en kilogrammes, nous au
rons :

к  H.
Foin.......................................................................  3650
Avoine, 2 2  hect. à 45 kil. ľhect. . „ . 990
Paille pour nourriture et litière. . . . 2737
Son, t/2  hect. à 24 kil. l’hect. . . .  12

Total du poids annuel de la 
nourrit, et de la lit. d’un cheval. . . . 7389.

Multipliant ce poids parle rapport 2 ,3 , nous aurons 
pour la qua iti ¡té annuelle en poi is de fumier produk 
par un cheval dans les conditions pré
cédentes.....................................................   . 16,994 kiL
ou environ 170 quint, met.

En faisant la même opération pour la nourriture du 
bœuf, et en observant de ne porteries [loinmes de terre 
qu’on lui distribue que pour la moitié de leur poids, 
parce que ces alimens sont à l’état frais, on trouvera  ̂
que le poids de la nourriture annuelle et de la litière
d’un bœuf est de .   7 ,293 kil.

Qui, multipliés par le rapport 2 ,3 , donneront pour 
la quantité annuelle de fumier fournie par un bœuf de 
trait, dans les conditions précitées. . . 16,7 74 kiL
ou environ 168 quint, méh

Les quantités annuelles de fumier fournies ainsi par 
les animaux de trait ne profitent pas entièremenL à l’é
tablissement rural pour lequel ils ^travaillent, parce 
qu’une partie des matières solides et liquides de leurs 
déjections est perdue sur les routes et les chemins où 
ils les répandent. La plupart des agronomes évaluent 
ordinairement la perte qu’on éprouve ainsi à la moitié  
de ces quantités; nous croyons qu’elle ne peut être 
aussi considérable, et que des chevaux ou des bœufs qui 
labourent ou sont occupés à d’autres travaux sur les 
terres d’une ferme, répandant sur ces terres une partie 
de leurs excrémens pendant les heures de travail, ceî- 
ies-ci en tirent toujours quelque profil, cl qu’en éva
luant, terme moyen, pour tous les terrains, cette perte 
au devs seulement de la quantité que les animaux pour
raient produire s’ils restaient constamment á l’écurie, 
on approi lierai і plus de la réalité. Dans les exemples 
choisis on aurait alors і 13,3 quint, pour le cheval, et 
112 quint, pour le bœuf.

Nou* proposerons pour cet objet une autre méthode 
qui nous parait plus rationnelle, et qui consiste à compa
rer le nombre .l'heures contenues dans l’année avec 
celui où lesanimaux sont dehors pour leurs travaux, et 
à réduire proportionnellement à ced  rnier nombre la 
quantité de fumier qu’on obtiendrait d’eux dans le cas 
d’une stabulation pei manente

Ainsi, il y a 8,760 heures dans l ’année, et en se re
portant au tableau de la p. 433, on voit que dans un ter
rain de la t re classe, par exemple, un cheval peut don
ner 2835 heures de travail ; retran. haut donc de I7f 
qinut un nombre proportionnel à  2,855, on le rédui' 
à  120 quint qui est. la quantité de fumier qu’on doit 
obtenir d’un cheval dans les circonstances proposées; en 
faisant la même opération pour le bœu' de trai qui ne 
fournit que 1 6 8  quint, et 2 ,165  heures de travail 
dans le même terra ri, on trouve 126,5 quint, pour la 
quantité réeile de fumier qu il donnera en un an dans 
les mêmes circonstances.

Au reste, on conçoit que ces évaluations n’ont d'au
tre but quede faciliter, lors de l ’organisation d un do
maine. les calculs propres á établir uffroxim-tLivemení 
le p r ix  d u  ser\>ice des an im a u x  de t r a v a i l il est en
s u i t e  aisé, après quelques années d’une exploitation régu*»
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ïièrt.' , de mesurer directement la quantité de fumier 
feuruie par ceux c i. et de la porter pour sa valeur réelle 
ans la comptabilité, en se rappelant Inutefois que le 
u m i e r  dé bœuf a une valeur plus élevée que celui du 
tlieval parce qu’il est plus propreà diverses cultures.

Cette valeur ne peut pas au reste etee fix é e  arbitrai
rement dans les calculs d’évaluation ; en effet, pu sque 
dans le compte du prix du travail des bêtes de trait, 
ainsi que nous venons de l'établir, on porte les denrées 
consommées par eux au prix du marché, quoique pri
ses sur la ferine, el qu on y fait lieurer les soins qu’ils 
exigent au prix courant de ces servii es , il est clair qu’un 
doit de même porter au crédit de ce compte les fumiers 
suivant leur prix courant, c’est-à-dire le prix auquel 
on pourrait communément en vendre ou en aiheter 
dans le pays, déduction faite des frais de transport.

Avant de term iner ce paragraphe, nous fe
rons observer qu’il est dus circolisianc.es qui in- 
fluenl nécessairement sur le choix que l’agri
culteur doit faire entre l’une ou l’autre espèce 
de bêles de I rail ou qui peuvent au moins le dé
terminer à composer ses attelages eu partie 
de chevaux el en partie de bœufs. A itisi, dans 
les fermes où l’on recueille en abondance des 
herbages grossiers, il y a de l’avanlage à les 
faire consommer par des bœufs; dans celles 
où les fourrages sont acides, il vaut mieux au 
contraire entretenir des chevaux qui mangent 

- volontiers celte espèce de foin,que des bœufs 
qui les refusent. Dans les lieux où on se pto- 
cureaisémenl des résidus de sucreries,dedis- 
tilleries, de féculeries, etc., il est presumable 
qu’on obtient à bon compte le travail des 
bœufs.Un agriculteur qui se livrea l’éducation 
des chevaux de trait et de travail et qui peut 
faire exécuter des labours légersou quelques 
travaux faciles aux poulains de à ans, comme 
on le voit en grande partie dans la Seine-In
férieure, l’Eure ,  le Calvados, etc., obtient 
ainsi du travail à bon marché. Un établisse
ment, placé au sein d’un canton oil existent 
de nombreuses foires pour l’achat et la vente 
des bœufs, trouvera sans doute de l’avantage 
à composer en totalité ou en partie ses at te
lages avec ces animaux, surtout si les chevaux 
y sont rares, d’un haut prix ou de race ché
tive.

Enfin nous rappellerons que lorsqu’on éva
lue le prix du travail des bêles de Irait, il est 
indispensable de prendre encore en considé
ration le prix  du travail des aides agricoles qui 
fonctionnent avec ces animaux, pendant tout 
le temps que ces 2 sortes d’agens sont ensem
ble en activité. Ainsi, il est des pays où un 
serviteur qui conduit les bœufs est moins ré
tribué que celui qui dirige un attelage de che
vaux ; mais en outre il faut faire attention, 
lorsqu’on veut connaître la combinaison la 
plus économique, qu’il peut arriver que 4 at
telages de 2 chevaux, conduits chacun par 
un seul homme, soient moins dispendieux que 
5 attelages de 2 bœufs qui ne font que le même 
travail et exigent 5 charretiers pour les dili
ger, et que bien souvent le travail d’un atte
lage de 4 chevaux obéissant à la voix d'un seul 
homme, reviendra moins cher que celui de S 
bœufs qui nécessiteront l’emploi de ' aides et 
feront au plus autant d’ouvrage, et endu , 
que dans les transports sur  les routes, il faut 
calculer si des attelages de 4, 5 et (i chevaux 
traînant un pesant fardeau et dirigés par un

seul charretier, sont aussi économiques que 
le transport de ce même fardeau par 3 ou 6 
attelages de 2 bêles ou d'une seule, conuuits 
par 2 ou plusieurs serviteurs, etc.

5 II . —  De ta mesure économique du travail de» 
altelages.

Lorsqu’on organise le service des attelages 
il importe d’avoir sous les yeux l’enquête 
qu’on a dû faire avant d’acquérir  la jouissance 
d’un fonds, et tous les élémens qui ont servi 
à son estimation. Au moyen de ces documens 
on est à même d’évaluer les ressources dont 
on pourra disposer pour l’alimentation des 
bêtes de trait , tant en produits de la ferme 
qu ’en denrées achetées à l’extérieur, ainsi que 
le prix d’achat des animaux et celui de tous 
les objets mobiliers à leur usage; c’est ainsi 
qu’on peut parvenir à établir le compte du 
prix du travail, soit pour les chevaux, soit pour 
les bœufs, suivant des régimes ou modes d’a
limentation divers, mais également propres à 
leur conserver leur énergie et leur santé, et 
à découvrir la combinaison qui donne la même 
quantité de travail rapide et de bonne qualité 
au prix le plus modéré, ou celle qui au même 
prix donne un travail d’une plus haute va
leur.

Afin de présenter un  exemple de calculs 
pour mesurer sous le point de vue économi
que le travail des bêtes de trait, nous suppo
serons qu’il s’agit de comparer le prix du tra
vail d’un cheval el d ’un bœuf de force et de 
taille analogues et moyennes, dans un établis
sement qu’on organise, où la terre produira 
tout ce qui sera nécessaire à l’alimentation de 
l’une ou de l’autre espèce, où le sol peut être 
rangé sous le rapport de la difficulté du tra
vail dans les terrains de la Iro classe, et en ad
mettant que les attelages ne se composent que 
de 2 bêles qui travaillent toute l’année et sont 
indistinctement appliquées à presque tous les 
travaux de culture.

Cela posé, nous allons établir notre calcul 
en empruntant les principaux élémens au pa
ragraphe précédent.

Prix du travail d’un citerai de taille moyenne.
Prix d’a c t j U b i t i o n   500 fr.
H arnais, tn.slrumens el attires objets 

mobil, à l'usage de ce t aiiim . (p .4 3 5 ). 470

970
f r .  *.

In térêts de ce tte  somme á 5 p. 0 / 0 . . * , ■ 50
Pi ime d'am orlissem ent pour depeVis- 

‘sement de l'an im al, l / 8e du capital. . . ; . 6.2 5#
Prim e d 'assurance sur la vie, 8 p. 0/0

du capital. .    40  ■
Frais de logement ( p .  2 5 6 )  - 17 &•
Depe'ris.semeni et renouvellem ent des

objets m obiliers, 25 p . 0 /0  du cap ital 117 S t
F e rru re , soins du vétérinaire , medi-

cam ens..............................................................................
Eclairage des e'euries, assainissement. . . .  5 •
Salaire , no u rritu re  el eu trelieu  d 'u n

serv iteur.   52 50
N ourritu re et litiè re  419  50

~  7 88  ľ
A de'duire pour 12 0 -quiet, me'l. de 

fum ier , à l Ir. 10  c. le qu in ta l  >32 •

T otal du prix  du travail annuel d 'un  
obeval. e   .  . 6 ÜÖ «
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A insi, avec  Ь  m o d e  d ’a h m e n ta t io n  p ro p o sé , e t  d a n s  les 
c irc o n s ta n c e s  m e n tio n n é e s  , les Trais p o u r l 'e n t r e t ie n  
d ’un  ch e v a l r e v ie n d ra ie n t en  m o y e n n e , p e n d a n t to u t le  
Cours d e  l 'a n n é e ,  à en v iro n  I f r . 8 0  c. p a r  jo u r ,  e tc o m -  
m e  sur le  te r r a in  d e  l re c la sse  d o n t il e s t ici q u e s tio n  
51 d o n n e ra i t  2 8 6  jo u r s  d e  t r a v a i l ,  on  v o it q u e  ces  j o u r 
n ée s  re v ie n d ra ie n t à 2 f r .  5 0  c.

L e  n o m b re  d ’h e u re s  d e  tra v a il e f fe c tif  d a n s  le  co u rs  
de l’a n n é e  é ta n t s u r  ce te r r a in  de  2 ,835 , c h a c u n e  d e lles  
c o á t e i a i t e n  m o y e n n e  2 5  c . à  p eu  p rè s . D an s  les t e r 
ra in s  d e  2 e e t  3® c la s se , c e t te  h e u re  d e  tra v a il r e v ie n 
d r a i t  à 2 4  c .  1^2 e t  2 6  c. 1 /2  d a n s  le s  m ô m es  c irc o n s 
tances

Prix d u  tra v a il d 'u n  b œ u j  à e  p o id s  m o y e n .
fr.

P rix  d’acquisition..................................   140
H arnais, instrum ens et autres ob- 

Jots m obiliers...............................................  33c

470

Intérêts de ce tte  somme à 5 p. 0/0. 
Р г іт н  d ’ass. sur la vie, 6 p. 0 /0  du cap.
Frais de logem ent......................................
Dépérissement des objets mobiliers

25 p  0 /0  du c a p i t a l ................................
F e r ru re , soins du vétérinaire , etc.. 
Eclairage des et», bles, assainissement. 
S ala ire , n o u rritu re  et en tretien  d’un 

serv iteur. w . . . . . .  v
p o u r r i tu re  et litière. . . . .

A de'duirr pour 126,5  quint, me’t. de 
fumier, à ! fr  20 c. le quin t. . . .

T otal du prix  du  trav . ann. d’un bœuf.

fr. r.
23 50 

7 »
15 »

82 50 
20  » 

5 »

35 *
269  80

457 80

1 5 1 80 

306 •

lion réelle et immédiate, des principes que nous avoïïs: 
posés dans le cours d e  ce titre.

Ainsi, dans les conditions indiquées, les frais de 
toute nature pour l’entretien d’un bœuf pendant tout 
le cours d’une année sont de 8 4  c. environ par jour, 
et ceux de sa journée de travail, dont on ne compte 
dans le terrain de i re classe que 230 par an, de і fr. 
S3 c. Les heures de son travail dans ce terrain, qui 
soni au nombre de 2 ,165 , reviendraient donc à 14 c. 
i / 8 ,  dans les terrains de 2 e classe à  16  c. l / з  et à  près 
de 17 c. dans ceux de З*.

En se rappelant maintenant qu’un bœuf bien dres
sé, de bonne race, et conduit convenablement, ne four
nit dans une journée de travail que les 4 /6 ' de l’ouvrage 
que peui faire un cheval de taille et de force analo
gues, on voit que, s ’il s’agissait, par exemple, d'un tra- 
vail qu'un attelage de 2 chevaux peut exécuter en I

fr. c .
jour, ce travail ainsi fait coûterait. . . 4 60

Que ce même travail ne serait accom
pli, par un attelage de 2 bœufs, qu’en 1 1/4 
de journée de travail qui coûterait. . . ¡

Somme à laquelle il conviendra d’ajou
ter, en supposant que chaqueattelage soit j s  67
cenduit par 1 seul charretier recevant un 
même salaire, t /4  dejourn. de charr. ou » 36 ]

Différence en faveur de l’attel. de bœuf. . . » 93

Il resterait maintenant à examiner si cette diffé
rence de 93 c. en faveur du prix du travail journalier 
des tweufs sera réellem ent avantageuse  à  l’établisse
ment ; s’il ne serait pas plus profitable de faire le sacri
fice de celte somme afin d’obtenir un travail plus accé
léré. de meilleure qua’ité, ou plus conforme aux con
ditions particulièresuaus lesquellesledomaine se trouve 
|>lacé. C’est une question qui ne peut être qo’indi- 
tpiée ici, et non pas résolue d’une manière générale, 
tout dépendant de circonstances que l’administrateur 
est seul capable d’apprécier quand il fait une appüca-

Dans le calcul que nous venons de presen« 
te r  on voit que le prix de la journée de tra
vail du bœuf s’est élevé à 1 fr. 83 c . , que 
celle du cheval est restée à 2 fr. 30, et que si 
on parvenait à faire une économie de 47 c. sur 
la journée de ce dernier, en employant à sa 
nourriture ,soit  des carottes, soit des pommes 
de te rre  cuites, des rutabagas ou tout autre, 
sans diminuer sa vigueur, son énergie et la 
quantité de son travail, non-seulement ce tra
vail ne reviendrait pas plus cher que celui du 
bœuf, mais serait en outre exécuté avec 
plus de promptitude.

Ces résultats changeraient bien plus encore, 
si au lieu de faire constamment travailler l’at
telage de 2 bœufs on en employait un de re 
change par jour ,  ou si on avait 2 relais de 
bœufs par journée de travail ; les prix seraient 
bientôt en faveur des animaux de l’espèce 
chevaline. Il en serait de même si les bœufs 
étaient d’un faible poids, mal dressés, indo
ciles, d’une allure très lente et conduits par 
des valets mal disposés en faveur des atte
lages de celte espèce.

Nous croyons inutile de faire connaître le 
prix du travail des attelages dans divers pays 
ou dans des établissemens agricoles renom
més par la perfection ou la régularité de leur 
administration, parce que la plupart des ter
mes qui concourent à composer ce prix sont 
extrêmement mobiles et souvent peu compa
rables entre eux; mais nous insisterons sur la 
nécessité où l’on est d'imprimer dès l’origine 
une bonne direction à ce service, puisqu’il 
est évident d’après les délails dans lesquels 
nous venons d’en tre r  qu’on éprouve une perte 
journalière considérable en laissant les atte
lages dans l’oisiveté, ou plutôt que la petite 
quantité de travail qu’on leur fait exécuter 
dans le cours d’une année revient, dans ce 
cas, à un prix excessif. En vain cherche-t-on 
dans ce mode vicieux à compenser les pertes 
qu’on fait ainsi en diminuant la ration des ani
maux pendant les jours de repos, ceux-ci s’af
faiblissent insensiblement, perdent par le  re 
pos l’habitude du travail et n’eu fournissent 
plus qu’une quantité minime quand on vient 
a les atteler et à en exiger des services.

§ I I I .  —  Des attelages de vaches et de taureaux.

On a souvent demandé s’il convenait d’atte
ler les vaches et de leur faire exécuter des 
travaux sur  un établissement rural. Beau
coup d’agriculteurs ont pensé que le travail 
exécuté par ces animaux était le plus écono
mique de tous, quand cette opération était 
bien conduite L’allure ,des vaches est plus vive, 
plus franche et presque aussi rapide que celle 
des chevaux, surtou t si elles sont dressées de 
bonne heure; leur force moyenne est les 2/3 
de celle d 'un bœuf de même race; on peut les 
atteler pendant 3 à 4 mois de la gestation, les 
employer sans inconvénient à la charrue, à la 
herse, à l’extirpateur, aux charrois, et elles 
n’en donnent pas moins nu veau fort et bien 
constitué. Le lait diminue en quantité (de 
1/4 environ )f mais ce produit a une valeur 
bien peu considérable dans beaucoup d’éta-
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blissemens, et si on a l’attention d’augmenter 
la ration des vaches qui travaillent et de ne 
les fatiguer que modérément, la qualité s’a
méliore et sa quantité revient aisëmen' quand 
la vache se repose pendant quelque temps.

D’un autre côté, on fait aux attelages de 
vaches les reproches suivaus : Ils exigent 
pour le labourage des animaux de très forte 
race, si l’on ne veut pas perdre l’avantage de 
n ’atteler à la charrue qu’une paire de bêtes 
et de la faire conduire par un seul homme,et 
obligent à entretenir un trop grand nombre 
debêtesde trait,puisqu’elles sont moins fortes 
que les bœufs, font moins de travail et doi
vent d’ailleurs être plus ménagées que ces 
derniers et ne faire même qu’une attelée pat- 
jour,  surtout quand elles sont pleines. Cette 
augmentation d’animaux de travail accroît les 
frais de harnais, de logement, d’aides poul
ies conduire et les soigner, et tous les genres 
de risques sur les bestiaux. Les vaches sont 
souvent indociles, et comme on ne peut les faire 
travailler continuellement, on ne peut évi
ter, en les attelant au joug, de les changer de 
m ain,cequi apporte des difficultés et des len
teurs dans le travail. Au collier, il est bien dif
ficile de les maîtriser, et elles exigent, si on 
ne veut pas que leur emploi devienne onéreux 
à l’établissement, des soins plus assidus que 
les autres bêtes de trait. Enfin, les bêtes de 
rente ayant une destination et une économie 
spéciales, il ne paraît pas qu’il puisse être 
avantageux d’exiger du travail et de tirer des 
produits journaliers d’un même animal.

En balançant ces argumens les uns par les 
autres, on reconnaît aisément qu’il n’y a guère 
que chez les petits exploitans chez qui l’achat 
et l’entretien des chevaux serait trop dispen
dieux et où cet animal resterait oisif la ma
jeure partie de l’année; qu’il peut être conve
nable de faire travailler les vaches et de les 
employer à tous les travaux ruraux; que c’est 
là surtout qu’elles reçoivent les soins attentifs 
qu’elles réclament dans ce cas. C’est dans ces 
circonstances que les vaches sont employées 
dans le Cantal aux charrois et aux labours, 
qu’en Toscane, dans levai deNievoIe, où l’a
griculture est si florissante, on attelle cons
tamment es vaches à la charrue, et que les
Iietits cultivateurs des environs de Hambourg 
abolirent tous leurs fonds avec deux va

ches, etc. Néanmoins quelques personnes 
persistent à penser que, dans \es exploitations 
étendues, on pourrait entretenir avantageuse
m ent quelques attelages de vaches toutes 
dressées qui.serviraient au transport de l’herbe 
verte, aux légers charrois, et qu’on emploie
rait surtout dans les sols meubles et légers 
lors des semailles, de la moisson et des tra- 

, vaux urgen s.
І Certains agriculteurs anglais préfèrent aux 
haches ordinaires et même aux bœufs \e free- 
m arlin , sorte de vache stérile qui naît dans 
[tine même portée avec les veaux mâles, ou 
j bien choisissent les vaches châtrées. Les 1"* ani
maux sont généralement robustes et actifs et 
Iont, dit-on, quand ils sont nourris convena
blement, presqueautantd’ouvrage que les che
vaux de bonne race.

Dans d’autres pays on dompte les taureaux 
et on les applique aux travaux agricoles. Cet 
usage est commun en Italie et en Espagne.

Dans le Cantal, les taureaux sont aussi dres
sés et attelés entre 2 ou 3 ans, époque i la
quelle leur force n’est calculée que la moitié 
de celle des bœufs dans la force de l’âge, et 
dans la belle ferme-modèle du Ménil-Saint- 
Firmin (Oise), on fait un emploi avantageux 
de la force de ces animaux en les attelant au 
manège.

S e c t i o n  II. — De la force et du nombre des 
attelages.

Le choix des animaux qui doivent compo
ser les attelages, les formes extérieures, les 
qualités qu’il est utile de rechercher dans 
ceux qu’on destine au travail, la manière de 
les élever, de les soigner, de les nourrir et de 
les diriger ont donné lieu à d’importants dé- 
veloppemens dans le livre III, où l’on s’oc
cupe spécialement des animaux domestiques; 
il ne nous reste donc à présenter et à discu- 
le rque quelques questions générales qui inté
ressent l’administrateur, principalement au 
moment où il organise le service de ses atte
lages. Ces questions sont relatives à la force à 
donner aux attelages et au nombre de bêtes 
de trait qu’il convient de réunir sur une ex
ploitation rurale pour y exécuter tous les tra
vaux.

Ü Ier. — De la force des attelages.

Parmi les labeurs qu’exécutent annuelle
ment des attelages sur un fonds rural,  nous 
avons déjà reconnu que les travaux de labou
rage étaient les plus pénibles, les plus multi
pliés et ceux qui nécessitaient des efforts plus 
soutenus et une plus grande vigueur dans 
les animaux, et que c’étaient ceux par consé
quent qu’on pouvait prendre pour exemple 
pour établir la commune mesure de la force 
motrice qu’il convient d’accumuler sur  un 
fonds pour y effectuer tous les travaux qui 
sont le partage du service de ces attelages.

Avant de nous engager dans la discussion 
des principes qui règlent la mesure de cette 
force, disons un mot sur ce qu ’on entend par 
force ou puissance d’une bête de trait.

La puissance d'un animal pour vaincre une 
résistance quelconque, et eu faisant abstrac
tion de la vitesse du mouvement, se compose 
de 2 élémens: 1° son énergie musculaire, qm 
varie avec chaque animal suivant sa race, sa 
conformité, son tempérament et sôn régime : 
2° sa masse, qui est également variable d’un 
animal à l’autre- La masse se mesure par le 
poids des animaux. Ce poids, dans la plupart 
d’entre eux et pour une même espèce, est 
presque toujours proportionnel a leur vo
lume ou espace géométrique qu’ils occupent, 
de façon qu’on peut dire d’une manière ¡gé
nérale que les animaux qui ont la taille la plus 
haute avec la plus forte carrure sont aussi 
ceux qui onl le plus de masse ou qui offrent 
le plus grand poids. Généralement parlant, 
entre 2 animaux qui ont la même énergie 
musculaire, celui qui aura le plus de masse, 
c’est-à-dire qui sera plus grand et plus gros, 
sera aussi celui qui parviendra à vaincre avec 
un même effort une plus grande résistance 
ou à faire dans un temps donné une plus 
grande somme de travail, et qui l’emportera
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à cet égard sur un animal de taille et de cor
pulence moindres. L’énergie et la masse, en se 
combinant dans des proportions infiniment 
7ariables, donnent aussi des animaux de puis
sances t»’ès différentes, et chez lesquels cette 
force ou puissance est due pour les uns à la 
prédominance de l’une ou l’autre de ces qua
lités, et chez les autres à une heureuse com
binaison de toutes deux.

Ceci bien compris , on demande quelle est 
la force qu'on doit donner aux attelages ou, en 
d’autres termes, comment ils doivent être 
composés pour vaincre de la manière la plus 
complète et la plus avantageuse la résistance 
constante qu’ils éprouvent dans des travaux 
de labourage, par exemple dans un sol de co
hésion et de consistance moyennes?

Les lois de la mécanique enseignent que, 
dans toute nature de travaux, la, puissance 
doit être proportionnelle à la résistance; or, 
dans les travaux de l’agriculture il y a 3 
modes difiéreos pour rendre la puissance 
proportionnelle aux résistances qu’il s’agit 
de vaincre. Voici ces 3 modes.

1° En fa isa n t usage ЗГ an im a u x  q u i présentent une  
grande taille ou une  grande m asse.

Ce mode de composition des aitelages a donné lieu 
à des discussions dont il importe de résumer ici les 
principaux argumens, en prévenant qu'ils s’appliquent 
plus spécialement aux chevaux.

Deux ch eva u x  ď  une  haute stature et d 'u n  g ra n d  
poids,on l dii les partisans dece système, bien dressés et 
apparié*, tirent d’une manière plus simultanée , sur
montent les résistances avec plus d’aisance, ei font un 
labour plus correct et plus undorrne; iis peuvent ainsi 
travailler long temps daus un sol compacte et argileux 
sans épuiser leurs forces et sans èire accablés par la 
fa igue; ils sont faciles à conduire et n’ont besoin pour 
cela que d’un seul, charretier ; ils exigent moins de 
harnais, de ferrure, de matériel qu’un plus grand nom
bre de chevaux moins puissans qui ne feraient que le mê
me ouvrage; enfin, danň les charrois, ils se tirent 
mieux d’un mauvais pas nu moyen d’un fort coup de 
collier.

Les gros chevaux, ont répondu les adversaires, sont 
des sujets de choix, difficiles à trouver et à remplacer, 
et qui ayant nécessité plus de frais pour leur éduca
tion et pour leur faire acquérir tout leur développe
ment et toute leur vigueur, sont par suite d’un prix 
proportionnellement plus élevé que h s autres; à pro
portion de leur travail ils consomment plus que des 
chevaux de moindre taille, et leurs alimene doivent le 
plus souvent être de meilleure qualité, si on veut les 
maintenir en bométat. Chez des chevaux de forte cor
pulence, ľénergie manque fréquemment ainsi que lavi 
vacilé; leur allure est très souvent lente, parce qu’ils 
ont unegrande masse à transporter et ils s’usent promp
tement par leur propre poids; dans les sols, argileux 
il plombml le terrain, ou nuisent à ceux qui sont lé- 
gers,, hum ides t ameublis, en y enfonçant profondé
ment. Quand ils périssent par accident ou par suite 
d ’éfiizootie. on perd une ¡dus forte valeur capitale; 
leur oisiveté ou leur inaction par suite de maladies t u 
autrement est.plus onéreuse ; enfin il est une foule de 
petits labeurs auxquels on ne peut pas appbqucr un gros 
ch val, qui ne ferait ainsi qu’un emploi de sa force peu 

vamageux aux intérêts du cultivateur.
C es derni^e-^rgu4weiw»paFaiss( ni p érem p»oire s , et 

il nous suffira de l js ap puyer par des ex em p les  tirés de  
la pratique. T h . D a^i s . dans son ouvrage in t itu lé , Сом/; 
d  œ il su r ľ  agriculture d u  TVilishire, rapporte que

dans ce comté, où l’on élève des chevaux de taille colos
sale et auxquels on prodigue l’orge et les autres alimens 
substantiels, il y a des fermes où l’entretien d’un attelage 
de ce* animaux est d’un prix aussi élevé que le loyer 
du fonds où ils travaillent; ces chevaux qu’on achète à 
2 ans et revend à 6 aux entrepreneurs de roulage de 
Londres, et qu’on est obligé de ménaeer pour qu’ils at
teignent toute leur taille et leur beauté, remboursent 
rarement ainsi et par leur travail le prix exorbitant 
de leur entre’ien. Dans quelques endroits de l’Allema
gne et de la France, où l’on a voulu appliquer au trait 
les bœufs de la grosse race suisse qui pèsent ordinaire
ment de 700 à 750 k i l . , on a trouvé que ces animaux 
payaient peu avantageusement par leur travail les frais 
de leur entretien, qu'ils étaient mous, indolens, et né 
fournissaient guère plus de travail qu’un bœuf de la 
moitié ou même du tiers de leur poids, qui ne con
sommait par conséquent que la moitié ou le tiers des 
alimens qui sont nécessaires à ces gros animaux ; enfin 
il parait constant que, dans plusieurs localités de l’An
gleterre, le bon sens des cultivateurs leur a fait aban
donner ces animaux à forte corpulence, que pendant 
quelque temps on avaitregardé comme plus propres que 
les autres aux travaux ruraux.

2° En augm entant le nombre des an im a u x  q u i com
posent les attelages.

Cette augmentation présente des inconvéniens graves 
qui ont été signalés depuis long-temps. 11 est toujours 
plus difficile de conduire 3 ou 4 chevaux dans un même 
attelage que 2 seulement ; il est impossible, fussent- 
ils même dressés avec le plus grand soin, qu’ils ne se 
gênent et ne se contrarient pas mutuellement; on ne 
peut ainsi parvenir à les faire tir r constamment avec 
la même uniformité et en obtenir la même quantité de 
travail que s’ils étaient attelés séparément ou au moins 
par paires; la perle de force et de temps qu’on éprouve 
de celte manière s’accroît avec le nombre de bêtes atte
lées, et au-delà d’une certaine limil*e, assez restreinte, 
l ’addition d’un autre animal dans les attelages accroît 
les difficultés sans augmenter la puissance; le travail 
d’un attelage composé d’un grand nombre d’animaux 
est la plupart du temps moins correct et moins parfait 
que celui de 2 bêtes; dans les labours et autres façone 
données à la terre, ils piétinent et durcissent davanta
ge celle ci ; uneaugmentation dans le nombre des bêtes 
de trait accroit aussi les frais pour les harnais, la fer
rure, le matériel, le logement, ainsi que pour le salaire 
et l’entretien de* serviteurs plus nombreux qui sont 
nécessaires pour les soigner et les faire fonctionner, et 
fait naître une foule d’embarras dans la direction éco
nomique et raison née de ce service.

Ces inconvéniens dominent surtout quand on réunit 
sur un domaine des animaux de race chétive ou trop 
faibles qu’on est obligé d’attelleren grand nombre pour 
exécuter les ti avaux agricoles les moin> pénibles.

3° En fa isa n t choix ď  an im aux doués, proportion- 
n lie m eni à Leur taille ou à leu r poids, d 'u n e  grande  
énergie.

Ce choix panait conforme aux principes d’une sagt 
économie; en effet, l ’énergie dans un animal destiné 
au travail peut suppléer en partie à la masse et ae 
nombre . et dispense par conséquent d’avoir des che-, 
vaux d’une trop forte stature ou de composer les attela 
ges d’un nombre superflu ďanimaux. Celte énergñ  
dans un cheval est souvent due aux belles proportions 
et à l’harmonie des formés extérieures unies à la viva
cité et à un certain tempérament qui constituent, 
quand l’animal est en outre doué à un haut d« gré de 
l aptitude nécessaiie au serawee ашртлі on le d estin ace— 
qu’on nomme un bon cheval de travail. Un bon che
val, ou un cheval actif,énergique, courageux et patient, 
fournit dans le même espace de temps un bien шеіі
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Jeur travail et en plus grande quantité qu’une autre 
bête du même poids dénuée d’activité e id e  courage, 
et comme tous deux consomment à peu près la même 
quantité de grains et de fourrages et exigent les mêmes 
icins et les mêmes frais , il est évident que le travail 
du 1er a une bien plus grande valeur pour le cultiva
teur que celui du second ; ce travail convient en outre 
à un bien plus grand nombre de cultures. Souvent en
fin le prix d'achat d’un bon cheval ou d’un bon bœuf 
Tî’est pas beaucoup plus élevé que celui d’un autre ani
mal de même apparence, mais dépourvu des quali
tés précieuses qu’on doit rechercher dans les bêles de 
trait.

Ces principes étant admis, il est aisé d’en faire l’ap
plication dans l ’appréciation économiquede la forcedes 
attelages. '

і 0 Les an im aux de travail jie  doivent pas être de 
taille ou de. dim ension trop fo r te s , ou ііюр chétives, et on 
doit donner la préférence à ceux de taille et de poids 
m oyens, qui sont en général les plus faciles à rencon
trer, et chez lesquels on trouve le plus souvent la vi
gueur, l ’énergie, l’activité, la sobriété, qualités dont il 
est si intéressant que soient doués les moteurs animés 
employés en agriculture; c’est aussi chez eux que ces 
qualités, quand on n’abuse pas de leurs forces, seconder* 
vent le pluslong-temps et ceux parcónséquentqui four- 
uissent un travail à meilleur marché et d ’une plus gran
de valeur qui sont applicables à des travaux plus va
riés et peuvent faire dans ces travaux l’emploi le plus 
avantageux de leur force et de leur temps.

2° Dans les travaux de labourage on ne doit pas, en  
général, atteler ¡dus de 2 bétes. C’est une règle admise 
aujourd’hui à peu près dans tous les pays où l’agricul
ture a fait des progres et par tous les praticiens éclai
rés. L’expérience a prouvé en effet qu’il est bien peu 
de sols, même les tei rains corn pactes et argileux, qui ne 
puissent être labourés avec 2 chevaux, excepté peut- 
être les labours de défrichement et le 1er labour de 
jachère des terres très tenaces. Partout où on a adopté 
l’usage de n’ai feler è la charrue que 2 chevaux ou 2 
bœufs, la situation des cultivateurs s’est fortement amé
liorée par suite d ’une diminution aussi essentielle dans 
les frais de culture, et ce doit être un motif puissant 
pour engager les propriétaires et les agriculteurs à in
troduire sur leurs établissemens l’usage des charrues 
à 2 bêtes , ainsi que celui de faire deux attelées par 
jour.

Lorsque, d’après l’expérience des plus habiles prati
ciens, nous disons que dans les labours on ne doit pas 
atteler plus de 2 bêtes., nous entendons également que 
cette opération est faite avec toute la perfection dési
rable, c’est-à-dire que la bande est de largeur conve
nable, la terre tranchée à la profondeur nécessaire et 
retournée convenablement, que les animaux fournissent 
dans leur journée le maximum de travail qu’ils peu
vent donner et travaillent ainsi journellement sans être 
trop fatigués et sans que leur santé se détériore et que 
leur vigueur diminue.

Pour obtenir ces résultats avec 2 bêtes attelées, ¡I 
faut remplir plusieurs conditions : i° fa ir e  usage ď  une 
bonne charrue. Un bon instrument de ce genre réduit 
souvent la force nécessaire pour opérer un même tra
vail à la moitié et au tiers ou même au quart de celle 
qu’on est souvent obligé d’employer avec une charrue de 
construction vici use ou établie en dépit des principes 
de la mécanique. 2° A vo ir  des an im aux bien dressés et 
appariés, soignés et nourris convenab/rment. Des ani
maux bien exercés apprennent à ménager leurs forces 
î l  à ne faire aucun mouvement qui n’ait un but utile, 
ce qui rend hur travail rapide et régulier, tandis que 
des bétes mal dressées ou indociles s’emportent, s’é- 
carlenî de la voie, dissipent ainsi en pure perte une

partie de leurs forces, et ne font qu’un travail incor
rect et qui marche avec lenteur. Dans un attelage cora- 
posé d’animaux de force inégale, le plus fort fatigúele 
plus faible et s’épuise en efforts qui ont peu d’effet utile} 
dans ce ui où les bêtes ont une allure qui n’eat pas la 
même, le travail ne marche qu’avec la vitesse de celui 
qui a la marche la plus lente, et il n’y a que dans de* 
attelages bien appariés où le travail ait toute la célé
rité et la régularité qu’il comporte. Nous avons parlé 
plus haut de l’inlluence de la nourriture sur l’éner
gie motrice des animaux, et par conséquent sur la quan
tité et la qualité de leur travail. 3° E m ployer des ser
viteurs habiles, honnêtes et intelligens. C’est un fait 
bien connu que des chevaux conduits par un bon la
boureur sont moins fatigués par le même travail que 
ceux conduits par un homme maladroit ou inexpéri
menté. Un homme habile fait d’ailleurs plus de tra
vail dans un même temps , et un meilleur ouvrage. 4e 
Faire, usage de harnais et d 'u n  mode d'attelage bien 
entendus. Des harnais mal adaptés à la conformation 
des animaux leur font perdre une partie de leurs avan
tages et les empêchent de produire le plus grand effet 
utile dont ils sont susceptibles. Un mode d’attelage vi
cieux produit le même effet; ainsi IVxpérience parait 
avoir démontré que, dans les mêmes circonstances , 2 
chevaux de front font autant de travail que 3 attelés è 
la file, etc. 5° R égler convenablem ent les heures de 
travail, de manière que les animaux aient un temps 
suffisant pour le repos et fassent néanmoins un em
ploi avantageux de leur force ;"9 à 10 heures de travail 
effectif par jour en 2 attelées paraît être le mode qui 
donne les résultats les plus salisfaisans La répartition 
habile du travail dans le cours d’une année est aussi 
fort importante pour obtenir le maximum que peuvent 
fournir les moteurs, et pour parvenir à ce but on doit 
autant que possibili les faire travailler constamment et 
non pas irrégulièrement et à de I ngs intervalles, com
me cela se voit dans quelques établissemens.

« En général, dit M. de D o m b a s l e  (Ann. de Rov., 
t. 1er, p. 105), il m’est impossible de concevoi; qu’on 
puisse se livrer à 1 agriculture avec prolit lorsqu’on 
est forcé d’atteler à la charrue 4 ou 8 chevaux et plus, 
comme on le fait dans certains pays. L’emploi d’une 
mauvaise charrue qui exige une force de tirage si con
sidérable et entraîne à des dépenses si énormes pour 
l’entretien des attelages met le cultivateur le plus in
dustrieux, placé dans celle circonstance, dans le plus 
cruel embarras. S’il économise les labours, ses récoltes 
diminuent et ses terres s’empoisonnent de plus en plus 
de mauvaises herbes ; s’il les multiplie, il se jette dans 
des frais de culture qui ne pourront souvent pas être 
couverts par le produit des récoltes. »

Lorsque nous nous occuperons de la quantité de tra
vail que doivent fournir les moteurs animés et les agens 
employés en agriculture, nous ferons connaître le tra
vail journalier des bêtes de trait dans les travaux de la
bourage; mais on conçoit des à présent que les terrains 
qui, depuis l’argile compacte jusqu’au sable mobile , 
présentent des degrés de cohésion si d ivers , doivent 
dans le travail faire éprouver des résistances très dif
férentes, et qu’il convient d’avoirégard à ces différences. 
Avec un même attelage de force convenable , ou laboure 
une bien plus grande surface dans un terrain léger que 
dans un terrain tenace et argileux, et comme nous avons 
vu que la puissance des animaux pour le travail se com- 

j posait de leur énergie musculaire et de leur masse, on 
; voit aisément que , pour travailler ces derniers terraini 

et pour he pas" contraindre les moteurs à déployer une 
; énergie musculaire considérable , ce qui pourrait les 
і épuiser, il convient d’augmenter leur masse . qui leur 

permet de vaincre alors une partie de la résistance par 
leur propre poids.
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Ainsi, dans les terrains qui offrent une grande cohé- 

fion,oncboisiradesanimauxde travail détaillé moyenne, 
mais doués d’une certaine masse et d’une grande vigueur 
et qui soutirndront ainsi sans tropd’efforls musculaires 
un travail long et pénible, tandis que dans les sols lé
gers on pourra donner la préférence à des animaux 
moins puissans, à formes plus sveltes, d'une allure 
plus légère, et qui expédieront plus d’ouvrage dans un 
même temps, ou à des animaux un peu plus pesans, 
màis dont un seul suffira pour retourner le terrain 
comrneon le voit dans plusieurs localités delà Belgique, 
et entre autres dans la Campine et dans les environs de 
Lille. Enfin, dans les terrains de cohésion moyenne, 
on pourra se rapprocher, suivant les circonstances, de 
Tune ou de 1 autre de ces limites.

Il serait du plus grand intérêt pour l’agriculture et 
pour la solution du problème de l’emploi le plus écono
mique de la force des moteurs, qu’il existât un d y n a 
momètre exact et sur les indications duquel on pût 
compter, et qu’avec cet instrument on entreprit une sé
rie d’expériences, d’abord avec une même charrue et 
un même mode d’attelage, dans des terrains de cohé 
sions diverses, et qu’on mesurât les forces nécessaires 
pour opérer ce travail; puis, qu’on fit ensuite dans un 
même terrain une suite de nou eaux essais, en faisant 
varier la forme des charrues, les appareils d’attelage, 
la vitesse des animaux, etc. De pareilles expériences, 
combinées avec celles qu’on possède déjà sur la force 
moyenne des bêtes de travail , serviraient à l’instant 
même à déterminer, pour un terrain donné, la force 
qu’il serait le plus économique de donner aux attela- 
ges-Il nous reste une observation à faire sur l ’ensemble 
de la composition etdela force des attelages.Lös uns ont 
conseillé de les composer tous de bêtes de même poids, et 
de même force, et d’autres d’avoir des attelages de f o r 
ces diverses ; l'une et l’autre de ces opinions peut être 
prise en considération suivant ¡es circonstances. Dans 
les petits établissemens où les mêmes'animaux de trait 
sont employés à une foule de travaux divers dans 
le cours d’une année, il parait plus avantageux d’avoir 
des attelages de même puissance et de force constante} 
on parvient de cette manière à faire une répartition 
plus régulière des travaux annuels d’attelage et à ap
pliquer avec économie et avantage aux inslrumens ou 
véhicules une force qu’on connaît bien et dont on a étu
dié l’intensité. Dans les grandes fermes au contraire, où 
on réussit mieux à établir la division du travail et où il 
est plus aisé de distribuer également les travaux dans le 
cours de l’année, on conçoit qu’on doit trouver plus pro
fitable d’avoir des attelages de forces variées et propor
tionnelles aux labeurs auxquels on les applique ; ainsi, 
ceux qui laboureront tous les jours sur les terres fortes 
ou qui feront de pénibles charrois sur des coteaux 
abruptes ou à travers des routes présentant des obsta
cles, devront être d’une masse plus considérable que 
ceux chargés des travaux les plus légers de culture, ou 
du transport accéléré des récoltes ou desdenrées surdes 
chemins ou des routes unies et en bon état. C’est 
même un des avantages des grands établissemens de 
pouvoir ainsi appliquer à un travail quelconque la force 
rigoureusement nécessaire qui lui convient, tandis que 
dans les petits on est obligé souvent de mettre en mou
vement des animaux et de leur faire exécuter des travaux 
qui sont loin d’employer toute leur force et de fournir 
un travail économique.

$ n . ■ Du nombre des animaux d’attelage fur un 
établissement rural.

Le nombre de bêtes de trait qu’il convient 
de réunir sur un domaine rural pour exécu

L 1 V . VBb.

te r  tous les travaux annuels dévolus aux at
telages dépend nécessairement des conditions 
particulières dans lesquelles se trouve l’éta
blissement.

Disons d’abord, quelle que soit la nature du 
domaine, que, si on veut s’attacher aux règles 
d’une rigoureuse économie, celle-ci prescrit,, 
lorsqu’on a déterminé la force des attelages, 
de n’entretenir que le nombre de bêtes stricte
ment nécessaire pour la bonne exécution de tous 
les travaux  dans le cours d’une année agricole. 
Les bêtes de trait,  en effet, fournissent uni
quement dû travail et ne donnent aucun re
venu; leur nombre doit être restre int dans 
les limites les plus étroites; mais il est une 
foule de circonstances où il est impossible de 
ne pas faire fléchir cette règle qu’il ne faut pas 
néanmoins perdre de vue, et des situations où 
on éprouverait des pertes bien plus impor
tantes en restreignant ainsi le nombre des ani
maux de travail qu’en l’accroissant, quelque 
coûteux que leur entretien soit pour un éta
blissement.

Cela posé, il est évident que le nombre des bêtes de 
trail dépend d’abord de l'espèce à laquelle on donne la 
préférence, puisque nous avons vu que la quantité de 
travail des bœufs est inférieure à celle des chevaux, et que 
pour exécuter un même travail, les 1ersont besoin d’être 
plus nombreux sur un môme domaine. Pour une même 
espèce et dans les mêmes conditions, ce nombre varie 
ensuite avec la race, la taille, la v ig u e u r , la docilité, 
le courage et ľ  énergie des moteurs dont on fait choix. 
\&mode ď  alimentation, ü\os\ que nous l’avonsdit, influe 
beaucoup sur leur vigueur, en pennellar)I aussi d’en ti
rer une plus grande quantité de travail, et par consé
quent de diminuer leur nombre.

Le clim at du pays au sein duquel le domaine est 
placé modifie aussi le nombre des attelages ; ainsi, lors
que ce climat est très variable et peu favorable à la vé
gétation, qu’il faut concentrer tous les travaux de l’an
née sur un petit nombre de mois, et mettre prompte
ment à profil les courts intervalles propres aux travaux 
des champs qui peuvent se présenter dans ces mois, on 
doit chercher à racheter les désavantages de cette po
sition par une plus grande célérité dans ces travaux, 
ce qui ne peut s’effectuer la plupart du temps sans une 
augmentation dans le nombre des bêtes de trait, sur
tout lorsqu’on ne veut pas alors accabler de fatigue des 
attelages insuffisans, moyen que réprouve une sage éco
nomie et qu’on préfère par un sacrifice pénible, il est 
vrai, atténuer les chances de pertes considérables qui 
vous menacent sous un semblable climat

Parmi les causes influentes dans l’organisation du 
service qui nous occupe, c’est la masse des ttm>aux 
d'attelages  de toute espèce qu’il s’agit d’exécuter dans 
le cours d’une année qui règle le plus impérieusement 
le nombre des bêtes de trait. Ces travaux, qu’on peut 
exécuter de bien des manières diverses qui ne nécessi
tent pas toutes l’emploi d’une même force, peuvent en 
outre être plus ou moins multipliés sur des domaines 
qui présentent une égale surface. Lorsque nous nous 
sommes occupés de déterminer le nombre des travail*» 
leurs qu’il convient d’appeler pour l’exploitation d’un 
fonds (p. 393 ), nous avons fixé notreatlentiou sur les 
causes qui peuvent accroître ou diminuer ces travaux 
et signalé en particulier parmi celles-ci la nature 
et la configuration du terrain , féloignemenl des 
pièces de terre et des bâtimens, l’état des chemins ru* 
raux, le système d’exploitation, de culture et d aména
gement qu’on a adopté, le choix dea inslrumens, les 
mesures administratives plus ou moins bien entendues.
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le nombre des journées de travail de l’année, et dans 
chacune d ’elles celui des heures de travail e ffec tif , la 
force, l ’intelligence, l’adresse et l'énergie des serviteurs 
à gages ou autres agens, etc. ; nous pouvons donc noos 
dispenser de revenir sur les détails d’un sujet qui se 
représentera d’ailleurs encore dans le cours de ce li 
vre.

C’est iri qu'il nous parait utile de rappeler que le 
nombre des bêles de irait dans les élablissemens ru 
ra u x  ne croilpas dans la même propor lion que ľ  éten
due des surfaces, même en supposant que le système 
d’exploitation et celui de culture y fussent les mêmes 
et également bien dirigés. Dans un grand établissement 
où s’établit naturellement Indivision du travail, on peut 
consacrer presque constamment les mêmes attelages et 
les mêmes serviteurs à  un seul et même travail dans 
lequel les uns et les autres deviennent plus experts, 
lo u ten  expédiant plus de besogne; on conçoit d ’a il
leurs qu ’au moyen de cette division on peut employer 
des attelages mieux appariés au service auquel on les 
destine, leur d istribuer plus régulièrement le travail 
pendant le cours d’une année e t que dans les grandes 
fermes les animaux peuvent être plus vigoureux , plus 
beaux e t mieux nourris. Dans les petits élablissemens, 
au contraire, la multiplicité des travaux auxquels on 
est obligé d’appliquer un même attelage fait que les 
moteurs et les agens sont moins aptes et moins habi
les pour chacun d’eux; le passage continuel de l’un à 
l ’autre ne se fait pas sans perte de temps ou sans qu’il 
s’en écoule une portion assez notable avant que le nou
veau travail auquel on applique l’attelage marche ré
gulièrement et avec la célérité convenable, ce qui oblige 
d’en tretenir proportionnellement un plus grand nom
bre d ’animaux.

Cette différence dans le nombre des attelages néces
saires est bien plus sensible encore entre les grands et 
les petits élablissemens, lorsque leurs modes de cultu
re viennent à différer.

Dans les 1ers, on à recours a des machines perfec
tionnées, d ’un prix d ’achat élevé, mais qui expédient 
beaucoup de besogne; on ne donne à la terre que les 
façons rigoureusement nécessaires à la production , et 
on cherche à restreindre le nombre des attelages et à 
économiser sur la m ain-d’œuvre. Dans les seconds, au 
contraire, on ne laisse jamais la terre en repos et on 
lui prodigue les façons; on ne craint pas de cultiver 
les plantes qui exigent les travaux les plus multipliés 
de sarclage, de binage ou au tres; ce qui nécessite un 
nombre de moteurs quelquefois double de celui que la 
grande culture emploie sur la même surface.

Malgré ces attelages quelquefois nom breux, c’est ce
pendant la petite ou la moyenne culture qui éprouve 
souvent le plus d ’embarras dans les climats variables et 
dans les circonstances atmosphériques peu favorables 
à l’agriculture. En effet, dans les fermes moyennes et 
petites, où tout doit être réglé avec économie, on fixe 
le nombre des bêtes de trait d ’après les besoins rigou
reux du service, et on cherche autant qu’on le peut 
par un accroissement lemporairedans le travail des hom
mes et des animaux, і  franchir heureusement les pé
riodes chanceuses de l’année. Il n’en est pas de même 
dans les grandes fermes bien dirigées, où l’on fait sou
vent un commerce de gros bétail qui permet d’appli
quer au travail dans les momens urgens des bœufs ou 
vaches qu’on achète aux époques des grands labeurs, 
qu’on engraisse ensuite et revend avec profit; dans ces 
granile élablissemens qui se trouvent parfois placés au 
milieu de pays où la grande et la petite culture sont 
également rép arties , on n ’hésite pas à entretenir un 
nombre d ’attelages supérieur aux besoins , parce que 
aux époques où on n’en fait pas usage, on loue leurs se r
vices et on les fait travailler à façon pour les petits

cultivateurs. Dansd’autres où l'on établit des fabriques 
agricoles ou des entreprises accessoires qui emploient 
des animaux a „es charrois ou tiulres objets, on trouve 
naturellement sous sa main une ressource précieuse 
dans des besoins urgens, et un nombre d attelages addi
tionnels pour exécuter avec vigueur et célérité dee 
travaux qui ne souffrent ni délai , ni négligence, etc.

On a proposé plusieurs règles empiriques 
pour estimer approximativement le nombre de 
bêtes d'attelage dont on a besoin sur un éta
blissement r u r a l , mais comme ces règles ne 
tiennent pas compte la plupart du temps des 
circonstances variées auxquelles il est néces
saire d'avoir égard dans cette estimation, nous 
ne pensons pas qu’il soit nécessaire d’en faire 
mention. Le plus sûr, dansl’opinion с і є Т і і а е п , 
est toujours de dresser le tableau des travaux 
que dans chaque cas donné, d’après le sys
tème de cttlltire et d’aménagement adopté, 
ainsi que suivant les circonstances locales, ou 
doit exécuter à chacune des périodes de l’an
née agricole. On distinguera en même temps, 
en les plaçant dans 2 colonnes différentes, les 
travaux qui pourraient être exécutés d’une 
manière plus parfaite par des bœufs de ceux 
qui doivent l’être par des chevaux, et on por
tera dans chaque colonne, en regard de la spé
cification du travail, l’indication du nombre de 
journées cjtte chaque bête de trait emploiera 
pour l’executer. On déterminera ainsi avec 
une exactitude rigoureuse le nombre d’ani
maux dont ou aura besoin sur  l’établissement, 
et le rapport le plus avantageux entre le nom 
bre des bœufs et celui des chevaux quand ou 
veut employer simultanément au travail l’une 
et l’autre espèce.

Ces calculs, comme on voit, sont simples, 
mais ils exigent la connaissance de la quantité 
de travail que fournissent les moteurs appli- 
qués à divers labeurs ; nous renvoyons donc au 
chapitre qui traitera des travaux  l’exemple au 
moyen duquel nous nous proposons d’en faire 
voir l’application; mais aun de fixer les idées 
des agriculteurs qui débutent, nous term ine
rons ce chapitre par quelques exemples du 
nombre de bêtes de trait qui, d’après le témoi
gnage d’agronomes instruits, sont employées 
dans quelques pays et dans des systèmes' va
riés de culture.

^f. G rande culture.
Dans les pays où règne encore l’assolement triennal 

avec jachère complète et où on épargne les façons et les 
engrais à la terre, on n’emploie pas plus d'un cheval 
pour 20 à 24 hectares de terres labourables ou prai
ries.

T h a e k ,  qui a  donné dans son agricu lture raisonné s 
plusieures évaluations des travaux qu'on doit exécuter 
sur une exploitation rurale dans des systèmes variés d u  
culture depuis l'assolement avec jachère complète jus
qu’aux assoleniens alternes les mieux entendus, et avec 
uourrituredu bélailàcornes à  IVtable, estime que pour 
un domai ne de 360 hect. en bonne terre, dont 36 sonine 
prairies permanentes, et où dans l’assolement triennal 
75 hect. sont en pâturages, ce qui ne laisse que 230 
hect. á la charrue; tandis que dans la culture alterne 
50 hect. sont joints aux soles en culture, ce qui porte 
les terres soumises à la charrue à 300 hect., il faut de 
8 à 12 chevaux (terme moyen 10), plus te à 24 bœufs 
(terme moyen 2 0 ), ne faisant qu’une attelée par jour 
OU en comotanl comme lui, que 20 bons bœufs de re-
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mange font autant d’ouvrage que H  chevaux, en'tout 
21  chevaux pour 5G0 hect., ou 1 cheval pour 17 hect. 
environ, les journées de charrues éiant calculées pour 
s chevaux et les autres travaux par journées d’atte
lages de 4 bêtes; mais il est nécessaire de faire ob
server que ce célèbre praticien compte 500 jours de 9 
heures chacun de travail effectif dans l’année, et qu’on 
a beaucoup de peine dans les exploitations bornées et 
surtout quand on commence à se livrer à l’exercice de 
l’agriiulture cà établir celle distribution parfaite des 
irayaux et du temps des agens qu’on parvient à obte
nir dans des exploitations rurales très vastes, bien diri
gées et depuis long-temps en activité.

A Rovi Ile, où on se sert d’une excellente charrue et 
de chariots attelés d’un seul cheval , le nombre des 
bètesde travail a varié suivant le plan de culture adopté 
à diverses époques. Dans ce domaine composé de 190 
hect. de terres de cohésions diverses <4 dont 16 sont 
en prairies irriguées, le nombre des bêles de trait en 
1 8 2 2  au moment de la formation de rétablissement et 
où les terres en assez mauvais état ont nécessité des 
labours profonds et multipliés, a été de 14, savoir: 
Б chevaux et 9 bœufs, et en calculant suivant les 
Annales de cet établissement, que les 9 bœufs fai
saient autant d’ouvrage que 7 chevaux environ, de 12 
chevaux ou d'un cheval pour 16 hect. En 1828, le 
nettoiement progressif des terres ne rendant plus 
nécessaires des cultures aussi multipliées, et environ 
50 hect. de terres de la culture la plus difficile 
ayant été consacrés à la luzerne, le nombre des che
vaux a été de 8 ou l  cheval pour 2 4 hect. Enfin, 
en 1830 les terres consacrées à la luzerm* ayant été 
remises en culture le nombre des bêtes de trait a été 
reporté à 12 chevaux comme précédemment, ou 1 che
val pour 16 hect.

Dans l'agriculture anglaise on compte en général 
dans les districts bien cultivés, sur les grandes fermes 
en terres arables et dans divers systèmes d’assolemens, 
environ 1 cheval pour 11 à 13 hect. au moins et sou
vent davantage, parce que le climat égal et tempéré 
du pays permet une répartition facile des travaux dans 
le cours de l'année.

En France, dans la majeure partie des départemene 
situés au nord de Paris, où l’assolement triennal amé
lioré s’est introduit, et où les établissements ruraux 
sont administrés avec inte ligence, ceux de moyenne ou 
grande étendue et en sol silico-argileux emploient à 
peu pres 1 chev. sur 10 à 12 heci

Un relevé fait en Angleterre, et que nous avons sous 
les yeux, nous apprend que dans un grand nombre d’éla- 
blissemens agricoles choisis dans des districts divers et 
exploités suivant un système de culture alierne, on a 
trouvé en moyenne que sur une étendue de 40 hect. de 
terres arables, il faut un attelage de 2 chevaux et un 
attelage de 2 bœufs ou en moyenne de une bête de trait 
pour 10  hect.

B . Petite culture.
Les petits cultivateurs du comté de Norfolk, où 

culture alterne est en vigueur et où le sol est léger el 
sableux, tiennent communément un cheval pour 8 bec 
taies de terres soumises à la charrue.

Parmi le s  exemples nombreux cités par B a l s a m o ,  
l’abbé M a n k  et S c h w e r z ,  sur la culture de la Belgique 
el de la Flandre, on voit que dans les différons sols 
dont se corn pose ce pays, les cultivateurs calculent 1 che
val pour 7,6 et même 5 hect. Dans la Campine, beau
coup d’agriculteurs n’ont qu’un bœuf pour cultiver 6 
hect. environ d’un sol meuble et léger.

Dans son ouvrage sur Y agricu lture  de l  A lsace  
(p. 4 7 ) ,  S c h w e r z  dit qu’on rencontre communément 
dans ce pays de petits élablissemens où tout le travail 
d’un cheval est nécessaire pour cultiver 4 hectares de 
terrain.

Quant au rapport des b œ u fs  a c e lu i des chevaux 
sur l e s  grands élablissemens ruraux, S in c l a ir  rapporte 
que dans les fermes anglaises qui exigent le travail de 
20 chevaux, on en entretient souvent 16 av^c 8 bœufs; 
que dans une ferme bien administrée un fermier en 
tretient 22 charrues attelées de chevaux et 8 attelées 
de bœufs, et que beaucoup d’agriculteurs regardent le 
rapport de 60 chevaux à 28 bœufs de trait comme le 
plus avantageux qu on puisse établir pour l’économie el 
la bonne exécution des travaux.

M.

CHAPITRE Y. —  De l ’o r g a n i s a t i o n  d u  s e r v i c e  d u  m o b i l i e r .

On donne le nom de mobilier en particulier, 
tiemalériel on cheplel mor/,etc.,à cette portion 
des objets mobiliers d’un établissement rural 
qui servent aux hommes ou aux animaux à 
exécuter les travaux querend nécessaires l’ex
ploitation du fonds ou qui sont à leur usage 
individuel

Les objets divers qui peuvent entrer dans 
la composition du mobilier d’un établisse
ment sont nombreux el variés, et plus la cul- 
lure tend à se perfectionner, plus aussi on les 
voit se multiplier. Notre intention n’est pas 
ici de les examiner en détail, mais de les en
visager d’une manière générale et comme il 
convient à l’administrateur qui organise ce 
service avec toute l’attention et le soin qu ’il 
réclame.

Pour fixer les idées sur la diversité des ob
jets ou appareils qui peuvent faire partie du 
mobilier d’une ferme, nous essaierons de les 
classer sous 4 catégories distinctes qui peu
vent se partager elles-mêmes en plusieurs 
sous-divisions.

i re C a t é g o r ie . O uuls ou objets qui dans les travaux 
de cultúrese manient ordinairement à la main.

Bêches, pioches, houes, biuelies, faux, faucilles, sapes, 
teaux, coupe-gazons, louchels, bidents, fourches, brouettes, 
plan to irs, etc

Ces outils sont à peu près les seuls dont on fasse 
usage dans la culture maraîchère ou les jardins pota
gers, ou dans celle des champs sur la plus petite échelle- 
On s’en sert aussi dans la moyenne et la grande cul
ture, mais seulement pour certaines espèces de tra
vaux.

. . 2 e C a t é g o r ie . Instrum ens de cu ltu re  o u  appareils 
mobiles et transportables mis généralement en action 
par les bêtes de trait.

\o Instrumens de labourage A raires, cha rrues  simples ou avee 
avanl-irain  el diveis bihots, ex tirpaleurs, scarificateurs, cultir 
valeurs, e 'e . io  Instrumens de pulvérisation, d'ameublissement 
t de dndacament du sol. Herses, rouleaux, insti uniens diver* 

à niveler la ie rre , fo rm er les billons, ele 3° Instrumens pour 
semail/e .Semoirs divers, plantoirs à cheval, rayonneurs, etc. 
-Io Insi rumens pour Jaçons d'entretien Houe.- à cheval, sar. 
cloirs, ralis.,oirs, burnir.-, charrues, à bu te r eî «1 h rigadon, etc. 
ôb Instrumens pour récoltes el engrais C hars, ch a rre tte s, Іою
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Ьетеяах, camions, râteaux к cheval, inslrum ens à faner, chars 
к moissonner, charrues à a rrac h e r les racines, etc.

C'est dans cette catégorie que se trouvent les appa
reils lus plus utiles à l’agriculture, et qui constituent en 
gramie partie le mobilier d 'une ferme Plus un établis- 
w neut d ece  genre est bien monté et dirigé, plus aussi 
goni généralement nombreux, et variés les inslrumens 
qu'il emploie.

3 e C a t é g o r i e .  M achines  o u  a p p a r e i l s  f ix e s ,  e t  d o n t  
le m é c a n i s m e  e s t  m is  e n  a c t i v i t é  s u r  p la c e  p a r  d e s  h o m 
m es o u  d e s  a n im a u x .

Machine à battre les grains, larares et autres appareils 
pour van .er, nettoyer, concasser, tlécoi tiquer, réduire en fa- 
rine les graines, nettoyer, couper ou hacher les tubercules ou 
les racines, concasser et pulveriser les os, la chaux, le plâtre, 
etc., et toutes les machines employe'es en agriculture qui re
cueillent, iransmeilent ou consomment à poste fixe une force 
ttiolrue quelconque.

La plupart de ces machines ne sont encore employées 
que dans les grands élablissemens, où elles procurent 
une économie de m ain-d’œuvre et de temps.

4 e C a t é g o r i e .  Uste/is-les, a p p a r e i l s  o u  o b j e t s  ayant 
une d e s t i n a t i o n  v a r i é e ;  t e l s  sont ceux pour :

I o Le harnachement des chevaux et des bœufs; Soles écu
ries,/es étab/es, la bergenc, la porcherie, la basse-cour, laga 
renne, le colombier, etc ; 3° les granges et les greniers^ 4o les 
fabriques et arts agricoles divers tels que ceux pour les la ite
ries à la it, à beurre ei à fromage , l’éducation de.> abeilles , la 
m agnanerie, la fabrication des vins, de ľeau-de-vie, de là  bière, 
du c id re , de l’huile, etc ; 5« le bureau ci la comptabilité^ 6° le 
mesurage de* recolles, p roduits, denrées, etc.; 7o le menage 
dans lesquels sont com pii- les ustensiles et autres objels pour 
la maison d’habitation, le logement des serviteurs, la cave, le 
cellier, le bûche r, e tc .; Й*0 la conservation des bàiirnens , tels 
que outils divers p o u r les répara tions, pompe à incendie, seaux, 
échelles, etc.

Lus ustensiles entrent pour une pari plus ou moins 
grande dans tous lesélablissemens ru raux , su ivantl’im- 
portance de ceux-ci, le système d ’exploitation adopté, 
le nombre dus fabriques accessoires qui s’y trouvent 
établies, et l’aisance de l’entrepreneur.

Celte classi fi cal ion simple étant admise, 
nous allons nous occuper dans les sections 
qui vont suivre du choix et de la composi lion 
des objets qui doivent former le mobilier d’un 
établissem ent rural et du prix de leur ser
vice, en avertissant, toutefois, que les consi
derations dans lesquelles nous allons en trer 
s’appliquent plus spécialement à ceux- que 
nous avons compris dans la S1* catégorie, c’est- 
à-dire aux instrum ens qui soni, en effet, les 
objels les plus importaos du mobilier et ceux 
dont la bonne composition influe le plus sur 
le succès en agriculture.

Section Xre. — Du choix des instrumens 
d'agriculture.

Le choix des instrum ens agricoles est en 
général d’un très haut in té rê t, et on a fait re
m arquer avec beaucoup de raison que, si les 
agriculteurs anglais et belges ont une supé
riorité bien marquée sur ceux de la plupart 
des autres nations, on doit l’a ttribuer en 
grande partie aux excellons instrum ens qu’ils 
emploienl dans leurs travaux de culture.

En France on ne com prend pas encore as
sez généralement que, de louies les amélio
rations que ľagriculfure peut recevoir, l’a
doption des bons instrum ens est une des plus 
urgentes el celle qui doit procurer les avan
tages immédiats les plus étendus. On con
serve encore des instrum ens grossiers et dont 
le travail est très imparfait et revient la p lu
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part*du temps à un très haut prix, tandis 
qu’il serait facile de les remplacer avec peu de 
frais par des instrum ens perfectionnés qu’on 
peut déjà se procurer sur plusieurs points du 
territo ire ..

Pour m ettre l’adm inistrateur à même de 
com prendre l’im portance des bons instru 
mens, nous lui présenterons le résum é des 
avantages qu’on doit se proposerd’obtenir par 
l’emploi judicieux des instrum ens et des ma
chines dans les travaux de l'agriculture.

§ Ier. — Du but de l’emploi des instrumens et 
dus machines en agriculture.

Les instrum ens et les machines ne créent 
pas de la force, mais perm ettent de faire un 
emploi plus avantageux de celle des moteurs 
Cet emploi plus avantageux de la force se réa
lise par la combinaison de 4 conditions essen 
tielles que voici.

l ó h'économ ie de la fo r c e .  Lus forces dont on fail 
usage en agriculture dans les travaux des champs son 
empruntées le plus communément aux moteurs ani
més, soit I homme, soit les bêles de trait. L’emploi de 
culte force, comme noue le savons déjà, n’étant pas 
gratuit, il importe d’en faire l’usagé le plus profitable 
qu’il eU possible. Les avances ou les sacrifices qu’on 
est obligé de faire pour en obtenir la jouissance su 
mesurent, pour les hommes, par les salaires qu’on leur 
accorde et les frais qu’on est souvent obligé de fairu 
pour leur nourriture et leur entretien, comme nous 
l’avons vu au chapitre III du présent titre, et pour !es 
animaux, par les frais variés dont nous avons essayé 
de faire l’éva'uation économique dans le chapitre pre
cedent.

Les frais qu’occasionne, à l’époque actuelle, ľemplei 
de la force de l’homme, sont environ les 2 /3 ou la 
moitié de ceux que nécessite l’emploi du service d'un 
bon ulieval de taille moyenne; mais ce dernier étant 
capable de vaincre dans un même temps un«* rési slancu 
au moins 7 lois aussi considerable que celle que sur
monte le 1er. on voit déjà que la substitution du tra
vail des animaux à celui de l’homme, non-seul.-ment a 
permis d’exécuter des travaux que la faiblesse de celui- 
ci rendait impraticables, mais en outre a procuré à l’a 
griculture un avantage considérable par l ’économie diV 
nombre de bras qui autrement eussent été nécessaires.

L’agriculture ne s’est pas contentée de celle sim
ple substitution de la force des animaux à celle de 
l’homme, elle a dù chercher de plus à tirer de? 
1ers le p lus g ra n d  effet utile possible, ou à leur faire 
payer soit par une plus grande quantité de travail, soit 
par un tr a fil  «l’une plus haute valeur, lus soins et la 
nourriture qu’on leur accorde. Ces condi lions n’ont 
pu être remplies qu’en donnant aux animaux, par l’exer
cice, une éducation conforme aux services qu’on vou
lait en tirer, en les faisant conduire par des hommes 
exercés à ces travaux, ut enfin en fournissant à ces 
moteurs des instrum ens  propres à mettre uhleuient à 
profit la somme de leurs efforts journaliers.

Cette dernière condition, la seule qui doive nous OC- 
cupur ici, est bien ioin d’être réalisée dans la plupart ij 
des instrumens d’agri» ulture encore en usage, et pour ;! 
n’en rappeh r qu’un exemple vulgaire, il suffit de citer ¡j 
cet chai rues avec avant-train construites avec tant j  
d’imperhclion qu’on est, dans quelques localités, obligé 
d’y atteler і ou 6 bêles et plus pour faire un labour 
qu’une bonne charrue simple, établie sur un bon mo
dele, tel h s que celles de Small, de B oriile, etc., exé- 
cut« rau ai'énieni et d’une manière plus parfaite ave*
2 chevaux seulement.
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Ainsi nous voyons que la force nécessaire pour exé
cuter un même travail, en supposant qu’il ait la même 
perfection clans les 2 cas, peut être 2, 3 et même 4 fois 
plus con s iil érable avec un instrument imparfait qu'avec 
un autre instrument construit sur un bon modele, d’a
près les principes de la mécanique et suivant les con
ditions que ľexpérience a révélées et combien il im
porte «à l’administrateur d’économiser dans ces travaux 
par un choix d’appareils perfectionnés cette force mo
trice qu’il paie fort cher, et d’en faire l’emploi le plus 
utile et le |»lus judicieux.

2 ° ha célérité des travaux. Puisqu’un animal attelé 
à un instrument ou à une machine convenable expé
die dans un même temps beaucoup plus de travail qu’un 
homme, et que sou travail devient ainsi proportionnel
lement moins dispendieux, il parait tout simple, dès 
que les travaux deviennent plus importants et l’éten
due de la surface qu’on veut exploiter plus considéra
ble, de faire exécuter ceux-ci par les bètes d’attelage; 
c’est ce qu’on a fait de temps immémorial pour les la
bours et les charrois, et c’est.d’après le môme principe 
que nous voyons, dans les pays où l’agriculture fait des 
progrès, les houes, les binettes, les fourches et les râ
teaux ordinaires , etc., outils qui , dans la main de 
l’homme ne font qu’un travail lent et pénible, être 
remplacés par la houe à cheval, les sarcloirs, les char
rues à butter, les appareils pour faner, etc., instrumens 
qui, conduits par un animal, expédient bien plus vite 
la besogne.

Mais cette célérité s i précieuse dans les travaux d 'a 
gricu lture  ne doit pas être achetée aux dépens de {a 
perfection des façons ou par une dépense superflue 
dans l’emploi de la force motrice; or, ces conditions 
ne peuvent être remplies qu'en faisant usage d’instru- 
mens perfectionnés, qui, à part l’habileté de ceux qui 
les dirigent et l’aptitude des animaux qui les metîeat 
en mouvement, sont les seuls qui, pour un travail bien 
fait, consomment la moindre quantité de force et expé
dient en même temps le plus d’ouvrage*

Ce n’est pas seulement sous le rapport de l ’exécu
tion prompte des travaux journaliers d’un établisse
ment que les instrumens perfectionnés présentent de 
l ’avantage, c’est aussi 1res souvent sous celui de l’ac
complissement plus entier de la masse des travaux 
annuels, dont ils permettent la distribution p lus égale 
et p lu s  régulière. Un exemple bien connu aujourd’hui 
en France met cette vérité dans tout son jour. L ’ex
cellente charrue sans avant-train de Eoville, qui per
met de labourer presque par tous les temps, en toute 
saison et dans tous les terrains, et d’obtenir constam
ment un travail satisfaisant, olfre certainement une 
bien plus grande facilité pour la répartition méthodique 
des travaux annuels, et par conséquent pour apporter 
une plus grande diligence et une plus grande activité 
dans l’exploitation d’un fonds rural, qu’une charrue 
établie sur un modèle vicieux, et avec laquelle on ne 
peut obtenir un travail passable (pie pendant quelques 
jours seulement dans la saison favorable.

З® La p e r  lection des travaux. L’emploi des instru
mens et des machines en agriculture a aussi pour but 
d’obtenir un travail plus parfait; ainsi la machine à 
battre qui donne communément i / i s e de plus en grain 
que le hallage au fléau, et fait bien plus d’ouvrage que 
ce dernier dans un temps égal et avec une même dé
pense, fournit par conséquent un travail plus perfec
tionné ; les semoirs, qui répartissent les grains sur le 
sol d’une manière plus égale et de telle façon que cha
cun d’eux jouit plus complètement des alimens qu’il 
peut puiser dans le sol et de sa portion d’air ei de 
lumière, sont des instrumens qui perfectionnent le tra
vail, etc.

Cette perfection du travail a presque toujours pour

conséquence, en  agricu ltu re , une  augm entation dans le 
production ,  c’e s t-à -d ire  un accroissem ent dans la q u a n 
tité  des produ its  récollés avec les m êm es fr a is ;  a in s i, 
dans les A nnales de R oville ( t .  III, p. 302 ), on c ite  
un fe rm ier de la M oselle q u i, d ’une année  à l’a u tre ,  a 
vu s 'accro ître  de 22  p. o /o  le p ro d u it b ru t en g ra in  
de ses cham ps, par la su b stitu tio n  de la ch arru e  s im 
ple de cet é tab lissem ent, a tte lée  de 2 chevaux , à  u n e  
ch arru e  d u  pays avec a v a n t - tra in ,  qu i em ployait € à 8 
chevaux.

On ne peut nier toutefois que parmi les instrumens 
qui économisent la force e t accélèrent l’ouvrage, il n’y 
en ait beaucoup qui donnent souvent un travail infé
rieu r en qualité à celui qui est exécuté à la main avec 
des outils; ainsi, avec les charrues, les herses et les rou
leaux, on parvient diffici'ement à obtenir dans les la 
hours l’ameublissement, l'égalité, la légèreté et l’élasti
cité que le travail de la bêche donne au sol, et sous ce 
rapport ¡I reste encore beaucoup à faire dans la méca
nique agricole ; mais il n’en reste pas moins constant 
que les instrum ens améliorés étant ceux qui dans le 
travail se rapprochent lè plus de cette perfection, qui 
est une des conditions à  laquelle on doit viser sans 
cesse, ce sont aussi ceux auxquels il convient de donner 
la préférence dans tout établissement bien organisé.

4 °  h ' économie dans les f r a is  de production. C ’est là 
p rinc ipa lem en t l’obje t q u ’on a  en vue dans l’em ploi des 
instrum ens e t des m achines, a insi que le b u t e t la con
séquence de l'économ ie de la force e t de  la célérité  dans 
les travaux  agricoles q u ’on cherche dans leu r secours. 
C ette  économ ie, danstous les cas, ne consiste pas seu 
lem en t à ép arg n er su r  les fra is  d ’un trava il q u ’il est 
évidem m ent plus profitable de fa ire  exécu ter par des 
an im aux  et des in s tru m en s que par un g rand  nom bre 
d ’hom m es , il fau t de plus q u ’elle so it la p lus considé
rab le  q u ’il est possible de réa lise r , tout en  o b ten a n t un  
trav a ild e  bonne q u a lité  ou m êm e de qua lité  su p érieu re ; 
c’est-à-d ire  qu 'on  doit s’efforcer, parm i les in s tru m e n s  
employés en a g r ic u ltu re , de  fa ire  choix de ceux qu i 
donnen t en m êm e tem ps un  travail p a rfa it e t rap ide, 
e t avec m oins de frais que p a r  toute  au tre  com binai
son.

Nous pouvons encore citer à ce sujet la machine à 
battre le grain, trop peu répandue parmi nous, mais qui 
l’est beaucoup plus en Angleterre. Cette machine, d ’un 
prix toujours assez élevé, n’est guère à la portée que 
des grandes exploitations; mais dans ce dern ier pays où 
on est industrieux, les petits fermiers ne sont pas 
privés des avantages qu’elle procure, et dans quelques 
comtés on voit un homme, assisté d’un enfant, transpor
ter avec 3 chevaux, de ferme en ferme , une machine 
portative de cette espèce dont ils louent le service à ia  
journée (voy. t. Ier, p. 355). Dans celle journée de tra 
vail, la machine bat environ 30 à 32 Inet, de froment 
très proprem ent e t sans endommager la paille, pour le 
prix de 2 í fr.; avec cette donnée, essayons de faire le 
com pie du battage au fléau et à la machine en Angleterre, 
ou le froment est actuellement coté au prix d ’environ 
24 fr. 1’hect., et de comparer les frais qu'occasionnent| 
ces deux modes usités pour faire un même travail. [i

Battage à la machine. La machine bat 0 0 0  gerbes?; 
dans une journée de travail, e t donne en grain l / t5 *  dey 
plus que le battage au fléau, ou. . 32 hect.fj

Q u i.auprix moyen de3 4 fr. l’hect., 
fout une somme de ......................................... 768 fr.

A déd u ire  pour le p r ix  d u  service 
de la m ach ine ............................................ 24

R este ne t. . . . . . .  744

Battage au f lé a u . Un bon balteur 
en g ange ne bat guère que 90 ger
bes , qui fournissent 3 hect de grain.
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i l  l a n d r a i H O  j o u r n é e s  d ’h o m m e  p o u r  
b a i t r e l e s  9 0 0  g e r b e s  q u i  n e  d o n n e 
r o n t  q u e ..................................................................... S O h . O O l .

A d é d u i r e  e n  n a t u r e  S p .  O/O p o u r
f r a i s  d e  h a l l a g e  1 в о

f t e s l e .  . . .  . . .  2 8  8 0
Qui,a u  t a u x  m o y e n  d e  2 4  f r .  l ’h e c t . ,  

f o n t ............................................................................  0 8 4

Différence e n  faveur de la machine. 6 0

A i n s i , n o n - s e u l e m e n t  o n  a  o b t e n u  u n  t r a v a i l  p l u s  
r a p i d e ,  p u i s q u ’o n  u n  s e n l j o u r o n  a b a t t u  u n e  q u a n t i t é  
d e  g e r b e s  q u i  e û t  e x i g é  u n  g r a n d  n o m b r e  d e  t r a v a i l 
l e u r s  q u ’d  e s t  t o u j o u r s  d i f f i c i l e  d e  s e  p r o c u r e r  e t  d e  
s u r v e i l l e r ,  m a i s  e n  o u t r e  c e  t r a v a i l  a  é t é  m i e u x  f a i t  c a r  
o n  a  o b t e n u  і / 1 8 e d e  g r a i n  d e  p l u s ;  e n f i n ,  a v e c  l a  m a 
c h i n e  le p r i x  d u  b a t t a g e  n ’e s t  r e v e n u  q u ’à  7 8  c .  l ’h e c t .  
d e  g r a i n  d i s p o n i b l e - ,  t a n d i s  q u ’il  a  c o û t é  p l u s  d e  4 f r .  
86 c .  p a r  l e  b a t t a g e  a u  f l é a u .

$ II. —  Des conditions auxquelles doivent satisfaire 
les instrumens d’agriculture.

Après avoir fait connaître  le b u t  dé l’emploi 
des ins tru m en s  et des machines et combien 
i l  im p orte  que  ces objets  soient établis et 
constru its  d’après les m eilleurs  principes, 
nous allons rappeler, d ’après S in c la ir , T haer  
e t  au tre s  agronomes et praticiens distingués, 
quelques-unes des au tres  condit ions aux
quelles ils doivent satisfaire.

I» Les instrumens d’agriculture doivent être aussi 
simples dans leur construction  que le permet le but 
auquel ils sont destinés, afin qué leur usage soit plus 
facile èl qu’ils puissent être réparés par les ouvriers or
dinaires quand le cas l’exige. Ils ne doivent présenter 
aucune pièce inutile ou dont l’objet ne puisse être at
teint d’une manière plus simple et plus commode ; on 
doit ainsi éviter d’introduire des pièces qui éprouvent 
des frottemens et qui occasionnent par conséquent une 
grande perte de force ; 2° Les matériaux qui entrent 
dans leur construction doivent èire durables, afin d’é 
viter autant que possible les interruptions de travail 
et les pertes de temps qu’entraînent les réparations ou 
l ’achat d’un matériel trop considérable. 3° Ils doivent 
être d’une construction solide, afin qu’ils soient peu 
endommagés par les secousses et les chocs auxquels ils 
sont exposés, et pour qu’ils puissent être manœuvres 
sans crainte de les briser par les ouvriers ordinaires 
qui n’ont pas l ’habitude de manier des instrumens per
fectionnés. 4° Dans les instrumens ou machines d’un 
grand volume, on doit faire une attention particulière 
à la légèreté de la construction ; un pesant chariot, par 
exemple, s ’use parson propre poids presque autant 
que par les denrées dont il est chargé; il fatigue les 
chemins et les terres , et diminue l’effet utile qu’on 
peut tirer du travail des animaux. 6° Le bois doit être 
coupé et placé de la iqanière la plus convenable pour 
résister à la fatigue, et on doit éviter de faire sans né
cessité des assemblages et des mortaises jtour réunir 
les pièces; celles-ci doivent, quand elles ne fatiguent 
pas, être assez réduites pour donner toute la légèreté 
rompatible avec la solidité de l’instrument. 6° Le p r ix  
doit être tel que les cultivateurs d’une fortune médio
cre puissent en faire la dépense ; cependant, le bas prix 
ne doit jamais déierminer un administ *ateur judicieux 
à faire l’acquisition d’un instrument ptn solide ou de 
construction vicieuse; il n’y a même qu’une économie 
apparente dans ce marché, car le prix d’achat se com
bine avec les frais d’entretien, et lors mémo par exem
ple qu’une charrue en fer coûterait 2 fois plus qu’une

autre èn bois, comme elle peut servir 3 fois plus long
temps, elle est à m eilleur marché 7° Il faut qu’on 
puisse les régler sans peine, promptement et sur place, 
et qu’ils fassent un bon travail, indépendamment de la 
dextérité ou de l’habileté du travailleur et de la doci
lité et de l’aptiludedu moteur. 8° Enfin les instrum eni 
doivent être adaptés à la nature soit mnntueuse , soit 
plane du pays, à la qualité de son sol, ceux qui con
viennent à des terres légères ne rendant pas d'aussj 
bons services dans les terres fortes , ou même pouvant 
n’être d ’aucun usage, et appropriésà son clim at, à l’état 
de ses routes, à la force des bêles de trait dont on fait 
usage, et surtout au système de culture et d’aména
gement au moyen duquel on tire des fruits d ’un fonds.

Nous venons de dire que les instrum ens 
d’agriculture doivent être  solides et durables; 
ces qualités dépendent en partie des maté
riaux  qu’on emploie à leur construction. 
Ceux dont on fait le plus com m uném ent usage 
sont le bois et le fer, soit à l’état de fer forgé, 
soit à celui de fonte.

Ces 2 matières peuvent en tre r dans des pro
portions très variées dans la construction des 
instrum ens d’agriculture ou dans celle de 
leurs pièces, et aujourd’hui il en est plusieurs 
qu’on constru it en totalité en fer forgé ou en 
fonte, ou avec ces deux espèces de matériaux.

Le bois a l’avantage d’être  facile à travailler 
et d’un prix peu élevé ; les pièces construites 
en bois se réparent ou se rem placent aisé
m en t, mais aussi elles se détériorent plus 
prom ptem ent par le travail ou quand on n ’en 
prend pas soin, et souvent on ne parvient à 
leur donner le degré de solidité qui leur est 
nécessaire qu’en augm entant beaucoup leur 
volume ou leu r poids.

Le fer, par suite de la résistance plus con
sidérable qu’il offre, perm et de dim inuer beau
coup le volume des pièces sans nu ire à leur 
solidité. Construits dans de vastes établisse- 
mens qui peuvent adopter la division du tra 
vail, et d’après des patrons ou des modèles 
choisis avec a tten tio n , les instrum ens en fer 
ont en général des formes plus satisfaisantes, 
plus régulières et ne reviennent pas alors 
beaucoup plus cher que ceux en bois. Le fer 
en outre convient m ieux, en ce qu’il n ’est pas 
attaqué par les insectes, qu’il résiste m ieux , 
sans éclater ou s’a lté re r, aux alternatives de 
la chaleur et du froid, de la sécheresse et de 
l’hum idité ou à ia  déformation qui résu lten t 
des influences clim atériques ainsi qu’aux 
chocs violens.

Les instrum ens en fer ou en fonte jouissent 
en ou tre d’un avantage im portant; c’est que 
leurs différentes pièces étanl faites la plupart 
du temps sur des modèles invariables qui les 
reproduisent avec des formes parfaitem ent 
identiques, on peut facilement rem placer en 
un  instant une pièce détériorée sans au tre  
travail que celui qui est nécessaire pour fixer 
des boulons, tou rner des écrous ou chasser 
des clavettes, la nouvelle pièce s’adaptant par
faitement à la machine sans frais et sans perte 
de tem ps; avantage inestim able et que doivent 
apprécier ceux qui savent combien une pièce 
réparée d’après des principes arbitraires dans 
un  instrum ent d’agriculture peut faire varier 
les conditions et la qualité de son travail, e t 
avec quelle attention on doit chercher à faire 
fonctionner des agens soumis, la n’upart du
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temps, à l’em pire de la rou tine,à des préjugés, 
ou incapables d’un nouvel apprentissage avec 
des і nsi rum ens d’une Corme pari'ailemeut con- 
stanle et donnant toujours les résultats iden
tiques.

Enfin, les instrum ens en fer bien établis, 
étant d’une inße ibi.lité presque absolue, il en 
résulte beaucoup de régularité dans leur m ar
cile; avec eus Ja perfection du travail de
vient moins dépendante de la volonté de ce
lui qui les fait ag ir, et enfin il est plus aisé, 
par suite de la constante uniform ité de la 
résistance qu’ils éprouvent, de m esurer la 
force nécessaire pour vaincre celle-ci et d’em
ployer plus utilem ent la force motrice.

On a reproché aux instrumens en fer de ne 
pouvoir être réparés par tous les ouvriers, 
d ’être  plus pesaus et d’un prix plus élevé; 
mais il est constant que les altérations et les rup
in  res y sont beaucoup moins fréquentes que 
dans les instrum ens en bois, et qu’au moyen 
des pièces de rechange les réparations sont 
aussi rapides que faciles; que s’ils sont quel
quefois plus pesants, la régularité et la per
fection de leurs formes font qu’ils n’offrent 
pas plus de résistance au tirage; enfin, que 
lors de l’acquisition, s’ils sont d’un prix plus 
élevé, leur durée et la perfection de leur tra
vail paient bien au-delà, et souvent dès la l™ 
année, l’excédant de dépense qu’ils occas.on- 
nen t. Au reste, il est presumable que l’aLais- 
semeiii progressif du prix du fer, e t l’établis
sem ent sur plusieurs points du royaume 
de fabriques (¡’instrum ens d’agriculture aux
quelles un bon systèm e d’étalonnage perm et
tra de réduire les prix, ne laisseront plus, 
même au petit ménager, de prétexte pour 
donuerlapréférence aux instrum ent grossiers 
du charron de son village.

§ 111. —  Considérations sur h; choix des irislrnmens 
et des machines.

Quelque éclairé qu’on soit dans la pratique 
de l’art, quelque versé qu’on puisse êlre  dans 
la théorie et les sciences accessoires à ¡’agri
cu ltu re , il n’en faut, pas moins apporter la 
plus grande prudence dans le choix des ins
trum ens dont ou veut garnir un domaine. Par 
exem ple,on a fait observer avec justesse qu’il 
ne serait pas toujours judicieux de repousser 
sans examen les instrum ens employés dans 
un pays où l’on organise un fonds, sous le 
prétexte qu’ils sont construits dans leur en
semble sur des principes vicieux. Ces iustru- 
mens peuvent en effet présenter des formes 
ou des modifications qu 'une longue pratique 
aura fait juger nécessaires, qui ont pour elles 
la sanction de l’expérience et qui sont utiles 
dans la circonstance locale oit on en fait usage; 
ce qu’il im porte a lo rs , c’est de corriger les 
vices de construction tout en conservant le 
principe, et d 'obtenir ainsi une amélioration 
«ins s’écarter des habitudes du pays et ds la 
routine des ageus

Quand les instrum ens sont imparfaits et ne 
présentent aucune modification utile, le mieux 
est assurém ent de les rem placer com plète
ment par des instrum ens perfectionnés; mais 
il est souvent très difficile d’introduire de

nouveaux in s tru m ens  dans un can to n ;  l’igno
rance ,  les préjugés, la r o u t in e ,  l’obstination 
des valets de ferme ou des gens du pays of
frent parfois des obstacles presque  in su rm on 
tables et don t M de D omuasle, dans son excel
lent mém oire  in titu lé  Du succès ou d s revers 
dans les entreprises d'améliorations agricoles(l), 
nous a p résen té  un tableau exact.

« L’adoption des instrum ens perfectionnés 
d’agriculture semble, dit-il, au ľT aperçu, du 
nom bre de ces améliorations qui sont à la 
portée de tout le m onde, dans lesquelles on 
peut réussir partout dès le début d’une en tre
prise agricole. Cependant il est bien certain 
que c’est par des tentatives prém aturées de 
ce genre que beaucoup de personnes en ont 
compromis le succès dans leurs exploitations, 
et quelquefois aussi dans le voisinage. Le con
cours de la volonté des employés inférieurs 
ou des valets de ferme est indispensable pour 
qu ’un nouvel instrum ent, quelque utile qu’on 
le suppose, puisse s’introduire avec succès 
dans une exploitation ru ra le , plus que tout 
autre genre d’amélioration. Pour obtenir ce 
résu lta t, il faut que le m aître inspire de la 
confiance à ses valets, je  veux dire de la con
fiance comme cultivateur et su rtou t comme 
possédant les connaissances du m étier, car 
c’est là tout ce qui constitue toute l’agricul
tu re aux yeux des hommes de cette classe. 
Com muném ent le propriétaire qui eut reprend 
d’exploiter son domaine en changeant les mé
thodes du pays ne place guère de confiance 
dans les idées des valets; mais ceux-ci dans 
ce cas en placent encore bien moins dans les 
connaissances de pratique du m aître, et il ré- 
su ltede cette défiance réciproque la situation 
la moins favorable pour l’introduction de 
nouveaux instrum ens. La confiance ne pent 
se commander et il n’es tq u ’un moyen de l’obte
n ir,c’esldcla  m ériter. Aussitôt que le proprié
taire aura réellem ent acquis de l’expérience, 
qu’il possédera une connaissance approfondie 
de ses terres; lorsqu’il connaîtra bien la m ar
che et l’emploi des instrum ens que l’on y ap
plique lous les jo u rs ; lorsqu’il sera en état 
d’apprécier par ses propres observations 
leurs qualités et leurs défauts, les avantages 
ou les vices des cultures qu’ils exécutent,alors 
ses valets com m enceront à juger qu’il est cul- 
tivaleur, et il trouvera dans les essais qu ’il 
pourra ten ter pour introduire de nouveaux in- 
strum ens, non-seulem ent des bases plus sû 
res pourasseoir lui-même un jugem ent sur les 
effets qu'il eu obtiendra et pour s’affranchir à 
cet égard de la dépendance de ses gens, 
mais aussi bien moins de résistance de leur 
part. S’il a réussi dans ses l 1'» tentatives, ou 
du moins sises valets l’ont vu juger avec dis
cernem ent et en praticien les instrum ens 
qu’il a essayés, on peut être  assuré qu’il lui 
sera facile d’obtenir une coopération franche 
et bienveillante dans les tentatives du mêrns 
genre qu’il fera ensuite ,1e ne crains pas d’ai- 
firm er que dans le nombre des mécomptes 
que beaucoup de propriétaires ont éprouvés 
dans des essais d’introduction d 'inslrum ens 
perfectionnés d 'agricu ltu re , la cause princi
pale se trouve dans le défaut de confiance 
des valets occasionné par l’absence dei con

f i )  A nnales de R m 'illc, tome V III, p . 1 7 5 .
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naissances de pratique du maitre. Il est donc 
sage de s’efforcer d’acquérir ces connaissances 
avant de se livrer à des tentatives de ce genre, 
à moins qu’on n’ait sous la main un homme 
dans lequel on est bien assuré de trouver, avec 
des connaissances de pratique, une coopéra
tion franche et le désir sincère d’obtenir la 
réussite des instrum ens que l’on veut in tro
duire. »

Lorsque nous conseillons de faire choix, au 
moment où on organise les divers services du 
domaine, d’instrum ens nouveaux et perfec
tionnés, nous n’entendons pas qu’on garnisse 
la ferme d’instrum ens nouvellement inventés 
ou de ceux auxquels des agriculteurs ou des 
mécaniciens auront propose de faire quelques 
améliorations qui peuvent être parfois utiles 
dans une localité, mais qui n’ont pas ce ca
ractère de généralité qui distingue les bons 
instrum ens. En agissant de cette dernière ma
nière, on ferait en effet une faute grave; l’an
née o ù l’on forme un établissem ent rural n’est 
pas le mom ent favorable pour faire l’essai de 
nouveaux instrum ens, à cette époque on ne 
saurait m archer avec trop de circonspection et 
ona beaucoup d’autres études et de tentatives 
à faire pour en assurer le succès. Par in stru 
mens nouveaux et perfectionnés nous enten
dons de bons insrrwmews, qui ont été améliorés 
d’après les principes de la mécanique ou les 
préceptes de l’expérience, et qui ont déjà reçu, 
dans les pays où l’agriculture a fait les progrès 
les plus remarquables, la sanction du temps 
et l’approbation des praticiens les plus éclai
rés; e t enfin ceux qui, dans les circonstances 
où on se trouve placé, sont les plus propres à 
rem plir les conditions qu’on doit chercher 
dans l’emploi des instrum ens d’agriculture et 
que nous avons exposées plus haut.

Nous avons insisté ii n’y a qu’un m om ent 
sur la simplicité, la solidité et la légèreté que 
doivent présenter des instrum ens d’agricul
tu re , et nous avons ajouté quelques considé
rations sur les matériaux qui doivent servir à 
les constru ire; nous n’avions alors en vue que 
d’énoncerles principes généraux qui doivent 
guider dans le choix de ces instrum ens ; mais 
quand il s’agit de les acquérir; il faut pousser 
encore plus loin l’examen de détail. Il ne suffit
Eas qu’un instrum ent soit construit d’après un 

on modèle et avec des matériaux convena
bles, il est de plus nécessaire qu’une bonne 
exécution assure à ces appareils tous les avan
tages que leur modèle présente et doit garan
tir. Ainsi, après avoir étudié avec attention la 
pureté el la rigueur des formes d’un instru
m ent, après avoir reconnu les matériaux qui 
en tren t dans sa construction, on s’assurera de 
la bonne qualité de ceux-ci, surtou t dans les 
pièces qui sont destinées à éprouver beaucoup 
de fatigue, des secousses violentes ou des 
chocs; on examinera avec attention leur mise 
en œuvre et su rtou t les moyens d’union des 
pièces et les assemblages, et enfin les orne- 
mens toujours superflus dont les construc
teurs décorent les instrum ens souvent pour 
masquer certains vices de construction qui 
ne doivent pas échapper à un œil exercé.

S’il s’agissait d’une machine plus impor- 
i tante, telle que la machine qui sert à battre 

le grain ou celles qu’on emploie dans divers 
arts agricoles, il serait nécessaire de n’en faire
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l’acquisition qu’au moyen d’un marché dans 
lequel on énoncerait le prix convenu, la na
ture et la quantité de travail qu’on exige dans 
la machine et où on stipulerait que le paie
m ent ne serait effectué qu’au m om ent où, la 
machine étant montée, le mécanisme fonc
tionnera bien. Une machine fonctionne hier 
lorsque sa marche est douce, silencieuse, uni
forme, qu’elle rem plit les conditions voulues 
relativem ent à l’emploi de la force, ou du com 
bustible consommé si c’est une machine à feu, 
à la quantité et à la qualité du travail exigé. 
Une mauvaise machine est toujours très dis
pendieuse par les résultats imparfaits quelle 
donne, les réparations qu’elle nécessite ou les 
chômages continuels qu’elle occasionne.

S e c t io n  II. — De la composition du mobilier.

§ Ier. — Des principes propres à guider dans l’évalua
tion numérique des objets du mobilier.

Le nom bre des instrum ens d’agriculture 
inventés jusqu’ici est si considérable qu ’il faut 
nécessairem ent faire un choix, même parmi 
ceux qui jouissent d’une réputation m éritée. 
Ce choix, comme on le pense bien, doit être 
nécessairem ent basé sur les besoins du ser
vice et sur l’im portance ou la nature de l’éta
blissement qu’on organise.

Il est d’abord 2 écueils qu’on doit chercher 
à éviter quand on s’occupe du mobilier d’une 
ferm e, l’un est de garnir la ferme d’un nom
bre insuffisant d’instrum ens et l’au tre d’un 
nom bre superflu.

Un mobilier insuffisant annonce toujours un 
élablissem ent mal adm inistré et où on veut 
souvent exploiter une étendue de terrain  qui 
n’est pas en proportion avec les capitaux dont 
on dispose. Dans une pareille ferme, faute 
d’instrum ens et de m achines, on éprouve, 
dans les cas urgens, des dommages considé
rables ; les-appareils, y fatiguent beaucoup 
et ont besoin de réparations fréquentes qui 
occasionnent des chômages prolongés et très 
onéreux pour l’entrepreneur. C’est donc 
une économie bien mal entendue que de ne 
consacrer, sur le capital fixe d’exploitation, 
qu’une somme qui ne suffit pas pour se pro
curer tous les objets mobiliers nécessaires 
pour établir une bonne distribution économi
que des travaux dans le cours d’une année et 
pour être même en état de faire face aux cas 
graves et urgens, et un précepte dangereux 
parses conséquences que celui donné par quel
ques auteurs de m ettre la  plus rigoureuse éco
nomie dans l’acquisition des instrum ens, sous 
le prétexte que c’est un capital qui dépéril 
très rapidem ent et ne peut se renouveler qu’au 
moyen de nouveaux sacrifices.

Remarquons d’abord que les instrum ens 
perfectionnés et bien établis, comparés en par
ticulier à ceux de même espèce mais d’un 
construction moins parfaite, expédiant en gé
néral plus de besogne que ceux-ci, n’ont pas 
besoin d’être aussi nom breux, et, quoique 
souvent d’un prix plus élevé comparative
m ent, ne sont pas, au résum é, plus onéreux 
pour le capital d’exploitation.

Rappelons ensuite que quand on substitua 
les instrum ens mis enaction par les animaux 
au travail de l’hom m e, on e s t, il est vrai,
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obligé de consacrer une somme plus considé
rable à l’acquisition des instrum ens et des 
m oteurs, mais on diminue en même tem ps 
dans une proportion bien plus grande les som
mes qu’il faudrait consacrer annuellem ent 
aux travaux manuels, et il est certain qu’une 
com ptabilité en règle dém ontre b ientôt qu’il 
y aeu économie réelle sur les capitaux avancés 
pour l’exploitaticn du  fonds au bout d’un 
certain espace de temps.

D’un autre côté, un mobilier superflu a ses 
inconvéniens; il occasionne des avances de 
fonds plus considérables et charge inutile
m en t la production des in térêts de ces avan
ces; il occasionne des encombremens qu i, 
dans les fermes où l’espace renferm é par les 
bâtim ens est lim ité, causent des pertes de 
tem ps, des lenteurs dans le travail ou des ac- 
cidens. De p lus,il n’est pas un cultivateur qui 
ne sache qu’on ne parvient en agriculture à 
faire économ iquem ent un bon travail, qu’au
tan t que les agens ou les m oteurs eux-mêmes 
on t acquis par un  usage constant et prolongé 
l ’habitude des instrum ens ; que, des qu’on 
change très fréquem m ent ceux-ci, on devient 
moins expert à conduire chacun d’eux et qu’on 
perd m êm e un tem ps assez considérable a une 
sorte de nouvel apprentissage qu’il faut faire 
chaque fois qu’on change d’instrum ens et 
avant que le travail marcire avec une parfaite 
régularité. C’est en se basant sur ce fait d’ex
périence que A ndeiison, qui avait su rtou t en 
vue les ferm iers anglais qui assez souvent 
garnissent leurs étabhssem ens d’objets mobi
liers nouveaux et trop m ultipliés, disait que 
des instrum ens nom breux et qu’on emploie 
rarem ent étaient pour le cultivateur une 
source d’em barras et de mécomptes p lu tô t 
que de satisfaction.

Cette observation s’adresse su rtou t aux jeu 
nes gens qui form ent un établissem ent ouaux 
propriétaires zélés pour les progrès de l’agri
cu ltu re, qui, animés du désir de m onter leu r 
ferm e avec tous les perfectionuem ens connus 
dans le m om ent, ou d’épargner la main-d’œ u
vre, ou enfin de répandre la connaissance d’un 
nouvel instrum ent qu’ils croient avoir un hau t 
degré d’utilité, s’em pressent d’acquérir une 
foule d’objets mobiliers superflus dont ils se 
servent rarem ent ou dont ils sont obligés sou
vent d’abandonner l’usage.

En règle générale, on ne doit m eubler une 
ferm e qu’avec les objets réellem ent nécessai
res et ceux seulem ent dont on peut faire un  
emploi utile e t avantageux.

Ç I I .  —  Des modes divers pour déterm iner la quantité 
ou le nombre des objets mobilier;?

Nous n’essaierons pas de donner ici un  in
ventaire exact du m obilier d’un établissem ent 
ru ra l ; on com prend assez que les modifica
tions infinies qu’apportent dans ce service les 
conditions essentiellem ent variables dans les
quelles chaque term e se trouve placée, ren- 
draientcette nomenclature longue,incomplète 
ou inutile; mais nous pouvons dire un  m ot sur 
la manière dont il convient, dans chaque cas 
particulier, de régler la quantité de ces objets 
mobiliers.

Lorsque nous nous sommes occupés de dé

ni v. VIK.
te rm iner les causes qui accroissent ou dimi
nuent la quantité de travail annuel sur les éta- 
blissemens ruraux , tan t pour les agens (p. 393) 
que pour les m oteurs (p . 432), nous avons vu 
que les principales étaient l’étendue du fonds 
à exploiter, la nature et la configuration du 
terrain , le climat, l’éloignem ent des pièces de 
te rre , l’état des routes et chem ins, le systèm e 
de cultu re et d’aménagement, le mode d’ad
m inistration, le nom bre et la durée des jo u r
nées de travail, la force, l’énergie et l’adresse 
des travailleurs, la vigueur ou l’aptitude des 
bêtes de tra it, les travaux d’am élioration,etc. 
Toutes ces causes agissent dans le m êm e sens 
pour faire varier le nom bre des outils, in stru 
mens, machines ou ustensiles dont il convient 
de garnir un  domaine, puisque c’est avec ces 
objets que le travail est généralem ent exé
cuté. De m êm e que lorsqu’il s’agit des 
agens et des m oteurs, plus les instrum ens 
sont propres aux services auxquels on les 
applique, moins ils ont besoin d’être  nom 
breux.

Dans le mode le plus ordinaire, on déter
m ine d’abord le nom bre des charrues dont on 
aura besoin pour les labours; puis on fixe en
suite, d’apres cette donnée, le nom bre pro
portionnel des autres instrum ens de cultu re 
qui seront nécessaires. Dans d’autres occa
sions on prend pour base le nom bre des che
va u x  qui sont jugés utiles pour exécuter tous 
les travaux, e t on établit, d’après la composi
tion des attelages, le nom bre des charrues en 
com ptant 1 charrue pour 2, 4 ou 6 chevaux; 
puis proportionnellem ent, celui des autres ob
je ts . Ainsi, je  suppose qu’il s’agisse de con
naître quels sont les instrum ens ordinaires de 
culture qu 'il serait nécessaire d’acquérir pour 
exploiter dans le systèm e de la cu ltu re al
te rne  un  domaine de 120 hect. de te rres la
bourables placées en plaine, en sol de consis
tance p lu tô t compacte que moyenne, dont les 
labours doivent ê tre  executes dans l’espace de 
40 jours, où les bâtimens sont situés au cen
tre  de l’exploitation, les chem ins en bon état, 
les journées de 12 heures de travail effec
tif  et les instrum ens perfectionnés. S ur ее 
domaine 8 chevaux de taille m oyenne, bien 
dressés, travaillant avec 4 charrues, seront 
nécessaires pour exécuter ces labours dans le 
tem ps déterm iné. En outre, on aura besoin 
d’une charrue de rechange, au moins, en cas 
de ru p tu re , de détérioration ou d’accident ; en 
to u t 5 charrues. Il faudra com pter également 
su r 5 herses à 2 bêtes. Si on employait un ex- 
tirpa teu r, il en faudrait également 5; mais, 
dans ce cas, on n’aurait plus besoin que de 2 
charrues. Deux rouleaux suffiront pour les 
4 attelages, e t 1 ou 2 houes à cheval, suivant 
l’étendue des cultures sarclées. Q uant aux 
véhicules, il faudra 4 charrettes ou chariots 
à 2 chevaux pour les 8 animaux de tra it, etc.

U n mode plus naturel pour connaître, lors 
de l'organisation d’un domaine, la manière 
dont on doit composer le mobilier consiste, 
après qu’on a arrêté  le systèm e de cu ltu re et 
d’aménagement qu’on devra suivre, à former 
le tableau des travaux annuels de culture. Ce 
tableau étan t dressé suivant les saisons, 
on y relève ensuite séparém ent tous les tra 
vaux de différente espèce, c’est-à-dire qu’on 
fait un relevé de tous les labours qu’on aura
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à exécuter clans l’année, aussi bien que celui 
des hersages, roulages et charrois, etc.

P renant ensuite en considération la nature 
du terrain, la situation des bâtim ens, la diffi
culté des travaux, la perfection des instru- 
mens et la quantité de travail journalier que 
peuvent fournir les agens et les m oteurs qu’on 
emploie, ainsi que l’espace de tem ps pendant 
lequel ces travaux doivent être exécutés, on 
déterm ine aisément par cette m éthode le 
nom bre des outils et des instrum ens qui se
ront. nécessaires pour faire ces travaux, en 
ayant égard aux casualités, c’est-à-dire aux 
circonstances où il faudrait achever ces tra 
vaux en un  m oindre temps et où les accidens 
et les détériorations peuvent m ettre  un objet 
hors de service pour quelque tem ps. On par
vient ainsi à connaître la quantité des ob
je ts  qui doivent composer les 2 prem ières ca
tégories établies au com mencem ent dece cha
pitre, et comme ils form ent la partie princi
pale du mobilier d’une ferm e, nous essaierons 
de donner un exemple de ce mode d’évalua
tion ^num érique à la suite du chapitre qui 
traitera des travaux.

M aintenant, comme dans le système de cul
tu re  que nous supposons qu’on a adopté, on 
peut calculer assez exactem ent le poids, ou la 

uantité des récoltes probables, il n’est pas 
ifficile alors de déterm iner le nom bre des 

objets de la 3e catégorie ou des machines qui 
seront nécessaires pour faire subir à ces den
rées récoltées un travail ou une transform a
tion quelconque, et, de même, il n’y a pas de 
difficulté à m esurer la force recueillie, trans
mise ou consommée dont on aura besoin.

Enfin, relativem ent à la 4e catégorie ou aux 
ustensiles, le nom bre et le mode de harnache
m ent des attelages déterm ineront les pièces 
qui composeront celte partie du mobilier, les 
connais'sances pratiques qu’on possède déjà, 
les usages du pays, l’aisance du ferm ier ser
viront ensuite pour établir la nom enclature de 
tous les autres objets de cette catégorie qui 
appartiennent à un service quelconque.

S e c t i o n  III . — Dm p r ix  du service des objets 
mobiliers.

Les objets mobiliers étant pour la plupart à 
l’usage des autres services, les frais auxquels 
leu r jouissance donne lieu figurent le plus gé

néralem ent dans le prix du travail de ces ser
vices; c’est ainsi que nous avons porté au prix 
du service des attelages les frais qu’occasion
nent les instrum ens avec lesquels les animaux 
travaillent, les ustensiles qui servent à leur 
harnachem ent, leu r pansem ent, leur nourri
tu re , etc. ; il est donc fort essentiel de con
naître ces frais pour déterm iner le prix du 
travail ou de la coopération des services actifs 
et pour faciliter la recherche des combinai
sons qui peuvent présenter l’économie la plus 
réelle et la plus avantageuse.

Les frais pour la jouissance des objets mobiliers se 
composent de divers élémens dont voici rénumération ;

1°. Intérêts du prix d’achat qu’on calculé à raison 
de S ou 6 pour o/o par a n , suivant le taux de l’ar
gent.

3“ Frais de réparations cl d ’entretien. Ces frais des
tinés à faire face au dépérissement annuel et au renou
vellement des objets mobiliers,dépendentde leur bonne 
ou de leur mauvaise construction, de leur nombre, des 
matériaux qu’on y em ploie, des difficultés du travail, 
du soin qu'on en prend, de l’habileté des agens, etc.

Dans une ferme bien tenue et pourvue d'un mobilier 
convenable, ces frais, en supposant les objets achetés 
neufs et en bon état, peuvent s’élever de 3S à 38 p.0/0  
du prix d’achat pour les charrues ; de 23 à 33 pour les 
herses à dents de bois, et 10  à -12 pour celtes à dents 
de fer ; de 7 à IS pour les rouleaux, de 56 à 20 poul
ies charrettes et chariots; de 12 à 25 pouf íes autres ou
tils ou instrumens; de .30 à 36 pour les otajets de harna
chement d’écurie et d’étable, etc. En moyenne, et pour 
tous les objets mobiliers , les divers auteurs varient 
dans leurs estimations, de 15 à 25 pour 0 /0; on 
peut adopter 20 p. O/O comme terme général pour tous 
les pays et dans toutes les circonstances, et pour ne 
pas rester au-dessous des besoins dans cette évalua
tion.

3° F rais po lir le  logem ent des objets mobiliers. Ces 
frais se calculent comme ceux du même genre pour les 
autres services ; nous avons donné à la page 346 la ma
nière d’effectuer ce calcul. Nous y renvoyons, en rap
pelant que les frais d’assurance des bâtimens spéciale
ment affectés à cet emploi sont compris dans cette éva
luation.

/ta Frais d ’assurance  contre l’incendie qu’on ne peut 
pas évaluer au-delà de l /4  p. o /o , attendu qu’en cas 
d’incendie, on parvient presque toujours à sauver une 
partie des objets mobiliers.

F. M

CHAPITRE VI. — O r g a n i s a t i o n  d u  s e r v i c e  d e s  b ê t e s  d e  r e n t e .

On sait qu’on donne le nom de bêtes de 
ren te à des animaux domestiques qu’on élève 
ou en tre tien t dans les établissemens ruraux.

L ’agriculture élève ou en tre tien t de cette 
maniere plusieurs espèces d’anim aux; ceux 
qu’on destine le plus com m uném ent à ce ser
vice son t:

I o Les chevaux, auxquels il convient d’ajou
te r  ľane et le mulet, qui font l’objet des spé
culations des cultivateurs dans plusieurs de 
nos départemens ;

2° Les bœufs, qu’on désigne aussi sous le nom 
debêtesbovines,gros bétail, bétaildcornes,etc.-,

3° Les moutons, appelés encore bétes ovines, 
menu bétail, bétes à laine, etc.;

4° Les chèvres, qu’on élève en troupeaux 
comme bêtes de ren te dans plusieurs dépar- 
tem ens;

5° Le porc, dont l’éducation est générale
m en t répandue ;

G’ Les lapins, oiseaux de basse-cour et de co
lombier, qui ne form ent qu’une branche se 
condairede l’économie du bétail dans les éla 
blissemens ruraux.

Quoiqu’un adm inistrateur soit la plupart 
du temps disposé, non sans de justes motifs, 
à donner la préférence à l’espèce de bétail dont 
il connaît le mieux l’économie et dont il sait 
par conséquent tire r les plus forts profits, 
nous supposerons, néanmoins, dans ce cha-
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pitre, que celui qui organise ce service con
naît également bien l’économie de toutes les 
espèces et de leurs races et variétés, et qu’in
différent su r la préférence à donner aux uns 
ou aux autres, il ne se déterm ine que d’après 
les avantages qu’elles offrent dans la localité 
ou la situation où il se trouve placé. Dans 
cette manière d’envisager le su jet qui va nous 
occuper, l’adm inistrateur n’a plus que 2 ques
tions qui puissent l’intéresser et que voici : 
1“ De quelles bêles de ren te  convient-il de 
peupler le domaine? 2° Quelle quantité de bé
tail, lorsqu’on a déterm iné l’espèce et fa race, 
peut-on y en tre ten ir avantageusement? C’est à 
la solution de ces 2 questions que nous allons 
consacrer les 2 sections suivantes en bornant 
nos observations aux chevaux, aux bêtes à 
cornes et à laine et aux cochons.

S e c t i o n  I re. Du bétail dont on doit faire 
choix.

A l’exception du choix d’un système d’ex
ploitation, il n’est pas de considérations plus 
im portantes pour un adm inistrateur que cel
les qui se rapportent au choix des animaux 
domestiques dont il convient de peupler le 
domaine; c’est, pour le succès de son établis
sem ent, une question vitale qu’il ne doit pas 
toujours espérer résoudre du 1er coup d’une 
m anière entièrem ent satisfaisante, e tu n  sujet 
im portan t qui exige très souvent des connais
sances profondes, une sagacité peu commune 
et une extrêm e prudence.

Dans une m atière aussi délicate, il n ’est pas 
très aisé de poser des règles entièpemenlfixes ; 
tou t dépend des localités e id e  l’expérience de 
l’entrepreneur. Ainsi qu’on l’a fait rem arquer 
avec beaucoup de justesse , il n’est nulle au
tre  branche de l’économie ru ra lequ iso it aussi 
difficile à organiser et àconduire que celle dont 
nous allons nous occuper etm êm e à modifier 
quand on a suivi une fausse route. La propa
gation , l’amélioration ou le simple entretien 
des animaux domestiques ne se gouvernent 
pas d’après les mêmes principes que les autres 
parties de l’agriculture, et souvent on ne s’a
perçoit que l’éducation d’une espèce, d’une 
race ou d’une famille ne convient pas à une 
localité, qu’elle ne peut y être  élevée avec 
profit, qu’elle y dégénère ou que ses produits 
s’y détériorent, qu’après un grand nom bre 
d’années, et au mom ent où croyant recueil
lir le fruit de ses efforts et de ses sacrifices on 
a porté une attein te profonde à son capital 
d’exploitation.

Afin de partir d’une base fixe dans le choix 
des bêtes de ren te dont il convient de garnir 
tin domaine, il est utile de rappeler le but 
qu’on se propose en en tre tenant du bétail sur 
les établissemens ruraux. Ce but est com
plexe, mais on peut le ram ener à des points 
principaux que voici:

J ’ Fournir les engrais pour la culture du sol.
Toute terre en culture, dont on tire plu

sieurs récoltes successives, ne tarde pas à s’é
puiser au point que la production desplantes 
Utiles dim inuant d’années en années, celles-ci 
ne suffisent plus pour indem niser le cultiva
teur de ses avances et de ses travaux. Dans cet 
état de choses, si on veut continuer à culti
ver la te rre  avec profit, il faut rétablir par des

engrais la richesse qu’elle a perdue et qui lui 
est nécessaire pour répéter le phénom ène de 
la production agricole. Les engrais les plus 
convenables pour cet objet sont les matières 
végétales im prégnées des déjections des ani
maux. Ainsi, le bétail qu’on en tre tien t sur les 
établissemens ruraux  a pour destination l r'd e  
rendre possible et profitable la culture des terres 
dans les années successives. Cette destination 
n ’est com plètem ent rem plie que lorsqu’il 
fournit à l’établissem ent les engrais qui con
viennent le mieux à la nature des terres et des 
cultures, que ces engrais sont en quantité suf
fisante et au niveau des besoins réglés d’après 
les principes raisonnes de l’agriculture, et en
fin que ces engrais, dans les circonstances où 
on se trouve placé, reviennent au plus bas 
prix possible.

2° Assurer une production végétale plut 
abondante et. consommer avantageusement une 
partie des produits du sol. Nous savons que, 
malgré la fécondité d’une te rre  et des engrais 
qui sont destinés à la soutenir, il est générale
m ent désavantageux d’exiger d’un sol, pen
dant p lusieurs années de suite, qu’il produise 
les végétaux précieux qui servent à l’alimen
tation des hommes. Dans cet état de choses, 
on a trouvé que, pour ne pas in terrom pre le 
cercle de la production agricole, il fallait faire 
suivre une récolte épuisante de céréales par 
une ou plusieurs récoltes d’autres végétaux 
qui enlèvent moins de richesse à la terre , 
l’om bragent plus com plètement ou perm et
ten t de l’am eublir et de la nettoyer. La plupart 
des plantes qui peuvent rem plir ce bu t ne sont 
guère propres qu’à la nou rritu re  des ani
m aux; elles n’ont souvent qu’une faible va
leur sur les m archés, e t enfin elles sont né
cessaires pour être  converties en engrais qui 
doivent rétab lir la fécondité de la terre. Les 
bestiaux sont, dans la plupart des cas, les 
instrum éns de cette conversion, c’est-à - 
dire qu’ils consomment ces plantes fourra
gères qui deviendraient bientôt un fardeau 
pour l’agriculteur, qu’ils les convertissent en 
fum ier propre à en tre ten ir la richesse du sol 
et enfin qu’ils procurent, su r une étendue 
donnée, une production végétale plus abon
dante, plus certaine, plus variée et sans cesse 
renaissante.

Ce n ’est pas to u t encore; il existe souven 
su r les domaines des produits spontanés de 
la nature, tels que l’herbe des pâturages ou 
même des produits qu’on doit à l’industrie de 
l’homme, qui ne sont pas susceptibles de don
n e r un profit im m édiat, soit parce que les 
frais de main-d’œ uvre pour les récolter ou les 
transporter surpasseraient leur valeur vénale 
su r les m archés, soit parce que, par suite de! 
leur abondance ou du peu d’industrie des po-ij 
pulations on y attache peu de prix dans la 
localité. Dans cette situation, il faudrait re-, 
noncer à la jouissance de ces produits, si les 
bestiaux ne fournissaient les moyens de les 
transform er en d’autres produits d’une valeur 
plus élevée, plus recherchée et qu’il est plus 
aisé de m ettre  à la disposition des consomma- ' 
leurs.

Pour résum er en peu de mots ces 2 pointe

Erincipaux, nous dirons qu’en définitive le* 
estiaux peuvent être  considérés comme de* 

instruméns ou mieux des machines qu’on fair
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fonctionner dans l’établissem ent, auxquelles 
on fournit des m atières l rr* qui consistent en 
fourrages, racines ou autres substances, et qui 
les convertissent en produits variés dont les 
uns servent à en tre ten ir la fécondité des te r 
res et à assurer une production plus abon
dante, et les autres à fournir des recettes des
tinées à couvrir les frais qu’occasionnent les 
machines ou à payer les matières Xі"  qu’elles 
consomment.

Une manière aussi simple que la précédente 
d’envisager la production animale, mais qui 
se p rête mieux aux divers calculs d’évaluation 
e t dont nous avons donné une idée à la pa
ge 348, consiste à considérer les bestiaux 
comme de véritables consommateurs étrangers 

u i achètent les fourrages de la ferme et 
onnent en échange des produits et avec les

quels il s’agit d’établir une balance pour di
verses avances faites pour leu r compte par 
l’en trepreneur. De cette m anière il ne s’agit

Sue de connaître le prix d’achat et de vente 
es diverses espèces de bestiaux, dans différen

tes conditions et à différens âges, dans la lo
calité qu’on occupe, les frais annuels de leur 
entretien ainsi que leu r consommation en 
fourrages ou autres alimens, et à établir un 
compte avec tous ces élémens. Les bestiaux 
dont le compte se balancera de la m anière la 
plus avantageuse seront ceux auxquels l’ad
m inistrateur accordera la préférence.

Dans cette m éthode d’appréciation du pro
duit des bêtes de ren te , on ne s’occupe en 
quelque sorte ni de l’espèce, ni de la race, ni 
des familles de bestiaux; on n ’a point à exa
m iner la qualité des produits ou leur abon
dance ; il ne s’agit, en dernière analyse, que 
de connaître ceux qui procurent la plus grosse 
ren trée avec lès m oindres avances possibles 
dans les conditions où on se trouve placé. 
Seulem ent nous supposons que l’adm inistra
teu r est assez éclairé pour adapter en même 
temps les animaux aux exigences physiques 
de la localité et au système de cultu re qu’il 
adopte, et pour veiller à ce que les avantages 

ue sem blent p rom ettre une certaine espece 
e bestiaux soient permanens, c’est-à-dire que 

ceux-ci ne dégénèrent pas au bout d’un  cer
tain tem ps par suite du climat, de la nature 
du terrain  ou de la qualité de ses récoltes, et 
à ce que les produits des bêtes de ren te  aient 
un  écoulement prom pt et avantageux, au 
moins pendant un certain temps.

Il y a ii m éthodes principales pour balancer 
le« comptes de la production animale, c’est-à- 
dire pour com parer les frais qu’occasionnent 
l’entretien et l’éducation du bétail avec les re 
cettes qu’il procure. Voici en quoi consiste 
chacune d’elles:

Dans la Ire méthode, on porte au débit du 
compte de la production animale la valeur des 
fourrages au prix des marchés , en ayant l’a t
tention de porter une somme égale à la p ré
cédente au crédit du compte de la production 
végétale, c’est-à-dire au compte des terres 
arables, des prairies, des pâturages et des fa
briques agricoles qui ont fourni les alimens 
du bétail.

Cette méthode, comme on voit, suppose 
une vente des fourrages qui est purem ent fic
tive et dont les conditions sont, en quelque 
sorte, arbitraires, parce que les prix des mar

chés sont de leu r nature essentiellem ent mo
biles et qu’ils se com pliquent pour le produc
teu r des frais de transport également varia
bles avec le tem ps, les circonstances ou l’é- 
loignement des lieux d ’écoulement. Dans une 
comptabilité régulière, les fourrages sont un 
article auquel on ne peut assigner de prix, 
puisqu’un agriculteur n ’est pas m aître de les 
vendre, qu’il faut qu’il les fasse consommer, 
sur son établissement, s’il ne veut pas anéan
t ir  la fécondité de ses terres et ta rir la source 
de tous ses profits. Ainsi, cette m éthode, qui 
repose sur une vente fictive et qui peut avoir 
son utilité quand il s’agit d’établir des calculs 
propres à déterm iner les avantages de quel- 

ues spéculations m ercantiles ou quand l’é- 
ucation des animaux domestiques forme 

une spéculation en dehors de l’agriculture, ne 
nous paraît pas la plus propre à faire connaître 
le m érite économique de telle ou telle espèce 
de bêtes de ren te lorsqu’on organise ce ser
vice dans un établissem ent.

La 2e méthode consiste à balancer les recet
tes b rutes que procure l’économie du bétail 
uniquem ent avec les dépenses qu’occasionne 
l’entretien de celui-ci, tant pour in té rê t des 
avances que pour dépérissem ent, logem ent, 
soins divers, etc., sans rien porter en compte 
pour la nou rritu re , e t à considérer ensuite 
l’excès des recettes sur les dépenses comme 
destiné à payer les alimens consommés.

On n ’a plus ainsi à s’inquiéter du prix des 
fourrages au m arché; on ne porte en recette 
à la production végétale que les sommes rée l
les dont son compte s’est bonifié pour les 
fourrages qu’elle a fournis, recettes qui sont 
d’autant plus élevées que les consom m ateurs, 
c’est-à-dire les bestiaux ont payé les denrées 
à un  prix plus avantageux. Ici, le bétail ne 
donne ni perte ni profit, tou t est rapporté au 
compte de la production végétale comme base 
fondamentale de toutes les opérations agrico
les et comme celle à laquelle les autres servi
ces doivent un  tr ib u t pour toutes les denrées 
qu’ils lui em pruntent et qu’ils convertissent 
en produits divers. Le fum ier est consi
déré comme appartenant au sol ; seulem ent, 
pour balancer sa valeur, on ne tien t aucun 
compte de la paille consommée en litière par 
les animaux, tan t au débit de ceux-ci qu’au 
crédit de la production végétale.

C’est en prenant pour base ces principes 
simples et aussi faciles à com prendre qu’à dé
velopper, que nous allons m ontrer com m ent 
on doit établir les calculs économiques rela
tifs à chacune des espèces de bêtes de ren te  
qui en tren t le plus com m uném ent dans le 
mobilier des établissemens ru raux , tels que 
les chevaux, les bœufs, les m outons et les co
chons, et apprécier les divers services aux
quels on les destine en faisant précéder ces 
calculs de quelques considérations sur les con
ditions dans lesquelles chacune de ces espèces 
diverses paraît présenter le plus d’avantages.

§ Ier. —- Des chevaux.

La multiplication des chevaux destinés à la 
vente est une spéculation qui exige générale
m ent, pour être profitable, l’avance d’un assez 
gros capital, des connaissances pratiques spé
ciales su r l’éducation des animaux domesti-
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«¡lies et leur économie, su r les besoins du pays 
et le commerce de ces animaux, et enfin 
su r les circonstances particulières dans les
quelles on est placé. On considère comme 
des circonstances favorables à celte bran
che de l’agriculture : Io l’existence sur un  
domaine de pâturages abondans et d’enclos 
étendus ori les jeuûes poulains peuvent s’ébat
tre  el développer leurs forces, sans qu’on soit 
assujetti à une surveillance trop  attentive sur 
eux, mais en même tem ps sans courir le ris
que de les voir perdre tou te leu r valeur par 
des accidens graves. Les pâtures un  peu sè
ches, mais sur lesquelles on trouve des eaux 
pures et quelques ombrages paraissent les 
p lus convenables; 2° une étendue d’herbages 
où l’herbe ou le foin sont d’une qualité telle 
qu’ils ne conviennent ni au bétail a cornes ni 
aux bêles à laine ; 3° une situation danslaquelle 
il est difficile d’em ployer autrem ent le pro
du it des te rres ; 4° enfin une localité où l’a
voine est à bas prix. On élève souvent encore 
des chevaux avec profit dans les lieux où les 
races améliorées depuis long-temps jouissent 
d’une réputation qui fait rechercher les p ro
duits de ces pays et élève suffisamm ent leur 
valeur vénale pour balancer avantageusement 
le com pte des jeunes animaux, quelque dis
pendieux que soient les alimens ou les soins 
qu’on leur donne, ou dans ceux où, comme 
cela se pratique dans plusieurs cantons de la 
Norm andie, on achète de jeunes poulains de 
bonnes races dans les pays où on se livre à 
leu r propagation, pour les nourrir, les dres
ser et les revendre à 5 ou 6 aus à un prix 
satisfaisant, après en avoir tiré un  travail 
modéré qui paie en partie leur entretien.

Les besoins ď un pays civilisé réclam ent une 
si grande variété de chevaux de qualités et 
valeurs si différentes, qu’indépendam m ent des 
considérations économiques auxquelles il est 
indispensable d’avoir égard avant de se livrer 
à l’éducation de l’espèce chevaline, il faut en
core discuter les avantages plus ou moins 
grands qu’on pourra recueillir en élevant des 
animaux propres, soit au gros trait, au rou
lage, à l’agriculture, à la poste, pour l’armée, 
le carrosse ou la selle, soit dans chacune de 
ces catégories des chevaux de telle ou telle 
qualité el d 'un prix plus ou moins élevé.

Dans l’impossibilité d’em brasser ce sujet 
dans toute sou étendue, nous donnerons sim
plem ent des formules pour l’éducation des 
chevaux de selle et de carrosse de 1er choix 
e t ceux de gros trait et de labours (1).

I o Chevaux de selle de premier choix.

L ’éd u c a tio n  d e s  c h e v au x  d e  c e t te  q u a l i té  n e  p e u t 
fa i r e  l ’o h je t d ’u n e  sp é c u la tio n  a g ric o le  q u e  p o u r  ceux  
q u i  p o ssè d en t u n e  t r è s  g ra n d e  e x p é rie n c e  d a n s  c e tte  
m a tiè re  e t  des  c a p ita u x  assez  c o n s id é ra b le s . E l le  ex ige  
le s  so in s  les p lu s  a t te n t if s  e t  u n e  g ra n d e  s a g a c i té , q u a n d  
o n  v e u t  la  re n d re  p ro f ita b le . D a n s  le s  é ta b ü s se m c n s  o u  
l ’o n  se  liv re  a in s i à l ’é lèv e  d e s  ch e v a u x  d e  se lle  d e  p r e 
m ie r  c h o i x , o n  n e  p e u t  pas c o m p te r  s u r  le  t r a v a i l  des 
a n im a u x  p o u r  c o u v r ir  u n e  p a r t ie  dos d é p e n se s  d e  le u r

e n t r e t i e n  , e t  i l  e s t  in d isp e n sa b le  , q u a n d  c e t te  in d u s 
tr i e  e s t  l ié e  à  u n  a n t r e  é ta b lis s e m e n t r u r a l ,  d ’a v o ir  u n  
d i r e c te u r  e n  c h e fo u  u n  c o n tre -m a î tr e  q u i  d i r ig e  l e h a r a s ,  
s u rv e il le  la  m o n te ,  d re s s e  le s  p o u la in s , e t  e s t  en  m ê m e  
te m p s  m éd ec in  v é té r in a i r e .  L e  m o in d re  c a p i ta l  fixe 
d ’e x p lo ita tio n  q u ’o n  p u is s e  c o n s a c re r  à  l ’a c h a t d e s  a n i 
m a u x  e s t  d e  3 8  à  4 0 ,0 0 0  f r . ,  s a v o ir  :

P o u r  u n  é ta lo n  d e  t e rc h o ix ,  o u  d e  sang .
4 0  ju m e n s  p o u l in iè r e s , à  8 0 0  f r .

Total. . . . .

6.000 fr.
3 2 .0 0 0

3 8 .0 0 0  f r .

Frais annuels d ’entretien d u  haras.
a. ite/nonie du haras tous les S0 ans par des 

achats ou par le  rem placem ent des vieux 
animaux p a r  de jeunes pris dans le haras і 
de'pense annuelle .............................................

b. Intérêts du capital de  l re mise à 7 1/S 
p. 0 /0 , a cause des risques attache's aux 
spéculations de cette n a tu re , ci. . •

e. Nourriture. E talon . A voine, 25 hec t. p a r
an , à 5 fr. l’h ec t......................................
F o in , 5 kil. p a r jo u r  pour l’an-

3 ,800  fr . et

2 ,8 5 0

tas

nee.
J u m en ts,fo in , 
soit à l ’e'curie, 
soit au  pâtu 
rag e , 12 ,5  k. 
p á r t e l e } po u r 
Panne'e.

18 quint, me't. 25

1,825

T otal des fou rrages
po u r l’anne'e (2). 1843 25

d. Soins et pansement. À ppointem eos du d irec
te u r  en chef, 1/3 seulem ent à la charge de cette 
partie du service, à raison de 240 0  fr. . . .

Salaire e t en tretien  d’un  valet d’écurie. . .
e. Logement de 4 t  bêtes à 6 fr . p a r  tê te . .

Total des frais annuels d’entretien  du haras. 1

8 0 0  fr. 
300
246

.121

L e  produit a n n u e l d u  h a r a s  c o n s is te , te r m e  m o y e n , 
e n  SO p o u la in s  q u i ,  p a r  c o n s é q u e n t ,  r e v ie n n e n t  ch a cu n  
à  2 7 0  fr . e n v iro n .

F rais annuels ď  éducation des poulains ju s q u  àV  âge 
de В a n s , y  compris les soins p o u r  les d resser ,

a. Avoine, ire aane'e, pendan t 2 1 0 jo u rs  à  4  lit. p a r j o u r |
po u r les 30 têtes.............................................. ...... . .252 hec to l.

2 e année , 18Ó jo u rs  à  6 lit. „ . . „
3e anne'e, id. .......................... . 324
4 e anne'e, id. . • • • • . 3 24
5e anne'e, id. à  8 lit............................ . 532

T otal. ,  . , 1756
1 7ô6 hec t. d’avoine à 5  fr. l’hect, .  . • 8 ,7 8 0 fr. a Co
b. Soins, pansement et éducation. Appoin-

temens du chef; 2 /3  à la cha rge  de cette par
tie du  serv ice....................................................... .... 1 ,6 0 0  в

S alaire el en tre tien  de 8 valets d’écurie
pou r IbO poulains, à 300 fr. p a r tê te . . 2 ,4 0 0  »

Médicamens el objets divers. . . . , . 2Ö0 *
c. Logement. La m oitié des frais de celui

des bêtes adultes, ou 3 fr. p a r tê te; po u r 150
bêtes......................................... ..................................... 450  о

T oial des frais po u r les élèves. 21 ,611  в

Recettes annuelles.
30 poulains à raison de 1,200 fr. c h a q u e .. 3 6 ,0 0 0 f. »
A déduire pour accidents, m o rt, dépréc ia

tion  des anim aux, 20 p. 0 /0  de la  valeur. . 7 ,2 0 0  »

Reste.......................... 28 ,8 0 0  »

Frais à  soustraire . 21 ,6 1 1  »

R ecette ne tte  annuelle p o u r  payer les fo u rr. 7 ,189  . a
d o n t( i l  L a  m a je u re  p a r t ie  d es  fo rm u le s  q u e  n o u s  d o n n o n s  ic i s o n t e m p ru n té e s  і  l ’o u v ra g e  d e  M . K r e ï s s i c , 

nous  av o n s  p a r lé  à la  p age  3 3 0 .
(S ) D’a p rè s  le  s y s tè m e  a d o p té , le  p ro d u i t  n e t  re p ré s e n  la u t la  v a le u r  d es  fo u rra g e s  co n so m m és , c e lle -c i n ’e s t 

pas p o r té e  en  lig n e  d e  co m p te .



Чішач №. CHEVAUX DE
.PoUimges consommés annuellem ent à  ľ  écurie ou  au  

pâturage .
/ QuinS met.

a. Par ïes 41 bêtes adultes du h aras , comme ci-
dessus   . . . .  o źeB43 25

ba 30 poulains de l*e annëe pendan t 2 1 0  jo u rs  
à 75 kil. par jo u r . . «> • 9 - • • ' • • S57 l>®

ЗО poulains de 2e anne'e, ISO jo u rs  de nourri-' 
нага sèche á  l’ecu rie , à  100 Ml. pa r jo u r . » о iB ö в

185 jours de pâturage к 200  kil. • 370  в
30 poulains de 3e annëe, 180  jo u rs  à l’ecurie à

12ô kil. p a r  jo u r    ‘ « ^ ^ 5  »
185 jo u rs  de pâturage à 250  k il. „ . « 462  50

30 chevaux de 4e annëe, l 80  jou rs d’ëcurie  à
150  kil. p a r  jo u r . ..... ............................................. ......  27 0 г

185 jo u rs  de pâtu rage à  300 kü . » . ¿ 555 в
30  chevaux de 5e annëe , 180 jo u rs  d’ëcu rie  h

125 kil. p a r jo u r .......................... ... 225  i
185 jo u rs  de pâtu rage à 300 kil. . <> . 555 s

T o t a l  des fourrages consomme's annuellem ent. 4 ,8 4 3  25

Ainsi dans le système d’éducation adopté, le haras 
paye les 4 ,8 4 S , 2Б quintaux métriques de fourrages 
consommés soit à l ’état sec, soit au pâturage, par une 
sossame de 89 fr., c’est-à-dire à raison de 1 fr. 48 c. 
environ le quintal,, en supposant que les chevaux sont 
vendus, tout dressés, au bout de S années, au prix 
moyen de 1 ,2 0 0  fr. par tête.

2° Chevaux de carrosse de premier choix*

Les poulinières qui composent le haras doivent être 
encore ici choisies avec so in , maison peut les faire tra“ 
cailler, aussi bien que l’étalon, et payer ainsi une partie de 
leur nourriture, le travail ne nuisant aucunement à 
leur destination. Les jeunes chevaux sont propres au 
marché dès l’âge de 4 ans, et leur éducation n’exige 
pas des connaissances et une expérience aussi étendues^ 
ni des soins aussi attentifs que celle des chevaux de 
;jelle de fler choix. On peut aussi organiser le haras sur 
une plus petite échelle, et le composer d’un étalon et de
20 poulinières seulement. Les frais d’établissement du 
matériel vivant sont alors :

Pour un étalon de 1 er choix.
2 0  ju m é i s  à 5 0 0  f r .

Total ou capital. .
F rais annuels ď  entretien d u  haras,
a. Remonte da h aras  lous les 10 ans; dépense 

annuelle. ; « .1 ,200fr. » с.
Intérêt du capital a 7 1/2 p . 0 /0. . . « 780  a

». Nourriture; e'taïon. Avoine 10 lit. 
p a r  j o u r ,  po u r l’année. . . . . . .  40bec3«

Jum ens. A voine 10 h t.  pendan t 200  
jo u rs . . . . . . • • • • • •  400

T otal de l ’avoine . . . 4 4 6

O n suppose ici que 'te trava il des 21 bêles cou ■ 
vre les frais de Г avoine consom m ée, de façon que 
$a retev le  n’a besoin q u ed e  balancer la consomma* 
tion du  foui rage , qui consiste en fo in , savoir г 

P  ¿ň* 200  jo u rs  de n o u rritu re  sèche à l’écurie à 
í^äseá. de 1 quintal p a r  jo u r  p o u r les 21 bê
te».. о . 2 0 0 quint, i m¿t.

Pom 165 jo u rs  de p â io rag eà  
2  1 /2  quint, p*«“ jo u r ,  po u r les
21 b ite s  . . . .  . . . 412 50

T otal.

GROS TRAIT.. 455
V report. .  .  С 3 ,4 0 $ fc  8&

e n  і  4  pomaius, qui p a r  conséquent revien
n e n t  c h a c u n  à  і  7 â  f. env iron ,,

Frais annuels de ľéducation des pou- 
lains jusqu'à l'âge de 4  ans.

aa A voine, ire  année , 2 1 0  jo u rs  à  
3 1/2 li t . par tê te  et pur jo u r . » » * e ЮЗЬесїо

23 année, 180 jo u rs  6  4  lit» « в о 101
3e a n n é e , pas dŕávomev «s a » «. i>

4c année, 210 jours & 8 lit. . «. . 135
T otal, o J . 339

339 hect« ď 'avoino à 6 fr. l’hoet. . -  . . 1^695 e

b. Soins e t pansemQnp. Salaire de  2 garçons 
d’éctirîo po u r Iss 56 pou la ins, à raison de 300 fr. 600 в

D épenses p o u r  dresser annuellem ent 14 pou
lains, à 12 fr. chaque. e 168 •

M edicamens, objets divers p o u r 56 tête» à 2 f r .  112 *
c. Logement po u r 66 jeunes bêtes, à 3 f r . . 168 •

'i. otal des irais anim ais p o u r los élèves. 0 » 5 ,1 4 9  »

R ecette annuelles, 
í 4 poulains do 4 ans à raison  de 6 0 0  f. chaque. 8 ,4 0 0  в 
A d éduhô  p o u r accidene, e tc .,  1 6 p . 0 /0  do la 

^s le u r degiiûim aux. a о о . . 1 ,344  s

2 ,000  fr. 
ï O , 0 0 0  

42,000 fr.

. 612 50
«f. ¿otai. et pansomens. Salaire d’un garçon d’é

curie, indépendamment des aides qui dirigent les 
animau? pendant le travail. . . . . . . .  300

*. Logement de 21 bêtes к 6 fr. . . , . 126

Total des irais annuels d’entretien du haras.. . 2,406 

Le p iv d u ita n n u e l  consiste, terme moyen.

lAeato. . « . 7,056 
Sie-ais â soustraire. 0 .5,349

Rocette nette annuelle du haras. . 1,907

Fourrages consommés annuellem ent à  l’écurie ou an  
pâturage.

Quint, mét.
а. Par les 21 bêtea adultes du haras. • „ .  . 612 50
б. 14 poulains de ire année, 35 kil. par jour;

pour 2Ю j o u r s .................................................. 73 50
14 poulains da 2b année, 180 jours à l’écurie à 

35 kil. par jour......................................................  6 3 »
185 jours de pâturage à 1 quint, par jour. 18$
14 poulains do 3e année, 365 jours de pâturage 

a 125 kil................................ í 56 25
14 poulains de 4e année, 210 jours d’écurie à 

65 kil. . . . . . . . . . . . . .  136 50
155 jours de pâturage à 150 kil, /  * . . 232 50
Total des fourrages consommés annuellement. ',759 25

Dans le système adopté, üü era supposant qu’on vendit 
les jeunes chevaux dressés à 4 ans pour 600  fr., les 
fourrages sont payés à raison de і  fr. 8 c. environ le 
quriiU, métrique , ou moins avantageusement que dans 
l’éducation des chevaux de selle, les circonstances lo
cales étant supposées îes mòsfcfw-

Г  Chevaux de дгьз liait.

Cette branche de l ’économie rurale n’exige pas Pa
ralice d'un capital fixe pour le m ténel vivant, attendu 
que les jumens poulinières sont en même temps les 
bêtes d’attelage de l’établissemenî Agricole. Le poulain 
à sa naissance ne coûte dans ce cas d’autres frais que 
ceux pour faire couvrir ?a jument, et Je sa nourriture 
pendant l’interruption cTe son travail. Voici le calcul 
des dépenses de l’éducat on d’un poulain de 4 ans» 
auquel on ne donne pas d üvome.

ü*. a.
a. Pi ime pour la monte. . « > « . 6
b. Interruption du travail da la jument pendant 

.120 jours, soit avant, soit après la mise bas, à l fr.
80  c. pav jour. . . . . . . . . , . . .  96

Frais de production du poulain à sa naissance. .1 0 2  v

c. Jlimens pendant 210 jours He la ire année, 8
hect. d’avoine à 5 fr. . . . . . . . .  40 о

d. Soins pendant les 4 années.   3® »
e. Logement pendant 4 années, à 3 fr. . . . . 12 •

T o ta l  des fra is  p o u r  u n  c h e v a l  4 адь. . J 8 4  ”' •
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Recette.
ir. C.

P rix  de vente du pou la in  400 ■
R éduction pou r risques et perles J 6 p. 0 /0 . . . 64 *

Reste. . . 3 3 6  *
A de'duire les ira is. . . 1 8 4  >

R ecette ne tte . • . 1 0 2  *

Fourrages consommés.
ir*  ш пе'е, 210  jo u rs  à 2 kil. . . . . .  4 20
2,  —  365 9   32 85
je  —  365 — 1 1   40  15
4 e 365 —  12  50   45 60

T o ta l. .  . 1 2 2  80

Ainsi , en se livrant à l’éducation du cheval de gros 
Irait, les fourrages dans le mode indiqué seraient 
payés à raison de 1 fr. 23 c. environ le quintal mé
trique, moins que dans l’éducation des chevaux de selle 
et plus que pour ceux de carrosse.

4° Chevaux de labours de taille moyenne.

Le mode d’éducation et les élémens du calcul pour 
cette espèce de chevaux sont peu différens de ceux des 
chevaux de gros trait; on peut établir le dernier de la 
manière suivante.

fr. e.
4 . Monte de la jum ent................................................4 »
b. Interruption du travail d .  ce t animal pendant

ІЯО jo u rs , à raison de 60  с ..........................................7Я »
c. Alimene. 8 hec t. d 'avoine la l rt' auuee. . . 4 0  ’
d. Soins pendant 4 années.......................................30 ■
e. Logement pendant k  années. .  . , . 13 ■

T otal des frais d 'un  cheval de 4  ana. .  . 1 5 8  .

Recette.
P rix  de vente du  cheval........................................... Î 2 0  •
D eduction de 16 p . 0 /0 .............................................. 51 49

Reste. . . 2 68  29
Л de'duire les frais. . . 1 5 8  s

Reste net. . . 110 30

Fourrages consommés.
Qainl. mét.

1«  anne'e, 310  jo u rs  5 2  1/2 kil 5 25
2!  —  365 —  7 1 /2 ........................................  27 35
3 —  365 —  9 ............................................ 32 85
« • —  365 —  10 ............................................  36 55

Total. . . 102 s

Les fourrages , dans ce mode d’éducation et pour les 
chevaux de cette qualité , et en supposant que l’animal 
est vendu au prix de 3 2 0  fr., sont payés sur le pied de 
1 fr. 8 c. le quintal métrique, comme pour lea chevaux 
de carrosse.

$ II. —  Des bétes à cornes.

Examinons d’abord les bêtes à cornes sous 
nn  point de vue géne'ral e t principalem ent sous 
celui des avantages que peut p rocurer leur 
éducation ; nous nous occuperons ensuite de 
les étudier sous le rapport des diverses spécu
lations auxquelles leu r éducation peu t donner 
lieu.

Les bétes à cornes fournissent des élèves, 
du  lait, des animaux pour le tra it ou la bou
cherie. L eur éducation réussit principalem ent 
dans les pays plats, bas, littoraux, un  peu hu 
mides, où la rigueu r’des saisons froides est 
tem pérée par la quantité d’eau hygrom étri
que répandue dans l’atm osphère, où le sol est 
argileux, profond et couvert d’une végétation

active et abondante, sur les loams fertiles ou 
bien dans les pays de montagnes où il existe 
des vallées fraîches, humides, et de riches pâ
turages. Ce bétail est en général d’une santé 
agreste et robuste, il est peu sujet aux accidens 
ou aux maladies ; il s’accommode facilem entau 
climat du pays où on le transporte ou au ré
gime auquel on veut le soum ettre ; sa nour
ritu re  verte ou sèche peut ê tre  plus grossière, 
et celle qui sert pour l’hivernage moins dé
licate sans qu’il cesse de se m aintenir en bon 
éta t; enfin les végétaux qu’il consomme sont 
plus variés que pour les autres animaux, cir
constances qui rendent sa n o u rritu re  plus 
économique et plus facile.

Le fumier des bêtes à cornes se décompose 
avec len teur, et son action, plus durable, con
vient mieux au développement successif des 
végétaux. Ce fum ier est propre su rtou t aux 
terrains chauds et secs, mais réussit également 
bien, quand il est travaillé convenablement, 
dans tous les terrains et pour la cultu re de 
toutes les plantes agricoles. Pour une quan
tité donnée de nourritu re , il est plus anon 
dant que celui des autres bestiaux et jou it de 
l’avantage im portant qu’on peut en accroître 
la proportion en augm entant la litière des ani
maux, sans le rendre trop sec ou pailleux, par 
suite de la quantité plus considérable d’urine 
que rendent les bêtes bovines et de l’état de 
mollesse de leurs déjections stercorales qui, 
suivant M. B l o c k , contiennent jusqu’à 84 p. 0/0 
d’eau. Néanmoins, au pâturage, ce fum ier est 
moins profitable que celui des moutons, parce 
qu ’il n’est pas réparti aussi également ou 
exige pour cela du travail e t qu’il est souvent 
dé tru it par les insectes.

Le gros bétail exige peu de soins et de frais 
pour le conduire, le panser et le soigner; il 
s’accommode très  bien de la stabulation per
m anente et y p rospère , ce qui le rend  plus 
propre aux fermes à blé, aux exploitations à 
cu ltu re alterne sans pâturages, à celles qui 
exigent une grande abondance de fum ier. A 
l’étable, il occupe com parativement peu de 
place ; ainsi une vache exige 2 fois moins d’es
pace que 10 à 12 bêtes à laine qui, dit-on, en 
représen ten t le p rodu it; il endommage moins 
les herbages qu’il broute à une certaine hau
teur, sans ébranler ou arracher les plantes qui 
les com posent; on peut l’en tre ten ir très bien 
ou l’engraisser avec certains alimens écono
miques que fournissent les arts agricoles, tels 
que les tourteaux de graines oléagineuses, les 
résidus des brasseries, distilleries, féculeries 
ou fabriques de sucre de betteraves, ce qui 
rend son éducation avantageuse dans les éta- 
blissemens ruraux, où l’on réun it à l’exploita
tion des te rres celle de ces différens a r t s , 
ou ceux où on peut se procurer ces residua 
à  bon compte.

Relativem ent aux prodm'ri, la chair ou viande 
des bêtes à cornes forme la base principale de 
la n o u rritu re  animale de l’hom m e, su rtou t 
dans les villes, e t à m esure que la condition 
des populations agricoles s’améliore, on voit 
aussi augm enter dans le m êm e rapport la 
consommation de la chair de ces animaux, ce 

ui, pendant long-temps encore, m aintien- 
ra ce produit à un prix avantageux. Il y a 

dans le gros bétail, à poids vivant ég a l, 
plus de viande nette  que dans les bêtes a
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laine. Ces produits sont aisés à récolter ou à 
transform er en denrées d’une conservation 
facile, aisément transportable et d’un emploi 
à peu près général. Les produits qu’il fournit 
peuvent être en partie consommés sur la 
ferm e. Enfin, comme ils sont d’une u tilité 
journalière, ils trouvent presque constam
m ent un m arché ouvert su r lequel leur prix 
n ’éprouve que de faibles variations.

Les bêles bovines se transportent elles-mê
mes au loin facilement et avec rapidité, ce 
qui ouvre pour leu r vente de plus vastes dé
bouchés. Leur valeur vénale, qui se déter
mine d’après le poids, la condition, l’âge, la 
race e t la qualité de la viande, est assez fixe 
pour servir de base à des calculs exacts et à 
des spéculations sûres.

Même quand elles sont en petit nombre sur 
un  établissem ent ru ra l, les bêtes à cornes ren 
den t les mêmes services, les mêmes produits 
et au moins autant de profits que quand elles 
form ent de grands troupeaux, ce qui les rend 
ém inem m ent propres aux petits établisse- 
mens.

Le gros bétail peut servir au trait et on peut 
l’em ployer à cet usage sans qu’il perde de sa 
valeur et sans dim inuer sensiblem ent ses pro
duits.

Les bêtes à cornes sont précieuses dans les 
fermes à blé où l’on fait beaucoup de paille et 
où ce produit a peu de valeur, en ce qu’elles 
peuvent en consommer, soit comme alim ent, 
soit comme litière une très grande quantité 
e t la convertir en un fum ier abondant et d’un 
grand prix pour l’agriculteur. Il en est de 
m êm e dans les exploitations qui contiennent 
des pâturages dont les herbes sont grossières, 
e t que le gros bétail seul peut consommer 
avec profit, ou dans les localités basses, hu 
mides, marécageuses où les autres espèces de 
bestiaux ne pourraient prospérer, etc.

Io De l’éducation des élèves.

L’éducation des élèves paraît présenter des avantages 
dans les localités où l’on a des herbages étendus et de 
qualité médiocre, et où on récoltedes fourrages communs 
qui permettent de se livrer à celle branche d’industrie 
avec économie. Il est en outre nécessaire qu’on ait dans 
un certain rayon un écoulement sûr des produils , ou 
bien un ou plusieurs marchés actifs sur lesquels les élèves 
trouvent un placement facile et constant.

Dans ce mode d’éducation, les élèves qu’on ne nour
rit souvent qu’avec parcimonie n’acquièrent leur déve
loppement qu’avec lenteur et ne soni propres à la vente 
que dans un âge plus avancé; mais il est des localités 
où on trouve plus profitable de faire chois de races 
bàtives, et d’accélérer encore leur développement par 
une nourriture plus abondante et plus substantielle. 
C’est à l ’administrateur à calculer auquel de ces deux 
modes il convient de donner la préférence.

Les animaux qu'on élève ainsi sont destinés à servir 
comme vaches ou taureaux à la propagation, ou bien au 
trait ou à la boucherie ; nous allons nous occuper d’eux 
to u s  cea divers rapports.

A. Vaches et taureaux d'élève.

Nous supposons dans notre formule que les animaux 
(ont de taille moyenne et que les génisses ne sont con
sidérées comme vaches de produit qu’à l’âge de S ans 
accomplis , et les taureaux comme propres à la repro

duction qu’au même âge, quoiqu’on les y consacre
presque partout bien avant cette époque.

Avances.
a. Valeur du veau au moment de sa naissance. 8 fr. •.
b, NourrcCure. le  Lait і les Зо 1 *rs jours après

sa naissance, 7 lit. par jour à 4 c. le litre. . 6 40
Les 30 jours suivans, 7 lit. de lait de beurre à

2 c . . .......................................................... 4 20
2 a Grain, Le 3e mois 6 0  lit, d’orge à- 6

fr. l'hect................................................................. 3 60
Зо Fourragee. tre anne'e, 275 

jours à 2 t/2 kil. par jour. . Gquin. met.85
2e année, 365 jours à 5 kil. 18 25
3e anne'e, 365 jours à 7 1/2 kil. 27 35

T otal des fourrages. 52 45
c. Soins, pansemens, etc. . 6 •
d. Logement p o u r 3 années à 3 fr. . 9 ■

T otal des frais. . . 39 20

R ece tte .
P rix  de vente de l ’anim al. . • . 120 ■
D éduction p o u r accidens, 12 p . 0 /0 . . > 14 40

Reste . 105 6 0
A déduire les frais. . 39 20

R ecette nette. 66 40

La recette nette ayant été de 66 fr. 40 c. et la con
sommation des fourrages de Sa,4S quint, met. on voit 
que ce genre de spéculation a payé ceux-ci à raison de 
1 f. 26 c. environ le quintal.

B. Bœufs de trait.

Nous admettons qu’un bœuf de trait n’est propre 
service auquel on le destine que lorsqu’il a accompli 
sa 4e année, et qu’on le vend sans l ’avoir dressé, ou 
sans en avoir exigé un travail quelconque.

D épenses.
Mlmt calcul des frais que pre'ce'demment, ou 39 fr. 99e.
A ajouter, 4e année, 27, 35 quint, de foin,

ou au to ta l 79,80 quint.
Seins  p o u r une année. . . . .  3 •
Logement p o u r une  année. . . . 3 a

T otal des dépenses. . . 45 2 9

Recette.

P rix  de vente d’un bœ uf de tra it. . .1 5 0  •
Deduction de 16 p. o/O. . . , . 24 •

Reste. . . 126 •
A déduire les dépenses. . . 4 5  20

R ecette nette . . • 80 80

La consommation de fourrages a été de 79, 80 quint, 
m et., la recette nette de 80 fr. 80 c.; par conséquent 
l’éducation des bêtes d’attelage a payé les 1er* au taux 
de 1 fr. 1 c. environ, ou à un prix moins élevé que celle 
des bêtes précédentes.

C. Bêtes de boucherie.

Les races de bêtes à cornes diffèrent considérable
ment sous le rapport de l’époque à laquelle elles attei
gnent leur maturité, et de l’âge où elles sont propres J 
être livrées au boucher; nous supposerons ici que cet 
âge est pour nos races indigènes de S ans ; mais on sent 
assez combien il est intéressant pour l ’éleveur de faire 
choix d’animaux qui non-seulement acquièrent promp
tement leur développement, mais en outre dont la chah 
possède de bonne heure toutes les qualités qui la font 
rechercher dans la consommation. En Angleterre, où 
on consomme une quantité énorme de gros bétail pour
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ia boucherie 5 on possède des races 7 entre autres celle à 
courtes cornes d ’Holderness et de leesw ater, qui sont 
mûres pour cet objet à l’âge de 2 à 3 a n s , e t qui en 
outre possèdent la faculté d'engraisser jeunes e t avec 
célérifé , et de présenter proportionnellement à leur 
stature une quantité considérable de viande nette. On 
conçoit ainsi que de pareilles qualités doivent rendre 
souvent très avantageuse l’éducation des bêtes de con
sommation dans des localités où l’entretien d’animaux 
pendant 4 à К années ou le double du temps qu’exigent 
les races perfectionnées, sans qu’ils acquièrent pour cela 
plus de valeur sur le m arch é , p eu t, au contraire, être 
préjudiciable ou d’un produit médiocre.

Dépenses.

Même calcul des dépenses que pour les bêles de 
trait., ci.............................    45 20

Nourriture de la 5e année , 37, 35 quint, au 
.total 107,15 quinl. met.

Soins et logement nour un an.......................  6
51 2 0

Recette.
Prix de vente de Panimal.
Deduction de 20 p. O/O....................................

2 0 0
40 ■

Rette.........................
A déduire les frais.

1 6 0
51

*
2 0

Recette nette. . . 108 8 0

Cette recette qui sert à payer 107,16 quint, mét. 
de fourrages, porte donc ceux-ci au prix de 1 fr, le 
quintal, ou à un taux un peu moins élevé que dans le 
cas précédent, en supposant les prix de vente tels que 
nous les avons fixés.

On voit qu’avec les prix adoptés et le système d’é
ducation que nous supposons, les fourrages sont payés 
en général à un̂  prix très peu élevé par le bétail d’é
lève , et que, comme nous l ’avons dit au commencement 
de ce paragraphe , il ne faut spéculer sur ce produit que 
lorsqu’on ne peut employer autrement ses fourrages, 
ou qu’on parvient à  une économie de temps sur l ’époque 
dû les animaux sont propres au service auquel on les 
destine.

2° Vaches laitières.

Les fermes à laiterie réussissent principalement 
dans les vallées fertiles, closes et abritées, soit dans les 
pays un peu bas , soit dans ceux de montagnes, où un 
sol assez consistant donne une végétation riche ou des 
pâturages substantiels ; on élève encore avec profit des 
vaches laitières sur les fermes où l’on a adopté un bon 
système de culture alterne, où il y a production abon
dante d’excellens fourrages , ainsi qu’à une petite dis
tance des grandes v illes, des fabriques qui fournissent 
des résidus propres à  la consommation des vaches, etc.

On doit surtout s’attacher à faire choix des races de 
vaches ou des individus d’une même race q u i, avec le 
même poids et la même qualité d’alimens donnent une 
plus grande quantité de la it, ou un lait chargé d’une 
plus grande proportion de principes butireux ou ca- 
(éeux, celles qui se distinguent par la fécondité , q u i, 
lorsqu’elles tarissent, engraissent facilement, et présen
tent alors la plus grande quantité relative de viande 
nette.

Les calculs qui suivent sont basés sur la supposition 
que les vaches dont il s'agit sont de race ordinaire, d’une 
taille au-dessus de la moyenne et choisies avec soin ; 
qu’elles reçoivent en toutes saisons une nourriture 
saine en quantité proportionnée à leur taille et à leurs 
besoins, et qu’on les entretient dans un état constant 
de santé et d’abondance. Le troupeau est supposé se
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composer de 30 vaches et d’un taureau , et les avances 
pour achat des 31 bêtes, au prix moyen de 120 fr.
avoir é té  de 3,720 fr.

Frais annuels pour l’entretien de ce troupeau.

a. Remonte du troupeau  tous les 10 ans soit 
pa r des jeunes sujets p ris dans le  tro u p e a u ,
soit pa r des achats ; p a r anuee . 372 i l .  »

A. dédu ire  les vieux animaux es
timés à la  moitié de  la  va leu r des 
je u n e s , ci. . . . • . • « . 136______

!s, e.
F rais annuels de rem onte. . . tu f i a

b. Intérêts du  capital à 10 p. 0 /0 , y  compris
les risques....................................................... ......  372  •

e. Salaire e t en tre tien  d’un  v acher. . . . 2 80  »
d. Salaire  e t en tretien  de deux vachères pou r

tra ire  e t soigner les v a c h e s , à  250 fr . chaque. 5 00  •
e. Logement de 31 bêtes de gros bétail à

6 f r ..............................................................   1 8 6 «
f .  Mobilier de la  la ite rie  à  6

fr. p a r  tê te. . . • . » . 1 8 6  f r . «
In té rê ts  de ce tte  somme à  5

p. o /0 ................................ 9  ЗО j
E n tretien  e t renouvellem ent ŕ  37 20

à  15 p . 0 /0 . . . . . . .  27 9 0  )  _____ _

Total des frais annuels d’entretien du trou
peau d e  v a c h e s  et des ustensiles de laiterie. . 1 ,5 6 1  3 0

Après avoir établi les frais annuels d’entretien d’un 
troupeau de 30 vaches et d’un taureau, il est néces
saire de calculer d’un côté les fourrages qu’un pareil 
troupeau consomme dans une année, et la quantité de 
produits qu’il fournit, afin d’établir à quel prix le 
troupeau paie ces fourrages.

Non-seulement la quantité d’alimens varie avec la 
taille des vaches , mais encore avec le régime qu’on 
leur fait suivre et qui est différent souvent sur chaque 
établissement, de manière que s’il fallait tenir compte 
de toutes les modifications que les circonstances ou la 
localité apportent dans le mode d’alimentation, nous 
serions obligés d’entrer dans des calculs et des détails 
fort étendus et peu concluans. Heureusement que les 
expériences des agronomes ont ramené cette question à 
des termes plus simples que nous allons rappeler.

Lorsque nous nous sommes occupés dans le tome III , 
page B9, du profit que peut donner une laiterie, nous 
avons démontré par un grand nombre d’exemples pui
sés dans l ’agriculture de divers pays que des Taches 
en bonne santé, de l’Age de 4 à 8 a n s, soignées con
venablement, nourries suivant leurs besoins, rendaient 
pour 100 kil. de foin de bonne qualité, ou l’équivalent 
en une autre nourriture, depuis 37 jusqu’à 82 litres de 
lait et en moyenne 40 litres, et qu’une vache de taille 
moyenne, bonne laitière et bien nourrie, devait fournir, 
terme moyen, 1800 lit. de lait par année.

Ainsi, en supposant que les animaux du troupeau ci- 
dessus reçoivent chaque jour une ration de 12 kil. de 
bon foin, ou l’équivalent en autre nourriture, on aura 
consommé pendant l’année

Pour les 30 vaches. . .  . 1 ,314 » quint, met.
Pour le taureau..........................  43 80

A utotal. . . 4 ,387 80

Le produit moyen ďun autre côté aura été en lait, 
et à raison de 1,800 lit. par année et par tête, ds 
64 ,000  lit.

Si on supposé que ce lait vendu en nature, ou con
verti en beurre ou en fromage, peut se vendre, les frais 
de fabrication, p o u r  les derniers produits étant déduits, 
à raison de 4 cent, le litre, on aura pour recette brute
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des produits de la laiterie 2 ,! 6 0 Î ï .  >> c.

A quoi il convient d’ajouter 25 veaux
á 6 fr. . ...................................... .......  • 180 ”

Recette brute. . . . .  2 ,510  “
Déduction des frais pour le troupeau. i , s e i  »

Recette nette. . . Ï49 »

A in si, un troupeau composé de 50 vaches et de t 
taureau, d’une taille au-dessus de la moyenne, nourri 
et entretenu comme nous l’avons dit, et lorsque le lait 
n i  peut être placé qu’à 4 cent, le litre, paie les four
rages qu’il consomme à raison de 55 cent, environ le 
quintal métrique.

3° Engraissement des bêtes à cornes.

A. D es bêtes adultes.

Cette branche d’industrie agricole, dit M. de Dom- 
¡¡¿ŚLE, ne p e u t être suivie avec p ro fit que par l’homme 
qui possède une grande habitude dans les achats et les 
ventes de bestiau* ; un autre sera souvent trompé par 
les marchands de bétail près desquels il achète, et par 
le» bouchers qui acquièrent une connaissance parfaite 
du poido d’une bête par l’inspection et le tact. Il n’y a 
que bien peu de cas où un engraisseur ne travaille pas 
avec un grand désavantage s’il ne fréquente pas lui- 
même les foires et marchés pour acheter et vendre ; à 
moins que celte spéculation ne soit menée assez en 
grand pour pouvoir payer largement un homme zélé 
et fidèle qui possède parfaitement les connaissances re
quises.

L’engraissement du gros bétail réussit principa le
m ent dans les pays où il y a une grande abondance de 
pâturages riches et succulens, comme les plaines her
beuses de la Normandie et du Charollais ; dans les au
tres localités cette branche d’industrie ne peut être 
exercée avec succès que sur les terres où l’on se pro
cure en abondance et économiquement, par un bon 
système de culture , des alimene salubres et riches en 
principes nutritifs, et où il serait difficile de faire con
sommer plus avantageusement les produits récoltés, 
dans celles où on obtient à bon compte des résidus de 
distilleries, brasseries, féculeries, fabriques de sucre 
de betteraves, etc.

C’est dans les pays où l’on trouve à se défaire à un 
bon prix des bêtes grasses, et où ou parvient ainsi à 
renouveler son capital 8 ou 5 fois dans le cours d’une 
année, dans les élablissemens où l’on a un assez grand 
nombre de bêles de réforme dont on se débarrasserait 
difficilement à l’état maigre, ou dans ceux où les mar
chands de bestiaux ou les bouchers font engraisser les 
animaux pour leur propre compte, etc., qu’on peut se 
livrer avec le- plus de certitude de succès à l’engraisse
ment du bétail.

Ce qu'il importe surtout dans cette industrie c’est 
de faire choix d’animaux sains, et dont les organes di
gestifs soient dans un état parfait d’intégrité, d’un âge 
moyen, de taille ordinaire, et d’une race connue pour 
engraisser avec rapidité, avec la moindre quantité d’a- 
limens possible ou la nourriture la moins chère, c’est 
de donner la préférence aux animaux qui après l’en
grais présentent la plus grande quantité de viande 
nette (nos meilleurs boeufs ne paraissent pas en don
ner au-delà de 60 à 65 p. o/o du poids vivant, tandis 
qu’il est des bœufs anglais qui en donnent jusqu’à 76) ; 
enfin, c’est de proportionner la corpulence des animaux 
à la richesse des pâturages ou à la qualité des alimene 
qui doivent servir à les engraisser.

L’engraissement des bêtes à cornes se fait au pâtu
rage , au foin, aux tubercules, aux racines avec des ré

sidus de distilleries, de féculeries, de fabriques desu
cre de betteraves, etc. ; et enfin quelquefois avec du 
grain pour compléter et raffermir le gras. Ces genres 
divers d’alimentation peuvent, pour la commodité du 
calcul et la facilité des comparaisons, être rapportés au 
foin pris pour unité de mesure, ce qui permet d’éta- 
blir* de même que précédemment, le prix auquel les 
animaux paient le foin qu’ils consomment pendant l’es
pace de temps que dure l’engrais.

Pour partir d’une base fixe dans l’évaluation du prix 
auquel les bœufs ou vaches de graisse paient les a li-  
mens qu’ils consomment, nous supposerons ici qu’un 
bœuf ou une vache valent moitié en sus quand ils sont 
gras que lorsqu’ils étaient maigres, avec la condition 
toutefois que l’animal qu’on met à l’engrais est sain, 
que ses facultés digestives sont intactes et n’ont été al
térées ni par l’âge, ni par des maladies. On rempla
cera aisément dans les calculs réels les prix fictifs que 
nous adoptons par ceux fournis par les marchés et les 
prix courans dans la localité qu’on habite.

A insi, en supposant qu’un bœuf maigre, de.taille 
moyenne, coûte 120 fr ., que son engraissement dure 
4 mois, et qu’un bouvier, dont le salaire et les frais 
d’entretien s’élèvent annuellement à 240 fr., soigne 
26 bœufs, on aura pour les élémens du calcul :

fr.
Valeur du bœ uf gras.............................................. 180 •
Prix d'achat du  bœuf. . . 120 fr. •
Intérêts de cette somme à 6 p. 0 /0

pendant 4 mois.....................................  2  40
Salaire du  bouv ie r......................... 4 ■
Logement po u r 4 mois. . . .  2  •

T o ta l des avances e t frais. 128 4 0  128 40
D ifference. . . . . . . . .  51 6 0

différence qui doit servir à payer la nourriture des 
bœufs. '

Voici maintenant comment cette nourriture est 
payée dans les systèmes d’alimentation au pâturage, au 
foin, aux pommes de terre et aux résidus de distille
ries que nous prendrons ici comme exemples.

î» P âturage. Sur une prairie basse de I ro classe 
(p . 545), une bête détaillé moyenne consomme,pour 
devenir grasse, le produit de 52 ares, qui fournissent 
20 quint, de foin. Ainsi, dans ce système, les fourra
ges sont payés par quint, mét. à raison de 2 fr. (8  с ., 
outre l ’économie sur les frais de récolte.

2° F oin . Il est moins actif qu’une quantité corres
pondante consommée en vert. A  cette différence, qui 
est d’environ 25 p. O/O, il faut ajouter les frais de 
récolte. A insi, il faut au moins 25 quint.de foin pour 
l’engraissement qui sont payés à raison de 8 fr. 6 c.

3“ Pom m es de terre. La nourriture se compose alors 
de 2o quint, mét. de tubercules représentant en
fo in ....................................................10 quint.
et de 8,60 quint, de paille ha
chée, représentant. . . .  5

Au total en quint, de foin te  
Ce qui fait pour le quint, de fourrage 3 fr. 64  c. 
o u ifr . 52 c. pour le quint, de tubercules ou de paille.

4 °  Résidus de la distillation  des pommes de terre. 
Un quint, de résidus a la même activité pour l ’engrais 
qu’un l /2  quint, de tubercules; il en faut 40 quint., 
représentant en foin. .  .  10 quint,
et 8 ,8 0  quint, de paille,repré
sentant ......................................   6

T ota l................................ 15
Ce qui met le quint, de fourrage au même prix que 

précédemment, ou .  . .  . ,  . . 5 fr. 64 c, 
et le quint, d’alimens à 1 fr. 6 c ., soit résidus oa 
paille, etc.
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B . Des vea u x .

L’engraissement des veaux exige plus im périeuse
ment encore que les autres branches de la production 
animale le rapprochement d’un marché fréquenté où il 
y a une demande constante dece produit. Plus loin, 
les frais de transport des veaux gras, qui ne peuvent se 
transporter eux'-mèmes, enlèvent une trop grande quan
tité des profils et de plus causent beaucoup d’embar
ras et de perte de temps. On a remarqué que cette 
branche d’industrie s’exerce plus spécialement autour 
des grandes villes, comme Paris et Londres, dans un 
certain rayon au-delà duquel il n’est plus possible 
d’apporter journellement le lait dans ces villes et depuis 
une distance de 4 jusqu’à 10 lieues; plus loin, le lait 
est converti en beurre. C’est dans ces localités qu’on se  
procure à peu de frais des veaux de lait chez les nour- 
risseurs plus rapprochés de ces villes qui vendent 
leur lait en nature, et qu’on les élève jusqu’à 6, 6, 7 
semaines et plus pour les envoyer ensuite sur les mar
chés.

Dans ce genre de spéculation, il faut faire attention 
i  ľáge auquel il convient de conduire les veaux sur le 
marché. Quelques fermiers pensent que, comme le veau 
croit et s’engraisse plus rapidement après l ’âge de 6 se
maines qu’avant, et exige par conséquent moins de lait 
pour acquérir plus de chair et de graisse, il y a plus de 
profit avec un veau pesant qu’avec un veau de 6 semai
nes, quand ce produit s’achète au poids, et en outre 
parce qu’il n’y a qu’un prix d’achat et une commission 
de vente; c’est à l’administrateur à examiner à cet 
égard les circonstances locales dans lesquelles il se 
trouve.

Les qualités qu'on recherche dans le veau «ont la 
blancheur, la fermeté et la finesse de la chair. Quant 
aux animaux qu’on doit nourrir de préférence, il faut 
s’attacher aux races qui ont en outre une croissance 
rapide et qui possèdent la faculté d’engraisser jeunes.

Un veau coûte pourengraisser tout autant que le lait 
qu’il consomme a de valeur; ainsi, plus l’engraissement 
dure de temps, plus l’animal consomme, mais aussi plus 
il acquiert de poids et de prix. Ainsi, en supposant 
qu’un veau de 6 semaines, qui pèsera 68 kilogr., 
»oit vendu sur le marché 70 fr., dont il faudra déduire 
10 fr. pour le p r ix  d 'achat et de commission, в fr. 
pour les soins qu’il a reçus, le logem ent, etc., ainsi 
que 8 fr. pour f r a i s  de transport sur le marché et la 
commission du marchand de bestiaux, il restera 46 fr. 
pour balancer le prix du lait consommé. Or, ce veau, 
pendant ces 7 semaines, aura consommé 400 litres de 
lait, ce qui porte le prix de ce produit, employé de 
cette manière, à 41 c. l / з  le litre.

En Angleterre, on estime qu’un veau de forte race 
consomme en 7 semaines 728 lit. de lait, qui ajoutent 
і  son poids 80 kilogr. A cet âge, il pèse en totalité 
80 kilogr. et pourrait être vendu l i a  fr. ; en déduisant 
les frais, qui pour un veau de cette race s’élèvent à 
*8 fr., resterait 8 7 fr. qui suffisent pour payer le lait 
à raison de 4 2 c. environ.

5 III. —  Des bétes à laine.

L’éducation des bêtes à laine est une branche 
de l’économie rurale  qui exige pour ê tre  di
rigée convenablement et avec p ro fit, su rtou t 
quand on veut en tre ten ir des troupeaux à 
laine fine, des avances assez considérables de 
capitaux, des connaissances fort étendues et 
une longue pratique dans to u t ce qui con
cerne l’économie de cette espèce de bétail.

Depuis environ 40 années l’éducation dea 
bêtes à laine a fait, dans la m ajeure partie de 
l’Europe, d’immenses progrès et pris un très 
grand développement, sans qu’il soit toutefois 
encore permis de déterm iner d’une manière 
aussi précise que pour les races de gros bé lail les 
avantages qu’on peut recueillir en élevant des 
troupeaux de m outons de tel ou tel degré de 

, finesse; c’est un sujet dans la discussion du
quel nous ne devons pas en tre r et pour lequel 
nous renvoyons aux nom breux ouvrages où 
les plus habiles agriculteurs de tous les pays 
ont consignés les fruits de leur expérience 
dans ce genre de spéculation. Ici nous nous 
contenterons d ’un coup d’œil rapide sur les 
produits que donnent les troupeaux de m ou
tons et su r  les conditions générales qui pa
raissent les plus nécessaires pour les faire 
prospérer et en t ire r  le produit le plus élevé.

U n troupeau dém ontons fournit de la laine, 
des élèves et des bêtes de boucherie ; il pro
cure en outre des engrais, e t dans plusieurs 
contrées on en tire  du lait.

La laine est le produit qu’on a le plus gé
néralem ent en vue quand on se livre à l’édu
cation des m outons; c’est une denrée qu’on 
ne recueille qu’une fois chaque année ; qui a 
ses m archés, ses voies d ’écoulem ent et ses 
courtiers spéciaux et dont la valeur, sans cesse 
flottante, varie souvent en peu de tem ps dans 
des lim ites fort étendues. Ces variations pa
raissent dues en général à la m ultiplication 
des troupeaux d’une certaine race, au-delà 
des besoins du pays, aux spéculations des 
marchands ou des courtiers de cette denrée, 
aux im portations de l’étranger, à l’activité des 
industries m anufacturières ou autres qui con
som m ent la laine, enfin à des changemens 
dans le goût ou les habitudes des consomma
teurs , toutes circonstances qui peuvent dé
jouer toutes les prévisions, rendre erronés 
tous les calculs de l’adm inistrateur, lui cau
ser des pertes et apporter de graves p ertu r
bations dans l’économie d’un élablissem ent 
rural. La laine est d’une conservation assez 
difficile, e t elle ne trouve pas un m arché con
stam m ent ouvert où on puisse l’écouler à vo
lon té ; elle peut être  transportée au loin et 
offre même ceci de désavantageux qu’elle peut 
être  im portée de toutes les parties du globe, 
et qu’il est des pays où on peut la produire à 
si bon com pte que l’agriculture française, 
malgré des droits p ro tecteurs, a peine â sou
tenir la concurrence avec certains produc
teu rs étrangers.

Il existe et on peut créer des troupeaux 
dont les laines diffèrent les unes des autres 
par la finesse, l’égalité du brin , l’élasticité, le 
m oelleux, la souplesse, la longueur, le nerf, 
l’éclat, la couleur et le genre de fabrication 
auquel elles sont propres. C’est parmi ce nom
bre infini de varié tés qu’un adm inistrateur doit 
faire un choix; mais il ne doit pas s’en laisser 
im poser par leprix  élevé des laines de l r'  quali
té , parce qu’il est possible que des troupeaux 
couverts des toisons les plus fines et dont les 
bêtes ne fournissent la plupart du tem ps 
qu’une quantité de laine peu considérable et 
qui réclam ent en général des soins bien plus ' 
attentifs soient en définitive d’un produit 
moins avantageux que des m outons à laine 
plus grossière, à toisons mieux fournies, d’une
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santé plus robuste et d’un prix plus élevé 
comme bêtes de boucherie.

La vente des élèves dans l’éducation des bê
tes à laine fine ou dans la formation de races 
nouvelles a présenté, depuis un  certain nom
bre d’années, des profits fort élevés, mais 
c’est le genre de spéculation qui, aussi, a exi
gé les plus fortes avances capitales, les con
naissances théoriques les plus étendues et la 
pratique la plus éclairée. A ujourd’hui qu’il 
s’est formé dans presque tous les pays de 
nom breux troupeaux, dont la laine offre tous 
les degrés de finesse et toutes les qualités 
que réclame l’industrie m anufacturière, la 
vente des élèves est devenue de moins en 
moins lucrative et semble devoir ren tre r dans 
les rangs des spéculations ordinaires de l’a
griculture.

Les bêtes grasses ou de boucherie; c’est une 
spéculation à laquelle on peut se livrer avec 
profit dans toutes les localités ; la viande du 
m outon étant d’un usage général et son suif 
et sa peau fort employés dans les arts. D ’ail
leurs, les animaux gras peuvent être trans
portés à de grandes distances et on les fait 
voyager à plus de 100 lieues pour l’approvi
sionnem ent de Paris.

Le lait des brebis est un produit sans im
portance et qui n’a quelque valeur que dans 
les races com munes, qu’on soum et quelque
fois à la mulsion, soit pour la consommation 
du ménage, soit pour en fabriquer des fro
mages où il en tre seul, comme ceux qu’on fa
brique aux environs de M ontpellier, soit mé- 
langé à celui de vache ou de chèvre, ainsi que 
i*da se pratique pour les fromages de Sasse
nage et de Roquefort.

Les bêtes à laine donnent un/rnmer plus sec, 
plus solide que celui des bêtes à cornes et 
qui ne contient, indépendam m ent des urines 
qui sont m oindres, suivant M. Block, que 
36 p. 0/0 de parties aqueuses; ce qui fait qu’il 
se mêle moins bien avec la litière et supporte 
moins de celle-ci ; mais aussi il est plus con
centré; possède sous un même volume plus 
de m atière fertilisante, est plus actif, moins 
durable et rem bourse par conséquent plus 
prom ptem ent les avances qu’il a fallu faire 
pour le produire. Il convient su rtou t aux sols 
froids et corn pactes, quoiqu’on puisse, quand il 
est convenablem ent travaillé, l’em ployer sur 
tous les terrains. On a cru rem arquer aussi qu’il 
n’est pas propre à toutes les cultures et qu’il 
donne, par exemple, un  orge qui convient peu 
pour les brasseries, un  from ent qu’on ne 
peut em ployer dans la boulangerie fine ou la 
pâtisserie, et des betteraves qui contiennent 
line moins grande proportion de sucre.

L’éducation des bêtes à laine réussit le mieux 
dans les pays élevés ou m ontagneux, sur des 
sols légers, secs, maigres et même arides et 
dans un climat exempt d’hum idité. On les voit 
prospérer là où l’herbe est courte, peu char
gée de parties aqueuses et se contenter même 
des pâturages maigres des forêts de bouleaux, 
de chênes et d’arbres résineux. En général, 
les prairies basses et hum ides leur sont nuisi
bles et leur occasionnent des maladies m or
telles. Moins robustes que les bêtes à cornes, 
elles s’accomodent aussi moins bien que cel
les-ci de la stabulation perm anente, et ont be
soin de plus d’air et d’exercice et d’une nour

ritu re  verte prise sur place. Leurs provisions 
d’hiver doivent ê tre  aussi d’une m eilleure 
qualité. Enfin, étan t d’une santé plus déli
cate, elles sont plus sujettes aux accidens ou 
aux maladies qui dépeuplent les troupeaux, 
et se plient plus difficilement à des change- 
mens de climat, de n o u rritu re  ou de régime 
qui altèren t ou modifient d’une m anière bien 
rem arquable la nature et les qualités de leurs 
toisons.

Les m outons fatiguent davantage les h e r
bages, surtou t ceux nouvellem ent formés 
dont ils tondent l’herbe jusqu’au collet ou 
qu’ils déracinent fréquem m ent ; mais d’un 
au tre  côté ils sont plus propres à consommer 
su r place les fourrages verts et les racines ; au 
parc, leurs déjections sont mieux réparties 
sur l’étendue du sol, et ils offrent de plus l’a
vantage de consolider par le piétinem ent les 
sols meubles et trop légers.

Dans les petites exploitations, dans les pays 
où lapropriété est très divisée et la cultu re très 
perfectionnée, l’éducation des bêtes à laine 
paraît en général ê tre  une spéculation peu 
profitable. Dans ces situations, à moins qu’on 
ne possède des pâturages indépendans des 
te rres en cultu re et qu’on ne puisse pas utili
ser autrem ent, un troupeau, qui ne peut con
sister alors qu’en un petit nom bre de bêtes, 
n’est plus assez nom breux pour payer les frais 
d ’un berger et rem bourser les avances qu’il oc
casionne. En Belgique, où il n ’y a pas de mon
tagnes, de pâturages communaux ou de ter
res vagues, où la culture des champs ne laisse 
aucune main inutile, et enfin où on ne souffre 
guère de jachère im productive, on n ’élève 
qu’un petit nom bre de troupeaux, et, à l’ex
ception de quelques grands fermiers qui ont 
des pâturages sur leurs exploitations, on ne 
voit que les habitans des villages où il y a des 
chemins larges et en partie enherbés qui aient 
ainsi quelques m outons dont l’entretien  ne 
leur coûte rien. Dans les départem ens les 
mieux cultivés de la France, les agriculteurs 
les plus instru its pensent qu’un troupeau de 
m outons à laine fine ne peut être  profitable 

u’autant qu’on exploite au moins 100 hect. 
’étendue cfe te rrain .
L’éducation des bêtes à laine paraît au con

traire convenir aux grandes exploitations en 
sols maigres, légers, dans celles où on récolte 
peu de pailles de céréales, mais où les pailles 
de pois ou de fèves, qui sont fort du goût des 
m outons, sont abondantes; dans celles qui 
offrent des pâturages permanens, maigres, 
secs ou des terres placées, au moins en par
tie, dans des situations élevées, escarpées et 
d’un accès assez difficile pour rendre très 
pénible et coûteux le transport des engrais et 
celui des récoltes, etc.

Pour nous résum er, nous dirons que si l’é
ducation des bêles à lame a présenté ju sq u ’ici 
des bénéfices plus considérables que celle des 
autres bestiaux, ces bénéfices ont aussi été 
plus chanceux et dus à des circonstances qui 
se sont m ontrées favorables pour les Ier“ p ro
pagateurs des troupeaux à laine fine, mais que 
la m ultiplication de ceux-ci tend chaque jo u r 
à égaliser les avantages en tre les propriétaires 
et a ram ener aujourd’hui les profits su r la 
production de la laine au niveau des autres 
spéculations agricoles ; que, pour u n  admb
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nistra teu r eclairé ,il im porte fort peu que son 
troupeau ait une laine plus ou moins fine, que 
ses m outons soient plus ou moins gros et cou
verts d’une toison abondante, que les élèves 
aient une haute valeur, mais que, pour lui, il 
s’agit uniquem ent de rechercher quelle est la 
race de moutons qui, comme bête à laine, de 
propagation ou d’engrais, pourra, dans les cir
constances clim atériques, agricoles, financiè
res, commerciales ou m anufacturières où il se 
trouve placé, payer au prix le plus élevé la 
nourritu re  qu’elle consom m era, en prenant 
en considération les chances de perm anence 
de profit que ce genre de spéculation pourra 
p résen ter.

Nous allons donner m aintenant un  exem
ple de la balance du com pte d’un troupeau de 
m oulons à laine fine et d’un troupeau com
m un, toutes les autres spéculations in term é
diaires ou l’éducation des m étis se rappro
chant plus ou moins de ľu n  de ces term es 
extrêm es et présentant d’ailleurs trop  de va
riations pour établir des form ules avec quel
que exactitude. Pour partir d’une base fixe, 
nous supposons que le but principal de l’édu
cation est la production de la laine, que le 
troupeau se compose de 500 bêtes vieilles et 
jeunes, et qu’il est tenu au com plet et sans 
accroissement dans le nom bre des bêtes qui 
le  composent. Après avoir traité  ce sujet, 
nous dirons un  m ot su r l’engraissem ent des 
m outons.

Io Troupeau de mérinos de 500 bëtes*

L e troupeau est supposé appartenir ù  la race des 
mérinos purs, et nous admettons, avec M . Schmalz, les 
faits suivans, que l ’expérience paraît avoir démontrés 
en Allemagne dans les pays où l’on s’occupe avec le plus 
de succès de l’éducation des bêtes à laine, savoir : 
qu’une brebis adulte de race pure a pour valeur cou
rante 5 fois le prix auquel se vend un kilogr. de sa 
laine lavée à dos; qu’un bélier adulte vaut 3 fois au
tant qu 'une brebis de même race; qu’un anlenois n ’a 
pour valeur que la moitié, e t un agneau le 10e de celle 
d ’une bête adulte de même sexe. Nous supposons que 
la laine lavée à dos peut être vendue au prix moyen 
de s fr. le kilogr.. Cela posé, voici comment on éta
blit la balance entre les recettes,e t les alimens con
sommés.

A vances с  apílales. fr. с.

e. 6 Béliers de 2 à 6 ans к 120 fr. chaque. 720 з
b. J.Зо Moutons de 2 к 6 ans, à 20 fr. . . 2,600 в
c. 3 Jeunes belters d’un an, к 60 fr. . . ISO »
d. 46 Моиіопз antenois , к 10 fr.......................  460 »
e. 148 Brebis portières de 2 к 6 ans, к 40 fr. 5,p20 »

Jl S3 Antenoises à 20 fr.  ............................ 1,060 »
g\ 114 Agneaux mâles et femelles à 4 fr. . 456 в
Â00 T ê(esqu i rep résen ten t u n e  valeur capitale 

de...........................................................................................  11 ,396  »

/frais ď  entretien d u  troupeau.

1. Siniitres el b e tesm ortes  d’acciden t: l’expé- 
«eiiéQ a dém ontré qu’ils s’élevaient annuellem ent

à 6 p. 0 /0  du capital , ci  623 75
2. Intérêts du capital к 10 p . O/O y com pris les

Hsques et chances diverses  1,139 60
3. Salaire d 'u n  berger.............................................  500  »

Salaire e t en tretien  d’un aide-berger. . . 300  »
4. Logement к raison de 60 c. p á r te te .  . . 300 i
5. Sel, médicaments , etc. , к 30 c. p a r  tête. . 1Ò0 •

Total des frais u m u e led ’en tre tien . . 3 ,013  3 ?

Fouri'ages consommés annuellem ent.

On com pte généra lem ent que pour alim enter convenable
ment un  troupeau  de 500 m érinos , jeunes el vieux , il faut 
journellem ent 5 quintaux met. de fo u rrag es , soit en paille  et 
foin en h iv e r , soit au  pâturage en été. Au to ta l p o u r l’année 
et les 500 te tes................................................  1825 quint, met.

Recettes annuelles-

a. Laine. L’expérience a dém ontré que 100 têtes d© méîrâ- 
nos, b é lie rs , brebis, m outons et agneaux de l’espèce suppose© 
ci-dessus, donnaient en moyenne 112,50 kilog. de laine la
vée à d o s , pa r conséquent pour les 500 bêtes 562,50 kilog. 
qui , au prix  m oyen de 8 ir. le  k ilo g ., donnent nne rece tte

fr . c.
de......................................................................................

b. Croit. L’expérience a enco re  p rouvé  que 
100 brebis portières mérinos fournissaient an
nuellem ent 80 agneaux ,' e t comme on a tenu 
com pte parm i les frais des sin istres, c’est un 
nom bre égal de bêtas dont on peu t d isposer;
148 brebis fourniraient ainsi 118 tê tes chaque 
année, qui, au prix m oyen de 5 fr. 50, quand 
on les livre au b o u c h e r, donneron t.

c. Peaux de bêles m ortes d’acciden t, portés 
:i-dessus к 6 p. 0/0 ou 30 peaux к 1 fr.

T otal des recettes brutes annuelles. . . '5,179 
A déduire les frais. . . . 3 ,01  S

4,500

649

30

Recette nette.
35

2 ,l6 5  65

Cette recette destinée à payer quint, met. de
fourrages consommés, rembourse donc le quintal à rai
son de і  fr. 18 c. environ dans ce système de produc
tion animale.

La paille qu’on fait consommer en hiver à ces ani
maux, en remplaçant 1/4 de leur foin par le double ев 
poids de cette substance, est, dans ce cas, payée à la 
production végétale à raison de 69 c» environ le qumL 
mét.

Il est évident que si on trouvait à placer les jeunes 
animaux, soit pour entretenir d’autres troupeaux, soit 
pour en former de nouveaux, les résultats de cette spé
culation deviendraient beaucoup plus avantageux ; 
mais c’est une recette sur laquelle, pour plus d’exacti
tude, on ne doit pas communément compter dans l ’éva
luation du produit d’un troupeau.

2° Troupeau de race indigène commune 
de 500 têtes.

En prenant toujours pour básele prix de la lame, 
nous allons évaluer de la même manière les avances, 
dépenses et recettes pour un troupeau de 800 mou
tons de race indigène Commune et dont la laine lav&ô 
ne se vend que 2 fr. 80 le kilogr.

A vances capitales.

6. Béliers de 2 к 6 ans, к 37 fr. 50 r.
130. Moutons de 2 à  6 ans, à 12 fr.

3. Béliers anlenois, à ï8  fr. 75 c. .
4 6 . Moutons anlenois, к 6 fr. . . .

148. Brebis portières, к 20 fr. . . .
53t Antenoises к 10 fr..............................

114. Agneaux mâles et femelles, к 2 fr.

fr.

225
î,5 6 o

56
276

2,960
530
228

25

500 Têtes représentant une valeur capitale de. 5^835 26

Frais ď  entretien d u  troupeau .

a. Sinistres et bêtes mortes d’accident, 6 p.
0/0 du capital.............................................................

b. Intérêts a 10 p. 0/0 du capital.
c. Salaire d’un berger. . . . ¿ •
d. Logement pour 500 bêtes , à 50 c. par tête.
e. Sel et médicament, etc.........................

Total des fra is  a n n u e ls .d ’e n tre tie n .

350
583
400
250
130

10
60

1 ,7 1 3  6 0
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Fourrages consom m és a n n u e lle m en t.

tß O  Jo u rs  depâ tu rage  evalúe á 750 gram mes q n in t .m e t
do foin p a r  lê le  et p a r  jo u r   675 •

385 Jo u rs  de n o u rritu re  ä ľe'tablc , à raison 
de 30 quint, de foin p a r  100 têtes ,  p o u r les 500
bêtes.     150 s

P a ille , 7 1/2 quint, p a r  jo u r  , p o u r 185 jo u rs  
1 ,387 50 quint, me't. rep resen tan t la  moitié de
39n poids de foin o u .   698 75

T otal des fourrages consomme's. . . . 1 ,523  75

B ece ttes  a n n u e lle s .

a. Laine  (  100 bêtes de sexe e t d’âge divers it.  с. 
donnent en m oyenne 150 kilog ). P o u r les 500
bêles 750 kiïog. à 2 fr. 50 с .........................................  1 ,875  s

b. Croit. 11 8  Agneaux ou bêles de réform e
pour la bo u ch e rie , au prix  m oyen de 5 fr. . . 590 s

c. Peaux  de bêtes m ortes , Зо à 75 c . . . 22  50
T otal des recettes b ru tes annuelles. . 2 ,487  50

A déduire les frais d’en tre tien . . . . 1 , 7 1 3  60

Recette nette . ¡ . 773 90

Ainsi, dans !e système adopté et avec les prix supposés, 
un troupeau de moutons communs nepaie les 1 ,5 2 3 ,7 8  
quint, met. de fourrages qu’il consomme que par une 
sommede 773fr. 9 0  c ., ou au taux de S i  c.environ le 
quint, mét. et la paille au prix de 2 5  c. l / 2  envi
ron.

8° Engraissement des moutons.

Pour l’engraissement des moutons, quand on en 
fait l ’objet d’une spéculation à part, il faut choisir, 
comme pour les bêtes bovines, des animaux sains, de 
taille ordinaire et d’une race connue pour engraisser 
jeune et donner après l’engrais, proportionnellement à 
leur poids, la plus grande quantité de viande nette. 
Nous ne discuterons pas les avantages ou les inconvé- 
niens des moyens très variés qu’on emploie pour en- 
graisserjes moutons, nous dirons seulement que celui 
qui parvient au but de la manière la plus sûre, la plus 
jirompte et la plus économique est le meilleur, puis
que c’est aussi celui qui donne des bêtes d’une plus 
haute valeur ou qui paient au prix le plus élevé leur 
nourriture et qui permet le renouvellement le plus fré
quent et avec profit des capitaux misen avant.

Pour en donner un exemple, nous supposerons qu’il 
s’agit d ’engraisser à la bergerie un troupeau de too  
moutons communs et de taille moyenne. M. Błock a 
reconnu que pendant un engraissement de cette es
pèce, qui a duré 8 3 8  jours, le troupeau avait con
sommé :

2 6 S Q uint, me't. de pommes de te rre  e'quivalant
en  foin à......................................

39 ,6  •— G rains concasse's, id.

Quint, mét.

137 »
138 »

Sí — Son.................................................... 25 > V
54  — P aille  de from ent ou seigle. 25 я
34  — P aille  de pois................................ 20 1

1,35 — Tourteaux de graine de lin. . 1 25
T ota l. ,  . 346 25

S i o n  s u p p o se  m a in te n a n t  q u e  le s  b é te s  o n t é té  
ac h e tée s  a u  p r ix  d e  1 0 f r . ,  on  a u ra  p o u r  le s  f r a is  :

to  Jcba t des animaux d’en g rah .......................... I C O 0 f. .
2o Intérêts de celle somme pendant 135 jo u r s ,

к 6  p. 0 /0 .............................................................................  22  20
Зо Salaire d’un berger po u r 135  jo u rs  . . 100  s
4° Logement 5 6 0  c. p a r tê te . . . . . .  6 0  ■

T o ta l  des  f ra is .  1 ,1 8 2  2

Prix de vente des moutons gras à 16 fr. par 
tête  1,600 >

De'duction des frais. . . . 1,182 20
Recette nette. 417 86

Ce qui donne í fr. S80 c. pour le prix du quint, 
mét. de fourrages lorsque la viande maigre et grasse est 
aux prix supposés.

§ IY. — Des cochons.

Dans tous les établissemens ru raux , soit 
grands, soit petits, l’entretien  des cochons est 
une chose presque indispensable, parce que 
les débris et résidus de la laiterie, de la cui
sine et du ja rd in  ne peuvent être  employés 
d’une au tre  m anière; mais il faut bien distin
guer cela de la m ultiplication des cochons, 
cas dans lequel on leu r fait consom m er des 
alimens qui pourraient servir à la nou rritu re  
des bêtes à cornes ou à laine.

Si l’on calcule toutes choses, dit T haer, on 
trouvera qu’il est rarem ent avantageux d’éle- 
ver des cochons dans les lieux où l’on doit les 
n o u rrir  pendant l’hiver, avec de bons grains, 
et où en été on n’a pas de pâturages convena
bles ou d’autres fourrages v e rts ’qui peuvent 
y suppléer. En revanche on y trouvera du 
profit dans les lieux où l’on cul live beaucoup de 
pom m esde te rre  et de raves pour la n o u rritu 
re du bétail ; ou bien ceux où parmi les céréales 
il y a beaucoup de mauvaises graines ou grains 
légers, et où l’on a pour l’été des pâturages 
marécageux et humides qui ne sont pas pro-
fires aux m outons. On en trouvera aussi dans 
es établissemens où il y a des laiteries consi

dérables dont on ne peut employer les résidus 
d 'une manière plus profitable, e t là où il y a 
des brasseries , des d istilleries, su rtou t lors- 

u’on n 'y  amène pas des contrées voisines 
es cochons à très bon m arché, et qu’ainsi 

ceux qu’on élève peuvent être  vendus facile
m ent, maigres ou gras ; ou bien enfin quand on 
peut faire le com merce de viande salée et ex
pédier du lard et des jam bons dans l’étranger.

La n o u rritu re  et l’engraissem ent des co
chons convient encore beaucoup dans les ex
ploitations qui possèdent de grandes étendues 
de bois de chêne ou de hê tre  dans lesquels 1 
ces animaux trouvent en autom ne une nour
r itu re  abondante très  profitable sans exiger 
aucun soin.

I o Multiplication des cochons.

Nous supposons que le troupeau reproducteur se 
compose de 10 truies portières et d’un verrat, qu’il 
occupe un quart seulement de l’année un porcher et 
que les animaux produits sont propres à l’engrais à 
l ’âge d’un an.

A vances capitales.
fr.

11 bêtes к 40 fr. . . . . . 4 4 0

Dépenses annuelles ď  entretien d u  troupeau  
reproducteur.

f r .  c.
a. Intérêts du capital à 6 p. 0/0. . . 26  4C
h. Diminution de valeur par l’âge, 2 p. 0/0. . 8 80
c. Salaire et entretien du porcher; 1/4 seu

lement à la charge du troupeau reproducteur. 70 *
d. Logement à raison de 2 fr. 20 c. par tête. 24 28G

T otal à rep o rte r . . . .  . 125 40



4 6 4 ADMINISTRATION RURALE. L I V . V I I .

Report. .   129 40

Dépenses po u r les élèves.

Le p ro d u it m oyen annuel est de 120 co- 
ehonneaux, en 2  porte'es, qui tè ten t pendant 6  
semaines. Le prix de chacun est donc de 1 fr. 8
c. environ.

a. Salaire du po rch er; 3/4 du salaire to ta l. . 2 І0  »
b. Logement к 1 f. 50 c. pa r tête. . . i8 0  »

Toi al des de'penses annuelles. . 519 40

Fourrages consommés.

Les betes adultes consom m ent par jo u r  au pâturage 2 kil. 
de foin, qu’on peut rem placer l’h iver par 4 kil. de pommes de 
te rre  ; p a r jo u r  2 2  kil. de foin p o u r les 11 têtes et pour 
l’année............................................  . 80  quin. met. 30

Chaque élève reçoit d’abord  1 k i l . , 
puis 3 kil., en moyenne, 2  kil. de pom 
mes de te rre  par jou r. P o u r les 120 têtes,
240 k il., et pour 323 jo u rs , 7 75, 20 quin
taux met. équivalant en foin à. . . З 8 7  6 0

Total des fourrages consommés. . 467 90

Recelles annuelles.

fr. c.
130 cochons d 'un  an à 2 0  fr ...................................... S.dOO .
A déduire les depenses annuelles. . . . 519 40

R ecelle ne lle ..........................................  1 ,880 60

I l r e ste  d onc u ne recette  de î , 8 8 0  fr . 6 0  c . pour  
payer le  foin  con som m é, qui a é té  d e  4 6 7 ,9 0  q u in t, 
m ét. ou l’éq u iva len t en  pom m es d e  terr e , ce q u i m et 
le  q u in t, à 4  fr. ou le s  pom m es d e  terre à 1  fr. le  
quint,

2° Engraissement des cochons.

L 'en gra issem en t d es coch on s, com m e s p é c u la tio n ,e s  
fait avec le s  résidu s d e  fab riq u es, le s  pom m es d e  terre  
et souvent les grains pour com p léter le  gras.

L es  fra is ,  dans ce tte  h yp oth èse , so n t le s  su ivan» :

a. Un cochon maigre de 3 ans en  bon elat, de teille 
moyenne, pesant 52 k il 30 fr. .

b. 3 heclol. d’orge pou r com ple'ter l’en graie
і 5 f r .......................................................................................15 »

e. Soins, logem ent, inte'rêts du  capital pen 
dant 100  jo u rs , cuisson des alimens. . . & >

Total des frais.......................... . 5 0  .

U n p are il cochon pèse alors 125 kil. к 60 c. 
le k il...............................................................................qS .

De'duction des frais. . 5o »

Reste pour payer la no u rritu re . . . 25 »

C ette  n ou rritu re  se  com p ose d e  7 0 0  k ilogr. de pom 
mes d e  terre représentant 3 6 0  k ilogr. d e  bon foin et 
0 0 0  k ilogr. de so n , rep résen tan t 3 0 0  k ilogr . environ  
de fo in ; en  tout 8 ,6 0  q u in t, de fo in , c’e s t -à -d ir e  
4 fr. 4 7  c . par q u in t, m ét. d e  fo in  con som m é ou  2 
fr. 7 7  c . le  q u in t , d ’a lim en s.

U n  cochon en gra issé  avec le  la it  de beu rre ou le  p e
tit-la it ex ig e  3 6  à 4 0  lit . chaque jou r et est  gras en  80  
ou rs. A u x  p rix  c i-d e ss u s , il  p a ie  le  litre  de la it  aigre  
8 /t  0 d e  cen tim e en v iron .

S u ivan t T h a e b , 3 6  k ilogr . d e grain em p loyés à l’e n 
graissem ent des cochon s, d on n en t 7 à 7 l / 2  k ilo g r .d e  
th a ir et d e  graisse q u i, à 60  c . le  k ilogr . de v ian d e, 
paient le  grain  à raison de 12 c . en v iron  le  k ilogr .

M . B lo c k  ad m et, d’après ses ex p ér ien ces  p ro p res , 
iju’un cochon de forte ta ille  e t  ad ulte a b eso in , p en 
dant les 90  jours que dure l ’en gra issem en t, de :

lo  45 kil. de son de seigle, e'value en grain  pou r m oitié ',
і ....................................................................................... 22 kil. 59

2o 630 kil. de pommes de te n e  evalúes en 
grains, à raison de 4 kil. pou r 1 de grain . . 157 . 59 ,

Зо o rge , 180  kil......................................................180  »}

T otal en grain. . . 360 s

D’après les expériences de T haeb, ce cochon doit 
avoir acquis 70 à 78 kilogr. de chair et de graisse, et ( 
être du poids de ISO kilogr. s’il pesait maigre 70 kilogr., ś 
à peu près le même poids qu’il a acquis.

S e c t i o n  I I .  —  De la quantité du bétail.

La seconde question qui reste à examiner 
par l’adm inistrateur qui organise le service 
des bêtes de ren te ; c’est, après qu’il a déter
miné l’espèce, la race ou la famille de bes
tiaux qui paiera au prix le plus élevé les 
fourrages qu’on lui fera consom m er, de re- 
chercher le nom bre de têtes de bétail de l’es
pèce choisie dont il convient de garnir son 
établissem ent.

Cette question se rattache très étro ite
m ent à la prospérité d’une exploitation ru 
rale, et pour en sen tir l’importance il suffit 
de se reporter au com mencem ent de ce cha
pitre, où nous avons fait connaître le but 
qu ’on doit se proposer dans l’entretien  des 
bêtes de rente.

En effet, si les bestiaux sont destinés à 
fournir les engrais pour la cultu re du sol, ces 
animaux doivent être en quantité telle qu’on 
puisse, au moyen des fumiers qu’ils fournis
sent, rétablir la fécondité que les terres de la 
ferme perdent annuellem ent par la produc
tion agricole. Dans ce cas, il est alors indis
pensable de connaître la masse annuelle des 
engrais dont on a besoin pour en tre ten ir cette 
fécondité, e t la quantité de fum ier qu’on peut 
attendre d’une tête de bétail d’une certaine 
espèce et d’un certain poids dans le cours de 
l’année, deux sujets qui nous occuperont 
d’une manière toute Spéciale dans le chapitre 
suivant, où il sera traité des engrais dont 
nous avons jugé à propos de faire une bran
che particulière du service.

D’un autre côté, les bestiaux ayant encore 
pour destination de consommer avantageuse
m ent certains produits du s o l , qn conçoit 
qu’il serait peu conforme aux bons principes 
de l’jéconomie rurale d’en tre ten ir des trou
peaux trop nom breux auxquels on ne pour
rait donner une nourritu re suffisante en toute 
saison, et qu i, par conséquent, végéteraient 
sans avantage pour le maître, et qu’il ne le se
rait pas moins de prodiguer celle-ci à un 
nom bre d’animaux trop faible pour la con
som m er utilem ent et chez qui la satiété en
gendrerait le dégoût, et par suite ¡’habitude 
de re je ter et de gaspiller une partie des ali
mens les moins délicats. Le but que doit se 
proposer en celte m atière tou t cultivateur in
telligent, c’est donc de régler la quantité de 
sou bétail de telle façon que la masse des ma
tières alimentaires dont il disposera dans le 
cours de l’année, soit consommée de la ma
nière la plus profitable pour lui, ou, en d’au
tres term es, qu’avec celte masse d’alimens il 
produise annuellem ent la plus grande quan
tité possible de lait, de viande, de graisse ou 
bien de laine d’une qualité déterminée.
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Ainsi la question qui nous occupe se ratta

che au système de cu ltu re et d’aménagement 
qu ’on adopte, à la quantité d’engrais dont on a 
besoin, à l’étendue des terres consacrées aux 
plantes fourragères et à la masse de matière 
alimentaire dont on pourra disposer, tous su
je ts liés en tre eux, sur lesquels nous avons 
déjà appelé l’attention de nos lecteurs à la 
page 335 et su iv ., et su r lesquels nous revien
drons nécessairem ent dans le chapitre qui 
traitera du choix d’un mode d’exploitation.

Plusieurs agronomes ont chercné des rè 
gles d’une application facile pour déterm iner 
a l’avance le nombre de têtes de bétail dont on 
doit garnir une ferme. Nous avons déjà don
né (p. 267, t. Ier), à l’article assolement, une 
règle de cette espèce proposée par M . M o r e l  
DE VlNJDÉ, et nous рОШ ’ґІО Ш  ЄП СІ tei* p lu
sieurs autres, mais nous croyons devoir nous 
borner à rapporter celles que nous trouvons 
dans ]e Manuel d’agriculture de M . P a b s t , 

rofesseur à l’Institu t agronomique d’Ho- 
enheim.
« Ou com prend assez, dit-il, que le rapport 

du nom bre des bestiaux à l’étendue d’une 
ferme doit être extrêm em ent variable, et qu’il 
est facile, par exemple, sur un  établissem ent 
en sol de bonne qualité, au moyen de la sta
bulation perm anente et d’un bon système de 
cu ltu re alterne, d’en tre ten ir plus du double 
de bêtes de ren te qu’on ne saurait le faire sur 
une ferm e à  culture triennale avec jachère 
m orte et dans un  sol médiocre. Dans toutes 
les exploitations où la cu ltu re des terres ara
bles est la principale branche d’industrie et 
par conséquent où la m ajeure parlie du do
maine ne consiste pas en pâturages, il faut 
avoir égard aux règles suivantes.

« 1° On peut regarder comme un  moyen 
term e, quand, sur 1 hect. 75 ares, on entretient 
en bon état de santé et de produit une tête de 
gros bétail d’un poids moyen ou l’équivalent 
en autres bestiaux.

2° Placer une tête de gros bétail sur 125 à 
150 ares est déjà un  poids un peu considérable 
e t qui fait dom iner l’éducation du bétail sur 
l’agriculture proprem ent dite. Si Ja surface 
chargée d’une tête est m oindre encore et ne 
dépasse pas 1 hect., alors le ferm ier esl plu
tô t un nourrisseur de bestiaux qu’un  cultiva
teu r. Cette dernière proportion, du reste, ne 
peut être  réalisée que sur des fonds excellens 
et de 1" qualité.

3° Une tête de gros bétail, pour 2 hect. ou 2 
hect. 50 ares, est l’indice d’un sol pauvre ou 
d’un système agricole mal entendu et an
nonce un établissem ent dirigé sans habi
leté.

On trouve au reste, dans les pays riches et 
industrieux , de nom breuses exceptions aux 
règles établies par les agronomes, même dans 
des cas où la culture des te rres forme la prin
cipale branche des établissemens, et, pour 
n ’eu citer qu’un exemple, nous rappellerons 
que dans la relation de son voyage agrono
mique, entrepris en 1834 dans le nord de la 
France, M . M o l l , professeur à  Roville, fait 
m ention d’un cultivateur de l’arrondissem ent 
d’Yvetot (Se ine-Inférieure) qui, sur 52 hect. 
de te rre  dans lesquelles il n’y a pas de prés, 
tient 300 m outons, 8 à  10 vaches à  l’engrais, 3 
vaches laitières, 4 chevaux nour la ferm e, au-
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tan t pour son service particulier et celui de *a 
famille, et 2 poulains. « C’est, ajoute-t-il, une 
des plus fortes proportions que je  connaisse 
et qui dépasse ce qu’on nomme Vétat normal, 
c’est-à-dire une tête de bétail ou l’équivalent 
en autres bestiaux par hect. de terre . En ef
fet, en comptant que 8 m outons au p lus, à 
cause de leur taille et de l’abondance de leur 
nourritu re , équivalent à une vache, et que 4 
chevaux équivalent à 3 vaches pour les fu
miers, on aurait 56 à 58 têtes de gros bétail sur 
52 hect. de superficie, dans lesquels est com
prise la place des bâtimens, des plantations, 
des chemins et des fossés, espace que l’on ne 
peut évaluer à moins de 2 hect. Cette propor
tion de bétail aux terres n’est pas générale
m ent aussi forte dans le pays de Caux, mais 
elle s’en rapproche. »

Les règles proposées par les agronomes peu
vent bien donner une idée approximative de 
la proportion du bétail aux te rres ; m aison 
sent qu ’elles m anquent de précision par leur 
généralité même, et que, d’ailleurs, elles ne 
paraissent pas suffisamm ent tenir compte de 
la qualité des terres, de leur mode de cu ltu re 
et d’aménagement, de la taille ou mieux du 
poids des bestiaux ou des matières alim en
taires qu’un cultivateur pourrait se procurer 
au dehors. Nous croyons donc, pour résoudre 
la question qui nous occupe, devoir proposer 
une méthode qui semble com porter une préci
sion plus grande et tenir compte de toutes les 
circonstances qui peuvent se présenter dans 
l’exploitation d’un domaine; seulem ent, avant 
de la faire connaître, nous nous occuperons 
en peu de mots de la taille que doivent avoiv 
les bestiaux ; puis nous établirons une com
paraison en tre la facullé nutritive des diffé 
rentes substances alimentaires qui servent le 
plus com m uném ent à la n o u rritu re  des bes
tiaux; et, enfin, nous chercherons à acquérir 
des notions sur la quantité ou le volume de 
ces substances qui sont nécessaires, suivant 
le but, pour l’entretien  des diverses espèces 
de bestiaux.

§ I er. —  D e la  ta ille  d es b estiau x .

Nous n’entendons pas par l’expression taille 
des bestiaux les dimensions en hau teur seu
lem ent des animaux, mais bien leur corpu
lence ou le. volume de leur corps, qui est, la 
p lupart du temps, proportionnel à leur taille, 
ou mieux leur poids,qui est dans un rapport 
à peu près constant avec leur volume.

La taille des bestiaux, disent les agronomes 
ne doit jamais être supérieure à celle que les pâ
turages dont on dispose peuvent entretenir dans 
un état de force, d’embonpoint ou de produit; 
mais les bestiaux ne sont pas toujours nour
ris sur les pâturages, et il serait peut-être plus 
exact de dire que la taille des bestiaux doit 
être proportionnée à la quantité et su rto u t à 
la qualité des alimens qu ’on leur destine.

Sir John S i n c l a i r , qui a résum é avec sa sa
gacité ordinaire, les débals qui se sont élevés 
à l’occasion de la taille des bestiaux, s’exprime 
ainsi sur ce sujet dans lequel il a su rtou t en 
vue la nou rritu re  au pâturage:

« Avant les améliorations introduites par 
B a k e w e l l , on ne jugeait de la valeur d’un 
animal que par son volume; si on parvenait à

t o m e  I V .  — 51*
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obtenir une taille conside'rable, on faisait plus 
d’attention à la somme qu’on obtenait de la 
bête qu’au prix qu ’avait coûté sa nou rritu re . 
Depuis que les éleveurs ont commencé à cal
culer avec plus de précision, les animaux de 
petite taille ou de taille m oyenne ont été gé
néralem ent préférés par les raisons suivan
tes:

« Io Les animaux de petite taille sont d’un 
tntretien plus facile; ils prospèrent sur des pâ
turages à herbe courte, où ils s’en tre tiennent 
bien, taudis que des bêtes de plus forts taille 
pourraient difficilement y ex ister; 2° leur 
viande a un grain plus fin, plus de suc, ordi
nairem ent une m eilleure saveur et la graisse 
est mieux mélangée dans la chair; 3° un ani
mal d’un grand poids convient moins pour la 
consommation générale que celui d’une taille 
m oyenne, surtou t dans les tem ps chauds; 
i"  les gros animaux plombent le sol des pâtu
rages plus que les petits; 5U ils ne sont pas 
aussi actifs, exigent plus de repos, recueillent 
leu r n o u rritu re  avec plus de peine et. ne con
som m ent que les espèces de plantes de la 
meilleure qualité; 6° les petites vaches des 
véritables races de laiterie donnent proportion
nellement plus de la it que les grandes (1) ; 
7° les bœufs de petite taille peuvent être  uni
quem ent engraissés à la pâture, même su r des 
pâturages de médiocre qualité, tandis queles 
grands exigent les pâtures les plus riches ou 
l’engraissem ent d’étable dont la dépense di
m inue les profits du cultivateur ; 8° il est plus 
facile de se procurer de» bestiaux des formes 
les plus convenables à l’engraissem ent daps 
les petites races que dans les grandes ; 9° Tes 
bestiaux de petite taille peuvent être  nourris 
par les cultivateurs qui ne pourraient faire la 
dépense d’achat ou u’entretien  de bestiaux de 
grande taille, et, s’il arrive un accident, la 
perle est bien plus facile à supporter; 10° les 
bêtes de petite taille se vendent mieux, car les 
bouchers savent très bien qu’il y a propor
tionnellem ent plus de parties qui se vendent 
à un prix élevé dans un petit bœ uf que dans 
un grand.

D 'un autre côté ou a dit, en faveur des bêtes 
de grande ta ille , I o que sans chercher si un 
bœuf de grande taille a  consommé propor
tionnellem ent à sa taille, depuis sa naissance 
jusqu’à ce qu’il soit livré au boucher, plus 
qu’un  petit, il est certain qu’il paie tout aussi 
bien sa nourriture à celui qui l’a acheté pour 
l’engraisser ; S? que, quoiqu’on rencontre des 
bœufs de grande taille dont la viande a le grain 

rossier, il y  a  cependant des races de grands 
œufs dont la viande est aussi délicate que 

celle des bœufs de petite taille; 3° que si les 
bœufs de petite race conviennent mieux pour 
la  consommation des familles, des villages ou 
des petites villes, les bœufs de grande taille 
ont toujours la préférence sur les marchés des 
grandes villes et particulièrem ent de la capi
tale; 4° que, s’il est vrai que la viande des 
bœufs de petite taille est de m eilleure qualité 
pour ê tre  consommée fraîche, il est incontes
table que la chair des grands bœufs convient 
ш е й х  pour les salaisons et les voyages de 
long c o u rs ;5° que les cuirs des grands bœufs 
son t nécessaires dans beaucoup de manufac-

L IV . v u ,

tu res  ; 6° que les bestiaux de grandes races 
sont généralem ent d’une disposition plus tran
quille; 7“ q u e , lorsque les pâtures sont de 
bonne qualtté, le bétail à cornes et les bêles à 
laine y augm entent de taille, sans aucun soin 
de la part de l’éleveur. Les grandes races con
viennent donc naturellem ent mieux aux pâ
turages de cette espèce; 8“ enfin, que l’a rt 
d’engraisser le bétail avec des résidus de cer
taines fabriques ayant reçu beaucoup d’exten
sion et de perfectionnem ent, les avantages de 
cette m éthode s’appliquent plus particulière
m ent à des bêtes de grande taille, attendu 
que les petits bœufs s’engraissent aussi bien 
avec de l’herbe et des racines fourragères.

« Tels son t, ajoute S i n c l a i r ,  les argum ens 
qu’on emploie pour soutenir les 2 opinions 
opposées, et il est évident par là que les 
avantages de l’un ou de l’au tre systèm e dé
pendent beaucoup de la qualité des pâturages, 
du mode de consommation, de la demande 
su r les m archés, etc. Cependant, nous le ré
pétons, les éleveurs intelligens, à moins que 
leurs pâturages ne soient d’une richesse par
ticulière et qu’ils ne se trouvent dans une si
tuation tou te spéciale, donnent aujourd’hui 
la préférence aux bestiaux de taille m oyenne 
ou même de .petite taille sur ceux de h a u t e  
sta tu re e t de forte corpulence.

§ I I .  —  De la valeur nutritive dee substances 
alim entaires.

L ’e x p é r i e n c e  journalière a  p r o u v é  d e p u i s  
long-temps que tontes les substances alimen
taires qu’on fait consommer aux bestiaux ne 
possédaient pas, àpoids égaux, la même faculté 
nutritive, et que les unes, telles que le grain 
des céréales, le foin de l re qualité des prairies 
naturelles, les graines des légumineuses e t les 
plantes feuillées dont on compose les prairies 
artificielles, su rtou t quand ces produits ont 
végété su r des sols riches et chauds, possé
daient à cet égard une grande intensité d’ac
tion ; tandis que les autres, comme les pom
mes de te rre , les betteraves les choux, les 
pailles, etc., en jouissaient à un m oindre de
gré.

On conçoit combien il est intéressant, dans 
un établissem ent rural de pouvoir déterminer 
quelle quantité de substance peut remplacer, 
dans la nutrition, une quantité déterminée d'au
tres substances, ou dans quelle proportion cha
cune de ces substances peut contribuer à la 
nu trition  des animaux, relativem ent au poids 
dans lequel on l’emploie. M alheureusem ent il 
règne encore sur ce sujet une obscurité assez 
profonde, qui ne pourrait ê tre  com plètem ent 
éclaircie que par des expériences com parati
ves faites avec soin et poursuivies pendant 
long-temps. Néanmoins, nous allons essayer 
de faire connaître les travaux les plus rem ar
quables qui ont été entrepris depuis quelque 
tem ps sur cette intéressante m atière.

Pour com parer les diverses substances qui 
servent à la nourritu re  du bétail sous le rap
port de leurs propriétés nutritives, on est 
convenu généralem ent de les rapporter à l’une 
d’elles, qui sert de dénominateur commun et dont 
la valeur est prise pour unité. La substance

a d m i n i s t r a t i o n  и  u b a l e .

f i )  Ce fait ne parait pa» bien exact, ainsi qu’on o tu t le constater par ce qui a été d it au tom. H I, p S9.
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dont on a fait choix est le foin de prairie na- 
iirelle de l re qualité. Ainsi, quand on dit que 
es nommes eie terre  ont 200 pour valeur rtu- 
fritive, cela signifie qu’il en faut 200 parties 
en poids pour rem placer 100 de foin sec de 
prairie et qu’elles ne possèdent que la moitié 
de la valeur du foin sous ce rapport, ou, en 
d’autres term es, que, pour soutenir au même 
degré l’énergie vitale d’un animal ou pour que 
sesorganes digestifs trouvent une m êm equan- 
tité de m atière assimilable, il faut un poids 
de pommes de terre double de celui du foin.

Plusieurs chimistès, et en tre autres E i n h o f f ,  
H. D a v y ,  S i r e n g e l  se sont occupés de re 
chercher, par l’analyse chim ique, la quantité 
de parties nutritives que contiennent diverses 
substances alimentaires. Ces recherches ont 
je té  peu de lum ière su r cette question et 
fourni peu de documens pour les applications 
pratiques; cependant, comme ces travaux, 
rapprochés des expériences et des observations 
des praticiens peuvent leur servir de contrôle, 
il serait im portant, pour ceux qui s’occupe
raient d’expériences su r cette branche intéres
sante des sciences agricoles, de les consulter 
et d’en faire la comparaison.

Les agronomes praticiens ont à leu r to u r 
dressé des tableaux de la valeur nu tritive des 
diverses substances alimentaires destinées au 
bétail, les uns en s’appuyant en partie sur 
Y analyse chimique et en partie sur Experience, 
les autres, en partan t de cette derniere base 
seulem ent. Les résultats auxquels les uns et 
les autres sont parvenus sont loin d’être 
d’accord en tre  eux, et, dans l’impossibilité où 
nous sommes de pouvoir déterm iner le degré 
de confiance que ces résultats m éritent, nous 
avons préféré présenter en un seul tableau les 
nom bres auxquels chaque agronome s’est ar
rê té  en faisant suivre le tableau de quelques 
rem arques sur la manière dont ces nom bres 
ont été obtenus. Seulem ent, nous rappelle
rons que dans la plupart des cas les expéri
m entateurs ne paraissent pas avoir tenu 
com pte d’une circonstance observée depuis 
long-temps et dans tous les lieux, c’est que les 
alimens frais et verts pris en certaine quantité 
fournissent plus de lait que cette même quan
tité d'alimens pris à l’état sec, e t qu’au con
traire , sous ce dernier état ils paraissent plus 
propres à donner de la graisse ou à soutenir 
l’énergie m usculaire dans le travail; en un 
mot, qu’ils n’ont pas eu égard à l’état de des
siccation des alimens su r l’abondance ou la 
nature des produits ou la quantité du tra
vail.

On serait peut être ten té  de prendre une 
m oyenne.entre tous ces résultats, comme ex
prim ant avec plus d’exactitude la valeur nu
tritive comparative des diverses substances 
alimentaires, mais nous pensons que par cette 
méthode on ne parviendrait qu’imparfaite
ment au but désiré, parce que, comme nous 
venons de le dire, les expérim entateurs ne 
sont pas tous partis de la même base et n’ont 
pas été guidés par les mêmes principes; nous 
croyons qu’il serait préférable de faire choix 
des résultats des divers agronomes qui se 
rapprochent entre eux et quand ces résultats 
n’ont pas été em pruntés les uns aux autres.

Tableau des rapports de la valeur nutritive de 
diverses substances alimentaires comparées à 
100 ¡cil. de foin de prairie naturelle de 1* 
qualité.

NOMS их ÉTAT 

des substances

RAPPORTS 

виш ят D iv in s Авіокоп*.

bsbbks

alimentaires.
Т нівн. Błock. Рнтаї. SCBE-

WMX.
DB

Cbud. Рам і. 1

a. Fourraggs sect. 
i. Foin de prai
rie, ire qualité. 100 100 ю с 100 200 100 1
s. — de trèfle . 90 loo 90 100 go aoo j
5 . — de luaerne 9o D 90 100 90 200 j
4 . —de sainfoin 90 В 85 s 90 90
f. —de Tesces . 90 В' 2X5 1 9° 200
6. — despergule » в 90 D в
7. — de tiges de 
millet . . . . * в s в »
8. Paille de trèfle 
porte-graine . . a хоЗ в s lOO s

b. Fourrages verts, 
l .  Trèfle, lurer- 
ne , sainfoin , 
vences , sarrasin 
et seigle verts. . 4Bo іВ о Б а D 4*1
t .  Luserne et 
vespe* de qualité 
moyenne, eolia» 
graminées . . Boo в В D 0 4 7 *
S. Mais . . . . a в В З D 276 j
4 . Spergole. . . 0 s D а e 3 x5
В- Topinambour 
tiges et feuilles. в в В ь 3 5 x8
6. ChouK, feuil
les...................... в т в D 8oo s
7. Betteraves „ 
feuililes . . . . a воо в В 600 600 j

0. Puillat.
1. Froment et 
èpautre . . . . 600 аог Збо* а B 5oo
a. Seigle. . . . .вбб SOO 5оо* В D 5 5o j
5. Orge . . . . iBo »9* 1 6 5 * 4оо D BOO
é f  ~<>ine . . . 190 182* 4оо C BOO
1 Pl ., lentilles, 
vaneen................ ib o т 14» В 0 i 5o
6 Millet . . . а в 180* « s t
7  Mais . . . . t в 4 оо s B
8. Tiges de topi
nambours. . . . в • > 9 i 5o
9. Gousses de 
colxa............... * 9 ■ 0 вое !

d. Feuillet.
Séchca de peu
plier , tilleul,
etc.................... ■ 7 0 в в 1 30

e. Racines. 
і, Pommes de
terre . . . too 8і6 юс 800 s 20 SOO
a. Betteraves. . 4ао 566 Боо(?) ЗЗо 1 255 s 5 o
3 . Choux. . . . S3S 5оо 200 * 1 Воо i 35 або
4 . Reves. . . . &90 533 бос 4 5 о 5 a5 4 5 o ;
5  Carottes . . . абб 566 або *7° sSo а б о  j
6. Topinam
bours .............. а * s хоо або і
7. Choux pom
més ................... боо 50.0 боо боо 600 боо

f .  graines.
1 Mais . . . . > s бо* s a ,  í
a Froment. . . «4 0 ) *7 в 3 a 4 о j
S. Seigle. . , . 7° 38 ■ » » бо
4 . Orge.............. 76 З? 6 l ‘ \  1 D So
5 . Avoine 1 . . 86 »9 71 * І lo B 60
6. Sarrasin. . . s в 6 4 е ! а 0 в
7. Pois, févero- 
les , vesce*. . . бв >9 і і B 4о
8. Son de seigle
9. Tourteaux de 
graines oléag. .

g. Châtaignes et
s

.в
4 »
41

зо8
в »а [ 3 Зо

glands. . . . . в * в і * 76

Les résullats donnés par T haer reposent en grande 
partie sur les analyses déjà anciennes T E imhoff; 
quelques-uns, cependant, sont empruntés à des obser
vations directes, entre autres ceux qui concernent les 
betteraves, les choux et les raves.

Ceux de 31 Block ont tous pour base des observa
tions pratiques; mais l’auteur les a combinés, dn 
moins en partie , avec d’autres données relatives à la
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culture du eoi. C e s t ainsi qu'en explique la valeur re 
lative très faible qu’il assigne au froment, et la valeur 
élevée qu’il donne à la paille; le i er parce qu’il est 
d’une conservation facile , d ’une vente nécessaire et 
aisém ent transformable en argent, e t la seconde parce 
qu’elle est dans les circonstances qu ’il a en vue d ’une 
grande valeur comme élément du fum ier. Les racines, 
dans plusieurs de ses résultats, offrent aussi uu rapport 
moins élevé que dans ceux des autres expérim enta
teurs, parce qu’elles sont d ’une conservation plus diffi
cile et donnent lieu à plus de travail quand on les 
utilise comme fourrage. La plupart des nombres don
nés par M. Block, ne sauraient donc ainsi être d ’une 
grande u tilité  dans les cas les plus usuels , et il est a 
regre tter qu’un observateur aussi judicieux et aussi 
exact n’a it pas fait connaître la valeur comparative, ab
solue des diverses substances telle que sa pratique la 
lui a fait connaître, e t en dégageant ses résultats de 
toutes les combinaisons dont il a jugé à propos de les 
compliquer.

Q uant aux résultats de M . P é t r i ,  ils sont en partie 
( ceux marqués d ’une astérique ), em pruntés à des ex
périences faites sur des moutons; relativement aux au
tres , n’ayant pas ses ouvrages sous les yeu x , nous igno
rons où l'au teur les a puisés.

Dans ses évaluations, Schwerz a pris pour base et 
sa propre expérience et une moyenne entre  les évalua
tions des agronomes qui l'avaient précédé.

M . de Grud, dans son Economie de Vagriculture, 
page 350, a donné les nombres que nous rapportons 
ici sans indiquer par quelle voie ils ont été obtenus; 
il est presumable que quelques-uns sont em pruntés à 
T haer, mais que les autres sont dus à l’observation.

Les résultats consignés dans le tableau sous le nom 
de M. P a b s t , sont en partie le résumé d'épreuves ten
tées en grand, et poursuivies pendant plusieurs années, 
et en partie dus à des expériences relatives à l ’in
fluence de l’alimentation sur la lactation dans les bétes 
à cornes, faites ou recueillies à l ’institu t agronomique 
d’H obenbeim . Dans ces résultats, qui paraissent m ériter 
de la confiance, on suppose que chacune des substances 
mentionnées a été donnée seule ou associée à d 'autres 
en quantité proportionnelle à sa qualité et suivant les 
principes qui doivent servir de guide dans l’alim en
tation des animaux.

Nous pouvons encore citer comme dignes 
de confiance les nom bres proportionnels rap
portés par M. de D o m b a s l e  dans son intéres
sant mémoire intitu lé : Recherches expérimen
tales sur les propriétés nutritives de quelques 
substances alimentaires pour les anim aux (1), où 
on trouve consignés,dans un tableau que nous 
reproduisons, les résultats qu’il a obtenus sur 
des moutons mérinos soumis à diverses expé
riences ingénieuses ; seulem ent nous rappel
lerons, avec ľauleur, que la comparaison de 
plusieurs séries d’essais l’ont amené à con
clure que la luzerne sèche qu’il a employée 
pour l’alimentation des animaux et qu’il con
sidère sim plem ent comme de 2e qualité, pou
vait être assimilée, sous le rapport de la va
leu r nutritive, au foin de prairie naturelle de 
l re qualité, qui lui a aussi servi au même ob
jet, et qu’il s’est réservé, dans des expérien
ces u ltérieures qui m alheureusem ent n’ont 
pas encore été entreprises, de fixer avec exac
titude la valeur relative du foin et de la lu 
zerne dans les mêmes conditions.

Luzerne sèche, 2e qualité', ou foin de ire  qualité . 100
Tourteaux de lin ............................................................'57
O rge ( pesant 132 livres pa r hecto l. ) . . . .
Pommes de te rres c rues................................. ...... . *87

id. cuites..................................................... 173
Pommes de te rre  cu ites, mais pese'es avant la  cuis

son .  162
Betteraves de la varie'te' b lan ch e ...........................220
Carottes............................................................................307

M. S p r e n g e l , d’après ses recherches analy 
tiques sur la valeur relative des pailles diverses 
qu’ou recueille en agriculture et qui sont em
ployées, soit à la nourriture, des bestiaux, soit 
à former la litière qui, mélangée à leurs excré- 
mens, forme les fumiers, a classé ces substan
ces, suivant leu r valeur décroissante, de la 
manière suivante.

Valeur relative des pailles comme four
rage.

lo  P aille de m illet. 5o Paille de pois. 9° Paille de seigle. 
2° —  de mais. 6<> —- de fèves. 10° —  de from®*’.,J
3° —  de lentilles. 7° —  de colza. I l o —  d’avoine.
4° — de vesce*. 8° — d’orge. 1 2 °—  de sarrasin .

Valeur relative des pailles comme litière.

io  Paille de colza. 5o Paille de lentilles, 9° Paille de from ent. 
2° —  de vesces, 6°  —  de m illet. .10° — de seigle.
3° —  de sarrasin , 7° —  de pois. 1 1 ° —  de seigle.
4o —  de fèves 8° —  de seigle. 1 2 °  d’avoine.

Il est m alheureux que l’auteur n’ait point 
complété son travail par l’analyse compara
tive des pailles de millet et de colza qui sont 
en tête de chacune des séries avec celle du foin 
de prairie naturelle de l re qualité dont la fa
culté nutritive a servi de term e de comparai
son dans toutes les expériences des agrono
mes.

A ces détails nous ajouterons qu’on regarde 
ordinairem ent les résidus de brasserie et de 
distillerie de grain  comme contenant, les 
1CM 45 à 50, et les autres 35 à 40 p. 0/0 en ma
tière nutritive de la masse dessubstauces dont 
ils proviennent; mais il est assez difficile d’ap
précier exactem ent leur valeur, parce qu’elle 
dépend du plus ou moins d’épuisem ent en 
m atière alibile et assimilable qu’on leur a fait 
subir.

Non-seulement l’expérience a dém ontré que 
les substances alimentaires qu’on fait consom
m er aux animaux ne possédaient pas, sous le 
même poids, la même faculté nutritive, mais 
elle a de plus enseigné que chacune de ces 
substances avait une influence différente sur 
l'organisation des animaux auxquels on les 
donnait; que certaines d’en tre elles favori
saient la sécrétion du lait ou lui donnaient des 
propriétés particulières; que d’autres étaient 
plus propres à augm enter la masse et l’éner
gie musculaire ; d’autres, l’accum ulation de 
la matière graisseuse dans les aréoles du tissu 
cellulaire, etc. Mais, sous ce point de vue, on 
manque encore d’expériences précises et à 
peine peut-on citer quelques indications; il 
est même presum able que la nature du ter
rain où les plantes ont végété doit apporter 
des modifications sensibles dans leurs effets

( i)  'inutiles de Rovillc, tom. V II , pag. 98
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sur les organes des animaux. Dans tous les 
cas,on a rem arqué que les légumineuses, don
nées en vert, étaient les plantes par excel
lence pour l’abondance et la qualité du lait; 
que les choux pommés et les carottes étaient 
aussi très propres à cet usage; que les bette
raves, les pommes de te rre  cuites, les pois, 
les féveroles, les résidus de distillerie, etc., 
poussaient davantage à la chair et au gras, et 
que legrain des céréales favorisait, singulière
m ent le développement des masses et des for
ces m usculaires chez les jeunes sujets, etc.

Au reste, quand on aurait des résultats 
précis su r les propriétés et l’influence des ali
mene, il resterait encore à s’assurer, par l’ob
servation, si, comme on l’a avancé, les m odi
fications que l’on peut opérer au moyen de 
certaine préparation dans ces substances ali
m entaires font varier aussi leurs propriétés 
nutritives, et s’il est vrai que la conversion des 
grains en malt ou leu r panification augmente 
ces propriétés, s’il est avantageux de hacher 
les fourrages secs, de les faire m acérer dans 
des liquides chauds et de les faire consom
m er sous forme de soupe, etc. Enfin, il fau
d rait examiner Vinfluence des différens alimens 
m r les espèces; car il paraît bien dém ontré que 
les diverses substances et même les substan
ces sous différens états n’agissent pas de 
même, c’est-à-dire ne produisent pas des ef
fets identiques sur les diverses espèces ou 
même les races d’animaux.

5 II I . —  De la quantité de substances alimentaires 
nécessaire aux bestiaux.

La quantité de substances alimentaires qu’il 
convient de donner à un animal dépend, d’une 
part, de son espèce, de sa race, de son âge, de 
son tem péram ent et de sa taille, e t de l’au
tre , de la nature et de la qualité des alimens, 
et enfin du bu t qu’on se propose.

Relativem ent a la nature des matières ali
m entaires, nous venons de donner, dans le pa
ragraphe précédent, le tableau des quantités 
qui présentent, sous un  même poids, la même 
raculté nutritive. Dans ce tableau, les nom
bres portés en regard de chacune des subs
tances employées a servir à l’alimentation des 
animaux, supposent qu’elles sont de l r' фга- 
lité; s’il en était autrem ent, ces nombres de
vraient être  nécessairem ent modifiés, parce 
que tou t le m onde sait que des substances de 
qualités inférieures ou avariées sont moins 
propres que les l rM au soutien de la vie des 
animaux et doivent être  données en plus 
grande quantité pour que ceux-ci y trouvent 
une même quantité de principes nutritifs.

Les rapports par lesquels il serait néces
saire de m ultiplier les nombres qui repré
sentent la valeur nu tritive des matières a li
mentaires de bonne qualité dans le tableau, dans 
le cas où celles dont on veut faire usage n’of
fren t pas cet avantage, sont extrêm em ent va
riables, tant pour les différentes substances 
en tre  elles que pour une même substance, 
puisque celle-ci peut présenter tous les de
grés possibles depuis la plus grande richesse 
q u ’elle puisse atteindre ju squ ’à la plus ex
trêm e stérilité en principes nutritifs. D’ail
leurs, celte partie de la science a encore reçu 
si peu de développemens et les observations

sur lesquelles on devrait la fonder ont é té  si 
peu m ultipliées que nous n ’avons rien à pré
sen ter sur ce sujet, si ce n’est les expériences , 
de M. B l o c k  su r les rapports en poids des di
verses qualités de foin de prairie, récolté j 
dans diverses conditionsclim atériques et dont 
nous avons rapporté les résultats à la page 
342 et auxquels nous renvoyons le lecteur.

Quant au poids des alimens qu’il convient 
de donner aux animaux, ceux-ci présentent en
tre eux des différences remarquables et quelque
fois considérables. Ainsi, sans parler des es
pèces qui exigent des quantités d’alim ensqui 
sont loin d’être  les m êm es, on rencontre, 
dans une même espèce, des races qui se dis
tinguent par leur sobriété ou par la faculté 
qu’elles ont de consommer avec profit des 
alimens assez grossiers ou de fournir plus de 
produits utiles ou des produits plus précieux 
avec un même poids et une même qualité 
d’alimens, tandis qu’il en est d’autres qui, 
sous le même poids et sans donner plus de

Eroduits, veulent, pour profiter, des alimens 
eaucoup plus délicats et en plus grande 

abondance.
Il en est de même du tempérament des ani

maux ; on en trouve dans une même race 
(}ui, pour un  même poids vivant, à âge égal e t 
à l’état sain, pour une même quantité de pro
duits et de la même qualité, ont besoin d’une 
masse m oindre de substances alimentaires 
que d’autres bêtes qui, sous tous les autres 
rapports, paraissent être  dans des conditions 
parfaitem ent identiques.

b'dge apporte aussi d’im portantes modifi
cations à la quantité de m atières alim entaires 
que consomme un même animal, e t tou t le 
m onde sait que c’est dans le m om ent de leur 
croissance que les animaux, proportionnelle
m ent à leur poids, consomment la plus grande 
masse d’alimens, et que cette consommation, 

ui se soutient à peu près au même taux pen- 
ant la plus grande vigueur de l’animal, dL- 

m inue ensuite à m esure que les forces diges
tives s’affaiblissent et que la vie s’éteint.

Enfin, la quantité d’alimens qu’on fait con
som m er à un animal dépend du but qu'on se 
propose. A insi, cette quantité est m oindre 
quand il s’agit uniquem ent de soutenir son 
existence que quand on se propose d’en tire r 
des produits. Tout le monde sait que les va
ches laitières donnent, dans certaines lim ites, 
d’autant plus de lait que leu r n ou rritu re  est 
plus abondante e t succulente ; qu’un animal 
chez qui on veut favoriser la sécrétion de la 

raisse a besoin d’une plus grande masse 
’alimens, et, de même qu’en augm entant la 

ration des chevaux, on peut, sans nuire à leur 
économie, en exiger une bien plus grande 
somme d’efforts m usculaires.

Reste enfin à examiner le rapport entre la 
quantité de matières alimentaires qu’un animal 
doit recevoir et sa taille ou plutôt son volume 
ou son poids. L’idée la plus simple, celle qui 
se présente la l re à l’esp rit, c’est qu’en géné
ral les animaux doivent consommer d’autant 
plus d’alimens qu’ils sont d’une plus forte 
corpulence. Le principe est exact, et, quoi- 

u’il subisse des modifications nom breuses, 
ues, comme nous venons de le voir, à l’es

pèce, à la ra c e , au tem péram ent ou à l’âge 
des animaux, l’expérience l’a néanmoins con
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firm é comme loi générale et dém ontré qu ’il 
existe un rapport constant entre le poids des 
animaux vivans et la quantité d’alimens qu’ils 
consomment pour produire un résultat donné.

Si on prend pour term e de comparaison, ou 
nourriture normale, le foin de prairie natu
relle de l 'e qualité, qu’on suppose cjue les ani
maux ¡sont dirigés et nourris d’apres les p rin 
cipes que la science enseigne, que les indivi
dus sont sains, que leurs organes digestifs sont 
dans un état parfait d’intégrité et qu’ils sont 
dans l'âge adulte, mais p lu tô t dans les l re‘ an
nées de cette période de leu r existence, et 
enfin qu’ils ne sont pas d’une corpulence ex
traordinaire , M. P a b s t  nous apprend que 
dans ces circonstances il a constam m ent 
trouvé que, pour 100 kilogrammes du poids v i
vant des animaux, les bêtes à cornes avaien t be
soin journellement de 1 1/2 à 1 3/4 küogr. de 
bon fòin pour être maintenues en bonne condi
tion , mais sans en exiger de produits. 1\ ajoute: 
qu’il a aussi vérifié et trouvé suffisamment 
exacts les résultats donnés par M . B u r g e r  dans 
son Manuel d’agriculture, savoir : qu’un bœuf 
de tra it, pour être en état de soutenir le travail, 
et une vache laitière, pour donner constamment 
un produit moyen en la it, exigent par jour  
2 f/2 à 3 küogr. de bon foin par chaque 100 
küogr. de l'animal sur pied; mais que le 1er 
nom bre, ou 2 1/2 küogr., lu i a paru mieux 
convenir aux bœufs de trait, et le 2«, ou 3 
Jdlogr., aux vaches laitières, et que celles-ci 
ont besoin d’un poids qui se rapproche d’au
tan t plus de ces 3 kilogr. qu ’elles sont elles- 
m êm es d’un poids m oins considérable. Q uant 
aux animaux qu’on engraisse, il établit comme 
règle générale et en supposant toujours que 
les alimens sont de bonne qualité ou préparés 
avec soin et distribués avec intelligence, qu’un 
bœuf à l’engrais, pour prendre le gras avec 
promptitude et perfections besoin, pendant tout 
le temps que dure cette opération, d’un poids 
d’alimens, réduits en foin, double de celui qui 
lui serait nécessaire à l’état maigre pour être en 
ita t de soutenir un travail journalier;  c’est-à- 
dire qu’en supposant qu ’il reçû t par jo u r ,  
dans ce dernier cas, 2 1/2 kilogr. de bon foin 
ou l’équivalent en toute au tre nou rritu re , il 
aurait besoin, pendant toute la période de 
l’engraissem ent, de 5 kilogr. de bon foin par 
jour, e t par 100 kilogr de sou poids vivant à 
l’état maigre. Chez un animal qui serait déjà 
fort avancé dans la période de l’engraisse
m ent, ce rapport ne serait plus que de 4 kilogr. 
de foin pour 100 kilogr. du poids de ’animal 
su r pied, et de 4 1/2 kilogr. en prenant une 
m oyenne en tre  son poids à l’état maigre et 
celui qu’il atteindra quand il sera gras.

Dans les recherches expérim entales qui ont 
été faites à Rovilie su r la valeur nutritive de 
quelques substances alim entaires et dont nous 
avons parlé dans le paragraphe p récédent, 
M . de D o m b a s l e  a soigneusement distingué 
« t  évalué la ration d’entretien des m outons qui 
o n t  servi aux expériences, c’e s t-à -d ire  celle 
q u i  est nécessaire au soutien de la vie chez les 
animaux adultes, sans qu’ils augm entent ou di
m inuent de poids, de la ration de production 
o u  celle qui est employée à l’accroissement du 
poids du corps des animaux et qui, dans d ’au
tres  circonstances, peut être  utilisée à la p ro
duction du lait, du travail, de la graisse, etc.

Ceci posé, il trouve à son tou r qu’on pouvait re
garder comme dém ontré par ses expériences, 
que la quantité ď  alimens nécessaires au soutien 
de la vie dans une race donnée d’animaux est 
exactement proportionnelle au poids de leur 
corps, et que, pour des moulons mérinos adul
tes, la ration d’entretien est très approximative
ment de 15 liv. (7 1/2kilogr.) de bon foin pour 
440 liv. (220 kilogr.) en poids des animaux, 
ou de 3 4/10 liv. pour 100 liv. de poids des ani
m aux pesés à jeun ( 3 kilogr. 330 gram, pour 
100 kilogr.). Enfin que, relativem ent à l’en
grais de la même race d’animaux, il résulte 
clairem ent de toutes ses expériences : Io que 
la portion des alimens que reçoivent les ani
m aux à l’engrais qui est employée au simple sou
tien de la vie, s’accroît à mesure que l’engrais
sement avance, c’est-à-dire que le poids des ani
m aux augmente; 2e que la quantité ď  alimene 
excédant cette portion et qui est employée à la 
production d’un quint, met. de graisse,peut s’é
valuer, pour les moutons mérinos, de 320 à  410 
kilogr. de foin.

Nous donnerons encore ici quelques résu l
tats, tan t du rapport du poids des animaux à 
celui des alimens qui leu r sont nécessaires 
qu’au volume de ceux-ci. Nous em pruntons 
ces résultats au 2e volume de l’excellent ou
vrage publié par M. Block, sous le titre  de: 
Documens relatifs á des expériences agrico
les, etc.

Cheval. On suppose qu’un cheval de labour de taille 
moyenne, employé journellement au travail, a besoin, 
pour être entretenu dans un état constant de santé et 
de vigueur, de S kilogr. de grain par jour. L’avoine 
est le grain le plus propre pour cet objet ; mais l’auteur 
admet que l / з  de cette céréale peut être remplacé par 
du seigle ou de l’orge, ce qui ne peut nuire à la santé 
et à la force de l’animal. Il évalue d’abord les grains au 
poids, qui paraît assez propre à servir de régulateurà 
leur qualité nutritive, et non à la mesure, parce que 
l’avoine offre des différences trop considérables dans 
le rapport qu’elle présente entre son poids et son vo
lume. Il suppose aussi que la paille qui sert à la nour
riture est hachée et enfin au total du poids journalier 
ou annuel des alimens il ajoute celui de la paille qu’on 
donne en litière à l’animal.

Ces suppositions étant admises, il trouve qu’un che
val exige en poids une nourriture ainsi composée:

Jo u rnalière . Annuelle.
io Grain*/ seigle. . . .  1 kil. 500 gr. 54?kil. 5o

avoine . . . .  3 50ü 1,2/7 50
Fourrages¡ ïova. . . .  2 50ft , 9l2 5o

paille hache'e. . 4 260 l,55l 25
Total de la nourriture, i l  750 4,288 75

Litière ; paille. . . .  2 500 9 i2 50
T otal de la  consommation 

d 'u n  c h e v a l  14 2 5 0  5 2 0 І  2è

C’est-à-dire environ par an 43 quint, mét. d’ali
mens, et 82 quint, en ajoutant à ceux-ci la paille de 
litière.

Maintenant, pour connaître le vo lum e  qu’occupe I( 
poids journalier des matières alimentaires du cheval, il 
faut consulter les résultats d’expérience quenousavons 
donnés à la page 413, d’après le savant agronome à qui 
nous empruntons ces détails. En opérant les caicuis né
cessaires, on trouve :
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Decim. cub.

a. ¿cigie i kii. 5oo h 1500 contim. cub. le kil. au toial 2 75 
5. Avoine 3 500 228Э ■— ■— —  — 7 98
c. Foin 2 6 0 0  9200 —  —  —  —  23 »
d. Paille 4 S50 9200 —  —  —  —  39 10
Total. 11 750 occupant en volume . . . . 72 83

A in si, un cheval a besoin journellem ent d’une nour
riture qui occupe un volume de 72 décimét. 83  cen 
tim e!. cubes, ou environ 2 p i. cubes, en y ajoutant 23  
décimèt. pour la litière qu’il reçoit, on aura en tout 
93  dècim èt. 83  centim èt. cubes.

Faches. La nourriture des vaches est tellement va
riable avec les saisons ou bien suivant les ressources 
dont on dispose, le régime auquel on les soumet, les 
produits ou les services qu’on veut en tire r, qu’il est 
assez difficile de fournir pour ces animaux un terme 
moyen bien exact du poids de leurs alimene. S ion ad
m et toutefois qu’une vache laitière , du poids de 400  
kilogr. su r pied, a besoin journellem ent, pour son a l i 
mentation complète e t productive pendant l’époque de 
la nourriture  verte, de 40  à 50 kilogr. de trèfle vert ou 
l’équivalent en autres alimene verts, e t de plus, de 2 à 
2 ,5 0  kilogr. d ’alimens secs, foin ou paille hachée, et 
que cette même vache, pour sa nourriture d ’hiver, re
çoive Ü3 à 1B kilogr. de racines, 2 ,5 0  à 3 kilogr. de

Îvaille hachée et 6 à 7 kilogr. de fo in , on trouve, pour 
e volume et le poids de ses alim ens, savoir :

i  о N ourriture ď  été.

a. En vofcme, 110 à  120 dérim. cub. ou 27 ,&0 à 30 décim. 
cub. par 100 kil. du poids de ľauimal vivant.

b. En poids, 42 à 52,50 kil. ou 10, 5 à 13 kil. ďalimene par 
too kil. poids vivant.

2° N ourriture  ď  hiver.

a. ¥,n volume, $0  к 100 décim. cub. ou 22,50 & 25 décim. 
cub. par 100 kil. du poids de l’animal sur pied.

b. En poids, 20 à 25 kil. ou 5 к 6,25 kil. d’alimens par 100 
Ы1. poids vivant.

E n  moyenne, öl peut calculer qu’une vache du poids 
fixé ci-dessus doit recevoir pendant toute l’année une 
nourriture qui représente, sous le rapport de la faculté 
nutritive, IS  à 14 kilogr. de bon foin, ou 3 à 3 ,5 0  
kilogr. par 100 kilogr. du poids vivant, qui occupent 
un volume de 11 0  à 190  décimèt. cubes ( 2 2 ,5 0  à 25  
décimèt. cub . par 100 k ilo g r.) , et 2 kilogr. 30  de 
paille de litière  qui occupent 23 décimèt.

B œ u f  de trait. Un bœuf de trait du poids vivant de 
4Б0 à 50 0  к i logr., exige, pour être m aintenu dans toute 
sa vigueur e t en bon é ta t, de 4 5  à 50  kilogr. de trèfle 
ou autres alimens verts ayant la même valeur nutritive, 
et 2 à 2 ,5 0  k ilog r.de  paille pendant la saison d’été .E n 
hiver, il doit recevoir 12 à 14 kilogr. de bon foin ou 
l ’équivalent en divers alimens, c’es t-à -d ire  9 à 10 
kilogr. d ’alimens verts et 2 ,7  à 3 kilogr. d ’alimens 
secs par 1 0 0  kilogr. du poids de l’an im al.

B œ u f  ď e n g ia is .  L ’auteur admet qu’un bœuf du 
poids ci-dessus peut être engraissé en 126 jours avec 
2 ,6 0 4  kilogr. de pommes de terre, 616  de grain égru- 
gé, 966  de foin, 57 4  de paille hachée, 189 de son, 
38 de tourteaux e t 13 de se l; au total, 5 ,0 0 0  kilogr. 
d’alim ens, ou 40 kilogr. environ d ’alimens par jour, 
c’est-à-d ire  8 à 9 kilogr. d ’alimens verts et secs par 100  
kilogr. de poids vivant.

Bêtes à laine. Une bête à laine de race mérinos, pe
lant de 45  à 50 kilogr. poids vivant, a besoin chaque 

Цоиг pour son alim entation complète à la crèche, quand 
ösa nourritu re  consiste en trèfle vert, de 3 à 4 kilogr. 
ide cette m atière, e t, de plus, de 500 à 700 gram , de 
paille.

En moyenne, un troupeau qui contient un asse* 
grand nombre de jeunes bêtes exige de 3 à 3 l /2  
kilogr. au plus de trèfle vert par jour et par tête e t la 
quantité de paille fixée ci-dessus. En hiver, si les mou
tons sont nourris seulement au foin, il en faut par tête 
1,400 à 1,500 gram , par jour et par lête, et, dans un 
troupeau où le poids moyen des bêtes jeunes et adulte 
n ’est que de 35 à 38 kilogr., il faut regarder comme 
suffisant 1 kilogr, de bon foin par jo u r et par tê te , à 
l ’exception des brebis qui allaitent e t qui doivent rece
voir 500 gram, de plus par tète.

En résum é, M . B l o c x  a trouvé, par des expériences 
multipliées, que la quantité de nourriture la plus con
venable pour l’alim entation e t l ’entretien d’un trou
peau de mérinos était :

En v o l v h e ;  nourriture d’été, 13 à  15 décim. cub. par tête 
et. par jour, ou environ 26 à 30 décim. cub. pour 100 kil. 
du poids des animaux vivans,

Nourriture d’hiver 1 1 à 13 décim. cub. ou 22 à 26 décim. 
cub. par 100 kil.

En p o i d s ,  7 à io  kil. pour la nourriture d’été et 4 à 5,5 
kil. pour la nourriture d’hiver, pour chaque quintal métrique 
du poids des animaux vivans, ou 2, 80 à 3 kil. quand la nour
riture est réduite en foin sec, pour 100 kil. de toutes bêtes 
du troupeau.

En moyenne il faut compter і 50 à 160 gram, de 
paille pour litièrs par tète d’animal pendant tout le 
cours de l’année, ou 55 à CO kilogr. par année pour 
chacune d’elles.

§ 1Y. —  Méthode pour calculer la quantité du 
bétail.

Essayons m aintenant, avec les documens 
qae  nous possédons, de donner une idée de 
la m éthode que nous proposons et des cal
culs auxquels on doit se livrer pour déterm i
ner la quantité de bétail dont il convient de 
peupler un domaine, ou mieux, ainsi qu’on 
l’exprim e quelquefois, le poids du bétail dont 
on doit charger les te rres de la ferme.

Supposons, pour prendre un exemple, qu’il s’agit du 
domaine de 2 0 2  hect. 25 ares, en terre de diverses 
nature et classe, dont nous avons cherché à estim er la 
valeur foncière et locative dans le chap. II du tit. I l  
qui traite de l’estimation des domaines ruraux.

Dans ce chapitre, nous avons évalué et porté dans 
le tableau de la page 353 le produit des terres arables, 
des prairies et des pâturages, d’après les méthodes 
qui s’y trouvent indiquées et en prenant pour base des 
assolemens conformes à la nature des terres e t aux d i
verses classes auxquelles elles appartiennent.

Si les assolemens n ’étaient pas les mêmes que ceux 
que nous avons pris pour exemples et qu’on récoltât 
une plus grande variété de produits en fourrages, ra 
cines et grains divers ou qu’on pût se procurer au de
hors des résidus ou autres matières alim entaires, tou
tes ces substances devraient être pour la commodité 
des calculs évaluées sous le rapport de la fa c u l té  n u 
tritive en fo in  sec de prairie nature lle  de l re q u a 
lité, d’après le tableau que nous venons de donner à la 
page 467 et les documens qui le suivent.

Cela posé, nous voyons (p . 354), dans le cas de la 
stabulation perm anen te , le seul dont nous allons 
nous occuper ici , que , toute déduction faite sur 
le produit b ru t, tan t pour perte et dim inution de poids 
que pour modifications apportées par la féculerie, il 
reste, soit en paille, soit en bon foin ou autres substan
ces fourragères réduites en bon foin, une masse de
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fourrages qui, en quint, mét.,
est d e ............................................

Sur cette masse de fourrages 
nous avons déduit ceux con
sommés parles bôles de trait du 
domaine et qui ont été évalues
h .............................................

Il est donc resté en fourrages 
disponibles pour les bètes de
rente..............................................

Main tenant nous pouvons sup
poser que la moitié de la paille 
sera consommée comme aliment 
et l’autre moitié comme litière, 
et, en évaluant la t re sous le rap
port de sa valeur nutritive au 
4/3  d’un même poids de foin, 
suivant le tableau (p . 4 6 7 ), 
nous aurons à ajouter au foin
en nombres ronds.....................

Total.............................

ADMINISTRATION RURALE.
Paille. 

3,642 7S
Foin. 

3,691 )

t ,064 60 1,329 78

2,678 26 2,361 28

430
2,791 25

A insi, au total, c’est une masse de 2 ,791 ,28  quint, 
mét, ou 279 ,128  kilogr. de foin sec ou l’équivalent 
en autres substances dont nous pouvons disposer an
nuellement pour les bôles de rente du domaine.

Maintenant, si nous consultons les documens qui 
ont été donnés dans le paragraphe précédent, nous 
voyons que, pour les diverses espèces de bestiaux, il faut, 
à fort peu près pour leur ration d’entretien, une masse 
de matières alimentaires, représentée par 3k ilogr.d e  
foin sec, pour 100 kilogr. du poids des bestiaux v i
vaos, ou pour l ’année environ 1 ,1 0 0  kilogr. En divisant 
donc par ce nombre de l , 100 kilogr. les 279 ,128  kilogr. 
dont nous pouvons disposer annuellement, le quotient 
ou 26,366 représentera en quint, mét. le poids des 
bestiaux qu’on peut maintenir à la ration d'entretien 
sur le domaine et dont on pourra le charger.

Ce poids de 28 ,366 kilogr. de bestiaux peut être 
réparti de hiendes manières différentes,soit entre.des 
sspèces diverses de bestiaux,soit entre les races mul- 
ipliées que présentent celles-ci. Par exemple, en choi

sissant des vaches, on peut charger le domaine de :

100 vaches de la race auvergnate de Salera, da poids moyen
de 250 kil.

92 — du departem ent de l'A in. — —  275
78 — de Roville — —  325
7.2 — de race charolaise. — —  350
68 — de race norm ande. — — 375
64 — de race hollandaise. — —  d OO
50 —- de la grosse race suisse. — — 500

I-IV . V Ib

I Si ce sont des bètes à laine qu’on choisit, on peut 
entretenir un troupeau de 640 à 680 tètes de mérinos 
jeunes et adultes, du poids moyen de 40 kilogr. par 
tête, ou 840 à 880 tètes de moutons picards, du poids 
moyen, c’est-à-d ire jeunes et adultes, de 30 kilogr., 
ou bien 1,000 têtes environ de moutons du Cotentin, 
du poids moyen de 24 kilogr., etc.

S’il s’agissait d’engraisser des bestiaux, alors on 
compterait dans ce calcul chaque bète comme 2 tètes 
pendant tout l ’espace de temps que doit durer l ’en
graissement, puisque, dans ce cas, les animaux con
somment environ le double de leur ration d’entre
tien.

Cette m éthode, pour calculer le poids vi
vant des bestiaux dont il convient de charger 
les terres d’un domaine, quoique beaucoup 
plus exacte que celles qu’on a coutum e de 
proposer, ne fournit pas néanmoins un chiffre 
absolu et invariable et dont on ne puisse s’é
loigner. Dans nos évaluations de la production 
végétale, nous avons cherché à ten ir compte 
des chances diverses qui la m enacent, mais 
nous n’avons pu avoir égard à toutes les cir
constances que peuvent p résenter les locali
tés. D’ailleurs, quand on organise un établis
sem ent, seul point de vue sous lequel nous 
avons examiné la question qui nous occupe, 
on n’est pas toujous en m esure de se procurer 
im m édiatem ent tous les bestiaux dont on aura 
besoin quand on aura adopté un système défini
tif d’exploitation, ou bien on ne possède pas tous 
les élémens qui peuvent servir aux calculs 
propres à faire connaître avec rigueur l’es
pèce, la race ou le nom bre des bestiaux qui 
fournissent les engrais nécessaires ou con
som m ent, au prix le plus avantageux, les 
fourrages produits. Souvent on veut faire des 
essais, car, dans une pareille m atière où il 
faut m archer avec une extrêm e prudence, on 
ne saurait apporter trop de soins à peser avec 
m aturité toutes les circonstances qui influent 
sur la production animale, et à porter, par 
une com ptabilité exacte et rigoureuse,, la lu
m ière dans cette branche im portante de 
l’économie rurale. Ce n’est que lorsqu’on 
est suffisamment éclairé et qu’on possède tous 
les élémens des calculs économiques qu ’on 
peut se résoudre à com pléter l’organisation 
de ce service et à donner à son établissement 
tou t le développement dont il est susceptible.

F. M.

CHAPITRE VII. — De l ’o r g a n i s a t i o n  d u  s e r v i c e  d e s  e n g r a i s .

Parmi les services variés que l’adm inistra
teur doit organiser lorsqu’il forme un établis
sement, il n ’en est aucun qui exerce une in
fluence plus directe et plus majeure sur la 
production végétale et même animale quece- 
lui des engrais. C’est assez dire qu’on ne sau
rait apporter trop de soin et d’attention à éta
b lir sur des bases fixes une branche de ser
vice de laquelle dépend, dans la plupart des 
cas, la quantité et même la qualité des pro
duits de l’établissement.

Nous avons vu dans le tom , Dr, p. 59 et 84, 
ce qu’on entend par amendement el par stimu- 

t. Ces substances, qu„e l’adm inistrateur 
chercher avec em pressem ent à se procu- 
luaud il les juge nécessaires au maintien

de la fécondité de ses terres, ne nous occupe
ront pas ici, parce que la plupart du tem ps 
on peut les acquérir à prix d’argent ou au 
moyen de quelques travaux mécaniques, et 
qu’il ne s’agit que de faire choix de celles qui 
sont le mieux adaptées à la nature du sol et 
au prix le plus modéré.

Ce qui nous intéresse pour le m om ent, ce 
sont les engrais ou débris divers des animaux 
et des végétaux, dont la décomposition fournit 
les élémens de la nu trition  des plantes; en
core, ne nous appliquerons-nous pas à diriger 
la récolte ou l’emploi des différens engrais 
qu’on tire des 2 règnes, parce que nous som
mes entrés à cet égard, dans le toni. Ier, p. 87« 
dans tous les détails que com porte celte m»
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tière, et que nous avons même fait connaître 
aux pag. 111 et 112 leur valeur comparative. 
Dans ce chapitre, nous nous proposons seule- 
m entde traiter, sous un point de vue général, 
de l’emploi et de la production desengľaismix- 
tes, désignés plus particulièrem ent sous !e 
nom de fumiers, qu’on est généralem ent obli
gé de produire sur la ferme même, au moyen 
des machines ou instruncens que nous avons 
nommés bêtes de rente, et qui sont les ré
sidus des substances végétales que ces ani
maux ont consommées comme alimens, el de 
leurs boissons unies à quelques autres m atiè
res qui leur ont servi de litière.

Les fumiers que produisent les animaux do
mestiques qu’on en tre tien t sur les établisse- 
mens ruraux  diffèrent par leur nature et par 
leur action su r la végétation suivant l’espèce 
des animaux. En outre, on rem arque dans 
leu r effet, même dans une seule et même es
pèce, bien d’autres différences, dues tan tô t à 
la qualité plus ou moins nutritive des alimens, 
à leu r abondance, à l’âge des sujets, à leur 
condition hygiénique, à l’é ta t de solidité ou de 
fluidité des ¿éjections, aux m atières sur les
quelles on reçoit celles-ci, à l’état de macéra
tion ou de décomposition dans lesquelles on 
applique ces fumiers, etc. Ces variations infi
nies pouvant difficilement être  prises en con
sidération quand il s’agit de principes géné
raux d’adm inistration, nous nous proposons, 
dans les questions diverses qui vont faire l’ob
je t de ce chapitre, d’appliquer la plupart de 
nos raisonnemens à un fumier normal qui ser
vira de type ou m esure pour les autres fu
miers sous diffêrens états.

Ce fum ier normal est un fum ier de bêtes à 
cornes saines et en bon état, nourries à l’éta- 
bleavec abondance, avec des alimens de bonne 
qualité en partie secs et en partie verts, et re
cevant une quantité suffisante de litière pour 
absorber toutes les déjections. Ce fumier, au 
m om ent où on le répand sur les terres aux
quelles il doit rendre la fécondité, a éprouvé 
non pas une fermentation prolongée, qui a 
volatilisé une grande partie des principes qu’il 
contenait, mais p lutôt une macération qui 
lui a donné un aspect gras, qui en a amolli et 
aplati toutes les pailles et rendu toutes les 
parties homogènes.Dans cet état moyen d’hu
midité, le fumier, quand c’est la paille qui a 
servi de litière, doit peser de 730 à 760 kilogr. 
le m et. cube (50 à 60 liv. le pi. cube), sous la 
pression qu’il éprouverait dans une charrette 
où on le chargerait pour le transporter aux 
champs.

O rdinairem ent la quantité de fumier qu'on 
transporte est calculée par charges ou chars à 
4 ou à 2 chevaux; quelquefois aussi par cha
riots à 1 cheval. La charge d’un char attelé de 
4 chevaux est de 40 pi. cubes de fumier nor
mal ou de 1000 kilogr., et celle d’un char à 2 

і chevaux de 25 pi. cubes ou de 625 kilogr. Au 
reste ,rien  n'est plus incertain que la quantité 
de fum ier qu’on charge su r des chariots ou 
charre ttes ; celle-ci dépend de la force des bê
tes de trait, de l’habitude et du soin qu’on 
met à charger, de la saison, de l’état des che
mins et de l’éloignem ent; mais nous nous en 
référerons toujours aux chiffres ci-dessus 
toutes les fois que nous aurons l’occasion 
de m esurer les engrais par char de fumier.

Il existe peu d’expériences su r le poids 
com paratif des fumiers à diffêrens états. 
M. B lock  estime que le fumier de bêtes à cor
nes, nourries avec des alimens secs, contient 
75 p. 0/0 de son poids d’hum idité et 80 quand 
les alimens sont donnés en vert. Dans des 
expériences faites en 1830 par M le baron de 
Y o g u t , pour s’assurer de l’action des engrais 
sur la production, ce savant agronome a tro u 
vé que divers fum iers, ainsi qu’un compost, 
p résen taien t, par pi. c u b e , les poids sui- 
vans :
Bœufs. Fum ier gras. . . .  26 kilogr.

Id. frais. . . .  21,5 
б’Лешім:. Fum ier gras. . . . 17,25

Id. après 8 jours de
ferm entation. . 13,62

i i .  frais......................13,50
Compost de 2/3 fumier frais de 

de bœuf et 1/3 
te rre  grasse, ga
zon et herbes pa- 

_  rasites . . . .  30
Une fois fixé sur la nature et la qualité du 

fum ier qu’il se propose d’employor ou qui lui 
servira de term e de comparaison, l’adm inis
tra teu r, pour organiser d’une manière r é g i - 
lière le service des engrais, doit discuter œ s i  
points suivans :

1« Quelle sera la quantité de fum ier, uans 
les systèmes de cultu re et d’am énagement, 
qu’il adoptera nécessaire pour en tre ten ir la 
fécondité naturelle  de ses te rres épuisées par 
des récoltes successives ;

2° Comment p arv ien d ra -t-il à produire la 
quantité d’engrais ci-dessus déterm inée ou à 
m ettre  la production du fum ier au niveau de 
sa consommation.

Afin de l’aider dans cette discussion, nous 
allons lui présenter des considérations de 
pratique et plusieurs faits im portans qu ’on 
doit à l’expérience et qui pourront lui servir 
de guides dans cette im portante matière.

S e c t i o n  I re. —  De la consommation des 
engrais.

Lorsque nous avons cherché à donner une 
idée de cette partie des sciences agricoles 
qu’on nomme ľagronométrie ou phoromélrie 
{voy. tom. Ier, p. 51), nous avons vu que la fé
condité était le produit de 2 forces distinctes: 
l’une qui a été désignée sous les noms de 
force, puissance ou activité du sol, et qui paraît 
due à sa composition intime, à l’heureuse 
combinaison des m atériaux qui le constituent 
et à toutes ses propriétés naturelles ou ac
quises dans leurs rapports avec les circon
stances du climat, de la situation, etc. ; et l’au
tre , qu’on a appelée richesse, et qu’il doit en 
grande partie aux matières organiques en état 
de décomposition qu’il renferm e naturelle- 
m en ton  qu’on y dépose comme engrais.

Ces matières organiques, végétales ou ani
males, eu se décomposant peu a peu sous l’in
fluence de causes diverses, fournissent les 
produits liquides ou gazeux qui servent en 
grande partie à la nu trition  des plantes, e t 
plus un sol, généralem ent parlant, contient 
de ces matières et de puissance pour les m et
tre en œuvre, et plus aussi il a de fécondité et 
est propre à produire des végétaux utiles.
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Puisque les m atières organiques qui con
stituen t la richesse d’un sol se décomposent 
peu à peu pour subvenir à la nu trition  et au 
développement des végétaux, il en résulte na
turellem ent qu’une te rre  de laquelle on exige 
une récolte de plantes épuisantes perd plus ou 
moins de sa richesse, et que cette perte est 
d’autant plus considérable qu’on lui demande 
successivement un plus grand nombre de ré 
coltes. Le sol devient donc peu à peu moins 
fécond à m esure que le nom bre des récoltes 
successives augm ente et qu’il abandonne aux 
plantes les sucs nourriciers qu’il contenait, et 
cet appauvrissement peut aller au point qu’il 
ne donne plus que des récoltes dont la valeur 
ne surpasse pas les frais de cu ltu re ou reste 
même au-dessous.

I! est rare  qu’on laisse descendre les te rres 
en cu ltu re  à ce degré d’épuisem ent, et, en 
général, on maintient leur richesse en leur res
titu an t de temps à au tre , par des engrais, la 
quantité de m atières organiques qui ont été 
consommées par la production des plantes 
épuisantes.

Une te rre  en cu ltu re , en quelque état 
u’elle se trouve au m om ent où l’on vient 
’en tire r  plusieurs récoltes de végétaux p ré

cieux, à l’instant où se term ine le cours ae la 
rotation qui lui a été appliquée et où l’on va 
lui distribuer de nouveau des am endemens ou 
des engrais, possède ordinairem ent encore as
sez de puissance ou de richesse pour donner 
quelques produits. Cette faculté de produire 
que le sol conserve encore est ce que T h a e b  
appelle sa fécondité naturelle. L’instant où il 
faut cesser de dem ander à la te rre  des récol
tes de végétaux précieux et où il est néces
saire de lui restituer, par des am endemens ou 
des engrais, la puissance et la richesse qu’elle 
a perdue par la production, a été désigné par 
M. de W u L F F E iv  par l’expression de роШ  
d'arrêt, parce que c’est celui où il faut s’a rrê
te r  si l’on ne veut pas dim inuer sa fécondité 
naturelle ou acquise, e t celui au-dessous du 
quel on cesserait d’obtenir le p roduit net le 
plus considérable ou du moins un produit 
suffisant pour rem bourser les frais de pro
duction.

La fécondité naturelle d’une te rre  est sus
ceptible de s'élever ou de s'abaisser suivant les 
circonstances. Par exemple, on l’accroît lo rs
que, par des am endemens bien choisis, don
nés à certains intervalles et en quantité suffi
san te , ou par des façons multipliées, on aug
m ente sa puissance. De même on l’élève suc
cessivement quand on accroît sa richesse en 
lui d istribuant une quantité d’engrais supé
rieure à celle que les récoltes successives ont 
pu consommer. On en tre tien t cette fécondité 
si les am endem ens et les engrais sont distri
bués à des époques et en quantités telles que, 
chaque fois qu ’on les renouvelle, la te rre  soit 
arrivée au même degré d'épuisem ent ou au 
même point d’arrêt. Enfin, la fécondité dimi- 
que successivement quand on la laisse des
cendre au-dessous de ce point et du degré de 
puissance et de richesse qu’elle possédait en
core à la fin du cours des rotations an té
rieures.

Tous hs sols ne possédant pas la même puis
sance ou activité pour décomposer les engrais 
et les amener successivement à un état tel

que leurs élémens puissent servir à la n u tri
tion des végétaux ; il s’ensuit que le degré 
de fécondité qu’on com munique à d es te rres  
par une fum ure donnée en même quantité 
avec un fum ier de même espèce et qualité et 
dans un même systèm e de culture et d’am é
nagement est loin d’être le m êm e. 11 y a plus; 
il est impossible, sans porter préjudice à la 
végétation des plantes précieuses, de donner 
aux te rres une quantité d’engrais supérieure 
à leu r puissance ou à celle qu’elle peuvent 
élaborer pour la nutrition de ces végétaux ou 

ue ceux-ci doivent s’assimiler dans un tem ps 
onné pour rem plir le bu t de leur culture. 

Ainsi, t o u t  le m onde sait que, dans les te rres 
actives où on dépose une trop grande quantité 
d’engrais, les céréales prennent en hauteur 
un développement trop  considérable et qu’el
les versent, et il n ’est pas d’agriculteur qui ne 
sache que, dans les sols légers et sablonneux, 
il est bien plus profitable d ’em ployer le fu
m ier en doses plus petites et plus fréquem 
m ent répétées. Cette différence est encore ac
crue par le climat, l’exposition, divers phé
nomènes physiques, le mode de cu ltu re et 
d’aménagement, circonstances dont il est très 
difficile de ten ir com pte quand on traite 
d’une m anière générale le sujet qui nous oc
cupe.

On com prend néanm oins, d’après ce qui 
précède, les principes qui doivent servir de 
guide toutes les fois qu’il s’agit de déterm iner 
les époques auxquelles il convient de renou
veler les fum ures su r une te rre  quelconque et 
la quantité de fum ier qu ’il est nécessaire de 
lui donner.

En règle générale, on doit renouveler la fu
mure assez souvent pour que la fécondité na
turelle du sol ne descende jam ais au-dessous 
du degré qu’elle a déjà a tte in t, e t souvent 
même fixer le point d’a rrê t de façon que la 
richesse s’accroisse graduellem ent ju squ ’à la 
lim ite que com porte la puissance ou l’activité 
du sol.

De m ême, on doit fumer en quantité suffi
sante, non-seulem ent pour conserver au moins 
à la te rre  son degré de fécondité naturelle, 
mais en ou tre pour faire l’emploi le plus utile 
et le plus économique de la force du fum ier, 
c’est-a-dire que le fum ier doit ê tre  en quantité 
proportionnée à celle que la puissance du sol, 
aidee par un mode raisonné de cultu re, peut 
utilem ent décomposer et élaborer successive
m ent pour la nu trition  parfaite et le dévelop
pem ent com plet des végétaux utiles qu ’on 
cultive.

Les céréales é tan t les produits cultivés les 
plus précieux pour l’homme, et leu r produit 
étant, avec un bon mode de cu ltu re , dans un 
rapport direct avec la fécondité du sol, c’est 
leu r production qui sert à m esurer la richesse 
ou l’épuisem ent des terres.

Ce serait ici le lieu de m o n tre r com m ent 
on peut parvenir, par les principes d e l’agrq- 
nom étrie , à déterm iner la quantité de r i
chesse qu’il convient de donner aux terres de 
diverses puissances pour obtenir divers ré 
sultats ou com m ent on m esure son épuise
m ent par des récoltes successives où des cu l
tu res variées; mais celte  partie de la science 
est encore trop  com pliquée et trop  incertaine 
pour qu’on puisse la développer dans un ou
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vrage de la nature de celui-ci; aussi nous bor
nerons-nous aux aperçus généraux precedens 
pour passer à des théories plus simples et 
d’une application plus facile.

Les terres arables, sous le rapport de là fé
condité, offrent des différences si considéra
bles que, pour ne pas entrer dans des détails 
trop étendus, on a été contraint, toutes les 
fois qu’on veut s’occuper de leur culture 
d’une manière un peu générale, de les classer 
en un certain nombre de groupes naturels, 
en laissant à l’intelligence du cultivateur le 
soin d’apprécier les nuances qui séparent 
chaque groupe et de modifier en conséquence 
les applications. M. de W ulffen, en s’ap
puyant sur l’expérience des agriculteurs et 
sur les principes de l’agronome trie, à laquelle 
il a fait faire d’importans progrès, a, dans un 
ouvrage publié depuis peu d’années (1), cher
ché à classer les terres et à évaluer la quantité 
d’engrais qu’elles réclament, en tenant compte 
des différences principales qu’elles présen
tent sous le rapport de la puissance et de la 
richesse, et à présenter une théorie simple 
pour conserver celle-ci ou l’accroître. Voici 
les bases de sa classification des terres, qu’il 
partage en sols riches, moyens et pauvres :

1° On doit considérer selon lui comme un sol riche 
celui qui, dans une récolte de céréales, fournit une 
quantité de paille telle qu’ajoutée à une quantité de 
foin égale en poids au grain qu’elle a donné, le tout 
transformé en fumier soit plus que suffisant pour ré
parer la richesse enlevée à la terre par cette récolte de 
grain.

AinsiT supposons une terre à troment qui dans une 
année moyenùe produit par hectare, après la fumure, 
24 hectolitres de froment et 48,64 quint, met de paille; 
que le grain ait atteint sa maturité complète, qu’il ne 
soit attaqué ni par la rouille, ni la carie, ni infecté 
de mauvaises herbes, et que ce grain et la paille aient 
acquis tout leur développement ; dans ce cas, en ad
mettant que le froment pèse 76 kil. ľhectolitre, on 
aura pour les 24 hect..............................  1,824 kil.

Pour la paille....................................... 4,864
Au total. . . . 6 ,688

Ainsi, en remplaçant le grain par un égal poids de 
foin, on aurait 6,688 kil. de fourrages pour réparer la 
richesse du sol. Or, cette quantité transformée en fu
mier en fournira t6,720 kil. (en la multipliant par 

suivant M. de W ulffen), ou environ 167 quint, 
métriq., tandis que suivant notre auteur 400 quintaux 
suffisent dans ce terrain pour obtenir 3 récoltes de 
grain , c’est-à-dire que chaque récolte n*y consomme 
que 133  quint. Ce terrain est donc un sol riche dans 
facception que M. de W ulffen attache à ce mot.

2* Un sol moyen est celui dans lequel la paille pro
duite, ajoutée à une quantitéde foin égale au poids du 
grain, fournit un poids de fumier suffisant pour réparer 
la portion de richesse que la récolte a enlevée à la 
terre.

Ainsi, en supposant qu’une terre a besoin de 360 
quint, mét. de fumier par hectare pour produire 3 ré
coltes de céréales, c’est-à-dire que chaque récolte con
somme 120 quintaux, et que cette terre donne 20 hect. 
de froment pesant.................................... 1,520 kil.

Et 38,20 quint, de paille..................... 3,820
On aura au total. . . 5,340

E n remplaçant le grain par un poids égal de foin on 
a donc 6,340 kil. qui, transformés en fumier, doivent 
( e n  m ultipliant par 2 ,5 ) ,  en donner 12,350 k il., ou 
à peu près 123 quint, met. Le terrain en question ap
partien t donc à un sol moyen.

3° Le sol pauvre est celui dans lequel la paille ré
coltée et l’équivalent pondéral en foi»: grain produit
ne suffisent plus pour entretenir la fécondité de la terre 
quand on les transforme en fumier. Ce sol est partagé 
en sol chaud  el en sol f iv id ,  ou mieux en sol a c t i f  et 
en sol paresseux.

Par exemple, il est facile de calculer qu’un terrain  
qui exigerait 300 quint, mét. de fumier pour donner 
3 récoltes de grain, et qui ne produirait que 12 hect., 
sera і tun  sol pauvre dans l’acception attachée ici à ce mot.

E n  adm ettant celte division des terres par M. de 
W u l f f e n , on peut évaluer les fumures d ’après les rè
gles générales suivantes, en s’occupant en 1er lieu  du 
sol moyen qu’on peut considérer comme un te rra in  
propre à servir aux autres de terme de comparaison.

Á. Sol moyen. —  a» Dans ce sol la fumure est ré
glée suivant le plus ou moins d’activité et de puissance; 
celui qui est actif a besoin d’une fumure plus fré
quente et moins abondante , et celui qui ne l ’est pas 
autant d’une fumure plus abondante et moins répétée. 
Il convient rarement au sol moyen de fumer plus sou
vent que tous les 3 ans, et encore moins est-il conve
nable de prolonger au delà de 6 ans le retour de la fu
mure, à moins qu’on intercale dans la rotation des 
plantes fourragères vivaces. —  b. Lorsqu’on veut ob
tenir de suite deux récoltes de plantes épuisantes (cê- 
réales, pommes de terre, betterave, lin, colza, navette, 
cameline, tabac, cardère, etc. ) sur une fumure, as
surer leur succès et conserver la fécondité naturelle du 
sol, il faut fumer à raison de 280 quint, mét. de fu
mier normal par hectare. —  c . Si entre ces 2 récol
tes on intercale une récolte peu épuisante adaptée 
à la fécondité du sol ( le s  légumineuses, le sarrasin, 
e tc .) , la fumure n’a besoin que d'ètre plus forte 
que la fumure normale, ou 350 quint, met. ; si la 
culture intercalaire est reposante (spergule, légumi
neuses, sarrasin, fauchés en vert, etc.), cette addition 
est inutile. — d. Sion faisait succéder з  cultures épui
santes à la fumure, celle-ci aurait besoin d’être portée 
à 400 quint, et même à 460 ou 480 quint, si l’une de 
ces cultures était très épuisante (m aïs, chanvre, ga
rance, pavot, e tc .) —  e . Si on intercale une culture 
annuelle fertilisante  et appropriée au sol ( trèfle, sain
foin, e tc .) , la richesse qu’elle communique au sol peut 
être évaluée à la moitié de la fumure normale ou 1 40 
quint., si toutefois le sol était en bon état avant ľin- 
tercalation. —  f  Quand on intercale une culture 

fertilisante de plantes vivaces (luzerne, graminées, 
fourragères, etc.), la richesse qu’elle procure au sol peut 
être évaluée à une fumure normale de 280 quint. , ou 
comme propre à produire 2 ou 3 récoltes épuisantes, 
suivant le temps que les plantes auront végété sur le  
s o l .— g .  Enfin, sien  intercale une jachère compì te % 
celle-ci enrichira le sol de 30 p. 0 /0 d’une fumure 
normale, ou comme 80 à 90 qui nt.de fumier suivant 
la cohésion ou la propreté du sol.

Ces quantités de fumier peuvent être modifiées d 'a 
près diverses circonstances et suivant qu’on veut donner 
une fumure faible, ordinaire ou moyenne, ou une fu
mure forte à la terre. Avec du fumier normal, la fu
mure normale et moyenne varie de 240 à 320 quint.  ̂
terme moyen 280. On appelle fumure faible ou demie 
fumure celle où on ne donne que 120 à 180 quintaux, 
et fumure forte celle où l’on répand de 340 à 50Û 
quintaux.

( i )  Premiers éîémens de statique agricole. Magdebourg, 4 830, in-8°.
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Quand le fu m ie r  est p a ille u x , sec, non aplati ni 

macéré , on doit en employer davantage, et en raison 
inverse de son poids comparé à celui du fumier normal.

Un bon fumier de bêtes à  laine doit être répandu dans 
la proportion de l / з  de moins environ ( T h a e r  dit un 
quart ). Le p u r in  employé à raison de 40 à 60 charges 
de cheval de 20 pi. cubes chacune, équivaut à 100 
quint, de fumier normal. L e /гасяче pendant une nuit 
de i  80 à  2 0 0  moutons bien portansetde taille moyenne, 
sur 2 ares5 0 centiares (72 à 80 moutonsparare),équivaut 
à une demie fumure normale. \}n engrais v e r t  ou une 
récolte de plantes enfouies en vert a une action fertili
sante qui varie suivant les circonstances, mais qu’on 
peut évaluer en moyenne à 80 ou 100 quint, de fumier 
normal par h ec t ., et dans les cas les plus favorables à 
120 et même 140 quint.

B .  S o l riche. Dans ce sol, il parait convenable de 
donner, dans les mêmes circonstances, au moins la même 
quantitéde fumierqu’ausol moyen,et il est souvent même 
nécessaire d’en augmenter les doses. Il n’y a guère que 
les sols qui possèdent une richesse extraordinaire et qui 
font partie de cette catégorie, auxquels on puisse, si on 
ne leur demande que des récoltes ordinaires, diminuer 
la proportion des engrais. Dans ces terrains il paraît 
conforme aux principes de fumer fortement, puis d’en 
tirer une récolte très épuisante ou d’y cultiver des 
plantes qui consomment une forte proportion de la ri
chesse du sol et paient largement les frais de fumure, 
et après celle-là de leur faire produire encore plusieurs 
récoltes épuisantes.

C . Sol pauvre. Les sols pauvres se partagent, comme 
nous ľavohs dit, en 2 classes qu’on ne doit pas traiter 
de la même manière.

І ° Les sols pauvres et chauds doivent être dirigés 
d’après les principes qui suivent. — a . Après une fu
mure on ne doit jamais en exiger de suite plus de 2 
récoltes épuisantes. —  b. Cette fumure pour ces a^ré- 
coltes doit être, en moyenne, la même que celle qu’on 
donne aux sols moyens (2 8 0  quint, de fumier normal 
par hectare),lorsqu’on veut porteria terre au plus haut 
degré de fécondité qu’elle puisse atteindre. Rarement 
ce terrain supporte cette quantité d'engrais et la plu
part du temps il faut se contenter de lui donner 240  
quint, pour 2 récoltes épuisantes, mais sans espérer, 
dans ce cas, en accroître la fécondité. —  c. Dans les 
sols inférieurs de cette division , il est constamment 
préférable de ne donner qu’une demie fumure et de 
n’exiger ensuite qu’une récolte épuisante, ou bien 
une fumure normale qu’on fait suivre d’une culture 
épuisante, à laquelle succède une culture fertilisante 
( ordinairement dans ce terrain un pâturage) ; puis une 
2e culture de plantes épuisantes. —  d . L’accroissement 
de richesse dans ce sol dù à ľ  intercalation d’une cul
ture fertilisante dépend du degré de richesse qu’il pos
sède déjà et de sa qualité; on peut l’évaluer de 120 à 
240 quint, de fumier par hectare. —  e. Une jachère 
complète convient rarement à ce sol; une jachère d’au
tomne, après le pâturage, réussit mieux; celui-ci et 
la jachère peuvent enrichir le sol dans la plupart des 
cas comme une demie fumure normale, ou 120 à 140 
quint.

2° Les sols pauvres et fro id s  qui sont dépourvus 
d’activité donnent lieu enfin aux observations sui
vantes. —  a. Dans ce sol qui comporte une forte fu
mure en une seule fo is, mais qu’on n’est pas toujours 
en mesure de lui donner, la fumure normale est de 
360 à 400 quint, de fumier normal par hectare pour 
3 récoltes épuisantes, ou de 440 à 480 pour 4 récoltes 
de ce genre. —  b. Il est de règle d’intercaler entre ces 
S ou 4 cultures épuisantes une récolte qui repose ou 
enrichisse le sol, ou une jachère complète. —  c . Cette 
dernière peut être évaluée à 1 0 0  ou 120 quint, de fu-

li lV *  V I I .

mier normal par h ectare, suivant que le  sol est plus 
ou moins froid ou cohérent. — d . La richesse que le  
sol acquiert par une culture fertilisante est, comme 
dans la division précédente, très diverse et peut être  
estim ée entre 1 2 0  et 1 4 0  q u in t., e t quelquefois plue 
encore. —  e . Selon les circonstances, l’écobuage peut 
être mis en usage dans ce so l avec beaucoup d’avam» 
tage et procurer une importante économie de fum ier.

I l est bien entendu q u e, lorsqu’on a déterm iné 
fumure normale qui convient à un sol pour un certaiq 
nombre de récoltes épuisantes, l’accroissement de ri
chesse que les cultures intercalaire de plantes fertili
santes ou la jachère complète procurent à la terre doi
vent venir en déduction de cette fumure proportion
nellem ent à la richesse qu’elles lu i rendent.

Lorsque nous nous sommes occupés de l’estim ation  
des dom aines ruraux, nous avons, dans le  paragraphe 
relatif au mode de culture applicable aux terres ara
bles comme base d e l’évaluation de leur produil(p. 3 3 5 ) ,  
adopté, d’après M . K r e is s ig , quelques principes géné
raux qu’il est peut-être  u tile  de rappeler ic i, au moins 
en ce qui concerne la consommation des engrais.

N ous sommes d’abord partis du principe que з  ré
coltes de céréales bien développées, m oissonnées à l’état 
de maturité et produites avec l’abondance que com
portent les circonstances ordinaires, dans une terre en 
bon état, épuisaient la richesse communiquée au sol par 
une fumure en bon fumier d’étable donnée en une ou  
plusieurs fois en quantité convenable; que ce rapport 
entre la fum ure, la production des grains et l’épuise
m ent du sol paraissait êire la combinaison la plus pro
pre à faire obtenir le  produit net le plus é levé. Noug 
avons ajouté qu’il fallait ten ir  compte dans l’établisse
ment de ce rapport de la richesse que le sol acquiert 
par les années de pâturage ou par la décomposition des 
chaumes et racines de certaines récoltes intercalaires, 
ou à la portion de richesse qui peut lui être enlevée 
par des récoltes de plantes ou racines fourragères; que 
le  fumier frais et non macéré, qui n’est pas propre 
à la production des grains farineux, pouvait donnei 
une l re récolte de plantes fourragères qu’on fauchait 
en vert sans que la terre y perdit rien de sa faculté de 
produire du grain ; et enfin, que 1 p i. cube de bon 
fumier d’étabïe, obtenu de la consommation des pailles  
et fourrages, restituait à la terre autant de richesse 
que lu i en avait enlevé 1 ,8  70  gram , de grains avec 
leur paille, en sus de la sem ence.

M alheureusem ent l ’estim able auteur auquel nous 
avons emprunté ces détails n’a pas fait connaître l’état 
dans lequel se trouvait le  fum ier dans les expériences 
qui ont servi de base à ces règles de pratique ou le  
poids du pi .cube du fumier sur leqjiel reposent en par
tie les évaluations. N éanm oins com m e, selon lu i, il 
faut, pour obtenir le produit net le  plus considérable, 
appliquer le  fum ier avant qu’il ait subi une macéra
tion aux plantes qui peuvent en cet état y trouver un 
alim ent, telles q u ed es récoltes fauchées en vert ou des 
pommes de terre, nous devons supposer que celui 
dont il conseille l’usage est un fumier de bêtes à cor
nes de bonne qualilé , non consom m é, mais à l ’éta( 
frais, et par conséquent ne pesant pas au -  delà de 
20 à 22 kilogr. le pi. cube. En évaluant d’après les 
règles posées dans led it paragraphe la richesse com
muniquée au sol par l’enfouissem ent des racines de 
trèfle, nous voyons, dans le tableau de la page 3 4 0 , que 
les quantités d’engrais qu’il propose dedonner parhect. 
pour 3 récoltes de grains, dans le systèm e de la sta
bulation permanente et celui du pâturage, aux terres 
de différentes espèces e t classet sont en quint, r a é t .  

les suivantes :

ADMINISTRATION RURALE.
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Terres à froment.
ire  classe . . о . . •
le  — .................................
Se ~  .te —  ..................

Terres à seigle...........................
ire classe................................
*e ... ................................
Se — ....................................
4e — ...........................................

Terres à céréales de printemps.
ire classe.........................
ae — » .............................
3e — ..............................t  .
4 e — .

S e c t i o n  II. — De la production des engrais.

Après avoir examiné dans le paragraphe
Í »recèdent quelle est, dans les cas ordinaires, 
a quantité de fum ier qu’il convient de don

ner aux terres de diverses qualités ou appar
tenant à des classes diverses, afin de faciliter 
le calcul de la consommation des engrais dans 
les établissemens ruraux, il s’agit m aintenant 
de déterm iner com m ent on peut parvenir à 
produire cette quantité de fum ier ou à m et
tre la production des engrais au niveau de 
cette consommation.

Dans les considérations où nous allons en
trer, nous supposerons qu’on est placé dans 
la situation la plus défavorable, c’est-à-dire 

u’on ne peut se procurer des fumiers au 
ehors et qu’on est obligé de les produire 

soi-même sur la ferme. Dans ce cas, il ne faut 
com pter que sur ses animaux de trait et sur 
ses bêtes de rente, qui sont les vrais produc
teurs des engrais et qui les produisent à un 
prix d’autant plus modique qu’ils paient à un 
taux plus élevé les fourrages qu’on leu r fait 
consommer.

Dans un assez grand nom bre d’ouvrages 
sur l’agriculture, on nous apprend qu’une 
tête de bétail ou un certain nom bre d’entre 
elles fournissent annuellem ent tan t de chars 
de fumier, et, dans la plupart des établisse
m ens, on ne calcule pas autrem ent pour con
naître approxim ativement la quantité d’en
grais qu’on produit. Cette m éthode manque 
cependant d’exactitude, car, indépendamment 
de l’incertitude de la m esure, tous les auteurs 
ne donnant souvent ni la capacité des chars 
sur lesquels ils chargent le fumier, ni le poids 
de celui-ci sous un  volume donné, on conçoit 
que la quantité de fumier que produit un ani
mal dépend de son espèce, de sa race ou de 
son poids, de l’abondance ou de la parcimo

n ie  avec laquelle on lui distribue ses alimens 
et sa litière, de son régime hygiénique et du 
jystèm e adopté dans l’économie du bétail ; 
Sans com pier les différences que l’espèce et la 
nature des substances alimentaires apportent 

|dans cette quantité. Aussi les chiffres qui ont 
été donnés d’après ces bases diverses sont-ils 
loin d’être d’accord entre eux, et croyons- 
nous pouvoir nous dispenser d’en rapporter 
ici la série assez nom breuse, quelque respec
tables que soient les autorités dont on puisse 
les appuyer.

Il y a moins de difficultés et on paraît arri
vera  des résultats plus exacts quand on prend 
pour basé de la production du fumier la auan. i

tité en poids des substances alimentaires con
sommées par les anim aux et de leur litière. 
Mav>-, pour que ces résultats deviennent com
parables, il faut ten ir compte de l’état et de 
la nature des alimens et prendre, ainsi que 
nous l’avons fait, pour unité de m esure, un 
fumier d’un certain poids sous un volume 
déterm iné, et arrivé à un  état fixe de décom
position après avoir été soigné et travaillé 
convenablement. Quand ces conditions sont 
remplies, les expériences en grand ne tarden t 
pas à dém ontrer que la quantité de fumier 
ainsi produite par des animaux adultes et 
sains, nourris constam m ent à l’écurie ou à 
l’étable et dont on recueille toutes les déjec
tions, était constam m ent dans un rapport fixe 
pour chaque substance alimentaire, avec la 
quantité de ces substances qui passent comme 
alimens à traversie corps des animaux et avec 
les matériaux qui leur servent de litière.

Les diverses espèces d’animaux qui garnis
sen t un  établissem ent rural ne fournissent 
pas le même rapport en tre le poids de leurs 
alimens et de leur litière et celui de leur fu
m ier; mais on est convenu de prendre pour 
type les bêtes à cornes, qui sont les animaux 
par excellence de l’agriculture, ceux qui four
nissent le fum ier le plus propre à toutes les 
cultures et en plus grande abondance, et 
comme il faut être bien fixé sur l’état plus 
ou moins avancé de décomposition ou d’h u 
midité dans lequel peut se trouver le fum ier, 
les auteurs paraissent avoir généralemen L pris 
pour term e de comparaison le fumier que 
nous avons appelé normal, et qui contient, 
term e moyen, 75 p. 0/0 d’hum idité.

On possède déjà un assez grand nom bre 
de résultats d’expériences sur cette m atière, 
mais tous les expérim entateurs n ’ont pas opé
ré  d’après les mêmes principes. Les uns ont 
pris pour base la faculté nutritive des ali
mens, les autres leur poids à l’état de siccité; 
quelques-uns ont calculé la quantité de fumier 
produite d’après la consommation des m atiè
res alimentaires et de la litière prises ensem
ble; tandis que d’autres ont tenté une évalua
tion séparée. Ainsi, M é y e r , T h a e r , de T i i u -  
N E N ,  К о р г е  et de W u l f f e n  ont pris pour 
base la faculté nutritive des alimens, M .  B l o c k  
et S c h w e r z  leur poids à l’état sec, sans nier 
toutefois que la faculté nutritive des alimens 
n’ait une très grande influence sur la qualité 
du fumier. M e y e r , M .  B l o c k  et S c h w e r z  cal
culent séparém ent le rapport du fum ier pro
duit aux alimens consommés et à la litière; 
T h a e r , K o p p e  et de W u l f f e n  établissent ce 
rapport sur les 2 m atières ensemble.

Voici m aintenant les résultats obtenus par 
ces savans agronomes ;

M eyek , auquel appartient la priorité ilans ces sor
tes'd’expériences, suppose que le bétail pâture en été 
et est nourri en hiver uniquement avec du foin el de 
la paille, e l que celle-ci en treau  moins pour moitié 
dans ce régime. II établit ensuite que, 1 partie de foin 
donne 1,8  partie de fumier, et 1 de paille a ,7 de fu
mier, et qu’en conséquence I de foin e l 3 de paille, j  
compris celle de litière , doivent donner au fioids, en 
moyenne, 2 ,8  de fumier pour 1 de matière sèche.

T h aer  réduit en foin toutes les substances alim en
taires données au bétail, comme nous l’avons enseigné 

L-  u ' chap, précédent, puis calcule que la ration de

p erm a n en le .
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foin, unie à la paille de litière et le tout pris pour 
unité, doit donner 2,3 pour la quantité de fumier.

Koppe établit ses calculs de la même manière, mais 
il fixe son multiplicateur à 2 seulement,dans la suppo
sition que le fumier est abandonné souvent à-une lon
gue décomposition et qu’une partie des substances ali
mentaires disponibles a été consommée par des mou
tons dont le furnierest bien moins abondant.

D e  T h o n e n  o p è r e  d e  m ê m e  e t  t ro u v e  2 , 2 3  pour 
m u l t i p l i c a t e u r .

De W ülffen établit ses calculs d’après un système 
qui repose sur des hypothèses particulières, savoir: 
que 1 partie de grain donne 4 ,4  parties, і partie de 
foin З, і  partie de paille 2 ,2 , et I partie de pommes 
de terre і  de déjections animales Dans son système, 
chaque nature d’aliment sert à calculerda valeur in
trinsèque du fumier et il devient indifférent qu'on 
fasse consommer plus ou moins de paille au râtelier ou 
en litière. Selon lui, le rapport le plus favorable est ce
lui où on consomme 3  de foin et 3  de paille. Dans ce 
cas, son multiplicateur, pour ces a substances est, en 
moyenne, de 2 ,8 .

Schwerz réduit toutes les substances alimentaires à 
l’état sec, et, en cet état, il les multiplie par 1,78. 
Quant à la paille de litière, son multiplicateur est le 
nombre 2 .

M . Block calcule d’abord le fumier à l’état sec qu’on 
obtient d’un poidsdonné de matières alimentaires. A insi, 
selon lui, 1 0 0  kilog. de foin ou de paille, consommés 
comme alimene, donnent 4 4  kilogr. ; 100 kilogr. de 
pommes de terre 14 kilogr. de fumier à l’état sec; et 
1 0 0  de paille de litière 95 de fumier sec. Il multiplie 
ensuite les nombres ainsi obtenus par 4 pour les éva
luer en fumier ordinaire de bêtes à cornes modérément 
fermenté et contenant 75 p. o/o d’humidité. Son mul
tiplicateur est donc, pour lesalimens secs, 1 ,78 , et 3 ,8  
pour la litière; mais comme il admet que sur 1 00  
kilogr. de fourrages secs, les bêtes à cornes reçoivent 
au plus 10  kilogr. de litière, il s’ensuit, en définitive, 
d’après la méthode estimative de cet agronome, que 1 
de fourrages secs et de litière produisent 2,3 de fu
mier.

M. Mathieu de Dombàsle, dans le 7« vol. des A n 
nales dè Rouille, nous fournit quelques renseignemens 
sur la quantité de fumier produite dans cet établisse
ment par les bêtes de rente et de trait. Dans ces résul
tats, qui n’ont pas, au reste, été établis sur des recher
ches spéciales et suivies, on n’a pas déterminé la quan
tité de litière que les animaux ont reçue, quoique, dise 
l’auteur, elle ait été toujours employée en quantité 
suffisante pour absorber les urines. Et, en outre, les 
fumiers des bêtes à cornes et des chevaux ont été me
surés approximativement par voitures à la sortie des 
étables ou des écuries et avant d’avoir subi la macéra
tion nécessaire pour en faire un fumier normal. Quoi 
qu’il en soit, les chevaux de la ferme de Roville, qui 
consomment des rations équivalentes à 2 0  kilogr. de 
foin sec par jour, soit en fourrages verts ou secs, soit en 
grains ou autre nourriture, ou 7,300 kilogr. par an, 
fournissent 2 8 voitures de fumier, du poids moyen de 
680 kilogr. chacune, ou 16,000 kilogr. environ, c’est- 
à-dire 2 , 2 2  de fumier pour 1 de fourrage.

Les bœufs à l’engrais, du poids de 3 à 400 kilogr., 
qui restent constamment à l'écurie et donila ration en 
foin, racines et tourteaux est approximativement égale 
à celle des chevaux, on! fourni 3,47 de fumier pour 1 
de foin. L bergerie ou la ration journalière est de 1 
kilogr. de foin pour chaque bête adulte, ou l'équivalent 
en racines ou en nourriture prise au pâturage, etc., 
ne fournit que 4 , 6 4  de fumier pour 1 de foin; mais 
les moutuns passent une portion de leur temps hors de 
la bergerie, et celle-ci. n'étant nettoyée que 5  ou 6 fois

Fan, le fum ier est beaucoup plus imprégné et consom
mé que celui d 'écurie et d’étable. Les vaches, qui sont 
tenues constamment à l’étable et ne reçoivent que la 
moitié de la ration des bœufs à l’engrais, ont produit 
du fumier à peu près dans la même proportion que ces 
derniers, relativem ent à la nourriture.

Enfin, nous avons vu (p. 338,n° l)  q u eM . K reïssig  , 
d’après des expériences faites par lui en 1 8 I 8 , regar
dait comme démontré que 100 kilogr. de matières sè~ 
ches, consistant en 50 kilogr. de foin e t 50 kilogr. de 
paille, la moitié de cette dernière étant employée en 
litière, donnait 10  pi. cubes de fumier frais q u i, au 
poids de 22 k ilogr.,donnent 2 ,2  pour m ultiplicateur.

Parm i les divers modes d’évaluation du rapport des 
substances alim entaires et de la litière consommées 
avec le fumier produit, celui de M. Block nous parait 
un des plus exacts, parce qu’il évalue séparément la 
quantité fournie par chaque espèce de matière alim en
taire et pa rla  litière, quantités qui varient nécessaire
m ent dans chaque établissement et en ce que ses résul
tats ont tous été em pruntés à l'expérience ; son multi
plicateur 2 ,3 , peut être adopté comme celui qu'on 
doit réaliser dans la pratique, en supposant que la 
nourriture des anim aux est de bonne qualité, suffisam
m ent abondante, que la paille est donnée en litière 
dans les proportions indiquées, que le fumier est traité 
convenablement, épandu sur les terres dans le moment 
où il est arrivé à l’état de fum ier normal et qu’il pro
vient pour la plus grande partie des bêtes à cornes.

Si les unes ou les autres de ces conditions n ’étaient 
pas remplies, il faudrait abaisser proportionnellement 
le chiffre du m ultiplicateur qui pourrait, selon les cir
constances, tomber à 2  ou à 1 ,8  e t même plus bas en
core.

Voyons, avec lesélémens que nous possédons, de quelle 
m anière on parvient à établir les calculs propres à faire 
connaître, dans un établissement rural, comment on 
m ettra la production du fum ier au niveau des besoins 
et on suffira à sa consommation. Pour cela, il fautnous 
reporter au tableau de la page 440 ainsi qu’aux p rin 
cipes qui lui servent de base, et qui ont été développés 
dans les pages qui le précèdent. Supposons qu’il s’agit 
d’un domaine en terre à froment de 3e classe, nous 
pouvons appliquer aux térres de cette classe l'assole
m ent de 6 années, indiqué au tableau, et qui est le 
suivant : l°  Vesces fumées et fauchées en v e r t; 2° fro
m ent; 3 °  trèfle, 2 coupes 5 4° trèfle, 1 coupe, puis ja 
chère; 8° froment fum é; 60 orge ou bien tout autre 
assolement adapté à la nature et à la qualité de la 
terre.

L ’expérience a démontré que, dans les terres de la 
classe ci-dessus, qui sont en bon état, bien aménagées 
et portées au degré de fécondité que leur qualité com
porte, on pouvait compter annuellem ent, terme moyen, 
par hectare, pendant le cours de l’assolement indiqué, 
sur la récolte en grain que voici:

From ent de la 2 e sole. . . . i7 ,60hecto lit.
Id . de la 5e. . . . . . 15,40

Orge de la 6e. . . . . . 17,50
Total du g r a in .......................... 50,50

Ces 50 ,50 hectolit. de grain, réduits en kilogr., à 
raison de 76 kilogr. l ’hectolit. de froment et 60 celui 
d’orge, donneront:

33 hectolit. de froment à 76 kilogr. 2 ,508 kilogr.
17,50 hectolit. d ’orge à 60 kil. • . 1,050 ,

T ota l.....................................................3,558
O r, si chaque pi. cube de fum ier, pesant 2.2 kilogr« 

donne, dans le cours de la rotation, 1,870 gram, d 
grain, ou voit que pour produire ces 3 ,558 kilogr., і 
sera nécessaire d’avoir à sa disposition 1 ,902.23 pi. eu : 
bes ou 418 60 quint, met. de fumier.
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Calculons maintenant si les fourrages et les pailles 
produits et consommés comme alimene parles animaux 
ou donnés en litière suffiront pour fournir celte quan
tité de fumier.

Pendant le cours de la rotation ou sur les 6 soles, 
nous récolterons: quint, met. quint, mét.
Paille; froment de la 2* sole. 36 )

—  Id . —  b ' .  . . 32
Orge de la 6e . . . 22

Vesces fauchées en vert de 
la l re année.

Trèfle de la 3e sole, 2 cou
pes....................................
Id . 4e, 1 coupe.
Total des pailles et fourrages.

Maintenant si chaque'quintal métrique de substances 
alimentaires sèches moitié foin et moitié paille, cette 
dernière étant employée par moitié comme litière , 
donne 10 pi. cubes de fumier; les 186 quintaux que 
nous avons en donneront donc. . 1,860 » p i. cub.

Auxquels il convient d’ajouter 
pour l’enfouissement des chaumes 
et racines de trèfle, suivant ce que 
nous avons dit à la page 338, n° s ,  
un tiers de récolte ou 16  quint, 
transformés en fumier, ou. . . 160 »

Total des fumiers produits. 2 ,020  »
O r, nous venons de voir que nous 

ne consommions pour la récolte de 
grains ci-dessus mentionnée que . 1 ,902 23

Reste donc en surplus. . . 117 67
Ainsi dans ľassolement choisi pour notre terre â 

froment de 3e classe, en supposant les bestiaux nourrie 
à ľétable, non-seulement la production du fumier sera 
parfaitement au niveau de la consommation, mais il 
restera en outre dans la terre après la rotation une 
richesse équivalente à 117 pi. cub. par hectare et ca
pable de produire 216 à 218 kil. de grain.

C’est sur des calculs semblables que sont établis 
tous les chiffres portés dans les 6 dernières colonnes 
du tableau de la page 440, afin qu’on puisse embrasser 
d’un seul coup d’œil tous les résultats des assolemecs 
proposés pour chaque espèce de terre. Ainsi, pour les 
terres à froment de la 3e classe, on y voit, l re colonne, 
que les fourrages produits s’élèvent à 1 8 6  quint.; 2e 
colonne, que l’enfouissementdes racines du trèfle équi
vaut à 16 quintaux; 3e colonne, que ces 202 quint., 
transformésen fumier,doiventen fournir 2 , 0 2 0  pi.cub.; 
4e col., que ces 2,020 pi. cub. doivent faire récolter 
3 ,777 kil de grain ; et 5e co l., qu’on n’en a récolté que 
3,558 kil. ; 6« co i., enfin que la terre est assez riche 
encore pour en produire 210 kil. par hectare après le 
cours de ľassolement.

Dans celte colonne le signe -f-qui signifie p lu s ,  in
dique que dans les assolemens indiqués la terre a re^u 
une quantité de fumier capable de fournir un poids de 
grain supérieur à celui qu’elle a donné effectivement et 
qu’il lui reste encore assez de richesse pour en fournir 
autant que l ’indique le chiffre de la colonne, et le si
gne—  qui signifie m oins, indique au contraire que la 
richesse de la terre a diminué et que le produit effectif 
en grain a été supérieur à la force du fumier.

Dans l’exemple précédent nous voyons que les 6 soles 
prises ensemble ont donné 186 quint mét. de paille et 
fourrages; et à raison de 3 kil. d’alimens par 100 kil. 
de bestiaux par jour, il faudrait 17 quint, de bestiaux 
pour transformer ces alimene en fumier, c’est-à-dire 6 
vaches de 2 85 kil., poids vivant і 5 vaches de 340, ou 4 
vaches de 425 ; le fumier produit serait alors, en mul- 
^іріі'оііея *86 quint, par 2,2, de 409,20 quint., et en
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y ajoutant 3,32 quinte, qui représentent les 16 quint, 
de fourrages auxquels on a évalué l’enfouissement des 
racines de trèfle, on trouve un total de 444,40 q u in t., 
et comme la récolte ne consomme que 418,60 quint., il 
reste donc 25 ,80 quint, qui, à raison de 22 kil. de fu
mier pour 1,870 grammes de grain, doivent produire 
encore 219 kil. de grains, ou à très peu près le même 
chiffre que celui obtenu précédemment.

Nous ne pensons pas qu’il soit nécessaire de multi
plier les exemples du calcul de la consommation et di 
la production des fumiers dans les établissemens ru
raux, parce que, dans le tableau du chap. II du tit. II 
indiqué ci-dessus, on a donné pour les différentes di
visions et classes de terres arables et dans 2 systèmes 
différens de culture des calculs tout faits sur cette 
m atière, seulement nous croyons qu’on doit mieux 
concevoir maintenant combien est compliqué et inté
ressant sur une ferme le service des engrais qui, comme 
on le voit, se rattache, se lie et s’harmonise d’un côté 
avec le servicedes attelages et celui des bêtes de rente, 
et de l’autre avec le système de colture et d’aménage
ment qu’on veut adopter et qui contribue pour une si 
grande part à la prospérité industrielle des établisse
mens.

On a supposé dans ce paragraphe que toutes les 
terres d’un établissement étaient toutes soumises à la 
charrue et qu’on avait été obligé de faire choix d’un 
assolement tel ou de distribuer l’étendue des soles de 
telle façon que ces terres puissent se suffire à elles-mê
mes et produisent les pailles et fourrages nécessaires 
pour leur restituer à peu près, quand le tout aura été 
transformé en fumier, la richesse que le sol perd par 
la production de récoltes successives. Mais il n’en est 
pas toujours ainsi; souvent on peut se procurer à des 
prix avantageux des engrais au dehors ou bien des 
substances alimentaires dont l’acquisition ou la jouis
sance modifient les rapports qui doivent exister entre 
les soles à grains et fourragères, entre la production de 
ces soles et la consommation des engrais.

Quand on peut se procurer des engrais au  dehors, 
rien n’est plus facile, lorsqu’on connaît leur rapport en 
poids, à la mesure ou en activité ou force avec du fumier 
normal de bête» à cornes, de les faire entrer pour leur 
valeur dans les calculs de la consommation et de la pro
duction des fumiers. On pourra s aider d’ailleurs sur ce 
sujet des renseignemens qu’on trouve dans notre chap, 
des engrais, au tom. Ier, et notamment à lap. t l 2  où 
l’on trouve un tableau de la comparaison des prix, des 
doses et des effets de divers engrais.

Quant aux substances alim entaires, elles peuvent 
provenir de prairies naturelles ou de pâturages atta
chés au domaine, ou bien on peut quelquefois s’en 
procurer au dehors à des prix modérés et avantageux. 
Dans tous les cas, il ne suffit pas de connaître la quan
tité en poids ou en volume des substances qu’on peut 
se procurer ainsi, il faut encore être en état d’évaluer 
la quantité de fumier qu’elles fourniront et sa qualité 
ou mieux sa valeur comparative avec du fumier nor
mal de bêtes à cornes. Celte valeur paraît dépendre 
en grande partie de leur facullé nutritive et de leur 
qualité, et le tableau de la page 467 pourrait servirà  
établir cette comparaison.

M. K re issig  propose pour cet objet une méthode 
bien simple : « Puisque, dit-il,dans un bon système de 
culture alterne les terres arables doivent fournir tous 
les fourrages nécessaires pour rétablir, après qu’ils ont 
été transformés en fumier par les animaux, la fécon
dité que la terre a perdue par les récoltes, il ne s’agit 
que d’évaluer la quantité de fourrages secs que les 
substances qu’on peut se procurer au dehors peuvent 
remplacer et qu’il n’est plus nécessaire de demander 
aux terres arables pour rétablir l’équilibre entre Pé-
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puisement de la richesse du sol et sa réparation. » Si on 
réduit en foin sec les diverses matières alimentaires 
rju’ou produit sur la ferme, et qu’on suppose que l’a s-  
aolement soit établi de telle façon que les substances 
alimentaires que doivent consommer les bestiaux pour 
les transformer en fumier soient composées en poids 
Je moitié paille et moitié loin, dans ce cas, l’expé
rience a démontré qu'on pouvait établir les rapports 
juivans :

Ia Un quint, mét. de bon foin de prairie qu’on se 
procure au dehors équivaut, pour la production du 
fumier, à 75 kilogr. paille et 75 kilogr. foin ; au total, 
à 150 kilogr. de fourrages secs produits sur les terres 
arables du domaine.

Un quint, mét, de foin de marécage et acide à 60 
kilogr paille et 50 kilogr. de bon foin 5 au total, 100 
kilogr. de fuurrages secs. ;

2 ° Un quint, mét. de seigle, orge ou graines de lé
gumineuses équivaut à 2  quint de bon foin ou 150 
kilogr. paille et 150 kilogr. foin) autotal, sOOkilogr. 
de fourrages secs ;

3 ° Un quint, mét. de tourteaux de graine de lin 
équivaut de même à 150 kilogr. paille et 150 kilogr. 
foin ou à 300 kilogr. de fourrages secs;

4° Les résidus de 1 quint, mét. de seigle employé à 
/adistillation équivalent à t quint, de bon foin ou à 75 
kilogr. paille et 75 .kilogr. foin; au total, 150 kilogr. 
de fourrages secs ;

5» Les résidus de la distillation de 1 quint, mét. de 
pommes de terre équivalent à 2 6  kilogr. de bon foin do 
prairieou 19 kilogr. de paille et 19 kilogr. de foin ; au 
total, 38 kilogr.de fourrages;

6° Les résidus de 1 quint, mét. d’orge employée à la 
fabrication de la bière équivalent à 12,50 kilogr. 
paille et 12,50 kilogr. foin; en tout, 25 kilogr. de 
fourrages secs.

La valeur des composts, des balayures des villes, des 
fosses et égoûts est difficile à établir et dépend d e là  
quantité de matières animales ou végétales qu’ils con
tiennent et des Stimulans de la végétation qui peuvent 
s’y rencontrer.

Au moyen de ce tableau et de la connaissance qu’on 
possède du produit des terres, on voit d’un coup d’œil 
l’étendue de terrain qui, au lieu d’être employé à la 
culture des plantes fourragères, peut l ’être en céréales, 
en grains divers ou être consacré à la culture de plan
tes industrielles. Seulement, il ne faut pas perdre de 
vue que cette étendue peut varier pour chacune de ces 
cultures, attendu que les céréales et quelques autres 
grains ou plantes donnent de la paille ou de la litière 
dont la consommation peut encore fournir du fumier, 
tandis que plusieurs cultures industrielles ne fournis
sent pas de matières propres à cet usage.

F. M.

CHAPITRE V III.

Dans un établissem ent bien dirigé il y a 
presque toujours divers services, distincts de 
ceux que nous venons de passer en revue, et 
qui, malgré leur m oindre importance appa
rente, n’en m ériten t pas moins de fixer l’a t
tention de l’adm inistrateur.

1° Le 1er service de ce genre dont nous par
lerons est celui des semences. C’est en effet 
une chose intéressante pour un établisse
m ent rural que de faire choix et de se procu
re r  à l’avance les grains qui doivent servir à 
ensem encer les terres cultivables. Ces semen
ces sont achetées au dehors quand on peut 
s’en procurer de qualité supérieure dans une 
au tre localité ou bien quelquefois prélevées 
sur des récoltes antérieures, lorsqu’on a rou
lé pendant quelques années. Nous pensons 
qu’il est superflu d’en tre r ici dans une discus
sion sur l’acclimatation des plantes cultivées 
et sur les causes physiologiques ou extérieu
res qui peuvent influer sur leur développe
m ent plus ou moins com plet et celui de leurs 
principes utiles. Le seul conseil que nous 
ayons à donner au cultivateur, c’est de faire 
choix des semences qui, dans le sol dont il 
dispose, le climat qu’il habite et les circons
tances naturelles et commerciales qui l’en 
tourent, lui donneront les récoltes les plus 
abondantes et les moins chanceuses ou des 
récoltes d’un prix plus élevé (roÿ. tom. Ier, 
p. 209).

2° Un autre service, qui n’est pas sans im 
portance et qui exige, su rtou t dans les grands 
établisseinens, qu’on l’organise avec quelque 
soin, est celui du ménage domestique. M. de 
Domba-Sle qui, dans un article spécial (d»w. 
te Roville, tom. I l l ,  p. 85) sur cette m atière 
intéressante, a fait connaître les moyens de 
direction et les résultats qu’il a obtenu»

—  S e r v i c e s  d i v e r s .

prim e ainsi; « Dans toutes les positions de la 
vie sociale, l’ordre que sait établir chaque chef 
de maison dans la consommation de son m é
nage, est une des circonstances qui exercent 
le plus d’influence sur l’augm entation ou la 
dim inution des fortunes; mais dans une ex
ploitation rurale, le désordre in troduit dans 
cette branche de l’adm inistration des fortu
nes privées, présente des inconvéniens bien 
plus graves et les résultats en sont bien plus 
funestes que dans les autres états de la vie. 
La cause en est bien facile à apercevoir; ici la 
consommation s’exerce sur presque tous les 
produits qui sont créés chaque jo u r ,  e t ,  
dans cette consommation si rapprochée de la 
production, les abus s’introduisent avec une 
m erveilleuse facilité. Si on ne prend les 
moyens les plus efficaces pour élever une 
barrière insurm ontable entre la production 
et la consom m ation, celle-ci absorbera in 
failliblem ent, dans les produits créés, une 
portion qui échappera à tous les calculs qu’on 
avait pu établir à  l’avance. »

Les moyens employés par le savant agro
nome pour prévenir les abus de ce. genre sont 
le choix judicieux d’une personne investie 
d ’une autorité entière dans la direction de 
celte branche de l’adm inistration, agissant 
comme un chef de service et responsable, 
une comptabilité régulière qui isole le comp
te des dépenses de ménage de manière que 
rien ne puisse en trer dans la consomma
tion sans passer par ce canal; enfin, une ré
duction dans les branches de dépenses qui 
s’exerce su r les objets produits dans l’éta 
blissement ou sur le travail des hommes et 
des- animaux et des efforts pour produire des 
objets de vente et acheter les articles de con- 
ііочіипціоп; « parce qu’en tenan t, d it-il, la
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bourse, on peu t toujours regier à son gré les 
dépenses eń écus, tandis que, dans un autre 
sy stèm e, la quantité et la valeur des objets 
produits e t consommés à la maison présen
ten t toujours une grande obscurité et don- 

‘ nent lieu à beaucoup d’abus malgré tous les 
soins.»

j Une chose sur laquelle il est peut-être utile 
de dire un m ot, c’est qu’on est généralem ent 

• trop  disposé, dans les campagnes, à établir à 
grands frais certaines branches du ménage do- 

1 mestique. Ainsi, l’on m ultiplie souvent sans 
m esure le nom bre des ustensiles qui servent 
à la préparation des alimens, ou bien l’on ac
cum ule en trop grande quantité le linge de 
corps, de table , ou d’appartem ent. Sans 
doute, dans les situations isolées, où on ne 
peut, comme dans les villes, com pter sur le 
secours d’au tru i' et où l’on est obligé de tou t 
faire par soi-même, on a besoin d’une plus 
grande quantité d’objets de ménage ; mais il 
ne faut pas perdre de vue que ces objets, m ul
tipliés au-delà des besoins, occupent beau
coup de place e t deviennent encombrans, 
qu’ils exigent des soins journaliers et un 
tem ps fort long pour être en tretenus en bon 
état, qu’ils se détériorent même sans en faire 
usage; enfin, qu’ils form ent une valeur capi
tale m orte et oisive qui pourrait recevoir un 
emploi plus fructueux, su rtou t au m om ent 
de l’organisation d’une ferme où l’on doit 
chercher à économiser les capitaux. La même 
observation s’applique aux gros approvision- 
nemens en objets de consommation jou rna
lière dans le ménage, et il est d’une bonne 
économie à ce sujet, aussi bien que pour les 
objets mobiliers, de ne faire que ce qui est 
strictem ent nécessaire pour satisfaire aux be
soins du service dans la position où l’on se 
trouve placé.

3“ Dans les établissemens ruraux  un peu 
considérables et éloignés des populations ag
glomérées ou des centres d’industrie, on est 
la p lupart du tem ps obligé d’organiser, dès 
l’origine, un service d'ateliers de construction 
et de réparations des bâtimens, instrum ens, 
outils, machines, etc. Ces ateliers, suivant 
l’im portance du domaine, peuvent même se 
subdiviser en plusieurs branches secondaires 
où s’exécutent des travaux distincts; généra
lem ent ils exigent des approvisionnemens de 
matériaux de diverses espèces, des chantiers

4SI
ou hangars pour le dépôt de ceux-ci ainsi qu 
pour celui du com bustible nécessaire, etc | 
L’organisation de cette branche de l’économi  ̂
d’un domaine suppose dans l’adm inistrateur 
ou au m oins dans ses chefs de service des 
connaissances spéciales, mais qui, à propre
m ent parler, ne sont pas indispensables à la 
majorité des agriculteurs, ce qui nous dis
pense d’en tre r sur ce service dans de plus 
longs détails.

4° Le même m otif ne nous perm et pas de 
nous étendre sur l’organisation des établisse
mens industriels ou fabriques qu’on forme sou 
v en t suivies propriétés rurales dans certaines 
vues économiques. Cette organisation, pour 
ê tre  bien conduite, suppose toujours beau
coup de sagacité, des connaissances fort éten
dues dans la  théorie et la pratique des opéra
tions, ainsi que dans le mouvement com m er
cial auquel les matières fabriquées donnent 
com m uném ent lieu dans le pays.

5° Il est aussi un service qui, dans les do
maines de quelque étendue et su rtou t dans 
les pays septentrionaux, acquiert une certaine 
im portance, c’est celui du combustible, qui 
sert non-séulem ent à garantir le ferm ier, sa 
famille et ses serviteurs contre les rigueurs 
du froid et les atteintes de l’hum iditc, mais 
qui, en ou tre, est employé à la préparation de 
leurs alimens et souvent à celle des animaux, 
ainsi qu’au service des ateliers et des établis
semens industriels qui en font souvent une 
grande consommation. C’est ordinairem ent 
a l’entrée de l’hiver ou lorsque les agens et 
les m oteurs ne peuvent être  utilisés au tre
m ent, qu’on fait transporte r à la ferme les 
m atériaux de chauffage qu’on doit consom
m er dans la saison rigoureuse ou dans les 
fabriques de l’établissem ent.

6° Enfin , le dernier service dont nous 
croyons devoir faire m ention est celui de la 
comptabilité, qui em brasse à lui seul tous les 
autres, qui leu r sert de lien com m un, et dont 
la bonne organisation est aussi indispensable 
sur un établissem ent ru ra l pour obtenir des 
résultats avantageux que dans les manufactu- \ 
res et les maisons de commerce. Nous n ’en ¡ 
dirons pas davantage sur l’u tilité e t su r l’or 1 
ganisation de ce service auquel nous consa
crerons, dans le titre  suivant, un  chapitre 
spécial.

F. M.

SERVICES DIVERS.
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T I T R E  Q U A T R I ÈM E .

DE LA DIRECTION ADMINISTRATIVE DU DOMAINE.

La bonne adm inistration d’un domaine a 
^ u r  base une organisation forte et habile; 
mais une fois cette organisation établie, c’est 
Il la direction à s’em parer des divers services 
qui ont été créés, à les m ettre  en activité et à 
leu r im prim er un mouvement régulier, cons
tan t et propre à assurer la bonne exécution 
et le succès de toutes les opérations.

Pour diriger un domaine rural, il est indis
pensable d’abord d’exercer une autorité, un 
contrôle et une surveillance sur l’ensemble 
des opérations et sur toutes les circonstances 

ui peuvent in tervenir dans l’adm inistration 
’un établissem ent rural ; c’est ce que nous 

désignerons sous le nom de direction géné

rale. Ensuite il faut savoir faire choix d ’un 
systèm e d’exploitation, de cultu re ou d’amé
nagement dans chacune des diverses bran
ches économiques dont se compose l’établis
sem ent; puis évaluer, m esu re r, surveiller 
l’exécution de tous les travaux oui doivent s’y 
faire, savoir établir les frais Ue production 
des denrées, connaître les lois économiques 
qui règlent la vente et l’achat de ces denrées, 
et enfin coordonner et contrôler tous les dé
tails de cette adm inistration par une bonna 
com ptabilité. C 'est à l’examen de ces divers 
sujets que les chapitres qui suivent vont être 
consacrés.

CHAPITRE I ' r. —  Db l a  d i r e c t i o n  g é n é r a l e .

Nous venons de dire que nons donnions le 
nom de direction générale à l’exercice d’une 
autorité, d’un contrôle et d’une surveillance 
su r l’ensemble des opérations qui s'exécutent 
ou des circonstances qui interviennent sur 
un  établissem ent rural, exercice qui forme 
une desaltribu tions spéciales de l’adm inistra
teu r et constitue un de ses devoirs. Ces a ttr i
butions du chef suprêm e em brassent, soit les 
objets immobiliers ou mobiliers qui com
posent l’établissem ent, soit la direction des 
opérations agricoles ou celle des agens qui 
les exécutent. Chacun de ces sujets pou
vant donner lieu à des considérations d’un 
haut intérêt sous le point de vue de leur di
rection, nous entrerons à leu r égard dans 
quelques développemens.

Nous supposons, pour donner plus de géné
ralité à nos observations, que l’adm inistra
teu r est en même temps propriétaire du fonds 
qu ’il exploite, parce que les obligations d’un 
locataire, ferm ier ou régisseur honnête, in
telligent et actif sont à peu de chose près les 
mêmes, dans la direction d’un domaine, que 
Belles qui sont imposées au propriétaire ex
ploitant de ce fonds.

S e c t i o n  I r\  —  Direction économique et admi
nistrative d’un établissement, sous le rapport 
immobilier.

Un établissem ent rural, sous le rapport im
mobilier , se compose ordinairem ent d’un 
fonds de te rre , de divers objets immobiliers 
qui s’y trouvent naturellem ent placés ou 
qu ’on y a élatdis pour en rendre la surface 
propre à la cu ltu re et en faciliter l’exploita
tion, et de récoltes pendantes par racines et 
qui, dans cet etat, sont considérées par la loi 
comme immeubles. Le fonds et les objets 
immobiliers qu’il confient constituent le ca
pital foncier de l’en trep reneur. Ce fonds et 
ces objets sont périssables ou au m oins sont 
susceptibles de perdre une grande partie de

leu r valeur, et, comme tous les efforts de 
l’adm inistrateur habile doivent tendre cons
tam m ent à la conservation et même à l’accrois
sement de son capital foncier, il est utile de 
connaître quelles sont les causes ou les agens 
de détérioration qui peuvent le faire dépérir et 
par quels moyens on parvient au moins à le 
m ettre  à l’abri de toute dim inution de valeur 
ou de détérioration. Pour cela nous ferons 
une distinction en tre  le fonds de te rre  et les 
objets qui le couvrent ou qui s'y trouvent 
établis.

g I « .  Du fonds de terre .

A vant d’exposer les causes qui peuvent dim inuer la 
valeur capitale d 'un  fonds, nous croyons devoir rap 
peler d’abord que l'adm inistrateur, lorsqu’il est en 
même temps propriétaire légal e t en tier du dom aine,a 
seul le droit de vendre , a liéner ou acquérir  la tota
lité ou une portion quelconque de la propriété immo
bilière, et que c’est lui qui, à cet effet, passe tous les 
contrats et fait personnellement ou par procuration 
tous les actes nécessaires. Dans ces divers cas, i’a d -  
m ini tra leur doit procéder avec prudence et recourir 
au besoin aux lumières d’un officier public instru it e t 
honnête, s’il ne veut pas s’exposer è des pertes, par
fois considérables, sur son capital foncier, et prendre 
toutes les précautions que nous avons indiquées à la 
page 357 quand nous avons traité de l’acquisition des 
domaines.

La dim inution de la valeur capitale d ’un fonds de 
terre est due, soit à des causes générales, soit à des 
causes particulières. Ces dernières peuvent être la con
séquence des envabissemens, de la dim inution de la 
surface cullivalde ou de la fécondité de la terre.

I “ Les causes générales échappent la plupart du 
temps au contrôle de l’adm inistrateur comme homme 
privé, e t il nous est impossible de discuter ici toutes 
les circonstances économiques qui au sein d ’une na
tion, contribuent à élever ou abaisser le prix des fonds 
de terre i nous rappellerons seulement qu’en générai 
l'expérience a démontré que presque partout et en tout 
temps les fonds de terre augmentaient successivement 
de valeur par suite du progrès des sciences agricoles et
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de ia marche de la civilisation. A insi, l’accroissement 
des populations, l’extension du commerce et les pro
grès dee manufactures, la formation ou l’agrandissement 
des villes, l’ouverture de canaux de navigation, de 
nouvelles routes, de chemins de fer, de moyens plus 
rapides^de circulation et de communication, etc., sont 
autan-t de causes permanentes et actives qui impriment 
un mouvement graduel d’ascension à la valeur de la 
propriété foncière.

2° Les envahissem ent peuvent avoir lieu par les 
hommes ou les animaux.

Les envahissemens par les hommes sont le résultat 
le  la violence ou de la force majeure, ou de prétentions 
injustes.

Il est très difficile pour un administrateur de con
jurer la destruction des valeurs capitales qui a lieu 
parfois sur son fonds par suite d’événemens de fo rc e  
m ajeure^  tels que guerre, pillage, émeute populai
re, etc. Tous ses soins, dans ce cas, doivent se borner 
aux mesures de prudence que lui suggèrent les cir
constances, afin d'atténuer le mal ou d’en arrêter le 
plus promptement possible les effets désastreux. Sou
vent il sera nécessaire qu’il fasse constater le dom
mage éprouvé, afin de pouvoir réclamer devant qui de 
droit les indemnités que la loi accorde quelquefois 
dans des cas semblables et poursuivre ceux qüi ont 
ainsi porté atteinte à son droit de propriété.

Les envahissemens du fonds par suite de prétentions 
in justes  sont les plus fréquens et ceux sur lesquels un 
administrateur doit tenir sans cesse l’œil ouvert. Sa 
surveillance doit s’exercer principalement sur la con
servation des lim ites  et de V inté g rité  du  domaine. 
Ainsi, il s’opposera à ce qu'il ne soit fait aucun empié
tement sur le fonds par les voisins ou autres et à ce 
qu'on n’y établisse aucune servitude. A  cet égard, il 
fera procéder, tn  présence de ces voisins, á des recole- 
mens de bornage ; il réclamera contre toute prétention 
de ce genre, clorra son héritage ou prendra toutes les 
mesures propres à repousser une attaque extérieure; 
enfin il intentera et soutiendra toute action judiciaire 
qu’il croira utile pour s'assurer la jouissance paisible 
et l’intégrité de son fonds.

Les an im a u x  nuisibles peuvent se multiplier au 
point d’envahir un domaine et de lui enlever une 
grande partie de sa valeur capitale. Les soins de l’ad
ministrateur doivent tendre à s’opposer à cette multi
plication ou même à prendre des mesures pour purger 
entièrement le fonds de ces hôtes destructeurs.

5° La dim inution de la surface cultivable d u  fo n d s  
est toujours un fait grave qu'il faut prévenir et qui 
peut avoir lieu de la part des hommes ou être causée 
par les phénomènes naturels.

Les phénomènes na ture ls  qui font décroître la va
leur capitale antérieure d'un fonds sont l ’envahisse
ment des eaux par suite du déplacement du lit des ri
vières ou la submersion, soit permanente par la mer, 
les fleuves et les rivières, soit temporaire par des eaux 
torrentielles ou des eaux chargées d’un sable ou limon 
infertile qu’elïee déposent à la surface, ou qui vien- 
nąnt, par leur débordement ou leur infillration, for
mer des marais qu’on ne peut assécher qu’à grands 
frais; les éboulemens, qui couvrent de fragmens de 
rocher, de cailloux ou de sables stériles une portion de 
sa surface; les bouîeversemensdu sol, qui interviennent 
quelquefois, etc. L’administrateur, lors de l’acquisition 
du fonds, a dù prévoir en partie, à l’inspection des 
lieux, la possibilité des désastres causés par ces phéno
mènes et ne payer celui-là qu’en conséquence de la 
possibilité de voir se réaliser leurs effets désastreux. 
Dans tous les cas, il est de son intérêt de prévenir au
tant que possible ces effets par des travaux d’art, des 
mesures de précaution, ou, quand ces moyens goat in-

suffisans, de chercher à circonscrire les ravages aane 
les plus étroites limites par des mesures priaes énergi
quement et à propos.

Les hommes diminuent la surface cultivable d’un 
fonds en y établissant des passages ou chemins plus ou 
moins larges, en déversant sur ce fonds des eaux supé
rieures, en y déposant des pierres ou des matériaux 
divers, en y causant des éboulemens de rochers, de sa
bles, de matières boueuses ou glaiseuses ou des enfon- 
cemens par suite d’excavations souterraines, etc. Tous 
ces actes, qui portent une atteinte directe au droit de 
propriété, doivent être surveillés et réprimés, soit par 
l ’autorité dont l’administrateur jouit sur sa propriété, 
soit par celle des magistrats auxquels il les défère.

4° La dim inu tion  de la fécondité naturelle du  
fo n d s  est une chose qui doit fixer surlouf l’attention 
de l’administrateur. La fécondité d’un fonds sert en 
effet presque partout de base àia détermination de sa 
valeur vénale, et c’e s t'en  réalité dissiper son capital 
foncier que de souffrir que celte fécondité diminue 
graduellement par une cause quelconque En bonne 
administration, au contraire, on doit s’efforcer d’ao- 
croître peu à peu cette fécondité et de faire monter sa 
terre dans une classe supérieure à celle où les circons
tances locales l'ont placée.

Cette diminution de la fécondité des terres peut être 
la conséquence d’un grand nombre de causes très di
verses, mais dont les effets funestes doivent presque 
constamment être imputés à l’ignorance ou à l ’incurie 
de l’administrateur.

Tantôt cet administrateur ignore les lois de la pro
duction  végétale et. ne sait pas combiner un plan de 
culture et d’aménagement propre à la nature de ses 
terreo et à entretenir leur fécondité naturelle ; il les 
fatigue en  exigeant d’elles plusieurs récoltes de plantes 
très épuisantes sans leur restituer, par une proportion 
convenable d’engrais la richesse qu’il leur a enlevée, ou 
bien il n’entretient pas leur puissance ou activité par 
des «mendemene distribuée à propos ; tantôt il voit dé
croître d’année en année la quantité et la qualité de ses 
récoltes, parce qu'il n’entend rien à l’économie du bé
tail ou bien parce qu’il est étranger aux connaissances 
théoriques et pratiques qui doivent guider dans la 
bonne manipulation des fumiers, ou qu'il ignore les ef
fets si variés des différentes substances de ce genre e ia  
différens états de décomposition sur la végétation , 
etc.

Les dommages que ľ  incurie  de ľ  adm inistra teur  
cause à la fécondité des terres ne sont pas moins gra
ves que ceux dus à son ignorance. Ainsi, l’un laisse en
vahir ses champs par des plantes parasites ou des ani
maux nuisibles, ou bien ne prend aucune mesure pouf 
s’opposer à ce qu’un voisin qui néglige son héritage! 
n’empoisonne ses récoltes de graines de mauvaises her
bes ou d’insectes dévastateurs ; l’autre n’a pas le soin 
d’assainir ses terres, de tracer et d’entretenir des rigo- [ 
les d’écoulement, des fosses et canaux de décharge, ou 
de faire exécuter des travaux ou d’entretenir les cons
tructions destinées à mettre ses champs à l’abri d'une 
surabondance d’humidité; un 5® néglige de prendredes 
précautions ou des mesures contre les abus auxquels se 
livre un voisin incommode qui déverse sur lui ses eaux 
ou rend le climat insalubre pour les végétaux parla 
surabondance des vapeurs aqueuses que ies eaux accu
mulées sur son héritage répandent dans l’atmosphère, 
ou par des vapeurs ou émanations qui détruisent ati 
loin la végétation, etc.

On conçoit qu’à des maux qui ont des con séqu en t  
si funestes il n’y a qu’un seul remède à opposer; 
sont les connaissances théoriques et pratiques dans j'ari 
agricole et dans l’administration rurale, et une activité 
<¿u¿ де херов et s’exerce constamment
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ітес le même zèle sur toutes les branches diverses de 
l’économie du domaine.

§ IL —  Des objets immobiliers répandus sur le 
fonds.

Les objets immobiliers qui se trouvent répandus sur 
un fonds de terre sont : io les travaux d’art, consistant 
en bâtimens d’habitation et d’exploitation, abris d i
vers, endiguages, embanquement, canaux, fossés, puits, 
citernes, clôtures, constructions pour l’assèchement ou 
l’irrigation, etc. j 2 ° les plantations ou les récoltes sur 
pied.

Ces objets, tous sujets à un dépérissement plus ou 
moins rapide, peuvent péricliter, soit par l’effet de cau
ses accidentelles, soit par celui des temps et de la vé
tusté, soit en tin par la main des hommes et des atta
ques faites par imprudence ou à dessein.

A . Commençons par nous occuper des !« • objets dé
signés ci-dessus, c’est-à-dire des travaux d’art, des bà- 
timens, etc.

Io Aux causes accidentelles, telles que l’inondation, 
l’incendie, le feudu ciel, la violence des vents, etc., 
l’administrateur oppose les précautions que lui suggè
rent la prudence et les circonstances, et surtout l’assu
rance contre les fléaux les plus redoutables qui puissent 
attaquer les principaux objets immobiliers L’assurance 
s’opère, soit par les compagnies qui commencent à s’é
tablir dans nos départemens, soit par des associations 
entre propriétaires, ayant pour but de se garantir mu
tuellement contre les chances les plus désastreuses 
pour l’agriculture et qu’il serait fort désirable de voir 
se former partout dans nos campagnes.

Les frais à‘assurance  des bâtimens ruraux contre 
ľincendie, le fléau le plus redoutable qui puisse visi
ter un agriculteur, ne peuvent être fixés avec exacti
tude, parce qu’ils dépendent des conditions auxquelles 
les compagnies consentent à se charger à leurs risques 
et périls des chances désastreuses. Ces conditions va
rient d’ailleurs avec la concurrence des compagnies, et 
en outre, les éléraeus qui servent de base à l’assurance 
peuvent, dans les mêmes localités, être très différens. 
Ces élémens sont : i® la destination des bâtimens. Ceux 
qui sont destinés à l’habitation du cultivateur, quoique 
plus sujets souvent à l’incendie que ceux d’exploitation, 
paient cependant, dans les cas ordinaires, des frais d’as
surance moins élevés que les granges et magasins à 
fourrages, parce que les ravages du feu y sont toujours 
laoindres que dans ces derniers. Les bâtimens où on 
exploite un art agricole qui exige un feu constant et 
onsidérabîe,comme une brasserie, une distillerie, etc.,
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moins dangereux pour le feu, la privation de l ’eau  on 
de moyens d’arrêter ľincendie font aussi varier, dans 
des limites assez étendues, le chiffre de la prime d’as
surance.

2* Le temps, qui détruit tout, n’épargne pas les ob
jets immobiliers qui garnissent les fonds ruraux, et son 
action doit être étudiée avec soin par l’administrateur. 
Cette action, en prenant pour exemple les bâtimens 
d’habitation et d’exploitation, tend sans cesse à  les d é - ř 
truire et à les mettre hors de service; ce qui arrive 
constamment au bout d’une période de temps plus ou 
moins longue, suivant les circonstances. C’est pour al
longer cette période et pour reculer l’instant où les bâ
timens tomberont en ruines et où il faudra les recons
truire à neuf que l’administrateur doit faire exécuter 
les réparations qui prolongent leur durée et portent 
celle-ci bien au -delà de ce qu’elle eût été si les cons
tructions eussent été abandonnées à l ’empire des cir
constances.

Afin de faire comprendre quels doivent être les soins 
de l’administrateur pour la conservation de la valeur 
capitale des bâtimens et autres objets immobiliers ré
pandus sur un fonds, nous croyons devoir rappeler que 
la jouissance de ces objets entraîne à des frais qui sont : 
Io l’intérêt des sommes avancées pour leur construc
tion ou leur établissement; 2° une prime annuelle d’a
mortissement pour leur construction à neuf, lorsque le 
temps et la vétusté les auront mis complètement hors 
de service; 3° les frais d’entretien et de réparation; 
4°  la prime d’assurance contre l’incendie dont nous ve
nons de parler.

Les intérêts d u  capital mis en avant pour l’établisse
ment des constructions, bâtimens ou objets d’art va
rient depuis 2 i /2  jusqu’à 5 p. 0 /0  du capital, suivant 
le taux du pays ou les circonstances locales. Ces inté
rêts sont ordinairement portés dans les frais généraux 
pour les objets qui ne sont à la charge d’aucun service 
en particulier, et au compte de la production végétale 
eu animale pour les autres objets, suivant le service à 
l’usage duquel ils sont destinés.

La prim e ou fo n d s  d ’amortissement est nécessaire
ment basée sur la durée presumable des objets. Plus 
cette durée est longue et moins la. prime annuelle est 
élevée. La situation, le climat, le mode de construc
tion, le soin qu’on prend des réparations, l'usage et 
l’emploi des bâtimens apportent des variations sans 
nombre dans le chiffre de celte prime. Nous avons déjà 
donné aux pages 346 et 347, une formule pour le cal
cul de cette prime; nous y renvoyons le lect. ur en lui 
faisant observer que tout calcul d ece  genre est basé 
sur la durée moyenne des constructions du même genre, 
ayant même destination et entretenues en bon état dans

loivent nécessairement payer une prime plus forte que le pays qu’on habite, durée que l’expérience apprend 
fous les autres; 2° le mode de construction des bâ* ■ à connaître dam chaque localité.
U'mens. Un bâtiment construit en pierre dure, sur la 
quelle un feu même violent aura peu d’action, ne paiera 
souvent pas annuellement au-delà de i /8  p. o/o  de sa 
valeur capitale pour frais d’assurance, tandis que des 
Sonstructions en bois, ayant môme étendue et destina- 
łion, ne pourront être assurées à moins de 1 / 2  p. C/d 
áe cette même valeur capitale ; 3° Le mode de couver- 
lure. On connaît la fréquence des incendies dans toa* 
les pays où les bâtimens ruraux sont couverte en chaume, 
et les frais d’assurance qui, pour un bâtiment léger et 
très périssable, couvert en tuiles, seraient, je suppose, 
de l / з  p. o /o , devraient être portés aa moins jusqu’à 
1/2 p. o /o  si ce m¿me bâtiment était couvert en chaume ; 
é* Les habitudes, les moeurs, l’activité ou l’incurie 
des cultivateurs, leurs moyens ou ¡es mesures qu’ils 
prennent pour prévenir ou arrêter les ravages du fléau 
wml autant de circonstances qui élèvent ou abaissent 

prime d’assurance. Enfin, un voisinage  plus ou

Les ré/iaraiions à faire aux objets immobiliers dé
pendent de leur mode de construction. Les bâtimens 
massifs et très solides exigent au moins, pendant la 
majeure partie de leur durée et une fois qu’ils sont bien 
assis, des réparations peu considérables et qu’on peut 
évaluer annuellement entre i /4  et ï f s  p. 0 /0  de leur 
valeur capitale ; tandis que pour les constructions moins 
massives et plus légères les frais peuvent s’élever â I 
et même 3 p. 0 /0 de ce capital. Dans des bâtimens 
construits avec la même solidité, la destination  et l’a -  
sage  font encore varier ces frais. Ainsi, pour des ma
gasins â foin, les granges et tous les bâtimens où l’on 
n’introduit pas d’animaux, et qu’on entretient secs et 
propres, les réparations peuvent être évaluées de t/б  à 
l/ з  p. 0 /0 , tandis qu’elles seraient, dans les mêmes 
conditions, de t /2  à 2 /S  pour des écuries, des étable*, j 
une distillerie, etc.

11 n’est question ici que des rénara’.ioni dites fon-
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с Ureí et qui, suivant les stipulations de la plupart ae 
nos baus, sont à la charge du propriétaire, et non pas 
des réparations dites locatives, qui doivent être faites 
par celui qui a la jouissance du fonds et portent en 
général sur des objets immobiliers que l’usage fréquent 
met promplemenl hors de service.Ces réparations sont 
difficiles à évaluer à l’avance ; dans un établissement 
bien organisé, elles ne doivent pas s’élever à plus de 
t / i  á l p .  O/O de la valeur locative des objets.

La prime d'amortissement et les frais pour répara
tions sont,comme les intérêts, en partie portés aux frais 
généraux et en partie dans le prix du service des agens 
qui concourent à la production végétale ou animale.

En résumé, si nous pouvons avoir confiance dans les 
faits nombreux rassemblés par M. B l o c k ,  le fonds d’a
mortissement, les frais de réparation et ceux d’assu
rance contre les incendies ne devraient pas, pris en
semble et terme moyen, pour les bàlimens de toute 
sorte et annuellement, s’élever au-delà des chiffres sui- 
vans, savoir:

1° En constructions massives et solides, de з / з  à 
5f i  p. o /o .

2° En constructions légères, de і  з / з  à * і / з  
p. 0 /0 .

3° En moyenne, pour les unes ou les autres, de 
I 1/6 à I 1/3 p. 0 /0 .

En supposant, toutefois, que les sommes annuelles 
mises de côté pour cet objet sont capitalisées et leurs 
intérêts accumulés jusqu’à ce qu’on en trouve l ’emploi.

3° Les hommes, tant les serviteurs ou manouvriers 
qui sont employés sur l’établissement que ceux qui lui 
sont étrangers, peuvent de bien des manières causer 
des dommages aux objets immobiliers qui garnissent 
un fonds. Tantôt c’est par négligence ou incurie qu’ils 
renversent, détériorent, bouleversent ou détruisent ces 
objets, tantôt c’est par malice et à dessein qu’ils les 
altèrent, les brisent ou en changent la destination. 
Dans tous les cas, il n’y a que des moyens actifs de sur
veillance et une répression prompte et énergique qui 
puisse prévenir ou mettre un terme aux abus de ce 
genre.

B . Les récoltes s u r  p ied  sont un bien qu’il faut défen
dre sans cesse, et avec la plus infatigable activité, contre 
des Qéaux de tous genres ou contre une multitude d’en
nemis qui les attaquent et cherchent à les détruire 
ou à se les approprier. Nous n’entrerons pas ici dans 
le détail des dommages sans nombre que cette partie 
des objets immobiliers d’un fonds peut éprouver tant 
qu’elle reste en cet état, et nous dirons seulement 
qu’aux fléaux atmosphériques ou autres, il faut oppo
ser l’assurance; que les attaques des animaux doivent 
être repoussées par les moyens de destruction que l’art 
agricole adécouverts jusqu’ici, et que, contre les dépré
dations et les dommages causés par les hommes ou les 
animaux qu’ils élèvent, matière intéressante que nous 
avons envisagée dans notre partie législative, il faut 
avoir recours à une surveillance active et aux moyens 
de répression indiqués dans cette partie de notre ou
vrage (p . 285).

§ III. —- Des moyens de surveillance pour les objets 
immobiliers.

La conservation du capital foncier ou des objets qui 
1« représentent étant, avons-nous dit, un des soins qui 
doit le plus préoccuper l’administrateur, celui-ci doit, 
dans ce but, organiser un mode de surveillance, de ré
paration des dommages et de répression dei délits pro
pre à en prévenir la perte ou la détérioration. Cette 
partie de la direction des domaines, nous la nomme
rons police des champs et bàtimens ruraux.

L’exercice de la police des champs et bâtimens r u 

ra u x  appartient de droit et en propre à l’administra
teur qui, au besoin et suivant la nécessité, peut délé
guer une partie de son autorité à des personnes de 
confiance. Néanmoins, nous lui conseillons de ne jamais 
se dessaisir entièrement de ce droit, qu’il ne pourrait 
déléguer en entier sans courir les risques de voir les 
opérations perdre de leur ensemble et de leur activité, 
et souvent l’établissement et les capitaux qu’il repré
sente compromis par l ’indifférence d’agens aecondai- 
res qui, rarement, portent le même zèle, le même 
scrupule et autant d’attention que le maître dans tou* 
les détails dont se compose l’administration d’un grana 
établissement.

Afin d'exercer d’une manière complète et régulière 
cette police, l’administrateur fait d’un côté tous les 
règlem ent qu’il juge nécessaires pour prévenir ou pu
nir toute faute ou délit et pour arrêter dans leurs con
séquences tous les accidens graves ou les événemens fâ
cheux. Il fait choix de personnes de confiance, et sur 
le zèle desquelles il peutcompter, qui doivent ie rem
placer dans certaines occasions ou l’assister en cas de 
besoin. Il constate p a r lu i-m êm e ou p a r  ses m  n da-  
taires toute atteinte portée à son droit de propriété, 
défère les délinquans aux magistrats compétens, pour
suit et soutient toutes les actions judiciaires, etc. De 
l’autre côté, il fait personnellement ou fait exécuter par 
ses agens de Jréc/uentes inspections. Ces inspections 
peuvent être entreprises à des époques fixes et à des 
intervalles réguliers dans le cours de l’année, mais elles 
n’excluent pas d’autres visites que l ’entrepreneur doit 
faire tout à coup, de temps à autre et sans être atten
du, et qui lui permettent d’observer une foule de cho 
ses importantes, qu’on dissimule souvent ou qu’on 
cherche à cacher à l ’œil du maître quand on sait qu’il 
va paraître.

Pendant ces sortes d’inspections, l’administrateur 
examine en détail et avec soin toutes les causes géné
rales ou particulières qui tendent à détériorer son 
fonds et à diminuer sa fécondité; il inspecte avec la 
plus scrupuleuse attention tous les objets immobiliers 
qui le garnissent, étudie leur état de conservation, 
constate leurs détériorations ou les dommages qu’ils 
ont éprouvés, apprécie leur durée probable ; puis, passe 
aux récoltes sur pied, s’assure de leur état, médite sur 
les mesures qu’il sera nécessaire de prendre pour con
jurer ou atténuer l ’effet des fléaux ou arrêter les atta
ques extérieures dont elles peuvent être l’objet.

Partout il consigne p a r écrit, et dans u n  carnet 
spécial, toutes ses observations et tous les renseigne- 
mens dont il juge qu’il aura besoin. Rentré chez lui, il 
prend, d’après ses notes, toutes les dispositions néces
saires pour remettre les choses en état et rétablir l’or
dre ; il dresse le projet de tous les travaux pour répara
tions ou améliorations [yoy. p. 404) qui doivent être 
entreprises sur le fonds; et enfin il arrête les mesures 
qu’il croit utiles pour faire punir les délits et les con
traventions.

Pour diriger avec plus de facilité et d’ensemble les 
agens qui doivent prévenir, constater ou réprimer les 
délits ou les attaques contre sa propriété, ou bien les 
travailleurs qui réparent ou'rétablissent les lieux ou 
les objets immobiliers, l’administrateur a constamment 
sous les yeux le p la n  cadastral ou la carte topographi 
q u e ,  qu’*! a fait dresser, et où sont indiqués l’emplace 
ment des bornes et poteaux qui fixent les limites de sor 
héritage, le relief et les accidens du terrain, la divi 
sion des pièces de terre, les chemins ruraux,les clôtures 
les cours ou amas d’eau et les sources, et tous les objet, 
d’art et de construction établis sur le fonds. Chacun 
de ces objets porte un numéro d’ordre qui renvoie à 
l ’état de lieux dans lequel ils ont été décrits avec détail 
et précision au moment de l’entrée en jouissance.
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Dans l ’exercice de la police des champs et bàlimens 

ruraux ľadminietrateur doit être guidé par les prin
cipes généraux euivans :

Toul abus, tout acte de négligence  qui peut avoir 
causé un dommage quelconque au fonds ou aux objets 
qui s’y trouvent établis, que ces actes ou abus provien
nent des serviteurs de l’établissement ou des étran
gers, doivent être réprimés avec sévérité. La fermeté, 
dans des cas semblables, est indispensable si on ne 
veut pas voir quelques actes d’indulgence consacrer ces 
abus et les rendre, avec le temps, intolérables et très 
difficiles à déraciner.

De même, \e% délits doivent être punis ou poursui
vis avec vigueur j c’est un bon moyen pour les arrêter 
dans leur cours et les rendre moins fréquens et moins 
audacieux.

Un 'désastre, de quelque nature qu’il soit et quelle 
que soit la cause qui lui donne naissance, doit, aussi
tôt qu'il a été constaté et qu’on a pris les mesures de 
précaution pour en prévenir le retour, être réparé sans 
délai. Dans un établissement rural, tout devant être 
dans une activité constante, les grands instrumens de 
la production, comme le fonds de terre ou les choses qui 
doivent en faciliter l'exploitation, tels que les chemins, 
canaux, fossés, rigoles, etc., doivent être constamment 
dans le meilleur état d’entretien si on veut tirer de ce 
fonds un bon service ou le plus grand produit qu’il soit 
capable de donner.

De la même manière, les détériorations ou dégra
dations aux objets qui garnissent le fonds, teló que bà- 
timens ruraux, constructions diverses, etc., ne doi
vent pas éprouverde délai; la négligence, dans ce cas, ne 
tarde pas à accroître le mal dans un rapport qui aug
mente er progression toujours croissante et qui finitpar 
jeter dar. ides dépenses considérables pour le rétablisse
ment de lieux. Par des réparations légères et faites â 
propos, non-seulement on prévient des détériorations 
fort étendues, maison prolonge souvent pour un temps 
assez long la durée d’un mur, d’un plancher et même 
d’un bâtiment tout entier qui, sans cet entretien, eus
sent été en peu de temps hors de service et eussent né
cessité une nouvelle construction, toujours très dispen
dieuse. Rien d’ailleurs ne témoigne mieux de l’habileté 
de l’administrateur et de la prospérité de son établisse
ment que le bon état d’entretien des objets immobi
liers. Partout où l ’agriculture est mal dirigée, non- 
seulement les terres y gont en mauvais état, mais les 
bâtimeus y tombent en ruines ; les objets d’art n’y re
çoivent nul entretien, e lle s  uns et les autres, devenus 
peu à peu impropres à remplir leur destination, font 
descendre au plus bas degré le produit net du do
maine.

S s g t i o n  I I .  —  De la direction économique et 
administrative des objets mobiliers.

_ Nous com prendrons, dans les considéra
t i o n s  où nous allons en tre r  dans cet article, 
t o u s  les objets qui font partie du capital d’ex
ploitation de l’entrepreneur, e t, comme nous 
s a v o n s  déjà que ce capital se divise en 2 por
tions, l’une, qui est engagée, et l’autre, circu
lante; nous profiterons de cette distinction 
pour étudier chacune d ’elles dans 2 paragra
phes différents.

$ I er —  Des objets qui forment le capital fixe 
d’exploitation.

Le capital fixe ou engagé d’exploitation, ainsi qu’il 
est expliqué à ia page 387, sert à se procurer des bêtes ; 
de trait et de rente, ainsi que le mobilier qui doit gar- :

nir l ’établissement. Tous ces objets sont de leur nature 
périssables, et c’est de leur bon entretien que dé
pend la conservation de celte partie du capital d’exploi* 
talion.

Dans un établissement bien organisé et où tout mar
che d’après les principes d’une bonne direction, le 
capital engagé ď  exploitation n e s t  susceptible d ’a u 
cu n  accroissement u tile ;  ainsi, il ne peut être question 
d’augmenter le nombre des instrumens ou des machi
nes, ainsi que celui des animaux de trait ou de rente, 
puisque ces services ont reçu, dans leur organisation et 
dès l’origine ou successivement, tous les développemens 
qu’ils comportent Tous les soins de l ’administrateur 
doivent tendre à conserver à cette partie de son capital 
la plus grande partie de sa valeur, et à s’opposer à ce 
qu’il y ait dépérissement ou perte complète par une 
cause quelconque.

Les causes qui tendent à amener le dépérissement et 
la détérioration du capital fixe d’exploitation sont, dans 
les cas ordinaires, les accidens graves, les épizooties ou 
l’incendie, le temps et l ’usage; enfin, les hommes par 
cas fortuit ou à dessein.

Aux i ree causes, l ’administrateur oppose 1’лі.шгалсе 
sur la vie des animaux et contre l ’incendie; il remédie 
aux 2e* par Y entretien  et les réparations, et aux 
3e8 par lés mêmes moyens, mais en y joignant une sur
veillance active pour les prévenir ou pour réprimer, 
ainsi que nous le dirons plus loin, les désordres aux
quels elles donnent lieu.

La base sur laquelle on s’appuie pour la conservation 
de cette portion du capital d’exploitation est Y inven
taire  ou état détaillé de tous les objets mobiliers, ap
partenant au capital fixe, qui se trouvent sur rétablis
sement. Cet inventaire fait connaître non-seulement 
le nombre de ces objets, mais leur état, âge ou condi
tion au moment où ils ont été inventoriés. Chaque an
née ensuite, et plus souvent si on le juge utile, on véri
fie, l ’inventaire à la main, le nombre de ces objets, lei 
détériorations qu’ils ont éprouvées par des causes quel
conques, et on détermine la remonte ou les réparationi 
qui sont nécessaires pour maintenir les services en bon 
état et s’opposer à la perte, la dissipation ou la dimi
nution de la valeur de cette portion des capitaux.
. Examinons maintenant en particulier les principes 

applicables à la direction économique de chacun des 
services dont se compose le capital fixe d’exploita
tion.

t° Des animaux de trait.

L’objet le plus important qui puisse occuper l'admi
nistrateur dans la direction économique de ce service, 
ce sont les moyens d'obtenir des animaux la plus grande 
somme de travail au moindre prix possible. Pour at
teindre ce but, quand le service des attelages a été or
ganisé avec habileté, il est nécessaire de porter son at
tention sur le régim e  qu’on doit adopter pour les 
animaux de travail.

Le régime des animaux, quand il est bien dirigé, 
contribue essentiellement à entretenir leur vigueur et 
leur san lé. Tout animal auquel on fait suivre un mau
vais régime ne rend pas la totalité des services dont il 
est susceptible et souvent dépérit avec promptitude 
Une bête de trait, qu'on est obligé de laisser à l’écurie 
par une cause ou une autre, est toujours très onéreuse 
pour un établissement. Il faut donc avant tout s'appli
quer à régler le régime des bêtes de trait, de façon 
q i’on les mainûeune autant que possible dans un état 
constant de santé et de vigueur, et chercher, dans la 
direction de ce service, à n’entretenir que des animaux 
sains et robustes, dont on puisse, avec des soins con
venables, tirer un bon travail. Un animal faible, mala-
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difoudont on n’obtient qu’un mauvais service doit êlre 
réformé. Un bon cheval ne coûte pas plus à nourrir 
qu’un mauvais et rend bien plus de services.

Le régime des animaux de travail embrasse ïes soins 
de propreté et hygiéniques, leur alimentation et leur 
application au travail.

Nous iVentrerons pas ici dans des détails sur les 
toins de propreté  que réclament les bêles de travail et 
tes mesures hygiéniques qu’on doit prendre relative
ment à la salubrité ie leur habitation et des objets qui 
jont à leur usage, parce qu'on trouve dans le livre qui 
traite de l’éducation des animaux domestiques toutes 
les instructions qu’on peut désirer sur ce sujet.

Relativement à leur alimentation^ nous avons égale
ment peu de considérations à présenter, parce qu’on a, 
dans le môme livre, traité la question avec étendue. 
Nous croyons devoir rappeler que le mode d’alimenta
tion a uné influence bien décisive sur la vigueur et la 
santé des animaux, et que nous avons déjà eu occasion, 
dans le cours de ce livre (p. 435), d’établir que la 
quantité de travail qu’on tire d’un animal est presque 
constamment proportionnelle, dans certaines limites, à 
la quantité et à la qualité de ses alimens; ce qui dé
montre la nécessité de choisir et régler ceux-ci de ma
nière à atteindre le plus économiquement possible le 
but qu’on se propose.

Enfin, dans Vapplication des a n im a u x  au  travail, 
il ne faut jamais perdre de vue qu’ils ne sont capables 
que d’une certaine quantité d'action, qu’en exiger des 
travaux au-delà de ce qu’ils peuvent fournir suivant 
leur force, leur condition ou leur alimentation, c’est 
les user et les mettre promptement hors de service, ou 
mieux consommer en peu d’instans, et presque sacs 
fruit, une valeur capitale dont, avec plus de soin, on 
aurait tiré des services utiles pendant un temps beau
coup plus long.

Afin d’ôlre à môme de diriger dans tous ses détails 
le service qui nous occupe, l’administrateur fait de f r é 
quentes visites  à ses animaux de travail ; il les exa
mine les uns après les autres en particulier, sous le rap
port de leur bon entretien, et observe, par lui-même 
ou par le secours d’un homme de l’art, leur état sani- 
taire. Puis, il s’assure que les animaux ont reçu exac 
tement leurs rations d’alimens, que ceux-ci ont été dis
tribués aux époques, aux heures et de la manière dé
terminée par lui, qu’il n'a été commis sous ce rapport 
aucune faute ou infidélité, que les soins de propreté ou 
les pansemeńs qu’il a prescrits ont été donnés avec ré
gularité, qu’on a observé avec exactitude les mesures 
qui ont été arrêtées pour soignerles animaux indispo
sés ou malades ou pour exécuter celles relatives à la 
salubrité des écuries, des étabies et des vases ou usten
siles à l’usage des animaux, et enfin il donne tous les 
ordres nécessaires pour compléter ou modifier en tout 
ou en partie ce service.

Dans ces inspections, il examine également Vin»' 
f lu e n c e  d u  régime alim entaire  qu’il a prescrit sur la 
force et la santé de ses bêles de trait ; il apporte à ce 
régime les modifications jugées nécessaires, soit par 
suite des circonstances dans lesquelles se trouvent les 
animaux, soit à raison des saisons, des époques de l’an
née agricole, etc.

C'est surtout quand les an im a u x  sont appliqués au  
travail que ces inspections sont utiles et qu’elles de
viennent instructives pour l’administrateur. D’abord, 
avant le départ pour les champs ou pour un travail 
quelconque, il examine la manière dont on attelle ses 
animaux et s'il ne s’est pas glissé dans cette partie du 
service des négligences ou des abus q ťil doit s’em 
presser de réformer. Pendant les heures de travail, il 
se rend fréquemment sur les lieux, quand cela est pos
sible, et vérifie si'les attelages sont dirigés et conduits
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ainsi qu'il l ’avait prescrit et arrêté. Il examine ensuite 
comment on gouverne ses animaux dans ce travail, si 
on les maltraite, les blesse ou les surmène, si on abuse 
de leur force ou si le travail marche avec l'activité qui 
donne en même temps un bon résultat et procure l’em
ploi le plus fructueux de la force des attelages sans 
leur faire éprouver une plus grande fatigue. Enfin, il 
assiste souvent au retour des champs de ses bêtes dë 
trait, il les examine sous tous les rapports, donne 
tous les ordres nécessaires pour que chaque animal, 
soit sain, soit malade, reçoive dans cette occasion tous 
les soins que réclame son état et à ce que chacun d'eux 
trouve le bien-être qui doit rétablir ses forces épui
sées. Des soins mal entendus ou de la négligence dam 
cette occasion tuent plus d’animaux que l’excès du tra« 
vail et de la fatigue.

Afin de procéder avec régularité dans la direction du 
service des attelages, il est nécessaire d’avoir un regis
tr* dans lequel on porte d’abord des détails empruntés 
à l ’inventaire des objets mobiliers et relatifs à chaque 
bêle de travail, tele que son numéro d’ordre particulier 
et le nom qui seri à le désigner, son âge, sa taille ou 
son poids; on y ajoute d'autres documens utiles sur 
l’époque de son acquisition, ses qualités et son aptitude 
plus ou moins grande pour certains travaux. Dans ce 
même registre, on peut, à la suite de ces renseigne- 
mens ouvrir une sorte de compte à chaque animal, 
noter, chaque fois qu'il sort, l’agent auquel il a été 
confié et qui doit en être responsable, les heures de 
sortie et de retour, la quantité et la qualité du travail 
qu’il a fourni, les circonstances ou accidens qui ont pu 
se présenter pendant le cours du travail, etc. Ce regis
tre ou livre de notes offre par la suite une foule d’é- 
îémens précieux pour faire des calculs ou des évaluationt 
économiques.

Toutes ces mesures d’ordre ne seraient d’aucune 
utilité si on ne savait pas en même temps diriger avec 
intelligence la partie  m écanique à\i service des attela
ges. L’administrateur devra donc, après avoir arrêté 
l’étendue et la nature des travaux qui devront être exé
cutés, ainsi que nous le dirons plus loin, déterminer 
le nombre des attelages qui en seront chargés, les ani
maux qui seront attelés, le jour et l ’heure où les tra
vaux commenceront et où ils devront être terminés, la 
durée des attelées et du repos, les précautions à pren
dre en se rendant au lieu du travail et au retour, etc. 
Dans l’exécution de toutes ces mesuresi on cherchera 
autant que possible à n’atteler que le nombre d’ani
maux stricteraent nécessaire,en ayant égard à la nature 
des travaux, aux difficultés ou accidens qu’ils présen
tent, et en même temps à ce que ces travaux soient 
exécutés avec la perfection et la célérité désirables. On 
s’assurera, par des comparaisons ou en consultant l ’ex- 
périe..ce, que le mode adopté est celui qui donne à la 
fois les résultats les plus satiefaisans et les plue écono
miques.

Quand les attelages seront 'envoyés au  loin  et quitte
ront l’établissement pendant plusieurs jours, il faudra 
redoubler d’attention relativement aux mesures d’or
dre à observer pour les diriger. C’est ainsi qu’on ar
rêtera, et au besoin par écrit, une instruction qu'on dé
livrera à l’agent chargé de la conduite des animaux, sur 1¿ 
longueur des étapes, le régime alimentaire en route, let 
soins hygiéniques, et, enfin, les mesures à prendre en 
cas d’accident. En général, on ne doit donner ces sor
tes de missions qu’à des personnes ou aides de con
fiance, et même s’assurer, quand cela est possible, de 
quelques moyens de contrôle et de vérification. Il est 
presque toujours désavantageux que les agens, les bêtei 
de trait, les instrumens ou les véhicules soient, pendant 
un certain temps, soustraite à la surveillance immé
diate de l ’administrateur.
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Les vrais principes de l’économie prescrivent d’e/i- 

tretenii'les attelages dans une activité constante, sans 
toutefois porter la fatigue au point de mettre tempo
rairement les animaux hors d’élat de travailler et de 
les rendre pour toujours impropres au service. Nous 
avons vu, en effet, dans le chap. IV du til. I I I , com
bien le prix du travail des animaux s’accroît à mesure 
qu’on diminue le nombre des heures et des journées de 
travail dans l’année, et combien il importe à la pros
périté d’un établissement que ce travail annuel soit 
porté au m axim um  qu’il peut aiteindre dans le climat 
où on se trouve, suivant la nature du terrain et les dif
ficultés naturelles qu’on doit vaincre, et suivant l’es
pèce de bétes de trait qu’on fait fonctionner.

Les travaux (¡u on f a i t  exécu ter a u x  attelages doi
vent avoir la p lu s  haute v a le u r  possible* On ne doit 
s’écarter de ce principe que lorsqu’il n’y a aucun autre 
travail important à faire sur l’établissement et que les 
menues occupations ne peuvent être faites à meilleur 
marché. C’est en se basant sur ce principe qu’un agro
nome instruit blâme avec juste raison les fermiers de 
certains districts de l ’Écosse,qui appliquent plusieurs 
de leurs attelages, dans la saison de l’année où leur 
service est le plus utile et le plus urgent pour les tra
vaux des champs, à voiturer d’une grande distance et 
pour leur usage personnel de la tourbe qu’on pourrait 
leur délivrer chez eux à un prix très modique, tandis 
que, parcel emploi peu judicieux de leurs attelages, 
elle leur revient à un prix élevé.

Nous avons peu de chose à ajouter ici à ce que nous 
avons dit à la page 434 sur les f r a i s  d ’entretien du  
service des bêtes d’attelage, nous désirons seulement 
rappeler aux administrateurs qu’il paraît démontré que 
tout en tirant des animaux la plus grande somme de 
travail, on peut, par des soins intelligens et une bonne 
alimentation, prolonger la durée de leur vigueur et de 
leur existence, ce qui diminue la prime annuelle pour 
renouvellement qui est la conséquence de leur prompt 
dépérissement, et par suite le prixde leur travail; tandis 
qu’avecde la négligence ou par ignorance on éprouve des 
pertesqui exigent, pour être réparées, des frais énormes 
d’entretien qui rendent alors le travail des attelages, où 
ces frais entrent comme éh mens, fort dispendieux.

Il faut bien se garder de laisser dégénérer la direction 
du service des attelages en une sorte de routine indiffé
rente; au contraire,on ne saurait y apporter tropdesoin 
etd’intelligence.Uexpérience,au boutd’uncertain temps, 
adéjà dùdémonlrer, ou au moins faire clairement sen
tir, si, lors de l’organisation, on a fait choix de l’es
pèce ou de la race la mieux appropriée au pays, à la 
nature du domaine ou au mode d’exploitation adopté, 
et s’il est nécessaire d’apporter successivement des mo
difications à celte partie du service. Dans tousles cas, 
l ’achat des animaux qui doivent servir à l’entretien 
exige des connaissances dans cette matière et une 
grande pratique; quand l’administrateur ne possède pas 
par lui-même ces connaissances et cette pratique, il 
doit redoubler de prudence et s'entourer des conseils 
d’hommes éclairés et probes. Les fautes dans ce genre 
donnent presque toujours lieu à des pertes importantes 
de capitaux

2° Des bêtes de rente.

La majeure partie des obligations qui ont été impo
sées à celui qui conduit un établissement rural dans le 
paragraphe précédent, relativement à la direction éco
nomique et administrative du service des animaux de 
trait, doivent lui être également prescrites pour les bê
tes de rente, et c’est un devoir impérieux pour lui de 
régler avec un soin tout particulier leur régime hygiéni- 
|u e e t  alimentaire, de s’assurer, rar des visites très mul

tipliées, de leur état sanitaire et physiologique, et de 
donner enfin tous les ordres ou prendre à leur égard tou
tes les mesures que les circonstances peuvent exiger« 
L ’œil du maître, dit un proverbe vulgaire, engraisse !es 
bestiaux. Rien ne témoigne mieux de l'état florissant 
d’un établissement quedes bestiaux bien choisis et bien 
entretenus, tandis que des bêtes chétives, maigres et 
débilessont toujours l’indice d'une administration igno
rante ou incapable et qui néglige tousses devoirs.

C'est une chose qui mérite les plus mûres reflexione 
de la part d’un administrateur quede déterminer à qui 
il doit c<m/?er le soin de ses bestiaux, surtout lorsque 
ceux-ci ne restent pas constamment à l’établset sous son 
contrôle immédiat. Dans ce cas, c’est en effet du choix 
de l’agent qu’on chargera de cet objet que dépendra en 
grande partie la prospérité du troupeau, et il ne suffit 
pas que cet agent soit probe, actif, vigilant et qu’il ait 
le courage nécessaire pour défendre les animaux qu’on 
met sous sa garde., il faut en outre qu'il ait des con
naissances pratiques dans l ’économie du bétail qu’on 
lui confie ou au moins qu'il ait assez d’intelligence pour 
observer et mettre en pratique les préceptes et les 
instructions que le maître lui donne. On néglige trop 
souvent cette importante branche du service, soit par 
économie, soit par indolence, et on livre à des en fans 
ou à des individus dépourvus d’intelligence ou des qua
lités qu’on doit rechercher dans ces sortes d’agens une 
portion notable et importante de son capital, au risque 
de lui faire éprouver, par suite de leur incapacité ou 
de leur incurie, des avaries considérables et peut-être 
de le perdre en totalité.

Dans tous les cas, les troupeaux qui vont prendre 
aux champs une partie de leur nourriture seront sou
mis à des mesures particulières relativement aux épo
ques du pâturage, aux heures desortie des étables ou 
bergeries et à celles du retour, à la manière de les con
duire dans les pâturages aux époques du jour où ils de
vront pâturer, aux pâturages ou enclos qui leur seront 
abandonnés suivant les saisons, les temps, la qualité, 
la nature des pâtis, la taille des animaux, leur race, 
leur destination, l’époque du part, etc.

Pendant ses inspections l’administrateur vérifiera en 
particulier ses bestiaux et s’assurera que les mesures 
qu’il a prescrites ont été observées rigoureusement, 
que ses animaux reçoivent les soins convenables, qu’ils 
ne courent aucun danger et qu’on exerce sur eux une 
surveillance active et éclairée.

Quant à la nourriture  à l’étable, à la bergerie ou 
dans des cours, la surveillance doit être également très 
active,afin qu'il ne se glisse aucun abus; un peu de né
gligence sur ce point entraîne parfois à des mécomptes 
dont on a peine à deviner l’origine. Par exemple, quel
que petit, je suppose, que soit le dommage causé par des 
valets ou la perte qu’ils font éprouver par une cause 
quelconque à l’établissement sur la ration de chaque 
animal en particulier, cette perte, multipliée par le 
nombre des rations distribuées dans la journée à cha
que, tète, puis par le nombre de tètes de bétail, et enfin 
par celui des jours de l’année, peut, au bout d’un cer
tain temps, présenter une effroyable dilapidation des 
ressources accumulées poür l’alimentation des bêtes de 
rente.

Dans cette distribution des alimens, tout doit être ré
glé de telle façon que tout en conservant la santé et la 
vigueur des animaux on obtienne d’eux la plus grande 
quantité de produits qu’ils puissent donner avec lu 
moins de sacrifices possible. A insi, l’expérience ap
prendra bien vite à connaître quelle est la ration d 'en 
tretien  de la vie des animaux dans une race donnée,!* 
ration de production  ou celle qui, indépendamment du 
soutien de leur vie leur permet de donner encore du 
lait, de la laine, de la graisse, etc. ; et enfin commenf
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doit se composer cette ration pour obtenir ces produits 
чих conditions les plus favorables, c’est à-dire quelles 

|.ubslances alimentaires sont les plus propres et les 
fblus économiques pour favoriser, suivant les espèces 
Yt les races, la sécrétion du lait, l’engraissement, la 
production d'une laine plus ou moine fine ou le déve
loppement des masses musculaires.

Une chose qu’il ne faudrait jamais perdre de vue, 
c’est de ¿ a ssurer des a lvnens en quaìiLÙé su ffisan te  
pour le bétail pendant tout le cours de l’année agricole. 
Toutes les années ne se ressemblent pas, toutes ne sont 
pas également productives, et il faut chercher, si on ne 
veut pas être obligé à des ventes ruineuses de bestiaux 
dans les saisons défavorables, à faire venir les années 
d’abondance au secours des années de disette, couvrir 
les années faibles par les fortes, en établissant, dans 
lepremiercas, une réserve pour les années qui suivent.

Nous conseillons, quand on pourra le faire sans 
trop de perte de temps ou de m ain-d’œuvre, de distri
buer les rations d’alimens aux animaux au poids, à la 
m esure ou au  volum e. Par cette méthode, on fait cer
tainement une économie notable sur la quantité de 
substances alimentaires ainsi employées, et on a en 
outre l’avantage, quand on tient un compte exact des 
quantités délivrées, de posséder des élémens précieux 
pour établir un contrôle et un grand nombre de calculs 
économiques qui sont d’un haut intérêt sur un établis
sement bien dirigé.

Dans la direction du service du bétail., il est un ob
jet dont l’administrateur doit exclusivement se charger 
lui-méme ou dont il ne doit confier le soin qu’aux agens 
les plus intelligens et les plus instruits parmi ceux qui 
le secondent. Cet objet, c’est la propagation de ses bêles 
de rente  et Y amélioration progressive de la race  de 
ses troupeaux. Ce sora donc lui qui classera les ani
maux du troupeau suivant leur sexe, âge ou quali
tés, qui déterminera ceux qui seront destinés à la pro
pagation et les sujets qui seront accouplés, qui fixera 
l ’époque de la monte, pour que les élèves arrivent au 
temps opportun, la manière dont elle s’opérera et le 
régimedes animaux propagateurs, qui suivra toutes les 
phases de la gestation, assistera, autant que possible, à 
l’instant du part, veillera à ce que les bètes portières 
et leurs petits reçoivent les soins convenables, qui étu
diera avec toute l’attention dont il sera capable les ré
sultats obtenus, les modifications dont le système de 
propagation peut être susceptible, et qui, par la com
paraison des animaux nouvellement créés sous le rap
port de la taille, du poids, de la quantité ou de la qua
lité des produits, s’appliquera à introduire tous les 
perfectionnemens qui doivent porter son troupeau au 
plus haut degré de réputation et de prospérité.

Pour diriger plus facilement le service des bêtes de 
rente et pour déterminer avec maturité et réflexion les 
animaux qui seront chargés delà propagation, on com
mence par assigner à toutes les bêles du troupeau un 
num éro d'ordre, qu’on leur imprime sur quelque par
tie apparente du corps par des moyens dont nous n’a
vons pas à nous occuper ici, et en se servant directe
ment de chiffres ou de signes arbitraires et conven
tionnels. Ce numéro d’ordre est ensuite porté dans un 
registre sur lequel on inscrit à la suite l’époque de la 
naissance de l’animal, les pères, mères ou autres as
cendane dont il provient, son sexe, les particularités 
qu’il a présentées aux diverses phases de sa vie, ses 
caractères sous le rapport de sa taille,de son poids, de 
sa forme, de la quantité et de la qualité de sa viande 
e t de ses produits, de sa prompte ou lente croissance, 
de sa faculté d engraisser, de sa fécondité, de sa cons
titution et de ses facultés prolifiques. On y ajoute en 
outre quelques détails sous ces divers rapports sur les 
animaux dont il descend, quand ils ne sont pas nés sur

l’établissement. Chaque fois ensuite qu’on veut accou
pler des animaux, on consul le le registre et on combine 
par son secours ses moyens de propagation. De cette 
manière, on voit d’un seul coup d’œ ’d les succès et les 
revers qu’on a obtenus dans les essais qu’on a tentéej 
on évite de faire de nouvelles fautes et on marche avec 
plus de certitude dans la carrière des améliorations.

C'est encore au moyen du registre où est ins- 
crite l’histoire de chaque animal du troupeau qu’on dé
termine les bêles qui doivent être mises à la réforme 
ou engraissées, qu’on voit en un instant les éleves dont 
on peut disposer, soit pour l’entretien du troupeau, 
soit pour la vente, ou ceux dont on aurait besoin poui 
donner une marche plus accélérée aux améliorations 
qu’on projette dans ce service.

La récolte des produits fournis journellement ou & 
certaines époques par les bêles de rente exige une sur
veillance toute particulière, d’abord pour qu’elle soit 
faileavecle soin et l’attention convenables,ou pour que 
ces produits n’éprouvent aucune avarie sous le rapport 
de leur quantité ou de leur qualité, mais ensuite pour 
qu’il ne soit commis aucune infidélité de la part de  
ceux qui sont chargés de les recueillir ou de tous au
tres.

entretien d u  service des bètes de rente doit se 
faire d’après des principes bien simples et sous 2 points 
de vue différens.

D’abord on doit chercher, comme nous venons de le 
dire, à ce que les produits d u  troupeau ne perdent n i  
sous le rapport de la quantité , n i sous ce lu i de la 
qualité . A insi, toute bête dont les produits sont infé
rieurs sous ces 2 rapports à ceux de la majorité 
du troupeau, ou celle dont les produits ne paient 
pas aussi avantageusement les frais de sa nourriture, 
de sa litière, des soins qu’on lui donne et les intérêts 
de ceux de son éducation, doit être réformée pour faire 
place à une autre qui réunit à un degré plus éminent 
les qualités générales du troupeau ou même des quali
tés supérieures.

I l faut ensuite m ain ten ir le troupeau au complet et 
entretenir le même nombre de têtes, si ce n’est dans 
des cas particuliers.

Dans un troupeau de bêtes à cornes bien dirigé et 
qui consisle en bêtes saines et d’un âge moyen , et dans 
lequel on met à la réforme les animaux maladifs, fai
bles ou vieux pour les remplacer à des époques régu
lières par des jeunes, on compte que les perles causées 
par les accidens et par la mort s’élèvent à 3 p. 0/0 par 
an au moins et qu'il est même prudent de les porter à 8. 
En y ajoutant 10 à 12 p. O/о  pour le remplacement des 
animaux de réforme, on verra qu’il faut en somme,, 
dans les années ordinaires, remplacer de 15 à 17 cen -̂ 
tièmes des bètes d’un troupeau, si on ne veut pas en 
voir décroître le nombre. Dans cette évaluation ne sont 
pas comprises les chances résultant des épizooties et 
maladies contagieuses qui élèvent encore le chiffre an
nuel d’entretien, mais qu’il est difficile d’évaluer avee 
exactitude.

Dans les mêmes circonstances que celles précitées ef 
quand le climat et les pâturages sont bien adaptés à la 
race des animaux, il parait que la perte pour accidens 
ou morts subites ne s’élève pas non plus, dans un 
troupeau bien soigné de m outons à laine fine, au-delà der 
5 p. 0/0, mais peut, dans des circonstances moins favo
rables, atteindre 10 et même 12 p. O/O; en y ajoutant 
15, 18 ou 20 p. 0 /0 . suivant l’àge auquel on engraisse 
ou réforme en moyenne les bètes adultes, on connaîtra 
l’entretien qu’un troupeau de cette espèce exige an
nuellement.

Il est quelquefois nécessaire, afin de pourvoir à cet 
entretien, de connaître \ъ quantité  d'élèves qu'on est en 
droit d’espérer d’un certain nombre de bètes adulte»
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propres à la propagation. A. cet égard, les races diffè
re» I dans des lim ites fort étendues; mais il parait,d ’a
près les recherches de plusieurs savans, en Allemagne, 
qu’on peut compter qu’un troupeau de 100 vaches four
n it  annuellement 80 veaux bien portans, dont 40 du 
sexe masculin et autant du sexe féminin ; mais que, dans 
dans les troupeaux mal dirigés, ce croît peut descendre 
à 60 veaux seulem ent; que, de même, dans les trou
peaux de mérinos fins, too brebis portières ne donnent 
annuellement que 80 agneaux bien venans, sur les
quels on compte 5 à 6 p. o/o de plus pour les agneaux 
femelles que pour ceux du sexe masculin.

11 ne nous resterait plus ici qu’à ajouter des ob 
servations sur le commerce des bestiaux ; mais c’est 
un sujet qui exige non pas quelques explications théo
riques, mais une longue pratique q u i, seule, peut 
donner ce tact e t ce coup d’œil nécessaires pour ju 
ger des qualités et des défauts des animaux comme 
bétes de propagation, de produit ou de boucherie.Pour 
acquérir cette p ra tique , il faut fréquenter les m ar
chés, voir beaucoup de bestiaux, interroger les p ra ti
ciens sur l.'urs qualités et leurs défauts et apprendre à 
)es juger soi-méme. Si l ’on ne possède pas ces connais
sances, si l’on n’a pas le loisir ni l’espoir de les acquérir, 
il vaudrait mieux charger du soin de l’achat e t de la 
vente des bêtes de rente de l’établissement des p rati
ciens honnêtes et des hommes expérim entés, et leur ac
corder un droit de commission, même un peu élevé, 
plutôt que de s’exposer à faire des pertes considérables 
dans un genre de spéculation déjà trop fertile en re
vers, même pour ceux qui l’exercent par état et souvent 
depuis de longues années.

3° Du mobilier.

Déjà nous avons eu plusieurs fois l’occasion de par
le r des objets qui composent le m obilier proprement 
dit des établissemens ruraux, et, en nous occupant de 
ce sujet, on a pu voir que ces objets é taient générale
m ent très multipliés et partagés entre les divers servi
ces à l’usage desquels ils sont destinés. Cette dispersion  
des pièces q u i  composent le mobilier, et souvent la 
m ultiplicité et la petitesse des objetsobligenl l’adm inis
trateur ou ses agens de confiance à une surveillance  
continuelle et f o r t  active, soit pour empêcher qu’on 
ne les détériore, soit pour y faire opérer les répara
tions qui doivent en prolonger la durée, soit enfin pour 
s’assurer que les serviteurs ou autres ne les font pas d is
paraître.

Dans un très grand nombre de fermes, on est 
dans l ’habitude de jeter çà et là les instrum ens et les 
machines qui composent le m obilier, sans s’inquiéter 
de ce qu’ils deviendront jusqu’au moment où l’on re 
commence à en avoir besoin. Abandonnés ainsi aux 
chances de destruction de toute espèce et à l’infidélité 
des valets,ces instrum ens ne tardent pas à éprouver de 
très grandes avaries, qui ont non-seulement l’inconvé
nient d ’exiger des frais considérables pour les répara
tions, mais en outre m ettent le cultivateur dans un 
cruel embarras au moment où il compte exécuter des 
travaux que ses instrum ens hors de service le contrai
gnent de négliger et de rem ettre à un autre temps.

O n ne saurait, dans un établissement bien admi
nistré se laisser diriger par des principes aussi erronés 
et qui causent des pertes réelles et pesantes. Là, on ne 
laisse à la discrétion des individus qui peuplent la ferme 
que les objets qui sont d ’un usage général et journalier ; 
tous les autres sont renfermés ou serrés dans des por
tions de bâtimens qui ont pour destination spéciale de 
let recevoir, et extraits des lieux où ils sont déposés, 
quand on doit s’en servir, pour être confiés aux aides 
.ou manouvriers qui en font usage, à qui on les remet

individuellement e t qui en deviennent responsables 
pendant tout le temps qu’ils les font fonctionner e t tant 
quhls ne les on t pas rétablis dans les magasins et qu’on 
n’a pas constaté leur état au moment de cette re 
mise.

Afin de rendre plus efficaces ces mesures d’ordre et 
pour ne pas éprouver de retard , d’encombrement oa 
d’avarie dans l’emmagasinage et la livraison des objeta 
m obiliers,ceux-ci sont c/asse's en p lusieurs catégorie^ 
suivant les besoins du service, ou bien suivant la rus
ticité ou la délicatesse des objets, et serrés suivant l’or
dre ou la division adoptée. P ar exemple, on se con
tente souvent de m ettre dans des hangars ou des places 
abritées les charrettes, les gros instrumens de culture ; 
tandis qu’on dépose dans des salles fermées les instru
mens à  rnain, les objets de harnachem ent, e tc .,e t tous 
ceux qui sont plus petits ou délicats. T ous ces objets 
sont en outre portés dans Vinventaire généra l qui fait 
connaître leur espèce et leu r usage, les m atériaux qui 
entrent dans leur construction et leur condition au mo
m ent où l’inventaire a été arrêté ou à la fin de chaque 
année. Dans ce registre, chaque outil, instrum ent, ma
chine ou ustensile porte un numéiK) d ’ordre qui est 
répété sur une des pièces de l’instrum ent les plus appa
rentes et où il risque le moins de disparaître par l ’u
sage et le temps, soit avec de la pein ture, soit avec un 
fer chaud ou par tout autre moyen.

A l’inventaire général on ajoute un livre ou jo u rn a l  
où tous ces objets sont mentionnés suivant leur num é
ro d ’ordre, et qui reste déposé dans les mains de l ’ad- 
m in iitra teur ou de celui qui a la direction du service 
du mobilier- Chaque fois qu’un de ces objets sort des 
hangars, chambres ou magasins, cette sortie est men
tionnée sur le livre à son numéro d ’ordre, en énonçant 
en même temps l’agent, le serviteur ou l’ouvrier au
quel on le confie pour le travail ou pour y faire de* 
réparations. En outre l’é tat de l’objet est constaté au
thentiquem ent, par le m aître ou son délégué, en pré
sence du serviteur qui devient alors responsable des 
avaries que les instrum ens pourraient éprouver par sa 
négligence ou son incapacité. Au retour, on indique de 
même la rentrée de l’instrum ent et on inscrit à la suite 
les avaries qu’il a éprouvées dans le travail, on note 
les réparations qu’il doit subir pour être remis en étal 
ou sa mise hors de service définitive.

Un instrum ent qui rentre des champs dans les ma
gasins doit, après avoir été visité et qu’on a constaté les 
avaries qu’il a éprouvées, être réparé prom ptement, 
afin que, lorsqu’on en aura besoin, on le trouve en bon 
état et prêt à fonctionner. Ceux qui reviennent, e t qui 
n ’ont éprouvé aucun dommage, sont nettoyés soigneu
sem ent; ainsi, dans les charrues, on démonte le soc et 
le dessous du sep est débarrassé de la terre qui s’y est 
attachée, de façon qu’on puisse immédiatement les ap
pliquer ад travail le lendemain sans perle de temps.

Lorsque des objets quelconques du mobilier doivent 
pendant toute une saison travailler dans les champs e/ 
être exposés presque constamment à l’effet deśtrućteu, 
des agens atmosphériques, il est indispensable pour 
leur bonne conservation de les enduire de temps à 
autre d 'u n e  pein ture  à l ’hu ile . Cet enduit les p ré 
serve des effets de la sécheresse et de l ’hum idité, et 
prévient la rouille, la pourritu re , le travail des pièces 
les unes relativement aiix autres, et, tout en leur con
servant des formes plus régulières, augmente en outre 
leur durée. On sait qu ’en A ngleterre il y a beaucoup de 
comtés où bon peint avec beaucoup de soin les instru
mens d ’agriculture; que dans une portion de la Bel
gique, et surtout dans la Campine, où les'dnslrumens 
sont établis avec une grande exactitude dans les for
mes, on les enduit avec une peinture à l’huile, les in
dustrieux habitans de ces pays ayant observé depuis
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long-temps que cette dépense était compensée bien au- 
delà par la durée des objets. Enfin cet usage commence 
à s’introduire en France, surtout pour les instrumens 
perfectionnés qui, étant d’un prix plus élevé, ne sau
raient être conservés avec trop de soin.

Dès qu'un instrument ne doit plus servir dans la 
saison, il faut le replacer dans les magasins et dans un 
endroit où il ne gène pas pour le service. Cette rentrée 
гп magasin ne peut avoir lieu sans que cet instrument 
n’ait été complètement nettoyé, p u is  séché, et enduit 
avec des huiles grasses s’il est en bois, et avec une 
couche de peinture à l’huile s’il est en fer. Ainsi em 
magasiné dans un lieu sec, cet objet ne court aucun 
risque de détérioration, et peut être ainsi conservé 
pendant long-temps en bon état. Un cultivateur éclairé, 
actif et intelligent tiendra toujours beaucoup à avoir 
des instrumens propres et en bon ordre.

Certains instrurnens ou machines qui sont d*un 
usage journalier demandent à être constam m ent en  
бон état. Il en est de même de la pompe à incendie, 
qui nè sert que très rarement et qui doit toujours être 
prête à fonctionner.

La surveillance de l’administrateur ne se borne pas 
au bon entretien de ses instrumens, il les suit encore 
dans les champs, les examine et les étudie pendant le 
temps du travail.

Les instrumens perfectionnés, légers et délicats ne 
peuvent être confiés qu’à des serviteurs in telligens et 
so igneux, qui apprennent promptement à en faire 
usage, qui savent alors les ménager, les entretenir avec 
soin et qui en augmentent ainsi beaucoup la durée. Les 
aides ou manouvriers grossiers, ignorane ou malhabiles 
les détruiraient promptement par les chocs ou les ef
forts auxquels ils les exposeraient. L’instrument d’a
griculture le plus parfait dans les mains d’un mauvais 
ouvrier ne donne d’ailleurs qu’un travail médiocre et 
est en outre exposé à beaucoup plus de chances d’ava
ries qu’un instrument grossier mieux adapté à la rusti
cité de celui qui le fait fonctionner.

Tout instrument ne doit être extrait des magasins 
et transporté sur le lieu du travail que lorsque cela est 
nécessaire et que les circonstances sont favorab les. Il 
est en effet inutile de l'exposer sans raison à deschan- 
«es d’avarie et de destruction ou à être dérobé par des 
malfaiteurs. D’ailleurs, des instrumens mis en activité 
dans des momens opportuns, non-seulement donnent 
un travail plus régulier et plus expéditif, mais en outre 
éprouvent moins de causes de détérioration.

Pendant le temps que les instrumens fonctionnent, 
ľadministraleur doit, dans ses visites aux champs, les 
observer avec la p lu s  grande attention. Si le mode 
d’application de la puissance n'est pas conforme aux 
règles de la mécanique, si on n’attelle à ces instrumens 
que des bêtes indociles ou un nombre d’animaux in 
suffisant pour faire marcher le travail avec aisance et 
régularité, si les attelages sont confiés à des mains in
habiles, les instrumens éprouvent alors une fatigue 
Considérable ou des secousses violentes dues aux efforts 
Saccadés des moteurs qui en brisent les pièces et les 
mettent en peu de temps hors de service. Pour ména
ger les instrumens, il faut donc un bon mode d’attelage, 
une force suffisante pour les mettre en action, des ani
maux bien dressés et des serviteurs intelligens.

Nous ne reviendrons pas ici sur les conditions que  
doivent rem plir les instrum ens d’agriculture pour don
ner un travail expéditif et de bonne qualité, on peut 
consulter à ce sujet ce que nous avons dit au chapi
tre У  du titre III, page 44 5 ; mais un administrateur, 
jaloux de conduire habilement son établissement, ne 
peut, en aucune occasion et sous aucun prétexte, negli- I 
ger d’étudier avec la plus scrupuleuse attention la na- 
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de son imperfection ou de sa lenteur, afin d ’apporter 
dans cette partie du service toutes les modifications 
qui doivent en perfectionner les résultats.

Toute machine ou instrum ent qui n'a plus d’utilité 
directe, soit par suite d ’un changement dans la mé
thode ou les procédés de culture ou autres, soit par 
les dommages que le temps et l’usage lui ont fait éprou
ver, doit être mise à la réforme et ven d u e . En con
servant, ces objets, ils perdent de plus en plus et avec 
rapidité de leur valeur; on charge en outre le service 
sur le compte duquel ils figurent de sommes inutiles; 
enfin on perd l’intérêt d’un capital qui, quelque petft 
qu'on le suppose, pourrait fructifier avec avantage pouï 
l’établissem ent.

Les f r a i s  d ’entretien  du service du mobilier ont déjà 
donné lieu de notre part à quelques considérations, 
auxquelles nous renvoyons (v o y . p. 451); ce qu’il est 
im portant seulement de rappeler, c’est qu’une adm i
nistration établie sur de bons p incipes dim inue consi
dérablem ent ces frais, tandis qu’une adm inistration 
négligente peut les faire monter à un chiffre véritable
ment ruineux pour un établissement.

Quant à la durée des objets d u  mobilier, elle est 
aussi variable que ces objets eux-mêmes, e t, quoiqu’on 
a it cherché à dresser des tables de la durée pré .mable 
de tous les outils, instrum ens, machines ou ustensiles 
qui entrent dans le m obilier d’une ferme, les nombres 
donnés ne sont guère que des observations locales qui 
ne peuvent ê tre appliquées généralem ent, même à 
des établissemens également bien gérés et adminis
trée.

§ I I . —  D u capital de roulem ent et des objets qu i 
le composent.

4° Dm capital de roulement en général.

Le capital de roulement dans une ferm e, éprouvant 
par suite de sa destination même un mouvement con
tinuel e t des transform ations multipliées, doit plus que 
tout autre être exposé à des chances de perles et d ’ava
ries, Ces pertes, si l’œil de l ’adm inistrateur ne les suit 
pas constamment avec la plus vigilante sollicitude à tra
vers ses changeme.ns de forme divers, peuventdevenif 
quelquefois considérables, e t m ettre souvent un entre
preneur hors d ’état de continuer ses travaux ou l’obli
ger, pour faire honneur à ses engagemens, d ’entam er son 
capital foncier ou son capital fixe d’exploitation.

Il ne suffit pas de veiller à la conservation de son ca 
pital de roulem ent; un adm inistrateur habile doit cher
cher en outre tous les moyens de ľ  accroître annuelle»  
m en t, parce que tout accroissement dans ce capital 
fournit à l'agriculteur des moyens plus étendus d’action 
ou tourne à l’augmentation du capital foncier, au bien- 
être et à la prospérité de la famille et de l’établisse
ment.

Il est d ’autant plus im portant de veiller à la conser
vation du capital de roulement que c’est su r  lu i  que  
pèsent toutes les charges de l'établissem ent, que c’est 
lui qui est chargé de desservir les intérêts de tous le*' 
autres capitaux, qui pourvoit à leur entretien et qui 

. récompense ¡tous les services industriels. Aussi lorsque 
le capital éprouve des pertes, les autres capitaux ne 
peuvent plus recevoir le prix de leur coopération dans 
les opérations agricoles, les divers services se délério- 
rent faute d ’en tre tien , l ’industrie des agens ou du 
m aître ne reçoit plus la récompense à laquelle elle a 
d ro it, et l’activité qui doit régner sur un établissem ent 
se ralentit peu à peu et finit par s’éteindre.

La conservation du capital de roulement est, comme 
nous venons de le dire, une chose qui doit sans cesse pré
occuper l ’adm inistrateur. Il ne peut jamais la perdre de
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vue dans ses opérations ou spéculations quelconques, et 
il doit la chercher jusque dans les moindres détails de 
fon entreprise. Cette conservation repose en grande 
partie sur ses connaissances théoriques et pratiques, son 
habileté à conduire ses opérations, sa prudence à se 
couvrir des risques que courent ses capitaux, son in
telligence e t son infatigable activité. A cette impor
tante matière viennent se rattacher toutes les questions 
d’administration et de pratique qui constituent l’exploi
tation d’un domaine; en un mot, la conservation et ľ  ac
croissement a n n u e l d u  capital de roulem ent doit être 
ľ  unique tendance et le b u t constant de toute entre
prise agricole.

On peut dissiper son capital de m ulem ent de tant 
de manières diverses que nous n’oserions pas tenter 
d’en faire une énumération même im parfaite. A insi, un 
entrepreneur qui fait exécuter des travaux qui ne sont 
pas productifs d’utilité ou à contre-saison , celui qui 
paie des travaux à un prix  plus élevé que leur valeur 
courante ou réelle, ou qui emploie un modedispendieux 
de trav a il, dissipe son capital de roulem ent. Il en est 
de même de ceux qu i laissent chômer leurs agens ou 
leurs attelages, ou qui par négligence perdent une por
tion ou la totalité de leurs récoltes, ou laissent gas
piller des matières prem ières ; de ceux qui achètent sans 
discernem ent, et à des prix ru ineux, ou qui perm ettent 
l’introduction d’abus graves qui dévorent en pure perte 
une portion du capital dérou lem ent, tel qu 'un  nombre 
superflu de serviteurs ou d’animaux de trav a il, des ha
bitudes de pareóse parmi les agens, ou enfin qui ne 
réprim ent pas le luxe inutile qui s’introduit dans leur 
ménage, etc.

Le capital de roulem ent étant destiné à alim enter 
tous les services organisés, il im porte beaucoup qu’il 
soiî distribué entre e u x  proportionnellem ent à  leurs  
besoins. Cette répartition , si on ne veut pas s’exposer 
à faire languir un service aux dépens des au tres, doit 
être faite à l’avance et au commencement de chaque an
née agricole.

Pour opérer celte répartition , on dresse avant la fin 
de l’année u n  budget, ou bilan provisoire et généra l 
de toutes les dépenses qui seront nécessaires pour mettre 
en activité chaque service en particulier ou pour dé
penses générales et de toutes les recettes su r lesquelles 
on est en d ro it de compter term e moyen dans le cours 
de l’année. Dans ce budget on fait d’abord figurer toutes 
«es dettes passives ; on y ajoute pour chaque service un 
étal des frais pour intérêts de capitaux , en tre tien , re
nouvellement , amélioraticns ou assurance ou pour sa
laires , e to n y jo in l tous les frais généraux qui ne pèsent 
fu r aucun service en particulier. On fait de même, en
suite pour toutes les dettes actives, pour les récoltes 
en magasin ou en espérance, en évaluant approxim ati
vement les récoltes qu’on recueillera dans l’année ou 
les bénéfices qu’on pourra espérer des spéculations qu’on 
entreprendra. Cela fait, on rapproche les deux résultats 
e t s ’ils ne coincident pas, on modifie celui des dépenses 
en faisant porter également sur tous les services ou 
fu r ie s  services les moins im portane, ou qui ont le 
moins besoin d ’améliorations et de secours, l’excès de 
celles-ci sur les recettes, afin d’arriver à une balance 
exacte entre les deux sommes.

Dans le cours de l’année et suivant les besoins du 
service, on est souvent obligé d’apporter des modifica
tions aux chiffres arrêtés ; mais on doit s’efforcer au
tant que possible à ce que ces changemens soient renfer
més dans des limites peu étendues, afin de porter moins 
de confusion dans ce bilan que l’adm inistrateur doit 
avoir constamment sous les yeux, e t qui doit lui servir 
de régulateur toutes les fois qu’il s’agit de matières fi
nancières.

Dans l’étabUsssementde ce budget, il faut s'en ten ir

rigoureusement aux recettes les p lu s  probables, et ne 
pas grossir celle partie du compte de créances douteuses 
ou de receties trop éventuelles; car il est de l’intérêt 
de l’adm inisirateur, et il y va même de son honneur, que 
toutes les sommes qui figurent aux dépenses et qui la 
plupart du temps sont exigibles avant que les recettes 
annuelles aient été opérées entièrem ent soient acquit
tées avec la plus scrupuleuse exactitude. Apporter de la 
négligence ou des retards à s’acquitter de ses engage- 
mens, nuit nécessairement au crédit de l'adm inistrateur 
e t donne à penser à ceux dont il a loué Iss services per
sonnels ou dont il a réclamé la confiance que c’est un 
homme sans habileté adm inistrative ou sans probité , 
qu’il y a des chances hasardeuses à courir avec lu i, 
chances qui doivent être couvertes par une prime dé
guisée sous la forme d’accroissement de salaire ou d ’aug
m entation de prix , et qui retombe toujours à la charge 
de l’adm inistrateur négligent ou imprévoyant.

Il est en outre nécessaire de se rappeler que, malgré 
qu’on cherche par l’assurance à se m ettre à l’abri des 
grands fléaux, il est, dans une machine aussi compliquée 
qu’un établissement ru ra l, une foule de causes secon
daires de perles et d’avaries qu’avec la plusgrande sur
veillance et une extrêm e prudence il n’est pas toujours 
possible de prévenir e t d ’éviter, e t qu’on doit chercher 
à couvrir par des sommes fa c u lta tiv e s  mises ainsi en 
réserve pour faire face aux cas imprévus.

Un bon principe économique qui règle surtout l ’em 
ploi du capital de roulement dans 1 industrie manufac
turière et commerciale, c’est que ce capita ine doit cAo- 
/werya/этам, et que les avances qu’il fait doivent parcourir 
avec la plus grande rapidité toutes les phases de la pro
duction .Cecapital en effet, occupé moins longtemps dans 
chaque opération, sert à en faire dans un même temps un 
plus grand nom bre; chaque opération productive se 
trouve alors chargée de moins de frais, et quelle que 
soit l’exiguité des bénéfices, leur répétition et leur ac
cumulation finissent pardonner des profits raisonnables.

Malheureusement il n 'est pas au pouvoir de l’agri
culteur de répéter plusieurs fois dans le cours de l’a n 
née ses opérations productives; mais il peut d istribuer 
ses travaux , ses dépenses et ses recettes de telle façon 
que son capital reste le moins possible dehors, et en tre 
prendre certaines spéculations ou même adopter des 
systèmes d ’exploitation et de culture propres à lui pro
curer cette répétition si désirablede bénéfices.

On a conseillé, avec beaucoup de raison, d ’établir la 
série des' opéra tions agricoles de telle façon qu’on 
puisse compter su r  des recettes au moment des dé
penses  et qu’on puisse payer celles-ci au  comptant. 
C ’est en effet un inconvénient fâcheux d ’être obligé 
d ’ajourner des travaux urgens faute d ’argent pour les 
payer, ou d 'avoir recours au crédit.

« A cheterà crédit du travail ou des objets m atériels, 
dit M. S a y ,  c’est consommer son capital de circulation 
à l’avance , et sans être certain qu’on ne dépassera pas 
les bornes qu’on doit se prescrire. Il convient même 
d’avoir toujours de l’argent en réserve pour les besoins 
im prévus; car l’expérience nous apprend que les dé» 
penses vont souvent au-delà de ce qu'on avait présumé, 
et quand on n ’est pasen m esured’acquiltersur-le-champ 
une dépense devenue nécessaire, la considération per
sonnelle en souffre toujours un peu. Les rentrées cou
rantes non-seulem ent doivent pourvoir aux consomma
tions courantes, mais réparer les pertes futures. »

Un adm inistrateur vigilant doit s’attacher à suppri
m er certaines petites dépenses qui fatiguent inu tile 
ment le capital de roulem ent, ou au moins les circons
crire  dans les plus étroites lim ites ; telles sont, en tre 
autres, les habitudes de hanter les cabarets ou les cafés 
les jours de m arché ou de réunion, etc. Ces depenses, 
si elles étaient additionnées au bout de i’ânnée,é tonne
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raient certainem ent par leur chiffre l ’adm inistrateur 
même le plus insouciant.

De même on doit se tenir en garde contre toute dé
pense qu’on ne fait que par occasion ou par caprice et 
suivre le conseil de FkAx4k.un qui pense que parmi le 
grand nombre de gens qui se rendent dans une vente 
publique beaucoup se laissent tenter par des objets dont 
le besoin ne s’est jamais fait sentir à eux. « Vous ve
nez, leur d it-il, dans l ’espoir d’avoir des marchandises 
à bon compte, mais ce qui n’est pas nécessaire est tou
jours cher. J ’ai vu quantité de personnes ruinées à 
force d’avoir fait des bons marchés Ceux qui achètent 
le superflu finissent par vendre le nécessaire. «

Cette économie, dans le maniement du capital de 
roulem ent,qui doit être regardée commeunedes condi
tions les plus indispensables de la bonne adm inistra
tion de toute entreprise industrielle, n’est pas égale
ment bien comprise par tout le monde et il est utile ici 
de déterm iner avec M. de Dombasle ce qu’on entend 
par économie. « Dans la vie privée, d it-il, ( l )  l’écono
mie consiste à ne pas dépenser plus que son revenu ou 
même à dépenser m oins; il n’en est pas ainsi dans les 
spéculations industrielles où les dépenses ont pour but 
ia création d’autres valeurs. L ’adm inistrateur est aussi 
homme privé, etsous ce rapport, c’est-à-dire, à l’égard 
des dépenses relatives à ses besoins ou à ses jouissances, 
l’économie est entièrem ent la même chose que pour un 
individu qui ne fait pas d’affaires. Mais le défaut d ’é- 
ionomie dans ce genre de dépenses est bien plus fu
neste pour lui parce que , dans les produits de son in 
dustrie, sou revenu se trouve confondu avec les valeurs 
qui représentent les frais de production ; en sorte que 
s’il ne tient pas une comptabililé très sévère qui classe 
avec précision le revenu, les profits et les frais de pro
duction, il court le risque de dim inuer son capital par 
des dépenses qu’il croit prendre sur son revenu ou ses 
profits, peut-être au moment même où son entreprise 
ne lui offre quede la perte. Quant aux dépenses rela
tives àia  spéculation, c’est-à-dire celles qui ont pour but 
la production , l’économie ne consiste pas à dépenser le 
moins possible, mais à atteindre un but donné avec le 
moins de dépenses. 11 faut atteindre ce b u t;  par 
exemple exécuter telle opération que je  suppose profi
table en elle m êm e; celui-là ne sera pas le meilleur 
aconome qui manquera le but en restreignant trop la 
dépense, mais celui-là qui parviendra à l ’atteindre aux 
moindres frais. En réduisant les dépenses agricoles à 
ces lim ites, une exploitation présente encore presque 
toujours un vaste champ à des dépenses piofilables et 
par conséquent économiques; mais celui-là manquerait 
encore à l'économie qui se livrerait à la dépense même 
la plus profitable si elle excède les ressources que lui 
offre son cap ital, ou s’il est forcé d’y employer des 
sommes qui seraient réclamées par d’autres opérations 
plus indispensables. »

E n  terminant ce que nous avons à d ire sur le capi
tal de roulement envisagé en général, nous rappellerons 
que l’adm inistrateur exerçant dans l’établissement un 
pouvoir sans contrôle en matière de finances , il peut 
plus facilement exercer une surveillance active sur 
cette partie de sa fortune m obilière; mais celte surveil
lance , qu’il l ’exerce par lui-même ou qu’il la délègue, 
exige pour rendre palpable aux yeux toute la série des 
opérations agricoles et les différentes chances qu’elles 
ont eues à éprouver,qu’u n e / égulière  vien
ne y porter la lum ière. Cette matière étant de la plus 
haute importance , nous nous réservons de la tra ite r 
avec détail à la lin de ce titre .

2° Les objets qui composent le capital de row/e-j 
ment.

Jetons maintenant un coup d’œil sur les principaux 
objets qui représentent le capital de roulement de l’en
trepreneur: ces objets sont les récoltes , les semences , 
les fumiers, divers objets d’approvisionnement et l’ar
gent comptant.

I o L es récoltes, une fois détachées de la terre qui 
les portait deviennent d’après la lo i, des objets mobi
liers: sous ce nouvel état, la sollicitude de l’entrepre
neur doit les suivre dans tousles mouvemens qu’elles 
vont éprouver pour les préserver des différentes chances 
d’avaries auxquelles elles seront exposées.

Nous n’avons rien à ajouter à ce qui a été dit dans 
les chap. XI et X II du t. Ier sur les précautions à 
prendre pour effectuer les récoltes , sur leur transport 
et les moyens les plus usités pour leur conservation; 
mais il ne suffit pas que ces récoltes aient été mois 
sonnées à l ’état le plus convenable de maturité et en 
temps opportun, avec les soins nécessaires et en pré
sence de l’entrepreneur et de ses agens les plus fidèles 
et les plus inlelligens, qu’on leur ait préparé des ma
gasins où elles soient à l'abri des injures des saisons, 
il faut, de plus, les préserver d’une foule de détériora
tions qui tendent sans cesse à en diminuer la valeur ou 
la quantité.

Pour procéder avec ordre dans cette matière, il con
vient d’abord de ja u g e r  les récoltes, c’est-à-dire de 
déterminer leur volume, ou si on le peut leur poids, au 
moment de i’emmagasinage ; puis sur les registres de 
la comptabilité de leur ouvrir un compte où on men
tionne les prélévemens successifs qui sont faits sur la 
masse, en tenant compte de la diminution de volume 
ou de poids que plusieurs d’entre elles éprouvent avec 
le temps. Par exemple, on calcule que, terme moyen 
400 îiv. d'herbe de prairie se réduisent à 100 liv. lors
qu’elles sont converties en foin au moment où on les 
met en meules ; au bout d’environ un m ois, la chaleur 
produi te par la fermentation abaisse ce poids à 95, qui, 
suivant M i d d l e t o n ,  se réduit pendant le cours de l’h i- 
yer à peu près à 90. Depuis le milieu de mars jusqu’à 
septembre, les opérations du boltelage, du chargement 
sur les voitures et du transport sur les marchés, exposent 
encore le foin à l’action de l’air et du soleil, de manière 
qu’il ne pèse plus que 80, au moment où à celte époque 
il est livrèa l’acheteur ( 2 ). Au moyen de ce compte, on 
vérifie successivement les récoltes consommées, ven
dues ou en magasin ; ou constate les pertes provenani 
de causes qnelconques ; on contrôle la fidélité des agens, 
et on fait peser sur qui de droit la responsabilité.

Desmesures administratives à prendre pour la con
servation des récoltes sont : Io Vassurance contre Vin- 
cendie, qui met à l’abri d’une des chances les plus rui
neuses qui puissent affecter l’agriculture; 2° la sur ' 
veillunce  active, qui prévient les déprédations ou les 
constate, qui reconnaît les causes d’avarie et les arrête 
dans leur cours. L’assurance indemnise, il est vrai, en 
partie de la perte des bàtirnens et des récoltes, mais 
l ’incendie est un fléau qui porte toujours la perturbation 
dans le roulement des opérations d'un établissement, 
qui parfois dévore beaucoup d’autres choses qui ne 
sont pas assurées ou qui ne sont pas l’objet des contrat* 
ordinaires d’assurance et donne lieu souvent à des pro
cès longs et dispendieux. Ce contrat ne doit donc pas 
inspirer au cultivateur une sécurité aveugle ni assez 
de confiance pour lui faire négliger toutes les mesure*

(1) A nna les de Rouille, t. IV , pag. 92.
(2 ) Nous avons donné à la page 4 12 diverses évaluation* du volume qu’occupent différentes espèces de récolte*
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de prudence el d’ordre propres à prévenir les effets des- 
,n¿¿:2i2rs du feu.

La surveillance s’exerce par des inspections f r é 
quentes faites aux récoltes en magasin et par les 
moyens de contrôle dont nous venons de parler Elle  
peut être exercée uniquement par l ’administrateur lui- 
mème eu par des agens de confiance sous sa haute di
rection. Dans tous les cas, il ne faut jamais perdre de 
vue que lorsqu’une infidélité a été commise il faut la 
réprimer sur le-çhamp et en prévenir le retour 5 que 
dès qu’on a constaté une cause d’avarie, il est de l ’in- 
lérél du maître d’apporter la plus grande célérité pour 
en arrêter les progrès • qu’à cet égard, il ne faut met
tre ni délai, ni n ég ligen ceq u ’un mal qui, au pre
mier coup d’œil, paraît peu considér^.b'c, a déjà causé 
souvent dans les masses d’affreux ravages, et qu’en gé
néral les agens de destruction agissent dans une pro
portion sans cesse croissante avec le temps jusqu’au 
moment où le mal devient sans remède.

C’est surtout lorsque la saison n 'a  pas été favorab le  
au moment où se sont opérées les récoltes qu'on doit 
multiplier les moyens de surveillance et les inspections. 
Dans les années de celte espèce, il ne faut épargner ni 
peine, ni soin, ni travaux pour conserver ses récoltes 
et L s mettre, jusqu’au moment d elà  vente, à l’abri 
des chances plus multipliées de destruction qui les me
nacent.

Dans les années d 'abondance, on éprouve souvent 
des encombremens qui ne permettent pas toujours d’a
briter toutes les récoltes aussi efficacement qu’on pour
rait le désirer. Dans des cas semblables, il faut savoir 
suppléer par l’activité à l’incommodité des bàtimens ou 
à l ’imperfection des moyens de conservation.

En général, dans un établissement bien tenu, toutes 
les récoltes doivent être sous c l e f  et placées dans des 
lieux où on ne pourrait pénétrer du dehors sans com
mettre un délit prévu et puni par nos lois. C’est en ef
fet une faute grave que de laisser, comme on le fait 
dans beaucoup d'endroits, à la discrétion du commun 
des valets tous les objets en magasin ; c’est les séduire 
et les provoquer à commettre une faute blâmable sans 
doute, mais qui doit être bien plutôt attribuée à la né
gligence du maître qu’aux dispositions profondément 
vicieuses des serviteurs.

En fermant à clef les magasins et les greniers, on 
obtient cet autre avantage, que les récoltes ne se trou
vent jamais ainsi à la disposition des valets qui, tout 
honnêtes qu’on les suppose, y causent cependant pres
que partout des gaspillages ou des dilapidations vrai
ment effrayantes. Pour prévenir de pareils abus, le 
maître seul doit être détenteur des clefs des greniers 
ou magasins, ou bien il les confie à un agent probe et 
actif qui devient responsable de la bonne direction de 
ce service, et qui préside, à des heures réglées, à la 
distribution des fourrages ou à la sortie des autres den- 
rees. A cet effet, il tient,un .petit registre auxiliaire 
d’enîrée et de sortie, que le maître vérifie, contrôle et 
arrête sur lieu de temps à autre, en lui tenant compte 
des pertes de poids ou de volume ou dequelqueschan- 
ces imprévues de perte et de détérioration. De cette 
maniere, le service marche avec régularité sans obliger 
^administrateur à une surveillance, trop gênante.

La distribution des récoltes qui doivent être con
sommées sur la ferme par les hommes e,t les animaux, 
ou les fabriques agricoles doit donner lieu^de la part 
de l'administrateur, à une foule de dispositions qui en 
règlent l’emploi suivant les saisons, les ressources, l’es
pèce ou la race des animaux, la nature des établisse- 
mens industriels auxiliaires, etc. Ces denrées, extraites 
des magasins, caves, silos ou greniers, sont suivies de 
î ’œil par le maitre ou ses agens de confiance jusqu’au

ment où on les distribue aux services qui doivent

les consommer ou aux agens responsables chargés de les 
recevoir. Dans tous les cas, une sage économie doit 
toujours présider à ces distributions, et il importe 
beaucoup à la prospérité d’un établissement de répri
mer avec une extrême sévérité les abus qui peuvent 
s’introduire/ et qui ne tarderaient pas à se propager oiï 
à devenir très difficiles à déraciner.

La sortie des m agasins ou greniers et le transport 
sur les marchés des récoltes destinées à la vente mé
rite une attention particulière. La sortie s’opère avec 
les précautions que nous avons indiquées pour la dis® 
tributioiï des denrées consommées sur l’établissement, 
mais les transports exigent, qu’on prenne des mesures 
spéciales pour déterminer l’époque à laquelle ils seront 
effectués, les moyens qu’on emploiera pour cela, et les 
agens qui en seront chargés. La nature de ces mesures 
dépend en effet de l’état des routes, de l'espèce des 
véhicules, de la saison, de l’habileté des charretiers,de 
l’éloiguemeut des marchés,de la nature des produits, etc. 
Lins! ruction qu’on doit donner aux agens chargés de 
ces transports contiendra en outre l’énonciation des 
mesures à prendre en cas d’avariés sur la roule, d’obs
tacles imprévus ou d’accidens fâcheux dans le trans
port, au lieu do déchargement ou sur le marché.

Uadministrateurdoitsans cesse combiner ses moyens 
d’action pour p lacer le p lu s  avantageusem ent possible 
ses récoltes et les jeter sur le marché dans le temps le 
plus opportun. Ce sujet intéressant, dont la bonne d i
rection repose sur les principes économique«qui prési
dent aux ventes et achats fera l’objet de quelques con
sidérations dans un chapitre spécial de ce titre.

Les principes que nous venons d’exposer sont égale
ment applicables à toutes les autres denrées qu’on 
achète ou conserve comme approvisionnement ou pouf 
une spéculation quelconque.

2 ° Les semences, tant qu’elles n’ont pas été confiées 
à la terre, sont sujettes à bien des avaries. Dans cet 
état, l’intérêt du cultivateur lui prescrit de les sur
veiller avec la sollicitude la plus attentive, pour qu’elles 
n’éprouvent aucune détérioration et qu’elles conservent 
toute leur vigueur et leur énergie reproductive. C’est 
en effet de leur bonne qualité que dépend en grande 
partie l’abondance et la qualité des récoltes, et on ne 
peut les négliger ou les abandonner au hasard sans dé- 
truire les espérances qu’on fonde sur les récoltes, ou sans 
porter atteinte à son capital de roulement.

3° Les engrais, ces agens actifs de la production, 
ont été déjà étudiés sous le rapport de leur produc
tion, de leur consommation et de la manière de tes 
adapter aux divers besoins des cultures. Il ne nous 
reste donc plus qu’à ajouter un mot sur la manière 
dont il convient de les gouverner, afin de leur conser
ver toutes leurs propriétés et de les distribuer sur les 
terres de rétablissement.

On a proposé beaucoup de méthodes pour la con- 
seivation des engrais, et nous serions entraînés dans 
des détails beaucoup trop longs si nous voulions les rap
porter toutes.; contentons-nous de dire que la meilleure 
pour l’agriculture est celle qui leur fait éprouver le 
moindre déchet possible et leur conserve en même 
temps la plus grande énergie fertilisante.

Pour parvenir à ce but, il est nécessaire de porteľ 
toute son attention sur la conservation de cette pré 
cieuse matière, de lui préparer un lieu de dépôt où elle 
soit à l’abri des détériorations et des déchets considé
rables que lui causent, le soleil, la pluie ou les vents 
desséchons, où on puisse guider, ralentir ou accé
lérer sa macération et sa fermentation successives, la 
modifier, l’amener au point précis qu'exige les be
soins du service ou la qualité qu'on veut produire, es 
même accroître s'il est possible ses qualités et Stóg 
effet? •
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Le transport des engrais dans les champs et son 

épandage n’est pas une opération aussi indifférente 
jw’on parait le penser dans un grand nombre d’éta- 
3Îissemens. Cette opération exige en effet, tant dans 
le nombre des véhicules et des serviteurs qui y sont 
employés que dans le chargement, le transport, le dé
chargement et ľépandage, des mesures d’ordre et même 
des soins minutieux, qu’on doit combiner de façon à 
obtenir en même temps célérité et économie. En ou
tre, elle doit satisfaire à la condition que les engrais 
perdent le moins possible dans ces divers mouvemeus 
de leur qualité et de leur énergie, soit en les répan
dant en temps opportun, soit en évitant de les ex
poser à toutes les causes qui peuvent en diminuer la 
valeur.

4° Il est encore quelques objets qui appartiennent 
au capital de roulement et que l’administrateur doit 
avoir à cœur de mettre à l’abri de toute perte ou dé
térioration. Tels sont \csprovisions de combustible ou  
de m énage, les m atériaux q u o n  destine a u x  répara
tions, certaines matières qui servent dans les arts agri
coles, etc. Nous croyons inutile de nous étendre sur 
ces divers sujets, parce que leur conservation, ieurdis
tribution et la surveillance à laquelle on doit les sou
mettre reposent sur les mêmes principes que ceux qui 
viennent d’être énoncés, et n’exigent en général que 
l’application des règles les plus simples et les plus 
usuelles de l'économie rurale et domestique.

fi° Le dernier objet qui constitue une partie du ca
pital de roulement de l’entrepreneur, et sur lequel il 
importe de fixer l’attention de l ’administrateur, c’est 
Vargent comptant ou les va leurs  qui le représentent- 
Nous avons peu de chose à dire sur cette matière, si 
ce n’est que l’ordre le plus parfait doit présider à l’en
trée et à la sortie de la caisse de l’administrateur de 
valeurs quelconques, ordre que nous apprendrons à éta
blir dans cette partie du service au chapitre de la 
comptabilité. Nous engageons seulement ceux qui ne 
veulent pas s’exposer à des perles fâcheuses et à des 
affaires désagréables à s’assurer d’un lieu bien clos età  
l’abri de toute tentative extérieure où ils puissent dé
poser les sommes assez considérables qu’ils peuvent re
cevoir quelquefois ou les valeurs qu’ils acceptent en 
purement jusqu’à leur échéance.

S e c t io n  III . —  Le la direction générale des 
opérations agricoles.

L’industrie agricole se compose, dans la pratique, 
d’un assez grand nombre d’opérations diverses qui se 
succèdent dans le cours de l’année. Ces opérationss’ac- 
eomplissent en général au moyen des agens salariés em
ployés sur la ferme et avec le secours des attelages.

Dans celle section , nous ne pouvons descendre à 
l’examen de tous les détails dont se compose en parti
culier la direction administrative des opérations agri
coles, d’autant plus que ces détails deviennent faciles à 
régler lorsqu’on part de bons principes économiques 
dans celle branche du service, nous nous contenterons 
donc de les envisager dans leur ensemble et sous un 
point de vue général, ce qui nous permettra de nous 
restreindre dans les limites que comporte la nature de 
f. t. ouvrage.

Quelle que soil l’étendue ou l’exignité du domainq 
qu on est appelé à exploiter, il ne, faut jamais perdre 
de vue qu’il ne peut pas y avoir de succès possible si 
і o rd re  ne préside à la direction de toutes les opé- 
'atio/is et si tous ceux qui prennent une part quelcon
que à ces opérations ne sont pas pénétrés de ce prin- 

salutaire ou au moins amenés par des moyens 
quelconques à s’y conformer.

La i ro mesure d’ordre qu’il est nécessaire de pren
dre dans la direction d’un établissement, c’est de faire 
choix d ’u n  système ď  économie tu ra le  et ď u n  plan  
de cu ltu re  applicables avec avantage au domaine. 
Cette importante matière exigeant quelques dévelop- 
pemens, nous lui consacrerons le chapitre suivant.

Une fois fixé sur le système économique et le plan 
de culture qu’on croit le plus avantageux, il reste à dres
ser le tableau de toutes les opérations annuelles  aux
quelles devra donner lieu l’exécution de ce plan. Ce ta
bleau contient d’abord 2 objets importons ;

Io La répartition dans le cours de l ’année de tous 
les travaux  qui devront être exécutés suivant le plan 
qu’on aura adopté. C e lu i-c i sera d’autant plus par
fait, indépendamment des aulres conditions auxquelles 
il doit satisfaire, qu 'il perm ettra de d istribuer les tra
vaux avec plus d ’égalité et de régularité entre les di 
verses périodes de l ’année.

Pour parvenir à une bonne répartition, on com
mence, quand on dresse un tableau, par distribuer 
aux époques fixes où ils doivent être effectués les tra
vaux de saison et d’urgence; tels que labours, fenai
son, moisson, vendange, etc. Puis, dans les intervalles 
que laissent entre elles ces périodes de travaux de 
Ier ordre, on groupe aussi également que possible les 
autres travaux secondaires, en commençant par ceux 
qui exigent qu’on les entreprenne à une certaine épo
que, et en réparlissant ensuite dans les vides qui res
tent encore dans l’année ceux qu’il est à peu près in
différent de faire en toute saison, comme certains tra
vaux d’amélioration. On tient compte d’ailleurs dans 
ce tableau des jours où on est obligé de suspendre tout 
travail par suite des mauvais temps, jours dont le nom
bre n’est pas le même pour toutes les saisons de 
l’année.

4° La répartition entre les divers services des tra
vaux qui doivent échoir à chacun d’eux se fait natu
rellement avec la precedenie, c’est-à-dire que dans le 
tableau qu'on dresse des travaux annuels, on men
tionne à la suite le nombre d’atteiages, ou mieux, de 
journées d’hommes ou d’animaux qui seront nécessaires 
pour les accomplir.

Quand ensuite on veui mettre le p la n  à exécution, 
on examine, suivant l’époque ou le jour de l ’année, les 
travaux qui doivent être effectués, on les isole du plan 
général, et on y ajoute une instruction qui contient :

Io Le nom bre et la désignation des attelages et des 
\ serviteurs qui doivent y être appliqués, ainsi que la 

tâche imposée à chacun d’eux en particulier, en ayant 
toujours en vue la bonne exécution et l’économie du 
temps et de la force.

2° La manière dont les travaux doivent être exé
cutés suivant les circonstances atmosphériques ou acci
dentelle-, ou suivant qu’on veut obtenir tel ou tel ré
sultat. Dans tout travail il y a toujours un mode de 
faire plus expéditif et plus satisfaisant que tout autre ; 
c’est celui qu’on s’efforcera d’introduire dans les di
verses branches du service.

3° Les mesures adm inistratives  relatives aux heu
res auxquelles le travail commencera et sera terminé 
ou à celles du repos, à la surveillance à laquelle Іеь 
travailleurs seront soumis, aux précautions à prendre 
en cas d’accident ou d’événement imprévu, au soin 
qu’on aura des animaux, des machines, des récoltes et 
à beaucoup d’autres détails propres à établir partout le 
bon ordre.

Faites chaque chose en temps opportun  est une 
maxime qui, en agriculture, plus que dans toute autre 
industrie, doit être observée avec la plus rigoureuse 
exactitude. Là un peu de négligence entraîne souvent 
à des perles considérables. La nature n’accorde la olu- 
part du temps ni remises ni délais, et il faut savoir
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profi*«j* des courts intervalles qu’elle offre pour opérer 
«»us ree conditions les plus avanlageuses.

Pour apprendre à connaître ces conditions avanta
geuses et en faire son profit, on a besoin d’une longue 
pratique et de connaissances souvent profondes ; mais 
cette pratique, ainsi que ces connaissances, ne seront la 
plupart du temps d'aucun secours si on n’y joint en outre 
une fe rm e té  et une résolution de caractère qui vous 
portent, dès qu’une mesure a été mûrement pesée et 
réfléchie, à procéder sans délai, mais aussi sans témé
rité ni confusion, à son exécution.

Il est aussi d’autres mesures d’ordre fort impor
tantes dans la direction d’un établissement rural et 
qui, toutes vulgaires qu’elles paraissent, n’en exigent 
pas moins une sérieuse attention de la part de l’admi
nistrateur; nous citerons plus particulièrement les sui
vantes.

Conduisez chaque opération de la m anière la p lu s  
parfaite possible. Ce n’est que par la pratique, les 
connaissances, la réflexion et l’application qu’on peut 
espérer atteindre cette perfection dans la direction 
d’une opération quelconque.

JYe commencez une autre opération que lorsque 
celle q u i  vous occupe est entièrement terminée. Cette 
maxime est d’une application très utile dans les travaux 
ruraux, et, quoique les variations atmosphériques, la 
nature des travaux ou d’autres circonstances contrai
gnent souvent à s’en écarter, on ne doit pas moins l’a
voir constamment présente à l’esprit si on ne veut pas 
introduire le désordre dans l’économie du plan des tra- 
vaux'et dans les opérations qui doivent s’exécuter d'a
près ses dispositions.

“T en ez  en bon état et prêts à fo n c tio n n er les divers 
services ou objets q u i  doivent concourir à ľ  exécution  
di une opération quelconque. Faute d’observer ce prin
cipe, on a bien souvent laissé échapper l’occasion la 
plus favorable pour une opération. Quand on est prêt, 
rien ne vous arrête; tout marche avec régularité ; au
cun service ne nuit aux travaux des autres et la beso
gne s’accomplit promptement et à moins de frais.

N 'entreprenez rien que  vous n 'ayez la certitude 
morale de réussir. C ’est une conséquence d’une bonne 
organisation et de l’habileté de l’entrepreneur.

A ppliquez autant que  possible les mêmes affens 
animés a u x  mêmes instrurnens et a u x  mêmes travaux. 
C’est le grand principe de la division du travail; nous 
avons eu plusieurs fois l ’occasion de parler, dans le 
cours de ce livre, de son application à l’industrie agri
cole.

M o d ife z  vos p lans su ivant les circonstances. Il ne 
faut pas chercher en effet à lutter contre des circons
tances trop impérieuses; mais une fois qu'on a satis
fait aux exigences du moment ou de la circonstance, 
en doit s’empresser de recourir à ses plans primitifs, 
ourtout si on a déjà lieu d’être satisfait de leurs résul- 
■iats.

Le plan dont nous avons conseillé la rédaction et 
■dont nous donnerons un modèle dans le chapitre des 
travaux, a cela de commode p o u r  ľ  administrateur 
•que rien ne peut échapper à sa mémoire, que les tra
vaux Itżs plus pressans sont faits aux temps les plus fa
vorables à leur bonne exécution, que tous ces travaux 
marchent sans confusion, qii’on peut engager à temps 
le nombre de manouvriers dont on aura besoin, ména
ger les forces de ses serviteurs et de ses attelages, et ne 
laisser chômer les uns ni les autres que le moins qu’il 
est possible.

Dans les élablisseraens resserrés dans d’étroites limi
tes un 1res petit nombre démesures administratives suf- 
üsent pour la direction bien entendue de toutes les opé
rations annuelles. Là, il est facile à une seule personne 
tie distribuer dans sa mémoire ses travaux dans le cours

de l ’année, de les exécuter elle-même ou d’en faire sur
veiller l’exécution par d’autres, aux époques Sxes 
bien connues de l’année où chaque travail doit rece von 
son exécution. Un simple cahier de notes et un peu d’o r-¡ 
dre suffisent aussi pour tout conduireà bonne fin. Mais ¡1 
ne peut en être de môme dans une exploitation rurale 
de quelaue étendue où on compte constamment un cer
tain nombre d’agens, où les services sont plus multi
pliés, où il y a une foule de détails qui échapperaient 
à la mémoire de l’administrateur. C’est là véritable
ment que l’on sent la nécessité des mesures d'ordre qua 
nous venons de prescrire, mais aussi où il est néces
saire d’assurer les avantages qu’on peut s’en promettre 
par des dispositions sur lesquelles nous nous explique
rons en peu de mots.

Ces dispositions sont principalement relatives à la 
direction du service du personnel de l’établissement 
ou des agens intelligens qui sont nécessaires à l’exé
cution des travaux et dont nous nous occuperons plus 
spécialement dans la section suivante.

Dans les exploitations moyennes, c’est le proprié
taire ou le fermier qui dirige Liés souvent les agens 
qu’il emploie, en prenant, lui-même une part plus ou 
moins active aux travaux ou qui remet ce soin à un 
ier garçon de confiance dont il se réserve de contrôler 
tous les actes. Ici, le désordre dans les opérations agri
coles s’introduit avec plus de peine, il est plus facile à 
apercevoir et plus aisé à réprimer.

Au contraire, dans un vaste établissement, quelque 
forte qu’en soit l’organisation, il est nécessaire de cher
cher dans la direction des agens chargés de l’exécution 
des opérations agricoles un remède aux abus de touf 
genre qui tendent sans cesse à s’introduire et à se per
pétuer. Voici à cet égard ce qu’on observe dans des 
établissemens bien dirigés :

Chaque jour l’administrateur rassemble tous ses ser
viteurs ou si l’établissement est fort étendu et a un 
personnel très nombreux, ses chefs de service seule
ment. Cette réunion peut avoir lieu une seule fois par 
jour et le soir, ou deux fois par jour suivant les besoins 
du service, à midi et le soir. A ceite  dernière époque 
et au moment ou chacun est sur le point de se livrer au 
repos, l’administrateur fait connaître les opérations qui 
seront exécutées le lendemain, d’après le plan qui a été 
tracé et les circonstances. Il y ajoute les instructions 
dont nous avons parlé plus h au t, relativement au 
nombre des attelages et servitours qui en seront char
gées, à la manière dont, elles doivent être exécutées, et 
aux mesures d’ordre qui devront y présider.

Si ce sont seulement les chefs de seivice  qu’on ré 
unit ainsi, ceux ci rassemblent à leur lour les servi
teurs attachés au service qu’ils dirigent, et leur trans
mettent seulement la partie des ordres et des instruc
tions du maître qui peuvent les intéresser.

Quand les serviteurs sont réunis deux fois jiar jour, 
les ordres et instructions n’embrassent qu’une demi-' 
journée.

Au contraire, quand il s’agit d’une opération d ’une  
certaine durée і  uniforme dans sa marche, présentant 
peu de chances imprévues dans son cours, ou bien, 
quand elle doit avoir lieu à mue assez grande distance du 
point central de l’établissement, pour que les agens ne 
puissent, sans trop de perte de temps,s’y rendrejoumel* 
lernent ou par toute autre cause que doit peser l ’ad
ministrateur, les ordres et instructions peuvent embras
ser 2, 3, 4 jours, et même plus, suivant les circons
tances.

Il est toujours avantageux quand les serviteurs savent 
lire, que la partie la plus importante des ordres, et sou
vent même les instructions tout entières qui les accom
pagnent , surtout s’ils s’appliquent à une période de pltf 
sieurs jours,5ore/r£ rédigées p a r  écrit et remises au chef <Ш
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service» ou au servileurle plus intelligent. La rédaction 
de ces ordres el instructions doit être claire, succincte, 
précise, el accompagnée au besoin d’un léger croquis 
qui indique l’étendue, la marche, les limites de ľopé- 
ration, eu la représente graphiquement, afin de mieux 
faire sentir la manièredont elle doit êire exécutée pour 
être amenée à bonne fin. Dans cette note, il faut sa
voir ne dire que ce qui est nécessaire, el abandonner 
beaucoup de détails à l ’intelligence et h l ’habileté pra
tique des agens qui ont mérité votre confiance.

Quand un serviteur ou un chef de service quelconque 
a reçu un ordre, une instruction ou un mandai, il doit 
s’empresser, surtout lorsque ceux-ci embrassent plu
sieurs jours, de venir aussitôt son retour rendre u n  
compte détaillé à ľ  adm inistrateur ou à son représen
tant, de la marche de ľopération dont il a été chargé. 
C’est ainsi qu’il doit faire connaître en peu de mots la 
nature du travail qui a été exécuté, ses progrès, la 
quantité qu’on a obtenue, les obstacles naturels ou ac
cidentels qui les ont entravés ou retardés, enfin, plu
sieurs circonstances importantes qui peuvent s’ètre pré
sentées et qui sont pour l’administrateur autant de 
moyens d’instruction pour l’avenir et d’avertissemens 
pour modifier ou changer telle ou telle partie du ser
vice, ou amener à bien une opération.

Beaucoup de ces détails doivent, au reste, être con
signés par écrit) soi? par l’agent lui-m êm e, soit parle 
maître sur les déclarations du serviteur, parce qu’ils 
servent de base à la comptabilité.

Quand une opération a été jugée opportune, qu’elle 
a été parfaitement définie, qu’on en a arrêté les bases, 
et qu’enfin, on a donné les ordres nécessaires pour mettre 
en action les agens qui doivent l’exécuter, il s’agit 
pour l ’administrateur de veiller a ce quelle s’effectue 
avec toutes les conditions qu’il a prescrites, el suivant 
les principes raisonnes de l’agriculture. Pour exercer 
cette surveillance, l’administrateur n’a d’autre moyen 
que Vinspection, soit par lui-mème , soit par ceux sur 
qui repose toute sa confiance. Dans ces inspections, qu’il 
fait au moment où onVv attend le moins, l ’adminis
trateur se rend sur It« ¿eux où les travaux s’exécutent, 
examine d’abord si ces opérations dans leur ensemble 
sont conduites conformément aux ordres qu’il a donnés 
et avec le soin et l’intelligence nécessaires; il entre en
suite dans quelques détails d’exécution, observe de 
plus près, s’assure de la qualité de travail ou de sa quan
tité par des mesures , modifie les ordres qu’il a donnés 
quand cela est jugé nécessaire , donne de nouvelles ins
tructions , distribúcie blâme et l’éloge à qui de droit, 
en faisant sentir à tous sa supériorité comme chef de 
l’entreprise et comme praticien éclairé, el profile de la 
circonstance pour se livrer à des observations de pra
tique qu’il consigne dans sa mémoire, ou mieux, dans 
un carnet, où il est certain de les retrouver au besoin.

Au reste, dans la direction de toute opération agri
cole ,ilestindispensable que l ’administrateur soit le pre
mier à donner Vexemple de Vactivité. Dans les élablis- 
semens peu considérables, c’est à la tête de ses ouvriers, 
dont il partage les travaux, que le cultivateur peut sur
tout espérer de leur faire partager cette activité qui 
est pour lui une loi impérieuse; mais dans les établis- 
semens un peu plus étendus, c’est sur des visites mul
tipliées aux travailleurs, c’est sur la célérité dans les 
moyens de se transporter tout à coup d’un lieu à un 
autre, et quelquefois à une grande distance, que ľad- 
ministrateur doit alors le plus compter pour entretenir 
вез travailleurs dans un état constant d’activité et de 
mouvement. Aussi, le bon sens des cultivateurs des 
pays où ľagriculiure a fait des progrès leur a-t-il 
promptement appris les pertes et dommages réels qu’on 
éprouve quand on ne peut se transporter rapidement 
ашг ïes lieux où s’exécutent des travaux, et combien il
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était plus avantageux pour eux, même dans des établis- 
semens assez circonscrits, d’entretenir un cheval de 
plus qu’ils destinent uniquement à ce service.

Les inspections doivent, avons-nous d it, être faites 
au moment où les serviteurs s 'y  attendent le m o in s , et 
où on peut le mieux juger de l’activité qui régne dans 
les ateliers de travailleurs, et le travail qu’ils fournissent 
communément. On s'appliquera surtout à en faire une 
ou plusieurs, au commencement des travaux importans 
pour ne pas leur laisser prendre une direction vicieuse 
el remettre les serviteurs dans la voie s’ils s’en étaient 
écartés. Les autres peuvent être faites arbiirairement, 
mais il faut s'attacher à en faire plusieurs vers la fie 
des travaux, où les serviteurs, par dégoût ou par l’exer
cice répété d’une même chose, peuvent ne plus mettre 
le même zèle et la même activité qu’à l’origine, et en 
outre, pour recevoir définitivement les travaux, les étu
dier dansleur ensemble, et prendredes mesures pourles 
opérations ultérieures. C’est aussi à ce dernier moment 
qu’il convient de distribuer le blâme ou l’éloge, d’aver
tir les négligens et de prendre des notes, afin de con
gédier les agens donile travail n’est définitivement pas 
satisfaisant, porter sur le contrôle de réforme les ani
maux d'attelages ou les pièces du mobilier devenus 
défectueux.

Dans les occasions les p lu s  importantes, telles que la 
fenaison, la moisson, la vendange, la cueillelledes olives, 
e tc ., où les travailleurs doivent recevoir une très vive 
impulsion, *1 convient que l’administrateur soit pres
que constamment sur les lieux pour surveiller et diri
ger plus efficacement les nombreux agens qu’il met 
alors en mouvement, el pour se prononcer sans délai sur 
les mesures à prendre, en cas d’événemens imprévus.

Dans ces circonstances, il ne faut pas se borner seu
lement à des travaux de surveillance plus actifs ; on 
n’obtiendrait pas toujours ainsi cette énergie ou cette 
augmentation de travail dont on a besoin pour préve
nir, atténuer ou conjurer des chances de désastre très 
fâcheuses, il faut prendredes mesures extraordinaires. 
D’abord, on fait de plus longues journées, mais en même 
temps on stimule le zèle et les forces des travailleurs 
par une augmentation de salaire ou par des primes; 
on rend leur nourriture meilleure ou plus abondante; 
on leur donne des boissons fortifiantes, etc. De la 
même manière, on accroît proportionnellement au sur
croît de travail qu’on demande , la ration des bêles de 
trait; enfin, on cherche, sans que les services d e là  
ferme en souffrent, à em ployer, dans ľopération 
toutes les forces animées disponibles sur l’établisse
ment.

C’est surtout quand il s’agit de travaux a uxquels  
les agens ne sont pas accoutum és ou qui ont pour but 
des améliorations agricoles que l’administrateur doit 
suivre avec la plus vive sollicitude les opérations qu’il 
fait exécuter. Non-seulement les serviteurs, dans des 
cas semblables, sont arrêtés à chaque pas par suite de 
leur ignorance ou par la mauvaise volonté, mais le maî
tre lui-mème a besoin de voir et d'étudier pas à pas Із 
marche de l’opéraiion pour s’en rendre un compta 
exact et la conduire plus sûrement à bonne fin.

Dans la surveillance des opérations agricoles, il faut 
s’astreindre à m esurer ou peser continuellement. Il 
est impossible, en effet, de se rendre compte de la 
marche d’une opération, de la suivre dans toutes ses 
phases si on ne possède pas un des élémens les plus 
importans qui servent à en évaluer ou apprécier les 
résultats. Comment d’ailleurs espérer établir une com p
tabilité régulière et des calculs économiques si on man
que de ces documens importans qui en font la base.

Pour se rappeler de tous les nombres qu’on recueille 
ainsi et pour consigner toutes les observations impor
tantes de pratique ou autres qu’on està même de faire 
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dans îa direction des opérations agricoles, Sinclair veut 
que l’administrateur ait un registre sur lequel il ins
crive toutes les choses qu’il recueille. Dans ce registre, 
les documens relatifs à la comptabilité sont cotés sur 
des feuilles à part ; sur les autres on inscrit tout ce que 
la pratique des arts agricoles, la conversation, les voya
ges, la lecture, etc., peuvent présenter d’intéressant, et 
à ce registre on joint une table des matières qui per
met de trouver à chaque instant ce dont on a besoin. 
Par ce moyen, la masse des connaissances de l’admi
nistrateur s'augmente journellement et il est en état 
de tirer avantage de toutes ses idées et de ses expé
riences.

« C’est ainsi, ajoute-t-il, qu’en adoptant des mesu
res d’ordre bien entendues, un cultivateur est maître 
de son temps et peut exécuter chaque opération au 
moment convenable sans la remettre et laisser perdre 
l’occasion et la saison. Les obstacles qui naissent du 
mauvais temps, de la maladie des domestiques ou des 
animaux, l’absence accidentelle et nécessaire du maî
tre sont alors de peu d’importance, et rien n’empêche 
celui'ci de porter son attention sur les plus petits dé
tails de son exploitation, dont l’ensemble influe si 
puissamment sur la prospérité de ses affaires. »

C’est en nous appuyant sur les paroles précédentes 
de l'agronome écossais que nous croyons utile, avant de 
terminer cette section, d’appeler l’attention des agri
culteurs sur les avantages que possède dans l'exercice 
des opérations agricoles l’homme instruit et actif et 
le praticien habile sur celui qui ne l’est pas. Un ad
ministrateur ignorant ou paresseux ne peut pas dres
ser le plan de ses opérations annuelles ou évite de 
prendre cette peine ; il ne sait pas par conséquent quels 
seront les travaux qu’il faudra exécuter suivant les sai
sons; il se laisse devancer par le temps et dérouler par 
les variations atmosphériques ; il applique dans l’exé
cution de ses opérations des forces insuffisantes ou plus 
considérables qu’il ne faut; il e s i le  jouet des circons
tances et sous la dépendance d’agens plus façonnés que 
lui à la pratique de l’agriculture. Au contraire, un 
administrateur éclairé, avec son plan sous les yeux, 
n’est pas arrêté un seul instant par ces obstacles, quelle 
que soit rétendue de son exploitation. Tout est prévu, 
arrêté, classé et mesuré à l ’avance, tout marche en 
temps opportun, tout s’accomplit chez lui sans confu
sion, avec régularité et perfection et à bien meilleur 
compte que dans l’autre établissement, ou au moins 
avec des résultats bien plus avantageux pour sa for
tune et son bien-être.

S e c t io n  IY . — De la direction des agens du 
personnel.

En traitant de l’organisation du personnel, nous avons 
essayé de faire connaître quelles sont les qualités qu’on 
doit rechercher dans les aides agricoles, et il n’y a plus 
à revenir sur ce sujet. II s’agit maintenant de savoir 
comment on parvient à diriger ce personnel et les in
dividus chargés des différens emplois qui le compo
sent.

Disons d’abord qu’à l’administrateur seul appartient 
le druit de choisir tous les employés de l’établisse
ment, depuis le contre-maître ou le 1er chef de ser
vice jusqu’au plus simple manouvrier. Lui seul est 
compétent pour juger des besoins du service et de la 
capacité ou du nombre des agens qui doivent être mis 
en œuvre. Mais, dans les grandes entreprises et dans 
celles où on a des chefs de eervice responsables et de 
confiance, on peut très bien leur déléguer le soin de 
faire choix des manouvriers qui travaillent sous leurs

dres; les travaux de direction du maître en devien-
enl ainsi pïus simples.

Il n’est pas difficile,dans les établissemens qui n’ont 
pas une grande étendue, de diriger les agens du person
nel ; l'entrepreneur a toujours autour de lui ses servi
teurs qui sont en petit nombre; il partage leurs tra
vaux et peut achaque instant exercer sur eux une sur
veillance efficace. Mais dans les grandes entreprises, 
où il y a un personnel nombreux qui travaille pres
que constamment loin delà présence du maître, qui se 
compose d’individus qui ne méritent pas tous la même 
confiance, ce service, indépendamment des bons prin
cipes d’organisation sur lesquels il peut être basé, exige 
qu’on le surveille activement et qu’on s’attache à des 
règles parfaitement arrêtées pour le conduire et le di
riger.

Nous ne pouvons mieux faire, dans cette importante 
matière, que d’extraire en partie les règles pratiques 
qu’on trouve consignées dans un excellent mémoire que 
M. de D o m b a s l e  a publié dans le tome II des A n n a 
les de Roville sur l ’organisation et la subordination des 
employés d’une ferme. Après avoir fait connaître l’or
ganisation qu’il a jugée convenable d’établir pour ce 
service dans sa ferme expérimentale, le savant agricul
teur résume, sur la direction des employés, les sages 
préceptes .suivans que sa pratique éclairée lui a suggé
rés.

« II est absolument indispensable,dit-il, que tousles 
hommes qu’on emploie soient satisfaits de le u r  sort} 
sans cela il n’y a aucun bon service à attendre d’eux. 
Lorsque tous sont contents et disposés à regarder leur 
renvoi comme une véritabie punition, non-seulement 
on peut être assuré qu’on obtiendra d’eux tout ce qu’on 
peut raisonnablement en attendre, mais qu’on aura à 
choisir si l ’on est forcé de remplacer l ’un ou l’autre.

« Les salaires doivent être raisonnables, sans cepen
dant être trop élevés; mais ce n’est pas encore là le 
point essentiel pour que les subordonnés se trouvent 
dans une position satisfaisante; la m anière de les tra i
ter y  a beaucoup plus d’influence qu’on ne serait tenté 
de le croire. B eaucoup de fe rm e té  dans le commande
ment n’est pas du tout incompatible avec une grande 
douceur à leur égard; si on y joint une sévère im par
tialité, circonstance qui est ici de la plus haute impor
tance, des récompenses et des pun itions  distribuées k 
propos, mais surtout X œ il d u  m aître, pénétrantcons^ 
tamment jusque dans les plus petits détails, on obtien
dra des résultats auxquels ne peuvent s’attendre nulle
ment les personnes qui se plaignent si amèrement de 
l ’obstination, de la mauvaise volonté, de la paresse et 
de l’infidélité des agens de culture.

« II est nécessaire que dans les travaux qui s’exécu
tent, chacun ait sa tâche bien distincte, qu’il n’obéisse 
qu’à un seul homme et que chaque subordonné soit 
toujours le plus immédiatement possible en contact 
avec celui dont il doit recevoir les ordres. Là, ou per
sonne ne commande, tout le monde commande et per
sonne n’obéit; à la fin de la journée il ne se trouve 
pas d’ouvrage fait et il en résulte un désordre qui dé
goûte les employés et qui ne tardera pas à leur donner 
l’habitude de tous les défauts qu’on leur reproche si 
souvent.

« Il est très utile d'avoir à l’égard de tous les subor
donnés un moyen de correction  pour des fautes légè
res dans la conduite ou dans le service. Les reproches 
produisent souvent peu d’effet, et l’on ne peut pas 
congédier un valet, qui a souvent de très bonnes quali
tés, pour une seule faute qu’il a commise. C’est une 
excellente méthode que d’instituer à cet effet des 
am endes pécuniaires, qu’on peut faire monter, sui
vant la gravité des cas, depuis la valeur d’une demi- 
journée de travail jusqu'à celle de б ou 6. C’est un 
moyen en particulier de parvenir sans peine à établir, 
dans une foulé de petits détails de service, l’ordre
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qu’on a souvent tant de peine à établir sans cela. Un 
homme qui s’est enivré, un berger qui a conduit son 
troupeau dans un terrain qu’on ne lui avait pas permis 
de faire pâturer, ou qui, par sa négligence, a causé 
quelques dommages; le valet qui ne s’est pas trouvé à 
l ’heure fixée pour son service sont condamnés à une 
amende plus ou moins forte. Le montant des amendes 
forme une masse qu’il est bon d’employer en primes 
'Je récompenses à ceux, des employés qui les ont le 
nieux méritées. Dans les fautes qui peuvent faire con- 
lâmner un employé à l’amende, on ne comprend pas 
’infidélité, parce que tout homme qui s’en est rendu 
coupable doit être congédié immédiatement, fût-il le 
sujet le plus utile de la ferme.

«Parmi les employés à gages d’une exploitation, on 
ne doit donc montrer aucune indulgence pour tout ce qui 
intéresse la probi Lé et la fid é lité  \ toute faute de ce genre 
doit être punie par un prompt renvoi ; mais il n'est pas 
toujours possible d’etre aussi sévère à l’égard des ma- 
nouvriers, qu’on n’emploie pas constamment. Il faut 
cependant ne rien laisser sans châtiment ; une bonne 
manière de punir les fautes légères de cette espèce 
ainsi que d’autres, comme insubordination, etc., dont 
les journaliers peuvent se rendre coupables dans le ser
vice, c’est V exü. Lorsqu’un homme a commis une faute 
qui n’est pas assez grave pour motiver son renvoi ab
solu, on l’exile pour un espace de temps qui varie de 

jours à fi an, selon les circonstances. Cette peine 
est extrêmement redoutée parmi les ouvriers à R o- 
ville, parce que cet établissement est le seul dans les 
environs qui leur donne régulièrement du travail. Il en 
sera de même dans presque toutes les localités pour les 
cultivateurs qui introduiront dans leur exploitation une 
culture perfectionnée qui exige nécessairement beau
coup de main-d’œuvre.

« On conçoit facilement que le maitre qui inflige des 
punitions et qui distribue des récompenses doit faire 
en sorte de se faire parmi ses subordonnés une répu
tation de ju s tic e  et ď  im partialité  à l’abri de tout soup
çon. S’il avait la faiblesse de se créer des favoris parmi 
ses agens ou de se laisser influencer par des préven
tions favorables ou haineuses que peuvent concevoir 
les personnes qui l’approchent, les punitions et les ré
compenses perdraient toute leur utilité, quand même 
elles seraient appliquées avec justice. II se touve dans 
toutes les classes d’hommes des flatteurs qui cherchent 
à se faire valoir aux dépens des autres ; un tel homme 
n’est nullement propre à former un bon chef de ser
vice, parce que le seul soupçon de cette disposition suf
fira pour empêcher qu'il puisse jamais se concilier la 
confiance des autres valets. C’est pour cela qu’on a 
presque toujours échoué lorsqu’on a voulu conférer 
quelque autorité sur les agens inférieurs de l’agricul
ture à des hommes qui exercent près du maître d’au
tres genres de services qui les rapprochent davantage 
de sa personne. Dans ce cas, les valets sont disposés à 
voir en lui non un chef, mais un surveillant et presque 
un espion ; il sera donc odieux à leurs yeux.

к Le maitre doit savoir tout ce q u i  se passe ch ez lu i  
et exiger que les chefs de service lui rendent compte de 
tout jusque dans les plus petits détails ; mais il doit 
recevoir avec un froid mépris tout ce qui ressemble à 
la délation, et par conséquent, presque dans tous les 
c a s , tout rapport qui lui serait fait par un autre que 
celui qui est chargé par devoir de faire connaître le 
mal comme le bien; il doit même savoir discerner, 
la n s  les rapports des chefs de service, ce qui serait 
dicté par le désir de nuire à un autre plutôt que par 
l’intérêt du service. Le plus mauvais de tous les moyens 
;t celui qui décèle le plus de faiblesse est de chercher 
і connaître la vérité en organisant parmi les valets un 
.vfstème d’espionnage.
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«Quelques personnes qui ne connaissaientpasles h a-1  

bilans des campagnes ont cru se les attacher et pouvoir |  
les dirigera leur gré par un moyen qu’on pourrait a p -¡ 
peler le système de tendresse, c’e s t-à -d ir e  par u n e■ 
bonté excessive et presque paternelle, et par la prodi
galité des bienfaits; elles n'ont ordinairement recueiUi 
que l ’ingratitude. On a conclu souvent qu’il fallaitcoiH 
duire celte classe d’hommes avec le bâton: ce sont deux ! 
erreurs également graves. Parmi les hommes de cette 
classe, il en est très peu qui soient susceptibles de s’at
tacher à l’hommequi les emploie par un véritable sen
timent d’affection; c’est donc peine perdue que de 
chercher à remuer celle corde-Ià. Mais on ne manque 
jamais de se concilier leu r estime et même leur res
pect lorsqu’on agit de manière à les mériter. La bonté 
doit être froide et accompagnée de peu de démonstra
tions. La sévérité, pour peu qu’elle ne soit pas exces
sive et qu’elle soit toujours èqui labié ne sera pas un obs
tacle à ce que vous soyez regardé comme un bon maî
tre.

« L’homme qui a besoin des services d’un nombre un 
peu considérable de valets fera bien de se tenir tou
jours en garde contre les coalitions qui se forment sou
vent entre eux pour exiger une augmentation de sa
laire ou pour améliorer leur condition sous d’autres 
rapports. Un des meilleurs moyens pour se garantir de 
ce danger, qui peut meltre tout à coup un cultivateur 
dans un grand embarras, est de ne pas engager plu
sieurs de ses valets à la même époque de l’année; îe 
moment du renouvellement de l ’engagement de chacun 
se trouvant ainsi isolé, les valets perdent toute idée de 
faire la loi à leur maitre en lui inspirant la crainte de 
se trouver à la fois privé du service de tous.

«Lorsqu’un maître confère une partie de son autorité 
à des chefs de servire, c’est-à-dire à des hommes qu’il 
charge de transmettre ses ordres aux agens inférieurs, 
de diriger et de surveiller le travail, il est nécessaire 
qu’il conçoive bien que V autorité q u i i  cède il  ne doit 
p lu s  l'exercer lu i-m êm e;  sans cela les ordres qu’il 
donnerait immédiatement et ceux qui émaneraient des 
chefs de service se contrarieraient à chaque instant. 
Lorsqu’un valet ou un journalier sera mécontent de 
l’ordre qu’il recevra de l’un, il ira ainsi en appeler à 
l'autre. D’un autre côté, le chef de service se repose
rait souvent sur le maître pour faire exécuter telle opé
ration et réciproquement. Il résulterait de tout cela 
un désordre et un relâchement dans le service qui dé
goûteraient les chefs et les subordonnés et qui nui
raient essentiellement à l'exécution de toutes les opé
rations. Lorsqu’au contraire chaque homme n’a ja
mais qu’à obéir à un seul individu et que chaque chef 
est assuré que les ordres qu’il donne ne seront jamais 
contrariés par d’autres, il n’y aura de prétexte pour 
personne de ne pas exécuter ou de mal exécuter,

« Il faut donc que le maître donne tou jours ses or* 
dres a u x  chefs de service et évite avec le plus grand 
soin de rien commander à ceux qui doivent leur obéir.
Si un valet ou un journalier vient lui demander ce qu’il 
doit faire, il est indispensable qu’il le renvoie au chef 
de service. Lorsqu’il remarque qu’une opération a été 
exécutée avec négligence ou qu’il y a été employé plus 
de temps qu’il n’était nécessaire, s’il juge que la faute 
vient des subordonnés, il doit en adresser des repro
ches au chef de service, en  leu r présence. Si le chef 
lui répond qu’il avait donné tel ordre qui n’a pas été 
exécuté, ou qu’il avait fait telle recommandation à la
quelle on n’a pas eu égard, les reproches doivent redou
bler et prendre un grand caractère de fermeté : On doit 
lui dire que les valets ou les ouvriers qu’il emploie sont 
sous ses ordres, que c’est à lui à se faire obéir et que 
lui seul est responsable des défauts d’exécution. Si au 
contraire le maître juge que le défaut vient ilu chc-vf.
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c est_à-d ire  qu 'il a mal exécuté les ordres qui lui 
avaient été donnés, qu’il am ai disposé son atelier, etc., 
les reproches doivent lui être adressés en particulier, 
parce qu’il faut éviter avec soin de ľhum ilier en pré
sence de ses subordonnés, si ce n’est lorsque cela est 
nécessaire pour lui faire prendre sur eux l’autorité 
dont il a besoin. II faut que tous les subordonnés sa
chent que le maître place une grande confiance dans 
les chefs de service et qu’un homme ne manquera pas 
d’être renvoyé si son chef porte des plaintes graves sur 
son compte; mais il faut aussi faire bien sentir aux 
chefs, en particulier, qu’on n’est pas disposé à tolérer 
des injustices de leur part et à se influencer par
des passions haineuses qu’ils pourraient concevoir con
tre tel ou tel individu. En s’y prenant de cette ma
nière  avec les chefs de service, on peut être assuré 
qu’ils prendront une autorité suffisante, pourvu qu’on 
n ’ait pas trop mal choisi e t qu’il y ait en eux de l’étoffe 
pour commander aux autres. On peut être assuré qu’ils 
n’abuseront pas de l’autorité qui leur est confiée, si 
l’œil d ’un m aître ferme et clairvoyant veille constam
m ent sur ce qui se passe et qu’il se glissera difficile
ment de la mésintelligence entre les chefs si on assigne 
à chacun une partie bien distincte de son service.

« C’est une 1res bonne méthode de laisser au x  chefs  
de service une  grande liberié d'acLÎoiij il y a dans 
l’exécution des travaux une m ultitude de soins de dé
tails qui ne peuvent être j’ugésconvenablement que par 
celui qui dirige personnellement le travail sur le sillon 
m êm e; si le maîire voulait lout prévoir en donnant ses 
instructions, il donnerait souvent de fausses directions 
et il prendrait sur lui une grande partie de la respon
sabilité qui doit peser sur le chef de service. A insi, en 
donnant ses ordres le soir pour le travail du jour su i
vant, il doit laisser au chef une certaine latitude sur 
les moyens d’exécution. Le lendemain, lorsque le chef 
reviendra à l’ordre, le maître d ’après le compte qu’il 
lui rendra, d’après ce qu’il aura vu lui-m êm e, fera ses 
observations sur les fautes qu’il a pu commettre. Après 
lui avoir fait ces observations, on ne dim inuera rien 
de la latitude qu’on lui accorde dans l’exécution des 
détails. Si, au bout de quelque temps, on s’aperçoit 
qu’il ne met pas plus de soin ou d’intelligence dans la 
manière de disposer les ateliers ou d ’exécuter les tra 
vaux, c’est un homme qu’on avait mal jugé et qu’il faut 
changer. Mais si on a affaire à un homme doué de 
quelque intelligence et susceptible d ’émulation, on en 
fera certainement par ce moyen un sujet utile su r le
quel le maître pourra dans la suite se reposer avec con
fiance; tandis que par une autre  méthode on n’aurait ja
mais formé qu’un valet comme il y en a tant, ne mé
ritan t aucune confiance, parce qu’il est avili à ses 
propres yeux, ne prenant aucun intérêt à ce qu’il fait 
et avec lequel il faudrait que le m aître fût toujours 
présent partout pour pouvoir espérer une bonne exécu
tion dans les travaux. »

A ces préceptes si sages nous ajouterons quelques 
autres observations sommaires sur la direction du per
sonnel.

Dans un établissement organisé et dirigé avec soin, 
tous les employés doivent être tenus dans u n  état 
constant d 'activité; c’est le moyen le plus raisonna
ble pour que le prix de leurs services revienne à

m eilleur compte, pour les empêcher d ’acquérir des ha
bitudes de paresse et de débauche e t souvent les 
soustraire à toute idée de s’écarter des lois de la pro
bité. Celui qui travaille, d it-o n , ne pense pas à mal 
et n’a pas besoin de chercher comment il occupera son 
loisir.

Le plan des opérations agricoles, dressé comme nous 
l’avons dit dans la section précédente, servira, sous un 
point de vue général, à m aintenir l’activité parm i les 
agens du personnel pendant les diverses saisons de 
l’année. Toutefois, ce plan laisse encore bien souvent 
des vides, et en outre il est des opérations qui ne peu
vent être exécutées aux j'ours indiqués, parce que les 
circonstances atmosphériques ou autres ne sont pas fa
vorables. Mais, pour peu qu’un établissement a it d ’é 
tendue, il est une multitude de petits travaux ou d’oc
cupations dont on tient soigneusement note à mesure 
qu’ils se présentent et qu’on peut réserver pour ces 
inslans où les agens ne peuvent être employés aux tra
vaux de culture. C’est de l’adresse plus ou moins grande 
qu’on mettra à grouper ces travaux de détail que dé
pendra l’activité qui doit régner constamment parm i 
les employés.

On ne doit jamais souffrir qu’un serviteur, par en
têtem ent, ou mauvaise volonté, ou autrem ent, ^«556 
échouer u n e  expérience ou un essai, discrédite un nou
vel instrum ent ou un procédé nouveau dans la pratique 
du pays; c’est une des choses les plus préjudiciables 
aux progrès agricoles d’un établissement.

Il y aura it avantage pour les serviteurs aussi bien 
que pour le m aître à ce que celui-ci les astreignît à dé
poser de temps en temps des sommes, tant légères fus
sent-elles, dans les caisses d'épargnes. Ce dépôt pour
rait ê tre  fait librement par les employés eux-mêmes ou 
par le m aître, au moyen, d’une retenue sur les salaires 
fixée d’un commun accord.

Les salaires des employés doivent être acquittés 
avec la p lus rigoureuse exactitude  aux époques stipu
lées e t suivant les eonventiops qui ont été faites. Rien 
ne dégoûte plus les valets et ne les dispose plus à la 
négligence ou aux murmures que des retards ou de pe
tites difficultés toutes les fois qu’il s’agit de régler cette 
matière.

Aucun objet ne donne communément lieu à plus de 
plaintes et de mécontentement de la part des serv i
teurs que la nourriture j  \\ est donc très essentiel, 
quand ceux-ci entrent au service de l ’établissement, de 
leur faire connaître à l ’avance la nature de celle sur 
laquelle ils doivent en tout temps compter. Cette pré
caution prise, il n ’y a plus de motif fondé de p la in te , 
dès qu’on observe en toute rigueur les conditions a rrê 
tées à cet égard, e t toute réclamation injuste doit être 
repoussée avec vigueur.

Enfin, dans tout établissem ent agricole, les soins de 
ľ  adm inistrateur, dans la direction de ses employés 
doivent tendre sans cesse à développer en eux l ’activité 
et l’amour du travail, le zèle pour les intérêts du m aî
tre, l’habitude de l’ordre dans toutes les parties du 
service dont ils sont chargés, l’hum anité envers les 
bêtes de travail, une certaine dignité dans toute leui 
conduite, ainsi que l ’émulation ou le désir d ’exceller 
dans les travaux qui leur sont confiés.

F. M.

CHAP. II. — Du c h o ix  d ’u n  s y s t é m e  d ’e x p l o it a t io n  a g r ic o l e .

Lorsqu’on entreprend d’organiser et de di
riger un établissem ent ru ra l, il n’est pas de 
sujet plus grave et qui doive plus longuem ent, 
e t  avec plus de m aturité, occuper les m édita

tions de l’adm inistrateur, que le choix du sys
tèm e d ’exploitation qu’il doit appliquer à son 
fonds dans les circonstances locales où il 
se trouve placé, avec les connaissances qu’il



СПАР. 2". CAUSES GENERALES QUI INFLUENT SUR UN SYSTÈME. 501
possède et les capitaux dont il dispose pour 
en tirer la plus grosse somme possible d’a
vantages et de bénéfices. Ce sujet en effet se 
rattache par tous les points à l’organisation 
du dom aine, ainsi que nous avons eu plu
sieurs fois l’occasion de le rappeler dans le ti
tre II; il domine toutes les opérations qui ap
partiennent à la direction générale d’un é ta 
blissement, exige l’exercice de toutes les fa
cultés de l’en trepreneur, e t forme, ainsi qu’on 
l’a dit avec raison, le tra it le plus caractéris
tique d’une bonne ou d’une mauvaise culture, 
et celui qui exercera par la suite le plus d’in
fluence sur le succès de l’établissem ent.

Considéré sous un point de vue aussi géné
ral, le choix d’un système d’exploitation exi
gerait qu’on en trâ t dans des détails très éten- 
aus sur toutes les considérations qui se ra tta
chent à un sujet aussi im portan t, e t qu’on 
lui consacrât de longs développemens; mais la 
nature et le plan de cet ouvrage ne nous le 
perm etten t pas. Seulement, nous rappellerons 
qu’un grand nom bre de questions intéressan
tes, qui se lient plus ou moins directem ent à 
ce sujet, ont déjà été traitées en particulier 
dans diverses parties de cet ouvrage, et que 
cette circonstance, jo in te au m otif ci-dessus, 
nous autorise suffisamment à nous renferm er 
dans les term es les plus généraux du pro
blème.

Nous nous occuperons en 1er lieu des causés 
influentes dans le choix d’un système d’ex
ploitation; puis, nous term inerons par des 
considérations propres à diriger l’agriculteur 
dans ses applications dans une des parties 
les plus difficiles de l’adm inistration des do
maines.

S e c t i o n  T". — Bes causes générales qui in 
fluent sur le choix d’un système d’exploitation.

Lorsque nous nous sommes occupés de l’o r
ganisation des domaines ruraux  dans le t i 
tre  I I ,  nous avons essayé ( page 380), de définir 
ce que, dans un système d’exploitation, nous 
entendions par systèmes d’économie rurale 
et de culture, ainsi que par plan de culture et 
d’aménagement. Nous partirons de cette base 
dans la classification des matières qui vont 
faire le su jet des paragraphes suivans.

§ Ier. —  Du système d’économie rurale.

Si l ’on suppose qu’un domaine rural quelconque , 
abandonné depuis long-temps aux seuls soins de la na
ture, soit remis tout à coup aux mains d’un adminis
trateur instruit et intelligent, la première chose à la
quelle celui-ci doit songer, après qu’il aura fait une 
enquête régulièreetcomplètesur toutes les circonstances 
physiques, agricoles, politiques et commerciales au 
lein desquelles le domaine est placé, c’est de rechercher 
quel est le système d’économie rurale qui peut lui être 
applicable.

Trois systèmes économiques se présentent ; celui où 
l’on s’occupe exclusivement de la production des végé
taux, celui où la production animale est an contraire 
le but à peu près unique de l’exploitation , et entin un 
système mixte ou qui participe plus ou moins des deux 
premiers. Examinons dans quel cas l’un ou l’autre de 
ces systèmes devient applicable en particulier.

I o De la production végétale. Dans le système éco
nomique où la production végétale est l’unique ou au

moins le principal but de l’établissement, les cultures
qui peuvent entrer dans ce mode d’exp'oitation sont 
celles des foiêts, des prairies, des plantes potagères, 
des arbres, arbustres et arbrisseaux industriels et non 
celle de lotis les végétaux util es qu’on cultive dans l’éco
nomie agricole.

Tantôt la plantation et la culture des forêts est impé
rieusement commandée par les circonstances locales : ici 
c’est un terrain en pays de montagne en pente rapide 
et d’un accès difficile, sur lequel il serait impossible de 
conduire la charrue et qui ne fournit que des pâturages 
peu abondants ou d'un faible produit, ou même un sol 
qui ne peut être misutilementen valeurque par des plan- 
talions de végétaux ligneux ; ici c’est un terrain dans 
une situation plus ou moins horizontale et en plaine, 
mais composé de telle sorte ou placé sous l ’influence di 
circonstances locales de telle nature qu’il serait impos 
sible, sans des efforts considérables et sans des avancn 
de capitaux qui ne seraient pas en rapport avec les ré
sultats qu’on obtiendrait, de lui donner d’autre des
tination que celle de servir à la culture des arbres dei 
forétsordinaires, des landes ou des terrains inondés, etc.

Tantôt au contraire, la plantation et la culture des 
grands végétaux ligneux de nos forêts est le résultat 
d’un choix motivé sur l’existence, dans le pays, de nom
breuses usines qui consommentune grande quantité de 
bois et le paient à un prix élevé et satisfaisant, ou basé 
sur la présence aux alentours d’une multitude d’indus
tries qui s’exercent sur le bois ou les produits des fo
rêts; sur l’agglomération, à certaines distances, de po
pulations richeset industrieuses qui consomment beau- 
coupde bois et le paient forlcher; sur l’existence, ausein 
même du domaine , d’une rivière flottable et navigable 
où le bois est transporté à peu de frais dans des villes 
importantes et de grands centres de consommation, où 
il est toujours d’un prix élevé; ou enfin, sur la proxi
mité des arsenaux militaires et maritimes de construe- ■ 
lion , ou au moins des voies faciles de communication 
avec ces vastes établissements où l’on consomme de* 
masses énormes de bois.

La culture exclusive des prairies  permanentes n’est 
avantageuse que là où l’on possède des fonds excellents 
qui donnent de cette manière, et à surface égale, un 
produit net suppérieur à celui qu’on pourrait tirer de 
ces fonds s’ils étaient soumis à la charrue; ou bien où 
certaines circonstances locales, le défaut de capitaux 
ou toute autre cause ne permettent pas de tirer autre
ment des fruits d'un fonds. Près des villes riches et 
populeuses, des lieux de garnison de cavalerie, des 
grands établissements qui nourrissent beaucoup de bêtes 
de trait ou de bestiaux , et où l’on est certain de placer 
le foin à un prix élevé; la culture du sol en prairies 
permanentes , quand il se prète à ce mode d’exploita
tion , peut être exclusivement adoptée pour tirer dei, 
fruits d’un domaine.

La culture des plantes potagères,\> om b  nourriture 
des hommes et sans bestiaux, n’a également de succès 
que près des grandes villes et dans un rayon d’une cer
taine étendue autour de ces centres de consommation.

Nous en dironsà peu près autant de celle des vergers, 
à moins qu’on ne trouve aux fruits une autre destination, 

sollen  les conservant, soit en les transformant en d’au 
tres produits d’un débit plus étendu.

Le m ûrier ne peut être raisonnablement cultivé qui 
dans les lieux où l’on s’adonne déjà avec succès à l ’é
ducation des vers à  soie.

La culture de la v ig n e , celle de Volivier, du câ
p r ie r , etc. ne sont favorables que dans des climats, 
des expositions ou des terrains parfaitement adaptés á 
ces végétaux; où ils fournissent des produits de bonne 
qualité, ou qui trouvent un écoulement sùr et perma
nent; ceux où la culture des terres arables est peu
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avancée, ou bien où celles-ci ne pourraient, à surface 
égale, donner les mêmes profits, dans les localités où 
les engrais sont rares, etc.

E nfin , on voit près des grandes villes, des usines , 
des fabriques, qui fournissent en abondance et à bas 
prix les engrais nécessaires pour soutenir la fécondité 
des terres, des établissements ruraux , où l ’on s’adonne 
avec succès et sans bestiaux à la culture de tous les 

1 végétaux utiles qui peuvent entrer dans ľéconomie 
agricole.

2 ° De la production anim ale. La production ani
male seule et sans culture de la terre , pourrait souvent 
être considérée plutôt comme une spéculation mercan
tile que comme une branche distincte d’économie ru
rale. On l’observe particulièrement dans les localités où 
l’on trouve des herbages riches et abondants, tels que 
les plaines basses de la Normandie, de la Hollande , du 
Holstein, etc. ; ou bien dans certains pays de montagnes 
comme en Auvergne et en Suisse, qui sont couverts de 
pâturages abondants et substantiels, et où les terres 
ne pourraient avoir une destination plus avantageuse et 
donner des produits plus faciles à récolter. Ou rencontre 
encorece système en pleine vigueur dans des contrées 
peu avancées en agriculture, où !e système pastoral est 
encore en honneur, où les terres, même les plus fer
tiles et les plus avantageusement situées, sont aban
données au paturage , et où l’on trouve facilement à 
louer celles-ci pour nourrir des troupeaux, qui forment 
tout le capital fixe d’exploitation d’un assez grand nom
bre d’éleveurs de ces contrées.

Depuis qu’il s’est formé dans les villes ou au sein 
des fermes elles-mêmes des élablissemens industriels 
et des fa b riq u es  )\e\s  que des distilleries, des féculeries, 
des fabriques de sucre de betteraves, des huileries, etc. 
dont les résidus abondants et vendus à bon compte peu
vent servir à l’alimentation ou á ľengraissement des 
animaux domestiques, on a vu aussi se former des éta- 
blissemens où, sans culture de terres, en s’est livré à 
la production animale avec des profits assez constans.

La production du poisson dans \es étangs toujours en 
eau, qui appartient encore à ces ystème économique, de
mande, pour êtredirigée avec quelques chances de succès, 
un concours de circonstances qu’un de nos plus habiles 
collaborateurs a cherché à faire connaître et apprécier 
dans ľarticle de ce volume qui est consacré aux étangs 
(pag. I 7 ü ). Il en est de même de l’éducation et de 
l’engraissement des petits quadrupèdes  et oiseaux do
mestiques, qu'on trouve souvent profitable en achetant 
à autrui leurs alimene, mais qui ne forment qu’une 
branche infiniment restreinte de l ’économie rurale.

5° D u système m ixte . Dans un système mixte d’éco
nomie rurale, on se livre simultanément àia production 
Végétale et animale dans un rapport infiniment variable, 
mais qui, dans les élablissemens ruraux dirigés suivant 
les bons principes de la culture alterne, est soumis, 
comme nous le savons déjà, à des règles généralement 
fixes.

bes, circonstances qui peuvent engager un entrepre
neur à faire choix d'un système mixte d’économie ru
rale, le seul qui nous occupera dans la suite de cette 
ection, sont celles qui se présentent le plus communé

ment dans la direction des élablissemens ruraux. Ainsi 
c’est tantôt la nécessité de produire soi-même les engrais 
destinés à réparer l’épuisement des terres, tantôt la na
ture et l'exposition diverses des terrains qui composent 
le domaine, leur état d’amélioration, la nécessité de mul
tiplier, varier et perfectionner les produits de l’établis
sement et de leur trouver un débit plus sùr et plus 
elendu sous une formé que sous une autre, les profits 
qu on peut recueillir en transformant en d'autres den
rées et en donnant une valeur vénale à certains produits 
^ui n en ont aucune ou une très faible sous leur pre

mière forme ou qui ne peuvent en cet état être offerts 
aux consommateurs ou mis à leur portée, etc. Toutes 
causes intéressantes sans doute, mais dans la discussion 
desquelles nous ne pouvons entrer ou sur lesquelles nous 
reviendrons en nous occupant du plan de culture.

§ II. —  Du système de culture.

On comprend que toutes les branches de l'économie 
agricole, pouvant entrer pour une part plus ou moins 
importante dans l’exploitation d’un domaine par le sys
tème mixte, il y a un grand nombre de combinaisons 
possibles qui constituent chacune ce que nous avons ap
pelé un système de cu lture .

Les principales branches de Véconomie agricole, qui 
peuvent entrer dans ces combinaisons ou concourir au 
système de culture qu’on adoptera sur un établissement 
rural, sont i°  la culture des terres arables; 2 ° celle 
des prairies naturelles et permanentes ;.3° les pâturages; 
4° celles de certains végétaux industriels, tels que vignes, 
oliviers, arbres à fruit, e*!c. ; 5° les bois et forêts ; ô° les 
étangs alternativement en culture et eau.

Les causes les p lu s  puissantes  qui pussent détermi
ner un administrateur à consacrer certaines positions de 
son domaine à telle ou telle branche de l’économie agri
cole, sont les mêmes que celles qui viennent d’être énu
mérées en nous occupant du système économique, surtout 
lorsque le domaine, soit par sa position, soit par les dif
férentes circonstances qu’il présente, se prête à l’exploi
tation de plusieurs de ces branches et promet de les 
rendre fructueuses.

Plusieurs autres causes peuvent aussi influer sur cette 
détermination, et parmi quelques-unes de celles qui 
peuventse présenter le plus généralement, nous citerons 
comme exemples la nécessité, dans certaines localités, 
d’étabîirdes plantations deboisetforêts pour former des 
abris et se garantir des vents destructeurs ou nuisibles 
à la végétation ou pou a-procurer aux terres du domaine 
une fraîcheur salutaire et s'opposer à leur trop grand 
dessèchement ; le besoin de rassembler dans des étangs 
des eaux qui pourraient causer des ravages et de leur 
donner un emploi utile pour les irrigations ou pour 
faire marcher les machines de fabriques agricoles, on 
se procurer les eaux nécessaires à tous les besoins 
du service ; l’obligation d’établir une rigoureuse dis
tribution des travaux annuels, enfin des rapports tout 
particuliers de commodité agricole et administrative ou 
de localité, etc.

Néanmoins, nous ferons observer que, considérées 
comme parties d’un système de culture, les diverses- 
branches de l’économie agricole ne paraissent avoir 
entre elles qu’un très p e tit nombre de rapports néces
saires, et que ce n’est que lorsqu’on les étudie relati
vement au plan de culture' ou d’aménagement qu’il con- 
vientd’appliquerà chacune, qu’on voit s'établir pour plu
sieurs d’entre elles des rapports intéressans,dont nous 
avons déjà eu occasion de parler lorsque nous nous 
sommes occupés de l ’estimation des domaines ruraux 
(pag. 346 ) et de la production des engrais (pag. 479 ),

§ III. Du plan de culture.

Nous avons donné le nom de p la n  de cu ltu re  ъъ 
mode particulier au moyen duquel on dirige chacune 
des branches dont se compose l’économie agricole, et à 
la combinaison théorique et pratique qui doit servir le 
plus immédiatement à tirer des fruits de la terre.

Déjà, dans divers livres de cet ouvrage, on a traité 
avec beaucoup de détail du plan de culture et d’a
ménagement des bois et forêts, ainsi que des méthodes 
de culture applicables aux prairies, aux arbres, aux ar
bustes et arbrisseaux qui ont des applications indus-



с и а р . 2 '- C A U S E S  G É N É R A L E S  Q U I  IN F L U E N T  S U R  U N  S Y S T E M E . 503
trielles, et enfin de la formation et de l ’aménagement 
des étangs*, c’est donc en particulier aux ierres arables 
qui, sous ce rapport, peuvent donner lieu aux considé
rations les plus importantes et les plus étendues que 
nous consacrerons les considérations qui vont suivre.

On a déjà dit que pour les terres arables un plan 
de culture comprenait : l°  Vassolem enl, c’e s t-à -d ir e  
3e nombre de soles entre lesquelles on partage les terres 
du domaine ou la période de temps* pendant laquelle 
on fait alterner les récoltes sur une même sole 5 2 ° la 
rotation ou le choix des plantes qui viendront successi
vement occuper le sol pendantla période de l’assolement. 
On pourrait sans doute entrer dans quelques dévelop- 
pemens sur le rôle que joue chacun de ces deux élé- 
mens dans un plan de culture et sur les rapports qui 
les lient entre eux, mais nous préférons, pour éviter 
les répétitions, les envisager ensemble et d’un point de 
vue plus élevé.

Cela posé, au lieu de discuter tous les cas qui peuvent 
se présenter lorsqu’on veut faire choix d'un plan de 
culture, ce qui nous entraînerait dans des détails de 
métier fort étendus, nous allons chercher à établir quelles 
sont les conditions auxquelles ce plan doit satisfaire 
et que l’administrateur doit prendre en considération, 
toutes les fois qu’il est appelé à méditer sur ce sujet.

Nousrapporteronscesconditionsàdeuxordres divers: 
dans le premier, nous rangerons celles que nous con
sidérons comme agricoles, et dans le second, celles 
auxquelles nous reconnaissons un caractère purement 
administratif.

I o Conditions agricoles.

to Sous le point de vue agricole, un plan de cul
ture doit, d’abnrd être en harmonie avec \e clim at g é 
n éra l du pays 5 c’est-à-dire que dans la rotation, on 
ne doit pas faire entrer, par exemple, des plantes qui, 
dans la localité ou à cette latitude, ne parviennent 
pas à maturité ou qui ne peuvent, pendant la durée 
du temps favorable à la végétation, atteindre tout leur 
développement; celles qui craignent une surabondance 
d’humidité, des chaleurs et des sécheresses prolon
gées, des vents violens, froids, humides, desséchans, 
des hivers rudes et prolongés, des gelées de printemps, 
des pluies d’orage dans les pays ou ces phénomènes sont 
fréquens, etc. C’est faute d’avoir égard à cette circon
stance que des agriculteurs qui débutent, ou ceux qui 
n’ont pas étudié avec le soin convenable la localité qu’ils 
habitent, voyent souvent échouer des plans qui du reste 
paraissent bien conçus, tandis que le praticien habile, 
qui a observé avec soin les influences climatériques sur 
les végétaux utiles, tombe rarement dans celle erreur. 
Dans celle matière il ne faut pas se borner à l’étude 
du climat général, il faut encore observer avec soin les 
modifications que la hauteur du terrain au-dessus du 
niveau du pays, les pentes vers tel ou tel point de l’ho
rizon, les abris, les eaux, la direction des montagnes et 
des vallées, etc., apportent dans ce climat et exercent 
par conséquent sur la végétation des plantes agricoles. 
\V o y .  tome Ier, pag. 2 6 2 .)

En second lieu, un plan de culture bien étudié ne 
peut admettre dans la rotation que des plantes cjui 

jprospèrent dans le sol a u q u e l on les co n fie ;  et, ici, 
і il ne s’agit pas d’obtenir des récoltes passables de plan- 
jtes dans des terrains qui ne leur conviennent pas, mais 
les récoltes les plus abondantes possibles dans un ter
rain bien adapté à chaque culture. C’est ainsi qu’un 
agriculteur éclairé consultera, avant d’établir son plan 

fVe culture, les caractères chimiques et physiques de 
tes terres ; que parmi ces derniers il s’attachera sur- 
■ )ut à déterminer la ténacité du sol, son état d’ameu- 
clissement, son humidité, sa faculté plus ou moins ;

grande de conserver la chaleur, ses propriétés pour ab 
sorber l ’humidité atmosphérique, la quantité d’humus 
qu’il contient, la nature, la richesse et la perméabilité 
du sous-sol, et déterminera enfin à quelle division età  
quelle classe elles appartiennent; tous sujets sur les
quels on trouvera, dans le lome Ier, p. 4ô et suiv., età 
la p. 26 1 , ainsi que dans le tome IY , à la p. 333, def 
détails qui laissent peu de chose à désirer.

Un plan de culture doit encore prendre en considéra.', 
lion : I o Vépaisseur d e là  couche arable, puisqu’on sait1 
qu’une terre qui n’a pas une profondeur suffisante ne 
peut admettre dans la rotation des plantes qui, comme 
les navets, les choux, les betteraves, etc., vont chercher 
jusqu’à 1 2 , 1 S et 16 po. les élémens de leur nutrition ; 
2 ° У étendue d u  dom aine. Personne n’ignore que les pe
tites fermes sont souvent exploitées avec bien plus de soin 
que les grandes, et que, par exemple, il serait en général 
très diffìcile en grande culture d’adopter plusieurs as 
solemens de la Flandre ou du petit pays de Waes, où 
toutes les terres sont défoncées à la bêche tous les 7 ou 
8 ans, où l’on fume en abondance et où on fait entrer 
dans la rotation les cultures les plus riches et les plus 
épuisantes; З0' У espèce de bétail q u ’on élève, entre-* 
tient ou engraisse; puisque les récoltes qui sont desti
nées à la nourriture des bêtes de renie doivent être 
adaptées à l’espèce qui doit les consommer et au régime 
qu’on lui fait suivre; 4° le mode de gouvernem ent du  
bétail. Dans les établissemens où l’on consacre une cer
taine partie des terres à des pâturages permanens et 
où les bestiaux qui pâturent une partie de l’année dé
truisent par ce mode d’alimentation une portion nota
ble des produits du sol, où leurs déjections profitent 
peu aux terres de l ’établissement, on conçoit facilement 
que, là, on doit adapter, pour les terres exploitées à la 
charrue, un assolement tout autre que dans ceux où les 
animaux, soumis à une stabulation permanente, sont 
nourris avec les produits récoltés surdes prairies arti
ficielles ou permanentes, ou des récoltes de racines ou 
de tubercules. Celte distinction est très importante et 
apporte des modifications notables dans un plan de cul
ture, ainsi qu’on a pu le remarquer dans le tableau de 
la page 340, ainsi que lorsqu’on fait consommer sur place 
ou à l ’élable les produits des soles fourragères sur un 
domaineexploité par la culture alterne sans prairies na
turelles ni pâturages; Б0 У étendue des prairies etpâtu«  
/•«¿'es qui fournissent des alimens pour le bétail, et modi
fient sur les terres arables de la ferme, soit le rapport 
des solesà grains aux soles fourragères, soit ľélenduere- 
lative de ces soles, soit enfin la rotation elle-même et les 
plantes qu’on y fait entrer; 6 ° Enfin, la facilité de se 
p rocurer au  dehors et à  bon compte des alim ens pour  
le bétail ou des engrais, qui apporte aussi des change- 
mens matériels fort importane dans l ’étendue récipro
que de soles consacrées à des cultures diverses ou dans 
les plantes mêmes qui se succèdent sur le même ter
rain.

Un plan de culture doit être calculé de manière à 
entretenir la propreté d u  sol par une combinaison ju
dicieuse de la jachère,des récoltes sarclées quila rem
placent jusqu’à un certain point, et de la culture des 
plantes qui étouffent les mauvaises herbes, avec les 
cultures qui tendent à favoriser la multiplication de 
celles-ci. Si les terres n’étaient pas encore dans un 
état satisfaisant de propreté, le plan doit alors être 
combiné pour amener ce résultat le plus promptement 
possible.

Un bon plan de culture doit être tel qu’il permette
cn tie ten ir la féc o n d ité  de la ten 'e  ou même qu’il S’ac

croisse quand la terre n’a pas encore acquis toute la ri
chesse que comporte la classe à laquelle elle appartient. 
Cette importante condition, qu’un administrateur doit 
sans cesile avoir en vue s’il ne veut pas dissiper son
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capital foncier, a déjà été discutée à plusieurs reprises 
dans le cours de ce livre, et notamment lorsqu’il s’est 
agi d’estimer des domaines ruraux en prenant pour 
base la fécondité des terres et leur mode de culture 
(p. 338); et lorsque nous avons traité, dans des chapi
nes spéciaux, de la quantité du bétail ( p. 464), de la 
xmsommaiion et de la production des engrais (p. 4 72); 
;’est là qu’on trouvera, ainsi qu’à l’article assolement 
du lome Ier, tous les développemens que comporte une 
question sur laquelle semble reposer tout l’avenir des 
établissernens ruraux.

Enfin, un plan de culture doit satisfaire à la théorie 
chimique des assolemens, telle qu’elle a été exposée à 
la pai;e 257 du tome Ier, et aux conséquences qui dé
coulent des règles qu’elle a posées quand on les com
bine avec les diverses conditions de l’ordre physique 
qui ont été mentionnées plus haut.

2° Des conditions administratives.

Les conditions que doit remplir un plan de culture, 
sous le point de vue administratif, peuvent, si on veut, 
être distinguées en conditions économiques et condi
tions commerciales. Commençons par les premières.

A. Sous le rapport économique, le plan doit être 
combiné de telle façon qu'il donne: Io les récoltes les 
plus abondantes possibles sur une étendue de terrain 
donnée; 2° les récoltes les p lu s  certaines. Ces 2 con
ditions sont ordinairement remplies quand on a obser
vé avec sagacité celles que nous avons considérées 
comme purement agricoles, et qui ont été exposées 
dans le paragraphe précédent; Z-> les réc-oke s q u i don
nen t le p roduit net le p lu s  considérable. 11 ne suffit 
pas en effet d’augmenter le produit brut d’un domaine, 
mais bien d’accroître le produit net qui est la source 
réelle des bénéfices, et ainsi que le dit un habile pra
ticien, la principale pierre de touche du mérite d’un 
plan de culture. On accroît le produit net lorsque 
le plan, remplissant toutes les conditions exposées 
précédemment, on obtient d’une même surface et pour 
les mêmes frais de production des produits plus abon- 
dans, plus parfaits et d’une plus haute valeur; lors
qu’on combine ce plan de manière à obtenir sans 
beaucoup de frais et sans diminuer la fécondité de la 
terre des récoltes multiples ou le retour plus fréquent 
des végétaux précieux ou de végétaux aisément trans
formables en d'autres produits recherchés et d'un débit 
facile, etc.

Le plan de culture ne doit pas seulement avoir en 
vue de donner une récolte abondante, certaine et qui 
fournit le produit net le plus élevé pendant une année 
seulement, ces avantages doivent être perm anens  et 
«’étendre à toute la période de l’assolement pour un 
fermier et indéfiniment pour un propriétaire.

Un plan de culture doit en outre être applicable 
dans la pra tique et d 'u n e  fa c ile  execution. Pour cela 
il est nécessaire qu’il remplisse les conditions c i-  
après :

Io Être en rapport avec les cap itaux  de Ventrepre
neur, mesurés d’après l’étendue de terrain qu’il cul
tive. Tout le monde sait en effet que, pour une sur
face de terrain donnée, il faut bien plus de capitaux 
quand on adopte un plan de culture alterne que dans 
le système triennal, et que plus il entre dans le nombre 
і éterminé d’années de l’assolement de plantes précieuses 
 ̂ t épuisantes, plus il est nécessaire de faire d’avances 
à la production,etc. (У о у . lome 1er, p. 265.)

Io S’adapter à Vétat n um ériquey intellectuel et a u  
I egré ď  instruction des populations agricoles. Partout, 
en  effet, où se fait sentir le manque de bras, il est 
difficile de mettre fructueusement à exécution un plan 
oùles travaux de culture sont multipliés et nombreux; on

éprouve encore fréquemment des difficultés presque in
surmontables quand ce plan exige des travaux qui sont 
au-dessus de l’intelligence ou des connaissances prati
ques des serviteurs ou des manouvriers du pays, et, 
sous cè rapport, on doit quelquefois tenir compte de 
leurs préjugés, de leur entêtement et souvent même 
de leur malveillance.

Зо Satisfa ire à certaines exigences de localité. 
Ainsi on ne peut adopter le même plan de culture pour 
une ferme en pays de plaine, où les travaux sont faciles, 
les transports aisés et rapides, et pour une autre ferme 
en pays élevé où les engrais sont difficiles à transporter 
et la récolte des plantes encombrantes très pénible; pour 
les établissernens où les arrosages peuvent se pratiquer 
à peu de frais et ceux où cette faculté est interdite, 
pour ceux où les salaires ou certains frais de production 
sont très élevés, ce qui force à renoncer à certaines cul
tures qui exigent de nombreuses façons, et ceux où ils 
sont à bas prix; pour les domaines où les instrumens 
d’agriculture sont grossiers et imparfaits et ceux où ile 
sont établis d’après de bons principes ; pour ceux où les 
bâtimens d’exploitation sont insuffisants, mal distri
bués, incommodes, et où certaines récoltes peuvent 
éprouver des avaries considérables, et ceux où les con
structions ne présentent pas ces défauts; pour ceux où 
les baux n ’ont qu’une durée très limitée et ceux où ils 
ont un plus long terme, etc. Enfin un plan doit se plier 
à certaines circonstances de localité que la pratique et 
des observations attentives ont constaté d’une manière 
authentique.

4a Se prêter à une bonne distribution des travaux  
dans le cours de l’année; c’est-à-dire à ce que les tra
vaux qu’exige chaque récolte ne nuisent pas à ceux qui 
sont nécessaires à une autre, et en outre à ce que ces 
travaux soient répartis d’une manière à peu près égale 
et régulière sur toutes les saisons dé l’année.

On ne doit pas non plus négliger d’envisager un plan 
sous le rapport des facilités qu’il peut offrir pour établir 
sur le domaine la division d u  trava il quand elle est 
possible.

6° Enfin il doit être en  rapport avec le degré d 'iri' 
telligence et les connaissances de ľ  entrepreneur. Un 
homme, en effet, qui manque de la plupart des connais
sances agricoles et des dispositions personnelles {voy. 
p. 310) qui mettent en étal de diriger avec quelque 
espoir de succès une exploitation rurale, ne peut faire 
choix d’un plan de culture savant où il se trouverait 
arrêté à chaque pas par des difficultés qu’il ne pourrait 
résoudre ou des obstacles que son ignorance ne lui per
mettrait pas de vaincre, et dans les mains duquel ľas- 
solement le mieux conçu pourrait bien ne donner que 
des fruits médiocres ou même entraîner à des pertes.

h ’ignorance des principes de Vadm inistration a g r i
cole s’oppose aussi souvent à ce qu’on puisse formuler 
et mettre à exécution un bon plan de culture, ou à ce 
qu'on puisse se rendre un compte exact de la marche 
qu’on suit et des modifications qu’il faut y apporter ou 
dont elle est susceptible.

B. Passons maintenant aux conditions qui paraissent 
purement commerciales et auxquelles le plan de culture 
doit se conformer.

D’abord, un plan de eulture doit être basé sur las 
besoins du  pays. Ces besoins se révèlent à l’agriculteqr 
par la demande et l’écoulement de ses produits. Plus un 
produit est d’un emploi général dans un pays, plus on y 
attache un prix élevé, et plus aussi l’agriculteur peut es
pérer de trouver un écoulement sûr, rapide et avanta
geux pour le produit de cette nature qu’il a créé. Une 
population consomme d’autant plus de produits qu’elle 
est plus nombreuse, plus riche et plus industrieuse; et 
un assolement peut être d’autant plus riche et plus varié 
qu’on est placé au sein d une population qui presente
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ces caractères, et cjue des hommesj des animaux, des 
usines,des manufactures, des fabriques, des commer- 
çans qui trafiquent avec les pays étrangers, y consom
ment plus de denrées et une plus grande variété de 
produits agricoles.
\ Sous le point de vue commercial, il importe encore 
<jue les plantes qui entrent dans la rotation donnent, 
■soit brutes, soit après les transformations qu’elles ont. 
subies entre les mains de l’agriculteur, le p lu s  gros 
yvofit n e f, qu’elles soient d’une vente constante, cer
taine, d’un prix généralement ferme, ou quioscilledans 
d'étroites limites, et qu'elles puissent être vendues, la 
plupart du temps, aux individus les plus solvables du 
РаУ8-

Enfin, certaines considérations sur Y état économique 
et adm in isira tif d u  pays  peuvent motiver des altérations 
dans un plan de culture, toujours néanmoins sous le 
point de vue commercial. A insi,des voies de communi
cation peu nombreuses, mal entretenues, en mauvais 
état ; des marchés mal placés, trop éloignés, mal fré
quentés; des mesures fiscales onéreuses pour cer
tains produits, etc., peuvent tantôt faire établir un plan 
de culture où domine la production animale, tantôt ra
mener au contraire à la production végétale, ou faire 
établir entre elles un certain équilibre ou un rapport 
qui peut varier de bien des manières différentes; en
fin, sous ce rapport, le plan de culture doit être tel que 
la terre bien préparée en toute saison, soit propre à 
recevoir, soit des végétaux du commerce, soit des 
plantes destinées à la nourriture des hommes ou des 
animaux, et toujours disposée à se prèterdans un court 
délai à toutes les modifications dans le plan que 
nécessitent des besoins, des goûts ou des habitudes 
nouvelles dans la population, ou des débouchés nou
veaux.

$ IV . —  Du mode d’aménagement.

Il ne nous resterait plus, pour compléter ce que nous 
avons jugé indispensable de dire sur le choix d’un sys
tème d’exploitation, qu’à parler du mode ď  aménagement 
qu’on, doit suivre dans les divers systèmes ou plans de 
culture qu’on se propose d’adopter. Sous ce titre, nous 
comprenons les divers modes ou procédés pratiques 
dont on peut faire choix pour conduire et diriger cer
taines opérations agricoles qui se présentent naturelle
ment quand on veut mettre à exécution un plan quel
conque de culture ; telles sont la détermination de l’é • 
poque et de la manière dont on distribuera les amen- 
demens et les engrais; l’état dans lequel ces derniers 
devront se trouver au moment où on les distribuera sur 
les terres, leur répartition, leur enfouissage, etc. ; l’es
pèce de labour qu’on donnera, leur profondeur et 
leur nombre ; le mode et le nombre de hersages et rou
lages ; les diverses façons qu’on donnera aux cultures 
binées ou sarclées et leur nombre ; l’époque où 
l’on commencera les récoltes et les procédés employés 
pour les faire, etc. Mais tous ces objets appartenant 
plutôt à l’art agricole qu’à l’administration proprement 
dite , nous renverrons aux chapitres de cet ouvrage où 
ils ont été traités, en rappelant toutefois qu’ils doivent 
tous tendre constamment vers le but unique de multi
plier et de perfectionner les produits, ou d’accroitre le 
produit net du domaine.

S ï î c t i o n  I I . —  Considérations sur le choix 
. d'un plan de culture.

Le choix d’un système ou d’un plan de cul
tu re peut donner lieu à des considérations si 
étendues, e td ’unsi h au tin té rê t, e t deserreurs

sur ce sujet pourraient entraîner à des consé
quences si graves, que nous regarderions com
me trop incomplets les détails qui précèdent,,; 
si nous n ’y ajoutions des réflexions pleines 
de justesse et de prudence, que nous em prun
tons aux ouvrages de l’un de nos plus célèbres 
agronomes, et en particulier à l’excellent mé- 
m oireque le savant directeur deRoville, après 
10 années de pratique, d’expérience et d’ob
servations, a consigné dans le 8e vol. des Anna
les de cet établissement, et qui est intitulé : 
-Du succès ou des revers dans les entreprises 
agricoles; mémoire que nous avons déjà eu 
plus d’une fois l’occasion de citer avec fruit.

« 11 e s t  im p ossib le , d it  d ’abord M. deDoMBASLE, d ’a 
vo ir la  p réten tion  ch im ériq u e d e  tracer ď  emblée, pour  
d es terres et u n e lo ca lité  d on t on n ’a pas u n e  co n n a is 
sance ap p ro fo n d ie , un plan dans leq u e l on n e  se  per
m ettra plus de rien  m odifier. O n d o it  sans d oute tra
va iller  d ’après u n  p la n  arrêté, e t  par conséquent s ’e n  
tracer un en d éb u ta n t; m ais la  co n v en a n ce .d e  te lle  
cu ltu re , d é  tel a sso lem en t, d e  tel procédé e s t  lié e  à d es  
con sid ération s si v a r iée s , prises d ans le s  p ropriétés d u  
s o l ,  dans les d éb ouchés ou dans d ’autres circon stances  
lo ca les , q u e  c’es t seu lem en t d ’ap rès d es ob servation s  
re cu e illie s  pendant un grand n om bre d ’an n ées  q u e l’on  
p eu t être assu ré d ’avoir a ttr ib u é la part con ven ab le  à 
ch acu n e d e  ces con sid ération s. J u sq u e-là , le  plan qu ’on  
avait adopté n e  p eu t ê tre  co n sid éré  que com m e un ca
nevas d estin é  à recevo ir de n ouvelles com b in a ison s, 
d on t l’ex p ér ien ce  e t  le s  observations d e  ch aq u e jour  
fon t recon naître l ’u t il i té . On p eu t m êm e d ire  qu e plus 
l ’art fa it de p rogrès, p lus on vo it s ’accroître le  n om bre  
des com b in a ison s q u e peut ad m ettre la  p ratique ; e t  plus 
au ssi il faut d ’étu d es e t  d ’ob servation s pour ap p liq u er  
¿  ch aq ue loca lité  la  com b in aison  q u i lu i cp n v ien t le  
m ieu x .

« C'est presque toujours des débuts que  dépend le 
succès dans une entreprise ď  agricu lture 9 parce que, 
s’ils ont entraîné des perles considérables, il n’arrivera 
presque jamais que l’homme, qui les a éprouvées, per
siste à vouloir utiliser du moins l’expérience qu’il a 
acquise si chèrement, en supposant même que ces per
tes ne l’aient pas placé dans l’impossibilité de chercher 
une meilleure route. Il serait donc bien important que 
chacun pût trouver un système de culture, non pas le 
meilleur possible, mais néanmoins applicable aux cir
constances dans lesquelles il se trouve placé, et d’ailleurs 
simple, d’une exécution facile, exigeant peu d’avances et 
par conséquent ne pouvant entraîner que des pertes peu 
importantes. On s’attacherait pendant quelque temps à 
ce mode de culture ; l’homme auquel manquent les con
naissances du métier pourrait les acquérir sans de 
grands risques pour lu i, pourvu qu’il veuille s’appliquer 
sérieusement à observer et étudier les faits. En diri^ 
géant ses opérations, il apprendra à connaître sa terre, 
les hommes à qui il a à faire, e lles diverses circonstan
ces qui doivent le déterminer dans le choix des modi
fications qu’il lui conviendra d’apporter à sa culture. Et 
même,pour un homme déjà expérimenté dans les pra
tiques agricoles, il est tant de considérations diverses 
qui doivent influer sur les déterminations qu’il prendra 
pour l ’amélioration de son système agricole, qu’il risque 
de commettre des fautes fort graves, s’il veut adopter 
définitivement un plan avant d’avoir étudié pendant un 
temps assez long les circonstances spéciales sous l’in
fluence desquelles il doit travailler. A insi, pour lui 
aussi, le mode de culture simple et économique dont 
on vient de parler serait fort utile comme point de 
départ et comme moyen propre à étudier ces circonstan
ces, sans courir le danger de compromettre par de''
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perles prématurées le succès des améliorations qu'on 
médite.

« Mais où pourra-t-on trouver, pour chaque circons
tance, ce système de cuïlure économique et simple 
adapté à la localité? II ne faut pour cela ni grands ef
forts, ni des recherches savantes. L e  système agricole  
com m uném ent usité dans chaque can tçn  est précisé
ment ce que nous cherchons, 11 n’est pas le meilleur 
possible, il est même souvent mauvais; mais enfin il 
est tel qu’on peut le suivre sans se ruiner, et même avec 
des bénéfices lorsqu’on s’y prend bien. D’ailleurs, tout 
ne sera pas mauvais sans doute dans le détail des pra
tiques diverses dont l’ensemble compose ce système; la 
routine est aveugle, mais quelquefois, en cherchant à 
tâtons ,.elle a trouvé le bon chemin de cerlaines opéra
tions ; et il serait aussi peu rationnel de proscrire un pro
cédé, parce qu’il est celui des routiniers, que d’en con
damner un autre d’avance, parce qu'il est inusité dans 
la localité. Mais ce n’est qu’après avoir appris par l’ex
périence à reconnaître les avantages ou les inconvé- 
niens des diverses pratiques, qu’on pourra prendre 
une sage détermination pour abandonner, conserver 
ou modifier chacune d’elles.

« Je n’hésite donc pas à dire q u e , pour l’homme en 
core novice dans la pratique de l ’agriculture, et souvent 
aussi pour celui qui n’est pas étranger à cet art, le sys
tème agricole ordinaire du canton où l’on projette d’in
troduire une culture perfectionnée doit former le/>oî/z£ 
de départ^ et la route à laquelle on doit s’assujettir pen
dant un temps plus ou moins long. Au to ta l, si un pro
priétaire fait valoir pendant quelques années son do
maine selon les méthodes ordinaires du pays ,îes pertes 
dont il court risque ne dépassent pas la limite des sa
crifices qu’il peut consentir à faire pour acquérir dans 
les pratiques du métier les connaissances qui lui sont 
indispensables pour s’élever ensuiteà des procédés moins 
imparfaits ; tandis que les perles réellement graves 
qui compromettent la fortune d’un agriculteur soni 
celles qui frappent sur les capitaux, et auxquelles on 
s’expose toutes les fois qji’on met dehors des sommes 
considérables avant d’avoir acquis les connaissances de 
pratique nécessaires pour en diriger utilement l ’emploi.

« Si un propriétaire se détermine à faire valoir son 
domaine avec l ’intention de procéder aux améliorations 
avec sagesse et lenteur, et en commençant par suivre 
lesméthodesdu canton qu’il habite , son attention devra 
se dirigerdès le début, et pendant plusieurs années, sur 
quelques points f o r t  essentiels parmi lesquels il est 
nécessaire d’indiquer les plus importans.

« La production des engrais est le 1er objet qui doit 
fixer 1 attention de l’homme qui songe à une culture 
améliorée ; car presque partout c’est le défaut d’engrais 
qui forme le principal obstacle à toute amélioration. 
En suivant la méthode du pays, on ne pourra augmen
ter la masse des engrais que dans des limites très res
treintes; cependant on pourra mieux piacerei soigner 
le tas de fumier , éviter la perte des urines ainsi que du 
purin qui s’écoule du tas  ̂ recueillir avec plus de soin 
les substances qui peuvent être ajoutées au fumier, et 
obtenir par le seul effet de ces soins une augmenta
tion d’une certaine importance dans la masse des en
grais; mais c’est de l ’augmentation dans le nombre des 
bestiaux, et surtout de l’accroissement dans la quantité 
de fourrages, quel’on doit seulement attendre degrandes 
améliorations sous ce rapport. Presque partout il est 
impossible d’atteindre ce but sans s’écarter de la mé
thode ordinaire de culture, mais le propriétaire doit 
prévoir dès le début que c’est vers ce point qu’il de
vra diriger ses l reB améliorations, et faire ses disposi
tions de manière à l’atteindre avec certitude. En con
sequence, il ftcri» .convenable qu’il cherche à s’assurer, 
par des experiences faites sur une très petite échelle,
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du degré de réussite qu’il peut espérer de la culture de 
diverses plantes à fourrage sur le sol qu’il cul live, et 
sur les différentes natures de terrains qui peuvent ïe 
composer. Ces expériences sont peu coûteuses lors
qu’on les borne à la semaille de quelques livres, ou 
même de quelques onces de graines, et, en variant І6 
mode de culture, les époques de l’ensemencement, on 
arrivera dans un petit nombre d’années à connaître 
avec certitude si l ’on peut cultiver avec succès, dans 
chaque espèce de terrain, le trèfle, le sainfoin, la lu
zerne, les vesces, les betteraves, les pommes de terre, 
les navels , etc. »

«Lorsqu’on se sera assuré par des mej^ns de ce genre 
de la production d’un supplément de fourrage, un des 
points qui doivent attirer la plus sérieuse attention de 
la part du cultivateur, est le choix ào genre de bétail 
par lequel il fera consommer ses fourrages, et qui pro
duira le fumier dont il a besoin. Chaque genre de bes
tiaux peut donner lieu à des spéculations fort diverses; 
mais en général ce n’est que dans un avenir éloigné 
qu’un cultivateur débutant doit s’occuper de faire un 
choix entre toutes les combinaisons qui peuvent présen
ter des chances de bénéfices. Il est bon qu’il y pense 
souvent, qu’il recherche avec soin toutes les données 
qui peuvent l’éclairer sur ce choix; mais pendant plu
sieurs années il fera bien de s’attacher à la spéculation 
qui est considérée comme la plus profitable dans le 
canton. Dès qu’il aura un supplément en fourrage ar
tificiel, il pourra agrandir le cercle de celte spéculation, 
en augmentant le nombre de ses bestiaux, ou seulement 
en nourrissant mieux ceux qu’il entretient ; et, dans 
un cas comme dans l’autre, augmenter également la 
masse de ses fumiers ; il pourra aussi supprimer pro
gressivement l’usage de la pâture à mesure qu’il ob
tiendra des fourrages pour nourrir son bétail à ľ é table, 
et il accroîtra par là dans une proportion très considé
rable la production du fumier.

« II est bien entendu qu’en s’occupant de créer des 
prairies artificielles, on ne négligera pas les améliora
tions souvent très simples et très peu coûteuses qu’on 
peut apporter aux prairies n a tu re lles , souvent si né
gligées.

« En même temps qu’on s’occupe du soin d’accroître 
la masse des fum iers, on porte son attention vers un 
point bien important: la destruction , dans les terres 
arables, des p lantes nuisib les, qui, partout où la cul
ture est négligée les infestent au point de diminuer les 
récoltes dans une forte proportion. De tous les moyens 
de nettoiement du sol, la jachère étant le plus efficace ,̂ 
le plus énergique, et, dans beaucoup de cas, le plus éco
nomique , il sera utile d’y soumettre à leur tour toutes 
les terres qui, par leur état de malpropreté excessive, en 
indiquent le besoin. Dans tous les cas, les jachères de
vront être très soignées, tant pourle nombre des labours 
que pour leur bonne exécution ; et c’est là un des points 
par lesquels il sera bon de commencer à s’éloigner des 
pratiques vicieuses et des habitudes de négligence du 
pays. »

« Lorsqu’un propriétaire se sera assuré parles moyens 
indiqués l’accroissement de la masse de ses fumiers 
par l’augmentation du fourrage et du bétail, s’il s’est 
aussi livré pendant quelques années à des expériences 
en petit sur le succès qu’il peut attendre dans lesdiverses 
natures de terres qui composent son domaine de quel
ques autres récoltes dont la culture petit lui assurer dea 
avantages dans la localité, comme les plantes oléagineu
ses les plus communes, les racines destinées au bé 
tail, etc., il sera en m esu ie  de créer u n  assolem ent ; 
c’est-à-dire, de combiner l’ordre dans lequel il doit pia« 
cer alternativement les récoltes des céréales ou autres 
destinées à la vente, et celles dont il a besoin pour nour
rir Je nombre de têtes de bétail песеллаІ?е pour la i foBJľ-

A D M IN ISTR A TIO N  R U R A LE .
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nir la quantité de fumier que réclame cet assolement. 
C’est une chose fort grave que le choix d’un assolement, 
car de toutes les combinaisons qui se présentent dans 
les opérations d’exploitation rurale, c’est certainement 
celle qui doit exercer par la suite le plus d’iniluence 
sur les succès que l'on y obtiendra. C’est par la combi
naison des diverses conditions que doit remplir un as
solement qu’on obtiendra dans un terrain donné, et à 
l’aide de l’assolement qui lui convient, le produit net 
le plus élevé possible; mais on conçoit qu'on ne doit 
espérer à trouver cette combinaison qu’au moyen de 
connaissances pratiques assez étendues, et d’observation s 
faites sur le terrain même pendant un espace de temps 
plus ou moins long. Lorsqu’un homme, doué de quelque 
esprit d ’observation, aura cultivé un domaine pendant 
quelques années ; qu’il se sera attaché à observer et 
à étudier toutes les circonstances qui peuvent l’éclairer 
sur les divers points dont il vient d’étre question , son

assolement se créera presque de lui-même ; car il en Ì  
tous lesélémens sous la main, et il ne s’agit pins qua 
de les réunir et de les coordonner. Mais toutes les fois 
que l ’on crée un assolement d priori pour une exploita
tion dont on ne connaît pas parfaitement toutes les cir
constances , ou qu’on adopte de confiance un de ces as- 
solemens que les livres présentent, on doit s’attendre, 
ou à s’engager dans une fause roule, ou à être forcé da 
changer promptement de chemin. Ainsi donc, pour tout 
homme qui n’est pas irès versé dans la pratique de l’art, 
l’adoption d’un nouvel assolement est une chose à la» 
quelle i! faut songer souvent, mais à laquelle on ne 
doit se décider que très tard, et lorsqu’on voit bien clai
rement, d’après les données tirées de l’expérience, tous 
les détails des circonstances si variées qui s’y rappor
tent. »

F. M.

C H A P IT R E  I I I .  —  D e s  t r a v a u x  a g r i c o l e s  e t  d e  l e u r  m e s u r e .

Toute opération agricole se résout en défi
nitive en travaux exécutés par les hommes 
ou les animaux, ou par le concours de ces 2 
aortes d’agens, et les frais qu’elle occasionne 
dans le prix du travail des uns et des autres 
pendant toute la période du tem ps qu’on m et 
a l’exécuter.

U n adm inistrateur, qui veut m ettre  de l’or
dre dans ses opérations et qui cherche à se 
rendre un compte exact, soit à l’avance, soit 
après le travail, de la m anière dont elles ont 
été conduites et exécutées, doit nécessaire
m ent avoir une commune mesure au moyen de 
laquelle il puisse apprécier la quantité de tra 
vail fait dans un temps donné et déterm iner 
si cette quantité correspond à celle qu’on 
doit attendre dans les circonstances où il est 
placé des hommes et des animaux, c’est-à- 
dire s’il a fait à la fois l’emploi le plus écono
mique et le plus rationnel du travail de ses 
agens et de ses m oteurs.

і Nous avons déjà parlé des causes locales et 
: indépendantes qui peuvent faire varier la quan- 
; tité  de travail des hommes et des animaux, et 
des élémens qui servent à sa m esure économi
que (p . 432). Il ne nous reste plus qu’à dé
te rm iner la quantité absolue que peuvent, 
fourn ir en moyenne les agens animés pendant 
une certaine période de tem ps, période que 
nous fixerons également, en m oyenne, dans ce 
qui va suivre, a une journée de travail de 10 
heures, à moins que nous n ’avertissions du 
contraire.

On ne connaît qu’im parfaitem ent la quantité 
moyenne et absolue de travail journalier des 
hommes et des animaux, en France, dans les 
travaux de l’agriculture, et nous n ’avons à 
cet égard que des données isolées; d’ailleurs, 
l’agriculture, su r la m ajeure partie de notre 
te rrito ire , a fait si peu de progrès, e t on y est 
si peu soucieux d’y rechercher com m ent on 

arvienl à économiser le temps, que les nom- 
res qu’on a pu ainsi recueillir ne peuvent 

être  que d’une faible u tilité pour un établis
sem ent organisé d’après les m eilleurs princi
pes économiques. En Angleterre, on possède 
un  assez grand nom bre de docum ens pré
cieux su r cette m atière qui se rattache si es
sentiellem ent à la pratique de l’agricu lture;

mais beaucoup de ces documens ne doivent 
ê tre  adoptés qu’avec circonspection, attendu  

ue ce sont p lu tô t des maxima obtenus dans 
es concours que des résultats moyens, se 

rapprochant de ceux qu’on obtient le plus 
com m uném ent dans la pratique. L’Allemagne 
est très  riche en m atériaux de ce genre , et 
un  très grand nom bre d’agronomes de ce 
pays se sont appliqués avec persévérance à 
rechercher par expérience la m esure exacte 
et commune du travail journalier des agens 
agricoles animés. Nous nous proposons de 
m ettre  à profit les travaux qui ont été publiés 
su r ce sujet dans ces deux derniers pays, 
dans les tableaux succincts que nous allons 
présenter pour les principaux travaux de cul
tu re . Les nom bres qu’on trouvera dans les 
sections suivantes sont ceux auxquels on doit 
atteindre dans un établissem ent bien organisé, 
et où tout est dirigé suivant les m eilleurs 
principes, et dans une série d’opérations qui 
se succèdent sans interruption  dans le cours 
d’une année agricole; seulem ent nous devons 
faire rem arquer que certains travaux, dans di
vers pays, ne sont pas toujours confiés aux in 
dividus du même sexe, et que tantôt on y ap- 

, plique des hommes et tantô t des femmes, ce 
qui peut faire varier les nom bres suivant les 
usages des localités.

S e c t i o n  1 « .  — Travaux pour la fumure des 
champs.

I o Chargement du fu m ier . C e travail p eu t êtr 
exécu té  par des hom m es et d es fem m es. SuivantM EYF.a, 
u n  hom m e p eu t charger en u n e jou rn ée de travail 8 chars  
de fu m ier d e  I m èt. 4 0  cen t, cube chacun  (4 0  p i. cu b es), 
ou en tou l 1 1 m èt. cu b . (5 S 0  p i. cu b es), ou en supposant, 
que le  m ètre  cu b e d e  fu m ier norm al p èse  7 3 0  kilog.. 
( 2 S  k ilog . le  p i. c u b e ) ,  en v iron  8 0  q u in tau x  m étr i
ques d e  fu m ier  chargé par jo u r . — M . S c h m a lz  p orte  
ce ch argem en t ju sq u ’à 1 4 ,В m èt. cubes (4 3 0  p i. c u b .) ,  
ou à  1 0 8  ou 1 06  q u in t, m et. par jo u r . —  M . K rk issig  a 
ob servé q ue 4 p erson nes ad u ltes ch argea ien t par h eu re  
4 ch ars de fu m ier de 1 m èt. 4 0  ce n t, cu b e ch acu n , ce  
q ui fa it , en u n e jo u rn ée  d e  travail d e  10 h eu res , 8 0  raèt. 
cu b . ( i ,6 0 0  p i. cub  ) , ou pour chaque p erson n e e t  par  
jo u r , 1 4  m èt. cu b . (4 0 0  p i. cub .), c’es t  à-d ire  1 0 2  q u in t, 
m ét. d e  fu m ier n orm al. —  M. B ło c k  p orte aussi ce  
m êm e travail à 102  q u in t, m ét.
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j°  Transport du  fu m ie r  a u x  champs. M. Schmalz 
admet que 4 bons chevaux de forte taille transportent 
dans les champs, à une distance moyenne, lo  à 12  chars 
de fumier de l m,50 cube (42 pi. cub.) chacun, et ceux 
de petite taille, de 1 met. seulement (2 9  pi. cu b .). 
—  M. K r e i s s i g  pense que pour une distance moyen
ne on peut admettre qu’un attelage de 4 chevaux peut 
transporter 15 chars de fumier dans les champs en 
10 heures de travail, en chargeant également l m,80 
cube (ou 1 1 quint, met.) pour les fortsclievaux, et l met. 
(7 quint.) pour les petits. Il ajoute qu’en hiver, lors
qu’on transporte le fumier sur des traîneaux, 2 forts 
chevaux suffisent pour un chargement de I ra,80 cube et 
2 petits pour un chargement de 1 met. cube. En 
moyenne, d it-il, on peut admettre qu’en un j'our 

Un fort cheval transporte 6 met. cub. (180 pi. cub.) 
ou 44 quint, met.

Un petit cheval transporte 3m,70 (107 pi. cub.) ou 
2 7  quint, met.

En supposant que la moitié de la charge au moins est 
transportée par traîneau.

Voici m a i n t e n a n t  l e s  r é s u l t a t s  p r é s e n t é s  à  ce suj'et 
p a r  M. B l o c k .

Si on suppose qu’en moyenne un cheval de taille or
dinaire, dans les jours longs et courts de l’année, attelé 
à  un char, parcourt 3 0  kilom. ( 7 lieues de 2,200  
toises), moitié chargé et moitié à  vide, et qu’il y  ait des 
chars de rechange, tant dans les cours de chargement du 
fumier qu’aux lieux de déchargement, auxquels on at
telle les animaux aussitôt qu’ils arrivent pour ne pas les 
laisser à rien faire pendant ces opérations, et que la 
charge pour un char attelé de 2 chevaux soit de l m,28  
cub. ou 9 quint, met., voici pour différentes distances 
le nombre de chars de fumier normal, de mètres ou pieds 
cubes ou de quintaux qui seront transportés aux champs:

FUMIER TRANSPORTÉ

5 M
DISTANCE A PARCOURIR. M

H 3 H S

« 'я g a
55
и 2 s

\ H w

•a. Pour une dist. de à 3oo met. d e s  bâti- 2 2 ,2 2 3 7 ,75 800 2 00  >
mens d’ex-

I ploi talion.
к idem. 6oo idem. i 5 ,4o iq ,2 5  5 6 o 1 5 8 ,6 0
e. idem. 900 idem. 1 1 ,75 14 ,65 420 105 ,75

\d . idem. 1,2 0 3 idem. 9 , 5 o 11,85 З40 8 5 , 5o
* . idem. l , 5oo idem. 8 » 10 n З00 70  »
t- idem. 1,8 0 0 idem. 6 ,9 0 8 ,6 0 245 62  В
£ • idem. 2 ,1 0 0 idem. .6 ,0 6 7 ,5 5 220 5 4 , 5o
h . idem. 2 ,4 0 0 idem. 6,60 6 ,7 6 200 48,5 o
t. idem. 2 .7 0 0 idem. 4 , 9° 6 ,1 2 180 44  »
k. idem. 3,000 idem. 4, 4o 6 ,5o 160

!
ДО в

En prenant la moitié de ces nombres on aura le tra
vail journalier d’un cheval de taille moyenne dans ces 
diverses circonstances.

Quand les chemins sont en mauvais état ou dans les 
pays de montagnes où l’on est obligé de moins charger et 
où les attelages vont plus lentement, il faut compter sur 
l / S  de moins de travail.

3 e Déchargement du  fu m ie r .  Un homme aux c h a m p s  
décharge en une journée de 10 heures de travail 4 0  à 42 
met. cub. de fumier (1,200 pi. cub.), ou 290 à 3 t0  
quint, met.

4« E p  andage d u  fu m ie r .  Une femme, en 10 heures 
de travail, répand dans les champs 14 met. cub. (envi
ron 4 0 0  pi. cub.) de fumier o u  1 0 0  et quelques quin
t a u x  ( K r e is s ig ) .  —  Une femme répand dans le même 
t e m p s ,  en f u m u r e  normale, du fumier sur 3 0  à 3 6  ares 
( B locx ) .

Voyons maintenint, comme exemple, d’après ces do- 
cumens, combien il faudrait de journées de travail 
d’homme, de femme et d’animaux pour charger et con
duire, à une distance moyenne de 1,500 mètres des bâ 
timens d’exploitation en pays de plaine sur des charsà 2 
chevaux, décharger et épandre 80 met. cubes (environ 
1,500 pi. cub.), ou à peu près 365 a 370 quint, de fu*' 
mier normal dans les champs.
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S e c t i o n  I I .  —  Travaux de labourage.

« L’étendue de terre labourée dans un jour, dit 
Sinclair, doit varier selon la qualité du sol, la largeur 
de la bande de terre qu’on prend à  chaque raie, la 
profondeur du labour, la longueur du champ, la saison 
de l’année où le labour est exécuté. Dans un sol moyen, 
et qui n’est pas trop durci par la sécheresse, une paire 
de chevaux peut labourer 40 ares dans une journée de 
9 heures de travail, divisée en 2 attelées*, une lon
gueur de 200 met. sur une largeur de 20 met. forme 
cette étendue. Cette largeur fait 86 sillons de 24 cen- 
tim. (9  po.) de largeur chacun ; de sorte que les che
vaux, en prenant une bande dé terre de celte largeur, 
parcourent une longueur de 17 kilomèt. 200 met, sans 
compter les tournées. Si on suppose que les tournées 
font l / lO e n  sus, les chevaux parcourent un peu moins 
de 19 kilomèt. Cette quantité d’ouvrage est assez pour 
2  chevaux; cependant, 1 9  kilomèt. en 9 heures sup
posent un pas fort lent. Dans un sol meuble, plat et 
bien ressuyé, une bonne paire de chevaux laboure 48 
ares dans sa journée, 36 ares dans un sol argileux et 
souvent pas au-delà de 32 ares. Dans les 2e et 3e la
bours, pour les turneps (sols légers), en été ou au 
printemps, ils peuvent faire 64 arcs, et dans quelques 
sols très faciles jusqu’à 80 ares. En Norfolk, la journée 
ordinaire de travail est de 40 à 60 ares. Dans cecom- 
té, les chevaux marchent généralement à raison de 8 
kilomèt. à l’heure environ, et le tirage est si léger que 
les animaux le sentent à peine. Pour labourer 60 ares, 
avec des sillons de 24 centimèt. ( 9  po.)de largeur,les 
chevaux parcourent une longueur de près de 27 kilo- 
met. (6 l / з  lieues de 2 ,200  toises), et avec un sillon 
de 21,66 centimèt. (8 po.) de largeur, environ- 30 ki
lomèt. (7 lieues). La longueur des sillons influe beau
coup aussi sur la quantité de travail qu’on peut exécu
ter dans une journée. 11 paraît d’après les expériences, 
que, lorsque les sillons n’ont que 70 met. de long, 
(36 toises), les tournées font perdre 4 heures 39 min. 
dans une journée de 8 heures; tandis que, lorsque les 
sillons ont une longueur de 242 met. (124 toises)* les 
tournées ne prennent que 1 heure 19 min. Dans la 
partie du Norfolk où le sol est argileux, on ne laboure 
qu’environ 40 ares par jour. »

En formant 3 divisions dans les terrains, suivant 
leur cohésion, c’est-à-dire en les partageant en terree 
fortes, moyennes et légères, ou bien d’après le tableau 
de la page 340, en partageant les labours en labours 
forts, moyens et légers. M. K r e issig  donne le tableau 
suivant du travail dos hommes et des animaux pour І6 
labour d’un hectare.
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(a) S o l compacte , labour fo rt.
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Ie * chevaux de forte taillé  la b o u r e n t  en
m o y e n n e  d a n s  le s  jo u r s  lo n g s  e t  c o u r ts  5 o  a ree
d e  t e r r a in .......................... ...................................... s 4

ja »  a chevaux de taille moyenne, n o u r r ie  l ’é té  e n
' v e / t  o u  au  p â tu ra g e ,  la o o u r e n t  d a n s  les  m ê 

m e s  c irc o n s ta n c e s  x S a n s ............................................ 4 8
3 e 2 bœufs de taille moyenne, n o u r r is  a u  p â lu -

r a g e  e t q u i t r a v a i l le n t  s a n s  i n t e r r u p t io n ,  l a 
b o u r e n t  d a n s  ces  c irc o n b ta n c e s  20  a re s . .  .  . Б 10

(¿) Sol moyen ou labour moyen.
c’esl-à-dire2eet 3e labours des ter
res fortes, et i er des terres de co
hésion moyenne.

I e  s  c h e v a u x  d e  fo r te  ta i l le ,  60  a re s  . . . . 1 ,66 3 ,3 3
2 c h e v a u x  d e  ta i l le  m o y e n n e  q u i  p â t u r e n t ,

Бо a r e s .................................................................................... а 4
3 * a b œ u fs  d e  p â tu r a g e ,  a 5 a rc s .  . . . . 4 8

( c )  Sol léger ou labour léger, c’est-
à-dire 2e et 3e labours en sol
moyen et labours des sols légers.

i° a c h e v a u x  d e  f o r te  t a i l le ,  75  a re s .......................... 1 ,33 2.66
20 2 c h e v a u x  d e  ta il le  m o y e n n e ,  60 a re s . .  .  . і ,6 6 3 ,3 3
3 * a b œ u fs  de  p â tu ra g e ,  4 o a r e s .................................. 2 ,5о Б

T R A V A U X  D E  H E R S A G E .
S e c t i o n  I I I . —

Bevan estime qu’un cheval exerce dans le labour 
une force de tirage de öS à 60 kilogr., en sol léger, de 
60 à 62 dans un loam de consistance moyenne, de 65 
à 67 dans les terres fortes et de 75 à 78 dans les te rree  
fortes, caillouteuses ou pierreuses.

En Belgique, dans les labours ordinaires en sol de 
cohésion moyenne, les chevaux, qui font ordinairement 
S attelées, labourent en billons 53 ares dans cha
cune ou 65 à 66 ares dans leur journée de travail; de 
manière qu’on compte qu’un attelage de 2 chevaux la
boure en 2 jours un bunder (131 ares) de terrain 
(Schwerz).

En adoptant la classification des terrains en sols 
compactes moyens et légers, M. Block présentele ta
bleau suivant de la quantité de travail que peut faire 
an attelage de 2 bons chevaux, dans les travaux de la 
bourage, en une journée de longueur moyenne, quand 
le champ est à proximité des bàtimens ruraux.

S U R F A C E  EN A RES
LABOURÉE DANS UN SOL

léger moyen. compacte.

Labour de jachère. . . . . 6a 36 43
Deuxième labour. . . . . 38 5a 4 o
Troisième labour. . . . . . 82 63
Labour de semaille. . . . 38 5a До

Il calcule ensuite que pour chaque distance de 500 
met. (lB0 toises environ) des bàtimens d’exploitation, 
l’attelage laboure environ 2 ares à 2 ares 50 cent.de 
moins dans chaque espèce de terrain que les nombres 
portés dans le tableau précédent. A insi, dans le labour 
de jachère, et lorsque la distance où il faut que se ren
dent les attelages est de 1,800 met., la quantité de 
terrain labourée en un jour n’est plus que de 50 ares 
pour les sols légers, de 44 pour les moyens et de 30 à 
31 pour les sols compactes.

5 0 9

Travaux de hersage ou èmottaga 
à la herse.

L'étendue de terrain qu’on herse dans une journée 
varie suivant la qualité et l ’état physique du sol, la vi
tesse des chevaux, la nature et la construction de la 
herse, la méthode de hersage et le mode d’attelage des 
animaux. En Ecosse, un homme et une paire de che
vaux font 4  hect. par jour, lorsqu’on ne donne qu’un 
seul trait, et seulement la moitié lors qu'on donne 2 
traits. En Norfolk, dans les terrains en pente, on est 
dans l’usage de faire aller les chevaux au pas en mon
tant et de redescendre au trot; on herse ainsi з  hect. 
environ par jour. En attachant ensemble plusieurs her
ses, on fait à proportion plus d’ouvrage (Sinclair).

Dans les sols légers on peut n’employer qu’une seule 
bêle de trait au hersage. En supposant un seul her
sage en sol moyen, on peut herser de і  l /2  hect. à 
2 l /2  hect. par jour avec 2 chevaux, et 1 1/4  à 1 5/4  
d’hect. avec 2 bœufs. Si le terrain exige 2 et 3 traits, 
la surface hersée se réduit à moitié ou au tiers de celle 
indiquée (Pabst).

Dans les terrains légers de la Campine un bon che
val, dans une attelée de 3 heures, herse 13 1 ares^ ou 
2 hect. 00  ares en 2 attelées, et 3 hect. 75 ares en une 
journée de 9 heures de travail effectif (Schwerz).

Un cheval herse (en sol moyen) 2 hect. en une 
journée de travail dè 8 heures ( D o m b a s l e ,  I I I , 4 0 8  ) .

En conservant la division adoptée plushaut, M . K k e i s -  

sig  divise les hersages en forts, moyens et légers, et 
dresse le tableau suivant des journées d’hommes et 
d’animaux pour le hersage d’un hectare dans différens 
systèmes d’attelages et des sols divers.

a. Hersage fo r t  ou des sols argileux et 
compactes, particulièrement quand ils 
sont desséchés.

i° Deux fort» chevaux ne peuvent travailler, au 
moyen d’une herse pesante, au-delà de ia 5 ares par 
jour; 4 chevaux exigent un homme pour les con
duire...............................................................................

’ Deux chevaux moyens, qui pâturent l’été ou 
reçoivent une nourriture verte, travaillant avec des 
herses légères, ne hersent guère que 76 ares; 4 che 
vaux exigent un homme...............................

i \  Hersage moyen ou des sols compactes 
après les 2e et 3e labours, et des sols 
moyens après le 1er; ici les herses sont 
moins pesantes.

i° Deux forts chevaux hersent en un jour a hect. ;
4 chevaux exigent un conducteur..................................

° Deux chevaux moyen», au régime indiqué ci 
dessus, hersent 160 ares; 4 chevaux ont besoin d’un 
conducteur.......................................... ...........................

Hersage léger, ou des sols moyens 
après le 2e labour et des sols légers 
après le 1er; herses légères attelées 
d’une seule bêle de forte taille.

1° Deux forts chevaux hersent 3 hect. et exigent un
conducteur.....................................................................

a0 Deux chevaux moyens, attelée ensemble, hersent 
3 hect. 75 ares ; 4 exigent un conducteur. . . .

JOURNEES

par hectare,

o,4o

o,s5

o,S3

0 ,1 x 3

o ,i33

1,33

0 ,33

o,3 3

Dans ces sorles de travaux M. B l o c k  n ’a d m e t  que 
2 distinctions : les hersages légers et les hersages forts; 
c’es t d’après cette base qu’il établit le tableau suivant 

1 d u  t r a v a i l  journalier d’un cheval dans divers système»
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de hersages, et lorsque le champ à herser est à proxi
mité des bàli mens d’exploitation.

SURFACE HERSÉE 1

•
■

K .V ARBS.

Hersage Hersage
léger. fort.

x° Un se u l trail d ö  herse. . . .  . . .
a °  Deux trails........................
3° Trois traits. . . . . .  . • 
4 ° Quatre traits.........................................

812,5o 
156 ,2 5  
i o 4 » 
78,12
ба,5o . 
5 й,о8

або в
1Б0 B
8 5 ,a5 
62,60 
5o >
4i,66

Pour chaque distance de 3 0 0  met. (ISO  toises envi
ron) des bàlimens d’exploilalion, cette quantité de tra
vail diminue ensuite, savoir :

ün trait.........................io  aree. [ Quatre traita. . . . a,5 o ares.
Deux traite.....................5 Cinq traits.............. a »
Troia traits................3 ,5 3  j Six traite. . . .  .1 ,6 6

S k c t i q n  І У .  —  Travaux de roulage ou émot
tage au rouleau.

La q u an tité  d e  travail fa it au  rouleau d ép en d  dê  la  
coh ésion  du s o l , du poids et de la  longueur d e l’ in stru 
m e n t , du nom bre e t  d e  la  v ile s se  des a n im a u x , d e  la  
construction  du rou leau  e t  d e  la  d irection  d an s laq u elle  
o n  d on n e ce tte  façon .

O n calcu le qu’un ch eva l d e  ta ille  m oyen n e p eu t rouler  
d e 2 0 0  à 300 ares par jou r et un b œ u f ISO à 175 
(pABST

U n  rou leau  pesant a tte lé  d u n  ch ev a l, en  su p p osan t  
q ue chaque tra it recouvre u n e  p e t ite  p a rtie  du trait  
précéd en t e t  en  ayant égard au  tem p s perdu d ans les  
to u rn ées , p eu t rou ler  en v iron  2 4 0  ares d e  terrain  par 
jour ( S in c l a ir ) .

En Belgique , dans les sols légers, on roule dans une 
attelée de 3 heures 131 ares de terrain, ou 4 hect. en 
une journée de travail effectif de 9 heures, en 3 atte
lées ( S c h w e r z  ).

L e roulage q u i s’op ère au m oyen  d 'un  seu l ch eva l, 
lorsq u e le  rouleau e s t  d e  p esan teu r m oyen n e e t  n ’a q ue  
de 5 à 7 p i. de longueur, p eu t m arch er , su ivan t M .B lock, 
dans toute esp èce  d e  terra in  , au taux de 6 h e c t . par 
jo u r , q u an tité  d e  travail q u i d im in u e  d e 2 0  ares pour  
ch aq ue d istance de 3 0 0  m et. des b à tim e n s d e  la  ferm e , 
e t  par con séq uent se  ré d u it, p our u n e  d istan ce  de
3 ,0 0 0  m et., à 4  h ect. par jou r.

P ou r chaque rouleau il fau t un  conducteur.

S e c t i o n  У .  —  Travaux d'ensemencement et de 
récolte des produits des terres arables.

V o ic i ,  su ivan t M . B lock ,  le s  résu lta ts qu’on ob tien t  
le  p lus com m u n ém en t dans ces sortes d e  labeurs du tra
vail jou rn a lier  d es h om m es, des fem m es ou  d es en fa n s.

Io Sem aille f repiquage et planta tion .
a. F r o m e n t, s e ig le ,  o r g e ,  a v o in e , p o is ,  féverolles  

et graine de lin  : un sem eu r  exercé  sèm e par jou r de 
3 0 0  à 3 5 0  ares.

b. Sem en ces p lus légères d e  c o lz a , m i l le t ,  tr è f le  et 
au tres, d e 4 0 0  à 4 5 0  ares.

c. Choux, raves, navets, betteraves, etc. 5 un homme 
ou une femme peut repiquer 6 à 7 ares par jour.

d. P om m es d e  ter r e ;  u n e fem m e peut p lan ter  dans  
les s illon s  2 0  à 3 0  ares par jo u r , non com pris l’arra -  
h em en t du p la n ;  un en fan t de 10 »à 12 an s 1 /3  d e

m oins.

2o Travaux de moisson et de récolte.
a. Fauchaison. Froment ou seigle d’hiver non cotb 

ché; un homme fauche communément 60 à 75 areí 
par jour.

b. Orge, avoine et froment, de printemps , dans le 
mêmes circonstances, 70 à 80 ares par jour.

c. Pois, féverolles, 25 à 30 ares par jour.
d. jFtfMciV/tfgedes céréales ; un homme ou une femme, 

terme moyen, 20 à 25 ares par jour.
• e. Javelage des céréales ; une femme met ainsi en 
javelles, par jour, 2 hect.

f .  Engerbage des cereales ; un homme dépose dans 
la corde de paille, lie la gerbe, dispose en moyes ou 
meulons la récolte de 50 à 60 ares.

g .  Chargement des gerbes sur les chars; un homme 
charge de 1 0 0 0  à 1200 gerbes, du poids de 7 à  9 kilog., 
par jowir.

h. Déchargement et engrangement. En moyenne, 
une personne, homme ou femme, décharge en un jour et 
engrange 400 à 500 gerbes du poids moyen de 7à 9 kilog.

i. Récolte des pomme?de terre. Quand elles sont dé
terrées à la charrue et que l’hectare produit 200 à 250 
heclol., une femme en récolte de 6 à 7 hectol. par jour 
ou le produit de 3 ares. Un enfant de 10 à 52 ans en 
récolte un tiers de moins. Quand la récolte est moindre, 
les travailleurs fournissent moins de travail. Pour char
ger, décharger, emmagasiner les pommes de terre, on 
compte une journée d'homme par 30 à 40 hectol. de 
tubercules.

k. L a  récolte des choux, des raves, des navets, des 
betteraves est d ifvicïle à é v a lu e r ;  le  travail d ép en d  d e  
la  n ature du terra in .E n  m o y en n e , u n e  p erson n e , h om m e  
o u  fem m e, p eu t ré co lter  le  produit de 3 ares.

Relativement au transport des récoltes, nous croyons 
devoir ajbuter ce qui suit :

Le travail qu’on exécute en ce genre dépend du 
nombre de voitures dont on peut disposer. Pour des 
champs qui sont peu éloignés, il faut 5 chars pour 3 
attelages; pour ceux plus éloignés, ou bien quand le 
chargement, dans les champs peu distan s se fait avec 
beaucoup de célérité, 3 voitures pour 1 attelages. —  Le 
nombre des chargeurs se détermine par celui des atte
lages et la distance à parcourir; quand celle-ci n’est que 
de 5 kiiom., on doit faire en sorte qu’il y ait, sur 2 voi
tures, une en chargement et une en 1 ou le. Au-delà de 1 
kilom., il faut 3 voilures, dont une toujours en charge. 
—  Le nombre des déchargeurs serèg'e suivant la dispo
sition des granges e lle  nombre des voilures de transport. 
H faut, pour décharger une voiture, 1 ou 2 personnes, 
suivant l ’hàbltude; dansla grange, I calvanierpour ran
ger, et de 1 0  en 10 pi. 1 personne pour passer les 
gerbes.

L a ch arge q u ’un e b ête  d e  trait en  bon  éta t e t  de ta ille  
m oyen n e peut tran sporter dépend  su rtou t de la nature  
d es c h e m in s . P o u r  le  transport d u  fo in , d it  M. P à b st , 
on adm et q u ’un attelage p eu t transporter, par tè te  d’a -  

1 n im a l, quand  il e st  com p osé :
D’une seule bêle, 4  à 6 0 0  k ilog .
De deux bêtes, 300 à 500
De quatre bêtes, —  250 à 400
Pour les autres récoltes on peut charger I/5e en sus.
Gela pose, le nombre des voyages qu’on peut faire en 

5 jour dépend de la distance et de la composition de 
l ’attelage.

Au-dessous de 1000 met. ( l /4 d e  lieue environ), les 
chevaux peuvent faire 11 à 12 voyages et les bœufs 
9 à 10

A 1000 m ètres, les chevaux 10 voyages, et les 
bœufs 8.

Au-delà de 1 0 0 0  met. et jusqu’à 3000 met. (s/4de 
lieue), les chevaux 5 à 9 , les bœufs 4 à 7 .

On suppose,, dans cette estimation, qu’on a des véhi



cules de rechange, c’esl-à-dire qu’on charge les uns 
pendanl que les bêles de trait font mouvoir les autres. 
En opérant ainsi, et quand les pièces de terre sont plus 
rapprochées de la ferme, on peut encore faire davantage 
de besogne, surtout à l ’époque de la moisson, où les 
jours sont longs et où les travaux de transport peuvent 
être prolongés. Quand on ne commence à transporter 
/es moissons qu’au milieu du jour, on ne fait au plus 
que 3/4 de l’ouvrage précédent.

Un auteur allemand a donné le tableau suivant du 
poids des récoltes qu’on peut transporter. Selon lui, 
pour un attelage de 4 chevaux ou 4 bons bœufs, on 
doit charger en récoltes de bonne qualité et sur des 
routes passables, savoir : .

ï e 900 kîlogr. en gerbes de froment.
900 — de seigle.
i,aoo •— d’orge.
i 5 à 1,800— d’avoine.
15 à a,000 — de légumineuses.
Pomaies de terre, maïs, betteraves ; a met. cubes. 

a0 600 kilogr. de grain, froment ou maïs.
600 — seigle.
600 — graines de légumineuses.
7 Бо — orge.
9 à i,aoo — avoine.

Un autre auteur établit que la charge de 2 chevaux 
agricoles sur des roules dans un état médiocre d’entre
tien est de 8 à 10 quint, met, et de 12 à 15 pour 4 
chevaux; que ce chargement peut être de beaucoup aug
menté sur les chaussées en bon état et peut aller aisé
ment jusqu’à 10 quint, par tète de cheval, tandis qu’il 
peut s’abaisser jusqu’à 2 quint, par tête sur les routes 
en mauvais état ou qui offrent de graves obstacles. 
Suivant lui, la plus grande distance à laquelleon puisse 
envoyer un attelage en un jour pour aller et revenir est 
20 kiiom. (5  lieues environ). A  une distance de 12 à 
15 kilom., il faut également une journée, mais on 
peut charger davantage.

A  Roville, les chariots construits sur le modèle de 
ceux qu’on emploie dans la Franche-Comté sont légers 
et peuvent recevoir à volonté des échelles à foin, des 
échelles à fumier ou des tombereaux longs en sapin. 
Ces tombereaux contiennent environ 9  hect. de pom
mes de terre, ce qui fait la charge d’un cheval. En gé
néral, ces chariots se chargent d’un mille (500 kilogr,) 
de foin ou d’un poids égal de gerbes/ lorsque les che
mins sont beaux on charge 1200 à 1500 livres (6 à 
7 І / - 2  quint.) de racines. Sur les roules, on donne tou
jours cette charge à un cheval de taille moyenne.

Pour le transport des récoltes, M, B lo c k  donne le ta
bleau suivant des voyages qu’on peut faire en un jour 
de 10 heures de travail, en supposant qu’un attelage de 
2  chevaux transporte 9  quint, met. de récoltes, et que 
îecharretier ne prend aucune part au chargement qui se 
fait par d’autres travailleurs et sur des chars de re
change.
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Dans les pays où les routes sont mauvaises, ou dana 

ceux qui sont montagneux, on est obligé de charger 
moins, et les attelages vont plus lentement ; on fa it 
aussi environ i f z  moins de besogne.

Voyons maintenant avec M. K r e is s ig  comment on 
peut établir le calcul des journées de travail d’homme, 
de femme et de bêle de trait, nécessaires pour les tra
vaux d'ensemencement et de récolte d’un hectare de 
terrain.

Dans un établissement quelconque, la quantité des 
travaux dece genre dépend non-seulement de l ’étendue 
de la surface, mais en outre de la masse des produits à 
récolter. En se reportant au tableau de la page 340 . on 
verra que , sous ce rapport, on peut distinguer 2 cas, 
savoii : ceux où il s’agit de travaux sur les terrains des 
2 l rcs classes dans chaque division et ceux où il s’agit de 
travaux sur les 2 dernières classes. Voici actuellement, 
pour les unset les autres, le tableau des travaux à e sé -  ' 
cuter pour і hect. de terrain.

Io Sur les soles à grains.

TRANSPORTS
EFFECTUÉS ET CALCULÉS

DISTANCE A PARCOURIR. ■ ''J" '
« І

•S0 .5
a ’3

67*
С

Pour une distance de i à 3oo met. des
b à t im e n s  d ’e x p lo ita tio n . . . î 4 ,5o ія8

6. idem  de 1 à 600 id em . . 11.10 loo
c. id em . 900 idem . . 9 ,io 8а
d. idem . 1200 id e m . . 7.70 70
4. idem . IÍQO id em . . 6.60 бо
f. idem . 1-800 idem . . 5,90 5 4

idem . a 100 idem . . 5 ,2 9 47
Л. idem . а4оо id em . . 4 ,75 43
f. idem . 2700 idem . . 4 .5 o 39
І. id e m . 5000 WWR. . 4 36

łOUnSHES I B TEAVAIL
par hecta re

- — — 'S

Rdcolte pesam e  de cereales ou tra •3 ô I
vaux sur les 2 premières classes л s
de terres. 4J

НЭ ПЭ •i’
Un Pameur, dans une journée moyenne, 

sème 3 5 o ares de terrain; pour un hec
tare.............................................................. 0 .38

Un faucheur habile fauche en moyenne Co 
ares de céréales d’hiver, 36  de pois, 85 
d’orge et d'avoine; en moyenne бо ares. i,Co B

La mie¿ en gerbe exige une femme pour 5o 
а т в .................................................................................... B a

Pour ratteler et retourner en cas d'acci
dents une femme pour Бо ares. . . . В

En admettant qu’en moyenne dans les ter
rains de cette classe le poi l̂s du grain et 
de la paille s’élève à 80 quint, met. et que 
sur chaque char à 4 chevaux on charge 10 
quint., il y aura ainsi 8 voyages pour le 
transport des récoltes et en supposant 
que l’attelage puisse faire par jour 10 de 
ces voyages, on aura pour un hectare, . . 5 ,2 0 0,80

Pour la rentrée des récoltes : aux champs 
une personne pour charger la voiture et 
une pour ratteler; à la ferme, une pour 
décharger et cinq pour engranger ; en tout 
8 personnes, dont і homme et 7 femmes, 
qui peuvent rentrer ainsi la récolte de 200 
ares..................................................... • o,4o 2,80

Total pour l’ensemencement et la récolte 
d’un hectare............................... 5,30 5 ,o8 6,80

Récolte légère de céréales ou tra
vaux sur les 2 dernières classes 
de terres.

Ensemencement comme ci-dessus. . . . .
La récolte étant moine épaisse un faucheur 

peut,en moyenne, couper 76 ares. . . . 
Engerbage : par la même raison une femme 

peut mettre en gerbe 76 ares par jour. .
1 ,5 a

i,33
Rattelage et retournage........................... в a
Récolte moyenne : 4o quint, mét. en paille 

et grain.
Un attelage de 4 chevaux chargeant 10 quint, 

et faisant 10 voyages, videra ainsi 3 et 
demi hect................................................... l,6o

в

Chargement, rattelage et engrangement ; 
8 personnes, dont un homme et 7 femmes 
comme ci-dessus, qui engrangeront la ré
colte de Б hect................ .......................... 0,30 i ,4o

Total pour l’ensemencement et la récolte. . i,6o 2,20 4,06

Les difficultés qu’on éprouve souvent par suite du 
clima de l ’humidité atmosphérique, ou des circonstan
ces locales, peuvent faire varier la quantité de travail



2° Sur les soles fourragères.

JOURNEES
OB TRAVAIL
par hectare,

À
> s 1

Récolte pesante  de fourrages sur les deux Я ■
£■

l res classes de terres. ° a я

Un faucheur exercé fauche en moyenne 5o ares 
de fourrages verts en un jour................................... „ 3 » „

Une femme fane par jour 1  hect. ; oette operation 
étant répétée 2 fois. . . .  ............................... » » 2 U

Une femme met en moulons зЗ ares.................... ■ » 4  »
Becolte moyenne, 80 quint. ; un ebar à 4 chevaux 

chargeant 10 quint, et faisant 10 voyages, vide par
» Зо

1 Chargement et engrangement, comme pour les cé-
• с, 4o з, 80

T jtal pour la récolte d’un hectare. . . . 3 , 20 3 , 20 8, 80
-------- ------- --------

Récolte légère de fourrages sur les 2 
dernières classes de terre.

Un faucheur exercé fauche бо ares. .................... 1,66
Pour sécher et retourner comme ci-dessus. . . . *
Mise en meulons....................................................... * *
En supposant que la récolte moyenne s’élève, en 

ayant égard à la masse des objets récoltés (pommes 
de terres, racines, etc.), à  120 quint, par hectare , 
un attelage de 4 chevaux, en 10 voyages de 10 quint, 
chaque, peut vider 85  ares par jour.......................... 4 ,8 o 1, 30

Chargement, déchargement, emmagasinage de la 
récolte., comme pour les céréales de ces classes. . . . 0, 30 1, 4o

T ota l  pour la récolte d’un hectare. . 4 .  8a 5 06 6, 06

La récolte des fourrages, encore plus que pour la 
moisson, présente des obstacles dépendant de l’humi- 
dilé de la saison, du climat et des circonstances locales, 
et qui forcent souvent à augmenter de jusqu’à
i /9 e le travail total des femmes sur chaque hectare.

S ection  YI. — T ravaux de récolte dans les 
'prairies naturelles. 

i 0 Fauchaison et fenaison.

On conçoit que la difficulté de faire sécher le foin, 
ia distance des bàtimens d elà  ferme, l’état des che
mins, la fertilité delà  prairie peuvent faire varier les 
nombres du tableau suivant, qui sont établis pour une 
prairie basse, de seconde classe, donnant en 2  coupes 
48 quint, met. de foin, dont la récolte est faite parle  
temps le plus favorable et avec activité; dans tous 
les cas, le mode de calcul reste toujours le même.

Qand les prairies sont éloignées de 2 ,0 0 0  met. (une 
demi-lieue environ), les nombres de ce tableau doivent 
être modifiés, et, suivant l’auteur, il faut augmenterde 
1 /2 0 е le nombre des journées de travail des agenspour 
le temps perdu pour aller et revenir. Dans les prairies 
marécageuses, on fait aussi moins d’ouvrage, puisqu’on 
ne peut charger les chariots que moitié du poids indi
qué. Quand le temps n’est pas favorable à la fenaison, 
il est souvent nécessaire d’augmenter de i / lO e les agens 
du sexe féminin, ou mieux, de régler leur nombre sui
vant les circonstances.
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des femmes, ci-dessus donnée, de i j i 5 c à l / l  0e de la 
totalité. Les nombres précédens ne peuvent servir que 
ijuandon ne retourne qu’une seule fois les récoltes pour 
les faire sécher.

I o F auchaison et fa n a g e .
Un homme fauche en un jour 65  à y5 ares,

і moyenne 70 . . . .   ........................
Fanage ; ce travail dépend de ï’état de la 
coite et de celui de l’atmosphère; on sup

pose qu’en temps opportun une femme peut
faner 4o a r e s ..........................................  .

Mise en menions ; une femme pour 66 ares.

T ota l  i r e  ré c o l te .
3 e r é c o l t e . .

2 о Transport d u  fo in .
Un char à 4 chevaux, dans ce travail, ne 

charge que 8 quint, met. de foin pour ne pas 
détériorer la prairie; en supposant les bàli- 
mens à une distance moyenne de i.ooo mèl. 
des prairies, il peut faire 10 voyages par jour 
et transporter 80 quint., ou le produit pour 
une coupe des surfaces suivantes en prairies 
de diverses classes (v. p. 3 4 3 ). savoir:

РЛДІВ1В5 BASSES.

i re classe. i 5o ares,
з«*. . . . i8o
3°. . . . 2Б0
4e- . . . 33o

PRAIUIES HAUTES.

i re classe. 200 ares.
зя. . . . або
3e. . . . 4oo
4 e. . . . 660

En supposant une prairie basse qui ait 
fourni par hectare, en 2 coupes, 48 quint., 
ce sera pour le transport du foin en journées 
d’hommes et d’animaux................................

3° E m m agasinage.
F.n moyenne 7  personnes, dont un homme 

et six femmes, chargent, déchargent et em
magasinent par jour 160 quint, met. de foin ; 
pour 48 quint.................................................

T ota l  p a r  h e c ta r e  p o u r  la  ré c o l te  d ’u n e  
p r a i r ie  à з c o u p e s ..........................................................

JOURNEES DE TRAVAIL 
par hectare.

a, 4o

1, 4o

1, 4o

» Зо 

4 , Зо

з, 5o 
x, Зо

і, So

S k c t i o n  YU. —  Exemple de revaluation des 
travaux sur un domaine.

Nous allons donner maintenant un exemple de la 
répartition et de l ’évaluation des travaux sur un do
maine, et, pour cela, nous supposerons qu’il s’agit 
d’une ferme composée de і  T> hecl. de prairies naturel
les et de 120 hect. de terres arables en partie sablon
neuses et appartenant à la 2e classe des céréales de 
printemps et en partie argileuses et faisant partie des 
terres à froment de la Se classe. Ces terres sont divi
sées en 7 soles et la rotation est la suivante : \ 0 récol
tes sarclées (pommes de terre ou fèves) ; 2° orge après 
pommes de terre ou froment après fèves; 3° trèfle; 
4° trèfle; 5° grains d’automne; 6° pois et vosees; 7° 
grains d’automne. Le bétail est nourri conslamment à 
l ’élable, les labours sont exécutés par des bœufs de 
taille moyenne, attelés 2 à 2 et travaillant constaM-* 
meut, e lle s  autres travaux par des chevaux plutôt forte 
que petits. Les prairies sont à 2 coupes et de l reclassf ; 
les champs sont tous à proximité de la ferme qui i:e 
trouve placée au centre du domaine; les récolter, 
moyennes sont de 12 hect. de grains sur les terres 
céréales de printemps et 8,80 hect. sur les terres for
tes. Les nombres de jours de travail pour chaque sai 
son sont, pour le printemps, de 64, pour l ’été, de 8Í 
pour l’automne, de 76, et pour l ’hiver de 60 journées 
En partant de ces données, ainsi que des document 
contenus dans les sections précédentes, on pourra, dres- 

* вег le tableau suivant des travaux annuels,.
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J O U R N E E S  D E  T R A V A I L

2  І¿2 «
T R A V A U X .

і

4 a Ö я
я

я
я

M M ш м
a а

P R IN T E M P S  64  jo u rs .
P ommes de теппе  ; a e la 

b o u r  m o y e n .................... ...... » 72 36 9
H e rsa g e  m o y e n ................... 12 a

45
5 я

3 e la b o u r  l é g e r ..................... » 2 2 , 50 9
8 F ê t e s ; l a b o u r  de  sem a ille s ,

> 64 32 я 9
S e m a ü le  en  lig n e . . л . » a 2 , бо •

i ? P o is  et  vescbs; l a b o u r  lé g e r . 9 85 4 2 , 5 о 9
H e rsa g e  lé g e r ...................... 2 2 , 60 9 5 , бо а

9 P ommes de tek eb  ; c u l tu r e  à 
ľ e x t i rp a t e u r  a y a n t q u ’e l 
le s  lè v e n t................................ » 72 36 в
H e rsa g e  m o y e n . . .  . 12 a 3 в

8 F aombnt ; h e rsa g e  p o u r  c o u 
v r i r  l a  s e m e u c e  d e  trè f le ,  
lé g e r .....................................  . 4 ,  a 5 a 1 , 10

8 F èves e n  lignp  ; i re  c u l 
t u r e ............................................ 4 я 4 6

9 O iig b ; l a b o u r  lé g e r .
4 ,70

45 22, 5 о в
H e rsa g e  lé g e r ........................ 1,  20 в
S e m a i.le .................................. В 5 n
R o u la g e ................................... 2 і в

9 P ommes db teübb  ;  p la n ta 
t io n ............................................ 9 , Зо

1 7 P o is . T r a n s p o r t  e t  é p a n 
d a g e  d e  160 q u in t ,  m e t.  
(22 m e t.  c u b .J  d e  fu m ie r

\

p a r  h e c t  ................................ 7 ° 9 &ü, 8о
P etits  i n  ava e x  d iv e rs . . . » 9 s o 10
ClIARhOIS d iv e rs  e t  BCCGS-

so ire s ........................................ 8 4 в

T o ta l  d e s  tra v a u x  d e
p r in te m p s .  . . . i 4 a , 55 585 ^ З оо , 8о 86

E T E .  80 jo u rn é e s .
C ha dme db p o is ; la b o u r

m o y e n ...................................... я 1З6 68
H e rs a g e  m o y e n  . . . . 22,  бо 9 Б,  бо в

9 P ommes de t e h e e ;  c u l t iv e r
3 fo is .......................................... 4 , бо 9 4 , бо 4 , бо

8 F èves ; b u t e r . ...................... і ,  5o 9 1, 00
і ? T bbplb  ; r o m p re  à la  c h a r 

r u e ,  o u  la b o u r  fo r t .  . . 9 I 7O
a

85
H e rs a g e  f o r t ......................... 45 1 1 , 25 а

RÉCOLTES.

42 ІО G r ains  d’ad tom ne . R é c o lte
lé g è r e ........................................ 68 a д З , Бо 1 7 1 ,7 5

і / P o is  et vesces; ré c o lte  p e 
s a n te  ......................................... 54 a £2

O rge ; r é c o l te  lé g è re .  . . 14, 4o » 20
m T r è f l e ; i re  c o u p e ,  ré c o lte

p e s a n te ..................................... 3 8 , 4o 9 3 4 , 5о 8?
1б P rairies  à з  c o u p e s . . . . 36 9 6 4 ,  5о

T ravacx accessoires. . . 16 9 34 12

T otal  d e s  tra v a u x  d ’é té . З00 , 4o 306 4 7 4 . 35 б о б ,я 5
AUTOMNE; 76 journées.

9 P ommes de t e r r e ;  i c r  l a 
b o u r  p o u r  o rg e  d e  p r i n 
te m p s ,  l é g e r .......................... 45
H e rsa g e  lé g e r ..................... 4» 7 5 9 ■ в

P ommes de t e r r e ; l a b o u r
f o r t .................................................. 9 9O

9
45 В

H e rs a g e  f o r t .......................... *4 6 В
8 C haume  de fè v e s ; r o m p re

p o u r  f r o m e n t ,  la b .  fo r t . в 80 4о в
8 C uaümh de  grains  d’ao- 

tom nb  ; l a b o u r  m o y e n
p o u r  fèv es.............................. a 64 3 2 В
H e rsa g e  m o y e n .  . . . 

G rains d’a d to m n b ; s e m a il
xo 2 , 65 В

4 s ,  5 э
le s ................................................ B a 15 В
H e rs a g e  lé g e r ...................... 22 , 50 у 5 , 65 В

12 T r è f l b ; I e c o u p e ,  ré c o l te
p e s a n te  ................................. 3 8 , 4o a 3 8 , 4 о 1о5

i 5 P rairies  ; r e g a in ..................... 36 a 54 , бо 87
9 P ommes de t e r m e ; r é c o l te

p o s a n te .................................... 29 9 28 6 і
8 F èv es  ; t r a n s p o r t  e t  é p a n 

d a g e  d e  400 q u in t ,  m o t. 
(5 4 ,8  m e t .  c u b .)  d e  f u 
m ie r  p a r  h e c t ...................... 87 9 6 а ,3 5 4 8 ,  25

9 Pommes de t b r r b ;  Id. p o u r
l’o rg e ......................................... 9 » 9 8 1, 35 54 , 20

T ravaux d iv e rs  à b r a s .  . . • Зо 8
C harrois  accessoires. . . 4 » 2 *

T otal  d e s  tra v a u x  d 'a u 
to m n e ............................... 3 5 3 , 65 *79 4 4 6 , бо 363  46

JOURNÉES DE TRAVAIL. 1
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HIVER; 60 jo u rn é e » .
C harrois  p e u r  v e n te  d e s  

g ra in s  ; 868 h e c t .  , se 
m e n c e  e t  c o n s o m m a tio n  
d é d u i te ,  p e s a n t 607,60 
q u in t ,  m e t . ,  à  t r a n s p o r .  
t e r  à 6 k i l .  (11/2 l ie u e ) ,  
à ra iso n  d e  9 q u in t ,  m é t  
p a r  c b a r e t te  à 2 сЬ е^чи х  
e t d e  2 v o y ag es pa* ir.

B atia g e  des g r a i iu  д за- 
c h a g c , c h a rg e m e n  . .

C harrois d e s  b o is  e t  au tre*  
e ffec tu é*  p a r  d e s  b œ u fs .

67, 5 o 

a

9

m o

5 3, 7.5 

6 a

5 o

1

4o

9

в

T otal d e s  tra v a u x  d ’h iv e r . 

RÉCAPITULATION.
67, 5 o 100 146,76 4o

T ra v a u x  d e  p r in te m p s .  .
d ’é te .  . . . . .  
d ’a u t o m n e . . . . 
d ’h iv e r ......................

i 4 a ,55 
5o o ,4 o  
3 5 3 ,6 5  

67, 5o

383
З06
379
100

З00,80 
4 7 4 ,5 5  
4 4 6 ,60 
145, 75

86 
б о б , з5  
5 6 3 ,4 6

T ota l  g én éral . . . 864, 10 1068 1З67,5o ю д б ,  70

En examinant le total de la récapitulation des tra
vaux annuels, et en se reportant à la page 455 où nous 
avons fait connaître le nombre de journées de travail 
qu’on doit obtenir des animaux de trait, on voit, en 
supposant que les terrains du domaine sont, terme 
moyen, de 2e classe, à 2 70 journées de travail par 
année pour les chevaux et 210 pour les bœufs, il faudra 
pour les besoins de l’établissement 5 chevaux, ou pour 
faire face aux cas imprévus 4 chevaux et 6 bœufs ; en 
tout, 10 bêtes de trait, ou 1 bête pour 15,5 liect. pour 
la totalité de la ferme et pour 12 hect. pour les terres 
arables seulement.

Quant aux agens qui seront nécessaires pour les tra
vaux de culture et les charrois, on voit qu’on pourrait, 
à raison de 270 journées par année, effectuer ceux-ci 
au moyen de 5 travailleurs mâles et 4 femelles. Parm¿ 
ces travailleurs mâles, l'un peut être mai tre-valet ou 
chef d’attelage, un autre, chef de main-d'œuvre, et les 
5 autres ainsi que les femmes des manouvriers. Il fau
dra en outre- pour l’établissement un serviteur attaché 
à l'année pour soigner les animaux de trait, couperet 
transporter leur nourriture et celle du bétail; une ou 
2 servantes pour les bètes de rente et une servante 
pour la maison ; en tout 6 serviteurs attachés à l’an
née à l’établissement et 7 manouvriers.

On voit en outre dans le tableau que chaque hect. du 
domaine nécessitera à peu près pour les travaux de cul
ture et pour les charrois 6,4 journées de chevaux, 8 
journées de bœuf, 10 journées d’homme et 8 journées 
de femme, ou 14,4 journées de bétes de trait et 18 
journées de travailleurs homme ou femme.

F. M,

AGRÏCULTUBJS. rom IV.—es
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CHAPITRE IV. — D e s  p r o f i t s  e t  r e v e n u s , d e s  v e n t e s  e t  a c u a ï s .

Le bu t de tou te entreprise agricole est la
firoduclion des denrées qui servent à satisfaire 
es besoins les plus im périeux de l’hum anité; 

mais il s’agit moins en réalité de produire ces 
denrées en quantité plus ou moins considéra
ble et de telle ou telle qualité que de trouver 
dans cette production une récom pense pour 

exercice de son industrie.
Nous ne nous occuperons pas ici des moyens 

d’obtenir une récom pense plus ou moins éle
vée de l’exercice de l’industrie agricole, par
ce que ces moyens dépendent des connaissan
ces théoriques et pratiques de l’entrepreneur, 
de son habileté comme adm inistrateur, et que 
d’ailleurs ce sujet embrasse tou te  l’économie 
agricole e t forme l’objet de no tre  encyclopé
die; mais nous chercherons à déterm iner 
quelle est la source des profits e t revenus 
agricoles, e t com m ent on parvient à les réa
liser par des ventes et achats.

S e c t io n  I ro. — , Des profits et revenus.
En analysant avec les économistes les phénomènes 

de la production agricole, on s’aperçoit aisément qu’elle 
est le résultat du concours d’un certain nombre de 
fo n d s  p ro d u c ti fs  d ’utilité qui coopèrent à la création 
des produits par une action, par un travail qui leur est 
propre.

Ces fonds productifs sont le fo n d s  d e  te r r e ,  celui 
des c a p ita u x  et celui de Y in d u s tr ie .  Mis en œuvre par 
l ’entrepreneur, ces fonds sont capables de rendre des 
services auxquels on a donné le nom dep ix id a c lifs  et 
qu’on a distingués en serv ices fo n c ie r s  c a p ita u x  et 
in d u s tr ie ls ,  suivant qu’ils provenaient du service rendu 
par le fonds de terre, par les capitaux ou par le travail 
de l ’homme.

Tous ces services productifs, mis en action et con
sommés dans la production, donnent une certaine 'va
le u r  à la chose produite, et celle valeur, répartie entre 
les services qui ont concouru à sa production, forme 
le p r i x  de  le u r  loca tion  ou  de  le u r  acha t. Ainsi l’en
trepreneur, par le secours de ses facultés personnelles, 
le propriétaire du fonds de terre ou des capitaux par 
celui de leur instrument, qui ont tous coopéré à la 
création d’un produit, ont droit de recevoir en échange 
de leurs services une portion de la valeur que leur tra
vail est parvenu à donner à ce produit.

Cette portion de la valeur des produits qui se répar
tie ainsi entre les divers services productifs forme ce 
qu’on désigne èn général sous le nom de p r o fits  ou re 
v en u s  ( l ) .  Ainsi, il y a wri p r o f  L fo n c ie r  tout aussi bien 
qu’un p r o f i t  d u  c a p ita l  et un p r o f i t  in d u s tr ie l.

Nous allons nous occuper ici de la source et de la 
détermination des profils des divers services productifs.

§ Ier. Du profit foncier.

La terre, par la faculté qu’elle possède de servir de 
hase aux végétaux et de leur fournir les sucs nourriciers 
qui servent à leur alimentation, ainsi que par une foule 
d’autres propriétés physiques, est susceptible ü e re n d r e  
u n  serv ice  à  V hom m e q u i  sa it en  t ir e r  p a r ti .

Ce-service, de même que celui des autres fonds pro* 
ductife qui sont devenus des propriétés par nos lois 
sociales, n 'e s t p a s  g r a t u i t , et c’est la portion de la va
leur des produits créés qui revient au service foncier

dans la création des produits à laquelle on a donné Ы 
nom de p ro fit fo n c ie r .

C’est le propriétaire d u  sol q u i  a droit au profit 
qu’un fonds de terre peut rendre et à une portion de la 
richesse qu’on a créée par le service de son instrument. 
Comme tous les autres services productifs, celui du 

fo n d s  de terre a u n  p r ix  courant et est payé d’autant 
plus cher qu’il est plus demandé et moins offert, et ré
ciproquement.

Nous verrons plus bas les causes qui peuvent influer 
sur le prix courant du service du fonds de terre.

Il est bien rare qu’on ne répande pas, sur un fonds 
des valeurs capitales, soit pour accroître la faculté 
productive du sol , soit pour en faciliter l’exploitation. 
Ces valeurs capitales employées ainsi en améliorations 
foncières, et dont nous avons parlé à la pag. 40 2 , 
donnent également droit au propriétaire d'en tirer un 
profit capital qui se confond le plus souvent avec le 
prix courant du fonds de terre ou le profit foncier.

Les économistes ont. long-temps discuté sur le profit 
auquel a droit un fonds de terre ; mais aujourd’hui on 
est convenu de considérer comme la m esure d u  pro fit 

fo n c ie r  y ce qui reste de la valeur des produits créés par 
la coopération du fonds après que le travail des indus
triels de tous les grades a été payé аиДаих général du 
canton et que les intérêts des capitaux dont on a em
prunté le service sont également acquittés.

Supposons, comme exemple, qu’un hectare de terre 
à froment de deuxième qualité ait donné en moyenne 
dans une rotation de Ь années et un système d’assole
ment convenable les produits nets suivans,qui, aux prix 
moyens du canton pendant 10 années consécutives, 
ont produit savoir : 9 hectol. 68 lit. de froment à 16 fr. 
et 4 hectol. 40 lit. d’orge à 8 fr. ; 25,60 quintaux mét. 
de paille et 24 quint, mét. de fourrages secs. Ces 
49,60 quint, paille et foin ont été payés par la produc
tion animale à raison de 1 fr. 80 c. le quint, mét. , on 
a donc

968 lit. de froment à 16 fr.
l’h ect.   164 fr. 88 c.

440 lit. d’orge à 8 fr. l’hect. 36 20
2 6 , 6 0  quint, mét. de paille ) à 1 f . 80
24 quint, m ét.de foin j le quint. 89 28

Total du produit d’un hect. u . . . .  279 86
On a calculé ensuite que le 

prix du servicedes capitaux et 
del’industrie,ainsi queles frais 
généraux, avaient donné lieu 
pourv un hectare, et sur une 
moyenne de 10 an nées,aux dé
penses suivantes ;

Frais de culture dans les
quels sont compris les salaires 
des travailleurs et les intérêts 
des capitaux avancés pour le fr. c.
travail......................................... 126 б

Frais généraux autres que
le loyer  24 »

Bénéficesde l’entrepreneur, 
fixés à 10  p. O/о  des capitaux
avancés...................   16 »

Total du prix du travail et
des capitaux.  ....................  164 36 164 36

Différence. . .  и  11

( i )  Dane l’usage ordinaire, suivant les économistes, on appelle pi'ofits les revenus qui sont sujet« h quelque (Éventualité, ou 
qui se touchent ¡)ar petites portions, et l’on réserve le nom de revenus aux profits fixes qu'un entrepreneur s’oblige à payer f  OQi 
qu’on le laisse retirer к ses risques et périls les profits qui doivent provenir de la terre ou du capital dont il a acheté la jouissance»
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Àinsî, au taux moyen des denrées sur les marchés 

u canton depuis 10  ans, et au prix moyen du travail 
et des capitaux pendant la même période,le profit foncier 
sur la terre en question, ne peut être évalué à plus de 
U S  fr. par hectare, y compris les intérêts des som
mes avancées pour améliorations foncières elles charges.

Le profit foncier envisagé sous un point de vue géné
ral et pour une même»étendue de terrain, varie  avec la 
richesse du pays, l’industrie et l ’activité de la popula
tion, et la situation plus ou moins favorable du do
maine sous le rapport de Pécouleinent des produits, le 
prix des denrées et des services, les charges publiques, 
etc. A insi, il y a bien loin du produit foncier d’un hec
tare de terre, quine s’élève pas quelquefois à б ou 6 fr. 
en Bretagne et dans quelques cantons de la France, et 
les territoires de Cavaillon, Château-Regard etBarban- 
tane, dans les départ, de Yaucluse et des Bouches-du- 
Rhône, qui produisent une rente nette de 242 fr. par 
hect. â leurs propriétaires.

Nous savons déjà qu’un propriétaire qui ne veut pas 
faire valoir lui-même sa terre en loue le service à a u 
tr u i  \ et nous nous sommes étendus suffisamment sur la 
nature et les clauses les plus ordinaires du contrat qui 
intervient entre le propriétaire et le fermier dans le 
chap. III, du tit. II; nous n’ajouterons donc qu’un mot 
sur létaux du fermage qui représente alors, sauf quel
ques déductions dont nous parlerons plus lo in , au para
graphe des frais de production, le profit foncier du pro
priétaire.

Le taux du fermage varie dans un pays par les mê
mes causes que celles indiquées ci-dessus pour le pro
fit foncier, mais il est influencé en outre par des causes 
particulières dont voici l’énoncé sommaire:

Les terres pauvres  ne peuvent payer, en proportion 
de leurs produits, un fermage égal à celui des terres fé
condes ; les travaux de culture y sont à peu près les mê
mes et donnent lieu à autant de frais dans les i 1480 que 
dans les secondes, tandis que les produits y sont beau
coup moindres et souvent de qualité inférieure.

Il est difficile d’obtenir de terres négligées, infectées 
d’insectes ou de mauvaises herbes, ou gâtées par une 
humidité surabondante, une rente aussi élevée que de 
ferres bien propres et en bon état, ou de terrains épui
sés autant que d’une terre dont on a soutenu constam
ment la fécondité.

Un domaine où il existe des améliorations foncières  
importanteset bien entendues a toujours une valeur lo
cative supérieure à celle d’une propriété qui, à classe 
de terre égale, n’en présente qu’un petit nombre et en 
laisse encore beaucoup à désirer.

durée d u  bail, ou contrat de location,influe aussi 
sur le taux du fermage. Un fermier ne peut offrir la 
même somme pour une terre dont il ne doit jouir que 
quelques années, et pour une ferme où il peut, au 
moyen d’un long bail, se livrer à des améliorations 
graduelles, avec la certitude d’en recueillir les profils.

Un fermier dont Vindustrie est entravée p a r  les sti
pulations m al entendues d ’un  bail, paie nécessaire
ment un loyer moindre que celui qui, par son contrat, 
jouit de toute liberté d’action et du libre exercice de son 
industrie.

J)ans les pays riches, la concurrence des fe rm iers  
élève nécessairemen t le taux des fermages, mais en ou
tre un fermier riche peut toujours payer un loyer plus 
élevé pour une même terre qu’un fermier pauvre, sans 
diminuer ses profits. A r t o r  Y o u n g  a calculé qu’en An
gleterre, un fermier dont le capital d’exploitation était 
trop restreint et d'environ 260 à 240 fr. par hectare, 
ne pouvait payer au-delàde 30 fr. de loyer, tandis que 
ai son capital était de 400 à 420 fr., il pouvait payer 
40 à 45 fr. e l même 65 à  ß0> fr. avec un с ъ\ de 
«00 fr.

La nature de la  propriété, a in s i q u e S in clair  le  fa it  
ob serv er , d é term in e  au ssi le  tau x du ferm age ; p lus les 
produits y  so n t faciles à ré co lter , e t p lus ce  tau x  est é le v é .  
Dans tous le s  p a y s , le s  r ich es  pâturages q ui n’ex igen t  
aucuns frais d e  c u ltu r e , so n t lou és à un  p r ix  p lus é lev é  
q ue le s  terres arab les.

La concurrence augmentant avec l’étendue moindre 
des terres, et le petit cultivateur sachant tirer, à sur
face égale, des produits plus abondans que le grand fer
mier, les terres d 'u n e  petite étendue  sont presque par
tout affermées à un taux plus élevé que les grandes.

industrie des fe rm ie rs ,  et l’instruction répandue 
chez cette classe utile de citoyens, tend généralement à 
élever le taux du fermage, par suite des fruits plus con
sidérables qu’ils savent tirer de la terre.

Le p r ix  des services productifs , qui entrent poui 
une part considérable dans les frais de production, élève 
ou abaisse aussi le taux du fermage dans un rapport qui 
varie avec les localités.

Enfin, le p r ix  des denrées sert presque partout de 
régulateur au taux des fermages tout aussi bien qu’à 
l’établissement du profit foncier.

Lorsque nous nous sommes occupés de l’estimation 
des domaines ruraux au titre I I ,  chap. I I I ,  nous avons 
établi les principes qui servent à calculer le fermage 
d’un domaine quelconque, en prenant pour base la f é 
condité et le mode de cu ltu re  des terres ; nous nous 
croyons donc dispensés de revenir sur ce point.

Un propriétaire qui fait valoir lui-mèmesa terre n’en 
doit pas moins tenir compte, dans le calcul de Ses frais 
de production , du profit foncier de cette terre. Le ser
vice productif qu’elle lui rend lui est aussi coûteux 
qu’au fermier, quoiqu’il ne paie aucun fermage. En ef
fet, s’il avait loué d’une manière quelconque les sommes 
qu’il lui en a coûté pour acquérir cette terre et pour y 
faire des améliorations, il en aurait louché l’intérêt; 
s’il avait donné ce fonds à loyer à un fermier, il en re
cevrait un fermage; il a donc sacrifié le loyer qu’il au
rait pu tirer de sa terre, et doit nécessairement faire 
figurer le montant de la somme qu’il aurait ainsi perçue 
dans ses frais de production, s’il veut se rendre un 
compte exact et régulier de ses opérations.

Dans l’exemple que nous avons donné aux pages 36 і  
et 385 de l’évaluation du fermage d’un domaine, nous 
avons supposé que l’impôt foncier, l’entretien et l’assu
rance des divers objets immobiliers, et les améliorations 
foncières, étaient à la charge du fermier. Dans ce cas, 
le fe rm a g e  représente en totalité le p ro fit fo n c ie r  ào  
propriétaire; mais il n’en est pas généralement ainsi, et, 
dans la plupart des cas, ces charges pèsënt sur le pro
priétaire, qui doit les déduire du fermage pour con
naître le profit net qu’il retire de la location de sa terre, 
ainsi que nous le verrons au paragraphe qui traitera 
des frais de production.

Le revenu du propriétaire du fonds, quand on le dé
barrasse de l ’impôt qui le grève, mais non pas des fraiß 
«l’entretien et d’assurance des objets immobiliers et des 
améliorations foncières, est extrêmement variable en 
France. Généralement dans les terres en bon état, et 
dans les pays populeux et assez bien cultivés, il ne dé
passe pas б p. o/o des capi taux avancés pour l’acquisition 
du fonds et les améliorations foncières, et très souvent 
il n’atteint pas 4 ou 3 l/2  p. o/o et même beaucoup 
moins, surtout si on prend une moyenne de plusieurs 
années et si on tient compte des perles qu’on peu 
éprouver pour non-valeurs ou pour remises qu’on es 
souvent obligé de faire à des fermiers accablés par de« 
fléaux naturels, des spéculations désastreuses ou de? 
revers de fortune inattendus.

§ II . —  Du profit du capital.
Les capitaux, ainsi que nous le savons déjà sont un
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des instìtim ens principaux de l'industrie  agricole et 
desagens indispensables pour la production.

Cet instrument ne peut agir que dans des m ains ca
pables de s’e /ise m r , telles que celles d’un industriel ou 
d’un producteur. L’usage qu’il en Tait est d’acheter 
des services productifs d’utilité, et, par l ’emploi de ces 
services, de créer des produits dont la valeur sert à 
le rembourser de ses avances et à rétablir le capital 
qui a été consommé dans ľ  acte de la production.

« Pour qu’une somme de valeurs porte le nom de 
capi’ta l, dit M . Say, il n'est nu llem ent nécessaire 
qu elle soit en espèces. On évalue un capital en mon
naie , comme on évalue tout autre objet, lorsqu’on 
veut se rendre compte de son importance et savoir 
quelle portion de bien il constitue j mais pour être un 
capital, il suffit que ce soient des valeurs destinées à 
faire des avances à la production et disponibles.» Ainsi, 
lorsqu’on voudra se rendre compte du capital mis en 
action par un propriétaire, on évaluera les différentes 
choses en lesquelles ce capital aura été transformé pour 
l’exécution des opérations , et on dira que ce proprié
taire a telle portion de ses capitaux en ustensiles , telle 
autre en bêtes de trait, en bestiaux, en semences, en 
main-d’œuvre dont il a fait l’avance, en récoltes, et en
fin en numéraire. Gest la valeur de toutes ces choses 
qui composera son capital.

Un capita l étant une  proprié té , son usage ne peut 
être gratuit, et c’est la portion de profit à laquelle celui 
qui le possède a droit pour le service de son instrument 
dans les opérations de l’industrie à laquelle on donne le 
nom de profit du capital.

Quand le possesseur d’un capital ou un capitaliste est 
en même temps entrepreneur d’industrie, il consomme 
lui-même le service de son capital; quand il n’est pas 
entrepreneur, il en loue le service à un autre ; et on 
désigne alors sous le nom ď  intérêt d u  capital le profit 
qu’il en tire lui-même ou le loyer qu’il reçoit d’un 
autre pour la jouissance de son instrument.

Nous avons vu précédemment que le profit, ou les in
térêts des capitaux employés sur un fonds en améliora
tions par un propriétaire, seconfondaient ordinairement 
ftvec le fermage ; de même ľintérét du capital servant à 
^exploitation es>\. souvent confondu avec le profit in 
dustriel. Cependant il importe beaucoup de séparer ces 
deux derniers profits et de les faire figurer à part dans 
les calculs et la comptabilité. Le 1er est un profit fixé à 
l’avance et qu’on doit porter dans les frais de produc
tion , et l ’autre un profit très variable résultant des 
circonstances, de l ’intelligence du fermier, du taux du 
fermage , etc. A insi, on dit souvent : les bénéfices de tel 
fermier s’élèvent à 12 p. 0 / 0  de son capital d’exploita
tion; mais c’est une manière vicieuse de s’exprimer, 
et il serait bien plus correct de dire qu’après un prélè
vement sur ses rentrées de 5 ou 4 p. o /o  pour le ser
vice des intérêts du capital dont il a fait l ’avance, il 
reste au fermier 7 ou 8 p. o/o de ce mèmecapital, qui 
représentent le profit auquel il a droit pour le concours 
de ses facultés personnelles dans les opérations agricoles 
qu'il a entreprises.ou son bénéfice ind ;3lriel. Nous avons 
eu soin au reste, dans tous les calculs que nous avons pré
sentés dans ce livre , de faire figurer dans les frais de 
production les intérêts de tous les capitaux avancés à 
quelque litre que ce fût pendant le temps de la durée 
de l ’opération productive.

Il estd’aulant plus important de faire f ig u r e r  à part 
les intérêts des capitaux  qu’ils entrent comme élémens 
essentiels dans les calculs des frais des divers services 
agricoles, et que sans la précaution deles intidduiredans 
ces calculs, il est impossible desavoir ce que ces services 
coûtent pour les mettre en action.

\ te p r ix  d u lo yerď u n  capital n’est pas une chose fixe 
dans tous les temps et dans tous les lieux. Ce prix est I
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d’autant plus élevé que les capitaux sont plus rares es 
plus demandés , et d’autant plus bas que ceux-ci sont 
plus abondans et plus offerts.

D’autres circonstances influent aussi sur le prix au
quel on trouve à louer le service d’un capital, tels sont: 
les profils que ce capital peut rendre à l ’entrepreneur, 
la capacité et l’industrie de celui-ci, sa consistance et sa 
solvabilité, les risques de son entreprise, la sécurité du 
placement, etc.

De même que pour le profit foncier, un entrepreneur 
q u i possède en propre son capita l ď  exploitation  ne 
doit pas moins en porter les intérêts dans ses frais de 
production, et compenser ainsi le sacrifice qu’il fait du 
loyer qu’il aurait pu en tirer en le confiant à autrui.

Les sommes qu’il faut porter en ligne de compte pouř 
les intérêts des capitaux avancés varient donc suivant 
les pays et les conditions auxquelles on a emprunté; mais 
quand l’entrepreneur est possesseur en propre de ces ca
pitaux, la sécurité étant de beaucoup augmentée, il ne 
doit guère faire figurer ces intérêts pour plus de 4 à S 
p. o/o de ses avances dans ses frais de production.

Le profit du capital se rembourse ordinairem ent en  
argent quand il a été emprunté à autrui; mais quand il 
appartient à l’entrepreneur, les intérêts des capitaux 
n’ont plus besoin d’être comptés en espèces, ils vont 
grossir les frais de production. Ce n’est qu’au bout d’un 
certain temps, ou quand les opérations sont accomplies, 
qu’on peut, sur les rentrées effectuées, en faire le pré
lèvement pour les consacrer à faire de nouvelles avan
ces à la production ou à tel usage qu’on juge convena
ble.

§ III. —  Du profit ou revenu industriel.
On entend ordinairement p ro fits ou revenus ih -  

dustiie ls , ou de V industrie , ceux auxquels ont droit 
tous les industriels qui ont concouru par leurs facultés 
personnelles à la création d’un produit. Dans l ’agricul
ture , ces industriels sont des m anouvriers  dont on a 
employé les forces physiques; des serviteurs dont on a 
mis en œuvre la force et l’intelligence; et Y entrepre
neur lui-même qui a coopéré à la production , souvent 
par le concours réuni de ses connaissances, de ses forces 
et de son intelligence.

Les profits de la classe ouvrière et des serviteurs se 
paient le plus souvent en argent, quelquefois en na
ture, en nourriture ou entretien ; on les nomme salai
res, et nous nous sommes occupés d’en fixer le taux 
à la page 399 de ce livre. Quant aux profits de l’entre
preneur, qui prennent le nom de bénéfices, nous allons 
chercher quelle est leur origine et quelles sont les causes 
qui peuvent en abaisser ou en élever le taux.

Le concours d’un entrepreneur étant indispensable 
dans toute opération industrielle, les bénéfices aux
quels il a droit, pour sa coopération, sont des f r a i s  né
cessaires de production.

Les bénéfices d’un entrepreneur, qu’il soit proprié
taire ou fermier, sont, la plupart du temps, sous forme 
de récoltes, bestiaux, produits divers, et résident dane 
la valeur que peuvent avoir ces objets qu’il a créés; mais 
dans l’usage habituel, on ramène tous ces objets à un 
dénom inateur com m un, q u i  est la m onnaie , pour en 
faciliter la comparaison et l ’évaluation relative,et ren
dre plus aisés tous les calculs.

Ces bénéfices ne peuvent être comme beaucoup d’au
tres frais de production,ybľes d ľ  avance, et restent in
certains jusqu’au moment où l ’échange des produits 
créés étant consommée, on peut comparer les sommes 
qu’on a perçues avec celles qui ont été avancées.

De même que tous les autres services industriels, les 
bénéfices d’un entrepreneur d’industrie agricole ont., en 
général, u n  p r ix  moyen courant, qui s’établit naturel
lement par la concurrence des producteurs.

ADMINISTRATION RURALE.
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Ce prix courant peut aussi varier dans chaque loca

lité par les mêmes causes qui influent sur le prix des 
autres services productifs ; a in si, le prix élevé des 
fonds de terre ou le taux variable des fermages, de l’in
térêt des capitaux et de la main-d’œuvre sont autant de 
causes qui élèvent, abaissent et tiennent dans une fluc
tuation continuelle les bénéfices des entrepreneurs dans 
une localité.

Parmi d’autres causes qui peuvent encore influer 
ourles bénéfices d’un entrepreneur, et qui sont inhéren
tes au fonds qu’il exploite4, nous citerons Vélenduemême 
de ce f o n d s , circonstance dont nous avons parlé à ia  
page 401 ; sa fertilité, î’élat dans lequel il se trouve, les 
améliorations qui y ont été pratiquées, la courte durée 
du bail qui donne droit à sa jouissance, les stipulations 
vicieuses de ce contrat, etc.

D es causes toutes personnelles à l’entrepreneur 
jouent un bien plus grand rôle encore que les précé
dentes dans la fixation du taux de ses bénéfices.

« Daná une entreprise agricole, dit M . d e D o m ba sle , 
de même que dans toute spéculation industrielle, les 
profils qu’on peut en espérer seront toujours, toutes 
choses d’ailleurs égales, proportionnés au capital qui y 
est appliqué; le tout est d’employer le capital d’une 
manière judicieuse. »

Un fermier, qui n’a pas de capitaux et qui ne peut 
attendre les chances de hausse des denrées, bat ses 
grains dans l’hiver qui suit la récolte, les porte aussitôt 
sur le marché, où l’encombrement produit par le grand 
nombre de petits producteurs, et de pauvres ménages 
qui en agissent de même, amène un abaissement de 
prix qui retombe à la charge de celui qui est obligé de 
vendre ainsi ses denrées, et qui diminue considérable
ment ses bénéfices. Au contraire, un cultivateur qui 
peut disposer d’une plus forte somme de capitaux 
garde ses produits, attend que la demande sur les mar
chés ait relevé les prix, et vend alors avec un bénéfice 
qui couvre très souvent au-delà l’intérêt des valeurs 
capitales qu’il a ainsi gardées inactives pendant un cer
tain temps.

La capacité de Ventrepreneur pose aussi des limites 
bien nettes aux bénéfices qu’il est en droit d’espérer de 
son industrie. Par ce mot nous entendons que le culti
vateur possède toutes les connaissances théoriques et 
pratiques exigées pour savoir tirer de la terre le pro
duit net le plus considérable, et qu’il réunit en outre en 
lui les qualités qui font un bon administrateur. Si ces 
connaissances, en effet, lui manquent en partie ou en 
totalité, s’il est dépourvu de ces qualités, il est bien 
certain que, guidé seulement par une routine aveugle, 
il ne parviendra à tirer qu’un mince produit de ses 
terres, et qu’une grande partie de ses bénéfices sera ab
sorbée par les frais occasionnés par des mesures admi
nistratives vicieuses, par une mauvaise distribution des 
travaux, par l’emploi d’instrumens grossiers, par des 
stipulations désavantageuses, suite de l’ignorance des 
principes qui règlent la production, la vente et l’achat 
des choses, ou qui déterminent le taux des divers pro
fils , etc.

Enfin, un dernier objet qui détermine dans chaque 
opération le taux des bénéfices d’un entrepreneur, c’est 
le p r ix  courant des denrées agricoles. C’est par l’élé
vation ou l’abaissement des prix sur les marchés que ces 
bénéfices peuvent flotter dans des limites assez étendues. 
Il est vrai qu’un habile administrateur ne cherche qu’à 
produire des denrées dont le prix est le moins variable 
possible ; qu’il s’attache à transporter ses produits sur 
les marchés où le prix courant est le plus élevé; qu’il ne 
les abandonne qu’au moment où le prix a monté à un 
taux qui lui assure un bénéfice honnête ; qu’il sait trans

former en produits plus marchands, plus recherchée, 
des denrées dont la valeur vénale s’est abaissée par suite 
de la concurrence ou toute autre cause; qu’il sait se 
mettre à  l’abri des cas fortuits, en un mot qu’il par
vient par son industrie à  donner un peu de fixité à  des
bénéfices essentiellement variables de leur nature.

On est assez généralement dans l ’habitude de m esu
rer les bénéfices des entrepreneurs d’industrie agri
cole par le rapport de leur revenu à  leur capital d’ex
ploitation. A insi, on dit: tel fermier réalise dans son 
entreprise des bénéfices qui s’élèvent à  10  ou 12  p. 1 0 0  
de son capital; les profits de tel autre n'ont été cette 
année que de 8 p. 100. Mais nous avons déjà fait ob
server que cette manière de s’exprimer est inexacie, et 
ne permet pas de distinguer nettement les revenus qui 
sont dus au capital de ceux qui appartiennent à l ’indus
trie. Dans un entrepreneur qui possède en propre un 
capital d’exploitation, il y a 2 hommes distincts: un ca
pitaliste, qui a droit à des intérêts pour la jouissance de 
son instrument qu’il concède à  l’industrie, et un indus
triel, qui a droit à  son tour à  des bénéfices pour l’exer
cice de ses'facultés individuelles. Confondre ces 2 sortes 
de revenus, c’est jeter de l’obscurité dans une matière 
sur laquelle il importe au contraire de répandre la plus 
vive clarté. Ainsi il serait beaucoup plus exact de dire, 
en supposant qu’on trouvât communément dans un pays 
à  placer ses capitaux avec sécurité à  5 p. 100 : tel 
fermier a réalisé cette année un revenu de 1 1 , 0 0 0  fr., 4 
dont ß ,000 sont les intérêts de son capital d’exploita
tion, qui est de 100,000 fr. ; et 6 ,0 0 0 , la récompense 
de son industrie; tel autre n’a trouvé en caisse, pour 
toute balance de ses comptes, que 4 ,000 fr., qui repré
sentent, à  5 p. 1 0 0 , les intérêts de son capital; et n’a 
par conséquent rien touché cette année pour sa coopé
ration industrielle dans l’entreprise qu’il dirige

On a beaucoup discuté sur la question de savoir 
quels sont les bénéfices a u xq u e ls  u n  entrepreneur 
d ’industrie agricole ou u n  fe r m ie r  a droit de préten
dre. D’une part, on a soutenu que les produits du sol 
sont d’une nécessité si générale et si urgente pour le 
genre humain, que celui qui les cultive n’a pas droit 
de prétendre à  un bénéfice trop considérable. D’un au
tre côté, on dit qu’un fermier qui travaille avec éco
nomie, qui dirige ses opérations avec habileté et pru
dence, qui fait quelquefois des avances considérables 
de capitaux etcourt toutes les chances de la production 
mérite assurément d'être largement récompensé de ses 
avances et de son industrie; mais toutes ces discussions 
n'ont pas éclairci et ne pouvaient pas décider la ques
tion, et les bénéfices des fermiers sont demeurés sous 
l’empire des besoins sociaux, delà capacité et des moyens 
pécuniaires des entrepreneurs et de la concurrence.

On a remarqué que toutes ces causes réunies ne per
mettent pas que les bénéfices des fermiers surpassent 
un certain rapport avec les capitaux qu’ils ont avancés, 
ou, comme nous l’avons dit au commencement de ce 
paragraphe, les bénéfices industriels des fermiers ont 
un taux courant basé sur leurs capitaux et leur indus
trie. Ecoutons à  cet égard S i n c l a i r , qui a dépouillé 
avec soin tous les rapports qui ont été faits au bureau 
d’agriculture sur les bénéfices des fermiers dans un 
grand nombre de comtés de l’Angleterre.

« Les bénéfices des fermiers, d it-il, sont en général 
tellement modérés qu’on a trouvé, par des recherche» 
soigneuses, que, dans les terres arables, ils excèdent ra
rement 40  à  14 p. o/o du capital avancé (4). Quelques 
fermiers en terres arables, qui possèdent une habileté 
et une énergie supérieures et qui ont obtenu des baux 
à des conditions raisonnables peuvent réaliser de 18 à 
20 p. o/o ; tandis que d'autres, qui manquent de ces

(i) De ces ro à г4 pour cent, il faut de'duire, suivant la remarque faite précédemment, 3, 4 ou 5 p o/o suivant le taux ds 
i’intêret pour le Profit  du capital I,a même observation s’applique aux e'valuatiuus suivantes.
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qualités ou qui paient un fermage trop élevé, devien
nent fréquemment insolvables. Le cas est différent dans 
les fermes à pâturages, parce qu’elles exigent moins de 
dépenses de m ain-d’œuvre et qu’elles produisent des 
denrées plus recherchées et d’un prix plus élevé. Dans 
ces fermes, il n’est pas rare, que les bénéfices s’élèvent 
à 1 1> p 0 /0 et plus. Le fermier d’une ferme de celte 
espèce est plutôt un marchand qu’un simple cultiva
teur ; comme il achète et vend fréquemment des bes
tiaux, il fait souvent de gros profils par des spécula
tions judicieuses; mais aussi une baisse soudaine dans 
les prix entraîne souvent pour lui des perles considé
rables. Ou a remarqué, au reste, qu’il est rare qu’un 
fermier fasse une grande fortune, à moins qu’il ne soit 
placé avantageusement dans le voisinage d’une grande 
ville ou qu’il ne réunisse à la culture quelque spécula
tion profitable. »

Les bénéfices réalisés dans le cours d’une année ne 
constituent pas, comme on le pense bien, le ta u x  
m oyen des pro fits  d’un entrepreneur d’industrie agri
cole; les années qui se succèdent présentent, dans ce 
genre de spéculation, trop de différences pour qu’il soit 
possible de considérer l ’une d’entre elles comme pro
pre à faire connaître les bénéfices réels de l ’entreprise. 
A  cet égard, un fermier doit se considérer comme un 
en trepreneur qui fait une spéculation dont la durée sera 
de 9, 12 ou t в années, suivant la durée de son bail, et 
dont il ne connaîtra les résultats définitifs que lorsqu’elle 
sera entièrement terminée. Je suppose, par exemple, 
qu’il agisse avec un capital de 80 ,000 fr., que le taux 
de l’intérêt des capitaux soit dans le pays à В p. o/O, 
qu’il ait un bail de 9 ans et que les revenus annuels, 
suivant la comptabilité, aient été, savoir:

ire année.  ................... 3 ,sjB fr.
ae — . . . . . . .  3,780
Se — ....................... a.ioS
4e  —  . . . . . . .  6,809
5e — ........................5,470

6e année. . . . . . .  7,5h  fr.
7e —  4 .9 5 7

4 ,8 5 8
3,5ao

Total.. . . 4 i ,8 3 8  
à  déduire let intérêts du capital de Б pour cent

pendant 9 ans.......................18,8*7
Total dei bénéûces industriels pour 9 ans. . . a5 ,o n

ou, terme moyen, 3,SS7 fr. par année, c’est-à-dire 
В 1 4 environ du capital d’exploitationdel’entrepreneur.

Un entrepreneur qui est propriétaire du fonds qu’il 
exploite peut opérer de même pour connaître le taux 
moyen de ses bénéfices ; seulement, comme la durée de 
son bail ne peut pas lui servir de base, il prend une ou 
plusieurs rotations ou assolemens qu’il considère comme 
des opérations distinctes et au bout desquelles il peut 
établir le taux courant de ses bénéfices industriels.

Dans plusieurs occasions, on a besoin de calculer ap
proximativement le taux moyen des bénéfices qu’on 
pourrait espérer de réaliser dans l’exploitation de tel 
ou te! domaine. Dans ce cas, il faut taire sur la pro
priété foncière en question une enquête semblable à 
celle dont nous avons donné le modèle dans le titre Ier, 
et procéder à des calculs d’évaluation en faisant usage, 
pour les terres arables, du tableau de la page 340 du 
chapitre II, où nous avons donné lés produits moyens 
ainsi que les travaux de culture sur chaque division 
et chaque classe, et pour les prairies et autres biens 
des moyens d’évaluation présentés dans les pages sui
vantes du même chap. En opérant ensuite les calculs 
comme nous l ’avons indiqué, on parvient à établir le 
taux moyen des bénéfices qu’on peut espérer dans ¡’ex
ploitation du domaine proposé, ou le taux du fermage 
qu'on peut en offrir après qu’on a fixé les bénéfices 
qu’on veut retirer de l’opération.

S ection  I I . —  Les frais de production.

La production agricole n’est qu’une espèce d’échange
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dans laquelle on donne des services productifs d’utilité 
pour recevoir en échange une partie de la valeur pro
duite. Ces services, comme toutes les valeurs suscepti
bles d’étre échangées, ont un prix courant qui s’établit 
d’après les mêmes bases que celui de ces va eurs; c’est 
le prix courant de tous les services qui ont concouru à 
la création d’un produit qui forme ce qu’on appelle leß 
fra is  de production.

Les services productifs qu’on met en oeuvre dans l’in
dustrie agricole, ainsi que nous l’avons déjà vu, sont 
ceux du fonds de terre, des capitaux et de l'industrie.

Examinons en particulier les frais auxquels donne 
lieu l ’usage, la jouissance, le loyer ou l ’achat de ces 
services.

§  1 e r. —  Service du fonds.

Le prix de la jouissance du fonds entre dans les frais 
de production sous le nom de fe rm a g e , canon  ou 
loyer, etc. La plupart du temps on se contente de le 
faire figurer aux frais généraux, mais il est préféra
ble de rechercher les différens élémens qui le compo
sent, afin d’attribuer aux divers services la part de 
frais que chacun doit supporter. Ces élémens sont :

Io Ъеъ f r a i s  p o u r  la jo u issa n ce  de la terre comme 
fonds propre à nourrir des végétaux, à donner des ré
coltes ou à rendre quelque autre service utile 5

2° Les intérêts des sommes avancées p o u r  améliora
tions fo n c iè res  de toute espèce, tels que défrichemens, 
chemins, haies, fossés bàtimens ruraux, constructions 
diverses, etc.

Dans un fonds en friche et où on se propose de faire 
des améliorations, ces 2  élémens sont d’abord distincts, 
mais, sur les fonds depuis long-temps en culture, ils 
se confondent généralement. Seulement, nous allons 
voir que les bàtimens ou constructions rurales étant 
spécialement à l'usage de divers services, il est utile 
de fixer un prix à leur jouissance, afin que chaque ser
vice qui en profite porte sa part des frais qu’ils occa
sionnent.

3° Les fr a is  ď  entretien a n n u e l de tous les objets 
immobiliers qui sont répandus sur le fonds 5

4° Une prim e annuelle  ď  am ortissem ent pour réta
blir ces objets immobiliers lorsque le temps les aura 
mis hors de service;

t»° Les f r a i s  d 'assurance contre ľ incendie  des bà
timens ruraux et autres constructions ;

60 Les avances p o u r  améliorations fo n c ières  qu’on 
pratique souvent annuellement sur un fonds pour le 
rendre plus productif;

7о Les sommes payées à Vétat po u r acquitter Vim
p ôt fo n c ie r  et autres charges publiques supportées par 
la propriété.

8° Une prim e  pour non-valeurs ou remises qu’un pro
priétaire qui loue sa terre doit porter en compte et 
qu’on peut évaluer de 2 à 3 p. O/O des intérêts du ca
pital ou du fermage.

Essayons avec ecs élémens d’établir, ainsi que nous l'avons promis, 
le pro/îf foncier net du propriétaire du fonds de terre. Supposons pouf 
cela un domaine de loa hectares de terres labourables dont le fermage
soit évalué ou Gxé à  8,000 fr.

Sur celte somme, qui forme le revenu brut du propriétaire, 
il faudra déduire, je suppose, pour :

i°  Frais d’entretien annuel des objets immobiliers. 1Б0 fr.
*e Prime d’amortissement pour le rétablissement des

mêmes objets après qu’ils auront péri. . . .  . •. i 5o 
3 e Frais d’assurance contre l’incendie des bàtimens. roo
4e Avances pour améliorations foncières................aoo
Б° Impôt foncier et autres charges...........................58o
6* Prime pour non valeurs à 3 pour cent................*4o

Total des déductions. . . . l ,4 ao
l,4ao

Différence représentant le profit foncier net du propriétaire. . 6,Б6о

Nous venons de dire qu’il était utile de fixer un pri» 
à la jou issance des bâtiments ru ra u x  d’un domaine*
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afin ď aUribuer à chaque service la part qu'il doit sup
porter. En e ffe t , si je suppose un fonds pour son ex
ploitation ne requérait pas la coopération d’un ou plu
sieurs attelages, il est clair que les bâtimens pour écu
r ie , sellerie, magasins à foin et avoine seraient in
utiles, et qu’au contraire ils deviennent indispensables 
toutes les fois qu'on est obligé d’avoir des attelages 
pour.l’exploitation du fonds. Les frais pour la jouissance 
de cette portion des bâtiments sont donc à la charge de 
ce service, ou plutôt, comme nous avons déjà eu plusieurs 
fois l’occasion de ¡'établir dans nos calculs , vont grossir 
le prix du travail des moteurs animés. Il en est de 
même pour les autres services.

Yoici maintenant la manière dont on parvient à ré
partir entre les différons services les frais de jouissance 
des bâtimens à leur usage.

Supposons comme précédemment que le fermage du 
domaine ci-dessus de 10 2  hectares ait été fixé à 8,000 fr., 
et que la jouissance des bâtimens, cours et jardins qui

couvrentun espacede 2hectares,soU évaluéeà2,000 fr., 
quise composent, savoir : de 1,600 fr. pour la jouissance 
de ces bâtimens; de 150 fr. pour les réparations an
nuelles; de 1 0 0  fr. pour frais d’assurance contre l ’in
cendie; et de ISO fr. pour prime d’amortissement.

Faisons observer, d’abord : qu’il reste une charge de
6,000 fr. qui doit être supportée par 100 hectares de 
terres labourables, c’est-à-dire, en la répartissant éga
lement entre eux, que la production végétale se trouva 
annuellement grevée d’une somme de 60 fr. par hec
tare pour jouissance du fonds.

E nsuite, connaissant les frais de jouissance des bà- 
timens ruraux en masse, nous pouvons répartir .cette 
somme entre les différentes espèces de bâtimens affec
tés à des services divers, en assignant à peu près à cha
cun d’eux le prix auquel on trouverait à les louer com
munément dans le pays, et en faisant peser sur eux 
une portion des charges qui grèvent la totalité ; c’est ce 
que nous avons essayé de faire dans le tableau suivant:

FRAIS
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auzqueb loi вотшеї sont impatobíed.

B âtim ent d ’habitation.

Logement de maître. . . .
fr

900
e. £ŕ. c. 

18 6s
fr. C.
23 15

fr. с. 
iS 69

fr. с.
9 Í0 З9 Frais générons ou pereonuoh

Logement de serriteurs. §8 * 9 i 5 6 45 9 23 121 ?! Personnel.

Bâtim ens d ’exploitation.

Ecurie, sellerie, magasin à foin et атоіпе. . 198 • 11 90 8 » 21 90 1Б9 So Attelages.
■ Зо гЬ 19 to Зо іБ Зді 8о В êtes de rente ou production asi£28&S«

Magasin à paille et fourrages......................... ia8 » l i  90 8 » 12 90 іБд бо Idem.
Magasin à racines fourragères....................... 96 > 9 в 6 10 9  » 19Э 10 Idem.
Laiterie, chambre à beurre et fromage. . . 9a 9 8 4 o Б 70 8 До и 4 Бо Idem.
Hangars, salles aux instrumens et outils. . 146 1 l 3 60 9 io 13 бо 189 Зо PersonL-el et attelages.
Granges, gerbiers, aire et.machine abattre. 900 B 96 i5 17 Бо 96 іб ЗДд 8о Fonds ou production végétale.
Greniers, chambres à grain, etc..................... 190 * 11 l 5 7 Бо 13 іБ 149 00 Idem .

1, 60O > i 5o * loo а іБо і 9, ООО >

Ainsi, par exemple, je suppose que l ’établissement 
en question entretienne 10 chevaux de travail; leur 
logement et celui des objets à leur usage coûtera par 
an 159 fr. 80 c. à l’entrepreneur; plus, 182 fr. 30c. 
pour le logement des instrumens avec lesquels ils tra
vaillent : en tout, 342 fr. 10 c . ; c’est-à-dire que le 
prix du travail de chaque cheval est grevé annuelle
ment de 84 fr. 10 c .,  savoir: i s f r .  98 c. pour le lo
gement de l’animal, et 18 fr. 23 c. pour celui des ins
trumens à son usage. De même, la production animale 
doit supporter une charge de 391 fr. 80 c. pour loyer 
desétables; de 159 fr. 80 c. pour magasin à paille et 
fourrages; de 120 fr. 10 c. pour caves à racines; de 
114 fr. 60 c. pour laiterie, et de 60 fr. pour logement 
des agens du personnel préposés à ce service ; en 
oui, 836 fr. 20 c. qui, répartis entre 72 tètes de gros 
létail qu’on suppose réunies sur le domaine, mettent 
Ha charge de chacune d’elles pour logement une somme 
ie 11 fr. 80 c.

$ II . —  Service des capitaux.

Le prix du service des capitaux varie suivant qu’ils 
appartiennent au capital de roulement, ou au capital 
fixe ou engagé.

A. Le capital de roulement entre dans les frais de 
production.

І» Pour ses intérêts qui vont grossir le prix de la 
jouissance des services auxquels il fait desavances. C’est 
ainsi que leprixdu  travail des serviteurs agricoles se 
trouve grevé comme nous l’avons vu à la page 4 0 0 , 
des intérêts de toutes les sommes avancées pour nourri
ture, salaire, logement,entretien, etc. Ces intérêts sont 
à un taux plus ou moins élevé, suivan t que les capitaux 
appartiennent en propre à l’entrepreneur, ou qu’il a été 
obligé de les emprunter à des conditions qui varient 
suivant les pays , et par les causes que nous avons in
diquées plus haut en nous occupant du profit des capi
taux.

2° Pourles f r a i s  ď  assurance contre lagre le  e t l ’in -  
cendie  , pendant tout le temps que ce capital est sous 
forme de récoltes qui peuvent être détruites par ces 
fléaux.

3» Pour prim e  contre les faillites , banqueroutes , 
retards de paiement qu’on peut évaluer à l / i  p. O/O du 
capital de roulement.

B. Le capital f i x e  ou engagé  d’exploitation figure 
dans les frais de production :

1° Pour ses intérêts aux mêmes conditions que celui 
de roulement.

9° Pour les frais de son entretien  et ses réparations, 
qui peavent s’élever jusqu’à 26 et 30 p. OfO par an, 
suivant Pespèce et la nature des objets mobiliers péris
sables qui le représentent. Nous avons cherché à éva-
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luer pour chacun de ceux-ci le chiffre de cet entretien 
lorsque nous avons , dans le titre i l ,  traité de 1 orga
nisation des divers services.

S° Pour les f r a i s  d ’assurance contre l’incendie, et 
contre les epizootics ou les maladies contagieuses qui 
attaquent les animaux; frais qui varient suivant les cir
constances.

§ III. —  Services des industriels.

Les services des industriels dans les entreprises agri
coles accroissent lamasse des frais de production de toute 
la somme qui représenteles proßts auxquels ils ont droit 
pour leur coopération ; or , en nous occupant de ľor- 
ganisalion du service du personnel dans le titre III, et 
des profils industriels dans le présent chapitre, nous 
sommes entrés dans des détails assez étendus pour éva
luer et calculer cette portion des frais de production ; 
ce qui nous dispense de revenir sur ce sujet.

IV . —  Principes économiques applicables aux frais 
de production.

Dans tout établissement agricole, de même que dans 
toutes les autres entreprises industrielles, il faut, pour 
prospérer, que les produits créés aient une  v a le u r  égale 
à leurs f r a i s  de production. En effet, si la valeur de 
ces produits ne couvre pas les frais qu*ils ont coûté, il 
y a un service productif qui n’a pas reçu sa récom
pense.

Par exemple, l’entrepreneur, par l’influence des cir
constances ou par son inexpérience, peut ne pas être 
indemnisé de ses soins, ou bien les capitaux qu’il a 
avancés ne lui rapporter aucun intérêt. Dans tous les 
cas, comme c’est lui qui a conçu la pensée de l'entre
prise et qui l’a dirigée à ses risques et périls, c’est aussi 
le plus communément lui qui coure toutes les chances 
de la production ; ses bénéfices s’accroissent ou dimi
nuent suivant les circonstances ou le degré d’habileté 
avec lequel il a conduit ses opérations.

Quand un produit paie très largement ses frais de 
production, c’est-à-dire, dans le cas qui nous occupe, 
lorsque les bénéfices que recueille un agriculteur de la 
création de ce produit s’élèvent au-dessus de ceux que 
donnent communément les autres produits, les autres 
producteurs ne tardent pas à s’en emparer et à rame
ner par la concurrence les bénéfices qu’il procure au 
taux moyen des autres productions du pays.

Le p r ix  courant des bénéfices qu’on peut faire sur 
chaque produit varie néanmoins dans des limites assez 
étendues, dans chaque canton et dans chaque établisse
ment. Dans ce dernier cas, nous savons déjà que le taux 
du fermage, celui de l'intérêt descapilaux, la capacité in
dustrielle de l’entrepreneur sont les causes qui déter
minent les variations les plus sensibles dans ce prix.

Souvent la concurrence ou l’engouement des agricul
teurs pour un produit peuvent être tels que son prix 
courant descende au-dessous de ses f r a i s  de produc
tion . C’est à l’administrateur habile à prévoir ce con
cours, à se mettre en garde contre ces dépréciations de 
prix:, et à diriger sur des produits d’une vente plus 
ferme et plus soutenue ses efforts et ses capitaux.

On fait faire un progrès à l’industrie agricole toutes 
les fois que, par un moyen quelconque, on parvient à 
d im in u er les fr a is  de production .

Si , tout en obtenant une même quan tité  de produits 
et des produits de même qualité^  on parvient à suppri
m er, je suppose, en tout ou en partie, l ’usage d’un 
service, à obtenir des conditions plus favorables dans 
l’emploi des agens ou des moteurs, à tirer un meilleur 
parti du concours d’un service quelconque , etc., il es* 
clair qu on aura créé une valeur égale, mais avec moins 1
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de frais de production. Il en sera de même s i ,  par uno 
administration sage et habile, on diminue les déchets, 
les rebuts,'les avaries, les vols, etc.; si on fait choix de 
travailleurs plus laborieux et plus actifs et inleUigens; 
si on réduit au strict nécessaire les capitaux fixés dans 
des objets q u ine sont productifs que d’agrément, tele 
que meubles somptueux , habillemens recherchés ; si ou 
établit une rigoureuse économie dans les dépenses du 
ménage, etc.

D’un autre côté, s i ,  tout en dépensant une même 
v a le u r  en services industriels, ou pour les mêmes frais 
de production, on parvient à créer une plus grande 
quantité de produits d’une même valeur que précédem
ment, ou des produits d’une plus haute valeur, on aura 
encore produit plus avantageusement, puisqu’on don
nera moins pour obtenir plus, ce qui est une meilleure 
affaire et un marché plus profitable. C’est ainsi qu’on 
peut considérer comme un progrès qui équivaut à une 
diminution de frais de production la suppression des 
jachères, l’adoption d’un bon système d̂’assolement, 
l ’éducation des races fécondes et productives de bes
tiaux, l’amélioration et l’accroissement successif de la 
fertilité du sol, qui donne, alors des récoltes plus abon
dantes qui ne coûtent pas plus de travail, etc.

Tous les efforts d’un entrepreneur doivent donc ten
dre sans cesse, par tous les moyens que lui suggèrent 
ses connaissances , sa capacité et sa pratique, et les 
progrès des arts agricoles, à d im inuer ses f r a i s  de p ro 
duction  , soit en faisant une économie sur le prix des 
services productifs, soit, avec la même quantité de ser
vice et les mêmes frais, en obtenant des produits plus 
abondans et d’une plus baute valeur.

C’est l’entrepreneur qui profite d’abord de la dimi
nution dans les frais de production qu’il parvient à 
obtenir, soit par des bénéfices plus considérables , soit 
par «an écoulement plus prompt et plus assuré de ses 
produits.

Si celte diminution est due à une méthode perfec
tionnée, à un instrument plus parfait, à un mode ad
ministratif mieux entendu, toutes choses qui peuvent 
avoir des imitateurs, la concurrence, comme nous l’avons 
déjà d it, ne tarde pas à ramener lés bénéfices au prix 
courant dans le pays. Mais si celte diminution est en 
tièrement due aux qualités personnelles de l’entrepre 
neur; si elle réside dans sa sagacité , dans ses vastes 
connaissances et son expérience consommée; si elle est 
due à une habileté peu commune pour juger par le tact 
et la vue des qualités du bétail, à une aptitude toute 
particulière pour l’achat et la vente des animaux, à 
une activité extrême et toute personnelle à l’individu, 
il est clair alors que l’entrepreneur peut espérer jouir 
long-temps de l’accroissement de bénéfices qu’il se pro
cure ainsi par la diminution de ses frais de production.

Le ca lcu l des f r a is  de production  est indispensable 
à établir toutes les fois qu’on a créé un produit et qu’on 
veut le porter sur le marché, afin de comparer les prix 
qu’on en offre aux frais qu’il a coûtés, ou pour s’assurer 
de la réalité et de l’éléndue des profits que donne une 
opération agricole quelconque. Ce calcul suppose d’abord 
une connaissance parfa ite de tous les élémens qui doi
vent y figurer, et que nous venons de faire connaître, 
et ensuite one comptabilité très régulière o\xYon puisse 
puiser ces élémens avec facilité et avec la certituda qu’ils 
ont toute l’exactitude nécessaire pour qu’on puisse 
compter sur les résultats rigoureux des ealouds. Nous 
donnerons quelques exemples de ces calculs dans l ’ar
ticle qui traitera de la comptabilité et qui terminera 
ce titre.

ADMINISTRATION RURALE,
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Section  I I I .  —  Des ventes et achats-

Ç I*r. —■ Des principes des ventes et achats.

' Un agriculteur qui produit pour son propre compte 
n’est pas seulement un entrepreneur d’industrie, 
c’est encore un m archand de denrées agricoles* qui 

‘-souvent ne se contente pas de vendre ses propres den- 
jrées, mais spécule en outre sur les denrées créées par 
d’autres et cherche ainsi à réaliser des bénéfices 
en dehors de la production par des combinaisons plus 
ou moins heureuses suivant sa sagacité et son intelli
gence.

L’agriculteur doit donc, indépendamment de ses con
naissances dans l ’industrie qu’il exerce, avoir l ’habileté 
du négociant et l’expérience du marchand ; et, à ces di
vers titres , il importe que celui qui administre un do
maine connaisse les phénomènes sociaux qui se mani
festent dans la vente et l’achat des produits de toute 
espèce.

La vente  des produits d u  domaine est une des fonc
tions dévolues à l’administrateur. C’est la conclusion 
de toutes les opérations agricoles, celle qui complète 
le cercle de la production, démontre si on a conduit 
avec habileté ces opérations , révèle souvent les vices 
d’une méthode ou d’un mode d’administration, fait ren
trer annuellement le capital de roulement augmenté 
des bénéfices industriels de l’entrepreneur, et constate 
enfin d’une manière préremptoire l’étendue de ces bé
néfices. Mais il ne faut pas échouer au port* e t , après 
avoirconduit toutes ses opérations avec prudence et sa
gacité, perdre par négligence ou par l’ignorance des pre
miers principes du commerce les fruits de son travail et 
de son industrie. La vente des produits, d’un domaine 
est donc une opération dans laquelle on ne saurait 

, apporter iroj^de sagacité, de prudence et d’activité.
Témoins des chutes multipliées et des revers qui ont 

été la conséquence de spéculations entreprises par des 
fermiers, beaucoup d’agronomes ont fait observer que 
ľ  agricu lteur p ru d en t ne devrait ja m a is  se fa ire  spécu
la teur  en denrées agricoles ; que les chances dans 
ce genre d’industrie, qui en réalité est en dehors de l ’a
griculture proprement dite, étaient trop incertaines et 
trop variables pour ne pas porter la perturbation dans un 
établissement ;quelesrisques qu’on court, commetoules 
les choses qui présentent quelque apparence aléatoire ou 
d’un jeu, finissent par dominer l ’esprit de celui qui s’y 
abandonne; que, dans cet état, un agriculteur tout e n 
tier adonné au soin de ses spéculations ne pouvait 
plus apporter la même activité ni la même attention à 
l ’exploitation de son domaine; enfin, qu’il devenait 
plutôt un marchand de denrées qu’un agriculteur. Ces 
observations nous paraissent exactes, et nous pensons 
aussi qu’un administrateur prudent se bornera simple
ment à spéculer sur les produits qu’il a créés lui-même; 
celle  sorte de spéculation offre déjà des chances assez 
multipliées sans les grossir par des achats et des ventes 
sur des produits autres que ceux du domaine, et sans 
s ’exposer aux innombrables mécomptes que présentent 
les prix courans et les mercuriales, et la solvabilité, ou 
la mauvaise foi des autres spéculateurs. C’est bien assez 
d’ailleurs que toutes les opérations de l’agriculture ne 
soient, pour ainsi dire, qu’une sorte de spéculation , où 
on achète des services productifs qu’on paie les uns en 
argent et les autres en nourriture, en entretien , en lo
gement, et en soins divers ; car toute opération agricole 
n’est, en définitive, qu’une spéculation dont tout le se 
cret est de donner le moins pour recevoir le plus.

Puisque dans la plupart des établissemens agricoles 
il y a toujours unè quantité considérable de produits

créés qui ne peuvent être consommés parle maître, lea 
serviteurs, les bêles de trait ou de rente, ou les fabriques 
industrielles, il devient indispensable de proposer ce 
surp lus à d 'autres consommateurs. O r, on ne peut 
abandonner à ceux-ci la jouissance ou l ’usage de ces 
produits que s’ils consentent à donner en échange  ub 
autre produit qui convienne à l ’entrepreneur. C’est сє 
échange de produits qu’on nomme ven te  et achat.

Un produit n a  de v a le u r  échangeable cjи  autan, 
q u ’il a de l'u tilité  aux yeux de celui qui veut l’acquérir, 
l’échange sert donc à constater la v a le u r  d 'u tilité  des 
choses. Pour comparer et évaluer l’utilité des choses 
on se sert ordinairement d’un certain nombre de pièces 
de m onna ie , parce que la monnaie est un produit 
dont la valeur, c’est-à-dire la quantité de chose qu’un 
nombre déterminé de pièces de monnaie peut acquérir, 
étantgénéralement connue, paraît sous ce rapport ém i- 
nement propre à ces sortes d’évaluations.

L a  v a le u r  d ’échange des choses est de sa nature  
perpétuellem ent variablej elle change avec les lieux ou 
d’un moment à l’autre, et rien ne peut la fixer définiti
vement parce qu’elle est fondée sur des besoins et sur 
des moyens de production qui peuvent varier à chaque 
instant, et suivant des circonstances infiniment multi
pliées.

Une des causes principales qui tendent surtout à 
faire varier la valeur des produits dans une localité, 
c’est laJacilitéd es débouchés^ ou moyens d’effectuer l’é
change réciproque des produits créés. Les débouchés 
sont d’autant plus vastes , plus faciles et plus variés 
que les producteurs dans un pays sont plus nombreux, 
plus actifs, plus riches, et les objets échangeables plus 
variés; que la civilisation fait éprouver à la population 
des besoins qu’elle est par son industrie en état de sa
tisfaire; que les objets sont produits à moins de frais ; 
que les moyens de transports y sont plus étendus, plus 
variés, plus sûrs et moins dispendieux; que des me
sures administratives n’y entravent pas la production , 
la libre circulation, et la consommation des pro
duits, etc.

§ II . —  Du prix courant et des marchés.

La quantité de monnaie pour laquelle on trouve 
communément à acheter ou vendre un produit quel
conque constitue son p r ix  courant. Le prix courant 
d’une marchandise suppose toujours, dans les transac
tions du commerce, une quantité fixe de cette mar
chandise et une qualité déterminée. A insi, quand on 
dit que le froment était, en février 1855, à 26 fr. sur 
le marché de Paris, cela signifie qu'un hect. de fro
ment de l re qualité s’échangeait contre cette somme à 
cette époque à la halle aux blés de Paris.

Le prix originaire d’un produit est d’abord basé sur 
les f r a i s  de production*  et, quand ces frais de pro
duction ont déterminé le taux le plus bas auquel la 
création de ce produit peut être entreprise et poursui
vie avantageusement, ce taux, combiné avec l’utilité 
propre du produit ainsi qu’avec le nombre, la richesse, 
les besoins des consommateurs, détermine la quantité  
de ce produit que le public demande et par conséquent 
la quantité qu’on peut créer avec profit.

Quand un produit est cher, c’est-à-dire quand il ne 
peut être créé qu’avec de gros fra is  de production* 1 
demande qu’on en fait est moindre, puisqu’il n’y a 
qu’un nombre limité de consommateurs qui peuvent le 
payer, et réciproquement lorsque, par des moyens per
fectionnés de production, les produits baissent de prix*  
leur consommation s’accroît dans une proportion bien 
plus rapide que la diminution des prix.

P lu s  u n  produit est dem andé, plus les service» 
qu’on consomme pour sa production deviennent dv>
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bord rares el chers; aussi une demande subite plus 
étendue a-t-elle presque constamment pour résultat de 
faire élever les prix courans. Par une raison sembla
ble, le prix d’un produit baisse généralement d’autant 
plus qu’il est p lu s  o ffert p a r  le produc Leur et moins 
dem andé p a r  le consommateur, ou que les services 
dont il est le résultat sont plus offerts et moins de
mandés.

Très souvent le prix courant des denrées agricoles 
éprouve d’autres influences que celle des frais de pro
duction ; des circonstances politiques, ľapparence des 
récoltes prochaines, la crainte d’une mauvaise année ou 
l ’espérance d’une bonne, la direction des besoins des 
consommateurs, la formation d’industries nouvelles, la 
concurrence entre les acheteurs combinée avec celle qui 
s’établit entre les vendeurs, la mode et l ’engouement 
qui exercent aussi leur empire sur les denrées agrico
les, etc., influent sur les quantités offertes et deman
dées, et par conséquent sur le rapport de l’une à l’autre 
qui est l’expression du prix courant. Dans tous les cas, 
les frais de production d’un côté e lles besoins de l’autre 
tendent sans cesse à ramener ce rapport à son taux na
turel.

Les économistes ont donné le nom de m arché  à tous 
les endroits où l ’on trouve l’écoulement ou la vente des 
produits dont 'on veut se défaire; c’est, à proprement 
parler, l ’étendue physique de terrain sur lequel on 
trouve des consommateurs de ces produits: ainsi, nos 
départemens maritimes sont un marché actif pour la 
vente des chanvres, celui du Bas-Pthin pour celle de la 
garance, celui de la Seine pour les denrées agricoles de 
toute espèce, etc.

Un marché, dans le sens général de ce mot, est d’au
tant plus considérableou plus étendu que Y importance 
et les moyens de ven te  y  sont plus considérables, plus 
faciles et plus multipliés. Un pays populeux et riche 
offre, pour tous les produits qu’on peut y vendre, un 
marché plus étendu qu’un pays pauvre et dépeuplé, et 
les grandes villes présentent partout un marché consi
dérable pour la vente des denrés agricoles.

Des moyens de transport faciles et peu coûteux, qui 
permettent de faire voyager plus au loin les denrées 
agricoles, un service d’attelages bien organisé, etc., 
augmentent l ’étendue du marché sur lequel on peut 
vendre des denrées. De mauvaises roules, l’absence de 
canaux de navigation, de chemins de fer, des mesures 
fiscales onéreuses, des attelages mal montés, l ’igno
rance des besoins des populations et du prix courant 
dans les localités environnantes, l’indolence du plus 
grand nombre des cultivateurs, l’apathie des popula
tions, sont autant.de causes qui tendent au contraire à 
restreindre l’étendue du marché.

Le poids des denrées, combiné avec leu r  v a le u r  
échangçable  ou leur prix courant, concourt à accroître 
ou à restreindre l’étendue du marché, par exemple, 
une marchandise précieuse ou qui a une haute valeur 
peut, quel que soit son poids, être transportée à une 
grande distance; les frais de transport ne seront tou
jours qu’une petite fraction de sa valeur qui se trouve
ra fort peu augmentée par ce déplacement. Il n’en est 
pas de même de la plupart des denrées agricoles, qui 
ont en général un grand poids et un volume souvent 
considérable avec une faible valeur. Il n’est pas possi
ble, si ce n’est par les moyens les plus économiques 
que présen lentia navigation de lamer, des rivières ou des 
canaux, et les chemins de fer, de les transporter à une 
grande distance sans augmenter d’une manière notable 
leurs frais de production que les prix du transport vien
nent encore grossir ; leur marché est donc toujours bor
né à une étendue de pays assez limitée par suite de la 
difficulté ou du prix des transports.

Dans un sens plus restreint, on désigne par le mot

marché  un emplacement public où l’on se rend de tous 
les lieux d’alentour pour vendre des denrées qu’on 
produit ou acheter celles qu’on veut consommer.

Il ne suffit pas, en effet, de produire des denrées ев 
que les consommateurs dans un pays soient multipliés, 
riches et en état de les acquérir par l’échange, il faut 
encore, pour qu’ils puissent proposer et effectuer cet 
échange, qu’on mette les produits à leur portée ou sous 
leur main par des transports, qu’on les divise par por
tions, afin qu’ils puissent en prendre la quantité dont 
ils ont besoin et dans un lieu où il leur est commode 
de les trouver. C’est ce lieu, cet emplacement où le pro
ducteur et le consommateur se rencontrent et où l’on 
trouve communément les denrées que l’un veut céder 
ou l’autre acheter divisées en portions d’un poids ou 
d’un volume déterminé, auquel on donne le nom de 
m arché public^ de halle, bourse de commerce, -etc.

C’est dans ces halles et marchés publics, où les agri
culteurs, les industriels ou les marchands se rendent à 
certaines époques fixes, que s’établit le prix courant ou 
cours des denrées agricoles. Ce prix, ainsi que nous l ’a
vons dit, s’établit naturellement en hausse, suivant que 
les denrées sont plus demandées et moins offertes, et 
en baisse, suivant qu’elles sont plus offertes et moins 
demandées. Souvent ce prix éprouve des fluctuations 
assez notables dans un même marché par suite d’une 
nouvelle affluence de vendeurs ou d’acheteurs, pardee 
spéculations inattendues ou considérables, par des cau
ses fortuites, des nouvelles sur la politique ou la si
tuation industrielle et agricole du pays, vraies ou faus
ses, ou par besoins imprévus, etc.Tanlôt, au contraire, 
ce prix reste calme ou n’éprouve que des variations peu 
étendues.

Les halles et marchés ont donc l’avantage pour le 
cultivateur de constituer des points de réunion ou des 
rendez-vous dans lesquels il est certain, á diverses 
époques de l’année, de trouver rassemblés des ache
teurs ou des vendeurs de denrées agricoles , et où la 
concurrence et les circonstances locales ou accidentelles 
fixent le prix courant des denrées qu’il veut vendre ou 
de celles dont il veut se pourvoir.

La connaissance du cours des denrées sert ensuite 
pour les achats et les ven tes q u i  p eu ven t se fa ir e  hors 
des m archés; elle permet de ne pas payer une mar
chandise au-delà de sa Véritable valeur, ni de la vendre 
au-dessous de son prix courant.

Ces principes étant posés, nous allons examiner quels 
sont les devoirs de l ’administrateur comme marchand 
de denrées agricoles.

L’objet le plus important que l’administrateur d’un 
domaine doit d’abord avoir en vue pour la vente de ses 
denrées est de s’assurer de Vétendue du  m arché  sur le
quel il pourra écouler ses produits ; pour cela, il pas 
sera successivement en revue les lieux où se tiennent 
les marchés, ceux où il y a des halles permanentes, 
les points où la population se trouve agglomérée, comme 
les v illes, les bourgs, les camps, ou bien lés centres 
d’activité industrielle ou commerciale, comme les fa
briques, les usines, les ports, les villes d’entrepôt, etc. 
Gela fait , il s’assurera de Vespèce des denrées dont on 
trouye le plus facilement à se défaire sur ces marchés^ 
de celles qui y ont un cours permanent, ou qu’on de
mande le plus particulièrement dans les lieux de con
sommation.

Ces notions étant acquises, il s’informera de Vim
portance des m archés, de la masse des affaires qui 
s’y font dans chaque espèce de denrées, les jours où 
le marché est ouvert ; si ces affaires se font plus par
ticulièrement par petites, moyennes ou grosses parties; 
quels sont les individus qui se présentent communé
ment comme acheteurs ; s’il sont solvables et d’une mo
ralité reconnue i si lávente des denrees et la variation
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des prix courants ne sont pas à la discrétion de quelques 
gros marchands, de courtiers ou de spéculateurs, 
et s’il faut nécessairement avoir à faire à eux et passer 
par leurs mains; quels sont le» modes de traiter les 
plus en usage; si on fait les affaires au comptant, à 
crédit ou à terme; à quelles conditions et sous quelles 
réserves, suivant les usages locaux , les ventes se font 
ordinairement; s i ,  avec la quantité de denrccs qu on 
peut jeter sur le marché, on ne dépréciera pas le prix 
courant; si ce prix s’établit naturellement et n’est pas 
ujet à des fluctuations considérables, résultat des ma

nœuvres de quelques spéculateurs; si or, n’est pas sou- 
nis pour le déplacement des denrées à des mesures vexa- 
loires ou aux exigences du fisc , etc.

Toutes ces matières étant éclaircies, il s’assurera de 
la distance  de la ferme à tous ces marchés ou lieux de 
consommation dans un rayon assez étendu, en tenant 
compte des sinuosités et détours des chemins ; puis, il 
étudiera avec le plus grand soin les voies de com m uni
cation  qui conduisent aux uns et aux autres sous le 
rapport de leur viabilité, de la célérité des moyens 
de transport, de la sécurité du roulage, et enfin du 
prix du transport pour une distance et pour un poids 
déterminé de denrées.

C’est d’après tous ces documens, et en les combi
nant entre eux, que l’administrateur se déterminera à 
porter ses denrées sur le marché qui lui présentera 
une somme d’avantages supérieure à celle de tous les 
autres.

Donnons un exemple du calcul auquel il est utile de 
recourir dans ce cas.

L ’administrateur de la ferme dé M** dans le canton 
de P**, je suppose , veut vendre 20 hectolitres de for
ment du poids de TOkilog. l’heetol.; en tout 1 ,400 kil. 
(o u  1 2 /e , tonneau de 1 , 0 0 0  kilog. ). Les frais de 
ce froment sur la ferme ont été , d’après le relevé de 
la comptabilité, et y compris les frais de conservation 
jusqu’à celte époque et les bénéfices industriels de 
l ’entrepreneur, qu’on a portés à 6 p. 0/0 de son capital 
d’exploitation, de 15 fr. l’hectolitre. Cinq marchés pour 
l ’écoulement de ce froment sont ouverts constamment, 
et présentent chacun, pour une distance qui n'est pas 
la m êm e, une voie de communication différente,et un 
prix souvent différent pour chacun d’eux.

l. Sur le marché de A, situé à ao kilom., le prix du blé est coté 16 f.; 
la route qui y conduit est parée , en bon état de viabilité en tout temps 
e t sûre. Les frais pour le transport et le retour qui peuvent s’effectuer 
on a journées par une charrette de la ferme attelée de s  chevaux, sont :

4 journées de cheval à a fr. Зо с.............. .... 9 fr. ao с,
a journées de charretier, y compris le chargement et

déchargement de la voiture à 1 fr. 4o с................... a 80
Ooulage, échantillons, défaut de poids, mesurage,

un quart pour cent » 80
Droits municipaux..............................................................  60
Logement pendant une nuit des chevaux et de la voi

ture..................................................................................6 ■
Total..............................ao Зо
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2. Sur le marché de B, situé à 8 kilom., le prix du froment est cote 

iß fr. 60 c. La roule qui y conduit est ferrée et en mauvais état. Les 
frais pour le transport et le retour, qui peuvent s’effectuer en une jour
née par une charrette attelée de 4 chevaux nécessaires sur cette
route, sont, savoir:

4 journées dechevai à 2 fr. Зо с. . . .  ........................9 fr. ao *■
і journée de charretier; y compris le chargement et

déchargement de la voiture, à 1 fr. 4o с................... 1 4 <>
Coulage, échantillons, défaut de mesurage, un quart

pour cent.   ■ So
Droits municipaux  1 Se

Total   . . i 3 »
3 . Le marché de С est situé à 48 kilom. ; le fromenty est coté 16 f. 80 e. 

On peut se rendre à ce marché par une rivière navigable , qui passe і  
proximité de la ferme, dont la navigation est assez sûre et où l’on trouve 
en tout temps des bateaux en charge, tant à la remonte qu’à la descente. 
Le prix du transport est de ao cent, par tonneau et par kilomètre, y 
compris les droits de navigation. Le transport et lávenle se font par 
l’entremise de courtiers résidant sur les lieux et qui prennent un pou, 
cent de droit de commission. Les frais sont alors les sui vans :

Demi-journée de cheval pour transport au bateau, à
2 fr. Зо  c. . . .  ...............................................   . 1 fr. ao ел

Quart de journée d’homme pour charger, conduire, 
décharger la voiture et déposer sur le bateau,à
і fr. 40 c  s 5 fi

Frais et droit de navigation............................................. i 3 44
Déchargement du bateau transport au marché. . . .  3 e
Coulage, avaries, échantillons, défaut de mesurage ,

un demi pour cent   1 60
Assurance contre les accidens, 1/8 pourcent » 4<*
Droit de commission au courtier............................ .... . 3 20
Droits municipaux  . . . . . . . . . .  1 Бо

Total...............................>4 69
4 . Le marché de D est situé à 34 kilom. Le froment y est coté 16 fr.

5 5 . c. On se rend à ce marché par un canal distant d’une demi-jouraé© 
de route de la feime et où l’on trouve en tout temps des bateaux en 
charge. Le transport et la vente ^e font de même par des courtiers qui 
prélèvent un huit de droit de commission. Le prix du transport et 
des divers droits est de 25 cent, par tonneau et par kilomètre et les frais 
de transport, savoir :

2 journées de cheval pour transport au canal, à2fr. Зо. 4 fr. бо e.
і journée d’homme pour charger, conduire, déchar

ger la voiture et déposer sur le bateau.    1 4o
Frais et droit de navigation.  ..................................... 11 90
Déchargement du bateau et transportnú marché . . 1
Coulage, avaries, échantillons, défaut de mesurage ,

un demi pour cent    1 Бо
Droit de commission au courtier   3 60
Assurance contre les accidens, 1/2 pour cen t » 3s
Droite municipaux  1 8

Total.............................a5 4°
Б. Le marché de E est situé à 60 kilom, et le froment y est coté 

16 fr. 60 c. On parvient à ce marché par un chemin de fer qui passe à
S eu de distance. Le chantier de chargement pour ce chemin est à une 

emi-journée de la ferme. La vente peut s’opérer directement par l’ad- 
nainistrateur qui accompagne ses denrées. Le prix du transport est de 
8 cent, par tonneau et par kilom.; celui du transport des voyageurs de 
4 cent, par kilom. Les frais se composent des élémens suivans :

2 journées de cheval pour transport au chantier de char
gement du chemin, à 2 fr. Зо c. . . . . . • . • • 4 fr. 60 c.

1 journée d’homme pour charger, conduire, décharger la
voiture et charger sur les wagons..................................  4 <>

Prix du transport. • . . .     6 72
Déchargement et transport sur le marché 3 5o
Coulage, avaries, échantillons, défaut de mesurage, 1/2

p. cent................................................................................* 5 o
Droits municipaux » 98
Frais de voyage de l’entrepreneur, aller et retour. . • 4 80

25 5o

Avec ces éiemens, on est en étal de dresser le ta 
bleausuivantqui fait voir d’un seul coup d’œil les avan 
lages que présente tel ou tel marché.

DES VENTES ET ACHATS.

1 LÍZÜX DE MARCUS.
MOYEN

de

-RANSPORT.

DISTANCE
à

p ar
cou rir.

FRAIS
de 

tran spo rt 
pou r 

20 hect.

PRIX
de ľhect. 

su r chaque 
marche'.

FRAIS
de production  

et prix 
du tran spo rt 

pou r 20 h ec t.

PRIX
de vente 
su r les 

marche's.

DIFFÉRENCE.

A............................... Route en bon  e'tat. 20 kil. 20 fr. 30 c. 16 fr. c. 320 fr. ЗО c. 320 fr. ---  я fr,. З о е .
В ................................ Id . mauvaise. . 8 13 15 60 313 31.2 ■—  1 я
C ................................ R ivière..................... 48 24 69 16 80 324 69 336 - h  11 31
ü .................. Canal........................ 34 25 40 16 55 325 40 331 4 - 5  60
E ............................... Chem in de fer. . 60 25 50 16  50 325 5 0 330 4 - 4  50

1
Dans ce tableau, on voit d’un coup d*œil que les | îageux, surtout si on peut employer les bètes de trait 

marchés A.et où l'on se rend par route de terre et plus utilement; que même ces deux marchés, qui sont 
avec les attelages de la ferme, ne sont nullement avan- I les plus rapprochés, donnent, à cause du bas prix dv.
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froment, une perte de 50 c. et de l  fr. sur les frais de 
production et de transport. Les autres voies de commu
nication présentent toutes de l’avantage; mais c’est 
celle par L  rivière qui réalise sur l’opération une dif
férence en plus de i l  fr. 51 c. qui parait mériter la 
préférence.

Resterait à balancer les avantages que le calcul assi
gne aux divers marchés par les chances commercia
les que présente chacun d’eux sous le rapport de la 
certitude de la vente, de la moralité et de la solvabilité 
des acheteurs; de la bonne foi et de la loyauté des 
courtiers.; des conditions, termes ou échéances auxquels 
se font les ventes et les paiemens, etc.; toutes circons
tance qu'il nous est impossible d’examiner ic i , et dont 
la connaissance des localités, l ’expérience et la pratique 
permettent seules de tenir compte dans les transactions 
de cette espèce.

Rien ne serait plus facile pour un administrateur 
que de dresser un tableau d u  p r ix  moyen d u  transport, 
à diverses époques de l’année, d’un hectolitre ou d’un 
quintal métrique de toute autre denrée, pour tous les 
marchés qui l ’entourent et toutes les voies de commu
nication qui peuvent y conduire. Un pareil tableau 
étant placé sous ses yeux, lorsqu’il voudrait vendre des 
denrées, il n’aurait plus qu'à comparer entre eux les 
prix courans, les rapprocher du prix du transport et 
calculer en un instant et en tout temps sur quel mar
ché il pourrait placer ses denrées avec le plus d’avan
tage.

§ III. De la pratique des ventes et achats.

Le p r ix  co u ra n t, combiné, a insi q u ’on v ie n t de le 
vo ir , avec les f r a is  de p roduc tion , y compris le trans
port sur le marché, sert donc de base à toutes les spé
culations de l'administrateur, et lui indiquent les lieux 
où il doit livrer ses denrées à la consommation ; mais 
l'instant auquel il convient, dans les intérêts du produc
teur, de se délivrer ainsi de ses denrées et de les jeter 
sur le marché n’est pas aussi facile à déterminer qu’on 
se l ’imagine, et mérite que nous entrions à cet égard 
dans quelques explications.

Les prix courans, comme nous l’avons dit, sont es
sentiellement mobiles, et il arrive souvent que d’un 
marché à l’autre,.et parfois dans un même jour de mar
ché, ils éprouvent des variations dont il est très difficile 
d’apercevoir les causes et qui déjouent tousles calculsde 
l’administrateur. Il faut infiniment de sagacité et une 
•connaissance approfondie des besoins et des ressources 
d’un pays pour pouvoir déterminer à l’avance avec quel
que chance de succès les limites probables entre les
quelles pourront osciller les p r ix  pendant une certaine 
période de temps. Des études raisonnées, des voyages, 
un commerce étendu, une connaissance parfaite des 
marchés, une grande habitude des spéculations, peu
vent seules donner ce coup d’œil sûr, celle prévision 
nette des mouvemens que devront éprouver les prix 
courans. C'est le fruit d’une longue expérience et des 
applications auxquelles nous conseillons l’administra
teur de se livrer comme étude, soit réellement, soit 
même fictivement, quand l’importance de son entreprise 
ne lui fournit pas suffisamment d’occasions favorables, 
•s’il veut porter dans ses spéculations cet esprit d’ordre, 
cette prévision, celle prudence qui en assure le succès.

Quelques fa i t s  d 'expérience, relativement à la varia
tion des prix courans, sont pour ainsi dire devenus 
banals, mais n’en méritent pas moins l'attention de 
Vadministraleur. Dans un assez grand nombre de loca
lités , par exem ple, on remarque, après la moisson, 
quel qu’ait été le succès de la récolte, que les céréales 
éprouvent généralement une dépression qui provient 
de la grande quantité de ces denrées apportées sur les

marchés par les petits cultivateurs pressés de convertis1 
en argent leurs récoltes, et qui se contentent alors d’un 
très léger bénéfice. Dans d’autres lieux on a observé 
qu’aux époques les plus généralement adoptées dans le 
pays pour le paiement en argent du canon de la ferme, 
le marché se chargeait davantage de denrées qu’aux 
autres époques, parce que les fermiers sont alors obligea 
de convertir en écus une partie de leurs denrées^ etc.

Quelques fermiers, pour se délivrer des inquiétudes 
que peuvent leur causer la mobilité des prix courans, 
adoptent la méthode de partager leurs récoltes en un  
g ra n d  nombre de petites portions, qu’ils livrent succes
sivement à la consommation chaque jour de marché. 
Celte méthode a cet avantage que les denrées, au bout 
de l’année, ont été vendues au p r ix  courant moyen  
de l ’année et que les rentrées ont été faites régulière
ment pour couvrir les dépenses, ce qui occasionne des 
avances moindres de capitaux ; mais elle a l’inconvénient 
de nécessiter des charrois et de causer des perles de 
temps bien plus considérables, et dont il serait impor
tant de tenir compte si on voulait la comparer écono
miquement avec celles qu’on suit en d’autres lieux.

À moins qu’ori ne prévoie avec quelque certitude un 
événement grave ou une circonstance importante qui 
sera très propre à élever prochainement le prix courant 
d’une manière sensible et un peu durable, la prudence 
conseille, dans toute spéculation ̂  aussitôt que le p r ix  
courant est arrivé à u n  ta u x  sa tisfa isant, de se dé- 

, fa i r e  de ses denrées et de réaliser ses bénéfices. En agis
sant ainsi, on se délivre du soin de la conservation 
des récoltes et des chances défavorables qui peuvent 
naître par suite de la variation dans les prix; on cesse 
de charger les récoltes de frais de logement et de con
servation ; on j ié l ivre des capitaux qui étaient engagés 
et restaient oisifs., et qui peuvent être employés à faire 
de nouvelles avances à la production ou à d’autres spé
culations avantageuses, etc.

A cet égard, on ne sait pas toujours, dans les établis- 
semens ruraux, calculer avec cette rigueur qu’on doit 
apporter dans toutes les parties de l’administration, 
mais surtout quand il s’agit de vente etde spéculations.

Afin de donner une idée des opérations de calcul qu’il 
est utile de faire dans ce cas, nous donnerons un exem
ple bien simple.

Supposons que le froment de i re qualité, dans mon 
établissement, revienne, en frais de production, à 16 fr. 
l’hectolit., y compris les frais de conservation et mes 
bénéfices de 96 c. à 6 pour 0/0 par an comme entrepre
neur et que j ’en aie 100 hectolitres, à vendre que 
je puis trouver à placer sur un marché à raison de
16 francs 50 centimes l ’hectolitre, les frais de

toute espèce pour le transport et la vente étant de
6 c. l’hectolit. En vendant au moment indiqué sur ce 
marché, je réaliserai une somme de. . . 1,650 fr.
dont il faudra déduire pour frais de trans

port. . . ' .................................... 6
ou, en somme nette.................... ..........  1,624

c’est-à-dire que j’aurai vendu mon froment 16 fr. 24 c. 
l’hectolitre et que mon bénéfice aura été de 96 c ., plus 
24 c. ou 1 fr. 20 c. par hectolitre.

Un cultivateur voisin, qui a observé que les prix cou
rans du marché ont éprouvé peu de variations depuis quel
que temps et qu’ils ont une tendance à la hausse, préfère 
attendre que ces prix soient plus élevés. En effet, il se 
man і feste dans le prix courant un mouvement de hausse, 
mais assez lent, et au bout de 4 mois les fromens de 
la qualité supposée sont cotés sur le même marché à
17 fr. 20 c. l ’hectolit. Voyons lequel de nous deux a 
réalisé les bénéfices les plus considérables, en suppo
sant que les frais de production fussent les mèmee.
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2 0 0  liectolit. de froment lui coûtaient.en 
frais de production à l’époque où j ’ai
vendu. . . .    1,600 »

Auxquels il convient d’ajouter:
Frais de conservation pendant 4  mois,

10 journées d’homme à 1 fr. 40 c. 1 4  »
Intérêts des avances à raison de 5 p. o/o

par an, pendant 4 mois.............  26 60
Bénéfices industriels, à 6 p. 0/0 par an des 

capitaux avancés ; pour4mois. . . .  32 »
Avaries, pertes, vols, coulage, à raison de 

10 p. O/O par an; pour 4 mois. . . 53 33
Frais de transport sur le marché. . . 6 »

Total des frais..................1,731 93
Ainsi son froment, au bout de 4 mois, lui coûte, 

rendu sur le marché, 17 fr. 32 c. l’hectoîit., et comme 
en réalité il ne ľa vendu que 17 fr. 20 c., il s’ensuit 
que son bénéfice, pour 16 mois, a été composé de la ma
nière suivante : 96 c. parheclol. à l’époque de ma vente, 
plus 32 c. pour les 4  mois qu’il a conservé son blé en 
magasin., moins 12 c ., différence du prix de revientau 
bout de 4 mois, avec le prix du marché ou au total de la 
sommede 1 fr. 16 c. tandis que le mien, au bout de 16 
mois se composera d’abord d’une somme de 1 fr. 2 0  c ., 
réalisée 4  mois plus tût, plus de 32 c. pour mes bénéfi
ces industriels pendant ces 4  mois où j’ai dû recommen
cer une opération productive, au total 1 fr. 32 c; par 
hect., c’est-à-dire une différence de 36 fr. sur les 100 
hectolit., sans compter les soins administratifs que la 
conservation lui a nécessités, les inquiétudes que la va
riation des prix lui a causés, les embarras pour défaut 
d’argent comptanteî pouî-étre la stagnation de di vers tra
vaux qu’il n’a pas pu entreprendre faute de moyens,etc., 
et encore ne faisons-nous pas figurer dans les calculs les 
frais de logement des récoltes,qui pourraient y être por
tés si, dans les 4 mois où mon voisin a conservé ces ré
coltes j’avais trouvé le moyen d’employer utilement mes 
greniers, mes granges et mes magasins.

Ce n’est pas assurément unè chose simple et auss i 
fa c ile  q u  elle le para ît au  prem ier abord que  de vendre  
et acheter su r  les m archés; indépendamment de la 
connaissance parfaite des circonstances qui peuvent in
fluer sur le prix courant, c’est un art qui exige une 
parfaite connaissance des hommes en général et en par
ticulier de ceux avec lesquels on traite. On a générale
ment à faire, dans les achats à des marchands ou à des 
négocians qui défendent leurs intérêts avec une ex 
trême âpreté et à qui la pratique et l ’expérience ont 
enseigné une foule de manœuvres quelquefois innocen-

CHAPITRE. Y. — D e  l a

S e c t i o n  I re . —Avantages et nécessité d’une 
comptabilité.

Il serait difficile de concevoir aujourd’hui 
com m ent un établissem ent industriel ou com
mercial pourrait avoir un  succès décidé, si 
l’adm inistrateur, quelqu’habile qu’il fût, n ’ap
puyait avant tou t ses spéculations sur une 
bonne comptabilité. Les livres bien tenus 
n’ont à la vérité aucune influence sur les 
faits consommés, ils ne font que constater les 
résultats obtenus; mais s’ils n’ont pas d’effet 
rétroactif, ce qui est indubitable, ils n’en sont 
pas moins pour l’homme qui sait les in te rro 
ger et les co n su lte r, une école perm anente 
où l’expérience l’enseigne et l’in stru it : or l’ex
périence enseignée par les faits, exprim ée par
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tes et par fois constituant de véritables fraudes pour 
tromper l ’acheteur sur la qualité de la marchandise ou 
lui en imposer sur la quantité, ou enfin pour l’attirer, 
pour le séduire, pour capter sa confiance et conclure 
un marché à un prix qui leur soit avantageux. Il en est 
de même pour les ventes qu’un homme peu expérimen
té tente de faire; là une foule de voix s’élèvent pour 
le décourager, pour déprécier sa marchandise, pour le 
contraindre à la céder à vil prix ou lui imposer des 
conditions onéreuses. Ce n’est qu’à force de bon sens 
et de droiture qu’on parvient à déjouer toutes ces ru
ses mercantiles qui au reste exercent peu d’influence 
sur un administrateur qui fréquente habituellement 
les .marchés et qui par suite a acquis une grande ex
périence et finit par apprécier la loyauté et la pro
bité individuelles de la majeure partie des marchands 
ou des spéculateurs qu’on y rencontre, et se tient en 
garde contre leurs manœuvres de toute nature.

En général, il faudrait s’astreindre, dans un éta
blissement bien dirigé, à ne porter sur les marchés 
que des produits auss i améliorés que cela est possible. 
Un exemple que nous avons eu sous les yeux nous a 
paru assez frappant pour que nous le citions ici.

Un cultivateur dont les terres étaient négligées ré
coltait un froment de bonne qualité d’ailleurs, mais 
renfermant une assez grande quantité de grains amai
gris et de graines d’herbes parasites. Ce blé, transporté 
sur les marchés, s’y vendait, à cause de sa malpropreté,
1 fr. 30 c. de moins par hectolit. que le blé nettoyé; 
ainsi,lorsque les prix courans du marché étaient, pour 
les Dies propres, de 16 fr. l ’hectolit., ce fermier ne pou
vait vendre les siens que 14 fr. 50 c. Un nettoyage soi
gné, que nous lui conseillâmes et qui ne revenait qu’à 
40 c. par hectolit., fit aussitôt remonter ce froment au 
taux ordinaire et procura de suite à ce cultivateur un 
profit de 1 fr. 10 c. par hectolit. par cette seule opé
ration ; la diminution de la quantité de blé se trouvant 
presque compensée par la valeur des grains maigres 
donnés comme aliment aux volailles et aux cochons.

En définitive il résulte de tout ce que nous avons dit, 
que, dans les ventes et achats, il faut connaître les be
soins et les ressources d’un pays et l’allure de ses mar
chés, avoir une connaissance parfaite des hommes, sa
voir apprécier avec sagacité la valeur et la qualité des 
objets qu’on veut vendre ou acheter, agir avec pru
dence et réaliser quand on trouve un prix convenable, 
et chercher plutôt les gros profils dans la répétition 
des bénéfices quand cela est possible que dans l’espoir 
d’une grande élévation dans les prix.

F. M.

COMPTABILITÉ AGRICOLE.

les chiffres se place, comme élém ent de suc
cès, bien au-dessus des théories et des princi
pes. On peut bien en com pulsant les traités d’a
griculture théorique et pratique s’approprier 
l’expérience de ceux qui nous ont précédés 
dans la carrière agricole, mais il ne résu ltera de 
cette étude qu’une expérience générale, ba
nale si l’on veut, qui s’applique aux faits gé
néraux, constans et universels. Ce n’est pas 
là le vrai caractère de l’expérience en agricul
tu re  Ic i, pour qu’ellesoit profitable,elle doit 
ê tre  locale, et résu lte r des observations spé
ciales faites sur la te rre  qu’on exploite, e t ba
sée sur les circonstances si complexes qui do
m inent la position de chacun. Les ouvrages 
et les cours d’agriculture son d’abord destinés 
à enseigner l’expérience générales, mais l’ex-
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péřience particulière , spéciale ве peut être 
que le résu ltat des éludés entreprises sur les 
faits soigneusem ent enregistrés dans chaque 
situation; et c’est là le bu t de la comptabi
lité.

Elle n’a ni la mission ni le pouvoir de cor
riger les faits consommés; son b u t consiste à 
éclairer le présent, e tà  tracer la route qu’il con
vient de suivre pour l'avenir. Son résu ltat dé
finitif est de dim inuer les pertes et d’augm en
ter les bénéfices du cultivateur. A ujourd’hui 
que l’estime, la considération et l’aisance sont 
acquises à l’homme qui a créé ou m aintenu 
sa fortune au prix d’un travail utile ; aujour
d’hui que les chiffres sont une puissance, 
im ndum  regm i numeri, comme on l’a dit de
puis long-tem ps, on ne peu t douter que la 
comptabilité ne soit le prem ier fondem ent de 
toute entreprise agricole.

Si l’agriculture se modelait sur un type uni
que, si elle ne revêtait qu’une seule forme qui 
fût inflexible et invariable, on contesterait à 
bon droit la nécessité des comptes de culture; 
mais, comme su r le m êm e te rra in  , dans les 
mêmes circonstances, elle peut affecter les for
mes les plus diverses, être la représentation des 
systèmes les plus opposés, il est impossible 
sans com ptabilité de choisir parm i ces diffé- 
rens systèmes celui qui est le plus profitable 
dans les circonstances où l’on se trouve.

D’ailleurs, quand même l’expérience géné
rale serait suffisante pour indiquer à quel sys
tème ilconvient de s’a rrê te r, ilne s’ensuivrait 
pasque l’on pûtsepasserdecom ptes réguliers. 
Une exploitation agricole est très  complexe 
dans les parties qui la composent. On voit 
dans une ferm e des chevaux, des bœ ufs, des 
vaches; dans les te rres , du from ent, du trèfle, 
de la luzerne , des pommes de te rre  , de l’a
voine , des betteraves, etc, On peut choisir 
pour auxiliaires des valets à gages ou des jo u r
naliers. Enfin une même combinaison agri
cole se compose d’une m ultitude d’élémens 
auxquels on donne plus ou moins d’extension 
suivant la m esure du bénéfice qu’ils procurent. 
Or, sans comptabilité il n ’est pas facile de dis
tinguer les spéculations lucratives de celles 
qui sont onéreuses. Bien plus , je  craindrais 
neu de me trom per en affirm ant que l’homme 
qui ne s’est pas éclairé du flambeau des saines 
doctrines, choisira souvent le parti le moins 
profitable. Supposons qu’un cultivateur, qui 
ne se dirige pas d’après les enseignemens d’une 
bonne comptabilité , s’aperçoive vaguement 
que son capital diminue insensiblem ent; il en 
cherche la cause. La surface de sa ferm e est 
divisée en deux parts : les fourrages et les 
grains. Ceux-ci seuls conduits au m arché se 
convertissent en num éraire, ils sont la source 
du bénéfice. Les fourrages se consom m ent 
sur la ferme par des vaches qui donnent un  
peudela it et quelques veaux; il est donc bien 
evident que la portion du domaine oonsacrée 
aux fourrages rapporte peu en comparaison 
de l’autre . Comme conséquence de ce raison
nem ent, le cultivateur augm entera la surface 
consacrée aux céréales aux dépens des fourra
ges; il aura cru rétablir l’équilibre, et il n ’a fait 
que hâter le m om ent de sa ruine.

S’il eût été éclairé par sa com ptab ilité , il 
aurait bien vu la dim inution de son capital; 
mais il en aurait découvert la véritable cause.

Ses livres lui auraient m ontré que le fum ier 
est souvent le principal produit du bétail, et 
non les veaux et le la it; il aurait vu encore 
que le fum ier est le principal facteur du blé. 
En continuant ses déductions, il aurait été 
am enéà conclure qu’en augm entant la surface 
consacrée aux prairies, il aurait diminué les 
frais de culture, augm enté la masse de ses fu
m iers, et partant, qu’il aurait récolté plus de 
blé.

L ’hypothèse q u e je  viens de présen ter n ’est 
que trop  fréquem m ent la réalité de ce qui se 
passe dans certains cantons du te rrito ire  fran
çais; elle suffira pour m ontrer aux moins 
clairvoyans com m ent on peut se ru in er avec 
le raisonnem entquine reposepassur la comp
tabilité.

S e c t i o n  II. — Méthodes de comptabilité.

On a dû ten ir des comptes aussitôt que les 
hommes ont eu en tre eux des relations com
merciales. C a t o n  parle assez au long de la 
m anière dont il faut ten ir une com ptabilité 
rurale. Ce n ’est cependant que dans ces d e r
niers temps qu’on en a senti toute l’im por
tance. T h A E R , G RUD , PlILUGUER , SINCLAIR , 
M. de D o m b a s l e  , M. B e l l a  n ’ont pas peu 
contribué à répandre le goût d’une com ptabi
lité m éthodique. Us ont accompagné le p ré 
cepte de l’exemple. La comptabilité en parties 
doubles appliquée au contrôle d’une exploita
tion rurale avait ten té l’ambition de T i i a e r ,  et 
il en avait posé les prem iers fondemens. A Ro- 
ville e tà  Grignon, cette m éthode estsuivie avec 
la régularité et l’exactitude qu’on adm ire dans 
les livres des commerçans ; c’est au dépouille
m ent de cette com ptabilité que nous devons 
les plus saines instructions, et les enseigne
m ens les plus précieux, les plus positifs de 
ces derniers tem ps sur les diverses branches 
de l’économie rurale. L’étude de la com ptabi
lité en parties doubles n’offre certainem ent 
pas de difficul tés très sérieuses à surm onter ; 
j ’ai vu des élèves en com prendre parfaitem ent 
l’économie et le mécanisme dans l’espace de 
3 semaines. On pourrait affirm er néanmoins 
que , parm i les nom breux élèves sortis des 
écoles de Roville et de Grignon, il n’y en a pas 
six qui suivent cette m éthode enseignée dans 
ces deux établissemens. Ce fait, que iene crois 
pas contes table,m’a cond ni t à rechercherquelle 
pouvait ê tre  la cause d ’un pareil abandon; et 
voici quel a été le résu lta t de mes investiga
tions : La com ptabilité en parties doubles ou 
commerciale, sans exiger de grands talens, de
mande de la part de celui qui la tien t une 
tê te  posée, un  esprit caime et l’attention la 
plus soutenue. L ’homme des champs toujours 
en éveil, obligé de porter sa surveillance sur 
les points les plus opposés, ď  écouter chacun, 
de donner ou de changer le m ot d’ordre à 
chaque instant, assailli ju sque dans son cabi
net pour des affaires de prem ière importance,, 
n ’a pas le temps de se recueillir assez pour 
aborder un travail aussi sévère. Cet obstacle 
avait déjà été pressenti par M. G a b i o u  fils , 
au teu r d’un traité  de com ptabilité rurale.« il  
« y a souvent, dit-il, des écritures très diffici- 
« les à passer en parties doubles; et j ’ai vu de 
« fort bons teneurs de livres avouer qu’ils 
« avaient quelquefois à réfléchir long-temps
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« avant de faire telles ou telles écritures. Où 
«en serait un cultivateur si, quand il a besoin 
e d’agir, et que ses soins sont réclamés de lou
âtes parts , il fallait qu’il s’enfonçât dans des 
« réflexions abstraites avant de se déterm iner 
« à rien écrire su r ses livres? Le travail de ses 
« écritures doit se faire par lu i prom ptem ent 
« et facilement. Il doit être en quelque sorte 
« matériel, je  veux dire dégagé de toutes com- 
« binaisonsd’esprit, e tnerappeler quedes faijs 
» positifs de recette et de paiem ent, d’entrée 
« et de sortie. » Quant à cette dernière asser
tion, si on la considère dans son sens le plus 
exclusif e tle  moinsabsolu, ellem eparaît man- 
querdejustesse ; elle n ’èstnu llem en t l’expres
sion de ce que doit être une bonne comptabi
lité. Les comptes agricoles qui se borneraient 
à présenter un état des recettes etdes dépenses, 
l’entrée et la sortie des objets qui constituent 
le m atériel d’une exploitation rurale, ne rem-
Eliraient qu’im parfaitem ent le bu t du compia

le. Pour ne ci ter qu’un seul exemple, les frais 
de labour ne peuvent se classer dans la caté
gorie des entrées et des sorties, et cependant 
ils représen ten t une portion des produits 
aussi bien que l’argent déboursé pour le sa
laire des valets.

O utre ce prem ier inconvénient de la comp
tabilitécommerciale appliquée aux opérations 
rurales, il en est un  autre non moins grave 
et qui sera senti par tons les hommes qui con
naissent cette m éthode ; c’est celui de créer des 
comptes fictifs, imaginaires, qui sont indispen
sables au mécanisme, mais qui ne représen
ten t aucune réalité. Le compte des profits et 
pertes est souvent dans ce cas ; ceux de bilan, 
d’entrée et de sortie le sont toujours. Or, ces 
trois com ptes, précisém ent parce qu’ils ne re 
présentent que des êtres imaginaires, sont 
ceux qui fout naître les difficultés les plus 
sérieuses, e t qui souvent déguisent l’état réel 
des choses.

On a essayé bien des fois d’indiquer des 
modèles de registres à  l’usage des cultivateurs. 
Le travail le plus consciencieux que je  con
naisse sur cette m atière est celui qu’a publié 
en 1822 M. le com te d e  P l a n c y . La m arche à  
suivre peu t être  fort simple pour celui qui a 
imaginé ces sortes de registres; mais pour ce
lui cjui veut les appliquer à  sa situation parti
culière , ils exigent une étude fort longue, 
aride, sèche, et d’ailleurs peu féconde en ré
sultats. Il y a dans ces tableaux divisés en co
lonnes, trop de sym étrie, trop de chiffres sans 
com mentaires. Les Anglais qui, en m atière de 
com ptabilité ,o n t hérité des idées en vogue à  
Venise et à  Amsterdam, ont appliqué à  l’agri- 
oulture une m éthode mixte qui a les avanta
ges de la comptabilité commerciale, sans par
ticiper à ses inconvéniens. Cette comptabilité 
n’exige dans son étude, eś dans son application 
aucune tension d’esp rit; elle est la représen
tation fidèle des faits quotidiens et de toutes 
les modifications que subissent les valeurs 
dans leurs transform ations; mais elle est dé

gagée des interm édiaires inutiles qu’on n’in 
trodu it que comme figurans dans la compta
bilité en parties doubles. Elle est plus longue 
que celle ci; mais elle est plus causeuse, plus 
instructive. Jesuis persuadéqu’unesem blable 
com ptabilité tenue soigneusem ent par un pro
priétaire qui la léguerait à ses enfans, ne se
rait pas la portion la moins im portante de son 
héritage. Je pourrais affirmer, d’après l’expé
rience que j ’ai de la m atière, que la simplicité 
et la brièveté sont p lu tô t des défauts que des 
m érites dans une comptabilité agricole.

Ces considérations m’ont engagé à recher
cher si nous ne pourrions pas in troduire chea 
nous un  mode de com ptabilité analogue à ce
lui des Anglais; si cette com ptabilité, en 
quelque sorte historique, ne pourrait pas s’a
m éliorer de quelques-uns des perfectionne- 
m ens que nous devons à la com ptabilité en 
parties doubles ; enfin, si, dégagée de tout mé
canisme obligé, cette m éthode ne pourrait pas 
offrir les avantages d’une grande régularité, 
d’une transcription facile de tous les détails 
qui m ériten t une m ention, j e crois y être par
venu. J ’ai supprim é, pour abréger le travail,la 
nécessité de la balance ou solde des comptes. 
Cette opération aboutit à de médiocres résul
tats, e t souvent une e rreu r de quelques cen
times exige, dans la comptabilité commerciale, 
des recherches fort longues, ennuyeuses, 
décourageantes pour le travailleur le plus ob
stiné.

Je ne dissimule pas que cette m éthode sera 
plus longue que la com ptabilité double; mais 
comme elle peut être  comprise facilem ent, 

u’elle peut être  appliquée à tous les instans 
e la journée sans nécessiter une grande at

tention ; comme d’ailleurs elle n’exige pas l’é
tablissem ent d’un bilan régulier, ni du compte 
de profils et perles, je  la crois préférable pour 
les exploitations ordinaires à la comptabilité 
en parties doubles, qui devra être  réservée 
pour les établissemens modèles.

S e c t i o n  III . —  De l’inventaire et de l’état do 
situation.

On appelle inventaire, l’estimation en mon
naie courante de tous les objets et de toutes 
les valeurs qui sont consacrées à l’exploitation. 
L’inventaire précède l’ouverture des comptes. 
Pour qu ’il soit bien dressé, il est nécessaire 
qu’il soit fait avec m éthode et beaucoup de ré
gularité car il est la base et le fondement de 
toute bonne com ptabilité. Les objets seront 
classés et réunis par ordre de m atières, et tou 
tes les valeurs qui les représentent seront 
groupées m éthodiquem ent. La sim ilitude, ou 
du moins l’analogie de destination est le p rin
cipe qui préside au groupem ent en calégoriei 
de ces objets. La réunion de toutes'Ies somme» 
portées à l’inventaire, constitue le capital ma
tériel de l’exploitant. Pour indiquer commenl 
s’établit l’inventaire, je  vais tracer la manière 
de régler la page qu’on consacre àce travail.
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Dü G R O U PE. g DES OBJETS. en espèces. du groupe.
O BSERVA TIO N S.

1 6Mobilier de la ferme J 2 

(  5

charrues simples à 85 fr. l ’une. . 
charrues à avant-train à 1 15 fr. . 
herses à 12 fr. 80 с .........................

f r .  C.

510 » 
230 » 

62 50

fr c.

802 50

1 j 2
‘Chevaux. j 9

' 2

jumens de 7 ans à 800 fr. l’une, 
chevaux, robe et âge divers à 500 f. 
poulains de 2 ans à 230 fr. .

1000 » 
2700 » 

500 » 4200 »

Bergerie. | 30^

riteliers doubles à 2 0  fr. . . 
beliers à 8 0  fr. . . . . 
portières à 16 fr...............................

ISO » 
300 » 

4800 » 5280 »
etc. 10282 50

Ce tableau suffira , je  pense . pour m ettre 
chacun su r la voie qu’il convient de suivre. 
Quoiqu’il ne convienne pas, ainsi que je  l’ai 
dit, de réun ir en un seul groupe des objets 
peu analogues dans leur destination, il ne faut 
pas cependant toujours suivre cette indication 
dans le classement des valeurs. De quelque 
m anière que l’on distribue aux différens comp
tes ou groupes les valeurs à inventorier , le 
résu lta t général et définitif sera bien toujours 
le même; mais on n ’aura pas une idée précise 
des résultats partiels et spéciaux. Je n’approu
verais pas, par exem ple, un inventaire dans 
lequel la cabane du berger, les claies et u s
tensiles du parc, etc., seraient réunis au mo
bilier de la ferme; je  préférerais les m ettre  à la 
charge du compte de ia bergerie : et voici sur 
quelles raisons je  fonde mon opinion. Les frais 
d’entretien  du mobilier de la ferme sont et 
doivent être ,répartis en tre les différentes ré 
coltes; si l'en tre tien  des ustensiles de porche
rie, de bergerie, de laiterie se trouvaient en
globés dans le mobilier de la ferme, les récoltes 
en seraient indûm ent chargées , tandis que 
les porcs, les vaches, le troupeau auraient leurs 
comptes respectifs bonifiés d’une Somme 
qu’ils devraient supporter. Quand même il 
n’y aurait pas homogénéité denatu re , je crois 
donc qu’il est plus rationnel de d istribuer à 
chaque groupe la portion du mobilier qui n ’est 
pas destinée à être répartie entre les diverses 
récoltes. Ce mode de fractionnem ent présente 
quelquefois des difficultés qu’il n’est pas fa
cile de résoudre. Par exem ple, à une exploi
tation rurale  se trouve annexé le service des 
postes royales : les chevaux sont alternative
m ent occupés su rla  ferme et à la course; qui 
dira quelle portion des frais d’entretien des 
harnais, des râteliers, etc., sera supportée par 
les réco ltes, quelle au tre portion devra être  
à la charge du compte de poste ? Il en sera de 
même si l’établissem ent agricole est confondu 
avec une entreprise de messageries, avec une 
tuilerie, une sucrerie, etc. Jen e  crois pas qu’il 
soit possible, dans ces différens cas, de faire 
une répartition m athém atiquem ent équitable 
des frais occasioneés par l’entretien  et le re
nouvellement du mobilier. Quand on se trouve 
en face de semblables conjonctures , il vaut 
mieux n’avoir qu’un  compte de m obilier, et 
confier à sa prudence le. soin de déterm iner

quelle quotité doit être à la charge de chaque 
groupe.

Quoiqu’il soit facile à chacun dégrouper les 
valeurs qu’il a à inventorier, je  pense néan
moins qu ’il ne sera pas inutile de faire con- 
naîtreici lesobjets qui viennent se ranger dans 
les principaux groupes.

Caisse. Ce compte com prend exclusivement 
les valeurs représentées par les espèces mo
nétaires.

Effets à recevoir. On range dans ce groupe 
les valeurs qui sont en portefeuille, tels que 
billets à ordre, trai tes, obligations de banques, 
promesses, enfin toutes les espèces de papier- 
monnaie souscrits en faveur de l’exploitant.

Mobilier de la ferme. On inscrit sous ce titre  
tous les objets mobiliers dont les frais d’en
tre tien  et de renouvellem en t, ainsi que la 
rente, sont à la charge des récoltes. Les char
rues, les chariots, très  souvent les ustensiles 
de ménage, de granges, d’écuries, de greniers, 
de magasins; les harnais, les am eublemens et 
literies des valets y en tren t comme partie es
sentielle.

Ménage ou Provisions de ménage, ou enfin 
Dépenses deménage. Ce groupe représente tou
tes les provisions emmagasinées et destinées 
à être  consommées par les gens de la ferm e : 
le p a in , la fa rin e , le s e l , l’h u ile , le porc- 
salé, etc.

Animaux. Je ne conseillerai jamais à un cul
tivateur qui opère sur une échelle un peu im 
portante, d’in troduire dans son inventaire un 
groupe général pour tous les animaux qu’il 
possède. Il est préférable d’établir plusieurs 
catégories. Ainsi, il y aura, suivant les circon
stances, un groupe spécial pour les chevaux, 
les vaches, les bœufs de travail, les bœufs à l’en
grais, les porcs, les moutons. On pourra, sui
vant les renseignem ehs qu’on désire obtenir, 
fractionner encore ce dernier compte ; ainsi, 
l’on aurait les groupes de moulons fin s , com
muns, métis, anglais, moulons d’engrais, mou
tons à laine, etc.

Denrées enm agasin.Jeierai pour ces valeurs 
la même observation que pour les animaux. 
On aura donc à l’inventaire un groupe spécial 
pour les racines en magasin, pour les pailles, 
les foins, les grains en magasin; et si l’on a 
une grande tenue, il ne sera pas sans u tilité  de 
fractionner e n c o r e  quelques-uns de ces comp
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tes ; ni nsi on pourra avoir si on le désire, avoine, 
blé, orge, seiglé, eu magasin ; foin de trèfle , de 
luzerne,d’esparcette, etc., en magasin. Enfin, il 
est rare qu’on n’ait pas à établir un compte de 
fumiers ou d'engrais. Sous ces différens chefs 
viennent se ranger les différentes valeurs que 
le cultivateur possède à son entrée en ferme, 
ou dans le courant de sa carrière. S’il y en a 
quelques-unes qui ne trouvent pas naturelle
m ent leur place dans quelqu’une des précé
dentes catégories, il sera facile de lui assi
gner unedénom ination, e td ’en faire un groupe 
nouveau.

Les inventaires se bornent ordinairem ent 
à l’estimation des objets analogues à ceux que 
je  viens de m entionner; cependant ils ne for
m ent pas la totalité du capital dont le fermier 
débutant peut disposer. Il y a encore d’autres 
valeurs qui, pourêtre  žařenřes et généralement 
négligées, m éritent d’être prises en considé
ration sérieuse. Ces valeurs sont représentées 
par les engrais, qui se trouvent non pas dans 
la cour ou les parcs de la ferme, mais qui sont 
déjà enfouies dans le sol. Ces valeurs sont 
réelles, et personne, queje  sache, n’a conseillé 
de les inventorier. C’est certainem ent une 
erreu r; car elles font partie intégrante du ca
pital, e t l’inventaire est incomplet toutes les 
fois qu’il ne résum e pas tous les élémens dont 
se compose le capital. Ces engrais déposés 
dans le sol ne reçoiven t pas le nom de fumiers, 
mais celui d’engrais en terre.

Au nom bre des valeurs qui ne figurent pas 
ordinairem ent dans les inventaires, et à to rt, 
selon m oi, on peut encore m ettre  toutes cel
les qui ne sont plus disponibles, mais qui n’en 
sont pas moins existantes; telles sont les terres 
qui ont reçu des labours, les terres déjà en 
semencées" les prairies artificielles en pleine 
prospérité, etc.

Je  vais essayer de faire sentir tou te l’im por
tance de cette portion du capital ainsi engagé 
dans le sol, importance qui est aussi grande 
pour le ferm ier que pour le propriétaire ex
ploitant. Les deux époques ordinaires d’entrée 
en ferme sont la Saint-Georges( fin d’avril), 
et la Saint-Michel ( fin de septem bre). Si on 
prend possession du sol au printem ps , on ne 
jouira pas, à la vérité, des céréales ensem en
cées; m aison aura à sa disposition les fumiers 
qui ont été amassés pendant l’h iv e r , on jouira 
des engrais qu’a reçus la jachère précédente, 
et que le dernier blé du fermier sortant n ’é- 
puisera pas en totalité. On aura aussi la jou is
sance des prairies artificielles qui n’auront coû
té aucun frais d’ensemencement. Si l’époque 
d’entrée est fixée à la Saint-Michel, le capital 
engagé dans le sol au profil du débutant est 
bien plus considérable encore et plus appa
re n t;  il jou it des em blavures, il jou it des en
grais en terre, il jou it enfin de tous les four
rages, de toutes les pailles qui ont été récoltées 
pendant l’exercice précédent. J ’ai parlé dans

l’hypothèse qu ’on succède à n« ferm ier qui a 
cultivésuivantl’assolem ent triennal. Les avan
ces au profit du ferm ier en tran t ne seraient 
pas moins importances si son prédécesseur 
avait cultivésuivant 1 assolement ou le système 
alterne, pastoral, etc.

On m’objectera peut-être que ces valeurs 
sont fictives plutôt que réelles, car on doit 
en laisser d’équivalentes en sortant. C’est jouer 
sur les mots , ou prouver qu’on n’a pas une 
idée bien précise de ce qu’on appelle capital. 
Le capital de l’exploitant, ce sont les valeurs 
qu’il consacre à l’exercice de son industrie. 
Peu im porte à l’essence du capital que ces va
leurs appartiennent en propre à l’exploitant, 
ou qu’il les doive à son crédit, à des prêteurs, 
à des actionnaires, etc. Dans l’espèce,les valeurs 
engagées dans le sol doivent être rendues à la 
fin du bail, je le sais; mais elles ne font pas 
moins partie intégrante du capital,et doivent 
figurer dans l’inventaire avec d’autant plus de 
justice qu’on n’en paie pas ordinairem ent 
d’in térêts. Ceux qui n’ont pas résolu de nier 
l’évidence seront donc convaincus avec moi 
que l’inventaire réclame à bon droit l’estima
tion de ces valeurs.

Je vais essayer de poser quelques principes 
sur la manière dont on doit procéder à l’éva
luation de cette portion du capital; je  suppose 
qu’on en tre à la Saint-Michel : les pailles, les 
racines, les fourrages de tou te espèce laissés 
par le ferm ier sortant à son successeur trou
veront naturellem ent leur place dans les grou
pes , pailles, racines, foins, etc., en magasin. 
Les fumiers qui pourront exister seront in 
ventoriés comme à l’ordinaire.

Pour les champs emblavés , on supputera, 
Io les frais de labours, hersages, etc.; 2° les 
frais de semences; 3° les engrais en terre . Les 
deux prem iers objets sont faciles à évaluer 
d’après les usages locaux; les engrais e n te rre  
s’ëstim ent de la manière suivante :

Dans l’assolement triennal , blé, avoine, ja 
chère, on suppose que le from ent s’em pare 
des 3/5 des engrais déposés dans le sol ; que 
l’avoine prend à sa charge les 2 autres cin
quièmes.

Dans l’assolement alterne , racines, céréa
les de printem ps, trèfle, blé , on suppose que 
les racines de la l re récolte épuisent la moitié 
des fumiers qu’elles ont reçus ; que la céréale 
qui les suit épuise la moitié de ce qui reste ou 
1/4 de la totalité ; enfin, que, sans rien m ettre  
à la charge du trèfle, on fait supporter le der
nier q uart au blé de la dernière année.

Pour les prairies artificielles de longue du
rée, on divise les frais d’ensem encem ent par 
le nom bre probable d’années que durera la 
prairie; e t on m ettra à la charge des prairies 
existantes la quote part qu’elles doivent sup
porter. Je  vais éclaircir ces considérations par 
quelques exemples.

A lU U C U L T U R E . t o m e  IV.—67.
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Inventaire desengrais en terre et emblavemens de la ferme de N*** au 29 septembre (Saint-Michel).
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Le colza, étant généralem ent considéré com
me une plante sarclée, ne prend que la moi
tié des engrais qu’il trouve dans le sol et laisse 
l’au tre  moitié à la charge des récoltes qui lui 
succéderont. Cependant, au tableau que je 
présente comme m odèle, le colza supporte 
tous les frais de fum ure, ou une moitié de 
trop  ; mais il sera facile, à la fin de l’année ou 
de l’exercice, de dim inuer cette moitié, et de 
la reporter sur la récolte suivante.

Je me suis peut-être arrêté  long-temps sur 
cette seconde partie de l’inventaire; mais elle 
m’a paru si im portante, et je  l’ai trouvée si 

énéralem ent omise dans toutes les m éthodes 
e com ptabilité qu’on a proposées au cu lti

vateur, qu’il était à désirer qu’on fit connaître 
une e rreu r qui abuse les débutans sur leur vé
ritable situation financière.

L’inventaire n’a pas dans la langue du comp
table, la même signification que l’état de situa
tion. L ’état de situation fait connaître les va
leurs réellem ent possédées par l'exploitant; il 
se compose de deux élémens : l’actif repré
sente les valeurs dont l’industriel peut dispo
ser ; le p a s s i/représente celles de ces valeurs 

u’il a em prun tées , qu’il rem boursera , ou 
ont il s’est constitué débiteur de tou te autre 

m anière. Inscrire m éthodiquem ent dans un 
tableau synoptique les valeurs qui représen- 
ten tson  actif et son passif, c’est faire son état 
de situation  ou son bilan; m ot qui ne signifie 
pas toujours, comme on le pense faussement, 
qpe l’industriel est en faillite. Si l’actif excède 
le passif, la situation est bonne; si le con
traire arrive, les valeurs des créanciers sont 
en péril.

S e c t i o n  ІУ. — Rédaction et but du journal.

La comptabilité est chargée d’indiquer toutes 
les modifications de valeurs que subit le capital 
accusé par l’inventaire. Suivant les circonstan
ces, il résu lte de l’exercice d’une industrie 
création, anéantissem ent, modification de va
leur. Tous les faits qui font naître l’une ou 
l’au tre  de ces transform ations, ou p lu tô t, les 
faits qui sont l'expression de ces m étam or
phoses sont du domaine de la com ptabilité. 
La création de valeurs nouvelles se nomme 
bénéfices, l’anéantissem ent de valeurs an té
rieurem ent existantes prend le nom de per
tes. Quant aux simples modifications, ou trans
port de valeurs d’un objet à un  autre , on se 
contente de les consigner sans leur donner de 
dénom inations particulières.

Le journal est un  registre qui représente 
fidèlement, et jo u r  par jour, toutes les modi
fications de valeurs qui ont lieu sur les objets 
qui constituent le capital. Par exem ple, on 
donne 15 kil. de foin à un bœ uf à l’engrais; la 
valeur représentée par ce fourrage se trans
porte de Foin en magasin a Bœufs à l’engrais; 
c’est là un  fait qu’il faut constater.

Le prem ier article du journal doit repré
senter, en tête de cbaqnejour, l’état delà  tem
pérature et la physionomie clim atérique de la 
journée. On y enregistrera aussi les faits qui, 
sans constater une modification de valeurs, 
m ériten t cependant une m ention particu
lière.

En tête du journal on place le résum é de 
l’inventaire..

La rédaction du journal n’est soumise à au
cune forme particulière, à aucun тесапиж
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obligatoire. Ce principe me paraît si impor- | é tendue, sans ê tre  prolixe; concise,
t a n t  que je  le considère comme l’émancipation aride.
du comptable. Cette rédaction sera assez [ Exemple :

1 e r  ja n v ie r  i 85

£81 
sans é tr^

A ujourd 'hu i terminé l’inventaire, inscrit sur un cahier spécial destiné à recevoir aniyiellement 
tous mes inventaires ultérieurs. Celte disposition facilitera la comparaison des résultats que j ’ob
tiendrai. J ’ai trouvé que mon capital se répartit ainsi entre les objets suivans ;
Le mobilier de la ferme se monte à ia  somme d e ...........................................................................................
Les chevaux à..................................................» ......................  .......................................................................
La bergerie à ...........................................................................................................................................................
La luzerne devant le moulin vaut encore........................... ; ...........................................................................
Le colza ( clos des Bœufs) a une valeur d e .......................................................................................................
Le blé ( H aut-G ravier ) a une valeur d e ............... ...........................* ...............................................................
En sorte que la totalité de mon capital ou de mon actif se monte à ...........................................................
Sur cette somme, je  dois à M. Salomon, marchand de chevaux à M eizières  650 fr. » C.

à M . Rafîn-Rosé, constructeur à P aris .........................................¿10 »
à M. Sainfroid, banquier à M etz................................................. 2500 »

Ainsi mon passif se porte à. . f ........................................... _..................................
Ce qui réduit réellement ma fortune à ......................... ...................................................

5360

8 litres d’avoine,
0  —  —  100 Hv. pommes de terre
4 —  —  о cuites.
0  —  —  5 0 0

id.

Aujourd’hui jour férié, point de travail. Mes garçons venus le matin, j ’ai prescrita chacun sa 
|ibesogne ; j’ai réglé avec eux la ration des animaux :

Les jumens recevront tous les jours 40 liv. de foin,
Les chevaux —  —  —  135 —
Les poulains —  —  —  20 —
Les moutons —  —  —  3 2 0  —
Ainsi tour, les jours il y aura une dépense de Ö lö liv , d e  fo in , 1 2 litre s  d ?aVOÍne. 6 0 0  Hv. pomm»

Comme je ne vois rien qui s’oppose à ce que je rationne ainsi mes animaux pendant un certain 
temps, je compterai les mêmes quantités jusqu’à ce que'j’introduise quelque modification dans la 
ration.

L e foin sera  com pté au p rix  de 22 fr . les 500 kil. —  Les pommes de terre au prix de 1 fr. 50 c, 
l’hecto litre  de 68  kil. , e t l ’avoine à raison de 7 fr. les fi00 litres. —  Les pommes de terre coûtent 
de plus les frais de cuisson. Yoici comment je les évaluerai. J ’ai pris fiO fagots à la bùcherie pour 
les fa ire  cuire. Le compte de ménage sera bonifié de la valeur de ce bois qui était en totalité porté 
du côté des dépenses de ménage, et j’en chargerai les moutons pour 5 /6  et les chevaux pour l /б .  
C’est dans cette proportion que ces racines sont distribuées à ces 2 espèces d’animaux.

J’ai mis au moulin 3 hectolitres de blé à fi8 f r .........................................................................  5 4 f r .  » c.
1 —-  seigle à SO fr ....................................   10 и

La mouture c o û te ra .............................       5 »

I l y a donc à m ettre au nombre des dépenses de m énage...............................................  67 »
J ’ai visité le colza du clos des Bœufs ; il faudra demain envoyer l’irrigateur assain ir quelques

flaques d’eau qui so trouvent sur celte pièce.
O b s e r v a t i o n s  m é té o ro lo g iq u e s .
Therm om ètre, matin 5° R, midi -j- 7, soir - h  s. Petite pluie le matin, découvert ensuite. 

V ent N. O.
etc.

fr.

803 
4300  
6280  

1 01  
818 80 

1860 80

80

80

12766

3360

)>

9406 »

Je ne pousserai pas plus loin pour le m o
m ent ces exemples de rédaction pour le jo u r
nal; j ’aurai encore plusieurs fois occasion d’y 
revenir dans la suite de cet article.

S e c t i o n  V. — Du livre de caisse.

J ’ai dit que le journal enregistre jou r par 
jour toutes lés modifications de valeurs, tou
tes les opérations. Cependant il est préférable 
d’avoir pour les dépenses et les recettes qui 
s’effectuent im m édiatem ent ' en num éraire, 
un livre spécial auquel on donne com m uné
m ent le nom de livre décaissé. Les motifs qui 
m’engagent à prescrire la tenue de ce livre 
spécial sont d’abord : que les articles ordinai
res du journal ne se transcrivent que lorsque 
toutes les opérations de la journée sont te r
minées, tandis que les opérations de caisse doi
vent être enrôléesau fu re t  à m esure qu’elles 
se présentent ; ensuite parce que les recettes 
et les déboursés en argent confondus pêle- 
mêle les uns avec les autres , et avec les a r t i 

cles qui concernent d’autres objets, ne peu
vent être facilement groupés pour être  vérifiés. 
Cette vérification de la caisse se nomme ba
lance, et elle repose sur un principe qu ’il est 
facile de com prendre : L a somme qui reste en 
caisse, plus celle qu’on a dépensée en versemene, 
égale la somme totale qu'onpossédait avant d’ef
fectuer aucun paiemen t ; les sommes que l’on pos
sédait, plus celles qu’on a reçues, sont égales aux  
sommes qu’on a déboursées, plus celles qui res
tent. De ces deux principes découle la d istri
bution des pages du livre de caisse, ainsi que 
la manière dont on doit faire la vérification. 
Cette vérification a pour but de découvrir si, 
dans la transcription des articles de caisse, on 
n’aurait pas commis quelque omission ou 
quelque erreur. Si la somme qu’on possédait 
le matin, augm entée des recouvremens effec
tués, est trouvée le soir plus grande que la 
sem ine  qui reste encaisse, plus les paiemens 
fails dans le cours de ¡a journée,, il est év id er: 
q u ’on n ’aura pas inscrit toutes les dépense- 
t t áV a  a soldées en espèces ; alors il faut re-
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passerdans son esprit tous sesactes de lajour- 
née ju squ ’à ce qu’on se rappelle le paiement 
dont l’omission avait causé l’e rreu r. Si on ne 
peut découvrir d’omission, c’est que quelqu’un 
a reçu une somme moins forte que celle qui 
est indiquée au livre de caisse.

Dans le livre de caisse, chaque page est di
visée en deux portions égales ; su r la partie 
qui est à gauche on place les sommes qui sont 
en caisse ou qui y en tren t ; sur la partie qui 
¿st à droite on inscrit toutes les sommes que

R e c e t t e s .

l’on paie ou que l’on débourse. En regard de 
chaque nom bre, on indique som m airem ent à 
qui et pour quoi la somme a été donnée ou 
reçue.

Une règle qui rend les causes d’erreurs 
moins fréquentes, c’est de m arquer su r son 
livre avant de payer, e t de recevoir avant de 
m arquer. J ’engage beaucoup les caissiers à se 
familiariser avec cette pratique; ils s’épargne
ro n t beaucoup de désagrémens et de recher
ches pénibles.

L iv r e  d e .  C a is s e . D é p e n s e s .

DATES. DATES.

Janłier l. El y a en caisse suivant inventaire. . . . .  
Reçu de M. Robert pour a hectol. blé à 19 fr. . . 
Reçu de Pierre Garion le montant de «on billet. .

fr. c. 
4З17 35 

38  в 
45 a5

.

Janvier 1. Payé à Brasson pour 3 paires de ¡cunes porcs.
— au facteur divers ports de lettre. . . .
— à Sylvestçÿ, 6 hectolitres de vin ncsveau.
— à Colin, berger, pour gratification . 20 f.

Pour ses gages ( avance )• i 5o »

fr. c. 
60 45 

3 * 
90 »

170 »
— à Meunier, charron, le montant de son me

moire que j ’ai vérifié et reconnu justoTotal....................
Apport des déboursés. . . .

4 4oo 60
4o8 55

85 10
Total. . - . 4o8 55

iJanTiur a. II reste en caisse........................................ . . З992 o5

Sije trouvais,encom ptan tl’argen tqu i reste, 
une somme plus grande ou plus petite que
3.992 fr. 05 c., c’est qu’il y aurait une e rreu r 
ou une omission qu’il faudrait s’occuper de 
rechercher sans délai. Le système m onétaire 
aujourd’hui in troduit en France donne le 
moyen de com pter assez vite des sommes très 
im portantes; mais pour abréger le travail, on 
pourrait se servir de la m éthode dite par borde
reau, laquelle consiste sim plem ent à com pter le 
nom bre de pièces de chaque sorte de monnaie. 
Ainsi pour trouver la somme ci-dessus de
3.992 fr. 05 с., on rendra le travail plus rapide 
e t moins fastidieux si on prend un  morceau 
de papier su r lequel on transcrit le nom bre 
des pièces de la manière suivante :

BORDEREAU DU I er JAHVIER. ---- SOIR.

Cette manière de com pter facilite beaucoup 
les vérifications. Supposons qu’onreçoive l’en
voi d’un sac annoncé comme contenant la 
somme précédente, et qu’après avoir compté, 
on ait fait une e rreu r de 1 fr., il est certain 
qu’on n ’aura pas à com pter de rechef les piè
ces de 20, de 5, de 2 fr., e t que Terreur ne 
pourra être que dans les pièces de 1 fr. et de 
60 с., etc.

S e c t io n  V I. — Des abréviations ■

Uy a, dans la langue de la com ptabilité, quel
ques expressions qui se p résen ten t fréquem 
m ent sous la plume, et qu’on n’écrit pas en 
toutes lettres pou r rendre le travail plus ra 

pide et moins fastidieux. La connaissance des 
signes abréviatifs est utile à celui qui veut te 
n ir une com ptabilité, et indispensable à celui 
qui veut lire et com prendre les extraits de 
comptes qu’il peut être dans le cas de recevoir 
des maisons de banque, de roulage , de com
missions, etc.; c’est ce qui m ’a engagé à ex
poser ici les principaux de ces signes conven
tionnels.

On supprim e très fréquem m ent la particule 
de. Ainsi, au lieu de dire : 1 hectolitre de blé , 
15 kilogrammes de foin, on écrit et on lit : 
1 hectolitre blé, 15 kilogrammes foin.

pièces de 20 fr................. 2740
pièces de 5 fr ..................... 1100
Pièces de 2 f r .................... 130
Pièces de 1 f r .................... ............. 12 — 12
Pièces de 0 , 50 c ............ .. ............. 15 — 7 50
Billon de 0 ,1 0 ................. 2 50
Billon de 0 , 0 5 ................. 0 05

3992 05

G'e signifie com pagnie. Hectol.

----------------------------■— -і

signifie hec to litre .
Dpt —  de'partem ent. Pr —  pour.
Ardt —  arrondissem ent. Fo —  folio.
|St —  suivant. 0 / —  o rdre .
¡V/ —  vo tre ou vos. Bt —  billet.
¡N/ —  n o tre  ou nos. Sr —  sur.
S / —  son ou ses. Ngt —  négociant.
P. 0 /0  — pou r cent. Cpte —  com pte.
P . 0 /00  —  p o u r mille. Mdt —  m andat
Lvon —  livraison. P b le —  payable.
K ilo. —  kilogram m e.

m, placée au-dessous d’un au tre chiffre si- 
gnifieniíííe: 15/m pour 15 mille, quand le nom
bre ne doit ê tre  soumis à aucun calcul d’ad
dition ou de soustraction.

Fin courant veut dire : à la fin du présent 
mois.

S e c t io n  VII. — Suite de la  rédaction du 
journal.

Jene saurais trop  repéter que cette rédaction 
n'est astreinte à aucun mécanisme obligé, à au
cune forme particulière. Cependant comme 
l’ordre, la m éthode, la régularité sont par
to u t des élémens de succès, des moyens de 
rendre le travail plus simple, plus satisfaisant 
à l’œil, je  crois que la marche à suivue dans 
la rédaction quotidienne devra êtreem preinte 
d’une sorte  d’uniformité et de parallélisme
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dans la succession des divers articles. Je veux 
dire qu’on commencera tous les jours par la 
transcription des mêmes faits. Après avoir in
diqué les observations m étéorologiques, on 
passera les articles des travaux extérieurs, des 
chevaux, des valets à gages ou employés, des 
journaliers; arrivent ensuite les travaux ou 
particularités extérieures, les objets consom
més, les achats Je s  ventes, les pertes, qui n’ont

pas été faites au com ptant, etc. Les expressions 
qui, dans la rédaction sont destinées a frapper 
les yeux parce qu’elles form ent l’idée domi
nante qui a présidé à la transcription de l’ar
ticle, seront écrites en le ttres particulières, 
mises en marge ou soulignées suivant qu 
les circonstances le dem anderont ou le per 
m ettron t.

MODÈLE DU JOURNAL.

Du 1er mare 18З...

O b s e r v a t i o n s

C h e v a u x .

B o e u f s .

E m p l o y é s .

J o u r n a l i e r s .

F e r m e .

T r o u p e a u .

P o r c s .

O b s e r v a t i o n î

c u l t u r a l e s .

O b s e r v a t i o n s

C h e v a u x .

B o e u f s .

E m p l o y é s .

J o u r n a l ie r s .

météorologiques : T h . mat., 2 ; midi -{- 7 ; soir, q- 5. Découvert 
et soleil par intervalles, vent N . E ., Barom. 2 7 po. l / 2 .

4 pour 2 charrues ; labour au pré battu pour l ’avoine.
4 pour 2 herses •, même pièce.
2 conduit du fumier sur le blé du H aut-G rav ier; 10 voitures 

prises au fumier des chevaux.
1 au bois pour Jean -P au l, manœuvre.
4 pour 1 charrue, champ de la Fontaine, pour yo»mmesde terre.
2 malades ou fatigués. Je  crois décidément’que les bœufs, pour bien 

travailler doivent être ferrés comme les chevaux.
Labour et hersage du Pré-Battu, pour l ’avoine, par Bradier, Denis 

et Faraud; au champ de la Fontaine, pour les pommes de terre, 
Philippe. Pierre a conduit du fumier sur le blé du Haut-Gra
vier. Ce blé languit.

[A u g . Henrioť], hersé auPré-Baltu pourľavoine; [#/a/z£r]avec Phi
lippe, à la Fontaine pour pommes de terre ; [Ricard], au bois pour 
Jean-Paul. Célestine Bordin, Françoise Camon, chargé du fu 
mier pour le blé. [Marie Colin], [C laudine Croisé], [Joséphine 
Evrard] répandu le fumier sur le blé; [D uval], suivi les bœufs 
pour compléter le travail de la charrue qui retourne mal.

La consommation des animaux n’a pas changé. II faut cependant 
ajouter 6 kilogr. de farine de seigle pour les bœufs malades. 
Marie, cuisinière, m’a remis i’éiat des œufs pondus pendant le 
mois de février; il y en a eu 7 douzaines, dont 4 ont été con
sommées par le ménage ; il y en a 5 de reste, qu’on ne peut ven
dre à cause de l ’approche du carême.

Les vaches donnent par jour 2 lit. de lait de plus que dans le mois 
précédent; c’est donc 1 9  l it . par jour.

[1 est mort aujourd’hui une brebis ; le berger a tué l’agneau pour 
le ménage.

On a égorgé un porc pesant HO kilogr. pour le ménage. Il faudrait 
ce jour diminuer la consommation des porcs de 3 lit. farine de 
féverolles et de 12  kilogr. pommes de terre cuites.

J’ai fait conduire du fumier sur le blé du Haut-Gravier; m’étant 
aperçu que les chevaux et le chariot laissaient dans la terre 
des traces profondes, j’ai pris le parti de faire décharger près du 
chemin et de faire transporter de là sur le champ avec des ci
vières..

Le berger prétend que la brebis perdue est morte d’épuisement, il 
assure que les agneaux commencent à manger concurremment avec 
les mères: comme la dose de la ration n’a pas changé, la nourri
ture ne suffit plus; c’est ce que je verrai.

D U  2  M A R S .

météorologiques : T h. mat., +  3; midi, 9 ; soir, -j- 4. Très beau, 
vent N .-E ., Barom., 27 po. 1/ 2 .

4 à 2 charrues au P ré-B attu .
4 à 2 herses au même endroit. On a recouvert l’avoine semée.
1 laissé reposer la jument grise qui poulinera bientôt.
2 hersé aux Basses-Haies pour semer des carottes.
4 labouré au champ de la F ontaine; mais sur le haut, cela retourna 

mieux.
Au pré:Battu, BradÝer, Denis et Faraud pour pommes de terre ; 

Philippe avec ses bœufs au champ de la Fontaine pour l’avoine; 
Pierre hersé aux Basses-Haies pour carottes.

[J u g u s te  Henriòt], hersé au P ré -B attu  pour avoine ; [B langy]  avec 
Philippe aux pommes de terre  ; [Duva.1], [Ricard], [Célestine B or
diti], [Ji)fi Lam on], [Jne Croisé], [C laudine Evrard] amassé 
des pierres dans la luzerne devant le moulin. [Jaeques] a travaillé

* Avoine.
* Avoine

*Blé.
* Jean-Paul.
* Pommes de terre.

Ír. с.

Pommes de terre. 1

Volailles.

Vaches.

Avoine.
Avoine.

Carottes.

Pommes de terre.

Carottes.
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au jardin; il a palissade, planté des pois et ratissé les allées au 
compte du ménage.

J’ai fait augmenter la ration du troupeau de 40 kllogr. de pommes 
de terre cuites ; c’est 840 kllogr. tous les jours. * Troupeau.

fr. c.

V a c h e s . Vendu à Aubry, boucher, l e  veau dela vache n °7 , la Luby, âgé de 
2 mois l / a ;  à payer dans 18 jours. * Aubry, boucher, 88 80

On pourra accompagner cette rédaction de 
réflexions plus ou moins étendues, suivant 
qu 'on en aura le loisir, ou qu’on en sentira le 
besoin et l’im portance.

Quels que soient l’ordre, la m éthode et la 
régularité qui auront présidé à la rédaction 

„s articles du journal, il est facile de voir 
que les objets ne peuvent y ê tre  groupés de 
m anière à en faire surgir un résu ltat satisfai
sant. Pour que la comptabilité soit réellem ent 
et im m édiatem ent instructive et positive, il 
est indispensable que les faits qui, dans le 
journal sont rangés par ordre de dates, soient 
classés dans un autre livre par ordre de ma
tières.

S e c t i o n  V III.— D m  limes spèciaux.
Ces livres seront donc comme une seconde 

copie du journal et du livre de caisse; seule
m en t les objets y seront placés suivant un 
o rd re  différent.

On aura préparé pour cela un  cahier spé
cial, ou plutôt, trois registres qui porteron t les 
noms de Comptes de culture, Comptes d’ordre, 
Comptes courans. Dans l’une ou l’au tre de ces 
catégories viennent se ranger tous les articles 
du journal. Mais avant d’indiquer les particu
larités qui concernent chacun de ces comptes, 
il est utile d’indiquer quelques principes qui 
faciliteront le transport des articles du jo u r
nal aux comptes spéciaux.

Toute modification de valeur subie par un ob
jet qui a une place marquée dans la comptabi- 

Ш exige l’intervention de deux comptes, l’un 
qui reçoit, l’autre qui donne; l’un qui prête, 
l’autre qui emprunte. La consommation d’un 
fait étant le résu ltat de l’altération subie par 
deux objets ou groupe, il s’ensuit que chaque 
article du journal qui est l ’expression d’un 
fait concerne toujours deux com ptes; il s’en
suit encore que chaque article du journal co
pié su r les livres spéciaux doit ê tre  transcrit 
deux fois sur ceux-ci, une fois au com pte de 
l’objet qui donne et une fois au compte du 
groupe qui reçoit.

Je vais éclaircir par quelques exemples ce 
que ces propositions paraissent avoir de trop 
bstrait. Nous trouvons au journal sous la 

date du 1 m ars que 8 chevaux ont travaillé 
à préparer la te rre  du P ré-B attu  pour rece
voir un  ensem encem ent en avoine. Cette 
terre reçoit la valeur de 8 journées de che
vaux: il ’faut donc prendre ie compte de l’a
voine, inscrire la valeur de ces journées à l’ar
ticle des dépenses. Si l’avoine a exigé une dé
pense de 8 journées, il faut que ces S jo u r
nées soient produites par les chevaux; ii faut 
donc m arquer du côté du produit de ceux-ci 
la valeur de leur travail. Ainsi, l’article dont 
il est question doit figurer deux fois sur les 
livres spéciaux, au compte des chevaux com
me produit, e t au compte de l’avoine comme 
dépense.

Nous trouvons sous la date du 2 m ars qu’un 
veau a été vendu à A ubry, boucher,. Il faut 
porter 86 fr. 50 c., valeur du veau, du côté du 
produit des vaches, et il faut encore les por
te r  sur le compte courant ď  Aubry. Sans cette 
double transcription on ne pourra jamais ar
river à l’exactitude; je  dis plus : la comptabi
lité fourmillera d’erreurs.

M aintenant que l’on connaît approximati
vem ent le rôle que sont appelés à rem plir 
dans la comptabilité les livres spéciaux, il me 
reste  à indiquer com m ent ils peuvent être  
tracés, paginés et distribués dans leurs détails 
e t dans leur ensemble pour en form er un  tou t 
régulier..

On craindra peut-être une surcharge de 
travail si l’on est obligé de passer au journal 
tous les faits qui se présentent à enregistrer, 
puis de les transporte r encore deux fois sur 
les livres spéciaux. Il faut avouer que ce tra 
vail est long; mon intention, je l’ai déjà dit, 
n ’a pas été de faire une com ptabilité abrégée, 
simple, parce que je  suis convaincu que la 
com ptabilité qui offrira ces deux avantages 
encourra le reproche d’inexactitude et n ’a
m ènera à aucun résu ltat u tile. Si on veut 
qu’une com ptabilité féconde l’avenir, il faut 
ê tre  prodigue de détails. Cependant il est pos
sible encore d ’abréger un peu le travail et de 
s’épargner la peine de passer aux livres spé
ciaux une foule de petits articles dont la tran 
scription créerait une occupation assez fasti
dieuse. Le moyen que je  propose consiste 
dans un  dépouillem ent préparatoire du jo u r
nal, dépouillem ent que l’on ferait tous les 
mois dans les petites fermes et toutes les se
maines dans les grandes exploitations. Ce dé
pouillem ent n ’offre dans son exécution au
cune difficulté sérieuse. Je vais en donner un 
exemple :

Voici le dépouillem ent fictif de la fraction 
de journal que j ’ai donnée pour le 1er et 2 
m ars. On agirait de m êm e pour une période 
plus longue.

Dépouillement du travail des chevaux du 
1er au 2 m ars inclusivement.

Le j o u r  e s t  p r i s  p o u r  u n i t é .

BOUS
des comptes.

BOURRU

de jours.

O b s e r v a t io n s .

Avoine. . . 16
Blé.................. s
Jean-Paul. . і
Carolles. . . 9
Repos . . l

TotaL . . as

Comme, en effet, j’ai 11 chevaux de travail, a jourâ 
d’occupation doivent réaliser 83 journées, en comptant



й н а р .  S0. COMPTES DE
le s  jou rs d e  rep os acc id en tel ; c’est là  le  m oyen  d e v é r i
fier si l ’on  a com p té  ex a c te m en t.

Chaque fois que l’on inscrit le travail d’un 
jour su r la feuille du dépouillem ent on place 
a côté du m ot indiquant l’objet qui a reçu le 
travail un  petit tra it oblique ou astérique pour 
indiquer que cet article est m entionné au 
dépouillem ent. J ’ai figuré ces petits traits 
aux m ots Avoine, Blé, Jean-Paul, Pommes 
de te rre  et Carottes du modèle du journal.

~Le dépouillement du travail des bœufs s’opère 
de la même m anière que celui des chevaux. Il

1°' D épouillem ent des jo u rn a liers  d u  t cr audi mars.

CULTURE. 58«
en est de m êm e du travail des employés, c’est 
à-dire des domestiques à gages.

Le dépouillement du travail des journaliers 
est plus compliqué, et je  conseille de le faire 
toutes les semaines. Il sera double. Dans le 
prem ier dépouillem ent on prendra pour base 
du groupem ent des travaux le com pte ou le 
nom de chaque jou rna lie r; dans le second 
dépouillem ent on catégorisera les travaux d’a
près la nature des récoltes ou des objets aux
quels ils on t été affectés.

2e D épouillem ent des jo u rn a liers  d u  1er au  2 mars

ЯОИ8 ПОМВВН PRIX TOTAL TITEES HOMERE PRIX
I d e  la d e  la
t. d e s  o u v r i e r s . d e  j o u r s . j o u r n é e . e n  a r g e n t . d e s  c o m p t e s . d e  j o u r s . j o u r n é e . » n  a r g e n t .

j f r .  c . fr. c. Гг. c. f r .  c .

;|Augtc Henriot. 2 1 2 5 2 50 Av o i n e . Hersage. 2 1 2 5 2 50
jBlângy. 2 1 » 2 » P. d e  TERBfe. L ab ou r. 5 1 « S »
¡Ricard. 2 1 10 2 20 J . ' P a u l , charroi d e b o is . 1 1 10 1 10
• Duval. 2 1 » 2 » B l é . Fumure. 5 divers. 3 0 0
Ceíne B ord in . 2 » 75  - 1 5 0 Lu zer n e . É p ierra g e . 7 divers. & 70
F,s G am on. 2 » 75 1 50 M é n a g e . J a rd in . 1 1 50 і  50
M ie C olin . 2 » 7 O 1 4 0
Josne Croisé. 2 » 7 0 1 4 0
Gldne E vrard . 2 » 7 0 1 4 0 1
J a cq u es, jard in ier . î 1 5 0 1 5 0

19 1 7  40 і T o ta u x . 19 17  4 0

Pour indiquer qu 'un  travail de journalier 
est porté au prem ier dépouillem ent on fait à 
gauche du tra it qui souligne le nom de cha

lle journalier un  second petit tra it perpen- 
iculaire au prem ier; pour indiquer que ce 

même travail est porté au second dépouille
m ent on fait le même tra it à droite. Ainsi 
lorsqu’on rencontrera dans le journal le nom 
[ Ricard avec le tra it à gauche, ou saura que 
la jou rnée de ce m anœuvre est portée au pre
m ier dépouillem ent, mais pas au second; si 
on trouve ce même nom avec le tra it à droite, 
Ricard], on saura que la journée est inscrite 
sur le second dépouillement, mais non au 
p rem ier; enfin si les deux traits sont présens, 
[iîfcard], la journée est portée sur les deux 
dépouillemens.

On pourrait suivant le degré d’importance 
des m atières faire des dépouillemens pour la 
consommation du ménage, pour la consom
mation des animaux domestiques, etc. Mais ce 
n’est que dans les grandes tenues que ces dé
pouillemens sont indispensables. Nous avons 
indiqué trois catégories de comptes ou livres 
[¡spéciaux. Nous allons donner quelques détails 
jjsnr chacun d’eux.

S e c t i o n  IX. — Comptes de culture.

Ces comptes qu’on pourrait appeler Comptes 
de spéculation ou financiers concernent tous les 
objets qui, dans une exploitation rurale, sont 
exposés à des chances de pertes ou de bénéfi
ces. Us ne sont pas aussi nombreux, qu’on 
pourrait se l’imaginer. Il y a bien un grand 
nom bre d e  comptes q u i  subissent des perles 
ou mieux des d im in u t io n s  de  valeur, pa r  l’u- ¡ 
sage q u ’on en p eu t  faire, mais c e t t e  ш ш іп и -  [

lion de valeur ne doit pas légitim em ent leu r 
être im putée. Les charrues, par exemple, les 
herses, les chariots dont la réunion forme 
le compte du m obilier s’usent et-se détério
ren t continuellem ent; mais comme par eux- 
mêmes ils ne sont point la cause de cette dé
térioration qui doit être im putée au blé, à l’a
voine, aux prés, etc., le compte mobilier ne 
supporte pas de pertes. La différence de va
leur qui se trouve en tre le prem ier et le se
cond inventaire forme une somme qui est 
répartie entre les diverses récoltes,en propor
tion de leur étendue. Nous ne classerons donc 
point le compte de m obilier dans les comptes 
de culture. Les chevaux de travail, les bœufs 
de travail ont des comptes qui, comme celui 
du mobilier, ne font point partie de ceux dits 
de cu ltu re ; car on peut considérer les ani
maux de travail comme un mobilier vivant: 
ainsi, la perte que pourraient éprouver ces 
comptes se répartira it aux récoltes; il en se
rait de même du bénéfice s’il s’en présentait.

Il ne faut pas confondre le bétail de venté 
avec le bétail travailleur. Le prem ier est le 
bu t de la spéculation; il rapporte du bénéfice 
ou de la perle ; la seconde espèce de bétail 
n ’est qu’un moyen, qu’un interm édiaire pour 
arriver à un autre but, et il ne prend aucune 
part dans les pertes ou les bénéfices.

Voici les principaux comptes de cu ltu re : 
Avoine, Bergerie, Blé, Bœufs à l’engrais, Carol, 
tes, Fourrages en magasin. Féverolles, Graine 
en magasin, Luzerne, Orge, Pois, Pommes de 
terre, Prés, Sainfoin, Seigle, Lin, Chanvre, Va- 
ches, Colza, Trèfle.

Chacun de ces comptes occupe sur le c» 
h ier les ueux pages en regard : le verso d’un 
feuillet e t  le recto du feuillet suivant : le côn-
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gauche est destiné à recevoir les dépenses el 
le côté droit est destiné à recevoir les p ro
duits. Bien entendu qu’aucun article ne doit 
arriver au grand compte de culture qu’après 
avoir passé par le journal.

Parmi les différentes dépenses qu’occasion
nen t les comptes de cu ltu re, on fait figurer en 
prem ier lieu celles qui sont énoncées à l’in
ventaire; puis, au fur et à m esure que les ar
ticles viennent s’inscrire au journal, on les 
transporte aux comptes de culture, à moins 
que ces articles ne soient de nature à être en
rôlés dans les dépouillemens.

Tout ce qui passe aux comptes spéciaux doit 
etre évalué en argent. Ainsi, les semences,les 
travaux de journaliers sont convertis en nu
méraire ; les travaux des employés le sont 
également; mais ici l’évaluation présente plus 
de difficultés: en effet, il faut faire en trer 
dans le prix de la journée le salaire annuel, la 
valeur de la nourritu re , du logement, des 
jours fériés ,et les autres qui ne perm ettent 
point de travailler. De toutes ces données on 
fait sortir une moyenne probable qui repré
sente assez bien le prix du travail des em
ployés en général.

Voici com ment on peut procéder à cette 
évaluation: je  suppose qu’on, tien t 4 valets, 
l’un à 200 f r . , l’autre à 260 et les 2 derniers à
270 fr. chacun, ou en to u t   990 fr. » c.

La nou rritu re  revient à 70 c. 
par jo u r  et par tête, ou en tou t
pour un an à ............................... 1,022 »

Le logement, les soins, le lin- 
gedelit,e tc . peut s’évaluer pour
les 4 à ..........................    40 »

Total de la dépense pour 4
em ployés.......................................  2,052 »

Pour un seu l  513 »
Les employés sont occupés à 

soigner, panser et alim enter les 
chevaux pendant 2 heures par 
jour ou pendant 1/6° de leur 
temps, objet pour lequel on 
compte 1/6' du salaire moyen
ou par chaque tê te ..................... 85 50

Il ne reste  plus d’applicable
directem ent aux travaux que. 427 50
E t comme on travaille à peu près 300 jours 
pendant l’année, chaque journée reviendra en 
moyenne à 1 fr. 42 c. 1/2 — On sent que les 
élémens du calcul varient dans des propor
tions infinies; mais la m anière d’opérer est 
toujours la même. — Dans beaucoup de con
trées, la valeur du travail des employés est 
confondue avec celui des attelages qu’ils con 
du isen t; cette m éthode d’évaluation est très 
vicieuse; elle es t-d ’ailleurs presque toujours 
inexacte.

L’évaluation du travail des chevaux se fait 
de deux m anières différentes: on peut pren
dre  pour base de l’estimation la quantité de 
travail qui a été exécuté; on déterm ine sui
vant l’usage des lieux le prix du labour, du 
hersage su r une surface donnée; on sait com
bien on com ptera pour le transport d’une 
voiture de fum ier, combien pour la ren trée 
dam e voiture de gerbes, etc. — Celte méthode 
n’est pas exacte, en ce s e n s  qu’elle donne le

même prix à des opérations dont l’évaluation 
est soumise à des variations incessantes. Par 
exemple, à Roville on compte par hectare 
3 fr. pour un hersage; il y a cependant des 
jours où la te rre  est rebelle à la herse, et d’au
tres jou rs où elle se prête merveilleusem ent 
au hersage. Dans cette dernière circonstance 
on fait quelquefois le double de besogne que 
dans la prem ière. C’est donc une e rreu r de 
com pter le même prix pour des opérations 
faites dans des circonstances si différentes. Je 
veux bien que ce prix représente une moyenne 
tirée d’un grand nom bre d’années; mais il 
n ’en est pas moins certain que l’évaluation du 
travail ne doit pas être constante dans sa va
leur, mais avoir assez de flexibilité pour être 
toujours proportionnée aux frais qu’a néces
sités l’opération. C’est là l’idéal d’une perfec
tion qu’on n ’a pas encore attein t ju sq u ’à ce 
jo u r ; mais on s’en rapproche beaucoup si on 
évalue séparém ent l’espace de temps que les 
chevaux ont consacré à cette besogne. Aussi, 
au lieu de m arquer pour un labour une som
me constante de 25 f r . , nous inscrirons au 
journal, e t au dépouillem ent s’il y a lieu:

Labouré telle pièce pour du blé: 12 jo u r
nées de chevaux à 2 fr. 2 5 c . . . .  27 fr. » c.

4 journées d ’employés à 1 fr.
42 c. 1 /2 ............  5 70
Total du prix du labour  32 70

Si pour le labour suivant il est indispensa
ble d’em ployer un plus grand nom bre ou un 
moindre nom bre de chevaux, ce mode d’éva
luation l’indiquera; il serait impossible de 
faire passer ces variations dans la comptabilité 
si on avait un taux fixe pour chaque opéra
tion. On conçoit que pour arriver à ce degré 
d’exactitude il est nécessaire de déterm iner 
préalablement le prix de la journée d’un che
val. Celte fixation exige que l’on fasse poul
ies animaux un calcul analogue à celui que 
nous avons établi pour les employés. Comme 
ici les données sont plus variables et que les 
élémens du calcul sont plus nom breux et 
plus complexes, je  crois utile de les énum é
re r sommairement.

Les objets qui constituent la dépense an
nuelle d’un cheval sont : les frais de nou rri
tu re, de pansement, de logement, de vétéri- 
naire, l’in térêt du prix d’achat, la prime d’as
surance représentant la dim inution annuelle 
de la valeur de l’animal. Les produits sont : 
le travail, le fum ier, le poulain chez les ju- 
mens, ou le saut des étalons. La somme des 
jou rs pendant lesquels les chevaux peuvenf 
travailler n’est pas partout la même. Thaeb 
l’évalue à  300 par an ; P a b s t  à  285 ; M  d e  D o m - 
b a s l e  à  240. Je crois que ce dernier chiffre es! 
celuiqui se rapproche le plus de la vérité poui 
la France centrale et septentrionale. Au reste 
j ’ai déjà dit que les élémens qui form ent la 
dépense et le produit des chevaux am ènent 
une combinaison de résultats assez différens 
suivant les localités. Le tableau suivant indi
que pour la journée d’un cheval des prix assez 
différens, et qui tous cependant reposent sui
des évaluations exactes; j’y ai jo in t le prix de 
ia journée d’un employé et d’un bœuf , dans 
les mêmes circonstances.
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P r ix  d e  la  jo u r n é e d e  va le t 
—  —  d ’un  cheval 

* -  —  —  d ’u n  b œ u f

» --■  .... ^  —

1 f r .  » C. 
» ))
0  7в

1 f r .  » C.
і  60  
І 2 0 '

1 f r . 6 0  C.
2  4 0  

і бо

і  fr . 4 0  C. 
1 50 
і  4 0

í  f r .  5 0  C.
2 25 
» ìì

1 f r . 5 0  С,
4 9 4  

1 . 2 4

Ainsi tous les travauxqui s’exécutent àbras 
¿’hommes, tous ceux qui réclam ent l’emploi 
¿es attelages seront estimés journée par jo u r
née, e t non pas à la pièce , à moins que l’ou
vrage n’ait été entrepris à la tâche; et, clans 
re cas , l’estimation ne présente ni difficulté, 
ni chance d’erreur. Il serait saos doute ridi
cule de calculer les frais de moissons par jo u r
née si on est convenu de leur payer par hec
tare une somme déterminée.

Les comptes de cultu re sont chargés des 
frais de fum ure et d’engrais en te rre  dans la 
proportion quenous avons indiquée en parlant 
de l’inventaire.

Enfin, on porte du côté des dépenses la por
tion de loyer qu’il convient de faire supporter 
à chaque récolte, eu égard à la surface qu’elle 
occupe e tà  la bonté du sol sur lequel elle se 
trouve. La rente réelle du sol se déterm ine, 
soit approximativement, en com parant la va
leu r cle chaque pièce à celle de pièces voisines 
dont on connaît la valeur ella rente, soit pro
portionnellem ent à l’évaluation du cadastre 
et des tableaux dressés pour les impositions 
foncières : cette m éthode me paraît la plus 
judicieuse; soit enfin en se servant du mode 
d ’évaluation observé ordinairem ent dans les 
placemens d’argent, c’est-à-dire en com ptant 
pour le loyer environ 2 1/2 à 3 p. 0/0 de la va
leur foncière. Pour être  moins éloigné de la 
vérité, on pourra même prendre la moyenne 
déduite de ces 3 modes d’évaluation.

Exemple : Il s’agit de déterm iner la rente 
d ’une pièce de 3 hectares de terres arables.

Les terres de même nature sont affermées 
dans le canton à raison de 50 fr. l’hectare; à 
ce taux, le loyer de la pièce eu fr. c.
question serait de............................

Sur les cotes foncières le revenu 
de cette pièce est évalué à . . .

Enfin, cette pièce pourrait se ven
d re  à raison de 2,100 fr. l’hectare, 
ou 6,300 fr. la totalité.

Dans le pays, les propriétés fon
cières rapportent 2 1/2 p. 0/0; le 
loyer serait donc de...........................

La somme des trois modes d’éva
luation étant d e .   447 50

La moyenne, ou le loyer le plus 
raisonnable sera le tiers, ou. . . 149 17
ou bien par hectare, de 49 fr. 72 c.

Telle est la m arche la plus rationnelle qu’il

150

140

convientdesuivrelorsque l’exploitant est p ro
priétaire. Lorsqu’il est fermier, la fixation du 
loyer de chaque parcelle se déterm ine su i
vant une autre manière de procéder. On com 
mence par faire l’estimation spéciale de la va
leur foncière de chaque pièce; et de longs 
raisonnemens seraient superflus pour prouver 
que le loyer de chaque parcelle e s t en pro
portion directe avec la valeur foncière. Con
naissant la valeur locative totale, la déterm i
nation de la portion qui doit ê tre  affectée à 
chaque parcelle se déterm inera facilement 
Je vais donner un exemple :

Ou a loué une ferme pour la somme totale de 
7, 500 fr.; on désire savoir quch*. fraction de 
cette somme doit être à la charge e chaque 
pièce, comme loyer. On débute, musi q u e je  
l’ai prescrit, par faire l’estimation foncière.

PIEC ES. CO N TEN A N C E.
VALEUR

.de ' 
Ihectare.

VALEUR

totale.

Ja rd in .................. 3 hect. 3,000fr.
fr.

9 ,000
Pré du Clos. . . 2 В,200 4 ,400
Prés-sur-Bois.. . 15 2,000 30 ,000
V ignes.................. 7 3,500 24,500
V erle-C ôle. . . 20 2,000 40,000
Pré-R om pu. . . 12 I ,’S 0 0 2 í ,600
Grandes-Haies. . 25 1,500 5 7,50 0
V ieux-Puits. . . 30 1,400 42 ,000

209,000

157 50

Une simple règle de trois sera suffisante 
pour nous faire connaître la valeur locative 
d’une pièce ; celle du jardin, par exemple, se 
trouvera au moyen de la proportion suivante? 
209,000:9,000 : : 7,500 : x ~  323 fr. 06 c. Le 
même calcul fait sur les autres pièces am ène
rait pour résu ltat le m ontant de leur valeur 
locative.

Au nom bre des dépenses qui viennent s’en
rôler dans les comptes de culture, on place 
encore avec raison les frais généraux dont 
nous aurons occasion de parler plus am ple
ment.

Pour donner une idee de la manière dont il 
convient de grouper les élémeus qui consti
tuent les comptes de culture, je  donne ici le 
spécimen de deux de ces comptes.
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ч hect. 25 аг. aux longues raies sur luzerne rompue.
6 5 s aux terres rouges après pommes de terre.
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Mauvicr.
j

i . 11 restn do l'engrais après les pommes de Décembre ô i . 4/m gerbes qui au battage provisoire, 
ont été présumées donner 200 hcctol. 
grainJi 7 fr. a5 ....................................

terre suivaut l’inventaire, pour la som- fr. c. 
400 *

fr. 0. 
i ,45o »

¡ FéTr.ci-,
!

J 5. Sa journées de chevaux pour rompre la
59 35

20 8o 
7 ¿40 
2 60

99 9° 
52 5o 

200 » 
Зо 5o 
10 70

Flus 8 ,5oo kil. paille à 19 fr. p. o/oo

:ib.

luzerne..................  . . . . .
i6 journées de valets pour la même be-

4 chevaux pour herser.. . . . .  . . - .
s 'ali i«, i d e m ......................... ......................
5o ournées de chevaux. Labour aux

Terres-Boûges......................................
з5 journées d’employés, même besogne.
a5 heelol.de semence à 8 fr. • ..............
i 6 ,5o chevaux pour recouvrir la semence 
8 ,a5 journées d’employés, même besog.

kil........................................................
La menue paille vaudra environ. . . .
Le pâturage aurait pu être loué 6 fr. par 

hectare, je porte donc en produit. .
Il reste en engrais non absorbés environ 

la moitié de ce qu’il y avait avant 
l'ensemencement ou....................... ' .

161 £0 
26 *

£2 So

200 9

Juin. 15 . із journées de manœuvres pour sarcler. j o  5o
! AoûS. J 5 - Faucillage à  8 fr. l’heclare.............. ...  . 70 »

45 journaliers. Engerbage etcmmculage. 60 D
. \

Л  -
Transport des gerbes. 4 chevaux et 4

valais...........................  . . . . 12 60 j
Décembre 3 l . Loyer de la Ierre des Longues Raies, à

45 ir. l’hectare.......................
Loyer desTerrcs-Rouges , à Зо fr. l’hect- 
Frais généraux, à 10 fr. l’heclare. . . .

101 a 5 
i o 5 »
87 5o \ ___

І

1.З00 Бо De cette somme il faut diminuer t 1 ,8 8 9  в 1j i 4 Les frais de battage ou i / i 4 du p ro
j duît en grain, ce qui fait 14 h. ň
I 7 fr. 2Б c. ou....................io ifr,5oc.
ľ . a* Les dépenses ci-contre. i , 3oo 5 o і , 4 о з  ï j

Il reste net ou pour bénéfice.................. 487 * 1

Je dois, pour l’intelligence du compte qui 
précède, donner quelques éclaircissemens sur 
certains articles dont l’évaluation pourrait pa
raître arbitraire ou erronée.

La plupart des articles qui constituent la 
dépense eu travail de chevaux et d’emploj'és 
ne sont pas im m édiatem ent transportés du 
journal, mais.ils sont copiés sur les dépouil- 
iemens dont j ’a i . parlé. Ainsi, quand je  dis 
qu’au 28 février, on a.employé 50 journées de 
chevaux pour labourer aux terres 'rouges, ce]a 
veut dire que, depuis le dépouillem ent, qui 
précède le 28 février, ju squ ’au dépouillement 
qui a été fait à cette dernière époque, 50 jo u r
nées de chevaux ont éié exigées pour ce tra 
vail. Il est bon de rem arquer qu’au lieu de 
journée d’un  cheval, on dit sim plem ent 1 
cheval.

J’ai déjà dit q u e je  parlerais ailleurs des frais 
généraux.

Chaque fois que l’on re n tre  les gerbes d’une 
récolte, on les compte soigneusement. Pour 
estim er approxim ativem ent leu r rendem ent 
fu tur, on en pèse quelques-unes, on les bat, 
on en m esure le grain et on pèse la paille qui 
provient de ce battage préalable. On a ainsi la 
m esure du produit probable de chaque ré 
colte et de chaque pièce. Cette opération se 
nomme battage provisoire.

La valeur du pâturage su r les chaumes, va
rie suivant une infinité de circonstances qu’on 
ne peut exactem ent apprécier que sur les lieux. 
En Allemagne, elle est ordinairem ent évaluée 
à 5 p. 0/0 du produit b ru t en grain.

Pour com pléter ce que j ’ai à dire sur les 
comptes de cultu re ou comptes financiers 
proprem ent dits, je  donne le modèle d’un 
cornute de bœufs à l’angrais1.

(1) Voir également Traité de Comptabilité agricole, par Ed. De Grange, 1 vol. in 8 ,5 fr.
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DES COMPTES D’ORDRE 

Bœufs à l’engrais. PllODDST.

183$.
Février.

Mars.

A v ril.

JUSD.

Dée-onibre,

Acheté de M. Mariette 12 bœufs mai
gres...................... ...............................

Payé le toueheur qui a amené les bœufs 
Pris à ľétáble le bœuf ч° Б pour le met

tre à l’engrais.....................................
Acheté de Mariette 4 bœufs maigres. .
Payé au toueheur................................
5 journées d’employés pour hacher des

r a c in e s  .................................................................
Extrait du dépouillement de la consom

mation faite jusqu’à ce jour.
Foin 8,700 kil. à 48 fr.p. 0/00 4i7f. 60c 
Regain 5,iook.à 4o fr.p. 0/00 204 в 
Hacines i4 hect. Pommes de

terre à 2 fr 28 в
Tourteaux 1,700 kil. à 85 p.

0 /00   i 44 £0
Luzerne verte pour 200 jours

à 55 c.   7З 5o
Sainfoin vert pour go jours à 

35 с  Зі £o
Extrait du dépouillement de la consom

mation faite depuis le Зо juin jus
qu’en juillet 18З6 :

Foin, iSokil. à 4 3 ' fr. p. 0J00 7 20
Féverolles, 3 a5 litres à iS fr.

l’hectolitre  58 Бо
Luzerne verte, l 3 jours de nour

riture......................................  5 ¿5
Sainfoin vert 10............................. З Бо
Je mets au cj te des bœufs le quart du 

salaire du vacher qui les a soignés. . 
Et 1/4 aussi de sa nourriture et de s/ 

logement.............................................

fr. c. 
2,700 в

l 5 в

265  ' » 
60З 20 

10 t

18З6.
Avril.

Juin.
Août..
Decembre,

1.

5.
10.
3t .

3 70

вод io

\

7 4  46

4l 36

l o  Де 
4,66s to

1

Vendu à Louis Boucher 1 bœuf pesant
2g5 kil.........................................

Vendu au même 1 bœuf pour. . . 
Vendu i 5 bœufs à Bastien pour. .
Les bœufs ont produit 7З voitures de 

fumier que je compte à 5 fr. ; mais 
dans ce prix la paille entre pour moi
tié. Je ne mets au с /te des bœufs que 
2 fr. 5o c. par voiture. . . . . .

\

f r .  «.
2 7 7  65
2 0 0  S

4 , 5ob 4&І

La d é p e n se  a y a n t  été d e .

Le bénéfice est d e .  . .  .

5,0 1 5 45 
4 ,6 6 2  10

Il y a dans ce compte quelques articles qui 
dem anderaient quelques explications pour 
être parfaitem ent com pris; je  renvoie, pour 
ne pas faire double emploi, a ce que je  vais 
dire sur les comptes d’ordre; mais on ne doit 
pas oublier qu’il ne faut placer dans les com p
tes financiers ou de culture que ceux qui sont 
susceptibles de donner du bénéfice ou de la 
perte ; les autres se placeront dans une des 2 
catégories suivantes :

S e c t i o n  X. — Des comptes d’ordre.

Les comptes d’ordre ont pour b u t de facïli- 
4er le travail qu’exige la tenue des comptes 
financiers , de m ettre  le cultivateur dans la 
possibilité de constater à chaque instant l’état 
des denrées en magasin, enfin, de prévenir 
le gaspillage ou de le constater et de le m ettre 
sous la responsabilité de celui qui s’en est réel
lem ent rendu  coupable.

Comme on le verra par la suite, la plupart 
des comptes d’ordre ne sont autre chose que 
les dépouillemens dontiious avons déjà parlé. 
Au lieu de faire ces dépouillemens sur des 
feuilles volantes, je  préférerais les voir réunis 
dans un registre spécial.

§ Ier. — Compie de dépenses de ménage.

Ce compte est nécessaire pour connaître 1 
prix de la consommation de chacun des indi
vidus nourris à la ferme ; et pour ensuite en 
rep a rtirla  valeur aux différens comptes pour 
lesquels la consommation est effectuée. !

Ce compte se divisera donc aussi en deux 
parties : l’une fera connaître les objets dé
pensés et l’autre indiquera la répartition de сш  
objets.
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Janvier. і
Février. і
Avril. З
Juin. з
Août. 1
Octobre. і,
Décembre. 6,

►
3

£  s 3 £ . з 0 -ò с
Jâ " 
E -
O "O!s

Qи '(3 a >

Hire. kil. kil. kil. hect. hect.
7 зБ 12 31 48 3 1
8 1 3 7 10 65 з 3
8 4o so Б 30 4 Б
8 8 10 10 ■ 3
8 з о ■ 6 > 3 i
8 IO 4 5 7 5 3
8 i 5 -  3 iS 30 5 3

al. . 1З0 56 71 170 33 »7

k i l .
Зо
i5

La dépense annuelle peut se résumer ainsi :
i 5o litres de lait à ю с............................

5C kil. beurre à i fr. Зо с......................

I70 kil de lard à 1 fr. 
аз bectol. blé à iS f r ..

ls8 kil. viande fraîche à 70 с...................  .
Gages de la cuisinière...................................
lit journées de femmes pour laver le linge . 

Sel et poivre...............  . . . . . .

Si de cette somme on retranche i /4  des dépenses de la cui 
sinière pour le temps qu’elle donne à la laiterie et qui se porto 
à ДБ fr. de salaire, plus 36  fr. 90 c. pour entretien. . .

Nous avons 6 employés pendant 1 mois ou 180 jours.
7 employés pendant 11 mois ou a,3 3 8  jours

Ce qui fait par tête et par jour 46 c. environ ou і 6 4  fr. par an.

5 employés ont été nourris pendant 1 an, je mets à leur
c /tc ................................................ ..................................... ....

Le vacher a employé 1/4 de son temps pour les bœufs à
l’engrais, je mets à la charge de c e u x -c i...........................

i / is  a été consacré aux porcs...................................................
2/5 «ni été consacrés aux vachoî...............................................
Le berger n’a été employé que n  mois, c’est donc au compte 

du troupeau..  ................................... ... ................

\

fi c.
j 3 »
73 80
7 » »

170 »
З96 »
136 »
89 4o

180 Э
13 Бо
65 »

i,ao 5 Зо

81 9°
i , i a 3 9°

fr. c.

8 1 0  к

i-J 60 
13 Бо 

io8 «

це »

1 ,1 3 0

N otu . Jaurais dû trouver ici une somme de i , i a i  fr. 90 c. si je n’eusse 
négligé dans mes calculs des fractions iusignifiaates qui encombrent 
les opérations arithmétiques lorsqu’on veut en tenir compte, et qui 
n’aboutissent qu'à de médiocres résultats.

Chacun pourra, suivant ies circonstances 
de sa position , augm enter ou dim inuer le 
nombre des colonnes destinées à enregistrer 
la nature de chaque objet mis en consomma
tion. Je dis mis en consommation , car on in 
scrit ces objets non pas lorsqu’ils sont con
sommés, mais lorsqu’on les livre à la consom
mation.

Ç II.—  Chevaux de travail.

parties : l’Une qui regarde les dépenses, et l’au
tre  qu iind iquela  répartition de ces dépenses. 
Jem e crois dispensé de rappeler désormais que 
la prem ière partie est le résum é des objets con
sommés et autres dépenses , tandis que la se
conde est l’indication des objets auxquels le 
travail a été affecté. Il se compose d’un double 
dépouillem ent auquel on ajoute les valeurs 
qui n ’ont pu y figurer.

Ce compte se distribue également en deux 

D é p e n s e s . Chevaux. T r a v a i l  e t  p r o d u i t .

dea

tiépouillemena,

Janvier, 
j Avril. 
'Juillet. 
Oclobre. 
.Décembre.

kil. kil.
a5o 180 
100 і Зоо

i 5o ! »
З00! n 5

hect. joursi3 100
3 3 0
Зоо 
i 5 o 
80 j

DATBI 

des

dépouillcmens.

I

Janvier. 7. 
¡Mars. 3
Juin. 1
Septembre. 5. 
Décembre, з,

jours.
i 5

En m ultipliant les totaux de chacun des 
objets de consommation par la valeur res
pective de ces o b je ts , on obtient facile
m ent le prix de la nou rritu re  des chevaux ; 
si on ajoute les frais de vétérinaire, de médi- 
cam ëns, d’éclairage, de ferrage, e tc .; on 
obtiendra la totalité de la dépense des che
vaux,

Si de cette somme on retranche:
Io La plus-value accusée par le nouvel in 

ventaire sur l’ancien;
З” La valeur du fermier.

Ce qui restera sera certainem ent la valeur 
du travail que les chevaux ont effectué dans 
l’année. S’il y avait moins-value dans le nouvel [ 
inventaire, il faudrait en porter le m ontant ; 
du côté des dépenses. [

Si on divise la valeur du travail des chevaux і 
par le nom bre de jou rs qu’ils ont travaillé, 
on aura le prix de la jou rnée de travail ; si ce 
prix coïncide avec la valeur fictive qu’on a 
supposée, il n’y a pas d’opération u ltérieure à 
effectuer ; mais si la comparaison établit une 
dïftérence le m ontant de celle-ci constitue
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un article de frais généraux. Exemple : un 
cheval a effectué annuellem ent un travail de 
200 jours ; j ’avais présumé au commencement 
de .’année que chaque jo u r  de travail coûte
rait I fr . 85; il se trouveque, vérification faite 
à la fin de l’an n ée , cette journée ne revient 
qu ’à 1 fr. 70. Il s’ensuit que plusieurs récoltes 
ont été chargées en dépense d’une somme 
trop forte de 15 cent, par chaque journée de 
cheval qu’elles ont exigée; il est donc indis
pensable de rétablir cette erreu r qui se monte 
a 30 fr. par cheval pour toute l’année et sur 
l ’ensemble de toutes les opérations. C’est à quoi 
l’on parvient ju squ’à un certain point au 
moyen du compte de frais généraux.

Suivant la m arche adoptée à Roville, je  n ’ai 
pas évalué la nourritu re au vert d’apres son 
poids. Il faut cependant lui donner une va
leur. Pour la déterm iner , on s’est sex-vi d’un 
moyen qui paraît à l’abri de tou t reproche. 
On connaît par la consommation de l’hiver 
ce que les chevaux m angent de foin pendant 
l’espace d’u n jo u ro u d ’xm mois. Pendant l’été, 
on leur donne du vert dont on ne cherche pas 
d’abord à déterm iner la valeur. La différence 
en tre la consommation en foin de l’hiver et 
celle de l’été donne la valeur du trèfle con
sommé. En supposant qu’un cheval mange 
par jo u r 25 liv. de foin, c’est pour 6 chevaux 
pendant un mois, 4,500 liv. Si, outre le vert, 
ils n ’en consomment au mois de mai que 3,000 
liv ., il est évident que le vert qui leur a été

servi représente la valeur de 1,500 liv. de foin, 
ou la n ourritu re  d’un cheval pendant 80 jours. 
Comme la nou rritu re  d’un cheval coûte ord i
nairem ent 35 c e n t. , la valeur du vert con
sommé dans le cas présent serait de 18 fr.

On fera des tableaux semblables pour les 
bœufs de travail, pour les vaches de travail, 
pour le* m ulets , etc. Mais il est facile de 
com prendre que les ćomptes de vaches lai
tières , de bœufs à l’engrais, de chevaux d ’é
lève, de volaille, de veaux engraissés, de porcs, 
de bergerie , etc., ne sont pas des comptes 
d’ordre , mais des comptes financiers. Ceux 
ci sont le b u t ,  l’objet et la fin; les autres ne 
servent que d’in s tru m e n s , de moyens ou 
d’auxiliaires. La nuance qui sépare ces deux 
catégories est souvent très délicate et diffi
cile à saisir, mais on y parvient avec un peu 
de sagacité et de réflexion.

§ I I I .—  Livres de magasins.

Ces comptes sont très faciles à tenir : comme 
pour les précédons, les objets qui y sont con
signés auront été préalablem ent enrôlés au 
journal. Ils se composent de deux parties: 
dans la prem ière on m arque l’en trée ; dans la 
seconde, la sortie. Il y a un compte pour 
chaque nature de récolte. Je vais seulem ent 
en donner un  modèle qui fera com prendre 
facilement la disposition que présentent ces 
sortes de comptes.

E ív t r ě b . Blé en magasin. S o r t ie .

ПАТВ8-
РВОТВНАЯТ

du battagc.
ACHATS TOTAL. DATES CONSOMMÉ VENDO. SEMÉ. TOTAL, j

bectol. bectol. bectol. bectol. bectol. bectol. bectol.
¡Janvier i .  Existant suivant inventaire. . . • » » 137 Janvier. 9. i 3 48 u 61
¡Janvier. 9. Acheté de Gérard. . . . . . . . » 13 13 Septembre: 2 5 . 7 60 10
1 — — Battu 7 00  gerbes. . . . . . . . . а5 * s5 Décembre. Зі- 3 10 8 20 1

Total............... і • а5 13 i 65 Total. . аз 118 18 1 58 в
/ Existant à l’epoque du nouvel inventaire 7 ji

Total ¿ g a l  .  .  . 165 1

On fera de même pour le seigle, l’avoine , 
le foin, la paille, etc. Je ne veux pas encom 
b re r cet article de modèles analogues au pré
cédent; leu r distribution ne présente aucune 
difficulté, et chacun sen tleu r importance. Le

blé en magasin figure aussi dans les comptes 
de spéculation ou de culture.

§ I V .—  Compte du fum ier.

P r o v e n a n c e . C o m p t e  d u  f u m i e r . E m p l o i  e t  d i s t r i b u t i o n .

D ATTS-
3a
-c

« ß

V

te
л

р

A
ch

et
é. оcum

P

з
H

Nombre

de

voitures.

Noms 

des pièce* 

fumées.

Surface

fumée.

Genre

de

récolte.

Nature

de

fumier.

Nombre 

de voitures 

par hect.

Voi Voi Voi Voi- Voi Voi
ture». ture». tures. tur 8. tures. tures.

Janvier. iß. 
Février. l 4 - 
Juin. i 5. 
Septembre, ib. 

! Décembre. i 5 .

13
30
èo
Зо
До

6
Зі
53
з 5
Зо

Зо
До
зо
з 5

10
з5

IO

3
д
3
6
7

ЗО
77

153
Si

113

80
195
i 5o

Basse.'ЇІаіев 
Grand Clos 
Joliot 
Santi, rre

■
A bect. 
7 b.
7 h. 
0,3.5

•
Pommes de terre. 
Betteraves.
Col/a.
Sucrion.

Diverse. 
Diverse. 
Dive ree. 
Cheval

30
38 euvirou.
31 1,3 
Зз

1 Total. . . іБз 109 І і 5 Д5 33 U 3 1 453 1



5/i2
Il reste sans emploi 10 voitures de fumier, 

qui feront partie du  nouvel inventaire. 
Chaque voiture de fumier s’évalue suivant 
son poids ou les usages de la localité. Nous 
s u p p o s e r o n s , qu’une voiture de 700 ldi. fu
m ier vaut 5 fr. Les betteraves du Grand-Clos 
auront à supporter une somme de 975 f r . , et 
ainsi des autres récoltes. Le fum ier se compte 

1 aux animaux pour moitié de sa valeur. L’au tre 
moitié est censée devoir couvrir la valeur de 
la paille qui a servi de litière. Si la paille n’a 
pas réellem ent une valeur égale à celle de la 
moitié du fum ier, on a évalué la voiture de 
celui-ci à un  taux trop  élevé, et les récoltes 
fumées ont été chargées d’une dépense illé
gitime. Si, au contraire, la paille donnée en li
tière a plus de valeur que la moitié de celle 
du fum ier, il est évident que celui-ci n ’a pas 
été porté à un  prix assez haut, et qu’on a favo
risé injustem ent les récoltes qui l’ont reçu. 
Dans tous les cas, l’excédant se porte au 
compte des récoltes fumées.Exemple :

Le tableau ci-dessus mon- fr. c.
tre qu’on a récolté 443 voi
tu res de fum ier à 5 fr., ce
qui fa it.................................................... 2,215 «

Lam oitiédecettesom m e 
se répartit entre les diffé- 
vens producteurs du fu
mier , o u .........................   1,1 IT 50

On a employé pour li
tière 5 Ojmkil. paille à 18 fr. 
p. 0/0 o u ...............................  940 «

Ce qui porte le prix de 
evient à ..............................................  2,047 50

Ce prix de revient est in
férieur à celui supposé de................ 167 50

Cette somme doit donc être répartie entre 
les récoltes fumées, en proportion du nom bre 
de voitures qu’elles ont reçues.

Il resterait à savoir par quel moyen on par
viendra à déterm iner le nom bre de voitures 
de fumier produit par chaque espèce de bé
tail. Cela n ’est réellem ent pas facile, si l’on 
veut prétendre à une rigoureuse exactitude. 
Cependant, avec un peu de tact et d’expérience, 
un n ’a pas à craindre de s’éloigner beaucoup 
de la vérité. Si le fum ier est enlevé desétables 
sur des civières, on pèse chacune de celles- 
ci pendant quelques jou rs. Connaissant le 
nombre de civières et leur poids, il sera 
facile de savoir combien de kilog. de fum ier 
on a ob tenu , et p artan t, le nombre, de voi
tures à m ettre au compte de chaque espèce 
de bétail. On vérifiera, à l’époque du trans
port sur les cham ps, si les chiffres se rap- 
norlent, e t c’est feulem ent alors qu’on pourra 
avoir une donnée un peu précise sur la ma
nière dont on doit calculer.

i.iv. va.

§ V r —  Du compte de frais généraux.

Jusqu’à ces derniers tem ps on n’avait atta
ché que peu d’im portance à ce compte, et je  
suis persuadé que c’est à cette faute qu’il faut 
a ttribuer les nom breux mécomptes des culti
vateurs , qui croyaient faire de beaux béné
fices lorsque réellem ent ils étaient en perte. 
La plupart des comptes rendus des expéri
m entateurs n ’en font aucune m en tio n , s t 
c’est pour cela qu’ils se sont fait illusion à 
eux-mêmes, e t ont fait naître des espérances 
trom peuses dans l’esprit de leurs lecteurs. 
Les Allemands, mieux avisés, m anquent rare
m ent de ten ir compte des frais généraux ; et 
quand ils ne peuvent en déterm iner la quotité 
parce qu’ils n ’ont pas tenu une com ptabilité 
exacte, ils les évaluent en moyenne à 10 p. 0/0 
du produit b ru t.

Ce compte est appelé frais généraux parce 
que les valeurs qui le composent sont répar
ties en tre  toutes les récoltes, en raison de 
la surface qu’elles occupent sur le terrain. 
Comme les précédens, il se compose de deux 
parties. L’une représente les valeurs qui sont 
à répartir du côté des dépenses des récoltes : 
les autres qui sont à répartir du côté du pro
duit de ces m êm es récoltes. Examinons les 
principales valeurs qui form ent la part à 
distribuer aux récoltes du côté de leurs dé
penses.

Ce sont: Io les in térêts du capital à 5 p. 0/0; 
2° les impositions si elles sont a la charge de 
l’exploitant; 3° les frais de com m is, de bu
reau, de correspondance; 4° les gratifications, 
am endes, prestations et corvées; 5° les frais 
d’assurance contre la grêle, l’incendie, etc.; 
6° l’achat des livres, l’abonnem ent aux re
cueils périodiques, les souscriptions aux 
comices, sociétés agricoles et scientifiques. Il 
est évident pour les moins clair-voyans que 
ces dépenses ne peuvent légitim em ent être 
mises à la charge d’une récolte spéciale, mais 
qu’elles doivent être  réparties su r toutes les 
récoltes en général.

Si on a évalué le prix de la journée d’un 
cheval à 1 fr. 85 с., et que le compte de chevaux 
dém ontre à la fin de l’année que ce prix n ’est 
en réalité que de 1 fr. 70 с., il faut décharger 
les récoltes, ou les bonifieràz cette différence; 
et ce sont les articles de cette nature qui for
m ent, pour le compte dq frais généraux, la por
tion à répartir du côté du produit des récoltes. 
Si, au contraire, lajournée d’uncheval coûtait 
1 fr. 95 c. au lieu de 1 fr. c. 85 prix d'évaluation 
provisoire, il faudrait porter la différence du 
côté des dépenses des récoltes.

Exemple :

ADMINISTRATION RURALE.
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RÉPARTITION ENTRE LES DEPENSES. COMPTES DE F IU IS  G ÉNÉRAU X . REPARTITION ENTRE LES PRODUITS.

fr. c. fr. c. í
Mars- IO. Payé au facteur divers ports de letlres 

et paquets........................................... 4 6  26
Juillet. 6. Remporté au concours de** un prix de 

J’avais estimé que la journée d’un cheval
обо Б

Juillet i 3 . Payé au directeur de la Cérea ■ pour 
m/assurańce........................................ 4З 5o

Décembre. ih. coûterait і fr. 85 c. ; elle ne revient 
qu’à 1 fr. 70 c. ; sur xo chevaux qui !

Becatabre, Abonnement à VJgronom e et à la M ai ont travaillé a 40 jours, c’est une somme
8&4 в ;son R ustique.. . . . .  . . о . . З2 4 °

Payé au papetier pour réglure et re
gistre, plumes, encre................. . . 21 В

Intérêts de Д5,ооо fr. de capital . , . 2,або »
Payé au percepteur les prestations à

65 i 5m/charge.............................................
Payé m/cotisalion au secrétariat de la

^ 4 .

société de Vf*...................................... Зо »
Payé un banc à l’église pour m/maison. і a в

2,4öo Зо Б7 4  »

Nous avons donc 2,480 fr. 30 c. à m eltre  à 
la charge des diverses récoltes ; nous de
vons en même temps les décharger ou les 
bonifier de574 fr. C’est en définitive les char
ger d’une somme de 1906 fr. 30 c. Si nous 
supposons m aintenant qu’on a une ferme de 
200 hectares de terres arables de toute nature, 
chaque hectare supportera comme dépense 
une somme de 9 fr. 55 c.

Au moyen de ces différens comptes, et des 
articles qui n ’y figurent pas, mais qui sont 
consignés au journal, il est très facile d’établir 
les comptes financiers ou de culture.

Jusqu’à présent nous n’avons pas parlé des 
comptes courans qui n’ont pas mission d’in 
diquer le résu ltat des opérations culturales, ni 
de tracer la marche de l’expérience; mais 
comme ils sont essentiels pou rm ain ten ir en 
bonne relation le cultivateur et les interm é-

D o i t . Compte courant de

Les mots doit et avoir s’expliquent natu- 
ellem ent ici par l’inspection du compte. Au 

côté de la page où est inscrit le mot doit, on 
enregistre tou t ce qu’a reçu le compte. A la 
page que distínguele m ot avoir, on enregistre 
to u t ce qu’on a reçu du compte ou de l’indi
vidu dont le nom forme le titre du compte. 
Ces mots s’em ploient fréquem m ent dans la 
com ptabilité en parties doubles. Le côté où 
est inscrit doit se nomme le débit du com pte; 
l’au tre  côté se nomme le crédit. Quoique j ’ai 
évité de me m odeler sur cette m éthode, j ’ai

diaires intelligens avec lesquels il traite , ji 
vais en parler succinctem ent.

S e c t i o n  X I. — Les comptes courans.
Les comptes courans exprim ent la situation 

du cultivateur relativem ent à toutes les per
sonnes avec lesquelles il est en affaires : tous 
les ouvriers, les employés,- les charrons, les 
journaliers, les épiciers, etc. Les matériaux 
de ces comptes se trouvent tous au journal, 
■et quelques-uns sont, aussi consignés dans les 
dépouillemens ou comptes d’ordre. Les comp
tes courans bien tenus, exacts, circonstanciés, 
constam m ent à jo u r, sont les plus sûrs gar
diens de la bonne intelligence, préviennent 
les difficultés, les m alentendus et quelquefois 
écartent des procès dispendieux. Je vais don
ner quelques exemples de ces comptes cou
rans.

Louis, maréchal. Av o ir .

cependant cru  devoir m entionner ici une pai 
ticularité qui est d’un usage habituel. On voit 
par le compte courant précédent qu’il est 
dû au maréchal une somme de 111 fr. 25 c. 
Cette somme se nomme balance. On nommp 
ainsi les valeurs ajoutées au débitpour le ren 
dre égal au créd it, ou au crédit pour le ren 
dre égal au débit. Toute balance qui ne rep ré
sente pas un bénéfice ou une perte forme un 
article d’inventaire; je  parle delà  m éthode de 
comptabilité que je  propose ici.

fr. c. fr. c.
Janvier. 6. Reçu 2 hectol. blé au prix de 19 fr. . . . 38 » Janvier. 1. Fourni З00 clous pour la bergerie. . . . a В
Février. 7 - Deux chevaux et François p. un voyage. Février. 9 * Ferré en cercles , essieux en fer , un cha
Août. Conduit 6 voilures de blé.......................... >7 5o riot. v. s. mémoire................................ 185 в
Novembre. Labouré 5 hectares de terre à a5 f. (prix 4 s Avril. i 5 . Fourni a5 petites serfouettes à a f. . . . 5 o »

convenu). .......................... ................... 76 « a a . Ferré deux brouettes............................. 8 >
Novembre. 20. Reçu en espèces........................................ 100 » Août. 18. Fourni un balancier pour la nouvelle
Decembre. 6. Vendu £ hectol. blé à 18 f. ................... 90 в pompe. . . . . . .  ................... 13 в

Зі. Reçu en especes. . . . . . .  ., . . . 176 в Septembre. 14. Vendu 4 pelles en f l r . . . ................. 7 бо
1—------- ib. Vendu une grifie à arracher le houblon. 6 в

Novembre. 8. Venda 4 marteaux à casser les pierres. . 18 в
Décembre. З і . Vu'son mémoire pour raccommodage de

détail et reconnu conforme.......................... 17З а£
Ferrage de 9 chevaux à 16 f. pièce (prix

135
489 £0 Fourni ûl de fer pour un grillage à la ber

Je lui redois...................... 111 a5 gerie, article oublié d u  j 5 février. .  . 3 в

60 0  76 600 7 5
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C o m p t e  c o u r a n t  d ’a . b l a n g y , j o u r n a l i e r . 1336. v-'»mpies courons, i%iS, p. tf-

I Janvier.

Janvier.

Mai«
Juillet.

X.

6.
sS.
il.

Convenu que «es journées de décembre à 
mars lui seront comptées à 90 c., les 
autres à 1 fr. io с. ; celles de s/femme 
le seront à 8c c. pour toute l’année. . 

Payé le montant de la balance de s/ der
nier c o m p te .......................................

Loué a5 ares de m/ pré au chalet, à 36  f. .
Reçu un hectolitre blé à...........................
Fait couvrir s/ vache par m/ taureau. . .

fr c.

6 80 
36  »
19 »

« 7 5

Janvier.
Janvier.

Juillet. 
Août. • 
Août.

Septembre.

1.
ao.

4 -
*9 -
З і .

8.

Il lui est redu sur s/ dernier compte. . . 
Journées du 5 au ao janvier, 8. . . .

Id . de я/  femme. . . i 3 ...................
Id  depuis le dépouillement d u .. 1Д. 

Sa femme a faucille a hectares blé à 9 fr. 
Fourni la  bottes paille de seigle pour

liens à 4o c.............................................
Journées depuis le dép. du 4  juillet, a5 . 
Celles de sa femme, .....................................

fr. с.
6 So
7  20 

10 До 
і5  До 
18 в

4 So 
а7 5о
8 «

' Balance en sa faveur................
6a 55 
35 55 F. compiei е*а»а», івЗу, p. іД.

98 10

98 10

Pour facili ter les recherches eu cas d’erreur, 
d’oubli ou d’omission, on note en haut de la 
page le folio où le compte se trouve dans le 
livre précédent ; on note également au bas de 
la page du com pte, le folio où le compte se 
trouve reporté pour l’année suivante.

Comme on le voit, les comptes courans 
sont très faciles à te n ir ; ceux qui concernent 
les journaliers devront être très circonstan
ciés, parce que les ouvriers des campagnes 
n ’ayant que peu de mémoire, en généra l, et 
n’écrivantpas eux-m êm es,confientleur comp
te  à leur souvenir, calculent de tête, comme 
ils disent, e t se trom pent fort souvent. Si le 
compte du cultivateur ne s’accorde point avec 
le leur, ils s’imaginent qu’on veut les trom per, 
à moins que le compte ne m entionne une 
foule de détails fastidieux au prem ier abord, 
mais qui souvent évitent bien des querelles, 
et éloignent les causes de m alentendu. Un 
ouvrier réclamait une journée de binage qui 
n’était point sur le registre. Fatigué de son 
obstination,j’éta issu rle  pointd’êtreconvaincu 
que c’était un oubli de ma part. Enfin , en 
com pulsant le journal, je  trouvai que le jo u r 
où l’ouvrier prëtendaitavoir travaillé, avait été 
rem arquable par une pluie battante. Les as
sistane confirm èrent mon observation; le r é 
clamant en fut quitte pour un peu de h o n te , 
et l’exactitude du comptable devint prover
biale.

S e c i 'io n  X II. — Réflexions générales.

Telle est la m arche de la com ptabilité que 
je propose. Toutes les opérations, toutes les 
ventes, les achats, leseulrées, les sorties, sont 
du domaine du journal et vont ensuite se 
ranger par ordre de m atière, soit dans les 
comptes courans ou de personne, soit dans les 
comptes financiers ou de cu ltu re , soit enfin 
dans les comptes auxiliaires, ou d’ordre. Cha
que article du journal doit figurer dans deux 
comptes spéciaux: Je vends 1 hectol. b léàPaul; 
cet article doit figurer dans le compte finan
cier Blé en magasin, dans le com pte d’ordre 
Blé en magasin, et enfin dans le compte de 
Paul. Il y a donc des cas où un article figure 
dans 3 comptes spéciaux.

Cette marche estsim ple, e t n ’est jamais en- 
îravée parla nécessité de suivre un mécanisme 
obligé, qui fait de l’homme iule m achine, et 
qui cependant exige de sa part beaucoup de 
calme, de sang-froid et de réflexion. Dans la 
comptabilité commerciale, les erreu rs sont 
découvertes tôt ou ta rd ; mais s’il y a une er
reu r, il faut un travail très long et rebu tan t

pour la découvrir. Avec la m éthode que je  
propose on peut com m ettre des erreu rs, mais 
rien n ’avertit qu’elles sont commises. C’est là 
un désavantage, je  l’avoue; mais il est large
m ent compensé. Je suis persuadé qu’un homme 
un peu habile à com pter ne fera pas de gran
des fautes, et que les erreurs qui se glisseront 
à son insu auront peu d’influence sur la phy
sionomie de chaque compte.

L’exposition de cette m éthode a pu paraître 
ardue; quelques comptes ont semblé peut- 
être arbitraires dans leurs dispositions et la 
combinaison des colonnes. C’est là la surface, 
et je  ne prétends pas que pour réussir on 
doive calquer ses comptes d’ordre sur les mo
dèles que j ’ai donnés, pourvu qu’on ne s’é 
carte pas des principes fondamentaux, c’est-à- 
dire le journal et les 3 sortes de comptes.

On a discuté la question de savoir à quelle 
époque il convient d’ouvrir et de clore la 
comptabilité. M. P a b s t  traite cette question 
avec lucidité dans l’ouvrage qu’il vient de pu
bliera D arm stadt sur l’économie rurale ; je  ne 
saurais mieux faire que de reproduire ici ce 
qu’il en dit : «Les opérations du cultivateur 
sont te llem ent compactes et liées en tre elles 
que jamais il n ’y a d’interruption , et par con
séquent on ne peut trouver aucune époque 
dont on puisse dire que l’année écoulée n ’a 
pas laissé à celle qui arrive beaucoup de tra 
vaux dont celle-ci profitera. D’après cette ob
servation, on pourrait regarder l’époque où 
l’on est entré en ferme comme la plus favo
rable à la clôture des comptes. Cependant, à 
voir les choses plus attentivem ent, il y a dans 
l’année agricole 3 époques qui sont à préférer 
pour l’opération dont il s’agit ; ces 3 époques 
sont : la fin de l’autom ne ou le commence
m ent de l’hiver ; la fin de l’hiver ou le com
m encem ent du printem ps ; enfin, le commen
cem ent de l’été lorsqu’on a term iné les ense- 
mencemens de printem ps.

« Chacune de ces époques présente des 
avantagesetdesinconvéniens;et pourle choix, 
il faut consulter les circonstances locales, et 
peser les considérations personnelles.

« On trouve à l’avantage de la prem ière épo
que, fin d’automne, que ce m om ent, c’est-à- 
d ireversle  l ernovem bre, les travaux de l’année 
qui commence et de celle qui finit sont assez 
nettem ent divisés; et qu’il n’y a que les ense- 
mencemens d’hiver qui ont été anticipés par 
l’année finissant sur celle qui lui succède; 
on dit su rtou t que l’hiver est la saison la plus 
propice pour se livrer aux opérations de cal
cul. Mais on objecte qu’il n’est pas facile de 
clore alors la comptabilité avant que le battage 
n ’ait été term iné, sans auoiil faudrait faire des
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évaluations provisoires, ce qui estsu je t à beau
coup d’incertitudes.

« La seconde époque, la fin de l’hiver, au 
1er m ars ou au 1er avril, a les mêmes avantages 
que la précédente; de plus, le battage term iné 
ou su r le point de l’être , on peut avoir su r les 
récoltes des évaluations positives; le fourrage 
est en partie consommé et peut être  évalué ; 
on peut prévoir le bénéfice que donneront les 
animaux. On peut opposer, qu’au printem ps , 
le cultivateur n’a pas assez de relâche pour se 
livrer assidûm ent à la comptabilité , incon
vénient qui disparaît lorsque, pendant l’hiver 
on a fait les évaluations les plus indispensa
bles.

« La troisième époque, c’est-à-dire au com
m encement de l’é té , vers le milieu ou la fin 
de ju in , e t toujours avant la récolte des foins, 
presente cet avantage que dans cette saison , 
les magasins sont presque vides, la laine est 
serrée et souvent déjà vendue. En revanche, 
dans cette saison on a peu de temps à donner 
à la com ptabilité; cependant cette époque est 
à préférer dans les établissemens auxquels est 
attaché un comptable spécial. »

S e c t io n  X I I I .  — Clôture de ľ  exercice ancien; 
ouverture des comptes nouveaux.

Les comptables nom m ent exercice l’espace 
de temps qui s’écoule en tre deux inventaires. 
La durée de l’exercice est ordinairem ent d’un 
an; dans les fortes maisons de banque elle 
n’est cjue de 6 m ois; chez les détaillans elle 
est fréquem m ent de plusieurs années. La plu-
Î>art des produits de la cultu re étant annuels, 
es fermages étant généralem ent fixés à tant 

par an, la durée naturelle de l’exercice est an
nuelle dans la com ptabilité agricole. Quelle 
que soit l’époque à laquelle on se soit arrêté 
pour ferm er les com ptes, on doit s’être  mé
nagé le temps nécessaire pour ce travail im
portant, e t avoir préparé un local où l’on soit 
en sûreté contre les im portuns, et à l’abri des 
distractions.

Pour arriver prom ptem ent à un résultat 
satisfaisant, l’ordre, la m éthode sont de puis- 
sans auxiliaires. J ’engage beaucoup les comp
tables à ne pas travailler successivement à 
chaque compte ju squ ’à ce qu’il soit term iné, 
mais à travailler sim ultaném ent à tous ceux 
qui ont de l’analogie dans leurs dépenses et 
leurs p ro d u its , leurs entrées et leurs sor
ties.

Ainsi, au lieu de porter au compte d’avoine 
toutes les valeurs qui le concernent, puis de 
passer au compte de blé pour se livrer au 
même travail, il vaut mieux, pour économiser 
le temps et rendre les erreurs moins faciles, 
prendre, par exemple, le compte de frais gé
néraux, et répartir, non pas sur l’avoine ce 
gui est à sa charge, pour passer à un  autre ob
jet qui la concerne, mais d opérer de suite la ré-

DÉPENSES. VACHI

JariTÍer. l. Montant de Гіптепіаіге  . . 3 ,4oo fr.
Dépense* de eoniommalion et d’entretien.. . 4 ,5oo
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partition de ce compte entre toutes les réco l
tes; alors tous les com ptesm archentde front. 
Lorsqu’on s’est assuré que tout est reparti, 
que chaque compte est chargé des dépenses 
qu’il a occasionnées, e t que les produits qu’il 
a fournis sont exactem ent inscrits, on fait les 
additions et on déterm ine ainsi pour cha
cun le bénéfice ou la perte. Je n’entends par
ler ici que des comptes financiers, car les 
comptes d’ordre, étant généralem ent un objet 
de répartition, ont dû être distribués pendant 
le courant de l’année, ou du m oins avant de 
faire les additions.

On ne doit regarder comme bénéfice ou 
comme perte réelle que la différence en tre  
les dépenses et les produits des comptes qui 
n’ont plus désormais aucun rôle à jo u e r  
Mais si l’objet pour lequel le compte est é ta
bli n’a pas encore parcouru tou te la série des 
transform ations qui peuvent l’affecter, on ne 
peut pas dire qu’il a rapporté du bénéfice ou 
supporté de la perte ; car qui sait ce que nous 
réserve l’avenir? Je vais faire sentir cette dif
férence: je  suppose qu’on veuille clore la 
comptabilité au 31 décem bre 1836. On a deux 
comptes de blé, l’un  pour blé 1836 qui vient 
d’être  réco lté , l’au tre pour blé 1837 qui vient 
d’être semé. Le prem ier de ces deux comptes 
est term iné puisque la récolte est faite; rien 
ne peu t nous priver des bénéfices qu’il a réa
lisés, et il est désormais im puissant à réparer 
les pertes qu’il a pu essuyer. La balance de ce 
compte est un article de pertes ou de profits. 
Mais les choses se passent autrem ent pour 
le blé 1837 : ce com pte présente une forte dé
pense occasionnée par les frais d’ensemence
m ent et de préparations; frais e t dépenses qui 
ne sont encore couverts par aucune espèce de 
produits. Néanmoins il serait injuste de les 
considérer comme une perte sèch e , car la va
leur de cette dépense n ’est qu’un p rêt, qu’une 
avance; c’est une valeur réelle qui fait partie 
essentielle de l’inventaire. En résum é, tout, 
compte qui n’est pas réputé insolvable est 
balancé par inventaire et non par bénéfice ou 
par perte. Il n ’y aurait qu’un cas où blé 1837 
aurait réellem ent donné de la perte, c’est ce
lui où il aurait été détru it par une gelée, une 
inondation, eto. Il n ’y aurait également qu’un 
cas où il pourrait réellem ent donner un  bé
néfice, c’est celui où l’on aurait vendu la ré 
colte fu tu re au hasard. Mais dans l’un et l’au
tre  cas, le compte n ’a plus pour le ferm ier 
de chances heureuses ou m alheureuses à cou
rir.

Avant île procéder aux additions des comp
tes de cultu re, il est nécessaire pour opérer 
m éthodiquem ent de m ettre  du côté du pro
duit de ces comptes le m ontant de l’inven
taire nouveau qui les concerne; sans cela on 
n’arriverait qu’a des résultats faux. Je  vais 
donner un exemple :

;. t a s e .  B B C K i T K S .

Produit en beurre , en b it , en veaux, etc.....................   . • ',6oo £r.
Decembre. З і. Montent de l’inventaire, 4,000 fr.....................

5,600
Lee dépeneei ¿tant de........................... 7,900
Le bénéfice «’élève à .. . . .  1,700
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N’est-il pas évident que, si au 3t décembre 

on eût négligé de po rter du côté des recettes 
le m ontant de l’inventaire nouveau, le compte 
eû t accusé de la perte, tandis qu’en réalité il 
est*n  bénéfice?

LSnventaire nouveau se dresse absolum ent 
comme le p rem ier; il se compose de deux 
parties: le passif qui rep résen te les sommes 
que nous devons, et l’ac tif qui représente tou
tes les valeurs à notre disposition.

La transcription du passif et de l’actif sur 
les livres spéciaux, c’est-à-dire sur les comp- 

' tes courans, sur les comptes d’ordre et sur 
ceux de cul ture, constitue l’ouverture des nou
veaux comptes et commence le nouvel exer
cice qui se continue comme l’ancien.

S e c t io n  XIV. — Complément.

Jusqu’alors, j ’ai indiqué la m arche à suivre 
pour ouvrir, continuer et clore une compta
bilité rurale. Pour ne pas entraver le déve
loppement successif de l’exposé des principes, 
j ’ai dû consacrer un paragraphe spécial à l’ex
position . de quelques observations qui ne 
s’appliquent qu’à quelques circonstances tout- 
à-fait particulières. Je vais donc p arle r:

I o Du compte d’améliorations foncières.
En agriculture on donne ce nom à des opé

rations dont l’effet est perm anent ou du 
moins durable : ainsi le marnage, l’établisse
m ent des abris vivaces, des clôtures m ortes ou 
vives, des saignées, des boit-lout, des tran 
chées ouvertes ou couvertes, les dessèche- 
mens sont presque toujours des améliora
tions foncières etdem andent que le com ptable 
leur consacre un livre spécial pour pouvoir 
déterm iner la valeur de ces opérations.

Quand le cultivateur exploite son propre 
fonds, le com pte d’améliorations foncières ne 
présente aucune particularité; c’est sim ple
m ent une augm entation de valeur foncière et 
locative pour la pièce améliorée. L’épierrage 
d’un champ a coûté 500 fr.; si cette pièce Va
lait 3,500 fr. avant l’opération, elle en vaudra 
4,000 après, et si la valeur locative était de 
70 f r . , on la portera à 80 fr.

Mais lorsque le cultivateur est ferm ier ou 
tenancier m om entané, le m ontant des som
mes dépensées en améliorations foncières doit 
être  réparti en tre le nom bre d’années de 
jouissance qui resten t à courir. Dans l’hypo
thèse précédente, si nous supposons que le 
bail doive encore durer 10 ans, il faudra ré 
partir la dépense de 500 fr. en tre 10 années, 
e t si le loyer était de 70 f r . , on le portera 
après l’opération à 120 fr. — Ainsi, on voit 
combien la différence deposition  peut influer 
sur la convenance relative de se livrer à des 
améliorations foncières.

2° Livret de vérification. J ’ai déjà dit corn 
bien les ouvriers des campagnes sont difficul- 
tueux en raison de la nullité de leur instruc
tion et de leu r négligence à ten ir des comptes. 
Pour prévenir tou t m alentendu et ne se m et
tre  pas dans le cas de soupçonner réciproque
m ent sa bonne foi, il faut exiger que chacun 
vienne le samedi m uni d’un livret su r lequel 
il fait inscrire par le comptable ses journées 
de la semaine ou ses fournitures. Ces livrets 
auront tous la même forme et seront fournis 
par le comptable au prix de 25 c. environ par

L I V .  V ïï .

cahier. On conçoit que les ouvriers faisant 
inscrire eux-m êm es par le comptable leurs 
journées de la semaine, dont le nom bre est 
vérifié avec le journal, ces mêmes ouvriers 
ne pourront être fondés en réclam ant un plus 
grand nom bre de jours en prétextant les er
reu rs du com ptable, et celui-ci ne pourra 
prétendre qu’on a m arqué sur le livret un  
trop  grand nom bre de jours, puisque c’est 
lui-m êm e qui les a inscrits. Avec cette pré» 
caution on tarit la source de bien des difficul
tés et on simplifie singulièrem ent la rédac
tion des comptes courans. Je recommande 
cette m éthode dont l’excellence m ’a été con
firmée par l’expérience que j ’en ai faite pen
dant près d’une année à l’établissem ent de 
M. Rozin. Exemple.

LIVRET DE Ppe. BLANGT.

JOüRJîéli.
Du 4 / n  janvier. . . 5
Du 12/19 trf* . . . Б
Du 20/27 M» . . . s ete

Cette vérification se fait le samedi depuis 
midi ju squ ’à une heure pendant les quelques 
inslaiis de repos qu’on laisse aux ouvriers. On 
punit d ’une amende ceux qui ne se présen
ten t pas. Cette besogne n ’exige pas beaucoup 
de tem ps ; une heure  suffit à la vérification 
de 40 livrets.

Ces livrets s’em ploient aussi pour les bou
langers, pour les bouchers, les coquetiers, 
etc. Celui du berger a une disposition parti
culière q u e je  vais faire connaître — On ins
crit su r la page à droite le nom bre et le carac
tère des m outons confiés à sa garde; les ven
tes, les pertes sont inscrites sur la page à 
gauche correspondante. Le berger est tou
jou rs obligé de représen ter la différence. Ex.

L IV R E T  D E D É S IR É ,B E R G E R .

a février. Perdu i bête commune 
\du Piétain.

5 id. Tué un mouton pour le 
ménagé.

la mars. Vendu Зо moutons en
graissés.

etc.

Sans cette précaution il ne serait pas im 
possible que le berger ne détournât ou ne 
vendît à son profit quelque tête, ou que pom 
cacher sa négligence il n’attribuât à toute au
tre  cause qu ’à une maladie causée par son in 
curie la disparition des animaux.

3° Tableau d’assolement. Les tableaux d’aS- 
solem ent, dont nous devons la prem ière idée 
à M. de D o m b a s l e  , ne sont pas nécessaires 
pour la com ptabilité que je  propose; mais 
ils sont si ingénieux dans leurs combinaisons, 
si utiles pour guider le praticien , que j ’en
gage les personnes qui veulent tenir une 
com ptabilité qui féconde réellem ent l’avenir 
à ne pas les négliger. Le tableau d’assolem ent 
est l’historique des opérations et des récoltes 
de chaque pièce. C’est là su rtou t qu’on peut 
étud ier avec fru it l’influence des diverses 
successions de cu ltures et des mille et une 
m anières ď onere " Le registre qui contient

ADMINISTRATION RURALE.
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іБо brebis mères.
8о moutons, 
i l  béliers.
90 agneaux. 
i 3 b r e b is  mérinos. 

1 bélier l i .
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les tableaux d’assolem ent a une page consa
crée à chaque pièce un peu im portan te, et, 
lorsqu’une pièce est un peu étendue ou qu’elle 
est ensemencée de récoltes très différentes, 
on lu i consacre deux pages. — Le tableau 
d’assolem ent présente par ordre de dates les

opérations culturales de chaque pièce, telle* 
que fum ures, labours, binages, récoltes, etc. 
Pour parler davantage aux yeux, chaque na
tu re  d’opérations est indiquée sur le registre 
par des signes spéciaux qui courent sur tout* 
la surface où elles ont été exécutées. Ainsi :

Représente les labours à la charrue.

-  •— les hersages.

~ —  les cultures à l’extirpateur.

— engrais.

—  semaille ou plantation.

—  engrais en terre.

—  2e année de report des engrais en terre.

Je vais indiquer un tableau d’assolement où I sage qu’on peut en faire. Je suppose une 
ces signes sont appliqués et où Pou verra ľ u - 1 piece composée de 6 planches ou bulona.

1e r  BILLOar

commencer au 

levant* 

i hect. So" ar.

і б  ja n v ie r .

ae BILLON 

1 bec. бо aree.

3e SILLÓN, 

і bec. бо areo.

хв Janvier.

4e %ILLON. 

і  beck бо are

5e BILLON, 

t hect. бо ares.

бе 'BILLON.

і beet, бо ares.

l4  mni ighectol. ďor|e.

i 4  mai

3 septembre З.754 gerbes I dont 1,966 dec 3 ľdernierf billons, f

I
ł

0 mars

3 a^rii lojj voi (tures de fumier. 1 

9 avril pour j planter.

] I 5 avril, 60 voitu-
1 avril, 160 voi j jures de fumier. 1 res de fumier.

160 bectoli ( très pommes de I terre. 3 iiv. carottes.

900 h e c to l .  pom j mes de terre. 85o bect. pom j mes de terre. i8/m kil. racines

J j J І І Зо voilures d’en-
d’engraisen terre ! j 76 voitures d’en | grais en terre. I grais en Ierre.

«/

OBSERVATIONS.

J'ai iessayé, pour cette pièce a 
modes de culture, l’une avant 
l’biver, l’autre après Le charap] 
est assez homogène dans sa com-, 
position. Comme j’ai récolté] 
plus de gerbes sur la partie la
bourée avant l’hiver que suri 
l’autre, j ’augure bien des" 
bours d’automne.

J’ai essayé я doses de fumure 
pour les pommes de terre : la 
partie fumée à a3 voitures par 
hectare a donné une récolte de 
aoo bectol. par bect. La par'.ie 
fumée à raison de 5o voitures 
par bect. a donné s83 beet, pur 
hectare.

On voit ainsi, d’un seul coup d’œil, la succès - 
sion des opérations culturales, les modifica
tions apportées dans la quotité des produits 
suivant les différentes manières dont le Sol 
a été traité. On peut à peine se figurer l’im 
m ense importance qu’auraient pour l’art agri
cole en général, et pour la pratique locale en 
p articu lie r, de semblables tableaux dressés 
su r les principales exploitations du territo ire  
français. L eur rédaction est fort simple puis

qu’un seul trait de plum e indique une opéra
tion.

4° Conversion des mesures locales en me
sures décimales. Le com ptable, s’il veut être 
compris et com prendre les renseignemens 
qu’il est obligé de recevoir, doit parler un 
langage familier aux personnes avec lesquelles 
il est journellem ent en contact. La connais
sance des m esures locales pour les surfaces' 
et les contenances lui est indispensable ; mais
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aussi, comme les nouvelles m esures se prêten t
Í)1 us facilement à la rapidité du calcul par 
eur composition et décomposition décim ales, 

il faut qu’il puisse avec célérité opérer la con
version des anciennes en nouvelles, et réci
proquem ent. Quoique ce ne soit pas ici le lieu 
de faire un  traité d arithm étique , je  crois être 
utile aux comptables en leu r indiquant une 
manière très facile d’opérer cette  conversion.

1 jo u r vaut 20 ares 44 ¡
2 — — 40 — 88
3 — — 61 — 32
4 — — 81 — 76
5 — 1 hect. 2 — 20
6 — 1 hect. 22 — 64

Il y a quelques opérations qui exigent une 
double conversion. Le resal lorrain  équivaut 
à 125 litre s; on récolte environ 3 resaux par 
jo u r. Pour avoir le rapport correspondant en 
m esures nouvelles, il serait nécessaire de m ul
tiplier 3 par 122, et on aurait le nom bre de 
litres récoltés su r 20 ares 44 centiares ; puis 
pour obtenir le nom bre de litres récoltés sur 
un h ec ta re , il faudrait trouver le quatrièm e 
term e de la proportion suivante, 3,75: x :: 
20,44 : 100 , et alors on aurait 18 hectol. 34 
litre s ,p ro d u it d’un hectare. Cette voieest to r
tueuse , em barrassante et fort longue. Je suis 
parvenu pour les conversions analogues à trou
ver un  rapport très simple, e t qui abrège sin- 

ulièrem ent le càlcul. Il consiste à diviser 18 
ectol. 34 litres, p roduit d’un hectare, par 3, 

chiffre qui représente le produit en re
saux d’un jo u r  lo rra in : le quotient e s te ,  11; 
E n m ultip liant par ce rapport le produit d’un 
jou r lorrain  exprim é en resa ti* , on aura ins
tan taném ent le produit d’un  hectare exprim é 
en litres. Exemple : On a récolté 4 resaux 1/2 
d ’avoine par jo u r ;  on désire savoir à combien 
d ’hectolitres par hectare ce produit corres
pond. On n ’a qu’à m ultiplier 4, 5 par 6 , 11 et 
on obtient 27 hectolitres 50 litres. On trouve
rait facilement des rapports analogues pour 
les autres cantons.

5° Casiers et répertoires. Le comptable est 
chargé du dépôt, et souvent de la rédaction 
d’une foule de pièces im portan tes, telles que 
reçus d’im pôts et con tributions, m archés et 
conventions , correspondance com m erciale. 
quittance despaiemens qu’il a faits. Ces pièces 
ne font pas, à proprem ent p a r le r , partie de la 
com ptabilité, mais elles doivent ê tre  classées

Sur une feuille collée à un  carton, on aura, par 
des calculs préalables, fait une sorte de ba
rèm e au moyen duquel on peut, sans beau
coup de calcul, trouver prom ptem ent leschif- 
fres dont on a besoin. Je prends pour exemple 
le jo u r lorrain, qui est de 20 ares 44 centiares. 
J ’m scris su r la feuille précitée les chiffres sur 
vans :

1 hect. vaut 4 jou rs 8 homme*®
2 — — 9 — 6
3 — — 14 — 4

etc.

et soignées avec la plus scrupuleuse m inutie. 
Quand on est obligé de parcourir une foule de 
paperasses entassees sans ordre ou jetées dans 
un  coin pêle-mêle les unes avec les a u tre s , les 
recherches sont souvent rebutantes, quelque
fois infructueuses; toujours elles exigent un 
tem ps infini. Dans le local affecté au com p
table , on fera disposer quelques rayons hori
zontaux en forme de bibliothèque , coupés 
eux-mêmes à angles droits par plusieurs 
autres planches verticales. Dans chacun des 
casiers que forme cette disposition, on m et 
en dépôt les pièces dont je  viens de parler.

Tous les rayons supérieurs sont consacrés 
à la correspondance si elle est un  peu éten
due ; dans chacun des autres casiers on 
place :

Conventions et marchés : tous les actes de 
cette natu re  que l’on passe avec les domes
tiques, avec les ouvriers de tou te na tu re , les 
m archands , les fournisseurs, etc.

Mémoires et factures acquittés : tous ceux dont 
on a payé le m ontant.

Mémoires et factures à acquitter: tous ceux 
qui resten t à payer.

Quittances des ouvriers.
Quittances et reçus de contributions.

id. id. d’assurance contre l'in 
cendie.

Pour faciliter encore les recherches des 
objets déposés dans chaque casier , on les nu 
m érote à m esure qu ’on les re ç o it , e t on les 
inscrit su r un double réperto ire . Ce réper
toire présente la liste des objets classés par 
nM ; puis la m êm e liste, en prenant pour base 
de la classification l’o rdre alphabétique 
Exem ple :

Répertoire des Mémoires et factures acquittés.

OBDBX DX HDMÍB05

t . Mémoire d’Aubry boucher, pr s / fournitures du 
t ' r j r 1836 au 20 avril.

2 . Mr* de Cartier, Md de vin.
3. Mr. de Mortel, épicier.
4 . Mr. de Toussaint, commissionnaire de roulage. 
•  . Mr' d’Anbry, du 20 avril au t "  juillet 1836.
6. Mre d’Arvé. Md briquetier.
7. Mr'  de Cambon, chaudronnier.

ORDRE ALPHABETIQUE,

A .
Aubry, boucher, n« 1, S. 
Arvé, n° 6.

c.
Cambon, n° 7 .
Cartier, n° *.

M .'
Mortel, n' S.

T.
Toussaint. n° &.
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Au moyen de ce double réperto ire il ne 
faut pas plus d’une m inute pour rassem bler 
les élémeus' épars des comptes les plus com
pliqués.

Je pense qu’il est inutile d’avertir que cha
cun des livres spéciaux doit avoir un rép e r
toire particulier.

CONCLUSION.

On a dit que les nouvelles m éthodes de 
eomptabilité ne sont claires et intelligibles 
que pour ceux qui les ont imaginées. Cette 
assertion est souvent exacte. J ’espère cepen
dant avoir évité l’écueil d’une trop grande 
prolixité et d’une excessive concision. Toute 
méthode exige, pour être  comprise dans son 
ensemble et bien saisie dans ses détails, qu’on 
ne se contente pas d’en faire une seule fois la 
lecture. Que ceux, qui au prem ier abord n ’ont 
pas aperçu parfaitem ent l’enchaînem ent des 
différens” comptes, relisent cet article, et s’il 
reste quelque chose de vague et d’obscur dans 
leur esp rit, qu’ils se gardent bien de se lais
ser dominer par le découragem ent. Qu’ifs 
com m encent leu r com ptabilité, même sans 
com prendre entièrem ent la m arche que je  
propose ; les faits s’éclaireront les uns par les 
au tre s , e t se caseront naturellem ent. Cette 
assertion peut paraître paradoxale, mais elle 
ne l’est aucunem ent, j ’en ai l’expérience.

Je term inerai par donner un  conseil aux 
comptables : Les erreu rs commises su r les 
com ptes de cultu re sont im portantes sans 
dou te , puisqu’elles déguisent le véritable 

roduit, e t peuvent entra îner le cultivateur 
ans les spéculations les plus hasardées ; ce

pendant celles que l’on com m et sur les 
com ptes courans, ou de personnes, sontencore 
plus im portantes. Si l’e rreu r est au détrim ent 
du  com ptable,c’est souvent pourlu i une perte 
irréparab le; si elle est commise au détrim ent 
d’a u tru i , on soupçonnera la bonne foi de ce
lu i qui tien t les liv res, si, trop  confiant dans 
son savoir, il s’obstine à soutenir qu’il n’a pu 
se trom per. Cette bonne opinion que les 
comptables ont de leur infaillibilité leur nuit 
singulièrem ent dans l’esprit de ceux avec les
quels ils sont en com pte. Il vaut mieux, sans 
doute, ê tre  renom m é pour son exactitude et 
son habileté ; mais une e rreu r franchem ent 
reconnue et corrigée lui forme une réputa
tion de probité et de délicatesse; e t celle-là 
en vaut bien une autre.

A n t o in e .

a  l’excellent article sur la comptabilité 
agricole que nous venons de donner et que 
nous devons à l’obligeance d’un des profes
seurs les plus distingués de l’in stitu t de Ro- 
ville, nous ajouterons une note su r le même 
su jet,qui nous a été com muniquée par M .Dail- 
Ly, m em bre de la Société royale et centrale 
d’A griculture, un des plus grands propriétai
res ru raux  de Seine-et-Oise et dont les éta- 
blissemens sont renommés su rtou t par le bon 
ordre qui y règne, par leu r bonne adm inistra
tion et la simplicité des moyens employés 
pour en assurer la prospérité.

F . M

Ecłairer les opérations par les détails, et, par
là, créer un contrôle qui ne trom pe jamais, 
tel est le bu t de la comptabilité.

Depuis longtem ps l’industrie m anufactu
rière  s’appuie sur la com ptabilité ; sans ce 
précieux flambeau, elle n ’oserait engager ses 
capitaux; elle risquerait de les com prom et
tre  par une tim idité trop grande ou par une 
confiance excessive non moins funeste. Les 
livres lui sont indispensables, e t l’on ne con
çoit pas com m ent l’agriculteur ne s’en est 
point encore emparé. Qu’est-ce en effet qu’une 
exploitation rurale, si ce n’est une manufac
tu re  où l’on fabrique du blé, du colza, des 
pommes de te rre  ; m anufacture la plus im 
portante de toutes, puisqu’elle s’adresse à nos 
prem iers besoins et dont les détails compli- 

ués ne le cèdent à nulle au tre  branche d’in- 
ustrie.
Pour bien com prendre la nécessité d’une 

comptabilité, le cultivateur, avant tou t, doit 
se pénétrer de cette idée qu il est fabricant di 
denrées. Pour lui point de succès à espérer, 
s'il ne s’efforce d’éfablir son prix de revient à 
un  taux qui lui présente des bénéfices en réa
lisant au cours des marchés. Il doit donc se 
rendre compte de tous ses frais de cu ltu re et 
chercher dans les diverses ramifications de 
l’ensemble les parties su r lesquelles frappe
ro n t les économies.

Si nous avons obtenu quelque succès dans 
la éarrière que nous parcourons depuis lon
gues années, nul doute que nous n ’en soyons 
redevables à notre comptabilité. Il nous est 
aussi difficile de concevoir une ferme sans te 
nue de livres qu’une maison de banque, une 
m anufacture sans écritures régulières. Vou
loir fau-ede l’agriculture sans tenue délivrés, 
c’est naviguer sans boussole, c’est se livrer au 
hasard ; e t que d’agriculteurs, cependant, ont 
aventuré leu r fort uie pour avoir méconnu 
cette vérité ! Des livres régulièrem ent tenus 
auraient ouvert leurs yeux su r l’abîme où 
courait se perdre leur patrimoine et qui ru i
nait l’avenir de leurs enfans ; certes le temps 
consacré à cet examen n’eû t point été un 
tem ps perdu.

Des son entrée en ferm e, le cultivateur 
p ruden t doit procéder à un  -inventaire. Pour 
y  parvenir, nous pensons qu’il ne pourrait 
m ieux faire que d’adopter les m éthodes en 
usage e t qu’on trouve exposées dans les ou
vrages qui tra iten t de la tenue des livres du 
com m erce, et nous renvoyons à cet égard aux 
auteurs qui ont écrit su r cette m atière.

Un livre auxiliaire abrégera singulièrem ent 
les écritures du journal et du grand livre. Ce 
livre auxiliaire n’est point circonscrit dans des 
formes invariables, il se plie aux circonstan
ces locales et chacun peut l’appliquer à ses 
différens besoins.

L’exposé suivant m et en relief la m éthode 
que nous avons adoptée dans notre faire-va
loir, e t chacun des douze mois correspond a 
un  cahier de 18 feuilles. Ainsi:

; cochons..................  1
[ v ach erie .....................з
ï basse-cour..................3

Consommation des < troupeau de brebis 4
I id. de jeunes m ou-
ř tons............................ S
V écurie ..................  •
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i fum ier de la ville. 7 

T ransport ! id. de la ferme. . 8
I id. des dépôts. . . 9

Íl™ quinzaine. . . .  10
suite......................... .1 1

2 °  quinzaine . . . .  12
su ite............................ 13

Ouvrages et tâches, corvées. . . . . . .  14
Chargement et déchargem ent des sacs. 15
B ottelage.................................................  16
D épiotem ent des bergeries   17
Œ u fs  sortis............................... ; . . . . 1 8
N otre cahier, réglé en travers, con tien t au 

tan t de lignes qu’il y  a de jo u rs  dans le m ois; 
}a consommation journalière y est in scrite ; 
des colonnes verticales indiquent les d ifféren
tes consommations, leu r nom bre est subor
donné à celui des diverses den rées; de plus, 
Типе de ses colonnes se rt à fixer lé  nom bre 
des animaux qui consom m ent lesdenrées.D e 
cette m anière, le travail de chaque jo u r  est 
x trêm em ent simplifié. A la  fin de chaque 
ois;, oc additionne toutes les colonnes, à

l’effet de déterm iner la quantité de denrées 
consommées, et selon sa convenance, on fixe 
im m édiatem ent leu r prix pour en, passer écri
tu re , ou bien on en fait le repo rt à la fin du mois 
suivant. Ce dernier mode perm et d’ajourner 
à ia  finde l’année le règlem ent de tous les mpu- 
vemens in térieurs de l’établissem ent.

Ainsi qu’on le voit par cette esquisse, la 
com ptabilité n’est point chose difficile, à la 
vérité elle exige une sévère investigation de 
tous les détails, mais lorsqu’on réfléchit que 
ces mêmes détails offrent le moyen infailli
ble de saisir les causes de succès et d’insuc
cès, e t que, sans eux, tou te am élioration est 
impossible, on ne saurait reg re tte r  le temps 
que l’on consacre à ten ir ses livres. En adop
ta n t la com ptabilité en parties doubles, la seule 
véritablem ent lucide, ou celle qui vient d’être 
exposée précédem m ent d’une m anière simple 
et claire, on place ses opérations à l’abri de la 
rou tine  e t du  hasard.

D a i i x y ,

FIN  DU Т 0 И Е  QUATRIÈME.
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D A N S

LA MAISON R U S T I Q U E  DU XIXB SIÈCLE.

ANTOINE DE ROVILLE. Tome I. Des ensemence- 
mens et plantations. —Des façons d’entretien des 
terres. —Des récoltes. —Des assurances contre la 
grêle.— Du transport des récoltes. — De la conser
vation des racines. — De la culture des pommes 
de terre. — De la culture de la carotte et du 
panais.

T o m e II. De la culture du pastel, du safran.—De 
la culture du coudrier ou noisetier.

T o m e IY . D e la c o m p ta b i l i t é  agricole.
AUDÔÜIN ( У ю т .) .  T om e III. Histoire naturelle du 

ver à soie.
BAILLY. Tome I. Des moyens de prévoir le temps ; 

climat de la France.—Des fosses et des silos pour 
la conservation des récoltes. — De la culture du 
topinambour.—Des maladies organiques des plan
tes.—Des oiseaux nuisibles en agriculture.

T o m e II. De la culture de la betterave,—Dela cul
ture des plantes potagères. — De la culture de 
l’indigotier, etc.—De la culture des plantes utiles 
dans divers arts.—De la culture du houblon.—De 
la culture du pommier et du poirier. —Des plan
tations en bordures.

BELLA. Tome IY. De la régie des exploitations agri
coles.

BERLÈSE. Tome II. De la culture de la pistache de 
terre.—De la culture du cotonnier, de l’apocin.— 
De la culture du tabac.

BEUGNOT. Tome II. Pharmacie vétérinaire.—Patho- 
* logie générale.—Maladies particulières aux che

vaux, bœufs, moutons et porcs.—Engraissement.
BIERNACKI. Tome I. Du battage et du nettoyage des 

grains.
Tome IY. De l’estimation des domaines ruraux.

BLXIO. Tome H. Des races bovines allemandes.—En
graissement des bœufs, des porcs, des moutons.— 
Estimation des bêtes grasses. —Du chien.—Em-

j. poisonnemens et asphyxies. —Des vices rédhibi-

i toires.—Des oiseaux de basse-cour.
BIZET. Tome IL Des marchés d’approvisionnement 

de Paris.—Du commerce de la boucherie. 
IIONAFOOS (Math.). Tome I. De là culture du mais.

|i — De la culture du riz.
Tome III. De la purification de l’air des magna

neries.
¡BOULEY (jeune). Томе П. De la conformation ex

térieure des animaux domestiques.—Ferrure.— 
Hygiène du cheval.—Harnachement.

BOURGEOIS. Tome II. De l’élève du mérinos.
BRAME (Jules). Tome IV. Economie publique de l’A

griculture.
CHAPELAIN (Ост. de). Tome HI. Dela nourriture du

ver à soie. — Fabrication de la piquette.
COLLIGNON. Tome II. De la conservation des races.
DAILLY. Tome IY. De la comptabilité agricole.
DEBONNAIRE DE GIF. Tome I. Des défrichemens

DEBY (F.). T om e III. Préparations diverses de la 
soie.

DEGOUSÉE (J.). T o m e I. Des outils et instrumen»
de sondage.

D’HOMBRES-FIRMAS (L.-A). T om e I. Des terrasses 
et costières. — Pratiques spéciales d’irrigations.

T om e II, De la culture du châtaignier.
FEBURIER. Т ом е  Ш. De l’éducation des abeilles.
GASPARÍN (de). T om e II. De la culture de ta garance,
GOURLIER. T om e I. De la conservation des récoltes.
GROGNIER. T om e U . D es r a c e s  b o v in e s ,  e t  d e  leur 

é lè v e .— M o y en s  d ’a m é lio ra t io n .
HÉRICART DE THURY. T om e I. Du s o u s - s o l  e t  d e  

so n  in f lu e n c e .  — Du d e s s è c h e m e n t  d e s  te r r a in s  
in o n d é s .

T o m e II. Des cressonnières artificielles.
HERPIN (J .-C h .) .  T om e III. De la fabrication des vins 

mousseux.—Des soins à donner aux vins.
HÜERNE DE POMMEUSE. T om e I. Du dessèchement 

des marais et de leur mise en valeur.
HUZARD (fils). T om e I. De la culture des navets.
JAUME-SAINT-HILAIRE. T om e IY. Description de di

vers arbres et arbustes forestiers.
LABBÉ. T o m e I. Des clôtures rurales.
LADOUCETTE (J.-C.-F.). T o m e I. Des endigumens, 

embanquemens.
LALANNE. T om e H. De l’élève du buffle.
LASSAIGNE. CJ.). Tome I. De l’analyse chimique du 

sol/..
LECLERC - THOUIN ( O s c a r ) .  T om e. L D u climat et 

de son influence. — Des différentes sortes de terres 
et de leur classification.— Des plantes aquatiques 
comme engrais.—De l’écobuage.— Des façons gé
nérales à donner au sol. —Des charrues, extirpa- 
teurs, scarificateurs, herses, rouleaux. — Des 
assolemens.—Des céréales et de leur culture spé
ciale.—De la culture du sorgho et de quelques 
graminées.—De la culture des légumineuses à se- 
jnences farineuses.—De la culture des plantes à 
fourrages.—Des plantes nuisibles aux herbages.— 
Des mollusques nuisibles en agriculture.

T om e II. Culture du colza, du lin, des cho.ux, dela 
navette, de la cameline, de la moutarde, de la ju
lienne , du radis oléifère, du cresson alénois, du 
pavot, du soleil, du sésame, du ricin, de l’e u 
phorbe.

T o m e IV. Des pépinières d’arbres forestiers.
LEFÈVRE ( É l i s e ) .  T o m e II. Des races de porcs et de 

leur élève.— Élève et hygiène des bêtes ovines.—
Du métissage.

LOISELEUR-DESLONGCHAMPS. Tome H. De la cul
ture des plantes médicinales et aromatiques.— De 
la culture du mûrier, de l’olivier, du noyer, des
arbres à fruits des vergers.

T o m e III. De la magnanerie en général.—Éducation
des vers à soie à différens âges.
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очи IV. K. ription de divers arbres et arbustes 
forestiers.

4LEPEYRE (F.). Т о л е  Ш. Du lait et de ses divers 
emplois.—Des fruitières suisses ; produits et pro- 
lits de la laiterie.—Apprêt des plumes à écrire.— 
Incubation artilicielle.'--Lavage des laines.—Con
servation dès viandes. —Maladies des vers à soie.

-Dela fabrication des eaux-de-vie.— Dela fa
brication des vinaigres.— De la préparation des 
plantes textiles et de leur conversion en lils et 
tissus. — De la fabrication des huiles grasses et 
essentielles.—Des arts et industries diverses qui 
peuvent être exercés dans les campagnes.

Tо м е  IV. Produits divers des bois et forêts.— De la 
conservation et de la défense des forêts.— De l’ad
ministration rurale.

LEPEYRE (L.). Tome IV. Législation rurale.—De 
l’acquisition et de la location des domaines ruraux.

5ÎASSON-FODR. Tome III. De la fabrication des fro
mages.— De la fabrication des vins.— De la fabri
cation des boissons économiques.

MIÛHAUX (A ndbé). T o m e IV. Description du planera 
crenata.

MOLARD. T o m e I. Des charrues.
MOLL (L.). T o m e I. Des conditions qui permettent 

l’irrigation.
Tome II. Economie du bétail.—Hygiene et travail 

des bêtes bovines.
MORIN DE SAINTE-COLOMBE. T o m e I. Des i r r i g a 

t io n s  e n  g é n é ra l  e t  d e  le u r s  d iv e r s e s  e s p è c e s .
NAUDIN/ T o m e H. Des moutons du Berry.
NOIROT. T o m e IV. De la culture et de l’aménagement 

des forêts.—De l’exploitation des bois.
NOIROT-BONNET. Tome IV. De l'estimation des forêts.
ODART. T o m e II. De la culture de la vigne.
ÖDOLANT-DESNOS (J.). T om e III. De la fabrication 

du cidre, poiré, cormé.
PAYEN. Tome I. Composition et qualités des diffé- 

rens sols. — Propriétés physiques des sols. — 
Fonctions des sols dans la végétation. — Action 
des engrais.—Des engrais animaux et mixtes et 
de leur effet comparatif.

Tome III. Des moyens d’utiliser les animaux morts. 
— Des appareils distillatoires. — De la fabrication 
de la bière. — De la fabrication du sucre de bet
teraves. — De la fabrication et des emplois de la 
fécule. — De la fabrication du charbon de bois et 
de tourbe. — De la fabrication des salins, potas
ses , soudes naturelles et artificielles. — De la

fabrication des produits résineux. —De l’extrac
tion du sel marin. — De l’extraction des argiles, 
des sables, des cendres pyriteuses et de la chaux..

PEPIN. T om e II. Des végétaux dont on pourrait utili
ser les produits.

POITEAU. T om e I. Moyen d’apprécier la qualité des 
sols par la végétation.

T om e II. De la culture de diverses plantes textiles. 
— De la culture de la chicorée, de la patate.

T om e IV. Description des arbres résineux des forêts.
POLONCEAU. T o m e I. Des voies de communication 

vicinales et rurales.
POMMIER. T o m e III. De l’art de la meunerie et de 

la boulangerie.
PRESSAT. De l’élève et du commerce de l’âne et du 

mulet.
PUVIS (A.). T om e I. Des amendemens calcaires et 

autres.
T om e IV. Des étangs, de leur construction et de 

leur produit. — De la législation des étangs.
RAMBUTEAU ( de ). T o m e IV. Economie publique de 

l’agriculture.
RENAULT. T om e II. Chirurgie vétérinaire.
RIGOT. T o m e II. Anatomie et physiologie des ani

maux domestiques.
RIVIÈRE (de). T o m e  I. Entretien des travaux et em

ploi du sol après le dessèchement.
SYLVESTRE. Des lapins et de leur élève.
SOULANGE-BOD1N. T om e I. Influence de la situation 

en agriculture.
T o m e II. De la culture du chanvre.
T om e IV. Des arbres forestiers exotiques. — De la 

plantation des forêts.
TESSIER. De la chèvre et de son élève.
VÉRO. Du comme-rce delà charcuterie.
VILMORIN. T o m e I. Des engrais tirés du règne vé

gétal. — Des céréales et de leur culture spéciale.
T o m e II. Culture du colza, des choux, de la navette, 

de la cameline, de la moutarde, de la julienne, du 
radis oléifère, du cresson alénois, du pavot, du 
soleil, du sésame, du ricin, de l’euphorbe.

VIREY ( J.- .1. ). T o m e I. Des insectes nuisibles er 
agriculture.

YUNG ( J. ). T o m e  I. De la phorométrie, agronome 
trie, statistique agricole, etc. — De la culture du 
sarrasin. — Des plantes nuisibles aux céréales,
— Des mammifères nuisibles en agriculture.

YVART. T om e II. Statistique des chevaux en France,
— Des races de chevaux et de leur élève.

FIN DE LA TABLE.
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Le chiffre romain indique le volume, le chiffre arabe la page du volume qu’il faut consulter; ainsi ABATTAGE 
des bois, IV, 120, signifie que c’est à la page 120 du tome IV qu’il est traité de l’abattage des bois; — Pro
cédé, 121, signifie que c’est à la page 121 du même volume qu’est décrit le procédé d’abattage; ici le chiffre 
du volume n’est pas répété par abréviation, il faut se reporter au dernier chiffre romain exprimé qui est 
IV, etc.;—»&., abréviation de ibidem, renvoie à la même page du même volume.

Á

ABATTAGE des bestiaux. Instruments d’abattage, H, 837.-» 
Opération, ii).—Expériences sur l’abattage, ib.—Travaux 
après l’abattege du bœuf, 838.—Egorgement du veau, ib.; 
— du mouton, 839. — Manière d’abattre les porcs, 540. 
(Voy. Commerce des bestiaux.)

ABATTAGE des bois, IV, 120,—Procédé, 121. — Abattage en 
pivotant ;—époque ;—prix ¡—observations sur la coupe des 
bois entre deux terres;—soins, 141.

ABCÈS, II, 323,—Symptômes;—traitement, ib.
ABEILLES. Espèces, variétés, III, 156.—Abeille ouvrière;— 

mère ;—mâle ¡—mœurs et gouvernement ;—travaux, 157. 
Ponte, incubation, larve, nymphe, 158.—Essaimage, hiver
nage, 159.—Culture des abeilles ¡—cantons favorables ;— 
achat et transport, 163.—Soins à donner aux abeilles en 
hiver ; — vêlements des apiculteurs ; — remède contre les 
piqûres, 164.—Soins au printemps, 168 ;—pendant l’été ;— 
combats des abeilles ; —voyage ; —transvasement, 169.— 
Nouvelle manière de gouverner les abeilles, 175,—Législa
tion qui les régit, IV, 228. (Voy. Ruchers, Ruches, Alvéoles, 
Essaims.)

ABORNEMENT, IV, 101.
ABREUVOIR, voy. Mares.
ABRIS. Leurs effets, I; 16.—Influence des abris naturels sur 

la culture ;—importance des abris artificiels, 16. 
ABSINTHE, II, 62,—Culture;—propriétés, 68.
ABUTILON, II, 33.
ACCOUCHEMENT. Soins et opérations qu’il nécessite, 11,283. 

—Part laborieux, 16.—Part contre nature, 284.
ACCOUPLEMENT consanguin, II, 379.—Règles à  observer, 

380.
ACCROISSEMENT des arbres, IV, 80.—Moyenne de la crois

sance des bois, ié.—Tableau de la croissance d’un arbre, 
81,—Tableaux de la progression de la croissance des ar
bres comparée à leur âge, il).;—des arbres résineux, 82.— 
Nombre d’arbres à couper dans l’élaaage d’un bois, 83,— 
Accroissement annuel d’un chêne, 83 et 84.—Accroisse
ment moyen des sapins. 85.

ADMINISTRATION RURALE. Introduction, IV, 305,—De l’en
trepreneur d’industrie agricole;—de l’mstruction agri

cole, 307.—Des dispositions personnelles, 310.—Du fonds 
d’instruments, 311.—Recherche et choix d’un domaine, 
813. (Vop. Domaine.)—Des diverses espèces de baux. [Voy 
Bail.)—Organisation du domaine, 380.—Des capitaux, 381. 
— Du capital foncier, ib.—Du capital d’exploitation : dis
tribution, ib.;—économie 382 ¡—causes qui inlluent sur la 
quotité, 383 ;—évaluation Au capital, 384.—Organisation 
du service du personnel, 388 ;—de l’entrepreneur, ib.;— 
des aides et domestiques agricoles, voy. Domestiques. — 
—Organisation du service du fonds, 400. —Etendue d’un 
fonds rural, 401.—Des améliorations foncières, 402.—Projet 
e>t travaux d’amélioration, 404.—Exemple d’un calcul d’a
mélioration, 405.—Des opérations topograpliiques et de la 
division à opérer sur uu fonds, 406.—Des constructions ru
rales. (V. ce mot.)—Organisation du service des attelages, 
430. (V. Attelage.)—Organisation du service du mobilier, 
444. (F. Mobilier.) — Organisation du service des bétes de 
rente, 451. (V. ce mot.)—Organisation du service des en
grais, 472. (F . Engrais.)—Services divers, 480,—De la direc
tion administrative du domaine : direction sous le rap
port immobilier, 482 ;—du fonds de terre, ib. ;—des objet» 
immobiliers, 484,—Moyens de surveillance, 485.—Direction 
des objets mobiliers, 486.—Objets du capital fixe d’exploi
tation : animaux de trait, ib.;—de rente, 488.—Mobilier, 
490.—Du capital déroulement, 491.—Direction généraledef 
opérations agricoles, 498.—Du choix d’un système d’ex
ploitation agricole, 500.—Système d’économie rurale, 801. 
—Système de culture, 502.—Plan de culture iè.—Mode 
d’aménagement, sus.—Des travaux agricoles et de leur m 
sure, 507.—Travaux pour la fumure des champs, ib.,-—*.;, 
labourage, 508 ; — de hersage, 509 ; —d’émottage, 810 ; — 
d’ensemencement et de récolte des produits desterres ara
bles, ib.; — de récolte dans les praires naturelles, 812 .- . 
Exemple de l’évaluation des travaux sur un domaine, ib.
—Revenus, ventes et achats, 514,—Du profit foncier, ib__
Profit du capital, 515,—Profit ou revenu industrie], 816__
Des frais de production, 818.—Service du fonds, il).,—de» 
capitaux, 519 ;—des industriels, 520.—Principes économi
ques applicables aux frai» de production, ri).—Principe*
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des ventes et achats, S21. (Voy. Ventes.)—De la comptabi
lité agricole. {Гоу. cemol.)

AFFERMER, IV, 359. «
AGAVE, II, 30.
AGE des animaux domestiques, II, 213.—Connaissance de 

l’âge du cheval par l’inspection des dents, iâ.;—du bœuf, 
218;—par les dents, 220;—par les cornes, 223;—du mou
ton, 224 ;—du chien, 225 ;—du porc, 226.—De l’âge conve
nable à la reproduction, 380.

ÂGE. Direction, forme, 1 ,175.
AGNEAU, II, 501.
AGNÈLEMENT, II, 518.—Soins, 519.
AGROSTIS, I, 498 ; — stoionifère, — d’Amérique, W.; — des 

chiens, —paradoxale, 499.
AH-AH, I, 360.
AIL, II, 56.
AIR, voy. Atmosphère.
AIRE. Construction, I, 319.
AISY, III, 55.
AJONCS, I, 525.
ALAMBIC pour l’essai des vins, III, 220 ;—ordinaire, 230.
ALCÉE à feuilles de chanvre, II, 33 ;—de Narborme, ib.
ALCOOL, III, 223.—Division, ib. (Voy. Eau-de-vie.)
ALIMENTS propres à la nourriture des bestiaux, II, 371 ;—à 

l’engraissement;'387 ;—à là nourriture du cheval, bœuf, 
mouton, âne, lapin, ver à soie. (Voy. ces mots.) — Valeur 
nutritive des aliments, IV, 466,—Quantité nécessaire aux 
bestiaux', 469

AL1ZIER, IV, 15,—Emplois, 16.—Alizier de Fontainebleau,— 
des bois ¡—Multiplication ¡—Terrain, Ib. (Voy. Exploitation 
des bois.)

ALLAITEMENT,П ,418.—Soins ä donner au poulain, ib.— 
Allaitement des veaux, 467;— des gorets, 494; — des 
agneaux, 819;—des chevreaux, 842 ;—des chiens, 548.

ALLUVION boueuse de la mer, 1,28.
ALPISTE ou Phalaride, I, 410.
ALTISE, I, 887, e t 11,5.
ALUCITE, I, 864
ALUMINE, I; 23.
ALVÉOLES. Construction, ПІ, 187.
AMANDES, II; 144.
AMAUROSE, voy. Goutte sereine.
AMÉLIORATION des races, voy. ce mot. — Amélioration des 

chevaux (Voy. Cheval.);—des bétes bovines. (Foy. ce mot.)
AMELIORATIONS foncières, IV, 402.—Mesures générales d’a

mélioration, 222.
AMÉNAGEMENT, TV, 88.—Aménagement des taillis, ib.—Age 

convenable A l’exploitation, ffr.—Epoque de la coupe, 87. 
—Aménagement des futaies en massif; exploitation par le 
jardinage, ifr.—Coupes par bandes, 88,—Méthode de re
peuplement, ifr.—Des futaies sur taillis ; mode d’exploita
tion, 89,--Comparaison de diverses méthodes, 90.—Con
ditions d’une bonne culture forestière, 91.—Exploitation 
des futaies avec un repeuplement artificiel, 92. (Гоу. Es- 
jarts, Furetage.)—Aménagement ou assolement de forêts, 
suivant la méthode Cotta, 93.—Arbres convenables à l’as- 
solement, 94.—Exécution de l’aménagement ; abornement, 
101.—Reconnaissance des coupes précédentes, ifr.—Forme 
et étendue des coupes, ifr.—Exemple, 102.—Chemins et 
routes dans l’intérieur des forêts, ifr.—Disposition des 
massifs forestiers, 103. — Influence des bois sur les cul
tures agraires, 104,—De la régénération des forêts; sub
stitution des bonnes essences aux mauvaises, ifr. — 
Conversion des taillis en bois de haute futaie, 108.— 
Repeuplement des vides et clairières, ifr.—Mode d’aména
gement, 508.

AMENDEMENTS, 1,89.—Amendements calcaires. (Гоу. Chau- 
lage, Marnage, Plairas, Falun.)—Amendements stimulants. 
Voy. Plâtre, Cendres, Vase de mer, Sel marin.)—Amende

ments par le mélange des terres, 80.
AMEUBl JSSEMENT, voy. Emottage
AMIDON, voy. Fécule.
AMPUTATION de la queue, II, 276;—du cheval, ifr.—Queue 

en balai,—écourtée,—encadogan;—Instruments, 276, 277. 
—Amputation de la queue du mouton, 277.—Opération de
la queue à l’anglaise ifr,—Appareil et instruments, 278.

ANASARQUE, il. 512.

ANATOMIE des animaux domestiques, II, 162 et suiv.;—des
vers à sole, III, 120 

ANE, II, 437.—Age, 438.—Origine, races, variétés, ifr.—Choix 
des étalons, élève, ifr.—Soins qu’exigent les ânesses, 439,— 
Utilité, 4Ю.—Prix, 441 

ANÉMOMÈTRE, I, 4.
ANGÉLIQUE, II, 65.—Usages; culture, ifr.—Récolte, 66 
ANGINE pharyngée, II, 303 ¡—laryngée, 309 
ANGUILLE, IV, 192.
ANIMAUX domestiques, II, 161 et suiv,
ANIMAUX morts. Moyens delesutiliser, III, 63.—Dépècement, 

65,—Conservation, préparation, emplois de divers produits 
animaux, 66.—Valeur et produits des animaux morts, 76, 

ANIMAUX nuisibles en agriculture, I, 544,—Moyens généraux 
de destruction, ifr. (Гоу. Quadrupèdes, Oiseaux, Insectes.) 

ANIS, II, 64.
ANTENOIS, II, 501
ANTHYLLIDE, I, 510.—Vulnéraire, ifr .

APIITHES, II, 316.
APOCIN. Chanvre, II, 32.
APOC1N à ouate, II, 31. ■
apoplexie, H, 320.—Causes, symptômes, traitement, 321.

—Apoplexie des dindons, 560;—des vers à soie, III, 146. 
APPAREILLEMENT du cheval, II, 411 ;—du bœuf, 461. 
APPAREILS ou Groupes d’organes, II, 169.—Appareil de lo

comotion, ifr. (Гоу. Muscles, Os.) — Appareil de digestion, 
177;—de la bouche et de ses dépendances, 178;—glandes 
salivaires, ifr. ¡—pharynx, 179 ;—œsophage, ifr. ¡—organes 
digestifs, ifr. ¡—intestins; 180 ;—organes annexés au canal 
intestinal, 481.—Appareil de la respiration, ifr. ¡—des fosses 
nasales, ifr.¡—larynx, 182;—trachée et tyroldes, ifr.; — 
bronches, ifr. ¡ —poumons et thorax, ifr.—Appareil de la 
circulation, 182 ;—du cœur et du péricarde, ifr. ¡—artères, 
483;—veines, 184;—lymphatiques, ifr.—Appareil urinaire, 
ifr.;—des reins, ifr.;—uretères, 185;—vessie, ifr.—Appareil 
de la génération, ifr.;—organes génitaux\du mâle, ifr.;— 
de la femelle, 186.—Appareil de sensation, ifr.;—organes des 
sens, 187 et 188.—Appareil nerveux, 189.

APPAREILS distillatoires pour l’essai des vins, III, 220;— 
pour les eaux-de-vie, 229.—Appareils discontinus, ifr. ¡—à 
feu nu ordinaire, 230 ;—à feu nu avec rectification simul
tanée à la vapeur, 233 ;—au bain-marie, 234 ;—à  feu nu et 
à la vapeur, 235,—Appareils continus, 239.—Appareil pour 
la fabrication des eaux distillées, 369 

ARAIGNÉE, D, 342.
ARAIRE. Avantages, I, 178. — Araire de Roville, 179;-» 

Lacroix, 180¡—écossaise, 171 et 180¡—perfectionnée en 
France, 181 ¡—anglaise, ifr. ¡—de Wilkic, 182 ;—de Finlay- 
son, ifr.—Charrue squelette, ifr.—Araire américaine, 183; 
—à support,—de Brabant, ifr.—Brabant à maillet, prix , 
184 ;—à une roue, 185.—Grande araire écossaise à défon
cer, ifr. ; — à roue et à treuil, ifr. ; — à deux roues, 186. — 
Charrue Rosé, ifr.—Charrue Châtelain, 187.—Araires à plu
sieurs socs, 196.—Araire jumelle ifr .-Dos-à-dos, ifr. 

ARBOUSIER, II, 150.
ARBRES. A fruits oléagineux, olivier, II, 132;—noyer; 140;— 

amande, faine, etc., 144 ;— propres à fournir des liqueurs, 
149.—Arbres et arbustes forestiers indigènes, IV, 15.—Ar
bres à feuilles caduques, des terrains secs. (Гоу. Alizier, 
Bouleau, Bourgène, Buis, Charme, Châtaignier, Chêne, Cor
nouiller, Cytise, Érable, Févier, Fusain, Hêtre, Houx, Mar
ronnier, Merisier, Micocoulier, Noisetier, Orme , Robinier, 
Sorbier, Sureau, Tilleul.Viorne.)—Arbres des terrains aqua
tiques. (roy. Aune, Frêne, Peuplier, Platane, Saule.)—Ar
bres résineux , conifères, 41. (Гоу, Cèdre, Cyprès, Gené
vrier, Mélèze, If, Pin, Sapin.)—Des arbres forestiers exoti
ques et, de leur naturalisation, 52;—à feuilles caduques; 
(Voy. Érable, Aune, Bouleau, Charme, Châtaignier, Mico
coulier, Cerisier; Plaqueminier, Hêtre, Frêne, Bonduc, 
Noyer, Tulipier, Peuplier, Chêne, Tilleul, Orme, Planera 
vernis du Japon.) —Arbres résineux, voy. Sapin, Cyprès, 
Pins.

ARBRE aux pois, I, 527
ARBRES résineux, IV, 41. (Гоу. Cèdre, Cyprès, Genevrier, 

Mélèze, If, pin, Sapin.)
ARBRISSEAU, arbuste, sous-arbrisseau, employée pour en

grais des v ig r«  :. 88. (Гоу. Arbres.)



DES MATIERES.
ARCANSON, III, S9S.
ARCHITECTURE ru ra le , voy. Constructions rurales.
ARGILE. Composition, I, 22.—Argile grasse, 23. (Voy. Terre 

argileuse.)—Extraction des argiles, m, 4SS.—Propriétés, ib. 
—Substances qui les altèrent, ib. et 4S6.—Variétés : colly- 
rite , kaolin, argile plastique, 4S6.—Argile smectique, a r
gile figuline, argile marne, argile ocreuse, 4S7.

ARPENTAGE, IV, 406.
ARSENIC. Empoisonnement par l’arsenic, H, 850.
rjARRACHAGE. Racines, 1, 302.
ARROSEMENT, 1,56. (Voÿ. Irrigation.)
ARTÈRES, II, 168.—Des artères en particulier, 183.
ARTICHAUT, I I , 53.
ASCITE, voy. Hyd ropisio abdominale.)
ASCLÉPIADE de Syiie, voy. Apocin à  ouate.
ASPERGE, II, 53.
ASPHYXIE, II, 310.—Causes, symptômes, traitement, ib. et 

551.—Conduite à tenir par le propriétaire d’animaux as
phyxiés, 552.

ASSAINISSEMENT des terres, voy. Dessèchement.
ASSOLEMENTS. Définition, I, 256.—Théorie chimique, 257.— 

Théorie physique, 259 et suiv.—Influence de la nature et 
de la position des terres, 26t.—Du climat, 262.—De la con
sommation et de la position locales, 261.—Considérations 
particulières, 265.—Étendue relative de chaque culture, 
266.— Pratique; des assolements biennaux, 273;— de 3 
ans, lé.;—de 4 ans, 276;—de 5 ans, 278;—de 6 ans, 279;— 
de 7 ans, 281 ;—de 8 ans, 282;—de plus de 8 ans, ib. et 
suiv.—Assolements des pépinières, IV, 14,—Assolements 
des forêts, 93 ;—des étangs, 192.

ASSOMMOIR, I, 545.
ASSURANCES mutuelles, 1,304;—contre la grêle, SOS,et IV, 368.
ASTRAGALE. Culture, П, 159.
ATMOSPHÈRE. Influence, I, 2.—Action chimique, physique 

et mécanique, ih.—Des vents, №. e 13.—Moyens de connaître

la pression, la force et la direction de l'air, 16.—Baromètre, 
4,—Girouettes, 16,—De l'humidité, de ia sécheresse et de 
leur influence; des nuages et des brouillards; leurs diver
ses modifications, 16., 5 et 6.—Des pluies, ?6.—Instru
ments déterminant l’humidité ou la sécheresse de l’a ir, 
pluviomètres, hygromètres, 16.

ATROPHIE, III, 145.
ATTEINTE, H, 335.
ATTELAGE. Modes d’attelage, П, 480.—Organisation du ser

vice des attelages, IV, 430. (Voy. Harnachement.)—Com
position des attelages, 431 .-Travail des bêtes de trait et 
frais de leur service, ib.—Attelages de vaches et de tau
reaux, 438. (Voy. Bêtes bovines.)—Delà force desattelages, 
439.—De leur nombre, 442.—Des bêtes de trait, 486.

ATTELLES, II, 429.
AUBES, III, 405,—Aubes courbes, 406.
AUBÉPINE, 1,361.
AUGE, H, 476,—Pou: les bêtes bovines, ¡6.—Pour les mou

tons, 504.—Pour les chevaux, 425.
AUNE ou Aulne. Commun, IV, 32,—Exotique, 54. (Voy. Ex

ploitation des bois.)
AUTOMNE, voy. Saisons.
AVALOIRE, H, 430.
AVELANÈDE OU Veianède, IV, 62.
AVELINE et Avelinier, II, 153.
AVIVES ou Parotides ,11, 312.
AVOINE, I, 390.—variétés : avoine commune, ib. ;—d’hiver, 

noire, de Géorgie, patate , unilatérale, nue, courte, 39t. 
Choix et préparation, 392.—Semailles, i6.—Culture, 393, 
Produits, ¡6,—Avoine cultivée pour fourrages ; élevée, jau
nâtre, 500.—Pubescente, des prés, 501.—Avoine pour l’a- 
iimentation du cheval, dose, II, 426.

AVORTEMENT, II, 416.—Enzootique et épizootique, І6.;—spo- 
radique, 417

AZAIGADOUIRO, I, 254.

В
BABEURRE, 111,10.
BACHASSE, IV, 188.—Bachasse borgne, 200,
BAGUENAUDIER ordinaire, 1 ,527.
BAIES. Du laurier commun, II, 145.
BAIL. Législation qui régit les baux, IV, 258.—Des diverses 

espèces de baux, 360.—Bail à ferme, 16.—Contrat de bail à 
ferme, 361.—Formation du bail et précautions , ¡6,—Épo
que d’entrée en jouissance, 362.—Inventaire et état de 
lieux, 364.—Durée des baux, 16,—Tacite reconduction, 365, 
—Précautions à prendre, 366,—Forme du bail, ¡6,—Sous- 
bail, 368,—Fin de jouissance, remise des lieux et répara
tions, 369.—Modèle de bail à ferme, i6.—Bail à cheptel, 376; 
—emphytéotique, ib.;—à culture perpétuelle, І6.;—à do
maine congéable, №.;—& v ie, 377.

BAISSIÈRES d’eau-de-vie, voy. Engraissement.
BALIVEAU, voy. Aménagement, Estimation des forêts.
BAN des vendanges, IV, 264.
BANDAGES., Pessaires, II, 287.
BARATTE, Ш, 19.—Construction, i6.—Entretien, 16.—Baratte 

ordinaire; 20 ¡—flamande;—des Vosges, І6.,— Valcourt, 21; 
—de Clèves;—de Billancourt ¡—brabançonne, 16.;—à ber
ceau, 22;—de Bowler, ib.

BARDEAU, II, 445.
BAROMÈTRE, voy. Atmosphère.—Pronostics tirés du baro

mètre, 1 ,17.
BARRAGES, I, 245.—Vannes d’irrigation, 223 et 247.
BARRIÈRES, I, 364,
BASSE-COUR, II, 553.—Disposition, (6.—Qualités de la fille 

de basse-cour, №.
BASTE. Pour contenir le lait, ПІ, 5.
BAT, H, 436,—Accessoires : crochets, arrazes et bachous, 

437,—Adaptation du bât, Ib.
BATIMENTS ruraux, voy. Constructions.
BATTAGE des grains au fléau, I, 330.—Inconvénients, 331,— 

Prix, <6. e t 352,—Au moyen de machines, ззз,—prix, s u .

ВАТТЕ-BEURRE, III, 20,
BAUDET, II, 438;—du Poitou, 16.,'—de Gascogne, 16.
BAUMIER de Giléad, IV, 64.
BÊCHE en fer,—en ¿ois;—bêche ou louche des pionniers, 

I, 149;—de Paris,—anglaise,—louchet de Picardie,—ita
lienne â oreilles,—carrée,—du Puy-de-Dôme,—de Nor
mandie,—de Poncins,—romaine,—belge, —à oreilles de 
Lucques,—à hoche-pied de Toulouse,—à chevilles, 161,

BELETTES, I, 545.
BÉLIER, II, 501.
BELLE DE NUIT, II, 157.
BERCE Blanc-Ursine, I, 523.
BERGER. Qualités nécessaires, II, 502.
BERGERIE, II, 502.—Dispositions, ib.—Soins, ib.—Gonstrue- 

tion, 503.—Dimensions, i6.—Ameublement, 504.—Bergerie 
de Grignon, iô.,-—de M. Morel de Vindé, 505,—Devis, ib.— 
Moyens de purifier la bergerie, 506.

BÉTAIL, voy. Economie dubétail, Bêtes bovines, Cheval, Ane, 
Mulet, Porc, Mouton, Chèvre.

BÊTES bovines, II, 445.—Espèces, ¡6.—Races, variétés, 446. 
—Caractères du genre bœuf, ib. (Voy. Buffle, Yack. Bison, 
Bœuf.)—Moyens d’amélioration .dans l’espèce bovine; con
sidérations générales, 461.—Influence du climat et de 1*. 
nourriture, 16,—Appareiliement, 16.—Consanguinité, avan
tages et Inconvénients, 462,—Age des reproducteurs ; nom 
bre de femelles pour un mâle, І6.—Croisements, 463,- 
Influence du taureau et de la vache sur le produit, 16.— 
Régime, chaleur, saillie, conception, ,464. (Voy. Gestation, 
Part, Allaitement, Sevrage, Nourriture des bestiaux, Pan
sage, Etable.)—Emploi et spéculation dés bêtes bovines- 
élèves pour l’usage; pour la vente, 478;—pour la lait» 
rie, 16.;—traite et produit, 479;—pour le travail, ib. ; 
pour l’engraissement, (Voy. ce mot.)

BÊTES fauves. Conservation et destruction, IV, 142
BÉTE9 ovines, voy. Mouton.
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BÊTES de rente. Organisation du service des bétes de rente, 
IV, 45t.—Du bétail dont on doit faire choix, 452.—Des 
chevaux, 453.—Des bêtes à cornes, 456.—Des bêtes à laine, 
460.—Des cochons, 463.—De la quantité du bétail, 464.— 
De la taille des bestiaux, 465.—De la valeur nutritive des 
substances alimentaires, 460. — Quantité nécessaire aux 
bestiaux, 469.—Méthode pour calculer la quantité du bé
tail, 471,—Soins d’entretien, 488.

'JETON, IV, 203.
BETTERAVE. Avantages; emplois, II, 37.—Terrain, climat, 

assolements, engrais, 38,—Préparation du sol, 39 et 40.— 
Choix des variétés; betteraves cultivées,—du Palatinat,— 
blanches,—jaunes,—à peau rose,—jaunes blanches, 40.— 
Choix des semences, ¡6.—Semis, 41 .—Soins d’entretien, 42. 
—Récolte, conservation, maladies, animaux nuisibles, 
frais et produits, 43 à 45. (Гоу. Sucre.)

BÉTÜLINE, III, 397.—Préparation ; usages,ľlfr.
BEURRE, III, 18;—de lait de vache,'—de brebis,—de chèvre, 

d’ânesse, 19.—Espèces diverses, ib. (Voy. Baratte.)—Au
tres instruments, ?=>. — Qualités du beurre , ib.—Leurs 
causes, 23,—Conditions pour la fabrication, ift.—Tempé
rature favorable au battage, 24.—Mode d’opération, ib. 
(Voy Délaitage.)—Coloration, 26.—Méthodes diverses de 
fabrication, r*.—Beurre de petit-lait, 27,—Conservation du 
beurre frais, ib.—Beurre salé, ib.—Quantité de sel, ib.— 
Composition pour la conservation, 28. — Choix et prépa
ration des vases, ib. — Beurre fondu, ib. — Méthodes di
verses, ih .—Altérations du beurre, 29.—Beurre rance, 
—am er,—à goût désagréable,—m ou,—pâle, —froma- 
geux,—sec,—à saveur de graisse, ib.—Moulage et trans
port, ib.

BICORNES, voy. Pioche.
BIDENT à manche courbe, 1 ,166;—pour arracher les mau

vaises herbes, 231.
BIEF, IV, 185.
BIENS communaux, IV, 269.—Bois des communes, ¿6.—Droits 

d’usage des communes, 270,—Administration, 273.—Ac
quisition, aliénation, emprunt, 274.

MÈRE, III, 264.—Maltage, ffi.—Germination des grains, ib.— 
Dessiccation sur la touraille, 265,—Séparation des radi
celles, 266.—Brassage, ib.—Mouture du malt ; démêlage ; 
brassage proprement dit, ¡h.—Cuves et ustensiles, 267.— 
Cuisson de la bière, 268.—Refroidissement; système de 
rafraichîssoirs, 269.—Fermentation, 270,—Soutirage, 271. 
—Clarification, 272.—Théorie de la fabrication, ih.—Aie, 
273.—Porter, ih.—Bière anglaise,—d’Alsace,—résineuse, 
>h.—Bières économiques, 276.

BILLONS. Simples,—doubles, 1,168.—^Avantages et Inconvé
nients du billonnage, 169.—Modes de billonnage, 220.

BINAGE. Ses avantages, I, 224,—Binage des céréales, 225 ; 
des récoltes sarclées, 226.—Premiers et seconds binages, 
227.—Exécution, ih.—Prix, 228.—A la houe à  cheval, ih.— 
Emploi des produits du binage, 234.

BINETTE Lecouteux, I, 226; — à lame droite, 227. — Di
verses, ib.

BINOIR ou BINOT de lord Rockingham, 1,229.
BISON, П, 448.
BISTORTE, I, 521.
BISTOURIS droit,—convexe sur tranchant,—boutonné, U, 

250 et 279;—à queue à l’anglaise, 278.
BISTOURNAGE, II, 265.
BITUME, 1, 24.
BLANC de Hollande, IV, 34.
BLANQUETTE (soude), HI, 384.
BLATTE ou RAKERLACK, I, 559.
BLÉ, voy. Froment.
b le s s u r e s  des vaisseaux, H, 245. (Voy. Pansement.)
BLEU de Prusse. Emplois des résidus comme engrais, 1,103.
BLUTERIE à farine, III, 415;—cylindrique;— ancienne mé

thode de bluter, ib.
BOEUF. Caractères du bœuf ordinaire, âge, H, 448.—Divi

sion, 449. —Races de bœuf de travail : zébu ou bœuf à 
bosse, ih.;—race écossaise sans cornes, 450;—de Schwitz, 
>h.;—auvergnate de Salers, 451 ;—d’Aubrac et de Ségalas, 
452 ;—du Quercy et du Limousin, ih.;—du Charoláis, ih.; 
—comtoise, 453 ;—Camargue, ih.—Races bovines, laitières 
et d’engraissement : de řptrham, 454; — de Fribourg et

d’Hasti, ih.;—italienne, sarde et savolslenne, 455 ;—hollan
daise, 456;—normande, ib.;—de Gascogne, ib.;—niver- 
naise, morvandaise et bourbonnaise, 457 ;—cholettes, ib.; 
—allemandes, ih.;— hongroise, 458;— allgaue, ih.;— du 
Glan, ib.;—du Mont-Tonnerre, 459;—du Jutland, ih.— 
Durée du bœuf de travail, 480.—Traitement, 481. (Voy.l 
Bêtes bovines, Commerce de bestiaux.)

BOIS, voy. Forêts et Exploitation des bois.—Produits divers! 
des bois et forêts, IV, 124,—Bois de chauffage, ih.—Valeur,1 
125.—Produit des souches, 126.—Poids et solidité, ih.—, 
Produits en charbon.(Voy. Charbon.)—Bois d’œuvre, 130/ 
—Bois propies aux arsenaux de marine, 132;—aux çou*, 
structions civiles, 135.—Bois de charpente, de menuiserie, 
ib.;—de charronnage, 136 ;—d’ouvrage, ib.—Bois employé! 
dans différents arts, ih.—Menus produits des forêts, 137. 
(Voy. Estimation des forêts.)

BOIS à iardoire, IV, 2 
BOIS punáis, IV, 22.
BOISSON, II, 289 et suiv.
BOLS; III, 457.—Bol d’Arménie, ib.
BOMBYX mori, III, 120;—mylitte, 123;—cinthia, ib.
BONDES, III, 210 ;—ordinaires de Bourgogne,—de M. Sebille- 

Auger,—de M. Payen, ih.;—à soupape et à ressort, 211 ;— 
nouvelle, 213.

BONDON, III, 209.
BONDUC chicot, IV, 57.
BONNET de prêtre, IV, 24.
BORDURES, II, 153.
BORNAGE, BORNES des propriétés, IV, 238 ;—des forêts, 240.

—Mode d’y procéder, 241 .—Droit de clôture, ih.
BOSSE (méd. vét.), II, 346.
BOTTELAGE, I, 289.
BOUC, voy. Chèvre.
BOUCAGES, I, 522.
BOUCANAGE des viandes, ні, 114.—Procédé de Hambourg, 

ih.—Choix des matières combustibles, 115.—Chambre« 
pour fumer la viande, ih.—Autres procédés, 117.—Bouca
nage des oiseaux de basse-cour et des poissons, ih. 

BOUCHERIE, voy. Commerce des bestiaux.
BOUCHON, II, 422.
BOUCLE (médec. vét.), II, 346.
BOUCLEMENT. Modes, II, 495.
BOUES (engrais), 1 ,108.
BOULANGERIE, noy. Pain, Levain, Levure, Pâte, Four, Pé

trin Pétrissage, Ш, 428.—Déiayure, ih.—Frase; contre-
frase, ih.—Bassinage, 429, — Emploi du sel, ih.—Instru
ments, 433,—Frais généraux, 445.

BOULBËNE, voy. Terres blanches.
BOULE, II, 343
BOULEAU, IV, 16.—Emplois, multiplication, ih.—Bouleaux 

exotiques : noir, 54;—jaune, 55;—à canot,—à feuilles de 
peuplier,—rouge, ib. (Voy. Exploitation des bois.) 

BOURDAINE blanche, voy. Viorne.
BOURGÈNE OU BOURDAINE, IV. 16.
BOURRE de soie, ПІ, 155.
BOURRÉES, IV, 111.
BOURRET, II, 449.
BOUTEILLE, II, 343
BOUTON, H, 558.—Traitement, №
boutures. Avantages et inconvénients, IV, B.—Bouturesdes

liges; époquefavorable.ih.—Préparation, 6.—Plantation,fh, 
—Culture, 7.—Boutures de racines, ib.,—por tronçons, ib, 

boyaux, ni, 68.—Manière de les dessécher, ih.—Emploi«,78.
—Préparation, 74.

BRAI sec, Ш, 395 ;—américain, 399 ;—gra», ib.
BRANCARDS, IV, 116.
BREAST, SPADÉE, PLOUGH, I, « 7 .
BREBIS, voy. Moutons.
BREUVAGES, П, 289.
BRICOLES, 1,306 ¡—pour le harnachement,.П, 410,
BRIDE, II, 430.—Mors, ih.—Monture, 431 
BRIZE, I, 505.
brochet , IV, їд і,—Nourriture dans les vivier«, 204. 
BROCOTTE, III, 55.
brom e, 1, 505;—des p rés,'ih.;—de»'seiglee, 506j—do«*» 

stérile, ib.
BRONCHITE, voy. Catarrhe.
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BROUETTES à brancards obliques, I, 505 ;—ordinaires à ci

vière,—à tombereau,—à deux roues, ib.
BROUILLARDS, voy. Atmosphère.—Pronostics qu’on tire du 

brouillard; signes de pluie, 1 ,19;—de beau temps, ib. 
BROUILLE, IV, 200.
BROYE ou BROYOIR, Ш, 514.
BRULIS des terres, I, 119.
BRULURE, II, 324.
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BRUYÈRES employées pour la nourriture des animaux, ^ 

525.—Autres usages, IV, 138.
BUFFLE, 11,146.—Utilité, 447.—Manière de les conduire, 16, 

— Introduction en France, 459. — Nourriture, élèvè, 16 
BUIS, IV, 17.
BUNIADE, I, 524.
BUTAGE, I, 255.
BUTOIR Dombasle, I, 236.—Charrue à buter, ib.

С
CABANE de berger, IV 528.
CACHEXIE aqueuse, II, 343.
CADE, IV, 44.—Produit, ib.
CADELLE, I, 565.
CADRAN OU CADRANURE, I, 532, et IV, 114.
CAILLÉ, III, 10.
CAILLE-LAIT, H, 89.
CAILLETTE, III, 35.
CALANDRE du blé, I, 563.
CALCUL des frais et produits de chaque culture, voy. Colza, 

Lin, Betterave, Vigne, Froment, etc.—Des calculs qui doi
vent précéder les opérations agricoles, I, 157.—Calcul 
d'amélioration, IV, 405.

CAMÉLINE, II, 8.—Caméline majeure, 9.
CAMION, I, 306.
CAMOMILLE, II, 62.—Camomille des teinturiers, 89.
CAMPAGNOL, I, 550.
CANAL d’arrosement, de dérivation, I, 246 d’écoulement, 

248.
CANARD, II, 660;— commun; variétés, 16.—Canard mus

qué, ib.
CANE, II, 560. (Voy. Incubation.)
CANETON, II, 560.
CANCHE, I, 501 ;—flexueuse, 16.;—aquatique,—élevée, 502.
CANTHARIDE. Récolte, III, 479.—Cautharide des boutiques, 

nuisible aux forêts, IV, 144.
CAPITAL d’exploitation, voy. Administration rurale.
CAPOTE à lunettes, II, 239.
CARBONATE de chaux, I, 23;—de soude. (Voy. Soude.)
CARDÈRE, H, 92.
CARIE, I, 537.
CARIE (médec. vét.), II, 324.
CAROTTES. Usages, I , 445.— Carotte jaune commune,— 

blanche,"— jaune dorée, — rouge, — hollandaise,— d’Ar- 
chicourt,—blanche à collet vert, 446.

CARPE, IV, 191.—Nourriture dans les viviers, 204.
CARTHAME, II, 86
CARVI, II, 64.
CAS rédhibitoires, II, 552.
CASTRATION, II, 260;—du cheval, 261;—par le» casseaux, 

i6.,-—par torsion, 262,—Accidents ; moyens d’y remédier, 
263.—Castration du taureau, 265;—du bélier, 266 ;—du 
verrat, 267;—des femelles; des truies, іб.,-—des brebis, 
268;—de la vache, ¡6.;—des lapins, 545;— des coqs et des 
poules, 556.

CATAPLASME, II,;2¿9 et suiv.
CATARACTE, II, 322.
CATARRHE pulmonaire, II, 309;—vésical, 314.
CAUSTIQUES, voy. Cautérisation.
CAUTERISATION actuelle, II, 246;—générale, 269;—inhé

rente, 16.;—transcurrente, 16.—Suites, 271.
CAVE. Dispositions pour la conservation des racines, 1,327 ; 

—pour les vins, III, 208.—Ustensiles nécessaires, 211.
CÈDRE du Liban, IV, 41 ;—rouge, 44 ;—blanc, 65.
CELLIER. Dispositions pour la conservation des racines, I, 

327 ¡—pour les vins, III, 208.
CENDRES animaiisëes, 1, 102.
CENDRES de bois employées comme amendement ; effets, 1,73. 

—Prix, dose, emploi avec le fumier, ¡6.—Epoques, mé
thode, ib.—Bénélices, 74.

CENDRES gravelées, 111, 583.—Combustion des lies de vin, ib.
Emploi des c e n d re s .  16.

CENDRES pyrlleuses ou Cendres noires, Cendres rouges.— 
Composition, I, 75.—Prix, dose, ľ>. et 76,—Emploi, ib.— 
Caractères distinctifs, 76.—Leur mélange avec les engrais, 
ib. et 85.—Extraction, III, 459.—Produits du grillage, ib.— 
Usages, 460.

CENDRES de tourbe, de ŕiouille, de Hollande, I, 74. 
CENTAURÉE noire, I, 522.
CENT1NODE, II, 156 
CEPAGE, II, 99 
CERCEAU, CERCLE, III, 209.
CÉRÉALES, I, 565. {Voy. Froments, Seigle, Orge, Avoine, Sar

razin, Maïs, Millet, Sorgho, Riz, Paturin, Alpiste, Zizanie.) 
CERF, IV, 142.
CERISIERS exotiques : de la Caroline, Boréal, de Virgi

nie, IV, 56.
CHAIR, préparations et usages, III, 66,—Cuisson ib 
CHALEUR (calor.), voy. Température 
CHALEUR, II, 342.
CHANCRE (méd. vét.), II, 344.
CHANVRE, II, 23.—Usages, гб,—Choix du terrain, ¡6,—Varié

tés, 24.—Semis, гб,—Culture d’entretien, 25,—Maladies, 
animaux et plantes nuisibles, ¡6.—Récolte, ib. {Voy. Rouis
sage.)—Frais, produits, 26.—Préparation du chanvre,'III, 
317.—Halage, teillage, broyage, 318.—Peignage, espadaga 
319. — Filage, 320. — Dévidage, 323. — Ourdissage, encol
lage , 524.

CHAPELET, voy. Exostose, II, 336.
CHAPON, II, 554.—Engraissement, 566 
CHARANÇON, voy. Calandre.
CHARBON (mal. des grains), 1,535 et 556.—Moyens de le pré

venir, 557.—Charbon du millet, du mais, ib.
CHARBON (méd. vét.), II, 301.—Caractères chez les solipê- 

des, 502 ;—chez le bœuf, ib. ¡—chez le mouton, t’6.;—chez le 
porc, traitement, ib.

CHARBON de bois. Fabrication, III, 369.—Carbonisation dans 
les forêts, ¡6.—Procédés perfectionnés de carbonisation, 
371 ;—de M. Foucaud, ¡6.;—de M. de la Chabaussière, 372. 
Emploi du charbon, 374.—Variétés, 16.—Produits dans di
verses natures de bois, 375.—Choix des charbons pour di
vers usages, IV, 128.—Tableau comparatif de la quantité 
de chaleur des charbons, 16.—Qualités, 129.—Quantité de 
charbon obtenue des différentes espèces de bois, ib.—Dif
férence des produits d’une carbonisation lente ou rapide, 
130.—Poids de chaque espèce de charbon, ib 

CHARBON de terre ou Houille, I, 24.
CHARCUTERIE, votf. Commerce des bestiaux.
CHARDON à'foulon, voy. Cardère. |
CHARIOT flamand, I, 309;—de Roville, 310.
CHARME, IV, 17.—Emplois, multiplication, terrain, ¡6.—СЫ» і 

mes exotiques : d’Amérique, bois de fer, 55.
CHARRETTES d’Angleterre, I, 309;—de Russie, ib. 
CHARRONNAGE. Bois propres à la confection des rais de voi

tures, moyeux et jantes de roues, essieux, brancards, rou
leaux, poteaux, IV, 116.

CHARRUE. Charrue-Trochu, 1,115.—Charrue-taupe, 144.— 
De la résistance et de la force motrice, 176.—Charrue A 
avant-train à versoir fixe, charrue Guillaume, de Brie per
fectionnée, 188;—champenoise, de Roville à avant-train, 

.189;—Pluchet, 190;—Grange, 191;—Grange mi diliée di
versement, 192 et 193;—à tourne-oreille,i6.;—Hugonet, 16. 
et 194 ;—à versoirs mobiles, Beaupré, Hugonet xuodilié.', 
194;—Dessaux, Rosé, 195;—à deux versoirs, ¡6.;—à pu*
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rieurs soes, 196;—Plaideux, 197;—à double soc et à pied, ib.; 
—bisoc Guillaume, 198;—bisoc de lord Sommerville, ib.; 
trisoc de Bcdfort, 199;—propre aux terres incultes, IV, 106.

CHASSE. Délits de chasse, IV, 299.—Du port d’armes, 500.
CHATAIGNIER, II, 1S1.—Culture, i*.—üsages, i*.—Récolte, ib. 

Conservation, 152,—Battage,!*.—Châtaignier commun, IV, 
17.—Usages des fruits, multiplication, 18.—Châtaigniers 
exotiques : chincapin d’Amérique, 83. (roÿ. Exploitation 
des boisj

CIIAULAGES des terres convenables à différents sols, I , 61. 
—Effets de la chaux sur les terres, i*.—Procédés pour l’ap
pliquer,!*. et 62,—Résultats, ib. à 6ł.—Chauiages superfl- 
ciels, i*.—Inconvénients à éviter, 64.—Dose des chauiages,
68.—Ce qu’on doit faire après les chauiages, i*.—Moyens 
d’épargner le sol après le chaulage, 66.—Chaulage pour la 
préparation des semences, 377.

CHAUSSÉES, I, 349 et SUiv.
CHAUX. Son influence sur la végétation, 1,23.—Sur les terres 

argileuses, 23,—Diverses qualités de chaux, 64.—Sa répar
tition dans les végétaux et les terres, 63. (Voy. Chaulage.) 
—Emploi de la chaux avec les cendres comme amende
ment , 74.—Matières qui fournissent la chaux, III, 460.— 
Théorie de sa fabrication, 461,—Calcination, i*.—Quantité 
ds combustible, produits, 463;—Propriétés et emplois, 464.

CHEMINS vicinaux, I, 344.—Cantonnaux et communaux, ib. 
Travaux d’établissement, 343;—d’amélioration, 346 et suiv.; 
—d'entretien, 3S2.—Chemins ruraux, 353; —dans l’inté
rieur des forêts, IV, 102,—Chemins de fer, 216,—Législa
tion qui les régit, 214, 216 et 270.

CHÊNE, IV, 18.—Chênes à feuilles caduques, à glands sessiies, 
—à glands pédonculés, i*.;—pyramidal,—cerris,—angou- 
mois,—mile,—des Apennins, 19.—Chênes à feuilles per
sistantes :—yeuse,—liège,—ballotte,—castillan,—ægilops, 
—à  la galle,—kermès, 20.—Culture du chêne,—conserva
tion et semis des glands, ib.—Entretien des semis, 21.— 
Exploitation des chênes,—écorcement, i*.—Chênes exoti
ques : blanc,—gris, 59 ¡—aquatique, 60 ¡—écarlate,—blanc 
des marais,—i  feuilles en faux,—à feuilles en lyre,—i  gros 
glands,—châtaignier des rochers,—à poteaux,—blanc chi 
taîgnier, ¡».—Saule, 61;—rouge,-rquercitron,—vert,—ve
leni, ib. (Voy. Exploitation des bois.)

CHENILLES, IV, 147 ;—du ver à soie, ІП, 120.
CHEPTEL, voy. Législation rurale, Bail.
CHEVAL. Squelette, II, 170; — écorché, 174. — Estomac du 

cheval, 179.—Division du cheval,, 195;—de la téte, i*.;—de 
ses subdivisions, 194;—de la nuque, 197;—parotides,— 
gorge, 198,—Du corps proprement dit, i»./—encolure, ib.; 
g a r ro t, 200 ;—dos, i*.;—reins, poitrail, 201 ¡—côtes, 202 ; 
flancs,—ventre, i*.;—extrémité postérieure : croupe, ib.; 
—queue, 203 ¡—parties sexuelles externes, 204 ¡—membres 
en général, 205;—épaule, 206;—avant-bras, 207;—ge
noux, 208 ;—canon, 209;—boulet, ib.;—paturon, 210;— 
iouronne, 211;—sabot, f*.;—membre postérieur: han
che, i*./—ja r re t, 212.—Connaissance de l’âge du cheval, 
113;—des robes, 227;—caractères des robes, i*.—Particu
larités , 228.—Des proportions, 229.—Des aplombs, 230.— 
Des attitudes et des mouvements progressifs, 232.—De la 
station, 233.—Des cabres, de la ruade, ib.—Du saut, 234. 
—Des allures, i*.—Des signalements, 236.—Races de che- 
vaux.jroy.Uaces.)—Statistique des chevaux en F ra n ce ,« ! . 
—Du croisement, « 3 . — Amélioration de la race nor
m ande, 405.—Choix des étalons , 406.—Perfectionnement 
des races du Midi, 407,—Spéculation, 408,—Conservation 
des races, 409,—Age de l’accouplement, 410.—Inconvénients 
des femelles et des étalons trop jeunes, i*.—Conforma
tion, !'*.--Appareiilement, 411,—De la monte, ¡*.—Nombre 
de» fem lies auxquelles un mâle peut suflire, 412.—Monte 
en liberté,—à la main, 413. (Voy. Gestation, Part, Avorte
ment, Allaitement, Sevrage.)—Soins hygiéniques à donner 
au cheval, 421. (Гоу. Pansage.)—Nécessité du repos, 423, 
Alimentation du cheval de travail, 425.—Substances de l’a
limentation actuelle, ib.—Alimentation panaire proposée 
expériences, 426.—Chevaux de travail, 341.

C hèvre, n, 541.—Élève des chèvres, ib.(Voy. Nourriture des 
bestiaux, Gestation, Part, Allaitement.)—Chèvre d’Angôra; 
produits, t>*2 ;—de Cachemire Introduction en France ; 
qualité de ml tolaun, i i

CHEVREAUX, II, 542.
CHEVREUIL, IV, 142.
CHICORÉE, I, 522;—sauvage, II, 46;—cultivée comme piante 

fourragère, !*./■—à café, 47.
CHIEN, П, 546 Chien de berger, ib.—Qualités ; manière de

le dresser, ¡».—Choix de la race; nourriture, 547.—Chien 
de garde ou de basse-cour, ib.—Choix de la race ; manière 
de les dresser, ¡6.—Chien mâtin, dogue, dogue de forte 
race, ib.;—nourriture, 348. (Voy. Allaitement, Gestation^ 
Sevrage, Maladies des animaux domestiques.)—ConStruo 
tion d’une loge, ib.

CHIENDENT. Moyens de le détruire, I, 231.—Cultivé comm 
fourrage, 507.

CHIRURGIE vétérinaire, H, 257.—Ce qu’on doit faire avant 
les opérations, 238,—Moyens de contenir les animaux de-* 
bout, ¡*./—de détourner leur attention : tord-nez, mo
raines, mors d’Allemagne, 241.—Moyens d’abattre et de 
fixer les animaux: entravons, 243;—lacs,244¡—traverse, 
245.—Objets nécessaires à l’exécution d’une opération, ib. 
—Moyens d’arrê ter les hémorragies. (Voy. ce m ot, Pan
sements.)—Temps élémentaires des opérations, 249.—Pi
qûre, ponction, incision, instruments nécessaires, 230.

CHOUX. Cultivés comme plantes fourragères; chou cava
lier, I, 525 ;—branchu,—vivace,—en a rb re ,—frisés, verts 
et rouges, i*.—Choux cultivés comme plantes oléagineuses, 
II, 7 ¡—potagères, 54,—Choux pommés ; variétés, ib.

CHOU-COLZA, I, 523.
CHOUX-NAVETS. Cultivés comme plantes fourragères, I 

523 ;—comme plantes oléagineuses, II, 7 .
CHOU-NAVETTE, I, 823.
CHOU-RUTABAGA. Cultivé comme fourrage, 1,523;—comm 

plante oléagineuse, II, 7.
CHRYSALIDE du ver à soie, Ш, 120.
CIBOULE, H, 56.
CIDRE, III, 233.—Analyse, 254,—Fabrication, i*.—Récolte 

des fruits, ¡».—Qualités des cidres, 256,—Choix des fruits, 
!*.—Pilage, 257.—Cylindres à écraser, ¡».—Tour â piler, 
258.—Moulin de M. Rosé, ib.—Pressurage, 259. (Voy. Moût.) 
—Cidre mousseux, 261 .—Variétés, i*.—Amélioration des 
cidres, 262.—Cidre de poires (voy. Poiré) ; — de cormes 
(uoy. Cormé).—Maladies des cidres, 263.— Sophistication, 
¡».—Emploi des résidus, ib

CIRCULATION, H, 182.
c ire . Récolte, m, 170.—Manipulation, 171.—Blanchiment,

173.
CISEAUX, I, 147.
CITERNE, IV, 428.—Construction, 429.
CITRONNIER, II, 68.
CITROUILLE, H, 55.
CIVIÈRES, !, 306.
CLAIES vivaces, I, 125;—pour les vers â sole, Ш, 131.
CLAIRETTE, III, 146.
CLAIRIÈRE. Repeuplement, IV, 77 et 105.
CLANDESTINE, I, 543.
CLAPIER, H, 544.
CLARIFICATION des vins blancs, IÍI, 203;—de la bière, 27*.
CLAVÉ, IV, 186.
CLAVEAU, CLAVELÉE, H, 341.
CLaVELISATION, H, 273.
CLIMAT. De son influence en agriculture,!, 1. (Voy. Atmo

sphère, Température, Saisons, Electricité, Situation, La
titude, Culture, Élévation, Forêts, Abris, Temps.)—Divi
sion des climats de la France en rapport avec les diverses 
cultures, l, 8 et 15.—De l’importance de connaître le climat 
local; moyens de lé connaître par les végétaux, 16,17.— 
Du climat de la France, 20.—Division de la France en qua
torze bassins, 20, 21

CLOCHE, II, 343.
CLOTURES. Avantages, I, 357.—Clôture en murailles, 358.— 

Fossés, 359,—Haies, 560,—Barrières, 564.—Clôtures des 
forêts, IV, 75.—Des semis et plantations, 96.

CLOUS. Emploi des vieux clous, III, 71. (Voy. Ferrure.)
COCHE, II, 490.
COCON, trai/. Vers à soie, Soie.
COEUR, H, 182.
COLCHIQUE d’automne, II, 158.
COLIQUES, H, 308,—Colique rouge, 326.
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COLLAGE des vins, HI, 217
COLLE-FORTE, DI, 74.
COLLERON, II, 435.
COLLIER, II, 428.—Accessoires : traits, 429¡—surdos, veu- 

trelle, fourreau, 450.—Confection, adaptation, 455.—Col
lier pour les bêtes bovines, 480.

COLLIER à chapelets, II, 239.
COLOPHANE, III, 595.
COLZA, D, 2.—Colza d’hiver, 3.—Colza de printemps, 4,— 

Insectes nuisibles, S. — Récolte, 5. — Produits compara
tifs, 6.

COMMERCE des bestiaux, II, 552.—Estimation des bêtes 
grasses; manières de les peser, ir.—Marchés d’approvi
sionnement, 555,—Tableau des ventes de 1856, 534.—For
mation des troupeaux; voyage, ій,—Classement des bes
tiaux sur les marchés, 555.—Caisse de Poissy, ib.—Tran
sactions entre les bouchers et les éleveurs, 536.—Boucherie, 
iè.—Abattoirs, 557.—Abattage des bestiaux. {Voy. ce mot.) 
—Emploi des produits animaux, ¡í>.;— des bestiaux à 
l’étal, ій.—Commerce de la charcuterie, ib.—Moyenne de 
la consommation, ¡6.—Marchés à  porcs, 540,—Foires, ib. 
-Formation des troupeaux ; voyage, ir .—Transad ions, ib.
Manières d’abattre les porcs, їй.—Préparation de la peau, 

Й,—Modes de dépeçage, їй,—Conservation de la viande, ib.
COMPORTE pour transporter le lait, Ш, 5.
COMPOST. Préparation; conservation, I, 108.—Proportion 

des engrais qui y entrent, 111.
COMPRESSION, I, 533.
COMPTABILITE agricole. Avantages et nécessité, IV, 525.— 

Méthode de comptabilité, 526.—De l’inventaire et de l’état 
de situation, 527.—Rédaction et but du journal, 530.—Du 
livre de caisse, 531,—Des abréviations, 532.—Délivrés spé
ciaux, 534.—Comptes de culture, 555.—Comptes d’ordre, 
539,—Comptes de dépenses du ménage, ib.—Chevaux de 
travail, 540.—Livres de magasins, 541.—Compte du fu
mier, iû.—Compte de frais généraux, 542.—Comptes cou
rants, 543.—Réflexions générales, 544.—Clôture de l’exer
cice ancien; ouverture des comptes nouveaux, 545,— 
Complément, 546,—Conclusion, 549. (Voy. Législation.)

CONSERVATION et défense des forêts, IV, 138.—Dommages 
causés par l’homme; défense des limites, їй.,— des pro
duits de la forêt, 139. — Attaqipes médiates, 140,—Dom
mages résultant de l’abus ou depignorance, їй.—Animaux 
nuisibles aux forêts, 141. (Voy. Quadrupèdes, Oiseaux, 
Insectes.)—Plantes nuisibles, 148.—Phénomènes physiques 
nuisibles ; phénomènes dus au climat, 149 ;—à la nature 
ou à la configuration du terrain, 150.

CONSERVATION des fruits, I, 330.
CONSERVATION des récoltes. Transport, I, 304.—Conserva

tion, 311.—Abris pour fourrages, etc., 517.
CONSTIPATION, ÉCHAUFFEMENT chez la poule, II, 557.
CONSTRUCTIONS rurales, IV, 408. — Conditions générales, 

409.—Maison d’habilation, 414.—Logement des serviteurs, 
415.—Des bâtiments d’exploitation, ій.—Exemples et mo
dèles de bâtiments ruraux, 417,—Construction, 424.—Des 
citernes, 428.

CONTRE-POISONS, II, 550. (Voy. Empoisonnement.)
CONTUSION, II, 325.
CONVULSION, II, 319.
COPEAUX, IV, 119.
COQ, H, 554.
COQ d'Inoe, II, 557,—poule d’Inde, ій. (Voy. Incubation.)
CORDON ombilical, II, 415
CORIANDRE, II, 65
CORME, III, 263.
CORMIER, voy. Suvbier.

ORNAGE, II, 329.
CORNES. Usages, choix, préparation, III, 71.—Aplatissage, 

72.—Connaissance de l’âge du bœuf nar les cornes, II, 221. 
(Voy. Races bovines.)

CORNOUILLER sanguin, II, 145.—Cornouiller mâle ou sau
vage, IV, 21.—Variétés, 22.

CORYZA (rhume de cerveau), II, 308.—Des chevaux; des 
bêtes à laine, ій —Coryza aigu des bêtes à  cornes, ій.

COTERET, IV, Ш .
CÔTIÈRES ou COSTIÈRES, I, 237.
COTONNIER, II, 26,—Variétés à introduire en France, ib.— 

Terrain, engrais, 27,—Ensemencement, ib.—Soins, 98,— 
Animaux nuisibles, і'й.—Récolte, ій.—Usages, 29.

COULISSES en fascines,—étroites,—en pierre,—en gazon, -  
en terre à briques, 1 ,137

COULOIR à lait, III, 5.
COUP de sang. II, 520. (Voy. Maladie de sang, 342.)
COUPE de bois. Valeur, IV, 101.—Forme et étendue, ій.— 

Exemple, 102. (Voy. Exploitation des bois.)
COUPE-GAZON, I, 149.
COUPE-TAUPE, I, 473.
COURGES. Employées pour la nourriture des animaux, I, 

524.—Cultivées comme plantes potagères; variété», II, 58, 
et IV, 145.

COURTILIÈRE, I, 568.
COUTEAU de chaleur, II, 422.
COUTRES, I, 172.
CRAIE, I, 34,—Ses effets, ib.
CRAMPE, П, 319.
CRAPAUDINE, II, 33T.
CREME, n i, 9 —Formation, 14.—Ecrémage, 15.—Conserva 

tion, 16.—Transport, ib.
CRESSON alénois ou des jardins, II, 11.
CRESSONNIÈRES artificielles ; établissement, H, 160
CREVASSES, H, 334.
CRINS. Conservation, III, 70.-!împIois ; préparation, 71.
CRIQUET, I, 567.
CROISEMENT des races, voy. Race, Croisement des chevaux, 

(Voy. Cheval.)—des bêtes bovines. (Voy. ce mot.)
Croton des teinturiers, II, 88.
СШТЕ, III, 55.
CULTURE de divers végétaux ďaprěs la latitude, 1,12.—Cul

ture du soi dans diverses contrées, ій.—Différence des 
cultures suivant les climats, 20

CULTURE des forêts. Soins et culture à  donner aux forêts; 
labourage et culture à la houe, IV, 95.—Travaux d’assai
nissement et d’irrigation, ій.—Clôture et abris des semis 
et plantations, 96.—Elagage des arbres dans les forêts, ib. 
(Voy. Elagage, Nettoiement.)

CULTURES intercalaires, I, 284;—industrielles, II, 1 à  16Л
CUSCUTE, I, 543
CUVAGE, ПІ, 184. (Voy. Moût.) і
CUVAISON, III, 192 —De la fermentation vineuse, ift.—Em

ploi des cuves ouvertes, 193,—Conditions favorables і  la 
fermentation, 194.—Chauffage des moûts, ій.—Avantages 
des cuves fermées, 195.

CUVES â vin. Construction, ІП, 185.—Cuves en bois et en 
maçonnerie, ій. et suiv.—Affranchissement des cuves, 212.

CYLINDRES pour l’entretien des chemins, I, 346,355 et 356. 
—Cylindre vertical pour le nettoyage du blé, Ш, 419;— 
horizontal, 4ДЗ.

CYNOSURE, I, 566. 
CYPRÈS commun, IV, 43.—Emploi, ift. — Cyprès exotique 

distique, 64.—Cèdre blanc, 65.
CYSTITE, II, 314.
CYTISE des Alpes, I, 526.—Cytise aubours, IV, 22.

D
DACTYLE, I, 506;—pelotonné, ih'.
DAGUE. Accessoire de harnachement, II, 433. 
dartres sèches, humides, croûteuses, ulcéreuses, II, 317. 
DÉCOCTION, II, 289.
DECORTICATION, I, 533.
DECUVAGE, Ш, 198.

DÉFAUTSdubois, IV, 114.
DEFOLIATION, I, 533;
DÉFRICHEMENTS. Conditions, 1 ,113,—Procédés divers ; dé

frichements à la charrue, 114;—à la main, 115.—Défriche
ment des forêts, IV, 122.—Frais et produits de l’arrache
ment, 123. —Législation, IV, 244.

/



seo TABLE ALPHABETIQUE
DÉGEL, voy. Température.—Signes de dégel, І, У1, 20.
DÉLA1TAGE, HI, 2S.—Modes, ib.
DÉLIVRANCE, II, 28S.
DÉLIVRE ou Arrière-faix, II, 28S.
DÉPIQDAGE des grains, I, 332.
DÉSINFECTION des débris d’animaux et de végétaux pour 

engrais, I, 87.
DESSÈCHEMENTS. Cause de dessèchement, I, U ;—des ma

rais, 131;—par remblaiement,—par colmates,—par ca
naux, 132.—Travaux d’art qu’ils nécessitent, 134,—Execu
tion et résultats, 136.—Dessèchement des terrains inondés, 
ib. ;—au moyen de puits perdus, 140 ;—de fossés ouverts 
et couverts, 143.—Entretien des travaux, 148.—Moyen de 
pourvoir aux dépenses d’entretien , ISO.—Emploi du sol 
après le dessèchement, 182,—Dessèchement des forêts, IV, 
98 ;—des étangs, 202,—Législation qui les régit, 210 et 246.

DESSICCATION des terres, 1,43.
DÉVOiEMENT ou Diarrhee, II, 304.
DEXTRINE, III, 228,—Fabrication du sirop de dextrine, 347.
D1ABÉTÈS, II, 314.
DIARRHÉE, H, 304;—delà  poule, 887;—des vers à soie, 

III, 146.
DIASTASE, III, 228,—Préparation, 226.—Propriétés, 346.— 

Mode d’extraction , ii>.—Essais des farines et fécules avec 
la diastase, 347,—Application de la diastase à la fabrication 
du sirop de dextrine, ib.

DIGUES, I, 248, et IV, 237.
DINDON, II, 887. [Voy. Engraissemen
DISTENSION, П, 336.
DISTILLATION pour l’essai des vins, III, 220;—pour la fabri

cation des eaux-de-vie, 229.—Distillation des vins, 231 ;— 
des marcs de raisins, 232;—des moûts de grains et de fé
cules , 233 ;—des mélasses de betteraves, ib. (Гоу. Appa
reils distillatoires. )—Distillation des huiles essentielles,

367 ;—des eaux aromatiques, 368.- Distillation de la té ré 
benthine, 394;—des écorces de bouleau, 397;—des gein
drons, 398.

DIZEAUX, I, 289.
DOLICS, I, 419.—Dolic à onglet,—à longues gousses,—lablad, 

soja, ib.
DOMAINE. Recherche et choix d’un domaine, IV, 313.—Con

ditions générales : état physique et naturel du pays, 314; 
—état politique et administratif, 318 ;—économique, 316; 
— industriel, 318,—Conditions particulières, 320,—Des ob
jets qui environnent le fonds, ib.—Etat physique et naturel 
du fonds, 321.—Valeurs capitales répandues sur le fonds,
322.—Etat actuel du domaine, 323.—Prix d’acquisition et 
delocation, 326,—Estimation. (Гоу. Estimation des domai
nes ruraux.)—Acquisition ou location d’un domaine, 386. 
—Exploitation. (Voy. ce mot.)—Examen de l’origine еЦ^б 
la nature delà propriété, ib.—Contrats et formalités, 339. 
—Exemple de l’évaluation des terrains sur un domaine, 
812.

DOMESTIQUES et AIDES RURAUX. Conventions avec les maî
tres, IV, 268.—Droits et devoirs, 266.—Choix des aides, 
389 ;—nombre, 392,—Organisation du personnel, 394.—En
gagement des serviteurs, 596;—des manouvriers, 397;— 
des apprentis, femmes et enfants, 399.—Prix du service des 
travailleurs, їй.—Direction à leur donner, 498.

DOMPTER (art de) les bœufs, II, 479;—les chevaux, 421.
DOSSIÈRE, H, 432.
DOUBLE AUBIER, IV, 114.
DRAGON, II, 322.
DUNES. Moyens de les cultiver; végétaux qui leur convien

nent, I, 32.—Manière de fixer les sables mouvants, 33 et 
34. — Plantation des dunes, IV 76,—Législation qui tes 
régit, 211 et 238.

DYSSENTERIE, П, 304. (Гор. Entérite

Ë

EAU. Qualités pour irrigations, I, 238 et 241.—Moyens de se 
procurer de l’eau par les réservoirs artificiels et les ma
chines hydrauliques, 249.

EAUX, IV, 228.—Des fleuves et rivières navigables ou flotta
bles, ift.—Des rivières ou ruisseaux non navigables ou flot
tables, ib.—Des sources, 229.—Cours d’eau, 213.—Propriété 
de leur lit, 230.—De l’alluvion, ib.—Des îles, 231.—Des ca
naux de navigation, ib.—Des lacs, 232.—Des étangs, 233. 
—Police des eaux, 237.

EAUX distillées, III, 368.
EAU-DE-VIE, III, 223.—Substances dont on l’extrait, ib.—Fa

brication des eaux-de-vie de vin, 224.—Brûlerie, ib.—Choix 
des vins à brûler, 228.—Fabrication des eaux-de-vie de 
fécule, ib.—Grains, 226.—Méthode allemande, 227;—an
glaise, 228 ;—française, ib.—Eaux-de-vie de pommes de 
terre , 229. (Voy. Distillation.)—Désinfection, 241.—Mesure 
de leurdegre de spirituosité, 212.—Instruments, ib.—Com
merce des eaux-de-vie et esprits, 244.

EAUX-AUX-JAMBES, II, 334.
EBOURGEONNEMENT, IV, 78
ÉBULLITION, II, 318.
ECART, II, 336.1
ÉCHALAS, IV, 112.
ECIIALOTTE, II, 86.
ECHARDONNAGE, I, 232 et 286.
ÉCHARDONNETTE , ÉCHARDONNOIR , I, 233 ; - à  crochet,-  

nollandais ib.
ÉCHENILLAGE, IV, 286.
ÉCLAIRCIE. Dans les taillis, IV, 98.—Produits, 99.—Époque, 

ib.—Éclaircie dans les forêts résineuses, 100.
ÉCOBUAGE, 1 ,116.
ÉCOBUE, I, 118.
ÉCONOMIE du bétail, II, 368. (Voy. Hygiène et Multiplication.) 

-Élève du bétail : soins à donner à la m ère, 381 ¡—pen
dant l’allaitement, ib.,-—après le sevrage, ib. (Voy. En
graissement.)

CONOMIE publique de l’agriculture, IV, 209.—De la richesse

Agricole et de ses sources, ib.—De la propriété foncière 
considérée comme instrument de travail, 210.—Des res
trictions commandées par l’intérêt général à l’exercice du 
droit de propriété, ib. — De l’expropriation pour cause 
d’utilité publique, ib .— Restrictions apportées à la jouis
sance des propriétés foncières, 211 .—Des débouchée de l’in
dustrie agricole, 214.—Du marché intérieur, ib —Voies de 
communication, ib.; — terrestres, 218 ; — liquides, 217. — 
Péages et octrois de navigation, 219.—Du marché étran
ger, 220.—Des impôts, 221,—Mesures générales d’amélio» 
atlon, 222,—Réunion des propriétés morcelées, 223.

ÉCOPE, 1,149;—de batelier, 284.
ÉCORCE, IV, 113.—Emploi de diverses écorces, 137
ÉCORCEMENT, IV, 21,—Époque, procédés, 113.—Soins, 141.
ÉCOUAILLES, III, 93.
ÉCUREUIL, IV, 142.
ÉCURIE, II, 423.
ÉDUCATION des oiseaux de basse-cour, II, 883;—ces vers A 

soie, III, 120;—des abeilles, 186.
EFFORT, II, 336 ; — d’épaule, — de genou, — de boulet, — de 

cuisse,—de hanche,—de grasset,—de jarret, ib.
ÉGOUTTEMENT des terres, I, 222.—Barrages, 223.
ÉGOUTTOIRS, III, 7.
ÉGRAINOIR pour le maïs, I, 402.
ÉGRAPPAGE. Utilité, III, 180 —Manière d'égrapper, 181»
ÉGRAPPOIR ou ÉGRAINOIR pour le raisin, III, 181.
ÉGRENAGE au moyen des machines, P, 533.
ÊLAGAGE. Dans les pépinières, IV, 13;—dans les forêts, 96. 

—Méthode, époque et soins, ib.—Élagage des bois courbes, 
97 ;—des arbres résineux, 98 ;—des massifs de futaies de 
bois féuillus, 100.

ÉLECTRICITÉ. Influence en agriculture, 1 ,10.—Théorie, ib. 
—Orages et grêles qu’elle cause, ib.—paragréle, ib.—Pa
ratonnerre, et électromètre, 11

ÉLECTROMÈTRE, I, H.
ÉLÉVATION du sol. Son influence sur l’agriculture; sur le* 

animaux ; sur la température, I . S.



Dli,S MA'
glJÈVE des chevaux, II, 59í do ľane el dú mulet, 437;— 

des races bov ines, 445;-T-du poi с, 4»8;—du moulon, SOI ; 
—de la chèvre, 541 du lapin, 543;—du chien, 54G.

ELYME, I, 5 0 8 ;-des sables, ib.
EMBANQÜEMEN ľ, voy. EndiguagC;
EMBLAVER, voy. Ensemencement.
EMBOUCHE, voy. Pâturage.
EMOADACE, IV, 70 et 98.
ÎMOTTACE à la herse, i, 205, et IV, 509;—au rouleau, I, 207, 

et IV, 510.
EMPOIS, III, 327.
EMPOISONNEMENT, II, 549.—Causes, г£.—Symptômes, ib.— 

Empoisonnement par les preparations d’arsenic, de mer
cure, de cuivre, d’antimoine; symptômes, traitement, 
550;—par la pierre infernale, Içs acides; symptômes, 
traitement, ib.\—par les alcalis, les champignons, les can- 
tharides, les morsures d’animaux et insectes vénéneux ; 
symptômes, tra.lement, 551 ;—par diverses plantes et 
autres substances, ib.—Maladies qui simulent l’empoison
nement, ib.—conduite à tenir par le propriétaire, 552.

EMPOISSONNEMENT, IV, 191.
ENCHEVÊTRURE, 11, 535.
ENDIGUACĽ. Procédés divers, I, 123.—Claies vivaces, 125.— 

Moyens d’endiguer les rivières et torrents, 120;—les neu
ves et la mer, 128.

ENGRAIN, voy. Froment engrain
ENGRAIS. Expériences sur les degrés de fertilité qu’ils pro

duisent, 1, 53.—Leur emploi dans les marnages, 70. [Voy.
„ Vase de mer.;—Conditions favorables à leur action, 82 — 

Action des débris d’animaux e id e  végétaux, 80.—Engrais 
végétaux; des recolles enfouies, 87, 88.—Des parties vé
gétales desséchées, 89.—ElVets des engrais tirés d is grai
nes et des fruits, 90.—Engrais produits par les herbes 
d’eau douce et les plantes marines, 91 et 92 — En
grais animaux ; effets, 93.— Engrais Mçuides; 90.—Inconvé
nients deb engrais infects, 99.— Eaorication des engrais 
désinfectés, too. — Engrais mixtes (voy. Fumier), — En
grais de parcage; lienie des obeaux, 100. — Vase, 107 et 
108.—Poissons morts, coquillages; boues, suies, 108.— 
Prix de revient des divers engrais, 109.—Effets des en
grais, 110.—Comparaison des prix et des effets, 112.—En
grais liquides pour arrosement,259.—Organisation du ser
vice des engrais, IV, 472.—Consommation, 475.—Produc
tion, 477.

ENGRAISSEMENT. Définition; but; localités favorables, II, 
382.—Produits d’un bœuf à l’engraissement et d’une vache 
à lait, 583.—Caractères des bestiaux propres à l’engrais
sement, ib.—Inllueuce de l’âge, 584.—Choix des betes 
d’après la laille, 585.—Circonsiances favorables, ib.—Ali
ments propres à l’engraissement, 587.—Regime pour l’opé
rer, 388.r--Moyen de l’activer, 389.—Effets, ib.—Produits 
des animaux engraissés, 590.—Epoque favorable à l’en- 
graisscmrnt, iô.—Manière d’engraisser les bœufs, 481;— 
au pâturage, iô.—Soins, 482.—Engraissement mixte, choix 
des bœufs, régime, 485. — Engraissement de politure ; 
époque, 484. — Engraissement avec des fourrages verts, 
485;—avec des fourrages secs,—des racines,-des résidus 
de diverses labri« і lies, iô.;—du grain, 480;—des tourteaux, 
ib.—Durce el tenu.uaison, /ô.—Engraissement des vaches, 
487;—des veaux, ih.;—du porc, 497.—Emploi des parties 
vertes des plantés, des racines, des baissières d’eau-de- 
vie, 499;—des résidus des laiteries et des fabri(|ueś de 
bière et d’aniidon^des tourteaux, des déchets de bouche
rie, 51)0.—Engraissement à la glandee,—avec du grain, ib.
—EngraisManent du mouton, 550.—(jualhcs differentes de 
la chair, iô.—Localités favorables à l’engraisbement, ib.— 
Règles, ib.—Méthodes ,■ 5 5 1 Engrais d’herbes,—de pou- 
ture, — mixte, ib. -  Engraissement des chapons et pou
lardes,'5:»o ; -d«-!b dindons, 558;—des oies, 559.—Modes, in.

iSNGRAVÉE, II, 540;—des pons, 340.
ENSEMĽNCĽMEM , 1,209.—Epoques des semailles, 210.—Pro

cédés, 212 —Ensemencemenlsaux semoirs, iô.;—à la volée, 
217.—Moyens de recouvrir la semence, 218.—Ensemence
ment des foret>, IV, 07.—Travaux d'ensemencement, 510.

INTÉRI TE, II, 504; — aiguë, — chronique, — diarrheique,— 
dyséenterique, iô.;—suraiguë des chevaux 520.

¿NTORSE. 11. 330.

riERES. ш
ENTRE-OUVERTURE, voy. Effort, II, 336.

•EPARVIN calleux, Vüy. Exostose, II, 550.
EPEaUTRE, I, 572;—sans barbe,—noire barbue, $>-.
ÉPERVIÊRE piloselle I, 522.
ÉPICÉA, IV, 5t.
ÉPIERREMENT, I, 473
ÉPILEPSIE, II, 518.
ÉPINE-VINETTE ou VINETTIER, II, 90.
EPIZOO NE. Legi la don, IV, 294.
ÉPONGE pour le pansage, II, 422.
ÉPUISEMENT ou sol, voy. Phdrbmëtrîe.
ÉRABLE, IV, 25.—Usages, terrain, multiplication, iA—Erabh? 

sycomore, -  plane, ib.-, — Du ret, — de Montpellier, 24.— 
Erables éxoli«i'iies : blanc, 55; -d e  montagne, 51;—à feuilleg 
de frene, — 110117— rouge, — à sucre, — jaspé, ib. [Voy. Ex
ploita іі«»п des bois.)

ERGOT (maladies des grains), I, 559.
ERGOTS. D.sloeadon sur les animaux morts, III, G6 .—usages 

preparation, 71.—Aplatissage, 72.
ERS ou LENTILLE, 1,519.—Ervillier, ib.
ÉlNSiPELE, 11, 517;—gangreneux, 544.
ESCARGOT dès vignes, i, 553.
ESCOURGEON, 1, 587.
ĽSPARCĽTTĽ, voy. Sainfoin.
ESQUlNANGiE interne, II, 512 (Voy. Angine) ; — des porcs, 

540.
ESSAI des I quides alcooliques,—des vins, III, 220.
EoSAlM, III, 150.—Composition, ib.—Essaims naturels, 100;— 

forces, 107;—artificiels,—par sépatation, 168;—secon
daires, ib.— Législation qui les régit, IV, 227. [Voy. Abeilles.)

ESSARTS, IV, 92.—Travaux, ib.
ESSĽICLAGE, I, 252.
ESSENCE de térébenthine, Ш, 594.—Usages, 400.
ESSle.UN , 1, 508.—Bois convenables, IV, MO.
ESTIMATION d s domaines ruraux, IV, 527.—Estimation par 

le système historique; en bloc,/ô.;—parcellaire, 528;—par 
récoltes et frais; e\ aluation des récoltes, ib ;—de> frais, 259 
—Évaluation eu numéi airedes ré« olles, ¿P.— Estimation pat 
¡o système raisonne, th.—Évaluation du produit net des di
verses branches de revenu d’un établissement ru ra l, 
331.—Évaluation du produit des terres arables, ib.;—ette 
produit des prairies, 542;—des pâturages, 345;—des ver
gers et potagers, 344.—Frais à la charge de la production 
végétale, 545.—Évaluation de la production animale, 348; 
—du produit des fabriques agricoles, 549.—Principes de 
l’estimation de la valeur vénale des bâtiments, 530;—dos 
objets mobiliers, ib.;—des animaux de trait et de rente, 
»431;—des instruments et ustensiles, ib.;—des fabriques agri, 
coles, ib.—Exemple de l’estimation d’un domaine, ib.—Ré 
sultai d«; l'enquël«! préalable, ib.—Évaluation «lu produit 
n e t , 555 —De la valeur locative , 555.— Du prix d’acquisi
tion, io.—Observations sur l’estimation des biens, 350.

ESTIMATION des forêts, IV, 151.—Principes de l’évaluatloii 
du sol d«*s bois, 152.—Tables pour l’évaluation du sol des 
bois, 153 et 130.—Usage de Ces tables, 157.—Évaluation de 
la supej li« ie des bois . taillis en croissance, 158.—Tables 
pour I évaluation «les taillis en croissanc e, 100.—Usage de 
ces tables, 102.—Bois exploitable ,-104.- -Usages des diffé
rentes espè «‘S «le bois, ib.—Esiimathin oasée sur l’emploi 
des bois, 105.—Éva nation du produit des taillis ; comptage 
d’tissai,/è.— Évaluation du produit des fuia.es, 100.—Cu
bage des arbres eu grume,—d«vs arbres d Vipiarrissage, t&; 
procedes pour mesürèr lits arbres sur pied, ina.—Tableau 
des base proportionnelles dans les divers cuba es, 109.— 
Mesurage des Lois d<‘ « hauffage; tableau, ib. et 170.—Ta' 
bleaii faisant connaître les rapports par < 01 de des diffè
re ,tes tispèi es de bois de feu , iô.-' Évaluation du bran
chage des futaies , 171. —l’rotluip'par cent solives de l>oi¿ 
rond, ih .—Évaluation d’après la gross« ur de l’a ’ bre, i//.-— 
Évaluation des bois à charbon, tô.—Rapports de v.neuf 
du charbon «les diffère!¡les espèces de b«-is, 172.— Principes 
d«.* (’evaluation du n venu des bois, ib.—Table servant a 
réduire vu' rente annuelle le produit des b«»is non aména
gés , 175,—Usage de la table, tè.—Applications générales.,
174.—Évaluation prathjue des forêts,en fonds et en taillis, 
ib.—Des futaies et des baliveaux , 170.—Des taillis, par in* 
duction des pius jeunes aux plus âgés, 177.—Du revenu de.

IV. — 71
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futaies sur taillis, ib.—Du partage, au cantonnement et de 
ľéi hange des forêts, 178.

ÊTABLE disposée pour conserver les racines, I, o27.—Dispo
sitions de ľétable pour les bêtes bovines, II, 475.—Modes 
de construction, 470.—Dimensions, 477.

ÉTABLE ù porcs, voy. Porcherie.
ÉTALON, voy. Cheval, Ane.
ÉTANGS. Étendue, situation et importance des étangs en 

France, IV, 179.—But et utilité, 180.—Conditions nécessaires 
pour l’établissement des étangs; pente et configuration du 
sol, 181.—Groupement et situation des étangs, Ш .—Pays 
propres à leur établissenjpnt, ib.—Imperméabilité et na
ture du sol, 183.—Abondance des pluies, 184.—Établisse
ment et construction des étangs; travaux préliminaires, 
fÍL—Dimensions du bief de la pêcherie et du canal, 185.— 
Construction de la chaussée, 186.—Moyen de retenir et 
d’évacuer les eaux d’un étang, ib.;—Thoux, 187;—piémon- 
tais , 188;—à la prussienne, ib.—Nouvelle méthode pour 
vider les étangs; tuyau-bonde, 206.—Moyens d’introduire 
îes eaux ; de faire sortir le trop plein et de retenir le pois
son, 189 et 190.—Dépense de construction d’un étang, ib. 
(Voy. Empoissonnement.)—Assolement des étangs, 192.’— 
Principes d’assolement dans diverses parties de la France, 
15.;—dans le département de l’Ain, 193.—Éducation du 
poisson, 194.—Étangs pour la pose, ib.—Étangs pour l’em
poissonnement, i5.—Époque, ¿5.—Comparaison des modes 
d’empoissonnement du Forez et de la Dombes, 195.—Étangs 
pour le poisson de vente, ib.—Pratique et mode de pèche. 
(Voy. Pêche.)—Accidents et destruction du poisson, 198.— 
Transport et conservation du poisson, 199.—Culture de 
l’étang dans les années d’assec,200.—Pâturage des étangs, 
І5.—Produit comparé des étangs , 201.—Dessèchement, 
202.—Emploi de la chaux sur le sol descéché, 203.—Des vi
viers. (Voy. ce mot.) — Législation, IV, 233. (Voy. Mares et 
Réservoirs.)

ÉTAUPINAGE, I, 473.
ÉTÉ, voy. Saisons.
ÉTOILES. Pronostics qu’on en tire ; signes de pluie, de beau 

temps et de froid, 1 ,18.
ÉTONNEMENT du sabot, II, 337.
ÉTRAPA, I, 115.
ÉTRILLE, II, 422.
ÉTUVE pour l’incubation artificielle, III, 81 ;—pour le séchage 

de la fécule, 336.

EUPHORBE, II, 15.
ÉVENT (mal. des vins), III, 219.
EXOSTOSE, II, 336.
EXPLOITATION des bois, IV, 106.—Prix des bols, ib. et 407. 

Emploi des bois;—du chêne,—de l’orme,—du hêtre, ib.; 
—du frêne, 108;—des pins, sapins, mélèzes,—du châtaignier, 
—de l’aune,—de l’érable,—du sycomore,—de ľalizier,— 
du sorbier,—du cormier,—du merisier,—des poiriers et 
pommiers ,—du bouleau,—du tremble,—du peuplier, ib. 
—De la qualité des bois relativement au terra in , au cli
mat et à l’exposition, 108.—Évaluation des produits d’une 
coupe;—instruments pour mesurer les arbres, ¿5.—Cubage 
des bois dans différentes localités, 109.—Emploi le plus 
avantageux, 110.—Manière de cuber les arbres à défaut de 
table, ib.—Exploitation des taillis; évaluation des pro
duits, i5.—Division du bois du taillis, 111.—Bois de chauf
fage; mesures, espèces et prix du bois, fagots, i5.—Cercles 
de futailles, façon, 112.—Échalas, ib.—Perches propres à 
divers usages, 113.—Écorce, ib.—Charbon, ib.—De la feuille 
des arbres, 114.—Exploitation des fuiaies, i5.—Qualités el 
défauts des arbres, ib.—Division des futaies, 115.—Pièces 
de marine et de charpente, i5.—Équarrissage des bois,— 
ouvrages de fente, ib.—Menuiserie, ébénisterie, charron
nage, sabots 116.—Bois de sciage, 117;—de chauffage, 
118.—Branchage de futaies, ib.—Copeaux, 119.—Emploi 
des ramilles pour la fabrication de la chaux, ib.—Exploi
tation d’une coupe de taillis et futaie située près d’un vi
gnoble, ib. — Espèces; produits. (Voy. Abattage des bois.) 
— Conservation des arbres après l’abattage, 122* — 
Transport des bois, ib.—Défrichement, ¿5.—Clôture de la 
coupe, 123.—Comptabilité dans une exploitation découpé 
de bois, ib.

EXPLOITATION d’un domaine, IV, 356;—parle  propriétaire, 
ib.;—par l’usufruitier, 357.—Exploitation confiée à autrui. 
Du métayer ou colon partiaire, 359.—Régie, 377.—Associa
tions en commandite, 378.—Choix d’un système d’exploi
tation, 500.

EXPOSITION, I, 14.
EXPROPRIATION, IV, 210.
EXTiRPATEUR. Usages,!, 200.—ScarificateurBeatson, 

Extirpateur à socs mobiles de Roville, 201.—Prix, 202.— 
Extirpateur de Valcourt, ib. Wilkie,-r-Hayward* ib.

F
FAÇONS d’entretien des terres, I, 222.—Pour l’égouttement, 

ib. — Pour l’ameublissement du sol par le hersage, par 
le binage, 223 et suiv.—Pour le nettoyage du so l, 231.— 
Pour le terrassement des plantes, 255.—Par le buttage, ib. 
—Par le terrage, 236,—Par les terrasses, 237.

FAGOTS, IV, 111.
FAINE, II, 144.
FAISAN, II, 558. (V$ÿ» incubation.)
FALÈRE, II, 343.
FALUN, FALUNAGE, I, 74
FANAGE, voy. Fenaison.
FARCIN, II, 330.
F arine, ні, 416.—Espèces, 419.—Conservation, iô
FASCINAGE, IV, 186.
FAUCHAGE ou FAUCHAISON, I, 287 et 291, IV, 510.
FAUCILLES, 1,. 296.
FAUSSE teigne des,hl,és, I, 564.
FAUX, X  ¿o7.—Manière de s’en servir, 297.—Faux diver

ses, ib.
FAUX acacia, IV, 28.
FAUX aubier, I, 532.
FAUX ébénier, IV, 22.
Fécondité. Estimation des différents degrés dç fécondité 

du sol ; moyens de les connaître, 1 ,51.
FECULE. Définition, n i , 225.—Usages, 326.—Forme, carac

tères et propriétés, 327.—Extraction de la fécule des pom
mes de terre, 329;—dans les ménages, ¿5.;—dans une petite

fabrication, 330.—Râpe à bras, i5.—Extraction en grand, 
331.—Essai des tubercules, ¿5,—Emmagasinage et conser» 
valion, 332.—Disposition d’une grande usine, i5.—Machine 
à  vapeur, 333.—Lavage des tubercules, 534,—Montage, ib. 
—Râpage, 335.—Tamisage de la pulpe,¿5.—Séchage à l’é- 
tuve, 336.—Blutage de la fécule, 337.—Conservation et 
ven te , ib .-  Falsification, /5.—Moyen de la constater, 338. 
—Frais et produits d’une féculerie, t¿>.—Emploi des résidus 
et des eaux de lavage, i5.—Application de la fécule à la pa
nification, à l’apprêt des tissus et des pâtes féculentes, 339. 
—Preparations alimentaires obtenues par la dessiccation 
des pommes de terre cuites, 340 ;—polenta, gruau , i5— 
Procédé de fabrication du sirop et du sucre de fécule par 
l’acide sulfnrtque, 342.—Appareil à saecharifier, 344. (Voy. 
Sirops, Diastase, Dextrine.)

FEMELIN, 11, 453
FENAISON on FANAGE, IV, 510, et I, 287.-Méthode picarde, 

289;—à la clapmayer, ib. et 290.
FEN1ÈRE ou FENIL. Construction ; prix , I,317.-Soins pour 

emmaganiser les fourrages, 318
FENOUIL d’eau, IV, 201.
FENTE des arbres, I, 552.
FENTE (Bois de). Ouvrages de fente,IV, 115;—merrain, bois- 

sellerie, t5.;—râclerie, lattes, 116.
FER à cheval, 11,350.— Fer ordinaire à devant, iô.;—à der-- 

rière, 351 ;—à croissant, 357 et 360 ;—couvert, 558 ;—à bord 
renversé. 359 ;—à planche, à pince prolongée^ 362;
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à  bosses, 563;—à la turque, 365.—Fer à mulet ; à devant, 
à derrière, à la. florentine, 366.—Fers articulés, 567 et 368. 

Usage des vieux fers, III, 71.
FERMENT, III, 193.,(Fo?/. Levure.)
FERMENTATION du raisin, vny. Guvaison.
FERRURE des chevaux, II, 346.—Règles, 55».-ïnstruments 

de ferrure; brochoir, boutoir, rogne-pied, tricoises, râpe, 
repoussoir, 552.—Manuel de la ferrure, ¿1?.—Préparation à 
faire subir au sabot, 3i»3.—Adaptation du fer, 354.—Clous à 
ferrer, 355'.“+Ferrure des pieds défectueux, 557 ;—du pied 
petit, grand, plat, №. ;—comble, 358 encastelé, 559;—à 
talons serrés, éiroil, cerclé, 360;—à talons bas, à talons fai
bles, pied mou ou gras, dérobé, 561 ;—rampin, pinçard, 
362.—Ferrure dans ses rapports avec les aplombs, 565.— 
Du pied de travers, (6.—Ferrure du cheval qui forge, ib. ; 
—du cheval qui se coupe, 364.—Des autres défauts d’a
plomb, 365.—Ferrure de l’âne et du mulet, 366.—Du bœuf, 
fi».—Inconvénients de la ferrure et procédés proposés pour 

remplacer, 567.
‘/STUQUE [Doy. Pal urin), 1 ,502.—Fétücfue des prés,—élevée, 

—ovine,//>.;—à feuilles fines, 505;—traçante, г7>.—Fétuque 
flottante. (Voij. Brouille.)

FEÜ ou CAUTERE actuel, il, 269. (Voy. Cautérisation.)
FEU des br bis ou FEU Saint-Antoine, II, 544.
FEU sacré, II, 344.
FEUILLES Emplois, IV, H i.et 157.
FÈVES, I, 410.—Fève de marais , 414.—Féverole, fit.; —d’hi

ver,—d’Héligoland,-fève julienne,—Windsor, i#.—Choix et 
préparation dueterrain, 411.—Leur emploi dans les assole
m ents, 412.—Modes de semis, г£.—Culture, 415.—Ré
colte et produits, ib. — Fèves employées commé four
rage, 519.

FÉVEROLE, Petite fève, Fève des champs oü de cheval. Em
ploi, I, 410. (Voy. Fèves.)

FËVIER, IV, 24;—à trois pointes, muiiipliéáťton,—mono- 
- sperme,—dé la Chine, ib.

FILETS, I V, 198. Trvible ou filoche, №.
FLAGELLATION, 1, 533.
FLEAUX, 1,351.
FLÈCHE, I, 309.
FLÉOLE, I, 495;—des prés, rf».;—noueuse, 4061
FLOUVE, I, 494.—Flouve odorante, ib.
FLUXION de poitrine, II, 309.—Symptômes, 2¿>.—Traitement, 

310.—Fluxion des yeux, 521;—périodique, 552;—lunatique, 
ib.

FOIN. Récolte, !, 287 et sUiv.-^-PóUť l’alimentation du cheval ; 
dose. H, 426.

FOIN brun, I, 295.
FORÊTS. Uiilité, I , 14.—Formation, IV, 67.—Forêts natu

relles, iè.—Ensemencement des forêts de bois feuillus et d’ar
bres résineux , г7>.—Forêts artifieiellès, 68.—Semis-: choix 
des essences et localités convenablesv гб —Choix et prépa
ration des terres; exposition , 69 .—Qoanlité de semence, 
ît».—Recouvrement des graines, 70.—Règles pour les semis 
de glands,—d’orme,—de frêne,—de hêtre et de châtaignier, 

d’amie,—de charme,—d’érable,—de bouleau, 71;— 
de pin sauvage, 72;—de sapin,—d’épicéa,—de mélèze, ib. 
—Des plantations, 2/).—Différentes sortes de plants, lè.— 
—Enlèvement et habillage, 75.—Préparation du sol, ib.— 
Modes de plantations, ib.—Espacement des lignes, 74.— 
Epoque des plantations, 26.—Soins à donner aux jeunes 
plants, 75.—Culture, clôture, assainissem' nt, ébourgeon- 
nement, iè.—Emondage, 76.—Plantation des terrains éle
vés; en pentę; dos du nés,. 26.—Repeuplement des clairières 
«t terrains vagues, 77.—Abris, 2Ö.—Frais de semis et plan
tations, "s.—Des différentes esjrèces de bots et forêts, 79. 
(Voy Taillis, Futaies.'—Forêts d’arbres d’une seule espèce, 
І9 .—Forets mixtes, KO. (Vny. Accroissement des arb res, 
Aménagement, Culture des forêts, Exploitation des bois.) 
— Produits divers des Bois et forêts. ( Voy. Bois.) — Législa
tion, 312 (Voy: Conservation des forêts. Estimation des 
fcnéts.)

FüiUifSnER (Art du, ou Science forestière. (Voy. Arbres fo
restiers, Forêts, Bois, Culture des forêts. Aménagement, 
BxpluUaiion des bois, Conservation # Défense, Fntimation 
dee kn'éts )

ШЙМЕ, voy. Exostose, II, 336.

FOSSES à grains ou SILOS. Construction et réparations, I ,
322,—Silos divers, ib. et suiv.—Conditions essentielles 4 
leur confection; frais, 526.—Silos pour la conservation dee 
racines, 328.—Soins à prendre, 529.^-Silos pour la conser
vation des fruits, 550.

FOSSÉS ouverts et couverts, I, 143.—Fossés simples,—dou
bles,—revêtus en maçonnerie^ iô ^p la iilés , 363.

FOSSOIR, I, 255*
FOUDRE (Cuve à vin). Construction, Ш, 209.—Affrandiiwe- 

ment, 212.
FOUGÈRES. Usages, IV* 458.
FOUINES, I, 545.
FOULAGE du raisin. Méthodes, III, 481.^Machines, ib.
FOURS à chaux, III, 461 ;—à calcination continue, 462.
FOUR à pain. Forme , III, 450.—Dimensions , construction, 

431.—Chauffage du four, iè.—Fours à  chauffage extérieur, 
444;—aérotherme, ib.

FOURRURE, FOURBISSURE, FOURBATURE, П,357.-ЕоигЬіІГЄ 
particulière aux bœufs, 541.

FOURCHE à deux ou trois dents, I, Í66 ê t2 9 i.—Façon dOe 
fourches, IV, 113.

FOURCHET des moutons, II, 545.—Causes,—traitement', ib.
FOURCHETTE (Maladies de la). Fourchette échauffée, П, 

558.—Fourchette pourrie, ib
FOURRAGES récoltés en vert, Í, 286 ;—artificiels, 287;—na

turels, 290. (Voy. Nourriture des bestiaux, Eugraiene- 
ment.)

FRACTURE chez la poule ; guérison, II, 557.
FRAMBOISIER. Propriété de ses fruits, II, 150
FRÂVÉMENT des ars, II, 355.
FRÊNE propre à la nourriture des antmaüx, І, 527.—Conser

vation des ramées* ih.—Frêne à manne, II, 158.—Frén® 
élevé, IV, 53.—Terrain convenable, ib.—Variétés, 54.—Mu! 
tiplication; usages, ih.—Frênes exotiques: d’An ériqu«. 
56;—de la Caroline, 57;-bIeu ,—noir,—rouge,—v e it, №. 
(Voy. Exploitation des bois.)

FROID, voy. Température.—Signés de froid fournis par le ba
romètre , le thermomètre, les astres, les oiseaux de pas
sage, les nuages, la neige, 1 ,17.

FROMAGE. Composition, III, 30.—Saison convenable à la fa
brication, 35.—Coagulation du lait ; substances propres ä 
l’accélérer, 35.—Présure, ih.—Coloration des fromages, 36. 
(Voy. Caillé.)—Pression du fromage, 38.—Salaison; quan
tité de sel, 38.—Maturation, ¿h.—Fabrication des fromages 
de lait de vache, 39;—Viry,—Monldidier,-Neufchâlel, ib.; 
—Brie,—Langres, 40;—Ëpoisse, 41 ;—Marolles,—Livarot, ib j 
—Camenbert,—Mignot, ¿h.;—Géromé, 42 ;—de la Herve on 
persillé,—Chester,eh.;—Gloucester, 4 3 ; - Dunlop, 41;—Noi^ 
folk, 4 5 ;-Stilton,—Wilsthire, ih.;—Suffolk, 46 ;—Hollandei 
d’Edam,—de Gouda,—déLeÿde, ih.;—Graa^she, 47;—Sept* 
Moncel,—Cantal, ih.;—Bresse, 48;—Gruyère , ih. ;—Parme
san, 50.—Fromage de lait de brebis : de Montpellier, 51.— 
Fromage de lait de chèvre : du Mont-d’Or, ih.—Fromage* 
de laits mélangés ; du Mont-Cenis , ih. ;—de Sassenage, SI; 
—Roquefort, ih.—Fromages faits avec le caillé et des sub
stances végétales : de Claris, 54;-‘-de pommes de te rre ,— 
de Westphalie, ih. (Voy. BroCotte.)—Préparations pour fa 
conservation des fromages, 5 5 . Insectes qui les att* 
quent ; moyens de les détruire, 56 ; — Résumé des opéra
tions, 57.

FROMAGERIE, III, 51.—Dépendances, ih.—Ustensiles, 
Instruments, 54.

FROMENTS, I, 565.—Divisions, 567.—Ordinaire, ih.—Variété* 
sans barbes, froment commun d’hiver; de mars blanc; 
blanc de Flandre; de Talavera; blanc d Hongrie, 3<»7.— 
Blé Fellemberg; Pictet; touzelle blanche; richelle blanche; 
blé d’Odessa ; b!é de haie; froment rouge; blé lamrnas; de 
mars rouge; du Caucase; blé de mars cari é; rouge velu* 
368.—Variété^barbues, ih.—Froment d’hiver, blé de mare 
ordinaire; de Toscane; du Cap; hérisson, 369. (Voy. Fro
ments renflé. Corné, de Pologne, Ëpeautre, Froments ani- 
donnier et Engrain.)—Blés blancs et rouges; durs et tend ree; 
d’hiver et de printemps, 573.—Terrain convenable à fa 
culture du froment, 574.—Labours, assolements, engrais, 
375 et 376.—Choix des semences, 2/1.—Leur préjwratioe, 
577.—Quantité convenable, 378.—Ê!>oque des semailles, i t  
— Divers modes de semailles ; produits. p rix , 579. —
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Soins ďontrellen, 38lr. — Froments de printemps, 385. — 
Quantité des produits, ib. — Froment cultivé pour four- 
raee. K07.

FRÜ.VJKNT amidom ier, 1, 372; - à  épi blanc, 373.
FROMENT engrain, I, 573.
FROMENT dur ou CORNÉ, I, 571.—Trimenia, ib.
FROMENT de Pologne, I, 572.-Seigle de Pologne, ib.
FROMENT renllé ou POULARD, I , 3(>9. -  Variétés à épi 

lisse; poulard rouge, blanc; blé garagnon ; pélanielle 
blanche d’orient, 570. — varétés à é[)i velu; poulard 
blanc; pélanielle rousse; b¡é gros lurquel ; de Sainte- 
Héléne, ib. ; — de miracle; poulard bleu ; pélanielle noire, 
37*.

FRUITS sauvages. Emploi, IV, 137.

FRUITIÈRES, III, 57 .-B ut, comptabilité, ib.-Règlement,
avantages. 38.

FUMIER. Expériences sur les degrés de fertilité qu’il pro
duit, I, 32 et 53. — Emploi dnn> les marnages, 70. — Fu
miers frais, 10t.—Fumiers il’etable; récolte, conservation, 
emploi, 103.—Compte du fumier, II, 541.—Travaux pour 
la fumure des champs, IV, 507.

FUR ET АСЕ, IV, 93.—Travaux, ib.
FUSAIN d’Europe, IV, 24.—Fusain à larges feuilles, ib. 
FUSTET, voy. Sumac.
FUT ou ARÇON de la selle de limon, II, 431.—Du bât, 43C. 
FUTAIES, IV, 7 9 .-Division, ib. (Voy. Aménagement, Exploita 

tion des bois, Estimation des forêts.)

G
GALE (méd. vét.), II, 315.
GALEGA, i, M7;—ofiicinal,i¿>.;—d’Orient propre aux fourra

ges, II, 155.
GALIPOT, 111, 595.—Usages, 399
GANACHE, II, 545.
GANGRÈNE, II, ЗОІ.-D es vers à soie, III, 145.
GARANCE, il, 09.
GARDE-CHAMPÊTRE Garde forestier; attributions, IV, 2G5. 

—Des communes, 275.
GARDE-CHASSE. Attributions, IV, 255.
GARENNE libre, Il,545;—forcée; établissement, ?7>.—Manières 

de prendre les lapins, 544.—Garenne domestique. {Voy. 
Clapier.)

GASTRO-ENTÉRITE, 11,305.
GATILIER découpé, II, 159.
GAUDE, II, 78.
GAZ, voy. Atmosphère.
GELÉE. Signes fournis par les oiseaux de passage, la neige, 

les nuages, I, 20.
GELÉE blanch'*, voy. Température.
GEL1VURE, 1, 532, el IV, 114.
GEN EST ADE, H, 342.
GENESTROLLE, 1, 525.
GENETS, I, 525 ;—velu, d’Espagne, II, 35.
GENET épineux, voy. Ajonc.
GENÉVRIER commun , IV, 43. — Usages, 44. — Genévrier 

d’Orient, /7>.— Multiplication, ¿6.—Genévrier de Virginie; 
culture, ib.

GÉNISSE, II, 449.
GÉOTRUi ES, 1,556.
GERBIERS, 1, 311.— Fixe à toit mobile, 312. {Voy. Meules.) 

—sur poteaux, 519
GERMINA liON, I, 54.
GESSE cultivée,—chiche, I, 424.—Gesse employée comme 

fourrage, 517;—velue, t¿>.;—des prés, 518.—Gesse tubé
reuse, H, 157.

GESTATION, il, 414.—Soins ii donner ä la jument pleine, ib. 
—Gestation de la vache; sa durée; moyens de la recon
naître, 404.—Soins à donner à lu vache, 405. —Gestation

de la truie; sa durée; soins, 493.—Gestation de la brebis, 
soins, 518.—Gestation de la chèvre, 512.—Gestation de la 
chienne; soins, 548.

GIROUETTE, voy. Atmosphere.— Pronostics tirés des gi
rouettes, I, 18.

GLACE, voy. Température
GLANAGE, IV, 29t.
G LAN DÈE, voy. Engraissement.
GOITRE, II, 313.
GORET, 11, 490.—Allaitement, sevrage, régime, 494.
g o u d ro n . Composition, III, 222.—Appareils pour la prépa

ration, 398.—Usages, 399
COU ET, II, 157.
GOURME, 11, 329.
GOUTTE (médec. vét.) chez la poule, II, 557.
GOUTTE-SEREINE, H, 322.
GRAIN. Epuration et dessiccation, I, 523.—Grains employés 

|Юиг l’engraissement des bœufs, H, 486;—des porcs, 500.
GRAINES oléagineuses, II, 1 ¡5.
GRAISSE. Extraction dans le dépècement, III, 65.—Fonte,73.
GRAISSE des vins. III, 218.
GRAMINÉES. Employees pour fourrage,!, 493 à  510. (Voy. 

Plantes lourragères.)
GRANGE, 1, 318;—en bois, 519.
GRAPILLAGE, IV, 291.
GRAS FONDURE, 11, 304.
GREFFES, IV, 7.—Avantages et inconvénients, Descrip

tion des principales greffes, 8.—Choix des sujets et de* 
grelles, 9.—Epoques, 10.—Soins, ib.

G rê le , voy. Electricité.—Signes de grêle fourni« par le* 
nuages, I, 20.

GRENIER, I, 320;—perpendiculaire, 322.
GUIGNONS de marc d'olives, 111, 353
GRISAILLE ou GRISARO, IV, 54.
g ru a u  de pommes de terre, ill, 539;—de blé, 417.
GUI, I, 545.
GUIDES, II, 451.
GUIMAUVE, 11. 56
GYPSE, voy. plâtre.—Employé pour engrais, I, 85.

II
HABILLAGE du plan! pour les arbres forestiers, IV, 10;—les 

arbres verts, I ! ;—les arbres fruitiers, ib.
HAIES sèches, 1, 560; — en palis, iè.; —en treillage, 361; —en 

paillassons, ¿/’.—Unies vives, 561 à 364.
HANNETON, I, 506.—Transformation, ib.—Dégâts, ió.—Pro

cedes de destruction du ver blanc, ib.;—du hanneton, 
567. —Hanneton commun, IV, 145.—Foulon, 144.—Destruc
tion, ib. (Voy. Législation.)

ilAQLET Porr.met, 1, 309.
HARICOTS, I, 414. — Variétés : haricots à rames, à grains 

blaiK s, 10.;—à grains colorés, 415.—Haricots nains,—â 
grains blancs,—à grains colorés, ib.;—de Lima,—d’Espa- 
gpe, 416.

HARNACHEMENT, IT, 428;—du cheval de trait; appareil d» 
tirage, ib.;—<ln recider,—d<1 gouverne, 430.—Harnache
ment du eh val limonier, 431 ; -d u  cheval de cheville, 432; 
—des chevaux álteles par accouple. iè.;—des chevaux dé 
batea \ ,  435;—des beos desumine, 430.

HARNAIS, II, 428.—Bul, ib. ¡Voy. Collier, Avaloire, Bricole, 
Brides, Guides, Rênes, Selle, Dossière.) — Confection ef 
adaptation, 455.

Il VUSSE-PIED, I, 546
HÉLICE ohagnnee,— livrée, —rodoslome, I, 553. {Voy, Ü-

maçons.)
HÉMORRAGIE, II, 245.—Moyens de l'arrêter, iô- 
HÉPATIQUES, І, 543.

і
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HERBAGES pourTehgraissement des bestiaux,Ml, 481.
HERBE á la ouate, voy. Apoeit» à oua’e
HERISSOX, 1,547.
HERSAGE. Divers modes de hersage. I, 205.—Hersage des 

céréales, 225;—des piaules sarclées,—des prairies, 224.
HERSE roulante, I, U 4;—à dents de fer,—à dénis de bois, 

205; — triangulaire, — quadrangulaire, 206. — Direction à 
donner à la herse prix de la herse à losange;-herse du 
Berwickshire;—de Laponie, courbe,—à double cour
bure,—double courbe, 207;-milanaise, 219;—eu bois, ib.\ 
—à mancherons, 229.

HÊTRE des bois, IV, 24 —Hêtre exotique, rouge, 56. [Voy. 
Exploitation des bois.)

HIVER, voy. Saisons.
HOTTES en bois, I, 506 ;—en osier, ib.
HOUBLON. Emploi en médecine, II, 63.—Houblon considéré 

comme culture industrielle, 112.— Panic utile, 113. — 
Usages, 114.—Climat; sol ; choix des plants et plantation, 
#>.—Culture, і 15.—Pose des perches, 1 1 6 —Façons d’en- 
tretien, 117.—Maladies; remèdes, i^.—Insectes nuisibles, 
118.—Récolte, ¿¿».—Dessiccation, 119.—Conservation, i¿».— 
Produit, 120.

HOUE écobue, I. 115;—étrapa de Bretagne, ¿¿».—Houe ordi
naire, — de Bretagne, — d’Amérique, — essade,— platí.* de 
Châleau-Thierry,—triangulaire,—de Pllérault,—à oreilles, 
—ronde, ffescaoussadou,—des vignes,— f. »urchue,— bident, 
—de Maine-et-Loire,—bi-lriangulaire,—trident, 166;—an
glaise, 227.

HOUE à cheval, I, 229;—écossaise, /¿».—Emploi, 230.
IfOUOUE. I, 499;—laineuse,—molle, ib.
HOUX, II, 158, et IV, 25.
HOYAU, I, 166.
HUILES grasses, III, 349 ; — animales, végétales, ib. — Huile 

d’olive. /¿».—Récolte des fruits, ib —Diverses méthodes de 
traiter les olives avant l’extraction, 350.—Marcissement, 
351.—Machines cl ustensiles, /¿».—Assainissement des ap- |

pareils, 353— Mode d’extraction de l'huile, ib Moyens de
découvrir la falsification, 554.- Huile d’enfer, /¿».—Recense, 
355;—lampante, marchande, 35b.—Moyens de reconnair 
tre  la falsilication des recenses, /¿».—Conservationet com
merce de l’hu le d’oliv«*, 557.—Extraction des huiles de grai
nes, /6.—Propriétés des huiles de colza, 358;—de navette, 
de moutarde, de cameline, d’œillette, de lin, de chenevie, 
de faine, deuoix,/¿». —Procédés généraux pour l’extraction 
des huiles, /¿».-Moulins à cet usage, ib. et 359.-Concas
sage des graines; machine à concasser, /¿».—Froissage,
360.—Moulin hollandais à écraser, /¿».—Chauffage des pâtes,
361.—Chauffuir à feu nu, //».;—au bain-marie,- à  la vapeur,
362.—Pressurage, /¿».—Presses ä vis,—hydrauliques, ib¿ 
—ô coins, 563.—Epuration des huiles de graines, 365,— 
Filtre, /¿».—Emploi des lèces, 366.—Quantité d’huile fournie 
par d’autres graines ou fruits, /¿».—Huiles volatiles, 366.— 
Corps qui les produisent, 367.—DislHIation, /¿».—Appareil 
distillalo/re, /¿». — Conservation, 368. — Huile de résine. 
(Voy. Résine.)—Huile essentielle de térébenthine. (Voy. 
Essence.)

HUMIDITE du sol, humidité de Pair, voy. Atmosphère.— 
Son action favorable sur les engrais, I, 82.

HUMUS, Í, 23 et 58.
HYDROCÈLE, II, 312;—par infiltration, /¿».;—par épanche» 

ment, ib.
HYDROMELS vineux, UI, 275.
HYDROPISIE de poitrine. II, 311 ;—abdominale, /¿».;—partt» 

culière aux moutons, 343;—des vers à soie, III, 146 
HYGIÈNE des animaux domestiques, II, 369.—Respiration; 

soin des habitations des animaux, /¿».—Nutrition, ib. (Voy. 
Nourriture.)—Conditions essentielles à la santé des ani
maux, 373.

h y g ro m è tre , voy. Atmosphère. — Pronostics sur le temps 
lires tle l’hygromètre, 1, 18 

HYSSOPE, II, 61

I
IF, IV, 45.
ÏMMEUBÏÆS, IV, 226.
IMMOBILITE (médec. vét.), Il, 329.
IMPOTS, IV, 22!.
INCENDIE dans les forêts; causes; secours; surveillance, 

I \ ,  139.—législation, 287 et 296.
INCUBATION des œufs d e là  poule, II, 555.—Soins; durée, 

/¿».;—de la poule d’Inde ; soins, 557 ;—de la pintade ; s< <ins, 
558;—de la paonne, ib.;—de la faisanne, /¿> ;—île l’oie; 
soins ; durée, 559 ;—de la canne musquée ; soins, 560.—In
cubation artificielle, 111, 79.—Couveuse artilieielle, ib.— 
Caléfacteur-couvoir, 80.—Etuve Bonnemain, 81.—Couvoir 
Sorel, 83.— Vitres méthodes d’incubation, 85.—Etablisse
ment des appareils; choix des œufs, ib.—Temperature, 
ib.—Soins, 86.—Naissance des poulets; premiers soins à 
leur donner, 87.—üliapon conducteur, /¿».—Poussinière ; 
mère artificielle, 88.—Nourriture des poulets, 89.—Consi
dérations sur l’incubaiion artificielle, /¿».—Armoire incuba- 
toire pour les vers à soie, 150.

INDIGESTION, 11, 505;—gazeuse, méphitique (t»oy. Tympa- 
nite), vertigineuse, 527.

INDIGOTIER, II, 82.—Extraction de l’indigo, 84.
INDUSTRIES agricoles, III, 4i>5.—Produits animaux ; prépa

ration du cuir pour harnais; fabrication des gants, ib.;— 
des brosses, balais, pinceaux, chaussures, 466.—Produits 
des végétaux : travaux en forêts, boissellèrie, /¿».{—ton
nellerie, sabots, 467 ;—chariots, bateaux, objets confi«- 
lionnes au tour et à la scie, nattes, 468;—cordes, objets 
de vannerie; préparation des pruneaux, 470;—des prunes 
de Brignoles, des figues, des raisins secs, 471 ; —des olives, 
472;—Café indigène ; fabrication de la moutarde, ib.;— 
Pois à cautères, glu, amadou, 473;—estompes, récolte et 
raffinage du tartre, 474.—Produits minéraux : coutellerie, 
mouvements de pendules, /¿».;—canetille, pierres fines, 
fausses, noires, à fusil, 475.—Industries mixtes ; tissage 
de diverses étoffes, fabrication des lacets, des cravaches,

des objets de passementerie, des filets, des dentelles,/â. 
j  —instruments de musique, objets en bois, en os, en ivoire, 

en corne, eu écaille, 276;—jouets d’enfants, ib. et 277;— 
cages,couleurs, farines, faux-cols, socques, 477.—Travaux 
divers : récolte des plantes médicinales, ib.;—conserva
tion, 478;—récolte des plantes employées dans les arts, 
des graines d’arbres, des mousses, des fougères, du chien
dent, /¿».;—des mousserons et morilles, des roseaux, 479; 
—pèche dés sangsues, récolte des canlharidés et des œufs 
de fourmi, chasse des animaux malfaisants, ib.—Occupa
tions diverses, 480.

INFLAMMATION, II, 300;—de la membrane muqueuse de la 
bouche, 503;—de la langue, /¿».;—des mamelles, 313;—du 
foie, /¿».;—des reins, /¿».;—de la vessie, 3 i4 ;—des testi
cules, 315.

INFUSION, II, 289 et suiv.
INONDATION, IV, 287.
INSECTES nuisibles en agriculture, 1,555;—destructeurs des 

céréales. //».;—attaquant les cultures potagères, 556;—dé
vastateurs des arbres fruitiers, 558;—pernicieux aux prai
ries, 559;—attaquant les comestibles, ib.;—nuisibles auv 
bestiaux, 561 ;—attaquant les poissons, 563.—Description 
des espèces les plus nuisibles, ib. [Voy. Attise, Calandre. 
Taussc-teigne, Hanneton, Sauterelle, Courtiliere, Criquet. 
Alucile, Cado.Ile.)—Insectes nuisibles aux forêts, IV, 143.— 
Hanneton,/¿».;—boslriche, 144 ;—scolyte, cantharide, ib.; 
—rhynchène, 145;—chrysomèle, gribouri, gleruque. bu
preste vert, courtilière. psylle, puceron, ¿¿».;—tenthrède, 
146;— fourmis, chenilles, cossus ronge-bois, bombyee, 
phalène, /¿».;—noctuelle, 147;—pyrale, sphinx du pin, ib.— 
—Moyens de destruction, ib.

INSTRUMENTS agricoles. Choix des instruments d’agrtcul- 
ture, IV, 445.—But de l’emploi des instruments et des ma
chines eu agriculture, ib.—Conditions auxquelles ils doi
vent satisfaire, 447.-C h o ix , 448. (Voy. Bêches, Char
rues, etc.)



ш TABLE ALPHABÉTIQUE
IBIUGATIONS. Déílnillon, І, ВДІ.—Avantages, 238.—Theorie 

et pratique, it>. et 239.—Irrigations dépendant de la na
ture du sol, de ta position et de la forme des terrains, 
JtO;—de la direction, de la nature des eaux, 241.—Des 
travaux et de la dépense, 213.—Irrigations par inonda- 
tton, if>.;—par infiltration, 244 ¡—par le rellux de l’eau à

la surfitce du sol, і fi.—Système complet d'irrigation, ib. et 
245.—Pratiques d’irrigation dans les Cévennes, 252 ;—dans 
les Vosges, 253.—Irrigation des forêts. [Voy. Culture dea 
forêts.)

IVRAIE, I, 507;—vivace, fi).;—d’Italie, 508.

JACHÈRE. But, avantages et inconvénients, I, 258.—Frais, 
*69.—Divers modes, ib, et 870 

UBRE, ill, 92:
JAS. Dimension, UI; 447,
JASMIN, il, 67.
JAUNISSE, II, 343.
JAUNISSE des vers à soie,'IH, 446.
JAVELAGE, 1, 298,

JONC. Emploi comme engrais, I, 109.—Jonc des jardtate®î 
usages, li,56. .

JONC de Bothnie, I, 521.
JOUG simple et double pour les bœufs, II, 480,
JOURNAL, IV, 530 et 532.
JUCUOIR à poules, il, 553.
JULIENNE cultivée comme plante oléagineuse, U, 11 
JUMENT, voy. Cheval.

IÍ
IUKERLAGK, voy. Blatte. I KAOLÍN, 1Ц, 406,-^-Сошр08І1йш, ІО,

UUOUR, LABOURAGE, I, 20.—-But, conditions d’un bon la
bour; labour de défoncement, 159.—Déíoñcement à bras 
d’homme, 160;—à la charrue, 162.—Profondeur des la
bours, 165 et 167.—Nombre, 164 —Epoque favorable, 165. 
—Labour à bras d’homme, ib.\—à la houe, 166;—à la 
bêche, i¿».;— à la charrue, 167.— Leur direction, ib .— 
Labour à plat, 168;—en billons, ib.;—ä ľextirpateur, 200 
à 203;—à la ralissoire,—au scarificateur, 203;—à la herse, 
§D5;—au rouleau, 207.—Travaux de labourage, IV, 508.

LADRERIE, II, 345.
LAINE. Conservation, II!-, 70,—Qualités, 94 —Défauts, 92.— 

Espèces, 93.—Classement et usages, ik —Tirage, 96.—Ins
truments pour mesurer la finesse des laines, 97.—Conser
vation, 107.—Emballage. 108.

LAIS et relais <¿e la mer, lY, 233.
LAIT. Emplois, 111» 1.—Composition et qualités, 9.—Lait de 

brebis, 10;—de ehèvre,—-de vaehe,—d’ânesse, ¿¿>.t—Causes 
des variations du. lait de vache, 10.—Conservation, 15. 
-^Transport, 16.—Altération, Lait rouge,—bleu, ib. ;—
piqué, П ;-rrjaune,—à saveur désagréable,—amer,—al
liacé,—sans goût,—à goût acide,—salé,т-поиг coagulable^ 
—promptement coagulable» ¿¿)L;-r;filant,-7-purgatif,-r-quii ne 
donne pas de beurre, i 8.-rFalsification.;2¿>u 

AIT ERIE, III,t ii.—produits, Laiterie à lait, 2 .,-^Con
struction, ib.—Plan, 3.—Disposition intérieure, ib.-^Xases 
à  lait. (Voy. ce mot.) — Ustensiles à couler le lait, 5;—à 
puiser, 6;—pour écrémer,—pour nettoyer, 7. Instru
ments nécessaire^: therm orne i rey; bajiomètre, lactomètre^ 
9*—Soins généraux; de,' laj l.aiterié, 4 L . Travaux, із .— 
Transport du lali« ; ooulpge ; formation de la citèmey M—  
Ecrémage* l^.^-Gonsenvaitiouj et transport des pct dujts; 
Uj. (Voyy LaU./ïTr Laiiiérie à beurre, 48.— Construction, 
foins, фь, ( Voy -.Reu ііг Єї ) —, Laiterie à  fromage, 30‘. (Voy. 
Promagérie*. Fromage,)rT-Emploi> des résidus du laitage, 
B7. ( Voy.t FruitieriesJ^lfroiihuls de la laiterie : en lait, 59 ; 
—«nbeurreyrrrémcnémey.ep ;—ren fromagę et serai, 6L;-rren 
beurre dpi реіЬ“]Р&оШігтг’Moyens d’augmen ter les profits, 
» . —Tableau compara tifi des dépenses, et recettes, 65.

LAITUE, 1*322.
LAMPAS ou F ß y 326*
LANDES, IV, 211.
LAWN, II, 543. G^renneO-T-Nourr,iture des lapins, 545;. 

—Soins à  donnen aux mèresiet aux lapereaux, lb.—ліаіа- 
Шсву іб.—Commerce desi peaux, i¿>.—Race riche d’Angora, 
là.—Durée: de la vicides,lapins, 546.—Manière de les tuer.

ib.—ReproduçUoit, baplns nuisibles m% (Qré4ř„
142.

LARVE des abeilles, ЦІ,( 158
Latitude. Son influence sqr les végétaux et les anknaux, 

I, H .
LAVAGE des laines, III, 89.—Considérations générales, 90. 

(Voy. Laine et Suint.)—Opérations qui précèdent le lavage,
a 99.—Qualités des eaux, ICO —Lavage à froid; à dos, ib.]— 

—des laines en toison, 102.—Lavages à chaud ; à dos, ib.;— 
des laines en toison, 1 0 3 espagnol, ib.;—français, 104*— 
russe, 106.

LAVANDE, II, 66.
LAVATÈRE, voy. Mauve en arbre.
LAVEMENT, II, 290.
LAVOIRS de laine,—à façon, III, 90;—d’Avallon, lOo,
LEGISLATION rurale, IV, 225.—De la propriété rurale, ib.— 

Distinction des biens, 226.—Des meubles, ib.—Des immeu
bles,—en général, ib.—Les pigeons, 227.—Des ruches, es
saims et vers à soie, ib.—Dès eaux, 228.—Eaux courantes : 
des fleuves et rivières navigables ou flottables, ib.—bes ri
vières et ruisseaux non navigables ou flottables, ih.—Des 
sources, 229.—De la propriété du lit des cours d’eau, 230. 
—De Î’alluvion et des changements de lit, 231.—Des îles et 
îlots qui se forment dans le lit des fleuves et rivières, ib.— 
Des canaux de navigation intérieure, 232.—Des lacs, ib.— 
Des étangs, 253.—Droit de pèche, 234.—Droit de varechou 
goémon, ib.—Les lais et relais de la mer, 235.—Des dunes, 
i/?.—Du droit dť bacs et bateaux de passage, *6.—Usines 
et moulins à eau, 236. — Des digues et chaussées, 237.—De 
la police oies eaux, ià'.—Droits dérivant de la propriété, 
238.—Des bornages et délimitations; du Lim age des pro
priétés rurales, i/?.—Délimitation et bornage des bois et fo
rêts contigus à ceux de PEtat, 240:—Mode d'y procéder^ 
241.—Du droit de clôture, ib.—Des diverses modifications 
de la propriété ou entraves apportées à l’exercice de ce 
droit, 242.—Expropriation pour cause d’utilité publiqué, 
iôv—Plantation des arbres et des bois en général , ib.—ües 
bois des particuliers, 244 - Des bois pour le service de la 
marine, th.—Des défrichements, ib.—Des droits d’usage 
dans les bois et forêts et du cantonnement, 243.— De In cul
ture des tabacs , 246.—Des dessèchements des marais , ib. 
—Fixation de l’étendue, de l’espèce et de la valeur estima* 
tive des marais, 247.—Indemnités en cas de dépossession; 
248:-rConservation des travaux de dessèchement, ¿¿>.—Or
ganisation et attributions des commissions spéciales, 249.
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—Ďes mines, minières et carrières, г7>.—Occupation de ter
rains particuliers et extraction de matériaux nécessaires 
aux roules et constructions publiques, 2ř*0.—Des servitu
des rurales: d’inlérét public, 231 î—d’uliiité particulière, 
234.- De la jouissance des propriétés rurales, 258.—Du bail 
à ferme: verbal, -é c r it , 259.—Droits et obligations du 
bailleur, du preneur, ¿b. ; -  du colon partiaire, 260. — 
Des pertes pendant la jouissance, 261.—Comment finit le 
bail à ferme, ¿b.—Du bail à cheptel, 263;—simple, ib. à 
moitié, 264;—donné au fermier, ¿¿?.;-donné au colon par
tiaire, zè.—Du contrat improprement appelé cheptel, ib.— 
Police des récoltes, ib.—Des aides et serviteurs ruraux, 
265 et 266,—Gardes-champétres, forestiers et de chasse 
des particuliers, 265.—réparations civiles; personnes res
ponsables, 266.—Biens des communes, 268.—Dispositions 
générales, zè.—Mode de jouissance des biens communaux, 
269.—Bois des communes, ¿¿».—Droits d’usage des commu
nes , 270.—Chemins communaux, »¿».—Police et réparation 
des chemins vicinaux, ¿¿».—Administration des biens com
munaux, 273.—Acquisition, aliénation, emprunt, 274.—Gar
des-champétres des communes, 275.—Gardes forestiers , 
276.—Attributions, compétence et procédure en matière 
rurale : compétence administrative, ¿¿».;—du conseil muni
cipal, 277;—des maires et adjoints, ¿¿».;—du conseil de pré
fecture, ¿¿».;—du préfet, ¿¿».;—des ministres, ¿¿».;—du con
seil d’é ta t , 278.—Procédure administrative , ¿¿».—Compé
tence et attributions civiles; compétence du juge de paix,
279.—Des actions possessoires, ¿¿.—Procédure devant le 
juge de paix, 280.—Police rurale et compétence pénale, 
¿¿».—Compétence des tribunaux desimpie police, 281.— 
Juridiction du juge de paix et du maire comme juges de 
police, ¿¿».;-du tribunal correctionnel, ¿¿».;—des cours de 
justice criminelle, 282.—Dela procédure en police simple 
devant le juge de paix, ¿¿».—Des citations en police devant 
le m aire, ¿¿».—De l’appel des jugements de police, ib.—Du 
recours en cassation, 283.—Procédure spéciale, ¿¿».—Au
torisation nécessaire aux communes pour plaider, ¿¿».—De 
l’exécution des jugements en matières forestière et de pè
che fluviale, ¿¿».—Des peines, 284.—Dispositions générales, 
¿¿».—Contraventions générales de police, 285.—Contraven
tions , délit et crimes spéciaux , 286.—Échenillage ,-^ e s  
hannetons, sauterelles, etc.,—échardonnage , ¿¿».—Négli
gence contre le feu, 287.—Incendies, ¿¿».—inondaiion d’hé
ritage, ¿¿».—Dommages aux clôtures, 288 ;—aux champs , 
plants et récoltes, 289.—Délits de passage et pâturage, ib. 
"-Coui>e, destruction de recolle, 291.—Destruction d’instru
ments agricoles, ¿¿».—Glanage, râtelage et grappillage, ib.—

Soustractions, maraudages, vols, 292.—Enlèvements d’en
grais, 293.—Dommages aux arbres, ¿¿».;—aux animaux, ib 
—Des épizooties; police sanitaire, 294.—Des délits fores
tiers ; mesures préventives, recherche et constatation, 
¿¿».—Mesures pour prévenir l’incendie, 296.—Conservation 
des forêts, ¿¿».—Bois de délits, ¿¿».—Animaux trouvés en dé 
lit, 297 .-Droits et devoirs des usagers, ¿¿».—Des délits d€ 
chasse, 299.—Du port d’armes, 300.—Des délits de pêche 
fluviale, 30t.—Dégradations des propriétés communales,
302.—De la récidive, ¿¿».—Prescription des actions penales,
303.—prescription des peines prononcées, 304. 

LÉGUMINEUSES à semences farineuses, I, 410. (Fry. Fèves,
Haricots, D ilics, Pois, Lentilles, Pois chiche, Vesce, Gesse, 
Lolier.)—Légumineuses fourragères. (Voy. Plantes fourra
gères.)

LENTILLE, 1,423.—Grande,—petite,—uniflore, ¿¿».—Culture, 
¿¿».—Uécolle, 424.—Lentilles employées comme fourrage,520, 

LÉROT, I, 551.
LEVAIN, III, 426.
LÈVE-GAZON, I, 117
LEVER d’une carte topographique, IV, 406.
LEVURE,—de bière, III, 428.—Emploi dans la panification, ¿¿0 
LICHENS, I, 543.
LIERRE. Commun, I, 543.
LIÈVRE, IV, 142.
LIGATURE, II, 246.
LIMACE (méd. vét.), II, 340.
LIMACE agreste,—noire,-rouge,—cendrée,!, 534.
LIMAÇON, I, 553.
LIN, H, 16.—Variétés, ¿¿».-Récolte, 20.—Frais et produits, ib. 

—Préparation du lin, III, 307. (Voy. Rouissage.)-Modes de 
halage, 312;—de macquage,315;—de broyage, 314 ; - d ’es- 
padage et d’écanguage, 315 ;—'de peignage, 316.—Produit 
du lin en filasse par divers procédés, 320.—Modes de fi
lage, ¿¿».—Devidage, 523.—Ourdissage, encollage, 324.

LIN de la Nouvelle-Zélande, г/oz/. Phormium.
LOTIER. Comestible, I, 424;—corniculé, 516 ;—velu, 517 
LOUP, I, 546.
LOUTRE, I, 546.
LUNE. Pronostics qu’on en tire ; indices de vent, de pluie, de 

beau temps, I, 18.
LUPIN, I, 510;—blanc, ib.
LUZERNE, I, 515 ;—cultivée,—faucille, ¿¿».;—rustique, 516;— 

lupulinę, ¿¿».;—en arbre, propre à la noürriture des ani
maux, 526.

LYGÉE. Sparte, II, 36.

M
MACÉRATION, II, 289 et suiv.
MACüiiNES hydrauliques pour arrosement, I ,  250;—à épui- 

♦ eement, 25i.—Norias catalane et à bras, ¿¿».—Roue à bas
cule, 252.

MACHINES,-à moissonner, I, 301 ;—de Smith et de Belle, ib. 
—Appareil de M. de Marolles, lléaux mécaniques, 355.—Di
verses machines ù battre le grain, ib. et suiv.;—de Meikié, 
ib. et 336;—mue par l’eau , 538;—transportable,—mue à 
bras d’homme, ¿¿».;—de Léonard,-agricole de Mothes, 340; 
pour égrener le maïs, 402.

MAGRE, I, 38.
MAGNANERIE, III, 126.—Situation, exposition, ¿¿».—Construc

tion, dispositions intérieures, 127.—Instrumentset usten
siles nécessaires; poêles, 128.—Thermomètre, 129.-Hy
gromètres , 130.—Armoire im ubatoire, ¿¿».—Tablettes, 
claies, 131.—Cabanes, 132. — Assainissement des ate
liers, 133.

MAGNÉSIE, I, 24 et 36.
MAIS, I, 596.—Usages, ¿¿».—Divisions, 397.—Variétés à  grains 

roux , ¿¿».;—à grains blancs,—à grains rouges, 398.—Cul
ture, 401.—Récolte et conservation, ¿¿».—Produits,403.— 
Maïs employé comme fourrage, 509.

MAL de bois ou MAL de brou. H, 339.
MAL de ce- f )/, 318.
MALADIES des animaux domestiques, causes et syn

II, 298 et 299.—Maladies communes à plusieurs quadrupè
des domestiques, 300.- Maladies qui peuvent attaquer ¡a 
plupart des organes. (Voy. Infiamma lion. Gangrène et Char
bon.)—A/a/adies du tube digestif. (Voy. Inflammation, An
gine, Entérite, Gastro-entérite, Indigestion et Tyrnpanile.) 
—Maladies vermineuses du tube digestif, 307.—Traitement, 
ib.—Maladies des organes de la respiration. (Voy. Coryza, 
Angine laryngée. Catarrhe pulmonaire, Fluxion de poi
trine , Asphyxie.)—Л/a/adies des systèmes si reux et cellu* 
taire. (Voy. Pleurésie, Hydropisie de poitrine et abdomi
nale. Péritonite, Hydrocèle,Œdème, Anasarqne.)—i»/a/ad¿ef 
des organes de sécrétion. (Voy. Esquinancie, Inflammation 
des mamelles, du~ïoie, des reins, des testicules, Catarrhe 
Vésical, Pissemént de sang, Diabètes, Sarcocèle.)—Ma/adz’ei 
delà peau. (Voy. Gale, Dartres, Êrysipèle, Ébullition.)— 
Maladies du système nerveux. (Voy. Épilepsie, Tétanos, 
Crampe,Convulsion, Rage, Apoplexie, Paralysie.)—/»/«¿adzes 
des yeux. (Voy. Ophthalmie, Cataracte, Goutte sereine, 

Maladies chirurgie ales. (Voy. Abcès, Brûlure, Carie, 
Nécrose, Contusion, Plaie.)

Maladies particulières aux solipèdes et surtout aux chevaux, 
326.—Maladies des or anes de la digestion. (Voy. Lampas, 
Colique rouge. Vertige abdominal.)—Maladies du système 
nerveux. (Voy. erlige essentiel . Immobilité.) — Maladiet 
des organes de la respiration. (Voy. Cornage, Pousse
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Gourme.)—Maladies ân système lymphùlique. [Voy. Fam n, 
Morw.)—Maladies des yeux. [Voy. Fluxi n péiiodâjue.)— 
Maladies des membres] considérations genérales, (Voy. 
Faux aux jambos. Crevasses, Enchevêtrure, Fravemeut 
des ars. Atteinte, ElTort, Exostose, Tumeur, Çrapaudine.) 
—Malades du pied. [Voy. Elonuemenl du sabot. Fourbu re, 
Fourdiotie.j

Maladies parlaulà'res aux bœufs. [Voy. Pommelière, Mal de 
bois, Météorisation , Pissement de sang, Tournis, Limace, 
Engravée, Fourbure, Vaccine.)

Maladies par linduU es aux moulons. [Voy. Claveau, Vivro- 
gnc, Muguet des agneaux, Araignée, Genestade, Ma adie 
des buis, Maladie de sang, Falere, ataladie de Sologne, Ma
ladie folle, Pourriture, Tournis, Météorisation, Œ stres du 
ne/, Chancre, Feu des brebis Prélin, F>anelici.)

Maladies parlici.I ŕres aux pores. [Voy. Ladrerie, Pourriture, 
Petite vérole. Bosse, Boucle, Aphlhes, Maladie pediculaire, 
Esquiuaucie, Engravée.)

ülatadies des lapins, Jiiîi.
maladies des elibus, ÖL8.—Surdité, lésion aux pattes, chan

cre des oreilles, agravée; traitements de ces maladies, 549.
Maladies des poules; maladie du croupion, roupie, pustule; 

leur traitement, Г556. [Voy. Pépie, Diarrhée, Constipation, 
Goutte, Toux, Fracture, Vermine,Mue.)

Maladies des dindons, 558. [Voy. Boulon.)
Maladies des oies, ;iU0. [Voy. Apoplexie.)
MALADIE des bois,—particulière aux bœufs, II, 559;—aux 

moutons, 542.
MALADIE des chiens, II, S48.
MALADIE convulsive ou MALADIE folle, II, 345
MALAD E d’été. 11, 345.
MALADIE folle, II, 343.
MALADIE pediculaire, II, 546.
MALADIE de sang, sang de rale, II, 342.
MALADIE de Sologne, 11,343.
MALADIES des plantes ou Altérations des végétaux. Leurs 

causes, 1,528.—Lésions accidentelles; moyen de les préve
nir, il), à 530.—Lésions internes, remèdes, ib .-  Lésions ex
ternes ou blessures; divers moyens d’y remédier, 551 à 
à 535.—Plantes nuisibles aux céréales, 554 et 540.( Foi/. Para
si tes.)—Plantes nuisibles aux herbages, 540.(Foz/. Parasites.)

MAMM1FÉBES nui-ibles, voy. quadrupèdes.—Anatomie et 
physiologie des animaux domestiques, II, Iu2. [Voy. Tissus 
animaux et Appareils.)—Conformation extérieure, 189.— 
De la machine animale cl de son appareil de mouvement, 
191 .-Connaissance de l’âge des animaux, 213. (Voy. Che
val pour type de conf ¡nnation.)—(Гор. Bétail.)

MANGUES ou MANCIIEKONS, I, 176.
MANEGE pour les machines à égrei.er, I, 357,—mobile, 540.
HANGEOIBE disposée â ľéiabte pour les beles bovines, 11, 

476;—belge et allemande, 477.
MANNE de Bľianqon, IV, 45.
MANNE à une <4 deux anses, I, 506
MAQUE. Ill, 315
MARAIS. Causes de leur existence, moyens de les assainir, I, 

15!.—Dessèchement, 132.—Législation, IV, 246.
MARAIS salants. Exploitation, III, 447.—Composition de l’eau 

de mer; evaporation, ib .— Nettoyage des marais, 418.— 
Comment, ils peuvent devenir fertiles, I, 59.—Qualités des 
productions des anciens marais, ib. [V. Dessèchement.)

MARASME «lés versa soie, III, 146.
MARC de fruits et de graines employé comme engrais, I, 

90;—d'amidon servant à l’engra ssehient des pores. II, 500.
MARCHE intérieur, IV, 214;—étranger, 220;—d'approvision

nement, co/у. Commerce «les bestiaux.
MARCOTTAGE, MARGOTTE, II, 106.—Avantages et inconvé

nients des marcottes, IV, 4. — Marcottages simples, par 
butte ou en cepée, ib.; — par provins ou en archet, 5 ;— 
complique, ib.

MARECH.ILGRIE, voy. Ferrure.
MARES, IV, 205.—Eaux convenables, iè.—Constructions des 

mares ou abreuvoirs, ib.
MARGUERITE!,LE (petite), I, 522
MARNE. Nature de la marne, I, 23 et 66.—Effet qu’elle pro

duit sur les terres argileuses, 25 et 67.—Ses divisions, 66. 
—Moyens de l’extraire et delà rccoimanre, ib. et (¿7.— 
ranploi, eft'cls, époques et prix des marnages, 67, 68.—

Doses relatives aux diverses terres, 68.—Pratiques à suivre,
69.—Inconvénients à éviter, i b . -  Qualités que la marne 
donne aux sols, i b . — Dose des seconds marnages, iô.—Em
ploi du fumier avec la marne, 7 0 .-Ménagement du sol 
apiès le marnage, iè.—Effets de la marne sur les sols, ib. 
[Voy. Argile.)

MARRONNIER, IV, 26 ;- d ’Inde, ib.
MARSAüLT ou SAULE marceau, IV, 59
MASSETTE, 11, 56.
MASSIF. Disposition des massifs forestiers, IV, 403.
MAUVAISES HERBES. Destruction, 1, 231 e* suiv.—Nuisible? 

aux herbages, 540 et suiv.
MAUVE en arbre, II, 53;- à  feuilles crépues, 34
MËLAMPYRE, I, 253.
MELEZE, IV, 44. [Voy. Exploitation des bois.)
MELIQUE, I, 500;—élevée,—ciliée, ib.
MEL LOT, I, 5 1 4 ;-officinal,—blanc de Sibérie,—bleu, Ib.
MELISSE, 11, 61.
MENTHE poivrée, II, 61.
MENUISERIE, IV, 1 lü.—Bois propres à la menuiserie, ib.
MËR1NUS, H, 511.—Importation, i/>.—Etat des ventes faites 

à Rambouillet, 515.—Mérinos d’Espagne, 514.—Choix des 
reproducteurs, 515.—Conditions d’âge, de santé, de con
formation, de lainage, î'h.—Epoque de la monte, 516. 
-Preparation des béliers avant la moule, 5 17. (Foy. Ges
tation, Agnellemeul, Allaitement, Sevrage, Métissage, 
Troupeau.)

MËRiSiER. Propriétés de ses fruits, H, 149.—Merisier, IV, 2(x 
—Usages; multiplication; terrain convenable, ib. [Voy. Ex 
ploilaliou des bois.)

MERRAIN, voy. Chêne à glands pédonculés.
MESURES. Rapports entre les mesures anciennes et les me 

sures métriques, IV, 172.
METAYAGE, IV, 359.
MÉTÉORISATION, II, 339;—particulière aux moutons, 344.
MÉTISSAGE, 11, 520.—Troupeau métis,—troupeau de pro

gression, 521.—Tableaux de l’accroissement de ces deux 
troupeaux, 522 et 523

MEUBLES, IV, 226.
MEULES. Construction, I, 311.—Meule à l’américaine, iè.;— 

anglaise, 3i2;—à toits mobiles, ia.—Grange allemande, ib. 
—Meule hollandaise perfectionnée, ib.—Dimension et em
placement des meules, 515.—Prix, avantages, 514.—Con- 
iection, ib. et suiv.—Fermentation et inconvénients à évi
ter, 316 et 517.

MELLES (moulin), III, 408.—Choix et confection des meules, 
-  Rhabillage, 409.—Disposition des meules courantes et 

gisantes, 411.
MEUNERIE. But, III, 402. [Voy. Moulins.)—Choix des grains, 

412.—Nettoyage; instruments, tô.—Lavage; appareil, 413. 
[Voy. Mouture, Farine.)

MICA, 1, 24.
MICOCOULIER, IV, 26;—de Provence, iè.—Micocouliers exo

tiques : à feuilles épaisses, 55 ;—d’Occident, 56.
MIEL. Recolle, III, 170.—Manipulation, 171.—Emploi, 172І
MJLLEFĽU1LLE, I, 522.
MILLET, I, 4o3;-commun,—d’Italie,—Moha, 404.
MINES, IV, 211 et 249.
MOBILIER. Organisation du service du mobilier, IV. 444. — 

Choix des instruments d’agriculiure.( Foy. hiMrunients agri
coles.) — Composition du mobilier : de l’évaluation numé
rique des objets mobiliers, 419.—Modes divers pour en dé
terminer le nombre, 450.—Du prix du service des objets 
mobiliers, 451.—Direction des objets mobiliers, 486.

MOISSON, I, 294.—E p o q u e , ,—Précautions à prendre con
tre la pluie, 298 .-Diverses manières de mo'ssonner, 501.

MONTAGNES. Leur inlluence sur l’agriculture, sur la tempé
rature, 1, 14. -  Culture, ib., 15

MONTURE, II, 431.—Tetière, montants, frontal, muserole, ib  
—Confection, 455.

MORA1LLES, II, 241.
MORS, II, 430.
MORSURES d'animaux venimeux, II, 526
MORVE, 11.551.
MOULINS hollandais, I, 145;—pour la préparation du riz, 

408 ;—pour le coton, II, 29.—Moulin à. écraser les graines. 
Ш , 5 6 0 .
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BOULINS à farine. Considérations sur les dilTérents moulins, 

III, 402.—Pièces composant les moulins à eau, 405.—Mou
lins pendants sur bateaux à double et simp e harnais, 404; 
—à roues pendantes et pièces qui le composent, 405 
[Voy. Roues hydrauliques.)-Pièces composant le.- mouliqs 
à blé, 408. (Voy. Meules.)—Moulins à veut verticaux, 420. 
—Construction, ¿0.—Mouiins horizontaux, 4-21;—à manège 
e t à bras, ¿¿».—Moulins à cylindres et à meules verlieales, 
422.—Autres sortes de moulins, 424.—Pièces accessoires 
aux moulins, ¿¿».—Devis d'un moulin à  l’anglaise à six paires 
de meules, 425.

ÜOUROI, Mouroi rouge, II, 342.
HOUSSES, I, 545.—Usages, IV, 138.
HOU!’ de vin. Composition, III, 187.—Quantité de sucre et 

densité, ¿¿».—Musiimètre, 188. [Voy. Tartre.)—Mesure des 
moûts; quantités d’alcool contenues dans les matières su
crées, 190.—Chauffage des moûts, 194.—Procédés d’ame- 
lioration, 190.—Moût de cidre; densité, 260.—Fermenta
tion, 201.

MOUTARDE blanche cultivée pour fourrage, I, 5 2 4 ;-blan
che, noire, cultivée comme plante oléagineuse, II, 10 
employée en médecine, 03.

MOUTON, II, 501 .—Variétés étrangères, ¿¿».—Garde des mou
tons, 502.—Régime et soins, 507.—Races, 509.—Tableau 
des principales variétés françaises, 510. {\чу. Mérinos.)— 
Moutons à longue laine lisse, 525.-Race le Dishlcy, ib.— 
Importation, 526.—Acclimatation, ¿¿».—Introduciion de di
verses races anglaises, 527.—Produits des moutons, i l .— 
Motifs déterminants dans le choix d’une race, 52-8. [Voy. 
Engraissement, Commerce des bestiaux.)

MOUTONNE, 11,501.
MOUTURE américaine ou par pression, III, 414. (Voy. Biu

terie.)—Mouture économique, 416;—meridionale, ¿Í».;—à 
la grossé, 417;—à la lyonnaise^ ib.\—à gruaux sassés ou à 
vermicelle, ¿¿».—Compte de mouture de cent quintaux de 
blé moulus pour gruaux, ¿¿».—Produits comparatifs des

différentes sortes de moutures, 418.—Frais, 420'.—Mou 
ture des grains autres que le froment, ib.

MUE, II, 557.-Soins, ib.
MUYES, moulons, moyettes diverses, I, 299.
MUGUET des agneaux, II, 342.
MULES traversines, II, 554
MULET, MULE 11, 441.—Nature, origine, age, ¿¿».—Propaga

tion et élève, ib. à 445.—Usage, utiiilé, 443.—Commerce, 
444.

MULOT, I, 550, et IV, 142.
MULTIPLICATION des animaux domestiques, II, 373. (Voy. 

Race, Age, Accouplement./
MURS, MURAILLES de moellons, de pierre de meulière, en 

briques, en pierres sèches, en plâtras, en ierre, I, 558; 
—en torchis, en plaques de gazon ou de bruyère, 359.

MUR ĽR blanc propre à faire de la toile, II, 54;—noir et 
blanc propres à la teinture, 90.—Mûrier cultivé pour l’édu
cation des vers à soie, 12! ;—blanc,—d’Italie,—de Cons
tantinople, ib. ;—noir, 122 ;—rouge,—multicaule,—inter
médiaire, ¿¿».;—à papier, 123.—Multiplication, ¿¿».—Prépa
ration de la graine; terrain, ¿¿».—Greffe, 124.—Diverses 
méthodes, ib. à 126.—Entretien, taille, plantation, ib.— 
Soins pendant la végétation, 127. —Cueillette des feuilles, 
128.—Des mûriers nains en prairies, 129;—en haies,—en 
taillis, 130.—Emploi des mûriers à divers usages, ¿¿j .—  
Culture, avantages et inconvénients du mûrier multicaule, 
ib. — Frais et produits, 152. — Mûriers des Osages, 159. 
(Voy. Ver à soie.)

MURIER â papier, II, 54, 125.
MUSCARDINE, III, 145.
MUSCLES, 11, 173.-Ecorché de cheval, 174.—Des musclée «n 

particulier, ib.
MUSEROLE, voy. Monture.
MUTAGE par le soufre,—par «e noir animal, III, 217
MYRTE commun employé au tannage, il, 91.

N
NAVET, 1,439;—des Vertus,—des Sablons,—de Clairefonlaine, 

—de Meaux, ¿¿».—Culture anglaise, 441.—CuMure sur »es 
chaumes, 444.—Récolte, conservation, emploi, ¿¿».—Ani
maux nuisibles, mala lies, 445.

NAVETTE, II, 8;—d’hiver, de printemps, ib.
NÉCROSE, II, 325.
NEIGE, voy. T(!mpérature.—Signes de neige fournis par le 

thermomètre, les nuages, I, 17, 20.
NÉPHRITE, 11,313.
NERPRUN. Usages en médecine et en teinture, II, 90.
NETTOIEMENT ou Expurgado dans les taillis, IV, 9 8 .-Net

toiement d ’après la méthode anglaise.; époque, ¿¿».—Net
toiement des forêts résineuses, 100

NETTOYAGE des grains, 1, 550.
NIVELLEMENT, IV, 406.
NOIR animal et Noir animalisé; fabrication, I, 100.—Effets, 

401.—Imitation, falsification; moyens de les reconnaître, 
102.—Noir en grains, 103.—Revivification du noir animal, 
III, 305.

NOIR de fumée. Fabrication; usage», III, 400.—Appareil, ib.
NOISETIER ou COUDRIER, II, 153.
NORIA, voy. Puits à chapelets.—Noria catalane.—à bras pour 

irrigation, I, 251.
NOURRITURE des bestiaux, II, 369.—Quantité et qualité, 570.

—Aliments d’été, 371;—d’hiver, ¿¿».—Nourriture des bète» 
bovines, 468;—au pâturage; nature des pâturages, ib.— 
Précautions qu’exige leur emploi, 469.—Soins à donner au 
gr»s bétail, 470 — Pâturage au piquet, 471.—Résultat» 
comparatifs de la nourriture à l’élable et au pâturage, ib. 
—Nourriture d’été à l’étable; choix des fourrages et 
plantes, 472.—Soins nécessaires, 475.—Nourriture d’hiver 
du gros bétail, 474.—Choix des aliments, ¿¿».—Traitements 
et soins à l’elable, 475.

NOURRITURE des chevaux, H, 425 ; —des chèvres, 541.— 
Quantilé, ¿¿».;—des chiens,447;-d es  lapins, 515;—des mou
lons aux pâturages, 507; — par les racines, 508;—des oi
seaux de basse-cour (voy. ce mot ) ;—des ores à la cour, 
494.—Pâture ň garde faite, 495,—Nourriture au parc, 496; 
— pendant l’hiver, à ľétable, ¿¿». ; —pendant l’engraisse
ment, 499.-Nourriture des vers à soie, III, 124 et suiv.

NOYER, 11, 140.—Espèces, variétés, ¿¿».—Culture, 143.—Pro
duits, récolte, /¿».—Usages, ¿¿»., 144.—Noyers exotiques:à 
fruit amer, aquatique, à beurre, IV, 57;—à  écorce laciniée, 
58 ;—muscadier, noir, pacanier, à cochon, écailleux, ib.; 
dur, 59.

NUAGES, voy. Atmosphère.—Pronostics qu’on lire des nuat- 
ges; indices de vent, de pluie, 1 ,18.

0

OEDEME, H, " t ï ; —froid, ri.;—chaud, ib 
OEILLET, II, (ів.
ŒILLETTE ou OLIETTE, voy. Pavot.
OESTRES du ucz. 11, 3 « .
CHOPS. Conservation, II, 556.—Incubation arlificielle, III, 79;

—naturelle. (Koy. Poule, 3SC.)
OIE OJSOSi, JARS, II, 659. —Produits ifr.—Races, it). — Ac

couplement, ib. [Voy. Incubation.)—Nourriture, ib.—Con
duite, ib. (Koy. Engraissement.)

OIGNON. II. 55.
OISEAUX de Lassc-eour, II, 553. [Voy. Coq, Poule, C.hnooD. 

Poularde, Dindon, Pintade, Paon, Faisan, Oie, canaid . 
Pigeon.)

OISEAUX nuisibles et utiles en agriculture, I, 65t. — Pm-



Ò 7 0 TABLE ALPHABETIQUE
drix , ib. f — Pigeons, corbeaux , grives, pics , freux , 
corneilîes, étourneaux, gros-becs, bouvreuils, pinsons, 
moineaux, martinets, hirondelles, fauvettes, pouil|ots, 
552; — rossignols, rouges-gorges, mésanges, torcols, 
grimpereaux, 553. — Oiseaux nuisibles aux forêts, 
IV, 143.

OISON. Nourriture nuisible, II, 560.
OLI VIEK, II, 132;—d’Europe, ib.—Ses variétés, 153.—Cul

ture, 136.—Récolte des olives, ¿6.—Usages et préparation, 
138.—Longévité; produits, 139.—inlluences atmosphéri
ques, ¿6.—Animaux nuisibles, 140.

ONGLES. Dislocation sur. les animaux morts, III, 66.—Usages, 
préparation, 71.

ONGUENT de saint Fiacre, I, 532.
OPHTHALMIE, II, 521 ;—aiguë externe,—interne, 522;—chro

nique, iô.;—intermittente, 552.
OPIUM, II, 59.—Moyens de l’extraire, ib.
ORAGE, voy. Electricité.—Signes ďorage fournis par le baro

mètre, le vent, les animaux, I, 17, 20
ORANGER, 11, 68.
ORCANETTE, II, 89.
ORCHIS, II, 157.
ORGE, I, 586.—Variétés : orge carrée, 387;—à six rangs,—à 

deux rangs,—éventail, 388 ;r-irifuriiuee> 389.—Cultuve et

PAILLE pour l’alimentation du cheval, II, 425.—Dose, 426.
PAIN. Fabrication, III, 426.—Tourne des pains, 430.—Enfour

nement et cuisson, 452.—Défournenieiii, 433.—Pain de 
luxe, 454;—de gruau,—à café, ib.—Pains do luxe de pâte 
ordinaire, 435.—Pain de munition, ¿¿».—Biscuit, ¿¿».—Pain 
de seigle, 436;—de pommes de terre, ¿¿».;—de riz, 438.— 
Substances nuisibles introduites dans le pain, ¿¿».—Sul
fate de cuivre, 439.—Moyen de reconnaître la falsification, 
ib.—Emploi de l’alun et du sulfate de zinc; moyens de 
constater la présence de ces deux substances, 44ti.—Em
ploi du carbonate de magnésie, des carbonates alcalins et 
de divers produits; moyens analytiques, 441

PAISSEAUX, IV, 112
PANAIS, panet, pastenade, I, 450.
PANIS, I, 496;—élevé,—millet d’Italie,—moha, 497
PANNE VU pour le harnachement des chevaux de bateaux, 

II, 453.
PANNETON, III, 434.
PANSAGE, II, 421.—Instruments du pansage, ¿¿».—Mode du 

pansage, 422.—Pansage des bêtes bovines, 475.
PANSEMENT des animaux, H, 247.—Matières et instruments 

de pansement, ¿/».—Règles, 248.—Levée d’un appareil et 
pansements subséquents, 249.

PAON, II, 558.
PARAGUÉLE, voy. Electricité.
PARALYSIE, 11, 521
PARASITES internes, I, 554. {Voy. Rouille, Charbon, Carie, 

Ergot.)—Parasites nuisibles aux herbages. (Voy. Orobran
che, Clandestine, Cuscute.;—Parasites nuisibles aux a r 
bres. [Voy. Mousses, Lichens, Hépatiques, Lierre, Gui.)

PARATONNERRE, voy. Electricité.
PARC, II, 527.—Construction, ¿¿».—Dimensions, 528.—Garde 

du parc, ¿¿».—Epoque et avantages du parcage, ib.
PAROIRE, I, 25t.
PART, voy Accouchement.—Part de la jument, II, 415.—Si

gnes annonçant l’époque, ¿¿».—Mise-bas naturelle, ib.— 
Soins 416.—Parturition normale de la vache, 465.—Soins 
pendant et après la parturition, 466.—Part de la truie; 
soins, 495.—Part de la brebis; soins, 519.—Part de la 
chèvre, 542.

PASPARE, I, 497;—slolonifère, ib.
PASSE-PARTOUT, H, 423.
PASSOIRE pour couler le lait. III, 5.
PASTEL, I, 524.—Usages et culture, II, 80.—Employé comme 

plante fourragère, 82.
PAST1SSON ou Artichaut de Jérusalem H, 55.
Patate, il ko.

produits, 590—Orge employée comme fourrage, 5095— 
escourgeon,—nue,—noire,—des prés, ib.

ORMES propres à la nourriture des animaux : orme de Hol
lande, I, 527;—commun. IV, 27.—Usages, ¿/».—Orme torv 
tillard, 28;—à larges feuilles,—pyramidal,—à très petites 
feuilles,— fongueux,— pédoncule, ib. -  ormes exotiques: 
ailé,—d’Ameriaue, —rouge, 62. (Voy. Exploitation des 
bois.)

OROBANCHE commune, I, 543;—rameuse,
ORTIE de la Chine, II, 54;—ordinaire,—à feuilles ae  chan

vre, ¿/».—Usages, ib.
OS, II, 169.—Squelette du cheval, 170.—Arliculations des os, 

171 .—Des os en particulier, ib. et suiv.^Préparalion èt em
plois des os de travail, 111, 68 ;—des os hachés, 09.—Broie
ment: des os, 70.

OSERAI E, IV, 40%
OSIER jaune; IV* 58,—blanc, 40;—rouge, ¿¿».—Usages, 41.— 

Coupe, ib.
OSSELET, voy. Exostose.
OUILLAGE. Procédés, НГ, 213. — Avantagés, ¿¿». — Inconvé

nients; moyens d’y remédier, 214.—Appareils, ib.
OXYDES. Entrent dans la composition des sols, І, аЗ.-РГО-
* ipriétés de ľoxyde de fer, 24.
OXYGÈNE, voy. Atmosphère.

P

PATE ferme, bâtarde, douce, III, 429.—Pesée de la pâte, ib, 
—Façon; 430.—Pâle en pannetons, ib.

PATHOLOGIE générale, II, 298.—Causes des maladies, f/».— 
Symptômes fournis par les fonctions de relation, 299;— 
par la digestion, la respiration, la circulation, ¿/».—De la 
convalescence, ¿¿».—Diagnostic, ¿¿».—Pronostic, 300.—Thé
rapeutique, ¿/».—Pathologie spéciale, ib. [Voy. Maladies des 
animaux domestiques.)

PATURAGES, I, 454 ;—permanents, des montagnes, com
munaux, 455.—Prairies-pûturages, 456.—Pâturages exposés 
aux inondations, 457.—Pâturages temporaires : employés 
dans ľassolement triennal, 457;—dans l’assolement al
terne, 458.—Considérations sur le choix des espèces pour 
la formal ton des herbages, 460 à 468.—Choix des graines et 
moyens de se les procurer, ¿/».—Préparation du sol, 469.— 
Epoque et mode des semis, 470.— Méthodes anglaises pour 
former les herbages, 471.—Herbes et animaux nuisibles, 
472.—Epierrement et étaupinage, 473.—Dessèchement et 
irrigations, 474.—Engrais et amendements, 476.—Epoques 
favorables à ces opérations, 477.—Semis partiels, 479.— 
Utilité des clôtures, 480.—Pâturage des prairies, 481.— 
Choix des pâturages pour la nourriture des animaux, 482. 
(Voy. Nourriture des bestiaux, Engraissement )

PATURIN flottant,—d’Abyssinie, I, 409;—employe comm 
fourrage, 503,•-commun, ¿/». ;—dès prés,—des bois,—à 
crête,—aquatique, 50'';—canche,—des marais, 505;—du 
Chili, II, 155

PAVOT cultivé comme plante oléifère, II, 11 ;—ordinaire, 12.' 
—aveugle,—blanc, œillette grise, ¿¿».—Culture, ¿¿»., 13»— 
Produit, ib — Cultivé comme plante médicinale, 59.—Va
riétés, ib.

PEAUX. Conservation, III, 72.—Emplois, 73.—Débourrage,f/>.
PÈCHE. Pratique des pêches dans les étangs, IV, 195. —Pêche 

à deux ans, ¿Z».—Empoissonnage, 196.—Pèche à un an; 
quantité et prix de l’einpoissonnage, 197.—Peche folle; 
quantité d’empoissonnage, ¿¿».—Mode de pêche, 198. (Voy. 
Législation et Economie publique.)

PEIGNE pour le pansage, II, 422.
PELLE en bois,—doublée de tôle, I, 160.—Pelle ferrée,— 

anglaise, 161 ;—à rigole, 248.
PELLE (bêche) concave, 1, 160.
PEPIE, II, 556.
PEPINIÈRE, IV, 1.—Nature du sol, ¿¿».—Fertilité, profondeur, 

exposition, situation, 2. (Voy. Semis, Marcottager Bou
tures, Greffes, Taillé des arbres, Transplantation.)—Asso
lements des ¡»épinières, 14.

PERCHES. IV. 113.
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PEUCHE (pênhe), IV, 192.
PEUIPNEUMONIE gongréneuse, H, 510.
PËHITüMTE, II, 311-
PERSIC AIRE employée comme fourrage, ,11, 150;—orien- 
j taie, ib.
PETITE .vérole particulière aux porcs, H, 340. 
jPETIT-LAlT, IH, 10.—Beurre de peiii-lait, 27.—Emplois, 57. 
^PÉTRIN ordinaire, III, 433 .-Pétrins mécaniques, 44l;-Fon- 
I taine, 442 David, 443;-Lasgorseix, Ferrand, ib.
PEUPLIER, IV, 54; -b lanc ,—grisûlre, ib. tremble, 35;—

d’Athènes,—noir,— pyramidal,—du Canada,—baumier,— 
de Virginie , Peupliers exotiques ; variétés, 59. (Foy, 
Exploitation des bois.)

PHALARIS, I, 496.—Roseau,—des Canaries,—Héole, ib. 
PHARMACIE vétérinaire. Action et effets des médicaments, 

H, 289.—Médicaments solides,—préparations molles, li
quides, ib,—Adrninisiration des médicamonts, 290.—Classi
fication, i¿>.—Medicaments emollients; tempérants, 29l ;— 
stimulants, ib'. et 292 ;—toniques, ;—astringents, 293;—
purgatifs, 2 9 4 ;-vomi tifs, iè .;-diurétiques, 295;—emmé- 
nagogues, ib.;—narcotiques, i¿>. et 296;—fondants, —
sudorifiques et diaphoréliques> rubéfiants et causti
ques, 297 ;—vermifuges, 296.

PHORMIUM ou LIN de la Nouvelle-Zélande, H, 50.
PHOROMETRIE, I, 51
PHTHISIE tuberculeuse,—calcaire, II, 559.
PIC. Pic à pointe et à taillant, pic ou tournée ordinaire,. ï, 

115.—Dauphinois,—à deux taillants, 161.'
PIED du cheval ; parties extérieures, II, 547; parties internes, 

548. (Voy. Sabot.)—(Рог/. Ferrure.)
PIED (Maladies du), II, 537.—(Foi/. Etonnement du sabot, 

Fourbure, Fourchette.)
PIEGE, I, 549.
PIERRES pour l’entretien des chemins, I, 550.
PIÉTIN, II, 544.
PICASSO, I, 255.
PIGEON. Colombier, Ц, 560.-rEducation ; soins, Pigeon 

de volière, ib.
PIGNON doux, II, 145.
PIMPRENELLE, I, 524.
PINS employés à la nourriture des troupeaux, 1 ,526.—Ргсъ- 

duits et usages des pins, IV, 46.—Pins à deux feuilles, ib.;— 
silvestre, ib. —Terrain, exposition, 47.—Semis en place et 
en pépinière, ¿6.—Premier et second repiquage, 48.—Plan
tation en place, ib.—Soins pendant les premières années, 
¿p.—pin d’Ecosse, 49;—horizontal,—mui»ho,—nain,—d’Alep, 
—pignon, ib .;—maritime, variétés, 50;—des Pyrenees,— 
d eco rse , ib.;—de Caramanie, 51.—Pins à cinq feuilles : 
cimbro, ib.—Pins exotiques ; austral, 65;—inops, 66;— 
jaune,—ptmgens,—rigida,—rubra,—rupestris,—sei atina,— 
strobus. ib .;—tœda, 67. (Voy. Exploitation des bois.) 

PINTADE, II, 558. (Voij. Incubation.)
PIOCHE à deux dents, 1 ,160 ;-o vale ,-varié té ,—à marteau, 

à pic, 166.
PIQUET fia mand ou Sape, I, 296.
PIQUETTE de cerises, III, 274;—de groseilles, 275;—de pru

nes, ib.; —de différents fruits, ib.; —de fruits secs, ib.; — 
de marc de raisin, 277.—Conservation et amélioration, 278. 

PIQURE, II, 526.
PISSEMENT do sang ou Hématurie, II, 314 et 539.
PISTACHE de terre ou Arachide cultivée comme plante oléa

gineuse, II, 15.
PISTACHIER, II, 158.
PLAIES des plantes, I, 532; -d es  animaux en général, H, 

525 ,*—des volailles, 557 
PLANCHES, IV, 117 —Produit des planches dans une forêt de 

sapins, ib.— Produit d’ypréaux mis en planches, 118.
PLANE, IV, 23 
PLANERA crénelé. IV, 62.
PLANT. Choix, I, 22t.—Précautions pour le repiquage, ib. 
PLANTAIN lancéolé, I, 522
ŕLANTATIONS. Convenables aux sols sableux, I, 53.—Prépa

ration par le billonnage, 219 et 220.—Choix du plant et pré
cautions à prendre, 221.—Modes d’exécuHon à la charrue 
et au plantoir, ib.—Plantations en bordure, II, 155.—Ar
bres qui leur conviennent, ib.—Plantation des forêts. (Voy. 
Forêts et Législation.)

PLANTES. Effets produits sur elles par le climat, 1,17.—Ta
bleau des plantes qui croissent naturellement, 57.—Plantes 
qui conviennent à chaque assolement, 278 et suiv.-Plan
tes cultivées en grand pour leurs racines, 423. (Vny. Pom
mes de terre, Navets, Raves, Tùrneps, Rutabagas, Cal ot
tes, Panais, Topinambour.)—Plantes nuisibles. (Voy. Mala
dies des plantes, і—Plantes économiques, H, 57 à 52.— 
Plantes aromatiques, II, 64 à 69 ;—tinctoriales, 69 à 91 ;— 
utiles dans divers a r ts ,  91 à 95;—propres à fournir des 
liqueurs, 149.—Plantes nuisibles aux forêts, IV, 148.

PLANTES fourragères, I, 454. (Voy.  Pâturages et Prairies.}— 
Graminées. (Foy. Flouve, Vufpin y Fleoiè, Phalaris, Panisr 
Paspale, Agrostis, Sorgho, Iloiique/Mélisse, Avoine, Can
che, Féluqüe, Pâturin, Brizè, Broiriè, Dactyle, Cynosure, 
Froment, Chiendent, Seigle, Ivraie, Ely me, Orge, Maïs)— 
Plantes légumineuses fourragères. (Voy. Lupin, Anthyllide, 
Trèfle, Mélilot, Luzerne, Lotier, Galéga, Gesse, Vesce, 
Fèves, Ers, Lentille, Pois, Sainfoin, Bistorte, Sarrasin, Plan
tain, Êpervière, Laitue, Centaurée, Chicorée, Millefeuflle, 
Boucage, Chopx, Moutarde, Buniade, Pastel, Pimprenelle, 
Spergule, Sanguisorbe, Courge.)—Arbres et arbustes four- 
ragers. [Voy. Bruyères, Genêts, Ajonc, Pins, Luzerne en 
arbre , Cytise, Baguçnaudiër, Arbre aux pois, Robinier, 
Orme, Frêne.)

PLANTES marines. Leurs effets comme engrais, 1,92.
PLANTES médicinales, II, 56. (Foy. Guimauve, Réglisse, Pa

vot, Rhubarbe, Hyssope, Mélisse, Menthe, Sauge, Absinthe, 
Tanaisie, Camomille, Scüle, Sureau, Tilleul, Houblon, Mou
tarde.)

PLANTES oléagineuses ou OLÉIFÈRES, 11,2. (Voy. Colza, 
Choux, Navette, Caméline, Moutarde, Julienne, Radis, 
Cresson alénois, Pavot, Soleil, Sésame, Ricin, Euphorbe, 
Pistache de terre.)

PLANTES potagères, 11,52. (Voy. Artichauts, Asperges, Choux, 
Courges, Citrouille, Oignons.)

PLANTES textiles et filamenteuses. (Voy. Lin, Chanvre, Co
tonnier, Phormium, Agave, Apocin, Abutilón, Alcée, Mauve, 
Mûrier, Orties, Genêt, Slipe, Jonc, Lygée, Massette, Scirpe.) 
—Préparation des plantes lextiles et leur conversion en 
fils et tissus, 111, 307. (Voy. Lin et Chanvre.)—Machines 
pour la préparation des plantes textiles, 319—Inconvé
nients, 520 —Filage des matières textiles, ib.—Dévidage,
323.—Ourdissage, 324.—Encollage, ib.—Métier de tisse
rand, 525,

PLANTES vivaces. Durée de leurs racines, I, 8
PLANTOIR des jardiniers,—truelle,—à deux brancnes, i, 222.
PLAQUEM1N1ER de Virginie, IV, 56.
PLATANE, IV, 57 ; — d’Orient, — d’Occident, ib. —Variétés, 

ib. — Terrain convenable,—multiplication, ib.—Usages, 
58.

PLATE-LONGE, II, 240;—pour le harnachement, 432.
PLATRAS employés comme amendement; leurs effets; sols 

auxquels ils conviennent; leur dose, I, 70 et 71;—employés 
pour engrais, 85.

PLATRE, plantes auxquelles il convient, ï, 71. — Emploi en 
agriculture comme amendement, ib.—Ses effets sur le sol et 
la végétation, 72.—Epoques où il est convenable de l’em
ployer ; sa dose, ib. et 84.—Son mélange avec les engrais, 
72.—Qualité de plâtre qui convient aux engrais, 84.

PLEURÉSIE, II, 510.
PLUIE. (Voy. Atmosphère.)—Signes de pluie fournis par le 

baromètre, le thermomètre, l’hygromètre, les astres, les 
nuages, les brouillards, les végétaux, les animaux, les corps 
inanimés, 17 à 20.

PLUMES,r-des poules; conservation, H, 550;—d’oie, 559.— 
Epoque de l’arrachage, ib.—plumes employées comme en
grais, III, 70 —Assainissement des plumes de lit, 73.—РІЦт 
mes à écrire, 77.—Qualités, ib.—But de l’apprét, ib.—Pro-r 
cédés. 78.—Coloration, empaquetage, 79.

PLUVIOMÈTRE, voy. Atmosphère.
PNEUMONIE, voy. Fluxion de poitrine.
POILS Conservation, IH, 70.—Emplois, 74.
POIREAU. Il, 56.
POIRE, III, 262.
POIRIER et variétés, II, 145. (Voy. Exploitation des bois.)
POIS. Usages et variétés, 1,419—Pois des champs, pois gris 

ou bisailîe ;—Pois de petite culture : à écosser ou à nar-
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chomfn,—à rames,—nains, 420.—Pois mange-tout : à rames, 
—nains, 421.—Culture;—Pois de primeur, 422.—Pois em
ployés comme fourrage, S18.

POIS chiche, I, 42i ; — garvance ou cicerole, ib
POISONS, u, 5,9.
Poissons d'étang, voy. Carpe, Brochet, Tanche, Anguille, 

Perche, Etangs.
POLDKUS, I, 128.
POLENTA, П!, ."40
POMME. Epoque de la maturité, III, 255.
POMME de terre, I, 425.—Emplois et usages, ib. à 427.— 

Variétés : truffe d ’août,—scliaw ou chave,—grosse grise, 
—grosse bianchii, 427 ;—briigeoise,—patraques jaune et 
rouge,—hollande jaune et rouge,—vitelotte,—tardive d’Ir
lande, 428 ; — saxonnes, — néerlandaises, — anglaises, — 
misses, 429.—Culture, ib .  ä 430.—Maladies, 456.—Récolte, 
conservation, 437.—Emploi des tubercules gelés pro
duits, 438. ( Voy. Fécule ).

POMMELIEUE, II, 339.
POMMIER, II, 145.—Culture, Pommier de Sibérie, 160.

(Voy. Exploitation des bois.)
POMPES h chapelets, I, 14».
PONCTION du rumen. II, 281.—Trois-quarts ou trocarl pour 

cet usage, 16.—Manière d’opérer, ¿¿.—Soins après l’opé
ration, 282.—incision du rumen, ib .

PORC. Origitie, II, 488.—Races, 489.—Avantages; fécondité, 
490.—Cochon du Cap, 491 babiroussa, ib.-,—pécari, 492. 
Education des porcs, ib.—Accouplement, 493. ( Voy. Ges
tation, Part.)—Porcs adultes, 494. (Voy. Nourriture, En
graissement.)—Porcs propres à l’engraissement;—chinois,
— anglo-chinois. 500. ( Voy. Commerce des bestiaux.)

PORCHERIE, II, 496.
PORTE-HARNAIS, 11, 433.
POTASSE, III, 580.—Composition, 381.—Salin, if».—Prépara

tion, if».—Disposition de l’atelier, if».—Conduite de Popéra- 
tion, 582.—Cendres gravelées, 385.— Soude de varech, ib.
— Emplois. 393.

POTIRON, II, 55.
POtlDRhS (pharm. vélér.), II, 289 et suiv.
POdbRETTE. Fabrication; emploi, I, 98.—Inconvénients, 99.
POULAILLER, II, 553.
POULAIN, voy. Cheval.
POULARDE, 11, 554. — Engraissement, 556.
POULE, II, 554, — Poule ordinaire,—anglaise,—russe, ib.—

Qualités à rechercher dans une poule, ¿0.—fécondité des 
poules, 555.—Nourriture, ib. ( Voy. Maladies dee animai» 
domestiques. Incubation.) :

PoULET. Education, II, 555. •
POURRITURE sèche, IV. 115.
POURRITURE (médec. vétér.), IG 343;—de saint Lazare, par

ticulière aux porcs, 345 ;—des soies, if».—Traitement, 346
POUSSE (maladies des vins), 111, 218
POUSSE (médec. vélér.), II, 329.
POUSSIN, II, 554.—Poussin russe, ib.
POUTURE, voy. Engraissement.
POUX, l, 562.
PRAIRIES, I, 484;—à base de graminées; marécageuses, if».* 

—basses, hautes et moyennes, 485; — à hase de légumi
neuses ; leurs avantages dans les cultures alternes, 486. 
— Culture, 487 à 489.— Produits consommés à l’élable, 
489. — Etendue relative des herbages et du nombre des 
bestiaux, 491 à 493. (Voy. Pâturages.)

PRESSOIRS à vin, III, 199; — à tesson, — à coffre simple ou 
double,—à étiquet, if».;—à percussion, 200 ;—en fonte, 201. 
—Pressoir à cidre, 259.

PRESSOIRS à huile, III, 352 ;—â grand banc, if».—Pressés à 
vis; hydrauliques, 562;—à coins, 563.

PRESSURAGE, III, 199. — Mode, 202.
PRINTEMPS, voy. Saisons.
PRISE d’eau, 1, 245.
PRONOSTICS tirés du barometre, du thermomètre, des gi

rouettes, de l’hygromètre, du soleil, de la lune, des étoiles, 
des nuages, des brouillards, du vent, des végétaux, des 
animaux, des corps inanimés, I, 17 à 20.

PROVINAGE, II, 106.
PRUNES propres à faire de la liqueur, II, 149.
PRUNIER ď  Agen, II, 160.
PUCCINIE des graminées, I, 534.
PUISARDS, voy. Puits. — Puisards pour l’amélioration des 

chemins, 1, 548.
PUITS perdus, i, 140;—artésiens; instruments nécessaires 

au forage, 146.
PUITS à chapelet ou noria ; noria à godets de cuir conique, 

I. 145.
PURGATIFS, II, 294.
PUTOIS, 1, 546
PVRâLE, IV, 147.

Q
QUAIWUPËPIïS nuisibles en agriculture, I, M5 —Mammifères 

carnassiers, ib. ( Vny. Fouine, Belette, puiois, Loutre, 
Loup, renard, Hérisson, Taupe.)—Mammifèies rongeurs. 
( Кор Bat, Souris, Surmulot, Mulot, Campagnol, Lérot.)—

Mammifères nuisibles aux forêts. ( Vmj. Cerf, Chevreuil 
Sanglier, Lièvre, Lapin, Écureuil, Mulot, Souris, Taupe 
Bètes fauves. )

QUEUE. Amputation, II, 276.—Queue à l’anglaise, 377.

В

RABOT brise-motte, I, 218; — de raies, 223.
RACES, II, 373 —Causes -les modifications, 574.—Améliora

tion des races. If» —Introduction d’une race étrangère, ib. 
—Croisement des races, 575.—inlluènce du père ei de la 
mère, 376.—Croisement de deux races très différentes; 
méthode d’effectuer les croisements, f/».—Création d’une 
nouvelle race par croisement, 577 .-Amélioration d’une 
race par ello-méme, 578.—Taille de la race, If».—Qua ľ tés 
des animaux reproducteurs, 580. (Voy. Accouplement, 
Age.)—Races de chevaux; influences agissant sur la for
mation des races, 591.—Types principaux, 592.—Des races 
les plus utiles en France, 594.—Race boulonnaiso, 595;— 

j poitevine mulass èrc, ib.]—franc-comtoise, З'.іб’;—perche
ronne et bretonne, ib.—Chevaux poitevins d’artillerie, de 
cavalerie, de diligence, 397.—Race, nay^ jjßg  393 wji-*

mousine et auvergnate, if».—Races normandes de tilbury , 
de carrosse, de grosse cavalerie, 599,—Vices de l’éducation 
des chevaux normands, <00.—P,aces bovines. (Voy. Bœuf.) 
—Races de porcs. (Vny. ce mot])—Races de moulons. (Voy. 
ce mot.)—Races de lapins. (Voy. ce mot.)

RACINES. Conservation, I, 526, 529.—; mployées dans Pen- 
graissement des bœufs, 485;—des porcs, 499;—des mou« 
tons, 551.

RADIS oléifère, II, H .
RAG , II, 519.
RAIFORT de la Chine, voy. Radis oléifère.
R \ISIN Signes indiquant la maturité. III* 178.
RAT, I, 519.
RATEAU hollandais, I, 148 ;—simple et double, 291 - lo u r .-

в ttUUt»
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RATELIER propre à la bergerie, II, 804.
RAŤISSOIP.E. Emploi, I, 203.—Uatissoire à cheval, à 

trois dents, 227.
RAVE, I, 439 {Voij. Navets.)
RAY-GRASS, I, 807.
RAYON (gâteau de cire), III 157
RECEPAGE, IV, 12.
RECOLTES mélangées et multiples,!, 270.—Avantages et in

convénients, 27t. — Précautions générales pour les ré
coltes, 285. Récoltes des fourrages verts, 286;—des foins, 
*87 et suiv.;—des granifères, 294.—Epoque de la moisson, 
15.—Récoltes des racines, 302.

RECOLTE dérobée, I, 270.
RECOLTES enterrées pour engrais; manière de les em

ployer, I, 25 et 88.
RECOUPE et RECOUPETTE, III, 414.
REGAIN, I, 483.
REGISSEUR, IV, 577
REGLISSE, II, 57.
REGULATEURS, I, 175.
RENARD, I, 547.
RÊNES, II, 431.
RENVERSEMENT de la matrice dans les vaches, II, 286 ;- 

chez la truie, 493.
REPEUPLEMENT des forêts, IV, 88 ;—des futaies sur taillis, 89.
REPIQUAGE. Préparation, I, 221 .—Arrachage; préparation 

du plant; plantation, iV, 13.—Epoque, 14.
RESERVOIRS artificiels, 1, 249;—divers, 253 et 254. (Гог/. Vi

viers, Mares.)—Réservoirs pour les jardins, 206.—Con
struction, ib.

RÉSINE, 111, 395.—Moyens de l’obtenir, i5.—Fabrication de 
l’huile de résine, th.—Appareil, i5.—Frais et produits, 396 
et 597 .-Usages de l’huile, 397.—Usages de la résine, 599.

RHUBARBE, II, 60.
RICIN ou Palma-Christi, II, 14
RIGOLES principales et secondaires d’irrigation, I, 247;— 

d’écoulement, 248. — Rigoles pour l’amélioration des che
mins, 548.

RIVIERE, IV, 2*8.

RIZ, I, 405.
ROBINIER speclabilis et Robinier sans épines propres à la 

nourriture des bestiaux, I, 527 ;—faux-acacia, IV, 28.
ROCHES, I, 21 et 47.
ROGNE, II, 516.
ROSEAU à quenouilles, II, 159.
ROSÉE, voy. Température
ROSlEliS de Provins, H, 67;—de tout mois, 68.
ROTATION, voy. Assolements.
ROUES. Construction, 1, 307.—Dimension; nombre, 308.
ROUES hydrauliques des moulins, III, 403 ;-horizontales â 

cuvette <>u turbines, 404; — verticales pendantes, ib. et 
405 ;—verticales en dessous mues par impulsion, 406;— 
mues par la pression, г7/.—Roues de côté, 4 0 7 ;-en des
sus, ib.

ROUET, III, 521 ;—continu de. Spence, г7>.;—de M. Lebec, 322.
ROUILLE, I, 534;—véritable, г7>.—Urédo linéaire;—puccinie 

des graminées, гО.—Moyens préservatifs, 558.—Rouille des 
blés;'—du riz, ib

ROUISSAGE du chanvre, II, 28, et III, 517;-du lin, 307.— 
Rorage, 508.—Rouissage à l’eau, 509.—Comparaison de 
ces deux méthodes, 311.—Qualité des lins anrès le rouis
sage, ib.

ROULEAU à plomber les terres, I, 207;—â briser les motte*, 
ib.;—à demi-châssis, 208;- à  châssis complet, i/».;—brise- 
mottes,—à disques coupants,^r-à pointes en fer, sué
dois,—squelette, 209.

ROULEAU à dépiquer les grains, I, 553
ROULURE, I, 532, et IV, 114. 

j  ROUTOIR ou ROUISSOIR, 111,510.
ROUX-VIEUX, II, 516.
RUCHERS en plein air, III, 162;—abrités,—couverts, 163.— 

Produit, 174.
RUCIIKS, Ш, IGO;—simples, i i.;—composées, ré.;—en paille, 

i/).;—en bois rie Palteau, ifil;—de Scrain, ib.;—de Célica, 
à expérience, ¡Й.;-d e  Null, 174.

EUISSKAU, IV, 2-28.
RUTAKACA ou Navet de Suède, I, 439. (Гоу. Navet, Chou- 

Rutabaga.)

S

SABINE, IV, 44.
SABLE. Composition, F, 25.—Plaines de sable mouvant. (Voy. 

Dunes.)—Sable* calcaires , 54.—Emploi du sable pour les 
amendements, 81.—Ses effets, 82.—Extraction, emplois, 
rariétés des sables, ni, 458.

SABOT du cheval, II, 547.—Parties extérieures : paroi, ib. ; 
—sole, 348 fourchette, ih.;—périople, ib.—Parlies in
ternes, ib.—Elasticité et mouvements du sabot, 519.—Pré
paration pour la ferrure, 385.—Dislocation des sabots des 
animaux morts, ill, 66.—Usages, préparation, 71.

SABOTS. Bois propres à leur confection, IV, 116.
SAFRAN employé en médecine, II, 65.—Autres usages, 84.— 

Culture, maladies, ih.—Récolte, épluchage, dessiccation, 
produits, 86.

SAFRAN bâtard, vny. Carthame.
SAIGNEE, II, 250;—générale, ih.—Instruments, flamme, lan

cette, ih.—Saignée dans le cheval, 251;—à la jugulaire, 252’; 
—à la saphène, 254.—Saignée dans l’espèce bovine, ib.;— 
à la itigtilaire, 253;—à la sous-cutanée de l’ab d o m en , ib. 
—Saignée dans l’espèce ovine, ih .;—à la jugulaire; à la 
Teine angulaire, ih.;—à la saphène , 236.—Saignée dans le 
porc, ih.—Accidents ; moyens d’y rem éd ie r, ib.

SAINFOIN, Г, 820;—commun, H>. ;—du Caucase, II, 185.
SAISONS. Durée des étés et des hivers, I, 7.—Printemps, ih. 

—Importance des semis d’automne, 8.—Effets des sai
sons, ih.

SALAISON des viandes, HI, 109:—en Irlande, ih.—Choix et 
quantité du sel, HO.—Embarillage, 111.—Salaison en An
gleterre, ih.—Salaison des poissons, 113,

SALEP indigène, II, 187.

SALICOR, III, 584.
SALPÊTRE oir Nitre. Son effet sur la végétation, I, 80.—Sa 

dose, ib.
SANG, Jl, 166.—Préparation et usages, III, 67.
SANG. Mal de sang, maladie rouge, de la Sologne, II, 343.
SANGLIER, II, 488;—IV, 142.
SAXGU SORBE, I, 824.
SAPIN commun ou à feuilles d’if, IV, 31.—Produits et usages, ' 

ih.-Epicéa, ih.—Sapins exotiques : sapinette blanche,—sa
pin baumier,—sapineile du Canada,—noire, 64. (Voy. Ex
ploitation des bois.)

SARCLAGE, I, 252.- Emploi des produits, 254.
SARCLOIR monté sur deux roues, I, 225;—pour échardon- 

ner, 233.
SARGOCÈLE, H, 313.
SARRASIN, I, 395;—de Sibérie, 594.—Usages du sarrasin, ih. 

— Culture, 595. — Produits, 596. — Sarrasin employé 
comme fourrage, 821 ;—employé en teinture. H, 89.

SAUGE officinale ou franche, II, 62.—IToprinés ; culture, ib.
SAULE, IV, 38.-Sanle blanc,—osier,—fragile.-a touilles d’a

mandier, i b .  ; - â  feuilles aiguës,—précoce, de Babylone ou 
pleureur, marcean, 59 ; — à oreillettes, — acuminé, — à 
feuilles soyeuses,-Viminali—hélico,—pourpre, 4o.

SAUTERELLE, I, 567.—Sauterelle-criquet ib. (Voy. Législa
tion.)

SCARIFICATEUR. (Vnu. Extirpateur.)—Emploi du scarifica
teur, I, 205;—Guillaume, ih.;—Coke,—Rat aille,—Geffray,— 
rotatif à lâteau de Murtón, 204;—Vilin nu, 205.

SCHISTE. Décomposition des schistes argileux, 1,27.- Usages 
ib et 81.—Grillage du schiste alumineux, 111, 439.
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SCI AGE du bois de chêne, IV, 117
SCIE. Circulaire, IV, 1 17.—Passe-partout, 121.
SCILLE, II, 65.
SCIHPE des étangs; usages, II, 57.
SCORPION, 1,562.
SCORSONÈRE, III, 124.
SÉCHERESSE du sol, de l’atmosphère (йог/, ce mot.)
SÉCHOIRS pour la conservation du maïs, Í, 402 pour la fé

cule, III, 551).
SEIGLE, 1, 585;—d’automne, 584;—ae m ars,—ae la Samt- 

Jean, гА—Choix du terrain, i¿.—Sa préparation, 585.— 
Choix et quantité de la semence, ib.—Époque des semis, ib. 
— Culture et produits du seigle, 586.— Seigle employé 
comme fourrage, 507.—Ergoté, 559.

SEL marin. Son efficacité comme amendement, I, 77 et 78. 
—Dose, ¿¿.—Effets, ¿¿.—Extraction du sel des eaux salées, 
ПІ, 447. (Voy. Marais salants, Sources salées.)—Emplois et 
variétés du sel, 455 et 454.—Falsification, ¿¿.—Composi
tion, 455.—Sel gemme, 446.—Sel commun, 448. [Voy. Eco
nomie publique, Législation, Sources.)

SELLE de limon, II, 451.—Sellette à la française, ¿¿.—Confec
tion, 455.

SEMAILLES, voy. Ensemencement.
822CÎNCES. Choix , I, 209.—Profondeur, 211.—Quantité, ib. 

—Emplois de diverses semences, IV, 157.
SEMEUR. Choix d’un bon semeur, I, 217.
SEMINATION. Procédés, I, 212.
SEMIS, voy. Saisons.—Semis convenables aux dunes, I, 52.— 

Semis mélangés, 270 et 271.—Semis des pépinières, IV, 2. 
-Disposition du terrain, 5.—Époque des semis; manière 
de les effectuer, ¿¿.—Semis des forêts. (Гог/. Forêts.)

SEMOIRS. Avantages et inconvénients, I, 212 ,-Semoir dé 
M. de Valcourt,—de Tuli, ¿¿.;—à baril mobile,—Crespel De- 
lisse,—anglais, 215;—de Norfolk,—Hugues, 214;—polonais, 
215;—à brouette, de deux sortes,—Hunter,—Earrault,—á 
deux barils, 216.—Divers semoirs, 217.—Semoir pour na
vets, 445.

SEMOULE de fécule, III, 559.—Fabrication, 540
SENEVÉ ou MOUTARDE noire, voy. Moutarde.
SEPS, I, 172..
SERÉNE, III, 20.
SERFOUETTE ou CERFOUTTE, I, 225.
SERPE pour abattre les épines, IV, 98.
SERVITUDES, voy. Législation.
SESAME, II, 14.
SËTONS, II, 257;—Séton à mèche; aiguille à séton, ib.— 

Séton à rouelle, 258;-trochique, ¿¿.-Du séton dans le 
cheval, ¿¿.;—au poitrail, ¿¿.; — à la fesse, 259. —Soins 
qu’ils exigent, ¿¿.—Séton dans l’espèce bovine, ¿¿.;—dans 
le mouton et le porc, 260.—Accidents et moyens d’y remé
dier, ib.

SÈVE, IV, 157.
SEVRAGE des poulains, II, 418. — Soins après le sevrage, 

419. — Deuxième et troisième année, ib. — Quatrième 
année, 420; — Sevrage des veaux, 467. — Soins, ib. — Se
vrage des gorets; régime après le sevrage, 494.—Sevrage 
des agneaux ; régime, 520. — Régime après le sevrage des 
chiens, 548.

SIFFLAGE, II, 529.
SILICE, I, 25..
SILLON, voy. Labour.
SILOS, voy. Foin.
SIROPS de fécule. Fabrication par l’acide sulfurique, 111,542. 

-Usages, 545.—Frais et produits, 546.—Fabrication du 
sirop de dextrine,,547.

SITUATION en agriculture; son importance, I, 1!.—Causes 
de son influence* ¿¿.—Choix de la situation locale, 12, 15,

SOCS. Description et prix, I, 170;—de l’araire écossaise, 
71 ;—américaine, .¿¿.—Fabrication* ib.

SOIE (ver à soie). Préparations; moulinage; tirage, III, 147. 
—Préparation et triage des cocons, 148,—Tirage de la 
scie; appareil, ¿¿.— Opération, 149.—Atelier de Gensonl, 
¿¿.—Conditions pour le tirage, 151.—Tour à tirer la soie, 
152.—Moulinage, 155.—Moulin de Piémont, 154.—Princi
pales espèces de soie, ib.—Pliage, 155. (Voy. Bourre de 
soie.)

80Ш (maladie du cochon), II, 546»

SOL. Inlluence des différentes natures de sol; définition, 
1, 14.—Formation des sols; sol arable, 21.—Différence du 
sol des vallées et des plateaux, ¿¿.—Division des terres 
arables, ¿¿.—Qualités des sols, ib.—Ce qu’ils doivent con
tenir; leur profondeur, 22, 24.—Sols argileux. (Voy. Terre 
argileuse.)—Sols sableux. (Гог/.. Terres sableuses.)—Sols 
calcaires. (Voy. Terres calcaires.)—Sols magnésiens. (Гог/. 
Magnésie.)—Sols tourbeux ; leur nature,57.—Moyens deles 
rendre propres à la culture, ¿¿. —Sois uligineux ; compo
sition; amélioration, ¿¿.—Sols marécageux; plantes qui y 
croissent, 58.—Inlluence des propriétés physiques des 
sols, 59.—Moyens de connaître leur perméabilité, 42.— 
Expériences sur l’absorption d;eau par les terres et sur 
leur dessiccation, ¿¿.—Effets de l’humidité du sol sur la vé
gétation, 44.—Expériences sur l’absorption d'humidité et 
de gaz par les terres, 45.—Inlluence de la chaleur et de 
l’électricité sur la végétation. 46et 47.—Du sous-sol, ¿¿.—Sou 
inlluence sur les couches supérieures, 49.—Moyens de Iff 
mélanger et de l’améliorer, ¿¿.—Moyens employés pour 
lui faire retenir l’humidité, 50 -Divisions des sous-sols, 
¿¿.—Estimation des dilferents degrés de fécondité du sol, 
51.—Inlluence des substances composant les sols sur la 
germination, 54.—Qualités des sols, ¿¿.—Moyens de con
naître leur nature, 55.—Moyens d’épargner le sol après 
le chaulage, 66.—Elfets du marnage sur lesdl, 69.—Ména
gement du -ol après le marnage, 70.

SOLES pour le battage des châtaignes, II, 152.
SOLEIL. Pronostics qu’on en tire; indices de vent, de |>lùie, 

de beau temps, I, 18
SOLEIL (hélianthe annuel), II, 15.
SON. Division, III, 414 • Poids, 416.—Usages, 419.
SONDE. Description de la sonde à marne, i, 66.
SORBIER, IV, 29;—des oiseaux ;—domestique, ¿¿. (Гог/. Ex

ploitation des bois.)
SORGHO ou SORGHUM, I, 405.
SOUCHĽT, H, 157.
SOUDE. Dose du sulfate de soude pour l’amendement, І, 79. 

—Soude provenant des plantes, ÏL 94.—Soude de varech, 
Ш, 383;—naturelle, 584;—artificielle; procédés d’extrac
tion, ¿0 .—Fabr cation du sulfate dit des cylindres et de 
l’acide muriatique, 585.—Sulfate de soude des bastringues, 
586.—Appareil, ¿¿.—Usages agricoles et commerciaux du 
sulfate de soude, 588.—Transformation du sulfate de soude 
en carbonate, 389.—Forme du four, ¿¿.—Dosage, 591.— 
Prix de la soude brute, ¿¿.—Sels et cristaux de soude, 392. 
—Lessive caustique, ¿¿.—Bicarbonate, ¿¿. — Emploi des car
bonates et bicarbonates, ¿¿.—Emploi de la soude et de la 
potasse, 393.

SOUDES, II, 94.—Emploi ; espèces ; culture, ¿¿.—Récoltes, 9B. 
-  Produit,. ¿¿.

SOUFRAGE des tonneaux, III, 217;—du vin, ib.
SOURCES salées; exploitation, III, 448.—Bâtiments de gra

duation,—à tables en bois, ¿¿.;—a fagots d’épines, 449.— 
Marche dé l’évaporation, ¿¿.— Evaporation dans les.chau
dières; schfotage; [»récip tatioii du sel ; dessiccation, 450. 
—Emploides caux-mères, ¿¿.—Bâtiments à cordes, 451,— 
Produits de îa sa'ine de Moutiers, ib. et 452.—Quantité de 
combustible, 452.—Chaudières, ¿¿.

SOURIS, 1, 550, el IV, 142.
SOUTIRAGE des vins, III, 215.—Epoane, 216.—Procédé, ib. 

—Inconvénients, ¿¿.—Soutirage de la lie, ib
SPERGULE, I, 524. et H, 156.
STIPE tenace, U,.5ô.—Slipe-jonc, ib.
SUCRE de betteraves, ni, 278.—Culture de la betterave, ib, 

—Recolle; nettoyage, 279.—Cylindreâ laver, ¿¿.—Râpage,
280. -  Râpe Thierry, ib. — Pressurage.; presses, 281 .—Dis
position de l'atelier, 285.—Proe<4lés,d(r macerati n, ¿¿,— 
Appareils, 284.—Traitement du jus, 285. —Divers modes 
de (âiaidfage et (l’évaporati<)nv ¿¿.—Chaudières, /¿. et 286. 
-Défécation; proportion do chaux, ¿¿. — Première filtra- 
don.,, 288.—Evaporatoli, ¿¿.—Deuxième filtraticn, ith— 
Filtres Taylor, ¿¿.;—Duinqnl, 289.—(’.une, ¿¿.;—à la bas
cule, ¿¿.—Conduite des opéralinns à І aide chis зі гра teile 
de Taylor, 291;-d’líoward, 295;—oe Ruth et ßayvet, ¿¿.j 
—de Degrand, 296;—de Martin el Champonnois, 297;—de 
Brame-Chevalier, 298.-CiistaIlisaiion el recuite des si
rops, 560,—Egouttage du sucre. 3üt.—Disposition d’une
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nouvelle fabrique, 502,—Analyse des betteraves; théorie 
de leur traitement, 505.—Clairçage, ëOS —Revivification du 
noir animal, il».—Frais de fabrication du sucre; produits, 
SOli. IVm/. Economie publique et Législation.)

SUCRE de lait, III, iü.
SUIF, einnlnyée comme engrais, 1 ,108.
SUIF, III, 7S
SUINT, III, 90.—Composition, 99.—Ses effets sur les laines, ib.

575
SULFATE de chaux. Composition; propriétés, 1, 24. (Fop.

Plâtre )—Sulfate de soude. (Voij. Soude.)
SUMAC des corroyeurs, II, 91 ;—de Virginie;—Fustet, ib.
SUREAU. Emplois en médecine, I I , 05 Sureau à grappes:

fruits o'éagineux, Ш . - Sureau noir ou commun, IV, 30, 
SURMULOT, I, SîlO.
SYCOMORE, IV, 25 et 108.
SYI’liuN à  Лотре, III, 2H ;—vide-champagne, 223

T

к ABAC, IT, 47;—ä larges feuilles,—à feuilles étroites,—en ar
bre,—rustique,-rrépu, 48.—Culture, ib.—Maladies, ani
maux et plantes nuisibles, 49.—Récolte, ib.—Usages, 50.— 
Législation, IV, 212 et 246

TAIE, II, 325.
TAILLE des arbres de pépinières, IV, 10. (Voy. Habillage.) 

—Taille en crochet des arbres forestiers, i l  des arbres 
fruitiers à haute tige, ib.;—en pyramide, en espalier, 12. 
(Voy. Recépage, Elagage.)

TAILLIS (bois), IV, 79.—Division, ib. (Voy. Aménagement, 
Exploitation des bois, Estimation des forêts.)

TAÑAIS IE, II, 62.
TANCHE, IV, 192.—Nourriture dans les viviers, 204.
TARDARES ou Moulins à vanner, I, 545.—Tarrare à émot- 

teurs, III, 412;—ventilateur, 415.
TARRIERE à clapet,—ouverte,—américaine,—rubanée, I, 

147.
TARTRE, III, 189.—Tartrimètre, ib.
TAUPE, I, 547, et IV, 142.
TAUREAU, II, 449.
TAURILLON, II, 449.
TEÏf.NR du blé, voy. Alucite.
TEMPERATURE. Son influence, ï, 7.—Effets de la chaleur et 

du froid sur les végétaux et les animaux, ib.—Causes oes 
changements de température, ib.—Intensité de la chaleur 
remplaçant sa durée, 8.—Intensité du froid, 9.—Rosée, ib. 
—Gelée blanche, ib.—Glace, ib.—Neige, paralyse l’effet de 
la gelée, ib. et 10.—Thermomètres, 10.—Influence de la 
tempéra tu re .sur les végétaux, 56.

TEMPS. Sor. influence, I, 17.—Moyens de le prévoir, ib. 
(Voy. Pronqstîçs.)

TENDONS. Enlèvement sur les animaux morts, III, 65.— 
Usages ib.—Tendons préparés pour la fabrication de la 
colle-forte, 74.

TEREBENTHINE, III, 595;—de Bordeaux ; épuration, ib.;— 
du Canada, 594;—de Chio,—de la Mecque,—de Stras
bourg,—de Venise, ib.—Distillation de la térébenthine com
mune, ib.—Alambic, ib . - Formation de la résine et de l’es
sence de térébenthine, 595.—Usages de la térébenthine, 599. 

Ermite, i, sod.
’ERRASSES. Leur emploi, І, 257.
ÎERRES. Leur division en trois classes ; leur mélange pro
duit les différentes espèces de sols, I, 21.—Subdivision 
des terres, 24.—Poids des terres et des substances qui 
forment les sols, 40.—Moyens de connaître la ténacité et 
l’adhérence comparatives des terres, 40, 41.—Effets que 
la gelée produit sur elles, 42.—Différentes qualités des 
terres et plantes qui leur sont propres, 55.—Terres qu’on 
peut amender par la chaux, 61.--Leur mélange conve
nable pour les amendements, 80.

TERRE argileuse impropre à la culture, I, 24 —Culture qui 
lui convient; moyens de la rendre productive, 2 5 .-Sub
divisions, ib. [Vny. Terres fortes, Terres froides, Schiste, 
Terres franches.)

TERRES blanches, IV, 183.
TERRE calcaire, Terre crayeuse. Composition; cause de sa 

stérilité, I, 54.—Nécessité de la fumer souvent, ib.—Sa cul
ture, 55. (Voy. Terres iutière et marneuse.)

TERRES fortes. Leur composition, I, 26.—Temps favorable, 
ib —Coréales et plantes qui leur conviennent, 27.

TERRES franches, I, 27.
TERRES froides. Moyens de les rer.dre productives, I, 27.

TERRE granitique. Composition; culture qui lui convieni 
I, 50.

TERRES graveleuses. Composition; végétaux qui leur con* 
viennent, 1, 50.

TERRE marneuse. Sa couleur, sa nature, I, 36.
TERRE noire, III, 4<¡0.
TERRE quartzeuse, I, 50.
TERRES sableuses. Comparaison avec la terre argileuse; 

aspect; culture, I, 27, 28.-Moyens de leur procurer l’hu
midité et de les préserver de la sécheresse, 2 8 .-Effet de 
la glace sur elles, ib. — Amendements, ib. —Fumiers qui 
leur conviennent, 29.— Divisions : terres sablo-argileuses,. 
ib.; — sa bio-argileuses d’alluvion, ib.; — limoneuses, ib.;— 
à  seigle, 50;-sablo-argilo-ferrugineuses, 51 ;-d e  sable de 
bruyères, ib.—Sol de sable pur. (Voy. Dunes, Terres quart- 
zeuse, graveleuse, granitique et volcanique.)

TERRE tulìère, I, 35.
TERRES volcaniques, I, 51.
TERREAU, I, 56.
1 ERREINS ou TERRAINS. Composition, I, 22. (Voy. Terres.) 

—Division, 4 7 .-Composition des terrains primitif, secon
daire et tertiaire, 48.—Préparation du terrain pour la 
plantation, 219.

IERRaINS en pente. Plantation, IV, 76.
T ERRAINS vagues, Repeuplement, IV, 77
TERRINES à lait, III, 6.
TÉTANOS, II, 518.
th e rm o m è tr e ,  voy. Température.—Pronostics tirés du 

Ihermomèlre, I, 17,
TILLEUL. Emplois e r  médecine, II, 63.—Tilleul à feuilles 

larges ou de Hollande, IV, 51 ; - à  peti 'es feuilles ou tillel, ib.; 
—argenté, ib.,—exotiques; variétés, 62.

TINETTE à contenir le lait, III, 5.
TISSUS animaux, 11, 162.—Tissu cellulaire, 163;—adipeux, 

ib.; -séreux,-164;—fibreux, ib.;—cartilagineux, 165;—os
seux,—vasculaire, ib.—Système nerveux, 167.—Tissu mus
culaire, ib.—Système tégumentaire, 168.

TOISON, III, 9o.-Classement, 95.—Assortiment, 95.
TOIT, vo /. Constructions rurales.
TOMBEREAUX ordinaires, I, 509;—Perronet, ib.;—mécani

ques, 345.
TONNEAUX pour les vins, III, 298.—Choix, ib.—Affranchisse

ment, 212.—Tonneaux de graduation pour le vinaigre, 247.
TOPINAMBOUR, I,. 451.
TORD-NEZ, II, 241.
TOUFFE des vers à soie, III, 147.
TOURBE. Formation, I, 56.—Usages; manière de la brûïei; 

75.-Emploi dans les engrais, 91.—Tourbe animalisée, 10Д. 
—Fabrication du charbon de tourbe, III, 375 —Exploita^, 
tion delà tourbe, ib . - Emploi, 577.—Variélés, NtS.—Pré- 
para lion des charbons de tourbe, 379.—Appareils, ib.

TOURNIS, II, 340.—Traitement, ib.;—particulier aux mou
tons, 544.

TOURTEAUX. Effets comme engrais, I, 90, 91.—Employés 
pour l’engraissement des bœufs, II, 486 ;—des porcs, 500.

TOUX chez la poule;.guérison, II, 557.
TRACÉ des chemins ruraux, IV, 406.
t r a c h é o to m ie , il, 279.—Manières d’opérer, 280.—Tube à

t r a c h é o t o m i e ,  ib.
TRANCHE-GAZON, I, 117.
transplantations, IV, із . (Eot/. Repiquage.)—Transplan 

tation des arbres forestiers, 14.
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TRAPPE, I, 549.
TRAQU> NARD, 1,546.
TREBUCIIKT, і, 545.
TRKrliE, ï, 510 commun, normand, 542 -d’Argovie, 

imcninuliairc, //;.;—blanc, 543;—incarnai, ib.
TROCIIIQUE, il, 258.
TROMBUS ou Mal de saignée, II, 255 et 256.-Remèdes, 257.
TROUPEAU. Educalion, iî, 509. ‘Vay. Mérinos, Mélissagc.)— 

Troupeau de perfeciioiMieincnt, 524.-Mode de numéro
tage, ///.—Amélioration de la (oison, /6.—Systèmes de per
fectionnement de Nnz et de Rambouillet, 525.

TROUSSE-i'lĽD, II, 259.

U

TRUIE, II, 490.
TRUITE, IV, 204.-Nourriture dans les viviers, ib.
TUBEREUSE, II, 67.—Usages,—culture, ib
TUT, I, 55.
TULIPIER, IV, 59.
TUMEURS (méd. vét.), dures, II, 336;—synoviales ou rodi

les , 557.
TURNERS, I, 459. (Voy. Navet.)
T > M PAN IT E, I!, 306 des ruminants, aiguö simple, f&.;— 

aiguë compliquée, 307 chronique, i¿>.—Tympanite des
lîpèdcs, ib

OSËDO linéaire, I, 53». I URINE. Gomme engrais*!, 96.

y

VACCINE, П, 544.
VACHE, voy. Bêles bovines, Bœuf, Engraissement.
VAISSEAUX lymphatiques, II, 467 et 184. >
VALLÉE. Iiilluence de leur exposition, I, 45
VAN, I, 342.
VANNAtiE. Modes, I, 542.
VANNES d’irrigation, I, 247;—de décharge, 248.
VAREC ou Varech. Emploi de ses-cendres comme engrais, 

I, 77.
VASE de mares et fossés, I, 407.
VASE de mer. Ses effets, qualités, I, 76.—Dose, 77.
VASES à lait, III, 5;—à traire, ib. à transporter le lait, ib.: 

—à contenir le lait, 6 ;—à conserver la crème, 7,—Nature 
des vases, i/z.—Capacité, nombre, 8.

VEAU, II, 449. (Voy. EngraissementCommerce des bes
tiaux.)

VEGETATION. Effets de l’électricité, ï, 40.—Effets de la végé
tation dans la formation des sols, 21.

VEGETAUX sous-ligneux et ligneux, I, 8
VEINES, II, 166.—Des veines en particulier, 484.
VENDANGE, H , 478.-Soins, d/.—Maturité du raisin, ib.— 

Instruments nécessaires, /¿/.—Modes de transport, 479.— 
Epoque, ¿¿/.—Triage; soin des vases et tonneaux, 480. 
(Voy. Égrappage, Foulage.)

VENT, voy. Almosplière.—Signes de vent fournis par le ba
rom ètre, la girouette, le soleil, la lune, les nuages, les 
oiseaux, I, 47 à 19. — Vents annonçant les variations de 
temps, 49.

VERGERS. Agredes, II, 455.—Insectes nuisibles, 454.
VERMINE, il, 557.—Destruction, ib.
VERNIS du Japon, IV, 63.—Terrain convenable; usages, ib.
VERRAT, 11,490.
VERS à soie, III, 120.—Description,/¿/.—Anatomie,/¿/.— Es

pèces, 122. (Voy. Bombyx et Chenilles.)—Nourriture du ver 
B à soie; considérations générales, 124.—Essais pour rem

placer le mûrier, ¿¿/.—Cueillette de la feuille de mûrier, ib. 
— Conservation au ma asin, 425. — Disirib- tion , ib .-  
Qualité de feuilles, 126.—Éducation des vers à soie, 155. 
—Conservation, éclosion de la graine; naissance des vers, 
134.—Premiér,deuxième âge, 456;—troisième, quatrième 
âge, 157;—cinquième Age, 158.-Formation des cocons, 159. 
—Sixième Age; récolte des сосоїь; choix des reproduc
teurs, 140.—Seplième Age; naissance des papillons; accou
plement ; ponte, 142.—Conservation de la graine, 143.- 
Educalions multiples, /¿/.—Maladies des vers à soie, 144.— 
Causes, ib. —Soin4- hyp'érrques, 147. (Voy. Soie.)

VERS blancs. Emplois, III, 74.
VEFiîRJIRS planes,—contournés, 1,173;—eu fer, 174.

VERTIGE ou VERTIGO, II, 327;—abdominal, /¿/.;—essentiel, 
528.

VESCE blanche ou Lentille du Canada, I, 424.—Vesce em- 
ployée comme fourrage;—commune, 518;—bisannuelle, 
519;—multillore, ib.

VIANDES. Conservation, III, 409. (Voy. Salaison, Boucanage.) 
— Autres (.réparalions pour la conservation des viandes, 
418.—Moyens de les préserver de la moisissure et des in
sectes, 119.

VIDANGE, vny. Engrais.
VIGNE, II, 95.— Climat, ib. — Choix du terrain, 96. —Situa

tion, exposition, 97.—Choix du plant, 98.—Variétés, ib. 
—rmeau, 99. — Gamet, — Plant du roi; — breton ou carbe- 
net, loo;—Pulsan, 101;—Teinturier ;—blanc semillon, ib.i 
—pique-pouleî-gienadic muge, l(J2.-l>lanlalion et cul
ture, ¿¿/.—Soins d’entretien, 105.—Provinage, Ю0.—Taille, 
/¿/.—Aiqeiideinents; engrais, 408.—Travaux pendant la vé
gétation, 409.—Gelée; (/réservatifs, 411.—Maladies; ani
maux nuisibles, ¿¿/.—Frais et produits, ib.

VINAIGRE, III, 244.—Formation, 245.—Différentes sortes, ib. 
—Méthode ancienne de fabrication, 2i0.—Vinaigrerie et 
ustensiles, ¿¿/.—Procédé, ¿¿/.—Méthodeaccélérée; tonneaux 
de graduation, 247.—Méthodes diverses, 250.—Mesure de 
la concent ration des vinaigj es, , 251.-Instrument, 252.— 
Falsification i l conservation, 255.

VINS, Ш, 477.—Division, ib. (Voy. Vendangé, Cuvage, Cuvai- 
son. Décuvage, Pressurage.)—Fabrication des vins blancs; 
soins particuliers, 205;—Dés vins mousseux : procédés de 
fabrication, 204.—Mise en bouteilles, 205.—Dégorgement, 
206.—Observations sur les vins mous.seûx, ¿¿/.—Soins à 
donner aux vins. (En?/. Ouillage, Soutirage, Soufrage, Col
lage.)—Moyens d'accélérer l’améliora lion des vins, 218.— 
Maladies des vins, ¿¿/.—Remèdes, ///.—Essai des vins par la 
distillation; appareil à cet usage, 220.—Misé en bouteilles, 
221,—Choix des bouteilles, ¿¿/.;-des bouchons, 222.—Ma
chines pour boucher les bouteilles, ib. et 223.—Rangement 
eu cave, 225.

VIORNE, IV. 5 4 .-Multiplication; usages, 52
VIS d’Arrhimède, I, 145.
VIVIERS. Usages, IV, 203.-N ourriture des poissons" dans Ц  

viviers, 104. — Position et construction des viviers, І&-» 
Moyens d’évacuer l’eau, 205.

VIVROGNE OU NOIR-MUSEAU, II,.342.
VUÉI’IN , I, 494 ; —des prés, /¿/.; — des champs, 498;«» « 

nouille, ib.

YACK, II, 447.—Utilité, 448.
ZIZANIE, I, 410.
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